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CANADA.

PROCLAMATIONS.
D UFFERIX.

{L.S.]
ViTORiA, par la Grdce de Dieu, Reine du Royaume- Uni de la Grande-Bretagne et

d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos très-aimés et tidèles Sénateurs de la Puissance du Canada, et aux Membres élus
pour servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, sommés et
appelés à une assemblée du parlement du Canada, qui devait se tenir et avoir
lieu en Notre Cité d'Ottawa, le dix-neuvième jour du mois ue juin courant, et à
chacun de vous,-SALUT:

PROCLAMATION.

TTENDU que le dixième jour du mois de mai dernier, Nous avions jugé à propos
de proroger Notre Parlement du Canada au dix-neuvième jour du mois de juin

courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint d'être présents en Notre
Cité d'Ottawa: SACHEZ MAINTENANT, que pour diverses causes et considérations, et
pour la plus grande aise et commodité de nos bien-aimés sujets, Nous avons cru con-
venable, par et de l'avis de Notre Conseil Privé du Canada, de vous exempter, et
chacun de vous, d'être présents au temps susdit, vous convoquant et par ces présentes
vous enjoignant et à chacun de vous de vous trouver avec Nous en Notre Parlement
du Canada, en Notre Cité d'OTTAWA, liUNDI, le VINOT-NEUVIÈME jour du mois de JUIL-
LET prochain, pour prendre en considération l'état et la prospérité de Notre Puissanca
du Canada, et y agir comme de droit. CE À QUOI VOUs NE DEVEZ MANQUER.

EN FOI DE QUoI, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMOIN, Notre Très-
Fidèle et Bien-Aimé Cousin et Conseiller le Très-Honorable Sim Fat-
DERIc TEMPLE, Comte de Dufferin, Vicomte et Baron Clandeboye de
Clandeboye, dans le comté Down, dans la Pairie du Royaume-Uni,
Baron Dufferin et Clandeboye de Ballyleidy et Killeleagh, dans le comté
Down, dans la Pzirie d'Irlande, et Baronnot, Chevalier de Notre Très-
Illustre Ordre de Si. Patrice, Chevalier Grand-Croix de Notre Ordre
Très-Distingué de St. Michel et St. George, et Chevalier Commandeur
de Notre Très-Honorable Ordre du Bain, Gouverneur-Général du
Canada et Vice-Amiral d'icelui.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre CITÉ d'OTTAWA, Ce
QUATORZIÈME jour de JUIN, dons l'année de Notre Seigneur
mil huit cent soixante-dix-huit, et de Notre Règne la qua-
rante-unième.

Par ordre,
IICIARD POPE,

Creffier de la Couronne en Chancellerie.
Canada.



Proclanmations.

D UFFE RLV
[L. S.]
VICTORIA, par la Grdce de Dieu, Reine du Royaume-Uni le la Grande-Bretagne et

d'irande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.
A Nos très-aimés et fidèles Sénateurs de la Puissance du Canada, et aux Membres

élus pour servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, sommés
et appelés à une assemblée du Parlement du Canada, qui devait se tenir et avoir
lieu en Notre Cité d'Ottawa, le vingt-neuvième jour du mois de juillet courant, et
à chacun de vous,-SALUT:

PROCLAMATION.

'IWENDU que le quatorzième jour du mois de juin dernier, Nous avons jugé à
propos de proroger Notre Parlement du Canada au.vingt-neuvième jour du mois

de juillet courant, auquel temps vous étiez tenus et il vousétait enjoint d'être présents
en Notre Cité d'Ottawa; SACHEZ MAINTENANT, que pour diverses causes et considé-
rations, et pour la plus grande aise et commodité de Nos bien-aimés sujets, Nous
avons cru convenable, par et de l'avis de Notre Conseil Privé du Canada, de vous
exempter, et chacun de vous, d'être présents au temps susdit, vous convoquant et par
ces présentes vous enjoignant et à chacun de vous de vous trouver avec Nous en
Notre Parlement du Canada, en Notre Cité d'OTTAwA, SAMEDI, le SEPTIÈME jour du
mois de SEPTEMBRE prochain, pour prendre en considération l'état et la prospérité de
Notre dite Puissance du Canada, et y agir comme de droit. CE I:QUOI VOUS NE
DEVEZ MANQUER.

EN FOI DE Quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TtMoIN, Notre Très-
Fidèle et Bien-Aimé Cousin et Conseiller le Très-Honorable SiR FRt-
DERIc TEMPLE, Comte de Dufferin, Vicomte et Baron Clandeboye de
Clandeboye, dans le comté Down, dans la Pairiie du Royaume-Uni,
Baron Dufferin et Claî.deboye de Ballyleidy et Killeleagh, dans le
comté Down, dans la Pairie d'Irlande, et Baronnet, Chevalier de
Notre Très-Illustre Ordre de St. Patrice, Chevalier Grand-Croix de
Notre Ordre Très-Distingué de St. Michel et St. George, et Chevalier
Commandeur de Notre Très-Honorable Ordre du Bain, Gouverneur-
Général du Canada et Vice-Amiral d'icelui.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité d'OTTAwA, ce
VINGT-SIXIÈME jour de JUILLET, dans l'année mil huit cent
soixante-dix-huit, et de Notre Règne la quarante-deuxième.

Par ordre,
RicHARD POPE,

Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Canada.

D UFFERI.
[L. S.]
VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaune-Uni <le la Grande-Bretagne et

d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos Très-Aimés et Fidèles les Sénateurs de la Puissance du Canada et aux membres
élus pour servir.dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, et à
tous ceux que les présentes peuvent concerner-SALUT:

A TTENDU que par et de l'avis et du consentement de Notre Conseil Privé pour le
Canada, Nous avons jugé à propos de DISSOUDRE le présent parlement du Canada,

qui se trouve prorogé au septième jour de septembre prochain.



Proclamations. vii

SACHEZ MAINTENANT, qu'à cette fin Nous publions Notre Proclamation Royale et
par icelle DISSOLVONS en conséquence 16 dit Parlement du Canada, et les Sénateurs, et
les Membres de la Chambre des Communes sont en conséquence exemptés do s'assem-
bler et d'être présents le dit septième jour de septembre prochain.

EN FoI DE Quoi, Nous avons fait émettre nos présentes Lettres Patentes et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMOIN, Notre Très-
Fidele et Bien-Aimé Couin et Conseiller le Très-Honorable Sita. Fat-
DERic TEMPLE, Comte de Dufferir, Vicomte et Baron Clandeboye *de
Clandeboye, dans le Comté Down, dans la Pairie du Royaume-Uni,
Baron Dufferin et Clandeboye de Ballyleidy et Killeleagh, dans le
Comté Down, dans -la Pairie d'Irlande, et Baronnet, Chevalier de
Notre Très-Illustre Ordre de St. Patrice, Chevalier Grand'Croix de
Notre Ordre Très-Distingué de St. Michel et St. George, et Chevalier
Commandeur de Notre Très-Honorable Ordre du Bain, Gouverneur-
Général du Canada, et Vice-Amiral d'icelui.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité d'OTTAWA, Ce
DIX-SEPTItME jour d'AOUT, dans l'année de Notre Seigneur
mil huit cent soixante-diK-huit, et de Notre Règne la qua.
rante-deuxîème.

Par ordre,
RIcHARD PoPE,

Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

D UFFE RIY
[L, S.]
VICTORIA, par la Grdce de Dieu, Reine du Royaume-Uii de la Grande-Bretagne et

d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.
A tous ceux à qui ces présentes parviendront,-SALuT:

ACHEZ que, désirant et ayant résolu. aussitôt que faire se pourra, de rencontrer
S Notre peuple de Notre Puissance du Canada, et d'avoir soi avis en Parlement,
Nous faisons connaître par les présentes Notre volonté et plaisir Royal de convoquer
un parlement, et Nous déclarons de plus que, de l'avis de Notre Conseil Privé. pour
le Canada, Nous avons ce jour donné des ordres pour l'émanation de Nos writs en due
forme pour convoquer un Parlement dans Notre dite Puissance, lesquels writs seront
en date du DIX-SEPTIPME jour d'AoUT prochain et retournables le VINGT ET UNIÈME
iour de NOVEMBRE prochain,

EN FoI DE Quoi, Nous avons fait rendre Nos presentes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMoIN, Notre Très
Fidèle et Bien-Aimé Cousin et Conseiller le Très-Honorable SiR FaÉ-
DERIc TEMPLE, Comte de Dufferin, Vicoimte et Baron Clandeboye de
Clandeboye, dans le Comté Down, dans la Pairie du Royaume-Uni,
Baron Dufferin et Clandeboye de Ballyleidy et Killeleagh, dans le
Comté Down, dans la Pairie d'Irlande, et Baronnet, Chevalier de Notre
Très-Illustrs Ordre de St. Patrice, Chevalier Grand'Croix de Notre
Ordre Très-Distingué de St. Michel et St. George, et Chevalier Com-
mandeur de Notre Très-lonorable Ordre du Bain, Gouverneur-Géné-
ral du Canada, et Vice-Amiral d'icelui.

A otre Hôtel du Gouverneme nt, en Notre Cité d'OTTAWA, ce
DIX-SEPTIÈME jour d'AOUT en l'année de Notre Seigneur niil
huit cent soixante-;lix-huit, et de Notre Règne la quarante-
deuxième.

Par ordre,
RICHARD PoPE.

Grefßier de la Couronne en Chancellerie, Canada.



Proclamations.

D UFFERIN.
[L. S.]
V1cToRIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume- Uni de la Grande-Bretagne et

d'irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.
A tous ceux à qui ces présentes parviendront-SALUT:
- ACHEZ que désiran et ayant résolu, aussitôt que faire se pourra, de rencontrer

k Notre peuple de Notre Puissance du Canada et d'avoir son avis en parlement,
Nous, par et de i'avis de Notre Conseil Privé du Canada, par ces présentes convo-
quons la Chambre des Communes dans et pour Notre dite Puissance et la sommons
de se réunir en Notre Cité d'OTTAWA, en Notre dite Puissance, JEUDI, le VINGT-
UNIÈME jouir dle NOVEMBRE prochain, pour là et alors conférer et traiter avec les Grands
Hommes et le Sénat de Notre dite Puissance.

EN Foi DE Quoi, Nous avons fait rendre Nos présentes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand Sceau (du Canada. TÉMoIN, Notre Très-
Fidèle et Bien-Aimé Cousin et Conseiller le Très-Honorable SiR FaÉ-
DERIc TEMPLE, Comte de Dufferin, Vicomte et Baron Clandeboye de
Clandoye, dans le Comté Down, dans la Pairie du Royaume-Uni,
Baron .Dufferin et Ciandeboye de Ballyleidy et Killeleagh, dans le
Comté Down. dans la Pairie d'Irlande, et Baronnet, Chevalier de
Notre Très-Illustre Ordre ue St. Patrice, Chevalier Grand'Croix de
Notre Ordre Très-Distingué de St. Michel et St. George, et Chevalier
Commandeur de Notre Très-Honorable Ordre du Bain, Gouverneur-
Général du Canada, et Vice-Amiral d'icelui.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d'Ottawa, ce
DIX-SEPTIÈME jour d'AoUT, en l'année de Notre Seigneur
mil huit cent soixante et dix-huit, et de Notre Règne le qua-
ran te-deuxième.

Par ordre,
RIoHARD POPE,

Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Canada.

P. L. MACDOUGALL,
Général

Administrateur.
[L. S.]
VIcTOR.-I, par la Grdce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et

d' [rlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.,
A Nos Très-Aimés et Fidèles les Sénateurs de la Puissance du Canada et aux membres

élus pour servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, som-
més et appelés à une assemblée du Parlement du Canada, qui devait se tenir et
avoir lieu en Notre Cité d'Ottawa, le vingt-unième jour du mois de novembre
courant, et à chacun de vous,-SALUT:

PROCLAMATION.

A TTENDU que le dix-septième jour du mois d'août dernier, Nous avions jugé à
propos de proroger Notre Parlement du Canada au vingt-unième jour du mois

de novembre courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint d'être
présents en Notre Cité d'Ottawa; SACHEZ MAINTENANT, que pour diverses causes et
considérations et pour la plus grande aise et commodité de Nos bien-aimés sujets,
Nous avons cru convenable, par et de l'avis de Notre Conseil Privé du Canada, de
vous exempter, et chacun de vous, d'être présents au temps susdit, vous convoquant
et par ces présentes vous enjoignant, et à chacun de vous de vous trouver avec Nous
en Notre Parlement du Canada, en Notre Cité d'OTTAWA, MARDI, le TRENTE-UNIÈME



Proclamationsix

jour du mois de DÉCEMBRE prochain, pour prendre en considération l'état et la pros-
périté de Notre dite Puissance (lu Canada, et y agir comme de droit. CE X QUOI
VOUS NE DEVEZ MANQUER.

EN FoI DE Quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à
icelles fait apposer le Grand. Sceau du Canada. TÉmoîN, Notre Géné-
ral SIR PATRICK LEONARD MACDOUGALL, Chevalier Commandeur de
l'Ordre Très-Distingué de St. Michel et St. George, Administrateur
du gouvernement du Canada, et Commandant de Nos Forces en
icelui, etc., etc., etc.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité d'OTTAWA, ce
SEIZIÈME jour de NoVEMBRE, dans l'année de Notre Seigneur
mil huit cent soixante-dix-huit, et de Notre Règne la qua-
rante-deuxième.

Par ordre,
RICnARD POPE,

Gretfier de la Couronne en Chansellerie,
Canada.

LORNE.
[L. S.]

VICTORIA, par la Grdce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos Très-Aimés et Fidèles les Sénateurs de la Puissance du Canada et aux membres
élus pour servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, et à
tous et chacun de vous,-SAL.uT:

PROCLAMATION.A TTENDU que Notre Parlement du Canada se trouve prorogé au trente-unième
jour du mois de décembre courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était

enjoints d'être présents en notre cité d'Ottawa; SAcHEZ MAINTENANT, que pour
diverses causes et considérations, et pour la plus grande aise et commodité de Nos
bien-aimés sujets, Nous avons cru convenable. par et de l'avis de Notre Conseil
Privé du Canada, de vous exempter, et chacun de vous, d'être présents aux temps
susdit, vous convoquant et par ces présentes vous enjoignant et à chacun de vous de
vous-trouver avec Nous en Notre Parlement du Canada, en Notre Cité d'OTTAWA,
le HUITIÈME jour du mois de FÉVRIER prochain, pour prendre en considération l'état
et la prospérité de Notre dite Puissance du Canada, et y agir comme de droit. Cs
A QUoI voUs NE DEVEZ MANQUER.

EN FoI DE QuoT, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMoIN, Notre Très-
Fidèle et Bien-Aimé Conseiller Sfa JOHN DOUGLAS SUTIIERLAND CAMP-
BELL, (communément appelé le Marquis de Lorne), Chevalier d0
Notre Très-Ancien et Très-Noble Ordre lu Chardon, Chevalier
Grand'Croix de Notre Ordre T1ôs-Distingué de Saint Michel et Saint
George, Gouverneur-Général du Canada, et Vice-Amiral d'icelui, etc.,
etc., etc.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre CITÉ d'OTTAWA, ce
VINGT-SEPTIÈME jour de NoVEMBRE, dans l'année de Notre
Seigneur mil hui cent soixante-dix-huit, et de Notre Règne
la quarante-deuxième.

Par ordre,
RicHARD POPE,

Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Canada.



Proclamations.

LORYVE.
[L. S.]
VICTORIA, par la Girdce de Dieu, Reine du Royaume- Uni de la Grande-Bretagne et

d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos Tros-Aimés et Fidèles les Sénateurs de la Puissance du Canada et aux membresý
élus pour servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, et à
tous et chacun de vous,-SALUT .

PROCLAMATION.

ATTENDU que Notre Parlement du Canada se trouve prorogé au huitième jour
du mois de Février prochain, NÉANMOINS, pour certaines causes et considéra-

tions, Nous AVONS JUGÉ À PROPos de le proroger de nouveau à JEUDI, le TREIzIÈîE
jour du mois de FÉvRIER prochain, de manière que ni vous ni aucunn de vous, n'êtes
tenus de vous trouver en Notre Cité d'Ottawa le dit HUITIÈME jour de FvRIER pro-
chain ; car Nous VOULONS que vous et chacun (le vous, à cet égard soyez exonérés;
vous commandant et par ces présentes, vous enjoignant, et à. chacnn de vous, et tous
autres y intéressés, de vous trouver personnmellement en Notre CITÉ d'OTTAWA, JEUDI,
le TREiziÈME jour du mois de FÉVRIER prochain, pour l'ExPÉDITION DES AFFAIREs, et
y traiter, agir et conclure sur les matières qui, par la faveur de Dieu, pourront, par
le Conseil Commun de Notre dite Puissance, être ordonnées.

EN FOI DE Quoi, Nous avons frit émettre Nos présentes Lettres Patentes et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMOIN, Notre Trè-
Fidèle et Bien-Aimé Conseiller SIR JOHN DOUGLAS SUTHERTLN
CAMPBELL, (communément a ppelé le Marquis de Lorne), Chevalier
de Notre Très-Ancien et Très-Noble Ordre du Chardon, Chevalier
Grand'Croix de Notre Ordre Très-Distingué de St. Michel et St.
George, Gouverneur-Général du Canada, et Vice-Amiral d'icelui,.
etc., etc., etc.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre CITÉ d'OTTAWA, Ce
TROISIÈME jour de JANVIER, dans l'année de Notre Seigneur
mil huit cent soixante-dix-neuf, et de Notre Règne la qua-
rante-deuxième.

Par ordre,
RICHARD POPE,

Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Canada.
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Division Centre de Wellington.

GUELPH, 30 octobre 1878.
MoNsIEU,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 28 courant,

dans laquelle vous exprimez le désir de connaître l'époque à laquelle je pourrai vous
faire parvenir mon rapport au bref pour le district électoral de la division centre de
Wellington.

Après la réception du bref, j'ai dirigé l'élection en la manière ordinaire, et à
l'époque et à l'endroit mentionné dans maproclamation, après avoir pris connaissance
des certificats des sous-oiciers-rapporteurs renfermés dans les boites de scrutin,
j'ai déclaré George Turner Orton, l'un des candidats, élu par une majorité de six votes.

Il y avait deux candidats, et M. John Robinson, l'autre candidat, s'adressa au
juge po9r obtenir un nouveau dépouillement des bulletins de votation, et dans les
quatre jours qui ont suivi la déclaration plus haut mentionnée, j'ai reçu ordre d'Austin
C. Chadwick, juge puîné de ce comté, de lui soumettre les bulletins afin de les recomp-
ter. Je me suis conformé à cet ordre, et n'ai pas encore reçu de certificat du juge au
sujet de ce nouveau dépoui.llerment, par suite de certaines objections qui ont été faites
à l'action prise par lui, et de son refus de compter à nouveau les bulletins d'un bureau
de votation où tous les bulletins avaient été placés par erreur dans une même enve-
loppe par le sous-officier-rapporteur.

Application fut faite à la cour Supérieure pour un nandanus afin d'obliger le
juge à procéder. Dans l'intervalle, lejuge en chef Hagarty s'est occupé de l'affaire, tel
que mentionné dans l'extrait déposé sous ce pli. Je pourrais mentionner que, bien
que le jugement du juge en chef ne soit pas concluant, il y a toute probabilité que le
juge procédera au nouveau dépouillement (lu scrutin. Dans ce cas, je serai en mesure
de vous faire mon rapport sous peu.

En présence de ces faits, si vous voulez bien me suggérer un moyen qui me per-
mette de faire mon rapport immédiatement, je m'y conformerai avec plaisir.

J'ai l'honneur d'être,
Votre obéissant serviteur,

J. P. MIACMILLAN,

R. POP, ér, l ohOfficier-rapporteur.
Greffier de la couronne eu chan cellecrie,

Ottawa.

(Globe, Toronto, lundi, 28 octobre.)

WELLINGTON CENTRE.

RETARD APPORTÉ AU NOUVE&U DÉPOUILLEMENT DES BULLETINS.

Opinion da juge en chef fTagarty.

Dans Wellington Centre le Dr. Orton a été élu par une majorité de six sur M.
Robinson. Une application a été faite ensuite au juge puîné du comté, au nom de
M. Robinson, pour un nouveau dépouillement du scrutin. Au jour fixé, les parties
ont comparu, M. Maclennan, O. R, et M. Munro pour NI. Robinson, et M. Jacob pour
le Dr. Orton. Diverses objections ont étéfaites par l'avocat du Dr. Orton au nouveau
dépouillement du scrutin, untre autres qu'il n'avait pats de juridiction, et qu'il appar-
tenait au plus ancien juge seul de procéder dans cette affaire. Le juge commença à
procéder pour la forme, et alors ajourna pour une semaine afin de permettre au con-
seil du Dr. Orton de prendre les mesures qu'il affirmait devoir prendre en vue d'em-
pêcher le juge de procéder egiame n'ayant pas juridiction. Le conseil du Dr. Orton
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fit alors une application à un juge de l'une des cours Supérieures pour obtenir un bref
de prohibition afin d'enrayer la marche des procédures, mais le juge décida qu'un tel
bref ne pouvait pas être accordé dans un cas semblable, et l'application fut refusée.

A l'expiration de l'ajournement, il fut procédé au nouveau dépouillement, et les
votes de cinq subdivisions de votation furent comptés de nouveau, donnant pour
résultat le rejet d'un suffrage compté pour le Dr. Orton, et l'écartement de doux
autres qui furent réservés pour décider de leur validité. Lorsque la boîte du scrutin,
No. 6, pour le township de Peel, fut ouverte, les bulletins de votation ne furent pas
trouvés dans la condition prescrite par l'acte des élections. Il n'y avait pas d'enve-
loppes marquées comme contenant les bulletins déposés pour les candidats respectifs,
mais il s'y trouvait une large enveloppe fermée, et deux ou trois autres, ne portant
néanmoins aucune marque particulière.

Le juge ouvrit la grande enveloppe, et y trouva pêle-mêle une grande quantité
(le bulletins marqués pour l'un ou pour l'autre des candidats. Il trouva aussi un
relevé, sans signature, indiquant pour Orton 69 votes et 67 en faveur de Robinson.

L'avocat du Dr. Orton objecta alors que, par suite de la condition dans laquelle
les bulletins avaient été trouvés, le juge ne pouvait pas les recompter, qu'il ne pou-
vait le faire qu'en autant que les bulletins déposés pour les candidats respectifs étaient
placés dans des enveloppes séparées, et de plus, qu'à moins de pouvoir recompter les
votes mentionnés dans le relevé, il ne pouvait procéder plus longtemps, et que le nou-
veau dépouillement devait cesser entièrement.

M. Maclennan argua qu'il n'y avait rien pour empêcher de recompter les votes;
que le statut prescrivait que le travail fait par les sous-oficiers-rapporteurs en
comptant les votes devait être revisé par le juge, et qu'il ne devrait pas permettre
que des raisons futiles fussent invoquées pour empêcher un nouveau dépouillement ;
que le statut pourvoyait au cas où une ou plusieurs boîtes de scrutin seraient perdues
irrémissiblement, et qu'il n'existait pas de raison pour laquelle le juge ne devrait pas
recompter les bulletins contenus dans les autres boîtes, et se conformer à la loi autant
que possible.

Après avoir entendu les parties, le juge décida qu'il n'irait pas plus loin, et qu'il
devait cesser les procédés.

M. Maclennan requit alors formellement le juge de procéder au nouveau dépouil-
lement des bulletins déposés au bureau de votation No. 6, Peel, ainsi que de ceux des
autres lieux de votation dans cette division, en ajoutant que dans le cas d'un refus,
M. Robinson serait probablement avisé de s'adresser à l'une des cours supérieures afin
d'obtenir un mandamus pour le contraindre à procéder.

Le juge refusa alors formellement de passer outre. Mardi, le 15 courant, M. Mac-
lennan obtint un bref de mandamus du juge Gwynne, sur production d'affidavits
établissant les faits ci-dessus.

Mardi, le 22 courant la cause a été entendue devant le juge en chef lagarty, en
chambre, et après audition des parties, le juge en chef réserva son jugement.

Samedi dernier, le juge en chef rendit le jugement suivant, par lequel il appert, que
le savant juge en chef ne voit aucun inconvénient à ce qu'il soit procédé au nouveau
dépouillement des votes, mais hésite à siéger seul pour émettre un mandamus, préfé-
rant laisser débattre la cause devant toute la cour, si cela devient nécessaire par suite
de la persistance du juge à se refuser au nouveau dépouillement du scrutin.

Dans l'affaire le l'élection de Wellington-Centre.- Un bref a été accordé demandant
au juge puiné du comté de Wellington et à George J. Orton de montrer cause pourquoi
un mandanus ne pourrait pas être émané enjoignant au juge de procéder à un nouveau
dépouillement des votes donnés à la dernière élection pour la Chambre des Communes,
et de le compléter. Il a été montré cause déjà, et il semble que des erreurs ont été
commises en préparant, scellant et endossant les enveloppes qui contenaient les bulle-
titis de votes, etc., de la subdivision six, dans le township de Peel, tel qu'il est pres.
crit au Statut, et il est prétendu que le savant juge a refusé de procéder, pour cette
raison, au nouveau dépouillement. Il n'est pas allégué que tous les bulletins de votes
acceptés, écartés, ou maculés n'avaient prs été envoyés au juge, eu. n'étaien t pas con-
tenus dans la boîte du scrutin, mais il paraît évident que quelques-unes des enve
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loppes n'ont pas été scellées d'une manière convenable et n'ont pas été endossées tel
que prescrit par le Statut 41 Victoria, chap. 6, 1878.

Par le paragraphe 3 de la clause 14, le juge procèdera à compter de nouveau
tous les votes ou bulletins de votes transmis par les différents sous-officiers-rappor-
teurs, et en la présence des parties, etc., il ouvrira les paquets scellés contenant (1) les
bulletins de vote employés qui ont été comptés; (2) les bulletins de vote écartés ; (3)
les bufletins de votes maculés, mais pas d'autres bulletins de vote.

Le devoir du sous-officier-rapporteur est ainsi tracé dans la clause 10 du même
acte: " Tous les bulletins indiquant les votes donnés à chaque candidat respective-
ment seront mis dans des enveloppes ou des paquets distincts, et ceux qui auront été
écartés, ceux qui auront été maculés et ceux qui n'auront pas servi, seront séparément
placés dans une envelope ou un paquet distinct, et tous ces paquets, après avoir été
endossés de manière à indiquer leur contenu, seront remis dans la boîte du scrutin."

Je vois par les affidavits que probablement tous les bulletins employés, écartés et
maculés sont dans des enveloppes déposées dans la boîte du scrutin, mais qu'ils ne
sont pas arrangés ou endossés convenablement. Je suis requis d'émaner un bref
enjoignant au juge de procéder au nouveau dépouillement et à le compléter.

Il est admis qu'il n'existe aucun précédent d'intervention par mandamus dans
aucuns procédés par des officiers chargés de l'exécution et du rapport des brefs pour
l'élection des membres du parlement.

L'on prétend que la cour a le droit d'ordonner l'exécution de tout acte de nature
publique dont l'accomplissement est prescrit par acte du Parlement.

Mais j'hésite à appliquer pour la première fois ce principe à des procédés de ce
genre.

En thèse générale, la Chambre des Communes peut être supposée avoir le con.
trôle de l'exécution des brefs pour l'élection de ses membres, et en exiger les rap-
ports, et je présume qu'elle peut assigner- à sa barre toutes personnes responsables de
leur due exécution.

La législature a chargé les cours de justice de la décision d'une pétition d'élec-
tion se plaignant de l'élection ou du rapport irrégulier d'un membre, ou de ce qu'au-
cun rapport n'a été fait, ou de ce qu'il a été fait un double rapport, ou de quelqu'acte
illégal commis par un candidat non élu.

La teneur de cette clause paraît impliquer qu'une pétition peut être présentée
et entendue devant les cours, se plaignant de ce qu'aucun rapport n'a été fait, et dans
ce sens il peut être supposé que la Chambre avait délégué aux juges la décision de la
question do savoir si un rapp.îrt au bref d'élection avait ou n'avait pas été justement
détenu.

Je ne me propose pas de décider cette question, ni de maintenir de mon autorité
privée, que le bref de mandamus maintenant demandé peut on ne peut pas être
accordé.

Je crois que ce que j'ai de mieux à faire est de laisser cette décision à la cour du
B3ane de la Reine, dans laquelle cour il sera décidé sur le mérite des affidavits,-avec
le poids qui s'attache avec raison à une décision de tout le Banc,-si nous devons inter-
venir par rnandans dans le cas actuel ou dans les nombreux cas qui pourront surgir
quant à quelque omission, négligence ou refus de se conformer aux prescriptions de
tout acte passé par le parlement pour régler le mode d'exécution des brefs d'élection
des représentants.

Je crois que c'est le meilleur procédé à adopter dans une affaire qui revît -une
importance aussi considérable. Le terme nest pas éloigné, et aucun inconvénient
sérieux ne résultera de ce délai.

Dans l'état actuel des choses, si le savant juge refuse de procéder au nouveau
dépouillement, ou de prendre action dans cette affaire, il est difficile de se rendre
compte de la manière dont l'otfiuier-rapporteur peut faire son rapport à ce bref.

Les bulletins de vote, etc., ont tous été remis au juge, et par le paragraphe 4, il
doit, après avoir fini de les recompter, en transmettre le résultat certifié à l'officier-
rapporteur, lequel doit alors proclamer élu le candidat qui a reçu le plus grand nombre
de suffrages, et (parag. 5) faire son rapport.



Quant à moi personnellement, je ne vois pas la nécessité de fermer momentané-
ment toute issue à la question.

D'après les documents que j'ai sous les yeux, je ne vois pas pourquoi le nouveau
dépouillemen t ne serait pas continué et complété avec les matériaux trouvés dans la
boîte de scrutin. Comme je l'ai déjà suggéré, il est probable que tous les bulletins
employés, écartés ou maculés s'y trouvent, quoique qu'ils aient été irrégulièrement
certifiés ou endossés. Sans aucun doute, s'il ne s'y trouvent pas, alors les matériaux
nécessaires au dépouillement complet peuvent ne pas être produits, et le juge paraît
être dans l'impossibilité de recevoir de nouveaux matériaux ou preuves.

Mais si après examen, il n'y a aucune raison de croire que les bulletins ne s'y
trouvent pas, la difficulté pourrait être surmontée en certifiant, d'après le résultat du
dépouillement, l'état dans lequel le juge a trouvé les bulletins lors de son examen.

Au reçu du certificat, l'officier-rapporteur (aux termes de la clause 61 de l'acte
de 1874) fera un rapport de ses procédés, dans lequel il fera toute observation qu'il
croira utile relativement à l'état des boîtes du scrutin ou des bulletins de vote qu'il
aura reçus. Ce rapport pourrait mentionner toutes les objections soulevées dans le
dépouillement actuel.

Toutes ces prétendues objections, pourraient, je crois, être discutées et réglées
lors de la présentation d'une requête contre l'élection de l'un ou l'autre des candidats.

Je ne prononce pas un jugement, et je ne dicte pas de ligne de conduite soit au
savant juge ou à l'officier-rapporteur, mais comme je présume que ces messieurs sont
également désireux de rompiir leurs devoirs aussi équitablement et légalement que
possible, je crois qu'il est de mon devoir de déclarer ce que je pense do la question
d'après les pièces que j'ai sous les yeux.

GUELPH, 30 novembre 1878.
MoNSIEUR,-En procédant à l'ouverture des boîtes de scrutin, nu jour fixé dans

ma proclamation à cet effet, relativement à l'élection pour la division centre de
Wellington, j'ai trouvé que tous les bulletins d'une subdivision de votation avaient été
renfermés dans la même enveloppe.

En présence de cette irrégularité, et apprenant que le candidat défait se propo-
sait de demander un nouveau dépouillement, j'ai cru prudent, sous les circonstances,
de laisser toas les bulletins et papiers dans leurs boîtes respectives afin que le juge
put constater leur état; et lorsqu'il m'en a donné l'ordre, je lui présentai les boîtes
dans cet état. J'ai déjà eu l'honneur de vous faire connaître les raisons du retard
apporté au nouveau dépouillement.

Par suite de cette mesure, il m'est impossible de faire mon compte, vû que les
documents nécessaires à cette fin sont en la possession du juge; et comme diverses
personnes ayant des créances pour impressions, louage de voiture, confections des
listes de votations, etc., demandent leur paiement avec instance, je vous écris pour
vouloir bien me faire parvenir, disons $150, cri à-compte. Cette somme, ou même
un montant moindre, me permettrait de les calmer sans y mettre de mon propre
argent, jusqu'à ce que je puisse être en mesure de vous soumettre mon compte en entier..

Il est probable qu'il sera procédé bientôt au nouveau dépouillement, et qu'il sera
définitivement complété.

Tout à vous,
J. P.~MACMILLAN.

R. POPE, écr.,
Greffier de la Couronne en Chancellerie,

Ottawa.

GUELPH, 3 décembre 1878f
MoNIEUR,-Comme je vous le faisais connaître dans une précédente lettre que

je vous ai adressée, relativement au nouveau dépouillement du scrutin dans l'élection
de la division centre, un compromis a été fait entre les parties pour écarter certaines
objections faites aux procédés et pour permettre que l'affaire fut terminée. Il parait
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que subséquemment un malentendu est survenu, qui a fait cesser brusquement les
opérations.

Conformément à une note reçue de Son Honneur le juge Chadwick, je me suis
présenté à sa chambre à trois heures hier, et il me déclara être décidé à certifier
qu'il ne pouvait pas recompter les suffrages. Il me donna un certificat dont j'ai l'hon-
neur de vous transmettre copie sous ce pli.

Après lecture de l'acte, je regrette de dire qne la couduite que j'ai à suivre n'est
pas clairement définie, excepté en ce qui concerne ce certificat; (voir par. 4 de la
clause 67, " instruction aux ofliciers-rapporteurs) " cette clause me paraît comporter
que mon rapport devrait être basé sur le certificat du juge.

Si je pouvais ignorer l'existence du certificat et traiter la question comme si un
nouveau dépouillement n'avait pas été ordonné, et me guider d'après les instructions
prescrites sans avoir à tenir compte des procédures devant le juge, je pense que je
pourrais alors rapporter comme étant élu le candidat que j'ai proclamé le jour de ma
déclaration comme ayant obtenu la majorité des votes.

En me donnant votre opinion sur la marche que j'ai à suivre sous les circons-
tances, je vous serai très obligé, et je m'efforcerai de m'y conformer.

J'ai l'honneur d'être,
Votre obéissant serviteur,

J. P. MACMILLAN.
-P. PoPE écr.,

Greflier dela couronne en Chancellerie,
Ottawa.

COMTÉ DE WELLINGTON,
savoir:

Election Fédérale pour la Chambre (les Communes du Canada, pour le district
électoral, pour la division contre du comté de Wellington, tenue le dix-septième jour
do septembre, A. D. 1878,-et.

Dans l'affaire du nouveau dépouillement des bulletins et des votes de la dite élec-
tion.

En présence des conseils ou agents du requérant, et de George Turner Orton, j'ai
procédé dans l'affaire du dit dépouillement, et les bulletins de vote n'étant pas conve-
nablement certifiés ou produits devant moi, je vous fais rapport qu'il m'a été impos-
sible de recompter les votes ou bulletins do votes de la dite élection, ni vérifier, ni
corrigel, ni rectifier le compte des bulletins et l'état du nombre de votes donnés pour
chaque candidat.

Daté ce 2ème jour de décembre A.D. 1878.
A. C. CnAnw1ecr,

Juge puîné, comté de Wellington.
A JoHN PETER MACMILLAN,

Officier-rapporteur à la dite élection.

GUELPH, 3 février, 18179.

CHER MoNIEUR,-En réponse à votre lettre du 31 dernier, relativement à l'élec-
tion pour la division centre de Wellington, j'ai l'honneur de vous informer qu'une
règle est pendante depuis le dernier terme et retournable au présent terme qui s'ouvre
.aujourd'hui, enjoignant à Son Honneur le juge puiné do la cour du comté de montrer
cause pourquoi un mandamus ne pourrait être émané pour procéder à recompter les
bulletins de vote.

Ayant été dûment notifié de cette règle, il ne m'a pas été possible de faire mon-
,rapport.
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Il est probable que la règle sus-mentionnée sera arguée soit aujourd'hui ou
demain. J'espère que cela me permettra de faire mon rapport avant la réunion du
parlement. J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,

J. P. MACMILLAN.
R. PePE, écr.,

Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Ottawa.

Copie d'un télégramnie.
A J. P. MACMILLAN,

Guelpb.
12 février 1879.

Les votes ont-ils été recomptés ? Quand m'enverrez-vous votre rapport ?
R. POPE,

Greffier de la Couronne en Chancellerie.

OFFICE DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.

OTTAVA, 21 janvier 1879.
Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du sixième jour du

,mois de novembre dernier émis par Son Excellence le Général Sir Patrick L. Mac-
dougall, administrateur, et adressé à William J. James, régistrateur comme officier-
rapporteur pour le district électoral de Marquette, dans la province de Manitoba,
pour l'élection d'un membre pour représenter le dit district électoral dans la Chambre
des Communes du Canada, durant le présent Parlement, aux lieu et place de Sir John
A. Macdonald, C.G.B., qui a accepté de la Couronne un office salarié; Joseph Ryan, du
Portage la Prairie, avocat, a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il apport par le
rapport du dit bref, qui est maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

R. POPE,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A ALFRED PATRICK, écuyer,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DU GWtPFIER DE LA COURONNE EN CHANoELLERIE, CANADA.

OTTAWA, 21 janvier 1879.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du dixième jour du
aois d'octobre dernier, émnis par Son Excellence le Gouverneur-Général et adressé au
Shérif du comté de Huron, comme officier-rapporteur pour le district électoral de la
division centre du comté de Huron, dans la province d Ontario, pour l'élection d'un
pnembre pour représenter le dit district électoral dans la Chambre des Communes du
Canada; durant le présent Parlement, aux lieu et place de Horace Horton, écuier, qui
a aecepté de la Couronne un office salarié, Richard John Cartwright, de la ville de
Napanee, écuier, a été rapporté conme dûment élu, tel qu'il apport par le rapport du

. dit bref qui est maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

R. POPE,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A ALFRED PATRICK, écr.,
Greffierrde la Chambre des Communes, Canada.

3*
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BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLETIE, CANADA.

OTTAWA, 21 janvier 1879.
Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du vingt-unième jour

du mois d'octobre dernier, émis par Son Excellence le Général Sir Patrick L. Mac-
dougall, administrateur, et adressé au régistrateur du comté de Compton, dans la
province de Québec, pour l'élection d'un membre pour représenter le dit district élec-
ýoral, dans la Chambre des Communes du Canada, durant le présent Parlement, aux
lieu et place de l'honorable John H. Pope, qui a accepté de la Couronne un office
salarié; l'honorable John Henry Pope, ministre de l'Agriculture et des Statistiques, a
été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref qui est
maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

IR. POPE,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A ALFRED PATRICKC, écr.,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.

OTTAWA, 21 janvier, 1879.
Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection, en date du vingt-unième

jour du mois d'octobre dernier, émis par Son Excellence le Général Sir Patrick L.
Macdougall, administrateur, et adressé au shérif du comté de Cumberland, comme
officier-rapporteur pour le district électoral de Cumberland, dans la province de la
Nouvelle-Ecosse, pour l'élection d'un membre pour représenter le dit district élec-
toral dans la Chambre des Communes du Canada, durant le présent parlement, aux
lieu et place de l'honorable Charles Tupper, qui a accepté de la Couronne un office
salarié; l'honorable Charles Tupper, C. B., Ministre des Travaux Publics, a été rap-
porté comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref qui est mainte-
nant déposé dans les archives de mon bureau.

R. POPE,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A ALFRED PATRICK, écuyer,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.

OTTAWA, 21 janvier, 1879.
Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du vingt-unième jour,

du mois d'octobre dernier, émis par Son Excellence le Général Sir Patrick L. Mac-
dougall, administrateur et adressé au régistrateur du comté de Russell comme officier-
rapporteur pour le district électoral du comté de Russell, dans la province d'Ontario,
pour l'élection d'un membre pour représenter le dit district électoral dans la
Chambre des Communes du Canada, durant le présent parlement, aux lieu et place
de l'honorable John O'Connor, qui a accepté de la Couronne un office salarié; l'hono-
rable John O'Connor, président du Conseil Privé, a été rapporté comme dûment élu,
tel qu'il appert par le rapport du dit bref qui est maintenant déposé dafis les ar-
chives de mon bureau.

R. POPE,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A ALFRED PATRICK, écuyer,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.
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BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.

OTTAWA, 21 janvier, 1879.
Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du vingt-unième jour

du mois d'octobre dernier, émis par Son Excellence le Général Sir Patrick L. Mac-
dougall, administrateur, et adressé au shérif du comté de St. Jean, comme officier-
rapporteur pour le district électoral de la c'é de St. Jean, dans la province du Not-
veau-Brunswick, pour l'élection d'un membre pour représenter le dit district
électoral dans la C hambre des Communes du Canada, durant le présent parlement,
aux lieu et place de Samuel L. Tilley, qui a accepté de la Couronne un office salarié;
l'honorable Samuel Tilley, Ministre des Finances, a été rapporté comme dûment élu,
tel qu'il appert par le rapport du dit bref, qui est maintenant déposé dans les ar-
chives de mon bureau.

R. POPE,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A ALFRED PATRICK, écuyer,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.

OTTAWA, 21 janvier 1879.
Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du vingt-unième jour

du mois d'octobre dernier, émis par Son Excellence le Général Sir Patrick L. Mae-
dougall, administrateur, et adressé à T. H. Harris, shérif, comme oficier-rapporteur
pour le district électoral de Pictou, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, pour
l'élection d'un membre pour représenter le dit district électoral dans la Chambre des
Communes du Canada, durant le présent Parlement, aux lieu et place de l'honorable
James McDonald, qui a accepté de la Couronne un office salarié; l'honorable
James McDonald, ministre de la Justice, a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il
appert par le rapport du dit bref qui est maintenant déposé dans les archives de mon
bureau.

R. POPE,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A ALFRED PATRICK, écr.,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.

OTTAWA, 21 janvier 1879.
Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du vingt-deuxième

jour du mois d'octobre dernier, émis par Son Excellence le Général Sir Patrick L.
Macdougall, administrateur, et adressé au shérif du comté de Hastings, comme
officier-rapporteur pour le district électoral de la division nord du comté de Hasting:,
dans la province d'Ontario, pour l'élection d'un membre pour représenter le dit
district électoral dans la Chambre des Communes du Canada, durant le présent Par-
lement, aux lieu et place de Mackenzie Bowell, écuyer, qui a accepté de la Couronne
un office salarié; l'honorable Mackenzie Bowell, ministre des Douanes, a été rapporté
comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref qui est maintenant
déposé dans les arebives de mon bureau.

R. POPE,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A ALFRED PATRICK, écr.,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.
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BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.

OTTAWA, 21 janvier 1879.
Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du vingt-deuxième

jour du mois d'octobre dernier, émis par Son Excellence le Général Sir Patrick T.
Macdougall, administrateur, et adressé au régistrateur du comté de Terreþonpo,
comme officier-rapporteur pour le district électorsl de Terrebonne, dans la provice
de Québec, pour l'élection d'un membre pour représenter le dit district électoral dgns
la Chambre des Communes du Canada durant le présent Parlement, aux lieu et place
de Louis F. R. Masson qui a accepté de la Couronno un office salarié; l'lonqrale
Louis F. R. Masson, ministre de la Milice et de la Déf&nse, a t rapporté comme
dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref qui est maintenant déposé
dans les archives de mon bureau.

R. POPE,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A ALFRED PATRICI, ecr.,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COUR EN CHANCELLERIE, CANADA.

OrT4W4, 21 janvier 1879.
Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du vingt.deuxième

jour du mois d'octobre dernier, émis par Son Excellence le Général Sir Patrick L.
Macdougall, administrateur, et adressé au shérif du comté de Queens comme officier-
rapporteur pour le district électoral du district du comté de Queens, dans l'Ie du
Prince-Edouard, pour l'élection d'un membre pour représenter le dit district électoral
dans la Chambre des Communes du Canada, durant le présent parlement, aux lieg et
place de James College Pope, qui a accepté de la Couronne un office salarié; l'hono-
rable James Colledge Pope, ministre de la Marine et des Pêcheries, a été rapporté
comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref qui est maintenant
déposé dans les archives de mon bureau.

R POPE,
Greffier de la Couronne en Chancellerie,

Canada.
A ALFRED PATRICK, écr.,

Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLRIE, CANADA.

OTTWA, 21 janvier 1879.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'éleotion, on 4ate dq trqntièmo Paur 41
mois d'octobre dernier, émis par Son Excellence 1, Génére Sir Pptrick ou* ,
administrateur, et adressé au shérif du district de ,Toiett, cQmme offcier-rapporteur
pour le district électoral de Joliette, dans la province de Québec, pour l'élection d'un
membre pour représenter le dit district élector;l dans la Chambre des Communes du
Canada, durant le présent parlement, aux lieu et place de Lgig eprge V. ýaly,
écr., qui a accepté de la Couronne un office salarié; l'hoqnorîe 4ipiýts George
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Friançois Balby-, ministre du Revenu (e l'Intérieur, a été rapporté comme dûment élu,
tel qu'il apport lar le rapport du dit bref qui est maintenant déposé dans les archives
do mon bureau.

R. POPE,
Greffier de la Couronne en Chancellerie,

Canada.
A ALFRt-:o PAtiuîe, Ecr,

Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAIJ DU GREFFIER DE LA COQUIONNE EN CHANCELLERIE, CANADA,

OTfAWA, 21 janvier 1879.
Le présent fait foi qu'en vertu d'un ! ref d'élection en date du onzième jour

du mois de novembre dernier, émis par Son Excellence le Général Sir Patrick
L. Maedongall, administrateur, et adressé au shérif du district des Trois-Rivières,
comme officier-rapporteur pour le district électoral (le la cité dos Trois-Rivières, dans
la province de Québec, pour l'élection d'un membre pour représenter le dit district
électoral dans la Chambre des Communes du Canada, durant le présent Parlement,
aux lieu et place de William Macdougall, des Trois-Rivières, avocat, qui a accepté de
la Couronne un office salarié; l'honorable Hector Louis Langevin, C. 13., maître-
général des Postes, a été rapporté comme d'lment élu, tel qu'il appert par le rapport
du dit bref qui est maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

R. POPE,
Greffier de la Couronne en Chancellerie,

Canada.
A ALFRED PATRICK, écr.,

Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA,

OTTAWA, 21 janvier 1879.
Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du dix-neuvième jour

du mois de décembre dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général et
adressé au registrateur.du comté de Beauharnois, comme officier-rapporteur pour le
district électoral de Beauharnois, dans la province de Québec, pour l'élection d'un
membre pour représenter le dit district électoral dans la Chambre des Communes du
Canada, durant le présent Parlement, aux lieu et nlace de Michael Cayley, écuier,
avocat, décédé; Joseph Gédéon Horace Bergeron, de la cité de Montréal, avocat, a été
rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref qui est main-
tenant déposé dans les archives de mon bureau.

R. POPE,
Greffier de la Couronne en Chancellerie,

Canada.
A ALFRED PATRICK, écr.,

Greffier de la Chambre des Communes du Canada.
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CHAMBRE DES COMMUNES
DU

C A N A D A

PREMIÈRE SESSION DU QUATRIÈME PARLEMENT 1879.

Jeudi, 13 février 1879.

A la première session du quatrième Parlement de la Puissance du Canada, com-
mencée et tenue en la cité d'Ottawa, le treizième jour de février, dans la quarante-
deuxième année du règne de notre Souveraine Dame Victoria, Reine du Royaume-Uni
de la Grande-Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi, et dans l'année de Notre-
Seigneur mil huit cent soixante et dix-neuf.

Lequel jour étant le premier de la réunion du Parlement pour la dépêche des
affaires, en conformité d'une proclamation (ci-annexée), Alfred Patrick, écuyer,
Greffier de la Chambre des Communes, Donald William Macdonell, Gustavuis William
Wicksteed, Henry Hartney, John George Bourinot et Jean Philippe Leprohon, écuyers,
commissaires nommés en vertu du dedimuspotestatem pour administrer le serment
aux membres de la Chambre des Communes, étant présents, conformément à leur
devoir; Richard Pope, écnyer, Greffier de la Couronne en Chancellerie, ayant remis
au dit M. Alfred Patrick un rôle contenant une liste des noms des membres dont il
a été fait rapport, comme devant servir dans ce présent Parlement, avec les
certificats et les rapports des membres pour les districts électoraux de Huron
(division centre), JYarquette, Compton, Cumberland, Russell, Saint-Jean (IN.-B.),
.Pictou, lastings (division nord), Terrebonne, Queens, (I. P. E.), Joliette, Trois-
Rivières et Beauharnois, (les copies de la liste et dés certificats sont annexées),
les commissaires ontadministré le serment aux représentants qui se sont présentés;
ce qui étant fait, et les membres ayant signé le rôle contenant le serment, ils ont
pris leurs siéges en Chambre.

Un message est apporté par Réné E. Kimber, écuyer, Gentilhomme Huissier de
la Verge Noire:-

MEsSIEURS,

L'honorable William Johnstone Ritchie, député-gouverneur, désire la présence
immédiate des membres de cette honorable Chambre dans la salle des séances du Sénat.
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En conséquence, la Chambre se rend dans la salle des séances du Sénat.
L'honorable Orateur du Sénat dit:

Honorables messieurs du Sénat et messieurs de la Chambre des Communes,

L'honorable William Johnstone Ritchie, député-gouverneur, ne juge pas à propos
de faire connaître les causes de la convocation du présent Parlement de la Puissance
du Canada, avant que l'Orateur de la Chambre deb Communes n'ait été choisi.anivant
la loi, mais demain, à trois heures de l'après-midi, les raisons de la convocation.e ce
Parlement seront données.

Et les membres étant de retour, le Très-Honorable Sir John A. Macdonald, s'adres-
sant au Greffier, (lequel se trouvant debout, se tourne de son côté et ensuite s'assied)
propose à la Chambre pour son Orateur, Joseph Goderic Blanchet, écuyer, représentant
du district électoral de Lévis, dans laquelle motion il est secondé par l'honorable
Sanuel Léonard Tilley.

Et la question étant posée: "que Joseph Goderic Blanchet. écuyer, prenne
le fauteuil de cette Chambre comme Orateur," elle est, en conséquence, mise aux voix
par le Greffier, et il est

Résolu, nemine contradicente, que Jo.eph Goderic Blanchet, écuyer, prenne le fauteuil
de cette Chambre comme Orateur.

Et le Greffier ayant déclaré M. Blanchet dûment élu, il est conduit au fauteuil par
le dit Sir John A. Macdonald et M. Tilley, et étant sur le premier degré du marche-
pied du fauteuil, il fait ses humbles remercîments à la Chambre pour l'honneur insigne
qu'elle a bien voulu lui conférer en le choisissant à l'unanimité pour son Orateur.

Alors, il s'assied dans le fauteuil, et la masse (qui était auparavant sous la table),
est placée sur la table.

Alors, Sir John A. Macdonald propose, secondé par l'honorable M. Langevin, que
la Chambre s'ajourne maintenant à demain jusqu'à trois heures p.m.

La Chambre s'ajourne en conséquence.

Vendredi, 14 février 1879

La Chambie s'étant réunie, et M. l'Orateur ayant pris le fauteuil,
PRIÈRES.

Il est apporté un message par Rné E. Kimber, écuyer, Gentilhomme Huissier de
la Verge Nôire.

M. L'ORATEUR,

Son Excellence le Gouverneur-Général désire la présence immédiate de cette
honorable Chambre dans la salle des séances du Sénat.

En conséquence, M. l'Orateur se rend avec la Chambre, dans la salle des séances
du Sénat.

Et alors M. l'Orateur s'exprime comme suit:

QU'IL PLAISE À VOTRE EXCELLENCE,

La Chambre des Communes m'a élu comme son Orateur, bien que je ne sois que
peu capable de remplir les devoirs importants qui me sont assignés.

Si dans l'exécution de ces devoirs, il m'arrive, en aucun temps, de tomber en
erreur, je demande que la faute me soit imputée, et non aux Communes, dont je
suis le serviteur, et qui, par mon ministère, réclament, pour être en état de mieux
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remplir leurs devoirs envers leur Souveraine et leur pays, tous leurs droits et privi-
léges incontestables, spécialement ceux de la liberté de la parole dans leurs débats, le
libre accès à la personne do Votre Excellence, en tout temps convenable, et de la
part de Votre Excellence, l'interprétation la plus favorable de leurs délibérations.

Alors l'honorable Orateur du Sénat dit:

M. ]L'ORATEUR:

J'ai ordre de Son Excellence de vous déclarer qu'elle se confie pleinement dans
le devoir et l'attachement de la Chambre des Communes envers la personne de Sa
Majesté et son gouvernement, et ne doutant point que ses délibérations ne s*ient
conduites avec sagesse, modération et prudence, Elle accorde, et en toutes les occa-
sions, Elle reconnaîtra et permettra l'exercice de ses priviléges constitutionnels.

J'ai aussi ordre de vous assurer que les Communes auront un prompt accès
auprès de Son Excellence en toutes les occasions convenables, et que Son Excellence
interprétera toujours de la manière la plus favorable leurs délibérations, ainsi que vos
paroles et vos actions.

Et la Chambre étant do retour,
M. l'Orateur fait rapport que la Chambre s'est rendue dans la salle des séances

du Sénat, et qu'il a informé Son Excellence que le choix de l'Orateur était tombé sur
lui; et aussi qu'il a, au nom de la Chambre et pour elle roclamé, par une humble
demande à Son Excellence, tous ses droits et priviléges, afin qu'elle puisse jouir de la
liberté de la parole dans ses débats et avoir accès à la personne de Son Excellence
lorsque l'occasion le requerra, et que toutes ses délibérations puissent recevoir de son
Excellence l'interprétation la plus favorable; sur quoi Son Excellence a bien voulu
dire qu'elle lui accordait sans hésitation et avec plaisir, tous ses priviléges constitu-
tionnels ainsi qu'un prompt accès à Son Excellence en toutes les occasions conve-
nables, et qu'elle interpréterait toujours de la manière la plus favorable ses délibéra-
tions, ainsi que ses paroles et actions.

M. l'Orateur met devant la Chambre,-
Le jugement, en date du 7 août 1878, de l'honorable juge Plamondon, l'un des

juges choisis pour la décision d'affaires de pétitions d'éleetion, en conformité de
l'Acte des Elections Fédérales Contestées, 1874, dans l'affaire de la pétition d'élection
pour le district électoral de Drummond et Arthabaska, lequel est lu comme suit:

ELECTION CONTESTEE DE DRUMMIOND ET ARTHABASKA.

PUISSANCE DU CANADA,
Province de Québec Dans la Cour Supérieure.

District d'Arthabaska. )

L'ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES, 1874.

TuoXAs BARIL et autres.
Pétitionnaires.

vs.
ZÉPHIRIN DÉsIRÉ alias OLIVIER DÉsIRÉ BoURBEAIU,

Défendeur.
Le vingt-neuvième jour do juillet mil huit cent soixante et dix-huit.

PRÉSENT :

L,HoNoRABLE M. A. PLAMONDON, J.C.S.
Le défendeur a été, le vingt-sept octobre mil huit cent soixante et dix-sept

déclaré élu membre de la Chambre des Communes du Canada pour le district électo-
ral de Druninond et Art habaska.
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Les pétitionnaires, électeurs qualifiés, ont contesté cette élection sous prétexte
de corruption et manoeuvres fraudnleuses tant de la part du défendeur que de ses
agents et partisans.

Après contestation liée sur la pétition, le défendeur a, savoir ; le vingt-sept de
juillet courant, produit au dossier un document écrit, signé par lui-meme et dûment
attesté, dans et par lequel document le défendeur admet que certains actes de corrup-
tion ont été commis en sa faveur, mais hors sa connaissance et sans son consentement,
et consent à ce que sa dite élection soit annulée avec dépens.

Les pétitionnaires ont produit une acceptation par écrit de cette confession de
jugement et leur consentement à ce que jngement soit rendu en conséquence.

C'est pourquoi les parties ayant été entendues, la procédure au dossier examinée,
et vu l'admission de faits produits par le défendeur comme susdit.

Considérant qu'à la dite élection tenue le vingt-sept octobre mil huit cent soixante
dix-sept, dans et pour le district électoral de Drummond et Arthabaska, le dit défen-
deur Zéphirin Désiré alias Olivier Désiré Bourbeau et l'honorable Wilfrid Laurier étant
respectivement candidats à la dite élection, lui le dit défendeur a été déclaré élu
comme représentant et membre du dit district électoral de Drumnond et Arthabasha
à la Chambre des Communes du Canada.

Considéran t que par la dite admission de faits produits au dossier par le défendeur
comme susdit, il est établi que la dite élection est entachée de certains actes de cor-
ruption, manouvres frauduleuses, commis et pratiqués illégalement et dans un but
illégal, en faveur du défendeur, par ses agents et partisans, mais hors sa connaissance
et Pans son consentement ; nous, juge de la Cour Supérieure, siégeant en vertu de
l'acte du Parlement du Canada, intitulé : " Acte des élections fédérales contestées de
1874," déclarons par les présentes la dite élection nulle et de nul effet, annulée avec
dépens contre le dit défendeur.

M. A. PLAMON~DON,
J. C. S.

Vraie copie,
CHs. C. BERNIER,

Deputé greffier de.la cour des Elections.

Et il est ordonné quele dit jugement soit entré dans les journauxde cette Chambre.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a reçu de l'hono-
rable juge Arnour, l'un des juges choisis pour la décision d'affaires de pétitions
d'élection, conformément à l'Acte des elections fédérales contestées, 1874, un certificat et
un rapport concernant l'élection pour le district électoral de la division est du comté
de Hastings, lesquels sont lus comme suit:

ÉLECTION, CONTESTÉE DE HASTINGS-EST.

Dans le Banc de la Reine.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES, 1874.

Election d'un membre de la Chambre des Communes pour le district électoral de
la division est du comté de Eastings, tenue le dix-septième jour de septembre, A.D.
1878.

Je, l'honorable John Douglas Armour, l'un des juges de la Cour du Banc de la
Reine, pour Ontario, et le juge devant lequel la dite pétition d'élection a été entendue,
le 27e jour de janvier, A.D. 1879, certifie par les présentes qu'à la clôture de l'ins-
truction de la dite pétition, j'ai décidé que la dite élection était nulle, et je certifie de
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plus que copie des notes des témoignages pris dans la dite affaire est annexée aux
présentes.

Et je fais rapport, par les présentes, qu'aucun acte de corruption n'a été prouvé
comme ayant été commis à cette élection.

Qu'il n'a pas été commis d'actes de corruption, et qu'il n'y a pas raison de croire
qu'il en ait été commis d'une manière considérable à l'élection à laquelle la dite péti-
tion se rapporte. Et je suis d'opinion qu'aucun acte des parties à la dite pétition n'a
été de nature à rendre incomplète l'enquête qui a été faite sur les circonstances de
l'élection, et qu'il n'est pas désirable qu'il soit fait une nouvelle enquête en vue de
savoir si des actes de corruption ont été commis d'une manière considérable.

J. D. ARMOUR.
Daté ce 5ème jour de février A.D. 1879.
Et il est ordonné que les dits certificat et .rapport soient entrés dans les journaux

de cette Chambre.

M. l'Orateur informe aussi la Chambre qu'en conformité de l'acte 37 Vict., chap.
10, clauses 5 et 36, le preffier de la Chambre a adressé son mandat au greffier de la
Couronne en Chancellerie afin qu'il prépare un nouveau bref d'élection pour le dit
district électoral.

M. l'Orateur informe de plus la Chambre que le greffier de la Chambre a reçu de
l'honorable juge Henri T. Taschereau, l'un des juges choisis pour la décision d'affaires
de pétitions d'élection, conformément à l'Acte des Elections fédérales contestées, 1874
un certificat et un rapport concernant l'élection pour le district électoral de Kamou
raska, lesquels sont lus comme suit:-

ÉLECTION CONTESTÉE DE KAMOURASKA.

A ALFRED PATRICK, éer., IAMoURASKA, 18 janvier 1879.

Greffier de la Chambre des Communes,
Ottawa.

MoNSIEUR,-Yû la vacance dans la charge d'Orateur de la Chambre des Com
munes, c'est à vous que je dois par la loi adresser le présent rapport, qui est à l'effet
suivant, savoir :-Que les septième, huitième et neuvième jours de janvier courant,
j'ai présidé, comme juge de la Cour Supérieure pour la province de Québec, à l'ins-
truction de la pétition d'élection se plaignant de l'élection et du retour d'élection de
Joseph Dumont, écuyer, membre élu pour représenter le district électoral de Kamou-
raska à la Chambre des Communes du Canada à la dernière élection générale, et que
le neuvième jour de janvier courant, j'ai rendu le jugement dont copie est ci-annexée,
renvoyant la dite pétition et déclarant le dit Joseph Dumont dûment élu.

J'ai de plus à faire rapport, conformément à " l'Acte des Elections fédérales con-
testées, 1874," qu'il n'a été pratiqué aucune manoeuvre frauduleuse par ou avec la con-
naissance et le consentement d'aucun candidat à la dite élection; que durant
l'enquête, personne n'a été trouvé coupable de manœuvre frauduleuse; qu'il n'y a
aucune raison de croire que des manoeuvres frauduleuses aient été pratiquées dans
une grande mesure pendant l'élection à laquelle la dite pétition se rapporte.

Le pétitionnaire n'ayant pas cru devoir se servir de l'enquête par lui faite, et
recueillie au moyen de notes sténographiées, et ayant consenti à ce que cette enquête
fut mise de côté commeinutile, le sténographe par moi assermenté, a été, du consente-
ment des parties, dispensé de-reproduire le contenu de ces notes, et je fais rapport
en conséquence.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

HENRI T. TACEREAU,
J. .S.
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CIANADA,
Province de Québec, Dans la Cour Supérieure.

District de Kamouraska.)

L'ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES, 1874."

In re

Election d'un membre à la Chambre des Communes du Canada, pour le district
électoral de Kamouraska, dans le district judiciaire de Kamouraska, dans ka province
de Québec, tenue le dixième jour de septembre, 1878, pour la présentation des can-
didats, et le dix-septième jour de septembre, 1878, pour la votation.

CHARLEs TREMBLAY, ouvrier, du village de Kamouraska,
Pétitionnaire.

vs.

JosEPH DUMONT, écuyer, marchand, de la paroisse de St. André,
Défendeur.

Le neuvième jour de janvier mil huit cent soixante-dix-neuf.

PRÉSENT:

L'HONORA BLE JUGE RIENRI THOMAS TASCHEIREAU.

La Cour, ayant entendu les parties par leurs avocats respectifs sur la pétition
présentée en cette cause contre le retour à la dernière élection générale pour la
Chambre des Communes du Canada, de Joseph Dumont, écuyer, défendeur, pour le
district électoral de Kamouraska, examiné la dite pétition, la réponse à icelle produite
par le dit défendeur et tous les procédés dans cette cause.

Considérant que le pétitionnaire n'a aucunement prouvé les allégations de sa dite
pétition d'élection, et qu'il a même, sous sa propre signature et sous celles de ses pro-
cureurs et conseils, apposées en présence de la Cour, fait motion pour acte de ce qu'il
renonçdit à la preuve par lui produite, et consentait à ce qu'elle fut mise de côté.

Il est donné acte au pétitionnaire de sa dite déclaration, et la Cour renvoie et
rejette la dite pétition, et déclare que le dit Joseph Dumont a été duement élu et
déclaré élu à la Chambre des Communes du Canada pour le dit district électoral de
Kamouraska.

Et il est de plus ordonné et enjoint que le dit pétitionnaire paiera au dit Joseph
Dumont les frais encourus par ce dernier en cette cause, y compris les frais d'assigna-
tion et de taxe des témoins assignés par le dit Joseph Dumont pour comparaître ce
jour.

J. G. PELLETIER,
P.C.S.

(vraie copie.)

Et il est ordonné que les dits certificat et rapport soient entrés dans les journaux
de cette Chambre.

Ordonné, que Sir John A. Macdonald ait la permission de présenter un bill concer-
nant la prestation des serments d'office.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour
la première fois.

M. l'Orateur fait rapport que lorsque cette Chambre s'est rendue ce jour auprès
de Son Excellence le Gouverneur-Général dans la salle des séances du Sénat, il a plu
à Son Excellence d'adresser un discours aux deux chambres du Parlement, et que
pour prévenir les 'rreurs, il en a obtenu une copie dont il fait lecture à la Chambre
comnie suit:
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Honorables Messieurs du Sénat:
Messieurs de la Chambre des Communes:
En me présentant pour la première fois devant le Parlement du Canada, je

désire exprimer le plaisir que j'éprouve d'avoir été appelé à la haute et importante
fonction que je remplis maintenant, et vous assurer de l'entière satisfaction avec
laquelle je viens demander votre concours et votre aide.

Je témoigne ma profonde reconnaissance pour la réception dont j'ai été l'objet
moi-même comme représentant de Sa Mfajesté, et j'ai le devoir, d'après l'ordre de la
Reine, de transmettre, par votre intermédiaire, au peuple du Canada, les remercîments
de Sa Majesté pour le loyal, généreux et sympathique accueil fait par lui à sa fille.

Les produits et les objets manufacturés envoyés par le Canada à la grande expo-
sition internationale de Paris, l'année dernière, ont beaucoup attiré l'attention, et l'on
croit que ce fait aura des conséquences favorables pour le commerce du Canada avec
l'Europe. Je vous félicite de ce succès, qui doit être, en grande partie, attribué aux
bienveillants et incessants efforts de Son Altesse Royale le Prince de Galles comme
président de la section britannique. Le rapport du commissaire canadien vous sera
communiqué, dès qu'il aura été reçu.

J'ai le plaisir de vous informer que la somme accordée pour les droits de pêche-
ries, d'après le traité de Washington, a été payée par les Etats- Unis, et que le gouver-
nement de Sa Majesté a réglé avec le Canada et Terreneuve leur part respective de
l'indemnité. Les documents concernant cette affaire vous seront soumis.

L'important commerce du bétail vivant entre le Canada et l'Angleterre, commerce
qui prend un rapide accroissement, a été sérieusement menacé par l'apparition de la
pleuro-pneumonie dans différentes parties des Etats-Unis. Pour prévenir l'invasion
de la contagion en Canada, et l'interruption du commerce qui s'en serait suivie, j'ai
fait rendre, par application de l'acte de 1869, relatif aux maladies contagieuses qui atta.
quent les animaux, une ordonnance prohibant l'importation ou introduction en Canada
des bestiaux américains, pour une courte durée. On espère que la maladie sera dé-
truite avant longtemps aux Etats-Unis et que la nécessité de continuer la prohibition
disparaîtra en conséquence. Votre attention sera appelée sur un amendement à faire
à l'acte que je vions de mentionner.

Mon gouvernement a entamé, avec l'approbation de Sa Majesté, des négociations
tendant au développement du commerce canadien avec la France et l'Espagne, ainsi
qu'avec leurs colonies respectives. J'espère pouvoir vous communiquer le résultat
de ces négociations pendant la présente session.

Mon gouvernement se propose de presser avec la plus grande vigueur l'exécu-
tion du chemin de fer canadien du Pacifique, et de satisfaire ainsi à l'attente raison-
nable de la Colombie-Britannique. En donnant suite à cette intention, il est nécessaire
d'avoir égard à la situation financière du pays. Une communication par rail a été
établie entre le lVanitoba et le réseau des chemins de fer américains au moyen de la
jonction, opérée à St. Vincent, de l'embranchement Pembina de notre chemin de fer
avec la ligne de St. Paul au Pacique. Cette partie de notre grande ligne, qui va de
la Rivière.aux Anglais à Kéwatin, se donne maintement à l'entreprise, et on en htera
la confection aIn de relier au plus tôt le lac Supérieur au grand Nord-Ouest.

Un bill à l'effet d'amender et de refondre les actes concernant les timbres, sera
soumis à votre examen, ainsi qu'une mesure portant modification à l'acte relatif aux
poids et mesures.

Le recensement décennal doit avoir lieu en 1881. Je crois opportun qu'une
mesure à ce sujet soit passée pendant la présente session, pour donner amplement le
temps de faire les préparatifs et dispositions préliminaires, et pour s'assurer que le
recensement sera exécuté avec autant d'exactitude et d'économie que possible.
Relativement à ce sujet, il peut être bon de considérer la convenance de pourveir à
quelque moyen de recueillir des statistiques vitales, criminelles et générales, et de
les comparer.

Il vous sera soumis un bill pour la ré.organisation de certains départements du
gouvernement; des mesures relatives à l'arpentage et à l'administration des terres
fédérales, à la police à cheval, au Département des Postes, et une mesure à l'effet
d'araender en quelques points les lois concernant les Sauvages. Il vous sera soumis
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de plus une mesure ayant pour objet de transférer à Sa Majesté, à l'usage du Canada,
la propriété de certains terrains de l'artillerie et de l'amirauté dans les provinces de la
Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick.
Messieurs de la Chambre des Communes :

Le budget pour l'année prochaine vous sera présenté sous peu. En le préparant,
on a apporté toute l'économie compatible avec l'efficacité du service public. Je
regrette que les recettes versées au trésor, et provenant des sources ordinaires, con-
tinuent à être insuffisantes pour satisfaire aux dépenses à la charge du revenu conso-
lidé. Je ne doute pas que vous ne pensiez avec moi qu'il n'est point désirable de voir
nos finances rester plus longtemps dans cette situation. En appliquant la plus stricte
économie à la dépense publique et en remaniant le tarif en vue d'accroître le revenu,
et tout à la fois de développer et d'encourager les diverses industries canadiennes,
vous pourrez, j'espère, rétablir l'équilibre entre le revenu et la dépense, et aider à faire
cesser la crise commerciale et économique qui malheureusement dure encore parmi
nous.

J'ai ordonné que les comptes publics de l'année fiscale dernière fussent mis sous
vos yeux.
Honorables .Messieurs du Sénat:

Ztfessieurs de la Chambre des Communes:
Le Parlement a reconnu l'importance qu'il y avait d'offrir au public un moyen

de déposer en sûreté ses épargnes, en prenant des dispositions pour lui permettre de
les placer entre les mains du gouvernement à un taux raisonnable d'intérèt. Il vous
conviendra peut-être de considérer jusqu'à quel point il serait possible d'offrir la
ménie garantie et le même encouragement aux personnes ayant le désir de pourvoir,
par une assurance sur leur vie, aux besoins de ceux qui dépendent d'elles.

Vous donnerez, je n'en doute point, toute votre attention aux importants sujets
que j'indique et aux intérêts généraux du pays.

Sur motion de Sir John A. Macdonald, secondé par M. Langevin,
Ordonné, que le discours de Son Excellence le Gouverneur-Général aux deux

Chambres du Parlement de la Puissance du Canada, soit pris en considération lundi
prochain.

Résolu: Que des comités permanents de cette Chambre pour la présente session,
soient nommés pour les objets suivants :-10. Priviléges et élections.-So. Lois expi-
rantes.-3o. Chemin de fer, canaux et télégraphes.-4o. Bills privés.-5o. Ordres
permanents.-6o. Impressions.-7o. Comptes publics.-8o. Banques et commerce.-
9o. Immigration et colonisation;-et que ces comités soient autorisés à s'enquérir de
tous les sujets et choses qui leur seront envoyés par la Chambre, et de faire rapport
de temps à autre de leurs observations et opinions sur ces matières et choses, et à
envoyer quérir personnes et papiers.

1. l'Orateur communique à la Chambre le rapport du bibliothécaire sur l'état de
la bibliothèque du Parlement. (Documents de la Session, No. 10.)

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.

Lundi 17 février 1879.
PRIÈRES.

M. l'Orateur informe la Chambre qu'il a nommé John George Rourinot, écuier,
deuxième assistant greffier, pour être premier assistant greffie,-et Jean Philippe
Leprohon, écuier, greffier en chef des comités, pour être deuxième assistant greffier.

M. L'Orateur met aussi devant la Chambre, le compte courant du comptable de
la Chambre des Communes, du montant déboursé par lui pour dépenses contin-
gentes, du 1er juillet 1877 au 1er juillet 1878, avec le rapport de. l'auditeur, lequel
compte est comme suit:-
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DÉPARTEMENT DES FINANCES,
OTTAWA, 4 juillet 1878.

MoNSIEUR,- J'ai l'honneur de vous transmettre ci.inclus l'état des recettes et des
depenses du bureau de votre comptable pour l'année expirée le 30 juin 1878, et de
faire rapport qu'il est conforme aux livres de son bureau, que j'ai trouvés exacts sous
tous les rapports, après en avoir fait un examen attentif.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A l'honorable 
(Signé) R. W. BAXTER.

TIMOTY WARREN ANGLIN, M.P.,
Orateur de la Chambre des Communes,

etc., etc., etc.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table
Par M. Langevin,-la pétition de la compagnie d'assurance contre le feu, de

Québec.
Par M. Oliver,-la pétition du conseil municipal du comté d'Oxford.
Par M. .Rykert,-la pétition de Alexander Muir, et autres, propriétaires de navires,

navigateurs et autres perscnnes intéressées dans la navigation des lacs et rivières de
l'intérieur; et la pétition de la compagnie du chemin de fer de Welland.

Par M. Arkill,-laipétition'de George Garnhan et autres, fruitiers du comtéld'Elgin.
Par M. .DeCosmos,-la pétitioude Noah Shakespeare et autres, de la province de la

Colombie-Britannique.
Par M. JMàekenzie, -la pétition de la compagnie d'assurance agricole, contre les

risques isolée du feu, du Canada.
L'ordre du jour pour prendre en considération le discours de Son Excellence le

Gouverneur-Général aux deux Chambres du Parlement, étant lu,
La Chambre procède en conséquence, à prendre le dit discours en considération.
M. Brecken propose, secondé par M. Tassé,
Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général

pour remercier Son Excellence de son gracieux discours à l'ouverture de la présente
session ; et de plus pour assurer Son Excellence,

Que nous recevons avec le plus grand plaisir la gracieuse déclaration de Son
Excellence qu'en se présentant pour la première fois devant le Parlement du Canada,
Elledésire exprimer le plaisir qu'Elle éprouve d'avoir été appelée à la haute et impor-
tante fonction qu'Elle remplit maintenant, et nous assurer de l'entière satisfaction
avec laquell e Elle vient nous demander notre concours et notre aide.

Que nous sommes heureux de recevoir le témoignage de reconnaisance de Son
Excellence pour la réception dont Elle a été l'objet comme représentant de Sa Ma-
jesté, et d'apprendre qu'Elle a reçu l'ordre de la Reine, de transmettre, par notre
intermédiaire, au peuple du Canada, les remercîments de Sa Majesté pour le loyal,
généreux et sympathique accueil qu'il a fait à sa fille.

Que nous apprenons avec la plus vive satisfaction que les produits et les objets
manufacturés envoyés par le Canada à la grande Exposition Internationale de Paris,
l'année dernière, ont beaucoup attiré l'attention, et que l'on croit que ce fait aura des
conséquences favorables pour le commerce du Canada avec l'Europe. Nous remer-
cions Son Excellence de ce qu'Elle nous félicite de ce succès, qui doit être, nous en
sommes sûrs, attribué en grande partie, aux bienveillants et incessants efforts de Son
Altesse Royale le Prince de Galles, comme président de la section britannique, et
pour la promesse qu'Elle nous fait que le rapport du commissaire canadien nous sera
communiqué dès qu'il aura été reçu.

Que nous sommes bien aises d'être informés que la somme accordée pour les droits
de pêcheries, d'après le traité de WashinBton, a été payée par les Etats-Unis, et que
le gouvernement de Sa Majesté a réglé avec le Canada et Terrencuve leur part respec-
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tive de l'indemnité; et que nous recevrons avec plaisir les documents concernant
cette affaire que Son Excellence dit devoir nous être soumis.

Que nous savons que l'important commerce du bétail vivant, entre le Canada et
l'Angleterre, commerce qui prend un rapide accroissement, a été sérieusement menacé.
par l'apparition de la pleuro-pneumonie dans différentes parties des Etats- Unis, et que
nous apprenons avec plaisir que pour prévenir l'invasion de la contagion en Canada
et l'interruption du commerce qui s'en serait suivie, Son Excellence a fait rendre
par application de l'acte de 1869, relatif aux maladies contagieuses qui attaquent les.
animaux, une ordonnance prohibant l'importation ou l'introduction en Canada dos,
bestiaux américains, pour une courte durée. Que nous espérons que la maladie sera
détruite avant longtemps aux Etats-Unis, et due la nécessité de continuer la prohi-
bition disparaîtra en conséquence ; et que nous donnerons notre plus sérieuse attention
à tout amendement à cet acte que Son Excellenice fera soumettre à notre considé-
ration.

Que nous sommes fort heureux d'apprendre que le gouvernement de Son Excel-
lencea entamé, avec l'approbation de Sa Majesté, des négociations tendant au déve
loppement du commerce canadien avec la France et l'Espagne, ainsi qu'avec leurs
colonies respectives, et que Son Excellence espère pouvoir nous communiquer le
résultat de ces négociations pendant la présente session.

Que nous remercions Son Excellence de l'assurance qu'Elle nous donne que son
gouvernement se propose de presser avec la plus grande vigueur l'exécution du
chemin de fer canadien du Pacifique, et de satisfaire ainsi à l'attente raisonnable d e-
la Colombie-Britannique. Que nous reconnaissons qu'en donnant suite à cette inten-
tion il est nécessaire d'avoir éga'i à la situation financière du pays, et que nous
sommes heureux de savoir qu'une communication par rail a été établie entre le Manitoba
et le réseau des chemins de fer américains au moyen de la jonction, opérée à Saint-
Vincent, de l'embranchement IPenbina de notre chemin de fer, avec la ligne de
Saint-Paul au Pacifique, et d'apprendre que cette partie de notre grande ligne, qui va
de la Rivière-aur-Anglais à Kéwatin, se donne maintenant à l'entreprise, et que l'on
en hâtera la confection afin de relier au plus tôt le lac Supérieur au grand Nord-Ouest.

Que tout bill à l'effet d'amender et de refondre les actes concernant les timbres,
qui sera soumis à notre examen, ainsi que toute mesure portant modification à l'acte
relatif aux poids et mesures, recevront toute notre attention.

Que nous savons que le recensement décennal doit avoir lieu en 1881, et que
nous croyons avec Son Excellenee qu'il est opportun qu'une mesure à ce sujet soit
passée pendant la présente session, pour donner amplement le temps de faire les pré-
paratifs et dispositions préliminaires, et pour s'assurer que le recensement sera
exécuté avec autant d'exactitude et d'économie que possible, et que, relativement à ce
sujet, il peut être bon de considérer la convenance de pourvoir à quelque moyen de
recueillir des statistiques vitales, criminelles et générales, et de les comparer.

Que nous ne manquerons pas de considérer respectueusement tout bill que Son
Excellence pourra nous faire soumettre pour la réorganisation de certains départe-
ments du gouvernement. ainsi que toutes mesures relatives à l'arpentage et à l'admi-
nistration des terres fédérales, à la police à cheval, au département des Postes, pour
amender en quelques points les lois concernant les Sauvages, ou pour transférer à Sa
Majesté, à l'usage du Canada, la propriété de certains terrains de I artillerie et de l'ami-
rauté dans les provinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick.

Que nous remercions Son Excellence de l'assurance que le budget pour l'année
prochaine nous sera présenté sous peu, et qu'en le préparant, on y a apporté toute
l'économie compatible avec l'efficacité du service public.

Que nous partageons le regret exprimé par Son Rlxcellence de ce que les recettes
versées au trésor, et provenant des sources ordinaires, continuent à être insuffisantes
pour satisfaire aux dépenses à la charge du revenu consolidé ; que nous partageons
l'opinion de Son Excellence qu'il n'est point désirable de voir nos finances rester plus
longtemps dans cette situation; et que nous espérons avec Son Excellence qu'en
apportant la plus stricte économie dans les dépenses publiques et en remaniant le
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le tarif en vue d'accroître le revenu, et de développer et encourager en même temps
les diverses industries canadiennes, nous pourrons rétablir l'équilibre entre le revenu
et la dépense, et aider à faire cesser la crise commerciale et économique qui malheu-
reusement dure encore parmi nous. Et que nous remercions Son Excellence d'avoir
ordonné que les comptes publics de l'année fiscale dernière nous soient soumis.

Que nous pensons avec Son Excellence que puisque le Parlement a reconnu l'im-
portance qu'il y avait d'offrir au public un moyen de déposer en sûreté ses épargnes,
en prenant des dispositions pour lui permettre de les placer entre les mains du gou-
vernement à un taux raisonnable d'intérêt, il serait peut-être bon que nous examinions
jusqu'à quel point il serait possible d'offrir la même garantie et le même encourage-
ment aux personnes ayant le désir de pourvoir, par une assurance sur leur vie, aux
besoins de ceux qui dépendent d'elles.

Que Son Excellence peut être certaine que nous donnerons toute notre attention
aux importants sujets qu'Elle a bien voulu' nous signaler ainsi qu'aux intérêts géné-
raux du pays.

Et le premier paragraphe et les subséquents étant lus de nouveau sont adoptés, et
il est en conséquence,

Résolu, que la dite résolution soit renvoyée à un comité composé de Sir John A.
Macdonald, messieurs Tilley, Tupper, Masson, Brecken et lassé, pour préparer et rap-
porter le projet d'une adresse en réponse au discours de Son Excellence le Gouver-
neur-Général aux deux Chambres du Parlement, en conformité de la dite résolution.

Sir John A. Micdonald, du comité spécial nommé pour préparer une adresse à Son
Excellence le Gouverneur-Général, fait rapport que le comité a préparé une adresse,
laquelle est en conséquence lue comme suit:

A Son Excellence le Très Honorable Sir JoaN DouatAs SUTIERLAND CAMPBELL, (com-
munément appelé le Marquis de LoRNE) Chevalier du Très Ancien et Très Noble

Ordre du Chardon, Chevalier Grand'Croix de l'Ordre Distingué de Saint-Michel
et Saint-George, Gouvernear-Général du Canada, et Vice-Amiral d'icelui, etc.,
etc., etc.

PLAISE À VOTRE EXCELLENCE:

Nous, les fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, les Communes du Canada assem-
blées en Parlement, remercions humblement Votre Excellence du gracieux discours
qu'Elle a prononcé à l'ouverture de la présente session.

Nous recevons avec le plus grand plaisir la gracieuse déclaration de Votre Excel-
lence qu'en se présentant pour la première fois devant le Parlement du Canada, Votre
Excellence désire exprimer le plaisir qu'Elle éprouve d'avoir été appelée à la haute et
imp ortante fonction qu'Elle remplit maintenant, et nous assurer de l'entière satisfac-
tion avec laquelle Votre Excellence vient nous demander notre concours et notre aide.

Nous sommes heureux de recevoir le témoignage de reconnaissance de Votre
Excellence pour la réception dont Elle a été l'objet comme représentant le Sa Majesté,
et d'apprendre que Votre Excellence a reçu l'ordre de la Reine, de transmettre, par
notre intermédiaire, au peuple du Canada, les remercîments de Sa Majesté pour le
loyal, généreux et sympatique accueil qu'il a fait à sa fille.

Nous apprenons avec la plus vive satisfaction que les produits et les objets manu-
facturés envoyés par le Canada à la grande Exposition internationale de Paris, l'année
dernière, ont beaucoup attiré l'attention, et que l'on croit que ce fait aura des consé-
quences favorables pour le commerce du Canada avec l'Europe. Nous remercions
Votre Excellence de ce qu'Elle nous félicite de ce succès, qui doit être, nous en sommes
sûrs, en grande partie attribué aux bienveillants et incessants efforts de Son Altesse
Royale le Prince de Galles, comme président de la section britannique, et pour la
promesse que Votre Excellence vous fait que le rapport du commissaire cana-
dien nous sera communiqué, dès qu'il aura été reçu.
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Nous sommes bien aises d'être informés que la somme accordée" pour les droits
de pêcheries, d'après le Traité de Washington, a été payée par les Etats-Unis, et que
le gouvernement de Sa Majesté a réglé avec le Canada et Terreneuve leur part respec-
tive de l'indemnité; et nous recevrons avec plaisir les documents concernant cette
affaire que Votre Excellence dit devoir nous être soumis.

Nous savons que l'important commerce du bétail vivant entre le Canada etll'An-
gleterre, commerce qui prend un rapide accroissement, a été sérieusement menacé par
l'apparition de la pleuro-pneumonie dans différentes parties des Etats-Unis, et nous
apprenons avec plaisir que pour prévenir l'invasion de la contagion en Canada, et
l'interruption du commerce qui s'en serait suivie, Votre Excellence a fait rendre, par
application de l'acte de 1869, relatif aux maladies contagieuses qui attaquent les
animaux, une ordonnance prohibant l'importation ou introduction en Canada des bes-
tiaux américains, pour une courte durée. Nous espérons que la maladie sera détruite
avant longtemps aux Etats- Unis et que la nécessité de continuer la prohibition dispa-
raîtra en conséquence; et nous donnerons notre plus sérieuse attention à tout amen-
dement à cet acte que Votre Excellence fera soumettre à notre considération.

Nous somme fort heureux d'apprendre que le gouvernement de Votre Excel-
lence a entamé, avec l'approbation de Sa Majesté, des négociations tendant au déve-
loppement du commerce canadien avec la France et l'Espagne, ainsi qu'avec leurs
colonies respectives, et que Votre Excellence espère nous communiquer le résultat de
ces négociations pendant la présente session.

Nous remercions Votre Excellence de l'assurance qu'Elle nous donne que son
gouvernement se propose de presser avec la plus grande vigueur l'exécution du che-
min de fer canadien du Pacifique, et de satisfaire ainsi à l'attente raisonnable de la
Colombie-Britannique. Nous reconnaissons qu'en donnant suite à cette intention, il est
nécessaire d'avoir égard à la situation financière du pays, et nous sommes heureux de
savoir qu'une communication par rail a été établie entre le Mlanitoba et le réseau des
chemins de fer américains, au moyen de la jonction, opérée à St. Vincent, de l'em-
branchement Pembina de notre chemin de fer, avec la ligne de St. Paul au Pacifique,
et d'apprendre que ceitte partie de notre grande ligne qui va de la Rivière-aux-Anglais
à Kwatin, se donne maintenant à l'entreprise, et que l'on en hàtera la confection
afin de relier au plus tôt le lac Supérieur au grand Nord-Ouest.

Tout bill à l'effet d'amender et de refondre les actes concernant les timbres qui
sera soumis à notre examen, ainsi que toute mesure portant modification à l'acte relatif
aux poids et mesures, recevront toute-notre attention.

iNous savons que le recensement décennal doit avoir lieu en 1881, et nous croyons
avec Votre Excellence qu'il est opportun qu'une mesure à ce sujet soit passée pendant
la présente session pour donner amplement le temps de faire les préparatifs et dispo-
sitions préliminaires, et pour s'assurer que le recensement sera exécuté avec autant
d'exactitude et d'économie que possible, et que relativement à ce sujet, il peut être
bon de considérer la convenance de pourvoir à quelque moyen de recueillir des statis-
tiques vitales, criminelles et générales, et de les comparer.

Nous ne manquerons pas de considérer respectueusement tout bill que Votre
Excellence pourra nous faire soumettre pour la réorganisation de certains départe-
ments du gouvernement, ainsi que toutes mesures relatives à l'arpentage et à l'admi-
nistration des terres fédérales, à la police à cheval, au département des Postes, pour
amender en quelques points les lois concernant les Sauvages, ou pour transférer à Sa
Majesté, à l'usage du Canada la propriété de certains terrains de l'artillerie et de l'ami-
rauté dans les provinces de la NYouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick,

iNous remercions Votre Excellence de l'assurance que le budget pour l'année pro-
chaine nous sera présenté sous peu, et qu'en les préparant, on y a apporté toute l'éco-
nomie compatible avec l'efficacité du service public.

Nous partageons le regret exprimé par Votre Excellence de ce que les recettes
versées au trésor, et provenant des sources ordinaires, continuent à être insuffisantes
pour satisfaire aux dépenses à la charge du revenu consolidé; nous partageons l'opi-.
nion de Votre Excellence qu'il n'est point désirable de voir nos finances rester plus-
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longtemps dans cette situation; et nous espérons avec Votre Excellence qu'en appor-
tant la pulus stricte économie dins les dépenses publiques, et en remaniant le tarif en
vue d'aeeroître le revenu, et de développer et encourager en même temps les diverses
industrie; canadiennes, nous pourrons rétablir l'équilibre entre le revenu et la
dépense, et aider à faire cesser la crise commerciale et économique qui malheureuse-
ment dure encore parmi nous. Et nous remercions Votre Excellence d'avoir ordonné
-que les comptes publics de l'année fiscale dernière nous soient soumis.

Nous pensons avec Votre Excellence que puisque le Parlement a reconnu l'impor-
tance qu'il y avait d'offrir au public un moyen de déposer en sûreté ses épargnes,
en prenant des dispositions pour lui permettre de les placer entre les mains du gou-
vernement à un taux raisonnable d'intérêt, il serait peut-être bon que nous exami-
nions jusqu'à quel point il serait possible d'offrir la même garantie et le même encou-
ragement aux personnes qui désirent pourvoir, par une assurance sur leur vie, aux
besoins de ceux qui dépendent d'elles.

Votre Excellence peut être certaine que nous donnerons toute notre attention
aux importants sujets qu'Elle a bien voulu nous signaler, ainsi qu'aux intérêts géné-
raux du pays.

La dite adresse étant lue une seconde fois, est adoptée.
Ordonné, que la dite adresse soit grossoyée.
Ordonné, que la dite adresse soit présentéc à Son Excellence par ceux des mem-

bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur montion de Sir John A. Macdonald, secondé par M. Tilley.
Résolu, qu'il soit nommé un comité spécial de sept membres pour préparer et

rapp'orter les listes des membres qui devront composer les comités permanents spéciaux
ordonnés par cette chambre, vendredi le 14 février courant, et que Sir John A. Mac-
donald, messieurs Tilley, 'Tupper, Masson, Mackenzie, Bolton et Laurier, composent le
dit comité.

Sur motion de M. Tilley, secondé par M. Bowell,
Résolu, que vendredi prochain, cette ehambre se formera en comité pour exami-

ner les subsides à accorder à Sa Majesté.
Résolu, que vendredi prochain, cette Chambre se formera en comité pour consi-

dérer les voies et moyens à prendre pour prélever les subsides à accorder à Sa Majesté.

M. Tilley, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine met devant la chambre
par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, les Comptes Publics du Canada
pour l'année fiscale expirée le 30 juin 1878. (Documents de la session No. 1.)

M. Bowell, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la Uham-
bre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, les Tableaux du Commerce
et de la Navigation du Canada, pour l'année fiscale expirée le 30 juin 1878. (Docu-
ments de la session No. 2.)

M. Masson, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la Cham-
bre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, le Rapport sur l'Etat de la
Milicedu Canada, pour l'année 1878. (Documents de la session No. 5.)

M. Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la Cham.
bre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, le Rapport Annuel du minis-
tre des Travaux Publics, pour l'année fiscale, du 1er juillet 1877 au 30 juin 1878,
relativement aux travaux sous son contrôle, en conformité des dispositions de l'acte
31 Vic., chap. 12 sec. 19. (Documents de la session No. 8.)

M. Baby, l'un des membre du Conseil Privé de la Reine, met devant la Chambre,
par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, le Rapport, les Etats et Statisti-
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quesdu Revenu de l'Intériour de la Puissance du Canada, pour l'année fiscale e.x-pirée
le 30 juin 1878. (Documents de la session No. 6.)

Et aussi, le rapport sur la falsification des substances alimentaires, qui est le
supplément No. 3 du rapport du département du Revenu de l'Intérieur de 1878.
(Documents de la session No. 6.)

Et alors, la chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Mardi, 18 février 1879.
PRIÈRES.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:
Par M. Rykert,-la pétition de A. H. Pettit et autres ; la pétition de messieurs

D. Stanton et fils et autres; la pétition de Philippe A. Gregory et autres ; la pétition
de A. K. Housberger et autres; et la pétition de W. A. F. Currie, roeve et autres, frui-
tiers, du comté de Lincoln.

Par M. Kilvert,-la pétition de E. Browne et autres, propriétaires de navires,
navigateurs et autres personnes intéressées dans 1 navigation des lacs et rivières de
l'intérieur.

Par M. Gigault,-la pétition de l'association des fruitiers d'Abbottsford, Province
de Québec.

Par M. Fulton,-la pétition de John Croil et autres, fruitiers, du comté de Stormont.
Par M. Bymal,-la pétition de E. D. Smith et autres; et la pétition de A. D.

Lee et autres, fruitiers, du comté de Wentworth.
Par M. Kirkpatrick-,-la pétition do la compagnie de télégraphe de la Puissance.
Par M. Robinson,-la pétition du maire et de la corporation de la cité de Toronto;

et la pétition des commissaires du havre de Toronto.
Par M. McDougall,-la pétition de John Dalton et autres, fruitiers du comté de

Halton.
Par M. Wallace (Norfolk),-la pétition de William Yates et autres, fruitiers du

comté de Norfolk.
Par M. Jones,-la pétition du conseil municipal des comtés-unis de Leeds et Gren.

ville.

Sur motion de M. Coursol, secondé par M. Houde,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour

la production d'un état donnant la liste complète de tous les employés permanents,
surnuméraires et temporaires, nommés à la maison de douane de Montréal, depuis le
1er juillet 1877, indiquant :-lo. Le nom et l'âge de chaque employé; 2o. La date de
sa nomination; 3o. Le salaire de chaque employé; 4o. La nature de ses devoirs;
5o. Les changements qui ont eu lieu, soit par décès, retraite ou desti'ution ; la
cause de telle retraite ou destitution ; et les nouvelles nominations qui ont été effec-
tuées pendant le laps de temps qui s'est écoulé entre cette'date et le 14 février courant.

Sur motion de M. Ross (Middleaex), secondé par M. Oliver,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit émis à l'officier qu'il appartient, pour la

production d'un état des annonces demandant des soumissions pour la publication du
compte-rendu officiel des débats de cette Chambre; avec copie de toutes les soumis-
sions reçues, et de tout arrangement ou contrat fait à ce sujet.
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Sur motion de M. Bunster, secondé par M. DeCosmos,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit émis à l'officier qu'il appartient pour

copie des instructions données au sujet du transfert dos lisses d'acier, de Nanaimo et
Esquimalt à la rivière Fraser; et pour un état indiquant le coût du dit transfert.

M. Caneron (-uron) propose, secondé par M. Oliver, qu'un ordre de la Chambre
soit émis à l'officier autorisé à cet effet, pour la production d'un état donnant les
noms de toutes les personnes qui ont été destituées ou mises à la retraite, et les raisons
de ces destitutions ou mises à la retraite, ainsi que les noms de celles qui ont résigné
leurs fonctions, depuis le 10 octobre 1878 ; indiquant la charge ou la position qu'elles
occupaient, soit permanente, temporaire ou autrement; et à qu'elle époque telles
destitutions, mises à la retraite ou résignations ont eu lieu.

M. Kirkpatrick propose comme amendement à la motion, secondé par M. cC arthy,
que les mots suivants y soient ajoutés, " Aussi pour la production d'un état semblable
" donnant les noms de toutes les personnes destituées ou mises à la retraite, ou qui
"ont donné leur démission, entre le 4 novembre 1873 et le 1er avril, 1874 ; et aussi
"les noms de toutes les personnes nommées à des emplois entre ces deux dates,

spécifiant les charges auxquelles elles ont été nommées, et le traitement y attaché."
Et la motion étant mise aux voix, que ces mots y soient ajoutés; la question

est résolue affirmativement.
Alors la motion principale ainsi amendée étant mise aux voix,
Ordonné. qu'un ordre de la Chambre soit émis à l'officier qu'il appartient pour la

production d'un état donnant les noms de toutes les personnes qui ont été destituées
ou mises à la retraite, et les raisons de ces destitutions au mises à la retraite, ainsi que
les noms de celles qui ont résigné leurs fonctions, depuis le 10 octobre 1878 ; indi-
quant la charge ou la position qu'elles occupaient, soit permanente, temporaire ou.
autrement; et à quelle époque telles destitutions, mises à la retraite ou démissions
ont eu lieu ; aussi pour la protection d'un état semblable donnant les noms de toutes
les personnes destituées ou mises à la retraite, ou qui ont donné leur démission,
entre le 4 novembre 1873 et le ler avril 1874; et aussi les noms de toutes les
personnes nommées à des emplois entre ces deux dates, spécifiant les charges aux-
quelles elles ont été nommées, et le traitement y attaché.

M. Cameron (Huron) propose, secondé par M. Oliver, qu'un ordre de la Chambre
soit émis à l'officier autorisé à cet effet, pour la production d'un état donnapt les
n'oms et la résidence antérieure de toutes les personnes qui ont été nommées ou pro-
mues à des emplois, ou dont les salaires ont été augmentés, depuis le 10 octobre 1878;
indiquant l'emploi auquel chacune des dites personnes a été nommée, la date de
telle iomination; si c'est dans le service civil ou autrement, ou ailleurs, ou dans toute
autre position publique; et si ces nominations sont de caractère permanent ou tem-
poraire.

N1. Kirkpatrick propose comme amendement à la motion, secondé par M.
.McCarthy, que les mots suivants y soient ajoutés : " Aussi pour la production d'un état
" semblable donnant les noms de toutes les personnes nommées ou promues à aucun
"emploi sous le gouvernement du Canada, et le salaire ou les émoluments attachés
"au dit emploi, entre le 17 septembre et le il octobre 1878; et spécifiant si une aug-
"mentation de salaire ou d'émoluments, et laquelle, a été accordée à la personne ou
" aux personnes ainsi nommées ou promues."

:Et la motion étant mise aux voix, que ces mots soient ajoutés; la question est
résolue affirmativement.

Alors la motion principale ainsi amendée étant mise aux voix,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit émis à l'officier autorisé à cet effet, pour

la production d'un état donnant les noms et la résidence antérieure de toutes les per.
sonnes qui ont été nommées ou promues à des emplois, ou dont les salaires ont été
augmentés, depuis le 10 octobre 1878; indiquant l'emploi auquel chacune des dites
personnes a été nommée, la date de telle nomination, si c'est dans le service civil ou
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-autrement, OU ailleurs, ou dans toute autre positioi publique ; et si ces nominations
sont de caratôre permanent ou temporaire; aussi pour la production d'un état sem-
blable donnant les nom-; tie toutes les p·<.onnes nommé3s on proiues à aucun emploi
sous le gouvernement du Canada, et le salaire ou lesénioluments attachés au dit em-
ploi, entre le 17 septembre et le Il octobre 1878; et spécifiant si une augmentation

-de salaire ou d'émoluments, et laquelle, a été accordée à la personne ou aux personnes
ainsi nommees ou promues.

Sur motion de M. Anglin, secondépar M. MiS,
Ordonné, que le greffier mette sur la table de la Chambre copie de la correspon-

m.pnijlòte échangée entre le greffier et le ci-devant Orateur de cette Chambre, au sujet
de nominations a dos charges vacantes dans le service de la Chambre des Communes,
depuis ln derniòre session du Parlement; aussi, copie de tous rapports rlautifs aux
dites nominations, faits par aucun offieier du département.

Sir Jlohn A. Macdonald, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, remet à
M. l'Orateur un message de So Excellence le Gouverneur-Général revêtu de la
signature de Son Excellence.

Et le dit message est lu pur N. l'Orateur, (toits les membres de la Chambre
étant léeoulverts,) et est comme suit:

Lorne.

Le Gouverneur-Général transniet à la lChambre des Communes une minute du
Conseil approuvée, nommant le trôs honorable sir John A Macdoncald, ministre de
'Intérieur, l'honorable S. L. Tilley, ministre des Finances, l'honorable O. Tupper,

ministre des travaux publies, et l'honorable G. Baby, ministre du Revenu de l'Inté-
rieur, pour agir avec l'Orateur de la Chambre des Communes comme commissaires
pour les fins et en vertu des, dispositions de l'Acte 31 Vicioria, chapitre 27, intitulé:
" Acte relatir'à l'économie intérieure de la Chambre des Communes, et pour d'autres
fi ns."

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
OTTAWA, 18 février 1879.

%. Pope (Queen's, L P.E.), l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met
devant la Chambre. par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, le onzième
rapport annuel du département de la Nfarine et des Pêcheries, pour l'année fiscale
expirée le 30 juin 1878. (Documents (le la session No. 3.)

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Mercredi, 19 février, 1879.
PiaEES.

La pétition suivante est présentée et dép)sée sur la table
Par H. Oliver, la pétition de William Tlhomas, et autres, fruitiers, du coité

d'Ox/ord.

Conformément à l'orJrà dujour les pétitioa s suivantes sont lues et reçues.
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De la compagnie d'Assurance contre le feu, de Québec ; demandant la passation,
d'un acte l'aulorisant à réduire son capital souscrit, et pour d'auitres fins.

Du conseil inunici pal du comté d'Oxford ; demandant la passation d'un acte pour
régler le travail dans les prisons

D'Alexandre luir, et autres, propriétaires de navires, navigateurs et autres per-
sonnes intéressées dans la navigation des lacs et rivières de l'intérieur ; demandant
qu'il soit pris des mesnre législatives de nature à faire cesser l'état de dépression
dans lequel se trouvent placés les intérêts maritimes du Canada, et pour Famélioration
de la navigation.

De Georqe Garnham, et autres, fruitiers du comté d'Elgin ; demandant que dans
le tarif, protection soit accordée aux fruits dii Canada ; et aussi que des mesures
soient prises en vue de prévenir l'importation et la propagation de la maladie appelée
"jaunisse" (yellows) sur les pêcbers, les pêches, et leurs noyaux.

De la Compagnie d'Assurance des cultivateurs et (les bâtisses isolés du Canada
contre le feu; demandant la passation d'un acte l'autorisant à changer le nom de la
dite compagnie en celui de Compagnie Canadienne d'Assurance Maritime et contre le
feu, dite " la Souveraine," et à faire d'autres amendements à sa charte.

Les deux pétitions suivantes sont alors lues :
De la compagnie du chemin de fer de Welland ; demandant la passation d'un acte

l'autorisant à convertir ses bons portant hypothèque de première et de seconde
classe en débentures de première et de seconde classe, et pour d'autres lins.

De Noah Shakespeare, et autres, de la province de la Colonbi+-Britannique;.
demandant la passation d'un acte pour restreindre l'immigration ultérieure des Chi-
nois ; aussi pour que les Chinois ne soient pas employés à la construction du chemin
de fer Inter-colonial ; et que l'acte du gouvernement provincial de la Colombie-
Britannique à l'effet d'imposer un impôt de capitation sur les Chinois dans ce pays, soit
confirmé.

Et l'attention de la Chambre ayant été appelée sur le fait que les deux pétitions.
en dernier lieu mentionnées sont accompagnées d'anne:<es, contrairement aux règles.
de la Chambre les dites annexes sont retirées, avec le consentement de la Chambre,
et les pétitions sont reçues.

M. l'Orateur informe la Chambre qu'il a reçu de lon. M. le Vice-Chancelier
Blake, l'un des juges choisis pour la décision d'affaires de pétitions d'élection, confor-
mément à l'Acte des élections fédérales contestées, 1874, un certificat concernant l'élec-
tion pour le district électoral de la division est du comté d'Elgin ; lequel certificat,
est lu comme suit:-

ELECTION CONTESTÉE D'ELGIN-EST.
En Chancellerie.

ACTE DES ÉLECTIoNS FÉDERAILEs CONTESTÉES, 1874.
Eleetion d'un membre de la Chambre des Communes pour le district électoral de la.

division eat du comté d'Elgin, tenue le 17mne jour de septembre, A.D., 1878.
Entre

ÂRCHIBALD BLUE,
Pétitionnaire,

Bt
TaomAs AnKILL,

.Défendeur.
1. Je certifie par le présent que l'affaire de la pétition en cette cause est venue-

pour être entendue devant moi, à St. Thomas, dans le comté d'Elgin, le 27ème jour de
janvier dernier et les jours suivants.

2. J'ai décidé que le dit défendeur, Thomas Arkill, a été dûment élu et qu'il a
droit de représenter la division est du comté d'Elgin, dans la Chambre des Communes
du Canada.
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3. Je certifie de plus qu'il n'a pas été prouvé que le dit Thwnas Arkil/, ou ses
agents, se soient rendus coupables de corruption.

4. Je n'ai pas raison de croire que la corruption ait été exercée â un hatut dé grué.
à la dite électioni.

S. Il. BLA K E.
Toronio, 18 février, 1879. V. .

A l'honorable Orateur de la Chambre des Communes,
Ottawa.

Et il est ordonné que le dit certifient soit entré dans les journaux de cette
Chambre.

Ordonné, que M. Colby ait la permission de présenter un bill concernant la faillite.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pout-

la première fois, et la seconde leetture en est ordonnée pour lundi prochain.

Sir John A. Macdonald, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, remet a
M. l'Orateur un message de Son Excellence le Gouverneur-Général, revêtu de la
signature (le Son Excellence.

Et le dit message est lu par M. l'Orateur, (tous les membres de la Chambre
étant découverts) et est comme suit:
Lorne.

Le Gouverneur-Général transmet à la Chambre des Communes copies de Lettres
Patentes passées sous le Grand Sceau du Royaume-Uni, constituant l'office de Gon-
verneu r-Général de la Puissance du Canada, et des Instructions Royales accompagnant
icelles. Aussi copie de la Commission de Sa Majesté le nommant Gouverneur-Général
le la dite Puissance. (.Documents de la session No. 14.)

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
OTTAWA, 19 février, 1879.

M Christie propose, secondé par M. Galbraith,-qu'un ordre de la Chambre soit
émis à l'officier qu'il appartient, pour en obtenir un état indiquant toutes les soumis-
sions reçues pour l'achèvement de la digue et des écluses de Carillon, et aussi,
toute la correspondance entre le gouvernement et l'ingénieur et autres personnes, au
sujet de l'accomplissement des dits, travaux.

M. Jones propose comme amendement, secondé par M. White (Renfrew,) que la
dite résolution soit amendée, en y ajoutant les mots suivants:-Aussi tous les docu.
ments, lettres, correspondance et rapports se rapportant en quelque manière que ce
sOit aux dits travaux, depuis leur commencement, en 1873, jusqu'au présent ; et aussi
le rapport de MM. Shanly et Keefer, sur les dits travaux, qui a été soumis au gouver-
nement par les entrepreneurs.

Et la motion étant mise aux voix, que ces mots y soient ajoutés: la question
est resolue affirmativement.

Alors la motion principale ainsi amendée étant mise aux voix,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit émis à l'officier qu'il appartient, pour

en obtenir un état indiquant toutes les soumissions reçues pour l'achèvement de la
digue et des écluses de Carillon, et aussi, toute la correspondance entre le gouver-
ment et l'ingénieur et autres personnes, au sujetde l'accomplissement des dits travaux;
aussi tous les documents, lettres, correspondance et rapports se rapportant en quel-
que manière que ce soit aux dits travaux, depuis leur commencement, en 1873,
jusqu'à présent; et aussi le rapport de Mh. Shanly et Keefer, sur les dits travaux,
qui a été soumis au gouvernement par les entrepreneurs.

Sur motion de M. Mousseau, secondé par'M. Boude,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de la cor-
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respondance échangée entre le lieutenant-g.îuverneur de Québec et le Secrétaire d'Etat,
en 1877., au sujet d'an bill inuitulé: " Acte pour pouvoir à la formation de compagnies

à fonds social, pour l'entretien des chemins et la destruction (les mauvaises herbes.''
Ordnlé, que la dite adresse soit présentée à Son -Excellence pareeux des membres

de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Charlton, secondé par .[. Scriver,
Orionné, qu'un ordre de la Chambre soit émis au Greffier de la Couronne cri

Chancellerie poi. qu'il prépare un état indiquant le nombre de votes enregistrés pour
chaque eandidat, dans les différents districts électoraux, durant les derniòres élections
générales ; le nombre total de votes sur les listes de votation de chaque district, et le
chiffre de la population de chaque district, tel qu'indiqué par le dernier recensement;
cet état devant indiquer les rapports des élections spéciales tenues jusqu'à la date de
la préparation du dit état.

Sur motion de M. Rykert, secondé par M Bunting,
On/inné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient, pour

en obten. un état (le toute la correspondance et de tous documents qui se rapportent à
la destituiitornde John B. 'mith, député surintendant de la section sud du canal Velland;
et aussi lu rapport du surintendant ducanal Welland, au sujet de la dite destitution.

M. Fiset propose, secondé par M. Bourassa, qu'un ordre de la Chambre soit
adressé à l'officier qu'il appartient, pour on obtenir copie de la correspondance
échangée entre le gouvernement et la compagnie du chemin de fer Gi and-Tronc, du
Canada, au sujet Je l'achat ou du louage, par le gouvernement, de la partie de ce
chemin entre la Rivière-du-Loup et la Pointe-Lévis ; et, un débat s'ensuivant, la dite
motion est reti èe, avec le consentement de la Chambre.

Sur motion de M. Cartwright, secondé par M. laclenzie,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient, pour

en obtenir un état irdiquant le montant total des sommes dépensées, à la date du ler
janviur 1879, pour l';erandissement du canal Welland, pour le canal de Lachine, pour
le chemin de fer du Pacifique et son tracé, pour la section du chemin de fer du
Pac fque qui se prol>nge depuis la Baie-du Tonnerre jusqu'à Selkirk; et aussi un état
des sommes supplémentaires qui devront être dépensées à partir du lerjanvier, 1879,
pour eompléter le canal Wellancd, le caal de Lachine, et la section du chemin de fer
du PaEitque, qui se prolonge depuis la Baie du-Tonnerre jusqu'à Selkirk, telles qu'es-
timées par le département des Travaux Publics.

Sur motion de M. Robinson, secondé par M. fHay,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit émis â l'officier qu'il appartient, pour en

obtenir copie des noms de toutes les personnes qui ont été nommées à des emplois
dans le bureau du Revenu de l'ntérieur, dans le bureau de Poste, et dans celui des
Douanes, à Toronto, entre le 4 novembre 1873 et le 10 octobre 1878; la date de leur
nomination, leur salaire quand elles ont été nommées, et s'il a été augmenté pendant
la susdi te période, et darn- ce cas, le chitfre de cette augmentation.,

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.
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Jeudi, 20 février 1879.
]PRIÈRES.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:
Par M. Rykert,-la pétition de l'association des fruitiers d'Ontario; et la pétition

de J . lamnilton et autres.
Par M. Pitzsimmons,-la pétition de George C. Longley et autres.
Par M. Ohristie,-la pétition de l'assemblée générale de l'église presbytérienne en

Canada.
Par M. Hooper,-la pétition de Waller Scott Williams, procuietir, de la ville de

.Napanee.
Par M. McDonald(Victoria, NE.),-la pétition de David McDonald et autres, du

,conté de Victoria, province de la Nouvelle-Ecosse.
Par M. Jones,-la pétition du conseil municipal des comtés-unis de Leeds et Gren-

ville.
Par M. Keeler,-la pétition de Janes Peterson et antres, et la pétition de D. L.

Simmonds et autres, fruitier«, du comté de Northtnberland, (Ontario).
Par M Patterson (Esser),--la pétition le Louis Lafferty et autres, du comté d'Essex.
Par M. Buntiag,- la pétition de Peter C(ook et autres, et la pétition dc John L.

Marin c autres, fruitiers du comté de Welland.

Conformément à l'ordre clu jour les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De A. M. Pettit, et autres; de M. D. Stanton et fils, et uutres; de Phiiip A.

Gregory, et autres ; de A. K. Housberger, et au tes; de W. A F. Currie, reeve et auti es,
fruitiers du comté de Linvoln ; dc l'association de, fruitiers d'Abbotbford, province de
Qébec; de John Croil, et auti es, fruitiers du comt é de' Stormnt ; de E. D. Smith, et
autres; (le A. D. Lee, et autres, fruitiers du o'ntó le Wenticorth; de John Dalton, et
autres, fruitiers du comté de I£fdton; et de 1.lViaîn Yates, et antres, fruitiers du
comté de Norfolk; demandant respectivemenît sue, dan- le tarif, protection soit accor-
dée aux fruit.s du Carada; et aussi que des mesures soient prises eu çue de prévenir
l'importation et la propagation de la maladie appelée " jaunisse " (yellows) sur les
pêchers, les pêches et leurs iioyaux.

De E. Browne, et autres, propriétaires dle navires, navigateurs et autres per-
sonnes intéressées dans l. navigation des lacs et riviéros de l'intér-icar ; demandant
qu'il soit pris des mesures législatives de nature à faie cesser l'état de déuression
dans lequel se, trouve platés les intérêts maritimes du Canmada, et paar l'aiélioratio
de la navigation.

De la compagnie Tälégraphiquie de la Puissance ; demandant certains amende-
ments à si charte, et à l'acte qui l'amende.

Du Maire et de la Corporation du a cité de Toronto; et des Commissaires du
Hâvre de Toronto; demandant séparément qu'uine étude soit faite îe les meilleurs
moyens à prendre pour protéger le dit havre.

ia pétion du conseil municipal de< comtésnis de Leeds et Grenville, présentée
mardi dernier, demandant qu'un pont soit emistruit à Joues Fa/s, dans lo townlship de
Crosby-Sud, étant lue.

M. l'Orateur décide que cette pétition ne peut être reçue, vû que l'octroi de ses
conclusions entraînerait une dépense de deniers publics.

Sir John A. Aacdonald, du comité spéuial chargé de préparer et rapporter les
listes des membres qui doivent composer les comités spéciaux .permanents ordonnés
par cette Chambre, fait rapport que le comité a préparé les listes des membres en
conséquence, lesquelles sont lues comme suit:

l.-Pn.VILÉGES ET ELECTIONS.-Messieurs Anglin, Brooks, Cameron (Fic-
toria), Cockburn (Northumberland), Colby, Costigan, Daly, Desjardins, Ferguson,

21
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Guthrie, Ilolton, Kirkpatrick, Laurier, Macdonald ( Victoria, C.-B.), Mc.Donald
(Pictou), Jiackenzie, MfcCarthy, Mc.saac, Milouin, Mills, Mousseau, O'Connor, Oliver,
Ouimet, Ryan (JMarquette), Smith ( Westmoreland) et l Wite (Cardwell).-27.

2.-LOTS EXP[RANTES.-MeSSieurs Bain, Baker, Berqin, Brown, Burk, Casey,
Cimon, Coughlin, Daoust, Desaulniers, Dewdney, Elliott, Gill, fiesson, Eilvert, King,
LaRue, Little, MacDonnell (Iverness)>, McRory, Mongenais, imuttart, Ogden, Rinfret,
Robertson (S-elburne), Routhier, Skinner, Snowball, Sproule, Valin, Wade, Weldon,
Wheeler et Yeo.-34. Et que le quorum du dit comité se compose de sept membres.

3.-CH EMINS DE FER, CANAUX ET LIGNES TÉLÉGRAPHIQUES.-Messieurs Anglin, Baby,
Baker, Réchard, Benozt, Berqeron, Borden, Bourassa, Bowell, Brooks, Bunster, Bunting,
Burk, Burpee (St. Jean), Burpee (Sunbury), Cameron (.uron), Cameron (Victoria),
Carling, Caron, Cartwriqht, Casey, Casgrain, Charlton, Cockburn (Northumberland), Colby,
Connell, Costigan, oupal, Coursol, Gurrier, DeCosmos, Dewdney, Domville, Fiset, Flynn,
Fortin, Gault, Gerffrion. Gill, Gillies, Girouard (Kent), Glen, Baddow, Haqgart, Bay,
filliard, Bolton, Huntington, lfurteau, Jackson, Jones, Killam, Kilvert, Kirkpatrick,

Kranz, Langevin, Lanthier, Laurier, Longley, Macdonald ( Victora,C.-B.), McDonald
(Pictou), 3lacDonnell (Inverness), Mackenzie, Macmillan, JMJcCallum, McCarthy,
McGreevy, Mcfàaac, 3lcLennan, Malouin, Masson, Mousseau, Oliver, Pickard, Platt,
Pope (Compton), Pope (Queen's, LP.E.), Poupore, Richey, Robinson, Robitaille,
liochester, Ryan (karquette), Ryan (Montréal), Rykerr, Rymal, Schultz, Scriver, Shalv,
Smith (Selkirk), Smith ( Westnoreland), Snowball, Stephenson, Thompson (Cariboo),
Thompson (Haldimand), Tilley, Trow, 'Lupper, Wallace (.orfolk), White (Cardwell)
White (.Renfrew), Williams et Wright.-103.

4.-BILLs PivÉs.-Messieurs Allison, Arkell, Baby, Baker, Bolduc, Boultbee,
Bourassa, Brooks, Burpee (Sunbury), Cameron ( Victoria), Casey, Cimon, Cockburn,
(Muskoka). Cuthbert, Daoust, Desaulniers, Desjardins, Drew, Farrow, Fiset,
Flynn, Gal>raith, Geoffrion, Gill, Gillmor, Girouard (Jacq.-Cartier), JHaddow. Ives,
Kulback, Killam, Lane, LaRue, Laurier, MeDonald (VictoriaN-E.), MacDonnell
(Iwerness), Macmillan, -MciLougall, .McIsaac, McKay, Malouin, Massue, Méthot, Mills,
Montplaisir, Mousseau, Olivier, Quimet, Patterson (Essex), Pinsonneault, Platt, Rinfret,
Robertson (IHamilton), Robertson (Shelburne), Rogers, Ross (Dundas), Scriver, Skinner,
Strange, Tassé, Tellier, Vallée, Wade, Wallace (Norfolk) et Wheeler.-634. Et que le
quorum du dit comité se compose de sept membres.

5.-ORDRES PERMANENTS.-Messieurs Bannernan, Bergeron, Bill, Bourbeau,
Breckeni, Bun-ster, Burnhamn, Casgrain, Chandler, Christie, Connell, Costigan, Coughlin,
Diwson, ])oull, .Drew, Dubuc, Dumont, Ferguson, Fitssimmons, Fulton, Galbraith,
Gigault, Gnillmor, Grandbois, Gunn, Guthrie, lackett, H'ude, McDonald (Cap-Breton),
Macmillan, MilcCuaig, McDougall, McQuade, Méthot, Paterson (Brant), Pattersor&
(Essex), Rmfret, Robertson (iHamilton), Robinson, Rogers, Rymal Schultz, WeldoL et
Wiser.-45. Et que lo quorum du dit comité se compose de .sept membres.

6.-blPRESS IONS.- Aessi eurs Bannerman, Béchard, Bowell, Bunting, Charlton,
Costiqan, De.sjardins, Lanthier, M Donald (Cap-Breton), Ross (Sddlesex), Stephenson,
Tassé, Thompson, (Ilaidimand), Trow et Wallace (Norfolk).-15.

7.-CMPTEs PUBLICs.-Messieurs Allison, Anglin, Baby, Béchard, Benoit,
Bergin, Bill, Bolduc, Bourassa, Bowell, Brown, Bunting, Burpee (St. Jean), Burpee
(Sunbury), Caron, Cartwright, Casey, Chandler, Charlton, Cimon, Colby, Coursol, Domville,
Doull, Di ew, Dugas, Dumont, Farrow, Fiset, Fleming, Fortin, Gault, Gillmor, Glen,
Gunn, Guthrie, liaggart, Hilliard, RHolton, Hooper, Huntington, Jackson, Keeler, Kilvert,
Kirkpatrick, Landry, Langevin, Lanthier, Little, Longley, Macdonald ( Victoria, U.-B.),
McDonald (Cap-Breton), McDonald (Pictou), Mackenzie, McCarthy, McCuaig,
McGreevy, Masson, Mls, fousseau, Oliver, Ouimet, Pope (Compton), Pope f Queen's, T.
P.E.), Richey, Robertson (lHamilton). Robitaille, Rochester, Ross (Middlesex), Rouleau,
Ryan (iAlontréal), RIymal, >chultz, Scriver, Skinner, Snith (Selkirk), Smith ( Westmore-
land), Snowball, Stephenson, Thompson, (Cariboo), Thompson, (IHaldimand), Tilley,
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Tupper, W7allace (Norfolk), Vhite (Cardwell), White (Rentfrew), Williams et lright.
-88. Et qua lo quorum du dit comité se compose de neuf mombres.

8.-BANQUES ET CoMMERE.-Messieurs Béchard, Boultbee, Bourbeau, Brown,
Bunting, Burpee (St. Jean), Cameron ( Victoria), Carling, Caron, Cartwright, Casgrain,
Charlton, Cockburn (Muskoka), Cockburn (iNorthumnberland), Currier, Cuthbert, Daly,
DeCosnos, Desjardins, Domville, Dugas, Fleming, . Gault, Giga lt, Gilies, Girouard
(Jacques-Cartier), dackett, Haggart, Hay, Holton, Hooper, Tves, Jones, Keeler, Killam,
Krkpatrick, Kranz, Landry,, Laurier, Macdonald( King's), Macdonald (Victoria, C.B.),
Jfacdonald (Pic.-ou), Mackenzie, McCallum, McCarthy, MclCuaig, Me Do'.gall, McGreevy,
.McUinnes. McKay, McLellan, McLeod, fcQuade, Massue, -Merner, Mills, Ogden, Oliver,
Ouimet,Paterson (Brant),Pckard, Poupore,Robinson,Robitaige, Rochester,Ross, (Dundas),
Ross (Middlesex), Bouleau, Ryan (Montréal), Rykert, Shaw. Snith (belkirk), Smith
< Westmoreland), Stranqe, Tellier, Thompson (ffaldimand), Tilley. Tupper, Valin, Vallée,
Wallace (York), White (Cardwell, Williams, Wiser et Yeo.-85. Et <lue le quorum
du dit comité se compose dc neuf membres.

9.-IMMIGRATION ET COLONISATION.- Messieurs Arkell, Bain, Béchard, Benoit,
Bolduc, Borden, Becken, Bunster, Burk, Burnham, Cameron (Huron), Chandler,
Christie, Cimon, Cockburn (Muskoka), Coupal, Dawson, DeCosnos, Dewdney, Dubuc,
Dugas, Elliott, Farrow, Ferguson, Fitzsimmons, Flynn, Fortin, Fulton, Galbraith,
-Girouard (Kent), Grandbois, Hesson, foude, Huntington, Hurteau, Jones, Kaulback,
King, Lane, LaBue, Little, Macdonald (Kings'), McDonald (Cap-Breton), MllcDonald,

T'ictoria, .E.), lfcrnnes, McLeod, McRory, Xerner, Mongenais, Montplaisir, Muttart,
O'Connor, Olivier, Paterson (Brant), Patterson (Essex), Pinsonneault, Pope (Comnpton),.
Rogers, Routhier, Ryan (Marquette), Schultz, Shaw, Smith (Selkirk), Sproule, Stephen-
.son, Tassé, Thompson (Cariboo), Trow, Wade, Wallace (York), White (Renfrew),
Wright et Yeo.-73. Et que le quorum du dit comité se compose'de neuf membres

Sur motion de Sir John A. Macdonald. secondé par IM. Tupper,
Résolu, que cette Cliambre concoure dans le rapport du comité spécial nommé

pour préparer et rapporter les listes des membres devant composer les comités spé-
,iiaux permanents ordonnés par cette Chambre ei ce qui concerne le comité perma-
ment des ordres permanents.

Résolu, qu'il soit nommé un comité spécial composé de messieurs Anglin, Baby,
Brecken, Cameron (Huron), Cartwright, Colby, Daly, Fortin, Houde, LaRue Laurier,
Sir John A. Macdonald, 3facdonnell (Inverness), Mackenzie, Mills et Vright, pour aider
M. l'Orateur dans l'administration de la bibliothèque du Parlement en ce qui concerne
les intérêts de cette Chambre, et pour agir comme membres du comité mixte de la
bibliothèque.

Résolu, qu'il soit envoyé un message au Sénat, communiquant à leurs Honneurs
la résolution précédente.

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.
Ordonné, que M. Bourassa ait la permission de présenter un bill pour amender

l'acte de faillite de 1875, et les actes qui l'amendent.
Il présente, en conséqueace, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour la

-première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Sir John A, Macdonald, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met
-devant la Chambre un état des paiemants portés aux dépenses imprévues, en verta
d'ordres en Conseil, depuis le 1er juillet 1878 jusqu'au 19 février 1 b79, conformément
à 'acte 41 Victoria, chapitre 4, cédule B. (Documents de la session iVo. 15.)

Et aussi, un état des mandats spéciaux signés par le Gouverneur-Général, avec
les dépenses encourues à ce sujet, pendant la partie de l'année fiscale expirée le 13
février courant, conformément à l'acte 41 Victoria, chapitre 7, clause 32, par. 4.
(Documents de la session No. 16.)
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M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message-
suivant :

Le Sénat a adopté une adresse de condoléance à Sa Tròs-Gracieuse Majesté, sur-
la mort de Son Altesse Royale, la Princesse Alice, (Grande-Duchesse de' Resse, à.
laquelle leurs Honneurs demande le concours de cette Chambre.

A SA TRas-ExCEL L ENTE MAJESTÉ LA REINE;

Très-Gracieuse Souveraine.

Nous, les fidèles et loyaux sujets de Votre Majesté, le Sénat dit
Canada, assemblés en Parlement, approchons humblement de Votre Majesté en renou-
velant, l'assurance de notre attachement dévoué à la personne et au gouvernement de
Votre Majesté;

En commun avec les sujets de Votre Majesté de toutes les autres parties de Votre
Empire, nous avons appris avec un profond chagrin la grande perte qu'a éprouvée-
Votre Majesté par la mort prématurée de Son Altesse Royale la Princesse Alice,.
Grande-Duchesse de Hesse.

Nous saisissons la première occasion qui nous est offerte par la réunion du Par-
lement du Canada, d'exprimer pour nous-mêmes et pour le peuple que nous repré-
sentons, la part que nous prenons de tout cœeur à la douleur de Votre Majesté.

Bien qu'éloignés du théatre où s'est écoulée l'existence de Son Altesse Royale, la,
bonté et la beauté de son caractère, l'affection avec laquelle elle remplissait tous ses
devoirs de fille, d'épouse et de mûre, ne nous étaient point inconnues, et nous avons
été inexpri nablement touchés par le récit d'un dévouement, porté jusqu'au sacrifice
de oi-même, qui al été la cause de sa mort.

Nous no Ferions connaître qu'imparfaitement à Votre Majesté le sentiment com-
mun de vos sujets canadiens, si nous n'ajoutions ici l'expression de notre ferme espoir
que Votre Majesté trouvera une consolation dans le secours de Dieu et dans la pensée
que Votre illustre fille n'a pas vécu en 'ain, mais qu'elle a légué aux femmes de sa
nation dans le monde entier un exemple qui les stimulera à imiter ses vertus, et une
mémoire que l'on chérira partout, tant que le courage et le dévouement auront leur
place dans les affeetions du cœur humnin.

R1. D. WILMOT,
Orateur.

SÉNAT, mardi, 15 février 1879.

Sur motion de Sir John A. Macdonald, secondé par M. Mackenzie,
Ordonné, que la dite adresse soit prise en considération d -muain.

M. l'Orateur informe la Chambre que conformnément à l'ordre de la Chambre de
mardi dernier, le greffi.nr de la Chambre a déposé sur la table c-opie de la coirespon-
dance complète échangée entre le greffier et le ci-devant Orateur de cette Chambre,
au sujet de nominations à des charges vacantes dans le service de la Chambre des,
Communes, depuis la dernière se-sion du Parlement ; aussi, copie de tous rapports
relatifs"aux dites nominations, faits par aucii otlicier du département. (Docunents
de la session No. 17.)

Sur motion de M. iYacKay, secondé par M..Doull.
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu il appartient pour la,

production d'un état détaillé (lu fonds connu sous le nom de " Caisse d'assurance des
employés du chemin de fer Intercolonial," indiquant :-

10. Les montants perçus des employés du chemin de fer, mensuellement, depuis.
son établissement (1er octobre 1874) jusqu'au 1er février 1879 ;

2o. Les montants versés par le département du chemin de fer au dit fonds
3o. Les montants payés à compte du dit fonds;
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(a) Le nombre et le montant des réclatmations pour décès, dans chaque classe;
le nom de la personne, son emploi, et la cause de son décès ;

(b) Le nombre de semaines pour lesquelles il a été payé une indemnité dans.
chaque classe ; à qui payée, la date, et la cause de l'accident;

(c) Les montants, s'il en est, qui ont été payés à des personnes qui ne sont pas des.
souscripteurs au dit fonds, leurs noms, la date et la raison de ces paiements;

4o. Etat du montant actuellement au crédit du dit fonds ;'quand a-t-il été déposé,
et au crédit de qui ;

5o. Etat des employés du chemin de fer qui sont exempts de contribuer au dit
fonds, et la raison de cette exemption;

6o. Etat des réclamations contre le dit fonds, qui n'ont pas été payées; par qui
présentées, et la cause de ce non-paiement;

7o. Copie de toute la correspondance à ce sujet.

Sur motion de M. _3ousseau, secondé par M. floude,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de la-
pétition adressée au Gouverneur en Conseil par les honorables Chapleau, Church et
Angers, par laquelle ils demandent, pour les raisons y alléguées, la destitution de Son
Honneur Lue Letellier, Lieutenant Gouverneur de la province de Québec; aussi, copies-
de la réponse faite à cette pétition par le dit Lieutenant-Gouvernedr, et de la réplique
faite à cette réponse par les dits honorables Chialeau, Church et Anyers, et toute la
correspondance et documents y relatifs.

Ordonné, que la dite adresse soit présenlée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Mackenzie, secondé par M. Cartwriqht,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient, pour

en obtenir copies des rapports d'ingénieurs ou autres, qui ont été faits depuis le ler
octobre dernier, au sujet de la route du chemin de fer du Pacifique, ou de la construc-
tion d'aucune de ses part ies; du transfert des rails de l'île Vancouver à Yale ; copies
de toutes instructions émises par le gouvernement à ce sujet; et des. pétitions ou des
lettres adressées au gouvernement à ce sujet.

Sur motion de Y. Dowson, secondé par M. Byan (Marquette).
Résolu, qu'il soit présenté une humble adre'sse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien laire mettre devant cette Chambre copie de tous les
rapports (les ar bitres chargés de s'enquérir au sujet de la ligne frontière entre les
limites nord et ouest d'Ontario, et les territoires non organisés du Canada; avec-
tous les documents qui s'y.rapportent, et qui émanent du gouvernement fédéral, de-
celui de la dite province d'Ontario, ou autrement.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux, des mem-
bres de cette Chambi e qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Robertson (Shelburne), secondé par M. Borden,
Crdonré, qu'un ordre de la Chambre soit émis à l'officier qu'il appartient pour la

production d'un état indiquant toutes les soumissions reçues pour la construction dit
brise-lames, à la baie Jorian, dans le comté de Shelburne; copies du ra)port (e l'ingé-
nieur ou de l'inspecteur lors de l'achèvement de cet ouvrage, et les certificats er
vertu desquels des deniers ont été payés aux entrepreneurs; état du salaire de ['ins-
pectèur ou état des dépenses encourues pour travaux de réparations faites in dit brise-
lames, dans les années 1877 ou 1878, soit à lajournée ou autrement; copi l de tous'
rapports relatifs aux dommages récents qui ont été causés au dit brise-lames, et des
instructions données à l'inspecteur à ce sujet.

Sur motion de M. Cartwright, secondé par M. Mackenzie,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit émis à l'officier qu'il appartient, pour la,
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pro:luction d'un état des recettes, en général, pendant les vingt jours compris entre le
1er et le 20 février de la présente année.

Sur motion de NI. Cartwright, secondé par M. Mackenzie,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit émis a l'officier qu'il appartient pour un

-état des importations et (les exportations de la Puissance du Canada pendant les six
mois expirant le ler janvier 187), telle que détaillées dans les rapports mensuels
adressés au département des Douanes.

Sur motion de M. Cartwright, secondé par M. Mackenzie,
Ordonné, qu'un ordre dle la Chambre soit émis à l'officier qu'il appartient pour un

-état détaillé desrecettes et des dépenses pendant les sept mois expirant le 1er février
1879.

Sur motion de M. Landry, secondé par M. Vallée,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit émis à l'officier qu'il appartient, pour

-en obtenir un état indiquant:-1o le nombre d'ingénieurs et d'employés qui ont fait,
-on août et septembre derniers, une exploration dans le bassin de ?Montmaqny et dans
le fleuve St. Laurent, vis-à-vis St. Thomas, l'Islet et St. Jean Port-Joli, en vue
du creusement du bassin de Montmagny; 2o le nombre de jours qu'a durée telle
exploration; 3o leteoût total de la dite exploration.

. M. Charlton propose, secondé par M. Scriver, qu'il soit présentée une humble
adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, demandant, qu'en vue de la peste
qui sévit cn Russie et de sa marche progressive vers l'ouest, et en vue, aussi, de la
probabilité d'une émigration russe considérable en Canada pendant la présente année,
des règlements de quarantaine et des mesures sanitaires contre les pays ou les dis-
tricts infectés soient adoptés et mis en force dans les ports de mer et sur la frontière
-du Canada, de manière à nous sauvegarder, par des mesures intelligentes et bien diri-
gées, de l'introduction et de la diffusion de ce fléau ; et un débat s'élevant à ce sujet,
la dite motion est retirée avec le consentement de la Chambre.

M. Fiset propose, secondé par M. Gilmor,
Qu'un ordre de la Chambre soit émis à l'officier qu'il appartient, pour en obtenir

copie de toutes instructions éerites ou verbales données, depuis le 10 octobre 1878, à
Collingwtood Schreiber, écr., ingénieur civil, au sujet des enquêtes, inspections et
.examens qu'il a faits, ou qui lui restent à faire, contre certains employés sur la divi-
sion nord du chemin de fer Intercolonial ; aussi copies, de toutes instructions écrites ou
verbales données depuis la même date, au dit C. Schreiber, écr., au sujet des démis-
sions et destitutions d'employés, qui ont eu lieu, ou qui «doivent être faites, sur la
même division du chemin de fer; aussi, copie de toute correspondance échangée
-entre le gouvernement ou aucun de ses membres, ou aucun officier du gouvernement,
et toutes personnes quelconques, se rattachant aux dits examens, enquêtes et démis-
sions d'employés; avec copie de toutes les plaintes écrites ou verbales, faites depuis
le 17 septembre 1878, contre aucun employé de la dite division de chemin de fer.

M. Vallée propose comme amendement à la motion, secondé par M. Tellier, que
les mots suivants y soient ajoutés:

" Ausi, un état donnant les noms et la; résidence de tous les employés du dit che-
" min de fer, qui ont été déchargés ou destitués entre l'année 1873 et le 17 septembre,
"1878";

Et la motion étant mise aux voix, que ces mots y soient ajoutés; la question est
résolue affirmativement.

Alors la motion principale ainsi amendée étant mise aux voix,
Ordoiné, qu'un ordre de la Chambre soit émis à l'officier qu'il appartient pour

-copie de toutes instructions écrites ou verbales données, depuis le 10 octobre 1878, à
Caollingw9od Schreiber, écr., ingénieur, civil, au sujet des enquêtes, inspections et
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examens qu'il a faits, ou qui lui restent à faire, contre certains employés sur la divi-
,sion nord du chemin de fer Intercolonial; aussi copies de toutes instructions écrites
ou verbales données depuis la même date, au dit C. Schreiber, écr., au sujet des démis-
sions et destitutions d'employés, qui ont eu lieu, ou qui doivent être faites, sur la
même division du chemin de fer; aussi, copie de toute correspondance échangée entre
le gouvernement ou aucun de ses membres, ou aucun officier du gouvernement, et
toutes personnes quelconques, se rattachant aux dits examens, enquêtes et démission
d'employés; avec copie de toutes les plaintes écrites ou verbales, faites depuis le 17
septembre 1878, contre aucun employé de la dite division de chemin de fer; aussi, un
état donnant les noms et la résidence de tous les employés du dit chemin de fer, qui
ont été déchargés ou destitués entre l'année 1873 et le 17 septembre 1878.

Sur motion de M. DeCosmos, secondé par M. Bunting,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de tout
-ordre en Conseil, passé en juin 1876, localisant la ligne du chemin de fer canadien du
Pacifique entre la Baie-du-Tonnerre et un point près du Fort-George, dans la Colombie-
Britannique, avec toute la correspondance echangée à ce sujet entre le gouvernement
fédéral et celui de la Colombie; aussi copie d'un ordre en conseil du mois d'août ou de
septembre 1878, relatif à la localisation de la ligne du dit chemin de fer entre Yelltow
-Head Pass et Burrard Inlet, avec la correspondance complète échangée à ce sujet
,entre le gouvernement provincial et le gouvernement fédéral; et aussi copie de tout
rapport spécial, s'il en est, fait par aucun ingénieur, recommandant la localisation des
lignes respectives, et qui a servi de base aux dits ordres en conseil.

Ordonné,-que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

M. Bowell propose, secondé par M. McDonald (Pictou), qu'il soit nommé un comité
spécial composé de Messieurs Colby, Desjardins. Stephenson, White (Cardwell), McDo-
.nald (Cap-Breton), Ross (.ifiddlesex), Oliver, Béchard et Charlton, pour contrôler le
compte-rendu officiel des débats de cette Chambre durant la présente session, avec
pouvoir de faire rapport de temps à autre.

Et un débat s'élevant à ce sujet ;
Ordonné, que le débat soit ajourné jusqu'à demain.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Vendredi, 21 février. 1879.
YPRI ÈREs.

M. l'Orateur met devant la Chambre,-Une liste des actionnaires de la Banque
de Québer, à la date du 31 décembre, 1878, en vertu des dispositions de l'Acte 34 Vict.,
chap. 5, clause 12. (Documents de la session No. 12.).

M. l'Orateur informe la Chambre, que conformément à l'ordre de la Chambre,
,de mardi dernier,, le greffier a déposé sur la table un état des annonces demandant
des soumissions pour la publication du compte-rendu officiel des débats de cette
Chambre, avec copie de toutes les soumissions reçues, et de tout arrangement, ou
contrat, fait à ce sujet. (Documents de la sesion No. 18.)
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M. l'Orateur informe aussi la Chambre qu'il a reçu de l'honorable M. le Vice-
Chancelier Blake, l'un des .juges choisis pour la décision d'affaires de pétitions d'élec-
tion, conformément à l'Acte des élections fédérales contestées, 1874, un certificat
concernant l'élection pour le district électoral de la division nord du comté d'York;
lequel est lu comme suit:-

ELECTION CONTESTÉE D'YORK-NORD.

En Chancellerie.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES, 1874.

Election d'un membre de la Chambre des Communes pour le district électoral de la
division nord du comté d'York, dans la province d'Ontario, tenue le 17ème jour-
de septembre, A.D., 1878.

WILLIAM CROMWELL OLIVER,
Pétitionnaire

Et

FREDERICK WILLIAM STRANGE,
Défendeur.

1. Je certific par le présent que l'affaire de la pétition en cette cause nost venue,
pour être entendue devant moi, à Newmarket, dans le comté d'York, le 21me jour de-
janvier dernier et les jours suivants.

2. J'ai déedé que le dit défendeur, Frederick William Strenge a été dûment élu
et qu'il a droit de rEprésenter la division nord da. dit comté d' York dans la Chambre
des Communes du Canada.

3. Je certifie (le plus qu'il n'a pas été prouvé que le dit Frederick William
Stravge, oi es agents, >e soient rendus coupables de corrupt;on.

4. Je n'ai pas raison de croire que la coriuption ait été exercée à un haut degré
à la dite élection.

S. H1. ELAK•E,V. C.
Toronto, 20 février, 1879.

A l'honorable Orateur de la Chambre des C>mmunuues,
Ottawa.

Et il est ordonné que le dit certificat soit entré dans les journaux do cette-
Cham bre.

Lc pét itions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table.
Par M.I+s -la pétition du conseil municipal (lu comté de Kent (Ontario.)
Par M. Riykert,--la pétition (le 'association (.!es fruitiers d'Or;tario.
Par M. Eirlpatrick,-la pétition (le la compagnie de pont international ; et la

pétition de la compagnie du chemin de fer de Kinyston et Pinbroke.
Par M. White (Cardwell),-la pétition de la Chambre de Commerce (lu Canada..
Par M. Cameron ( Victoria),-ia pétition de la compagnie d'epargues et de prêts

domestiques, (responsabilité limitée.
Par M. Dubuc,-.la pétition <de ohn .Schultz, Edgar Dewdney et S. G. Dawson,.

membres de la Chanbre des Communes.
Par M. Robertson (Ramilton),-la pétition de la compagni-te d'assurance sur la,

vie, du Canada.
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Par M. 1?obinson,-la pétition du conseil municipal de la corporation de la cité
<de Toronto.

Par M24. Brown,-la pétition de John Oravhaim et autres, fruitiers du comté do
lHastings.

Par M. Scrirer-la pétition de la compagnie du chemin de for de jonction de
olfontréail et Chamiiplain.

Coiiionément à l'ordre du jour la pétition suivante est lue et reçue
De Willian Thonas, et autres, fruitiers du comté d'Oxford, demandant que

dans le tarif, protection- soit accordée aux fruits du Canada; et aussi que des
mesures soient prises en vue de prévenir l'importation et la propagation de la maladie
appelee "jaunisse " (yellowvs) sur les pêchers, les pêches et leurs noyaux.

Sair motion de sir John A. Macdonald, secondé par M. Tilley,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le rapport du comité spécial nommé

pour préparer et rapporter les listes des membres devant composer les comités spéciaux
permanents (le cette Chambre, en ce qui concerne les comités suivants, savoir:
privilégos et élections; lois expirantes; chemins de fer, canaux et télégraphes; bills
privés; impressions; comptes publics; banques et commerce, et immigration et colo-
nisution.

Sur motion de M. Stephenson, secondé par M. McDonald (Pictou).
Réso!u, qu'il soit envoyé un message au Sénat priant leurs Honneurs de vouloir

bien s'unir à cette Chambre dans la formation d'un comité mixte des deax Chambres
au sujet des impressions du Parlement, et les informant que les membres du
comité )ermnanent des impressions, savoir : Messieurs Bowell, Bannerman, Béchard,
Bunting, Charlton, Costigan, Desjardins, Lanthier, McDonald (Cap-Breton), Ross
(Middlesex). Stepheson, Tassé, Thonpson (Haldinand), Trow et Wallace (Norfolk),
agiront comme membres du dit comité mixte des impressions.

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

Ordonné, que MU. McCarthy ait la per'mission de présenter un bill pour établir de
meilleures dispositions pour la décision des élections contestées des membres de la
Chambre des Communes, en amendant et refondant les actes actuellement en vigueur
à ce sujet.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
Li premiôre fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Sur motion de Sir John A. Macdonald, secondé par M. Mackenzie.
Résolu, que cette Chambre concoure dans l'adresse du Sénat à Su .Trés.Gracieu

Majesté, exprimant le profond chagrin que nous éprouvons de la perte doulou-
reuse que Sa Majesté a faite par la mort prématurée de Son Altesse Royale la Prin-
cesse Alice, Grande Duchesse de Hesse, et notre vive sympathie pour Sa Majesté, dans
son aml iction, en remplissant le blanc avec les mots " et les Communes."

Résolu, qu'il soit envoyé un message au Sénat informant leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté la dite adresse en remplissant le blanc avec les mots '" et les
Communes."

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-
Général, priant Son Excellence de vouloir bien transmettre l'adresse conjointe des
deux Chambres à Sa ,Très-Gracieuse Majesté exprimant. le profond chagrin, que
nous éprouvons de la perte douloureuse que Sa Majésté a faite par la mort préma-
turée de Son Altessi- Royale fa Princesse Alice, Grande Duchesse de REsse, et notre



30 1879'21 Frde.

vive sympliatie pour Sa Majesté, dans son affliction, en la manière que Son Excellence
jugera convenable, afin qu'elle soit mise au pied dn trône.

Ordonié, que la dite adresse soit grossoyée.
[Résolu, qu'il soit envoyé un message au Sénat informant leurs Honneurs que

cette Chambre a passé l'adresse ci-jointe à Son Excellence le Goîverneur-Général
priant Son Excellence de vouloir bien transmettre l'adresse conjointe des deux Cham-
bres à Sa Très-Gracieuse Majesté, exprimant le. profond chagrin que nous éprou-
vons de la perte douloureuse que Sa Majesté a faite par la mort prématurée de Son
Altesse Royale la Princesse Alice, Grande Duchesse de Besse, et notre vive sympa-
thie pour Sa Majesté, dans son affliction, en la manière que Son Excellence jugera
convenable, afin qu'elle soit mise au pied du trône, à laquelle cette chambre demande
le concours de leurs Honneurs.

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

Sur motion de M. Rykert, secondé par M. McCuaig.
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit émis à l'oflicier qu'il appartient pour en

obtenir un état indiquant le nombre de jours pendant lesquels James A. McMahon,
commis dans le bureau.du comptable du canal Welland, s'est absenté durant les.
années 177 et 1878; le nombre de jours pour lesquels il a été payé par le départe-
ment des Travaux Publics;-aussi copie de la lettre, ou des lettres l'autorisant à
s'absenter de ses devoirs, durant les dites années, soit dans le but de faire de la cabale
pendant les élections, ou pour s'occuper de contrats dans l'intérêt de certains entre-
preneurs de travaux du gouvernement.

Sur motion de M. Landry, secondé par M. Vallée,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit émis à l'officier qu'il appartient, pour en

obtenir un rapport préparé par un certain parti d'ingénieurs sur les travaux d'explo-
ration qu'il a faits dans le bassin de Montmagny et dans le fleuve St. Laurent, vis-à-vis
les paroisses de St. Thomas de L'Islet et de St. Jean Port-Joli.

Sur motion par M. Bergeron, secondé par M. Cimon,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit émis à l'officier qu'il appartient, pour-

en obtenir un état indiquant le nombre d'employés sur le canal de Beauhai nois, leurs
salaires et leurs appointements; les noms des employés destitués, ou mis à la retraite
depuis le 5 novemore 1873; les noms de ceux nommés depuis cette date, et l'augmen-
tation des salaires.

Sur motion de M. Vallée, secondé par M. Landry,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre
.un état indiquant les sommes d'argent prêtées, les matériaux prêtés ou donnés aur
différentes compagnies de chemins de fer existant dans la Puissance du Canada, avant
et depuis la Confédération, par le gouvernement du Canada ;-Aussi, un état des.
sommes remboursées par chacune des dites compagnies.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Oliver, secondé par M. Ross (lddlesex),
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un état des
sommes payées pour défrayer les dépenses des dernières élections pour cette Chambre,
dans les différents districts électoraux de la Puissance ; indiquant les officiers rappor-
teurs et les députés officiers rapporteurs auxquels elles ont été payées, et spécifiant
les différents services pour lesquels les dites sommes ont été allouées.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres.
de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.
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Sur motion de M. Oliver, secondé par M. Ross (Middlesex),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit émis à l'officier qu'il appartient, pour en

obtenir un état indiquant le coût total des étalons de poids et mesures achetés pour
les fins de l'acte relatif aux poids et mesures ; et aussi indiquant la date, ou les dates
des dits achats.

Sur motion de M. ones, secondé par M. McCallum,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant do vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un état de tous
les ordres en Conseil, ou de département, ou autrement, relatifs à une réduction des
droits imposés sur les marchandises, l'outillage ou les matériaux à l'usage des entre-
preneurs, depuis le 1er janvier 1874 au 1er janvier 1819, dans chaque année respective,
avec le chiffre de cette réduction, ou de ces réductions, et le nom, ou les noms des
personnes en faveur desquelles elles ont été faites,

Ordonné, que ladite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de Sir John A. M2cdonald, secondé par M. Pope, (I.P.E.)
Ordonné, que le délai pour recevoir les pétitions pour bills privés soit prolongé de

dix jours ; et que la 55e règle de cette Chambre soit suspendue à ce sujet.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi proch:in.

Lundi, 24 février 1879.
PRIÈREs.

M. l'Orateur met devant la Chambre des listes des actionnaires de la banque Con-
solidé du Canada, et de la banque Stadacona, à la date du 13 février 187,-et de la
banque du Peuple, à la date du 15 février 1879, en vertu des dispositions de l'acte 34
Vic., chap. 5, clause 12. (Documents de la session No. 12.)

La pétition suivante est présentée et déposée sur la table:
Par M. Gockburn, (Northumberland, O.) la pétition de l'association sur la vie, de-

la Confédération.

Conformément à 'oi dre du jour les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De l'association des fruitiers d'Ontario; demandant qu'il soit imposé un droit

spécifique, au lieu d'un droit ad valoremn, sur les fruits importés des Etats- Unis.
De J. C. Eamliton et autres; demandant que la pétition de la compagnie du che-

min de fer de Sellirk et de Saskalchewan-Sud, pour un acte d'incorporation, soit.
accordée.

De Geoge . Longly, et autres; demandant que, conformémont à l'acte 39 vic.,
ch. 9 et 10, il soit fait une enquête au sujet de prétendus actes de corruption exercés
dans le district électoral de la division sud du comté de Grenville.

De l'assemblée générale de l'église presbytérienne en Canada; demandant que-
les bureaux de poste dans la province de 2uébec, soient fermés con.plètement le jour
du Seigneur.

De Walter Scott Williams, de la ville le Napanee, avocat; demandant qu'il lui
soit permis de mettre devant la Chambre un bili à l'effet d'incorporer la compaguiê
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du chemin de for de Napanee, Tanworth et Québec, et que la règle relative aux avis
soit sulspendue.

De Junnes Peterson et autres; de D. L Sunns et autres, fruitiers du comté de
Northumnberland, Ontarlo ; de Peter Cook et autres ; de John L. A3fn et autres, frui-
tiers du comté de dl'Veand; et de John Grahama et autres, fruitiers du comté de Btst-
ings ; demandant séparément que, dans le tarif, protection soit accordé aux-fruits du
Canda; et aussi que des meses s soient prises en vue de prévenir l'imoortation et
in pronagation de la maladie appelée "jaunisse" (yellows), sur les pêchers, les
pêches et leurs noyaux.

De Louis Laffarly et autres, du comté d'E.sex; demandant qu'il soit imposé un
droit sur la pierre de construction importée en Canada égal à celui qui est imposé pa-
les Etats-Unis.

Du conseil municipal du com.té( de Kent; demandant que la Chambre prenne on
sconsidér'ation l'opportunité de commniencer les travaux de havre, sur le lac Erié, près
du village de Morpeth.

De l'assoeiation des fruitiers d'Ontario; demandant que des mesures soient prises
en vue l'empêcher l'importation des Etats-Unis, d'arbres à fruits atteints de maladie.

De la compagnie du Pont International , demandant la passation d'un acte pour
l'autorniser i augmenter son capital.

De la com pagnie du chemin (le fer de Kinyston et Pembroke ; demandant la pas-
sation d'un acte pour prolonger ½ délai fixé pour l'achòvement de ce chemin, et
pour- d'autres amendements à sa charte.

Do la Chambre (le Commerce du Canada ; (lemandant le prolongement du
réseau nélégraphique jusqu'aux îles du golfe St. Laurent.

De la compagnie d'épargnes et le prêts domestiques, (responsabilité limitéê);
demandant la passation d'an acte pour autoriser la vente et lé transfert de l'actif de
la Banque d'Epargnes de Toronto à la dite compagnie.

)e John Schltz, Edgar Dewdney et S. . Daws"n, membres de la Chambre des
Conin ares; demandant un acte d'incorporation sous le nom de compagnie du chemin
de for de colonisation de la Saksltchewan.

De la compagnie canadienne d'assurances sur la vie; demandant certains amende-
dements à sa (harte.

Du conseil municipal de la corporation de la cité de Toronto ; demandant la
noni::ation d'une conmmission permanente des cliemins de fer, avec pouvoir d'ajuster
et de régler, cin dernier ressort, les différents qui surgissent entre les compagnies de
chemins de fer au sujet de ieurs arrangements relatifs au trafic.

Di la compagnie dli chemin le ter de jonction de Montréal et Champlain;
demandant qu'il soit fait cert.ains amendements à l'acte 41 Vie., ch. 29, intitulé:
" Acte pour taire revivre et amender l'acte d'incorporation de la compagnie du
chemin dc for de jonction de Montréal et Champlain."

La pétition de David McDonald et autres, du comté de Trictoria, province de la
Nouvelle-Ecosse, présentée jeudi dernier, demandant qu'une communication télégra-
graphique soit établie en vue de relier les îles (lu golfo St. Laurent avec les endroits
éloignés sur la terre ferme, étant lus.

M. l'Orateur décide,-" que cette pétition ne pieut être reçte, vù. que la 85ème
règle exige les signatures d'au mois trois des pétitionnaires sur le feuillet 'qui con-
tient les conclusions d'une pétition, et que le feuillet qui contient les conclusions

"de la présente pétition n'est revêtu d'aucune signature."

La pétition du cmnseil municipal des comtés unis (le Leeds et Grenville, présentée
jeudi dernier, demandant qu'un pont soit construit sur le cours d'eau appelé " Jones
Creekc," dans le township de Yonge, étant lue.

M. l'Orateur décide,-" que cette pétition ie peut peut être reçu, vû que l'octroi
"de ses conclusions entrainerait une dépense de deniers publies."

M. Robinson, du comité permaînent dcs ordres permanents, présente à la Chambre
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le premnier rapl)ort du dit oinité lequel est lu comme suit: Votre comité a examiné
l'avi donné qualt à la pétition de la compagnie d'assurance contr'e le feu, de Québec,
demandant la passation d'ui acto pour l'autiorisr à rétluire son capital souscrit, et
-pour d'autres fins, et lu trouve suffisant.

Ordonné, que M. .3fills ait la permission de pré.slnter ui bill pour déclarer la règle
à suivre dans les décisions des cours des territoires du .Nord-Ouest.

Il pré-nte, e conséquence, le dit bill à la C(hambre, lequel est reçu et lu pour
fa première fis, et la seconde lecture en est ordonnée pour mercredi prochain.

Sur motion de 1M. Stephenson, secondé par M. RochLester,
Ordwuné, qu'un ordre ordre de la Cham bre sit émis à l'officier qu'il n ppartient

poiir en obtenir un état indiquant en détail les sommes d'argent payées par le gou-
-vernemîent lédéral à coiptae de la fixation de la ligne-frontière entre les territoires du
Nord-Ouest et la partiu nord-ouest d'Ontario,donnant les nois de personnes employées,
le tern ps qu'elles ont été employées, et quelle >tui..nme a été piayée à chacune d'elles.

S- motion de M. Vallée, secondé par M. Tellier.
Oro"né, q u'un ordre <le la Chaonî bre soi t émis à l'officr qu'il aippartient pour en

<>bte iir un état indiquant les sommes d'argent dépenées pour la répamration des murs
de la 'ité de Québec, depuis le 1er août au plrmier octobre 1878 ;

2.. Les nons et, résidences des entrepreneurs de ces lravaux;
0. Le nombre d'ouvriers emuployés depuis le 1er août ai 0 du mòme mois, 1878;

4-. Le nombre d'ouvriers, d'en t repreneu rs, de coudtus, Ot sous-colnlucteurs
4es travaux, avec les gages à eux donnés, dlepuiis le 10 août au 25 se)temiibre 1878.

Sur motion de M. Landry, secondé pur M. Vil!ée,.
Odonné qu'il soit émis un ordre cde la Chambre à l'officier qu'il appartient pour

copie dii de-nier conttrat passé entre lu dernier gouverîeînemnat et Nazaire Bernatche:,
Ee.. Vill t'ag du 31au y, au sujet du tra sport de Qaébec à la Crosse 1/c, etde la

Gro.se lle à Québec, des émigrants, des malles, des approvisioirinents, etc., etc., ainsi
que la production de la corre-pondance échangée au sujet du dit. contrat et de sa con-
1inuntion, en septembre dernier, entre le gouvernement d'alors et le dit Nazaire Ber-

M. Landry propose, secon'dé par M. Vallée, qu'il soit présenté une liunble adresse
«t Son Excellence le Gouverneur-Général, prianL Son Exeellence de vouloir bien faire
mettre devant cette Chambre copie de tous ordres en conseilet de toute correspondance
échangée entre le gouvernement.fédéral etelui de la province de Québec, ou entre
aucun des membres de ces gouvernements, avec tous papiers et documents,relatifs au
ròglenent ou à la remise de certains droits de corvée dans les paroisses de St. Fabien,

&St. imon, St. Mllatlieu, etc., pendant les élections générales dernières.
M. IFiset propose comm amendement, secondé par M. Bouras§a. que les mots

suivunts soient ajoutés à la dite motion :-" Et aussi, la correspondance qui a été échan-
gée depuis 1872, entre le gouvernemept fédéral et les législatures de Québec et d'On-
tario, et toute personne quelconque, au sujet des droiti de corvées; ainsi que copie
des divers rapports du ministre de la justice, sur cette question."

Et la motion étant- mise aux voix, que ces mots y. soient ajoutés; la question est
résolue affirmativement.

Et la motion principale ainsi amendée étant mise aux voix,
Ré4lu, qu'il.soit présenté. une humble adro3se à Son Excellence le Gouverneir-3

33
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G'énéral, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de tous
ordres en conseil et de toute correspondance échangée entre le gouvernement fédéral et
celui de la peovince de Québec, ou entre aucun des membres de ces gouvernenienis,
avec tous papiers et documents, relatifs au règlement ou à la remise de certains droits
de corvée dans les paroisses de St. Fabien, St. Simon, St. Mathieu, etc., pendant les
élections générales dernières; et aussi, la correspondance qui a été échangée depuis
1872, entre le gouvernement fédéral et les législatures de Québec et d'Ontario, et toute·
personne quelconque, au sujet des droits de corvées ; ainsi que copie des divers rap-
ports du ministre de la justice, sur cette question.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. DeCosnos, secondé par M. Jac-ILilan,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de la
correspondance en possession du gouvernement, relative à l'offre faite par le gouver-
nement de la Colombie-Britannique, en 1878, de céder à l'Amirauté l'emplacement, le
matériel en mains et les travaux déjà exécutés pour le bassin de radoub projeté à
Esquimalt, à la condition qu'il serait permis aux bâtiments marchands de s'y caréner,
en payant les taux exigés, lorsque les vaisseaux de la marine royale n'auraient pas
besoin de se servir du dit bassin.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Muttart, secondé par M. Macdonald (King's.)
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit émis à l'officier qu'il appartient, pour

un état donnant copie de toutes les soumissions reçues au sujet de la construction du
brise-lames de Souris, I.P.E.. avec copie de la correspondance échangée entre les
entrepreneurs de cet ouvrage et l'ingénieur en charge.

Sur motion de M. Muttart, secondé par M. -Macdonald (Kings.)
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit émis à l'officier qu'il appartient pour

copie de toutes les soumissions reçues pour la construction du prolongement du che-
min de fer et du'quai, à Souris; et copie de tous documents et correspondance y relatifs..

Sur motion de M. Bolduc, secondé par M. Benoit,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit émis à l'officier qu'il appartient poui

un état mentionnant le prix et la distance parcourue, pour le transport des malles, de
Drummondville à Wendover et Sinpson, jusqu'au 30 décembre dernier.

Sur motion de M. Valin, secondé par M. Lanthier,
Ordonné, qu'un ordre soitémis à l'officier qu'il appartient pour copie de tous con-

trats pour l'approvisionnement des havres dans le fleuve St. Laurent ; les noms des.
soumissionnaires, et le prix de leurs conti-ats, depuis le 1er mai 1874 jusqu'au 1er

janvier dernier.

Sur motion de M. Talin, secondé par M. Lanthier.
Ordonné, qu'un ordre soit émis à l'officier qu'il appartient pour copie de tous les

contrats pour travaux publies, quais, etc., etc., et réparations de bâtisses sur la Giosse
Ile, depuis le 15 novembre 1873 jusqu'au lep janvier dernier; avec unétat indiquant
les noms des entrepreneurs, les prix des contrats, les noms des inspecteurs des tra--
vaux, et les sala'res payés à ces inspecteurs; aussi copie de toute autre cerrespon-
dance ayant rapport à ces différents sujets.
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Sur motion de M. Eobertson (Shelburne), secondé par M. Borden.
Ordonné, qu'un oidre de la Chambre soit émis à l'officier qu'il appartient pour

toutes les pétitions et la correspondance, pendant les trois dernières années, avec le
département des Douanes, demandant que l'ile du Cap Sable, comté de She/burne, soit
érigée en un district douanier distinct et séparé, ainsi que les rapports faits à ce
sujet par les officiers de ce département

Sur motion de M. Rgbertson (Shelburne), secondé par M. Borden,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit émis à l'officier qu'il appartient pour

la correspondance complète échangée entre le département des Travaux Publics et les
représentants des différentes lignes de chemin de fer un rapport avec l'[aterco-
lonial, et les compagnies do steamers, ou leurs représentants, en vue d'obtenir des
taux de fret d'entier parecurs pour le transport des grains, etc., de l'ouest à Halifax
ou aux ports européens, qui permettent à Halifax de devenir le port d'hiver de la
Puissance.

Sur motion de M. Rykert, secondé par M. 2McCuaig.
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit émis à l'offieer qu'il appartient pour

copie de toutes dépenses quelconques en rapport avec la construction des éclises du
Fort Francis, jusqu'au 1er janvier 1a79, ainsi que les noms de toutes personne, aux-
quelles des somme d'argent ont été payées, et les services pour lesquels ces paiements
ont été faits.

Sur motion de M. Fiset, secondé par M. Bourassa.
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit émis à l'officier qu'il appartient pour

copie de la plainte portée contre M. S. Lévesque, en sa qualité de maître de poste et
de conducteur des malles pour la paroisse de St. Dorat ; ainsi que copie de 'l'enquête
que cette plainte a occasionnée.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Mardi, 25 Février 1879.
PRIÈREs.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et dléposées sur la table:
Par M. Girouard (Jacques-Cartier),-la pétition de la banqup Jacques-Cartier.
Par M. William,-la pétition de la compagnie du.. chemin de fer de jonction

d'Ontario et du Pacifique.
Par M. Ryan (Montréal),-la pétition de Henry Lyman et autres, marchands,

négociants et autres de la cité et du district de Montréal; et la.pétition du comité de
direction de l'association de la Bourse aux Céréales de Montréal.

Par M. Stephenson,-la. pétition d'Alexander Burr et autres; et la pétition de
messieurs Pike et -Richardson et autres, de la. province d'Qntario; la pétition de
Joshua Payner et autres, fruitiers du pomté de..Lambton; et I pétition de la corpora-
tion de la ville de Chatham, Ontario.

Par M. Patterson (Essex),-la pétitiop du conseil jnunicipal de laville de Windsor,,
Ontario.

Par M. Bunting,-la pétition,de A.. eM, Smith. et, autres, et la pè,tition. de C., H.
Biggar et autres, fruitiers du comté de Welland.

Sur motion de M. Kirkpatrick, secondé pai ,White (Cardwell),
Ordonné, quo les comptes publics du , pour. l'apnée, fiscale expirée le 30

juin l87?, soient renvoyés au comité permanent des comptes publics.
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Sur motion de sir JIohn A. Xlacdad, seeondé par M. Tupper,
RI?ébi0, queo lorsu cette Chambre s'journer, lle reste ajournée jusqu'à jeudi

procliai n.

M. .Langein, l'un des nmmbres du Con.eil Privé de la Reine, met devant la
Chialn!bre. pa odare de Son Excellence le Gouverneur-Gniaa, le rapport du Miître
Générazl de, Postes pour l'au née expirée le 3 .juin 1878. (Documents de la Session .No. 4.)

M. Popc (Cowpton), l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant
la Cl½aIn rv. pr- ordre de Son PExcellence le Gouvernmeur-Général, le rapport du Ministre
de l'Agriculture pour le CaInada, pour l'année 1878. .(Documents de la Session No. 9.)

.t ah >rs la Chambre s'ajourue jusqu'à jeudi prochain.

Jeudi, 27 février,. 1879.
1) i I È .

Les péti ti<mi suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:
PI M. R .lontréal),-la pétition de Richard Whae et autres, de la cité et

du district de (le t <al.
Piaru M4. Va/iù'. - la pétition de Messieurs Ross & Cie., et autres, propriétaires de

naviires et aut re de ¿uébec et Lévis.
P:r Md. Pattersoj (Essex),-ia pétition de Thomas JJonner et ,autres, maîtres et

propi iétairnvs ie lavi k%s.

à iirdre da jo s pétitions suivantes sont lues et reçues
De la lunque Ja,-cques-artier; demnandanut la passation d'un acte qui lui per-

muette dc iduire son f..ds social, et pour d'autres fins.
De l. eunpagnie du chemin de fer de jonction d'Ontario etdu Pacifique; deman-

dant la pa dtion d'un cete pour prolonger le délai fixé pour le co1nnuiencemneiit de
la construction. de son <hemin.

De IHenry Lyiman, et autres, i::chud.s, négociantsetdautres, le l.cité et du
i:--triot le Mnïtréal; deuandant l'abrogation le l'acte de Faillite.

Du comité de direc ion de l'assoeiation de la Bourse uxCéréale0, de JJntréal;
demandait qu'il ne s•it iis imposé de droits sui les céréales importées en Canada.

D'Al.nder Burr, et 'n res; de MM. Pike et Richardson, et a-atres,de la province
d'Ontario , deniandzint séparement qu'il soit imposé un droit sur lé bois de construe-
tion, d'orin:&non.manufaeî -ré; exporté aux Etats-nis.

De Joshua Payner, et autres, fruitiers du comté'd& fanit'n;'de A. M. Siiik, et
autres; et de C. B. Biggdr, 'et autres, fruitiers du cointé de Welland; demandant
séparément que dans le tari f, protectionsoit accordée aux fruits du Canada; et aussi
que des mesures~ soient -prises pour pr:érenir. l'importation et 'la propagation de la

lald ie appelée "jannisse" (yellows,) sur los pêchers, is pêchéset-leurs noyauL.
De la corporation de In ville de Chathai, Ontario; déclarant que la barre qui se

1 rouve à l'embouchure de'la rivière Thames obstrue considérablement la navigation.
de la dile rivière; et demandant qu'il soit pris, à c; sujet, 'des neiurës 'qui soient
dans l'intérêt du public.
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Du.conseil municipal de la ville de W<vlsor, Ontario; demandant que dans le cas
où un droit soi ait imposé sur le charbon, ce soit un droit ad caloem et non :pécifique.

La pétition de l'association sur la vie, de la Conté lération, présentée lundi der-
nier, demandant certains amendemenis à sa chario, est alors lue.

Et l'attention de la Chambre étant appelee sur ie fait que la dite pétition est
accompagnée d'ainexes,·contrairement aux règles de la Chambre, les dites annexes
sont retirées, avec le consentement de la Chambre ; et la peéLiLion est reçue.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greilie. du Sénat a apporté le message
suivant :

Le Sénat informe cette Chambre que leurs Honneurs ont adopté ladtme de
la Chambre des Communes à Son Excellence le Gouverneur Généra1, le priant de
vouloir bien transmettre à Sa- Très Gracieuse M Pjé l'a tresse cointe des deux
Chambres, de condoléance au sunet du décès de S-m Ate-;se Royale la Princesse
Alice. Grande-Duchesse de lBesse, en remplissant le blanc par les moLts " Sénat et.."

Le Sénat informe aussi cette Chambre que les hounrab!o4 messione. Aikûn, Bromse,
Bureau, Carrall. Cochrane, J1'abre. Ferier, liaythorne, Kailbach, ICel'an H ipewel),
Macfarlaîie. Odell, Reesor, Âimpson et Warc, com poent nin coit ilé pour con t. ôler les
impression:s de cette Chambre, peitdant la p<ésente session, et sont chargés d'agir uit
nom du cette Chambre avec le comité de la Chamîbre des Com munîîes<, comme un
comité mixte des deux Chambres au sujet des impressions.

Et le Sénat informe aa<si cette Charbre que les honorable me'sieurs Alanler,
A llan, 3aillairyeûn, DeBoucherr ille, Boruio, Campbellî, ipain. Chiristie, Corincall,
Fabre, Bcro , Hliethorne.Mb:tqnnery, 1cor. ly 'n. Scott, Stevens, Trndeet Wark,
composent un comité pour aider Sui 1onneur l'<rateur dans l'ad minist ration de
la bibliothèique du Parlemnt. et pour agir au .ni le itoe Chambre comme membres
d'un comité mixte des deux chambres e) ce (lui n ne la bibliothè'quec.

M. Robinson, du omité.permanent des ordres permanent<, pré-ente à la Chambre
lc ser-nd r portl du dit comité. lequel est lu comme -iiit :

Votre comité a examiné et trouvé sutilsets la. avis donnés quant aux piétitions
suivantes, savoir :-De ha compagnie é!égraphigne de la Puissance, demandant cer-
tains amendements è sa cbarte;--De la compagnie du chemin de trr de Welland denian-
dant la pasation d'an acte qui l'anltorise à Convertir ses bons portant hypothèque de
lrt et 2ème classe en ldébenîtures de première et de eConde classe, et pour autres
lins ;-De la compagnie d'.ssurnoec sur la vie. da Cmaaa, demandant certains amen-
dements à sa charte ;-De la compagnie épr2nes e' d prêts domeuetiques (respon-
sabilité limitée), denandant la passation d'un acte iuoriuat la vente et le trandslirt
de l'actif de la Banque d'Eparguîes le Toroiuto à la dite oimp'me ;-De la comupt..gnie
du pont [ntornaional, dem andant la )assatioi d'un acte qui ai'atorise A aut. mon ter son
capital ;-De la compagnie d chemin de ir de jonction de Montréd et Champlain,
demandant certains àmendements à l'aute 41 Vc., ch. 2, int·tuilé " Acte pour faire
revivre et amender l'acte Li'incorporat on de la compagnie du chemin de ftr ie jonction
de Montré'il et Champlain ; -De Jihn Schumltz, Edlgar Deidaey et S. J uawson, mem-
bres le la Chambre des Communes, demandaunt un acte d'incorporation souc le nonide
comnagnie du chemin de for de eolonisatiorn de la Ss/;tchewn; -et de la uompagnie
d'assuiancîe des cultivateurs et des bat.isse.s isolées du Canada contre le feu, demandant
la passation d'un acte qui lui permette de changer le nom de la dite compagnie en ceui
de la compagnie canadienne d'assurance imalitime et contre le feu, dite " la Souve-
raine," et de thire d'autre. amendenients à sa chartte.

A l'égard de la pétition de J C. C. a ndtn et autres, demandant que la pétition de
la compagnie <in chemin de fer de. Selkirk et: de Satkatchewan Sud, pour un
acte d'incorpoi-ation, soit accordée, 'votre comité- troave que les avis n'ont pas
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été publiés pendant l'espace de temps voulu, et recommande la suspension de la
51ème règle dans ce cas.

Le délai pour présenter des bills privés expirant aujourd'hui, votre comité recom -
mande qu'il soit prolongé de dix jours.

Ordonné, que M. Schultz ait la permission de présenter un bill pour incorporer la
compagnie du chemin de fer de colonisation de la Saskatchewan.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. -Robertson (Hamilton) ait la permission de présenter un bill pour
amender l'acte d'incorporation de la compagnie canadienne d'assurance sur la vie.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Casey ait la permission de présenter un bill pour pourvoir à une
meilleure qualification des employés publics, et à une plus grande efficacité et écono-
mie dans le service publi.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre , lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que la 5e règle de cette Chambre soit suspendue relativement au bill
pour incorporer la compngnie du chemin de fer de Selkirk et de eSaskatchewan-sud, et
que M. .Rykert ait la permission de présenter le dit bill.

11 présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

M. l'Orcuteur informe la Chambre que le greffier a reçu du greffier de la couronne
en chancellerie le certificat suivant:

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA,
Ottawa, 27 février 1879.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du dix-septième jour
le janvier dernier émis par Son Excellence le gouverneur-général, et adressé à
Télesphore Fortin, écuier, régistrateur, comme officier-rapporteur pour le district élec-
toral de Charlevoix, dans la province de Québec, pour l'élection d'un membre pour
représenter le dit district électoral dans la Chambre des Commune.; du Canada, durant
le présent parlement, aux lieu et place de teu Pierre Alexis Trernblay, de la cité de
Québec, arpenteur, décédé, Joseph Stanislas Perrault, de St. Etienne de la Kalbaie,
avocat, a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref,
qui est maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

R. POPE. (L. S.)
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A Alfred Patrick, éruier,
Grelier de la Chambre des Communes du Canada.

Joseph Stanislas Perrault, écuier, représentant du district électoral de Charlevoiv,
ayant préalablement prêté le serment conformément à la loi, et signé devant les
commissaires le rôle qui le contient, prend son siége én Chambre.

Ordonné, que M. Kirkpatrick ait la permission de présenter un bill porr étendre
les pouvoirs de la compagnie télégraphique de la Puissance, et pour amender la
charte de la dite compagnie.
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Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi procihain.

Sur motion de M. Robinson, secondé par M. Kirkpatrick,
Ordonné, que le délai pour présenter des bills privés soit prolongé de dix jours

Ordonné, que M. Kirkpatrick ait la permission de présenter un bill concernant la
Compagnie du Pont International.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequelle est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Sir John A. Macdonald, l'un des membres du conseil privé de la ]Reine, met
devant la Chambre le rapport officiel de la distribution des statuts du Canada, confor-
mément à l'acte 31 Tic., ch. 1, clause 14, depuis le 1er février 1878 jusqu'au 1er
février 1879. (Documents de la session No. 20.)

M. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse
à une adresse du 29 courant, demandant copie de la. pétition adressée. au gouverneur
-en conseil par les honorables Chapleau, Churck et Angers, par laquelle ils demandent,
pour les raisons y alléguées, la destitution de Son Honneur Luc Letellier, lieutenant-
gouverneur de la province de Québec; aussi, copies de la réponse faito à cette pétition
par le dit lieutenant-gouverneur, et de la réplique faite à cette réponse par les dits
honorables Chapleau, Church et Angers, et toute la correspondance et documents y
relatifs. (Documents de la session ANo. 19.)

M. Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse à
un ordre de la Chambre, du 24 avril 1878, pour copie d'un état détaillé de l'argent
.dépensé pour le brise-lames de la Baie-aux- Vaches en 1877, mentionnant les noms de
toutes les personnes qui ont contribué à la construction de ce brise-lames, le montant
-des gages payés à chacune par jour; aussi la quantité de bois de sciage acheté, le prix
payé et à qui, et le salaire, la commission ou les gages du surintendant des travaux,
-et les pièces justificatives des paiements faits. (Docunents de la session ro. 21.)

M. Tilley, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la Chambre
un état de toutes les allocations et gratifications accordées en vertu de l'acte 33 Vie.
-ch. 4, intitulé: " Acte pour mieux assurer l'efficacité du service civil en pourvoyant
à une pension en faveur des personnes qui y sont employées, dans certains cas."
,(Documents de la session No. 22.)

M. Christie propose, secondé par M. Charlton, que les intérêts de la morale
publique et du bien-être physique de toutes les classes, nécessitent l'observation stricte
et uniforme du jour du Seigneur dans tous les départements publics qui sont sous le
contrôle du gouvernement fédéral; que, dans l'opinion de cette Chambre, les règle-
nents du département des Postes devraient être uniformes dans tout le Canada, et

-que tous les maîtres de poste devraient être autorisés à fermer complètement leurs
-bureaux le jour du sabbat.

M. Langevin propose comme amendement,secondé par H. Tupper, que tous les mots
.après " que," jusqu'à la fin de la motion, soient retranchés et qu'ils soient remplacés
par les suivants: " l'intérêt de la moralité publique et le bien-être physique de toutes
-" les classes de la société exigent que le jour du Seignour soit observé strictement par
" toutes les personnes engagées dans les départements publics sous le contrôle du

gouvernement du Canada, en tant que c'est possible.
"Que dans l'opinion de cette Chambre il devrait y avoir- une cessation de
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" travail. le jour du Seitnenr, sur tous les travaux publies et dans tois les bureaux
qui sont s<ous le contile du gouverniemenît du Ca/ada, en tant que, danms l'opinion

" du gouvernement, il sera possible d'en agir ainsi."
Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise, et la question est

résolue aîfirmativemnît.
A lors la motion princi pale îainsi amendo étant mise aux voix.
.Résolu, que l'intérèt de la moralité publique et le bien-òtre physique de toutes les

claisses de la société exigent que le jour du Seigneur soit observé strictement par toutes
leerîsonnes engagces dois les départements publies sous le contrôle du guouvernenient
du Canada, en tant qIue c'est possible ; Que dans l'opinion de cette Chanibre il devrait
y avoir une cessation de travail, le jour du Seigneur, -ur itous les travaux publics et
dans Ious les bureaux qui sont sous le contrôle du gouverinement. du Canada, eu tant
que, dans l'opinion du gouvernement, il sera possi(b d'en agir ainsi."

Sur motion de M. 21eCarthy, secondé par M. Jürkpatrick,
Ordoluié, qu'umin ordre de la Chambre soit émis à l'ollieier qu'il apparticut, pour un

état indiquant le clire des dèpenses de l'exploration du havre de Collin; wood, ou
-uitres travaux fiits à ce havre, durant la saison de 1878; le détail des dites dépenses

les nomis des personnes auxquelles il a été fuit des plieints, et pourquoi les dites
dépenses ont été ftites.

Sur motion( de M. Gand/bois. secondé par M. Cinon,
Ordowié, qu'ui ordre de laî hambre soit émis à l'oflicier qu'il appartient. pou,

copie des instructions donées à l'ingénieur et au surveillant des travaux faits æt
quiai de la Icre-d.Loup. dan:, le comté de Témiseala. n 1878; (2.) LU nombre
d'hoînines emloyés à ces trlava ux d:uîs les m' is d'aoûtî et septem brc dernmiers, respecti-
venent ; (3.) La quantité de bois w1het1 à Québec, et de qui ? le prix de ce bois; lia
quantitî de bois acheté à la Riëvre-diu LUp. et le îmiix ; (4.) La ui miòre dont il a été-
dispsm3 dua vieux bois et .u lis neuf qi n'a p été imLoyé

Sur motion de M. Lan/ry, secondé par 3M. T'llée,
Ordonué, qu'un orudre le li Ch:iblre soi t émis à Iouliiier qu'il apparclient ymr n

état in<!iq:iii.t le montant des denicrs alis pci rertaines prsonns di comté de
Rimo'i, depuis le ler août. 8is, pm- le trapmrt pwhint les dernires éluetiions
générales, sur ' [nterci lon ial, dles partisans et. (les ageints dii candidahit qui supplmortait
l'admnistrat n d'(lois ; ainsi qu'unei cpie de ia corresondance éehamgée, A ce sujet,.
eitre telles persoinles et le giiverniceent ; et i·oduction de tous ia, rer;us et
docuieits re'atifs i cette question.

Sur imtioii de M. Dwdie;. se'mndu par M. Titmmpson (Car'on.)
Ordonné, qu'ui ordre (le la mi lbe soit émiis A l'oiliier mqu'il appartient pou

copies de tous raippmorts d'i nénieurs, et autres, relati's à la ligne (u11 che min de fer
calialien d, tre evjalmat et. iawO, pour le trace mde laquel le une
étude a é;é faite en 1S7,5; avec ies pans et prois, et l'eimation (lu cout de la dite
ligne.

Sur motion de M. Caro<, stconidó pa M. i..>lc.U,
Ordonné, qu'un.ordre de la Clîunbre soit cmiiis à l'otiieier qu'il appartient, pour

copie du tois documeis et piòces justititves se rapportutt à l'achat de b;.it s de
mnadruiers ou plahhes, et autre buis de rebut, d Is le comnlé de .rt 4u,nber/a.wl, .. B
du 1er janvier 18n73, au er janvier 1.879, pour l'us:.are dui ftlhemnin de for fntercolonial;
indignmait (le qui Ce bois a été acheté, le prix payé, et à qui ; à1 quoi il a été employé;
à quel endroit il a été livré et employé, et à quelle époque on S'en est servi.

Sur motion de M. Iliackett, secondé par M. lCo,
Orlouné, qu'un oidre de la Chambre soit émis à l'oflitier qu'il appatient, our

copies les plans, devis et rapports d'ingénieurs relatifs à l'amélioration du havre de
Cascumpec, avec copie des requêtes et de toute la correspondance qui s'y rapportent.
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Sur motion de M. Bunster, secondé par M. DeCosnos,
Oidonné. qu'un ordre de la Chambre soit émis à l'officier qu'il appartlient, pour

copie de tous les documents se rapportant à tu certain contrat donné pour le trans-
port des malles, une fois par seinniie, sur la côte e.st de l'ile Tancouver, entre Cono.c
et Victoria, C. B.. et deux fois par semaine, entre Nanaino èt Victoria; avec les
risons pour lesquelles ce service i'a pas été continué, tel que stipulé au contrat.

Sur motion le M. Robertson (fHanilton), secondé par M. Kdvert,
liénolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre. copie de tous
les ordres en Conseil passés par et on vertu de l'acte 36 Vi., chap. 47, (relatif aux
poids et mesures), et de l'acte qui l'amende, entre le 1er jui llet 1873 et le 27 février
,879 ; et toute la correspondance relative au fonctionnement et à la mise à exécution
di dit acte.

Ordonné, que la dite adresse soit préseutée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Et alors la Chambre W'ajournle jusqu'à demain.

Veiiclredi, 28 février 1879.

Ls 1 é;tions suivantes sont sépamément présentées et dé:o-é sur la taile
Par M. Lanptier,-!a pétition de la compagnie du chemin de fer et du pont du

Coteau et de la ligne Provineiale.
Pan- Al. [?ortin,-la pétition du révérend F. X. Bossé et autres de Percé et autres

localités du comté et distrc.t de Gaspé; et la pétition de Chatles Chrasson, maire et
autres, deN îles de la fadeleine.

Ordonné, que M. Drew ait la permission de présenter un hili pour autoriser la coin-
pagnie du chemin de for (le JVelland à convertir ses bn.débentures siX pour ceit en
actions-débenitures einq pour cent, et pour autres fins.

11 présente, en) coiséquience, le dit bill à la Chumnbre, lequel.est reçu et lu pour
la première fis, et la seconde lecture ei est ordoinéu pour lundi prochain.

Si- John A. Afacdonald, l'un des memb; es du Conseil Privé de la Reine, remet à
M. lPOrateur un mess:age de Son Excellee le gouverneur-général revtu (le la signa-
titre de Son Excellence.

Er le dit, message est lu par M. l'Oratenr (tous les membres de la Chambre étant
découverw), et est comneo suit

Lior>ie.

Me.sieurs de la Chambre des Communes,

Recevez mes remerciements pour la loyale adresse que vous avez voéeé en ré-
ponse au discours du trône, par lequel j'ai ouvert la session.

Je reçois avec satisfaction 1P assurane que votre diligente et soigneuse attention.
sera donnée aux importantes mesures qui seront soumises à votre.considération.
Hôtel du gouvernement,

28 février 1879.
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Ordonné, que Sir John A. MLacdonald, ait la permission do présenter un bill pour
amender et refondre, tels qu'amendés, les divers actes relatifs à la police à cheval.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Langevin ait la permission de présenter un bill à l'effet de réduire
le capital social de la compagnie d'assurance de Québec contre le feu.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

M. Bowell, propose, secondé par M. McDonald (Pictou), que cette Chambre
approuve le contrat pour le compte-rendu officiel, l'impression, la reliure et la traduc-
tion ces débats de cette Chambre, pendant la présento session, qui a été déposé sur la
table de cette Chambre ; la Chambre se divise, et la question est résolue affirmative-
ment.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion proposée jeudi le 20 février
ùourant, à l'effet qu'il soit nommé un comité pécial composé de messieurs Colby,
.Desjardins, Stephenson, Vhite (Cardwell), McDonald (Cap-Breton), Boss (Middlesex),
<liver, Béchard et Charlton, chargé de contrôler le compte-rendu officiel des débats de
cette Chambre durant la présente session, avec pouvoir de faire rapport de temps à
.autre.

Et la dite motion étant mise aux voix, est résolue affirmativement.

Sur motion de M. ]vlcCallum, secondé par M. Bunting,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit émis à l'officier qu'il appartient pour an

état donnant les noms de toutes les personnes employées d'une manière permanente
pour le fonctionnement et l'administration de l'ancien canal Welland; leur âge, la date
de leur nomination, le salaire de chacune d'elles, et les allocations pour loyer et frais
de routes, s'il en est; et les fonctions qu'ils remplissent.

Sur motion de U. Keeler, secondé par M. Willians,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de tous
les ordres en conseil relatifs au transfert, par le gouvernement fédéral à celui d'Ontario,
des travaux r-elatifs à la navigation età la canalisation de la rivière Trent etdu district de

ewcastle; aussi de la correspondance au sujet de ce transfert; aussi un état de toutes
les ventes et locations de terres, pouvoirs d'eau et autres propriétés se rattachant aux
dits travaux, et des conditions ou des contrats passés avec les acquéreurs ou locataires,
et par lesquels le gouvernement se trouve lié ; aussi un état du nombre total d'acres
de terre qui ont été submergés, et pour lesquels il a été payé une compensation lors
de It construction des dits travaux, et des terrains dont le gouvernement a fait l'acqui-
sition pour les fins de telle navigation et de tels travaux ; aussi un état du coût total
des dits travaux jusqu'à la date des derniers rapports.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de li Reine.

Sur motion de M. RlcInnes, secondé par M. Ives,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit émis à l'officier qu'il appartient pour la

-correspondance complète, depuis mai 1877, relative à la création d'un établissement
pour la reproduction du saumon, à la rivière Fraser, C.-B.

Sur motion de M. lves, secondé par M. Hooper,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un état de la
-correspondance échangée entre le gouvernement fédéral et Roderick McKenzie, du
.township de Melbourne, comté de Riehmond, au sujet de la destruction de certaines
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propriétés à lui appartenant, pendant les troubles do la Rivière-R*ouge en 1869-70,
avec toutcs pièces justificntives et tous documents produits à ce suijet, et tous les
ordres en conseil et de département s'y rapportant.

Ordonné, que la dito adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du conseil privé de la Reine.

Sur motion de M. Ives, secondé par M. Hooper.
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit émis à l'officier qu'il appartient pour

un état donnant les noms et résidences de tous les vétérans (le 1812-15 qui ont reçu
une pension durant l'année 1878; le montant reçu par chacun; les noms de ceux
d'entre eux qui avaient antérieurement reçu une pension et qui sont décédés; et une
liste supplémentaire indiquant lesquels, parmi les pensionnaires, étaient des officiers
eommissionnés pendant cette guerre.

Sur motion de M. Stephenson, secondé par M. Bunting,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

'Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de la
-correspondance complète, de toutes les instructions données à des ingénieurs et
autres, de tous télégrammes reçus ou envoyés par des fonctionnaires du gouverne-
ment, relativement à la construction d'un havre à Morpeth ou dans le voisinage, dans
le district électoral de Bothvell, Ontario, depuis le 1er février 1874 jusqu'au 17
:septembre 1878, inclusivement.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux de
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Vallée, secondé par M. Tellier,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre la production
de toutes correspondances, rapports et lettres échan.gés depuis 1872 entre le gouverne-
ment fédéral et le gouvernement provincial de Québec, et toutes personnes, ait sujet
d'une école de navigation à Québec, de sa fermeture et de sa réouverture.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Tellîer, secondé par M. Vallée,
Ordonné. qu'un ordre de la chambre soit émis à l'officier qu'il appartient pour un

état indiquant le nombre de jours pendant lesquels Edouard I. Mercier, employé des
douanes de Sa Majesté, préposé au débarQuement dans le port de Montréal, s'est
absenté durant l'année 1878, avec ou sans congé d'absence; la date et la cause de ces
absences, et le nombre de jours pour lesquels il a été payé par le département des
douanes, durant la même année; aussi copie de la lettre ou des lettres, s'il en est,
l'autorisant à s'abseniter de ses devoirs, durant la dite année.

Sur motion de M. Tellier, secondé par H. Vallée,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit émis à l'officier qu'il appartient pour un

état indiquant le nombre de jouis, pendant lesquels Pierre Alexis Mercier, employé du
département des douanes, à Montléal, s'est absenté durant l'année 1878, avec ou sans
congé d'absence ; la date et la cause de ces absences ; le nombre de jours pour lesquels
il a été payé l-ar le département des douanes; aussi copie de la lettre ou des lettres,

s'il en est, l'autorisart à s'absenter de ses devoirs durant la dite arnée.
Sur motion de M. Oliver, secondé par M. Casey,
Résolu, qu'il soit préseuité une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien taire mettre devant cette Chambre, copie de toute
correspondance avec le gouvernement, et de tous les ordres en conseil, depuis le 1er
juillet 1878, au sujet de paiements en octrois de terres, pour encourager l'émigration
et la colonisation des terres dans la province de Manitoba et les territoires du Nord-
Ouest.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

43
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:ur motion de M. Ms.sue, secondé pur M. Benoit,
Ré'tu. qu'il >oit piésenîté ue humblu adresse à Son Excellenec le Gouverneur-

Général, le prim. de vouloir bien faire mettre duvant cette Chambre copie de toUte
correpon~dance. ordres oi conseil et rappris d'ingénieurs, dan, le co(rl de l'année
1878, relatifs à l'amélioration de la riviére Yamnaska.

Ordoènné, que la dite adresse soit présenée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Cliamjbre qui font pairt.i du Conseil Privé de la Ruino.

Sur motion 31. Maue, sccoidé par .. Renoit,
Résolu, qu'il soit présenté un- umtibl adresse à Son Excellone le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettro devant cettu Chambre, copie de toutes
requêtes, crrespondances, rapports d'ingénieurs, ordres en Coiuseil et autres docn-
meits su inapportant aux piliers (piers) qui doivent être construits au chenal du
.Moin, dans la paroisse de Ste. A?,n (e Sori.

OrdoSid, que la dite adresse soit présentée à SonI Exeelleni-e, par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du'Conseil Privé de la leine.

Sur mot ion de M. Cartwright , sucemudé par Sir Albert .1. 'Smith,
Ordonné, qu'il soit émis un Ordre de la Cluinbro à l'officier qu'il aypartient pour-

copie du piospe-tuis de l'emprunt qui a été etructué réceuniiient à Londres. et aussi'
pour un état inigunnt le droit de courtge p:iyé à ce sujet, et à quii aven¶ le montant
souscrit, :.ur le eih empriunît, par la lnueju de .A/oUréal, ou par les agents finianciers
du Canad; miusi que les dates de telles souscriptions.

Sur moltion de M. IcUCallum. secondé par M. Macmila,
OrneonIé, qu'il soit é'nis un ordre de la Charnre à l'oiioier qu'il appartient pour

copi dos istructions do-inées aux évabateurs de terrains. avait leur entrée on.
foncionis. pour l'évIlluition des dommages eausés :Iux tei iin.,. dhis les c-oIîtéi le
IIaldiinld et de MoAnc-k, aul niveau suipérieur du rni\ lVelland ; an.wi copies de lous
rappurts hits mun gouvernemt par les dits évaluateurs. il tout os i-réehaions
faites contre le poiverenent, et qui n'ont. pas été réglé. ji ' mjurd'huii, soit
poutr u liiersioi de t er. nuins ou éboulis d leurs rives naisé< îr- 'éfév:.iin du niveau
de 'veau µ ur les finmus de eo eni.l.

Sur mot.ion dle M. Drew, secondé par M. 11Dowdd (!ap iCtn).
oVAnIlé, qu'il 'oit èmis un ordre de la (3huibre i l'otlieio'ul qu'il app.ar-tien.t pour

unTi é tut do'an t les mnor's des ftailelis .tan,.chpe i k n uomté d-epuis le 1er
octobre is ;, j-à- iu i0 septembre 1878; le hubYro brut dedeues :si e tel que

i di . los rclamhation. pouvé s ; les sPmme1s reçues pa. les
synd.I-s compto des ln,1s (es4 dits faIillis ; le-q smmes promis. ut pa és, -Il dout
lu puieimenuit est nzsuré i ar des actos dle corpi --ilion ; ios réela-unin prOvée, pour
lesqueùlli. Ln-ueis divideniles n'ont été mlC-v é-. II 1iLi coma o.it.in n'a té pro-
mise; le niomrL-re de c-eux qui ont obtenn h-ur s-bargu; le.. rédnuérations des
synldiî--, les mentes dépen.ses et les fr-is de' rocéum e.

Sur motione do M. Drew, secondé par àI. M-Donald (Cai> Biretoit),
Ordoumé. qu'il soit émis.un ordre du la Chambre à l'oirier qu'il appartient pour

la coi i'spondance comploto et tou-< 1e, ranars lt pétitions, oii po1si gouver-
nement, relat.ives aun bureau de poste de Jflisbliur;.

Sur motion de M. Landry, secondé par M. Duhuc,
Ordornné, qu'il soit émis un ordre de la Chanbru à l'officier qu'il appa-tierit pour

un état indiquant : 1o. ie Inuombre d'hommes emplo>és sur l'LitereOl-mi, tans le
comté de Rin.ouki, au ler août dernieur. 2o. Le nionbre 'bomames emd,!oyés sur
l'In-onlcnial, dans le comté de Rimosk;. lepuis le 1er iaût dernir jusq'au 25 le
septeibre. 3t. Le genre d'ouvrge amquel Ces honumaunes ont été employô-. 4o. Les.
montants puyéf; à chacun d'eux comme salaire.

Et alors la Chambre s'ij>urne j !squ'à lundi prochain.
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Lundi 3 Mars 1879.
PRIÈRES.

M. lOrateur met devmi ia Chambre, des listes des actionnaires de la Banque de
Montrév. à la date du 13 fév rier, 187 9.-de ia Banque de Yarnouth N.-E., à la date
du 19 itvrier, 1St,-de la Banque de St. Jean, à la date du 29 janvier, 1879,-de la
Ban 1uc <w'is-(artier, à la diie du l31 décembre, 1878,-de la Banque des Town-
sips d'ltt, it la date du 2 janivier, 1S79-de la B-mnque Fédérale du Canada., à la
(late du *2 fi'-vrier, 1879-de la Banque Impóriale du Canada, à la date dit 24 février,

i -- t de la Banque (les Marehands, de idalifax, à la date du 20 février, 1879,-
et de in Banque Commerciale de 'Vin sor. ,t la date du 1<3 janvier, 1879., conformément
à l' te :n .., elap. 5, elause 12. (Doemnents de la Session No. 12.)

M. ' Oraitelr informe la Chaiîbre qu'il a reçu de l'honorable juge Armour, l'un
des jIlges cho'isis pour li dócision d'afitUres de pétitions d'élection, conformément à
lJcte es électons fédérales contestées, 1874, un certificat et un rapport concernant

l'ék'ctioni po)ur le dlistrict électoral du comté de Prescott.
Et. les dit" certiient et rapport bout lus, et il est ordouné qu'ils soient enitrés dans

les journaux de cette Chambre comme suit:-

ELECTION CONTESTEE DE PRESCOTT.

Dans le Banc de la lieine.

ACTES DES ÉLECT10NS FÉDÉRALES CONTESTÉES, 1874.

E1-ttion 'un nienbre du la Chambre des Communes pour le district électoral du
comté de Pre.sr;t, tenue le dix-septiôme jour de septemubre, A.D. 1878.

.Jv, 1lhon.able John Douglas tirmuour, l'un des juges de la Coîe du Banc de la
:l.ineîi., e le juge devant lequel la dite pétition d'élection a été entendue,. le huitième

ljr l ¡;1V1e et ,e i9ne jour de février A. D. 1879, certifie par les présentes qu'à
Li clôture de l'instrution de la dite pétition, j'ai décidé que le délendeur, -élix
P.uUhier, a :6 dûmeut élu et que la dite pétition devait être renvoyée avec dépens;

et je vert iiie de plus que copie des notes des témoignages pr*is danS la dite affaire est
*niexée aux pr&entes.

Et j. iuis mpport. parl les présentes, qu'aucun acte de corruption n'a été prouvé
mmle. vant été commis à cette élection.

Qu11 1 pas été commis d'acte de corruption. et. qu'il n'y a pas raison de croire
quil -n ait été commis d'une maaiure considérable à l'électin à laquelle la dite péti-
ion se r:pporte. Et je suis d'opinion qu'aucun acte des parties à lai dite pétition n'a

été de nature à rendre ineon pl-ète l'enquête qui a été faite :sur lu: circonst anee de
léleetion, et qu'il n'est pas désirable. qu'il soit fait une nouvelle enquête en vue de
savoir si des actes de corruption ont été commis d'une manière considérable.

Daté ce 2Sòme jour de février A. D. 1879.
J. D. ARMoUR, J.

A. Phonorable
Oz ateur de la Chambre des Communes.
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les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table
Plar X. Kilvert, -la pétition des directeurs provisoires de la Compagnie d'Assu-

rance Union, du (iCnada.
Par M. Domintlle, la pétition du maire, des échevins et (le la bourgeoisie de la cité

de St. Jean (N. B.)
Par M. Ogden,-ia pétition de William Webber et autres, de White IRaven, Port

FBéix et Torbay, dans le comté de Guysborough, (N.-E.)
Par M. Stephenson,-la pétition de V. R. Peek et autres, et la pétition d'Iector

Gawley et autres, de la province d'Ontario.
Par M. Holton,-la pétition de l' compagnie de chemin de fer de jonction de.

.Montréal et de la cité d' Ottawa.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De Richard White et autres, de la cité et du district de Montréal; demandant un

acte d'incorporation sous le nom de compagnie d'impression de la Gazette.
De MM. Ross et Cie., et autres, propriétaires de navires et autres, de Québec et.

Lévis; demandant qu'il soit adopté des mesures efficaces en vue d'empêcher l'enre-
gistreinent en Canada des navires américains, tant que les vaisseaux du Canada
n'auront pas obtenu les mêmes priviléges que ceux accordés jusqu'à présent par ce
pays aux navires de construction américaine.

De la compagnie du chemin de fer et du pont du Côteau- et de la ligne provin-
ciale; demandant que certains pouvoirs et priviléges lui soient rendus; et aussi, qu'il
lui soit permis de se fusionner avec la compagnie du chemin de fer de jonction de,
-iontréal et de la cité d'Ottawa.

De Charles Ulhrasson, maire, et autres, des îles de la Madeleine; demandant la
nomination d'inspecteurs de district pour le poisson et l'huile dans les dites tles.

Les deux pétitions suivantes sont alors lues:
De Thomas-Honner et autres, maîtres et propriétaires de navires; demandant,

qu'il soit accordé une somme d'argent suffisante pour ouvrir et améliorer le bâvre de.
Kingsville, sur le lac Erié.

Du révérend F. X. Bossé, de Percé et autres lieux dans le comté et le district
de Gaspé, demandant la construction d'un brise-lames, ou jetée, à Percé.

M. l'Orateur décide " que ces pétitions ne peuvent être reçues, vû que l'octroi
de leurs conclusions entraînerait une dépense de deniers publics."

Ordonné, que la pétition de la compagnie du chemin de fer de jonction de Montréaf
et de la cité d'Ottawa, présentée anjourd'hui, soit maintenant lue.

Et la dite pétition est lue et reçue; demandant la passation d'un acte qui l'auto-
rise à se fusionner avec la compagnie du chemin de fer et du pont du Côteau et de la
ligne provinciale, et à changer son nom en celui de compagnie canadienne du chemin
de fer de l'Atlantique.

Ordonné, que M. Béchard ait la permission de présenter un bill pour abroger les.
lois de faillite actuellement en vigueur dans la Puissance du Canada.

Il présente en conséquence le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois et la seconde lecture en est ordonnée pour mercredi prochain.

Ordonné, que M. Doull ait la permission de présenter un bill relatif aux protêts des.
lettres de change sur l'intérieur.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la.
première fois et la seconde lecture en est ordonnée pour mercredi prochain.
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Ordonné, que M. MacDonell ait la~ permission de présenter un bill pour pourvoir
au paiement des frais encourus par les défendeurs dans certaines actions de poun-uite-
intentées par la Couronne.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mercredi prochain.

Ordonné, que M. Mackenzie ait la permission de présenter un bill pour amender les
actes concernant la compagnie d'assurance des cultivateurs et des bâtisses isolées du
Canada contre le feu, et pour changer son nom en celui de compagnie canadienne
d'assurance maritime et contre le feu dite " la Souveraine."

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la tseconde lecture en est ordonnée pour mercredi prochain.

Ordonné, que M. Casey ait la permission de présenter un bill pour amender l'acte
concernant l'élection des membres de la Chambre des Communes (37 Vict., chap. 9).

Il présente, en conséquence, le dit bilI à la Chambre, lequel est r, ça et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mercredi prochain.

Ordonné, que M. Scriver, ait la permission de présenter un bill pour amender l'Acte
41 Vtet., chap. 29, intitulé: " Acte pour faire rev .vre et amender l'acte qui incorpore la
compagnie du chemin de fer de jonction de Montréal et Chiamplain."

Il présente, 'en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu etlu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mercredi prochain.

M. Bowell, t'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse
à un ordre de cette Chambre, du 20 février 1879, pour un état des importations
et des exportations de la Puissance du Cannda pendant les six mois expirant le 1er
janvier 1879, telles que détaillées dans les rapports mensnels adressés au département
des Douanes. (Documents de la session No. 23.)

M. Baby, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse
à un ordre de la Chambre, du 21 février 1879, pour un état' indiquant le coût total
des étalons de poids et mesures achetés pour les fins de l'acte relatif aux poids et
mesures-; et aussi indiquant la date, ou les dates des ditsachats. (Documents de la
session No. 24.)

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour incorporer la compagnie du
chemin de fer de colonisation de la Saskatchewan, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des chemins de fer, canÉaux et lignes télégraphiques.

L'ordre du jour pourý la seconde lecture 'du bill pour .amender l'acte qui incorpore
la compagnie d'Assurance du Canada sur la'vie, étant lu,

Le bill est, 'en conséquence, lu laséconde fois, et renvoyé au comité permanent
des banques et du tommërce.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour incnrporer la' compagnie du
èhemin de fer de Selkirk et de Saskatchewan-sud, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde"fois, et renvoyé au comité permanent
(les chemins de fer, canaux et lignestélégraphiques.

L'ordre'du joue pour la' seconde lecture du' bill pour étendre les pouvoirs de la
Compagnie du Télégraphe de la Puissance et pour amender l'acte 'qui incorpore' la
dite'compagn,1ie, étant lu,

''Le bill est, en conséquence, lu la seondo'fois, et 'ienvoyé au 'comité permanent
des chemins de fer, canauxet-'lignes télégraphiques.
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L'ordre du jour pour la seconde lecture dtu bill concernant la compagnie du Pont
Interntionl, iétant li.

L. .il e', cilon:quenee, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des chemiîîs de fe'r, ennau.x et lignes télégrapIiques.

L.irdre du jonr p. or la seconde letIred bill pon* nilutoriser la compagnie du
eluiemin de 'e'r dfe Wellni.1I nvertir ses b six pour cent cri actions-
dében:ures ciiinn c(ent, et pouir d'antres lins, étant lit.

L- lill et, enl t'On uence, lu a secndeIi1 fois, et renvoyé niu comité permanent
des <hmin., de for, caîunux et lignes télégraphiques.

L'ordre li Jour paour la seconde lecturedn bill à l'oil't :e réduire le capital social
de 1t c'nmpag. ic d'a'sur-iec de Québec contre le fen, étant lu,

Le bill est, en consé.nne, lui la seeonide fiis, et reuvoyé au com té piermanent
des l;iques et dut commerc.

S nr* motion de 31. Hobertson (I amilton), secondé par M. Kilvert,
rdud. qu'il tcri émis lun ordre de la chJambre -. l'officier qu'il appartient pour

un élt tùdonnîant -e1 . en de toutes les paersonnes nomées dans le bureau du Revenu
de l'intérieur, (y compris les inspecteurs de poids et mae.iure,) danîs les bureaux de
posto. le doliane et d'émigration, danus la cité d fluanilton, entre le 4 novembre 181
et le 10 >etal.re 187A; les dates de ces nominations, lus ages ds personnes nonmées,
leurez stire lors de le1ur iinlination, les augnicritationis de salaire, s'il en est, pen-
dait la s ite perioîde. et le chiffre de eette augmenta.ion;--aussi les noma. des per-
souînns qui Jo:J îmo-s a 1a etraite, et l montant dei pensions accordées.

Su iii' tion de Sit Albert J. Smitht, secondé par M. Huntington,
Rhoe:. qu'il sit préentó lune adresse à S-i Exelhlence le Gouverneur-Général,

le iant l vouloir bie idre nettre devait cette chambre copie de tous. les ordres
n Coail. ues cmpts, pélitiois et correspondance au sujet l patienent d'une

somme de 810.000. toiiormément à l'ordre cin conseil passé eu décembre dernier, à
W. P. QClar/;, pour de prét-ndusse rendus atu g>ouv.ernenent canadien cri rapport
aveo la voniion des pò..herie: de IIdifax:-aussi un état indiquant la somme
tota:e payée nu dit IV. l. Cl1ar1 par le îgouiveremneet fedéral, ou neun de ses dépar-
tenit<, dans les années 1871, 1872 et 1878, nu sujet des susits services.

Ordoinn, que la dite adresse, soit prî.itée à Soi Excellence par ceux des mem-
bres de cette chambre qui .that partie du Conseil Privé de la Reine.

S ir imotioti de M. Patter.son (Ess.v), secondé par M. Conjldin,
Ordwnc-d, qu'il soit émis ui ordre de la chambre à l'officier qu'il appartient pour

un é iait.idiquait les noms les membres da Bureau des Exaninateurs da Service
Civil; le ni'îlta:àtt il., dépeunss annuelles du dit bureau pendant les années 1874,
1875, 187T, 1377 et 1878; le nombre de candidas qui out subi un examen -pendant
les aulées suometionnées; le nombre de cimididaLs heureux ou malheureux; -aussi
le nombre de.; candidat- qui ont subi un examen siatistais:mnt., et qui ont obtenu un
enplic dans le service civil ptdant les dites années.

M. Landry propose, secon4lé par M. J.allée. qu'il soit émis un ordre de la chambre
à 'oflfiier qu'il appartient pour la production d'un état indiquant la nature des tra-
vaux riaits à ilatane et à la Rivière Blanche, dans le comté de Rirmouski, avant, pen-
dant et immnédlitement après les élections générales dernières, depuis le 1er juillet
jusqu'au 10' octobre 1878 ; par qui ces travaux ont, été faits ; si c'est.à la journée, par
contrat, on à la corvée qu'ils ont été faits; les noms des surveillants des dits travaux;
les noms les personnes a qui l'argent a été remis; avec copie do tous documents,
correspondance, plans et borderçutu.x de paie concernant les dits trayaux.
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M. Fiset propose comme amendement, secondé par M. Bourassa, que les mots
-' 1er décembre " soient substitués à ceux du I" 10 octobre," et que les mots suivants
soient ajoutés à la motion principale: "aussi'un état indiquant les travaux qui restent
.à faire au quai de Matane pour compléter l'ouvrage commencé, ainsi que la produe-
tion de la correspondance échangée avec le département des Travaux Publics, au sujet
du retard apporté à la dernière paie des travailleurs; et aussi les rapports d'ingénieurs
sur ce sujet, et toute correspondance qui s'y rapporte."

Et l'amendement étant mis aux voix, est résolu affirmativement.
Alors la motion principale ainsi amendée étant mise aux voix.
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient pour

un état indiquant la nature des travaux faits à Matane et à la Rivière Blanche, dans
le comté de Rimouski, avant, pendant, et immédiatement après les élections géné-
rales dernières, depuis le 1er juillet jusqu'au 1er décembre 1878 ; par qui ces travaux
ont été faits ; si c'est à la journée, par contrat, ou à la corvée qu'ils ont été faits ; les
noms des surveillants des dits travaux ; les noms des personnes à qui l'argent a été
remis ; avec copie de tous documents, correspondances, plans et bordereaux de paie
-concernant les dits travaux; aussi un état indiquant les travaux qui restent à faire
au quai de Matane pour compléter l'ouvrage commencé, ainsi que la production de la
-correspondance échangée avec le département des Travaux Publics, au sujet du retard
apporté à la dernière paie des travailleurs ; et aussi les rapports d'ingénieurs sur ce
sujet, et toute correspondance qui s'y rapporte.

Sur motion de M. Cartwright, secondé par M. Mackenzie,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient pour

un état indiquant le montant des droits payés, pendant le mois de février 1879, sur le
thé, le sucre, les vins, les cotons et les spiritueux, respectivement.

Sur motion de M. Cartwright, secondé par M. ilfackenzie,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre pour un état de la somme payée,

pour droits de douane et d'accise. pendant le mois février 1879.

Sur motion de M. Vallée, secondé par M. Tellier,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'oficier qu'il appartient pour

un état du revenu prélevé sur la vente du tabac canadien, et frais de collection de
cette taxe depuis 1873, jusqu'au 1er janvier 1879.

M. Robertson (Hanilton) propose, secondé par M. Kilvert qu'il soit émis un ordre
de la Chambre à l'officier qu'il appartient pour copie de toute correspondance, rap-
ports, enquêtes, protêts et documents relatifs à la saisie du remorqueur à vapeur
" Sarah B. Bryant," de Buffalo, IV. Y., par les autorités douanières à Duîinville, dans
ou vers le mois de novembre 1874, pour une prétendue infraction aux lois de naviga-
tion côtière et du revenu, en allant secourir l'équipage et sauver la cargaison de la
goélette américaine naufragée " Augustus Ford," d'Oswégo, N Y. -Aussi, état de l'a-
mende imposée; et par l'ordre de qui, et en vertu de quelle autorité la dite saisie a
été effectuée, et la dite amende a été ainsi imposée,

M. DeCosmos propose comme amendement, secondé par M. XcMillan, que les
mots suivants soient ajoutés à la fin de la dite motion:-" Aussi toute correspondance

échangée entre les Btats-Unis et le Canada, concernant une réciprocité de législa-
"tion en ce qui regarde l'emploi de remorqueurs pour fias de sauvetage, dans les

eaux de ces deux pays.",
L'amendement étant proposé, et un débat s'ensuivant,
Sur motion de M. Kirkpatrick, secondé par M. McCarthy.
Grdonné que le débat soit ajourné à demain.
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Sur motion de M. Robertson (Hamilton), secondé par M. Kilvert.
Ordonné, qu'il.soit émis un ordre de la Cnambre à l'officier qu'il appartient pour

un état indiquant le nombre d'émigrants auxquels le gouvernement est venu en aide,
à ifamilton (Ontario) ; la date de leur arrivée en cetteville, et de leurdépart; lesnoms
de ceux qui ont obtenu de l'aide, et la nature de cette aide ; les noms de toutes les per-
sonnes auxquelles des billets de passage sur chemins de fer ou bateaux à vapeur, ont
été donnés par l'agent à Hamilton, et les lieux où se sont transportées les dites per-
sonnes au moyen des billets qui leur ont été ainsi donnés; le nombre total de billets
émis par le dit agent, et le compte détaillé de toutes sommes dépeasées par le dit
agent et à qui payées, pour quel objet, et si c'est pour le compte du gouvernement
fédéral ou de celui d'Ontario. Le dit état devant couviir l'espace de temps qui s'est
écoulé entre le 10 octobre 1874 et le 10 octobre 1878.

Sur motion de M. Robertson (Shelburne), secondé par M. Borden,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre a l'officier qu'il appartient pour

un état indiquant les recettes mensuelles provenant de la partie du chemin de fer
Intercolonial qui s'étend entre la Rivière-du-Loup et -Halifax, pour les deux années expi-
rant le 31 décembre, 1878 ; avec un état des frais d'exploitation de cette même partie
*de la ligne, pour la même période.

Sur motion de M. Robertson (Shelburne), secondé par M. Borden,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient pour

un état indiquant le nombre de charges de chars, et les différentes espèces d'articles
de fret expédiées de la Rivière-du-Loup dans les provinces -maritimes entre le lerjan-
vier et le 31 décembre 1678 ; avec un état analogue de la quantité et des espèces
d'articles de fret venus des dites provinces, par la route de la Rivière-du-Loup, entre
le 1er janvier 1877 et le 31 décembre 1878.

Sur motion de M. Riset, secondé par M. Christie,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient pour

un état faisant connaître les noms des soumissionnaires pour le dei-nier contrat de tra-
verses sur l'Intercolonial, soit qu'ils aient présenté une soumission pour tout le
contrat, ou seulement pour une partie ; le prix ou les prix demandés par chaque sou-
missionnaire ; les noms de ceux qui ont obtenu un, ou des contrats, et le prix qu'ils
ont pour les remplir.

Sur motion de M. .Mills, secondé par M. Huntington,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le gouverneur-

géneral, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de la cor-
respondance échangée entre le gouvernement du Canada et celui du Royaume-Uni,
au sujet des instructions royales, antérieurement au 5 octobre 1878.

Ordonné, que la dite adresse soit pi ésentée à Son Excellence par ceux des nem-
bres de cette Chambre qui font parti du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. White (Cardwell), secondé par M. Colby,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient pour

un état indiquant les dates auxquelles il a été reçu des soumissions pour travaux
publics; les dates auxquelles les contrats ont été donnés; si la plus basse soumission
a été acceptée; si non, un état des soumissions, avec les noms des soumissionnaires,
et leur montant respectif, y compris celle acceptée par le gouvernement et celles
qui sont au-dessous; dans les cas où la plus basse soumission a été acceptée, si le
contrat a été donné aux soumissionnaires, ou s'il y a eu substitution de noms, et la-
quelle; et, dans le cas où la plus basse soumission n'a pas été acceptée, si une plus
élevée a été acceptée après rapport fait par l'ingénieur du département, et par ordre
en conseil, sur le rapport du ministre déclarant les raisons de cette action; cet état
devant couvrir l'espace de temps qui s'est écoulé entre le ler novembre 1873 et le
10 octobre 1878.
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Sur motion de M. Fiset, secondé par M. Christie,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient pour

la production du rapp>rt des ingénieurs au sujet des améliorations à faire ait quai de
Bimouski, pour le rerdre plus propice au débarquement des malles anglaises, etc., etc.

Sur motion de M. .Dejardins, secondé par M. Cockburn (Northumberland, O.)
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre par l'officier qu'il appartient pour

un état donnant les noms de tous les employés actuels, permanents et temporaires,
sur le canal Lachine , la date de leur nomination et le montant de leur salaire.

Sir John A. Macdonald, l'un dei membres du Conseil Privé de la Reine, présente
la réponse à une adresse à 8n Excellence datée le 19 février 1879, demrn-dant
copie de la corresp'rndance échangéo entre le lieutenant-gouverneur de Québec et
le Secrétaire d'Etat, en 1877, au sujet d'au bill intitulé: " Acte piur pour.voir à la
forniation de compagnies à fonds social, p-ur l'entretien dos chemins et la destruc-
tion des mauvaises herbes." (Documents de la session No. 26 )

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, daté le 20 février 1879, pour
un état indiquant les recettes générales pendant les vingt jours compris entre le
ler et le 20 iévrier de la présente année. (Documents de la session No. 25.)

Et aussi. la réponse à un. ori re de la Chambre, daté le 20 février 1879, demandant
un état détaillé des recettes et des dépenses pendant les sept mois expirant le 1er
février 1879. (Documents de la session iVo. 25.)

L'ordre du jour pour la secondo lecture du bill pour amender et refondre, tels
qu'amendés, les divers actes concernant la police à cheval du Nord-Ouest, étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général
pour demain.

Sir John A. .Macdonald propose, secondé par M. Tupper, que demain, cette
Chambre se forme en comité pour examiner certaines resolutions concernant le
corps de police à cheval du Nord Ouest.

Sir John A. Macdonald, l'un des membres du Conseil Privé de la ]Reine, informe
la Chambre que Son Excellence le Gouverneur-Général ayant été informé du sujet de
cette motion, la recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, que demain cette Chambre se formera en comité.

Ordonné, que Sir John A. Macdonald ait la permission de présenter un bill pour
amender l'acte des terres fédérales.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.
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Mardi, 4 mars 1879.

PRIÈREs. .

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:
Par M. Rochester,-la pétition de la compagnie d'assurance agricole d'Ottawa.
Par M. Hooper,-la pétition de James N. Lapun et autres, du comté de Lennox et

Addington.
Par M. Caron,-la pétition de l'association des bouchers de la cité de Québec ; la

pétition de la compagnie de chemin de fer Grand-Tronc du Canala; et la pétition
de John Swift, de Londres, Angleterre, et James Brend Batten, de Westminster, Angleterre.

Par M. AcDougall,-la pétition de Eliza Maria Campbell, de. Whitby, dans le
comté d'Ontario, épouse de Robert Canpbell, du même lieu.

Par M. Patterson (Essex),-la pétition du conseil municipal du comté. d'Essex.
Par M. Coursol,-la pétition de l'association des bouchers de la cité de Montréal.
Par M. McCarthy,-deux pétitions de la compagnie du càble direct des Etats-

Unis; et la pétition de John Stewart, chirurgien, do la cité de Kingston.

Ordonné. que la pétition de James N. Lapum et autres, du comté de Lennox et
Addinqton, présentée aujourd'hui, soit maintenant lue.

Et la dite pétition est l'e et reçue, demandant la passation d'un acte qui les
incorpore en compagnie, pour la construction d'un chemin de fer s'étendant depuis la
ville de Napanee, et à travers les comtés de Lennox et Addinqton et de Renfrew jus-
qu'à la pointe Alexandre, ou dans le voisinage, sur la rivière Ottawa, dans le comté de
Renfrew, et pour d'autros fins.

Ordonné, que la pétition de la compagnie d'assurance agricole d'Ottawa, présen-
tée aujourd'hui, soit maintenant lue.

Et la dite pétition est lue et reçue, demandant la passation d'un acte qui l'autorise
à changer son nom en celui de compagnie d'assurance Métropolitaine, et à faire
d'autres amendements à sa charte.

M. Robinson, du comité permanent des ordres permanents, présente à la Chambre
le troisième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné et trouvé sufûisants les avis donnés quant aux pétitions
suivantes, savoir:

De l'association sur la vie, de la Confédération, demandant certains amendements
à sa charte;-de Richard Wlte et autres, de la cité et du district de Montréal,
demandant un acte d'incorporatior, sous le nom de compagnie d'impression de la
Gazette ;-de . compagnie du chemin de fer de Kingston et Pembroke, demandant
la passation d'un acte pour prolonger le délai fixé pour l'achèvement de son chemin de
fer, et pour d'autres amendements à sa charte;-de la Banque Jacques-Cartier, deman-
dant la passation d'un acte qui l'autorise à réduire son capital, et pour d'autres fins;
-le la compagnie du chemin de fer de jonction d'Ontario et du Pacfqigue, demandant
la passation d'un acte pour prolonger le délai fixé pour le commencement
d'exécution de son chemin de fer;-de la compagnie du chemin de fer et du pont du
Côteau et de la ligne provinciale, demandant que certains pouvoirs et priviléges lui
soient rendus, et aussi qu'il lui soit permis de se fusionner avec la compagnie du che-
min de fer de jonction de Montréat et de la cité d'Ottawa ;-et de la compagnie du
chemin de fer de jonction de Montréal et de la cité d'Ottawa, demandant la passation
d'un acte qui l'autorise à se fusionner avec la compagnie du chemin de fer et du pont
de Côteau et de la ligne provinciale, et à changer son nom en celui de compagnie
du ohemin de fer Atlanti'ue, du Canada.

Le délai pour recevoir les pétitions pour bills privés expirant aujourd'hui, le
comité recommande qu'il soit prolongé d'une semaine.
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Ordonné, que M. Girouard (Jacques-Cartier), ait la permission de présenter un bill
pour abroger l'acte de faillite de 1875, et pour établir des mesures qui le remplacent,

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en. est ordonnée pour jeudi prochain.

Sur motion de M. Robinson, secondé par M. McDougall,
.Ordonné, que le délai pour la réception des pétitions concernant les bills privés

soit prolongé d'une semaine à dater d'aujourd'hui, conformément à la recommandation
du comité permanent des ordres permanents.

Ordonné, que M. Ryan (Montréal Centre), ait la permission de présenter un bill
pour incorporer la compagnie d'impression de la Gazette.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour jeudi prochain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité pour examiner cor
taines résolutions concernant le corps de police à cheval du Nord-Ouest, et après avoir
ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. McCarthy fait rapport
que le comité a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. McCarthy fait rapport des résolutions en conséquence, lesquelles sont lues

comme suit:-
1. Résolu,-Que le Gouverneur en Conseil pourra, dans un cas urgent, porter ce

corps à un chiffre n'excédant pas en totalité 500 hommes.
2. Résolu,-Que le commissaire pourra nommer un nombre de constables surnu-

méraires n'excédant pas le chiffre de dix hommes, afin de remplir les vacances qui
pourront survenir dans ce corps, et pourra employer pour faire e service d'éclaireurs
un nombre d'hommes n'excédant pas le chiffre dix, à tel taux de solde qui pourra être
autorisé par le ministre chargé du contrôle et de l'administration de ce corps.

3. Résolu,-Que le Gouverneur en Conseil pourra, de temps à autre, fixer les•
sommes qui seront payées au commissaire et autres membres de ce corps, en ayant
égard au nombre de constables réellement engagés et enrôlés de temps à autre, et à
la responsabilité inhérente à leurs charges respectives, de même qu'à la nature des
devoirs de leur service, et de la somme de travail qui leur incomberont, mais ce
sommes n'excèdernt pas les chiffres suivants, savoir:

Annuellement.
Au commissaire de police........................... 2,600
Au sous-commissaire............................... 1,600
A cha~que surintendant......... . ..................... 1,400
A chaque inspecteur......,.................... 1,000
A chaque chirurgien ou aide-chirurgien................ 1,401)
A chaque médecin vétérinaire........................ 700
Aux constables en chef........................... L50 par jour.
Aux sous-officiers.. ................................ 1.00 do
Aux constables.. .............. .................. 75 do

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées; et renvoyées au
comité général sur le bill pour amender et refondre, tels qu'amendés, les divers actes
concernant le corps de la police à cheval.

La Chambre, en conformité do l'ordre, se forme en comité sur le bill pour
amender et refondre, tels qu'amendes, les divers actes concernant le corps de la
police à cheval, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fau-
teuil, et M. IfcCarthy fait rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint
de demander la permission de siéger de nouveau.

Ordonné, que le comité ait la permission de siéger de nouveau demain.
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Sur motion de M. Fleming, secondé par M. Robertson. ( Shelburne),
Ordmnné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient pour

un état indiquant le nombre de personnes employéeo., à la date du31 décembre dernier,
sur chacun des chemins de fer, dans le Canada, et classifiées suivant la nature de leurs
fonctions. Aussi,- un état de tous les accidents (soit aux personnes ou aux propriétés)
survenus sur les chemins de fer du Canada pendant l'année 1878, donnant : Io. La
cause et la nature de ces accidents; 2o. Les endroits auxquels ils sont arrivés, le jour
ou la nuit ; 30. Tous les résultats de ces accidents et les particularités s'y rattachant.

M. bay, propose, secondé par M. Platt, qu'il soit présenté une humble adresse-à
Son Excellence le Gouverneur-Géinéral, le priant de vouloir bien faire mettre devant
cette Chambre copie de l'ordre en conseil par et en vertu duquel le ci-devant maître
de poste de la cité de Toronlo a été mis à la retraite, et de la correspondance à ce sujet,
et qui a conduit à la mise à la retraite du dit maître de poste.

M. àackenzie propose comme amendement, secondé par M. Holton, que la dite
motion soit amendée en y ajoutant les mots suivants ;-" et aussi copie de la corres-
" condance et des ordres en corseil concernant la nomination de M. Patteson au dit
emp'oi."

Et la motion étant mise aux voix, que ces mots y soient ajoutés; la question est
lésolue affirmativement.

Et la motion principale ainsi amendée étant mise aux voix,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette chambre copie de l'ordre
en Conseil par et en vertu duquel le ci-devant matre de poste de la cité de Toronto a
été mis à la retraite, et de la correspondance, à ce·sujet, et qui a conduit à la mise à
la retraite du dit maître de poste; et aussi copie de la correspondance et des ordres
on conseil concernant la nomination de M. Patterson au dit emploi.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

M. Grandbois propose, secondé par M. Fortin, qu'il soit émis un ordre de la Cham-
bre à l'officier qu'il appartient pour un état indiquant les noms, l'occupation et le

.salaire des personnes employées au service du chemin de fer intercolonial, excepté
les journaliers, le 31 décembre 1878.

Et un débat s'ensuivant,
Sur motion de M. Caron, secondé par 'Y. Brooks,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Sur anotion de M. Vallée, secondé par M. Teldier,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'offieier qu'il appartient pour

la producton : 1o. du contrat de louage des rivières de la seigneurie du Bic, dans le
comté de Rimouski, à W. D. Campbell, écr., notaire de Québec; 2o. le contrat établis-
sant son droit de pêche sur le rivage du St. Laurent, dans la dito paroisse da Bic, et
l'autorité à lui donnée de prélever certaines impositions sur les personnes qui tendent
des pêches pour le saumon en cet endroit.

Sur motion de M. DeCosmos, secondé par M. Macmillan,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient pour

un état indiquant la quantité et la valeur des différents articles de marchandises im-
portées dans la Colombie-Britannique d'autres provinces du Canada, en 1878; les
exportations de la Colombie-Britannique aux autres province du Canada, jusqu'au 31
décembre 1878; aussi les importations et les exportations de la Colombie-Britannique,
en rapport avec les pays étrangers, entre le 30 juin et le 31 décembre 1878, à l'exclu-
sion des articles did crû ou de production de la dite province.
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Sur motion de M. Macdonald (King's IP.E.), secondé par M. Mattart,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre pour copie du contrat pour service

postal, fait avec la compagnie de navigation à vapeur de l'Ile du Princo-Edouard, à
l'époque de l'union : aussi copie de toutes modifications qui ont pu y être apportées, et
de la correspondance à ce sujet.

Et alons la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Mercredi, 5 mars 1879.
Pai ÈRES.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:
Par M. Tassé,-la pétition de l'association des bouchers de la cité d'Ottawa.
Par M. Mackenzie,-la pétition de l'honorable D. A. Macdonald et autres, de

Toronto. et autres endroits du Canada.
Par M. Brecken,-la pétition de Charles C. Gregory, d'Antigonish. province de la

Nouvelle-.Ecosse.
- Par M. Bowell,-la pétition de la compagnie de prets et de placements d'Ottawa.

Par M. .Doull,-la pétition de Peter Rose et autres, des comtés de Pictou et
Antigonish, province de la Nouvelle-Ecosse.

Par M. Desjardins,- la pétition de l'honorable J -. Bellerose et autres, action-
naires de la compagnie d'assurance des cultivateurs, et des bitisses isolées du Canada
contre le feu.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivant6s sont lues et reçues:
Des directeurs provisoires de la Cie. d'assurance Union, du Canada; demandant

la passation d'un acte pour faire revivre les actes d'incorporation de la dite compagnie,
pour prolonger le délai pour obtenir la licence requise par la loi, et aussi, pour
changer son nom en celui de la Cie. d'assurance de la Couronne, du Canada.

Du maire, des échevins et de la bourgeoisie de la cité de St. Jean, NB.; deman-
dant la passation d'un acte pour établir un bureau de Commissaires de havre, pour le
port et le havre de St. Jean.

De Wlliam Webber, et autres, de White Haven, Port Félix et Torbag, dans le
,comté de Guysborough, N.-E. ; demandant la passation d'un acte prohibant 1'usage
de rêts à poisson et de seines dans les endroits de pêche de certaines localités du dit
,comté, et ailleurs dans les eaux du Canada.

De W. B. Peck, et autres, et d'Hector Gawley, et autres, de la province d'Ontario ;-
demandant qu'il soit imposé un droit sur le bois de construction <'orme nor inanu-
facturé exporté aux Etats-Unis.

Ordonné, que M. Kirkpatrick ait la permission dé présenter un bill pour .amender
l'acte d'incorporation de la compagnie du chemin de fer de Kingston et Pembroke, et
pour prolonger le délai fixé pour l'achèvement du dit chemin.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

Ordonné, que M. Casgrain ait la permission de présenter un bill pour abolir l'usage
du poids français dans la province de Québec.

Il présente en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.
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Ordonné, que M. Cameron (1Pictoria) ait la permission de présenter un bill pour
autoriser les Syndics de la Banque d'Epargnes de Toronto à vendre et transporter à la
Cie. d'épargnes et de prêts domestiques (responsabilité limitée).

[l présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la.
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

Ordonné, que M. Williams ait la permission de présenter un bill pour amender
l'acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de jonction d'Ontario et du Paci-
fique, du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

M. McCarthy propose, secondé par M. Kirkpatrick, qu'il lui soit permis de pré
Fenter un bill à l'effet d'autoriser Robert J. Dalton, greffier de la Cour du Banc de la,
Reine, Ontario, à payer mille piastres à John Stewart, chirurgien, de la cité de
Kingston.

Et un débat s'ensuivant, la dite motion est retirée avec la permission de la
Chambre.

M. Stephenson, du comité conjoint des deux Chambres au sujet des impressions dut
parlement, présente à la Chambre le premier rapport de ce comité, lequel est lu
comme suit :

ILe comité recommando que son quorum soit réduit à neuf membres.
«Le comité recommande aussi qu'il soit imprimé un nombre additionnel suffisant

de Bills, et des Votes et Délibérations de chaque jour, afin que chaque membre puisse
en avoir trois copies au lieu d'une seule, comme cela a lieu actuellement.

M. Burpee (St. Jean) propose, secondé par M. Weldon, qu'il soit émis un ordre de
la Chambre à l'officier qu'il appartient pour en obtenir copie de la correspondance et
des rapports et instructions concernant la destitution du capitaine Purdy et la perte
de son commandement sur le steamer du gouvernement Newfield.

Et un débat s'ensuivant, et étant six heures P.M., M. l'Orateur quitte le fauteuil
pour le reprendre à 7ý heures P.M.

Sept heures et demie p.m.

L'ordre pour les bills pi ivés est appelé en vertu de la règle 19.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet d'amender les actes relatifs
à la " compagnie d'assurance des cultivateurs et des bâtisses isolées du Canada contre
le feu," et d'en changer le nom en celui de " Compagnie d'assurance maritime et
contre le feu du Canada, dite la Souveraine, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des banques et du commerce.

L'ordre du jour pour la sec-nde lecture du bill pour amender l'acte quarante et
un Victoria, chapitre vingt-neuf, intitulé : " Acte pour faire revivre et amender l'acte
" qui incorpore la compagnie du chemin de fer de Jonction de Montréal et Champlain,"
étant lu,

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.
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Jeudi, 6 mars 1879.

PaRftIEs.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table :
Par M. Gault,-la pétition de la banque Consolidée du Canada.
Par M. Gillies,-la pétition de Allan MacDougall, maître de havre de Inverhurn,

et autres, marchands et autres, des townships do Bruce et Kincardine.
Par M. Dugas,-la pétition de Joseph Aristide Poutier, maire et autres de St.

Jacques de l'Achigan; et la pétition de Joseph E. Beaupré, maire et autres, de la paroisse
de Ste. Julienne de Bawdon, comté de Montcalm.

Par M.: Perrault,-la pétition du, révérend Joseph Sú ois, curé et autres, de la
paroisse de la Baie St. Paul.

Par M. McCuaig,-la pétition de messieurs Gilmour et compagnie ; et la pétition
de Messieurs H. B. Rathbun et E. W. Rathbun.

Par M. Fortin,-la pétition de la société géographique de Québec,
Par M. Jones,-la pétition de George Taylor et autres, marchands et autres de,

Gananoque, comté de Leeds.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De l'associa-tion des bouchers de la cité de Québec; et de l'association des bouchers,

de la cité de Montréal; demandant séparément des amendements à l'acte général
d'inspection de 1874.

De la compagnie du chemin de fer Grand-Tronc du Canada ; demandant que le
bill actuellement devant le Parlement, pour faire revivre et amender l'acte incor-
porant la compagnie de 'chemin de fer de jonction de -Montréal et Champlain,
devienne loi.

De John Swift, de Londres, Angleterre, et de James Brend Batten, de Westminster,'
Angleterre; demandant que le bill actuellement devant le Parlement, concernant la
compagnie du chemin de fer de Welland, ne devienne pas loi tel qu'il est conçu,
mais qu'il leur soit permis de se faire entendre par leur avocat afin d'y faire insérer
d'autres clauses et dispositions qui les protégent.

; D'Eliza Maria Campbell, de Whitby, dans le comté.d'Ontario, épouse de Robert
Campbell, du même lieu; demandant la suspension du toutes règles ou ordres qui
l'empêchent de comparaître informdpauperis pour défendre sa cause; et que, s'il est,
nécessaire, il soit passé un nouvel acte, identique à celui passé par le Sénat en 1877,
intitulé: " Acte pour faire droit à Robert Campbell et à Eliza Maria Canpbell."

Du conseil municipal du comté d'Essex; demandant que le tarif canadien soit.
revisé de manière à interdire l'importation en Canada des produits agricoles des
Etats- Unis.

De la compagnie du câble direct des Etats- Unis; demandant la passation d'un
acte à l'effet d'abroger l'acte 38 Vie., ch. 26, intitulé: " Acte pour régler la cons-
traction et l'entretien de télégraphes électriques sou 3-marins."

De John Stewart, de la cité de Kingston, chirurgien ; demandant la passation d'un
acte pour contraindre Robert [G. Dalton, à rembourser le montant déposé avec sa.
pétition contre le retour du très-honorable Sir John A. Macdonald comme député de
la cité de Kingston, dans l'année 1875.

De la compagnie du c4ble direct des Etats-Unis; demandant la passation d'un
acte qui lui permette, comme corporation, d'effectuer en Canada, les fins pour les-
quelles elle a été incorporée dans la Grande-Bretagne.
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Sur motion de M. McDonald, (Cap Breton), secondé par M. McLeod,
Ordonné, que le comité permanent d'immigration et de colonisation ait la per-

mission d'employer un sténographe pour prendre les témoignages donnés devant le
comité.

Sur motion de Sir John A. Vacdonald, secondé par M. MzcKenzie,
Ordonné, que Messieurs Mousscau, Iles3on, Weldon et Guthrie, soient ajoutés au

comité permanent des banques et du commerce, et Messieurs Houde et Laurier, soient
ajoutés au comité permanent des comptes publics.

Ordonné, que M. Cockburn (Northumberland), ait la permission de présenter un bill
pour amender l'acte intitulé: "Acte concernant le chemin de fer Intercolonuial,"
passé dans la 39ème année du règne de Sa Majesté la Reine Victoria,

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

M. McDonald (Pictou), l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met
devant la Chambre par ordre de Son Excellence, le Gouverneur-Général, le rapport
du ministre de la Justice, relativement aux pénitenciers du Canada, pour l'année
expirée le 30 juin 1878. (Documents de la session, No. 27.)

La Chambre reprend la considération ultérieure de la motion proposée hier, qu'il
soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient pour obtenir copie de la
correspondance, des rapports et instructions concernant la destitution du capitaine
Purdy et la perte de son commandement sur le Pte ,mer du gouvernement Newfield.

Et la dite motion étant mise aux voix, est résolue affirmativement.

L'ordre du jour pour la seconde leeture du bill pour établir de meilleures dispo-
sitions pour la décision des élections des membres de la Chambre des Communes dont
la validité est contestée, en amendant et refondant les actes maintenant en vigueur
à ce sujet, étant lu.

M. McCarthy propose, secondé par M Kirkpatrick, que le bill soit maintenant la
la seconde fois.

Et un débat s'ensuivant,
Sur motion de M. McDonald (Pictou), secondé par M. Bowell,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

~La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion proposée lundi dernier, qu'il
soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il apparient pour un état indiquant
les noms, l'occupation et le salaire de toutes lei personnes employées au service du
-chemin de fer Intercolonial, à l'exception des journaliers, à la date du 13 décembre
1878.

Et la dite motion étant mise aux voix, est résolue affirmativement.

M. DeCosmos propose, secondé par M. Hesson, que le document de la session de
1877, No. 42, (non imprimé), relatif aux pêcheries de la Colombie-Britannique, et le
rapport de l'inspecteur des pêcheries de la dite province, pour 1878, avec toute la
-correspondance qui s'est faite en 1878, au sujet .de ces pêcheries, soit mise devant
cette Chambre.

Et un débat s'ensuivant;
Sur motion de M. McDonald (Pictou), secondé par M. Bowell,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Sur motion de M. Besson, secondé par M. DeCosmos,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à Fofficier qu'il appartient pour

,un état du montant des dommages causés parla rupture qui s'estproduite à la retenue
ànférieurc du canal Welland, en septembre 1878; donnant, premièrement, le mon-
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tant requis pour réparer les dommages. causés à ces travaux d'utilité publique, et
secondement, le montant des dommages causés aux particuliers, les réclamitions pré-
sentées pour cesdommages, le nom de chaque réclamant, le montant payé pour lesdites
réclamations, et le nombre et le muntant de celles qui ne sont pas encore réglées.

Sur motion de M. Dawson, secondé par M. Poupore,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de la cor-
repondance échangée entre le guvernement du Canada et celui d'Ontario, rela-
tivement aux arrérages dus aux Sauvages ou dus à la Puissance à compte de réclama-
tion pour terres des Sauvages sur les lacs Huron et Supérieur, en vertu des traités
par lesquels ils ont cédé leurs droits territoriaux, avec copie des dits traités, et des
rapports et documents y relatifs.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de eette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Domville, secondé par M. Rochester,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient pour

un état indiquant le nombre de tonnes do fer en barres importées dans la -ouvelle-
Ecosse et le Nouveau-Bruswick, dans l'année expirant le 31 décembre 1178, et le
chiffre (les droits.

Sur motion de M. Desjardins, secondé par M. 3fousseau, .
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient pour

un état indiquant le nombre d'immigrants venus à Manitoba sous les auspices, ou à la
la connaissance des agents d'émigration, pendant l'année 1878; leur nationalité et les
endroits d'où ils viennent.

Sur motion de M. Valin, secondé par M Lanthier,
Bésolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence au Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de la
requête do MM. Ross et autres, de Québec et de Lévis, propriétaires et constructeurs de
navires et bateaux à vapeur, au sujet de l'enregistrement en Canada des vaisseaux
américains.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Bunting, secondé par M. Brooks,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient pour.

un état donnant les noms de toutes les personnes qui ont fourni des matériaux pour
l'ancien canal Welland, depuis le 4 novembre 1873 jusqu'au 10 janvier 1879, et indi-
quant aussi les soumissions, s'il en est, en vertu desquelles les dits matériaux ont été
fournis.

Sur motion de M. Ryan (Marquette), secondé par M. Domville,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient pour

une liste des patentes émises dans les différentes paroisses de la provinse de MJnitoba,
pour des terres situées dans la zône réservée aux zolons (set tlement belt), avec la date
de leur émission, et les noms des personnes auxquelles elles ont été données.

Sur motion de M. Burpee (St. Jean), secondé par M. Mills,
Ordonne, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient, pour

un état detoutes les importations et exportations, par province, leur valeur et les
droits perçus d'après les taux d'imposition, p3ndant les six mois expirant le 31 décem-
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bre 1878, et semblable aux états qui sont faits pour les rapports mensuels détaillés;
aussi, un état analogue pour les mois de janvier et février 1879.

Sur motion de M. Burpee (St. Jean), secondé par M. Mills,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre -à l'officier qu'il appartient, pour

un état de toutes marchandises restant dans les entrepôts de douanes, par province,
leur quantité et les divers taux de droits, à la date du 31 décembre 1878; aussi, Uni
état analogue du ler janvier au 31 mars 1879.

Sur motion de M. Burpee (St. Jean), secondé par M. Mills,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient, pour

un état de la quantité de spiritueux fabriqués pendant les six mois expirant le 31
décembre 1878, la quantité prise pour la consommation, celle qui a été exportée et
employée en entrepôt, celle restant en entrepôt à cette date, et le revenu qui en est
résulté ; aussi, un état analogue pour le malt manufacturé, la liqueur de malt et le
tabac, indiquant la quantité, au poids, prise pour la consommation, celle qui a été
exportée, ou qui reste en entrepôt, et le revenu qui en est résulté, jusqu'à la date du
31 décembre 1878; aussi, un état analogue indiquant la quantité de spiritueux, malt,
liqueur de malt et tabac prise pour la consommation, celle exportée, employée en
entrepôt, ou restant en entrepôt, et le revenu qui en est résulté, depuis le 1er janvier
jusqu'au 31 mars 1879.

Sur motion de M. Rochester, secondé par M. laggart,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient, pour

copie de la correspondance échangée avec le ministère des colonies ou avec le gou-
vernement des Etats- Unis, subséquemment à un état fait le 5 avril 1876, touchant
l'action prise par ce gouvernement en refusant aux Canadiens la liberté de navigation
dans les canaux des Etats- Unis et sur la rivière Hudson, conformément au traité de
Washington, -et tous les ordres en Conseil et autres documents qui s'y rattachent.

Sur motion de M. Mousseau, secondé par M. Desjardins,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient, pour

copie de tous les documents et rapports d'ingénieurs, etc., qui ont trait au choix du
site et à la construction du canal de Beauharnois.

Sur motion de M. White (Cardweil), secondé par M. Shaw,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, un état des
noms des personnes qui ont soumissionné pour la construction des travaux du port
de marée, à Québec, et du bassin de radoub à Lévis, respectivement, et le montant de
leurs soumissions ;-avec. la correspondance complète échangée à ce sujet, entre les
commissaires du havre de Québec, ou aucun d'entre etux, et le gouvernement, et entre.
aucun des dits soumissionnaires et les.commissaires.du havre, ou le gouvernement;-
ainsi qu'un état des changements faits aux plans et devis des dits travaux, respecti-
vement, soit entro le premier avertissement appelant des soumissions, et l'outroi final
du contrat, respeetivement, ou après queles dits contrats ont été donnés.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des men-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Desjardins, secondé par M. Girouard (Jacques.r7artier),
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient, pour

un état indiquant le nombre de baux accordés par le gouvernement pour abattre du
bois sur les terres fédérales, situées dans la zône réservée aux colons, le long de la
Rivière-Rouge, à AManitoba; les noms des preneurs, lesdates des dits baux, et la période
pour laquelle ils ont été accordés; les lots particuliers sur lesquels les dits lots à bois
sont situés, et la superficie couverte par chaque bail;-aussi copie des instructions
données à l'agent des terres fédérales, à Winnipeg, an sujet. de la location des dits lots,
à bois, et de la teneur des dits baux; aussi, copie de toute correspondance à ce sujet.

Et alors la Chambre b'ajourne jisqu'à dtm un.
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Vendredi, 7 mars 1879.

PaIÈaEs.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:
Par M. Brooks,-la pétition de E. Clark et autres, marchands et autres.
Par M. .)uga,-la pétition do- U. B. Desrochers et autres, de St. Liguori; la

pétition du révérend J. E. Dugas et autres, de St. Théodore de Chertsey ; et la pétition
d4e François Thérien et autres, de St. Calixte de Beauport, comté de AMontcalm.

Par M. Platt,-a pétition de l'honorable G. W. Allan et autres, de la cité de
Toronto.

Par M. Massue,-la pétition de James Morgan et autres, marchands, et autres.
Par M. Killam,-la pétition de L. B. Baker et autres, marchands et autres, de

Yarmouth, 3Nouvelle.Ecosse.
Par M. Daly,-Ia pétition de John Doull et autres, marchands et autres, de Halifax,

Nouvelle- Ecosse.
Par M. Tellier,-la pétition de G. c. Dessaulles, maire, et autres, de St. Hyacinthe.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes sont lues et reçues:

De l'association des bouchers de la cité d'Ottawa ; demandant certains amende-
inents à l'acte général d'inspection, de 1874.

De l'honorable D. A. Macdonald et autres, de Toronto et autres lieux en Canada;
,demandant un acte d'incorporation sous le nom de la Cie. anglo-américaine d'assurance
mutuelle sur la vie.

De Charles 0. Gregory, d'Antigonish, province de la Nouvelle-Ecosse; demandant
que dans toutes mesures législatives concernant le chemin de fer d'embranchement
<ie Pictou et le chemin de fer de prolongement vers l'est, de la Nouv'elle-Ecosse, ses
droits soient sauvegardés en pourvoyant à ce que des bons portant hypothèque de
première classe, jusqu'au montant de $80,000, soit émis en sa faveur par la Cie. de
chenin de fer et de charbon de Balifax et du Cap-Breton.

De la Cie. de prêts et de placements d'Ottaua; demandantla passation d'un acte
qui l'autorise à changer son nom en celui de Cie. de prêts de .anitoba et duNord-
'Ouest (responsabilité limitée); aussi, pour lui permettre de transférer son bureau
principal d'Ottawa à Toronto, et pour faire d'autres amendements à sa charte.

De l'hon. J. M. Bellerose et autres, actionnaires de la Cie. d'assurance des culti-
vateurs et des bâtisses isolées du Canada contre le feu; demandant que la pétition
de la Cie. d'a ssuranco des cultivateurs et des bâtisses isolées du Canada contre
le feu, pour un acte à l'effet de changer le nom de la dite compagnie, et de faire
d'autres amendements à sa charte, ne soit pas accordée.

La pétition de Peter Rose, et autres, des comtés de Pictou et Antigonish, province
de la Nouvelle-Ecosse, présentée mercredi dernier, demandant le prolongement et
l'élargissement du quai Arisaig, dans le comté d'Antiganish, étant lue,

M. l'Orateur décide "que cette pétition ne peut être reçue, vu que l'octroi de
" ses conclusions entraînerait une dépense de deniers publics."

M. Robinson, du comité permanent des ordres permanents, présente à la Chambre
4a quatrième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné, et trouvé suffisants les avis.donnés quant aux létitions
suivantes, savoir :-D'Eliza Miria Campbell, de Whitby, dans le comté d'Ontario
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épouse de Robert Campbell, du même lieu; demandant la suspension de toutes règles
ou ordres qui l'empêchent de comparaître in formd pauperis pour défendre sa cause ;
et que, s'il est nécessaire, il soit passé un nouvel acte identique à celui passé par le
Sénat en 1877, intitulé: " Acte pour faire droit à Robert Campbell et à Eliza Maria
Campbell"; et de James .N. Lapum et autres, du comté de Lennox et Addington,
demandant la passation d'un acte qui les incorpore en compagnie, pour la construction
d'un chemin de fer s'étendant depuis la ville de Napanee, et à travers les comtés de
Lennox et Addington et de Renfrew jusqu'à la pointe Alexander, ou dans le voisinage,
sur la rivière Ottawa, dans le comté de Renfrew; et pour d'autres fins.

M. Stephenson, du comité conjoint des deux Chambres au snjet des impressions
du Parlement, présente à la Chambre le second rapport du dit comité, lequel est
lu comme suit:

Le comité a examiné soigneusement les documents suivants, et recommande
qu'ils soient imprimés, savoir:-

Etat des paiements faits et portés au compte des dépenses imprévues, en vertu
d'ordres en Conseil, depuis le 1er juillet, 1878, jusqu'à date; conformément à l'acte4.
Viet., chap 4, cédulo B.

Etat des mandats spéciaux de Son Excellence le Gouverneur-Général, avec les
dépenses qu'ils couvrent pendant la partie de l'année fiscale expirée le 13 février
courant.

Réponse à ordre,-Correspondance échangée entre le Greffier et le ci-devant Ora-
teur de la Chambre au sujet de nominations à des charges vacantes dans le service de
la Chambre des Communes depuis la dernière session du Parlement, et copie de tous
rapports relatifs aux dites nominations, faits par aucun officier du département.

Réponse à adresse,-Pétition adressée au Gouverneur-Général en Conseil par MM.
Chapleau, Church et Angers, demandant, pour les raisons y énoncées, la destitution de
Son Honneur Luc Letellier, lieutenant-gouverneur de la province de Québec, etc., etc.

Etat de toutes al locations et gratifications accordées en vertu de l'acte 33 Vict.,
chap. 4, intitulé: "Acte pour mieux assurer l'efficacité du service civil au Canada,
en pourvoyant à la retraite, en certains cas particuliers, des personnes qui y sont
employées."

Réponse à ordre,-Importations et t xportations de la Puissance du Canada, pen-
dant les six mois expirés le 1er janvier, 1879, telles que détaillées dans les rapports
mensuels du département des Douanes.

Réponse à ordre, indiquant le coût total des étalons de poids et mesures achetés
pour les fins de l'acte concernant les poids et mesures, etc.

Réponse à ordre.-Etat détaillé dos recettes et des dépenses pendant les sept mois
expirés le 1er février 1879; et

Réponse à ordre, indiquant les recettes générales pendant les vingt jours compris
entre le 1er et le 20 février de la présente année.

Message de Son Excellence le Gouverneur-Général, transmettant copie des lettres
patentes émises, sous le Gra2d Sceau du Royaume- Uni, constituant l'office du Gouver-
neur-Général de la Puissance du Canada, et des instructions royales accompagnant
icelles. (Documents de la session seulement.)

Le comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas impri-
més, savoir:

Etat des annonces demandant des soumissions pour la publication du compte-
rendu officiel des débats de la Chambre des Communes, avec copie de toutes soumis-
sions reçues, etc., etc.

Etat officiel de la distribution des Statuts depuis le premier février 1878 jusqu'au
1er février 1879, en conformité de l'acte 31 Vict., chap. 1, clause 14.
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Réponse à ordre du 24 avril 1878, pour les sommes, en détail, dépensées pour le
brise-lames à la Baie-aux- Vaches, dans l'année 1877, etc., etc., etc.

Réponse à adresse,-Correspondance échangée entre le lieutenant-gouverneur de la
province de Québec et le Secrétaire d'Etat, en 1877, au sujet d'un bill intitulé: " Acte
pour pourvoir à la formation de compagnies à fonds social pour l'entretien des
chemins et la destruction des mauvtises herbes."

M. Bowell, l'un des membres du conseil privé de la Reine, présente la réponse
à un ordre de la Chambre, daté le 18 février 1879, pour la production d'un état
donnant la liste complète de tous les employés permanents, surnuméraires et tempo-
raires, nommés à la maison de douane de Montréal, depuis le ler juillet 1877, indi-
quant: le. le nom et l'âge de chaque employé; 2o. La date de sa nomination;
3o. Le salaire de chaque employé ; 4o. La nature de ses devoirs ; 5o. Les change-
ments qui ont en lieu, soit par décés, retraite ou destitution; la causede telle retraite
ou destitution ; et les nouvelles nominations qui ont été effectuées pendant le laps de
temps qui s'est écoulé entre cette date et le 14 février courant. (Documents de la Ses-
sion .No. 28.)

M. Tilley, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse
à un ordre de la Chambre daté le 28 février 1879>, pour copie du prospectus de
l'emprunt qui a été effectué récemment à Londres, et aussi pour un état indiquant le
droit de courtage payé à ce sujet, et à qui ; avec le montant souscrit, sur le dit em-
prunt, par la banque de Montréal, ou par les agents financiers de la Puissance ; ainsi
que les dates de telles souscriptions. (Documents de la session No. 29.)

Ordonné, que M. McLennan ait la permission de présenter un bill pour amender
l' " acte du chemin de fer de jonction de Montréal et · e la cité d'Ottawa," et l'acte qui
l'amende.

Il présente, en corséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. .McLennan ait la permission de présenter un bill pour amender
l'" acte du chemin de fer et du pont du Côteau et de la ligne provinciale," et l'acte
qui l'amende.

il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Baby ait la permission de présenter un bill pour amender et
refondre les actes concernant les, droits imposés sur les billets promissoires et les
lettres de change.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour la
première foi, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Ives ait la permission de présenter un bill pour amender l'" acte
pour pourvoir plus efficacement aux enquêtes sur l'existence de manoeuvres fraudu-
leuses aux élections de membres de la Chambre des Communes."

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

M. McDonald (Picto i) propose, secondé par M. .owell, qu'il soit nommé un
comité spécial de quinze membres, chargés d'examiner et prendre en cons.dération
les questions de faillite et de banqueroute, et le fonctionnement des lois de faillite du
Canada, ainsi que l'opportunité de continuer l'opération des dites lois, de les amender
ou de les abroger, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes et papiers, et de faire
rapport, par bill ou autrement; et que mssieurs McDonald (Pictou), McCarthy,
lcLennan, Cartwright, Domville, Breeken, Bolton, (imon, Colby, Girouard (Jacques.

Cartier), Robertson (iHamilton), Weldon, Laurier, Longley iSir Abert J. Smith, bonpozent
le dit comité.

Et un débat s'ensuivant,
Et étant six heures P. M., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à

sept heures et demie P. M.
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Sept heures et demie p. m.
L'ordre pour les Bills Privés est appelé en vertu de la règle 19.
L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour incorporer la compagnie

ýd'imp rde a Gazette, étant lu,
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permaneot

des divers bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender l'actq d'incorpora-
tion de la compagnie du chemin de fer de Kingston et Pembroke, et pour prolonger le
délai fixé pour l'achèvement du dit chemin, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité permanent
des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender 'acte à l'effet
d'incorporer la compagnie du chemin de fer de jonction d'Ontario et du Pacifique, dù
Canada, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité permanent
des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques.

La Chambre reprend la considération de la motion à l'effet qu'il soit nommé un
comité spécial de quinze membres chargé d'examiner et de prendre en considération
les questions de faillite et de banqueroute, et le fonctionnement des lois de faillite du
Canada, ainsi que l'opportunité de continuer l'opération des dites lois, de les amender
ou de les abroger, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes et papiers, et de faire
rapport, par bill ou autrement, et que messieurs MecDonald (Pictou), McCarthy,
McLennan, Cartwright, .Domville, Brecken, Holton, Cimon, Colby, Girouard (Jacques-
,Cartier), Robertson (Hlamilton), Weldon, Laurier, Longley et Sir Albert J. Smith, com-
posent le dit comité.

Et la motion étant mise aux voix, est résolue affirmativement.

La Chambre, en conformité de l'ordi e, se forme en comité sur le bill à l'effet
d'amender et refondre telles qu'amendées les diverses dispositions concernant le corps
de police à cheval, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil et M. McCarthy fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait des
amendements.

Ordonné, que le bill ainsi amendé soit maintenant pris en considératien.
Les amendements faits au bill.sont alors lus pour la première et la seconde fois,

et sont adoptés.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe, et qu'il soit intitulé : Acte à l'effet d'amender et

refondre, tels qu'amendés, les divers actes concernant le corps de police à cheval du
Tord-Ouest."

Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. Tupper, l'uni des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse
à un ordre de la Chambre, daté le 19 février 1879, pour un état indiquant le
montant total des sommes dépen.sées, à la date du 1er janvier 1879, pour l'agrandisse-
ment du canal Welland; pour le canal de Lachine; pour le chemin de fer du Paci-

fique et son tracé; pour la Fection du chemin de fer du Pacifique qui se prolonge
depuis la Baie-du-Tonnerre jusqu'à Selkirk ; et aussi un état des sommes supplémen-
taires qui devront être dépensées à partir du 1er janvier, 1879, pour compléter le
canal Welland, le canal de Lachine, et la section du chemin de fer du Pacifique qui
.se prolonge depuis la Baie-du-Tonnerre jusqu'à Selkirk, telles qu'estimées par le
ýdépartement des Travaux Publics. (Documents de la session, No. 30.)

Et alors la Chambro s'ajourne jusqu'à lundi prochain.
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Lundi, 10 mars, 1879.
PRIÊREs.

M. l'Orateur met devant la Chambre,-des listes des actionnaires de la Banque
Commerciale de Windsor, à la date du 19 janvier 1879,-de La Banque Nationale, à
la date du 16 avril 1878,-de la Banque de St. 'yacinthe, à la date du 1er mars 1879,
-de la Banque Ontario, à la date du 31 janvier 1879,-do la Banque du Peuple, do
JIa(ifax,-de la Banque Standard, du Canada, à la date du 1er janvier 1879,-et de la
Banque Union, du Bas-Canada, à la date du 25 février 1879, en conformité de l'acte
34 Vie., chap. 5, clause 12. (Documents de la session No. 12.)

Et aussi, les états généraux des baptêmes, mariages et sépultures pour les districts
d'Iberville, Baguenay et Bedford, pour l'année 1878, et des états supplémentaires pour
ce dernier district, pour les années 1876-77. (Documents de la session No. 13.)

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table.
Par M. Robinson,-la pétition de l'association des bouchers de la cité de Toronto.
Par M. llolton,-la pétition d'Alexandre Chauveau, solliciteur-général de la Pro-

vince de Québec.
Par M. Kirkpatrick,-Ia pétition de la Compagnie de prêts et d'agences de Lon-

dres et du Canada (responsabilité limitée.)
Par M. Killam,-la pétition de Nehemiah K. Clements, de Yarmouth, comté de

Yarnwuth, Province de la Nouvelle-Ecosse.
Par U. Boull,-la pétition de George flou/l et autres, marchands et autres, de

.Pictou, ?rovince de la Nouvelle-Ecosse.
Par M. Allison,-la pétition de Neson furphy et autres, marchands et autres, de

Maitland; et la pétition de messieurs W. K. .McKefey et compagnie, et autres, mar-
chands et autres, de Windsor, comté de Hants, Province de la Nouvelle-Ecosse.

Ordonné, que la pétition d'Alexandre Chauveau, solliciteur-général de la Province
de Québec, présentée aujourd'hui, soit maintenant lue.

Et la dite pétition est lue et reçue, demandant la passation d'un acte ayant pour
objet de conférer au gouvernement de la province de Québec, le droit et les pouvoirs de la
Cie. du chemin de fer de Montréal, Ottawa et Occidental relativement à l'érection
d'un pont sur la rivière Ottawa, et de l'autoriser à posséder dans la province d'On-
tario, les terrains nécessaires pour certaines fins de ce chemin.

Ordonné, que la pétition de Nehemiah K Clenents de Yarmouth, comté de Yarmouth,
province de la Nouvelle-Ecosse, présentée aujourd'hui, soit maintenant lue.

Et la dite pétition est lue et reçue, demandant un acte d'incorporation sans le
nom de " compagnie de chaussées, de Yarmouth."

Ordonné, que la pétition de la compagnie de prêts et d'agences de Londres et du
Canada (responsabilité limités), présentée aujourd'hui, soit maintenant lue.

Et la dite pétition est lue et reçue, demandant certains amendements à sa charte
et aux actes qui l'amendent ; et aussi une extension de porvoirs.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes sont lues et reçues,
De la Banque Consolidée du Canada ; demandant certains amendemente à sa

charte.
De Joseph Aristide ozutier, maire, et autres, de St.. Jacques de l'Achigan ; de

Joseph E. Beaupré, maire, et autres, de la paroisse de Ste. Julienne de Rawdon ; de
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U. B. Desrocher, et autres, de St. Liguori ; du révérend J. E. Dugas, et autres, de St.
Théodore de Chertsey, et de François Thérien, et autres, de St. Calixte de Beauport,
comté de -Montcalm: demandant séparément l'abolition ou la réduction du droit,
d'accise imposé sur le tabac canadien, et une élévation du droit sur les tabacs
étrangers.

De MM. Gilmour et Cie., et de MM. H. B. Batbun et E. W. Ratbun ; demandant
séparément la passation d'un acte ayant pour objet l'abrogation de toutes les parties
de l'acte 33 17 c., chap. 46, qui se rapportent à l'imposition et à la perception de
droits ou péages sur les billots, le bois de construction, le pin, le cèdre et les traverses
de chemins de fer descendant la rivière Moira, par le port de Belleville, et qui les
autorisent.

De la société géographique de Québec ; demandant un acte d'incorporation.
De George Taylor, et autres, marchands et autres, de Gananoque, comté de Leeds;

de E. Clark, et autres, marchands et autres ; de James Morgan, et autres, marchands
et autres ; et de G. C. Dessaulles, maire, et autres, de St. Hyacinthe; demandant sépa-
rément l'abrogation de l'acte de faillite.

Les trois pétitions suivantes sont alors lues:
De Allan MacDougall, maître du bMvre de Inverhuron et autres, marchands et

autres, des Townships de Bruce et Kincardine, demandant qu'il soit accordé une somme
d'argent additionnelle suffisante pour remettreen bon état le quai du gouvernement
à Inverhuron.

Du révérend Joseph Sirois, Curé et autres,'de la paroisse de la Baie St. Paul,
comté de Charlevoix, demandant qu'il soit voté une somme d'argent suffisante pour
compléter le débarcadère à la Baie St. Paul.

Do l'honorable G. W. Allan et autres, de la cité de Toronto, demandant qu'il soit
alloué une somme d'argent suffisante pour conserver et protéger le havre de Toronto.

M. l'Orateur décide : " que ces pétitions ne peuvent être reçues, vû que l'octroi
de leurs conclusions entraînerait une dépense de deniers publics."

Les deux pétitions suivantes sont alors lues:
De John Doull et autres, marchands et autres, de -Halifax ; et de L. E. Baker et

autres, marchands et autres, de Yarmouth, province de la Nouvelle-Ecosse, demandant
séparément la suspension ou l'abrogation de la présente loi de faillite et la substitution
à cette loi d'un acte ayant pour objet de prévenir les cessions préférentielles.

M. l'Orateur décide, " que aux termes de la règle 85, ces pétitions ne peuvent
être reçues vû que cette règle exige que la page qui contient les conclusions d'une
pétition soit revêtue des signatures d'an moins trois pétitionnaires, et que la page qui
contient les conclusions des présentes pétitions n'est revêtue d'aucunes.

M. Pope (Compton), l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la
réponse, à un ordre de la Chambre du 24 février 1879, pour copie du
dernier contrat passé entre le dernier gouvernement et Nazaire Bernatchez, écr., du
village de Montmagny, au sujet du transport de Québec à la Grosse De, et de la Grosse
fIe à Québec, des émigrants, des malles, des approvisionnements, etc., etc., ainsi que
la production de la correspondance échangée au sujet du dit contrat et de sa couti-
nuation. en septembre dernier, entre le gouvernement d'alors et le dit Nazaire
Bernatchez, écr. (Documents de la session, No. 31.)

M. Robinson, du comité permanent des ordres permanents présente à la Chambre
le cinquième rapport de'ce comité, lequel est la comme suit:

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant aux pétitions
suivantes, savoir:

De l'bon. D. A. -Macdonald ct autres, de Toronto et autres lieux en Canada;
demandant un acte d'incorporation sous le nom de Cie. anglo-américaine d'assurance
mutulle sur la vie;

Des directeurs provisoires de la Cie, d'assurance Union, du Canada ; demandant
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la passation d'un acte pour faire revivre les actes d'incorporation de la dite compagnie,
pour prolonger le délai fixé pour obtenir la licence requise par la loi, et aussi, pour
.changer son nom en celui de la Cie. d'assuiance de la Couronne, du Canada;

De la Cie. du câble direct des Etats-Unis; demandant la passation d'un acte à
l'effet d'abroger l'acte 38 Vie., ch. 26, intitulé: " Acte pour régler la construction et
l'entretien de télégraphes électriques sous-marins," et aussi de lui permettre comme
corporation d'effectuer en Canada les fins pour lesquelles elle a été incorporée dans la
Grande Bretagne.

Le délai pour la présentation des bills privés étant expiré, votre comité recom-
mande qu'il soit prolongé de dix jours, ainsi que le délai pour recevoir des pétitions
de bills privés.

Ordonné, que M. Rykert ait la permission de présenter un bill pour amender l'acte
à l'effet d'étendre certaines dispositions de l'acte des matelots, de 1873, aux navires
employés à la navigation dans les eaux de l'intérieur du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mercredi prochain.

Ordonné, que M. 3McCuaig ait la permission de présenter un bill pour abroger
l'acte 40 Vict., chap. 21, ayant pour objet l'établissement d'une cour de juridiction
maritime dans la province d'Ontario.

1l présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
première fois, et la seconde lecture en est ordonné pour mercredi prochain.

M. Tupper, l un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse
à un ordre de la Chambre du 21 février 1879, pour un état indiquant le
nombre do jours pendant lesquels James A. McMahon, commis dans le bureau du
comptable du canal Welland, s'est absenté durant les années 1877 et 1878; le nombre
de jours pour lesquels il a été payé par le département des Travaux Publics,-aussi
copie de la lettre, ou des lettres l'autorisant à s'absenter de ses devoirs, durant les
dites années, soit dans le but de faire de la cabale pendant les élections, ou pour s'occu-
per de contrats dans l'intérêt de certains entrepreneurs de travaux du gouvernement.-
(Documerts de la session No. 32.)

^Et aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, du 24 février 1879, pour
copzi de toutes les soumissions reçues pour la construction du prolongement du
cbemin de fer, et du quai, à Souris; et copie de tous documents et correspondance y
relatifs.-(Documents de la session, Nb. 33.)

Sur motion de M. Robinson, secondé par M. Kirkpatrick,
Ordonné, que le délai pour recevoir des pétitions et pour présenter des bills

privés soit prolongé de dix jours, dans chaque cas, conformement à la recommanda-
tion du comité permanent des ordres permanents.

Ordonné, que M. Méthot ait la permission de présenter un bill pour fixer le taux
de l'intérêt en Canada, et pour empêcher l'usure.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, la seconde lecture en est ordonnée pour mercredi prochain.

Ordonné, que M. Kilvert ait la permission de présenter un bill pour faire revivre
et amender les actes relatifs à la compagnie d'assurance Union, du Canada, et pour
changer son nom en celui de compagnie d'assurance de la Couronne, du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mercredi prochain.

Sur motion de Sir John A. Macdonald, secondé par M. Bolton,
Ordonné, que la à8me règle de cette Chambre soit suspendue et que Messieurs-

Bourassa, Gault, Guthrie, Caron, Burpee (St. Jean), Doult, Jackson, Charton,
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iay, Bunting, Vallée et Malouin, soient ajoutés au comité spécial nommé pour
s'enquérir et examiner les questions de tillite et de banqueroute, et le fonc-
tionnement des lois de faillite du Canada, ainsi que l'opportunité de continuer l'opé.
ration des dites lois, de les amender ou de les abroger.

Oi donné, que M. Pope (Compton), ait la permission de piésenter un bill pour
prendre des mesures contre les maladies contagieuses qui attaquent les animaux.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

Ordonné, que M. Robinson (Hamilton), ait la permission de présenter un bill pour
amender l'acte pour réprimer les paris et la vente de poules.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mercredi prochain.

Ordonné, que M. Langevin ait la permission de présenter un bill pour amender
l'acte du Bureau des Postes de 1875.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

Sur motion de M. Macdonald (King's, I.P.E.), secondé par M. Muttart,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre pour copie de la correspondance,.

des rapports et de tous documents concernant l'usage des seines pour la pêche du
maquereau exercée dans les eaux du golfe St. Laurent.

Sur motion de M. DeCosnos, secondé par M. Farrow,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneut-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie d'un-
mnémoire des circonstances qui ont conduit à la conclusion de la convention de février
1825, entre la Grande-Bretagne et la Russie ; aussi copie de la convention, s'il en est,
entre la Grande-Bretagne et les Etots- Unis, de février 1825, qui est mentionnée dans
les documents de la session de 1878, No. 125, pages 27 et 30 ; aussi copie des cartes
géographiques et marines les plus exactes du territoire d'Alaska qui existaient en 1825,·
et qui ont été faites depuis, comprenant les cartes russes, anglaises et américaines ; et
aussi, tous rapports qui ont pu être faits au gouvernement, concernant la frontière
d'Alaska, et qui n'ont pas encore été publiés.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Piset, secondé par M. Christie,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre ·à l'officier qu'il appartient pour-

la correspondance échangée depuis le 10 octobre 1878, entre le département des
Postes, ou aucun de ses officiers, et toutes personnes quelconques de la paroisse de
,St. Fabien, au sujet du contrat pour le transport de la malle entre la station du
chemin de fer, et le bureau de poste de cette paroisse.

Sur motion de M. Dubuc, secondé par M, Ryan (Marquette),
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellerce le Gouverneur-

Gènéral, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de l'ordre,.
ou des ordres en Conseil, en vertu dcsguels certains lots de terre, le long de la
Rivière-Rouge, à Manitoba, ont été réserves pour des fns de colonisation, comme il
appert par un avertissement publié par l'arpenteur-général et daté du 14 novembre
1877.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font p trtie du Conseil Privé de la Reine.
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M. Donvil(e propose, secondé par M. Caron, qu'il soit émis un ordre de la
Chambre à l'officier qu'il appartieut pour un état concernant les pétitions d'élec-
tions présentées dans le Nouveau-Brunswick; la date de leur présentation ; quel
progrès a été fait relativement à leur décision; dans quels cas des objections préli-
minaires ont été présentées aux dites pétitions; quand ces objections ont-elles été
discutées; devant quels juges; quel? sont les jugements rendus, et dans quels cas ? et
un débat s'ensuivant, la dite motion est retirée avec le consentement de la Chambre.

Sur motion de M. Haggart, secondé par M. Rirkpatrick,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient, prur

un état détaillé des sommes d'argent payées jusqu'au 1er mars 1879, pour les travaux
publics suivants, et indiquant pourquoi les dites sommes ont été payées :-La partie
du chemin de fer canadien du Pacifique appelée le prolongement de l'embranchement
Pembina ; la partie qui se trouve entre le Fort WilUam et Sunshine Creel ; la partie
qui se trouve entre Sunshine Creek et la Rivière-aux-Auglais ; la partie qui se trouve
entre le portage du Rat et le lac à la Croix; aussi, un état des sommes dépenses à la
Baie-du-Tonnerre, ainsi que celles dépensées pour le canal du Fort Francis.

Sur motion de M. Caron, secondé par M. Brooks,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient, pour

un état de toutes les soumissions contenant les listes des quantités et des prix, en
ce qui concerne les contrats Nos. 13, 14, 15 et 25 du chemin de fer canadien du
Pacifique; les contrats faits d'après les soumissions; la liste des quantvités actuelle
ment payées ; et l'estimation des quantités, et le coût des travaux qui restent à faire-
sui- chacun des dits contrats; aussi la correspondance ou les instructions relatives
aux motifications apportées à la qualité ou à la construction des dits travaux.

M. Valin propose, secondé par M. Lantier,jqu'il soit émis un ordre de la Chambre
à l'officier qu'il appartient, pour copie des soumissions, et les noms des soumis-
sionaires, le prix du contrat du steamer Xorthern Light, et de tous les documents
qui ont rapport à sa construction; les noms des inspecteurs durant la dite construc-
tion, et le salaire à eux payé; le montant payé pour les réparations faites depuis
qu'il navigue, ainsi que le montant dépensé pour le faire naviguer entre Pictou et
Georgetown, jusqu'au 1er janvier 1879; et un débat s'ensuivant,

Sur motion de M. Holton, secondé par M. Mills,
Ordonné, que le débat soit ajourné.
Sur motion de M. Mills, secondé par M. Hoton,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient, pour

copie de tous rapports, papiers et documents concernant l'emploi de W. F. Forsyth,
dans le département des Postes,et de toute correspondance y relative.

Sur motion de M. 3Jills secondé par M. Holton,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient, pour

copie de tous rapports, papiers et documents concernant la mise à la retraite de M.
Lesueur, ci-devant employé dans le département des Postes, et de toute correspon-
dance y relative.

Sur motion de M. Bergin, secondé par M. White (Cardwell),
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'offcier qu'il appartient, pour

copie de toutes les soumissions reçues par le département des Travaux Publics, pour
la construction, 'élargissement ou le renouvellement de tous les canaux, chemins,de
fer, quais, bassins et havres, dans le Canada, depuis le premier mai 1873 ju.qu'aa
10 octobre 1878, donnant les noms des soumissionnaires,. la liste des prix annexée à,
ou formant partie de chaque soumission; l'estimation des quantités, en détail, d'après
laquelle le montant total de chaque soumission a été formé ; spécifiant la plus basse
soumission dans chaque cas ; les noms des personnes auxquelles chaque contrat a.été
accordé.; le.devis estimatif détaillé de l'ingénieur concernant le coût de chaque contrat;
le délai fixé dans chaque contrat pour l'achèvement des travaux, et l'époque à laquelle
ils ont réellement été terminés ; le montant en gros, 'payé à chaque entrepreneur
pour l'accomplissement de son contrat ; et les quantités réelles d'après lesquelles l
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dit montant, en gros, a été calculé comparativement aux quantités portées à l'esti-
mation ; spécifiant aussi les contrats qui ne sont pas complétés, le percentage de
chaque classe d'ouvrage inachevé, le p)ercentage payé sur le montant du contrat, en
gros, et celui qui aurait dû être payé proportionnellement à la somme des travaux
exécutés ; le montant payé sur chaque contrat inachevé, par suite d'estimations du
progrès des travaux, et les montants des déductions entre les mains du gouvernement;
la 'nature, le caractère et le montant des dépôts donnés en garantie pour chaque
contrat et qui sont en possession du gouvernement ; les noms de tous contracteurs
qui ont failli à compléter leurs contrats, et le montant des depôts et des déductions
faites d'après une estimation du progrès des travaux, qui se trouvent être forfaits par
le non-accomplissement des dits contrats ; tous les contrats, pour les divers genres de
travaux ci-haut-mentionnés, qui ont été donnés sans demande préalable de soumis-
sions ; tous les changements faits par ordres en Conseil, ou autrement, dans chacun
des dits contrats, soit en ce qui regarde les prix, ou autrement, et de nature à dégager
l'entrepreneur de ses obligations, avec un état détaillé de ces changements.

Sur motion de M. ]JcCarthy, secondé par M. Kirkpatrick,
Ordonné, que la pétition de Georye C. Longley, et autres, demandant qu'il soit fait

une enquête, conformément à l'acte 39 Vict., chap. 9 et 10, au sujet de certains actes
de corruption commis dans le district é,ectoral de la division sud du comté do Gren-
ville, soit lue à la table de cette Chambre.

Et la dite pétition est lue, en conséquence.
M. McCarthy propose, secondé par M. Kirkpatrick, qu'il soit présenté une humble

adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, représentant à Son Excellence qu'une
pétition a été présentée à cette Chambre dans les quatorze jours qui ont suivi la réunion
du Parlement, qui est la première réunion du Parlement subséquente à la tenue do
l'élection ci-après mentionnée, laquelle pétition est signée par plus de vingt-cinq élec-
teurs du district électoral de la division sud du comté de Grenville, dans la province
d'On taro, et expose qu'aucune pétition accusant l'existence de manceuvres fraudu-
leuses n'a été présentée, en conformité de l'acte des élections contestées, contre le
retour du membre élu pour représenter la dite division électorale dans cette Chambre,
à l'élection tenue les dixième et dix-septiéme jours de septembre 1878 ; et dans laquelle
il est de plus allégué que des manoeuvres frauduleuses ont été pratiquées, ou qu'il y a
raison de croire que des manœSuvres frauduleuses ont été pratiquées dans une grande
mesure, à la dite élection d'un membre pour représenter le dit district électoral dans
cetto Chambre, tenue les dixième et dix-septième jours de septembre.

Et représentant de plus à Son Excellence qu'il est annexé à la dite pétition une
déclaration solennelle, conforme au Statut à cette fin, signée par les pétitionnaires,
exposant qu'ils sont tels électeurs comme susdit, et que les allégations de la pétition
sont vraies au meilleur de leur connaissance et croyance.

Et demandant à Son Excellence le Gouverneur- Général de faire faire une enquête,
en vertu de l'Acte du Parlement du Canada, passé dans la 39e année du règne de Sa
Majesté, intitulé: " Acte pour établir des dispositions plus efficaces pour l'administra-
tion de la loi concernant les manceuvres frauduleuses aux élections des membres de la
Chambre des Communes," par l'un on plusieurs des juges de la Cour Suprme du
Canada, ou par l'un ou plusieurs des juges compétents en vertu de l' "Acte des élections
fédérales contestées, de 1874," à faire l'instruction d'une pétition d'élection
pour tout district de la province d'Ontario, sur l'existence prétendue de telles
manceuvres frauduleuses dans le district électoral de la division sud de Gren-
ville, et, à cette fin de nommer un commissaire ou des commissaires, conformément
au dit acte.

M. Holton propose comme amendement, secondé par M. Mills, que tous les mots
après " que" jusqu'à la fn de la motion soient retranchés, et qu'ils soient remplacés
par les suivants. "ILa pétition de George C. Longley soit renvoyée au comité des
priviléges et élections, avec instruction de s'enquérir et de faire rapport sur sa suffi,
sance et sa régularité; et aussi de faire rapport sur l'opportunité de voter l'adresse
demandée; et que le dit comité ait pouvoir de rapporter une adresse, ou autrement-
suivant qu'il le jugera à propos."
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Et l'amendement étant mis aux voix, est résolu affirmativement.
Alors la motion principale ainsi amendée étant mise aux voix,
Ordonné, que la pétition de George O. Longley, et autres, soit renvoyée au comité

des priviléges et élections, avec instruction de s'enquérir et de faire rapport sur
l'oppoitunité de voter l'adresse demandée; et que le dit comité ait pouvoir de
rapporter une adresse, ou autrement, suivant qu'il, le jugera à propos.

Sur motion de M. Bergin, secondé par M. Macdonald (Cap-Breton),
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre, pour copie de tous les baux de

pouvoirs d'eaux sur le canal de Cornwall, indiquant si aucun de ces baux a pris fin
avant le 17 septembre dernier; et dans ce cas, si aucun des dits baux a été renouvelé,
et en faveur de qui, antérieurement à cette date; aussi, toute correspondance à ce
sujet.

Sur motion de M. Weldon, secondé par M. Rogers,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toute
la correspondance échangée entre le département de la Justice et le gouvernement
local du Nouveau-Brunswiek, concernant le droit revendiqué par la cité et le comté de
St. Jean, et autres comtés dela dite province, d'envoyer au pénitencier de St. Jean des
prisonniers condamnés à moins de deux ans de détention, et de toute autre correspon-
dance à ce 'sujot; ainsi que toutes représentations et requêtes du gouvernement du
Nouveau-Brunswick et des Sessions Générales de la cité et du comté de St. Jean, et tous
rapports faits à ce sujet, et tous les ordres en Conseil y relatifs.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. MMillan, secondé par M. MJcCallum,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient,

demandant la correspondance ayant trait à la suspension de . J Spettigue de sa
charge d'inspecteur des poids et mesures pour la cité de London et la division est de
Middlesex; le rapport de l'inspecteur de district, et la correspondance, s'il en est,
concernant sa réinstallation.

Sur motion de M. Farrow, secondé par M. Williams,
Ordonne, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient, pour

copie d'uu état des dépenses faites pour travaux de havre, dans la ville de Kincardine,
comté de Bruce, depuis le ler mai 1873 jusqu'au dernier jour d'octobro 1878, co.mpre-
nant les gages payés aux équipages de l'ateaux-dragueurs et remorqueurs, aux ouvriers
pour réparations, ainsi que pour provisions ; aussi toutes sommes additionnelles se
rattachant au bateau-dragueur, payés à des ouvriers d'autres localités ; aussi la pro.
portion du salaire de M. Kingsford et de ses frais de route, qui peut raisonnablement
être portée au compte des dits travaux.

Sur motion de M. Landry, secondé par M. Tellier,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient, pour

un état indiquant :-lo. Le'nombre d'hommes employés à la réparation du quai de
Berthier, dans le comté de Montmnagny, chaque année depuis 1874 ;-2o. Les noms des
surveillants des dits travaux ;-3o. Les noms des personnes à qui l'argent a été remis ;
-4o. Le montant remis chaque année à ces personnes ; avec copie de tous documents,
correspondance et bordereaux de paie, concernant les dits travaux.

M. Kooper propose, secondé par M. Ross (Dundas), qu'il soit émis un ordre de la
Chambre à l'officier qu'il appartient, pour copie de la correspondance et des docu-
ments relatifs à une réclamation produite contre le gouvernement par Samuel J.
Moore de la Cité de ifamilton, pour recouvrer la valeur de certains articles exhibés à
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l'exposition d'Australie, en 1877, lesquels articles furent perdus pendant qu'ils étaient
sOUS le contrôle du gouvernement.

Et un débat s'ensuivant, la dite motion est retirée avec le consentement de la
Chambre.

Sur motion de M. Macmillan, secondé par M. Strange.
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient, pour

copie de la correspondance ou des rapports qui ont conduit à la mise à la retraite de
Peter McClary, percepteur du revenu de l'intérieur pour la cité de London et la
division-est de Middlesex.

Sur motion de M. Cimon, secondé par M. DeCosmos,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient pour

copie des instu-ictions données au Dr. Lacombe, de Chicoutimi, pour vacciner les Indiens
du comté de Chicoutimi, des rapports et correspondances à ce sujet, et copie des comptes
produits par ce médecin, et un état des items des dits comptes qui ont été payés; le
tout depuis le ler janvier 1874 jusqu'à ce jour.

Sur motion de M. Cimon secondé par M. DeCosmos,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre, pour copie des instructions

données au Dr. F. X Laterrière, de Chicoutimi, pour vucciner les Sauvages du comté
de Saguenay, des rapports et correspondances à ce sujet, et copies des comptes produits
par ce médecin; et un état des items des dit comptes qui ont été payés; le tout depuis
e 1er janvier 1874 jusqu'à ce jour.

Sur motion de M. Landry, secondé par M Tellier,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient pour

un état indiquant :-lo. le nombre et les noms des personnes employées annuellement
depuis 1874 aux différents travaux exécutés à la Grosse-Ile; 2o. le genre d'ouvrage
auquel chaque homme a été employé pendant ce laps de temps;-3o. les montants
payés à chacun d'eux comme salaire ;-4o. les noms des surveillants de ces différents
travaux ;-les sommes d'ai-gent remises à ces surveillants,-avec copie de toutes ins-
tructions, correspondances, bordereaux de paie et documents quelconques concernant
les dits travaux.

M. Yeo propose, secondé par M. Robertson (Shelburne), qu'il soit présenté une
humble adreso à Son Excellence le Gouverneur-Général, le priant de vouloir bien
faire mettre devant cette Chambre copie de toute la correspondance échangée entre -
le gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard et autres gouvernements locaux du
Canqda, et le gouvernement fédéral, concernant l'affectation et la distribution
des sommes accordées pour les droits de pêcheries.

Et un débat s'ensuivant, la dite motion est retirée avec le consentement de la
Cha-nbre.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

PRIÈRES. Mardi, Il mars 1879.
M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a reçu dugreffier

de li Couronne en Chancellerie, les certificats suivants :
BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CEANCETLERIE, CANADA,

OTTAWA, 11 mars 1879.
Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du sixième jour du

mois de février dernier émis par Son Excelleace le Gouverneur-Général, et adressé au
shérif du comté de Hastings comme officier-rapporteur pour le district électoral de la
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division est du comté de -Hastings dans la provinco d'Ontario, pour l'élection d'un
membre pour représenter le dit district électoral dans la Chambre des Communes du
Canada, duiant le présent Parlement, aux lieu et place de John White du township
de Tyendinaga, propriétaire, dont l'élection a été déclarée non avenue;

John White, du township de Tyendinaga, propriétaire, a été rapporté comme dûment
élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref, qui est maintenant déposé dans les
archives do mon bureau.

IR. POPE, [LS.j
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A ALFRED PATRICK, écuier,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANcELLERIE, CANADA,
OTTAWA, Il mars 1879.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du dix-septième jour
du mois d'août dernier émis par Son Excelence le Gouverneur-Général, et adressé à
J. P. MacMillan, écuier, comme officier-rapporteur pour le district électoral de la
division centre du comté de Wellington, dans la province d'Ontaric, pour l'élection d'un
membre pour représenter le dit district électoral dans la Chambre des Communes du
Oanada, durant le présentParlement; George Turner Orton, du village do Pergus, écr.,
M. D., a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref,
qui est maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

R. POPE,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A ALFRED PATRICK, écuier,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:
Par M. McLennan,-la pétition de la corporation du township de Kenyon ; et la

pétition de la corporation du township de Lochiel.
Par M. Robertson (ilamilton),.-la pétition de l'honorable George William Burton

de la cité de Toronto, l'un des juges de [a cour d'appel d'Ontario.

M. Stephenson, du comité mixte des deux Chambres au sujet des impressions du
Parlement,,présente à la Chambre le troisième rapport de ce comité, lequel est lu
comme suit:

Attendu que les différents contrats pour les impressions, le papier d'impress'lon
et la reliure expirent avec les travaux de la présente session, et qu'il est nécessaire
de faire pour l'avenir des dispositions pour l'accomplissement de ces services, le
comité recommande que des soumissions soient demandées pour les impressions, le
papier d'impression et la reliure nécessaires pour le Parlement de la Puissance du
Canada, pendant une période de cinq années à compter du 1er janvier 1880, avec le
droit, au Parlement, de le prolonger jusqu'à dix ans.

M. Stephenson, du comité mixta des deux Chambres au sujet des impressions
du Parlement, présente à la Chambre le quatrième rapport do ce comité, lequel est
lu comme suit: Le comité mixte des deux Chambres au sujet des impressions du
Parlement a l'honneur :de soumettre comme son quatrième rapport,-le pre-
mier rapport du sous-comité chargé de (l'audition des comptes d'impressions,
et pour autres fins, ainsi que le rapport -du greffier du comité au sujet du ser-
vice des impressions de l'année dernière, et le bilan annuel des comptes d'impressions
pour l'année'fiscale 1877-78, lesquels sont ci-annexés, et que le comité recommande
respectneusement à la considération des deux Chambres.
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RAPPORT DU SOUS-COMITÉ.

CHAMBRE DE COMITÉ,
7 mars, 1879.

Le sous-comité du comité mixte des impressions du Parlement, auquel ont été
renvoyés les comptes de l'année dernière, a l'honneur de soumettre ce qui suit comme
son premier rapport:

Le sous-comité a soigneusement comparé le bilan annuel, item par item, avec les
pièces justificatives produites. Le montant des mandats émis a été dûment òertifié
par l'auditeur général et le compte de caisse a été vérifié avec le livret de banque.

A l'égard des dépenses, des comptes détaillés ont été fournis avec leurs reçus, et
les prix chargés ont été trouvés strictement d'accord avec ceux stipulés dans les con-
trats respectifs.

Le comité a également vérifié le compte des impressions, qui est fourni item par
item, à l'aide de la liasse des documents imprimés, dont chacun porte son numéro
d'ordre et son compte détaillé; il a aussi vérifié les mesurages des impressions de
quelques-uns de ces documents. Le tout a été trouvé exact.

Le sous-comité a, en conséquence, signé comme exact le bilan par lui contrôlé.
L'audition des comptes d'impressions est singulièrement facilitée par la manière

simple et claire dont les livres, les comptes, etc., se rapportant au service des im-
pressions, sont tenus par le greffier du comité, et le sous-comité est d'opinion que M.
Hartney mérite une mention spéciale pour le zèle et l'habileté dont il fait preuve dans
l'exercice de ses importantes fonctions.

Le comité remarquera que le coût des impressions«pour l'année dernière excède
de près $4,000 celui des impressions de l'année précédente. Cette augmentation est
due presqu'entièrement aux rapports des départements qui deviennent plus volumi-
neux chaque année, et qui par conséquent, élèvent d'autant les frais d'impression.

Le tout respectueusement soumis.
J. SImrsoN, Président,
G-Eo. W. Ross,
ALPH. DEsJARDINS,

Rurus STEPHENSON.

]RAPPORT DU GREFFIER DU COMITÉ.

Au président et aux membres du comité mixte des impressions:

MESSIEURs,-Le coût total du service des impressions pour l'année fiscale 1877-78
a été de $(7,577.94, tel qu'indiqué par le bilan annuel ci-joint. Les comptes détaillés,
avec les pièces justificatives et la série complète des ouvrages faits, sont prêts pour
être soumis au comité d'audition.

Le 31 décembre prochain expireront les contrats actuels, et il sera nécessaire de
prendre des mesures immédiates pour assurer l'exécution future de ce service.
Chaque contrat contient une clause portant que le Parlement a le droit de prolonger
la durée des contrats pendant une nouvelle période de cinq ans.

Durant la vacance, l'ouvrage a été terminé promptement et d'une manière très
satisfaisante.

La somme ordinaire de $70,000 a été portée dans les estimés pour le service des
impressions du Parlement pour l'année fiscale 1879-80.

Le tout respectueusement soumis.
HENRY HARTNEY,

Greffier du comité mixte des impressions.
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M. Tilley, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, remet à M. l'Orateur
un message de Son Excellence le Gouverneur-Général, revêtu de la signature de Son
Excellence.

Et le dit message est lu par M. l'Orateur (tous les membres de la Chambre
étant découverts) et est comme suit:
Lorne.

Le Gouverneur-Général transmet à la Chambre les estimations des sommes
requises pour le service du Canada pour l'année qui se terminera le 30 juin 1880, et
conformément aux dispositions de 1 Acte de l'Amérique-Britannique du -Nord de 1867,
il recommande ce budget à la Chambre des Communes. (Documents de la session,
No. 1.)

HÔTEL Du GOUVERNEENT,
OTTAWA, 11 mars 1879.

Sur motion de M. Tilley, secondé par Sir John A. Macdonald,
Ordonné, que le dit message et le budget soient renvoyés au comité des subsides.

Ordonné, que M. Looper ait la permission de présenter un bill pour incorporer la
compagnie du chemin de fer de Napanee, Tamworth et Québec.

Il présente, en conséquence, le (lit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour jeudi prochain,

Ordonné, que M. Mackenzie ait la permission de présenter un bill pour incorporer
la compagnie Anglo-américaine d'assurance mutuelle sur la vie.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour jeudi prochain.

Ordonné, que M. Gigault ait la permission de présenter un bill pour amender
l'acte concernant l'élection des membres de la Chambre des Communes.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour jeudi prochain.

M. Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse
à un ordre de la Chambre, du 20 février 1879, pour un état indiquant:-
10 le nombre d'ingénieurs et d'employés qui ont fait, en août et septembre deniers,
une exploration dans le bassin de jlfontmagny et dans le fleuve St. Laurent, vis-à-vis
St. Thomas, l'Islet et St. Jean PortJoli, en vue du creusement du bassin de
Montmagny; 2o le nombre de jours qu'a durée telle exploration; 3o le coût total de
la dite exploration. (IDocuments de la session, No. 36.)

Et aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, d i 19 février 1879, pour un état
de toute la correspondance et de tous documents qui se rapportent à la destitution de
John B. Smith, député surintendant de la section sud du canal Welland; et aussi le
rapport du surintendant du canal Welland, au sujet de la dito destitution. (Docu-
ments de la session, No. 32a.)

M. ousseau propose, secondé par M. McCarthy,
Que l'acte qu'a. commis le lieutenant-gouverneur de la province de Québec, le 2

mars 1878, en renvoyant son ministère, a manqué de sagesse dans les circonstances,
et tendait à renverser la position que les aviseurs;de la couronne occupent depuis
que le principe du gouvernement responsable a été accordé aux. colonies de l'Amér-
que-Britannique du Nord.

Et un débat s'ensuivant,
M. Ouimet propose, secondé par M. Houde, et la question préalable étant proposée,

que cette question soit maintenant mise aux voix.
Et un débat s'ensuivant,
Sur motion de M. White (Cardwell), secondé par M. Colby,
Ordonné, que le débat soit ajourné.
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John White, écuyer, représentant du district électoral de la division est du comté
de Efastiigs, ayant préalablement prêté serment conformément à la loi, et signé
devant les commissaires le rôle qui le contient, prend son siège en Chambre.

La Chambre en conformité de l'ordre, se forme en comité des subsides.

(En comité.)

Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et cinq mille six cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux frais d'administration et être distribuée
comme suit:

Inspecteur des finances, $2,600; bureau du sous-receveur-général, Toronto, $7,600;
bureau du sous-receveur-général, Mfontréal, 85,500; auditeur et sous-receveur-général,
Ealifax, N.E., 810,000; auditeur et sous-receveur-géneral, St. Jean, N. B., 811,400;
auditeur et sous-receveur-général, Winnipeg, $5,000 ; auditeur et sous-receveur-général,
Victoria, C.B., $7,000; auditeur et sous-receveur-général, Charlottetown, LP.E., $4,000;
caisses d'épargnes de la campagne, Nouveau-Brunswick, Rouvelle-Ecosse, et Colombie-
Britannique, $12,500, pour l'année finissant le 30juin 1880.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Kirkpatrick, fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu demain.
M. Kirkpatrich informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, que demain, cette Chambre se formera de nouveau en le dit comité.

Sur motion de M. Stephenson, secondé par M. Strange.
Résolu, que cette Chambre concoure dans les premier, second et troisième rapports

du comité mixte des deux Chambres au sujet des impressions du Parlement.
Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Mercredi, 12 Mars, 1879.

PRIÈRES.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:-
Par M. Colby,-la pétition de E. T. Brooks, et autres, intéressés dans des opéra-

tions ayant pour objet d'établir un meilleur système de communication par voies
ferrées, entre le littoral et l'intérieur du Canada.

Par M. McKay,-la pétition de messieurs Calish Crowe et compagnie et autres,
marchands de Truro, comté de Colchester, province de la Nouvelle-Ecosse.

Par M. Dubuc,-la pétition de J. Norquay et autres, de la province de -Manitoba.
Par M. Valin,-la pétition de François Xavier Dion, maire et autres, de St.

François, De d'Orléans.
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Par M. Cameron ( Victoria),-la pétition de la compagnie du chemin de fer du
Sud du Canada.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De l'Association des Bouchers, de la cité de Toronto, demandant certains amende-

ments à l'acte général d'inipection, de 1874,-et de Nelson Afurphy, et autres, mar-
chands et autres, de Maitland. N-E., demandant la suspension ou l'abrogation de la
loi de faillite actuelle, et la substitution, à la dite loi, d'un acte ayant pour objet
d'empêcher les cessions préférentielles.

Les pétitions suivantes sont aussi lues:
De George Doull et autres, marchands et autres, de Pictou; et de MM.

W. K. McHeffey et compagnie et autres, marchands et autres, de Windsor,
province de la Nouvelle-Ecosse, demandant séparément la suspension ou l'abrogation
de la loi de faillite actuelle, et la substitution, à la dite loi, d'un acte ayant pour objet
d'empêcher les cessions préférentielles.

M. l'Orateur décide,-" Qu'en conformité de la règle 85, qui exige les signatures
d'au moins trois pétitionnaires sur la page contenant les conclusions de la pétition, et
la page où se trouvent les conclus'ons de ces pétitions ne portant aucunes signatures,
elles ne peuvent être reçues."

M. Desjardins, du comité mixte des deux Chambres au sujet des impressions du
Parlement, présente à la Chambre le cinquième rapport de ce comié, lequel est la
comme suit:

Votre comité a -examiné avec soin les documents suivants et recommande qu'ils
soient imprimés, savoir:-

Rapport du ministre de la Justice relativement aux pénitenciers du Canada, pour
l'année expirée le 30 juin 1878. (En la manière ordinaire).

Réponse à ordre,-Copie du prospectus de l'emprunt qui a été effectué récemment
à Londres; et aussi état indiquant le droit de courtage payé à ce sujet, et à qui; avec
le montant souscrit, sur le dit emprunt, par la banque de Montréal, ou par les agents
financiers de la Puissance; ainsi que les dates de telles souscriptions.

Réponse à ordre,-Montant dépensé jusqu'au 1er janvier 1879 pour l'agrandisse-
ment du canal Welland; pour le chemin de fer canadien du Pacifique et son tracé,
etc.; et aussi état des sommes supplémentaires qui devront être dépensées à partir
du 1er janvier 1879, pour compléter le canal Welland, le canal Lachine, et la section
du chemin de fer du Pacifique depuis la Baie-du- Tonnerre jusqu'à Selkirk, telles qu'esti-
mées par le département des Travaux Publics.

Votre comité recommande aussi que les documents s'uivants ne soient pas impri-
mé, savoir:

Réponse à ordre,-Etat donnant la liste complète de tous les employés perma-
nents, surnuméraires et temporaires, nommés à la douane de Montréal, depuis le ire
juillet 1877, etc.; aussi les changements qui ont eu lieu, soit par décès, retraite ou
destitution ; et les nouvelles nominations qui ont été effectuées pendant le laps de
temps qui s'est écoulé entre cette date et le 14 février courant.

Réponse à ordre,-Copie du dernier contrat passé entre le dernier gouvernement
et Nazaire Bernatchez, écr., du village de Montmagny, au sujet du transport, de Québec
à la Grosse-Rle, et de la Grosse-lie à Québec, des émigrants, des malles, des approvi-
sionnements, etc., etc.

Réponse à ordre,-Etat indiquant le nombre de jours pendant lesquels James A.
2lfcMahon, commis dans le bureau du comptable du canal Welland, s'est abýenté durant
les années 1877 et 1878; le nombre de jours pour lesquels il a été payé par le départe-
ment des Travaux Publics, etc., etc.
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M. Langevin du comité permanent des chemins de fer, canaux et lignes télégra-
phiques, présente à la Chambre le premier rapport de ce comité, le:quel est la comme
suit:

Votre comité a examiné le bill intitulé: "Acte pour étendre les pouvoirs de la
"Compagnie du télégraphe de la Puissance et pou.r amender l'acte qui incorpore la
dite compagnie," et a décidé d'en faire rapport avec des amendements.

M. Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse
à une adresse à Son Excellence, du 28 février 1879, demandant copie de tous
les ordres en conseil relatifs au transfert, par le gouvernement fédéral à celui
d'Ontario, des travaux relatifs à la navigation et à la canalisation de la rivière Trent et
du district du Newcastle; aussi de la correspondance au sujet de ce transfert; aussi un
état de toutes les ventes et locations de terres, pouvoirs d'eau et autres propriétés se
rattachant aux dits travaux, et des conditions ou des contrats passés avec les acqué-
reurs ou locataires, et par lesquels le gouvernement se trouve lié; aussi un état du
nombre total d'acres de terre qui ont été submergés, et pour lesquels il a été payé une
conpensation lors de la construction des dits travaux, et des terrains dont le gouver-
nement a fait l'acquisition pour les fins de telle navigation et de tels travaux; aussi
un état du coût total des dits travaux jusqu'à la date des derniers rapports. (Docu-
ments de la session, No. 35.)

M. Langevin, l'un dos membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse
à une adresse à Son Excellence, du 4 mars 1879, demandant copie de l'ordre
en Conseil par et un vertu duquel le ci-devant maître de poste de la cité
de Toronto a été mis à la retraite, et de la correspondance à ce sujet, qui a conduit
à la mise à la retraite du dit, maître de poste; et aussi de toute correspondance et
ordres en Conseil touchant la nomination de M. Patteson à la dise charge. (Docu-
ments de ia session, Ao. 35.)

Et aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, du 28 février 1879, pour
copie de toute correspondance, rapports et pétitions, en possession du gouver-
nement, concernant le bureau de poste de Hillsburg. (Documents de la session, No.38.)

M. Baby, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse
à un ordre de la Chambre, du i mars 1879, pour un état du revenu prélevé
sur la vente du- tabac canadien, et des frais de collection de cette taxe depuis 1873
usqu'au 1er janvier 1879. (Documents de la session, No. 39.)

M. Pope (Queen's, 1. P. E.), l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, pré-
sente la réponso à un ordre de la Chambre du 28 février 1879, pour copie
de toute correspondance, depuis le mois de mai 1877, concernant la création
d'un établissement pour la reproduction du saumon, à la rivière Frazer, C.-B; (Docu-
ments de la session, No. 41.)

Et aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence, du 6 mars 1879, demandant
c'pie de la requête de MM. Ross et autres, de Québec et Lévis, propriétaires et cons-
tructeurs de navires et bateaux à vapeur, au sujet de l'enregistrement des navires amé-
ricains en Canada. (Documents de la session, No. 40.)

Ordokné, que M. Mills ait la permission de présenter un bill pour ponrvoir au
transfert de terres, de biens-fonds, et d'intérêts fonciers, et autres matières relatives
aux propriétés fonciòres dans les territoires du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour.la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

Sur motion de M. Colby, secondé par M. Gault,'.
Ordonné, que .toutes les pétitions maintenant reçues, ou qui pourront être reçues

pendant cette session, relativement aux lois de faillite, seront renvoyées au comité
spécial chargé de l'examen des questions de faillite et de banqueroute.
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Sur motion de M. Colby, secondé par M. Gault,
Ordonné, que le comité spécial chargé de l'examen des questions de faillite et de

banqueroute ait la permission d'employer des sténographes pour prendre les témoi-
gnages qui seront donnés devant le dit comité, lorsque la chose sera jugée nécessaire,

Ordonné, que M. McC'arthy ait la permission de présenter un bill pour abroger
l'acte passé dans la 38o année du règne de Sa Majesté, intitulé: " Acte concernant la
construction et l'entretien des lignes de télégraphe électrique sous-marin."

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant la banqueroute, étant
lu,

Ordonné, que le dit ordre soit déchargé, et que le bill soit renvoyé au comité
spécial chargé de l'examen des questions de faillite et de banqueroute.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour abroger l'acte de faillite de
1875, et pour établir des mesures qui le remplacent, étant lu,

Ordonné, que le dit ordre soit déchargé, et que le bill soit renvoyé au comité
spécial chargé de l'examen des questions de faillite et de banqueroute.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender l'acte de faillite, de
1875, et les actes qui l'amendent, étant lu,

Ordonné, que le dit ordre soit déchargé, et que le bill soit renvoyé au comité
spécial chargé de l'examen des questions de faillite et de banqueroute.

L'ordre du jour étant lu pour reprendre le débat ajourné sur la motion proposée
hier, que l'acte qu'a commis le lieutenant-gouverneur de la province de Quebec, le 2
mars 1878, en renvoyant son ministère, a manqué desagesse dans les circonstances, et
tendait à renverser la position que les aviseurs de la Couronne occupent depuis que
le principe du gouvernement responsable a été accordé aux colonies de l'Amérique-
Britannique du Nord; et sur la question préalable, que cette question soit maintenant
mise aux voix,

Et la dite question préalable étant de nouveau proposée, la Chambre reprend le dit
débat ajourné,

Et étant six heures P. M., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à
aept heures et demie P.M.

Sept heures et demie P.M.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet de faire revivre et amender
les actes relatifs à la compagnie d'assurance Union, du Canada, et d'en changer la
nom en celui de " compagnie d'assurance dite de la Couronne, du Canada," étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent,
des banques et du commerce.
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Et la question préalable étant de nouveau proposée,
Et un nouveau débat s'ensuivant,
Sur motion de M. Landry, secondé par M. Tellier,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Jeudi 13 mars 1879.
PaRtaRs.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées, et déposées sur la table:
Par MI. Fitzsimmons, la pétition de Messieurs Storr, GUI et Compagnie et autres,

marchands et autres.
Par M. Colby, la pétition de I. W. Stanton et autres, marchands et autres.
Par M. Fortin, la pétition du Rév. P. J. aucier, Y.F. Curé de La Grande Rivière et

autres, marchands et autres, du Grand Pabos, comté de Gaspé.

Confbrmément à l'ordre du jour les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De la corporation du township de Kenyon ; et de la corporation du township de

Lochiel; demandant séparément que le bill pour amender l'acte du chemin de fer de
jonction de Montréal et de la cité d'Ottawa, et l'acte qui l'amende, devienne loi.

De l'honorable George William Burton, de la cité de Toronto, l'un ges juges de la
Cour d'Appel pour Ontario; demandant que le bill pour autoriser la compagnie du
chemin de fer de Welland à convertir ses bons-débentures six pour cent en actions-
débentures cinq pour cent, et pour autres fins, ne devienne pas loi, à moins
qu'il n'y soit insére des dispositions qui assurent aux porteurs de bons-débentures
six pour cent portant hypothèque de seconde classe, le bénéfice plein et entier du
privilége que l'on se propose de leur accorder.

M. Robinson, du comité permanent des ordres permanents, présente à la Chambre
le sixième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant aux pétitions
suivantes, savoir:

De la banque Consolidée du Canada; demandant certains amendements à sa
eharte ;- de Neheniah K Clements, de Yarmouth, N.-E. ; demandant un acte d'incorpo-
ration sous le nom de "Compagnie de chaussées, de Yarmouth ;-de la Cie. de
prêt et de placement d'Ottawa; demandant' la passation d'un acte qui l'autorise
à changer son nom en celui de Cie.. de prêt de Manitoba et du Nord-Ouest (responsabi-
lité limitée); aussi, pour lui permettre de transférer son bureau principal d'Ottawa à
Toronto, et pour faire d'autres amendements à sa charte;-de la compagnie d'assu-
rance agricole d'Ottawa ; demandant la passation d'un acte qui l'autorise à changer
son nom en celui de conpagnie d'assurance Métropolitaine, et à faire d'autres amen-
dements à sa charte ;-de 4M. Gilmour et Cie., et de MM. . B. Rathbun et E. W.
Rathbun; demandant séparément la passation d'un acte ayaut pour objet l'abrogation
de toutes les parties de l'acte 33 Vie., chap. 46, qui se rapportent à l'impositioti et à
la perception de droits ou péages sur les billots, le bois de construction, le pin, le cèdre
et les traverses de chemins de fer descendant la rivière Moira, parle port de Belleville,
et qui les autorisent.
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A l'égard de la pétition de la Société Géographique de Québec, demandant un
acte d'incorporation, votre comité trouve qu'elle n'est pas de nature à exiger la publi-
cation d'avis.

A l'égard de la pétition d'Alexandre Chauveau, solliciteur-général de la province
de Québec, demandant la passation d'un acte ayant pour objet de conférer au gouver-
nement de la province de:Québec le. droit et les pouvoirs de la Cie. du chemin de fer de
Montréal, Ottawa et Occidental, relativement à l'érection d'un pont sur la rivière
Ottawa, et de l'autoriser à posséder, dans la- province d'Ontario, les terrains néces-.
saires pour certaines fins de ce chemin, votre comité trouve que les avis n'ont pas été
publiés pendant toute la période de temps voulu, mais comme les intérêts des parti-
culiers n'en sont pas affectés, il recommande que les avis soient considérés suffisants.

Ordonné, que M. Bolton, ait la permission de présenter un bill pour autoriser la
gouvernement de la province de Québec à construire un pont sur la rivière Ottawa,
pour l'usage du chemin de fer Québec, Montréal, Ottawa et Occidental, et pour autres
tins.

Il or ., nséuence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la preiei re foß, et ia seconde lecture on est ordonnée pour demain.

Sur motion de M. MacKenzie, secondé par M. Holton,
Ordonné, que d. Caneron (Huron), soit ajouté au comité permanent des privi-

léges et élections.

M. icCarthy, du comité permanent des banques et du commerce, présente à la
Chambre le premier rapport de ce comité; lequel est la comme suit :

Votre comité a pris en considération le bill à l'effet de réduire le capital social de la
compagnie d'assurance de Québec contre le feu, et est convenu de le rapporter avec des
amendements.

Ordonné, que M. Killamait la permission de présenter un bill pour incorporer la
compagnie de chaussées de Yarmouth, N-E.

Il présente, en conséquence, le dit biltà la Chambre, lequel est reçu et lu p'ur la
premiòre fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. McCarthy ait la permission de présenter un bill pour étendre les
pouvoirk conférés à la compagnie du câble direct des Etats- Unis par son acte d'incorpo-
ration, à tout le Canada.

Il présente, en conséquenc.e, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Rochester ait la permission de présenter un bill pour changer
le nom de la compagnie d'assurance agricole d'Ottawa, en celui de " Cie. d'assurance
Métropolitaine," pour réduire son capital et pour d'autres fins.

Il présente, en conséquence, ledit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse à
un ordre de la Chambre, du 27 février 1879, pour un état indiquant le montant des
deniers dus par certaines personnes du comté de Rimouski, depuis le ler août 1878,
pour le transport, pendant les dernières élections générales, sur l'lntercolonial, dus
partisans et des agents du candidat qui supportait l'administration d'alors; ainsi
qu'une copie de la correspondance échangée, à ce sujet, entre telles personnes et le
gouveraement; et production de tous bons, retus et documents relatifs à cette ques-
tion. .'(Documef.s de la session, No. 42.)

6J
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M. 'upper, met aussi devant la Chambre, le contrat passé entre Heney, Charlebois
et Flood, et Sa iMajeité la Reine Victoria, représentée par le ministre des Travauc
Publics du Canada, pour les travaux d'excavation, de pose des lisses, etc,, etc., de
l'embranchement de la Baie Georgienne du chemin de fer canadien du Pacifique,
depuis la station 0, Rivière-du-Sud, jusqu'à la Rivière-des-Français, formant un parcours
de 50 milles (contrat 37.) (Documents de la session, -Vo. 43.)

Aussi,-le contrat passé entre Kavanagh, Murphy et Upper, et Sa Majesté la Reine
Victoria, représentée par le ministre des Travaux Publics du Canada, pour les tra-

vaux d'excavation, de nivellement, de pose des lisses, etc., etc., d'une partie de l'em-
branchement Pembina du chemin de fer canadien du Pacifique, entre St. Boniface e't
Emerson (contrat 33.) (Documents de la session, No. 43 a.)

Aussi,-le marché conclu avec Joseph Whitehead (13 septembre 1878,) pour faire
des remblais sur le contrat, No. 14 de Sifton, Ward et Cie., du chemin de fer canadien
du Pacifique, à un coût moindre, pour le gouvernement, que celui stipulé au contrat
No. 4572, de Sifton, Ward et Cie., accepté par le ministre des Travaux Publics le 8
octobre 1878; et un marché supplémentaire conclu avec Joseph Whitehead. (Docu-
ments de la session, -No. 43 b.)

Aussi,-e contrat passé entre Gouin, Murphy et Upper et Sa Majesté la iReine
Victoria, représentée par le ministre des Travaux Publics du Canada, pour la cons-
truction d'une remise à locomotives à dix compartiments, sur le terrain de la station
de Selkirk, Manitoba, pour l'usage de l'embranchement Pembina du chemin de fer
canadien du Pacifique (contrat 40.) (Documents de la session. No. 41 c.)

Et aussi,-le contrat conclu entre George Stephen et Sa Majesté la Reine Victoria
représentée par le ministre des Travaux Publics, pour lui donner le pouvoir de
faire circuler des trains sur l'embrancbement Pembina du chemin de fer canadien
du Pacifique. (Documents de la session, No. 43. d)

M. Pope (Compton), l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente, la
réponse à un ordi e de la Chambre du 6 mars 1879, pour un état indiquant le
nombre d'immigrants venus -à lanatoba,- sous les auspices, ou à la connaissance
des agents d'émigration, pendant l'année 1878 ; leur nationalité et les endroits
d'où iis viennent. (Documents de la session, No 44.)

L'ordre du jour étant lu pour reprendre le débat ajourné sur la motion proposée
mercredi dernier.

Que l'acte qu'a commis le lieutenant-gouverneur de la province de Québec, le 2
mars 1878, en renvoyant son ministère, a manqué de sagesse dans les circonstances,
et tendait à renverser la position que les aviseurs de la couronne occupent depnis que
le principe du gouvernement responsable a été accordé aux colonies de l'Amérique-
Britannique du Nord; et sur la question préalable, que cette question soit maintenant
mise aux voix,

Et la question préalable étant de nouveau proposée, la Chambre reprend le dit
débat ajourné.

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit, vendredi matin;

Vendredi, 14 mars 1879.
Et le débat continuant, M. Guthrie propose, secondé par M. Blolton, que le débat

soit ajourné jusqu'à lundi prochain; la Chambre se divise, et la question est résolue,
négativement.

Et la question préalable étant mise aux voix, la Chambre se divise, et les noms
étant demandés, ils sont pris comme suit:

POUR:

Messieurs

Allison, Dewdney, Lane, Pinsonneault,
Ark'ial, Domville, Lan-vin, Pope (Compton,
Baby, Doull, J. antier,- Pope(Queen's,L.E.),
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Baker,
Bannerman,
Benoit,
Bergeron,
Bergin,
Bill,
Bolduc,
Boultbee,
Bourbeau,
Bowell,
J3recken,
Brooks,
Bunster,
Bunting,
Burnham,
Cameron ( Victoria),
Caron,
Cimon,
-Colby,
Connell,
Costigan,
Coughlin,
-Coursol,
fCurrier,
Cuthbert,
-Daly,
Daoust,
-Dawson,
DeCosmos,
-Desaulniers,
.Desjardins,

Anglin,
Bain,
JBéchard,
Bourassa,
Brown,
Burk,
Burpee (Saint Jean),
Burpee (Sunbury),
€Cameron (-Huron),
Casey,
-Costiqan,
Chandler,
Charlton,

Drew,
Dubuc,
Dugas,
Elliott.
Farrow,
Ferguson,
Fitzsimmons,
Fortin,
Fulton,
Gault,
Gigault,
Gill,
Girouard (J. Cartier
Girouard (Kent),
Grandbois,
Hackett,
Haggart,
Ray,
Besson,
IHilliard,
Hooper,
Houde,
Burteau,
Ives.
Jackson,
Jones,
Keeler,
Kilvert,
Kirkpatrick,
Kranz,
Landry,

Little, Poupore,
Longley, Richey,
Macdonald (King's), Rolertson (-Hamilton),
Macdonald(Sir J. A.), Robinson,
McDonald(C.Breton), Robitaille,
McDonald (Pictou), Rochester,
McDonald( Yic.N.E.),Ross (Dundas)
Macmillan, Rouleau,
McCallum, Routhier,
McCarthy, Ryan (Marquette),
McCuaig, Byan, (Montréal),
McInnes, Rykert,
McKay, Schultz,
McLennan, Shaw,
McLeod, Sproule,
McQuade, Stephenson,
3c Rory, Strange,
M9isson, Tassé,
Massue, Tellier,
3ferner, Thompson (Caribou),
Méthot, Tupper,
Mongenais, Valin,
Montplaisir, Vallée,
Mousseau, Wade,
Muttart, Wallace (Norfolk),
O'Connor, Wallace (York),
Ogden, White (Cardwell),
Orton, White (Bastings),
Ouimet, White ( Renfrew),
Patterson, (Essex), Villiams and
Perrault, Wright.-136.

CONTRE:

Messieurs

Christie, B'untington,
Cockburn (Muskoka), Killam,
Dumont, King,
Fiset, LaRue,
Fleming, Laurier,
Flynn, MacDonall (Inver.),
Galbraith, Jlackenzie,
Geofl-rion, McIsaac,
Gillies, Malouin,
Gillmoi, Mills,
Gunn, Oliver,
Guthrie, Olivier,
Biolton, Paterson (Brant),

Rinfret,
Robertson (Shelburne),
Rogers,
Ross (Middlesex),
Rymal,
Scriver,
Skinner,
Smith (Sir A. J.),
Thompson (EHaldim'd),
Trow,
Weldon et
Yeo.-51.

Ainsi la question est résolue affirmativement.
Alors la motion principale étant mise aux voix, que l'acte qu'a commis le lieute-

mant-gouverneur de la province de Québec, le 2 mars 1878, en renvoyant son minis-
tère, a manqué de sagesse dans les cirgonstances, et tendait à renverser la position
que les aviseurs de la couronne occupent depuis que principe du gouvernement res-
ponsable a été accordé aux colonies de l'Amérique-Britannique du Nord, la Chambre se
divise, et les noms étant demandés, ils sont pris comme suit:
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Pount:
Messieurs.

Allison,
Arkill, '
Baby,
Baker,
Bannerman,
Benoit,
Bergeron,
Bergin,
Bill,
Bolduc,
B'oultbee,
Bourbeau,
Bowell,
Brecken,
Brooks,
Bunster,
Blunting,
Burnhan,
Cameron (-Victoria),
Caron,
Cimon,
Colby,
Conneil,
Costigan,
Couglin,
Co ursol,
Currier,
Cvthbert,
Daly,
Daoust,
Dawson,
DeCosmos,
Desaulniers,
Desjardins,

Dewdney,
Domnville,
Doull,
Drew,
Dubuc,
Dugas,
Elliott,
Farrow,
Fergusan,
Fitzsinmons,
Fortin,
Fulton,
Gault,
Gigault,
Gill,
Girouard (J. Cartier
Girouard (Kent),
Grandbois,
Irackett,
Haggart,
Kay,
Hfesson,
IHilliard,
Hooper,
Houde,
llurteau,
Les,
Jackson,
Jones,
Keeler,
Kilvert,
Kirkpatrick,
Kranz,
Landry,

Lane, Pinsonneault,
Langevin, Pove (Compton)
Lantier, Pope(Queen's,1.P.E.),
Little, Poupore,
Longley, Richey,
Macdonald (King's), Robertson (U amilton),
Macdonald (Sir J.A.), Robinson,
JcDonald'(C.Breton),Robitaille,

McDonald (Pictou), Rochester,
AzcDonald( ic.R.E.),Ross (JDundas),
Macmillan,
JfcCallum,
iMcCarthy,
McCuaig,
McInnes,

),McKay,
McLellan,
McLeod,
McQuade,
Mc Rory,
lasson,

Massue,
Merner,
Méthot,
ilfongenais,
Montplaisir,
Mousseau,
Muttart,
O'Connor,
Ogden,
Orton,
Ouinet,
Patterson (Essex)
Perrault,

Rouleau,
Routhier,
Ryan (.Marquette),
Ryan (Kontreal),
Rykert,
Schultz,
Shaw,

proule,
Stephenson,
Strange,
Tassé,
Tellier,
Thompson (Caribou),
Tupper,
FValin,
Vallée,
WMade,
Wallace (Norfolk),
Wallace (York,
White (Cardwel),
White (Hastings),
White (Renfrew),
Williams et
Wright.:-136.

Anglin,
Bain,
Béchard,
Bourassa,
Brown,
Burk,
Burpee (St. Jean),
Burpee (Sunbury),
Cameron (Buron),
Casey,
Casgrain,
Chandler,
Charlton,

CoNTEE:

Messieurs.

Christie, fHuntington,
Cockburn, (Mfuskoka), Killam,
Dumont, King,
Fset, LaRue,
Fleming, Laurier,
Flynn, MacDonnell (hiver.),
Galbraith, [ackenzie,
Geoffrion, 31sfsaac,
Gillies, 3falouin,
Gillmor, 'Mills,
Gunn, Cliver,
Guthrie, Olivier,
Holton, Paterson (Brant),

Rinfret,
-Robertson, (Shelburne)
Rogers,
Ross, (Middlesex),
Rymal,
Scriver,
Skinner,
Smith (Sir A. J.)
Thompson (llaldim'd>
Trow,
Weldon and
Yeo.-5 L.

Ainsi la question est résolue affirmativement.
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M. Kirkpatrick, du comité des subsides, fait rapport d'une résolution, laquelle est
lue comme suit:

Rsolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et cinq mille six cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux frais d'ad ministration et être distribuée
comme suit:

Inspecteur des finances, 82,600; bureau du sous-receveur général, Toronto, $7,600;
bureau du sous-receveur-général, Montréal, $5,500; auditeur et sous-receveur-général,
Halifax, NE, $10,000 ; auditeur et sous-receveur-géneral, St. Jean, N B., 811,400 ;
auditeur et sous-receveur-général, Winnipeg, $5,000; auditeur et sous-receveur-général,
Victoria, C.B., $7,000; auditeur et sous-receveur-général, Charlottetowvn, .P.E., $4,000;
caisses d'épargnes de la campagne, Nouveau-Brunswick, Nouvelle-Ecosse, et Colombie-
Britannique, $12,500, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.

Et la séance ayant continué de siéger jusqu'à cinq heures moins cinq minutes,
vendredi matin, la Chambre s'ajourne alors jusqu'à aujourd'h ui.

Vendredi, 14 Mars 1879).
PRIÈRES.

Conformément à l'ordre <lu jour les pétitions suivantes sont lues et reçues
De E. T. Brooks, et autres, intéressés dans des opérations ayant pour objet d'éta-

blir un meilleur système de communication, par voies ferrées, entre le littoral et
l'intérieur du Canada; demandant un acte d'incorporatiou sous le nom de compagnie
du chemin de for do l'Atlantique et du Nord-Ouest.

De MM. Calish Crowe et Cie., et autres, marchands et autres, do Truro, comté
de Colchester, IV.-E.; demandant la suspension ou le rappel de la loi de faillite actuelle,
et la substitution à cette loi, d'un acte à l'effet d'empêcber les cessions préférentielles.

De J. Norquay et autres, de la province du Manitoba ; demandant que le bill pour
incorporer la compagnie du chemin de fer de colonisation de Saskatchewan devienne
loi.

De la compagnie du chemin de fer du Sud du Canada; demandant que le bill
concernant la compagnie du pont International, ne devienne pas loi, à moins qu'il n'y
soit inséré des dispositions qui protégent ses droits et ceux des autres compagnies de
chemins de fer.

La pétition de François Xavier Bion, maire, et autres, de St. François de lIle
d'Orléans, demandant une somme d'ai-gent pour construire un quai dans la dite localité,
étant lue ;

M. l'Orateur décide,-" Qu'elle ne peut être reçue, vu que l'octroi de ses conclu-
sions entrainerait une dépense de deniers publics.

M. Langevin, du comité des ceemins de fer, canaux et lignes télégraphiques,
présente à la Chambre le second rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné le bill concernant la compagnie du pont International,
et est convenu de le rapporter avec plusieurs amendements.

Ordonné, que M. .McCuaig ait la permission de présenter uui bill pour abroger cette
partie de l'acte 33 Vie., ch. 46, qui a rapport à la perception de droits ou péages sur
les billots, le bois de construction, le pin, le cèdre et les traverses de chemins de fer
descendant la rivière Moira, par le port de Belleville.
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Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequcl est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Girouard (Jacques-Cartier), ait la permission de présenter un bill
concernant la banque Jacques-Cartier.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour. lundi prochain.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :

Le Sénat a passé un bill intitulé: "Acte pour amender l'Acte des pénitenciers
de 1875," auquel il demande le concours de cette Chambre.

Sur motion de M. Macdonald, (Pictou), secondé par M. Bowell,
Ordonné, que le bill du Sénat intitulé : " Acte pour amender l'Acte des péniten-

ciers de 1875," soit maintenant lu la première fois,
Le bill est, en conséquence, lu la première foia. et la seconde lecture en. est

ordonnée pour lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité des voies et moyens.

Et étant six heures P.M., M. l'Orateur prend le fauteuil et le quitte, pour le
reprendre à sept heures et demie P. M.

Sept heures et demie P.M.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour étendre
les pouvoirs de la compagnie du Télégraphe.de la Puissance et pour amender l'Acte
qui incorpore la dite compagnie, et après avoir siégé ainsi quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil, et M. Bergin fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a
enjoint d'en thire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le' bill à
l'effet de réduire le capital social de la compagnie d'assurance de Québec contre le
feu, et après avoir siégé ainsi quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M.
White (C]ardwell) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en
faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le billpasse.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour incorporer la compagnie de
chemin de fer de Napanee, Tamworth et Québec, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques.
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L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour incorporer la compagnie
:anglo-américaine d'assurance Mutuelle sur la vie, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des banques et du commerce.

L'ordre du jour pour la s'econde lecture du bill pour autoriser le gouvernement
de la province de Québec, à construire un pont sur la rivière Ottawa pour
l'usage du chemin de fer de Québec, Montréal Ottawa et Occidental, et pour d'autres
fins, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour incorporer la compagnie
de chaussées de Yarmouth, Nouvelle-BEcosse, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des divers bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour étendre les pouvoirs conférés
à la compagnie du câble direct des Etats-Unis par son ,acte d'incorporation à tout le
Canada,étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour changer le nom de la com-
pagnie d'assurance agricole d'Ottawa, en celui de " Cie. d'assurance métropolitaine,"
pour réduire son capital et pour autres fins, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des banques et du commerce.

La Chambre se forme de nouveau en comité des voies et moyens.
(En comité.)

1. Résolu, Qu'il est à propos d'abroger tous les actes, et parties ou cédules d'actes,
et tous ordres en Conseil imposant des droits de douane eur des effets, denrées et
marchandises, ou exemptant de droits de douane des effets, denrées et marchandises
importés au Canada, et de les remplacer par les dispositions suivantes:

2. Résolu, Qu'il est à propos d'imposer les droits suivants sur chacun des articles
ci-dessous désignés:-
Acide sulfurique, un demi centin par livre.................................... et. p. lb.

- acétique, douze centins par gallon impérial.... ............. 12 ets. p. g. i.
- muriatique et nitrique, vingt pour cent ad valorem................. 20 p. c.

Mais les dames-jeannes contenant des acides seront assujéties au
même droit que si elles étaient vides.

Instruments aratoires non autremont énumérés, vingt-cinq pour cent
ad valorem. ..- ..... ... ....... ............................................ 26 p. C.

Ale, bière et porter importés en boiteilles (6 bouteilles d'une pinte et
12 bouteilles d'une chopine sont censées contenir un gallon
impérial), dix-huit centine par gallon impérial.............18 ets. p. g. i.

Ale, bière et porter importés en fûts, ou autrement qu'en bouteilles,
dix centins par gallon impérial.............................. ........... 10 ets. p. g. i.

Animaux vivants de toute espèce non spécifiés ailleurs, vingt pour cent
ad valorem.................... ................................................ 20 p. c.

Fleurs artificielles, trente pour cent ad valorem............................... 30 p. c.
Livres imprimés, publications périodiques et brochures, reliés ou en

feuilles, et qui ne sont pas des réimpressions d'ouvrages anglais,
ni des livres de compte, ni des cahiers d'écriture ou de dessin,
ni des réimpressions de livres imprimés au Canada, ni des bibles,
ni des livres de prières, ni des psautiers et livres d'hymnes, six
centins par livre................................ ............................ 6 ets.p. lb.
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Ouvrages anglais, réimpressions d', six ceutins par livre, plus douze
et demi pour cent ad valorem........ .................................

Bibles, livres de prières, psautiers et livres d'hymnes, cinq pour cert
ad valorem ................................................................. ...

Livres, publications périodiques et brochures, importés par l'intermé-
diaire de la poste, pour chaque deux onces ou fraction de ce
poids, un centin........................ ....................................

Livres de compte, reliés ou en feuilles, vingt-cinq pour cent ad valorem.
En-têtes de comptes, de chèques, reçus, traites, placards, pancartes,

blancs de cotes commerciales, étiquettes de toute espèce, an-
nonces illustrées ou pancartes ou affiches enluminées, imprimés,
lithographiés, ou gravés sur cuivre ou acier, trente pour cent
ad valorem .................. ...................................................

Livres d'annonces, une piastre par cent........................................
Cartes géographiques et cartes marines, vingt pour cent ad valorem....
Musique imprimée, reliée ou en feuilles, six centins par livre.............
Cartes à jouer, trente pour cent ad valorem............... ............ ......
Outils de relieurs, y compris machines à régler, quinze pour cent ad
* valore..........................................

Billards, sais blouses, de quatre pieds six pouces sur neuf pieds, un
droit spécifique de vingt-deux piastres et cinquante centins......
ceux de cinq pieds sur dix, un droit spécifique de vingt-cinq
piastres.... ................... .........................
les billards à blouses, de cinq pieds six pouces sur onze pieds,
un droit spécifique de trente-cinq piastres...............
et ceux de six pieds sur douze, un droit spécifique de quarante
piastres ........... ..........................................................
plus un droit de dix piastres pour cent ad valorem; chaque
billard comprenant douze queues, un jeu de quatre billes, des
marqueurs, les tapis et rateliers, mais pas de billes de poule.. .

Cuivre jaune, vieux, en morceaux, en barres, en boulon et en feuilles,
en fil rond ou plat; tuyaux faits à la filière et sans soudure,
unis et enjolivés, dix pour cent ad valoren............... ..... .....

Articles en enivre jaune non dénommés ailleurs, trente pour cent ad
valorem ............................. ..................... ......................

1879

6c. p. lb.
12p. e.

5 p.c.

1 c. p. 2 oz.
25 p. c.

30 p. c.
$1 p. c.
20 pc.

6 c. p. lb.
30 p. c.

15 pc.

$22 50

$25 00

$35 00

$40 00

10 p.c.

10 p.c.

30 p. c.

Céréales :
Orge, quinze centins par boisseau..........................................15 ets. p. bois.
Sarrasin, dix centins par boisseau........ .................................. 10 cis. id.
Blé-d'inde, sept centins et demi par boisseau.............. .......... ts. id.
Avoine, dix cent ins par boisseau........................................... 10 ele. id.
Seigle, dix centins par boisseau ............................................ 10 es. id.
Blé, quinze centins par boisseau........................................... 15 ets. id.
Pois, dix centins par boisseau.......... ................... 10 ets. id.
Fèves, quinze centins par boisseau........ ...... ,.........................15 ots. id.
.Farine de sarrasin, un quart de centin par livre........................ ce. P. lb.
Farine de blé-d'inde, quarante centins par baril..............40 ets. . br.
Farine d'avoine, un deni-centin par livre................................ àt. p. lb.
Farine de seigle, cinquante centins par baril. ......................... 50 es. P. bri.
Farine de blé, cinquante centins par bai-il......................50 ets. P. br.
Farine de sagou, deux centins par livre............... ...... 2 ets. P. L

Brique à bâtir, vingt pour cent ad valorem ........ ................ 20 p. .
Balais et brosses, vingt-cinq pour cent ad valorem....... ........... 25 p. c.
Beurre, quatre centins par livre.............. .................................... 4 ets. p. lb.
Chandelle de suif, deux centins par livre....................................... 2 ets. p. lb.
]Bougies, parafine, quatre centins. par livre.............................. 4 cts. p. IL
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Toutes les autres bougies, vingt pour cent ad valorem...................... 20 p. c.
Voitures, wagons,. wagons de chemins de fer, traîneaux, brouettes, et

autres articles analogues, vingt-cinq pour cent ad valorem........ 25 p. c.
Ciment, brut ou en pierre, tiré de la carrière, une piastre par tonne de

treizepieds cubes............... .................. ..................... $1 p. ton.
Ciment, calciné et non broyé, sept centins et deiii par cent livres......7jcts.p.l00 ibs.
Ciment hydraulique oi chaux hydraulique, broyé, y compris les barils,

quarante centins par baril........... ..................................... 40 ets. p. bri.
Ciment, en grenier ou en sacs, neuf centins par boisseau.................. 9 ets. p. bois.
Ciment, de Portland ou romain, vingt pour cent ad valorem...... ....... 20 p. c.
Fromage, trois centins par ivre............... ................................... 3 ets. p. lb.
Chicorée, naturelle ou verte, trois centins par livre........... ............. 3 ets. p. ILb.
Chicorée, ou autre racine ou plante employée comme substitut du café,

séchée au four, grillée ou broyée, quatre centins par livre ....... 4 ets. p. ILb.
Porcelaine de Chine et autres articles de, vingt pour cent ad valorem. 20 p. c.
Horloges et pendules, et pièces d', trente-cinq pour cent ad valorem.... 35 p. c.
Houille, anthracite et bitumineuse, cinquante centins par tonne de deux

m ille livres........................ ............................................ 50 ets. p. ton.
Goudron et poix de houille, dix pour cent ad valorem........................ 10 p. c.
Cocos, une piastre par cent................................. $1 p. 100.
Pâte de cacao et chocolat, non sucrés, vingt pour cent ad valoren...... %0 p. c.
Pâte de cacao et autres préparations de cacao renfermant du sucre, 1 et. p. lb.

un centin par livre et vingt-cinq pour cent ad valorem.............J 25 p. c.
Café, vert, deux centins par livre.......... . ........................ 2 ets. p. ILb.
Café, grillé ou moulu, et toutes imitations et substituts de cet article,

trois centins par livre......................... ....................... . a ets. p. lb.
Coke, cinquante centins par tonne de 2,000 livres..... .. .................. 50 ets. p. ton.
Cuivre rouge, vieux, en morceaux, en gueuses, barres, tringles, bou-

lons, lingots, feuilles et pour doublure de fond de navire, non
polis ou vernissés, en fil rond ou plat, en tuyaux faits à la
filière et sans soudure, dix pour cent ad valorem........ ...... ... 1) p. e.

Cordages pour navires, dix pour cent ad valorem............................ 10 p. c.
Çordages, toute autre espèce de, vingt pour cent ad valorem............. 20 p. c.
Rivets et contre-rivures de cuivre rouge, et tous autres articles de

cuivre non ailleurs dénommés, trente pour cent ad valorem...... 30 p. c.
Liéges et tous autres articles de liége, vingt pour cent ad valorem...... 20 p. c.
Coton ouvré:

Cotons, jaunes, blanchis ou non blanchis, pour draps de lit, drills) P.
toiles de coton peluché, non teints, peints ou imprimés, un et 15 P. c.
centin par verge carr ée et quinze pour cent ad valor.em.... e

Jeannettes,,denims, drills,.coutils, guingans, plaids, coton pelu-
ché, toiles et drills de coton, teints ou colorés; cotonnades, 2 c. p. v. c.
étoffes à pantalons et articles de même nature, deux cen- et 15 p. c.
tins par.verge carrée et quinze pour cent ad valorem.........

Ouate, en livres, en feuilles, pour chaîne de tapis, fil de coton)
à tricot ou. auties,fils de coton au-dessous du numéro qua- 2 ets. p. lb.
rante, non blanchis, teints ou colorés, deux centins par , et 15 p. c.
livre et quinze pour cent ad valorem.............................J

Et s'ils sontblanchis, teints.ou colorés, trois centins par livre et 3 ets. p. lb.
quinze pour cent ad valorem.......................... 15 p. c.

Chaîne de cotou, sur fuseaux, un centin par verge et quinze 1 et. p. v.
pour cent ad valorem................. ...................... 15 p. c.

Sacs de coton sans coutures, deux centins par livre et quinze'. 2 ets. p. lb.
pour cent ad valorem.............................. 15 p. c.

Gilet et caleçons de coton tissés ou faits sur forme, et tout fil de
coton .tisser, t'ente pour cent ad valorem......................... 30 p. c.
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Coton, ouvré:
Fil de coton à coudre, sur bobines, vingt pour cent ad valorem.. 20 p. c.
Fil de coton à coudre en écheveaux, douze et demi pour cent ad

valorent .................................................................... 12J p. c.
Toute étoffe de coton ou dans laquelle le coton domine, y compris

les corsets, trente pour cent ad valoren............... 30 p. e.
Tous les articles de coton non dénommés ailleurs, vingt pour cent

ad valorenm .................................................. 20 p. c.
Tuile et tuyaux de drainage, tuyaux d'égoût, vernis ou non, vingt pour

cent ad valoren ........... ............................................ ...... 20 p. c.
Poterie et faïencerie, brune ou colorée, et poterie de Rockingham,

vingt-cinq pour cent ad valorem..................... .................... 25 p. c.
Poterie, faïencerie blanche ou de pierre, et poterie couleur crême

" C.C.," trente pour cent ad valorem ................................... 30 p. c.
Vaisselle plate électroplaquée (voir articles en plaqué.)
Essences: de pommes, poires, ananas, framboises, fraises, vanille et $1.90

d'autres fruits, une piastre et quatre-vingt-dix centins par par gal. imp.
gallon impérial et vingt pour cent ad valoren........ ........... et 20 p. c.

Huiles essentielles pour objets de fabrique, vingt pour cent ad valorem. 20 p. c.
Excelsior, pour l'usage des tapissiers, vingt pour cent ad valorem....... 20 p. c.
Plumes d'autruche et de vautour, non préparées, quinze pour cent. 15 p. c.

Et préparées, vingt-cinq pour cent ad valorem.....................J 25 p. c.
Briques ou tuiles réfractaires, pour poëles et fournaises, vingt pour

cent ad valorem..........................20 p. .
Poisson, frais, salé ou fumé, excepté le poisson exempt de droit de par

le traité de Washington, un centin par livre......................... c . Ib.
Lin, fibre de, broyé, un centin par livre...................................... .1 et. p. lb.
Lin, en filasse, deux centins par livre..... ..................................... 2 cts. p. ILb.
Lin, étoupe de, broyé ou en tiges, un demi-centin par livre............... Jct. p. lb-
Lin, graine de, dix centins par boisseau........................................ 10 cts. p. bois.
Fruitssecs: pommes, raisin de Corinthe, dattes, figues, prunes, pruneaux

et tous les autres non ailleurs désignés, un eentin par livre...... 1 et. p. lb

Fruits verts:
Pommes, quarante centins par baril....................................... 40 ets p. brI.
Mûres, groseilles, framboises et fraises, deux centins par pinte.... 2 ets. p. pte.
Cerises et gadelles, un centin par pinte.................................... 1 et. p. pte.
Atocas, prunes et coings, trente centins par boisseau................. 30 ets. p. bois.
Raisin, un centin par livre................................................... 1 ct. p. lb.
Pêches, quarante centins par boisseau........... ........................ 40 ets. p. bois.
Oranges et citrons, vingt pour cent ad valorem................... ..... 20 pour cent.
Fruits en boîtes, hermétiquement fermées, y compris les boîtes,

trois centins par livre s'ils sont sucrés et deux contins par 3 ets. par lb.
livre s'ils ne sont pas sucrés................................ ......... et 2 cts. par lb.

Fruits conservés dans l'eau-de-vie ou autres spiritueux, une piastre $1 90 par
et quatre-vingt-dix centins par gallon impérial ..... ........... gall. imp.

Fourrures :
Pelleteries, apprêtées, quinze pour cent ad valorem.... ................. 15 p. c.

Casquettes, chapeaux, manchons, palatines, collerettes, vestons,
capotes et autres articles de foarrures, vingt-cinq pour cent
ad valorem..... ........................................... 25 p. c.

Meubles de salon, de ménage ou de. bureau, trente-cinq pour cent ad
valorem............................................... 35 p. c.

Appareils ou parties d'appareils d'éclairage au gaz, à l'huile de char-
bon ou à la kérosine, trente pour cent ad valorem ......... 30 p. e.
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Verre et verreries:
Dames-jeannes, couvertes en osier ou non, bouteilles, flacons et

ti>les de toute espèce, en verre pressé, isoloirs de télégraphe
et do paratonnerre, jarres à fruits et boules en verre, trente
pour cent ad valorem. ............................

Abats-jour de lampes et de gaz, lampes et cheminées de lampes,
globes pour lanternes, lampes et becs à gaz, trente pour cent
ad valorem ..................................................................

Verre coloré, ornementé, à peintures et émaillé, et verre coloré,
nuancé, peint et vitréflé, et vitraux en verre coloré avec
peintures, verre blanc émaillé, ou dépoli, trente pour cent
ad valorem .......... .... .. . . ............................................

Verres à vitre commun et incolore, et verre de couleur non dessiné,
peint, émaillé ou gravé, vingt pour cent ad valorem.............

Tout autre verre et verreries, non autrement énumérés ci-dessus,
vingt pour cent ad valorem.............................................

30 p. c.

30 p. c.

30 p. c.

20 p. c.

20 p. c.

Poudre et autres matières explosives, savôir:
Poudre à canon, à carabine et de chasse, en barillets, demi-

barillets et quarts de barillets, et autres emballages, cinq
centins par livre ................................... 5 ots. p. lb.

Poudre à canon et à mousquet en barillets et barils, quatre
centins par livre .................. .................................. 4 ets. p. lb.

Poudre en boîtes, en boîtes d'une livre et demi-livre, quinze
centins par livre........................................................... 15 cts. p. ILb.

Poudre à pétarder et à miner, trois centins par livre................. 3 ets. p. ILb.
Poudre à gros grain (giant powder), dualine, dynamite et

autres matières explosives dans lesquelles entre la nitro-
glycerine, cinq centins par livre et vingt pour cent ad 5 ets. p. lb.
valorem ......... ............................................................ j et 20 p. cent.

Nitro-glycerine, dix centins par livre et vingt pour cent ad 10 ets. p. lb.
valorem .............................................. ..................... j et 20 p. c.

Gutta-percha ouvré, vingt-cinq pour cent ad valorem......................... 25 p. c.
Crin frisé, vingt pour cent ad valorem.................................. ......... 20 p. c.
Miel d'abeilles, en gâteaux ou autrement, trois centins par livre.........3 ets. par lb.
Houblon, six centins par livre......................................... ........... 6 ets. par lb.
Caoutchouc, chaussures en, et autrement ouvré, vingt-cinq pour cent

ad valorem ...................................................... ....... ...... 25 p.c.

Fer ouvré:
En gueuse, deux piastres par tonne....................................... $2 p. ton.
Ferraille, deux piastres par tonne.......................................... 2 p. ton..
En lames, loupes ou affiné, douze et demi pour cent ad valorem.... 121 p. c.
En barres, laminé ou martelé, y compris les barres plates, rondes

et carrées, bandages et cercles ; en feuilles doucies ou polies ou
galvanisées, communes ou brunes; tôle à chaudière et autres ;
tôles du Canada, lames pour clous et carvelles, et tout autre fer
non autrement dénon, mé, dix.sept et demi pour cent ad valorem 11i p. c.

En baguettes laminées, rondes, pour être transformé en fil, et
roulées, de moins d'un demi-pouce de diamètre, dix pour cent
ad valorem....................................... . 10 p. c.

Rails de chemin de fer ou de voie ferrée urbaine, quinze pour cent
' ad valorem................................................................... 15 p. c.

Eclisses, aiguilles de croisement, coussineÉs et tiges d'aiguille, dix-
sept et demi pour cent ad valorem.................. 14 p. e.

Ferblanc, dix pour cent ad valorem ............................. 10 p. C.

93
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Fer ouvré:
Fil de fer et d'acier non au-dessus du numéro dix-huit, vingt-cinq

pour cent ad valorem...................................................... 25 p. o.
Fontes brutes, vingt pour cent ad valorenî............................. .. 20 p. c.
Pocles et autres fontes ouvrées, vingt-cinq pour cent ad valorem... 25 p. c.
Roues de wagons, vingt-cinq pour cent ad valorem.,................... 25 p. c.
Ferrements et manivelles de moulins, et fers forgés pour moulins

et locomotives, ou pièces de locomotive et de moulin, pesant
25 lbs. ou plus, vingt pour cent ad valorem................... .20 p. c.

Locomotives et pompes à incendie et machines à vapeur et chau-
dières. stationnaires, et autres machines composées de fer, ou
dans lesquelles le fer constitue la partie la plus importante,
vingt-cinq pour cent ad valorem...... .... ............... 25 p. cà

Bandages de roues de locomotive en acier ou en acier Bessemer,
à l'état brut, dix pour cent ad valorem..................... . - 10 p. c.

Tuyaux bouilleurs, sans soudure, faits à la filière, dix pour cent
ad valorem .................. . . ............ ............. . ... . 10' p. c.

Couchettes et autres meubles et ouvrages d'ornement en fer,
vingt-cinq pour cent ad valoreni........... 25 p. c.

Chaudronnerie en fonte ou en fer battu, étamé, vernis ou épaillé,
vingt-cinq pour cent ad valorem..................... 25 p. c.

Ferronnerie, savoir: les ferrures à l'usage des constructeurs,
ébénistes, tapissiers, carro-siers, selliers et entrepreneurs do
pompes funòbres, y compris les garnitures (le cercueil en
métal, trente pour cent ad valorem ...... ............................ 30 p. c.

Boulons, écrous. rondelles, rivets, trente pour cent ad valorem...... 30 p. c.
Broquettes, pointes et petits clous sans têtes, trente pour cent

ad valorem ......................... ......................................... 30 p. c.
Fers-à-cheval et clous à fers-t-cheval, trente pour cent ad valorein.. 30 p. c.
Clous de fil de fer, connus sous le nom de pointes de Paris,

trente pour cent ad valoren.......... ................................. 30 p. c.
Vis de fer et d'acier, communément appélées vis à bois, trente-

cinq pour cent ad valorem............,................... .............. 35 p. c.
Balances et romaines, trente pour cent ad valorem.................... 30 p. c.
Câbles-chaînes de plus d'utn demi-pouce de diamètre soit à

manille, à émérillon ou non, cinq pour cent ad valore. . 5 p. c.
Clous et carvelles, coupés, un demi-centin par livre et dix pour

cent ad valorem............................................................ c. p. lb.
Clous et carvelles, forgés ou pressés, galvanisés ou non, trois- c. p. lb. et

quarts de cent par livre, et dix pour cent ad valorem............ 10 p. c.
Clous, carvelles et clous à bordage, en métal composé, vingt

pour cent ad valore. .................................... 20 p. o.
Machines à coudre, complètes, ou le mécanisme supérieur ou partie

d'icelui, deux piastres chaque, et de plus vingt pour cent ad $2 et
valorem ...... .................................................................. 20 pour e.

Bijouterie, ouvrages en or et en argent, et montres, vingt pour
cent ad valorem ........................... ...... , ......................... . 20 p. c.

Jute ouvré, vingt pour cent ad valorem......... . ................ 20 p. c.
Saindoux, fondu, deux contins par livre ....................................... 2e. p. lb.
Saindoux en branche, un centin et demi la livre............................ lc. p. lb.
Plomb de rebut, en saumons, en barres, en masse et en feuilles, dix

pour cent ad valorem.................................. 10 p. c.
Tyaux de plomb, vingt pour cent ad valorem ..................... 20 p. c.
Grenaille de plomb, et tous les articles de plomb non autrement

dénommés, vingt-cinq pour cent ad valorem.......................... 25 p. c. -
Carton-cuir, trois centi'par livre...................................... ......... 30. p. lb.
Quartiersdebottes.ou de souliers,en carton-cuir,un demi-centin par paire.jet. par paire.
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Cuir à semelle, en croute, dix pour cent ad valorem .........................
Peaux à maroquin, en croute, dix pour cent ad valorem...........
Cuir à semelle et cuir à courroie, tanné mais non ciré, et sur tous

les hauts côtés, quinze pour cent ad valorem.........................
Cuir commun ci-dessus, préparé et ciré, vingt pour cent ad valorem....
Cuir verni, vingt pour cent ad valorern.......................... ...............
Cuirs et peaux tannés et non ailleurs dénommés, vingt pour cent ad

valorem ....................... . ....................
Chaussures et autres articles de cuir, et courroies de cuir, vingt-cinq

pour cent ad valorem ....... ................................. ..............
Pierre lithographiques, non gravées, vingt pour cent ad valorem.........
Garniture de cardes mécaniques, vingt-cinq pour cent ad valorem.......
Malt, deux centins par livre.......................................................
Marbres, bruts, en blocs ou sciés sur deux faces seulement, n'ayant

aucune forme particulière, ayant de volume 15 pieds cubes ou
plus, dix pour cent ad valorem....... ................................

Dalles de marbre sciées sur deux 'ô:é. seulement, quinze pour cent
ad valorem ......... .............. ...... ....... .......................

Blocs et dalle. de marbre sciés.sur plus de deux côtés, vingt pour cent
ad valorem................ ............................ ....................

Marbre poli et articles en marbre non ailleurs dénommés, vingt-cinq
pour cent ad valorem......... ............................................

Viandes, fraîches ou salées, au poids de réception au Canada, le jambon
et le laid sec exceptés; un centin par livre...........................

Lard et jambon, séché ou fumé, deux centins par livre.....................
Autres viandes non dénommées, deux centins par livre...................
Graine de moutarde non moulue, quinze pour cent ad valorem....... ....
Moutarde moulue, vingt-cinq pour cent ad valorem .........................
Noix de toutes sortes, excepté le coco, vingt pour cent ad valorem......
Ocre, sòche, en poudre ou non, lavée ou non, non calcinée, dix pour

cent ad valorem............... . .......................
Huile <le charbon et kérosine, distillée, purifiée ou raffinée ; naphte,

benzole et pétrole; produits du pétrole, de la houille, du schiste
et du lignite, non ailleurs dénommés, six centins par gallon,
m esure de vin .................. ........................... .................

Huile carbolique ou huile lourde, employée dans la fabrication du
pavage en bois, et servant à traiter les bois de construction et les
traverses de chemins de fer, dix pour cent ad valorem.............

Huile de foie de morue, médicamenteuse, virigt pour cent ad valorem.
Huile de saindoux, vingt pour cent ad valorem ..............................
luile do lin ou do chanvre, crue ou bouillie, vingt-cinq pour cent ad

valoren.................. ........................... ........
huile de pied de bSuf, vingt pour cent ad valorem.........................
Huile d'olive ou de table, vingt pour cent ad valorem......................
Huile de graine de sésame, vingt pour cent ad valorem.....................
hluile de spermaceti, vingt pour cent ad valorem....... .................
Prélarts étampés, points ou imprimés, vingt-cinq Pour cent ad valorem
Opium, à l'état naturel, vingt pour cent ad valorem...... ...............
Opium, préparé pour le fumer, et toutes préparations d'opium, cinq

piastres par livre.....................................
Orgues de salon, savoir:-Orgues à tuyaux n'ayanpa's plus de deux

jeux de tuyaux, un droit spécifique de dix piastres ...........
ayant plus de deux, et pas plus de quatre jeux de tuyaux, quinze

piastres..............................................
àyant plus de quatre, et pas plus de six jeux de tuyaux, vingt

piasti es............ . ..................................... ............. .
ayant plus de six jeux de tuyaux, trente piastres...................
et en sus de ces droits, dix pour cent ad valorem sur leur juste

valeur marchande.....................................................

.95

10 p. c.
10 p. e.

15 p. c.
20 p. c.
20 p. c.

20 p.c.

25 p.c.
20 p.c.
25 p. c.

2cts. p. lb.

10 p.c.

15 p.c.

20 p. o.

25 p. c.

1 c. p. lb.
2 c. p. ILb.
2 c. p. lb.

15 p. c.
25 p. c.
20 p. c.

10 p. c.

6 ets. p. gal.

10 p. c
20 p. c
20 p. c

'5 p. c
20 p. c
20 p. c
20 p. c
20 p. c
25 p. c
20 p. c

$5 p. lb.

810

$15

$20
$30

10 p. c.

14 ' _,Iis
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Peintures, dessins, gravures et étampes, vingt pour cent ad valorern.... 20 p. c.
Peintures et couleurs, non énumérées ailleurs, vingt pour cent ad

valorem ............................................... ........................ 20 p. c.
Pulpe à papier pour les fabricants de papier, dix pour cent ad valorem. 10 p. c.
Papiers peints ou à tentures, trente pour cent ad valorein.................. 30 p. c.
Papier de toute sorte, non énuméré ailleurs, vingt pour cent ad valorem 20 p. c.
Enveloppes de papier, et tous articles de papier non-autrement énu-

mérés, vingt-cinq pour cent ad valorern.................. ............. 25 p. c.
Papier, papier-toile pour faux-cols, en feuilles, non taillé, dix pour cent

ad valore ................................... ......... ........................ 10 p. c.
Papier, carton et carton-paille, dix pour cent ad valorem................ 10 p. c.
Faux-cols, poignets et devants de chemise en papier, vingt-cinq pour

cent ad valorem............... ....................... 25 p. c.
Parfums, y compris les préparations pour la toilette, savoir :-Huiles

à cheveux, poudies et eaux dentifrices et autres, pommades,
pâtes, et toutes préparations parfumées pour la chevelure, la
bouche ou la peau, trente pour cent ad valorem.................. 30 p. c;

Bronze phosphoié, en lingots, barres, feuilles et fil, dix pour cent
ad valorem .............................. ............. 10 p. c.

Pianos : tous pianos carrés, à angles arrondis ou non, n'ayant pas plus $25
de sept octaves, vingt-cinq piastres ; sur tous autres pianos $30
carrés, trente piastres ; sur los pianos droits, trente piastres ; $30
sur les grands pianos de concert ou de salon, cinquante piastres; $50
et en outre de ces droits, dix pour cent ad valorem.........10 p c.

Brai et goudron de bouille, dix pour cent ad valorem ..................... 10 p. c.
Plantes, savoir: arbres, arbrisseaux et plantes à fruits, à ombrage, de

pelouse et d'ornement, vingt pour cent ad valorem.................. 20 p. c..
Plâtre de Paris, moulu, calciné ou ouvrè, vingt pour cent ad valorem... 20 p. c.
Articles électro-plaqués et dorés de toute espèce, trente pour cent

ad valorem ................ ..... ....... ...................................... 30 p. c.
Plaques gravées sur bois et sur acier ou autre métal, vingt pour cent

ad valorem .... .............. ...... ,..... .................. ................ 20 p. e.
Plombagine, dix pour cent ad valorern, et sur tous les articles de plom- 10 p. c.

bagine, vingt pour cent ad valorem...................................... 20 p. c.
Pommades, françaises, ou parfums conservés dans de la graisse ou de

l'huile lorsque ces parfums ne peuvent subir la chaleur de la
distillation, lorsqu'ils sont importés en boîtes de pas moins de dix
livres chacune, quinze pour cent ad valorem .......................... 15 p. C.

Presses d'imprimerie de toute espôce, quinze pour cent ad valorem...... 15 p. c.
Médicaments particuliers, ordinairement appelés médicaments brévetés,

ou tout médicament ou préparation dont la recette est tenue
secrète, ou dont les ingrédients sont tenus secrets, recommandés
par des annonces, affiches ou étiquettes, pour le soulagement de
tout désordre ou maladie, sous forme liquide, cinquante pour 50 p. c.
cent, et tous autres vingt-cinq pour cent ad valorem................ 25 p. c.

Pierre ponce, moulue ou en poudre, vingt pour cent ad valorem.......... 20 p. c.
Mastic, vingt-cinq pour cent ad valoren....................................... 25 p. c.
Plumes d'oies, vingt pour cent ad valorem.................................... 20 p. C.
Quinine, sulfate de, vingt pour cent ad valorem........ ............ .. 20 p. c.
Riz, un centin par livre........................................................... 1 et. p. lb.
Farine de riz, deux centins par livre......................................... ... 2 ets. p. lb.
Sel (excepté le sel importé du Royaume-Uni ou des possessions britan-

niques, ou importé pour l'usage des pêoheries maritimes ou du
golfe, qui sera libre de droits) en grenier, hut ceontins par cent 8 c. p.4 0 0 lbs.
livres; en sacs, barils et autres emballages, douze bentins par
cent livres ......................... ........... 12c. p. 100 lbs.

Selpètre, 20 pour cent ad valorem ................................................ 20 p. o.
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Papier sablé, de verre et d'émeri, vingt pour cent advaloren............ 20 p. c.
Graines: de fleurs, de jardins, de champ et autres pour des fins agri-

coles, en grenier ou grosses quantités, quinze pour cent.......... 15 p. c.
en plus petits paquets, vingt-cinq pour cent ad valoren............ 25 p. c.

Graine de moutarde, non moulue, 15 pour cent ad valorem................ 15 p. c.
moulue, 25 pour cent ad valorem . ......................... 25 p. c.

Bardeaux, 20 pour cent ad valoren. .................. 20 p. c.
Navires et autres bâtiments, construits dans tout pays étranger, soit à

vapeur ou à voiles, sur demande de leur enregistrement en
Canada, sur la juste valeur marchande de la coque, des grée-
ments, machines et autres apparaux, un droit ad valorem de dix
pour cent ............................................. 10 P. c.

Soie grége, moulinée seulement, trame, et organzine dévidée, quinze
pour cent ad valorern.................. ................. 15 p. c.

Soie à coudre et soie torse, vingt-cinq pour cent ad valoren................ 25 p. c.
Velours de soie, c tous articles en soie ou dont la soie est la principale

partie, non spécifiés ailleurs, trente pour cent ad valoren.......... 30 p. c.
Argent d'Allemagne, en feuilles, dix pour cent ad valorem..'............... 10 p. c.
Ardoise à toiture, vingt pour cent ad valorem. ....................... 20 p. c.
Dalles d'ardoise, carrées ou de formes particulières, quinze pour cent

ad valorem...........................................15 p. c.
Manteaux de cheminées en ardoise, vingt-cinq pour cent ad valorem.... 25 p. c.
Ardoises d'écoliers et à écrire, vingt-cinq pour cent ad valorem........... 25 p. c.
Savon commun, brun et jaune, non parfumé, un centin par livre ........ 1 et. p. lb.
Savon de Castille et blanc, deux centins par livre............................ 2 cts. p. lb.
Savon parfumé ou de toilette, vingt-cinq pour cent ad valoren............ 25 p. c.
Zinc, en blocs ou gueuses, dix pour cent ad valorem . ....................... 10 p. e.
Epices : Gingembre et épices de toutes sortes, excepté musèade et

macis, non moulus, vingt pour cent ad valorem...................... 20 p. c.
Gingembre et épices de toutes sortes, excepté muscades et macis,

moulus, vingt-cinq pour cent ad valoren........ .................. 25 p. c.
Muscade et macis, vingt-cinq pour cent ad valorem. .................. 25 p. c,

Empois, y compris farine, amidon ou farine de blé-d'inde, et toutes
préparations ayantles qualités d'empois, deux centins par livre... 2 ots. p. lb.

Spiritueux et alcools qui n'ont pas été sucrés ou mélangés à d'autres
articles de manière que leur degré de force ne puisse être
constaté au moyen de l'hydromètre de Sykes, pour chaque
gallon impérial de la force de preuve d'après tel hydromètre, et
ainsi dans la même proportion pour toute force plus grande ou
moindre que la force de preuve, et pour toute quantité plus
grande ou moindre qu'un gallon, savoir: Genièvi.e, rum, whiskey,
et articles du même genre non-énumérés, une piastre et trente-
deux centins et demi par gallon impérial........-................... $1 32J p. g. i.

Eau-de-vie, une piastre et quarante-cinq centins par gallon impé-.
rialp........................................................... ..... . ...... $1.45 p. g. i.

Genièvre Old Tom, en fûts, une piastre et trente-deux centins et
demi par gallon impérial.. ........................... ......... $1.32J p. g. i.

Spiritueux édulcorés et mélangés de manière à ce que le degré de
force n'en puisse être constaté comme susdit, savoir : Sorbets
au rhum, cordiaux, Scheidani schnapps,;tafia, amers. et articles
de même espèce non énumérés, une piastre et quatre-vingt-
dix centins par gallon impérial................. ................. $1.90 p. g. i.

Spiritueux et alcools non spécifiés ailleurs, une piastre et quatre-
vingt-dix centins par gallon impérial............... - $1.90 p. g. i.

Spiritueux et alcools importés en Canada, mélangés à d'autres
ingrédients el bien que tombant sous la dénomination de mé-
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decines brevetées, teintures, essences, extraits, ou sous toute
autre dénomination non spécifiée ailleurs, seront néanmoins
considérés comme " spiritueux ou alcools," et frappés de droits
comme tels. une piastre et quatre vingt-dix centins par gallon
impérial. ............... ... ,......... .................................... $1.90 p. g. i.

Eau de Cologne et spiritueux pai-fimés, contenus dans des bou-
teilles ou flacons ne pesant pas plus de quatre onces, quarante
pour cent ad valorem .................................... 40 p. c.

Eau de Cologne et spiritueux parfumés, contenus dans des bou-
toilles ou flacons pesant plus de quatre onces, une piastre et
quatre-vingt-dix centins par gallon impérial et vingt pour $1.90 p. g. i.
cent ad valorem .................... .............. et 20 p. c.

Vins de toute espèce, excepté les vins mousseux, y compris les
vins dle gingembre, orange, citron, fraise, framboise, sureau
et gadello, contenant vingt-six pour cent ou moins de spiri-
tueux de la force de p,-enve d'après l'hydromètre de Sykes,
importés en cercles ou en boutoilles (six bouteilles de pinte et
douze bouteilles de chopine étant censées contenir un gallon
impérial), vingt-einq contins par gallon impérial; contenant,,25 ets. p. g. i.
plus de vingt-six et pas plus de trente-un pour cent, quarante
centins par gallon impérial; contenant plus de trente et un et 40 ets. p. g. i.
pas plus de trente-six pour cent, cinquante-cinq centins par 55 ets. p. g. i.
gallon impérial; et contenant plus de trente-six et pas plusde
quarante pour cent, soixante-dix contins par gallon impérial, 70 ets. p. g. i.
et en plus, trente pour cent ad valoren...............................30 p. c. ad val.

Champagne, et tous autres vins mousseux, en bouteilles contenant
chacune pas plus d'une pinte et plus d'une chopine, trois
piastres par douzaine de bouteilles; contenant pas plus d'une $3 p. doz.
chopine chacune et plus d'une demi-chopine, une piastre et
einquante centins par douzaine do bouteilles; contenant une $1.50 p. doz.
demi-chopine ou moins, soixante-quinze centins par douzaine 75c. p. doz.
de bouteilles. Les bouteilles contenant plus d'une pinte paie- $ L50 p.gal.i.
lont, en sus de trois piastres par douzaine de bouteilles, au pour plus de
taux d'une pi astre et cinquante contins par gallon impérial 1 pinte par
sur la quantité qui excèdera une pinte par bouteille............ bouteille.

En sus du dit droit spécifique sur les vins mousseux, il y aura un
droi t ad valorern de trente pour cent............ et 30 p. o.

Mais les liqueurs importées sous la dénomination de vins, et contenant plus de
quarante pour cent de spiritueux de la force de preuve d'après l'hydroiètre de Sykes
seront classés pour le di-nit comme spiritueux non énumérés.
Papeterie de toute soi-te, non spécifiée ailleurs, vingt pour cent ad

valorem .............................................. 20 p. c.
Acier et articles d'acier, s:voir: acier en lingots, en barres, en feuilles

et en rouleaux, dix pour cent ad valorem............................... 10 p. c.
Pelles, bêches, houes, uourches à foin, à fumier et à pommes de

terre, rateaux et dents de rateaux, outils de charpentiérs, de
tonneliers, d'ébénistes et tous autres outils d'artisans, taillan-
derie de toute sorte, y compris haches, faulx et'scies de toutes
espèces, et patins un acier, trente pour cent ad valorem......... 30 p. c.

Coutellerie ou armes à feu, savoir: ,mousquets, carabines,pistolets
et fusils de chasse. ut tous articles on acier et'on fer et acier
non spécifiés ailleurs, vingt pour cent ad v alorem................ 20 p. c.

Lames de canifs ou ébauches de larhes, à l'état brut, 'sans manche,
pour être soumises au procédé de 1Pelectro-plaqué, dix pGur
cet ad valorem.... .... . ....... ...... ....... .............. 10 P. C.

Stéréot pes et électrotypes de livres classiqes, dix pour ,cent ad, Mo-
rem.. ............... .............. ..... ............... 10 p.C.
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Stéréotypes et électrotypes pour blancs commerciiux et d'annonces.
vingt pour cent ad valoremn.........'.......................... .........

Pierre, savoir: pierre de taille brute, pierre à sablon et toute autre
pierre à bâtir, excepté le marbre, une piastre par tonne de treize
pieds cubes................. ..... ............................

Pierre à chaux hydraulique on pierre à ciment, une piastre par
tonne .......................... .........................................

Pierres meulières, à l'état brut, une piastre et cinquante centins
par tonne. . ............... . ..............................

Pierre taillée et toute autre pierre à bâtir, excepté le mardre, et
tous articles en pierre ou en granit, vingt pour cent ad valorem

S>eres:
Tout suce au-dessus du numéro 14, type de Hollande cri couleur,

un centin par livre et trente cmq pour cent ad raloren.........J
Sucre égal au numéro 9 et non au-dessus du numéro 14, type de

<>lande, trois quarts de centin par livre et trente pour cent
S/ rlre......................................................,

Sucre au-dessous du numéro 9, type de Hollande, un demi-centin
par livre et trente pour cent ad valorem,............................

$1 par tonne.

$1 par tonne.

$1.50 par ton.

20 p. c.

1 et. par ILb.
35 p. cent.

i et. par lb.
30 p. cent.

- et. par lb.
30 P. cent.

Pourvu que le droit ad valorem soit prélevé et perçu sur le sucre et le mélido
quand ils seront importés directement du pays de leur provenance, sur leur juste
valeur marchande au lieu de l'achat, sans aucune addition pour le prix des boucauts
ou autres colis ou autres frais et déboursés antérieurs au chargement, nonobstant tout
ce que contenu dans la section 34 de l'acte 40 Victoria, chapitre 10 à ce contraire.

Sirops, sue de canne, sirop épuré, sucre, sirop domestique, sirop de
sucre, sirop -le mélasses ou de sorgho, cinq-huitièmes de ccn- e et. par lb.
tin par livre et trente pour cent ad valorem., ................... 30 p. cent.

Mélado, mélado concentré, suc de canne concentré, mélasses con-
centrées, suc de betterave concentré et concrélfé, trois-hui- ¾ et. par lb.
tièmes de centin par livre et trente pour cent ad valorem.,.... 30 p. cent.

Mélas3 es, si elles sont employées aux fins du raffiuage, de la clari-
fication et de la rectification on pour la fabrication du sucre,
quand elles sont importées directement du pays de leur pro-
venance, vingt-cinq pour cent ad valorem........ .......... 25 p. cent.

Et pour les mêmes fins quand elles ne sont pas importées directe-
ment du pays de leur provenance, trente pour cent ad valorem 30 p. cent,

Mélasses, non employées à ces fins, quand elles sont importées
directement du pays de leur provenance, quinze pour cent ad
valoren .................. ..... ,.... ......... ............................ 15 P. cent.

Et quant elles ne sont pas importées directement du pays de la
provenance, vingt pour cent ad valorem.............................. 20 p. e

Sucre candi, brun ou blanc, et confiseries, un centin par livre 1 c. p. lb. et
et trente-cinq pour cent ad valorem.................. j 35 p. c.

Le glucose on .sucre de raisin sera classé et tarifé comme sucre
selon sa qualité d'après le type de Hollande en couleur.

Sirop de glucose, trente-cinq pour cent a valore .. ............ 35 p. e.
Suif, un centin par livre........................................................ 1 et.p. ILb.
Thés; tous les thés noirs, deux centins par livre et dix pour cent 2 ets. pIb.

ad valorem................................................................ 10 p. et.
Tous les thés verts et du Japon, trois centins par livre, et dix 3 ets. p. ILb.

pour cent ad vaorém............ ............. f 10 p. c.
Etain, en lingots, barres, plaques et feuilles, dix pour cent ad valorem. 10 p. c.
Moules de ferblanc et ferblanterie vernissée, et tous articles de même

métal non dénommés ailleurs, vinc pour cent ad valorern... 25 p. c.
7*
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Tabac, en feuille ou a l'état naturel, franc de droit d'excise... ........... Franc.
Tabac, manufacturé et en poudre, vingt-cinq cents par livre, plus ) 25 c. p. lb.

douze et demie pour cent ad valorem...........,.....................f et 12½ p. c.
Cigares et cigarettes, cinquante centius par livre et vingt pour 50 ets. p. 16. et

cent ad valorem .............. .................... 20 p, c.
Térébenthine, esprit de, vingt pour cent, ad valorem........................ 20 p. c.
Valises, sacs de cuir, malles et saes de nuit, vingt-cinq pour cent ad

valorem .................-..................................... ... 25 lp. e.
Caractères d'imprimerie, vingt pour cent ad valoren........................ 20 p. c.
Métal de caractòrcs d'imprimerie, dix pour cent ad valoremn............ .10 p. c.
Vernis, non autrement dénommé, vingt centins par gallon impérial 20 ets. p. gai.

et vingt pour cent ad valoren.................. ....... imp. et 20 p. c,
Légumes :

Pommes de terre, dix centins par boisseau.................. 10 ets. p. bois-
Tomates, trente centins par boisseau....................................... 30 ets. p. bois.
Et sur tous autres légumes, vingt pour cent ad ralorem........,...... 20 p. c.

Vinaigre, douze centins par gallon impérial ......................... .......... 12 ets. p. g. i.
Montres, mouvements de montres et boitiers, vingt pour cent ad valorem, 20 p. c.,
Fil de laiton, jaune et rouge, dix pour cent ad valorem.....,................ 10 p. c.
'Tissu de cuivre, jaune et rouge, vingt pour cent ad valoremn.............. 20 p. e.
Bois ouvrés: seaux, cuves, barattes, balais, brosses et autres articles en

bois non ailleurs énumérés, vingt-cinq pour cent ad valorem ...... 2 p. c
Moyeux, rais, jantes et roues, vingt pour cent ad valorem.................. 20 p. c.
Bois de service et bois de construction non ailleurs dénommé, vingt pour

cent ad valore.................. ........... ......... .. 20 p. c.
Fouets, faits de jonc, ou de euir, ou des deux....... ................. 25 p. c.
Laines et lainages :

Laine crue, poil de chèvre, d'alpaca ou d'autres animaux de même
espèce ............... ........................................................ Frane.

Les produits composés en tièrement on en partie de laine cardée pei-
gnée et filée, de poil de chèvre, d'alpaca ou d'autres animaux de
même espèce, savoir : châles, couvertures de laine et flanelle de
toute description ; draps, doeskins, casimires, tweeds, étoffes à
habits, par-dessus et manteaux, drap feutré de tout genre,
étoffe pour colliers de chevaux, laine filée, à tricoter, fil de
laine à broder, fil de laine peignée, au-dessous du No. 30 ; effets
tricotés, savoir: gilets de laine, caleçons et bonnetterio de
tonte sorte, sept centins et demi par livre, et en sus de ce 7½c. p. lb
droit, vingt pour cent ad valoren..................................... 20 p. c.

Confection et vêtements de toute sorte faits en tout ou en partie
avec de la laine peignée, du poil de chèvre, d'Alpaca ou autres
animaux semblables, confectionnés ou fabriqués en tout ou en
partie par le tailleur, la couturière ou la fabrique, excepté les
tricots, dix centins par livre, et en sus vingt-cinq pour cent 10 ets. p. lb.
ad valoren. .......................................... ,..................... 25 p. c.

Tous articles faits en tout ou en partie avec de la laine peignée, du
poil de chèvre, Alpaca ou autres d'animaux semblables, non
autrement dénommés, vingt pour cent ad valorem................ 20 p. c.

Tapis façon d'Ecosse à trois brins, et à deux brins de pure 10 ets. par
laine, dix centins par verge carrée, et de plus vingt pour cent vg. car. et
ad valoren. .................................................... ;............ 20 p. c.

Tapis façon d'Ecosse, à dtux brins et à trois brins dont la chaîne
est toute de coton ou de matière autre que de la laine cardée
ou peignée, ou du poil d'alpaca, de chèvre ou d'autre animal de 5 ets. par
même espèce, cinq centins par verge carrée, et de plus vingt vg. car. et
pour cent ad valoren ..................................... ,.............. 20 p. c.
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Fil de laiton, jaune et rouge, dix pour cent ad valorem......................10 p. c.
'Tissu de cuivre, jaune et rouge, vingt pour cent ad valorem ........ .... 20 p. c.
Zinc, en gueuses, lingots et feuilles, dix pour cent ad valorem............. 10 P. c.
Zinc, tubes de, faits à la filière et sans soudure, dix pour cent ad valorem. 10 p. c.
Zinc, articles de, non dénommés ailleurs, vingt-cinq pour cent advalorem. 25 p. c.

Tous les articles non dénommés dans le présent acte ou dans tout autre acte
comme soumis à des droits de douane et non admis en franchise par le présent ou par
,quelque acte ou disposition non abrogée, seront sujets à un droit ad valoremn de vingt
-pour cent lorsqu'ils seront importés en Canada ou retirés de l'entrepôt pour la con-
.sommation en ce pays.

3. Résolu, Qu'il est à propos de décréter que la valeur de toutes bouteilles, fla-
-cons. jarres, dames-jeannes couvertes en osier ou non, futailles, barriques, pipes, barils,
et tous autres fûts ou emballages en ferblanc, fer, plomb, zinc, verre, ou toute autre
matière, capable de contenir des liquides; la valeur de tous colis à claire-voie, barils
ýet autres emballages contenant de la verrerie, de la porcelaine de Chine, de la faien-
.cerie ou de la poterie, et de tous emballages dans lesquels on met généralement des
'marchandises destinées à la consommation domestique, y compris les boîtes dans
lesquelles des spiritueux, vins ou liqueurs de malt embouteillés, sont contenus,-et de
tout emballage étant le premier contenant ou la première couverture de marchan-
dises qui doivent être vendues,-sera dans tous les cas, non autrement prévus, où ces
emballages contiendront des marchandises sujettes à un droit ad valorem, censée
former partie de la juste valeur marchande de ces articles; et lorsqu'ils contiendront
des marchandises sujettes à un droit spécifique seulement, ces colis seront soumis à
,un droit de douane de vingt pour cent ad valorem, qui sera calculé sur leur coût ou
leur valeur originaire ; et tous les colis ci-dessus décrits comme pouvant contenir des
liquides, lorsqu'ils contiendront des articles exempts de droits en vertu du présent
acte, seront soumis à un droit de vingt pour cent ad valorem; mais tous les colis non
spécifiés ci-dessus, et non spécialement frappés de droits par quelque disposition non
abrogée, et qui sont les colis ordinaires ou usuels dans lesquels des effets sont
emballés pour l'exportation seulement, d'après l'habitude générale et l'usage du
commerce, seront exempts de droits.

4. Résolu, Qu'il est à propos de décréter que sur toutes les marchandises importées
en Canada, frappées d'un droit de douane ad valorem en vertu du présent acte ou de
tout autre acte, sur lesquelles il a été accordé une remise de droits par le gouverne-
ment du pays où elles ont été achetées, le montant 'de cette remise sera dans tous les
cas pris et considéré comme formant partie de la juste valeur marchande de ces
marchandises, et le droit sera perçu sur ce montant; et dans le cas où le montant de
.cette remise aura été déduite de la valeur de ces marchandises sur la facture en vertu
-de laquelle la déclaration à l'entrée, doit être faite, le percepteur des douanes ou
J'officier compétent ajoutera le montant de cette déduction et percevra et fera payer
le droit légal sur ce montant; et la juste valeur marchande de tous effets, denrées et
smarchandises importés en Canada sera le prix ordinaire du gros auquel ils se vendent
pour la consommation domestique dans le pays où ils auront été achetés, sans aucune
-déduction quelconque à raison d'une remise de droits faite ou à faire sur ces effets,
-denrées et marchandises, ou à raison de quelque convention spéciale entre le vendeur
et l'acheteur, ayant rapport à leur exportation, ou au droit exclusif de les vendre
.dans certaines limites territoriales, ou à raison de tout droit payable à un inventeur
pour ses droits do brevet, mais non payable lorsque les effets sont achetés pour l'ex-
portation, ou à raison de toute autre considération pour laquelle une r'éduction spéciale
.dans leur prix peut ou pourrait être obtenue; pourvu que rien de contenu au présent
:acte ne soit censé s'appliquer aux fluctuations générales du cours des marchés.

5. J?ésolu, Qu'il est à propos de décréter que chacun et tous les articles suivants,.savoir: les animaux de toute espèce, les fruits verts, le foin, la paille, le son, les
graines de toutes sortes, les légumes, (y compris les pommes de terre et autres racines),
les plantes, arbres et arbrisseaux, la houille et le coke, le sol, le houblon, le blé, les
-pois et fèves, l'orge, le seigle, l'avoine, le maïs, le sarrazin, et tous autres grains, et la
farine de Dlé, de seigle, de maïs et d'avoine, et la farine de tous autres grains, le beurre,
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le framage, le poisson (salé ou fumé), le saindoux, le suit, les viandes (fraîches, salées
ou fumées), pourront être importés en Canada libres de droits, ou à un taux de droit
moindre que celui prescrit par le présent acte. sur proclamation du Gouverneur en
conseil, qui pouri a être émise lorsqu'il apparaîtra à sa satisfaction que les articles
identiques du Canada peuvent être importés en franchise aux Etats-Unis ou sur
paiement d'un droit n'excédant pas celui dont ils seront frappés en vertu de cette:
proclamation lorsqu'ils seront importés en Canada.

6. Résolu, Qu'il est à propos de décréter que si en aucun temps un droit de douane,
plus élevé est imposé aux Etats-Unis d'Amérique sur le thé et le café importés d
Canada que sur le thé et le café importés de tout autre pays, alors le Gouverneur en
conseil pourra frapper le thé et le café importés des Etats-Unis au Canada d'un
surcroît de droit de douane égal au droit payable aux Etats-UJnis sur le thé et le café-
importés du Canada; pourvu que le thé ou le café importés en Canada de tout pays
autre que les dits Etats-Unis, mais passant en entrepôt par les Etats-Unis seront
réputés et tarifés comme importation directe du pays où le thé ou le café a été acheté.

7. Résolu, Qu'il est à propos de décréter qu'il pourra être fait une déduction pour
détérioration par dépérissement naturel ou la casse sur tous les articles périssables et
fragiles importés en Canada, tels que fruits verts et légumes, faïence, porcelaine de
Chine, verre et verrerie, pourvu qu'il soit constaté que ce dommage excède vingt-cinq
pour cent de la valeur des articles sur un examen qui sera fait par un estimateur ou
officier compétent des douanes, au premier débarquement ou dans les trois jours qui
suivront; mais cette déduction ne sera que pour le montant de la perte en sus de
vingt-cinq pour cent de la quantité totale des articles inscrits ou inclus dans une
même facture; et pourvu que le droit ait été acquitté sur la pleine valeur des articles,
une remise de ce droit pourra être accordée et faite dans la dite proportion, et lorsque
les conditions plus haut spécifiées auront été, remplies, mais non autrement, sur
demande adressée au ministre des douanes.

S. Résolu, Qu'il est à propos de décréter qu'en déterminant la valeur imposable
de la marchandises il sera ajouté au coût ou prix de gros réel ou à la juste valeur
marchande au moment de l'exp rtation sur les principaux marchés du pays d'oià
cette marchandise aura été importée en Canada, le prix du transport à l'intérieur, du
chargement et du transbordement, avec tous les frais compris, du lieu de provenance,
de production ou de fabrication, soit par terre ou par eau, au navire sur lequel le
chargement est fait, soit en transit ou directement au Canada.

9. Résolu, Qu'il est à propos de décréter que le Gouverneur en conseil établira de:
temps en temps tels règlement, non incompatibles avec la loi, qui pourront être-
nécessai res pour assurer une juste, fidèle et impartiale évaluation de tous les effets,
denrées et marchandises impollés en Canada, et de justes et exactes déclarations de
leur valeur réelle ou de leur valeur marchande, et de leurs poids, mesures ou autres.
quantités, selon le cas, et ces règlements, qu'ils soient généraux ou spéciaux, ainsi
laits par le Gouverneur en conseil, auront la force et l'autorité de la loi, et il sera du
devoir des eslimateurs du Canada et de chacun d'eux, et de toute personnes qui rem-
plira les fonctions d'estimateuri, ou de percepteur des douanes, selon le cas, de toutes.
les manières raisonnables et par tous les moyens en son ou en leur pouvoir, de déter-
miner et estimcr la valeur marchande réelle et le prix de gros, nonobstant toute-
facture ou tout affidavit à ce contraire, des marchandises, au moment de l'exporta-
tion et sur les principaux marchés du pays d'où ces marchandises auront été importées
en Canada, et les justes poids, mesures ou autres quantités, et la juste valeur mar-
chande ou le prix de gros de chacune d'elles, selon le cas.

10. Résolu. Qu'il est à propos de décréter qu'il ne sera pas accordé de remise de:
d-oit pour cause d'une prétendue infériorité ou d'un pi-étendu déficit dans la quantité
des effets importés et déclarés et qui seraient passés sous la zarde de l'importateur,
en vertu d'un permis du percepteur des douanes; ni pour cause de l'omission dans la
facture de tout escompte de commerce, ou autre matière,ou chose, qui pourrait avoir
l'effet de diminuer la valeur de ces articles pour l'imposition des droits, à moins que:
rapport de cette omission n'ait été fait au percepteur des douanes dans les dix jours
de la date de la déclaration ; et que les dits articles n'aient été examinés par le dit
percepteur ou par un estimateur ou autre officier compétent des douanes; et que le tau=
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ou montant de la réduction n'ait été certifié par lui après cet examen ; et si le per-
cepteur ou l'officier compétent fait rapport que les effets en queetion ne peuvent etre
reconnus comme étant ceux qui sont spécifiés dans la facture et la déclaration en
question, alors et dann. ce cas aucune remise ou partie de remise du droit ne sera
accordée, et toutes demandes de remise de droits dans ces cas seront soumises, avec
la preuve et toutes les particularités, à la décision du ministre des Douanes qui pourra
alors en ordonner le paiement s'il trouve que la preuve est évidente et satisfaisante.

11. Résolu, Qu'il est expédient de décréter que les articles suivants seront
exempts de droits, lorsqu'importés en Canada.

Amadou,
Agates, non ouvrées,
Racines d'orcanette,
Aloès,
Aluminium,

Ambre gris,
Ammoniaque, à l'état naturel,
Teintures d'aniline,
Huile d'aniline, crue,
Sels d'aniline.
Animaux amenés en Çanada temporairement et pour una période de pas plus de

trois mois, pour fins d'expositions ou de concurrence en vue d'obtenir des
prix offerts par aucune association agricole ou autre. Mais une gar'antie
pera préalablement donnée conformémqnt aux règlements qui seront prescrits
par le ministre des Douanes, avec condition que le droit plein et entier,
auquel tels animaux seraient autrement soumis, sera payé dans le cas de leur
vente en Canada, ou s'ils ne sont pas réexportés dans le delai spécifié dans
telle garantie.

Animaux pour l'amélioration des races, en vertu de r,églements à être faits par
le bureau de la Trésorerie, et approuvés par le Gouverneur en conseil.

Annato, liquide ou solide,
Annato, graines,
Ancres,
Antimoine,
Alcalis, potasse. perlasse et soude,
Vêtements, et autres articles, pour usage personnel ou domestique, n'étant pas

des marchandises, appartenant à des sujets anglais décédant à l'étranger
mais domiciliés en Canada.

Argol, en poudre,
Argols, au naturel,
Arsénic,
Arséniate d'aniline,
Articles importés par le gouverneur-général, et pour son usage,
Articles pour l'usage des consuls étrangers,
Articles importés pour l'usage de l'armée et de la marine,

Armes,
Uniformes,
Instruments pour les corps de musique militaire.
Effets militaires et munitions de guerre.

Roseaux de bambou, coupées de longueur seulement, pour cannes, ou pour man-
ches d'ombrelles ou de parassols,

Bambou, non ouvré.
-Barils de fabrique canadienne exportés et remplis de pétrole du crû donùetique

et renvoyés vides, en vertu de tels règlements qui seront prescrits par le
ministre des Douanes,

Barille,
Cloes d'églises,
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Baies servant à teindre, ou employées pour confection de teintures,
Bismuth,
Tissus pour bluteaux,
Os, crus et non ouvrés, brûlés, calcinés, moulus ou passés à la vapeur,
Poussière d'os, et cendre d'os pour la fabrication de phosphates et autres engrais,
Borax,
Echantillons de botanique,
Soies de porc,
Soufre, en p:erre ou en poudre,
Chauderets pour les batteurs d'or,
Brome,
Millet à balai,
Feuilles de Buchu,
Lingots d'or et d'argent,
Paix de Bourgogne,
Pierres meulières en blocs, non taillées et non manufacturées en meules de

moulins,
Bichromate de potasse,
Carrosses de voyageurs et voitures chargées <le marchandises, les colporteurs et

troupes do cirque exceptés, en vertu de règlements qui seront presorits par
le ministre des Douanes,

Collections de monnaies, médailles et autres collections d'antiquités,
Fontes, devant servir de modèles pour l'usage des écoles de dessin,
Cornaline, non ouvrèe,
Toile pour prélarts, de pas moins de quarante-cinq pouces de largeur, et non

pressée ou calendrée,
Caoutchouc, non ouvré,
Corde de boyau, pour instruments de musique,
Corde de boyau, pour fouets, non manufacturée,
Craie et pierres crayeuses, non ouvrées,
Fleurs de camomille,
Citrons, ou peaux d'iceux, en saumure, pour les candir,
Argiles,
Vètements, donnés à des institutions de charité,
Cobalt, en minerai,
Cochenille,
Fève, pulpe et fibre de cacao.
Monnaies d'or et d'argent, excepté les monnaies d'argent des Etats-Unis,
Calices,
Fibre de coco naturelle et filée,
Colcotar, ou oxide de fer, sec,
Coniuîm cicuta, ou ciguë, semences et feuilles,
Déchets de coton, et laine de coton,
Bois-liége on écorce de liége, non ouvré,
Couleurs, savoir:- Bichromate de potasse, bleu foncé, bleu de Chine, laque de

Castille, écarlate et brun-marron, laques en pulpe, vert de Paris, bleu de
Prusse, blanc satiné et passé au tamis, bleu d'outremer, terre d'ombre
naturelle,

Diamants, non montés, y compris les diaments noirs pour perforateurs.
Poussière de diamant,
Sang-dragon, .
Toile pour courroies sans fin, et tuyaux,
Articles pour teindre ou tanner, à l'état naturel, non spécifiés ailleurs,
Terre et sable,
oufs,
Emeri,
Esparto, ou herbe d'Espagne, et autres herbes et pulpes d'icelles, pour fabrica-

. tion du papier,
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Extrait de bois de campêche,
Feutre adhésif, pour doublage de navires,
Argile réfractaire,
Fibre du Mexique,
Fibre végétale, pour la fabrication,
Fibrilles,
Boitte,
Huile de poisson, et poissons de toutes espèces, de provenance des Etats-Unis, (à

l'exception du poisson provenant des lacs de l'intérieur et des rivières qui
s'y déchargent. et du poisson conservé dans l'huile.)

Hameç ins, filets et seines de pêche, lignes et fil à rets, pour l'usage de pêcheries,
mais ne comprenant pas les instruments de pêche, ou hameçons avec mouches
et cuillères flottantes servant aux amateurs,

Pelleteries de toutes espèces, non préparées d'aucune mianière,
Silex, pierres à fusil, et silex moulu,
Feuilles de digitale,
Fossiles,
Racine de gentiane,
Racine de ginseng,
Chauderets et beaudruches pour batteurs d'or,
Graisse et graillons pour la fabrication du savon seulement,
Graviers,
Guano, et autres engrais animaux et végétaux,
Gommes, d'ambre, arabique, d'Australie, d'Angleterre, de copal, de damar, de

mastic, de sandarac, de shellac et gomme adragante,
Toile à cabas, et cabas,
Corde de boyau, préparée ou non préparée, pour fouets ou autres usages,
Gutta-percha, au naturel,
Gypse (sulphate de chaux),
Choveux humains, crins d'angola, de buffle et de bison, de chameau, de chèvre,

de porc, de cheval, nettoyés ou non nettoyés, mais non friEés ou autrement
ouvres,

Ecorce de pruche,
Chanvre, non préparé,
Peaux crues ou vertes, soit salées à sec ou saumurées,
Sabots, cornes et bouts de cornes,
Feuilles de jusquiame,
Glace.
Gomme élastique, non ouvrée,
Chanvre indien non pi éparé, drogue,
Indigo,
Racine d'iris,
Colle do poisson,
Fibre de Tampico,
Ivoire, et ivoire végétal, non ouvrés,
Placage d'ivoire, scié mais non poli,
Mâts de fer, ou parties d'iceux, pour navires,
Câbles de fer, chaînes de fer au-dessus d'un demi-pouce, soit à manille, à éméril-

Ion, ou tion,
Racines de jalap,
Vieux cordages,
Jute en tige,
Jute,
Caillotis,
Kryolite,
Laque, pour teindre, crue, en grains, en palettes, en gomme, et laque plate,
Lave, not ouvrée,
Sangsues,
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Racine de réglisse,
Litharge,
Litmus et tous lichens, préparés et non préparés.
Citrons et peaux d'iceux, en saumure, pour les candir,
Bois en grume et bois non équarri, non manufacturé, et auquel il n'a pas été

pourvu ailleurs,
Bois de service, et de charpente scié en madriers et planches, savoir: buis,

châtaignier, cerisier, noyer tendre, acajou, chêne, pin résineux, bois de rose,
de sandal, noyer, cèdre d'Espagne, et bois blanc, non travaillé, rabolé ou
autrement manufacturé,

Locomotives et chars à voyageurs, à bagage et à fret, étant la propriété de com-
pagnies de chemins de fer des Etats-Unis parcourant toute ligne de chemin
de fer qui traverse la frontière, tant que les locomotives et chars canadiens
seront admis en franchise sous les circonstances analogues dans les Etats-
Unis, en vertu des règlements qui seront prescrits par le ministre des
Douanes,

Garance, et munjeet, ou garance de l'Inde, moulues ou préparées, et tous leurs
extraits,

Herbe de Manille,
Médailles d'or, d'argent et de cuivre,
Ecume de mer (neerschaum) à l'état naturel,
Mica, et déchets de mica,
Echantillons de minéralogie,
Modèles d'inventions et autres améliorations dans les arts; mais aucun article

ou aucuns articles ne seront considérés comme modèle' si l'on peut s'en
servir autrement,

Mousse d'Islande, et autres mousses non préparées,
Mousses. algues et autres substances végetales employées pour lits et matelas, au

naturel, ou simplement nettoyées,
Les ménageries, chevaux, bestiaux et harnais d'icelles, en vertu des règlements

qui seront prescrits par le ministre des Douanes.
Machines pour moulins à coton et à laine torse, de genres non alors manufac-

turés en Canada,
Nitrate de soude, ou nitre cubique,
Noix de Galle,
Papiers nouvelles, reçus par la malle,
Nickel,
Ecorce <le chêne,
Etouipe,
Tourteaux oléagineux,
Huiles de cacao et de palme, da is leur état naturel,
Huile carbolique ou huile lourde, employée dans la fabrication du pavage en bois,

ou pDur le bois de construction et les traverses de chemins de fer,
Oranges, et peaux d'icelles,-saumurées-importées dans le but de les candir.
Minérais de toutes sortes.
Osiers
Acide oxalique,
Feuilles de palmier, non manufacturées,
Nacre de perle, non ouvré,
Persis ou extrait d'orseille et de violette,
Instruments et appareils de physique, et sphères, lorsque spécialement importés

pour l'usage des colléges, écoles et des sociétés littéraires et scientifiques,
Phosphore,
Peaux vertes,
Terre à pipe,
Résine (de pin),
Plâtre de Paris, ni moulu, ni calciné,
Pierre ponce)
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Tiesses en paille d'Italie et en herbe,
Précipité de cuivre, au naturel,
Chiffons, de coton, de toile, de jute et de chanvre, déchets de papier de tout genre

bons pour la fabrication du papier seulement,
Rotin et roseaux non manufacturés,
Présure crue ou préparée,
Résine,
Racines de rhubarbe,
Gros sel, importé du Royaume-Uni ou d'aucune des possessions britanniques, ou

importés pour l'usage des pêcheries <le mer ou du golfe,
Safran et safranum, et leurs extraits.
Safran, en gâteaux,
Sel ammoniac,
Sel de soude,
Sable,
Algue, non spécifiée ailleurs,
Foin dé mer,
Séné en feuilles,
Silex, ou quartz cristallisé,
Soie, au naturelle, telle que dévidée du céocon, n'étant pas mise en double, retor-

due on travaillée d'aucune manière, les cocons de soie et les déchets de soie,
Peaux, non préparées, séchées, salées ou saumurées,
Cendre de soude,
Soude caustique,
Silicate de soude,
Effets appartenant aux colons, savoir : Vêtements, meubles, livres profession-

nels, outils et instruments servant pour un métier ou pour quelque occupa-
tion ou emploi, dont le colon s'est servi pour son propre usage pendant au
moins six mois avant son arrivée en Canada, ne comprenant toutefois
aucunes machines ou bétail vivant, ou autres articles importés pour fins de
manufactures, ou pour être vendus. Pourvu qu'aucun article sujet à l'impo-
sition d'un droit, et entré comme effet appartenant à un colon, ne soit vendu,
ou qu'il n'en soit autrement disposé, sans payer le dit droit, s'il n'a pas été à
l'usage du colon pendant deux ans, en Canada,

Soufre, en canon ou en poudre,
Queues non préparées,
Fibre de Tampico, blanche ou noire,
Ecorce pour les tanneurs,
Résine (de pin).
Terre alumineuse,
Terre du Japon,
Chardon à foulons,
Tabac, non manufacturé, pour fins d'accise, en vertu des clauses de l'acte 31 Vie.,

chap. 51,
Ecaille de tortue, et autres, non ouvrées,
Curcuma ou racine de safran indien,
Térébenthine, crue,
Tortues de mer,
Gournables,
Bagago de voyageurs, en vertu des règlements qui seront prescrits par le minis-

tre des Douanes,
Vitriol bleu,
Placage de bois et d'ivoire, sciés seulement,
Vert-de-gris, ou sous-acétate de; cuivre, sec,
Fibres végétales, naturelles, non soumises à un-procédé mécanique.
Blanc de céruse ou blanc d'Espagne,
Fanons de la baleine, non ouvrés,
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Huile de baleine, telle que mise en barils à bord du navire et dans l'état dans
lequel elle a été en premier lieu débarquée,

Osier pour vanniers,
Laine,
Métal jaune en barres, boulons ou pour doublage.
L'importation des articles suivants sera prohibée sous peine d'une amende de

deux cents piastres et. la confiscation des colis les contenant, savoir :
livres, papiers imprimés, dessins, peintures, gravures, photographies ou reproduc-

tion de tout genre ayant un caractère perfide, ou séditeux, immoral ou indé-
cent,

Monnaie affaiblie ou contrefaite.
12. Résolu, qu'au lieu de tous les. droits d'accise,-à l'exception des droits de

licence-actuellement ou ci-devant imposés sur les spiritueux, il sera imposé, prélevé
-et perçu un droit d'accise d'une piastre sur chaque gallon de la force le preuve de
'hydromètre de Sykes, et ainsi dans la même proportion pour toute force plus grande

ou moindre des spiritueux dont la fabrication n'a pas été terminée en entier, ou sur
lesquels il n'a pas été payé de droits avant la passation de cette résolution.

13. Résolu, qu'au lieu de tous les droits d'accise,-â l'exception des droits de
licence-actuellement ou ci-devant imposés sur le malt, il sera imposé, prélevé et
perçu un droit d'accise de un centin sur chaque livre de malt fabriqué et pesé, tel
qu'enlevé du fourneau, et sur lequel il n'a pas été payé de droit avant la passation de
ýcette résolution.

14. Résolu, que sur tous approvisionnements de liqueur de malt en possession
,de brasseurs licenciés à l'époque de la passation de cette résolution, il pourra être fait,
sur le malt contenu dans tels approvisionnements, une remise égale au droit payé
pour le dit malt au-dessus de un centin par livre, et la quantité de malt contenue
-dans tels approvisionnements de liqueur de malt sera fixée en vertu des ordres de
ýdépartement maintenant en force à l'effet de déterminer la quantité de malt que con-
tient la liqueur de malt.

15. Résolu, qu'au lieu de tous les droits d'accise,-à l'exception des droits de
licence-actuellement imposés sur le tabac canadien connu sous le nom de " tabac
blanc en torquette," étant la feuille non pressée, roulée ou tressée, et faite entière-
ment de tabac brut de la provenance du Canada, et sur la feuille brute de la prove.
nance du Canada, il sera imposé, prélevé et perçu un droit d'accise de quatre centins
sur chaque livre, ou quantité moindre qu'une livre.

16. Résolu, qu'il est expédient de décréter que les résolutions précédentes, et les
modifications apportées aux droits de douane et d'accise, et aux autres articles y men-
tionnés, auront effet à dater du 15 mars et après.

Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit,

Samedi, 15 mars 1879.
M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Kirkpatrick fait rapport que le comité a

passé plusieurs résolutions.
Ordonné, que le rapport soit reçu lundi prochain.
M. Kirkpatrick, informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que

le comité ait la permission de siéger de nouveau,
Résolu, que, lundi prochain, cette Chambre se formera de nouveau en le dit

comité.

Et la séance ayant continué jusqu'à trois heures moins vingt-cinq minutes,
samedi matin, la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.
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Lundi, 17 mars 1879.
PRIÈRES.

M. ['Ornteur met devant la Chambre les règles générales faitei par la Cour des
Plaids Communs pour Ontario, par et en vertu do l'acte de la Puissance du Canada,
intitulé "Acte des élections fédérales contestées, de 18ï-4."-(Docunents de la session,
No. 51.)

Et aussi, les états généraux des baptêmes, mariages et sépultures dans les districts
de Chicoutimni et de Québec, pour l'année 1878.-(Docuinents de la session, No. 1.3.)

Les pétitions suivantes sont séparément présentées, et dépoŽées sur la table :
Par M. Bourassa,-Ia pétition ce J U. Tremblay et autres, du comté de St. Jean,

province de Québec.
Par M. Thonpson ( Haldinand),-la pétition deAndrew Hoodde Dunnville, comté de

Haltdimand, province d'Ontario, ci-devant arpenteur piovincial.
Par M. Daly,-la pétition de John IJoug et autres, marchands et autres, d'Halifax,

Nouwelle-Ecosse.
Conformément à l'ordre du jour, les pétitions sont iues et reçues:
de MM. Storr, Gill et Cie., et autres, marchands et autres,-et N. W. Stanton et

autres, marchands et autres; demandant séparément l'abrogation des lois de faillites
-et du Révérend P. J. Saucier, V. F. curé de la Grande Rivière, et autres, marchands,
et autres, du Grand Pabos, comté de Gaspé; demandant qu'il soit pris des mesures en
vue d'obtenir la construction d'un brise-lames pour relier le Grand Pabos à l'île qui
lui fait fice.

Ordonné, que M. Gault ait la permission de préseuter un bill concernant la banque
Consolidée du Canada.

JI présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sur motion de M. -Stevenson, secondé par M. Rochester,
Resolu, que cette Chambre concoure dans les quatrième et cinquiàme rapports du

comité mixte des deux Chambres au sujet des impressions du Parlement.

Ordonné, que M. Cockburn (Northumberland), ait la permission de présenter un bill
pour amender l'acte d'incorporation de l'association sur la vie, de la Confédération.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse
à un ordre de la Chambre, du 3 mars 1879, pour la production du rapport
des ingénieurs au sujet des améliorations à faire au quai de IRimouski, pour le
rendre plus propice au débarquement des malles anglaises, etc., etc. (Documents de
la session, No. 45.)

týL aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence, du 24 février 1879,
demandant copie de la correspondance en possession du gouvernement, relative à
l'offre faite par le gouvernement de la Colombie-Britannique. en 1878, de céder
à l'Amirauté l'emplacement, le matériel en mains, et les travaux déjà exécutés

pour le bassin de radoub projeté à Esquimalt, à la condition qu'il serait permis aux
bùtiaents marchands de s'y caréner, en payant les taux exigés, lorsque les vaisseaux
de la marine royale n'auraient pas besoin de be servir du dit bassin.-(Documents de
la session, No. 46.)

M. Bowell, l'un des membres du Conseil Pivé de la Reine, préseate la réponse
a un ordre de la Chambre du 28 février 1879, pour un état indiquant le nombre
de jours, pendant lesquels Pierre Alexis Mercier, employe (u département des
douanes, à Montréil, s'est absente durant l'année 1878, avec ou sans congé d'absence;
la date et la cause de ces absences; le nombro de jours pour lesquels il a été payé par
le département des douanes; aussi copie de la lettre ou des lettres, s'il ou est, l'autori-
bant à s'bsenter de ses devo rs durant la diti année. (Documents de la session, N o. 47.)
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Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, du 6 mars 1879, pour un état
indiquant le nombre de tonnes de fer en barre importé dans la Nouvelle-Ecosse
et le 3ouveau-Brunswck, dans l'année expirant le 31 décembre 1878, et le chiffre des
droits. (Documents de la session, No. 48.)

Et aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, du 28 février 1879, pour
un état indiquant le nombre de jours, pendant lesquels Edouard I. Mercier, employé
des douanes de Sa Majesté, préposè au débarquement dans le port de Montréal,
s'est absenté durant l'année 1878, avec ou sans congé d'absence ; la date et la cause
de ces absences, et le nombre de jours pour lesquels il a été payé par le département
des douanes, durant la même année ; aussi copie de la lettre ou des lettres, s'il en est,
l'autorisant à s'absenter de ses devoirs, durant la dite année. (Documents de la session,
No. 47 a.)

Sur notion de Sir John A. Macdonald, secondé par M. Mackenzie,
Résolu, que lorsque l'Orateur quittera le fauteuil à 6 heures P. M., aujourd'hui,

cette Chambre soit ajournée jusqu'à demain, à 3 heures P. M.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender "t 'Acte concernant
la Compagnie du chemin de fer de Jonction de Montréal et la cité d'Uttawa," et
l'acte qui l'amende, étant lu,

Le bill est, cri conséquence, la la seconde fois et renvoyé au comité permanent
des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender " l'acte pour
incorporer la conIpagnie du chemin de fer et du pont du Coteau et de la ligne
Provinciale," et l'acte qui l'amènde, étant lu,

Le bill est. en conséquence, la la seconde. fois et renvoyé au comité permanent
des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill, pour abroger toute cette partie
de l'acte trente-trois Vict., chap. quarante-six, qui a rapport à l'imposition et à la per-
ception de droits et taux sur les billots, le bois de construction, le pin, le cèdre et les
traverses de chemin de fer descendant la rivière Moira par le port de Belleville,
étant lu,

Le bill est, en conséquenee, lu la seconde fois, et renvoyé au comité per-
manent des divers bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant la bauque Jacques-
Cartier, étant lu.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde ftis, et renvoyé aa comité permanent
des banques et du commerce.

M. Baby l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse
à une adresse à Son Excellen-e, du 27 février 1879, demandant copie de
tous les ordres en conseil passés par et en vertu de l'acte 36 Vict., chap. 47,
(relatif aux poids et measures), et de l'acte qui l'amende, entre le 1er juillet 1873, et
le 27 février'1879; et toute la correspondance relative au fonctionnement et à la mise
à exécution du dit acte. (Documents de la session, No. 24.)

M. Pope (I. P. E.), l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la
réponse à un ordre de la Chambre, du 10 mars 1879, pour copie de la corres-
pondance, des rapports et de tous documents concernant l'usage de seines pour
la pêche du maquereau exercée dans les eaux du golfe St. Laurent. (Documents de
la session, iNo. 49.)

Et aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, du 6 mars 1879, pour
copie de la correspondance, des rapports et instructions concernant la destitu-
tion du capitaine Purdy et la perte de son commandement sur le steamer du gouver-
nement Newfield. (Documents de la session, No. 50.)

Sur motion de M. Williams, secondé par M. Keeler,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Gén'éral, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de tous
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les documents et correspon lance qui peuvent avoir été échangés entre Son Excellence
Lord Dufferin et les membres de la dernière administration, touchant la destitution
des personnes nommées à des emplois en octobre et novembre 1873; aussi, copie de
tous tels documents, etc., se rapportant aux nominations faites entre le 17 septembre
et le 10 octobre 1878.

0donné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

M. Caron propose, secondé par M. Colby, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à
l'officier qu'il appartient pour copie du rapport de l'inspecteur 3Moylan sur~ l'enquête
faite dans l'affaire de M. Ketchun, préfet du pénitencier de St. Jean, N.-B.

M. Burpee (St. Jen), propose comme amendement, secondé par Sir Albert J.
&nith, q Ue les mots suivants soient ajoutés à la fin de la dite motion: "aussi, toute
correspondance venant du préfet, ou de toute personne, en son nom, concernant le
rapport de l'inepecteur."

Et la motion étant proposée, que ces mots y soient ajoutés ; et un débat s'ensui-
vant, le dit amendement est retiré avle consentement de la Chambre.

Et la motion principale étant mise aux voix,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient pour

copie du rapport de l'inspecteur Moylan sur l'enquête faite dans l'affaire de M. Ketchum,
préfet du pénitencier de St. Jean, N.-B.

Sur motion de Sir Albert J. Smith, secondé par M. Rogers,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient pour

copie de tous documents, lettres et correspondance concernant la destitution et le
remplacement de William Robertscn, commis des travaux et inspecteur en ce qui con-
cerne le contrat pour la construction du pénitencier à .Dorchester, N.-B.

Sur motion de M. Bolduc, secondé par M. Rouleau,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, 10 le nombre
de jugements rendus par la Cour Suprême et la Cour d'Ec'iquier du Canada ;-2o le
nombre d'employés des dites cours, leurs noms et leurs salaires respectifs ;-3o le
montant détaillé des dépenses encourues pour l'établissement et le maintien des dites
cours, depuis qu'elles sont établies jusqu'au 1er janvier dernier.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence, par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Ross (Middlesex), secondé par M. Oliver,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient, pour

un état indiquant les noms et les âges de tous les employés du service civil mis
à la retraite entre le 5 novembre l873 et le 10 novembre 1878; le nombre de
charges abolies par suite de cesmises à la retraite ; les salaires des employés qui
remplissaient ces charges avant leur abolition, et le montant payé après, soit à titre
de pension de retraite, pu comme gratification; aussi un état des employés décédés
depuis leur retraite.

Sur motion de M. Bobertson (Ranilton,) secondé par M. Colby,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de l'ordre
en conseil permettant de faire des arrangements avec M. R. W. Prittie et autres
concernant l'entrée et l'établissement de colons dans la province de Manitoba, de la
correspondance à ce sujet, et de toutes demandes de compensation pour ces prétendus
services.

Ordonné, que.la dite adresse- soit présentée à Sn Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie lu Conseil Privé de la Reine.
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Sur motion de M. Desjardins, secondé par M. Boude,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre da la Chambre à l'officier qu'il appartient,

demandant un état indiquant les noms des différents officiers et employés permanents
et temporaires du pénitencier de St. Vincent-de-Paul, le montant de leurs salaires
respectifs, la date de leur nomination ou de leur entrée en fonction dans le péniteni-
cier, par qui ils ont été nommés et de qui ils relèvent.

Sur motion de M. Ryan (ilfarquette), secondé par M. Dubuc,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient, pour

un état indiquant les noms de tous les contracteurs qui ont fourni du bétail et de la
viande de boucherie à la police à cheval, et au département des Sauvages, à Manitoba
et dans les Territoires du Nord-Ouest, pendant les quatre dernières années; les quan-
tités achetées et les prix et les montants payés à chacun d'eux; la date et la durée
des contrats, dans les cas où ces approvisionnements ont été fournis par contrats, et
aussi, speQifiant si les dits contrats ont été donnés par soumissions ou non.

Sur motion de M. Snowball, secondé par M. -King,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient pour

copie de la correspondance, des rapports et de tous autres documents, entre le 1er
janvier 1877 et le 1er janvier 19, concernant l'hôpital de marine,à i"iranichi, N. B.

M. Massue propose, secondé par M. Cours9l, qu'il soit nommé un c3mité spécial
composé de Messieurs lIlcCallun, Wallace, Keeler, Benoit, Landry, Pope (Compton) et
l'auteur de la motion, chargé d'examiner et faire rapport sur la résolution suivante :-
qu'il est opportun de prendre des mesures législatives pour prévenir la fraude dans
la fabrication et la vente des engrais agricoles; et un début s'ensuivant, la dite
motion est retirée avec le consentement de la Chambre.

Sur motion de M. ililts, secondé par M. Cartwright,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'Il appartient, pour

un état indiquant les sommes d'argent, de toute provenance, dépensées pour
chacun des havres du Canada, avant et depuis la Confédération; d'où proviennent les
sommes ainsi dépensées; les havres qui sont encore sous le contrôle du gouverne-
ment, ceux qui ont été transférés à des municipalités ou à des particuliers, et ceux
qui ont été repris par le gouvernement; le montant de deniers publics dépensé depuis
ce transfert; l'année dans laquelle cette dépense a été faite, dans chaque cas; -les-
quels de ces havres sont simplement des havres de refuge, et lesquels sont des ports
marchands.

M. Rykert propose, secondé par M. Platt, qu'il soit présenté une humble adresse
A Son Excellence le Gouverneur-Général, le priant de vouloir bien faire mttro
devant cette Chambre un état de tous les ordres en Conseil et de la correspon-
dance concernant les règles et règlements de la Cour d'Amirauté d'Ontario; et un
début s'ensuivant, la dite motion est retirée avec le consentement de la Chambre.

Sur motion de M. Tellier, secondé par M. Girouard (Jacques-Cartier,)
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient, pour

un état indiquant en détail la quantité de tabac canadien saisie par les officiers du
revenu de l'intérieur de Montréal pendant les années 1874, 1875, 1876, 1877 et 1878 ;
par et contre qui la saisie a été faite, le nombre de livres saisies chaque fois; le nom-
bre de livres sur lesquelles le droit a été subséquemment payé et ce qu'est devenu le
tabac ainsi saisi.

Sur motion de M. Tellier, secondé par M. Girouard (Jacques-Cartier),
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient, pour

un état indiquant les noms des officiers, sous-officiers et soldats composant la compa-
gaie No. 1 du 21e bataillon de la milice active du district militaire No. 5 ; ceux des
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dits officiers, sous-officiers et soldats qui ont fait les exercices annuels de 1873-74;
les dates et le nombre de jours de ces exercices; les sommes payées pour et à raison
-de ces exercices, et les personnes qui ont reçu ces sommes.

Sur motion de Sir Albert J Smith, secondé par M. -Mackenzie,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient pour

copie de toutes lettres, télégrammes, contrats, conventions, connaissements de vente
et correspondance se rapportant en quelque manière à l'affrétenient et à l'achat de la
goëlette Ella G. McLean.

Sur motion de M. Landry, secondé par M. Vallée.
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la chambre à l'officier qu'il appartient pour

la production d'une copie des instructions données en 1878 par le département des
Travaux Plublics, au sujet de la construction, par le gouvernement, d'un débarcadère
dans le bassin de Montaniaqîy.

Sur motion de M. Ladry, secondé par M. Vallée,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse ià Son Excellence le Gouverneur-

{énéral, le prit de ur :1on- bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toute
correspondance échangée entre l'ex-gouvernement et l'hon. Jean Thwnas iaschereau,
ex-juge de la Cour Suprême, au sujet de sa mise à la retraite, d'une demande de pen-
sion, de la nomination de son fils Ifenri Thomas Taschereau, ex-député du comté de
Montmagny, comme l'un des juges de la Cour Supérieure pour la province de Québec, et
-de la promotion de son neveu, l'hon. Henri Elzéar Taschereau comme l'un des juges de
la Cour Suprême; ainsi que de tous ordres en Conseil autorisant ces nominations, avec
tous rapports, recommandations et documents quelconques relatifs à cette question.

Ordonné, quela dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :

Le Sénat a passé un bill intitulé : "Acte pour amender l'acte concernant la po-
lice du Canada," auquel il demande le concours de cette Chambre.

Sur motion de M. Macdonald (Pictou), secondé par Sir John A. Macdona'd,
Ordonné, que le bill du Sénat intitulé: " Acte pour amender l'acte concernant la

police du Canada," soit maintenant la la première fois.
Le bill est en conséquence la la première fois, et la seconde lecture en est or-

<4onnée pour demain. •

Et. étant six heures p.m., M. l'Orateur déclare que la Chambre est ajournée jus-
qu'à demain.

Mardi, 18 mars 1879.
PRIÈRES.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table
Par M. Holton,-la pétition du conseil municipal de la paroisse de St. Malachie

-d' Orm.stown.
Par M. Bergeron,-la pétition de Alexandre Anderson, maire, et autres, du comté

de Beauharnois, province de Québec.

Sur motion de M. Pope (Compton), secondé par Sir John A. Macdonald,
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en comité pour prendre en

considération certaines résolutions pour prendre des mesures rigoureuses en vue de
prévenir l'introduction ou la propagation de maladies contagieuses sévissant sur les
animaux.

8
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La Chambre se forme en conséquence, en le dit comité, et après avoir ainsi siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Jones fait rapport que le comité·
a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Jones fait rapport des résolutions en conséquence, lesquelles sont lues comme

suit :
1. Résolu, qu'il est expédient de prendre des mesures sévères en vue de prévenir

l'introduction ou la propagation en Canada, de maladies contagieuses attaquant les
animaux; et à cette fin d'imposer des pénalités à toutes personnes dont les actes
seront de nature à engendrer, introduire ou contribuer à la propagation de toutes
maladies semblables.

2. Résolu, qu'il est expédient de donner au Gouverneur-Général en Conseil le
pouvoir d'interdire l'importation en Canada d'animaux, ou parties d'animaux, ou de
foin, de paille ou autre fourrage qui paraîtront pou-oir introduire toute telles maladies
contagieuses, ou de soumettre tels animaux ou articles aux règlements de quarantaine
et aux mesures de prévention ou de désinfection qu'il jugera convenables; et de faire
abattre tels animaux, ou d'en disposer autrement, comme il le jugera à propos, pour
les fins susdites; et dans certains cas de donner une compensation aux plopriétaires
des animaux ainsi abattus; et de faire et de mettre en force, des règlements pour la
désinfection des endroits infectés; et pour les fins susdites, d'employer des inspecteurs,
officiers et autres personnes, et de leur conférer les pouvoirs qu'il jugera nécessaires;
et d'imposer telles amendes. confiscations et pénalités, pour toute infraction aux dits
règlements, qu'il jugera opportunes pour en assurer l'observance.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.
Ordonné, que M. Pope (Compton) ait la permission de présenter un bill à l'effet de

prendre des mesures contre les maladies contagieuses qui sévissent sur les animaux.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour

la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.
M. Kirkpatrick, du comité dea voies et moyens, fait rapport de plusieurs résolu-

tions lesquelles sont lues comme suit:
1. Résolu, Qu'il est à propos d'abroger tous les actes, et parties ou cédules d'actes,.

et tous ordres en Conseil imposant des droits de douane sur des effets, denrées et
marchandises, ou exemptant de droits de douane des effets, denrées et marchandises
importés au Canada, et de les remplacer par les dispositions suivantes:

2. Résolu, Qu'il est à propos d'imposer les droits suivants sur chacun des articles
ci-dessous désignés:
Acide sulfurique, un demi centin par livre................................... et. p. lb.

- acétique, douze contins par gallon impérial...............12 ets. p. g. i.
- muriatique et nitrique, vingt pour cent ad valorern............... 20 p. cý

Mais les dames-jeannes contenant des acides seront assujéties au
même droit que si elles étaient vides.

Instruments aratoires non autrement énumérés, vingt-cinq pour .ent
ad valorem. .......................................... 25 p. c.

Ale, bière et porter importés en bouteilles (6 bouteilles d'une pinte et
12 bouteilles d'une chopine sont censées contenir un gallon
impérial), dix-huit centins par gallon impérial............. 18 ets. p. g. i..

Ale, bière et porter importés en fûts, ou autrement qu'en bouteilles,
dix centins par gallon impérial.............................. ........... 10 ets. p. g. i..

Animaux vivants de toute espèce non spécifiés ailleurs, vingt pour cent
ad valoren..................................................................... 20 p. c.

Fleurs artificielles, trente pour cent ad valorem...... ............... 30 p. c.
ILivres imprimés, publications périodiques et brochures, reliés ou en

feuilles, et qui ne sont pas des réimpressions d'ouvrages anglais,
ni des livres de compte, ni des cahiers d'écriture ou de dessin,
ni des réimpressions de livres imprimés au Canada, ni des bibles,
ni des livres de prières, ni des psautiers et livres d'hymnes, six
centins par livre ...............................-....... Ib 6: cts..p. lb,
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Ouvrages anglais, réimpressions d', six centins par livre, plus douze)
et demi pour cent ad valoreni ........ .....................................

Bibles, livres de prières, psautiers et livres d'hymnes, cinq pour ce
ad valorem............... .................................................

Livres, publications périodiques et brochures, importés par l'intermé-
diaire de la poste, pour chaque deux onceà ou" fraction de ce
poids, un centin ................. ..... ..............................

Livres de compte, reliés ou en feuilles, vingt-cinq pour cent ad valoren.
En-têtes de comptes, de chèques, reçus, traites, placards, pancartes,

blancs de cotes commerciales, étiquettes de toute espèce, ani,-
nonces illustrées ou pancartes ou affiches enluminées, imprimés
lithographiés, ou gravés sur cuivre ou acier, trente pour cent
ad valorem .................. ...................................................

Livres d'annonces, une piastre par cent........................................
Cartes géographiques et cartes marines, vingt pour cent ad valorern....
Musique imprimée, reliée ou on feuilles, six eentmns par livre.......
Cartes à jouer, trente pour cent ad valorem............... ............ ......
Outils de relieurs, y compris machines à régler, quinze pour cent ad

valoren............................................................
Billards, sans blouses, de quatre pieds six pouces sur neuf pieds, un

droit spécifique de vingt-doux piastres et cinquante centins......
ceux de cinq pieds sur dix, un droit spécifique de vingt-cinq
piastres............................................................... .........
les billards à blouses, de cinq pieds six pouces sur onze pieds,
un droit spécifique de trente-cinq piastres...............
et ceux de six pieds sur douze, un droit spécifique de quarante
piastres ........... .........................................
plus un droit de dix piastres pour cent ad valorem; chaque
billard comprenant douze queues, un jeu de quatre billes, des
marqueurs, les tapis et rateliers, mais pas de billes de poule.. .

Cuivre jaune, vieux, en morceaux, en barres, en boulons et en feuilles,
en fil rond ou plat; tuyaux faits à la filière et sans soudure,
unis et enjolivés, dix pour cent ad valoren............... ...........

Articles en cuivre jaune non dénommés ailleurs, trente pour cent ad
valorem.................. ..................... ......................

Céréales :

6c. p. lb.
Pc.

5 p. c.

i c. p. 2 oz.
25 p. c.

80 p. c.
81 p. c.
20 p. c.

6 0. p. lb.
30 p. c.

15 p. c.

$22 50

$25 00

$35 00

$40 00

10 p. c.

10 p. c.

:0 p. c.

Orge, quinze centins par boisseau..........................................1 ets. p. bois.
Sarrasin, dix centins par boisseau........ ..... .. ,........................ 10 ets. id.
Blé-d'inde, sept centins et demi par boisseau.................. ......... 71 ets. id.
Avoine, dix centins par boisseau........................................... 10 ets. id.
Seigle, dix centins par boisseau ............................................ 10 uts. id.
Blé, quinze centins par boisseau............................................ 15 ets. id.
Pois, dix centins par boisseau........... . ................... 10 ets. id.
Fèves, quinze centins par boisseau.......................................... 15 ets. id.
Farine de sarrasin, un quart de centin par livre........................ j et. p. ILb.
Farine de blé-d'inde, quarante centins par baril.............. 40 ets. p. brl.
Farine d'avoine, un demi-centin par livre.................... . et. p. lb.
Farine de seigle, cinquante centins par baril. .......................... 50 cts. p. bri.
Farine de blé, cinquante centins par baril............................... 50 ets. p. brI.
Farine de sagou, deux centins par livre....................... .......... 2 ets. p. lb.

Brique à bâtir, vingt pour cent ad valorem ........ ................ 20 p. c.
Balais et brosses, vingt-cinq pour. cent ad valorem........................... 25 p. c.
Beurre, quatre centins par livre............................... 4 ets. p. lb.
Chandelle de suif, deux centins par livre..................................... 2 ets. p. lb.
Bougies, parafine, quatre centins par livre .......... ......... 4 ets. p. lb.
Toutes les autres bougies, vingt poar cent ad valorem...................... 20 p. o.
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Voitures, wagons, wagons de chemins de fer, traîneaux, brouettes, et
autres articles analogues, vingt-cinq pour cent ad valorem....... 25 p. c.

Ciment, brut ou en pierre, tiré de la carrière, une piastre par tonne de
treize pieds cubes.............. ...................... $1 p. ton.

Ciment, calciné et non broyé, sept centins et demi par cent livres......7cts.p.100 lbs.
Ciment hydraulique ou chaux hydraulique, broyé, y compris les barils,

quarante centins par baril........... ..................................... 40 ets. p. br].
Ciment, en grenier ou en sacs, neuf centins par boisseau..................9 Cts. p. bois.
Ciment, de Portland ou romain, vingt pour cent ad valorem...... . 20 p. c.
Fromage, trois centins par livre ............ .................. 3 ets. p. lb.
Chicorée, naturelle ou verte, trois contins par livre.......... ............. 3 ets. p. ib.
Chicorée, ou autre racine ou plante employée comme substitut du café,

séchée au tour, grillée oq broyée, quatre centins par livre ...... 4 ets. p. lb.
Porcelaine de Chine et autres articles de, vingt pour cent ad valorem. 20 p. c.
Horloges et pendules, et pièces d', trente-cinq pour cent ad valorem.... 35 p. c.
Houille, anthracite et bitumineuse, cinquante contins par tonne de deux

m ille livres....................... ............................................ 50 ets. p. ton.
Goudron et poix de houille, dix pour cent ad valorem....................... .10 p. c.
Cocos, une piastre par cent........................................................ $1 ». 100
Pâte de cacao et chocolat, non sacrés, vingt pour cent ad valorem...... ž0 p. c.
Pâte de cacao et autres préparations de cacao renfermant du sucre, 1 et P. lb.

un centin par livre et vingt-cinq pour cent ad valorem. ........... f 25 p. c.
Café, vert, deux centins-par livre...................... . . ................. 2 ets. p. lb.
Café, grillé ou moulu, et toutes imitations et substituts de cet article,

- rois contins par livre ............. ...................... ..... 3 ets. p. Lb.
Coke, cinquante centins par tonne de 2,000 livres..... .. .................. 50 ets. p. ton.
Cuivre rouge, vieux, en morceaux, en gueuses, barres, tringles, bou-

lons, lingots, feuilles et pour doublure de fond de navire, non
polis ou vernissés, en fil rond ou plat, en tuyaux faits à la
filière et sans saudure, dix pour cent ad valorem........ ........ ... 10 p. c.

Cordages pour naviru, dix pour cent ad valorem............................ 10 p. c.
Cordages, toute autre espèce de, vingt pour cent ad valorem............. 20 p. c.
Rivets et contre-riviures de cuivre rouge, et tous autres articles de

cuivre non ailleurs dénommés, trente pou- cent ad valorem...... 30 p. c.
Liéges et tous autres articles de liége, vingt pour cent ad valorem...... 20 p. o.

Coton ouvré:
Cotons, jaunes, blanchis ou non blanchis, pour draps de lit, drills l

toiles de coton peluché, non teints, peints ou imprimés, un 1 p. v. c.
centin par verge cari ée et quinze pour cent ad valorem.... et 15 p c.

Jeannettes, denims, drills, coutils, guingans, plaids, coton pelu-)
ché, toiles et d ills de coton, teints ou colorés; cotonnades, à 2 e. p. v. c.
étoffes à pantalons et articles de même nature, deux cen- et 15 p.c.
tins par verge carrée et quinze pour cent ad valorem.........

Ouate, en livres, en leuilles, pour chaîne de tapis, fil de coton)
à tricot ou autre, fils de coton au-dessous du numéro qua- 2 cta. p. lb.
rante, non blanchis, teints ou colorés, deux centins par et 15 p.C.
livre et quinze pour cent ad valorem.............................. J

Et s'ils sont blanchis, toints ou colozés, trois contins par livre et 3 ets. p. lb.
quinze pour cent adt valorem........................................ 15 p. c.

Chaîne de coton, sur fuseaux, un centin par verge et quinze 1 1 et. p. v.
pour cent ad val-en.................................................. 15 p. e.

Sa-s de coton sans coutures, deux centins par livre et quinze 2 ets. p. lb.
pour cent ad valoren... .............. 15 p. e.

Gi'et et caleçons de coton tissés ou faits sur forme, et tout fil de
coton à tisser, trente pour cent ad valorem.................... 30 p. c.

Fil de coton à coudre, sur bobines, vingt pour cent ad valorem..... 20 p. C.
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Fil de coton à coudre en écheveaux, douze et demi pour cent ad
valorem .......................................... . 12J p. c.

Toute étoffe de coton ou dans laquelle le coton domine, y compris
les corsets, trente pour cent ad valorem......................... 30 p. c.

Tous les articles de coton non dénommés 9illeutr, vingt pour cent
ad valorem ................................................. ......... 20 p. c.

Tuile et tuyaux de drainage, tuyaux d'égoût, vernis ou non, vingt pour
cent ad valorem ... ,....... ............................... .. ........ ...... 20 p. c.

Poterie et faïencerie, brune ou colorée, et poterie de Rockingham,
vingt-cinq pour cent ad valoren....... .................... 25 p. c.

Poterie, faïencerie blanche ou de pierre, et poterie couleur crême
" C.C.," trente pour cent ad valorem ................................... 30 p. c.

Vaisselle plate électroplaquée (voir articlesen plaqué.)
Essences: de pommes, poires, ananas, framboises, fraises, vanille et) $1.90

d'autres fruits, une piastre et quatre-vingt-dix centins par par gal. imp.
gallon impérial et vingt pour cent ad valorej............ et 20 p. c.

Hui!es essentielles pour objets de fabrique, vingt pour cent ad valorem. 2f) p. c.
Excelsior, pour l'usage des tapissiers, vingt pour cent ad valorew ....... 20 p. c.
Plumes d'autruche et de vautour, non pi éparées, quinze pour cent. 15 p. c.

Et préparées, vingt-cinq pour cent ad valoren.............f 25 p. c.
Briques ou tuiles réfractaires, pour poëles et fournaises, vingt pour

cent ad valorem................. ...... .. .............. 20 p. c.
Poisson, frais, salé ou fumé, excepté lo poisson exempt de droit de par

le traité de Washington, un centin par livre.......................... 1 C. p. lb.
Lin, fibre de, broyé, un centin par livre.............................. ....... , et. p. lb.
Lin, ein filasse, deux contins par livre.. .............. ........ 2 ets. p. lb.
Lin, étoupe de, broyé ou en tiges, un deini-eentin par livre............. iCt. p. lb-
Lin, graine de, dix centins par boisseau........................................ 10 ets. p. bois.
Fruitssecs: pomines, raisin deCorinthe, dattes, figues, prunes, pruneaux

et tous les autres non ailleurs désignés, un centin par livre...... 1 et. p. lb
Fruits verts :

Pommes, quarante centins par bai-il......... .... ........... 40 ets p. brl.
Mûres, groseilles, framboises et fraises, deux centins par pint.... 2 ets. p. pte.
Cerises et gadelles, un contin par pinte....... .............. et. p. pte.
Atocas, prunes et coings, treInte contins par- boisseau.... .......... 30 ets. p. bois.
Raisin, un centin par livre.......................................... 1 et. p. lb.
Pêches, quarante centins par boisseau......... . ........................ 40 ets. p. bois.
Oranges et citrons, vingt pour cent ad valorem...............20 pour.cent.
Fruits en boîtes, hermétiquement fermées, y compris les boîtes,

trois contins par livre s'ils sont sucrés et deux centins par 3 ets. par lb.
livre s'ils ne sont pas sucres.............. .... et 2 ets. par lb.

Fruits conservés dans l'eau-de-vie ou autres spiritueux, une piastre $1 90 par
et quatre.oingt-dir centins par gallon impérial ............ gall. imp.

Fourrures:
Pelleteries, apprèéies, quinze pour cent ad valorem........................... 15 p. c.

Casquettes, chapeaux, 'aanchons, palatines, collerettes, vestons,
capotes et autres articles de fo irrures, vingt-cinq pour cent
ad valorem ...... ................ 25 p. c.

Meubles de salon, de ménagre ou de bureau, trente-cinq pour cent ad
valorem..... .................... 5 p. c.

Appareils ou parties d'appareils d'éclairage au gaz, à l'huile de char-
bon ou à la kérosine, trente pour cent ad valorem......... 30 p. c.

Verre et verreries:
Dames-jeannes, couvertes en osier ou non, bouteilles, flacons et

fi>les de toute espéce, en verre pressé, isoloirs de télégraphe
et de paratonnerre, jarres à fruits et boules en verre, trente
pour cent ad valorem..................................... ...... 30 p. c.
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Abats-jour de lampes et de gaz, lampes et cheminées de lampes,
globes pour lanternes, lampes et becs à gaz, trente pour cent
ad valorem ................................................................. . 30 p. c.

Verre coloré, ornementé, à peintures et émaillé, et verre coloré,
nuancé, peint et vitréfié, et vitraux en verre coloré avec
peintures, verre blanc émaillé, ou dépoli, trente pour cent
ad valorem.......... .... .. .. ........................................... 30 p. c.

Verres à vitre commun et incolore, et verre de couleur non dessiné,
peint, émaillé ou gravé, vingt pour cent ad valorem............. 20 p. c.

Tout autre verre et verreries, non autrement énumérés ci-dessus,
vingt pour cent ad valorem............................................ 20 p. c.

Poudre et autres matières explosives, savoir:

Poudre à -canon, à carabine et de chasse, en barillets, demi-
barillets et quarts de barillets, et autres emballages, cinq
centins par livre ................................... 5 ets. p. lb.

Poudre à canon et à mousquet en barillets et barils, quatre
centins par livre ................. ....................................... 4 ets. p. lb.

Poudre en boîtes, en boîtes d'une livre et demi-livre, quinze
centins par livre........................................................... 15 ets. p. ILb.

Poudre à pétarder et à miner, trois centins par livre................. 3 ets. p. ILb.
Poudre à gros grain (giant powder), dualine, dynamite et

autres matières explosives dans lesquelles entre la nitro-
glycerine, cinq centins par livre et vingt pour cent ad 5 ets. p. ILb.
valorem ......... ............................................................ et 20 p. cent.

Nitro-glycerine, dix centins par livre, et vingt pour cent ad 10 ets. p. lb.
valoren ..... .................. .... ....... .... et 20 p. c.

Gutta-percha ouvré, vingt-cinq pour cent ad valorem........................ 25 p. c.
Crin frisé, vingt pour cent ad valorem.................................. ........ 20 p. c.
Miel d'abeilles, en gâteaux ou autrement, trois centins par livre......... 3 ets. par lb.
Houblon, six centins par livre ................................................ 6 ets. par lb.
Caoutchouc. chaussures en, et autrement ouvré, vingt-cinq pour cent

ad valorem ....................................................... ............. 25 p. c.

Fer ouvré:

En gueuse, deux piastres par tonne........................................ $2 p. ton.
Ferraille, deux piastres par tonne.......................................... 2 p. ton.
En lames, loupes ou affiné, douze et demi pour cent ad valorem .... 12½ p. c.
JEn barres, lariné ou martelé, y compris les barres plates, rondes

et carrées, bandages et cercles ; en feuilles doucies ou polies ou
galvanisées, communes ou brunes; tôle à chaudière et autres ;
tôles du Canada, lames pour clous et carvelles, et tout autre fer
non autrement dénon' mé. di x-sept et demi pour cent ad valorem 1-71 p. c.

En bacuettes Jaminées, rondes. pour être transformé en fil, et
roulées, de moins d'un demi-poice de diamètre, dix pour cent
ad valoren..................1....... .......................................... 10 P c.

Rails de chemin de fer ou de voie ferrée urbaine, quinze pour cent
ad valorem ................................................................... 15 p. c.

Eclisses; aiguilles de croisement, coussinets et tiges d'aiguille, dix-
sept et demi pour cent ad valorem.................................... o p. c.

Ferblanc, dix pour cent ad valorem................. ................ 10 p c.
Fi[ de fer et d'acier non au-dessus du numéro dix-huit, vingt-cinq

pour cent ad valorem................................................... 25 p. c.
Fontes brutes, vingt pour cent ad valorem................................ 20 p. c.
Poeles et autres fontes ouvrées, vingt-cinq pour cent ad valorem... 25 p. c.
Roues de wagons, vingt-cinq pour cent ad valorem..................... 25 p. c.
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Ferrements et manivelles de moulins, et fers forgés pour moulins
et locomotives, ou pièces de locomotive et de moulin, pesant
25 lbs. ou plus, vingt pour cent ad valorem............ . . .. 20 p. c.

Locomotives et pompes à incendie et machines à vapeur et chau-
dières, stationnaires, et autres machines composées de fer, ou
dans lesquelles le fer constitue la partie la plus importante,
vingt-cinq pour cent ad valorem...... ................... 25 p. c.

Bandages de roues de locomotive en acier ou en acier Bessemer,
à l'état brut, dix pour cent ad valorem............................. 10 p. c.

Tuyaux bouilleurs, sans soudure, faits à la filière, dix pour cent
ad valorem ............................................................ .... 10 p. C.

Couchettes et autres meubles et ouvrages d'ornement en fer,
vingt-cinq pour cent ad valorem..... ..................... 25 p. c.

Chaudronnerie en fonte ou en fer battu, étamé, vernis ou émaillé,
vingt-cinq pour cent ad valorem ............. ........................ 25 p. C.

Ferronnerie, savoir: les ferrures à l'usage des constructeurs,
ébénistes, tapissiers, carrossie.s, selliers et entrepreneurs de
pompes funèbres, y compris les garnitures de cercueil en
métal, trente pour cent ad valorem..... ................... 30 p. c.

Boulons, écrous, rondelles, rivets, trente pour cent ad valorem 30 p. c.
Broquettes. pointes et petits clous sans têtes, trente pour cent

ad valorem............................................................... 30 p. C.
Fers-à-cheval et clous à fers-à-cheval, trente pour cent ad valorem. 30 p. c.
Clous de fil de fer, ebnnus sous le nom de pointes de Paris,

trente pour cent ad valorem............................................ 30 p. c.
-is de fer et d'acier, communément appélées vis à bois, trente-

cinq pour cent ad valorem.............................................. 35 p. c.
Balances et romaines, trente pour cent ad valorem... ............. 30 p. c.
€àbles-chaînes de plus d'un demi-pouce de diamètre soit à

manille, à émérillon ou non, cinq pour cent ad valorem . 5 p. c.
Clous et carvelles, coupés, un demi-contin par livre et dix pour

cent ad valorem.................................... c p. p lb.
Clous et carvelles, forgés ou pressés, galvanisés ou non, trois- ¾ c. p. lb. et

quarts de cent par livre, et dix pour cent ad valorem............ 10 p. c.
Clous, carvelles et clous à bordage, en métal composé, vingt

pour cent ad valorem. ................................. 20 p. C.
Machines à coudre, complètes, ou le mécanisme supérieur ou partie

d'icelui, deux piastres chaque, et de plus vingt pour cent ad 82 et
valorem ...... .................................................................. J 20 pour c.

-Bijouterie, ouvrages en or et en argent, et montres, vingt pour
cent ad valorem. .................. . 20 p. c.

Jute ouvré, vingt pour cent ad valorem..................... ................... 20 p. e.
Saindoux, fondu, deux centins par livre....................................... 2c. p. lb.
Saindoux en branche, un centin et demi la livre........................... j. p. lb.
Plomb de rebut, en saumons, en barres, en masso et en feuilles, dix

pour cent ad valorem........................................................ 10 P. C.
Tuyaux de plomb, vingt pour cent ad valorem ....................... 20 p. C.
Grenaille de plomb, et tous les articles de plomb non autrement

dénommés, vingt-cinq pour cent ad valorem........................... 25 p. c.
Carton-cuir, trois cents par livre................................ 3t. p. lb.
<Quartiers de bottes ou de soul i ers,en carton-cuir,un demi-cen ti n pv r paire.ict. par paire.
Cuir à semelle, en croute, dix pour cent ad valorem ......................... 10 p. c.
Peaux à maroquin, en croute, dix pour cent ad valorem.......... ........ 10 p. c.
Cuir à semelle et cuir à courroie, tanné mais non ciré, et sur tous

les hauts côtés, quinze pour cent ad valorem......................... 15 p. c.
Cuir commun ci-dessus, préparé et ciré, vingt pour cent ad valorem. 20 p. c.
Cuir verni, vingt pour cent ad valorem..................................... 20 p. C.
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Cuirs et peaux tannés et non ailleurs dénommés, vingt pour cent ad
valorem .........................................................................

Chaussures et autres articles de cui., et courroies de cuir, vingt-cinq
pour cent ad valo-em ....... ............ .:................ ....

Pierre lithographiques, non gravées, vingt pour cent ad valorem.........
Garniture de cardes mécaniques, vingt-cinq pour cent ad valorem.......
M alt, deux contins par livre.......................................................
Marbres, bruts, en blocs ou sciés sur deux faces seulement, n'ayant

aucune forme particulière; ayant de volune 15 pieds cubes ou
plus, dix pour cent ad valorem...................... ..................

balles de marbre sciées sur deux côtés seulement, quinze pour cent
ad valorem .............................. ...... ................ ................

BIocs et dalles de marbre sciés sur plus de deux côtés, vingt pour cent
ad valorem................ ..................................................

Marbre poli et articles en marbre non ailleurs dénommés, vingt-cinq
pour cent ad valorem......... ..........................................

Viandes, fraîches ou salées, au poids de réception au Canada, le jambon
et le lard sec exceptés; un centin par livre...........................

Lard et jambon, séché ou fumé, deux centins par livre.....................
Autres viandes non dénommées, deux contins par livre...................
Graine de moutarde non moulue, quinze pour cent ad valorem....... ....
31outarde moulue, vingt-cinq pour cent ad valorem .;....· .....
Noix de toutes sortes, excepté le coco, vingt pour cent ad valorem......
Ocre, sèche, en poudre ou non, lavée ou non, non calcinée, dix pour

cent ad valorem............. ....... ... .............
Huile de charbon et Irérosine, distillée, purifiée ou raffinée; naphte,

benzole et pétrole; produits du pétrole, :de la houille, du schiste
et du lignite, non ai-lieurs dénommés, six centins par gallon,
mesure de vin ..................... ..............................

Huile carbolique on huile lourde, employée dans la fabrication du
pavage en bois, et servant à traiter les bois de construction et les
traverses de chemins de fer, dix pour cent ad valorem.......

Huile de foie de morue, médicamenteuse, vingt pour cent ad valorern.
[uile de saindoux, vingt pour cent ad valôren ..............................

Huile de lin ou de chanvre, crue ou bouillie, vingt-cinq pour cent ad
valoren..................... . ...................

Huile de pied de bSuf, vingt pour cent ad valorem..............
Huile d'olive ou de table, vingt pour cent ad valorem......................
Huile (le graine de sésame, vingt pour cent ad valorem.....................
Huile de spermaceti, vingt pour cent ad valorem....... ................
Prélarts étampés, peints ou imprimés, vingt-cinq pour cent ad valorem
Opium, à l'état naturel, vingt pour cent ad valore7n;..... .........
Opium, préparé pour le fumer, et toutes préparations d'opium, cinq

piastres par livre...................... ....................................
Orgues de salon, savoir:-Orgues à tuyaux n'ayant pas plus de deux

jeux de tuyaux, un droit spécifique de dix piastres ...............
ayant plus de deux, et pas plus de quatre jeux de tuyaux, quinze

piastres.................. ..................... ......... ...............
ayant plus de quatre, et pas plus de six jeux de tuyaux, vingt

piasti es...... ...............................
ayant plus de six jeux de tuyaux, trente piastres...................
et en sus de ces droits, dix pour cent ad valorem sur'leur juste

valeur marchande..............................
Pointures, dessins, gravures et étampés, vingt pour cent ad valorem....
Peintures et couleurs, non énumérées ailleurs, vingt pour cent 'ad

valorem .....................

Pulpe à papier pour les fabricants-de papier, dix pour cent ad'valorem.

20 p. c.

25 þ. c.
20 p. c.
25 p. c.

2cts. P. 1b.

10 p. c.

15 p. c.

20 p. c.

25 p. c.

1 c. p. lb.-
2 c. p. lb.
2 c. p. lb.

15p. c.
25 p. c.
20 p. c.

10 p. c.

6c ts. p.gal.

.5 p. c.
20 p. c.
20 p. c.
20 p. c.
20 p. ·c.
25 p. c.
20 p. c.

$5 p. Ib.

$10

$15

$20
$30.

10 p. c..
20 p. c.

20 p. c
10 p. -es.
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Papiers peints ou à tentures, trente pour cent ad valorem.................. 30 p. c.
Papier de toute sorte, non énuméré ailleurs, vingt pour cent ad valorem 20 p. c..
Enveloppes de papier, et tous articles de papier non-autrement énu-

mérés, vingt.cinq pour cent ad valorem.................. ............. 25 p. c.
Papier, papier-toile pour laux-cols, en feuilles, non taillé, dix pour cent

ad valorem .................................... ......... ........................ 10 p. c.
Papier, carton et carton-paille, dix pour cent ad valorem............. 10 p. C.
Faux-cols, poignets et devants de chemise en papier, vingt-cinq pour

cent ad valorem ......... ......... ...... ............. ....................... 25 p. c.
Parfums, y compris les prépurations pour la toilette, savoir :-Huiles

é cheveux, poudies et eaux dentifrices et autres, pommades,
pâtes, et toutes préparations parfumées pour la chevelure, la
bouche ou la peau, trente pour cent ad valorem.................. 30 p. c.

Bronze phosphoré, en lingots, barres, feuilles et fi, dix pour cent
ad valorem........................................................ ...... 10 p. c.

Pianos : tous pianos carrés, à angles arrondis ou non, n'ayant pas plus $25
de sept octaves, vingt-cinq piastres ; sur tous autres pianos $30
carrés, trente piastres ; sur les pianos droits, trente piastres ; $30
sur les grands pianos de concert ou de salon, cinquante piastres; $50
et en outre de ces droits, dix pour cent ad valorem......... ...... 10 p. c.

Brai et goudron de bouille, dix pour cent ad valorem .................... 10 p. c.
Plantes, savoir: arbres, arbrisseaux et plantes à fruits, à ombrage, de

pelouse et d'ornement, vingt pour cent ad valorem.................. 20 p. c.
Plâtre de Paris, moulu, calciné ou ouvré, vingt pour cent ad valorem... 20 p. c.
Articles électro-plagués et dorés de toute espèce, trente pour cent

ad valorem ................ ..... ....... ....................................... 30 p. c.
Plaques gravées sur bois et sur acier ou autre métal, vingt pour cent

ad valorem.... .......... .... .................. ................ 20 p. c.
Plombagine, dix pour cent ad valorem, et sur tous les articles de plom. 10 p. c.

bagine, vingt pour cent ad valorem...................................... 20 p. c.
Pommades, françaises, ou parfums conservés dans de la graisse ou de

l'huile lorsque ces parfums ne peuvent subir la chaleur de la
distillation, lorsqu'ils sont importés en boîtes de pas moins de dix
livres chacune, quinze pour cent ad valorem .......................... 15 p. c..

Presses d'imprimerie de toute espèce, quinze pour cent ad valorem....... 15 p. c.
Médicaments particuliers, ordinairement appelés médicaments brévetés,

ou tout médicament ou préparation dont la recette est tenue
secrète, on dont les ingrédients sont tenus secrets, recommandés
par des annonces, affiches ou étiquettes, pour le soulagement de
tout désordre ou maladie, sous forme liquide, cinquante pour 50 p. C.
cent, et tous autres vingt-cinq pour cent ad valorem................ 25 p. c.

Pierre ponce, moulue ou en poudre, vingt pour cent ad valoreni. ........ 20 p. c.
Mastic, vingt-cinq pour cent ad valorem....................................... 25 p. C.
Plumes d'oies, vingt pour cent ad valorem...... .................... 20 p. c.
Quinine, sulfate de, vingt pour cent ad valorem........ .......... 20 p. c.
Riz, un centin par livre......................................... 1 et. p. ILb.
Farine de riz, deux centins par livre............................................. 2 ets. p. lb..
Sei (excepté le sel importé du Royaume-Uni ou dess possessions britan-

niques, ou importé pour l'usage des pêcheries maritimes ou du
golfe, qui sera libre de droits) en grenier, huit centins par cent 8 c. p. 100 lbs.
livres ; en sacs, barils et autres emballages, douze contins par
cent livres........ ...................... ......... 12c. p. 100 lbs.

Selpétre, 20 pour cent ad valorem ... ................................. 20 p. c.
Papier sablé, de verre et d'émeri, vingt pour cent ad valorem.. .......... 20 p. c.
Graines: de fleurs, de jardins, de champ et autres pour des fins agri

coles, en grenier ou grosses quantités, quinze pour cent...........15 p. c.
en plus petits paquets, vingt-cinq pour cent ad valorem............ 25 p. C.
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-Graine de moutarde, non moulue; 15 pour cent ad valorem................ 15 p. c.
moulue, 25 pour cent ad valorem . ......................... 25 p. c.

Bardeaux, 20 pour cent ad valorem ................... 20 p. c.
Wavires et autres bâtiments, construits dans tout pays étranger, soit à

vapeur ou à voiles, sur demande de leur enregistrement en
Canada. sur la juste valeur marchande de la coque, des grée-
ments, machines et autres apparaux, un droit ad valorem de dix
pour cent............................................10 P. c.

Soie grége, moulinée seulement, trame, et organzine dévidée, quinze
pour cent advalorem.. .................................. 15 p. c.

-Soie à coudre et soie torse, vingt-cinq pour cent ad valorem................ 25 p. c.
Velours de soie, et tous articles en soie ou dont la soie est la principale

partie, non spécifiés ailleurs, trente pour cent ad valorem.......... 30 p. c.
Argent d'Allemagne, en feuilles, dix pour cent ad valorem................. 10 p. e.
Ardoise à toiture, vingt pour cent ad valorem........ ............... 20 p. c.
Dalles d'ardoise, carrées ou de formes particulières, quinze pour cent

ad valorem.. .......................................... 15 p. c.
Manteaux de cheminées en ardoise, vingt-cinq pour cent ad valorem.... 25 p. c.
Ardoises d'écoliers et à écrire, vingt-cinq pour cent ad valorem........... 25 p. c.

-Savon commun, brun et jaune, non parfumé, un centin par livre 1 et. p. lb.
Savon de Castille et blanc, deux centins par livre.......................... 2 ets. p. lb.
Savon parfumé ou de toilette, vingt-cinq pour cent ad valorem........... 25 p. c.
Zinc, en blocs ou gueuses, dix pour cent ad valorem ........................ 10 p. c.
Epices : Gingembre et épices de toutes sortes, excepté muscade et

macis, non moulus, vingt pour cent ad valorem..................... 20 p. c.
Gingembre et épices de toutes sortes, excepté muscades et macis,

moulus, vingt-cinq pour cent ad valorém........ .................. 25 p. c.
Muscade et macis, vingt-cinq pour cent ad valorem. ................. 25 p. c,

Empois, y compris farine, amidon ou farine de blé-d'inde, et toutes
préparations ayantles qualités d'empois, deux contins par livre... 2 ets. p. lb.

Spiritueux et alcools qui n'ont pas été sucrés ou mélangés à d'autres
articles de manière que leur degré de force ne puisse être
constaté au moyen de l'hydromètre de Sykes, pour chaque
gallon impérial de la force de preuve d'après tel hydromètre, et
ainsi dans la même proportion pour toute force plus grande ou
moindre que la force de prouve, et ponr toute quantité plus
grande ou moindre qu'un gallon, savoir: Genièvre, rum, whiskey,
et articles du niême genre non-énumérés, une piastre et trente-
deux centins et demi par gallon impérial.......................... $1 32J p. g. i.

Eau-de-vie, une piastre et quarante-cinq centins par gallon impé-
rial.......................................... $1.45 p. g.i.

Genièvre Old Tom, en fûts, une piastre et trente-deux centins et
demi par gallon impérial..................................... ......... $1.32J p. g i.

,Spiritueux édulcorés et mélangés de manière à ce que le degré de
force n'en puisse être constaté comme susdit, savoir : Sorbets
au rhum, cordiaux, Scheidam schnapps, tafia, amers. et articles
de même espèce non énumérés, une piastre et quatre-vingt-
dix contins par gallon impérial....................................... $1.90 p. g. i.

Spiritueux et alcools non spécifiés ailleur3, une piastre et quatre-
vingt-dix contins par gallon impérial................................ $1.90 p. g. i.

Spiritueux et alcools importés en Canada, mélangés à d'autres
ingr-édients et bien que tombant sous la dénomination de mé-
decines brevetées, teintures, essences,. extraits, ou sous toute
autre dénomination non spécifiée ailleurs, seront üéanmoins
considérés comme "spiritueux ou alcools," et frappés de droits
comme- tels. une piastre et quatre vingt-dix centins par gallon
impérial. ........ .... ...... $1.90 p. g. i.
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Eau de Cologne et spiritueux parfumés, contenus dans des bou-
teilles ou flacons ne pesant pas plus de quatre onces, quarante
pour cent ad valorem.................................................. 40 p. c.

Eau de Cologne et spiritueux parfumés, contenus dans des bou-
teilles ou facons pesant plus de quatre onces, une piastre et
quatre-vingt-dix centins par gallon impérial et vingt pour $1.90 p. g. i.
cent ad valorem ..................................... et 20 p. c.

Vins de toute espèce, excepté les vins mousseux, y compris les
vins de gingembre, orange, citron, fraise, framboise, sureau
et gadelle, contenant vingt-six pour cent ou moins de spiri-
tueux de la force de preuve d'a prés l'hydromètro de Sykes,
importés en cercles ou en boutei les (six bouteilles de pinte et
douze bouteilles de chopine étant censées contenir un gallon
impérial), vingt-cinq centins par gallon impérial; contenant 25 ets. p. g. i.
plus de vingt-six et pas plus de trente-un pour cent, quarante
centins pargallon impérial; contenant plus de trente et un et 40 ets. p. g. i.
pas plus de trente-six pour cent, cinquante-cinq centins par 55 ets. p. g. i.
gallon iripérial; et contenant plus de trente-six et pas plusde
quarante pour cent, soixante-dix contins par gallon impérial, 70 ets. p. g. 1.
et en plus, trenl e pour cent ad valorem..................30 p. c. ad val.

Champagne, et tous autres vins mousseux, en bouteilles contenant
chacune pas plus d'une pinte et plus d'une chopine, trois
piastres par douzaine de bouteilles; contenant pas plus d'une 83 p. doz.
chopine chacune et plus d'une demi-chopine, une piastre et
cinquante centins par douzaine do bouteilles; contenant une 81.50 p. doz.
demi-chopine ou moins, soixante-quinze contins par douzaine 75e. p. doz.
de bouteilles. Les bouteilles contenant plus d'une pinte paie- $1.50 p.gal.i.
ront, en sus de -trois piastres par douzaine de bouteilles, au pour plus de
taux d'une piastre et cinquante contins par gallon impérial 1 pinte par
sur la quantité qui excèdera une pinte par bouteille............. bouteille.

'En sus du dit droit spécifique sur les vins mousseux, il y aura un
droit ad valoren de trente pour cent................................. et 30 p. c.

Mais les liqueurs importées sous la dénomination de vins, et contenant plus de
quarante pour cent de spiritueux de la force de preuve d'agrés l'hydromètre de Sykes
seront classés pour le droit comme spiritueux non énumérés.
Papeterie de toute sorte, non spécifiée ailleurs, vingt pour cent ad

valorem .. .......................... .................- p. c.
Acier et articles d'acier, savoir: acier en lingots, en barres, en feuilles

et en rouleaux, dix pour cent ad valoren .............................. 10 p. c'.
Pelles, bêches, houes, fourches à toin, à fumier et à pommes de

terre, rateaux et dents de rateaux, outils de charpentiers, de
tonneliers, d'ébénistes et tous autres outils d'artisans, taillan-
derie de toute soi-te, y compris haches, faulx et scies de toutes
espèces, et patins en acier, trente pour cent ad valorem.......... 30 p. c.

Coutellerie ou aimes à feu, savoir: mousquets, carabines, pistolets
et fusils d chasse, et tous articles en acier et en fer et acier
non spécifiés ailleurs, vingt pour cent ad valorem................ 20 p. c.

Lames de canifis ou ébauches de lames, à l'état brut, sans manche,
pour être soumises au procédé de l'electro-plaqué, dix pour
cent ad valoren.... ....... ............................................... 10 p. c.

Stéréotpes et électrotypes de livres classiques, dix pour cent ad valo-
rem .. ...................................................... ..... .... ......... 10 p. c.

Stéréotypes et électrotypes pour blancs commerciaux et d'annonces,
vingt pour cent ad valorem................................................ 20 p. c.

Pierre, savoir: pierro de taille brute, pierre à sablon et toute autre
pierre à bâtir, excepté le marbre, une piastre par tonne de treize
pieds cubes........................ ......................... ................ 81 par tonne.
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Pierre à chaux hydraulique ou pierre à ciment, une piastre par
tonne ........................................................................ $ 1 par tonne.

Pierres meulières, à l'état brut, une piastre et cinquante contins
par tonne........................ .. 1.50 par ton.

Pierre taillée et toute autre pierre à bâtir, excepté le mardre, et
tous articles en pierre ou en granit, vingt pour cent ad valorem 20 p. c.

Sucres :
Tout sucre au-dessus du numéro 14, type de Hollande en couleur, 1 let. par lb..

un centin par livre et trente cinq pour cent ad valorem......... J 35 p. cent.
Sucre égal au numéro 9 et non au-dessus du numéro 14, type de

Hollande, trois quarts de centin par livre et trente pour cent .¾ et. par lb.
ad valorem...................................... 30 p. cent..

Sucre au-dessous du numéro 9, type de Rollande, un demi-centin ot. par lb.
par livre et trente pour cent ad valorem............................. 30 p. cent

Pourvu que le droit ad valorem soit prélevé et perçu sur le sucre et le mélado
quand ils seront importés directement du pays de leur provenance, sur leur juste·
valeur marchande au lieu de l'achat, sans aucune addition pour le prix des boucauts
ou autres colis ou autres frais et déboursés antérieurs au chargement, nonobstant tout,
ce que contenu dans la section 34 de l'acte 40 Victoria, chapitre 10 à ce contraire.

Sirops, sue de canne, sirop épuré, sucre, sirop domestique, sirop de
sucre, sirop le mélasses ou de sorgho, cinq-huitièmes de cen- ¾ et. par lb.
tin par livre et trente pour cent ad valoren........................) 30 p. cent.

Mélado, mélado concentré, sue de canne concentré, mélasses con.
centrées, sue de betterave concentré et concréfié, trois-hui- # et. par lb..
tièmes de centin par livre et trente pour cent ad valoreni...... 30 p. cent.

Mélasbes, si elles sont employées aux fins du raffinage, de la clari-
fication et de la rectification ou pour la fabrication du sucre,
quand elles sont importées directement du pays de leur pro-
venance, vingt-cinq pour cent ad valorem................ .......... 25 p. cent..

Et pour les mêmes fins quand elles ne sont pas importées di ecte-
ment du pays de leur provenance, trente pour cent ad valoren 30 p. cent.

Mélases, non employées à ces fins, quand elles sont importées
directement du pays de leur provenance, quinze pour cent ad
valorer .................... .......... ......... ............................ 15 p. cent.

Et quant elles ne sont pas importées directement du pays de la
provenance, vingt pour cent ad valorem............................. 20 p. c

,-uere candi, brun ou blanc, et confiseries, un centin par livre 1 c. p. lb. et
et trente-cinq pour cent ad valorem............................ 35 P. i3.

Le glucose ou suere de raisin sera clas;sô et tarifé comme sucre
belon sa qualité d'après le type de Hollande en couleur.

Sirop de glucose, trente-cinq pour cent ad valorem........................ 35 p. c..
Suif, un centin par livre............................ ................................ 1 et. p. lb.
Thés; tous les thés noirs, deux centins par livre et dix pour cent 2 cts. p. lb.

ad valorem ................. ............................................... 10 p. et.
Tous les thés verts et du Japon, trois contins par livre, et dix 3 ets. p. lb.

pour cent ad valorem................................................... 10 p. c.
Etain, en lingots, barres, plaques et feuilles, dix pour cent ad valorei. 10 p. c.
Moules de ferblane et ferblanterie vernissée, et tous articles de même

métal non dénommés ailleurs, ving-cinq pour cent ad valorem.. 25 p. c.
Tabac, en feuille ou a l'état naturel, franc de droit d'excise... .......... Franc.
Tabac, manufacturé et en poudre, vingt-cinq cents par livre, plus 25 c. p. lb.

douze et demie pour cent ad valorem..................,............... et 12J p. c.
Cigares et cigarettes, cinquante centins par livre et vingt pour 50 ets. p. lb. et.

cent ad valorem............................. ........................... 20 p. c.
Térébenthine, esprit de, vingt pour cent ad valorem......................... 20 p. o,
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Valises, sacs de cuir, malles et sacs de nuit, vingt-cinq pour cent ad
valorem.............................................. 25 p. c.

Caractères d'imprimerie, vingt pour cent ad valorem..................... 20 p. c.
Métal do cAiractères d'imprimerie, dix pour cent ad valorem............... 10 P. c.
Vernis, non autrement dénommé, vingt centins par gallon impérial 20 cts. p. gal.

et vingt pour cent ad valorem. ............. .......... jimp. et 20 p. c.

Légumes :
Pommes de terre, dix centins.par boisseau............................... 10 ets. p. bois.
Tomates, trente centins par boisseau... ................ .................. 30 ets. p. bois.
Et sur tous autres légumes, vingt pour cent ad valorem............... 20 1. c.

Vinaigre, douze centins par gallon imperial...................................12 ets. p. g. i.
Montres, mouvements de montres et boitiers, vingt pour centad valorem. 20 p. c.
Fil de laiton, jaune et rouge, dix pour cent ad valorem...................... 10 p. c.
Tissu de cuivre, jaune et rouge, vingt pour cent ad valorem............... 20 p. c.
Bois ouvrés: seaux, cuves, barattes, balais, bròsses et autres articles en

bois non ailleurs énumérés. vingl cinq pour cent ad valorem...... 25 p. c.
Moyeux, rais, jantes et roucs, vingt pour cent ad valorem................... 20 p. c.
Boi-s de service et boisde construction non ailleursdénommé, vingtpour

cent ad valorem............. ............................ .............. .. 20 p. c.
Foucts, faits do jonc, ou de cuir, ou des deux........ ....... ................. 25 p. c.

Laines et lainages :
Laine crue, poil de chèvre, d'alpaca ou d'autres animaux do même

espèce ............... ...................................................... Franc.
Les produits composés entièrement ou en partie de laine cardée pei-

gnée et filée, de poil de chèvre, d'alpaca ou d'autres animauxde
même espèce, savoir: châles, couvertures de laine et flanelle de
toute description ; draps, doeskins, casimires, tweeds, étoffes à
habits, par-dessus et manteaux, drap feutré de tout genre,
étoffe pour colliers de chevaux, laine filée, à tricoter, fil de
laine à broder, fil de laine peignée, au-dessous du No. 30; effets
tricotés, savoir: gilets de laine, caleçons et bonnetterie de
toute sorte, sept centins et demi par livre, et en sus de ce 7jc. p. lb
droit, vingt pour cent ad valorem.................................... 20 p. c.

Confection et vêtements de toute sorte faits en tout ou en partie
avec de la laine peignée, du poil de chèvre, d'Alpaca ou autres
animaux semblables, confectionnés ou fabriqués en tout ou en
partie par le tailleur, la couturière ou la fabrique, excepté les
tricots, dix centins par livre, et en sus vingt-cinq pour' cent 10 ets. p. lb.
ad alorem. ........................................... 25 p. c.

Tous articles faits en tout ou en partie avec de la laine peignée, du
poil de chèvre, Alpaca ou autres d'animaux semblables, non
autrement dénommés, vingt pour cent ad valorem................ 20 p. c.

Tapis façon d'Ecosse à trois brins, et à deux brins de pure 10 ets. par
laine, dix centins par verge carrée, et de plus vingt pour cent vg. car. et
ad valorem.................................................................. 20 p. c.

Tapis façon d'Ecosse, à d.ux brins et à trois brins dont la chaîne
est toute de coton ou de matière autre que de la laine cardée
ou peignée, ou du poil d'alpaca, de chèvre ou d'autre animal de 5 ets. par
même espèce, cinq contins par verge carrée, et de plus vingt vg. car. et
pour cent ad valoren .................................................... 20 p. c.

Fil de laiton, jaune et rouge, dix pour cent ad valorem...................... 10 p. c.
Tissu de cuivre, jaune et rouge, vingtpour cent ad valorem_...... 20 p. c.
Zinc, en gueuses, lingo et feuillet, dix pour cent ad valoren............. 10 p. V.
Zinc, tubes de, faits à la filière et sans soudure, dix pour cent ad valorem. 10 p. c.
Zinc, articles de, non dénommés ailleurs, vingt-cing pour cent advalorem. 25p. c.
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Tous les articles non dénommés dans le présent acte ou dans tout autre acte
comme soumis à des droits de douane et non admis en franchise par le présent ou par
quelque acte ou disposition non abrogée, seront sujets à un droit ad valorem de vingt
pour cent lorsqu'ils seront importés en Canada ca retirés de l'entrepôt pour la con-
sommation en ce pays.

3. Résolu, Qu'il est à propos de décréter que la valeur de toutes bouteilles, fla-
cons, jarres, dames-jeannes couvertes en osier ou non, futailles, barriques, pipes, barils,
et tous autres fûts ou emballages en ferblanc, fer, plomb, zinc, verre, ou toute autre
matière, capable de contenir des liquides ; la valeur de tous colis à claire-voie, barils
et autres emballages contenant de la verrerie, de la porcelaine de Chine, de la faïen-
cerie ou de la paterie, et de tous emballages dans lesquels on met généralement des
marchandises destinées à la consommation domestique, y compris les boîtes dans
lesquelles des spiritueux, vins ou liqueurs de malt embouteillés, sont contenus,-et de
tout emballage étant le premier contenant ou la première couverture de marchan-
dises qui doivent être vendues,-sera dans tous les cas, non autrement prévus, où ces
emballages contiendront des marchandises sujettes à un droit ad valorem, censée
former partie de la juste valeur marchande de ces articles; et lorsqu'ils contiendront
des marchandises sujettes à un droit spécifique seulement, ces colis seront soumis à
un droit de douane de vingt pour cent ad valorem, qui sera calculé sur leur coût ou
lour valeur originaire; et tous les colis ci-dessus décrits comme pouvant contenir des
liquides, lorsqu'ils contiendront des articles exempts de droits en vertu du présent
acte, seront soumis à un droit de vingt pour cent ad valorem; maisi tous lcs colis noni
spécifiés ci-dessus, et non spécialement frappés de droits par quelque disposition non
abrogée, et qui sont les colis ordinaires ou usuels dans lesquels des effets sont
emballés pour l'exportation seulement, d'après l'habitude générale et Pusage du
commerce, seront exempts de droits.

4. Résolu, Qu'il est à propos de décréter que sur toutes les marchandises i mportées
en Canada, frappées d'un droit de douane ad vaorein en vertu du présent acte ou de
tout autre acte, sur lesquelles il a été accordé une remise de droits par le gouverne-
ment du pays où elles ont été achetées, le imontant de cette remise sera dans tous les
cas pris et considéré comme formant partie de la juste valeur marchande de ces
marchandises, et le droit sera perçu sur ce montant; et dans le cas où le montant de
cette remise aura été déduite de la valeur de ces marchandises sur la facture en vertu
de laquelle la déclaration à l'entrée, doit être faite, le percepteur des douanes ou
l'officier compétent ajoutera ie montant dle cette déduction et percevra et fera payer
le droit légal sur ce montant; et la juste valeur marchande de tous effets, denrées et,
marchandises importés en Canada sera le prix ordinaire du gros auquel ils se vendent
pour la consommation domestique dans le pays où ils auront été achetés, sans aucune
déduction quelconque à raison d'une remise de droits faite ou à faire sur ces effets,
denrées et marchandises, ou à raison de quelque convention spéciale entre le vendeur
et l'acheteur, ayant rapport à leur exportation, ou au droit exclusif de les vendre
dans certaines limites territoriales, ou à raison de tout droit payable à un inventeur
pour ses droits de brevet, mais non payable lorsque les effets sont achetés pour l'ex-
portation, ou à raison de toute autre considération pour laquelle une réduction spéciale
dans leur prix peut ou pourrait être obtenue; pourvu que rien de contenu au présent
acte ne soit censé s'appliquer aux fluctuations générales du cours des marchés.

5. Résolu, Qu'il est à propos de décréter que chacun et tous les articles suivants,
savoir: les animaux de toute espèce, les fruits verts, le foin, la paille, le son, les
graines de toutes sortes, les légumes, (y compris les pommes de terre et autres racines),
les plantes, arbres et arbrisseaux, la houille et le coke, le sel, le houblon, le blé, les
pois et fèves, l'orge, le seigle, l'avoine, le maïs, le sarrazin, et tous autres grains, et la
farine de blé, de seigle, de maïs et d'avoine, et la farine de tous autres grains, le beurre,
le framage, le poisson (salé ou fumé), le saindoux, le suif, les viandes (fraîches, salée-
ou fumées), pourront être importés en Canada libres de droits, ou à un taux de droit
moindre que celui prescrit par le présent acte. sur proclamation du Gouverneur en
conseil, qui pourra être émise lorsqu'il apparaîtra à sa satisfaction que les articles
identiques du Canada peuvent être importés en franchise aux Etats-Unis ou sur
paiement d'un droit n'excédant pas celui dont ils seront frappés en vertu de cette
proclamation lorsqu'ils seront importés en Canada.
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G. Résolu, Qu'il est à propos de décréter que si on aucun temps un droit de douane
plus élevé est imposé aux Etats-Unis d'Amérique sur le thé et le café importés du
Canada que sur lo thé et le café import1é de tout autre pays, alors le Gouverneur en
conseil pourra frapper le thé et le café importés des Etats-Unis au Canada d'un
surcroît de droit de douane égal au droit payable aux Etats-Unis sur le thé et le café
importés du Canada; pourvu que le thé ou le café importés en Canada de tout pays
autre que les dits Etats-Unis, mais passant en entrepôt par les Etats-Unis seront
réputés et tarifés comme importation directe du pays où le thé ou le café a été acheté.

7. Résolu, Qu'il est à propos de décréter qu'il pourra être fait une déduction pour
détérioration par dépérissement naturel ou la casse sur tous les articles périssables et
fragiles importés en Canada, tels que fruits verts et légumes, faïence, porcelaine de
Chine, verre et verrerie, pourvu qu'il soit constaté que ce dommage excède vingt-cinq
pour cent de la valeur des articles sur un examen qui sera fait par un estimateur ou
officier compétent des douanes, au premier débarquement ou dans les trois jours qui
suivront; mais cette déduction ne sera que pour le montant de la perte en sus de
vingt-cinq pour cent de la quantité totale des articles inscrits ou inclus dans une
même facture; et pourvu que le droit ait été acquitté sur la pleine valeur des articles,
une remise de ce droit pourra être accordée et faite dans la dite proportion, et lorsque
les conditions plus haut spécifiées auront été remplies, mais non autrement, sur
demande adressée au ministre des douanes.

8, Résolu, Qu'il est à propos de décréter qu'en déterminant la valeur imposable
de la marchandises il sera ajouté au coùt ou prix de gros réel ou à la juste valeur
marchande au moment de l'exportation sur les principaux marchés du pays d'où
cette marchandise aura été importée en Canada, le prix du transport à l'intérieur, du
chargement et du transbordement, avec tous les frais compris, du lieu de provenance,.
de production ou de fabrication, soit par terre ou par eau, au navire sur lèquel le
chargement est fait, soit en transit ou directement au Canada.

9. Résolu, Qu'il est à proposý de décréter que le Gouverneur en conseil établira de
temps en temps tels règlement, non incompatibles avec la loi, qui pourront être
nécessaires pour assurer une juste, fidèle et impartiale évaluation le tous lus effets,
denrées et marchandises importés eu Canada, et de justes et exactes déclarations de
leur valeur réelle ou de leur valeur marchande, et de leurs poids, mesures ou autres
quantités, selon le cas, et ces règlements, qu'ils soient généraux ou spéciaux, ainsi
faits par le Gouverneur en conseil, auront la force et l'autorité de la loi, et il sera du
devoir des estimateurs du Canada et de chacun d'eux, et de toute personnes qui rem-
p lira les fonctions d'estimatenr, ou de percepteur des douanes, selon le cas, de toutes
les manières raisonnables et par tous les moyens en son ou en leur pouvoir, de déter-
miner et estimer la valeur marchande réelle et le prix de gros, nonobstant toute
facture ou tout affidavit à ce contraire, des marchandises, au moment de l'exporta-
tion et sur les principaux marchés du pays d'où ces march:ndises auront été importées
en Canada, et les justes poids, mesures ou autres quantités, et la juste valeur mar-
chande ou le prix de gros de chacune d'elles, selon lo cas.

10. Résolu, Qu'il est à propos de décréter qu'il ne sera pas accordé de remise de
droit pour cause d'une prétendue inférioritè ou d'un prétendu déficit dans la quantité
des effots importés et déclarés et qui seraient passés sous la garde de l'importateur,
en vertu d'un permis du percepteur des douanes; ni pour cause de l'omission dans la
facture de tout escompte de commerce, ou autre matière ou chose, qui pourrait avoir
l'effet de diminuer la valeur de ces articles pour l'imposition des droits, à muins que
rapport de cette omission n'ait été fait au percepteur des douanes dans les dix jours
de la date de la déclaration ; et que les dits articles n'aient été examinés par le dit
percepteur ou par un estimateur ou autre officier compétent des douanes; et que le taux
ou montant de la réduction n'ait été certifié par lui après cet examen ; et si le per-
cepteur ou l'officier compétent fait rapport que les effets en queetion ne peuvent être
reconnus comme étant ceux qui sont spécifiés dans la facture et la déclaration en
question, alors et dans ce cas aucune remise ou partie de remise du droit ne sera
accordée, et toutes demandes de remise de droits dans ces cas seront soumises, avec-
la preuve et toutes les particularités, à la décision du ministre des Donanes qui pourra
alors en ordonner le paiement s'il trouve que la preuve est évidente et satisfaisaunte.
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11. Résolu, Qu'il est expédient de décréter que les articles suivants seront
exempts de droits, lorsqu'importés en Canada.

Amadou,
Agates, non ouvrées,
Racines d'orcanette,
Aloès,
Aluminium,
Alun,
Ambre gris,
Ammoniaque, à l'état naturel,
Teintures d'aniline,
Hluile d'aniline, crue,
Sels d'aniline.
Animaux amenés en Canada temporairement et pour une période de pas plus de

trois mois, pour fins d'expositions ou de concurrence en vue d'obtenir des
prix offerts par aucune association agricole ou autre. Mais une garantie
sera préalablement donnée conformément aux règlements qui seront prescrits
par le ministre des Douanes, avec condition que le droit plein et entier,
auquel tels animaux seraient autrement soumis, sera payé dans le cas de leur
vente en Canada, ou s'ils ne sont pas réexportés dans le delai spécifié dans
telle garantie.

Animaux pour l'amé!ioration des races, en vertu de règlements à être faits par
le bureau de la Trésorerie, et approuvés par le Gouverneur en conseil.

Annato, liquide ou solide,
Annato, graines,
Ancres,
Antimoine,
Alcalis, potasse, perlasse et soude,
Vêtements, et autres articles, pour usage personnel ou domestique, n'étant pas

des marchandises, appartenant à des sujets anglais décédant à l'étranger
mais domiciliés en Canada.

Argol, en poudre,
Argols, au naturel,
Arsénic,
Arséniate d'aniline,
Articles importés par le gouverneur-général, et pour son usage,
Articles pour l'usage des consuls étrangers,
Articles importés pour l'usage de l'armée et de la marine,

Armes,
Uniformes,
Instruments pour les corps de musique militaire.
Effets militaires et munitions de guerre.

Roseaux de bambou, coupées de longueur seulement, pour cannes, ou pour man-
ches d'ombrelles ou de parassols,

Bambou, non ouvré.
Barils de fabrique canadienne exportés et remplis de pétrole du crû domestique

et renvoyés vides, en vertu de tels règlements qui seront prescrits par le
ministre des Douanes,

Barille,
Cloches d'églises,
Baies servant à teindre, ou employées pour confection de teintures,
Bismuth,
Tissus pour bluteaux,
Os, crus et non ouvrés, brûlés, calcinés, moulus ou passés à la vapeur,
Poussière d'os, et cendre d'os pour la fabrication de phosphates et autres engrais,
Borax,
Echantillons de botanique,
Soies de porc,
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Soufre, en pierre ou en poudre,
Chauderets pour les batteurs d'or,
Brome,
Millet à balai,
Feuilles de Buchu,
Lingots d'or et d'argent,
Paix de Bourgogne,
Pierres meulières on blocs, non taillées et non manufacturées en meules de

moulins,
Bichromate de potasse,
Carrosses de voyageurs et voitures chargées die marchandises, les colporteurs et

troupes do cirque exceptés, en vertu de ròglements qui seront presorits par
le ministre des Douanes,

Collections de monnaies, médailles et autres collections d'antiquités,
Fontes, devant servir de modèles pour l'usage des écoles de dessin,
Cornaline, non ouvrée,
Toile pour prélarts, d3 pas moins de quarante-cinq pouces de largeur, et non

pressée ou calendrée,
Caoutchouc, non ouvre,
Corde de boyau, pour instruments de musique,
Corde de boyau, pour fouets, non manufacturée,
Craie et pierres crayeuses, non ouvrées,
Fleurs de camomille,
Citrons, ou peaux d'iccux, en saumure, pour les candir,
Argiles,
Vêtements, donnés à des institutions de charité,
Cobalt, en minerai,
Cochenille,
Fève, pulpe et fibre de cacao.
Monnaies d'or et d'argent, excepté les monnaies d'argent des -Etats-Unis,
Calices,
Fibre de coco naturelle et filée,
Colcotar, ou oxide de fer, sec,
Conium cicuta, ou ciguë, semences et feuilles,
Déchets de coton, et laine de coton,
Bois-liége ou écorce de liége, non ouvré,
Couleurs, savoir:- Bichromate de potasse, bleu foncé, bleu de Chine, laque de

Casti le, écarlate et brun-marron, laques en pulpe, vert de Paris, bleu de
Prusse, blanc satiné et passé au tamis, bleu d'outremer, terre d'ombre
naturelle,

Diamants, non montés, y. compris les diaments noirs pour perforateurs.
Poussière de diamant,
Sang-dragon,
Toile pour courroies sans fin, et tuyaux,
Article- pour teindre ou tanner, à l'état naturel, non spécifiés ailleurs,
Terre et sable,
Œuf,
Emneri,
Esparto, ou herbe d'Espagne, et autres herbes et pulpes d'icelles, pour fabrica.

tion du papier,
Extrait de bois de campêche,
Feutre adhésif, pour doublage de navires,
Argile réfractaire,
Fibre du Mexique,
Fibre végétale, pour la fabrication,
Fibrillus,
Boitte,

9
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Huile de poisson, et poissons de toutes espèces, de provenance des Etats-Unis, (à
l'exception du poisson provenant des lacs de l'intérieur et des rivières qui
s'y déchargent, et du poisson conservé dans l'huile.)

Hameç>ms, filets et seines de pêche, lignes et fil à rets, pour l'usage de pêcheries,
mais ne comprenant pas les instruments de pêche, ou hameçons avec mouches
et cuillères flottantes servant aux amateurs,

Pelleteries de toutes espèces, non préparées d'aucune manière,
Silex, pierres à fusil, et silex moulu,
Feuilles de digitale,
Fossiles,
Racine de gentiane,
Racine de ginseng,
Chauderets et beaudruches pour batteurs d'or,
Graisse et graillons pour la fabrication du savon seulement,
Graviers,
Guano, et autres engrais animaux et végétaux,
Gommes, d'ambre, arabiqae, d'Australie, d'Angleterre, de copal, de damar, de

mastic, de sandarac, de shellac et gomme adragante,
Toile à cabas, et cabas,
Corde de boyau, préparée ou non préparée, pour fouets ou autres usages,
Gutta-percha, au naturel,
Gypse (sulphate de chaux),
Choveux humains, crins d'angola, de buffle et de bison, de chameau, de chèvre,

de porc, de cheval, nettoyés ou non nettoyés, mais non frisés ou autrement
ouvres,

Ecorce de pruche,
Chanvre, non préparé,
Peaux crues ou vertes, soit salées à sec ou saumigées,
Sabots, cornes et bouts de cornes,
Feuilles de jusquiame,
Glace.
Gomme élastique, non ouvrée,
Chanvre indien non préparé, drogue,
Indigo,
Racine d'iris,
Colle de poisson,
Fibre de Tampico,
Ivoire, et ivoire végétal, non ouvrés,
Placage d'ivoire, scié mais non poli,
Mâts de fer, ou parties d'iceux, pour navires,
Câbles de fer, chaînes de fer au-dessus d'un demi-pouce, soit à manille, à éméril-

Ion, ou non,
Racines de jalap,
Vieux cordages,
Jute eu tige,
Jute,
Caillotis,
Kryolite,
Laque, pour teindre, crue, en grains, en palettes, en gomme, et laque plate,
Lave, non ouvrée,
Sangsues,
Racine de réglisse,
Litharge,
Litmus et tous lichens, préparés et non préparés.
Citrons et peaux d'iceux, un saumure, pour les candir,
Bois en grume et bois non équarri, non manufacturé, et auquel il n'a pas été

pourvu ailleurs,
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Bois de service, et de charpente scié en madriers et planches, savoir: buis,
châtaignier, cerisier, noyer tendre, acajou, chène, pin résineux, bois de rose,
de sandal, noyer, cèdre d'Espagne, et bois blanc, non travaillé, rabolé on
autrement manufacturé,

Locomotives et chars à voyageurs, à bagage et à fret, étant la propriété de com-
pagnies de chemins do fer des Etats-Unis parcourant toute ligne de chemin
(le fer qui traverse la frontière, tant que les locomotives et chars canadiens
seront admis en franchise sous les circonstances analogues dans les Etats-
Unis, en vertu des règlements qui seront prescrits par le ministre des
Douanes,

Garance, et munjeet, ou garance de l'Inde, moulues ou préparées, et tous leurs
extraits,

Herbe de Manille,
Médailles d'or, d'argent et de cuivre,
Ecunie de mer (rneerschaum) à l'état naturel,
Mica, et déchets de mica,
Echantillons de minéralogie,
Modèles d'inventions et autres améliorations dans les arts; mais aucun article

ou aucuns articles ne seront considerés comme modèles si l'on peut s'eu
servir autrement,

Mousse d'Islande, et autres mousses non préparées,
Mousses, algues et autres substances végétales employées pour lits et matelas, au

naturel, ou simplement nettoyées,
Les ménageries, chevaux, bestiaux et harnais d'icelles, en vertu des règlements

qui seront prescrits par le ministre des Douanes.
Machines pour moulins à coton et à laine torse, de genres non alors manufac-

turés en Canada,
Nitrate de soude, ou nitre§eubique,
Noix de Galle,
Papiers-nouvelles, reçus par la malle,
Nickel,
Ecorce de chêne,
Etoupe,
Tourteaux oléagineux,
Huiles de cacao et de palme, dans leur état naturel,
Huile carbolique ou huile lourde, employée dans la fabrication du pavage en bois,

ou pour le bois de construction et les traverses de chemins de fer,
Oranges, et peaux d'icelles,-saumurées-importées dans le but de les candir.
Minérais de toutes sortes.
Osiers
Acide oxalique,
Feuilles de palmier, non manufactui ées,
Nacre de perle, non ouvré,
Persis ou extrait d'orseille et de violette,
Instruments et appareils de physique, et sphères, lorsque spécialement importés

pour l'usage des colléges, écoles et des sociétés littéraires et scientifiques,
Phosphore,
Peaux vertes,
Terre à pipe,
Résine (de pin),
Plâtre de Paris, ni moulu, ni calciné,
Pierre.ponce
Tresses en paille d'Italie et en herbe,
Précipité de cuivre, au naturel,
Chiffons, de coton, de toile, de jute et de chanvre, déchets de papier de tout genre

bons pour la fabrication du papier seulement,
Rotin et roseaux non manufacturés,

9½
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Présure crue ou préparée,
]Résine,
Racines de rhubarbe,
Gros sel, importé du Royaume-Uni ou d'aucune des possessions britanniques, ou

importés pour l'usage des pêcheries de mer ou du golfe,
Safran et safranum, et leurs extraits.
Safran, en gâteaux,
Sel ammoniac,
Sel de soude,
Sable,
Algue, non spécifiée ailleurs,
Foin de mer,
Séné en feuilles,
Silex, ou quartz cristallisé,
Soie, au naturelle, telle que dévidée du cocon, n'étant pas mise en double, retor-

due ou travaillée d'aucune manière, les cocons de soie et les déchets de soie,
Peaux, non préparées, séchées, salées ou saumurées,
Cendre de soude,
Soude eaustique,
Silicate de soude,
Etiets appartenant aux colons, savoir : Vêtements, meubles, livres profession-

nels, outils et instruments servant pour un métier ou pour quelque occupa-
lion ou emploi, dont le colon s'est servi pour son propre usage pendant au
moins six mois avant son arrivée en Canada, ne comprenant toutefois
aucunes machines ou bétail vivant, ou autres articles importés pour fins de
manufactures, ou pour être vendus. Pourvu qu'aucun article sujet à l'impo-
sition d'un droit, et entré comme effet appartenant à un colon, ne soit vendu,
ou qu'il n'en soit autrement disposé, sans payer le dit droit, s'il n'a pas été à
l'usage du colon pendant deux ans, en Canada,

Soufie, en canon ou en poudre,
Queues non préparées,
Fibre de Tampico, blanche ou noire,
Ecorce pour les tanneurs,
Résine (de pin),
Terre alumineuse,
Terre du JaDon,
Chardon à foulons,
Tabac, non manufacturé, pour fins d'accise, en vertu des clauses de l'acte 31 Vic.,

chap. 51,
Ecaille de tortue, et autres, non ouvrées,
Cureuma ou racine de safran indien,
Térébenthine, crue,
Tortues (le mer,
Gournables,
Bagage de voyageurs, en vertu des règlements qui seront prescrits par le minis-

tre des louanes,
Vitriol bleu,
Placage le bois et d'ivoire, sciés seulement,
Vert-de-gris, ou sous-acétate de cuivre, sec,
Fibres végétales, naturelles, non soumises à un procédé mécanique.
Blanc de céruse ou blanc d'Espagne,
Fanons de la baleine, non ouvrés,
Huile de baleine, telle que mise en bai-ils à bord du navire et dans l'état dans

lequel elle a été en premier lieu débarquée,
Osier pour vanniers,
Laine,
Métal jaune en barres, boulons ou pour doublage.
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L'importation des articles suivants sera prohibée sous peine d'une amende de
deux cents piastres et la confiscation des colis les contenant, savoir :

Livres, papiers imprimés, dessins, peintures, gravures, photographies ou reproduc-
tion de tout genre ayant un caractère perfide, ou séditeux, immoral ou indé.
cent,

Monnaie affaiblie ou contrefaite.
12. Résolu, qu'au lieu de tous les droits d'accise,-à l'exception des droits de

licence-actuellement ou ci-devant imposés sur les spiritueux, il sera imposé, prélevé
et perçu un droit d'accise d'une piastro sur chaque gallon de la force Je preuve de
l'hydromètre de Sykes, et ainsi dans la même proportion pour toute force'plus grande
ou moindre des spiritueux dont la fabrication n'a pas été terminée en entier, ou sur
lesquels il n'a pas été payé de droits avant la passation de cette résolution.

13. Résolu, qu'au lieu de tous les droits d'accise,-à l'exception des droits de
licence-actuellement ou ci-devant imposés sur le malt, il sera imposé, prélevé et
perçu un droit d'accise de un centin sur chaque livre de malt fabriqué et pesé, tel
qu'enlevé du fourneau, et sur lequel il n'a pas été payé de droit avant la passation de
cette résolution.

14. Résolu, que sur tous approvisionnements de liqueur de malt on possession
de brasseurs licenciés à l'époque de la passation de cette résolution, il pourra être fait,
sur le malt contenu dans tels approvisionnements, une remise égale au droit payé
pour le dit malt au-dessus de un centin par livre, et la quantité de malt contenue
dans tels approvisionnements de liqueur de malt sera fixée en vertu des ordres de
département maintenant en force à l'effet de déterminer la quantité de malt que con-
tient la liqueur de malt.

15. Résolu, qu'au lieu de tous les droits d'accise,-à l'exception des droitsde
licence-actuellement imposés sur le tabac canadien connu sous le nom de " tabac
blanc en torquette," étant la feuille non pressée, roulée ou tressée, et faite entière-
ment de tabac brut de la provenance du Canada, et sur la feuille brute de la prove.
nance du Canada, il sera imposé, prélevé et perçu un droit d'accise de quatre centins
sur chaque livre, ou quantité moindre qu'une livre.

16. Résolu, qu'il est expédient de décréter que les résolutions précédentes, et les
modifications apportées aux droits de douane et d'accise, et aux autres articles y men-
tionnés, auront effet à dater du 15 mare et après.

Résolutions à rapporter.
M. Tilley propose, secondé par Sir John A. Macdonald, que les dites résolutions

soient maintenant lues la seconde fois.
Et un débat s'ensuivant,
Sur motion de M. Robertson (Hamilton), secondé par Sir John A. Macdonald,
Ordonné, que le débat soit ajourné jusqu'à demaim.
Et ulors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Mercredi, 19 Mars 1879.
PRiREs.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:
Par M. .Dugas,-la pétition de Félix Leblanc, maire, et autres, de St. A lexis; et

la pétition de William Whittaker et autres, du township de Rawdon, comté de Montcalm.
Par M. Ryan (fontréal),-la pétition de (. Tate et autres, de la cité de.Montréal.
Par M. Bourbeau,-la pétition de Janes Huston et autres, marchands et autres.
Par M. Burpee (ýbunbury),-la pétition de J, L. Stewart et autres, de la province

du Nouveau-Brunswick.
Par M. Fortin,-la pétition de Thomas Savage et autres, marchands et autres,

Anse du Cap, comté de Gaspé.
Conformément â l'ordre du jour les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De J. U. Tremblay, et autres, du comté de St. Jean, province de Québec, deman-

dant que le bill pour amender l'acte du ucemia de fer de jonction de Mintréal et de
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la cité d'Ottawa, et l'acte qui l'amende, devienne loi,-et la pétition de John Doull, et
autres, marchands et autres, de Halifax, N.-E., demandant la suspension ou l'abroga-
tion de la loi de faillite actuellement en force, et la substitution à cette loi, d'un acte
à l'effet d'empêcher les cessions préférentielles.

La pétition de Andrew Bood, de Dunnville, comtéde Haldimand, province d'Ontario,
ci-devant arpenteur provincial, demandant que cette Chambre prenne des mesures
en vue d'assurer le paiement d'une réclamation contre le gouvernement, qui a été
différé depuis longtemps, étant lue,

M. l'Orateur décide, - "que cette pétition ne peut être reçue vu que l'octroi de
ses conclusions entraînerait une dépense de deniers publics."

M. Bowell, du comité permanent des chemins de fer, canaux et lignes télégra-
phiques, présente à la Chambre le troisième rapport de ce comité, lequel est lu
comme suit:

Votre comité a examiné les bills'suivants, et est convenu de les rapporter avec
des amendements, savoir:-

Bill pour autoriser la compagnie du chemin de fer de Welland à convertir ses
bons-débentures six pour cent, en actions-débentures cinq pour cent, et pour d'autres
fins;

Bill pour amender l'acte 41 Vict., chap. 29, intitulé: " Acte pour faire revivre et
amender l'acte d'incorporation de la compagnie du chemin de fer de jonction de Mon-
tréal et Champlain;

, Bill pour amender l'acte d'incorporation de la compagnie du chemin de fer de
Xingston et Pembroke, et pour prolonger le délai accordé pour l'achèvement du dit
chemin de fer.

M. Bowell, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse
à un ordre de la Chambre, du 3 mars 1879, pour un état indiquant le montant des
droits payés, pendant le mois de février 1879, sur le thé, le sucre, les vins et les
spiritueux, respectivement. (Documents de la session, No. 54.)

M. Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse
à un ordre de la Chambre, du 24 février 1879, pour copies de toutes les soumissions
reçues au sujet de la construction du brise-lames de Souris, I.P.E., avec copie de
la correspondance échangée entre les entrepreneurs de cet ouvrage et l'ingénieur en
charge. (Documaents de la session, No. 33.) ^

Aussi, b'. réponse à un ordre de la Chambre, du 3 mars 1879, pour un état don-
nant les rorns de tous les employés actuels, permanents et temporaires, sur le canal
Lachine ; la date de leur nomination et le montant de leur salaire. (Documents de
la session, -No. 55.)

FM aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, du 20 février 1879, pour un état
indiquant toutes les soumissions reçues pour la construction du brise-lames, à la baie
.Jordan, dans le comté de Shelburne ; copies du rapport de l'ingénieur ou de l'inspec-
teur lors de l'achèvement de cet ouvrage, et des certificats en vertu desquels des deniers
ont été payés aux entrepreneurs; état du salaire de l'inspecteur ; état des dépenses
encourues pour frais de réparations faites du dit brise.lames, dans les années 1877
ou 187 8, soit à la journée ou autrement; copies de tous rapports relatifs aux dom-
mages récents qui ont été causés au dit brise-lames, et des instructions données à l'ins-
pecteur à ce sujet. (focuments de la session, No. 56.)

Sur motion de Sir John A. Macdonald, secondé par M. Tupper,
Ordonné, que messieurs White (Hastings), Orton et Cameron (HUuron), soient

ajoutés au oomité permanent des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques.
Ordonné, que messieurs Orton et Cameron (Huron) soient ajoutés au comité perma-

nent des banques et du commerce.
Ordonné, que messieurs Killam et Rykert soient ajoutés au comité permanent des

comptes publics.
Ordonné, que M. Boultbee soit ajouté au comité spécial c' é d'étudier les lois

de faillite.
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Ordonné, que M. White (Hastings), soit ajouté au comité permanent des divers
bills privés, et à celui de l'immigration et de la colonisation.

Sur mot-ion de M. Keeler, secondé par M. Williams,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient pour

copie de la correspondance relative à la transmission, pendant les récentes élections
fédérales, d'une certaine lettre, marquée privée et confidentielle, alors déposée au dé-
partement des postes à Ottawa, à un voteur de la division est de Northumberland.

Sur motion de M. Bourbeau, secondé par M. ffoude,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient pour

copie de toute correspondance, rapports et états, entre l'inspecteur des poids et
mesures pour les comtés unis de Drummond et Arthabaska et le gouvernement.

Sur motion de M. Tallée, secondé par M. Girouard (Jacques-Cartier),
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient, 1o

pour la production de l'enquête faite sur la perte du bateau " Lady Head," l'automne
dernier; 2o. pour un état du nombre de vaisseaux que le gouvernement a à sa disposi-
tion pour la protection de nos pêcheries.

. M. Jliuntington propose, secondé par M. Casgrain, qu'il soit émis un ordre de la
Chambre à l'officier qu'il appartient pour en obtenir la produ. tion de tous documents,
rapports, correspondance et papiers concernant la récente destitution de Régis Car-
dinal, ci-devant employé dans le département du Revenu de l'Intérieur.

Et un débat s'ensuivant.
Et étant six heures P. M., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept

heures et demie P. M.

Sept heures et demie P. M.
L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant la banque Consolidée
du Canada, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des banques et du'commerce.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender l'acte d'incorpora
tion de l'association d'assurance sur la vie dite de la Confédération, étant lu,

Le bill est, en conséquence; lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des banques et du commerce.

L'ordre du jour pour la seconde leeture du bill à l'effet d'amender "l'acte pour
réprimer les paris et la vente de poules," étant lu.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et r3nvoyé à un comité général
pour demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender un acte intitulé:
"Acte concernant le chemin de fer Intercolonial," passé dans la 39e année du règne
de Sa Majesté la reine Victoria, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité pei manent
des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet d'amender et refondre
les lois concernant les billets promissoires et lettres de change, étant lu,
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Le bill est, en conséquence, lu la sc )nde fois, et renvoyé à un comité général
pour demain.

L'ordre dn jour pour la seconde lecture du bill pour prendre des mesures contre
les maladies contagieuses qui attaquent les animaux, étant lu,

Ordonné, que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, que le bill soit retiré.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Sénat, intitulé: "Acte pour
amender l'acte concernant la police du Canada," étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général
pour demain.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Jeudi, 20 mars 1879.
PRIÈR ES.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:
Par M. .M1ousseau, la pétition de la société permanente de construction du district

d'Iberville.
Par M. Paterson (Brant), la pétition de George Foster et autres, marchands et

autres, de Brantford, Ontario.
Par M. Kirkpatrick, la pétition (le Walter S. Lee et autres, actionnaires privés de

la compagnie du chemin de fer du Nord du Canada.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
Du conseil municipal de la paroisse de St. Malachie d'Ormstown, deman-

dant que le bill à l'effet d'amender l'acte (lu chemin de fer et du pont du Gôteau
et de la ligne provinciale, et l'acte qui l'amende, devienne loi,-et d'Alexander
4nderson, maire et autres, du comté de Beauharnois, province de Québec, deman-

dant que le bill à l'effet d'amender l'acte du .chemin. de fer de jonction de M>ntréal
et de la cité d'Ottawa, et l'acte qui l'amende, devienne loi.

M. Robison, du comité permanent des ordres permanents, présente à la Chambre.
le septième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné et trouvé suffisant l'avis don'né quant à la pétition de-
B. T. Brooks, et autres, intéressés dans des opérations ayant pour objet d'établir un
meilleur système de communication, par voies ferrées, entre le 'littoral et l'intérieur
du Oanada, demandant un acte d'iacorporation sous le nom de Cie. du chemin de fer
de l'Atlantique et du Nord-Ouest.

A l'égard de la pétition de la Cie. de prêt et d'agence, de Londres et du 'anada-
(responsabilité limitée), demandant des amendements à sa charte et aux actes qui
l'amendent, et aussi, une extension de pouvoirs, votre comité trouve qu'il n'a été
publié aucun avis, et suggère qu'il soit pourvu dans le bill à ce qu'aucuns amende-
ments importants, affectant les actionnaires, ne soient mis en force sans leur consen-
tement préalablement donné dans une assemblée générale; il recommande, en consé-
quence, une suspension de la règle dans ce cas, sujette aux termes de la condition,
susdite.
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Le délai pour recevoir <tes pétitions pour bills privés expirant aujourd'hui, votre
comité recommande qu'il soit prolongé de dix jours, ainsi -que le délai pour recevoir
des bills privés.

Sur motion de M. Robinson, secondé par M. Kirkpatrick,
Ordonné, que le délai pour la réception des pétitions concernant les bills privés

soit prolongé de dix jours.

Ordonné, que M. Colby ait la permission de présenter un bill pour incorpoier la
Compagnie du chemin de fer de l'Atlantique et du Nord-Ouest.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. "'upper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine présente, la réponse
à un ordeW de la Chambre, du 20 février 1879 pour copie des rapports
d'ingénieut3 ou autres, qui ont été faits depuis le 1er octobre dernier, au sujet de la
route du chemin de fer -du Pacifque, ou de la construction d'aucune de ses parties ;
du transfert des rails de l'île Vancouver à Yale; copies de toutes instructions émises
par le gouvernement à ce sujet; et des pétitions ou des lettres adressées au gouverne.
ment à- ce sujet. (Documents de la session, No. 43 f.)

Et aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, du 18 février 1879,
pour copie des instructions -données au sujet du transfert des lisses d'acier, de Nanaïmo
et Esquirnalt à la rivière Fraser, C.B.., et pour un état indiquant le coût du dit trans-
fert. (Documents de la session, No. 43 g.)

Ordonné, que M. Domville ait la permission de présenter an bill pour établir de
nouvelles dispositions au sujet des jours de fète statutoires.

Il ^présente, en eonséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

La Chambre reprend la considération ultérieure de la motion proposée hier, qu'il
soit émis un ordre à l'officier qu'il appartient, pour copie de tous papiers, .rapports,
correspondance et documents concernant la récente destitution de Régis Cardinal, ci-
devant employé dans le département du Revenu de l'Intérieur.

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit,

Vendredi, 21 mars 1879.

Et la dite motion étant mise aux voix, est résolue affrirativement.
M. Stephenson, du comité mixte des deux Chambres au sujet des impressions du

Parlement, présente à la Chambre le sixième rapport de ce comité, lequel est lu
comme suit.:

Votre comité a examiné avec soin les documents suivants, et recommande qu'ils
soient imprimés, savoir: a

Réponse à adresse,-Ordre en Conseil concernant le transfert par la Puissance au
gouvernement d'Ontario des travaux relatifs à la navigation et à la canalisation de
la rivière Trent et du district de Newcastle, etc., etc. (Sous forme condensée.)

Réponse à adresse;-Ordre en Conseil en vertu duquel le maître de poste de
Toronto a été mis à la retraite, et la correspondance à ce sujet, et aussi au sujet de la
nomination de M. Patteson à la dite vacance.

Réponse à ordre,-Etat indiquant le revenu prélevé sur la vente du tabac canadien,
et frais de collection de cette taxe depuis 1873, jusqu'au 1er janvier 1879.

42Victoria.
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Réponse à adresse,-Pétition de MM. Ross et autres, de Québec et Lévis, concer
'ant l'enregistrement en Canada des navires américains. (Sousforme condensée.)

Réponse à ordre,-Etat des deniers dus par certains résidants du comté de
Rimouski depuis le ler août 1878, pour le transport, pendant les dernières élections
générales, sur le chemin de fer Intercolonial, des partisans et agents du candidat qui
supportait l'administration d'alors, etc., etc.

Réponse à adresse,-Correspondance relative à l'offre faite par le gouvernementde
la Colombie-Britannique en 1878, de céder à l'Amirauté l'emplacement, le matériel en
mains et les travaux déjà exécutés pour le bassin de radoub projeté à Esquinalt, sous
-certaines conditions, etc., etc.

Réponse à ordre,-Correspondance concernant la destitution du capitaine Purdy et
la rerte de son commandement sur le steamer du gouvernement Ne:field (Sans la
carte y attachée).

Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas impri-
més, savoir:

Réponse à ordre,-Copie des soumissions reçues pour la construction du prolonge-
ment du chemin de fer et du quai, à Souris, avec copie de lacorrespondanceà ce sujet.

Réponse à adresse,-Ordres en Conseil passés par et en vertu de l'acte 36 Tiet.,
chap. 47, (concernant les poids et mesures) et de l'acte qui l'amende, entre le 1er
juillet 1873 et le 27 février 1879.

Réponse à ordre,-Correspondance depuis le mois de mai 1877, concernant la créa-
tion d'un établissement pour la reproduction du saumon à la Rivière Fraser, C.-B.

Réponse à ordre,-Etat indiquant le nombre d'émigrants qui se sont rendus à
Manitoba sous les auspices des agents d'immigration dans l'année 1878.

Réponse à ordre,-Rapport des ingénieurs concernant les améliorations à faire au
quai de Rinouski pour le rendre plus propice au débarquement des malles anglaises,
etc., etc.

Réponse à ordre,-Etat indiquant le nombre de jours pendant lesquels Pierre Alexis
.Mercier, employé du département des Douanes à Montréal, s'est absenté durant l'année
1878, avec ou sans congé d'absence, etc., etc.

Réponse à ordre,-Etat indiquant le nombre de tonnes de fer en barres importées
dans la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick dans l'année expirée le 31 décembre
1878, et le chiffre des droits.

Réponse à ordre,-Correspondance concernant l'usage de seines pour la pêche du
maquereau exercée dans les eaux du golfe St. Laurent.

Règles générales faites par la Cour les Plaids Communs pour Ontario, Acte des
élections fëdérales contestées, en 1874.

Et la séance ayant continué de siéger jusqu'à une heure moins vingt minutes,
vendredi matin, la Chambre s'ajourne alors.

Vendredi 21 mars 1879.
PRIÈRES.

.M. l'Orateur informe la Chambre qu'il a reçu de l'honorable juge Galt, l'un des
juges choisis pour la décision de pétitions d'élection, conformément à l'Acte des Elections
Fédérales Contestées, de 1874," un certificat et rapport concernant l'élection pour le
district électoral de Niagara, avec le township de Niagara y attaché, lesquels sont
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lus comme suit, et il est ordonné que les dits certificat et rapport soient entrés dans
le journal de cette Chambre :

ÉLECTION CONTESTÉE DE NIAGARA.

OSGOODE HIALL, .O mars 1879.

A l'honorable Orateur de la Chambre des Communes:
MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de certifier qu'à la clôture de l'instruction devant moi

concernant l'élection pour la division électorale de la ville de iNiagara, avec le town-
ship de Niagara y attaché, j'ai décidé que Patrick Hughes, écr., dont l'élection a été
contestée, n'a pas été dûment élu, mais que Josiah Burr Plumb, écr., a été dûment élu
et devait être considéré comme tel. J'ai l'honneur de vous transmettre copie des
notes des témoignages.

J'ai aussi l'honneur de faire rapport que le défendeur, Patrick Hughes, s'est rendu
coupable de corruption en ce qu'il a promis à un voteur une récompense pour l'induire
à voter pour lui. En faisant ce rapport conformément à l'acte du Parlement, je me
permettrai de dire que, dans mon opinion, si le défendeur a violé la loi, il l'a fait par
inadvertance.

Je trouve que John Wood, Charles Bufton et William Thornton sont coupables de
corruption en ce qu'ils ont reçu de l'argent, mais qu'ils ont droit à la protection
donnée par la loi, vû que leurs réponses ont été faites avec franchise, et à mon entière
satisfaction.

Je trouve que Peter Caughill s'est rendu coupable de corruption en ce qu'il a reçu
le prix de son vote.

Comme il n'a pas été pris de procédés de la part du demandeur, après que le
défendeur a été trouvé coupable do corruption ýle défendeur ayant déclaré par son
conseil qu'il n'avait pas l'intention de s'opposer davantage à la pétition) je n'ai
aucunes preuves que la corruption ait été pratiquée d'une manière considérable à
l'élection à laquelle la dite pétition se rapporte, -et pour la même raison, je ne puis
donner mon opinion sur la nécessité de s'enquérir davantage s'il a été commis des
-ctes de corruption d'une manière considérable à cette élection.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

THOMAS GALT,
J.

M. l'Orateur informe aussi la Chambre qu'en conformité de la clause 36, de l'acte
des élections fédérales contestées, de 1874, il a adressé son mandat au greffier de la
Couronne en Chancellerie, lui enjoignant de modifier le rapport au bref d'élection
pour le dit district électoral de Niagara, avec le township de Niagara y attaché, en
date du 17 septembre 1878, en en biffant le nom de Patrick Bughes, écr., et le rempla-
çant par celui de Josiah Burr Plumb, écr., comme membre dûment élu pour représen-
ter le dit district électoral dans la Chambre des Communes du Canada, dans le présent
Parlement.

M. l'Orateur informe aussi la Chambre, que le Greffier de la Chambre a reçu du
Greffier de la Couronne en Chancellerie, le certificat suivant:

BUREAU 1U GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE CANADA,
OTTAwA, 21 mars 1879.

Le présent est pour certifier qu'en vertu d'un mandat de l'Orateur de la Chambre
des Communes, en date du 21 mars courant, et à moi adressé à cet effet, j'ai modifié le
rapport au bref d'élection pour le district électoral de la ville de Niagara, avec le
township de Niagara y attaché, dans la province d'Ontario, en en biffant le nom de
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Patrick Hughes, écr., et le remplaçant par celui de Josiah Burr Plumb, écr., comme
membre dûment élu pour représenter le dit district électoral dans la Chambre des
Communes du Canada, dans le présent parlement.

R. PoP, (L.S.)
Grefier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

Alfred Patrick, écr.,
Greffier de la Chambre des Communes

du Canada.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées, et déposées sur la table.
Par M. Drew, la pétition d'Edward Shortiss et autres, actionnaires privés du

chemin de fer du Nord du Canada.
Par M. Ryan (Montréal),- la pétition du Conseil de la Chambre de Commerce

de Montréal.
Par M. Williams,-la pétition de George Wilson, éditeur du Daily and Weekly

Guide de Port Hope.
Par M. Scriver,-la pétition du conseil municipal du comté de Huntingdon.
Par M. McCarthy,-la pétition de messieurs Murray et Beaton, éditeurs du

Timcs de Orillia, Ontario.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De Félix Leblanc, maire, et autres, de St. Alexis; et de William Whittaker et

autres, du township de Rïwdon, comté de Montcalm ; demandant l'abolition ou la
diminution du droit d'accise sur le tabac canadien, et l'augmentation de l'impôt qui
frappe le tabac étranger.

De G. Tate et autres, marchands et autres, de la cité de Montréal; et de James
Huston et autres, marchands et autres ; demandant l'abrogation de l'acte de faillite.

De J f. Stewart et autres, de la province du Nouveau-Brunswick ; demandant
l'octroi d'une charte pour construire un pont de chemin de fer sur la rivière Ste. Croix,
à St. Stephen, Nouveau-Brunswick.

De Thomas Savage et autres, marchands et autres, de l'Anse du Cap, comté de
Gaspé; priant la Chambre d'examiner l'à-propos de construire un brise-lame à l'Anse
du Cap.

M. Oameron, (V7 ictoria), du comité permanent des divers bills privés, présente à
la Chambre le premier rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a exaimi né le bill pour incorporer la compagnie d'imprimerie de
la Gazette, et l'a rapporté avec des amendements, qu'il soumet à la considération de
votre honorable Chambre.

Ordonné, que M. Tupper ait la permission de présenter un bill pour amender
l'Acte de transfert du chemin de fer de Truro à Pictou, 1877."

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour-
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Tapper ait la permission de présenter un bill, à l'effetd'amender
l'Acte des chemins de fer 1868," a l'égard des ponts qui traversent les chemins de

fer et des ponts de chemin de fer qui traversent les canaux et rivières.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est lu et reçu pour

la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.
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Ordonné, que M. Tupper ait la -permission de présenter un bill, a l'effet d'amender
l'acte du chemin de fer t 'anadien du Pacifique, 1874.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Girouard (.acques-Cartier) ait la parmission de présenter un bill
pour établir des règlements au sujet des agents de change, et pour supprimer l'agiotage.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

M. Tapper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente, la réponse
à un ordre de la Chambre, du 27 février 1879, pour copie des plans, devis et rapports
d'ingénieurs relatifs à l'amélioration du havre de Cascwpec, avec copie des reqdêtes
et de toute la correspondance qui s'y rapportent. (Docainents de la session, No. 58.)

Aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence, du 28 férrier 1879, demandant
copie de toute correspondance, ordres en Conseil et rapports d'ingénieur, dans le
cours de l'année 1878, relatifs à l'amélioration de la rivière Yamaska. Documents de
la session, No. 59.)

Et aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, du 21 février 1879, pour un état
indiquant le nombre d'employés sur le canal de Beauharnois, leurs salaires et leurs
appointements; le nombre d'employés destitués ou mis à la retraite depuis le 5
novembre 1873; les noms de ceux nommés depuis cette date, et l'augmentation des
salaires. (Documents de la session, No. 60.)

M. Baby, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse à
un ordre de la Chambre, du 10 mars 1879, pour copie de tous les baux de pouvoirs
d'eaux sur le canal de Cornwall, indiquant si quelqu'un de ces baux a pris fin avant le
17 septembre dernier; et dans ce cas, si aucun des dits baux a été renouvelé, et en
faveur de qui, antérieurement à cette date; aussi, toute correspondance à ce sujet.
(.Documents de la session, No. 61.)

Et aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, du 17 mars 1879, pour un état
indiquant en détail la quantité de tabac canadien saisie par les officiers du Revenu de
FlIntérieur à Montréal, pendant les années 1874, 1875, 1876, 1877 et 1878; par et
contre qui la saisie a été faite, le nombre de livres saisies chaque fois; le nombre de
livres sur lesquelles le droit a été subséquemment payé et ce qu'est devenu le tabac
ainsi saisi. (Documents de la session, No. 39a.)

. Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente le contrat
conclu entre Frazer, Manning et Cie., et Sa Majesté la Reine Victoria, représentée par
le ministre des Travaux Publics du Canada, pour l'exécution des travaux de déblai et
de remblai, les ponts, le balastage, le posage des lisses, etc, entre la rivière à l'Aigle
et Keewatin, 67 milles, sur la ligne du chemin de fer canadien du Pacifique (B).
Contrat _No. 42. (Documents de la session, No. 43h.)

Aussi, le contrat conclu entre Thomas Marks, John Ginty, P. Purcell et -. Ryan,
et Sa Majesté la Reine Victoria, représentée par le ministre des Travaux Publics du
Canada, pour l'exécution des travaux de déblai et de remblai, les ponts, le balastage,
le postage des lisses, etc., entre la rivière aux Anglais et la rivière à l'Aigle, 118 milles,
sur la ligne du chemin de fer canadien du Pacifique (A). (Documents de la session,
N. 43h.)

Et aussi, la liste des soumissions pour la construction du chemin de fer canadien
du Pacifique, savoir : Liste A, de la rivière aux Anglais à la rivière à l'Aigle, 118
milles; liste B, de la rivière à l'Aigle à Eéwatin, 67 milles; et liste C, de la rivière
aux Anglais à Kéwatin, 185 milles. (Documents de la session, N. 43h.)

M. Pope (Queens, 1.P.E.), l'un des membres du Conseil Privé do la Reine, pré-
bente la réponse à une adresse à Son Excellence du; 3 mars 187, niemandant copie
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de tous les ordres en conseil, lettres, comptes, pétitions et correspondance au sujet du
paiement d'une somme de $10,000, conformément à l'ordre en conseil passé en.
décembre dernier, à W. R. Clark, pour de prétendus services rendus-an gouvernement
canadien en rapport avec la commission des pêcheries de Halîfax;-aussi un état.
indiquant la somme totale payée au dit W. B. Clark par le gouvernement fédéral,
ou aucun de ses départements, dans les années 1871, 1872 et 1873, au sujet des susdits
services. (Documents de la session, No. 62a.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre du 4 mars 1879, pour la production:
10. du contrat du louage des rivières de la seigneurie du Bic, dans le comté de
Rimouski, à W. D. Campbell, écr., notaire de Québec ; 20. le contrat établissant son
droit de pêche sur lé rivage du St. Laurent, dans la dite paroisse du Bic, et l'autorité
à lui donnée de prélever certaines impositions sur les personnes qui tendent des pêches
pour le saumon en cet endroit. (Documents de la session, No. 63.)

M. Pope, met aussi devant la Chambre, un mémoire confidentiel, daté d'Ottawa,
Il décembre 1878, de W. _F. Whitcher à l'honorable J. C. Pope, ministre de la marine
et des pêcheries, au sujet du compte présenté parT W. R. Clark, écr., de Boston, E.-U.,
pour services rendus au gouvernement canadien au sujet de la Commission (les Pêche-
ries siégeant en vertu du traité de Washington. (Documents de la session, iV0. 62.)

M. Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse
à une adresse à Son Excellence, du 6 mars 1879, pour copie de la correspondance
échangée avec le ministère des Colonies ou avec le gouvernement des' Etats- Unis,
subséquemment à un rapport déposé le 5 avril 1876, touchant l'action prise par le
gouvernement en refusant aux Canadiens la liberté de navigation dans les canaux des-
Etats- Unis et sur la rivière Hudson, conformément au traité de Washington, et tous les
ordres en Conseil et autres documents qui s'y rattacheni. (Documents de la session,
No. 64.)

L'ordre du jour étant lu, pour reprendre le débat ajourné sur la motion proposée
mardi dernier, que les r4solutions relatives aux droits de douane et d'accise, soient
maintenant lues la seconde fois;

Et la motion étant de nouveau proposée que les dites résolutions soient main-
tenant lues la seconde fois :-La Chambre reprend le dit débat ajourné.

Et étant six heures P. M., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept
heures et demie P. M.

Sept heures et demie P.M.

L'ordre pourles bills privés est appelé en vertu de la règle 19.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill concernant
la compagnie du pont International, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Ora-
teur reprend le fauteuil, et M. Robinson fait rapport que le comité a examiné le bill, et
lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois,
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour auto.
riser la compagnie du chemin de fer de Welland à convertir ses bons-débentures six
pour cent en actions-débentures cinq pour cent, et pour d'autres fins, et après avoir
ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil; et M. White (Cardwell) fait
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rapport que le comité a examiné le bill et lui a erj>int d'en faire rapport sans amen-
dement.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comitésur le bill pour amender
l'acte 41 Victoria, chap. 29, intitulé : " Acte pour faire revivre et amender l'acte qui
incorpore la compagnie du chemin de fer de jonction de Montréal et Champlain,"
et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M..
Gihnour fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rap-
port sans amendement.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill à l'cffet.
d'amender l'acte d'incorporation de la compagnie du chemin de fer de Kingston à
Pembroke, et pour prolonger le délai accordé pour l'achèvement du dit chemin de
fer, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M;
Robinson fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que les amendements soient maintenant pris en considération.
Les amendements faits au dit bill sont alors lus pour la première et la seconde.

fois, et sont adoptés.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

L'ordro du jour pour la seconde lecture du bill pour incorporer la compagnie du
chemin de fer de l' tlantique et du -Nord.Ouest, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques.

M. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente, la ré-
ponse à une adresse à Son Excellence du 24 février, 18'19, demandant copie de tous
ordre, en conseil, de toute correspondance échangée entre le gouvernement fédéral
et celui del la province de Québec, ou entre aucun des membres de ces gouverne-
ments, avec tous papiers et documents, relatifs au règlement ou à la remise de
certains droits de corvée dans les paroisses de ÀSt. Fabien, St. Simon, St. Miathieu, etc.,.,
peidant les élections générales dernières; et aussi, la correspondance qui a été
échangée depuis 1872, entre le gouvernement fédéral et les législatures de Québec
et d'Ontario, et toute personne quelconque, au sujet des droits de cir7ées; ainsi que
copie des divers rapports du ministre de la Justice, sur cette question. (Documents,
de la session, N. 65.)

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :

Le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender et refondre telles
qu'amendées les diverses dispositions concernant le corps de police à cheval du Nord,
Ouest, sans amendements.

La Chambre reprend le débat sur la motion proposée mardi dernier, que les
résolutions concernant les droits de douanes et d'accise, soient maintenant lues la
seconde fois.

Et la motion étant de nouveau proposée, que les dites résolutions soient mainte-
liant lues la seconde fois.

Et un xouveau débat s'ensuivant,
Sur motion de M. Casey, secondé par M. Bain,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors la Chambres'ajourne jusqu'à lundi prochain.
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Lundi, 24 mars, 1879,

PRIÈRES.

M. l'Orateur met devant la Chambre les états généraux des baptêmes, mariages
et sépultures dans les districts de Beauharnais et Montmagny, et dans le comté de Bona-
venture, pour l'année 1878. (Documents de la Session, No. 13.)

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table
Par M. Guthrie,-la pétition de Joseph H.Racking, éditeur du Clifford Arrow, Cifford,

comté de Wellington; et la pétition de messieurs Innes et Davidson, éditeurs du Mercury,
Guelph (Ontario.)

Par M. fcCarthy,-la pétition de messieurs W. M. Nicholson et fils, éditeurs de
l'Examiner, Barrie, Ontario.

Par M, Mills,-la pétition de J. R. Genmill, éditeur du Chatham Banner, Chatham,
et la pétition de messieurs John Cameron et Cie., éditeurs de l'Advertiser, London, Ontario.

Par M. Gunn,-la pétition de B. G. B. Pense, éditeur du British Whig, Kingston ;
et deux pétitions de messieurs A. Gunn et Cie. et autres, marchands et autres, de
Kingston.

Par M. Caneron ( Victoria),-la pétition de la Compagnie du chemin de fer du
Nord du Canada, la pétition du comité des Directeurs de Londres, de la Compagnie du
chemin de fer du Nord du Canada, et la pétition du très honorable W. M. Smith et
autres, porteurs de bons de la Compagnie du chemin de fer du Nord du Canada.

Par M. Mackenzie,-la pétition de H. Hough, éditeur du World, Cobourg; et la
pétition de C. B. Robinson, éditeur du Canada Presbyterian, et autres, imprimeurs et
éditeurs de Toronto.

Par M. Domville,-la pétition de Joseph A. Babineau, et autren, de la paroisse de
Sammarez, comté de Gloucester, Nouveau-Brunswick.

Par M. Rykert,-la pétition de M. C. Rideout et autres, du comté de Lisgar, pro-
vince de Manitoba.

Par M. Caron,-la pétition de messieurs Whitehead et Turner et autres, marchands
et autres.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De la société permanente de construction du district d'Iberville, demandant un

acte ratifiant les pouvoirs que sa charte lai confère, et l'autorisant à faire des opéra-
tions avec un capital versé de cinquante mille piastres.

De (eorge Foster et autres, marchands et autres, de Brantford, Ontario, demandant
l'abrogration de la loi de faillite.

1e Walter S. Lee et autres, et d'Edwoard Shortiss et autres, actionnaires de la
compagnie du chemin de fer du Nord du Canada, demandant que l'acte 40 ictoria,
chap. 57, concernant le chemin de fer du Nord du Canada, soit amendé.

Du conseil de la chambre de commerce de Montréal; demandant que le bill pour
amender l'acte du chemin de fer et du pont du Côteau et de la ligne provinciale, et
l'acte qui l'amende, tout eu autorisant cette compagnie à construire un pont sur le
Saint-Laurent, ne devienne pas loi.

De George W ilson, éditeur du Daily and WVeekly Guide, de Port-Role, et de MM.
Murray et Beaton, éditeurs du Times d'Qrillia, Ontario, demandant que le droit que
l'on projette d'imposer sur les caractères d'imprimerie anglais et étrangers soit
diminué;
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Du conseil municipal du comté de buntingdon, demandant que le biH pour amen-
der l'acto du chemin de for ei. du pont du Côteau et de la ligne provinciale, devienne.
loi.

M. Maisson, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse
à un ordre de la Chambre, du 17 mars 1879, pour la production d'un état indi-
quant le nom des officiers, sous-officiers et soldats composant la compagnie No. i
du 21e bataillon de la milice active du district militaire No. 5 ; ceux des dius officiers,
sous-officiers et soldats qui ont fait les exercices annuels de 1873-74; -la date et- le
nombre de jours de ces exercices; les sommes payées pour et à raison de ces exercices,
et les personnes qui ont reçu ces sommes. (Documents de la session, No. 68.)

M. Pope (Queen's, I. P. E.,) l'un des membres du Conseil Privé de la Reine; pré-
sente, la réponse à un ordre de la Chambre, du 28 février 1879, demandant
copie de toute correspondance, rapports et lettres échangés depuis 1872 entre
le gouvernement fédéral et le gonvernement provincial de Québec, et toutes per-
sonnes, au sujet d'une école de navigation à Québec, de sa fermeture et de sa reon-
verture. (Documents de la session, No. 69.)

M. McDonald, (Cap-Breton,) propose, secondé par K. Drew, qu'il lui soit
permis de présenter un bill concernant le havre de Sydney-Nord, dans la Nou-
-eUe-Ecosse; et un débat s'ensuivant, la dite motion est retirée avcc le consete-
ment de la Chambre.

Ordonné, que M. Ouimet ait la permission de présenter un bill pour abroger lacte
36 Victoria, chap. 2, intitulé: "Acte à l'effet de déclarer inhabiles à siéger ou voter.
dans la.Chambro des Communes du Canada, les membres des conseils législatifs et
des assemblées législatives des provinces qui forment maintenait ou fornieront plus.
tard partie de la Puissance du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mercredi prochain.

M. Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse
à un ordre de la Chambre, du 3 mars 1879, pour un état indiquant les recettes
mensuelles provenant de la partie du chemin de fer Intercolonial qui s'étend
entre la Rivière-du-Loup et Halifax, pour les deux années expirant le 31 décembre,.
1878; avec un état des frais d'exploitation de cette même partie de la ligne, pour la
même péride. (Documents de la session, Po. 42a.)

•'. Baby, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse ,À
un ordre de la Chambre, du 19 mars 1879, pouni copie de toute correspon-.
dance, rapports et états, entre Finspecteur des poids et mesures pour les comtés-
unis de Drummond et Arthakaska et le gouvernement. (Documents de la session,
Nfo. 24e.)

Sir John A. Macdonald, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,.
la réponse à un ordre de la Chambre, du 10 mars 1879, pour copie de -la
correspondance ou des rapports qui ont conduit à la mise à la retraite do Peter-
AticClary, percepteur du Revenu de l'Intérieur pour.la cité de London et la division
est de Middlesex. (Documents de la session, No. 70.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, du 10 mars 1879, deman-
dant la correspondance ayant trait. à la susjiension de J J. Spettique de sa.
charge d'inspecteur dee poids et mesures pour, la cité de London, et la division, est de
Middlesex; [e rapport de linspecteur de district, et la correàpondance, s'il en est,
concernant sa réinstallation. (Documents de la session, No. 24b.)

10
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Aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence, du li mars 1879, deman-
dant copie de tous les doeuments et de la correspondance qui peuvent avoir
été écharngés entre Son Excellence lord Dufferin et les membres de la dernière
administration, touchant la destitution des personnes nominées à des emplois en
octobre et novembre 1873; aussi, copie de tous tels documents, etc., se rapportant
aux noinations faites entre le 17 septembre et le 10 octobre 1878. (Documents de la

V'son o. 71.)
Et aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, (lu 6 mars 1879, pour

pour une liste des lettres-.patentes émises dans les dillérentes paroisses de la province
de Manitoba, pour des terres situées dans la zône réservée aux colons, avec la date de
leur émission, et les noms des personnes à qui elles ont été données. (Documents de
la ses•ion, NVo. 44a.)

Un bill pour autoriser la compagnie du chemin de fer de Welland à convertir ses
bons-détentures six pour cent en actions-débentures cinq pour cent, et pour d'autres
d'autres fins, est en conformité de l'ordre lu la troisième fois.

Résolu., que le bill passe, et qu'il soit intitulé: " Acte pour autoriser la Cie. du
cLemin de fer de Welland à convertir ses bons-débentures six pour cent en actions-
débentu 0s cinq pour cent et pour d'autres fins."

Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Un bill pour amender l'acte 41 Victoria, chap. 29, intitulé: "Acte pour
faire revivre et amender l'arme qui incorpore la Compagnie du chemin de for
de jonction de -Montréal et Champlain," est, en conformité de l'ordre, lu la troisième
fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son cencours.

Un bill pour amender l'acte d'incorporation de la Compagnie du chemin de fer
de Kingston à Penbroke, et pour prolonzer le délai fixé pour l'achèvement du dit
chemin le for, est, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résoin, que le bi i passe, et qu'il soit intitulé: I Acte à l'effet d'amender l'acte
d'incorporation de la Cie. du chemin de fer de Kingsten à Pembrooke."

Ordonné, que le greiller porte le bill an Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme ca comité sur le bill pour incorpo-
rer la compagnie d'im rimerie de la Gazette, et après avoir ainsi siégé quelque temps,
M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Efagyart fait rapport que le comité a examiné le
bill, et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fôis mercredi prochain.

Sur motion de Sir John A. Macdonald, secondé par H. Tupper,
Résolu, que lorsque uctte Chambre s'ajournera aujourd'hui, elle reste ajournée

jusqu'à mereredi prochain.

Sir motion de M. Caon, secondé par M. Mousseau.
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de tous
docnumeîocs, correspondance, etc., concernant la réclamation de M. Byland pour l'inté-
rêt qui lui est dù sur la moitié de la somme qui lui a été adjugée par sentence arbi-
trale du juge en chef Carter et payable par le Canada; avec le rapport du ministre de
la Justice, (. Blake), en janvier ou février 1877, par lequel il suggérait que les gou-
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vernements locaux de Québec et d'Ontario devraient être appelés à payer conjointe-
ment le montant réclamé,-si ce rapport est un document publie et non confidentiel.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence, par ceux des
nemnbres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Connell, secondé par M. Pickard,
Ordonnè, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient, pour

«opie dos correspondance, documents et plans relatifs à un pont construit sur la
rivière Saint-Jean, X-B., à Woodstock, comté de Carleton, et qui gêne la-navigation;
einsi qu'à un pont construit sur la même rivière, à i4ndover, comté de Victoria.

Sur motion de M. -Robertson (Shelburne), secondé par M. Fleming,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient pour

un état mensuel du nombre de chars à charbon notés an contrôle comme portant un
trop flort chargement sur les chemins de fer du gouvernement, entre le ler juillet
1878 et le ler nimars 1879; aussi pour un état irdiquantla quantité de charbon vendu
pai. le gouîvernemen t àl .s epInloyés et autres le long de la voie du chemn de fer
dans la welle-Ecosse et le e los prix divers payés par ces per-
sonnes~ wour le dit rharbon, et le premier prix d o'aprs Jo contrat,

S11 r >n d M. <isey, scondé par M. Gidôraith,
Ordonné, qu'il soit énis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient, pour

copie de tous les états se rapportant à la perception et à la dépense des revenus du
havre de Port Stanley, indiquant en détail les péages perçus sur tous les articles, et
dans quelles localités et pour quels travaux la jdépense a été encourue par la Cie. du
chemin de fer Grand Occidental, aux termes de son bail pour ce havre- et de tous
rapports d'ingénieurs du gouvernement au sujet (le la condition du dit havre, et de la
manière dont cette compagnie a rempli les obligations que lui impose ce bail, depuis
la date (le son dernier rapport.

Sur motion de M. Thompson (Cariboo), secondé par M. Dewdney,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient, pour

copie de toutes lettres et télégrammes reçus par le ministre des Douanes durant
l'année 1878, de personnes dans la Colombie-Britannique, au sujet de l'admission dans
la dite province, peadant la dite année, de machines servant aux mines de quartz, à
la condition de doner une garantie pour le paieet dans le cours des douze mois
suivants, des droits imnposés sur les dites machines; avec copid de toutes instructions
donnée à ce sujet par le ministre des douanes au percepteur' des douanes à Victoria,
Q.B.

Sur motion de Wf. Fiset, secondé par M. Christie,
Résolu, qu'il soit prácnté une humble adresse, Son Excellence le Gouverneur-

lGénéval, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toutes
requêtes présentées depuis 1875, par les francs-tenanciers de la paroisse du Bic et
autres personnes de cotte localié, touchant les améliorations à faire dans le havre
communé muent app)eîé " Vieux Bic; "-ainsi que la correspondance échangée entre le
gouvernement et tomo autre personne sur le même sujet.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à 8on Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. 3ekay, secondé par A. Mc3kDonald (cap-Breton).
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient, pour

copie de toute correspondance, rapports d'ingénieurs, et leur évaluation des maté-
riaux nécessaires, et le coût do reconstruction du brise-lames à l'île Amnet, dans la pro-
vince de la Nouvelle-Ecosse; aussi copie de toutes spécifications etsoamission pour ces
travaux, et de tous les papiers et documents qui s'y rapportent.

Sur motion de M. Landry, secondé par XL Vallée,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient pozr.

un état indiquant:
1Oj.
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1o. Les noms et le nombre des sonnissionnaires. dans le comté de imouski, pour
la fourniture de 1,000 cordes et ilus du bois à l'Intercolonial, pendant les élections
générales dernières ; 2o. Le montant de chaque soumission; 3o. La date de chaque
soumission; 4o. La date fixée pour l'ouverture dos soumissions; 50. Les noms des
entre preneurs; 6o. A quels prix les contrats ont été donnés; 7o. Si les entrepreneurs,,
par eux-mêmes ou par d'autres, ont fourni du bois avant l'ouverture des soumissions,
et quelle quantité, où, à qui, et par qui,-avec production de toutes correspondances
et documents relatifs à cette question.

Sur motion de M. Landry, secondé par M. Vallée,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général le priant de vouloir bien flaire mettre devant cette Chambre, copie des corres-
pondances, ordres en conseil et documents quelconques relatifs à la non-application,
par l'ancienne administration, de la. somme de $250,000 votée en 1874 et auparavant
par le Parlement du Canada, pour un havre de refuge à Rimouski, dans le comté de
Rimouski, et (le la substitution à cette somme d'un montant de $90,000 pour des répa-
ations au quai de Rimouski ordonnées par l'ancienne administration.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur moi ion de M. Robitaille, secondé par M. Cinon,
Ordonné, qu'il soitémis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient, pour

des états donnant les noms de toutes les personnes employées par le gouvernement
fédéral, dans les années 1877, 1878 et 1879, en rapport avec l'exposition canadienne
à Paris; les montants payés à chaque personne ainsi employée; avec un état de
toutes les dépenses et paiements faits, et des réclamations présentées et non encore
réglées, pour les fins de l'exposition ci-dessus mentionnée ; aussi un état en détail des
dépenses particulières du commissaire et des secrétaires pendant le temps qu'ils ont
été employés à ce service.

Sur motion de M. Robertson (Shelburne), secondé par M. Yeo,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie des
mémoires, ou de la correspondance, adressés par le gouvernement de l'Ile du Prince-
Edouard, ou ceux de la Rouvelle Ecosse et du Nouveau-Brunswick, au gouvernement
.édéral, relativement à la question de l'affectation (les sommes accordées par sen-
tence arbitrale pour droits de pêcheries, et des réponses qui ont été faites.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de sir Albert J. Snith, secondé par M. Mackenzie,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient,

pour copie de tous comptes et états indiquant le détail, et les prix des articles, com-
prenant les navires, le charbon, l'huile et autres articles fournis au département de
la marine etdes pêcheries par la ci-devant maison commerciale Metchell et Cie., de
Montréal, depuis le 1er janvier 1810 jusqu'au 1er janvier 1874 ;-aussi, un état indi-
quant le nombre de navires frêtés, par ta dite maison Mitchell et Cie., ou par son
intermédiaire, les dates de ces chartes, les montants payés, et à qui, et le tonnage
des navires; aussi, un état indiquant le montant total des sommes payées par le dit
,département à la dite maison Mitchell et Cie., durant la susdite période.

Sur motion de M. Doniville, secondé par M. Wallace (lWorfolk),
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chanbre à l'officier quit appartient, pour

un état des réclamations qui ont été payées en 1878 pour dommages causés au bé tail,
et aux marchandises sur le chemin de fer Intercolonial,; indiquant la date à laquelle
ces réclamations ont été d'abord présentées; comment il en a été dispos' à cette
époque, la date du paiement et pourquoi il a été fait, et la date a laquelle la rêcla-
matiôn a été faite.
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Sur motion de M. Keeler, secondé par M. Williams,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient, pour

tous papiers, rapports, correspondance et documents concernant la destitution de
George B. Simpson, et la nomination de Willian H. Sherwood comme gardien du
phare principal, an havre de la Presqu'ile, dans le com té de Northumberland, Ontario;
aussi un état du montant du salaire et autres allocations tulles quo l'usage du terrain,
bois de coide, etc., faites au dit Sherwood.

Sur motion de M. Patterson (Essex), secondé par M. Farrow,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, un état indi-
quant le nombre de causes dont il a été disposé par la cour maritime d'Ontario jusqu'au
1er mars 1879, avec les montants adjugés dans chaque cas; indiquant aussi, dans
chaque cas, le montant des honoraires de l'huissier, et du greffier ; aussi, les montants
auxquels les navires ont été évalués dans chaque cas, et le produit de leur vente.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mer-
.bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Kilvert, secondé par M. Ross (Dundas),
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de la
correspondance échangée entre le gouvernement des Etats-Unis et celui du Canada
-concernant les navires canadiens en destination du lac Michigan, qui sont obligés de
2'inscrire en douane à Port-Huron au lieu de Sheboygan, comme cela se pratique actu-
-ellement en vertu des règlements des douanes américaines.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Strange, secondé par M. Williams,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient, pour

tous papiers et documents se rapportant à la vente ou au transfert des casernes de
Fréééricton, N.-B.; aussi pour tous papiers et documents concernant la location de
certaines propriétés'militaires dans le but de construire un bassin de radoub à Québec ;
-aussi pour tous papiers et docuients concernant le transfert de certaines propriétés
militaires, à Toronto, dans le but de construire des bâtisses pour les fins de l'exposi-
tion provinciale.

Sur motion de M. Ohristie, secondé par M. Trow,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient pour

copie de tous rapports ou correspondance qui peuvent avoir été échangés entre le
gouvernement et son ingénieur, ou autres, relativement au dragage de la rivière du
Nord Jusqu'à St. André, et donnant les raisons pour lesquelles ces travaux. commencé
il y a. plusieurs années, n'ont pas été complétés.

Sur motion de M. Besson, secondé par M. Lantier,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient, pour

un état détaillé de toutes les sommes d'argent remboursées par le département du
Revenu de l'Intérieur, et indiquant à qui elles ont été payées, pendant les années 1873,
1874, 1875, 1876, 1877 et 1878; aussi copie de tous documents et correspondance à
ce sujet.

Sur motion de M. Bunster, secondé par M. MacDonnell,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de- la Chambre à l'officier qu'il appartient, pour

un état indiquant les noms, le grade et le régiment de tous les officiers de la milice
active qui ont offert leurs services à l'époque où l'on croyait à une guerre entre la.
Grande-Bretagne et la Russie;-aussi les noms d'autres personnes, en dehors de la
milice, qui ont offert leurs services comme volontaires.
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Sur motion de M. 3Nahcken:ie. secondé par M. Rymal,
Résolu, qu'il suit présenté une hunmble adresse à Sou Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de tous
mémoires ou ordres en Conseil concernant la destitution d'agents et de surintendants
des Sauvages, la nomination d'agents et de surintendants, et la nomination ou destitu-
tion de toutes autres personnes employées d'une manière permanente ou temporaire
dans le service de la division des Sauvages, du département de l'Intérieur, pour
Manitoba ou les Territoires du Nord-Ouest.

Ordonné, gue la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Macken:ie, secondé par M. Rynal,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la, Chambre à l'officier qu'il appartient pour

copie de toute correspondance venant du préfet du pénitencier de Saint-Jean N.-B., out
de toute personne, en son nom, concernant le rapport de l'inspecteur M. Moylan sur
l'enquête dans l'affaire de M. Xetchum, préfet du dit pénitencier.

Sur motion de M. Bunster, secondé par M. Mac.Donnell,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient, pour-

copie de toute correspondanc conceinant une augmentation d'appointements qui doit.
être donnée à Thomas E. Peck, offlicier de douane à J\anaimo.

Sur motion de M. Charlton, secondé par M. Scriver,
Ordonné, que le grlflier dépose sur le bureau un état donnant les âges, les noms,

les salnires actuels et le temps de service de chaque officier et commis permanent
dans son département ; aussi, les âges, noms et traitemnent, ou salaire quotidien, avec
la date (J l'emploi et la date à laqnelle a conmencé le paiement du salaire, (tes emx-
p)loyés sessioinîels ou surmimérab es actuelenent employés, ou qui ont pû être em-
ployés. dans cette Chambre, pendant la pré,ente session ; aussi, un état lait par le-
sergent-d'armes, donnmit les âes, nom s, traitement ou salaire quotidien, et temps,
de service, des messagers et pages de son département, actuellement employés, ou qui
ont pûl être eiployés durant la présente session.

Sur motion de M. Ogden, secondé par M. Daly,
Résolu, qu'il soit présenté une hum ble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien-faire mettre devant cette Chambre, copie de toute.
correspondance échangée entre le gouvernement fédéral et celui des Etats- Unis d'Amé-
rique, concernant le droit imposé par ce dernier sur les boîtes on forblarnc contenant
du homard, saumon ou autres voissonb frais, sur Ie-,quelles aucun di oit ne devrait être
imiposé d'apròs le traité de Washngton.

Ordonné, que la dite ad resse soit présentée if Son Excellence par ceux des ment-
b»res de cette Chambre qui fout, partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Robitaille, secondé par M. Cimon,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient, pour

copie de la correspondance, des rapports et (le tous autres documents relatifs au ereu-
sage de la rivière L'Assomption.

Sur motion de M. McCallum, secondé par M. Orton,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Générai, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toute-
correspondance échangée entre le gouvernement et le conseil de comté du comté der
Welland, concernant les réclamations du gouvernement contre le dit comté au sujet.
de terrains inondés; aussi, copie de tous rapports faits et lettres adressées par le
surintendant du canal Welland à quelque membre du gouvernement au sujet de ces.
réclamations; aussi, un état indiquant les conditions en vertu desquelles on en est
venu à une réduction des dites réclamations.
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Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Thompson (Haldimand), secondé par M. Geoffrion,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il app1artien, pour

un état donnant les quantités et les prix de tous les articles fourni,, pour le canal
Welland depuis le 1er janvier 1871, jusqu'au 4 novembre 1878 ; et indiquant quelle
partie de ces articles a été fournie par contrat donné aprés les demandes de soumis-
sions, et la partie fournie sans demande de soumissionis; le nom de fournisseurs, et
la durée de ces contrats.

Sur motion de M. Daly, secondé par M. McDonald (Cap-Breton,)
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient, pour

copie du contrat conclu avec la Compagnie des steamers Allan pour le service postal
bi-mensuel qui est fait entre Halifax et Queenstown, et de toute correspondance à ce
sujet, l'année dernière'et pendant celle-ci.

Sur motion de M. iierner, secondé par M. Shaw,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Généroi, le priant de vouloir bien faire mettre devant cotte Chambre, copie de tous
ordres en Conseil, correspondance, contrats, conventions, stipu!ations ou autres com-
munications quelconques, cri vertu desquels le gouvernement a réservé des terres

publiqes à Manitoba pour le bénéfice des Métis anglais ou f*rançais, ou des Sauvages,
qui y résidaient avant que le gouvernement eût obtenu le contrôle des territoires du
YVgr(I-Ouest (i-devant possédés par la Cie. de la Baie d'Budilson ; le.; dates auxquelle
les dites réserves ont été faites, l'étendue de ces reserves et les raisons pour le.iquelles
de grandes étendues de terrain n'ont pas été colonisées, et sont néanmoins fermées
aux colons ordinaires qui émigrent à lanitoba; aussi, copie de tous les ordres en
conseil, contrats, marchés, stipulations, ou autres communications, en vertu desquels
les terres publiques dans la province de Alanitoba et dans les territoires (lu Canada,
ont été lé-ervées, concélées gratuitement, vendues ou données à des compagnies de
steamers, à des 3lennonites, Iàlandais ou colons l'autre nationalité; le dit état devant
renfermer t ous les renseignements ei-desbus indiqués pour la période comprise entre
le cr in.vier 1870 et le 1 mars 1879.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Roine.

Sur motion de M. tephenson, secondé per M. Wallace (Norfolk.)
Ordonné, qu'il soit émis un ordre <le la Chambre à l'officier qu'il appartient pour

copie des instructions données à %I. -John Davidson, agent des Saivages, à Dundee,
dans l'année ý878, et de la correspondance échangée entre le dit agent et le départe-
ment, et entre le dit ngent et Alpheus Adans et James Jamieson, et toutes autres per-
sonnes, concernant l'île Green ou Adams, dans le fleuve St. Laurent, en face d'Edwards-
burgh ; et copie des baux accordés pour des îles dans le St. Laurent pendant la dite
anl niée.

Sur motion de M. Grandbois, secondé par M. Cimon,
Ordonné, qu'il soit émni- un ordre de la Chambre à l'officier qu'il apl)rtieit, pour

la production de tous documents relatifs à la démission d'Antoine Deschamps, gardien
du phare de Sainte-Anne, ~omté de Jacques-Cartier, et à son remplacemen t par Antoine
St. Denis, sen, et Joseph Pilon.

Sur motion de M. Valin, secondé par M. Lanthier,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officie- qu'il appartient, pour

la production de la pétition des pilotes, adressée au département de la Marine, deman-
dant que le fonds des pilotes soit placé sous le contrôle du gouvernement tel qu'il l'était
anciennement.
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Sur motion de M. Stephenson, secondé par 31. Kirkpatrick,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence là Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, la correspon-
dance, les documents, arrêtés du conseil, etc., concernant la mise à la retraite de C.
Saint-George Yartvood, préposé au débarquement à Chippewa, comté de Welland.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Landry, secondé par M. Gigault,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient, pour

la production d'un état indiquant les montants payés, depuis 175 jusqu'à ce jour, à
M. Jean-Baptiste Dusseault, marchand de L'Islet, dans le comté de L'Islet:

lo. Pour avoir agi comme inspecteur ou surintendant des travaux de construc-
tion d'un phare au quai de la Rivière-Ouelle ou de St. Denis, dans le comté de Karnou-
raska.

2o Pour avoir agi comme inspecteur ou surintendant dans des travaux de cons-
truction d'un phare sur le rocher dit 4 Algernon Rock" situé dans le fleuve St. La.rent ;

30. Pour avoir agi comme conducteur et inspecteur des travaux de réparation
faits au quai de L'Islet.

Spécifiant dans chacun des cas, le montant qui a été donné à M. Arthur Dusseault,
fils du dit Jean-Baptiste Dusseault.

Avec ensemble copie de toutes lettres, rapports, comptes, bordereaux de paie,
correspondances, entre le dit J. B. Dusseault et le département des Travaux Publics,
ou les ingénieurs du dit département ayant charge des travaux à faire dans le fleuve
St. Laurent, et de tous documents quelconques relatifs à tous les susdits travaux, et en
même temps copie d'une certaine demande faite en 1870 par le dit Jean-Baptiste Dus-
seault au département des Travaux Publies, de la place de gardien du quai de L'Islet.

Sur motion de M. Stephenson, secondé par M. ZfcKay,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient, pour

copie de tous contrats passés depuis 1 ý74 pour l'amélioration ou la réparation du
havre (le refuge de Rondeau, de la correspondance échangée à l'égard de ce havre
avec le ministère des Travaux Publies, et d'un état des sommes payées, et à qui, pour
cette amélioration ou ces réparations.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour déclarer la règle à suivre
dans les décisions des Cours des Territoires du Nord-Ouest, étant lu.

M. Aldis propose, secondé par M. Mackenzie, et la motion étant mise aux voix
que le bill soit maintenant lu la seconde ftois; la question est résolue négativement.

La Chambre reprend le débat ajourné sur l'amendement proposé lundi le trois
mars courant, à la motion, qu'il soit émis un ordre de la Chambre pour copie de toute
correspondance, rapports, enquêtes, protêts et documents relatifs à la saisie du remor-
queur à vapeur " Saiah E. Bryant," de Buffalo, N. Y, par les autorités douanières à
Dunnvdle, dans ou vers le mois de novembre 1874, pour une prétendue infraction aux
lois de navigation côtière et du revenu, en allant secourir l'équipage et sauver la car-
gaison de la goëlette américaine naufragée " Augustus Ford," d'Oswégo, . Y.-Aussi,
état de l'amende imposée; ut par l'ordre de qui, et en vei tu de quelle autorité la dite
saisie a été effectuée, et la dite amende a été ainsi imposée; Et lequel amendement
est, que les mots suivants y soient ajoutés :

" Aussi toute correspondance échangée entre les Etats-Unis et le Canada, con-
eernant une réciprocité de législation en ce qui regarde l'emploi de remorqueurs, pour
fins de sauvetage, dans les eaux de ces deux pays."

Et la motion étant mise aux voix que ces mots y soient ajoutés, est résolue
affirmativement.

Alors la motion principale ainsi amendée étant mise aux voix;
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient pour

copie de toute correspondance, rapports, enquêtes, protèts et documents relatifs à la
saisie du remorqueur à vapeur "l Sarah E. Bryant," de Bugalo N Y., par les autorités
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-eouanières à Dunnville, dans, ou vers le mois de novembre 1874, pour une prétendue
infraction aux lois de navigation côtière et du revenu, en allant secourir l'équipage
et sauver la cargaison de la goëlette américaine naufragée " Augustus Ford," d'Oswégo,
-. Y.-Aussi, état de l'amende imposée; et par l'ordre de qui, et en vertu de quelle
autorité la dite saisie a été effectuée, et la dite amende a été aussi imposée ;
Aussi toute correspondance échangée entre les Etats-Unis et le Canada, concer-
nant une réciprocité de législation en ce qui regarde l'emploi de remorqueurs, pour
fins de sauvetage, dans les eaux de ces deux pays.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion proposée jeudi, le six mars
courant, que le document de la session de 1877, No. 42, (non imprimé,) relatif aux
pécheries de la Colombie-Britannique, et le rapport de l'inspecteur des pêcheries de la
dite province pour 1878', avec toute la correspondance qui a eu lieu en 1878, au sujet
de ces pêcheries, soit mis devant cette chambre ; et la dite motion étant mise aux
voix, est résolue affirmativement.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion proposée lundi, le 10 marg
courant, qu'un ordre de la Chambre soit signifié à l'officier qu'il appartient pour
obtenir copie des soumissions et le nom des soumissionnaires, le prix du contrat du
steamer Northern Light, et de tous les documents qui ont rapport à sa construction ;
le nom des inspecteurs durant la dite construction, et le salaire à eux payé ; le mon-
tant payé pour les réparations faites depuis qu'il navigue, ainsi que le montant
dépensé pour le faire naviguer entre Pictou et Georgetown, jusqu'au 1er janvier 1879;
et la dite motion étant mise aux voix, est résolue affirmativement.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet d'abroger l'acte 40 Vict.,
ch. 21, pour établir une cour de Juridiction Maritime dans la province d'Ontario,
étant lu,

M. 3fccuaig propose, secondé par M. Rykert, que le bill soit maintenant lu la
seconde fois.

Et un débat s'en suivant, la dite motion et le dit bill sontséparément retirés avec
le consentement de la Chambre.

Sur motion de Sir John A. Macdonald, secondé par M. Tupper,
Ordonné. que le débat ajourné sur la motion proposée mardi dernier, que les réso-

lutions relatives aux droits de douane et d'accise soient maintenant lues la seconde
fois, soit le premier ordre du jour mercredi prochain, et qu'après les affaires de
routine, il ait priorité sur les interpellations.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à mercredi prochain.

Mercredi, 26 mars 1879.
PaIÈRs.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table;
Par M. Mackenzie, la pétition de E. ilfundy, éditeur du Reformer d'Ontario,

Oshawa, et du Port, Perry Standard, Ontario.
Par M Ross (Dundas), la pétition de Miles Brown, éditeur du Dundas County

Ilerald, lorrisburg, Ontario.
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Par M. Trow. la pétition de A. Matieson, éditeur du Beacon, Stratford ; et la péti-
tion de J. H. Schmidt, éditeur du Colonist, Stratford, Ontario.

Par M. Skinner, la pétiton de G. F. Gurnett, éditeur da Chronicle, Ingersoll, Ontario.
Par M. Kilvert, la pétition de messieurs Simpson, Stewart et compagnie et autres,

marchands et autres, de la cité d'lHamilton.
Par M. Fitzsimmons, la pétition de messieurs Leavitt et Southworth, éditeurs du

Brockville Recorder, et autres, imprimeurs de Brockville, Ontario.
Par M. Desjardins, la pétition de P. E. Dostaler et autres, de la province de Québec,

actionnaires de la compagnie d'assurance des cultivateurs et des batisses isolées du
Canada, contre le feu.

Par M. Fortin, la pétition de messieurs Bourgouin et Lanontagne, de la cité de
Montréal.

Ordonné, que la pétition de P. E. Dostaler, et autres, de la province de Québec,
actionnaires de la compagnie d'assurance des cultivateurs et des bâtisses isolées du
Canada, contre le feu, présentée ce jour, soit maintenant lue.

Et la dite pétition est lue et reçue demandan t que la pétition de la Cie. d'assurance
des cultivateurs et des bâtisses isolées (tu Canada, contre le feu, pour un acte l'autori..
sant à changer le nom de la dite compagnie en celui de Cie. canadienne d'assurance
maritime et contrele feu, dite " la Souveraine," et pour faire d'autres amendements à
sa charte, ne soit pas accordée.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De Josi ph H. Hacking, éditeur du Cliford Arrow, comté de Wellington; de M M. Anes

et Davidson, éditeurs du MWercury, Guelph, Ontario, de MM. W. M. -icholson et
fils, éditeurs de l'Examiner, Barrie, Ontario; de J. R. Gemmill, éditeur du Chatham
Banner, Chathan, Ontario; de MM. John Cameron et Cie., éditeurs de l'ildvertiser,
London, Ontario ; de E. G. B. Pense. éditeur du British Whig, Kinyston, Ontario ;
de I. liougqh, éditeur du World, Cobourg. Ontario; et de C. B. Robinson, éditeur du
Canada Pi cbyterian, et autres, maîtres imprimeurs et éditeurs de Toronto: deman-
dant éparment une réduction sur le droit que l'on se propose d'imposer sur les
caraetô es et le matériel d'imprimerie venant de l'Angleterre ou de l'étranger.

De MM. A. Gunn et Cie., et autres, marchands et autres, de Kingston. Ontario;
demandant que le tarit projeté ne soit pas adopté en ce qui concerne le thé.

De la Cie. du chemin de fer du Nord, du Canada ; du comité de Londres des
directeurs de la Cie. du chemin (le fer du Nord, du Canada; et lu Très H[onorable
W. H. Sith, et autres, actionnaires de la Cie. du chemin de foer du Nord, du Canada ;

demandant sépai ément que le bill à l'etfet d'ameider l'acte 4(0 Vic., chap. 57. intitulé
"Acte concernant la Cie. du chemin de fer du Nord, du Cand," ne devienne pas loi.

De M. C. RIideout, et autres, du comté de Lisgar, province de Manitoba ; deman-
dant qu'il soit octroyé une charte pour la construction immédiate d'une voie ferrée
depui> la travertée du chemin de fer du Pacifique, sur lia livièie Rouge, jusqu'à un
point pi ès du Portage LaPraîrie ; aussi demandant que le gouvernement termine
promptement le pont de chemin de fer à Selkirk.

De MM. Whitehead et Turner, et autres, marchands et autres.; demandant l'abro-
gation de la loi de fitillite.

La pétition de messieurs A. Gunn et compagnie et autres, marchands et autres,
de Kingston (Ontario), présentée lundi dernier, demandant que le tarif projeté ne soit
pas adopté en ce qui concerne les droits additionnels sur le sucre, étant lue ;

M. l'Orateur décide,-" qu'en conformité de la règle 85, qui exige les signatures
d'au moins trois pétitionnaires sur la page contenant la prière de la pétition, et la
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page où se trouve la prière de la pétition ne portant aucune signature, elle ne peut
pas être reçue."

La pétition de Joseph A. .Babineau, et autres, de la paroisse de Sammarez, dans le
comté de Gloucester, N.-B., présentée lundi dernier, demandant qu'il soit appropri&
une somme d'argent pour rendre navigable la rivière de Tracadie-Nord, depuis la mer
jusqu'à Tracadie, étant lue;

M. l'Orateur décide,-" que cette pétition ne peut être reçue, vû que l'octroi de
ses conclusions entraînerait une dépense de deniers publics."

M. Langevin, du comité permanent des chemins de fer, canaux et lignes télégra-
phiques, présente à la Chambre le quatrième rapport de ce comité, lequel est li
comme suit :

Votre comité a examiné les bills suivants, et est convenu de' les rappor:er avec
des amendements, savoir:-

Bill pour amender l'acte d'incorporation de la Cie. canadienne du chemin de
fer de jonction d'Ontario et du Pacifique.

Bill pour incorporer la Cie. du chemin de fer de Napanee, Tamworth et Québec.
Votre comité recommande que le délai pour recevoir des rapports sur bills privés.

soit prolongé jusqu'à la fin de la session.

M. Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, )résente la réponse
à un ordre de la Chambre, du 27 février 1879, pour copies de tous rapports d'ingé-
nieurs, et autres, relatifs à la ligne du chemin de fer canadien du Pacflque, entre
Esquiialt et J¶anaimo, pour le tracé de laquelle une étude a été faite en 1875; avec
les plans et profils, et l'estimation du coût de la dite ligne. (Documents de la session
NiYo. 43g.)

Sur motion de M. Langevin, secondé par M. Tupper,
Ordonné, que le délai pour recevoir des rapports de comité au sujet, de bils privé3

soit prolongé jusqu'à la fin de la session, conformément à la recommandation du
comité des chemins de fer, canaux et télégraphes.

L'ordre du jour pour reprendre le débat ajourné sur la motion proposée mardi,
le 18 mars courant, que les résolutions concernant les droits de douane et d'acei1e,.
soient maintenant lues la seconde fois;

Et la motion étant de nouveau proposée, que les dites résolutions soient mainte-
nant lues la seconde fis; la Chambre reprend le débat ajourné.

Et étant six heures P.M., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept
heures et demie, P.M.

Sept heures et demie, P.M.
L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.
Un bill à l'effet d'incorporer la compagnie 'd'impression de la Gazette est, ens

conformité de l'ordre, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill ai Sénat et demande son concours.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message-
suivant:

Le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte pour étendre les pouvoirs de la compa-
gnie du télégraphe de la Puissance et pour amender l'acte qui incorpore la dite com-
pagnie," avec plusieurs amendements auxquels il demande le concours de cette
Chambre.

Et aussi un autre message, portant que le Sénat a passé le bill intitulé: "Acte à
l'effet de réduire le capital social de la compagnie d'assurance de Québec contre le
feu," avec plusieurs amendements auxquels il demande le concours de cette Chambre.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion proposée mardi le 18 mars.
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courant, que les résolutions concernant les droits de douane et d'accise, soient main-
tenant lues la seconde fois.

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit,

Jeudi, 27 mars 1879.

Et la motion étant de nouveau proposée que les dites résolutions soient mainte-
nant lues la seconde fois;

Et un nouveau débat s'ensuivant;
Sur motion de M. Mlli.s, secondé par M. Anglin,
Ordonné, que les débats soient ajournés.

Sur motion de sir John A. Macdonald, secondé par M. Tilley,
-lésolu, que les affaires du gouvernement auront la priorité immédiatement après

les affaires de routine, les jeudis, pendant le reste de la session.

Sur motion de sir John A. Macdonald, secondé par M. Mackenzie,
Ordonné, que M. Plunb soit ajouté aux comités permanents des comptes publics;

des banques et du commerce; et des chemins de fer. canaux et lignes télégraphiques.
Et la séance ayant continué jusqu'à une heure moins dix minutes, jeudi matin, la

,Chambre s'ajourne alors.

Jeudi, 27 mars 1879.
PRIÈRES.

Les pétitions suivantes, sont séparément présentées et déposées sur la table:
Par M. JDrew,-la pétition de messieurs Stovel et fils, éditeurs du Confederate,

Mount Forest; et la pétition <e messieurs Robertson et Dewer, éditeurs de la Tribune,
larriston, Oniario.

Pr M. Ryan (Montréal),-la pétition du comité de régie de l'association de la
bourse aux céréales de Montréal.

Par M. Elliott,-la pétition de James Golding, maire de la ville de Brampton.
Par M. Lane,-la pétition de la compagnie d'impression et de publication du

,Owen Sound Tribune (responsabilité limitée.)
Par M. Girouard (Jacques-Cartier),-la pétition de la compagnie de navigation

du Richelieu et d'Ontario.
Par M. Wiser,-la pétition de John A. Mackenzie, du Prescott Telegraph, et

autres, imprimeurs de Prescott, Ontario.
Par M. -Aongenais,-la pétition de N. Mongenais, M.D., et autres, de Rigaud.
Par M. Hurteau,-la pétition du révérend Féréol Dorval, curé, et autres, de la

paroisse et village de L'Assomption, district de Joliette.
Par M. Langein,-la pétition de F. Stobbs et autres, de la cité de Trois-Rivières.
Par M. Killan,-la ptition de George Jacques et autres, de Chebogue Central,

Arcadie, Petite Rivière et autres localités, comté de Yarmouth, Nouvelle-Ecosse.
Par M. Trow,-de J. H. Race, éditeur du Recorder, -Mitchell; et la pétition de

J. J. Crabbe, éditeur de l'Argus, St. Mary's, Ontario.
Par M. Charlton,-la pétition de la municipalité de Waterford.
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Par M. Boss (3liddlesex),-la pétition de John S. Lamb, éditeur de I'Age,
Strathroy, Ontario.

Par M. Rykert,--la pétition de la compagnie d'impression du Journal et autres, de
Ste. Catherine, Ontario.

Par M. Skinner,-la pétition de Messieurs Jaffray et Craib, éditeurs de la Gazette-
Norwich ; et la pétition de Messieurs Dresser et McGuire, éditeurs du Weekly Liberal,
Tilsonburg, Ontario.

Par M. Malouin,-la pétition du révérend J. B. J. Bolduc, de Québec,
Par M. Burpee (Sunbury),-la pétition de F. M. Mlunchie et autres; la pétition de

V. T. Rose et autres, de la ville de St. Stephen; et la pétition du maire et du conseil
dlo ville de St. Stephen, Nouveau-Brunswick.

Par M. Cartwright,-la pétition de la compagnie d'impression.du Buron« Signal,
Goderich, la pétition de Messieurs McLean frères, éditeurs du 'Hron Expositor,
Seaforth; et la pétition de Messieurs McGillicuddy frères, éditeurs du Post, Brussels,.
Ontario.

Ordonné, que la pétition de George Jacques et autres, de Cheboque-Centre, Arcadie,.
Petite Pivière, et autres localités, dans le comté de Yarmouth, Nouvelle-Ecosse,
présentée ce jour, soit maintenant lue.

Et la dite pétition est lue et reçue, demandant que la pétition de ]Vehemiah K.-
Clements, de Yarmouth, province de la Nouvelle-Ecosse, pour un acte d'incorporation
sous le nom de compagnie de chaussées de Yarmouth, ne soit pas accordée.

M. Robinson, du comité permanent des ordres permanents, présente à la Chambre
le huitième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné et trouvé' suffisants les avis donnés quant aux pétitions
suivantes, savoir :-De J. L. Stewart et autres, de la province du Nouveau-.Brunswick,
demandant l'bctroi d'une charte pour construire un pont de chemin de fer sur la
rivière Ste. Groix, à St. Stephen, Nouveau-Brunswick ;- De la société permanente de
construction du district d'Iberville, demandant un acte ratifiant les pouvoirs que sa
charte lui confère, et l'autorisant à faire des opérations avec un capital versé de
cinquante mille piastres ; -De Edward Shortiss et autres, actionnaires de la compa-
gnie du chemin de fer du Nord, du Canada, demandant que l'acte 40 Victoria, chap.57,
concernant le chemin de fer du Nord du Canada, soit amendé.

M. Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse
à un ordre de la Chambre, du 27 février 1879, pour un état indiquant le
chiffre des dépentes de l'exploration du havre de Collingwood, ou autres travaux
faits à ce havre, durant la saison de 1878 ; le détail des dites dépenses ; les noms des'
personnes auxquelles il a été fait des paiements, et pourquoi les dites dépenses ont
été faites. (Documents de la session No. 16.)

M. Bowell, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente, la réponse
à un ordre de la Chambre, du 6 , mars 1879, pour un état de toutes les impor-
tations et exportations des provinces, leur valeur et les droits perçus d'après les
taux d'imposition, pendant les six mois expirant le 31 décembre 1878, et semblable
aux états qui sont faits pour les rapports mensuels détaillés; aussi, un état analogud
pour les mois de janvier et février 1879. (Docurments de la session, No. 77.)

Et aussi la réponse à un ordre de la Chamibre, du 3 mars 1879, pour un état
de la soin me payée pour droits de douane et d'dccise, pendant le mois de février
février 1879. (Documents de la session, No. 78.)

Ordonné. que M. fousseau ait la permission de présenter un bill pour accorder-
Certains pouvairs à la société permanente de construction d'Iberville.
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Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la prcmière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. White (Cardwell), ait la permission de présenter un bill pour
amender l'aete 40 Vict., chap. 57, concernant la compagnie du chemin de ferdu Nord
du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Sur motion de M. Sephenson, secondé par M. Ro-chester.
Résolu, que cette Chambre concoure dans le sixième rapport du comité mixte

des deux Chambres au sujet des impressions du parlement.

Sar motion de M. Kirkpatrick, secondé par M. Robinson.
Ordonné, que le comité permanent des comptes publics ait la permission d'employer

des sténographes pour prendre les témoignages aux eOnquètes que le comité jugera
nécessaire de faire.

Ordonné, que M. Fortin, ait la permission de présenter un bill pour incorporer la
société géographique de Québec.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

M. MfcDon'd (Pcto'),I un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente
la réponse à tine adresse à Son Excellence, du 10 mars 1879, demandant copie de toute
la correspondance échangée entre le département de la justice et le gouvernement
local du Rouveau-Brunswk concernant le droit revendiqué par la cité et le comté
de ,St Jean, et autres comtés de cette province, d'envoyer au pénitencier de St. Jeant
(les prisonniers condamnés à moins de deux ans de'détention; et toute autre corres
pondance à ce sujet, ainsi que toutes représentations et requêtes du gouvernement
du Kouveau-Brunswick et des Sessions Générales de la cité et du comté de St. Jean, et
tous rapports faits à ce sujet, et les ordres en Conseil y relatifs. - (Documents de la
session, No. 79.)

Résolu, qu'il soit nommé un comité spécial composé de messieurs Costigan, Cinon,
Canierop. (]Iron,) Geoffrion, Mills, Plumib, Ryan (31arquette), Rickey, et Wallace
(.o\To:folk) chargé d'examiner et de faire rapport sur l'état du fonds de retraite, et sur
le fonctionnement de l'acte pourvoyant à la retraite des employés du service civil, et
aussi de faire rapport sur chaque cas où une pension ou une gratification a été accor-
dée en vertu du dit acte depuis sa passation; avec pouvoir d'envoyer quérir personnes
et papiers,

31. Tapper propose, secondé par M. Langevin, que cette Chambre se forme immé-
diatement on comité pour examiner certaines résolutions concernant les charges de
Receveur-Général et de ministre des Travaux Publics.

Sir John A. -Macdonald, l'iti des membres du Conseil Privé de la Reine, informe
la Chambre que Son Excellence le Gouverneur-Général ayant étéinformé du sujet de
cette motion, la recommande à la considération de cette Chambre.

Résolt, que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme en conséquence en le dit comité.

(En Comité.)

1. Résolu, Qu'il est expédient de décréter que la charge de Receveur-Général
cessera d'êt'e exercée par un membre spécial du gouvernement, et que les fonctions
ci-devant remplies par ce fonctionnaire le seront ci-après par le ministre dos Finances.
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2. Résolu, Que le département des Travaux Publics sera divisé en deux sections,
dont chacune sera présidée par un ministre particulier, l'un desquels exercera la
charge et les pouvoirs maintenant attribués au ministre des Travaux Publics en ce
qui concerne les chemins de fer et les canaux, et l'autre la charge et les pouvoirs qui
sont du ressort actuel du dit ministre, en ce qui a trait à d'autres travaux publics;
avec pouvoir au Gouverneur-Général de déterminer lesquels des dits travaux seront
sous la direction et le contrôle de chacun des dits ministres, etdedésigner les officiers
qui devront être attachés à chacune des dites divisions.

3. Résolu, Que l'acte d'indépendance du Parlement (41 Vic. chap. 5) soit amendé
de mnièr'e à ce qu'il ne soit pas nécessaire, pour un membre du Conseil Privé qui
résignera la charge qu'il occupe actuellement et qui aceeptera l'une des charges sus-
dites. de se thire réélire s'il est membre de cette Chambre; et que l'acte pour le rajus-
tement des traitements et des allocations des juges et autres fonctionnaires publics
(36 Vict., cha). 31) soit amendé en biffant les clauses qui pourvoient au traitement
du leceveur-Général et du ministre des Travaux Publics, et en attribuant un traite-
ment annnel de $7,000 à chacun des ministres qui aura la direction de ['une des divi-
sions des dits départements.

Résolutions à rapporter.

M l'Ornteur reprend le fauteuil, et M. Macnillàn fait rapport que le comité a
pasbè plusieurs résolutions,

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Macmillan fait rapport.des résolutions en conséquence, lesquelles sont lues

comme suit:
1. Résolu, Qu'il est expédient de décréter que la charge de Receveur-Général

cessera d'êtro exercée par un membre spécial du gouvernement, et que les fonctions
ci-devant remplies par ce fonctionnaire le seront ci-après par le ministre des Finances.

2. Résolu, Que le département des Travaux Publics sera divisé en deux sections,
dont chacune sera présidée par un ministre particulier, l'un desquels exercera la
charge et les pouvoirs maintenant attribués au ministre des Travaux Publics en ce
qui concerne les chemins de for et les canaux, et l'autre, la charge et les pouvoirs qui
sont du ressort actuel du dit ministre, en ce qui a trait à d'autres travaux publics;
avec pouvoir au Gouverneur-Général de déterminer lesquels des dits travaux seront
sous la. direction et le contrôle de chacun des dits ministres, et de désigner les officiers
qui devront être attachés à chacune des dites divisions.

3. Résolu, Que l'acte d'indépendance du Parlement (41 Vic. chap. 5) soit amendé
de manière à ce qu'il ne soit pas nécessaire, pour un membre du Conseil Privé qui
resgnera la charge qu'il occupe actuellemennt et qui acceptera l'une des charges
Susdites, de se faire réélire s'il est membre de cette Chambre; et que l'acte pour le
r justement des traitements et des allocations des juges et autres fonctionnaires
publics (36 Vïct., chap. 31) soit amendé en biffant les clauses qui pourvoient au trai-
ment du Receveur-Général et du ministre des Travaux Publics, et en attribuant un
traitement annuel de $7,000 à chacun des ministres qui aura la direction de l'une des
divisions des dits départements.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

Or1lonné. que M. Tupper ait la permission de présenter un bill concernant les
ehar.ges de Receveur-Général et de ministre des Travaux Publics.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour la
preniére fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

IM. Pope (Compton), propose, secondé par M. Masson, que cette Chambre se forme
immédiatenent en comité pour examiner certaines résolutions au sujet du recense-
ment et des statistiques.
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Sir John A. M1rac(onald, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, informe
la Chambre que Son Excellence le Gouverneur-Général ayant été informé du sujet de
cette motion, la recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement cn le dit comité.
La Chambre se forme en conséquence en le dit comité.

(En comité.)

1. Résolu, Que le ministre de l'agriculture fera dresser un ou plusieurs tarifs des.
allocations ou rétributions attribuées aux différents commissaires du recensement et
énumérateurs employés à faire le recensement de 1881-lesquels ne devront pas.
excéder en totalité, par chaque jour de service effectif et prouvé, la somme de trois
piastres, pour tout énumérateur, et celle de quatre piastres, pour tout commissaire du
recensement; et ces tarifs, après avoir été approuvés par ordre en conseil, seront
communiqués au Parlement dans la première quinzaine de la session alors prochaine.

2. Résolu, Que le paiement de ces allocations ou rétributions aux différentes
personnes y ayant droit se fera selon la manière que le gouverneur en conseil aura
prescrite ; mais il ne sera effectué qu'après la fidèle et entière exécution des services
commis à la personne ainsi rétribuée.

3. Résolu, Que ces allocations et rétributions, ainsi que toutes dépenses à faire en
exécutant tout acte du Parlement du Canada relatif au dit recensement, seront payées
sur les crédits votés par le Parlement pour cet objet.

4. Résolu, Que les salaires respectifs des officiers, commis et autres employés
nommés sous l'autorité de tout acte du Parlement du Canada ayant rapport aurecueil
et à la publication des statistiques, les honoraires ou indemnités à payer pour obtenir
des renseignements, ainsi que les frais du bureau et autres dépenses nécessaires,
seront fixées par le gouverneur en conseil et acquittés sur les crédits que le Parlement
aura affectés à cet objet.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brooks fait rapport que le comité a passé.
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu demain.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message-
suivant: Le Sénat a passé un bill intitulé: " Acte concernant le recensement et les
statistiques," auquel il demande le concours de cette chambre.

Sur motion de M. Pope (Compton), secondé par M. Masson,
Ordonné, que le bill du Sénat intitulé: " Acte concernant le recensement et les.

statistiques," soit maintenaut lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, la la première fois, et la seconde lecture en est

ordonnée pour demain.

L'ordre du jour étant lu pour reprendre le débat ajourné sur la motion proposée
mardi le 18 mars courant, que les résolutions eoncernant les droits de douane et
d'accise soient maintenant lues la seconde fois.

Et la motion étant de nouveau proposée .que les dites résolutions. soient mainte-
nant lues la seconde fois; la Chambre reprend le dit débat ajourné.

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit.
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Vendredi, 28 mars 1879.
La motion étant de nouveau proposée.
Et un nouveau débat s'en suivant.
Sur motion de M. Rykert secondé par M. Drew.
Ordonné, que le débat soit ajourné.
Et la séance ayant continuée jusqu'à minuit et vingt minutes, vendredi matin, la

Chambre s'ajourne alors.

Vendredi, 28 Mars, 1879.
ParÈRS.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:
Par M. Cockburn (Muskoka),-Ia pétition de E. _. Stephenson, éditeur du Free-

Grant Gazette, Bracebridge, ffuskoka.
Par M. Mousseau,-la pétition de la compagnie du sucre de betterave, province

de Québec.
Par M. 3iackenzie,-la pétition de Thomas Ratchiffe, éditeur du North-Yor:

Reformer, Newmarket, Ontario.
Par 3M. Vallée,-la pétition de Joseph Ferdinand Bellanger, et autres, de Descham-

baultt; la pétition du révérend J. R. L. Hamelin, de Québec; la pétition de Benjamin
de Villers et autres, de St. Nicolas; et la pétition du révérend J. W. Guertin, curé, et
autres, de St. (asimir.

Par M. Kirkpatrick,-la pétition des syndics de la banque d'épargnes de Toronto.
Par M. Guthrie,-la pétition de John McLaren, éditeur de l'Examiner, iMount

Forest, Ontario.
Par M. Lane,-la pétition de Henry Robinson, maire de la ville de Owen Sound.
Par M. Pickard,-la pétition de Andrew Lipsott, éditeur de l'Agriculturist, Frede-

ricton, Nouveau-. runswick.
Par M. Robinson,-la pétition de la chambre de commerce de Toronto; et la péti-

tion de l'association de la bourse aux céréales de Toronto.
Par M. Landry,-la pétition du révérend Charles Trudelle, supérieur du collége

de Ste. Anne de la Pocatière.
Par M. G-llies,-la pétition de la corporation du village de Southampton, Ontario.
Par M. Méthot,-la pétition de l'honorable Joseph Gaudet, de Gentilly; et la péti-

tion de J. A. F. Douville, et du révérend M. G. Proulx, du séminaire de Nficolet,
Par M. Macdonnell,-la pétition de Daniel Logan, éditeur du Eastern Chronicle, et

S. J. Mackenzie, de New-Glasgow, Nouvelle-Ecosse.
Par M. Patterson (Essex),-la pétition de Stephen Lusted, éditeur du Essex Record,

Windsor, Ontario; et la pétition de Robert Fair, éditeur du Leamington Post, Leam-
ington, Ontario.

Par M. Desaulniers,-la pétition de Uldérie Brunelle de St Etienne des Grès.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivan.tessont lues et reçues:
De E. 3rundy, éditeur du Ontario Reformer, Oshawa, et.du Port Perry Standard,

Port Perry, Ontario; de Miles Brown, éditeur du Dundas County Herald, Morrisburg,
Ontario-; de A. Matheson, éditeur du Beacon,- Stratford, Ontario; de J. M. Schmidt,



162 28 Hars. 1879

éditeur du Colonist, Stratford, Ontario ; de G. F. Gurnett, éditeur du Chronicle, fnger-
soll, Ontario; et de MM. Leavitt et Southworth, éditeurs du Brockville Recorder, et
autres, maîtres imprimeurs de Brockville, Ontario; demandant séparément une réduc-
tion sur le droit que l'on se propose d'imposer sur les caractères et le matériel d'im-
primerie venant d'Anqleterre ou de l'étranger.

De MM. Simpson, Stuart et Cie., et autres, marchands et autres de la cité de
Ifamilton; demandant l'abrogation de la loi de faillite, et la substitution à cette loi
de mesures législatives qui soient de nature à protéger également les droits des cré-
anciers et des débiteurs.

De MM. Bourgouin et Lamontagne, de la cité de Montréal; demandant que leurs
droits ne soient pas affectés par tout acte qui sera passé concernant la position du
gouvernement de Québec relativement au chemin de fer de Montréal, Ottawa et Occi-
dental.

M. Brooks, du comité permanent des divers bills privés, présente à la Chambre
le second rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné le bill pour incorporer la compagnie de chaussées de
Yarmouth, Nouvelle-Ecosse, et l'a rapporté avec des amendements, qu'il soumet à la
considération de votre honorable Chambre.

Ordoné, que la pétition de Joseph Ferdinand Belanger et autres, de Descharbault;
la 1 étition du révérend J. R. L. famelin, de Québec ; la pétition de Benjamin de Villers
et autres, de St. N\icolas; la pétition du révérend J M. Guertin, curé, et autres, de
St. Casimir; la pétition de l'honorable Joseph Gaudet, de Gentilly; et la pétition du
,révérend J. A. F. Douville et du révérend M G. Proulx, présentées ce jour, soient
maintenant lues.

Et les dites pétitions sont lues et reçues, demandant séparément que la pétition
de la compagnie d'assurance agricole d'Ottawa, pour un acte à l'effet de l'autoriser
à changer son nom, et à faire d'autres amendements à sa charte, ne soit pas accordée.

Ordonné, que M. Burpee (Sunbury) ait la permission de présenter un bill pour
incorporer " La compagnie du pont de chemin de fer de Calais et St. Stephen."

Il présente en conséquence le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

L'ordre du jour pour reprendre le débat ajourné sur la motion proposée mardi le
18 mars courant, que les résolutions concernant les droits de douane et d'accise,
soient maintenant lues la seconde fois, étant la;

Et la motion étant de nouveau proposée, que les dites résolutions soient mainte-
nant lues la seconde fois,-la Chambre reprend le dit débat ajourné.

Et étant six heures P.M., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept
heures et demie P.M.

Sept heures et demie P. M.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.
M. Perrault présente et dépose sur la table: la pétition du révérend Narcisse

Doucet, curé de la Malbaie.

M. Rinfret présente et dépose sur la table: la pétition du révérend B. Robin,
curé, et Flavie Martineau, veuve de A. Bezeau, de St. Antoine de Tilly,

Ordonné, que les dites pétitions soient maintenant lues
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Et les dites pétitions sont lues et reçues; demandant séparément que la pétition
de la compagnie d'assurance agricole d'Ottawa, pour un acte à l'effet de l'autoriser à
changer son nom, et à faire d'autres amendements à sa charte, ne soit pas accordée.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour
incorporer la compagnie du chemin de fer de jonction d'Ontario et du Pacifique, et
après avoir ainsi siég quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M Plumb fait
rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amen-
dements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme on comité sur le bill pour incor-
porer la compagnie du chemin de fer do ]Yapanee, Tanwcorth et Québec, et après avoir
ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Ross (Afïddleser)
fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans
amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre pr cède à prendre en considération les amendements faits par le
Sénat au bill intitulé: " Acte pour étendre les pouvoirs de la compagnie du télégraphe
de la Puissance et pour amender l'acte qui incorpore la dite compagnie, lesquels
sont lus pour la première et la seconde fois, et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits par le
Sénat au bill intitulé: "Acte à l'effet de réduire le capital social de la compagnie
d'assurance de Québec contre le feu," lesquels sont lus pour la pre-mière et la
seconde fois, et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat a passé le bill intitulé: "Acte à l'effet d'amender de nouveau l'acte
portant incorporation de la compagnie de placement et d'agence de Londres et da
-Canada (à responsabilité limitée), auquel il demande le concours de cette Chambre.

Sur motion de M. Kirkpatrick, secondé par . Robinson,
Ordonné, que le bill du Sénat intitulé: " Acte à l'effet d'amender de nouveau

l'acte portant incorporation de la compagnie de placement et d'agence de Londres et
du canada (à responsabilité limitée)." soit maintenant lu la première fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est
ordonnée pour lundi prochain.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion proposée mnrdi le 18 mars
courant, que les résolutions concernant les droits de douane et d'accise, soier t main-
tenant lues la seconde fois.

1l1
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Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit,

Samedi, 29 mars 1879.

Et la motion étant de nouveau proposée, que les dites résolutions soient mainte
nant lues la seconde fois;

Et un nouveau débat s'élevant;
Sur motion de M. Iloude, secondé par M. Bobertson (Hamilton),
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure moins quinze minutes, samedi
matin, la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.

Lundi, 31 mars 1879.

M. l'Orateur met devant la Chambre,-les états généraux des baptêmes, mariages.
et sépultures dans les districts d'Arthabasha et de St. François, pour l'année 1878.
(Documents de la session, No. 13.)

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table: -
Par M. Burk, la pétition de M. A. James éditeur du Canadien Statesman, Bowman-

ville, Ontario.
Par M. Galbraith, la pétition de messieurs Walker, et frère, editeurs du Perth

Courier, et William Templeman, éditeur de Almonte Gazette.
Par M. Sproule, la pétition de J. Farewell, éditeur de Uuion Standard, et autres,

imprimeurs de Thornbury, Ontario.
Par M. Kerner, la pétitioa de Richard Blain, maire et R. Jagray, reeve, de Galt,

Ontario.
Par M. McQuade,- la pétition de Charles Fairbairn préfet du comté de Victoria;

et la pétition de James Deacon, maire de Lindsay, Ontario.
Par M. Orton,-la pétition de D. L. Scott, maire, de Orangeville, Ontario.
Par M. Fiset,-la pétition du révérend Charles Guay, curé, et du révérend a. A.

Charbonneau de Notre Dame du Sacré Cur, Rimouski.
Par M. Desaulniers,-la pétition du révérend Charles Bellemare, curé de St. Boni-

face de Shawenegan; et la pétition de L. Boucher de St. Barnabé, comté de St. Maurice.
Par M. Grandbois,-la pétition du révérend D. Vézina, curé des Trois-Pistoles.
Par M. Rinfret,-la pétition .a révérend Siméon Belleau et autres, de Ste. Croix,

comté de Lotbinière.
Par M. Daoust,-la pétition de Calixte Ethier, M.D., de Ste. Scholastique.
Par -M. Méthot,-la pétition da révérend P. E. Grénier, de Bécancour; et la

pétition du révérend Edouard Brunel de St. Grégoire, comté de Nicolet.
Mar M. Caro,-la pétition du très révérend Jean Langevin, évêque de St. Germain

de Rimouski, et autres du comté de Rimouski; et la pétition du révérend D. Martineau
et autres, de St. Charles comitù de Bellechasse.

Par M. Langevin,-la pétition du Très-lRévérend L. F. LaQlèche, évêque des.
Trois-Rivières, et autres, de la cité des Trois-Rivières.
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Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De MM. Stuel et fils, éditeurs du Con federate, 3lount Porest, Ontario ; de MM.

Robertson et Dewer, éditeurs de la Tribune Harriston, Ontario ; de la Cie. d'impres-
sion et de publication de la Tribune de Owen Sound (responsabilité limitée) ; de John
A. MJackenzie, du Télégraph de Prescott, et autres, maîtres imprimeurs de Prescott,
Ontario ; de J-. -. Race, éditeur du Recorder, Mitchell, Ontario; de J. J. Crabbe, éditeur
de l'Argus, Ste. Marie, Ontario; de John S. Lamb, éditeur du Age, Strathroy, Ontario;
de la Cie. d'impression du Journal, et autres, de Ste. Catherine, Ontario; de MM. Jaffray
et Craib, éditeurs de la Gazette, Norwich, comté d'Oxford ; de MM. Dresser et McGuire,
éditeurs du Weekly Liberal, Tilsonburg, Ontario; de 'a Cie. d'impression du Huron
Signal, Goderich, Ontario ; de MM. McLean, frères, éditeurs du Huron Expositor,
Seaforth, Ontario ; de MM. MeGillicuddy, frères, éditeurs du Post, Brussels, Ontario; de
E. F. %tephenson, éditeur du Free Grant Gazette, Bracebridge, Ontario ; de Thomas
Ratci; éditeur du North York Reformer, Newnzarket, Ontario ; de John AcLaren
éditeur de l'Examiner, Mifount Forest, Ontario; de Andrew Lipsott, éditeur de l'Agricul,
turist, Frédericton. Nouveau-Brunswick ; de Daniel Logan, éditeur du Eastern Chronicle,
et S. M. Mackenzie, de New'-Glascow, Nouvelle-Ecosse ; de Stephen Lusted, éditeur de
l'Essex Record, Windsor, Ontario ; et de Robert Fair, éditeur du Leamington Post,
Leamington, Ontario; demandant séparément une réduction sur le droit que l'on se
propose d'imposer sur les caractères et le matériel d'imprimcrie venant d'Angleterre
ou de l'étranger.

Du comité de direction de l'association de la Bourse des céréales, Montréal, et de
la Cie. de navigation du Richelieu et d'Ontdrio ; demndant séparéoien que le bill a
l'effet d'amender l'acte du chemin de fer et du pont du 'ôteawu et de la ligne provin-
ciale, et l'acte qui l'amende, l'autorisant à construire un pont sur le fleuve St. Laurent,
ne devienne pas loi.

De James Golding, maire de la ville de Brampton ; de la municipalité de Water-
ford ; de Henry Robinson, maire de la ville de Owen Sound; de la Chambre de Com-
merce de Toronto ; de l'association de la Bourse des céréales de Toronto ; et de la cor-
poration du village de Southampton, Ontario; demandant séparément la nomination-
d'une commission permanente de chemins de fer pour la Puissance.

De N. Mongenais, M D., et autres, de Rigaud ; du révérend J. B. J. Bolduc, de
Québec ; du révd. Charles Irudelle, supérieur du collége de Ste. Anne de la Pocatière
et de Uldéric Brunelle, de St. Etienne des Grès ; demandant séparément que la pétition
de la Cie. d'assurance agricole d'Ottawa pour un acte à l'effet de l'autoriser à changer
son nom, et à faire d'autres amendements à sa charte, ne soit pas accordée.

De F. Stobbs et autres, marchands et autres de la cité des Trois-Rivières ; deman-
dant l'abrogation de l'acte de faillite, et la substitution à cette loi de mesures législa-
tives de nature à protéger également les droits des créanciers et des débiteurs.

De la Cie. du sucre de betierave, de la province de Québec; demandant que le sucre
de betterave tabriqué en Canada soit exempt de tous droits d'accise pendant dix ans.

Des curateurs de la banque d'épargnes de Toronto; demandant que le bill à l'effet
d'autoriser les curateurs de la banque d'épargnes de Toronto à vendre et transporter
à la Cie. d'épargnes et do prêt domestiques (responsabilité limitée), tel que proposé
pour être amendé par les promoteurs, devienne loi.

Du révd. Féréol Dorval, curé, et autres, de la paroisse et du village de L'Assomp-
tion, district de Joliette, province de Québec ; demandant que la Chambre veuille
prendre en considération l'opportunité d'adopter des mesures en vue d'améliorer la
navigation de la rivière L'Assomption.

Les pétitions suivantes sont aussi lues
De F. Af Munchie et autres, de la ville de Saint-Stephen; de W. T. Rose et autres

de la ville de Saint-Stephen et du comté de Charlotte; et du maire et du conseil de la
'ville de Saint-Stephen, Nouveau-Brunswick ; demandant séparément qu'aucune charte
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ne soit accordée pour la construction du pont de chemin de fer sur la rivière Ste.
Croix, à Sain t-Steph en, Noureau-Brunwick.

Et l'attention (le la Chambre ayant été appelée sur le fait que les dites pétitions
sont accompagnées d'annexes, contrairement aux règles de la Chambre; les dites
annexes sont retirées, avec le consentement de la Chambre, et les pétitions sont reçues.

M. Tupper, l'un (les membres du Conseil Privé de la Reine, présente, la réponse
à l'ordre de la Chambre, du 17 mars 1879, pour copie de tous documents, lettres et
correspondances concernant la destitution ou le remplacement de William Robertson,
commis des travaux et inspecteur en ce qui concerne le contrat pour la construction
du pénitencier à Dorchester, Nouveau-Brunswick. (Documents de la session, No. 74.)

M. Pope (Queens, f.P.E.,) l'un des membres du Conseil Privé de la Reine,
présente, la réponse à une adresse à Son Excellence, du 24 mars 1879, deman-
dant copie des mémoires, ou de la correspondance, adressés par le gouvernement
de l'Ile du Prince-Edouard, ou par ceux de la 3Nouvelle-Ecosse ou du Nouveau-Bruns-
wick, au gouvernement fédéral, relativement à la question de l'affectation des
sommes accordées par sentence arbitrale pour droits de pêcheries, et des réponses qui
ont été fitites. (Documents de la session, Nýo. 73.)

M. Bowell, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la réponse-
à un ordre de la Chambre, du 6 mars 1879, pour un état de toutes mar-
chandises restant dans les entrepôts de douanes, par provinces, leur quantité et l'es
divers taux de droits, à la date du 31 décembre 1878; aussi, un état analogue du
le 1er janvier au 31 mars 1878. (Documents de 1t session, No. 75.)

M. Doniville, du comité permanent des Banques et du Commerce, présente à la
Chambre le second rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:-Votre comité a
pris en considération le bill pour amender l'acte d'incorporation de la Cie. d'assu-
rance sur la vie, du Canada ; et le Bill pour amender l'acte d'incorporation de l'asso-
ciation sur la vie, de la Confédération, et a décidé d'en faire rapport avec des amende-
ments.

Ordonné, que la pétition du révérend Charles Guay, curé, et du révérend C. A.
Charbonneau, de Notre-Dame du Sacré Cour de Rimouski; la pétition du révérend
Charles Bellemare,"curé deSt. Boniface, de Shawenegan; la pétition de L. Boucher de St.
Barnabé, comté de St. Maurice; la pétition du révérend D. Vézina, curé des Trois-
Pistoles; la pétition du révérend Siniéon Belleau et autres, de Ste. Croix, comté de
Lotbinière; la pétition de Calixte Ethier, M.D., de Ste. Scholastique; la pétition du
révérend P. E. Grenier, de Bécancour ; la pétition du révérend Edouard Brunel, de St.
Grégoire, comté de Nicolet; la pétition du très-révérend L. F. Laflèche, évêque des
Trois- Rivières, et autres de la cité des Trois Rivières; la pétition du très-révérend
Jean Langevin, évêque de St. Germain de Bimouski, et autres du comté de Rimouski;
et la pétition du révérend D. Martineau et autres, de St. Charles, comté de Bellechasse,
présentées ce jour, soient maintenant lues.

Et les dites pétitions sont lues et reçues; demandant séparément que la pétition
de la compagnie d'assurance agricole d'Ottawa, pour un acte qui l'autorise à changer
son nom et à faire d'autres amendements à sa charte, ne soit pas accordée.

M. McDonald (Pictou), l'un des membres du Conseil Privé de la ]Reine, pré-
sente la réponse à une adresse à Son Excellence, du 17 mars 1879, demaadant
dant copie de toutes correspondances échangées entre l'ex-gouvernement et l'hono-
rable Jean Thomas Taschereau, ex-juge de la Cour Suprême, au sujet de sa mise à la
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retraite, d'une demande de pension, de la nomination de son fils Henri Thomas
Taschereau, ex député du-comté de Montmagny, comme l'un des juges de la Cour
Supérieure pour la province de Québec, et de la promotion de son neveu, l'honorable
-Henri Elzéar Taschereau comme l'un des juges de la Cour Suprême; ainsi que de tous
ordres en Conseil autorisant ces nominations, avec tous rapports, recommandations et
documents quelconques relatifs à cette question. (Documents de la session, No. 80.)

Sur motion de M. Plumb, secondé par M. Wallace (Norfolk),
Ordonné, que le comité spécial chargé d'étudier et de faire rapport sur l'état du

fonds de retraite ait la permission d'employer un sténographe pour prendre les témoi-
gnages que le comité jugera nécessaires.

M. Stephenson, du comité mixte des deux Chambres au sujet des impressions du
Parlement, présente à la Chambre le septième rapport de ce comité, lequel est lu
comme suit:

Votre comité a examiné avec soin les documents suivants, et recommande qu'ils
soient imprimés, savoir:-

Contrat conclu entre Frazer, Manning et Cie., et Sa Majesté la Reine Victoria,
représentée par le ministre des Travaux Publics du Canada, pour l'exécution des tra-
vaux d'excavation, etc., etc., entre la rivière à l'Aigle et Kiwatin, 67 milles, sur la
ligne du chemin de fer canadien du Pacifque (B).

Contrat conclu entre Thomas Marks, John Ginty, P. Purcell et _H. Ryan, et Sa
Majesté la Reine Victoria, représentée par le ministre des Travaux iPublics du (anada,
pour l'exécution des travaux d'excavation, etc., entre la rivière aux Anglais et la
rivière à l'Aigle, 118 milles, sur la ligne du chemin de fer -anadien du Pacifique (A).

Listes des soumissions pour la construction du chemin de fer Canadien du Paci-
fique, savoir: Liste A, de la rivière aux Anglais à la rivière à l'Aigle, 118 milles;
liste B, de la rivière à l'Aigle à Kéwatin, 67 milles, et liste C, do la rivière aux
Anglais à Kéwatin, 185 milles.

Réponse à adresse (Sénat),-Ordre en Conseil et correspondance échangée entre
le gouvernement du Canada, le gouvernement impérial de Sa Majesté et le gouverne-
ment des Dtats- Unis, au sujet de l'importation, dans la Grande-Bretagne, de bétail
venant d'Amérique; aussi, rapport de tout officier chargé par le gouvernement cana-
dien d'étudier la maladie connue sous le nom (le pleuro-pneumonie, etc.

Réponse à adresse,-Correspondance échangée avec le ministère des colonies ou
avec le gouvernement des Etats- Unis, subséquemment à un rapport déposé le 15 avril
1876, touchant l'action prise par le gouvernement à la suite du refus d'accorder aux
Canadiens la liberté de navigation dans les canaux des Etats-Unis et sur la rivière
Hudson, conformément au traité de Washington. (Dans les documents de la session
seulement.)

Réponse à adresse (Sénat),-Correspondance, etc., éc hangée entre le gouvernement
local de l'Ile du Prince-Edouard et le gouvernement fédéral, relativement aux sommes
accordées par décision arbitrale de la Commission des Pécheries, ou à la manière dont
il en sera disposé.

Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas impri-
més, savoir :

Réponse à ordre,-Soumissions reçues au sujet de la construction du brise-lames de
Souris, lle du Prince-Edouard, et toute correspondance, etc.

Réponse à ordre,-Etat indiquant le nombre d'ingénieurs et d'employés qui ont
fait, en aoùt et septembre derniers, une exploration dans le bassin de Montmagny, et
dans le fleuve St. Laurent, vis-à-vis St. Thomas, L'Islet et St.-Jean-PertJoli, en vue du
creusement du bassin de Montmagny; le nombre de jours qu'a durée cette exploration;
le coût total de la dite exploration.

Réponse à ordre,-Correspondance échangée entre l'inspecteur de p >ids et
mesures pour les comtés unis de Drummond et Arthabasha, et le gouvernement.

Réponse à ordre,-Correspondance relative à la suspension d'office de J. J.
Spettigue, inspecteur des poids et mesures pour la cité de London et la division-est de
Middlesex, et correspondance, s'il en est, concernant sa réinstallation.

Réponse à ordre,-Etat indiquant les recettes mensuelles de la partie de l'Interco-
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lonial depuis la Rivière-du- Loup jusqu'à ifalifax, pendant les deux années expirées le
31 décembre 1878, avec un état des dépenses réelles de roulement.

Réponse à ordre,-Copie des lettres d'instructiôns relatives au transfert des lisses
d'acier de Nanaimo et Esquimalt à la rivière Frazer, C.-B., et le coût de ce transfert.

Réponse à adresse (Sénat),-Copie des soumissions pour le transfert des lisses
d'acier de l'île Vancouver à la rivière Frazer, avec les noms des personnee auxquelles
le contrat a été accordé, etc.

Réponse à ordre,-Etat indiquant en détail la quantité de tabac canadien saisie
par les officiers du Revenu de l'Intérieur de Montréal, pendant les années 1874, 1875,
1876, 1877 et 1878.

Réponse à ordre,-Montant des droits payés, en février dernier, sur le thé, le sucre,
les vins, les cotons et les spiritueux respectivement.

Réponse à ordre,-Etat donnant les noms de toutes personnes actuellement
employées d'une manière permanente ou temporaire sur le canal Lachine.

Réponse à ordre,-Etat indiquant toutes les soumissions reçues pour la construc-
tion du brise-lames à la Baie Jordan, dans le comté de Shelburne, etc.

Réponse à adresse (Sénat),-Rapport fait par le député-adjudant-général, dans la
Colombie-Britannique, se plaignant du préfet du pénitencier de cette province.

Réponse à ordre,- Pans d'ingénieurs, etc., pour l'amélioration du havre de
Cascumpec.

Réponse à adresse,-Correspondance, etc., en 1878, concernant l'amélioration de
la navigation dans la rivière Yamaska.

Réponse à ordre,-Etat indiquant le nombre de personnes employées sur le canal
de Beauharnois, leur salaire, etc , le nombre d'employés destitués ou pensionnés depuis
le 5 novembre 1873, et les noms de ceux qui ont été nommés depuis cette date.

Réponse à ordre,-Etat de tous les baux de pouvoirs d'eau sur le canal de Corn-
wall, indiquant si quelqu'un de ces baux avait pris fin avant le 17 septembre dernier
etc.; ou a été renouvelé depuis cette date.

Mkllémoire confidentiel, daté d'Ottawa, 11 décembre, 1878, de W. F. Whitcher
à l'honorable J. C. Pope, ministre de la Marine et des Pêcheries, au suiet du compte
présenté par W. R. Clark, écr., de Boston, E.- T., pour èervices rendus au gouverne-
ment canadien au sujet de la Commission des Pêcheries.

Réponse à adresse,-Ordre en Conseil au sujet du paiement d'une somme de $10,-
000 à W. R. Clark, pour de prétendus services rendus au gouvernement canadien, en
rapport avec la Commission des Pêcheries siégeant à Hahfax.

Réponse à ordre,-Copie du contrat de louage des rivières de la seigneurie du Bic,
dans le comté de Rimouski, passé en faveur de W. D. Campbell, écr., notaire de Qué-
bec, etc.

Réponse à adresse,-Ordre en Conseil et correspondance échangée entre le gou-
vernement fédéral et celui de la province de Québec, au sujet de certains droits de
corvée, dans les paroisses de St. Fabien, St. Simon, 8t. Mathieu, etc., pendant les der-
nières élections générales, etc.

Résolutions passées par la législature de l'Etat du Maine, l'un des Etats-Unis
d'Amérique, au sujet de la navigation et de la construction de ponts sur les rivières
St. Jean et .it. François, au point où les dites rivières forment la frontière entre les
Etats- Unis d'Amérique et la Puissance du Canada. (Sénat.)

Rapport annuel de la compagnie canadienne de placement la nationale (respon-
sabilité limitée.) (Sénat.)

Réponse à ordre,-Etat donnant les noms des officiers, etc., formant la compagnie
No. 1 du 21ème bataillon de la milice active, dans le district militaire No. 5, etc.

Réponse à adresse,-Correspondance, etc., entre le gouvernement de la Puissance
et celui de la province de Québec, etc., au sujet de l'école de marine de Québec.

Répose à ordre,-Correspondance, etc., relativement à la mise à la retraite de
Peter McClary, percepteur du Revenu de l'Intérieur pour la cité de London et la
division est de Middlesex.

Réponse à adresse,-Correspondance échangée entre Son Excellence lord Dufferin
et les membres de la dernière administration, au sujet du renvoi d'office des personnes
nommées à des emplois publics en octobre et novembre 1873, etc.
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Réponse à adresse (Sénat),-Contrats ou marchés entre le gouvernement ou toutes
autres personnes concernant le prolongement du chemin de fer du Canada Central,
depuis le 1er janvier 1878,-aussi, pour la construction du chemin de fer d'embran-
chement de la Baie Georgienne depuis cette date, etc.

Réponse à ordre,-Etat indiquant le montant dépensé pour l'exploration du havre
de Collingwood, ou autres travaux se rapportant à ce havre,pendant la saison de 1878,etc.

Réponse à ordre,- Etat des importations et exportations des provinces, leur valeur
-et les droits perçus d'après les taux d'imposition, pendant les six mois expirant le 31
décembre 1878, et aussi pour les mois de janvier et février 1879.

Réponse à ordre,-Etat de la somme payée pour droits de douane et d'accise pen-
dant le mois de février 1879.

Réponse à ordre,-Liste des lettres-patentes émises dans les diférentes paroisses
de la province du _Manitoba, pour des terres situées dans la zône réservée aux colons,
avec la date de leur émission et les noms des personnes en faveur desquelles elles ont
ýété émises.

Réponse à ordre,-Rapport concernant la ligne du chemin de fer canadien du
.Pacifique depuis Esquirnalt jusqu'à Nanaino, pour le tracé de laquelle une étude a été
faite en 1875, etc.

Sur motion de Sir John A. Macdonald, secondé par M. Tilley,
Ordonné, que M. Orton soit ajouté au comité permanent de l'immigration et de la

colonisation.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour autoriser les syndics de la
banque d'épargnes de Toronto à vendre et transporter à la " Cie. d'épargnes et de prêt
domestique " (responsabilité limitée), étant lu,

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des banques et du commerce.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour accorder certains pouvoirs à
4 La Société Permanente de Construction d'Iberville," étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
-des banques et du commerce.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour constituer légalement la
-société géographique de Québec, étant lu,

le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
-des divers bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Sénat, intitulé: " Acte à l'effet
d'amender de nouveau l'acte portant incorporation de la compagnie de placement et
d'agence de Londres et du Canada (à responsabilité limitée)", étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité permanent des
-banques et du commerce.

Sur motion de M. Drew, secondé par M. Doull,
Ordonné, que le rapport du maître-général des Postes pour l'année expirant le 30

.juin 1876, présenté à cette Chambre en 1877, soit renvoyé au comité permanent des
Comptes Publics.

Sur motion de M. Robitaille, secondé par M. Caron,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Génréal, le priant de vouloir bien taire mettre devant cetie chambre, un état de tous
documents, correspondance et ordres en conseil concernant la vente de certaines
bâtisses et construetions accessoires, situées sur la rive de la rivière Matapédiac, sur
la ligne de l'Intercolonial, construites pour les fins de ce chemin, et occupées
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comme maisons d'habitation par des officiers du dit chemin, et dont on a disposé par
vente privée ;-aussi le coût de ces batisses et des terrains y attenant; le prix auquel
ils ont été vendus, et le coût estimatif de nouvelles constructions pour les remplacer.

Ordonné, que la dite adresse soit présenté à Son Excellence, par ceux des membres.
de cette chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de Keeler secondé par M. Williams.
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette chambre copie des ordres
en Conseil, rapports de ministres, correspondance, instructions à l'arpenteur, rapports
d'arpentage, évaluation des améliorations, et tous autres papiers et documents con-
nant le dernier arpentage et la vente projetée, ou l'octroi gratuit des terrains de la
péninsule de la Presqu'île et de lligh Bluff, dans la division est du comté de Northum-
land, dans l'année 1878, antérieurement aux élections fédérales.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Keeler, secondé par M. Williams,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient, pour

copie des instructions qui ont été données à des avocats et en vertu desquelles des
procédés ont été pris en chancellerie, quelque temps avant les dernières élections
générales par l'honorable Rodolphe Lafamme, en sa qualité de procureur-général de Sa
Majesté, contre William Mason et diverses personnes, pour violation des propriétés de
la Couronne, dans la péninsule de la Presqu'île, dans la division est de Northumberland;
aussi pour copie de toutes lettres échangées entre le ci-devant député pour cette
division et aucuns des membres de la dernière administrations en vertu desquelles les
dites poursuites ont été commencées et subséquemment suspendues.

Sur motion de M. Schultz, secondé par M. Dubuc,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient, pour

copie de tous les contrats pour l'entretien de la ligne télégraphique entre Selkirk et
Battleford ; le nombre de jours pendant lesquels des messages ont pu être transmis
par cette ligne, l'an dernier ; le montant déduit sur les paiements faits aux entrepre-
neurs ; avec la correspondance échangée entre les dits entrepreneurs et le gouverne-
ment.

Sur motion de M. Hesson, secondé par M. Ferguson,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient pour

copie do la correspondance et des rapports'relatifs à la démission, par le gouverne-
ment précédent, de Samuel Lougheed, maître-de-poste de Molesworth, et à la nomination
de George Brown, à cette charge.

Sur motion de M. McCallum, secondé par M. Orton,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient pour

copie de tous rapports, lettres et correspondance par le surintendant du canal Welland,
au sujet des avaries causées à l'écluse no. 21, sur le canal Welland, en l'année 1874,
par la goëlette Louise; et aussi, copie de l'obligation donnée par Matthew, et John
Battle pour garantir le paiement de ces avaries; aussi, un état indiquant la date du
paiement de cette obligation, si elle a été payée, et copie de toutes lettres écrites par
M. John Battle au gouvernement ou à quelqu'un des départements, au sujet du paie-
ment de l'obligation donnée au sujet de ces avaries.

Sur moLion de M. Plumb, secondé par M. Dawson,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient, pour

copie de toute correspondance et de tous documents concernant un chemin (le for-
projeté entre Prince Arthur's Landing et le chemin de fer canadien du Pacifique, à ou-
près l'emplacement de ville de Fort William, et la route que l'on se propose de suivre
sur les terres du gouvernement à cet effet.

Sur motion de M. Plumb, secondé par M. Dawson,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient, pour
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copie de tous rapports, instructions, correspondance et documents relatifs au dragage
de la rivière Kaninistiquia, et sur la possibilité d'y créer un port accessible aux plus
gros navires des lacs à l'endroit choisi comme terminus du chemin de fer du Pacifique
sur cette rivière.

Sur motion de M. Plumb, secondé par M. .Dawson,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient, pour

copie de tous rapports, instructions, correspondances et documents au sujet du port
de Prince Arthur's Landing, de la démolition des édifices du gouvernement, et du fer-
mage des terres du gouvernement en cet endroit.

Sur motion de M. Plumb, secondé par M. .Dawson,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient, pour

un relevé du nombre des navires, de leur tonnage et du poids général de leur charge-
ment, qui sont entrés ou ont été acquittés à Prince Arthur's Landing et la Kaninisti-
quia, respectivement, durant la saison de 1878.

Sur motion de M. Landry, secondé par M. Tellier,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie d'une
plainte portée le 21 août 1875, par Achille Talbot, écuier, ex-député inspecteur des
postes, contre certains maîtres de poste dans le comté de Montmagny, ainsi que copie
de toutes correspondances, enquêtes, ordres en conseil qui, à la suite et comme con-
séquence de la susdite plainte ou rapport, ont amené la destitution de M. Gatien
Lachaine dit Jolicour de sa place de maître de poste à l'Ile-aux-Grues, dans le comté
de Montmagny, avec tous documents quelconques relatifs à cette destitution et à la
nomination de M. Vézina à la place de M. Gatien Lachaine.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Landry, secondé par M. Tellier,
Résolu, qu'il soit présenté une hum ble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copies:
10. D'un rapport préparé le 21 août 1875 par Achille Talbot, écuier, ex-député

inspecteur des postes contre Stanislas Vallée, écuyer, maître de poste a Montmnagny;
2o. De l'enquête faite contre le dit Stanisias Vallée, écuier, sur les faits mentionnés,
dans le dit rapport du 21 août 1875, enquête qui aurait été tenue ex parte par le dit
Achille Talbot; 3o. de la contre-enquête ordonnée par W. Sheppard, écuier, inspec-
teur des postes, sur la conduite tenue par ledit Achille Talbot en conduisant l'enquête
susdite; 4o. des plaintes subséquentes portées contre le dit Stanislas Vallée, écuier,
en 1877, alors maîtrede poste à Montnagny; 5o. de l'enquête faite en conséquence
des dites dernières plaintes ; 6o. de toute la correspondance échangée au sujet des
dites enquêtes, de tous ordres en con seil passés à la suite des dites enquêtes,
ordonnant la destitution du dit Stanislas Vallée, ou demandant sa démission; 7o.
de toutes requêtes filées au département des postes, demandant que cette démission,
n'ait pas lieu ou que M. Vallée soit ré-installé dans sa position; 8o. de tous documenta
quelconques, échanges de correspondance, télégrammes, rapports, etc., se rattachaÛt
à la dite destitution et à la nomination de M. .Nazaire Bernatchez, de Montmagny.
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Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Gillies, secondé par M. Scriver,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient, pour

copie de la correspondance relative à la construction d'un phare à l'embouchure de
la rivière Saugeen pour la protection de laiflotte de pêche et de tous les autres batiments
qui sont dans l'habitude de fréquenter la rivière en question.

Sur motion de M. 3Méthot, secondé par M. Massue,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient, pour

copie de toutes les correspondances, documents, soumissions relatifs à la fourniture
de l'huile de charbon ou autre huile, pour les phares du fleuve St. Laurent dans la
province de Québec et dans le golfe, depuis 1873; ainsi que copie de tout contrat,
marchés ou conventions passés avec les fournisseurs actuels, comprenant leurs noms,
le montant de leurs soumissions, la durée de leurs contrats et les raisons pour les-
quelles les dits contrats leur ont été accordés.

Sur motion de M. Girouard (Jacques-Cartier), secondé par M. Ryan (Marquette),
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient, pour

un état indiquant: 10. la quantité de vieux rails de fer que le gouvernement a actuel-
lement à sa disposition; 2o. les noms des compagnies auxquelles des quantités de
vieux rails ont été prètées et à quelles conditions ce prêt a été fait; 3o. où se trou.
vent situés les rails disponibles.

Sur motion de M. Colby, secondé par . Macmillan,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambro à l'officier qu'il appartient, pour

un relevé de toutes les dépenses faites durant les années 1876, 1877 et 1878 au sujet
de la police à cheval du Nord-Onest, ainsi qu'un état détaillé de tous les deniers payés
à J. G. Baker et Cie., de Fort-Benton, territoire de Montana, E.- ., et indiquant
pourquoi ces paiements ont été faits.

Sur motion de M. Colby, secondé par M. Macmillan,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient, pour

un état donnant le nom et la date de nomination de toutes les personnes nommées
par le gouvernement du Canada, comme commissaires, secrétaires ou autrement, en
rapport avec l'exposition canadienne au centenaire tenu dans la cité de Philadelphie,
E.-U., en 1876, ainsi qu'un état détaillé des deniers payés comme appointements à
chacune d'elles; aussi, un était détaillé de tous les deniers payés comme frais de
pension, de voyage, etc., à chacune d'elles et la durée de leurs services.

Sur motion do M. Bunster, secondé par M. McDonald, (Victoria, N.-E.)
Ordonné, que la réponse à un ordre de la Chambre pour copie de toutes lettres

contenant des instructions au sujet du transport des rails d'acier de Nanaino et d'Es-
quimnalt à la rivière Fraser, C.-B., soit renvoyée au comité des Comptes Publics.

Sur motion de M. Muttart, secondé par M. -Macdonald (1inq's, I. P.-E.)
Ordonné, que le document sessionel No. 73, de l'année 1875 (non imprimé), au

sujet de destitutions ou de nominations dans le service civil, fIe du Prince-.Edouard,
soit déposé sur la table de cette Chambre.

Sur motion de M. Muttart,«secondé par M. Macdonald, (King's, I. P.-B.)
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient, pour

tous documents concernant les causes assignées pour la destitution de fonctionnaires
,dans le service civil de l'Ile du Prince-Edouard en 1873 et 1874.
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Sur motion de M. McKay, secondé par M. VcDonald, (Cap-Breton),
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient, pour

copie de toute correspondance, pétitions et rapports entre Henry Clarke, écr., de Truro,
et le départerent des Travaux Publics, ou les officiers du chemin de fer Intercolonial,
au sujet de sa réclamation pour destruction de propriété par les officiers du dit
chemin.

Sur motion de M. 3McRory, secondé par M. ilooper,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officierqu'il appartient, pour un

état de toutes les réclamations faites pour dommages causés par des barrages de cours
d'eau pour les fins du canal Rideau, depuis le 1er janvier 1872, et pour tous papiers et
rapports qui s'y rattachent ; et indiquant de quelle manière on a disposé de ces récla-
mations.

Sur motion de M. Colby, secondé par M. Rochester,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient, pour

un état indiquant tous les honoraires payés par le gouvernement du Canada à tous
conseils, solliciteurs ou procureurs, et les noms d'iceux, qui ont été employés par le
gouvernement du Canada, ou par aucun département ou chef de département du dit
gouvernement ; et un état de tous les honoraires payés à telles personnes par le
gouvernement, ou reçus par elles, pour services se rattachant aux affaires transigées
par le gouvernement du Canada entre le 5 novembre 1873 et le 10 octobre 1879 ;
aussi, un état du montant (les honoraires réclamés par les dits conseils, solliciteurs ou
procureurs pendant la dite période.

Sur motion de M. Colby, secondé par M. Rochester,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient, pour

un état de toute correspondance en possession du gouvernement, et venant de MM.
Booth et Cie., et autres, au sujet de la fourniture de bois de chène pour la construction
de portes d'écluses aux nouveaux canaux Welland et du Saint-Laurent ; de tout
contrat conclu avec la dite maison commerciale pour le chêne susdit, et de toutes
modifications, si aucunes, apportées au dit contrat ; avec tous les renseignements
officiels, en possession du gouvernement, concernant la remise de droits sur le chêne
in porté en Canada depuis 1874.

Sur motion de M. Jackson, secondé par Sproule,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient, pour

un état indiquant le traitement attaché à la charge de membre de l'Exécutif ou du
Conseil Privé dans l'année 1841 ; la date de tout changement apporté subséquem-
ment au chiffre du dit. traitement, le montant de ce changement, et l'autorité en
vertu de laquelle il a été fait; aussi, un état de l'indemnité payée aux membres des
deux Chambres de la législature, soit comme indemnité sessionnelle ou autrement, et
le montant alloué, par mille, pour frais de route dans l'année 1841 ; la date de tout
changement apporté subséquemment au chiffre de cette indemnité, le montant du
changement, et l'autorité en vertu de laquelle il a été fait ;-les dits états devant
couvrir la période comprise entre 1841 et 1878 inclusivement.

Sur motion de M. Doull, secondé par M. 3lckay,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient, pour

toute correspondance, télégrammes et mémoires ayant rapport à la résignation du
juge Wilkins, à sa mise à la retraite, et à la nomination du juge Wetherbe.

Sur motion de M. Fortin, secondé par M. Grandbois,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de tout
document se rapportant à la question de l'examen, devant les bureaux d'examinateurs
de la marine marchande du Canada, des capitaines qui désirent obtenir des brevets
de capitaine extra, et au mode d'accorder les dits brevets;-et aussi toute corres-
pondauce qui pourrait avoir été échangée entre le département de la marine du
Canada et le bureau de commerce d'Angleterre à ce sujet.
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Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de. M. Rurteau, secondé par M. Gigault,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient, pour

la correspondance et les documents concernant la construction d'un pont sur la
rivière L'Assomption, à L'Assomption.

Sur motion de M. Wade, secondé par M. Cuthbert,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient, pour

un état des recettes brutes du chemin de fer d'erbranchement de Windsor, chaque
année, depuis le 1er janvier 1872 jusqu'au 1er août 1877; et pour un état détaillé des
deniers payés au gouvernement fédéral par la Cie. du chemin de fer de Windsor et
Annapolis depuis le 1er janvier 1872, et à quel titre;-aussi pour un état des récla-
mations présentées par la Cie. de Windsor et Annapolis, en vertu de sa charte, pour
remboursement de droits, et les montants qui lui ont été ainsi alloués et payés par le
gouvernement.

Sur motion de M. Grandbois, secondé par M. Fortin,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient, pour

toute correspondance et documents se rapportant à la résignation de M. Richard,
gardien de la lumière du Brandy-Pot, et à la nomination du fils de M. Richard à la
place de son père, après le 15 septembre dernier.

Sur motion de M. Houde, secondé par M. Tassé,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient, pour

un état de l'argent qui a été payé à M. Charles Lagelier, de St. Jean, P.Q., pour l'usage
de son pont sur le canal Chambly.

Sur motion de M. Dawson, secondé par M. Poupore,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient, pour

un état de tous les Sauvages qui ont été émancipés en la manière pourvue par la loi,
durant les dix dernières années, indiquant leurs noms, leur résidence, et les bandes ou
les tribus auxquelles ils appartenaient respectivement.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme en comité sur le bill à l'effet
d'amender "l'acte pour réprimer les paris et les ventes de poules," étant lu,

Et la motion étant proposée, que M. l'Orateur, quitte maintenant le fauteuil;
M. Cameron (Euron), propose comme amendement, secondé par M. Trow, que

tous les mots après " que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils
soient remplacés par les suivants: " dans trois mois à dater d'aujourd'hui cette Chambre
se formera de nouveau en le dit comité."

Et le dit amendement étant mis aux voix, est résolu affirmativement.
Alors la motion principale ainsi amendée, étant mise aux voix; •

Résolu, que cette Chanbre se formera en le dit comité, dans trois mois, à dater
d'aujourd'hui.

L'ordre du jour étant lu, pour reprendre le débat ajourné sur la motion proposée,
jeudi le 6 mars courant, que le bill pour établir de meilleures dispositions pour la
décision des élections des membres de la Chambre des Communes dont la validité est
contestée, en amendant et refondant les actes maintenant en vigueur à ce sujet, soit
maintenant lu la seconde fois.

Et la motion étant de nouveau proposée; la Chambre reprend le dit débat
ajourné.

Et la motion étant mise aux voix;
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Ordonné, que le bill soit maintenant la la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, la la seconde fois.
Résolu, que le dit bill soit renvoyé à un comité spécial, composé de Messieurs

Kirkpatrick, Baker, Brecken, Laurier, Sir Albert J. Smith, McCarthy, Boultbee, Cameron
( Victoria), Camneron (Huron), Caron, Casey, Guthrie, Xousseau, Richey, Ryan (ÇMar-
guette), Rykert et Girouard (Jacques Cartier) avec pouvoir de faire rapport de temps
à autre; et que la règle 78 de cette Chambre soit suspendue en autant qu'elle a rapport
au nombre de membres qui composent le dit comité.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet d'amender l'acte concer-
nant l'élection des membres de la Chambre des Communes (37 Victoria, chap. 9,) et
les actes qui l'amendent, étant lu,

. Casey propose, secondé par M. ils, que le bill soit maintenant la la seconde
foie.

M. Arkill propose comme amendement à la 'motion' secondé par M. Cuthbert, que
le mot " maintenant " soit retranché, et qu'il soit remplacé par les :suivants " dans
six mois, à dater d'aujourd'hui."

Et l'amendement étant proposé, et un débat s'ensuivant;
Sur motion de M. Robertson (Hamilton), secondé par M. Robinson;
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors la Chambre s'ajourne jnsqu'à demain.

Mardi, 1er avril 1879.
ParIaRs.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et dé posées sur la table
Par M. XcCallum,-la pétition du comité exécutif de la Grange Fédérale.
Par M. Gault,-la pétition de Colin -McArthur et autres, marchands de papier en

gros et en détail; et la pétition de Francis -E. Grafton et autres, marchands de livres
et de papeterie de Montréal.

Par M. Yeo,-Ia pétition de messieurs Graves et compagnie, éditeurs du Summer.
side Journal, Summerside, .P.E.

Par M. Gillies,-la pétition de M. A. Clark, éditeur du Paisley Advocate, Paisley,
Ontaro.

Par M. Cartwright,-la pétition de B. L. Doyle, maire de Goderich.
Par M. Robitaille,-la pétition du révérend P. N. S. Thivierge, curé de St. Bona.

venture.
Par M. Vallée,-la pétition du révérend Louis Desjardins, curé du Bic; la pétition

du révérend P. Beaumont, curé, et autres, du Cap Santé; et la pétition de Laurent
Chabot et autres, de St. Basile; comté de Portneuf.

Par MI. Bergeron,-la pétition de la municipalité de la paroisse de St. Louis de
Gonzague.

Par M. Fortin,-la pétition du révérend P. J. Saucier, curé, et Moise Lebreux, de
la Grande Rivière, Gaspé.

17 '
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M. Domville, du comité permanent des banques et du commerce, présente à la
Chambre le troisième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a pris en considération le bill pour amender l'acte concer-
nant la Cie. d'assurance (les cultivateurs et des batisses isolées du Canada contre le
feu, et pour ehanger son nom en celui de Cie. canadienne d'assuance maritime et
conitre le feu, dite " la Souveraine," avec des amendements; et le Bill concernant la
banque consolidée du Canada, sans amendement.

M. Langevin, du comité permanent des chemins do fer, canaux et lignes télégra-
phiques, présente à la Chambre le cinquième rapport de ce comité, lequel est lu
comme suit:

Votre comité a pris cri considération le bill pour incorporer la compagnie du che-
min de fer do l'Atlantique et du Nord-Ouest, et en fait rapport avec des amendements.

M. McDnrald (Pictou), l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, pré-
sente la réponse à une adresse à Son Excellence, du 17 mars 1879, demandant
un état indiquant:-lo. le nombre de jugements rendus par la Cour Suprême et
la Cour d'Ecbiquier du Canada;-2o le montant d'employés des dites cours, leurs
noms et leurs salaires respectifs ;-3o le montant détaillé des dépenses encourues pour
l'établissement et le maintien des dites cours, depuis qu'elles sont établies jusqu'au 1er
janvier dernier. (Documents de la session, No. 81.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, du 6 mars 1879, pour un état
du montant des dommages causés par la rupture qui s'est produite à la retenue infé-
rieure du canal Welland, en septembre dernier; donnant, premièrement, le montant
requis pour réparer les dommages causés à ces travaux d'utilité publique, et seconde-
ment, le montant des dommages causés aux particuliers, les réclamations faites pour
ces dommages, le nom de chaque réclamant, le montant payé pour les dites réclama-
tions, et le nombre et le montant de celles qui ne sont pas encore réglées. (Docu-
ments de la session, No. 32 b.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre du 6 mars 1879, pour un état
donnant les noms de toutes les personnes qui ont fourni des matériaux pour
l'ancien canal Welland, depuis le 4 novembre 1873 jusqu'au 10 janvier 1879, et indi-
quant aussi les soumissions, s'il en est, en vertu desquelles les dits matériaux ont été-
fournis. (Documents de la session, No. 32 c.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, du le 21 février 1879, pour
un état donnant les noms de toutes les personnes employées d'une manière per-
manente pour le fonctionnement et l'administration de lancien canal Welland; leur
âge, la date de leur nomination, le salaire de chacune d'elles, et les allocations pour
loyer et frais de route, s'il en est; et les fonctions qu'ils remplissent. (Documents de
la session, -No. 32 d.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, du 20 mars 1879, pour
copie de tous papiers, rapports, correspondance et documents concernant lar
récente destitution de Régis Cardinal, ci-devant employé dans le département du
Revenu de l'Intérieur. (Documents de la session, No. 82.)

Et aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence du 28 février 1879
demandant copie de la correspondance complète, de toutes les instruction
données à des ingénieurs et autres, de tous télégrammes reçus ou envoyés par
des fonctionnaires du gouvernement, relativement à la construction d'un havre à
Morpeth ou dans le voisinage, dans le district électoral de Bothwell, Ontario, depuis le
1er février 1874 jusqu'à 17 septembre 1878, inclusivement. (Documents de la session,
No. 83.)

M. Boweil, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse
à une adresse à Son Excellence, du 24 mars 1879, demandant copie de toute
correspondance échangée entre le gouvernement fédéral et celui des Btats-Uni-
d'Amérique, concernant le droit imposé par ce dernier sur les boîtes en forblane conte.
nant du homard, saumon ou autres poissons frais,[sur lesquelles aucun droit nedevrait
être imposé d'après letraité de Washington. (Documents de la session No. 84.)
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Et aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, du 24 mars 1879, pour copie
de toutes lettres et télégrammes reçus par le ministre des douanes durant
l'année 1878, de personnes dans la Colombie-Britannique, au sujet de l'admission dans
la dite province, pendant la dite année, de machines servant aux mines de quartz, à
la condition de donner une garantie pour le paiement dans le cours des douze mois
suivants, des droits imposés sur les dites machines; avec copie de toutes instructions
données à ce sujet par le ministre des douanes au percepteur des douanes à Victoria,
C.B. (Documents de la session, No. 85.)

M. Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la Chambre,
copie des ordonnances rendues par le lieutenant-gouverneur et le conseil des Terri-
toires du -Nord-Ouest, le 2 août 1878, qui doivent être soumises à l'honorable Chambre
des Communes, conformément à l'acte 40 Victoria, chapitre 7, clause 7, paragraphe 3.
(Documents de la session, 3,o. 86.)

L'orIre du jour étant lu pour reprendre le débat ajourné sur la motion proposée
mardi le 18 mars courant, que les résolutions concernant les droits de douane et d'accise,
soient maintenant lues la seconde fois;

Et la motion étant de nouveau proposée, que les dites résolutions soient mainte-
nant lues la seconde fois; la chambre reprend le dit débat ajourné.

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit.

Mercredi, 2 avril 1879.
Et la motion étant de nouveau proposée;
Et un nouveau débat s'élevant;
Sur motion de M. Snowball, secondé par IM. Mackenzie,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure moins vingt-cinq minutes, mer-
credi matin, la Chambre s'ajourne alors.

Mercredi, 2 avril 1879.
PRIÈREs.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table
Par M. Robertson (Eamilton),-la pétition de Robert Manninq et autres, de Bow-

manville; la pétition de John Corbet et autres, de Owen Sound; la pétition de Daniel
Rowell et autres, de Galt; la pétition de Philippe Green, de Sheffield, et autres, de
Galt; la pétition de David P. Bogart et autres, de Whitby et Brooklin; la pétition de
Francis:Rae et autres, de Oshawa'; la pétition de Patrick Wall et autres, de Oshawa
et Port Perry; la pétition d' G. 0C. Cullan et autres, de Colborne et autres endroits;
la pétition de W. D. Ketcheson et autres, de Wallbridge et'autres endroits; la pétition
de Thomas Wilkinson'et autres, de Brockville; la pétition de W. E. Thompson et
autres, de Belleville; la pétition de W. E. Adams et autres, de Paris; la pétition de
W. Jefrey et autres, de Stratford; la pétition de J. W. Hall et autres, de Brantford;
la pétition de S. L. Jones et autres, de Brantford et autres endroits; la pétition de
Joshua Austin et autres, de S'imcoe; la pétition de Samuel Jenkins et antres, de.
-Kingston; la pétition de 0. Beath et autrc, de Ilmiton; la pétition de Edouard
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Lakemon et autres, de Woodstock; la pétition de George J. Booth et autres, de Orillia;
la pétition de R. . Brown et autres, de Ingersoil; la pétition de James D. Grant et
autres, de Ingersoll; la pétition de Adami Broîwn et autres, de Ifamilton et autres
endroits ; la pétition de John Doyle et autres, de Caledonia ; la pétition de William
Bunking et autres, de Ste. Marie; la pétition de George WV. Lambert et autres, de Port
.Hpe et autres endroits; la pétition de J. C. Turnbull et autres, de Peterborough; la
pétition de R. Armour et autres, de Pîterborough et autres endroits; la pétition de
Alexander Duncan et autres, de Kamilton et autres endroits ; la pétition de Thomas
Clark et autres, de Dundas; et la pétition de Robert Waddel et autres, , de London,
Ontario, et autres endroits, tous porteurs de polices de la compagnie d'assurance sur
la vie, du canada.

Par M. Rykert,-la pétition de Peter Benderson et autres ; la pétition de George
Woods et autres ; et la pétition de W. H. White et autres, de Ste. Catherine et autres
endioits, tous porteurs de polices de la compagnie d'assurance sur la vie, du Canada,

Par M. Ioude,-la pétition du révérend -. O. Larue, curé de St. Paulin, comté
de ilaskinongé.

Par M. Montplaisir,-la pétition de A. X Dostaler et autres, de St. Y\arcisse
comté de Champmain ; la pétition du révérend M. Bouchard, curé de Ste. Geneviève de
Batiscan ; la pétition du révérend D. ilfarcoux, curé de Champlain ; la pétition de N.
Gagnon et autres, de Chanplain ; la pétition de .1. . Lambert, de St. Stanislas ; et la
pétition de R. Trudel. de Ste. Geneviève de Batiscan.

Par .1. Drew,-la pétition de T. H. G. Knoudes et autres, de Guelph, porteurs de
poliees dans la compagnie d'assurance sur la vie, du Canada.

Par M. Kirkpatrick,-la pétition de F. Barclay et autres, de Georgetown ; la péti-
tion de J. R. Colter et autres de Barrie ; et la pétition de W. W. Nettleton et autres, de
Collingwood, tous porteurs de polices de la compagnie d'assurance sur la vie, du Canada.

Par M. Kilvert, -la pétition de Julius, P. Bucke et autres, de £arnia, porteurs de
polices de la compagnie d'assurance sur la vie, du Canada.

Par M. 3fcLennan,-la pétition de A. W. Ogilvie et autres, de .Montréal, porteurs
de polices de la compagnie d'assurance sur la vie, du Canada.

Par M. Boss (Dandas),-la pétition de Charles Plumb, jr., et autres, de Prescott,
et autres endroits ; la pétition du Révérend E. Loucks, Recteur, de Picton, Ontario ;
la pétition de W. A. WVhitney et autres, de Iroquois, et autres places ; et la pétition
du Révérend Charles Forest, Recteur de Williamsburgh, et autres, de Morrisburgh et
Iroquois, Ontario, porteurs de polices de la compagnie d'assurance sur la vie, du Canada.

Par M. Blooper,-la pétition de Charles James, maire, de Naàpanee.
Par M. Robinson,-la pétition du conseil des membres de l'Institut-Canadien,

Toronto.
Par M. Burpee, (Saint-fean,')-la pétition de George A. Knodell, imprimeur de

livres et d'ouvrages de ville, de Saint-Jean, Rouveau-Brunswick.
Par M. Elliott,-la pétition d'Alexandre Dick et autres, de Brampton, porteurs de

polices de la compagnie d'assurance sur la vie, du Canada.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De M. A. James, éditeur du Canadian Statesman, Bowmanville, Ontario; de MM.

Walker et frère, éditeurs du Perth Courier, de William Templeman, éditeur de l'Almonte
Gazette, et de J. Farewell, éditeur de l' Union Standard, et autres, maîtres imprimegrs,
de Thornbury, Ontario ; demandant séparément une réduction sur le droit que l'on se
propose d'imposer sur les caractères et le matériel d'imprimerie venant d'Angleterre
ou de l'étranger.

De Richard Blain, maire, et R. Jaffray, reeve de Galt, Ontario ; de Charles Fair-
bain, préfet du comté de Victoria, Ontario ; de James Deacon, maire de Lindsay,
Ontario ; et de D. L. Scott, maire d'Orangeville, Ontario ; demandant séparémont la
nomination d'une commission permanente des chemins de for du Canada,
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Ordonné, que M. McCOuaig ait la permission de présenter un bill pour enlever tous
doutes quant à la véritable intention et interprétation de certaines clauses de l' "Acte
de Tempérance du Canada, de 1878." 1

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la couronne en chancellerie a
déposé sur la table, conformément à l'ordre de la Chambre, du 19 février dernier, un
état indiquant le nombre de votes enregistrés pour chaque candidat, dans les différents
districts électoraux, durant les dernières élections générales; le nombre total de votes
sur les listes de votation de chaque district, et le chitfre de la population de chaque
district, tel qu'indiqué par le dernier recensement ; cet état devant indiquer les rap-
ports des élections spéciales tenues jusqu'à la date de la préparation du dit état.-
(Documents de la session, -No. 88.)

Ordonné, que la pétition de Robert Manning et autres, de Bowmanville; la pétition
de John Corbett et autres, de Owen Sound; la pétition de Daniel lfowell et autres, de
Gait; la pétition de Philippe Green de Sheffield, et autres, de Galt; la pétition de
David P. Bogart et autres, de Whitby et Brooklin; la pétition de Francis Rae et
autres de Oshawa, la pétition de Patrick Wall at autres, de Oshawa et Port Perry; la
pétition de G. C. Cullar et autres (le Colborne et autres endroits; la pétition de M. D.
Ketcheson et autres, de WalIbridge, et autres endroits; la pétition de Thomas Wilkin-
son et autres, de Brockville; la pétition de W. E. Thompson et autres, de Belleville; la
pétition de W. E. Adams et autres, de Paris, la pétition de W. Jeffrey et autres, de
Stratford; la pétition de J, -W. Hall et autres, de Brantford; la pétition de J. D.
Jones et autres, de Brantford et autres endroits; la pétition de Joshua Austin et autres,
de Simcoe; la pétition de Samuel Jenkins et autres, de -Kingston; la pétition de 0.
Heath et autres, de Bamilton; la pétition de Edouard Lakeman et autres, de Wood-
stock; la pétition de George J. Booth et autres, de Orillia; la pétition de B. J. Brown
et autres, d'lngersoll; la pétition de James D. Grant et autres, d'Iugersoll; la pétition
d'Adam Brown et autres, de Bamilton, et autres endroits; la pétition de John Doyle
et autres, de Caledonia; la pétition de William Hunking et autres, de Ste. Marie ; la
pétition de George W. Lambert et autres, de Port Bope et autres endroits; la pétition
de J. C. Thurnbull et autres, de Peterborough; la pétition de R. Armour et autres, de
Peterborough et autres endroits; la pétition d'Alexandre Duncan et autres, de Hamilton
et autres endroits; la pétition de Tlwnas Clark et autres, de Dundas; la pétition de
Robert A. Waddell et autres, de London, Ontario, et autres endroits, la pétition de
Peter Henderson et auties; la pétition de George Woods et autres; la pétition de W. H.
White et autres, de St. Catherines et autres endroits; la pétition de W. H. G. Knowles
et autres, de Guelph; la pétition de F. Barclay et autres, de Georgetown ; la pétition
de J- R. Colter et autres, de BarHe; la pétition de W. W. Nettleton et autres, de
Collingwood; la 'pétition de Julius P. Bucke et autres, de Sarnia; la pétition de A.
W. Ogilvie et autres, de Montréal; la pétition de Charles Plumb jr., et autres, de
Prescott et autres endroits ; la pétition du révérend B. Loucks, recteur de Picton,
Ontario ; la pétition de W. A. Whitney et autres, de Iroquois et autres endroits; la
pétition du révérend Charles Forest, recteur de Williamsburgh et autres, de Morrisburg
et Iroquois; ut la pétition d'Alexandre Dick et autres, de Brampton, porteurs de
polices de la compagnie d'assurance sur la vie, du Canada, présentées ce jour, soient
maintenant lues.

Et les dites pétitions sont lues et reçues; demandant séparément que le bill à
l'effet d'amender l'acte d'incorporation de la compagnie d'assurance sur la vie, du
Canada, devienne loi.

Ordonné, que la pétition du révérend P. M. Thivierge, curé de St. Bonaventure,
présentée hier, soit maintenant lue.

Et la dite pétition est lue et reçue, demandant que la pétition de la compagnie
12j
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d'assurance agricole d'Ottawa, pour un acte qui l'autorise à changer son nom et à
faire d'autres amendements à sa charte, ne soit pas accordée.

Ordonné, que la pétition du révérend N O. Larue, curé de St Paulin, comté de
.askinongé; la pétition de A. N. Dostaler et autres, de St. Narcisse, comté de Cham-
plain; la pétition du révérend M. Bouchard, curé de Ste. Geneviève de Batisoan; la
pétition du révérend D .Marcoux, curé, de Champlain; la pétition 'de N. Gagnon, et
autres de Ohamplain; la pétition de J. . Lambert, de St. Stanislas: et la pétition de
B. Trudel, de Ste Geneviève de Batiscan, présentées ce jour, soient maintenant lues.

Et les dites pétitions sont lues et reçues, demandant séparément que la pétition
de la compagnie d'assurance agricole d'Ottawa, pour un acte qui l'autorise à changer
son nom et à faire d'autres amendements à sa charte ne soit pas accordée.

Résolu, qu'il soit nommé un comité spécial composé de messieurs Keeler, Brown,
Burk, Burnham, Cameron ( Victoria), Cockburn (Northumberland), Billiard, Thompson
(Haldimand) et Williams, chargé de prendre en considération la réponse à une adresse
à Son Excellence, du 28 février dernier, concernant le transfert, par le gouverne
ment fédéral à celui d'Ontario, des travaux relatifs à la navigation et à la canalisa-
tion de la rivière Trent et du district de -ewcastle, et les documents produits à ce
sujet, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes et papiers, et de faire rapport à ce
sujet.

Sur motion de M. Mackenzie, secondé par M. Cartwright,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie des docu-
ments concernant les réclamations contestées de MM. -Murray et Cie., entrepreneurs
sur le chemin de fer l'Intercolonial, comprenant un état de ces réclamations; l'esti-
mation des matériaux enlevés ou posés et des ouvrages exécutés, telle que faite
par l'ingénieur du gouvernement, et montrant le prix du contrat et les paiements faits
à compte; aussi copies de tous documents et arrêtés du conseil, concernant ou autori-
sant le renvoi de ces réclamations à l'arbitrage et à la décision de M. Samuel Keefer,
le seul arbitre en cette affaire.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Domville, secondé par M. Ferguson,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient, pour

copi.e de tous documents et correspondance relatifs à la destitution ou à la démission
de M. E. O. Stark, chef de gare à la station de Spring Hill, sur la ligne de l'Interco-
lonial, dans la province de la Nouvelle-Ecosse.

Sur motion du M. Valin, secondé par M. Lantier,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient, pour

copie des liquidations faites par les syndics de la province de Québec en vertu de l'acte
de 1875, 38 Vic. chap. 16, sec. 42, p. 116.

Aussi, si les syndics officiels de la province de Québec ont remis au receveur-
général un état de tous les deniers appartenant à la faillite restant alors entre leurs
mains, et qui ne seront pas requis pour aucune des fins autorisées par le présent acte
ou tout autre acte par le présent abrogé, selon le cas; avec un état et un compte de
ces deniers attestés sous serment, déclarant que c'est tout ce qu'ils ont entre leurs
mains.

Sur motion de M. Keeler, secondé par M. White (Hastings),
Ordonné, quIl soit émis un ordi o de la Chambre à l'officier qu'il appartient, pour

copie de toutes lettres, instructions, soumissions, plans, spécifications, contrats et
conventions concernant le choix d'un emplacement, et la construction d'un phare
érigé l'été dernier à la baie de la Presgu'Ile, dans la division est du comté de Northum-
berland, Ontario.

Sur motion de M. White (Cardwell), secondé par M. Colby,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient, pour
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un état indiquant en détail la somme totale dépensée pour l'addition faite à "l'édifice
de l'ouest; " aussi, pour copie de tous contrats y relatits.

Sur motion de M, Landry, secondé par U. Vallée,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient, pour

la production de la plainte portée dans le courant de l'automne dernier par M.
Clément Rouleau, de Ste. Anne de la Pocatière, dans le comté de Kamouraska,
contre M. Clovis Caron, garde-pêche, demandant une enquête contre ce dernier, ainsi
que la copie d'une certaine enquête qui aurait été commencée ou tenue devant M.
Gauvreau, garde-pêche pour Témiscouata, au sujet d'un certain différend dans
lequel seraient concernés Clovis Caron, Clément Rouleau et Prudent Mlfartin.

Sur motion de M. Cartwriqht, secondé par M. fackenzie,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient, pour

tous documents et correspondanee concernant la destitution de M. Samuel Lougheed,
comme maître de poste à Molesworth.

Sur motion de M. Trow, secondé par M. Robertson (Shelburne),
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient, pour

un état détaillé de toutes les sommes d'argent remboursées p r le département du
Revenu de l'Intérieur, et à qui payées, pendant les années 1867, 1868, 1869, 1870,
1871, 1872 et 1873 ; et copie de tous documents et correspondance y relatifs.

M. Fset propose, secondé par M. Bourassa, qu'il sait émis un ordre de la Chambre
à l'officier qu'il appartient pour la production d'un état indiquant les ordres donnés
au capt. Pierre Lavoie durant tout le temps qu'il a ou la charge du steamer Rin'ouski;
par qui ces ordres ont été donnés, et quels sont ceux auxquels il a désobéi et qui ont
amené sa destitution telle qu'annoncée à la Chambre par l'honorable ministre des
Travaux Publics;

Et un débat s'ensuivant,

Et étant six heures p. m., M. l'Orateur quitte le fauteuil, pour le reprendre à
sept heures et demie, p. m.

Sept heures et demie, p. m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.

L'ordre du jour poar que la Chambre se forme en comité, sur le bill pour incor-
porer la compagnie des ehaussées de Yarmouth, Nouvelle-Ecosse, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé, et que l'honoraire payé sur le bill soit
rembourbé.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill, pour
amender l'acte qui incorpore la compagnie d'assurance du Canada sur la vie, et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Ouimet fait
rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans
amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est en conséquence lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de Fordre, se forme en comité sur le bill pour amen-
der l'acte d'incorporation de l'association d'assurance sur la vie dite de la Confédéra-
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tion, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M.
Guthrie fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport
sans amendements.

Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Bésolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bil au. Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill à l'effet
d'amender les actes relatifs à la " Compagnie d'Assurance des Cultivateurs et des
Bâtisses isolées du Canada contre le feu." et d'en changer le nom en celui de
" Compagnie d'Assurance maritime et contre le feu, du Canada, dite la Souveraine,"
et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Cameron
(Huron), fait rapport que le comité a examiné le bill et lui enjoint 'd'en faire rapport
sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill concernant
la Banque Consolidée du Canada, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil, et M. White (Cardwell), fait rapport que le comité a examiné le
bill et lui a enjoint d'en fiaire rapport sans amendements,

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu. la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier port. le bill au Sénat et demande son coneours.

La Chambre, en comformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill, pour-
incorporer la compagnie du chemin de fer de l'Atlantique et du Nord-Ouest, et après.
avoir ainsi siégé quelque temps M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Bykert fait
rapport que le comité a examiné le bill, et lui a enjoint d'en faire rapport sans amen-
dements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant le protêt des lettres
de change sur l'intérieur, étant lu.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité permanent
des banques et du commerce.

La Chambre reprend le débat ajourné sur l'amendement proposé lundi dernier à
la motion, que le bill à l'effet d'amender l'acte concernant l'élection des membres de
la Chambre des Communes (37 Victoria chap. 9,) et les actes qui l'amendent, soit
maintenant lu, la seconde fois; et lequel amendement est que le mot " maintenant "
soit retranché et qu'il soit remplacé par les suivants: " dans six mois à dater d'au-
jourd'hui ."

lEt l'amendement étant de nouveau proposé ;



42 Victoria. 2 et 3 Avril. 183

Et un nouveau débat s'ensuivant.
M. Robertson (Shelburne) propose, secondé par M. Guthrie, que le débat soit

ajourné.
Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit.

Jeudi, 3 avril 1879.
Et motion étant faite, que le débat soit ajourné ;
La dite motion est retirée avec le consentement de la Chambre.
Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et la question est

résolue affirmativement,
Alors la motion principale ainsi amendée, étant mise aux voix
Ordonné, que le bill soit lu la seconde fois dans six mois à dater d'aujourd'hui.

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure moins vingt-cinq minutes, jeudi
matin, la Chambre s'ajourne alors.

Jeudi. 3 avril 1879.
PRIÈRES.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table
Par M. Stephenson,-la pétition de la corporation rie la ville de Chatham, Ontario.
Par M. Tcissé,-la pétition de J. Johnson et autres, d'Otta-a, porteurs de polices

de la compagnie d'assurance sur la vie du Canada.
Par M. Killam,-la pétition-de A. Lawson, éditeur du Yarmout h ferald, Yarmouth,

Nouvelle-Ecosse.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes sont lues et reçues :
De Colin McArthur, et autres, marchands de papier en gros et en détail ; deman-

dant que le droit à être prélevé sur le papier de tenture ne dépasse pas en totalité le
chiffre de vingt ou de vingt-deux et demi pour cent.

De Francis E. Grafton, et autres, libraires et papetiers de Montréal; demandant
qu'un droit ad valorem de sept et demi pour cent soit imposé sur tous les livres et
publications périodiques, au lieu d'un droit de six cents par livre; et que cinq p>ur
cent soit imposé sur les bibles, testaments, livres de prière et d'hymnes.

De MM. Graves et Gie., propriétaires du ýunmerside Journal, Summerside I P.E.,
et de M. A. Clark, éditeur du Paisley Advocate, Paisley, Onbtario ; demandant séparé.
ment une réduction du droit que l'on se propose d'imposer sur les caractères et le
matériel d'imprimerie venant d'Angleterre ou de l'étranger.

De B. L. Doyle, maire de Goderich; demandant la nomination d'une commission
permanente des chemins de fer du Canada.

Du révérend Louis Desjardins, curé du Bic ; du révérend P. Beaumont, curé, et
autres, du Cap Santé; de Laurent Chabot, et autres, de St. Basile. comté de PorIneur;
et du révérend P. J. Saucier, curé, et Moise Lebreux, de la Grande Rivière, Gaspé;
demandant séparément que la pétition de la compagnie d'assurance agricole d'Ottawa,
pour un acte qui l'autorise à changer son nom et à faire d'autres amendements à sa
charte, ne soit pas accordée.
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De la municipalité de la paroisse de St. Louis de Gon agne; demandant que le
bill pour amender l'acte du chemin de fer et du pont du Côteau et de la ligne provin-
ciale et l'acto qui l'amende, l'autorisant à construire un pont sur le fleuve St. Laurent,
devienne loi.

Du comité exécutif de la Grange Fédérale; demandant l'abrogation dé la loi de
faillite.

M. Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la
Chambre. un mémoire de l'honorable Hector L. Langevin, ministre des Travaux
Publics, daté, Ottawa, 4 février 1870, déclarant que les digues, glissoires, estacades,
etc., qui avaient été construites sur une ligne projetée de navigation suivant la direc-
tion de la riviòre Trent, du lac Rice, de la rivière Otonabee, des lacs Clair, Buckhorn,
Chemiony, Pigeon, et turgeon, et de la rivière Seugog, étaient devenues la propriété de
la Puissance du Camada aux termes de l1' "Acte de l'Amérique Britannique du Nord, de
1867," et qu'en vertu de l'acte 31 Vie., chap. 12, " Acte concernant les Travaux
Publics du Canada," elles étaient placées sous le contrôle administratif du ministre
des Travaux Publies. (Docunents de la session, iYo 35a.)

Sir John A. Mfacdonald, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente
la réponse, à une adresse à Son Excellence, du 10 mars 1879, demandant
copie de l'ordre, ou des ordres en Conseil, en vertu de-quels certains lots
de terre, le long de la rivière Roue, à Manitoba, ont été réservés pour des fins de
colonisation, comme il appert par un avertissement publié par l'arpenteur général et
daté du 14 novembre 1877. (Documents de la session, 3No. 41b.)

Et aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, du 6 mars 1879, pour
un état indiquant le nombre de baux accordés par le gouvernement pour abattre du
bois sur les terres fédérales sitnées dans la zône réservée aux colons, le long de la
Rivière-Ronge, à Mfanitoba; les noms des preneurs, les dates des dits baux, et la
période pour laqueHle ils ont été accordés ; les lots particuliers sur lesquels des dits
lots à bois sont situés, et la superficie couverte par chaque bail;-aussi copie des
instructions données à l'agent des terres fédérales, à Winnipeg, au sujet de la location
des dits lots à bois, et de la teneur des dits baux ; aussi copie de toute correspondance
à ce sujet. (Documents de la session, No. 44c.)

M. Kirkpatrick, du comité permanent des banques et du commerce, présente à la
Chambre le quatrième rapport de ce comité, lequel est la comme suit:

Votre comité a examiné les bills suivants, et a décidé d'en faire rapport, avec
des amendements:

Bill du Sénat, intitulé: " Acte pou;r amender davantage l'acte d'incorporation de
la Cie de prêt et d'agence de Londres et da Canada (responsabilité limitée.)"

Bill pour incorporer "la Cie. anglo-américaine d'assurance mutuelle sur la vie."
Sur motion de M. Stephenson, secondé par M. Brooks,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le septiôme rapport du comité mixte

des deux Chambres au sujet des impressions du Parlement.

L'ordre du jour étant lu pour reprendre le débat ajourné sur la motion proposée
mardi le 18 mans courant, que les résolutions concernant les droits de douane et
d'accise, soient maintenant lues la seconde fois.

Et la motion étant de nouveau proposée, que les dites résolutions soient mainte.
nant lues la seconde fois; la Chambre reprend le dit débat ajourné.

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit,

Vendredi, 4 avril 1879.
Et la motion étant de nouveau proposée;
Et un nouveau débat s'ensuivant;
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Sur motion de M. Ouimet, secondé par M. Yallée,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et la séance ayant continué jusqu'à minuit et vingt-cinq minutes, vendredi
matin, la Chambre s'ajourne alors.

Vendredi, 4 avril 1879.
iPR1RES:

La pétition suivante est présentée et déposée sur la table:
Par M. Shaw,-la pétition du maire, du reeve et du député reeve de la ville de

Walkerton.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De Charles James, maire de .Napanee; demandant la nomination d'une commis-

sion permanente des chemins de fer du Canada,
Du conseil dos membres de l'institut Canadien, de Toionto; demandant qu'il np

soit pas imposé de droit additionnel sur les ouvrages littéraires et scientifiques impor-
tés d'Europe; aussi qu'il ne soit pas chargé de frais additionnels lors de leur transmis-
sion par la malle.

De George A. Knodell, imprimeur de livres et d'ouvrages de ville, de . St. Jean,
N.-B.; demandant une réduction du droit que l'on se propose d'imposer sur les carac-
tères et le matériel d'imprimerie venant d'Angleterre ou de l'étranger.

M. Pope (Queen's, 1.P.E), l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, pré-
sente la réponse, à une adresse à Son Excellence, du 24 mars 1879, pour copie
de la correspondance échangée entre le gouvernement des Etats.Unis et celui
du Canada concernant les navires canadiens en destination du lac Michigan qui
sont obligés de s'inscrire en douane à Port Huron au lieu de Sheboygan, comme cela
se pratique actuellement en vertu des règlements des douanes américaines.-(.Docu-
ments de la session, No. 89.)

L'ordre du jour étant lu pour reprendre le débat ajourné sur la motion proposée,
mardi le 18 mars courant, que les résolutions concernant les droits de douane et d'ac-
cise, soient maintenant lues la seconde fois ;

Et la motion étant de nouveau proposée,-que les dites résolutions soient mainte-
nant lues la seconde fois; la Chambre reprend le dit débat ajourné.

Et étant six heures P.M., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept
heures et demie P.M.

Sept heures et demie p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill du Sénat
intitulé: " Acte à l'effet d'amender de nouveau l'acte portant incorporation de la
compagnie de placement et d'agence de Londres et du Canada" (à responsabilité.
limitée), et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur repren:l le fauteuil, et
M. Bergin fait rapport que le comité a examiné le bill êtya fait des amendements.
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Ordonné, que le bill ainsi amendé soit maintenant pris en considération.
Les amendements faits au bill sont alors lus pour la première et seconde fois, et

sont adoptés.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Résolu, que le bill avec les amendements passe.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre l'a passé avec plusieurs amendements, auxquels elle demande leur
concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour incor-
porer la compagnie Anglo-Américaine d'assurance mutuelle sur la vie, et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. .Mills fait
rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans
amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le messsage
suivant: Le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte concernant les
banques et le commerce de banque et les actes qui l'amendent," auquel il demande le
concours de cette Chambre.

Et aussi, un autre message, à l'effet que le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte
pour expliquer et amender l'acte relatif à l'affectation de certaines terres fédérales
dans la province de Manitoba," auquel il demande le concours de cette Chambre.

Sur motion de M. Tilley, secondé par M. Tupper,
Ordonné, que le bill du Sénat intitulé: '" Acte pour amender l'acte concernant les

banques et le commerce de banque et les actes qui l'amendent," soit maintenant lu la
première fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est
ordonnée pour lundi prochain.

Sur motion de Sir John A. Macdonald, secondé par M. Tupper,
Ordonné, que le bill du Sénat intitulé: " Acte pour expliquer et amender l'acte

relatif à l'affectation de certaines terres fédérales dans la province de Manitoba," soit
maintenant lu la première fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-
née pour lundi prochain.

La Chambre reprend alors le débat sur la motion proposée mardi, le dix-huit mars
courant, que les résolutions concernant les droits de douane et d'accise, soient main-
tenant lues la seconde fois.

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit,

Sanedi. 5 avril 1879.
Et la motion étant de nouveau proposée, que les dites résolutions soient mainte-

nant lues la seconde fois.

Et un nouveau débat s'ensuivant.

Sur motion de M. White (Cardwell), secondé par M. Farrow,
Ordonné, que le débat soit ajourné.
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Sur motion de M. Tilley, secondé par M. Bowell,
Ordonné, que le dit débat ajourné soit le premier ordre du jour, lundi prochain,

après les affaires de routine.

Et la séance ayant continué de siéger jusqu'à minuit et demi, samedi matin, la
Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.

Luindi, 7 avril 1879.

PRIÈREs.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:
Par M. Keeler,-la pétition de Louis A. Purdy, marchand, et autres, du village de

Brighton, comté de -Northumberland, (Ontario.)
Par M. Perrailt,-la pétition du révérend Joseph Sirois, curé de la Baie St. Paul,

comté de Charlevoix.
Par M. Portin,-la pétition du révérend A. Audet, curé de Pabos, district de Gaspé.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De la corporation de la ville de Chatham, Ontario; et du maire, du reeve, et du

député reeve de la ville de Walkerton; demandant séparément la nomination d'une
commission permanente des chemins de fer du Canada.

De J. Johnson et autres, d'Ottawa, porteurs de polices de la Cie. canadienne d'as-
surance sur la vie; demandant que le bill pour amender l'acte d'incorporation de la
Cie. canadienne d'assurance sur la vie, devienne loi.

De A. Lawson, éditeur du Yarmouth Jlerald, Yarmouth, N-E. ; demandant une
réduction du droit que l'on se propose d'imposer sur les caractères et le matériel
d'imprimerie venant de l'Angleterre et de l'étranger.

Sur motion de M. Keeler, secondé par M. Williams,
Ordonné, que le comité spécial chargé d'examiner la réponse à une adresse à Son

Excellence, datée le 28 février dernier, relative au transfert par le gouvernement fédéral
à celui d'Ontario, des travaux de navigation et de canalisation de la rivière Trent
et du district de Newcastle; aussi de la correspondance au sujet de ce transfert, ait la
permission d'employer un sténographe pour prendre les témoignages des personnes
assignées à comparaitre devant ce comité.

Ordonné, que M. IlfcCuaig ait la permission de présenter un bill pour amender
l'acte 40 Vic., chap. 21, pour établir une cour de juridiction maritime dans la province
d'Ontario.

Il présente en conséquence le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mercredi prochain.

M. Masson, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse
à un ordre de la Chambre, du 24 mars 1879, pour un état indiquant les
noms, le grade et le régiment de tous les officiers de la milice active 'qui ont offert
leurs services à l'époque oà l'on croyait à une guerre entre la Grande-Bretagne et la
Russie ;-aussi les noms d'autres personnes, en dehors de la milice, qui se sont offertes
comme volontaires. (Documents de la session, No. 90.)
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M. l'Orateur informe la Chambre, que conformément à l'ordre de la Chambre du
24 mars dernier, le greffier de la Chambre a déposé sur la table un état donnan les
âges, les noms, les salaires actuels et le temps de servicc de chaque officier et commis,
permanen t dans son département; aussi les âges, noms et traitement, ou salaire quoti-
dieu, avec la date <le l'emploi et la date à laquelle a commencé le paiement du salaire,
des employés sessionnels ou surinumtéraires actuellement employés, ou qui ont pu être
employés, dans dette Chambre, pendant la présente session; aussi un état, fait par le
sergent-d'armes, donnant les âges, noms, traitement ou salaire quotidien, et temps de
service, des messagers et pages de son département, actuellement employés, ou qui
ont pû être employés durant la présente session.

PERSONNEL PERMANENT DU DÉPARTEMENT DU GREFFIER.

Noms.Emolu- IDurée
Noms. Charge. ments Observations.

actuels. service.

69 Alfred Patrick.. ...... Greffier de la Chambre......................3,400 60 52 ans.
57 Renry Hartney ....... Comptable et greffier adjoint de la

Chambre..... ........... ................. 2,600 0 41 do
41 John G. Bourinot..... Premier greffier adjoint ..... ,,.......2,000 00 6 do ... Et quatre ans au
57 J. P. Leprohon........ Deuxième greffier adjoint.........,......1,800 0 35 do ... Sénat.

do Secrétaire de l'Orateur.....................300 0.........
55 ID. W. Macdonell . Sergent-d'armes ............... .............. 2,000 00 25 ans....
36 |Hienry R. Smith........ Assistant sergent-d'armes............1,200 60 20 do
79 Gustavus W. Wick-

steed ............ Greffier en loi .......................... 3,400 0 do
43 Wm. Wilson ........... Adjoint du greffier en loi et traducteur

en chef anglais...................2,000 60 21 do
46 T. G. Coursolles...... Adjoint du greffier en loi et traducteur

en chef français........................ 2,000 0 22 d dix a
33 J. R. E. Chapleau.... Traduct. des procès-verb. et desjourn. 1,800 60 2 mois. E d as
62 lerman Poetter.......iSecrétaire des procès-verbaux... .... 700 .29 ans...ministère de la
47 Wm. B. Ross ............ (Commis des journaux anglais........1,8000 30 do milice.
48 Pierre Rivet do do français.. 1,500 60 30 do
29 E. Tassé ............... Secrétaire en chef des comités... ....... 0 2 mois....
48 F. B. Hayes.............. Assistant traducteur anglais............1,600 00 21 ans.
52 J. F. Gingras.......... do do français............1,700 00 29 do
38 J. A. Genand........... do do do ........... 1,400 0 14 do
36 R. J. Wicksteed ...... do do anglais ......... 1,200 0 7 do
31 A. Fréchette.........do do français........1,200 60 5 do
29 A. Gélinas...... ..... do do do.1,200 60 2 mois...
31 L. Laframboise........ do do do .......... 000 0 2 ans.
30 E. Quéry ........ ....... oreer............. ........ 800 00 6 do
47 F. MacGillivray....... Commis des affaires de routine et arch. 1,400 0 25 do
59 Henry B. Stuart....... Expéditionnaire anglais. ........ ... 1200 0 36 do
56 James S. Sloane ...... Commis de la papeterie. ............. 1,200 00 19 do
48 . B. Taylor............. Commis chargé des index. .......... 1 000002 mois....
38 R. McG. Moffat . Secrétaire des comités des chemins de

i I fer et des banques................... 1,200 0 8

37 Charles Panet......... Secrétaire des comités des ordres per-
manents et des bills privés...........1200 O0 20 do

28 E. P. Hartney ......... ;Secrétaire du comité des comptes pu-,
i blics et adjoint du secrét. des comi-

tés de chemins de fer et des banques. 1,200 0 7 do
22 Walter Todd .. ........ Adjoint du secrétaire des comités des

ordres permanents ...... ............... 8000 4 do
63 François X. BlanchetAdjoint du secrét. en chef des comités. 1,200 00 30 do
38 Wm. C. Bowles ....... Adjoint du sec. des proc.-verb. et sec..

particul. du greffier de la Chambre.1 1,450 00 4 ans.
48 A. G. D. Taylor....... Commis adjoint des journaux anglais..

et commis des requêtes..... ........... 1,300 00 30 do
43 Henry Lindsay.. Commis des documents de la session.. 1,100 0 23 do
37 tJ. H.«T. iais . Commis adjointdes journaux franÇais. 1,060 00 25 do
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PERSONNEL PERMANENT DU DÉPARTEMENT DU GREFFIER.-Fzn.

Emolu- Durée
Noms. Charge. ments de Observations.

actuels. service.

$cts.
31 IRobert Brewer......... Teneur de livres..................... 1, 200 00 6 ans.
41 Henry Low ...... .Adjoint du secrétaire des comités..... 800 00 4 do ... Et deux ans au
27 P. Poirier. ....... . Maître de poste................ 1,200 00 7 do ... ministère des
28 T. Falardeau........ Assistant maître de poste.. .............. 800 00 17 do ... douanes.
65 E. Pelletier ......... do ........... ......... 900 00 36 do ...

COMMIS SESSIONNELS PERMANENTS.

Age. Noms- Emoluments.

37 R. A. Kent.............. .................. ............................. $400 par ession.
47 P. A . Stewart........, ................................. ........ ................................... 400 do
64 F. Talbot ........ .............................. ....,....................... ......................... 400 do
64 F. Bédard ...... ............................................ 400 do
38 James Dalton .................. 400 do

COMMIS SURNUMERAIRES.

No. Age. Noms.

1 34 E. Perrin.......,. ................
2 37 A. Audet......... ................
3 40 IF. A. M.Foucher.
4 23 P. P. Charette ......... .......
5 33 F. X. Demers...... .............
6 33 G. Desilets......................
7 28 J. P. Tardivel.........
8 36 S. J. Boivin ...........

9 28 J. C. Berthelot..................
10 66 S. J. Chalifour..................
il 27 N. Laurin..................
12 23 A. O. Mousseau..........
13 24 G. Talbot.......,...... ..
14 27 J. B. Taché ...............
15 29 C. Turcotte ..... ...............
16 24 C. A. Cornellier............ -

17 21 A. St.-Cyr......,..................

18
19
20
21
22
23
24
25

J. E. Chagnon,........
P. M. Keogh...........
A. Lafontaine................
P. E. Lecler...........
R. S. Léger............
B. Morine................ .......
Jno. O'Farrell.,..........
ID. Béchard................... ...

Date
dejour. l'emploi.

$ cts.
5 00 13 février
5 00 13 do
5 00 13 do
500 13 do
5 00 113 do
5 00 113 do
5 00 13 do
5 00 17 do

4 00 13 février
4 00 18 do
4 00 20 do
400 13 do
4 00 124 do
400,18 do
4 00113 do
4 00 13 do
400 13 do

4 00 14 février
400113 do
4 00 15 do
400 13 do
400 15 do
4 00 13 do
4 00 19 do
40022 do ...

Depuis quand Observations.
paye.

13 février.
13 do
13 do ...
13 do Traducteurs français.
13 d
13 do ...
13 do ...
13 do ...

13 février...
18 do ...
20 do ...
13 do
24 do Copistes français,
18 do
13 d
13 d
13 do ...

13 do ...

13 do ..

14
13
13
13

. 15
13

. 19

. 22

février......
do ...
do ...
do ...
do ...
do ...
do
do ... J

Bureau du greffier de
la couronne en chan-
cellerie.

189

1
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COMMIS SURNUMÉRAIRES.-Fin.

Date
Age. Noms. de Depuis quand Observations.N o. AC.Noms. l'emploi paye.

$ ets.
26 . 34 W . F. Costigan ................ 4 00 13 février...... 13 février......
27 29 J. Stansfeld.................... 4 00 13 do ... 13 do ... Bureau de poste.
28 25 Frank Macdonell............. 4 00 13 do ... 13 do ...
29 34 J. A. Polkingliorae.. ........ 4 00 13 do ... 13 do ... )

30 33 ýW. W. Stumbles............... 4 00 13 février..... 13 février...... Secrétaire de comité.
31 32 J. Tisdale...... .............. 4 00 17 do ... 17 do ... do
32 21 jA. Sloane ................ 4 00 13 do ... 13 do ... Bureau ae la papeterie.
33 21 W. D. Ross ............ 4 00 13 do ... 13 do ... îBur.du greffier en loi.
34 28 B. F. Campbell ....... .... . 4 00 13 do ... 13 do ... Bur. du greffier adjoint.

35 33 A. C. MacDonnell ............ 4 00 13 février......113 février......
36 23 V. F. Gouin..................... 4 00 13 do ... 13 do .
31 26 G. A. 3gue .......... . . 400 22 do ... 22 do
38 22 J. P. Mitchell............. 4 00 21 do ... 21 do ...
39 63 W. L. Gane.............. 4 00 13 do ... 13 do ...
40 63 J. Meagher ..... ............... .4 00 25 do ... 25 do
41 38 Dr. Griffith .................. 4 00 13 do ... 13 do
42 26 M. T. Ilaldane ..... ............ 4 00 13 do ... 113 do
43 33 IJno. Hart ........................ 4 00 19 do ... 119 do ...
44 38 1J. H. McLeod.................... 4 00 13 do ... 13 do
45 32 D. A. MeMillan................. 4 00 13 do ... 13 do ...
46 22 C. Magrath...................... 4 00 13 do ... 13 do ... Copistes anglais.
47 29 A. 3. Morrison................ 4 00 13 do ... 13 do
48 42 J. Outram...... ................. 4 00 113 do ... 13 do .
49 41 D. A. Roblin .......... ... 4 00 13 do ... 13 do ...
50 32 John Redmond. ........... 4 00 13 do ... 13 do ...
51 1 43 John Short....................... 4 00 113 do ... 13 do ...
52 30 A. F. Simpson.................. 4 00 13 do ... 13 do
53 30 A. Anderson.,...... ........... 4 00 13 do ... 13 do ...
54 36 Dr. E. S. Wiggins............. 4 00 113 do ... 13 do ...
55 40 1Charles W. Allen.............. 4 00 122 do ... 13 do ... |
56 28 C. A. Burrows............ 4 00 22 do ... 13 do ...
57 43 Arthur Dale............... 4 00 20 do .... 20 do ...
5 46 J. J. Woodward............... 4 00 13 do ... 13 do ... J

1 . W. F. Allan ..................... 4 00 19 février...... 19 février......
2 . . S. Crawford................. 4 00 13 do ... 13 do
3 58 J. G. Davis....................... 4 00 113 do ... 13 do
4 46 Alexander Duff................ 4 00 13 do ... 13 do ...
5 27 W. R. Goulden..........I 4 00 13 do ...113 do .
6 45 W. H. Hiam.................... 4 00 13 do ... 13 do
7 21 G. J. Hurdman............ 4 00 13 do ... 13 do ...
8 53 Hugh Ross. ...................... 4 00 21 do ... 21 do ...
9 42 R. M. Shaw..................... 4 00 20 do ... 20 do ... C ongédiés le 20 mars.

10 ... A. A. F. Wood.................. 4 00 13 do ... 13 do ...
il 51 T. Marshall............ ... 4 00 120 do ...,13 do ...
12 33 E. Taschereau ............ ... 4 00 125 do ... 13 do ...
13 25 R. Blackburn. ...... ......... 4 00 13 do ... '13 do ...
14 29 E. S. Sears..................... 4 00 13 do ... 13 do ...j
15 28 J. W. Maguire.......... 4 00 113 de ... 113 do .. j
16 26 A. Dugré................ 4 00 27 do ... 13 do ...I
17 28 John Edmonds ................. 4 00 6 mars.. 6

ALF'RED PATRICK,
Greffîer de la Chambre.

BUREAU DU GREFFIEB,
CHAMBRE DES COMMUNES,

4 avril 1879.
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MESSAGERS PERMANENTS, 1879.

1Entrée
No. Noms. Ages. au

service.

1 L. Dubé ...... ,..........,....36 1874
2 Joseph Lemonde......... ........ 51 1844
3 Ed. Storr............................... 60 1852
4 Joseph Brown.........................68 1854
5 Olinier Roberge..............45 1854
6 Ed. Steacy..... ................. . 67 1858
7 M. Lafiamme..........................58 1855
8 N. Turgeon............................. 35 1859
9 E. Asselin ......... .................... 25 1868

10 Et. Durocher.. ........................ 67 1863
11 IVaugh. Brice... ............. 38 1864
12 A. Lizotte ............... 52 1 1876
13 1J. Towers3.................. 19 1878

Emolu-
ments. Observations.

$ ets.

1'200 00 Messager en chef et gardien.
800 00 Messager de l'Orateur.
700 00 Salle de lecture.
700 00 Messager de banque.
650 00 Messager.
650 GO do
650 00 do
700 00 Messager et chef des pages.
600 00 do
500 00 Messager do
600 00 do de l'Orateur.
400 00 Messager.
300 00 Messager du greffier.

MESSAGERS SESSIONELS, 1879.

c> Noms.

1 R. Harris................... ............
2 Joseph Turgeon......................
3 P. Labelle...................
4 C, Brazeault..... ..................
5 J. 0. Boudreault.....................
6 J. 0. Jones........... ........
7 lA. Lortie ...............................
8 IL. Lafranchise........................
9 A. Simard..............................

10 Wm. O'Keefe..........................
11 N. Jallet.........................
12 J. Hurley........................
13 B. Champagne. ......
14 A. Corridon ......................
15 R. B. Bell.. ...........
16 R. Masson.......... ....... ..
17 P. Manihan ............................
18 G. Turner..............................
19 J, Ryan ...........................
20 S. Skinner.......... .....
21 T. Christie ............... .

22 A. P. Wereloy.................
23 P. O'Connor....... ..... ...
24 J. B. Paquette........................
25 S. Racine..........,..................
26 F. Robson...............
27 H. Coffin ................... ...........
28 A. Oopping ...... ................
29 E. Gratton ............ .............
30 P. J. O'Keefe....... .................
31 J. W. Holder ..... ....... .......... '
32 N. C. Bashell ....... ...........

Ages.
Entrée Allocation .au sesionnelle. Obserations.

57 1876.........
42 1855. -
42 1857 .........
49 1859.........
56 1861........
30 1862 .........
43 1862.........
55 1863.
50 1864.........
55 1866.........
34
32 186.......
37 .......
35 11872.......
42 1873.........
39 1875.. ... ... $2
48 1875........
23 1876.
36 1876 .........
34 1878 ........
25 1878.........
49 1878.........
28
30 1878 ........
30 13 fév. 1879
27 do
18 do
40 do
55 do
30 do
40 do
22 do

$ cti.

300 00 1Portier de la Chambre.
200 00
200 00
200 00
200 00
200 00
200 00

Messagers.

2u0 vu
200 00
200 00
200 00
200 00
200 00
200 00
200 00

par jour.
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
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MESSAGERS SESSIONNELS, 1879.-Fin.

Entrée Aloato
Noms. Ages. au Observations.I f serice. jpar jour.j

33 J. Marceau. ........................... 24 13 f6vr. 1879.j $2 parojour.
34 A. McCormack ........................ 58 do d
35 M. Dolan............ ................... 50 do . do
36 J. H. Roy....... ................ ...... 22 do do
37 R. Craig.......... .......... 49 do do
38 J. Ackers ................... 32 do do
39 J. Melton .............................. 28 do do
40 F. U. Lemieux........................ 26 do do
41 A. W. Cameron ............. 25 do do
42 A. Rhéaume..,.......................55 17 févr. 1879 do
43 M. Genest ........ ........ ,............ 42 do do
44 G. Miller.. ................ 19 19 février 1879 do
45 C. Guirard...... ................... 40 22 do 1879 do
46 Jos. Patry...... ............ do do47 Jos. Lecompte aa...............t28 27 févier 1879.... do

. Camille Olivier .............. 38 13 février. 1879.... do
.Be Big ....... 28 do do Congdiés le 20 mars
.T. dFa .............. 45 do do 18
6 Guibault.................45 do do j

PAGES, SESSION DE 1879.

Noms.

1 A. Boudreault..............
2 J. Donovan.............................
3 S, O'Brien ...................
4 A. Provost ...................
5 G. Ela1 . ................
6 R. Lewis.. ..............
7 D. McMillan.............
8 A. Gallup...........................
9 P. Abern ,.......,..................

10 J. Gravelle ..................
Il T. Leduc ... ,.....................
12 R. Durocher ...........................
13 A. Chabot...................
14 L. Fontaine........................
15 J. Hegan...........................
16 H. L. Corbett....................
17 H . Lyons ...............................
18 C . Dorion ..............................
19 J. R oss ......................... ........

W . Lamb......................... .
.J. Tough............. ...
. C. ogue ..... ...........

...... N. A udette....................

Entrée Allocation
au Observations.

service. par jour.

$ cts.
18 1873 150
15 1876 1 50
15 1876 1 50
15 1877 150
12 1879 1 50
13 1879 50
13 1879 150
13 1879 1501
12 1879 1 50
15 1879 150
12 1879 150
1 1879 150
15 1879 150
1 1879 1 50
1 1879 150
13 1879 150
12 1879 1 50
13 18 1 50
13 18 0

21 1 1872 l 50 C0abinet de toilette des députés.
24 1872 50 do
20 1872 50 Elpédition des documents,
23 1879 50 Bains.
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M. Tupper, du comité permanent des chemins de fer, canaux et lignes télégra-
phiques, présente à la Chambre le sixième rapport de ce comité, lequel est lu comme
suit: Votre comité a examiné les bills suivants, et a décidé d'en faire rapport, avec
des amendements :

Bill pour autoriser le gouvernoment de la province do Québec à construire un
pont sur la riviôre Ottaiva, pour l'usage du chemin de fer de Québec, Montréal, Ottawa
et Occidental, et rour autres fins.

Bill pour amender l'acte intitulé: " Acte concernant le chemin de f3r Intercolo-
nial," passé dans la 39òme année du règne de Sa Majesté la Riine Victoria.

L'ordre du jour étant lu pour reprendre le débat ajourné sur la motion proposée,
mardi, le 18 mars courant, que les résolutions concernant les droits de douane et
d'accise, soient maintenant lues la seconde fois;

La motion étant de nouveau proposée,qiuo les dites résolutions soient maintenant
lues la seconde fois; la Chambre reprend le dit débat ajourné,

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit,

Xardi, 8 Avril, 1879.
Et la motion étant de nouveau proposée, que les dites résolutions soient mainte-

nant lues la seconde fois,
M. Mackenzie propose comme amendement, secondé par M. Jiolton, que tous les

mots après " que " jusqu'à la fin de la motion soient retranchés, et qu'ils soient rem-
placés par les suivants: " bien que cotte Chambre soit disposée à pourvoir amplement
aux exigences du service public et au maintien du crédit public, elle regarde le projet
maintenant sous considération, comme étant de nature à répartir inégalement, et par
suite, d'une manière injuste, le fardeau des impôts; à détourner les capitaux de leur
emploi naturel et le plus avantageux; à faire bénéficier certaines classes aux dépens
du peuple; que ce projet tend à rendre inutiles les efforts persistants du pays, et les
sacrifices qu'il s'est imposés, en vue d'obtenir une part du commerce immense et
toujours croissant qui se fait sur ce continent, et à créer un antagonisme entre la
politiqde commerciale de l'empire et celle du Canada, qui pourrait amener des
conséquences profondément r'egrettables."

Et un débat s'ensuivant,
Sur motion de M. Caron, secondé par M. Plumb,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

M. l'Orateur informe la Chambre, que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :

Le Sénat a passé les bills suivants sans amendements:
Bill intitulé: " Acte concernant la compagnie du Pont International."
Bill intitulé: " Acte pour amender l'acte quarante et un Victoria, chapitre

vingt-neuf, intitulé: " Acte pour faire revivre et amender l'acte qui incorpore la
compagnie du chemin de fer de Jonction de Montréal et Chanplain."

Et la séance ayant continué jusqu'à minuit et vingt minutes, mardi matin, la
Chambre s'ajourne alors.
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Mardi, 8 avril. 1b79.
PRIÈREs.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table
Par M. Desaulniers,-la pétition du révérend Ilyacinthe Trahan, de St. Sevère,

comté de St. Maurice.
Par M. Daly,-la pétition de IR. Anderson Billing et Compagnie et autres,

banquiers, marchands, et autres, d'Halifax, Nouvelle-Ecosse.
Par M. Cvron,-la pétition de la société litér :ire et historique de Québec.
Par M. Robitaille,-la pétition de Madame D. Carcaud et autres, de lVew Carlise.
Par M. Vallée,-la pétition de R. Larue, M.D., et autres, de St. Augustin, comté

de Fortneuf; et la pétition du révérend P. Dionne, curé de St. Alban.
Par M. JfcCarthy,-la pétition de W. A. Ilogg, éditeur de l'Enterprise, Colling-

wood; la pétition de _D. Robson, éditeur du Bulletin, Collingwood; et la pétition de D.
L. Sanson, maire, et M. Miller, Reeve, de la ville d'Orillia.

M. Gameron (Tictoria) du comité permanent des divers bills priv.és, présente à
la Chambre le troisième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit: Votre comité
a examiné le bill suivant et a décidé d'en faire rapport avec des amendements :-Bill
pour incorporer la Société Géographique de Québec.

Le comité recommande aussi que l'honoraire payé sur le dit bill soit remboursé,
moins les frais d'impression, vu qu'il n'est pas sujet. aux honoraires et frais chargés
pour bills privés en vertu de la règle 58.

Sur motion de M. Cameron (Victoria), secondé par M. Boultbee,
Ordonné, que l'honoraire payé sur le bill pour incorporer la Société Géographique

de Québec, soit remboursé moins les frais d'impression, conformément à la recom-
mandation du comité permanent des divers bills privés.

M. Thompson (Cariboo) propose, secondé par M. RJyan (Montréal), que cette
Chambre s'ajourne maintenant; et un débat s'ensuivant, la dite motion est retirée
avec le consentement de la Chambre.

Ordonné, que M. zicDonald (Pictou) ait la permission de présenter un bill pour
amender d'avantage " l'Acte de la Cour Suprême et d'Echiquier."

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour jeudi prochain.

Ordonné, que M. McDonald (Pictou), ait la permission de présenter un bill pour
amender " l'Acte pour accélérer en certains cas le procès des personnes accusés de
lélonies et délits dans les provinces de Québec et d'Ontaro;"

- Il préseate, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour jeudi prochain.

Ordonné, que M. McDonald (Pictou,) ait la permission de présenter un bill con-
cernant " l'institution Andrew Mercer, d'Ontario, pour la réforme des fammes."

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est or-lonnée pour jeudi prochain.
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3. Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la
réponse à un ordre le la Chambre du 27 février 1879, pour: . Copie des ins-
tructions données à l'ingénieur des travaux faits au quai de la Pivère-du-Loup, dans
le comté de Témiscouata, en 1878 2. Le nombre d'hommes empb>yés à ces travaux
dans les mois d'août et septembre derniers, respectivement. 2. 1,a quantité de bois
acheté à Québee, et de qui ? le prix de ce bois; la quantité de bois acheté à la
Rivière -du-Loup, et le prix. 4. La manière dont il a été disposé du vieux bois et du
bois neuf qui n'a pas été employé. (Docunients de la session, -o. 91.) *

Aussi, la réponse à une adresse à Srt Excellence, du 20 février 1879,
pour copie de tout ordre en Conseil, passé en juin 1876, localiîant la ligne du
chemin de fer canadien du Pacifique entre 'a Baie-du-Tonnerre et un point près du
Fort George, dans la Uotomibe-Britannique, avec toute la correspondance échangée à ce
sujet entre le gouvernement fédéral et celui de la Colombie; aussi copie d'un ordre
en Conseil du mois d'août on de septembre 1878, relatif A la localisation de la ligne
lu dit, chemin de for entre Yelloo Heacl Pass et Burrard's hilet, avec la correspondance
complète échangée à ce sujet entre le gouvernement provincial et le gouvernement
fédéral; et aussi copie de tout 'apport spécial, s'il en est, fait par aucun ingénieur,
recommandant la localisation dei lignes respectives. et qui a servi de base aux dits
ordres en conseil. (Documents de la session, No. 43h.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Cbambre, du 27 février 1879, pour
copie de tout documents, et pièces justificatives se i-apportant à l'achat de bouts
de madriers ou planches, et autre bois de rebut, dans le comlé de Nforthumberland,
NB., du ler janvier 1873 au 1er janvier 1879, pour l'usage du chemin de fer Interco-
lonial ; indiquant de qui ce bois a été acheté, le prix payé, et à qui; à quoi il a été
employé ; à quel endroit i I a été livré et à quelle époque on s'en est servi. (Doeu-
ments de la session, No. 42b.)
• Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, daté le 10 mars 189, pour un
état de toutes les soumissions contenant les listes des quantités et des prix, en
ce qui concerne les contrats Nos. 13, 14, 15 et 25 du chemin de fer canadien du
Pacifique; les contrats faits d'après ces soumissions; la liste des quantités actuelle-
ment payées; et l'estimation les quantiés, et le coût des travaux qui restent à faire
sur chacun des dits contrats; aussi la correspondance ou les instructions relatives aux
modifications apportées à la qualité ou à la constructioides dits travaux, (Documents
de la session, ]Vo. 4l.)

Aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence, datée le 6 mars 1879,
demandant un état donnant les noms des personnes qui ont soumissionné pour
la construction dés travaux du port de marée, à Québec, et du bassin de radoub à
Lévis, respoectivement, et la montant de leur soumissions ;-avec la correspondance
complète échangée à ce sujet, entre les commissaires du havre d3 Québec, ou aucun
d'entre eux, et le gouvernement, et entre aucun des dits soumissionnaires et les
commissaires du havre, ou le gouvernement; ainsi qu'un état des changements faits
aux plans et devis des dits travaux, respectivement, soit entre le premier avertisse-
ment appelant des soumissions, et l'octroi final des contrats, respectivement, ou
après que les dits contrats ont été donnés. (Documents de la scssion, 2Vo. 101.)

Et aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, daté le 28 février 1879, pour copie
des instructions données aux évatuateurs de terrains, avant leur entrée en fonctions
pour l'évaluation des dommages causés aux terrains, dans les comtés de Baldinzand
et de Monk, au niveau supérieur du canal W'elland; aussi copies de tous rapports
faits au gouvernement par les dits évaluateurs, et de toutes réclamations faites
contre le gouvernement, et qui n'ont pas été réglées jusqu'aujourd'hui, soit pour
submersion de terrainstou éboulis de leurs rives causés par l'élévation du niveau de
l'eau pour les fins de ce canal. (Documents de la session, No. 32e.)

M. Poie (Queen's, iP.E.), l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente
la réponse à une adresse à Son Excellence, datée le 31 mars 1879,,demnandant tout docu-
ment se rapportant à la question de l'examen, devant les bureaux d'examinateurs
de la marine marchande du Canada, des câpitaines qui désirent obtenir des
brevets de capitaine extra, et au mode d'accorder les dits brevets;-et aussi toute
correspondance qui pourrait avoir été échangée entre le département de la marine
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du Canada et le bureau de commerce d'Angleterre à ce sujet. (Documents de la session,
.No. 100.)

Et aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, daté le 2 avril 1879, pour la produc-.
'tion de la plainte portée dans lo courant de l'automne dernier par M. clé,nent
JRouleau, de Ste. Anne de la Pocatière, dans le comté de Kamouraska, 'contre M. Clovis
,Caron, garde-pêche, demandant une enquête contre ce dernier, ainsi que la copie
-d'une certaine enquête qui aurait été commencée ou tenue devant M. Gauvreau,
;garde-pèche pour Téniscouata, au sujet d'un certain différend dans lequel seraient
*concer née lovis Caron, Clément Rouleau et Prudent Martin. (Documents de la session,
No. 1o.)

MI. Bowell, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse
-à une adresse à Son E xcalleneo datée le 21 mars 1379, demandant la correspondance
les documents et les arrêtés du conseil, concernant la mise à la retraite de C.
Saint-George Yarw>od, proposé au débarquement à Clippewa, comté de Welland.
{Dociuments de la session, 3No. 104.)

Sur motion de M. Haggart, secondé par M. McCarthy,
Ordonné, que la réponse à l'ordre de la Chambre, du 10 mars 1879, mise devant

'la Chambre aujourd'hui, contenant les listes des quantités et des prix, en ce qui
concerne les contrats Nos. 13, 14, 15 et 25 pour le chemin de fer canadien du Facifique,
est renvoyé au comité des comptes publics.

M. Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la
Chambre,-une communicatitn de Sandford Fleming, écr., ingénieur-en-chefdu chemin
de fer canadien du Pacifique, adressée au ministre des Travaux Publics, datée Ottawa,
1er février 1879, et accompagnée des soumissions pour la construction des travaux
entre la Rivière-aux-Anglais et la Rivière-à l'Aigle, 118 milles,-de la Rivière-à l' Aigle
à Kéwatin, 67 milles,-de la Rivière-aux-AngLais à Kéwatin, 185 milles, et une lettre
en date du 31 janvier 1879, adressée par Marcus Smith à Sandford Fieming, écr., à ce
sujet. (Documents de la session, No. 45m.)

Et aussi, une autre communication de Sandford Fleming, écr., adressée au ministre
des Travaux Publics, datée Ottawa, 12 février 1879, concernant son rapport en date
-du 1er février 1879, au sujet des soumissions reçues pour la construction des sections
du chemin de fer canadien du Pacifque, entre la Rivière-aux-Anglais à Kéwatin.
(Document de la session No. 43m.)

Sur motion de M. Domville, secondé par M. Caron,
Ordonné, que la réponse à un ordre de la Chambre, du 27 février 1879, mise

,devant la Chambre aujourd'hui concernant l'achat de bouts de madriers ou planches
et autre bois de rebut, dans le comté de Northumberland, y-B., pour l'usage du
chemin de fer Intercolonial, soit renvoyée au comité des comptes publics.

L'ordre du jour étant lu pour reprendre le débat ajourné sur l'amendement pro-
posé hier à la motion que les résolutions concernant les droits de douane et d'accise,
soient maintenant lues la seconde fois ; et lequel amendement est, que tous les mots
après " que" jusqu'à la fin de la motion soient retranchés, et qu'ils soient remplacés
par les suivants, " bien que cette Chambre soit disposée à pourvoir amplement aux

.exigences du service public et au maintien du crédit public, elle regarde le projet
maintenant sous considération, comme étant de nature à répartir inégalement, et par
:suite, d'une manière injuste, le fardeau des impôts ; à détourner les capitaux de leur
emploi naturel et le plus avantageux, et à faire bénéficier certaines classes aux

-dépens du peuple ; que ce projet tend à rendre inutiles les efforts persistants d pays,
et les sacrifices qu'il s'est imposés, en vue d'obtenir une part du commerce immense
et toujours croissant qui se fait sur ce continent, et à créer un antagonisme entre la
politique commerciale de l'empire et celle du Canada, qui pourrait amener des consé-
-quence profondément regrettables.

Et l'amendement étant de nouveau proposé, la Chambre reprend le dit débat
acujourne.

JEt.la Chambre ayant continué de siéger après minuit;
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Et l'amendement étant de nouveau proposé, et un nouveau débat s'ensuivant ;
Sur motion de SI. Diew, secondé par M. Ritchie,
Ordonné, que le débt soit ajourné.
Sur motion de M. Tilley, secondé par M. Bowell;
Ordonné, que le dit débat soit le premier ordre du jour, immédiatement après les

affaires de routine, à la prochaine séance de la Chambre aujourd'hui.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :

Le Sénat a passé un bill intitulé: " Acte pour faire du premier juillet un jour de,
fête publique, sous lo nom de jour anniversaire de la confédération," auquel il demaudeý
le concours de cette Chambre.

Aussi, un autre message :-
Le Sénat a passé un bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender l'acte pour incor-

porer la compagnie de prêt et de placement d'Ottawa, et de changer son nom en
celui de "compagnie de prêt de Manitoba et du Nord-Ouest (à responsabilité,
limitée)," auquel il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, un autre message :-
Le Sénat a passé les bills suivants sans amendements
Bill intitulé: "Acte pour incorporer la compagnie d'impression de la Gazette,'"
Bill intitulé: "Acte pour autoriser la compagnie du chemin de fer de Welland à

convertir ses bons-débontures six pour cent en actions-débentures cinq pour cent, et.
pour d'autres fins.

Aussi, un autre message:-
Le Sénat a adopýé les amendements faits par cette Chambre au bill intitulé

"Acte à l'effet d'amender de nouveau l'acte portant incorporation de la compagnie de
placement et d'agence de -Londres et du Canada (à responsabilité limitée),

Aussi un autre message
Le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender l'acte d'incorporation

de la Compagnie du chemin de fer de Kingston à Pembroke," avec plusieurs amende-
ments auxquels il demande le concours de cette Chambre.

Sur motion de M. Cockburn, (iAorthumberland), secondé par M. Robinson,
Ordonné, que le bill du Sénat, intitulé: " Acte pour faire du premier juillet un

jour de fête publique, sous le nom de jour anniversaire de la confédération," soit
maintenant lu la première fois.

Le bill est en conséquence la la première fois, et la seconde lecture en est
ordonnée pour. la prochaine séance de la Chambre aujourd'hui.

Sutr motion de Krpatrick, secondé par M. Robinson,
Ordonné, que le bill du Sénat, intitulé: " Acte à l'effet d'amender l'acte pour incor-

porer la Compagnie de prêt et de placement d'Ottawa, et de changer son nom en celui
de 'Compagnie de prêt de Manitoba et du Nord-Ouest (à responsabilité limitée,) " soit
maintenant lu la première fois.

Le bilî est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde Jecture en est
ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre aujourd'hui.

La Chambre procède à prendre on considération les amendements faits par le
Sénat au bill, intitulé:. " Acte à l'effet d'amender l'acte.d'incorporation de la Com-
pagnie du chemin de fer de Kingston à Pembroke, lesquels sont lus pour la pre-
mière et seconde fois, et sont adoptés.

Ordonné que le greffler reporte le bill au Sénat et informe. Leurs Honneurs que
cette Chambre à adopté' leurs amendements.

Et la séance ayant continué jusqu'à minuit et vingt minutes la
Chambre s'ajourne alon.
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Mercredi, 9 avril 1879.
Pata.

Les pétitions suivantes sont sépasément présentées et déposées sur la table:
Par M. Binfret ; la pétition du révérend P. Bernier, cui é, et Cyrille Paquin, de

St. Louis de Lotbinière.
Par M. Rykert,-la pétition de Thonias Beattie, et autres, de Ste. Catherine,

Ontario.
Par M. Ives,-la pétition de Lord Ay'mer, et autres, des comtés de Drummond

et Richmond, Québec,

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De Louis A. Purdy, mai-chaud, et autres, du village de Brighton, comté de North-

umberland, Ontario; demandant que la Chambre veuille prendre en considération
l'opportunité d'adopter des mesures en vue de la construction immédiate d'un canal
s'étendant à travers le township de I$urray jusqu'à la baie de la Presqu'île, pour unir
les eaux de la baie de Quinté à celles du lac Ontario.

Du révérend Joseph &rois, curé de la baie St. Paul, comté de Olh1rlevoix; et du
révérend A. Audet, curé de Pabos, district de Gaspé; demandant séparément que la
pétition do la compagnie d'assurance agricole d'Ottawa pour un acte l'autorisant à
changer son nom et à faire d'autres amendements à sa charte, ne soit pas accordée.

Ordonné, que la pétition du révérend P. Bernier, curé, et de Cyrille Paquin, de
St. Louis de Lotbinière, présentée, ce jour, soit maintenant lue.

Et la dite pétition est lue et reçue; demandant que la pétition de la compagnie
d'assurance agricole d'Ottawa pour un acte qui l'autorise à changer son nom, et à faire
d'autre amendements à sa charte, ne soit pas accordée.

M. fcDonald (Pictou,) l'un les membres du Conseil Privé de la Reine, présente
la réponse à un ordre de la Chambre, du 17 mars 18-9, pour un état indiquant les
noms des différents officiers et employés permanents et temporaires au pénitencier
de St. Vincent-de-Paul; le montant de leurs salaires respectifs, la date de leur nomi-
nation ou de leur entrée en fonction dans le pénitencier; par qui ils ont été nommés
et de qui relèvent. (Documents de la session'No. 103.)

M. D1omville, du comité permanent des banques et du commerce, présente à la
Chambre le cinquième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a pris en considération le bill concernant la banque Jacques-Cartier,
et a décidé d'en faire rapport avec des amendements.

L'ordre du jour étant lu pour reprendre le débat ajourné sur l'amendement pro
posé lundi dernier à la motion que les résolutions concernant les droits de douane et
d'accise doient maintenant lues une seconde fois ; et lequel amendement est, que tons
les mots après " que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils soient
remplacés par les suivants, " bien que cette Chambre soit disposée à pourvoir ample,
ment aux exigences du servica public et au maintien dii crédit public, elle regarde le
projet maintenant sous considération, comme étant de nature à répartir inégalement,
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-et par suite, d'une manière injuste le fardeau des impôts ; à détourner les capitaux de
leur emploi naturel et le plus avantageux, et à faire bénéficier certaines classes aux
dépens du peuple ; que ce projet tend à rendre inutiles les efforts persistants du pays
et les sacrifices qu'il s'est imposés, en vue d'obtenir une part du commerce immense
et toujours croissant qui se fait sur ce continent, et à créer un antagonisme entre la
politique commei ciale de l'enmipire et celle du Canada, qui pourrait amener des consé-
quences profondément regrettables."

E l'amendement étant de nouveau proposé, la Chambre reprend le dit débat
ajourné.

Et étant six heures 1. H., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept
heures et demie P. M.

Sept heures et demie, p. m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.

La Chambre en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour autoriser
le gouvernement de la province de Québec à construire un pont sur la rivière Ottawa,
pour l'usage du chemin de fer de Québec, -Montréal, Ottawa et Occidental, et pour
d'autres fins, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend lo fau-
teuil ; et M. Casgrain fait rapport, que le comité a examiné le bill, et y a fait un
:amendement.

Ordonné, que le bill ainsi amendé soit maintenant pris en considération.
L'amendement fait au bill est alors lu pour la première et la seconde fois, et est

adopté.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le gretier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour incor-
porer la société géographique de Québec, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M.
l'orateur reprend le fauteuil ; et M. Landry fait rapport que le comité a examiné le
bil, et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre dujour pour la seconde lecture du bill pour incorporer "la compagnie
*du pont de chemin de fer de Calais et St. Stephen," étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois; et renvoyé au comité permanent
des chemins de fer, canaux et lignes telégraphiques.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Sénat intitulé. " Acte pour
amender l'acte d'incorporation de la compagaie de prêts etde placements d'Ottawa
et pour en changer le nom en celui de compagnie de prêts de Manitoba et du Nord-
Ollest," étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des banques et du commerce.

La Chambre reprend le débat ajourné sur l'amendement proposé, lundi dernier,
a la motion que les résolutions concernant les droits de douane et d'accise soient
.mrintenant lues une seconde fois , et lequel amendement est que tous les mots après
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" que" ,jug u'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils so»ent remplacés par
les suivants: "bien que cette Chambre soit disposée à pourvoir amplement aux
exigenc'es du service public et au maintien du crédit public, elle regarde le projet
maintenant sous considération, comme étan t de nature à répartir inégalement, et par
suite, d'une manière injuste, le fardeau des impôts ; à détourner les capitaux de leur
emploi naturel et le plus avantageux, et à fiaire bénéficier certaines classes aux dépens
du peuple; que ce projet tend à rendre inutiles les eforts persistants du pays, et les
sacrifices qu'il s'est imposés, en vue d'obtenir une part du commerce immense et
toujours croissant qui se fait sur ce continent, et à créer un antagonisme entre la.
politique commerciale de l'empire et celle du Canada, qui pourrait amener des consé--
quences profondément regrettables."

Et la Chambre ayant continué do siéger après minuit,

Et l'amenda:nent étant mis aux v,>ix, la Ciaambre se
demandés, sont pris comme suit:

PoUR:

M~4essieurs

Jeudi, 10 avril 1879.
divise ; et leS nom étant

Anglin,
Bain,
Borden.
Bourassa,
Burk,
Burpee (St. Jean),
Burpee (Sunbury),
Cameron (Huron,
Cartwright,
Casey.
Casqrain,
Chandler,
Charlton,
Christie,

Ali.son,
Arkell,
Baby,
Baker,
Benoit,
Bergeron,
Bergin,
Boldue,
Boultbee,
Bourbeau
Bowell,
Brooks,
Bunster,
Bunting,
Burnham,
Cameron ( Victoria),
Cdrlig,
C'a*o,

Cockburn, (Muskoka), Kinq,
Dumont, La Rue,

iset, Laurier,
Fleming, NacDonnell
Galbraith, Nackenzie
Geolfrion, sicIsaac,
Gillies. Malouin,
Giillnor, Mills,
Gunn, Oliver,
Baddow, Olivier,
Bolton, Paterson (Brant),'
RHuntington, Pickard,
Killam, Rinfret

Robertson (Shelburne,
Rogers,
Ross ( Middlesex),
Rymal,
Scriver,
Skinner,
Smith (Selkirk).
Smith (Sir A. J.),
Snowball,
Thompson (JHaldim'd),.
Trow,
TVeldon,
Yeo.-53.

CONTRE:

1vessieur~s

Domville, Littie. Plumb,
uDrew, Longley, Pope (Compton,

Dubuc, Macdonald (King's), Pope(Queen's,I.P.E.),
Dugas, Macdonald(Sir J. A.), Poupore,
Elliott. McDonald(C.Breton),Richey,
Farrow, McDonald (Pictou), Rol ertson (Hamilton),-
Ferguson, McDonald ( Vic.N.E.) Robinson,
.Fitzsimmons, Macmillan, Robitaille,
Fortin, McCallum, Eiochester,
Fulton, McCarthy, Ross (Dursdas),
Goult, Mcuaig, Rouleau,
Gigouit, McDougaill, Routhier,
Gil, McGreevy, Ryan (Marquette),
Girouard (J. Cartier), AcInnes, Ryan, (Montreao,
Girouard (-Kent), McKay, Rykert,
Grandbois, McLennan, Shaw,
fackett; McLäod, Sproule,

Hdgga-t, McQ&ade, Stephenson,
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Cimon, Bay, McRorr, Strange,
Cockburn,(North'b'd),Hesson, Massue, Tassé,
Colby, Hilliard, 3Merner, Tellier,
Connell, Hooper, Méthot, Thomnpson (Cariboo),
Costigan, Houde, Mongenais, Tilley.
Coughlin, Rurteau, .Montplaisir, Tupper,
Coupal. Ives. AMousseau, Valin,
Coursol, Jackson, Auttart, Vallée,
Currier, Jones, O'Connor, Wade,
Outhbert, Keeler, Ogden, Wallace (Norfolk),.
JDaly, Kilvert, Orton, Wallace ( York),
Dawson, Kirkpatricl·, Ouimet, White (Cardwell),
DeCosmaos, Kranz, Paâterson, (Essex), WHie (Hastings),
Desaulniers, L andry, Perrault, White (len frew),
Desjardins, Lane, Pinsonneault, Williams,
Dewdney, Lantier, Platt, Wright.-13.

Ainsi la question est résolue néLativement.
Alors la motion principale étant mise aux voix, la Chambre se divise comime

dan la dernière division précédente, et la question est résolue affirnativement: Pour
136: Contre 53.

Ordonné que les dites résolutions soient maintenant lues la seconde fois.
Les résolutions sont, en conséquence lues, la seconde fois.
Et la motion étant proposée, que cette Chambre concoure avec le comité dans

les dites résolutions.
Sur motion de Sir John A. Macdonald, secondé par M. Tilley.
Ordonné, que les dites résolutions soient maintenant renvoyées au comité des.

voies et moyens pour examen ultérieur.
La Chambre se forme en conséquence, en le dit comité,

(En comité.)
1. Résolu, Qu'il est à propos de décréter que la valeur de toutes bouteilles, fla-

cons. jarres, dames-jeannes couvertes en osier ou non, futailles, barriques, pipes, barils,
et tous autres fûts ou emballages en ferblanc, fer, plomb, zinc, verre, ou toute autre
matiòre, capable de contenir des liquides; la valeur de tous colis à claire-voie, barils
et autres emballages contenant dc la verrerie, de la porcelaine de Chine, de la faïen-
cerie ou de la poterie, et de tous emballages dans lesquels on met généralement des
marchandises destinées à la consommation domestique, y compris les boîtes dana
Jesquelles des spiritueux, vins ou liqueurs de malt embouteillés. sont contenus,-et de
tout emballage étant le premier contenant ou la preiière couverture de marchalf-
dises qui doivent étre vendues,-sera dans tous les cas, non autrement prévus, où ces
emballages contiendront des marehandises sujettes à un droit ad valorem, censée
former partie de la juste valeur marchande de ces articles pour l'imposition des droite;
et lortqu'ils contiendront des marchandises sujettes à un droit spécifique seulement,
ces colis seront soumis à un droit de douane de vingt pour cent ad valorem, qui sera
calculé sur leur coût ou leur valeur originaire; et tous les colis ci-dessus décrits
comme pouvant contenir des liquides, lorsqu'ils contiendront dos articles exempts de
droits en vertu du présent acte, seront frappés d'un droit de vingt pour cent ad
valorem; mais tous emballages non spécifiés ci-dessus, et non spécialement frappés
de droits par quelque disposition non abrogée, et qui sont les emballages ordinai•es
ou usuels dans lesquels des effets sont emballés pour l'exportation seulement,.
d'après l'habitude générale et l'usage du commerce, seront exempts de droits.

2. Résolu, Qu'il est à propos de déoréter que sur toutes les marchandises importées
en Canada, frappées d'un droit de douane ad valorem en vertu du présent acte oude
tout autre acte, sur lesquelles il a été accordé une remise de droits par le gouverné-
ment du pays où elles ont été fabriquées, le montant de cette remise sera dans'toua teo
cas pris et considéré comme formant partie de la juste valeur marehande de ces
mai-chandisos, et·le droit sera perçu sur ce montant; et dans le cas où le montant'd4
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-cette remise aura été déduite de la valeur de ces marchandises sur la facture en vertu
.de laquelle la déclaration à l'entrée, doit être faite, le percepteur des douanes ou
l'officier compétent ajoutera le montant de cette déduction et percevra et fera payer
le droit légal sur ce montant; et la juste valeur marchande de tous effets, denrées et
marchandises importés en Canada sera le prix ordinaire du gros auquel ils se vendent
pour la consommation domestique dans le pays où ils auront été achetés ou fabriqués,
sans aucune déduction quelconque à raison d'une remise de droits faite ou à faire sur ces
effets, denrées et marchandises, ou à raison de quelque convention spéciale entre le ven-
denr et l'acheteur, ayant rapport à leur exportation, ou au droit exclusifde les vendre
dans certaines limites territoriale.s, ou à raison de tout droit payable à un inventeur
pour ses droits de brevet, mais non payable lorsque les effets sont achetés pour l'ex-
portation, ou à raison de toute autre considération pour laquelle une réduction spéciale
dans leur prix peut ou pourrait être olitenue; pourvu que rien de contenu au présent
.actc ne soit censé s'appliquer aux fluctuations générales du cours des marchés.

3. Résolu, Qu'il est à propos de décréter que chacun et tous les articles suivants,
savoir: les animaux de toute espèce, les fruits verts, le foin, la paille, le son, les graines
de toutes sortes, les légumes, (y compris les pommes de terre et autres racines), les
plantes, arbres et arbrisseaux, la houille et le coke, le sol, le houblon, le blé, les pois
et fèves, l'orge, le seigle, l'avoine, le maïs, le sarrazin, et tous autres grains, et les
farines de blé, de seigle, de maïs et d'avoine, et la farine de tous autres grains, le
beurre, le fromage, l9 poisson (salé ou fumé), le saindoux, le suif, les viandes (fraîches,
salées ou fumées), et le bois de aonstruction, pourront être importés en Canada libres
de droits, ou à un taux de droit moindre que celui prescrit par le présent acte. sur
proclamation du Gouverneur en conseil, qui pourra être émise lorsqu'il apparaîtra à
sa satisfaction que les articles identiques du Canada peuvent être importés en fran-
-chise aux Etats-Unis ou sur paiement d'un droit n'excédant pas celui dont ils seront
.frappés en vertu de cette proclamation lorsqu'ils seront importés en Canada.

4. Résolu, Qu'il est à propos de décréter que si en aucun temps un droit de douane
plus élevé est imposé aux Etats-Unis d'Amérique sur le thé et le café importés du
Canada que sur le thé et le café importés de tout autre pays, alors le Gouverneur en
-conseil pourra frapper le thé 'et le café importés des Etats-Unis au Canada d'un
surcroît de droit de douane égal au droit payable aux Etats-Unis sur le thé et le café
importés du Canada; pourvu que le thé ou le café importés en Canada de tout pays
autre que les dits Etats-Unis, mais passant en entrepôt par les Etats-Unis seront
réputés et tarifés comme importation directe du pays où le thé ou le café a été acheté.

5. Résolu, Qu'il est à propos de décréter qu'il pourra être fait une déduction pour
détérioration par dépérissement naturel ou la casse sur tous les articles périssables et
fragiles importés en Canada, tels que fruits verts et légumes, faïence, porcelaine de
-Chine, verre et verrerie, pourvu qu'il soit constaté que ce dommage excède vingt-cinq'
pour cent de la valeur des articles sur un examen qui sera fait par un estimateur ou
officier compétent des douanes, au premier débarquement ou dans les trois jours qui
.suivront; mais cette déduction ne sera que pour le montant de la perte en sus de
vingt-cinq pour cent de la quantité totale des articles inscrits ou inclus dans une
même facture; et pourvu que le droit ait été acquitté sur la pleine valeur des articles,
une remise de ce droit pourra être accordée et faite dans la dite proportion, et lorsque
les conditions plus haut spécifiées auront été remplies, mais non autrement, sur
demande adressée au ministre des douanes.

6. Résolu, Qu'il est à propos de décréter qu'en déterminant la valeur imposable
de la marchandise, excepté lorsqu'elle sera importée de la Grande-Bretagne, il sera
ajouté au coût ou prix de gros réel ou à la juste valeur marchande au moment de

Texportation sur les principaux marchés du pays d'où cette marchandise aura été
importée en Canada, le prix du transport à l'intérieur, du chargement et du transbor-
-dement, avec tous les frais compris, du lieu de provenance, de production ou de fabri-
-cation, soit par terre ou par eau, au navire sur lequel le chargement est fait, soit en
transit ou directement au Canada.

7. Résolu, Qu'il est à propos de décréter que le Gouverneur en conseil établira de
temps en temps tels règlement, non incompatibles avec la loi, qui pourront être
nécessaires pour assurer une juste, fidèle et impartiale évaluation de tous les effets,
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denrées et marchandises importés en Canada, et de justes et exactes déclarations de
leur valeur réelle ou de leur valeur marchande, et de leurs poids, mesures ou autres
quantités, selon le cas, et, ces règlements, qu'ils soient généraux ou spéciaux, ainsi
faits par le Gouverneur en conseil, auront la force et l'autorité de la loi, et il sera du
devoir des estirnateurs du Canada et de chacun d'eux, et de toute personnes qui rem-
plira les fonctions d'estimateur, ou de percepteur des douanes, selon le cas, de toutes
les manières raisonnables et par tous les moyens en son ou en leur pouvoir, de déter-
miner et estimer la valeur marchande réelle et le prix de gros, nonobstant toute
facture ou tout affidavit à ce contraire, des marchandises, au moment de l'exporta-
tion et sur les principaux marchés du pays d'où ces marchaindises auront étéimportées
en Canada, et les justes poids, mesures ou autres quantités, et la juste valeur mar-
chande ou le prix de gros de chacune d'elles, selon le cas.

8. Résolu, Qu'il est à propos de décréter qu'il ne sera pas accordé de remise de
droit pour cause d'une prétendue infériorité ou d'un prétendu déficit dans la quantité
des effets importés et déclarés et qui seraient passés sous la garde de l'importateur,
en vertu d'un permis du percepteur des douanes; ni pour cause de l'omission dans la
facture de tout escompte de commerce, ou autre matière ou chose, qui pourrait avoir
l'effet de diminuer la valeur de ces articles pour l'imposition des droits, à moins que
rapport de cette omission n'ait été fait au percepteur des douanes dans les dix jours de
la date de la déclaration ; et que les dits articles n'aient été examinés par le dit per-
cepteur ou par un estinateur ou autre officier compétent des douanes; et que le taux ou
montant de la réduction n'ait été certifié par lui après cet examen; et si le per-
cepteur ou l'officier compétent fait rapport que les etfets en queetion no peuvent être
reconnus comme étant ceux qui sont spécifiés dans la facture et la déclaration en
question, alors et dans ce cas aucune remise ou partie de i-emise du droit ne sera accordée,
et toutes demandes de remise de droits dans ces cas seront soumises, avec la preuve
et toutes les particularités, à la décision du ministre des Douanes qui pourra alors en
ordonner le paiement s'il trouve que la preuve est suffisante et satisfaisante.

9. Résolu, Qu'il est à propos de décréter que la totalité ou partiedu droit do trente
pour cent ad valorem imposé par le présent acte sur les vins importés en Canada,
pourra être abolie par proclamation du Gouverneur en conseil, laquelle pourra être
promulguée lorsqu'il apparaîtra à sa satisfaction que les gouvurnements de France et
d'Espagne, ou l'un ou l'autre, auront apporté des changements dans leurs tarifs de
droits de douane imposés sur les articles importés du Canada, en réduisant ou aboli%
sant les droits maintenant en vigueur dans ces pays.

10. Résolu, Qu'il est à propos d'abroger tous les actes, et parties ou cédules d'actes,
et tous ordres en Conseil imposant des droits de douane sur des effets, denrées et
marchandises, ou exemptant de droits de douane des effets, denrées et marchandises
importés au Canada, et de les remplacer par les d;spositions suivantes:

11. Résolu, Qu'il est à propos d'i mposer les droits suivants sur chacun des articles
ci-dessous désignés:-
Acide sulfurique, un demi centin par livre .................................... et. p. lb.

- acétique, douze centins par gallon impérial.......................... 12 etP. . i.
- muriatique et nitrique, vingt pour cent ad valore................ 20 p. e.

Mais les dames-jeannes contenant des acides seront assujéties au
même droit que si elles étaient vides.

Instruments aratoires non autrement énumérés, vingt-cinq pour cent
ad valorem. .......... ... ....... ............................................ 25 p. c.

Ale, bière et porter importés en bouteilles (6 bouteilles d'une pinte et
12 bouteilles d'une chopine. sont censées contenir un gallon
impérial) . .... ................................... 18 ets. p. g. i.

Ale, bière et porter importés en fûts, ou autrement qu'oi bouteilles,
dix centins par gallon impérial............................. ..... ..... 10 ets. p. g. i.

Animaux vivants de toute espèce non spécifiés ailleurs, vingt pour cent
ad valorern.................... ............................................... 20 p. c.

Fleurs artificielles, trente pour cent ad valorem............................... 30 p. o.
Métal de Babbitt, dix pour cent ad valorem ........ ........................... 10 p. o.
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Livres imprimés, publications périodiques et brochures, reliés ou en
feuilles, et qui ne sont pas des réimpressions d'ouvrages anglais
enregistrés, ni des livres de compte, ni de. cahiers d'écriture ou
de dessin, ni des bibles, ni des livres de prières, ni des psautiers
et livres d'hymnes, six centins par livre............. .................

Ouvrages anglais enregistrés, réimpressions d', six ceutins par livre,
plus douze et demi pour cent ad valorem........ ...................

Bibles, livres de priòres, psautiers et livres d'bymnes, cinq pour cer.t
ad valorem ............... .......................................... ...........

Livres, publications périodiques et brochures, importés par l'intermé-
diaire de la poste, pour cbaque deux onces ou fraction de ce
poids, un centin ................. ..... .............................. .....

Livres blancs. reliés ou en fouilles, vingt.cinq pour cent ad valoremL.......
En-têtes de comptes, de chèques, reçus, traites, placards, pancartes,

blancs de cotes commerciales, étiquettes de toute espèce, an-
nonces illustrées ou pancartes ou atfiches enluminées, imprimé.
lithographiés, ou gravés sur cuivre ou acier, trente pour cent
ad valorem ................. ..............................................

Livres d'annonces, une piastre par cent........................................
Cartes géographiques et cartes marines, vingt pour cent ad valorem....
Musique imprimée, reliée ou en feuilles, six eentn5 par livre.............
Cartes à jouer, trente pour cent ad valoremn............... ............ ......
Outils de relieurs, y compris machines à régler, et toile pour relieurs,

quinze pour cent ad valoren................................................
Bllards, sans blouses, de quatre pieds six pouces sur neuf pieds, un

droit spécifique de vingt-deux piastres et cinquante contins......
ceux de cinq pieds sur dix, un droit spécifique de vingt-cinq
piastres ............................................................... .........
les billards à blouses, de cinq pieds six pouces sur onze pieds,
un droit spécifique de trente-cinq piastres................... ........
et ceux de six pied.s sur douze, un droit spécifique de quarante
piastres ........... .............................................................
plus un dr-oit de dix piastres pour cent ad valoremn; chaque
billard comprenant douze queues, un jeu de quatre billes, des
marqueurs, les tapis et rateliere, mais pas de billes de poule.. .

Cirage (pour souliers), vingt-cinq pour cent ad valoren....................
Cuivre jaune, vieux, en morceaux, en barres, en boulons et en feuilles,

en fil rond ou plat; tuyaux passés3 à la tilière et sans soudure,
unis et enjolivés, dix pour cent ad valorem. ..... ..................

Articles en cuivre jaune non dénommés ailleurs, trente pour cent ad
valorem ............................. .................... .....................

6 ets. p. lb.
6c. p. lb.
l?½ p. c.

5 p. c.

1 c. p. 2 oz.
25 p. c.

3~:0 p. c.
$1 p. 100

20 p. c.
6 c. p.lb.

30 p. c.

15 p. c.

822 50

825 00

$35 00

840 00

10 p.c.
25 p. c.

10 p. e.

30 P. c.

Céréa'es :
Orge, quinze centins par boisseau..........................................15 ets. p.,bois.
Sarrasin, dix eontins par boisseau ....... . . ....................... ... 10 ets. id.
Blé-d'inde, sept contins et demi par boisseau ......................... 7 ets. id.
Avoine, dix ventins par boisseau........................................... 10 et8. id.
.Riz, un contin par livre ............................................... ....... c. P. I.
Seigle, dix centinw par boisseau .......................... 0 os.. .par bois.
Blé, quinze centins par boisseau............................................. 15 ets. id.*
Pois, dix wentins par boisseau........................... ............... 10 ets. id.
Fèves, quinze contins par boisseau ..... ............................. 1.5 cts. id.
Farine de sarrasin, un quart do centin par livre........................4- et. p. L
Farine de blé-d'inde, quarante cen tins par baril .................. 40 ts. p. br.
Parine d'avoine, un demi-centin par livre...... .................. j et. p. l
Farine de sigle, cinquante centins par baril. ....................... 5.0 ts. p. bl.
Farine de blé, cinquante centins par baril.....................50 ets. P. i.
Farine de riz et de sagou, deux contins par- livre .. .............. 2 ets. p. lb.
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Brique à bâtir, vingt pour cent ad valorem .................. ................. 20 p. c.
Balais et brosses, vingt-cinq pour cent ad valorem....... ............ 25 p. C.
Beurre, quatre contins par livre.............. .................................... 4 ets. p. lb.
Boutons de toutes sortes, vingt-cinq pour cent ad valorem.................. 25 p. c.
Chandolle de suif, deux centins par livre...................................... 2 ets. p. lb.
Bougies de cire, parafine, cinq centins par livre.............................. 5 ets. p. lb.
Toutes les autres bougies, y compris celles de spermaceti,. vingt-cinq

poar cent ad valoren......................................................... 25 p. c.
Voitures, wagons, chars et voitures de chemins de fer, traîneaux,

brouettes, et autres articles analogues, trente pour cent ad valorem. 30 p. c.
Ciment, brut ou en pierre, tité de la carrière, par tonne de treize pieds

cubes, une piastre .............. . ...................... 1 p. ton.
Ciment, calciné et non broyé, sept centins et demi par cent livres..7ctsp.100 ibs.
Ciment hydraulique ou chaux hydrauliquo, broyé, y compris les barils,

quarante contins par baril.......... ..................................... 40 ets. p. bri.
Ciment, en grenier ou en sacs, neuf centins par boisseau.................. 9 etF. p. bois.
Ciment, de Portland ou romain, vingt pour cent ad valorem...... ........ 20 p. c.
Fromage, trois centins par livre.............. .......................... ........ 3 ets. p. lb.
Chicorée, naturelle ou verte, trois centins par livre........... ............. 3 ets. p. ILb.
Chicorée. ou autre racine ou plante employée comme substitut du café,

séchée au loui-, grillée ou broyée, quatre centins par livre ....... 4 ets. p. lb.
Porcelaine de Chine et autre, vingt pour cent ad valorein................. 20 p. c.
Horloges et pendules, et pièces d', trente einq pour cent ad valorem.... 35 p. c.
Houille, anthracite et bitumineuse, cinquante centins par tonne de deux

m ille livres....................... ............................................ 50 ets. p. ton.
Goudron et poix de houille, dix pour cent ad valorem........................ 10 p. c.
Noix de coco, une piastre par cent............................................... $ 1 p. 100.
Pâte de cacao et chocolat, non sucrés, vingt pour cent ad valoren...... 0 p. e.
Pâte de ca.ao et autres préparations de cacao renfermant du sucre, i1 et. p. lb.

un centin par livre et vingt-cinq pour cent ad valorem. ........... j 25 p. c.
Café, vert, deux centins par livre...................... ......................... 2 ets. p. lb.
Café, grillé ou moulu, et toutes imitations et substituts de café, trois

centins pur livre ......... . .................... ........... 3 ets. p. lb.
Coke, cinquante centins par tonne de 2,000 livres .... .. .................. 50 ets. p. ton.
Cuivre rouge, vieux, en morceaux, en gueuses, barres, tringles, bou-

lons, lingots, feuilles et pour doublure de fond de navire, non
polis ou vernissés, en fil rond ou plat, en tuyaux passés à la
filière et sans soudare, dix pour cent ad valore ............. ... 1 ) p. c.

Rivets et contre-rivures de cuivre rouge, et tous autres articles de
cuivre non ailleurs dénommés, trente pour cent ad valorem...... 30 p. c.

Cordages pour navires, dix pour cen t ad valorem....... ............. 10 p. c.
Cordages, toute autre espèce de, vingt pour cent ad valorem.............20 p. e.
Liéges et tous autres articles de bois ou d'écorce de liége, vingt pour

cent ad valorem........................... ................ ..20 p. c.
Coton ouvré:

Cotons, jaunes, blanchis ou non blanchis, pour draps de lit, drills le P. v. c.
toiles de coton pelucht, non teints, peints ou imprimés, un et 15 . c.centin par verge carrée et quinze pour cent ad va/orern.... .

Jeabinottes, denims, drills, coutils, guingans, plaids, coton pelu-
ché, toiles et drills de coton, teints ou colorés ; cotons à
chemise à carreaux ou barré.4, cotonnades,étoffes à pantalons 2e. p.v. c.
et articles de même nature, deux centins par verge carrée et15 p e.
et quinze pour cent ad valoren.....................................

Ouate, en livres, en feuilles ; chaîne de coton, chaîne à tapis, fil
de coton à tricot ou autres fils de coton au-dessous du numéro 2 et&. p. lb•
quarante, non blanchis, teintsou colorés, deux centins par et 15 p. c.
livre et quinze pour cent ad valorem..............................
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Cotwn ouvré-Snitte.

Et s'ils sont blanchi-, teints ou colorés, trois centins par livre et 3 ets. p.lb.
quinze pour cent ad valorem........................................ 15 p. c.

Chaîne de coton, sur fuseaux, un centin par verge et quinze 1 ct P. v.
pour cent ad valorem ............................................... 15 p. c.

Sacs de coton sans coutures, deux centins par livre et quinze 2 cts. p. lb.
pour cent ad valoren............................. 15 p. c.

Gilet et caleçons de coton, tissés ou faits sur forme, et toute
bonneterie de coton trente pour cent ad valorem.............. 2..0 p. c.

Fil de coton à coudre, sur bobines, vingt pour cent ad valorei..... 20 p. c.
Fil de coton à coudre en écheveaux, douze et demi pour cent ad

valoren ..................................................................... 12J p. c.
Toile de coton à voiles ou canevas de chanvre ou de lin, et fil à

voiles, lorsqu'ils seront employés aux voiles de chaloupes et
navires, cinq pour cent ad valorem .................................. .5 p. e

Tout vêtement de coton, ou dont le coton est la principale partie,
y compris les corsets, trente pour cent ad va'oren.............. 30 p. c.

Tous les articles de coton non dénommés ailleurs, vingt pour cent
ad valorem .................................................. ............... 20 p. c.

Tuile et tuyaux de drainage, tuyaux d'égoùt, vernis ou non, vingt pour
cent ad valorem ........... ............................................. ...... 20 p. c.

Poterie et faïencerie, brune ou colorée, et poterie de Rockingham,
vingt-cinq pour cent ad valorem .................... .................... 25 p. c.

Poterie, faïencerie blanche ou de pierre, et poterie couleur crème
"C.C," trente pour cent ad valoren .................................... 30 p. ü.

Essences: de pommes, poires, ananas, framboises, fraises, vanille et) $1.90
d'autres fruits, une piastre et quatre-vingt-dix centins par -par gai. imp.
gallon impérial et vingt pour cent ad valorem......... ..... et 20 p. c..

Huiles essentielles pour les besoins de la fabrication, vingt pour cent
ad valorem..................................................... 20 p. c.

Excehior, pour l'usage des tapissiers, vingt pour cent ad valoren....... 20 p. c.
Plumes d'autruche et de vautour, non préparées, quinze pour cent. 15 p. c.

Et préparées, vingt.cinq pour cent ad valorem ..................... 25 p. c.
Briques ou tuiles réfractaires, pour poëles et fournaises, vingt pour.

cent ad valorem.............................. .............. ..20 p. c.
Poisson, frais, salé ou fumé, excepté le poisson exempt de droit de par

le traité do Washington, un centin par livre.......................... 1 c. p. lb.
Lin, fibre de, broyé, un centin par livre. ............................. ....... , 1 et. p. lb.
Lin, en filasse, deux centins par livre..... .................... 2 ets. p. lb.
Lin, étoupe de, broyé ou en tiges, un deni-centin par livre............... î et. p. lb-
Lin, graine de, dix centins par boisseau........................................ 10 cs..p. bois.
Fruits secs: pommes, 2 contins par live................. 2 c. p. lb.
Raisin de Corinthe, dattes, figues, prunes, raisins, et tous autres non

ailleurs débignés, vingt-cinq pour cent (id valoremn...... ........ 25p.c.

Fruits verts:
Pommes, quaiante centins par baril............................... ...... 40 ets p. brl.
Mùres, groseilles, fram boises et fraises, deux centins par pinte.... 2 cts. p. pte.
Cerises et gadelles, un centin par pinte........................ 1 et. p. pte.
Atocas, prunes et coings, trente centins par boisseau..... .......... 30 ets. p. boiA.
Raisin, un centin par livre........................à..................... .... 1 et. p. lb.
Pêches, quarante contins par boisseau........... ........................ 40 ets. p. bois.
Oranges et citrons, vingt pour cent ad valorern....... ....... .20 pour cent.
Fruits en boites, hermétiquement fermées, y compris les boîtes,

trois centins par livre s'ils sont sucrés.................. .. 3 ets. par lb.
Et deux centins par livre s'ils ne sont pas sucres........ 2 ets. par lb.
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Fruits conservés dans l'eau-de-vie ou autres spiritueux, une piastre 1 90 par
et quatre-vingt-dix contins par gallon i érial . ........... gall. imp.

Fourrures :
Pelleteries, préparées, quinze pour cent ad valorem.................... 15 p. c.
Bonnets, chapeaux, manchons, palatines, collerettes, par-dessus,

manteaux et autres fourrures, vingt-cinq pour cent ad
valorem ..... ...................................................... 25 p. t.

Meubles de salon, de ménagre ou de bureau, y compris les matelats de
e(rin, et à ressorts, les vitrines, bières et cercueils de tous mhaté-
riaux, trente-cinq pour cent ad valorern....... ............... 35 p. c.

Appareils ou pal-Lies d'appareils d'éclairage au gaz, à l'huile <le char-
bon ou à la kérosino, trente pour cent ad valorein.................. 30 p. e.

Verre et verreries :
Dames jeaniies, couvertes en osier ou non, bouteilles, flacons et

fi>les de toute espèce, en verre pressé, isoloirs de télégraphe
et de paratonnerre, jarres à fruits et boules en verre, trente
pour cent ad valore. ................................. .30 p. c.

Abats.jourde lampes etde becs à gaz,lampes et cheminées de lampes,
globes pour lanternes, lampes et becs à gaz, trente pour cent
ad valorem .................................................................. 30 P. c.

Verre de couleur, décoré, figuré et émaillé, coloré, nuancé, peint et
vitréfié, et vitraux en verre coloré ; verre blanc décoré, émaillé,
et dépoli, trente pour cent ad valorem..................... 30 p. c.

Verres à vitre commun et incolore, et verre de couleurnon décoré
peint, émaillé ou gravé, vingt pour cent ad valorer.............20 p. c.

Tout autre verre et verreries, non autrement énumérés ci-dessus,
vingt pour cent ad valorem............................................. 20 p. c.

Poudre et autres matières explosives, savoir:
Poudre à canon, à carabine et de chasse, en barillets, demi-

barillets et quart's de barillets, et autres emballages, cinq
centins par livre.. ................................. 5 ets. p. lb.

Poudre à canon et à mousquet en barillets et barils, quatre
centins par livre.. .................................. 4 ete. p. ILb.

Poudro en boîtes, en boîtes d'une livre et demi-livre, quinze
contins par livre........................................................... 15 ets. p. ILb.

Poudre à pètarder et à miner, trois centins par livre................. 3 ets. p. lb.
Poudre à gros grain (giant powder), la dualine, la dynamite et

autres matières explosives dans lesquelles entre la nitro-
glycerine, cinq centins par livre et vingt pour cent ad 5 ets. p. ILb.
valorem ......... ............................................................ et 20 p. cent.

Nitro-glycerine, dix centins par livre et vingt pour cent ad 10 ets. p. lb.
valorern ..... ..................................................... et 20 p. c.

Gutta-percha ouvré, vingt-cinq pour cent ad valorem......................... 25 p. c.
Crin frisé, vingt pour cent ad valorem.................................. ........ 20 p. c.
Chapeaux d'hommes et de femmes, non spécifiés ailleurs, vingt-cinq

pour cent ad valoren................................... ... 25 p. c.
Peluche de soie ou de coton pour les chapeliers, dix pour cent ad

va'orern ................. .................................................... 10 p.c.
Miel d'abeilles, en gâteaux ou autrement, trois contins par livre......... 3 ets. par lb.
Houblon, six centins par livre..................................................... 6 ets. par lb.
Caoutce'mue. chaussures en, et autrement ouvré, vingt-cinq pou~r cent

ad valorem ........................................................ .............. 25 p. c.
Fer ouvré:

Eu gueuse, deux piastres par tonne............ .............. $2 p. ton.
Ferraille, deux piastres par tonne.......................................... 2 p. ton.
En lames, loupes ou affiné, puddiés ou non, en barrea ou massets,

puddlés ou ébauchés, douze et demi pour cent ad'valorem 12à p. c.

207
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Fer ouvré-Suite.
En barres, laminé ou martelé, y compris les barres plates, rondes

et carrées, lames pour clous et carvelles, et tout autre fer non
autrement dénon nié, dix-sept et demi pour cent ad valorea..,... 17½ p. c.

En baguettes laminées, rondes, pour être transformé en fil, et
roulées, de moins d'un demi-pouce de diamètre, dix pour cent
ad valorem ....................... ......................................... 10 p. c.

Raiis de fer ou barres de chemin de fer, pour chemins de fer ou
tramsways, quinze pour cent ad valoren............................ 15 p. c.

Eclisses, aiguilles de croisement, coussinets et tiges d'aiguille, dix-
sept et demi pour cent ad valorem.................................... I p. c.

Ferblaine, dix pour cent ad valorem......................................... 10 p c.
Bandages et cercles, en feuilles doucies ou polies, enduit ou galva-

nisé et commun ou noir, et tôle à chaudière, numéro dix-sept
ou plus mince, et tôle du Canada, douze centtins et demi pour
cen t ad valorem ................................... .1 p. c.

Fil de fer et d'acier et galvanisé, ou non, quinze pour cent ad val. 15 p. c.
Poëles et autres fontes non spécifiées ailleu-s, vingt-cinq pour cen t

ad valorem ................ .................................................. 25 p. c.
Tuyaux en fonte pour le gaz, l'eau et les égouts, vingt-cinq pour

cent ad valorem........................................ .................... 25 p. c.
Roues et essieux de wagons, vingt-cinq pour cent ad valoren....... 25 p. c.
Poutres laminées, le for à cote angulaire et en T, quinze pour cent

ad valorem ......... ......................................................... 15 p. c.
Fer pour les ponts et constructions en fotr, fontes de malléable,

cffres de sûrete en for, et portes pour coffres et ventes de
sûreté, vingt-cinq pour cent ad valoren.............................. 25 p. c.

Ferrements et manivelles de moulins, et fers forgés pour moulins
et locomotives, ou pièces de locomotive et de moulin, pesant
25 lbs. ou plus, vingt pour cent ad valorer..............-...-. 20p. c.

Locomotives et pompes à incendie et machines . vapeur et chau-
dières, stationnaires, et autres machines composées en tout ou
partie de fer, vingt cinq pour cent ad valoren.....-.-.. -....... 25 p. C.

Bandages de roues de locomotive en acier ou en acier Bessemer,
à l'état brut, dix pour cent ad valoren.............................. 10 p. e.

Tuyaux bouilleurs, sans soudure, faits à la filière, dix pour cent
ad valorem .................. ......................................... , .... 10 p. c.

Couchettes et autres meubles et ouvrages d'ornement en fer,
et fil de fer ouvré, vingt-cinq pour cent ad valoret..............25 p. c.

Patins et serrures de toute espèce, trente pour cent ad valorem.... -30 p. c.
Chaudronnerie-en fonte ou en fer battu, étamé, vernis ou émaillé,

vingt-cinq pour cent ad valorem............-. . .......... 25 p. c.
Forronnerie, savoir: les ferrares à l'usage des constructeurs,

ébénistes, tapissiers, carrossie. s, selliers et entrepreneurs de
pompes funèbres, y compris les garnitures de cercueil en
métal, trente pour cent ad valorem ......-......... ....... 30 p. c.

Boulons, r-ondelles, rivets, trente pour cent ad valorem ............... 30 P. c.
Broquettes, pointes et petits clous sans têtes, clous de Hongrie

et clous à tête plate, trente pour cent ad valorem.................. 30.p. c.
Pers-à-cheval et clous à fers-à-cheval, trente pour cent ad valorein.. 30 p. c.
Clous de fil de fer, connus sous le noi de pointes de Paris,

trente pour cent ad valorem............................ 30 p. c.
Vis de fer et d'acier, communément appélées vis à bois, trente-

cinq pour cent ad valoren................................ .............. 3 p c.
Balances et romaines, trente peut- cent ad valorem.................... 30 p. e
Câbles-chaînes de plus d'un demi-pouce de diamètre soit à

manille, à émérillon ou non, cinq pour cent ad valorem.5 p. o.
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Fer ouvré-Suite.

Clous et carvelles. coupé.s, un demi-cuctèîin par livre et dix pour
cent ad valorem....... ..........................

Clous et carvellos, forgés ou pressés, galvanisés ou non, trois-
quarts de centin par livre, et dix pour cent ad valorem.

Ecrous, un centin par livre, et 15 pour cent ad valor........
Clous, cearvelles et clous à bordage, en métal composé, vingt

pour cent ad valorem. ............................
Machines à coudre, complètes, ou le mécanisme supérieur ou partie

d'icelui, deux piastres chaque, et de plus vingt pour cent ad
valorem........................................

Encre à écrire, vingt-cinq pour cent ad valoren...............................
Bijoutorie, ouvrages en or et en argent, et montres, vingt pour

cent ad valorem ........................... ....... ...........................
Jute ouvré, vingt pour cent ad valoren............ ...............
Saindoux, fondu, deux contins par livre.......................................
Saindoux en branche, un centin et demi la livre.......................
Plomb de rebut, en saumons, en) barres, en masse et en fouilles, dix

pour cent ad valorem........................................................
Tuyaux de plomb, et le plomb de chasse, et tous les ai tieles de. plotnb

non dénommés, vingt.cinq pour cent ad valorem..................
Carton-cuir, trois cents par livre................................ .................
Quartiersde bottes ou do eouliers,en carton-cuir,un demi-centin por paire.
Cuir à semelle, en croute, dix pour cent ad valorem ..................
Peaux à maroquin, en croute, dix pour cent ad valorem.......... .........
Cuir à semelle et cuir à courroie, tanné mais non ciré, et sar tout

cuir à empeigne, et chevreau français, quinze pour cent ad
valorem ...................... ............ ................ ....................

Cuir comme ci-dessus, préparé et ciré, vingt pour cent ad valoremn.....
Cuir verni, vingt pour cent ad valoren.......................... ...............
Cuirs et peaux tannés et non ailleurs dénommés, vingt pour cent ad

valorem ...................... .....................
Chaussures et autres articles de cuir, y comprIs les gants et les

mitaines et les courroies de cuir, vingt-cinq pour cent ad valorem.
Pierre lithngraphiques, non gravées, vingt pour cent ad valorem.........
Garniture de cardes mécaniques, vingt-cinq pour cent ad valoren.......
Malt, dLeux contins par livre......................................................
Marbres, bruts, en blocs, venant de la carrière ou sciés sur deux faces

seulement, n'ayant aucune forme particulière, 15 pieds cubes
ou plus, dix pour cent ad valorem.......................................

Dalles de marbre sciées sur deux côtés seulement, quinze pour cent
ad valorem...... ................................

Blocs et dalles de marbre sciés sur plus de deux côtés, vingt pour cent
ad valorem................ ................................................

Marbre poli et articles en marbre non ailleurs dénommés, vingt-cinq
pour cent ad valorem......... ...........................................

Viandes, fraîches ou salées, au poids de réception au Canada, le lard, le
jambon, les épaules et lo flancs exceptés; un centin par livre...

Epaules, flancs, lard et jambon, frais, salés, séchés ou fumés, deux
contins par livre...................... ................. .......

Autres viandes sévhées ou fumées, ou viandes conservées, de toute autre
manière que dans le sel ou la saumare non autrement dénommées,
deux centins par livre.............................

Graine de moutarde non moulue, quinze pour cent ad valorem.
Moutarde moulue, vingt-cinq pour cent ad valorem.........................

ý c. p. Ih.
et 10 p.-c.

îlc. p. ILb. et
10 p. c.

p. lb. et 10 p.(.

- 20 p.c.

} $2 et
20 pour e.

25 p. c.

20 p. c.
20 p. t.

2c. p. lb.
lie. p. ILb.

10 p. c.

25 p. C.
3e. p. l b.

jet. par paire.
10 p. e.
10 p. C.

15 p. ü.
20 p. c.
20 p. e.

20 p. c.

25 p. e.
20 p. e.
25 P. .

2ets. p. lb.

10 p. c.

15 p. c.

20 p. c.

25 p; c;

1e. p. lb.
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15 p. e.

• 5 p .
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Noix de toutes sortes, excepté le coco, vingt pour cent ad valorem......
Ocre, sèche, en poudre ou non, lavée ou non, non calcinée, dix pour

cent ad valorem...... ............................
.luile de charbon et kérosine, distillée, purifiée ou raffinée ; naphte,

benzole et pétrole; produits du pétrole, de la bouille, du schiste
et du lignite, non ailleurs dénommés, six centins par gallon,
mesure de vin ...................... .................

Huile carbolique ou huile lourde, employée dans la fabrication du
pavage en bois, et servant à traiter les bois de construction et les
traverses de chemins de fer, dix pour cent ad valorem .............

Huile de foie de morue, médicamenteuse, vingt pour cent ad valorem.
Huile de saindoux, vingt pour cent ad valore.. ....................
Huile de lin ou de chanvre, crue ou bouillie, vingt.cinq pour cent ad

valorern ........... ,...... ............... ................. ..................
Huile de pied de bSuf, vint pour cent ad valorein......................
Huile d'olive ou de table, vingt pour cent ad valorem ................
Huile de graine de sésame, vingt pour cent ad valorem......,..............
Huile de spermaceti, vingt pour cent ad valorem...... ....................
Prélarts étampés, peints ou imprimés, trente pour cent ad valorem......
Opium, à l'état naturel, vingt pour cent ad valorem...... ...............
Opium, préparé pour le fumer, cinq piastres par livre....................
Orgues de salon, savoir:-Orgues à tuyaux n'ayant pas plus de deux

jeux de tuyaux, un droit spécifique de dix piastres ................
ayant plus de deux, et pas plus de quatre jeux de tuyaux, quinze

piastres............ .................. ......... ...............
ayant plus de quatre, et pas plus de six jeux de tuyaux, vingt

piasties............ . .......... ................ .. ................
ayant plus de six jeux de tuyaux, trente piastres...............
et on sus de ces droits, dix pour cent ad valorem sur leur juste

valeur. marchande ............ .................
à tuyaux et jeux ou partie de jeux de tuyaux pour orgues do

salon, vingt-cinq pour cent ad valorem...............
Pintures, dessins, gravures et étampes, vingt pour cent ad valorem....
Peintures et couleurs, broyées, préparées à l'huile ou à tout autre

liquide, vingt.cinq pour cent ad valorem....... ..........
Peintures et couleurs, non énumérées ailleurs, vingt pour cent ad

valorem ........................................
Blanc de plomb, et rouge de plomb sees, ainsi que le blanc de zinc et

de bismuth secs, cinq pour cent ad valorem... ........................
Papiers peints ou à tentures, trente pour cent ad valorem..................
Papier calendré, vingt-deux et demi pour cent ad valorem.................
Papier de toute sorte, non énuméré ailleurs, vingt pour cent ad valorein
Enveloppes de papier, et tous articles de papier non-autrément énu-

mérés, vingt-cinq pour cent ad valorem..................
Papier-toile pour iaux-cols, en feuilles, non taillé, dix pour cent ad

valorem..........................,...........................................
Carton de pàte et non de paille, dix pour cent ad valorem..................
Faux cols, poignets et devants de chemise en papier, vingt-cinq pour

cent ad valorem...................................
Crayons de plomb, en bois ou autrement, vingt-cinq pour cent ad

valorem..................................................
Parfums, y compris les préparations pour la toilette, savoir :-Huiles

à cheveux, poudres et eaux dentifrices et autres, pommades,
pâtes, et toutes préparations parfumées pour la chevelure, la
bouche ou la peau, trente pour cent ad valorei.........

Bronze phosphoré, en lingots, barres, feuilles et fil, dix pour cent
ad valorem ................................................................

Pianos: tous pianos carrés, à angles arrondis ou non, n'ayant pas plus
de sept octaves, vingt-cinq piastres ; sur tous autres pianos

i U p. c.

6 ets. p. gal.

10 p. c.
20 p. c.
20 p. e.

5.5 p. c.
20 p. c.
20 p. c.
20 p. c.
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30 p. c.
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$20
$30
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carré-, trente piastres ; sur les pianos droits, trente piastres ; $30
sur les grands pianos de concert ou de salon, cinquante piastres; $50
et en outre de ces droits, dix pour cent ad valrem...... .... 10 p. c.

Et sur parties de pianos, vingt-cinq pour cent ad valorem.............. 25 p. c.
Brai et goudron dû houille, dix pour cent ad valoren ..................... 10 p. c.
Plantes, savoir: arbres, arbrisseaux et plantes à fruits, à ombrage, de

pelouse et d'ornement, vingt pour cent ad valoreim................. 20 p. c.
Plâtre de Paris, moulu, calciné ou ouvré, vingt pour cent ad valorer... 20 p. e.
Plâtre de Paris, ougypse, quinze contins par cent livres, ou quarante- 15 c. p 100 lbs.

cinq centins par barils n'excédant pas 300 livres ................. ou 45 c. p. bar.
Articles éloctro-plaqués ot dorés de toute espèce, trente pour cent

ad valorem............................................ 30 p. c.
Plaques gravées sur bois et sur a<,ier ou autre métal, vingt pour cent

ad va-lorem.... ................. . .......................... 20 p. c.
Plombagine, dix pour cent ad valoren, et sur tous les articles de plom- 10 p. c.

bagine, vingt pour cent ad valoren................................... 20 p. c.
Pommades, françaises, ou parfums préservés dans de la graisse ou de

l'huîle afin de conserver le parfum des fleurs qui ne peuvent
subir la chaleur de la distillation, lorsqu'elles sont importés en
boîtes de pas moins de dix livres chacune, quinze pour cent ad
valorem .................... ......... ........................ 15 p. c.

Presses d'imprimerie de toute espèce, quinze pour cent ad valoaem...... 15 p. e.
Médicaments pai ticuliers, ordinairement appelés médicaments brévetés,

ou tout médicament ou préparation dont la recette est tenue
secrète, ou dont les ingrédients sont tenus secrets, recommandés
par des annonces, affiches ou étiquettes, pour le soulagement de
tout désordre ou maladie, sous forme liquide, cinquante pour 50 p. c.
cent, et tous autres vingt-cinq pour cent ad valorem............... 25 p. C.

Prunelle et tissus de-coton et de laine pour les chaussures et les gants,
dix pour cent ad valorem.................................. ............ 10 P. C.

Pierre ponce, moulue ou en poudre, vingt pour cent ad valorem. ........ 20 p. C.
Mastic, vingt-cinq pour cent ad valorem......... .................... 25 p. C.
Plumes d'oies, vingt pour cent ad valorenm................................... 20 p. e.
Quinine, sulfate de, vingt pour cent ad valorem........ ............. 20 p. C.
Voiles pour chaloupes et navires ; aussi tentes et auvents, vingt-cinq

pour cent ad valore . . .................................. . 25 , c.
Sel (excepté le sel importé du Royaume-Uni ou des possessions britan-

niques, ou importé pour l'usage des pêcheries maritimes ou du
golfe, qui sera libre de droits) en grenier, hu*bt centins par cent 8 c. p. 100 lbs.
livres; en sacs, barils et autres emballages, douze centins par-
cent livres.............. ......... ............... 12C. p. 100 lbs.

Salpêtre, 20 pour cent ad valoren ... ..................... . .. 20 p. c.
Papier sablé, verré et d'éYneri, vingt pour cent ad valorem.. ............ 20p. c.
Graines: de fleurs, de jirdius, de champ et autres pour des fins agri-

coles, on grenier ou grosses quantités, quinze pour cent.15 p. e.
en plus petits paquets, vingt-cinq pour cent ad valorem......,.... 25 p. c.

Graine de moutarde, non moulue, 15 pour cent ad valorem................ 15 p. c.
moulue, 25 pour cent ad valorem. ...... .................. 25 p. e.

Bardeaux, 20 pour cent ad valoren ............................ ... 20 p. e,
Navires et autres bâtiments, construits dans tout pays étranger, soit à

vapeur ou à voiles, sur demande de lour enregistrement en
Cannda, sur la juste valeur marchande de la coque, des grée-
ments, machines et autres apparaux, un droit ad valorem de dix
pour cent............................................. 10 p. c.

Soie grége, moulir,ée seulement, trame, et -organzine dévidée, quinze
pour cent ad vaorém. ... ..... . . 15 p. c.

14j
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Soie à coudre et soie torse, vingt-cinq pour cent ad valorem............... 25 p. c.
Velours de soie, et tous articles en soie ou dont la soie est la principale

partie, non spécifiés ailleurs, excepté les vêtements sacerdotaux
trente pour cent ad valorern........................... ... ................ 30 p. c.

Argent laminé et argent d'Allemagne, en feuilles, dix pour cent ad
valoren............................................ . .. 10 p. c.

Ardoise à toiture, vingt pour cent ad valoren............... 20 p. c.
Dalles d'ardoise, carrées ou de formes particulières, vingt pour cent

ad valorem...... . ..................................... 20 p. c.
Manteaux de cheminées en ardoise, trente pour cent ad valorem.......... 0 p. c.
Ardoises d'écoliers et à écrire, vingt-cinq pour cent ad valorem........... 25 p. c.
Savon commun, brun et jaune, non parfumé, un centin par livre ........ 1 et. p. lb.
Savon de Castille et blanc, deux centins par livre............................ 2 cts. p. lb.
Savon parfumé ou de toilette, trente pour cent ad valorem................. 3 p. c.
Zinc, en blocs ou gueuses, dix pour cent ad valorem . . ...................... 10 p. c.
Epices: Gingembre et épices de toutes sortes, excepté muscade et

macis, non moulus, vingt pour cent ad valorem..................... 20 p. c.
Gingembre et épices de toutes sortes, excepté muscades et macis,

moulus, vingt-cinq pour cent ad valorem........ ............ 25 p c.
Muscade et macis, vingt-cinq pour cent ad valorem, ................. 25 p. c,

Empois, y compris fécule, amidon ou farine de blé-d'inde, et toutes
préparations ayant les qualités d'empois, deux contins par livre... 2 cts. p. ILb.

Spiritueux et alcools qui n'ont pas été sucrés ou mélangés à d'autres
articles de manière que leur degré de force ne puisse être
constaté au moyen de Phydromètre de Sykes, pour chaque
gallon impérial de la force de preuve d'après tel hydromètre, et
ainsi dans la même proportion pour toute force plus grande ou
moindre que la force de preuve, et pour toute quantité plus
grande ou moindre qu'un gallon, savoir: Genièvre, rum, whiskey,
et articles du même genre non-enumérés, une piastre et trente-
deux contins et demi par gallon impérial......... ................... $1 32â p. g. i.

Eau-de-vie, une piastre et quarante-cinq centins par gallon impé-
- rial........................................................................ $ 1.45 p. g. i.

Genièvre Old Tom, en fùts, une piastre et trente-deux centins et
demi par gallon impérial.................. ........ $1.32) p. g. i.

Spiritueux sucrés et mélangés do manière à ce que le degré de
force n'en puisse être constaté comme susdit, savoir : Sorbets
au rhum, cordiaux, Scheidam schnapps, tafia, amers. et at-ticles
de même espèce non énumérés, une piastre et quatre-vingt-
dix contins par gallon impérial....................................... $1.90 p. g. i.

Spiritueux et alcools non spécifiés ailleurs, une piastre et quatre-
vingt-dix centins par gallon impérial................................ $1.90 p. g. i.

Spiritueux et alcools importés en Canada, mélangés à d'autres
ingrédients et bien que tombant sous la dénomination de mé-
decines brevetées, teintures, essences, extraits, ou sous toute
autre dénomination non spécifiée ailleurs, seront néanmoins
considérés comme " spiritueux ou alcools,' et frappés de droits
comme tels, une piastre et quatre vingt-dix centins par gallon
impérial . .......................................... $1.90 p. g. i.

Eau de Cologne et spiritueux parfumés, contenus dans des bou-
teilles ou flacons ne pesant pas plus de qui.tre onces chaque
quarante pour cent aa valorcnt............ ............. ............ 40 p. c.

Eau de Cologue et spiritueux parfumés, contenus dans des bou-
teilles, flacons ou autres emballages pesant plus de quatre
onces, une piastre et quatre-vingt-dix centins par gallon $1.90 p. g, i.
impérial et trente pioir cent ad valorem................ et 30 p. c.
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Vins de toute e-pèce, excepté les vins mousseux, y compris les
vins de gingembre, orange, citron, fraise, framboise, sureau
et gadelle, contenant vingt-six pour cent ou moins de àpiri-
tueux de la force de preuve d'après l'hydromètro de Sykes,
importés en cercles ou en bouteilles (six bouteilles de pinte et
douze bouteilles do ehopine étant censées contenir un gallon
impérial), vingt-r-inq centins par gallon impérial; et pour 25cts. p.g.i. et
chaque degré de force excédant vingt-six pour cent do spiri- 3 ets. p. g. i.
tueux comme susdit, un droit additionnel de trois centins par pour chaque
gallon impérial, jusqu'à ce que la force de prouve atteigne degré depuis
quarante pour cent de spirituou , et en outre de ces droits, 26 jusqu'à 40
trente pour cent ad valorem............................................ et 30 p. e.

Ch-mpsgne, et tous autres vins mousseux, en bouteilles contenant
chacune pas plus d'une pinte et plus d'une chopine, trois
piastres par douzaine de bouteilles ; contenant pas plus d'une $3 p. doz.
chopine chacune et plus d'une demi-chopine, une piastre et
cinquante centins par douzaine de bouteilles; contenant une 1..50 p. doz.
demi-chopine ou moins, soixante-quinze contins par douzaine 75c. p. doz.
de bouteilles. Les bouteilles contenant plus d'une pinte paie- $ 1.50 p.gal.i.
ront, en sus de trois piastres par douzaine de bouteilles, au pour plus de
taux d'une piastr'e et cinquante centins par gallon impérial 1 pinte par
sur la quantité qui excèdora une pinte par bouteille........... bouteille.

En sus du dit droit spécifique sur les vins mousseux, il y aura un
droit ad valorem de trente pour cent................................. et 30 p. o.

Mais les liqueurs importées sous la dénomination de vins, et contenant plus de
quarante pour cent de spiritueux de la force de preuve d'après l'hydromètre de Sykes
seront classés pour le droit comme spiritueux non éuumée és.
Papeterie de toute sorte, non spécifiée ailleurs, vingt pour cent ad

valoren ........................................................ . . p. c.
Le et après lo premier jour d ' janvier 1881, acier et articles d'acier,

savoir: acier en lingots, en barres, en feuilles et en rouleaux,
et barres ou lisses et éclisses de chemin de for, dix pour cent
ad va/orem........................ ................... .10 p. c.

Pelles, bêches, houes, fourches à foin, à fumier et à pommes de
terre, rateaux et dents de rateaux, outils de charpentiers, de
tonneliers, d'ébénistes et tous autres outils d'artisans, taillan-
dorie de toute sorte, y compris haches, faulx, limes et scies de
toutes espèces, et patins en acier, trente pour cent ad valorem. 30 p. o.

Coutellerie ou armes à feu, savoir: mousquets, carabines, pistolets
et fusils de chasse, et tous articles en acier et en fer et acier
non spécifiés ailleurs, vingt pour cent ad valorem................ 20 p. c

Lamos de canifs ou ébauches de lames, à l'état brut, sans manche,
pour être soumises au procédé de l'electro-plaqué, dix pour
cent ad valorem.... ....... ......... ,..................................... 10 p. c.

Stéréotypes et électrotypes de livres classiques, dix pour cent ad valo-
rem.. ............................................. .... ............... 10 p.c.

Stéréotypes et électrotypes pour blancs commerciaux et d'annonces,
vingt pour cent ad valorem............................................... 20 p. o.

Pierre, savoir: pierre do taille brute, pierre à sablon et toute autre
pierre à tir, excepté le marbre, une piastre par tonne de treize
pieds cubes ...... ................................. 81 par tonne.

Pierre à chaux hydraulique ou pierre à ciment, une piastre par
tonne ........................................................................ S1 par tonne.

Pierres meulières, à l'état brut, une piastre et cinquante centins .
par tonne .................................................................. $ 1.50 par ton.

Pierre taillée et toute autre pierre à bâtir, excepté le mardre, et
tous articles en pierre ou en granit, vingt pour cent ad valorem 20 p. e.
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Sueres, sirops et mélasses
Tout sucre au-dessus du numéro 14, type de Hollande en couleur, I et. par lb.

un centin par livre et trente cinq pour cent ad valorem........ 35 p. cent.
Sucre égal au numéro 9 et non au-dessus du numéro 14, type de

Hollande, trois quarts de centin par livre et trente pour cent î et. par lb
ad valorem ................................................... . . .......... 30 p. cent

Sucre au-dessous du numéro 9, type de Hollande, un demi.centin ) j et. par lb-
par livre et trente pour cent ad valorem............................. 30 p. cent

Pourvu quo le droit ad valorem soit prélevé et perça sur le sucre et le mélado
quand ils seront importés directement du pays de leur provenance, sur leur juste
valeur marchande au lieu de l'achat, sans aucune addition pour le prix des boucauts,
ou autres colis ou autres frais et déboursés antérieurs au chargement, nonobstant tout
ce que contenu dans la section 31 de l'acte 40 Victoria, chapitre 10, à ce contraire.

Sirops, sue de canne, sirop épuré, sucre de sucrorie, sirop de
sucre, sirop de mélasses ou de sorgho, cinq-huitièmes de cen- et. par lb.
tin par livre et trente pour cent ad valorem ....................... J 30 p. cent.

Mlélado, mélado concentré, sue de canne concentré, mélasses con.
centrées, sue de betterave concentré et concréfié, trois-hui-. # et. par lb.
tièmes de centin par livre et trente pour cent ad valorem...... 30 p. cent.

Mélasàes, si elles sont employées aux fins du raffinage, de la clari-
fication et de la rectification ou pour la fabrication du sucre,
quand elles sont importées directement du pays de leur pro-
venance, vingt-cinq pour cent ad valoreni........................... 25 p. cent.

Et pour les mêmes fins quand elles ne sont pas importées directe-
ment du pays de leur provenance, trente pour cent ad valorem 30 p. cent.

Mélasses, non employéesà ces fins, quand elles sont importéesdirec-
tement du pays de leur provenance, quinze pour cent advalorem 15 p. cent.

Et quant elles ne sont pas importées directement du pays de la
provenance, vingt pour cent ad valoren.............................. 20 p. e

Sucre candi, brun on blane, et contiseries, un centin par livre) 1 c. p. lb. et
et trente-cinq pour cent ad valoren...............................j 35 p. c.

Le glucose ou suero de raisin sera classé et tarifé comme sucre
selon sa qualité d'après le type de Hollande en couleur.

Sirop de glucose, un demi centin par livre et trente-cinq pour cent ad ýe. p. lb.
valorem ................. .................. 5................ .......... ............... et 35 P. C.

Suif, un centin par livre.............................................. .............. et. p. lb.
Thés; thés noirs, deux contins par livre et dix pour cent ad valo- 2 ets. p. lb.

rem................. .................... .................................... 10 p. et.
Thés verts et du Japon, trois centins par livre, et dix pour cent 3 ets. p. ILb.
advalorem ....................................................................... 10 p. C.

Etain, en lingots, barres, plaques et fouilles, dix pour cent ad valorem. 10 p. c.
Moules de ferblane et ferblanterie vernissée, et tous articles de même

métal non dénommés ailleurs, ving-cinq pour cent ad valorem... 25 p. c.
Tabac, manufacturé et en poudre, vingt-cinq cents par livre, plus 25 c. p. lb.

douze et demie pour cent ad vaorem................................. et 12J p. c.
Cigares et cigarettes, cinquante centins par livre et vingt pour « 50 ets. p. lb. et

cent ad valorem......................................................... 20 p. C.
Térébenthine, esprit de, vingt pour cent ad valorem.................. 20 p. c.
Valises, sacs de cuir, malles et sacs de nuit, vingt-cinq pour. cent ad

valorem ..................................................................... ... 25 p. c.
Ficelle de lin et non autrement spécifiée, vingt-cinq pour cent ad valorem 25 p. c.
Caractères d'imprimerie, vingt pour cent ad valorem........................ 20 p. e.
Métal de caractères d'imprimerie, dix pour cent ad valorem............... 10 p. c.
Vernis, non autrement dénommé, vingt centins par gallon impérial 20 ets. p. gal.

et vingt pour cent ad valorem............ . .......... jimp. et 20 p. o.
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Légumes:
Pommes de terre, dix contins par boisseau.............................. 10 ets. p. bois.
Tomates, trente centins par boisseau...................... 30 ets. p. bois.
Et sur tous autres légumes, vingt pour cent ad valorem............... 20 n. .

Vinaigre, douze centins par gallon imperial. ................... 12 ett. p. 'g. i.
Montres, mouvements de montres et boitiers, vingt pour centad valorem. 20 p. o.
Bois ouvrés : Ustensiles en bois ; seaux, cuves, barattes, balais, brosses

et autres articles on bois non ailleurs énumérés, vingt-cinq pour
cent ad valorem . ..................... 25 p. .

Moyeux, rais, jantes et parties de roues, à l'état brut, ébauchés ou
sciées seulement, vingt pour cent ad valorem.................... 20 p. C.

Bois de service et bois de construction non ailleurs dénommé, vingt pour
cent ad valorein............. ............................ .............. .. 20 p. c.

.Laines et lainages :
Laine crue, poil de chèvre, d'alpaca ou d'autres animaux de même

espèce ............... ........................................................ Franc.
Les produits composés entièrement ou en partie de laine cardée pei-

gnée et filée, de poil d'al paca, de chèvre ou d'autres animaux de
même espèce, savoir : châles, couvertures de laine et flanelle de
toute description ; draps, doeskins, casimires, tweeds, étoffes à
habits, par-dessus et manteaux, drap feutré de tout genre,
étoffe pour colliers de chevaux, laine filée, à tricoter, fil de
laine à broder, fil de laine peignée, auidessous du No. 30 ; effets
tricotés, savoir : gilets de laine, caleçons et bonnetterio de
tonte sorte, sept centins et demi par livre, et en sus de ce 7e. p. lb
d-oit, vingt pour cent ad valoren.....................................2 p. c.

Confection et vêtements de toute sorte, y compris casquette de
drap, faits en tout ou en partie avec de la laine peignée, du
poil d'Alpaca, de chèvre ou autres animaux semblables, con-
fectionnés ou fabriqués en tout ou en partie par le tailleur, la
couturière ou la fabrique, excepté les tricots, dix contins par 10 etS. p lb.
livre, et en sus vingt-cinq pour cent 10 ets. p. lb. ad valorem. et 25 p. c.

Tous articles faits en tout ou en partie avec de la laine peignée, du
poil de chèvre, d'Alpaea ou autres d'animaux semblables, non
autrement dénommés, vingt pour cent ad valorem................ 20 p. c.

Tapis façon d'Ecosse à trois brins, et à deux brins de pure 10 ets. par
laine, dix centins par verge carrée, et de plus vingt pour cent vg. car. et
ad valorem ..................- ................................................ 20 p. c.

Tapis façon d'Ecosse, à deux brins et à trois brins dont la chaîne
est toute de coton ou de matière autre que de la laine cardée
ou peignée, ou du poil d'alpaca, de chèvre ou d'autre animal de 5 ets. par
même espèce, .cinq centins par verge carrée, et de plus vingt vg. car. et
pour cent ad valore .................................................... 20p.c.

Feutre pour chaussures et souliers, lorsqu'importé par les fabricants
pour servir dans leurs fabriques, quinze pour cent ad aalorem... 15 p. c.

Et pour doublure de gants et feutre sans fin, pour les fabricants.de
papier,importés par eux pour servir dans leurs fabriques, dix
pour cent ad valorem......................................... ............ 10 p. e.

Fouets, vingt-cinq pour cent ad valorem............. 25 p. c.
Fil de laiton, jaune et rouge, dix pour cent ad valoren.................... 10 p. c.
Tissu de cuivre, jaune et rouge, vingt pour cent ad valorem.......... 20 p. o,
Zinc, en gueuses, lingots et feuilleo, dix pour cent ad valorem.............10 p. c.
Zinc, tubes de, faits à la filière et sans soudure, dix pour cent ad valorem. 10 p. C.
Zinc, art ieles de, non dénommés ailleurs, vingt-cinq pour -ent :rdvalorem. 26 p. c.
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Sur tous les articles non énumérés dans le présent acte ou dans tout autre acte,
comne soumis à des droits de douane ou non admis en franchise par le présent oupar
quelque acte ou disposition non abrogée, il sera imposé un droit ad valorem de vingt
pour cent lorsqu'ils seront importés on Canada ou retirés de l'entrepôt pour la con-
sommation en ce pays.

12. Résolu, Qu'il ot expédient de décréter que loe. article suivants seront
exempts de droits, lorsqu'importés an Canada.

Agaric,
Agates, non ouvrées,
Racines d'orcanette,
Aloès,
Aluminium,
Alan,
Ambre gris,
Ammoniaque, à l'état naturel,
Teintures d'aniline,
Huile d'aniline, crue,
ýSels d'aniline.
Animaux amenés en Canada temporairement et pour une période de pas plus de

trois mois, pour fins d'expositions ou de concurrence en vue d'obtenir dos
prix offerts par aucune association agricole ou autre. Mais une garantie
sera préalablement donnée conformément aux règlements qui seront prescrits
par le ministre des Douanes, avec condition que le droit plein et entier,
auquel tels animaux seraient autrement soumis, sera payé dans le cas de leur
vente en Canada, ou s'ils ne sont pas réexportés dans le delai spécifié dans
telle garantie.

Animaux pour l'amélioration des ravee, en vertu de règlements à être faits par
le bureau.de la Trésorerie, et approuvés par le Gouverneur en conseil.

Annato, liquide ou solide,
Annato, graines,
Ancres,
Antimoine,
Alcalis, potasse, perlasse et soude,
Vêtements, et autres articles, pour usage personnel ou domestique, n'étant pas

des marchandises, appartenant à des sujets anglais décédant à l'étranger
mais domiciliés en Canada.

Argol, en poudre,
Argols, au naturel,
Arsénic,
Arséniate d'aniline,
Articles importés par le gouverneur-général, et pour son usage,
Articles pour l'usage des consuls étrangers,
-Articles importés par et pour le gouvernement fédéral ou aucun de ses départe-

ments, et pour le Sénat et la Chambre des Communes.
Articles importés pour l'usage de l'armée et de la marine, et de la milice cana-

dienne.
Armes,
Uniformes,
Instruments pour les corps do musique militaire.
Effets militaires et munitions de guerre.

Roseaux de bambou, coupées de longueur seulement, pour cannes, ou pour man-
ches d'ombrelles ou de parassols,

Bambou, non ouvré.
Barils de fabrique canadienne exportés et remplis de pétrole du crâ domestique

et renvoyés vides, en vertu de tels règlements qui seront presorite par -le
ministre des Douanes,

Barille,
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Barytes, non ouvrées,
Cloches d'églises,
Baies servant à teindre, ou employées pour confection do teintures,
Tissus pour bluteaux,
Os, crus et non ouvrés, brûlés, calcinés, moulus ou pa&és à la vapeur,
Poussière d'os, et cendre d'os pour la fabrication de phosphates et autres engrais,
Borax,
Echantillons de botanique,
Soies de porc,
Soufre, naturel ou non, en pierre ou en poudre,
Chaudorets pour les batteurs d'or,
Brome,
Millet à balai,
Feuilles de Buchu,
Lingots d'or et d'argent,
Paix de Bourgogne,
Pierres meulières on blocs, non taillées et non manufacturées en meules de

moulins,
Carrosses de voyageurs et voitures chargées de marchandises, les colporteurs et

troupes de cirque exceptés, en vertu de réglementa qui seront presorits par
le ministro des Douanes,

Collections de monnaies, médailles et autres collections d'antiquités,
Fontes, devant servir do modèles pour l'usage des écoles de dessin,
Cornaline, non ouvrée,
Toile pour prélarts, de pas moins de quarante-cinq pouces de largeur, et non

pressée ou calendrée,
Caoutchouc, non ouvré,
Corde de boyau, pour instruments de musique,
Corde de boyau, pour fouets, non manufacturée,
Craie et pierres crayeuses, non ouvrées,
Fleurs de camomille.
Chlorure de chaux.
Citrons, ou peaux d'iceux, en saumure, pour les candir,
Argiles,
Vêtements, donnés à des institutions de charité,
Cobalt, en minerai,
Cochenille,
Fève, pulpe et fibre de cacao.
Monnaies d'or et d'argent, excepté les monnaies d'argent des Btats-Unis,
Calices, et articles en plaqués pour l'usage des églises.
Fibre de coco naturelle et filée,
Colcotar, ou oxide de fer, sec,
Conium cicuta, ou ciguë, semences et feuilles,
Déchets de coton, et laine de coton,
Bois-liége ou écorc3 de liége, non ouvré,
Couleurs, savoir:- Bichromate de potasse, bleu foncé, bleu de Chine, laque de

Castille, écarlato et brun-marron, laques en pulpe, vert de Paris, bleu de
Prusse, blanc satiné et passé au tamis, bleu d'outremer, terre d'ombre
naturelle,

Crème de tarte en cristaur.
Diamants, non montés, y compris les diameants noirs pour perforateurs.
Poussière de diamant,
Sang-dragon,
Toile pour courroies sans fin, et tuyaux,
Articles pour teindre ou tanner, à l'état naturel, non spécifiés ailleurs,.
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iinieri,
Spécimens d'entomologie.
Esparto, ou herbe d'Espagne, et autres herbos et pulpes d'icelles, pour fabrica-

tion du papier,
.Extrait de bois de campêche,
Feutre adhésif, pour doublage de navires,
Argile réfractaire,
Fibre du Mexique,
Fibre végétale, pour la fabrication,
Fibrilles,
Boitte,
Huile de poisson, et poissons de toutes espèces, de provenance des Etats-lUnis, (à

l'exception lu poisson provenant des lacs de l'intérieur et des rivières qui
s'y déchargent. et du poisson conservé dans l'huile.)

Hamepns, filets et seines de pêche, lignes et fil à rets, pour l'usage de pêcheries,
mais ne comprenant pas les instruments de pêche, ou hameçons avec motiches
et cuillères flottantes servant aux amateurs,

Pelleteries de toutes espèces, non préparées d'aucune manière,
Silex, pierres à fusil, et silex moulu,
Feuilles de digitale,
Fossiles,
Terrre à foulon.
Racine de gentiane,
Racine de ginseng,
Chanderets et beaudruches pour batteurs d'or,
Graisse et graillons pour la fabrication da savon seulement,
Graviers,
Guano, et antres engrais animaux et végétaux,
Gommes, d'ambre, arabiqae, d'Australie, d'Angleterre, de copal, do damar, de

mastic, de sandarac, de shellac et gomme adragante,
Toile à cabas, et cabas,
Corde de boyau, préparée ou non préparée, pour fouets ou autres usages,
Gutta-percha, au naturel,
Gypse naturel (sulphate de chaux),
Choveux humains, crins d'angola, de buffle et de bison, de chameau, de chèvre,

de porc, de cheval, nettoyés ou non nettoyés, mais non frisés ou autrement
ouv,é,

Poils pour chapeliers, séparés de la pe-u.
Ecorce de pruche,
Chanvre, non préparé,
Peaux crues ou vertes, soit salées à sec ou saa nurées,
Sabots, cornes et bouts de cornes,
Fouilles de jusquiame,
Glace.
Gomme,élastique, non ouvi éa,
Chanvre indien non préparé, drogue,
Indigo,
Racine d'iris,
Fibre de Tampico,
Ivoire,.et. ivoire végétal, non ouvrés,
Placage d'ivoire, scié mais non poli,
Mâts de fer, ou parties d'iceux, pour navires,
Racines de jalap,
Vieux cordages,
Jute en tige,
Jute,
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Caillotis,
Cryolite,
Laque, pour teindre, crue, en grains, on palettes, en gomme, et laque plate,
Lave, non ouvrée,
Sangsues,
Racine de réglisse,
Litharge,
Litmus et tous lichons, préparés et non préparés.
Citrons et peaux d'ieeux, on saumure, pour les candir,
Bois en grumo et bois non équarri, non manufacturé, et auquel il n'a pas été

pourvu silleui s,
Bois de service, et de charpente scié en madriers et planches, savoir: buis,.

châtaignier, cerisier, noyer tendre, acajou, chène, pin résineux, bois de rose,
de sandal, noyer, cèdre d'Espagne, et bois blanc, non travaillé, rabolé ou
autrement manufacturé,

Locomotives et chars à voyaigeurs, à bagage et à fret, étant la propriété de com-
pagnies de chemins de fer dos Etats-Unis parcourant toute ligne de chemin
de fer qui traverse la frontière, tant que les locomotives et chars canadiens
seront admis en franchise sous les circonstances analogues dans les Etats-
Unis, en vertu des règlements qui seront prescrits par le ministre dus
Douanes,

Garance, et munjeet, ou garance do l'Inde, m>ulues ou préparé., et tons leurs
extraits,

Herbe de Manille,
3lédailles d'or, d'argent et de cuivre,
Ecunie de mer (rneerschaum) à l'état naturel,
Echantillons de minéralogie,
Modèles d'inventions et autres améliorations dans les arts; mais aucun article-

ou aucuns articles ne seront considérés comme modèles si l'on peut s'en
servir autrement,

Mousso d'Islande, et autres mousses non préparées,
Mousses, algues et autres substances végétales employées pour lits et matelas, au,

naturel, on simplement nettoyées,
Les ménageries, chevaux, bestiaux et harnais d'icelles, en vertu des règlements

qui seront prescrits par le ministre des Douanes.
Machines pour moulins à coton et à laine torse, (le genres non alors manufea-

turés en Canada,
Nitrate de soude, ou nitre cubique,
Noix de Galle,
Papiers-nouvelles, reçus par la malle,
Nickel,
Ecorce de chêne,
Etoupe,
Tourteaux oléagineux,
Tourteaux de graines de cotonnier, tourteaux et farine de noix de palmier.
]Tuiles de cacao et de palme, dans leur état naturel,
Oranges, et peaux d'icelles,-saumarées-importées dans le but de les candir.
Minérais de toutes sortes.
Osiers
Acide oxalique,
Tableaux à l'huile par nes artistes d'un mérite reconnu, ou copie des grandb

maîtres par ces artistes.
Feuilles de palmier, non manufactm ées,
Nacre de perle, non ouvré,
Persis ou extrait d'orseille et de violette,
Instruments et.appareils de physique, et sphères, et tableaux représentant des

insectes, lorsque spécialement importés pour l'usage des colléges, écoles. et
des sociétés littéraires et scientifiques,
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Phosphore,
Peaux vertes,
Terre a pipe,
Résine (de pin),
Pierre ponce.
Tresses en paille d'Italie et on herbe,
Précipité de cuivre, au naturel,
Chitfons, de coton, de toile, de jute et de chanvre, déchets de papier de tout genre

bons pour la fabrication du papier seulement,
Rotin et roseaux non manufacturés,
Présure crue ou préparée,
Résine,
Racines de rhubarbe,
Gros sol, importé du Royaume-Uni ou d'aucune des possessions britanniques, ou

importés pour l'usage des pêcheries de mer ou du golfe,
-Safran et safranum, et leurs extraits.
Safran, en gateaux,
Sel ammoniac,
Sel de soude,
Sable,
Algue, non spécifiée ailleurs,
Foin de mer,
Séné en feuilles,
,Silex, ou quartz cristallisé,
Soie, au naturelle, telle que dévidée du cocon, n'étant pas mise en doublé, retor-

due ou travaillée d'aucune manière, cocons et déchets de soie,
Peaux, non préparées, séchées, salées ou saumurées,
,Cendre de soude,
Soude caustique,
Silicate de soude,
Effets appartenant aux colons, savoir: Vêtements, meubles, livres profession-

nels, outils et instruments servant pour un métier ou pour quelque occupa-
tion ou emploi, dont le colon s'est servi pour son propre usage pendant au
moins six mois avant son arrivée en Canada, ne comprenant toutefois
aucunes machines ou bétail vivant, ou autres articles importés pour fins de
manufactures, ou pour être vendus. Pourvu qu'aucun article sujet à l'impo-
sition d'un droit, et entré comme effet appartenant à un colon, ne soit vendu,
ou qu'il n'en soit autrement disposé, sans payer le dit droit, s'il n'a pas été à
l'usage du colon pendant deux ans, en Canada,

Jusqu'au premier jour de janvier 1881, l'acier en massets, barres, feuilles et
rouleaux, les barres ou lisses de«chemin de fer, et les éclisses, seront exempts
de droit.

Soufl e, en canon ou en poudre,
Queues, non préparées,
Fibre de Tampico, blanche ou noire,
Ecorce pour les tanneurs,
'Terre du Japon,
-Chardon à foulons,
Tabac, non manufacturé, pour fins d'accise, en vertu des clauses de l'acte 31 Vie.,

chap. 51,
Ecaille de tortue, et autres, non ouvrées,
Bagage de voyageurs, en vertu des règlements qui seront prescrits par le minis-

tre des Douanes,
Curcuma ou racine de safran indien,
'Térébenthine, crue,
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Tortues de mer,
Gournables,
Vernis noir et luisant, pour navires.
Vitriol bleu,
Placage de bois et d'ivoire, sciés seulement,
Vert-de-gris, ou sous-acétate de cuitro, sec,
Fibres végétales, naturelles, non soumises ù un )rocédé mécanique.
Blanc de céruse ou blanc d'Espagne,
Fanons de la baleine, non ouvrés,
Huile de baleine, telle que mise en barils à bord du navire et dans l'état dans.

lequel elle a été en premier lieu débarquée,
Osier pour vanniers,
Manouvres en fil de fer pour navires,
Laine, non ouvrée, poil d'alpaca, de chèvre, ou d'autres animaux seinblables,
Métal jaune en barres, boulons ou pour dòublage.
l'importation des articles suivants sera prohibée sous peine d'une amende de

deux cents piastres et la confiscation des colis les contenant, savoir :
Livres, papiers imprimés, dessins, peintures, gravures, photographies ou reproduc.

tion de tout genre ayant un caractère perfide, ou séditeux, immoral ou indé-
cent,

Monnaie affaiblie ou contrefaite
13. Réso'u, Qu'il est à propos d'ajouter les articles suivants à la li.ste des articles

exempts de droits lersqu'importés en Canada.
Les articles suivants. étant les produits naturels, ou manufacturés, de la colonie

do Terreneuve, savoir :
Poisson, frais, séché, salé ou fumé.
Huile de poisson, et les produits du poisson.
Huile de loup-marin.
Animaux de toutes espèces.

14. Rolu, qu'au lieu de tous les droits d'accise,-à l'exception des droits de
licence-actuellement ou ci-devant imposés sur les spiritueux, il sera imposé, prélevé
et perçu un droit d'accise d'une piastre sur chaque gallon de la force le preuve de
l'hydromètre de Sykes, et ainsi dans la même proportion pour toute force plus grande
ou moindre des spiritueux dont la fabrication n'a pas été terminée en entier, ou sur
lesquels il n'a pas été payé de droits avant la passation de cette résolution.

15. Résolu, qu'au lieu de tous les droits d'accise,-à .l'exception des droits de
licence-actuellement ou ci-devant imposés sur le malt, il sera imposé, prélevé et
perçu un droit d'accise de un centin sur chaque livre de malt fabriqué et pesé, tel
qu'enlevé du fourneau, et sur lequel il n'a pas été payé de droit avant la passation de
cette résolution.

16. Résolu, que sur tous approvisionnements de liqueur de malt en possession
de brasseurs licenciés à l'époque de la passation de cette résolution, il pourra être fait,
sur le malt contenu dans tels approvisionnements, une remise égale au droit payé
pour le dit malt au-dessus de un centin par livre, et la quantité de malt contenue
dans tels approvisionnements de liqueur de malt sera fixée en vertu des ordres de
département maintenant en force à l'effet de déterminer la quantité de malt que con-
tient la liqueur de malt.

17. Réslu, qu'au lieu de tous les droits d'accise,-à l'excep tion des droits de
licence-actuellement imposés sur le tabac canadien connu sous le nom de " tabac
blanc en torquette," étant la feuille non pressée, roulée ou tressée, et faite entière-
ment de tabac brut de la provenance du Canada, et'sur la feuille brute de la prove-
natce du Canada, il sera imposé, prélevé et perçu un droit d'accise de quatre contins
sur chaque livre, ou quantité moindre qu'une livre.

18. Résolu, qu'il est expédient de décréter que les résolutions précédentes, et les
modifications apportées aux droits de douane et d'accise, et aux autres articles y men-
tionnés, auront effet à dater du 15 mars et après.

Résolutions à rapporter.
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M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Kirkpatrick fait rapport que le comité a
fait des amendements aur dites résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre au-
,jourd'hiui.

M. Kirkpatrick, informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que
le comité ait la permission de siéger de nouveau.

Rés9lu, qu'à sa prochaine séance aujourd'hui cette Chambre se formera de nou-
veau en le dit comité.

Sur motion de Sir John A. Macdonald, secondé par M. Tilley,
Résolu, que lorsque la Chambre s'ajournera à sa prochaine séance, aujourd'hui,

elle restera ajournée jusqu'à mardi prochain.
M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message

suivant:
Le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte relatif aux sociétés de construction

opérant dans la province d'Ontario," auquel il demande le concours de cette Chambre.
Sur motion de M. Kirkpatrick, secondé par M. Robinson,
Ordonné, que le bill du Sénat intitulé: " Acte relatif aux sociétés de construction

opérant dans la province d'Ontario," soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, la la première fois, et la seconde lecture en est

ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre aujourd'hui.
M. Stephenson, du comité mixte des deux Chambres, au sujet des impressions

du Parlement, présente it la Chambre le huitième rapport de ce comité, lequel est
lu comme suit:

Votre comité a examiné avec soin les documents suivants, et recommande qu'ils
soient imprimés, savoir:-

Mémoire de l'honorable i. L. Lanaevin, ministre des Travaux Publics, on date du
4 février, 1870, déclarant que les digues, glissoires, estacades, etc., qui avaient été
construites sur une ligne projetée de navigation, suivant la direction de la rivière
Trent, le lac Rice, etc., étaient devenues la propriété du Canada, etc.

Réponse à ordre,-Donnant les noms de toutes, les personnes employées pour le
fonctionnement et l'administration de l'ancien canal Welland, leur âgo, la date do leur
nomination, leur salaire, etc. (Dans les documents de la session seulement.)

Réponse à adresse,-Correspondance, etc., adressée par le gouvernement local de
l'Tle du Prince-Edouard, et par celui de la Ymvelle-Ecosse et du Nouveau-Brun.wick au
gouvernement fédéral, au sujet de l'affectation des sommes accordées par sentence
arbitrale pour droits de pêcheries, etc. (La partie qui n'a pas encore été imprimée.)

Réponse à adresse,-Indiquant le nombre de jugements rendus par la Cour Suprème
et la Cour d'Echiquier du Canada; le nombre d'employés des dites cours, et un état
détaillé des dépenses, etc. (Dans les documents de la session seulement.)

Etat indiquant le nombre de votes enrégistrés pour chaque candidat dans les
différents districts électoraux pendant les dernières élections générales, etc.

Réponse à adresse,-Correspondance échangée entre le département de la Justice
et le gouvernement local du Nouveau-Brunswick, concernant le droit revendiqué par
la cité et le comté de St. Jean, Y-B., etc., d'envoyer au pénitencier de St. Jean les
prisonniers condamnés à moins de deux -années de détention, etc. (Le rapport con-
densé de M. Lash seulement ayant été imprimé.)

Etat tel que déposé sur la table de la Chambre des Communes, donnant l'àge, le
nom, etc., de chaque officier et commis permanent dans le départqmont du greffier
de la Chambre ; aussi état des commis sessionnels ou surnuméraires, me.1sagers et
pages, etc.

Réponse à adresse,-Correspondance, etc., concernant la construction d'un havre
à Morpeth, ou dans les environs, dans le district éle3toral de Bothwell, Ontario, etc.
(Dans les documents de la session seulement.)

Copie des ordonnances rendues par le lieutenant-Gouverneur et le Conseil des Terri-
toires du Nord-Ouest, le 2 août, 1878, ete. (Dans les documents de la session seulement.)
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Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas impri-
'znés, savoir:

Réponse à ordre,-Correspondance se rapportant à la destitution de John B. Smith,
député-surintendant de la section sud du canal Welland, etc.

Réponse à ordre,-Etat indiquant le montant des dommages occasionnés par la
rupture qui s'est produite au niveau inférieur du canal Welland en septembre 1878,
le montant requis pour réparer ces dommages, etc.

Réponse à ordre, donnant les noms de toutes los personnes qui ont fourni des
matériaux pour l'ancien canal Welland, depuis le 4 novembre 1873 jusqu'au 10 janvier
1879, etc.

Réponse à adresse,-Ordres en Conseil en vertu desquels certains lots de terre
situés le long de la rivière Roiige, à Manitoba, ont été réservés pour des fins de colo.
nisation, etc.

Réponse à ordre,-Etat indiquant le nombre de baux accordés par le gouverne-
ment pour abattre du bois sur les terras fédérales, dans la zône réservée pour les colons
le long de la rivière Rougf, à Manitoba, etc.

Réponse à ordre,-Corresponlance, etc., concernant la destitution ou le remplace-
ment de Wm. Robertson, commis des travaux et inspecteur, en vertu du contrat pour
la construction du pénitencier à Dorchester, N-B.

Réponse à ordre,-Etat, par province, des marchandises dans los entrepôts de
douane. à la date du 31 décombre 1878, etc.

Répoqse à adresse,-Correspondance échangée entre le gouvernement du Canada
et celui des Etats-Unis d'Amérique, concernant les droits imposés par le gouvernement
des Etats Unis mur les boîtes en ferblanc contenant des homards, etc.

Réponse à ordre,-Lettres et télégrammes reçus par le ministre des Douanes. en
1878, de certaines personnes résidant dans la Colonbie-Britannique, au sujet de l'ad-
mission dans la dite province de machines servant dans les mines de quartz, etc.

Réponse à adresse,-Correspondance échangée entre la dernière administration et
l'honorable Jean Thomas Taschereau, ci-devant juge de la Cour Suprême, concernant
sa mise à la retraite, etc., et la nomination de son fils comme l'un des jugesde la Cour
Supérieure pour la province de Québec, etc.

Réponse à ordre,-Correspondance concernant la destitution récente de Réjis
Cardinal, ci-devant employé dans le département du Reveru de l'Intérieur.

Réponse à adresse (Sénat),-Correspondance relative à la nomination de M.
Richard Layton comme préfet du pénitencier de la Colombie-Britannique.

Réponse à ordre,-Nom, grade et régiment do tous les officiers de la milice active
qui ont offert leurs services à l'époque où l'on croyait à une guerre entre la Grande-
Bretagne et la Russie, etc.

Et la séance ayant continué jusqu'à cinq heures et dix *minutes, jeudi matin, la
Chambre s'ajourne alors.

Jeudi, 10 avril 1879.
P1utaEs.

Les pétitions suivantee sont séparement préseniées et deposées sur la table
Par M. Wallace (Z' orfolk), la pétition de John Wilson, maire de la ville de Simc-Ge.
Par M. Ros8 (Middlesx), la pétition de Thomas Hilliard, éditeur du Chronic e,

Waterloo, Ontario.
Conformément à l'ordre du jour, les -pétitions suivante sont lues et reçues:
Du révd. Hyacinthe Trahan, de St. Sévère, comté de St. Maurice ; de madame D.

Carcaud, et autres, de New Carlisle ; de B. Larue, M.D., et autres, de St. Augustin,
comté de Portneuf ; et du révd. P. Dion, curé de St. A lban ; demandant séparément
que la pétition de la Cie. d'assurance agricole d'Ottawa, pour un acte qui 'autoriFe à
changer son nom et à faire d'autres amendements à sa charte, ne soit pas accordée.
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De MM. Anderson, Billing et Cie., et autres, banquiers, marchands et autres, d'Ba-
lifax, Nouvelle--Ecosse; demandant que le bill concernant le protêt des lettres de change
sur l'intérieur, ne devienne pas loi.

De la société littéraire e, historique de Québec ; demandant que des mesures
soient adoptées en vue de créer un bureau des archives puîbliques à Ottawa, pour y
conserver en sûreté les archives du Canada.

De W. A. Hogg, éditeur de l'Entreprise, Collingwood ; et de D. Robson, éditeur diu
Bulletin, Collingwood ; demandant séparément une réduction du droit que l'on se pro-
pose d'imposer sur les caractères et le matériel d'imprimerie venant d'Angleterre ou
de l'étranger.

De D. L. Sanson, maire, et de M. Miller, reeve de la ville d'Orillia ; demandant
la nomination d'une commission permanente des chemins de fer du Canada.

M. Pope (Compton), du comité permanent des chemins de fer, canaux et lignes
télégraphiques, présente à la Chambre le septième rapport de ce comité, lequel est
la comme suit:

Le gouvernement ayant requis les promoteurs du bill pour incorporer la Cie. du
chemin de fer de Selkirk et Saskatchewan-Sud, de ne pas procéder relativement à ce
bill, votre comité recommande qu'il soit retiré, et que l'honoraire payé sur le dit bill
soit remboursé.

M. Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse
à une adresse à Son Excellence, du 24 mars 1879; pour copie de toutes requêtes
présentées depuis 1875, par les francs-tenanciers de la paroisse du Bic et autres
personnes de cette localité, touchant les améliorations à faire au havre communément
appelé " Vieux Bic; "-ainsi que la correspondance échaàgée entre le gouvernement
et toutes autres personnes sur le même sujet. (Documents de la session, .lo. 105).

Aussi, la réponse à un ordre de Chambre du 10 mars 1879, pour un état détaillé
des sommes d'argent payées jusqu'au 1er mars 1879, pour les travaux publics suivants,
et indiquant pour quoi les dites sommes ont été payées:

10. La partie du chemin de fer canadien du Pacifique appelée le prolongement
de l'embranchement Pembina.

2o. La partie qui se trouve entre le Fort- William et Sunshine Creek.
30. La partie qui se trouve entre Sunshine Oreek et la Rivière-aux Anglais.
4o. La partie qui se trouve entre le portage du Rat et le lac à la Crox.
Aussi,--un état des sommes dépensées à la Baie-du-Tonnerre, ainsi que celles

dépensées pour le canal du Fort Francis. (Documents de la session, No. 43j.)
Aussi la réponse à un ordre de la Chambre, du 31 mars 1879, pour un état de

l'argent qui a été payé à M. Charles Larpyelier, de St. Jean, P.Q., pour l'usage de
son pont sur le canal Chamlbly. (Documents de la session, No. 107.)

Et aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, du 24 mars 1879, pour copie
de toute correspondance, rapports et autres documents, concernant le creusage
de la rivière L'Ass,)mptionz. (Documents de la session, No. 106.)

M. Pope (Queen's LP. E.), l'un des membres du conseil privé de la Roine, pré-
sente la réponse à un ordre de la Chambre, du 31 mars 1879, pour que le document de
la session, No.73, de 1875 (non imprimé), relatif aux destitutions et aux nominations
dans le service civil de l'Ile du Prince-Edouard, soit mis devant la Chambre. . (Docu-
ments de la session -No. 108.)

M. Bou;ell, l'un des membres du conseil privé de la Reine, présente la réponse
à un ordre de la Chambre, du 4 mars 1879, pour un état indiquant la quantité
et la valeur des différents articles de marchandises importés dans la Colombie-
Britannique d'autres provinces de la Puissance, en 1878 ; les exportations de la
Colombie-Britanniqe, aux autres provinces du Canada, jusqu'au 31 décembre 1878 ;
aussi les importations et les exportations de la Colombie-Britannique, en rapport avec'
les pays étrangers, entre le 30 juin et le 31 décembre ,8!8, à l'exclusion des produits
du crù ou des articles manufacturés de la dite province. (Documents de la session,
.No. 109.)
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Sur motion de M. Rykert, secondé par -Me Lennan,
Ordonné, que le bill pour incorporer la compagnie du chemin dle lor de -lkirk

et Saskatchewan-sud, soit retiré, et que l'honoraire payé sur le dit bill soit remi oursé,'
conformément à la recommandation du comité des chemins de fer, canaux et lignes
télégraphiques.

Sur motion de M. Kirkpatrick, secondé par M. TLite (Carýwell),
Ordonné, que la comité des impressions soit risoc1< ( <enquérir de la qualité de

la-papeterie fournie aux membres, du mode de l'obtenir, et dc la meilleure manière
de la distribuer.

M. Kirkpatricc, du comité des voies et moyens, fait rapport de plusieurs résolu-
tions, lesquelles sont lues comme suit:

1. Résolu, Qu'il est à propos de décréter que la valeur de toutes bouteilles, fla-
cons, jarres, dames-jeannes couvertes en osier ou non, futailles, barriques, pipes, barils,
et tous autres fûts ou emballages en ferblanc, fer, plomb, zinc, verre, ou toute autre-
matière, capable de contenir des liquides ; la valeur de tous colis à claire-voie, barils
et autres emballages contenant de la verrerie, de la porcelaine de Chine, de la faïen-
cerie ou de la poterie, et de tous emballages dans lesquels on met généralement des
marchandises destinées à la consommation domestique, y compris les boîtes dans
lesquelles des spiritueux, vins ou liqueurs de malt embouteillés, sont contenus,-et de
tout emballage étant le premier contenant ou la première couverture de marchan-
dises qui doivent être vendues,-sera dans tous les cas, non autrement prévus, où ces
emballages contiendront des marchandises sujettes à un droit ad valorem, censée
former partie de la juste valeur marchande de ces articles pour l'imposition des droits ï
et lorsqu'ils contiendront des marchandises sujettes à un droit spécifique seulement,
ces colis seront soumis à un droit de douane de vingt pour cent ad valorem, qui sera
calculé sur leur coût ou leur valeur originaire ; et tous les colis ci-dessus décrits
comme pouvant contenir des liquides, lorsqu'ils contiendront des articles exempts de
droits en vertu du présent acte, seront frappés d'un droit de vingt pour cent ad
valorem; mais tous emballages non spécifiés ci-dessus, et non spécialement frappés
de droits par quelque disposition non abrogée, et qui sont les emballages ordinaires
ou usuels dans lesquels des effets sont emballés pour l'exportation seulement,
d'après l'habitude générale et l'usage du commerce, seront exempts de droits.

2. Résolu, Qu'il est à propos de décréter que sur toutes les marchandises importées
en Canada, frappées d'un droit de douane ad valoreni en vertu du présent acte ou de
tout autre acte, sur lesquelles il a été accordé une remise de droits par le gouverne-
ment du pays où elles ont été fabriquées, le montant de cette remise sera dans tous les
cas pris et considéré comme formant partie de la juste valeur marchande de ces
marchandises, et le droit sera perçu sur ce montant; et dans le cas où le montant de
cette remise aura été déduite de la valeur de ces marchandises sur la facture en vertu
de laquelle la déclaration à l'entrée, doit être faite, le percepteur des douanes ou
l'officier compétent ajoutera le montant de cette déduction et percevra et fera payer
le droit légal sur ce montant; et la juste valeur marchande de tous effets, denrées et
marchandises importés en Canada sera le prix ordinaire du gros auquel ils se vendent
pour la consommation domestique dans le pays où ils auront été achetés ou fabriqués,
sans aucune déduction quelconque à raison d'une remise de droits faite ou à faire sur ces
effets, denrées et marchandises, ou à raison de quelque convention spéciale entre le ven-
deur et l'acheteur, ayant rapport à leur exportation, ou au droit exclusif de les vendre
dans certaines limites territoriales, ou à raison de tout droit payable à un inventeur
pour ses droits de brevet, mais non payable lorsque les effets sont achetés pour l'ex-
portation, ou à raison de toute autre considération pour laquelle une réduction spéciale
dans leur prix peut ou pourrait être obtenue; pourvu que rien de contenu au présent
acte ne soit censé s'appliquer aux fluctuations générales du cours des marchés.

3. Résolu, Qu'il est à propos de décréter que chacun et tous les articles suivants,
savoir: les animaux de toute espèce, les fruits verts, le foin, la paille, le son, les graines
,de toutes sortes, les légumes, (y compris les pommes de terre et autres racines), les
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plantes, arbres et arbriseaux, la houille et le coke, le sel, le houblon, le blé, les pois
et fèves, l'orge, le seigle, l'avoine, le maïs, le sarrazin, et tous autres grains, et les
farines de olé, de seigle, de maïs et d'avoine, et la farine de tous autres grains, le
beurre, le fromage, le poisson (salé ou fu mé), le saindoux, le suif, les viandes (fraîches,
salées ou fumées), et le bois (e cons ruction, pourront être importés en Canada libres
de droits, Ou à un taux de droit moindre que celui prescrit par le présent acte. sur
proclamation du Gouverneur en conseil, qui pouri a être émise lorsqu'il apparaîtra à
sa satisfaction que les articles identiques dlu Canada peuvent être importés en fran-
chise aux Etats-Unis ou sur paiement d'un droit n'excédant pas celui dont ils seront
frappés en vertu de cette proclamation lorsqu'ils seront importés en Canada.

4. Bésolu, Qu'il est A propos de décréter que si en aucun temps un droit (le douane
plus élevé est imposé aux Etats-Unis d'Amérique sur le thé et le café importés du
Canada que sur le thé et le café importés de tout autre pays, alors le Gouverneur en
conseil pourra frapper le thé et le café importés des Etats-Unis au Canada d'un
surcroît de droit de douane égal au droit payable aux Etats-Unis sur le thé et le café
importés du Canada; pourvu que le thé ou le café importés en Canada de tout pays
autre que les dits Etats-Unis, mais passant en entrepôt par les Etats-Unis seront
réputés et tarifés comme importation directe du pays où le thé ou le café a été acheté.

5. Résolu, Qu'il est à propos de décréter qu'il pourra être fait une déduction pour
détériorat ion par dépérissement naturel ou la casse sur tous les articles périssables et
fragiles importés en Canada, tels que fruits verts et légumes, faïence, porcelaine de
Chine, verre et verreie, pourvu qu'il soit constaté que ce dommage excède vingt-cinq
pour cent de la valeur des articles sur un examen qui sera fait par un estimateur ou
officier compétent des douanes, au premier débarquement ou dans les trois jours qui
suivront ; mais cette déduction ne sera que pour le montant de la perte en sus de
vingt-cinq pour cent de la quantité totale des articles inscrits ou inclus dans une
même facture; et pourvu que le droit ait été acquitté sur la pleine valeurdes articles,
une rem ise de ce droit pourra être accordée et faite dans la dite proportion, et lorsque
les conditions plus haut spécifiées auront été remplies, mais non autrement, sur
demande adressée au ministre des douanes.

6. Rtésolui, Qu'il est à propos de décréter qu'en déterminant la valeur imposable
de la marchandise, excepté lorsqu'elle sera importée de la Grande-Bretagne, il sera
ajouté au coût ou prix de gros réel ou à la juste valeur marchande au moment de
i'exptiation sur les principaux marchés du pays d'où cette marchandise aura été
importée cin Canada, le prix du transport à l'intérieur, du chargement et du transbor-
doment, avec tous les frais compris, du lieu (le provenance, de production oui de fabri-
cation, soit par terre ou par eau, au nlavire sur lequel le chargement est fait, soit en
transit ou directement au Canada.

7. Résolu, Qu'il est à propos de décréter que le Gouverneur en conseil établira de
temps en temps tels rôglement, non incompatibles avec la loi, qui pourront être
nécessaires pour assurer une juste, fidèle et impartiale évaluation de tous les effets,
deirées et marchandi1ises importés en Canada, et de justes et exactes déclarations de
leur valeur réelle ou de leur valeur marchande, et de leurs poids, mesures ou autres
qiuantités, selon le cas, et <es règlements, qu'ils soient généraux ou spéciaux, ainsi
faits par le Gouverneur ci conseil, auront la force et l'autorité de la loi, et il sera du
devoir des estinateurs du Canada et de chacun d'eux, et de toute personnes qui rem-
plira les fonctions d'estimatenr, ou de percepteur des douanes, selon le cas, de toutes
les manières raisonnables et par tous les moyens en son ou en leur pouvoir, de déter-
miner et estimer la valeur marchande réelle et le prix de gros, nonobstant toute
facture ou tout affidavit à ce contraire, des marchandises, au moment de l'exporta-
tion et sur les principaux marchés du pays d'où ces marchandises auront été importées
en Canada, et les justes poids, mesures ou autres quantités, et la juste valeur mar-
chande ou le prix de gros le chacune d'elles, selon le. cas.

8. Résolu, Qu'il est à propos de décréter qu'ilne sera pas accordé de remisede,
droit pour cause d'une prétendue infériorité ou d'un prétendu déficit dans la quantité
des effets importés et déclarés et qui seraient passés sous la aarde de 'in- :-x-ateur,
en vertu d'un permis du percepteur des douaues; ni pou.r cause de l'omission dans la
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facture de tout escompte de commerce, ou autre matière ou chose, qui pourrait avoir
l'effet de diminuer la valeur de ces articles pour l'imposition des droit,, à moins que
rapport de cette omission n'ait été fait au percepteur des douanes dans les dix jours de
la date de la déclaration ; et que les dits articles n'aient été examinés par le dit per-
cepteur ou par un estimateur ou autre officier compétent des douanes; et que le taux ou
montant de la réduction n'ait été certifié par lui après cet examen; et si le per-
cepteur ou l'officier compétent fait rapport que les effets en question ne peuvent être
reconnus comme étant ceux qui sont spécifiés dans la facture et la déclaration en
question, alors et dans ce cas aucune remise ou partie de remise du droit ne sera accordée,
et toutes demandes do remise de droits dans ces cas seront soumises, avec la preuve
et toutes les particularités, à la décision du ministre des Douanes qui pourra alors en
ordonner le paiement s'il trouve que la preuve est suffisante et satisfaisante.

9. Résolu Qu'il est â propos de décréter que la totalité ou partie di droit de trente
pour cent ul valoren imposé par le p1résent ac- sur les vins importés en Canada,
pourra être abolie p:tr prochllination du Gouvnlur en conseil, laquehe pourra être
promulguée lorsqu'il appar:àtra à sa s:îLisfation gue les gouvernements de France et
d%~pagnie. oH l'u. Ait l'autre, atil'ourit a)pprté de. eh:t:.ements dan, leurs tarifs de
droits de doua o>,e su les articles importé du Canlada, cn réduisant ou aboli-
sart les droits mairitenant en vigueur dans ces pays.

10. Résolu, Qu'il est à propos d'abroger tous les actes, et parties ou cédules d'actes,
,et tous ordres en Conseil imposant des droits (le douane sur (les effets, denrées et
marchandises. ou exemptant de droits de douane des effets, denrées et marchandises
imlportés au Caitada, et de les remplacer par les ds)ositions sui vantes:

11. Résolu, Qu'il est a propos d'imposer les droits suivants sur chacun des articles
ci-dessous désignés:
Acide sulfurique, un demi centin par livre.................................... et. p. ILb.

- acétique, douze centins par gallon impérial...... ......... 12 ets; p. g. i.
- nuriatique et nitrique, vingt pour cent ad valoretn.............. 20 p. c.

Mais les dames-jeannes contenant des acides seront assujéties au
même dr-oit que si elles étaient vides.

Instruments aratoires unon autrement énumérés, vingt-cinq pour oent
ad vatorem. ..-.................... 25 p. c.

Ale, bière et porter importés en. bouteilles (6 bouteilles d'une pinte et
12 bouteilles d'une chopine sont censées contenir un gallon
impérial) ........... ............................. 18 ets. p. g. i.

Ale, bière et porter importés en fits, ou autrement qu'o- bouteilles,
dix cen.tins par gallon impérial............... .............. ..... ..... 10 ets. p. g. i.

Animaux vivants de toute espèce non spécifiés ailleurs, vingt pour cent
ad valorem .................... ................................................ 20 p. c.

Fleurs artificielles, tren to pour cent ad valoren................... 30 p. c.
Métal de Babbitt, dix pour cent ad valorem ............... 10 p. c.
Livres imprimés, publications périodiques et brochures, reliés ou, en

feuilles, et qui ne sont pas des réi mpressions d'ouvrages anglais
enregistrés, ni des livres de compte, ni des cahiers d'écriture ou
de dessin, ni dos bibles, ni des livres de prières, ni des psautiers
et livres d'hymnes, six centins par livre....... ........... 6 ets. p. lb.

Ouvrages anglais enregistrés, réimpressions d', six centins par livre, 6c. p.. lb.
plus douze et demi pour cent ad valorem. ........ .......... j.12...p. .

Bibles, livres de prières, psautiers et livres d'hymnes, cinq pour cert
ad valorem..... . .................. ...... . 1 ...... 5 p. c.

Livres, publications périodiques et brochures, importés par l'intermé-
diaire de la poste, pour chaque deux onces ou- fraction de ce
poids, un centin ................. ................................ ..... ..... 1 c.. p..2 oz.

Livres blancs. reliés ou en feuilles, vingt-cin-i p>ur cent ad valorei....... 25 p. c.
En-têtes de comptes, de ehèjues, reçus, traites, placards, pancartes,

blancs de cotes commerciales, étique.tes ·de toute espèce, an-
nu.ces illustrées ou pancartes ou affi hos enluminées, imprimés,
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lithographiés, ou gravés sur cuivre ou acier, trente pour Uent
ad valoreni........... ....... ........ ......................... 30 p. c.

Livres d'annonces, une piastre par cent........................................ $1 p. 100
Cartes géographiques et cartes marines, vingt pour cent ad valorem.... 20 p. c.
Musique imprimée, reliée ou on feuilles, six contins par livre............. 6 c. p. ILb.
Cartes à jouer, trente pour cent ad valoren.............. ............ 30 p. c.
Outils de relieurs, y compris machines à régler, et toile pour relieurs,

quinze pour cent ad valoren................................................ 15 p. c.
Billards, sans blouses, de quatre pieds six pouces sur neuf pieds, un

droit spécifique de vingt-deux piastres et cinquante centins...... $22 50
ceux de cinq pieds sur dix, un droit spécifique de vingt-cinq
piastres .............................................................. ......... $25 00
les billards à blouses, de cinq pieds six pouces sur onze pieds,
un droit spécifique de trente-einq piastres................... ........ $35 00
et ceux de six pieds sur douze, un droit spécifique de quarante
piastres ........... ............................................................. $40 00
plus un droit de dix piastres pour cent ad valorem; chaque
billard comprenant douze queues, un jeu de quatre billes, des
marqueurs, les tapis et rateliers, mais pas de billes de poule.. . 10 p. c.

Cirage (pour souliers), vingt-cinq pour cent ad valorem.................... 25 p. c.
Cuivre jaune, vieux, en morceaux, en barres, en boulons et en feuilles,

en fil rond ou plat; tuyaux passés à la filière et sans soudure,
unis et enjolivés, dix pour cent ad valorem. ..... ...................... 10 p. c.

Articles en cuivre jaune non dénommés ailleurs, trente pour cent ad
valorem ............................. ............................................ 30 p. .

Céréales :
Orge, quinze centins par boisseau..........................................15 cts. p. bois.
Sarrasin, dix contins par boisseau........ . .......................... 10 ets. id.
Blé-d'inde, sept centins et demi par boisseau.................,. . ets. id.
Avoine, dix centins par boisseau........................................... 10 ets. id.
Riz, un centin par livre....................................................... 1 c. p. L
Seigle, dix contins par boisseau ............................................. 10 ets.par bois.
Blé, quinze centins par boisseau............................................. 15 ets. id.
Pois, dix centins par boisseau........................... ................... 10 ets. id .
Fèves, quinze centins par boisseau.......................................... 15 ots. id..
Farine de sarrasin, un quart de centin par livre........................ 4 et. p. ILb.
Farine de blé-d'inde, quarante centins par baril.............. ......... 40 ets. p. brl
Farine d'avoine, un demi.centin par livre................................. 4 et. p. lb.
Farine de seigle, cinquante centins par baril. .......................... 50 ets. p. brl.
Farine de blé, cinquante centins par baril..............................5'0 ets. p. brl.
Farine de riz et de sagou, deux centins par livre...................... 2 ets. p. lb.

Brique à bâtir, vingt pour cent ad valorem .................................... 20 p. c.
Balais et brosses, vingt-cinq pour cent ad valorem............................ 25 p. c.
Beurre, quatre centins par livre.............. .................................... 4 ets. p. lb.
Boutons de toutes sortes, vingt-cinq pour cent advalorem.................. 25 p. c.
Chandelle de suif, deux centins par livre....................................... 2 ets. p. lb.
Bougies de cire, parafine, cinq centins par livre.............................. 5 ets. p. lb.
Toutes les autres bougies, y compris celles de spermaceti, vingt-cinq

poar cent ad valorem......................................................... 25 p. c.
Voitures, wagons, chars et voitures de chemins de fer, traîneaux,

brouettes, et autres articles analogues, trente pour cent ad valorem. 30 p. c.
Ciment, brut ou en pierre, tiré de la carrière, par tonne de treize pieds

cubes, une piastre....... ............. ................... $1 p. ton.
Ciment, calciné et non broyé, sept centins et demi par cent ·livres......7-ets.p.100 lbs-
Ciment hydraulique ou chaux hydraulique, broyé, y compris les barils,

quarante centins par baril........... .................... 40 ets. p. br.
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Ciment, en grenier ou en sacs, neuf centins par boisseau..................
'Ciment, de Portland ou romain, vingt pour cent ad valorem...... ........
Fromage, trois centins par livre............... .......................... ........
-Chicorée, naturelle ou verte, trois centins par livre........... .............
Chicorée, ou autre racine ou plante employée comme substitut du café,

séchée au four, grillée ou broyée, quatre centins par livre .......
.Porcelaine de Chine et autre, vingt pour cent ad valorem.................
Horloges et pendules, et pièces d', trente-cinq pour cent ad valorem....
Houille, anthracite et bitumineuse, cinquante centins par tonne de deux

m ille livres....................... ..........................................
'Goudron et poix de houille, dix pour cent ad valorem........................
-Noix de coco, une piastre par cent...............................................
P&te de cacao et chocolat, non sucrés, vingt pour cent ad valoreni......
Pâte de cacao et autres préparations de cacao renfermant du sucre,

un centin par livre et vingt-cinq pour cent ad valorem. ......
'eafé, vert, deux centins par livre............ .....................
Café, grillé ou moulu, et toutes imitations et substituts de café, trois

centins par livre ............................................... ...........
Coke, cinquante centins par tonne de 2,000 livres ....... ..............
-Cuivre rouge, vieux, en morceaux, en gueuses, barres, tringles, bou-

lons, lingots, feuilles et pour doublure de fond de navire, non
polis ou vernissés, en fil rond ou plat, en tuyaux passés à la
filière et sans soudure, dix pour cent ad valorem........ ........ ...

ilivets et contre-rivures de cuivre rouge, et tous autres articles de
cuivre non ailleurs dénommés, trente pour cent ad valorem......

Cordages pour navires, dix pour cent ad valorem ...............
'Cordages, toute autre espèce de, vingt pour cent ad valorem.............
liéges et tous autres articles de bois ou d'écorce de liége, vingt pour

cent ad valorem..... .............. ................

€roton ouvré:
Cotons, jaunes, blanchis ou non blanchis, pour draps de lit, drills

toiles de coton peluché, non teints, peints ou imprimés, un
centin par verge cari ée et quinze pour cent ad valoremn.... 

Jeanettes, denims, drills, coutils, guingans, plaids, coton pelu-
ché, toiles et drills de coton, teints ou colorés ; cotons à
chemise à carreaux ou barrés, cotonnades,étoffes à pantalons
et articles de même nature, deux centins par verge carrée j
et quinze pour cent ad valorem.....................................

Ouate, en livres, en feuilles ; chaîne de coton, chaîne à tapis, fil
de coton à tricot ou autres fils de coton au-dessous du numéro
quarante, non blanchis, teints ou colorés, deux contins par
livre et quinze pour cent ad valorew..............................J

Et s'ils sont blanchis, teints ou colorés, trois centins par livre et
quinze pour cent ad valorem........................................

'Chairie de coton, sur fuseaux, un centin par verge et quinze'
pour cent ad valorem....................................... .....J

Sacs de coton sans coutures, deux centins par livre et quinze
pour cent ad valorem ...............................................

Gilet et caleçons de coton, tissés ou faits sur forme, et toute
bonneterie de coton trente pour cent ad valorem.................

Fil de coton à coudre, sur bobines, vingt pour cent ad valorern.....
'Fil de coton à coudre en écheveaux, douze et demi pour cent ad

valorem .......................................................................
'Toile de coton à voiles ou canevas de chanvre ou de lin, et fil à

voiles, lorsqu'ils seront employés aux voiles de chaloupes et
navires, cinq pour cent ad valoreni....................................

9 cts. p. bois.
20 p. c,

3 ets. p. lb.
3 ets. p.lb.

4 ets. p. ILb.
20 p. c.
35 p. c.

50 ets. p. ton.
10 p. c.

$1 p. 100 .
10 p. e.

1 et. p. lb.
25 p. c.

2 ets. p. lb.

3 ets. p. lb.
50 ets. p. ton.

1) p. c.

30 p. c.
10 p. c.
20 p. c.

20 p. c.

le P. V.
et 15 p. c.

2c. p.v. C.
et 15 p. C.

2 ets.P. lb.
et 15 p.e.

3 ets. p. lb.
15 p. e.

1 et, p. v.
15 p. e.

2 ets.p. lb.
15 p.e.

20 p.c.

12- p. e.

5 p. .
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Tout vêtement de coton. on dont le coton est la principale partie,
y compris les corsets, trente pour cent ad ra'orem.............. 30 p. c..

Tous les articles dle coton non dénommés ailleurs, vingt pour cent
ad valorem .............. .............. .................... ............... 20 p.: c.

Tuile et tuyaux de drainage, tuyaux d'égoût, vernis ou non, vingt pour
cent ad valorem........... .................................... ...... 20 p. e.

Poterie et flïencerie, brune ou colorée, et poterie de Rockingham,
vingt-cinq pour cent ad valoren.......................................... 25 p. c.

Poterie, fbïenceri e blanche ou de pierre, et poterie couleur crême
" C.C.," trente pour cent ad valorem .................................. 30 p. c.

Essences: de pommes, poires, ananas, framboises, fraises, vanille et $1.90
d'autres fruits, une piastre et quatre-vingt-dix centins par >par gal. imp.
gallon impérial et vingt pour cent ad valorem..................... ) et 20 p. c.

Huiles essentielles pour les besoins de la fabrication, vingt pour cent
ad valorem...................................................... ............ 20 p. c..

Excehior, pour l'usage des tapissiers, vingt pour cent ad valoren....... 20 p. c.
Plumes d'autruche et de vautour, non préparées, quinze pour cent. 15 p. o.

Et préparées, vingt-cinq pour cent ad valore............. 25 p. c.
Briques ou tuiles réfractaires, pour poëles et fournaises, vingt pour

cent ad valoremn............................... ................. .............. 20 p. c.
Poisson, frais, salé ou fumé, excepté le poisson exempt de droit de par

le traité de Washington, un centin par livre.......................... 1 c. p. Ib.
Lin, fibre de, broyé, un centin par livre............................... ....... 'l et. p. lb.,
Lip, en filasse, deux centins par livre..... ..................................... 2 ets. p. lb.
Lin, étoupe de, broyé ou on tiges, an demi-centin par livre............... et. p. lb-
Lin, graine de, dix contins par boisseau........................................ 10 es. p. bois.
Fruits sees : pommes, 2 contins par li vre............................... ........ 2 c. p. lbz.
Raisin de Corinthe, dattes, figues, prunes, raisins, et tous autres non

ailleurs désignés, vingt-cinq pour cent ad valorem...... ............ 25 p.c._

Frints verts

Pommes, quarante contins par baril........................ 40 ets p. brl.
Mûres, groseilles, framboises et fraises, deux centins part pinte.... 2 ets. p. pte.
Cerises et ga delles, un centin par pinte.................................... I et. p. pte.
Atocas, prunes et coings, trente centins par boisseau..... .......... 30 cts. p. bois.
Raisin, un centin par livre.............................................. .... 1 et. p. lb..
Pêches, quarante centins par boisseau .... ........................ 40 ets. p. bois.
Oranges et citrons, vingt pour cent ad valoren........... ..... ,0 pour cent.
Fruits en boîtes, hermétiquement fermées, y compris les boîtes,

trois centins pal- livre s'ils sont sucrés................. ......... 3 ets. par 1b.
Et deux cerulins par livre s'ils ne sont pas sucrés.................... 2cts. par lb.

Fruits conservés dans l'eau-de-vie ou autres spiritueux, une piastre $1 90 par..
et quatre-vingt-dix contins par gallon impérial............. gall. imp.

Fourrures:

Pelleteries, préparées, quinze pour cent ad valoren.................... 15 p. C.
Bonnets, chapeaux, manchons, palatines, collerettes, par-dessus,

manteaux et autres forrures, vingt-cinq· pour cent ad
valoreni ....................... ............................ 25 p. c.

Mieubles de salon., de ménage ou de bureau, y compris les matelas de
crin, et à ressorts, les vitrines, bières et cercueils de tous maté-
riaux, trente-cinq pour cent ad valorem ................... 35 p. e.

Appareils ou parties d'appareils d'éclairage au gaz, à l'huile de char-
bon ou à la kérosine, trente pour cent ad valoren................... 30 p. 0-
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Verre et verreries :

Dames-jeannes, couvertes en osier ou non, bouteilles, flacons et
fi>Ies de toute espèce, en verre pressé, isoloirs de télégraphe
et de paratonnerre, jarres a fruits et boules en verre, trente
pour cent ad valorem.. ............................

Abats-jourde lampes etde becs à gaz,lampes et cheminées de lampes,
globes pour lanternes, lampes et becs à gaz, trente pour cent
ad valorem ..................................................................

Verre de couleur, décoré, figuré et émaillé, coloré, nuancé, point et
vitréfié, et vitraux en verre coloré; verre blanc décoré, émaillé,
et dépoli, trente .pour· cent ad valorein.......... .... .. .........

Verres à vitre commun et incolore, et verre de ouleur non décoré
peint, émaillé ou gravé, vingt pour cent ad valorem.......

Tout autre verre et verreries, non autrement énumérés ci-dessus,
vingt pour cent ad valorem.............................................

Poudre et autres matières explosives, savoir:

30 p. c.

30 p. c.

30 p. c.

20 p. c.

20 p. c.

Poudre à canon, à carabine et de chasse, en barillets, demi-
barillets et quarts de barillets, et autres emballages, cinq
centins par livre .......................................................... 5 ets. p. ILb.

Poudre à canon et à mousquet en barillets et barils, quatre
centins par livre .................. .... ............................ 4 ets. p. ILb.

Poudre en boites, en boîtes d'une livre et demi-livre, quinze
centins par livre........................................................... 15 ets. p. lb.

Poudre à pétarder et à miner, trois centins par livre................. 3 ets. p. lb.
Poudre à gros grain (giant powder), la dualine, la dynamite et

autres matières explosives dans lesquelles entre la nitro-
glycerine, cinq centins par livre et vingt pour cent ad 5 ets. p. lb.
valoren ......... ............................................................ et 20 p. cent.

Nitro-glycerine, dix centins par livre et vingt pour cent ad 10ets. p. ILb.
valorer .................................... et 20 p. c.

Gutta-percha ouvré, vingt-cinq pour cent advalorem......................... 25 p. c.
Crin frisé, vingt pour cent ad valorem.................................. ....... 20 p. c.
Chapeaux d'hommes et de femmes, non spécifiés ailleurs, vingt-cinq

pour cent ad valorem........ ........................................... ... 25 p. c.
Peluche de soie ou (1e coton pour les chapeliers, dix pour cent ad

valorem ................. ...................................................... 10 p. c.
Miel d'abeilles, en gâteaux ou autrement, trois centins par livre......... 3 ets. par lb.
Houblon, six centins par livre................................ 6 ets. par lb.
Caoutchouc. chaussures en, et autrement ouvré, vingt.cinq pour cent

ad valorem ....................................................... ............ 25 p. c.

_leer ouvré:

En gueuse, deux piastres par tonne........................................
Ferraille, deux piastres par tonne........................... . .. .........
En lames, loupes ou affiné, puddlés ou non, en barres ou massets,

puddlés ou ébauchés, douze et demi pour cent ad valorem ....
En barres, laminé ou martelé, y compris les barres plates, rondes

et.carrées, lames pour clous et carvelles, et tout autre fer non
autrement dénon- mé, di x-sept et demi pour cent ad valorem... ..

En baguettes laminées, rondes, pour. être transformé en fil, et
roulées, de moins d'un demi-pouce de diamètre, dix pour cent
ad valorem,....................... ............................

Rails de fer ou barres de chemin de fer, pour chemins de fer ou
tramsways; quinze pour cent ad valoren.............................

$2 p. ton.
2 p. ton.

12Jp. c.

17½. p. c.

10 p. c.

15 p. c.
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Eclisses, aiguilles de croisement, coussinets et tiges d'aiguille, dix-
sept et demi pour cent ad valorern.................................... 7 p. c.

Ferblanc, dix pour cent ad valorem....................................... 10 p. c.
Bandages et cercles, en feuilles doucies ou polies, enduit ou galva-

nisé et commun ou noir, et tôle à chaudière, numéro dix-sept
ou plus mince, et tôle du Canada, douze centtins et demi pour
cent ad valorem .................................... ... . ....... 12½ p. c.

Fil de fer et d'acier et galvanisé, ou non, quinze pour cent ad val. 15 p. c.
Poëles et autres fontes non spécifiées ailleurs, vingt-cnq pour cen t

ad valoremn............... . . ..... ................... .......... 25 p. c.
Tuyaux en fonte pour le gaz, l'eau et les égouts, vingt-cinq pour

cent ad valorem ................................... ... 25 p. c.
Roues et essieux de wagons, vingt-cinq pour cent ad valorem 25 p. c.
Poutres laminées, le fer à cote, angulaire et en T, quinze pour cent

ad valorem................................................................... à15p.c.
Fer pour les ponts et constructions en fer, fontes de mallèable,

coffres de sûrete en fer, et portes pour coffres et ventes de
sûreté, vingt-cinq pour cent ad valorem.............................. 25 p. c.

Ferrements et manivelles de moulins, et fers forgés pour moulins
et locomotives, ou pièces de locomotive et de moulin, pesant
25 lbs. ou plus, vingt pour cent ad valorem.................. .20 p. c.

Locomotives et pompes à incendie et machines à vapeur et chau-
dières, stationnaires, et autres machines composées en tout ou
partie de fer, vingt-cinq pour cent ad valorem...... .. .. ... 25 p. c.

Bandages de roues de locomotive en acier ou en acier Bessemer,
à létat brut, dix pour cent ad valorem.............. 10 p. c.

TuyauK bouilleurs, sans soudure, faits à la filière, dix pour cent
ad valorem.................. ..................................... .. ..... . 10 p. c.

Couchettes et autres meubles et ouvrages d'ornement en fer,
et fil de fer ouvré, vingt-cinq pour cent ad valorer..............25 p. e.

Patins et serrures de toute espèce, trente pour cent ad valorem.... 30 p. c.
Chaudronnerie en fonte ou en fer battu, étamé, vernis ou émaillé,

vingt-cinq pour cent ad valorer.... ....................... 25 p. c.
Ferronnerie, savoir: les fbrrures à l'usage des constructeurs,

ébénistes, tapissiers, carrossie s, selliers et entrepreneurs de
pompes funèbres, y compris les garnitures de cercueil en
métal, trente pour cent ad valorem ... , ........... 30 p. c.

Boulons, rondelles rivets, trente pour cent ad valorem .............. 30 p. C.
-roquettes, pointes et petits clous sans têtes, elous de -Hongrie

et clous à tête plate, trente pour cent advaloren................ . 30 p. c.
Fers-à.-cheval et clous à fers-à-cheval, trente pour cent ad valoren.. 30 p. o.
Clous de fil de fer, connus sous le nom de pointes de Paris,

trente pour cent ad valorem,........ ............ ,.................... 30 p. c.
Vis de fer et d'acier, communément appélées vis à bois, trente-

cinq pour cent ad valoren............................... .............. 35 p. C.
Balances et romaines, trente pour cent ad valoremn.... ........ 30 p. c.
Câbles-chaînes (le plus d'un demi-pouce de diamètre soit à

manille, à émérillon ou non, cinq pour cent ad valorem.....,.. 5 p. C.
Clous et carvelles, coupés, un demi-ecntin par livre et dix pour - c. p. lb.

cent ad valorem............... . ........................ et 10 p. 0.
Clous et carvelles, forgés on pressés, galvanisés ou non, trois- ¾c. p. lb. et

quarts de centin par livre, et dix pour cent ad valorem......... 10 p. c.
Ecrous, un centin par livre, et 15 pour cent ad valorel.......le. p. lb. et 10 p.c.
Clous, carvelles et elous à bordage, en métal composé, vingt

pour cent ad valoren..................... 20 p. c.
Machines à coudre, complètes, ou le mécanisme supérieur ou partie

d'icelui, deux piastres chaque, et de plus vingt pour cent ad } $2 et
valorem ...... .................................................................. j 20 pour e.
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Encre à écrire, vingt-cinq pour cent ad valoren............................... 25 p. c.
Bijouterie, ouvrages en or et en argent, et montres, vingt pour

cent ad valorem........................... ....... ......................... . 20 p. c.
Jute ouvré, vingt pour cent ad valorem..................... ................... 20 p. c.
Saindoux, fondu, deux centins par livre...................................... 2c. p. lb.
Saindoux en branche, un centin et demi la livre........................... 1c. p. lb.
Plomb de rebut, en saumons, en barres, en masse et en feuilles, dix

pour cent ad valorem....................................................... 10 p. e.
Tuyaux de plomb, et le plomb de chasse, et tous les articles de plomb

non dénommés, vingt-cinq pour cent ad valorem.................. 25 p. c.
Carton-cuir, trois cents par livre.................................................. 3 . p. lb.
Quartiers de bottes ou de souliers,en carton-cuir,un demi-centin par paire. jct. par paire.
Cuir à semelle, en croute, dix pour cent ad valorem ......................... 10 p. c.
Peaux à maroquin, en croute, dix pour cent ad valorem...... ........ .10 p. c.
Cuir à semelle et cuir à courroie, tanné mais non ciré, et sur tout

cuir à empeigne, et chevreau français, quinze pour cent ad
valorein............... .......... .................... 15 p. c.

Cuir comme ci-dessus, préparé et ciré, vingt pour cent ad valorem..... 20 p. c.
Cuir verni, vingt pour cent ad valoren.............. ............... 20 p. c.
Cuirs et peaux tannés et non ailleurs dénommés, vingt pour cent ad

valorem ......................................................................... 20 p. c.
Chaussures et autres articles de cuir, y compris les gants et les

mitaines et les courroies de cuir, vingt-cinq pour cent ad valorem. 25 p. c.
Pierre lithographiques, non gravées, vingt pour cent ad valorem........ 20 p. c.
Garniture de cardes mécaniques, vingt-cinq pour cent ad valorem....... 25 p. c.
Malt, deux centins par livre............................. ............ 2cts. p. lb.
Marbres, bruts, en blocs, venant de la carrière ou sciés sur deux faces

seulement, n'ayant aucune forme particulière, 15 pieds cubes
ou plus, dix pour cent ad valorem........................... 10 P. c.

Dalles de marbre sciées sur deux côtés seulement, quinze pour cent
ad valorem.............................. ...... ............. . 15 p. c.

Blocs et dalles de marbre sciés sur plus de deux côtés, vingt pour cent·
ad valoremn................ . ..................................... 20 p. c.

Marbre poli et articles en marbre non ailleurs dénommés, vingt-cinq
pour cent ad valorem......... ...... ............................... 25 p. c.

Viandes, fraîches ou salées, au poids de réception au Canada, le lard, le
jambon, les épaules et les flancs exceptés; un centin par livre 1 c. p. lb.

Epaules, flancs, lard et j:!mbon, frais, salés, séchés on fumés, deux
centins par livre..... ............... ................. ....... 2 c. p. lb.

Autres viandes séc-hées ou fumées, ou viandes conservées, de toute autre
manière que dans le sel 2 la saumure non autrement dénommées,
deux centins par livre... .................................. 2 c. p. lb.

Graine de moutarde non moulue, quinze pour cent ad valorem....... .... 15 p. C.
Moutarde moulue, vingt-cinq pour cent ad valorem ................... 25 p. c.
Noix de toutes sortes, excepté le coco, vingt pour cent ad valorem..... 20 p. c.
Ocre, sèche, en poudre ou non, lavée ou non, non calcinée, dix pour

cent ad valorem ................................ ............................ 10 p. c.
Huile de charbon et kérosine, distillée, purifiée ou raffinée; naphte,

benzole et pétrole; produits du pétrole, de la houille, du schiste
et du lignite, non ailleurs dénommés, six centins par gallon,
mesure de vin ........ ............................... 6 ets. p. gal.

Huile carbolique on huile lourde, employée dans la fabrication du
pavage en bois, et servant à traiter les bois de construction et les
traverses de chemins de fer, dix pour cent ad valorer............10 p. c.

Huile de foie de moruc, médicamenteuse, vingt pour cent ad valorem. 20 p. c.
Huile de saindoux, vingt pour cent ad valorem,.............................. 20 p. c.
Huile de lin ou de chanvre, cruo ou bouillie, vingt-cinq pour cent ai

valorem ...... ....................................... 5 p. c.
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Huile de pied de boeuf, vingt pour cent ad valoren.........................
Huile d'olive ou de table, vingt pour cent ad valorem......................
Huile (le graine de sésame, vingt pour cent ad valorem ...........
Huile de sperrnaceti, vingt-pour cent ad valorem....... ................
Prélarts étampés, peint s ou imprimés, trente pour cent ad valorem......
Opium, à l'état naturel, vingt pour cent ad valorem...... ...............
Opium, préparé pour le fumer, cinq piastres par livre....................
Orgues de salon, savoir:-Orgues à tuyaux n'ayant pas plus de deux

jeux de tuyaux, un droit spécifique de dix pias tes ................
ayant plus de deux, et pas plus de quatre jeux de tuyaux, quinze

piastres.................. ..................... ......... .................
ayant plus de quatre, et pas plus de six jeux de tuyaux, vingt

piasties. .........................................
ayant plus de six jeux de tuyaux, trente piastres................
et en sus de ces droits, dix pour cent ad valorem sur leur juste

valeur m archande...................................................
à tuyaux et jeux ou partie de jeux de tuyaux pour orgues de

salon. vingt-cinq pour cent ad valorem............................
Pointures, dessins, gravures et étampes, vingt pour cent ad valorem....
Peintures et couleurs, broyées, préparées à l'huile ou à tout autre

liquide, vingt-cinq pour cent ad valorem............... ............. .
Peintures et couleurs, non énumérées ailleurs, vingt pour cent ad

valorem ........................... ................
Blanc de plomb, et rouge (le plomb secs, ainsi que le blanc de zinc et

de bismuth secs, cinq pour cent ad valoren... .....................
Papiers peints ou à tentures, trente pour cent ad valorem..................
Papier calendré, vingt-deux et demi pour cent ad valorem..................
Papier de toute sorte, non énuméré ailleurs, vingt pour cent ad valorern
Enveloppes de papier, et tous articles de papier non-autrement énu-

mérés, vingt-cinq pour cent ad valorem.................. .............
Papier-toile pour jaux-cols, en feuilles, non taillé, dix pour cent ad

valoremn.......................................................... ...............
Carton de pâte et non de paille, dix pour cent ad valoren..................
Faux cols, 1 oignets et devants de chemise en papier, vingt-cinq pour

cent ad valorem ........ ......... ...... ............. .......................
Crayons de plomb, en bois ou autrement, vingt.cinq pour cent ad

valorem.............................................
Parfums, y compris les préparations pour la toilette, savoir :-iiles

à cheveux, poudtes et eaux dentifrices et autres, pommades,
pâtes, et toutes )réparations parfumées pour la chevelure, la
bouche ou la peau, trente pour cent ad valorem...............

Bronze phosphoié, en lingots, barres, feuilles et fil, dix pour cent
ad valorem .............................................................. ...

Pianos : tous pianos carrés, à angles arrond's ou non, n'ayant pas plus
de sept octaves. vingt-cinq piastres ; sur tous autres pianos
carrés, trente piastres ; sur les pianos droits, trente piastres ;
sur les grands pianos de concert ou de salon, cinquan te piastres;
et en outre de ces droits, dix pour cent ad valorem...... ...

Et sur parties de pianos, vingt-cinq pour cent ad valorem...............
Brai et goudron de houille, dix pour cent ad valorem .................... .
Plantes, savoir: arbres,*arbrisseaux et plantes à fruits, à ombrage, de

pelouse et d'ornement, vingt pour cent ad valorim..................
Plâtre de Paris, moulu, ou gypse, vingt pour cent ad valorem ............
Plâtre de Paris, caleiné ou ouvré, quinze centins par cent livres, ou

quarante-cinq centins par barils n'excédant pas 300 livres.....
Articles électro-plaqués et dorés de toute espèce, trente pour cent

ad valorem................ . .... ....... .......................................

20 p. c.
20 p. c.
20 p. c.
20 p. c.
30 p. c.
20 p. c.

$5 p. ILb.

$10

$15

$20
$30

10 p. c.

25 p..
20 p. e.

25 p. c.

20 p. c.

5 p. c.
30 p. c.
22ý p. e.
20 p. c.

25 p.c.

10 p. c.
10 p. c.

25 p. c.

25 p. e.

30 p. c.

10 p. c.
$25
$30
$30
$50

10 p. c.
25 p. c.

10 p. c.

20 p. c.
20 p.c.

15 c. p 100 lbs.
ou 45 c. p. bar.
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Plaques gravées sur bois et sur a'ier ou autre métal, vingt pour cent
advaloren.... .......... ...... ....... ................ 20 p. c

Plombagine, dix pour cent ad valoren, et sur tous les articles de plom- 10 p. c.
bagine, vingt pour cent ad valorem...................................... 20 p. c.

Pommades, françaises, ou parfums préservés dans de la graisse ou de
l'huile afin de conserver le parfum des fleurs qui ne peuvent
subir la chaleur de la distillation, lorsqu'elles sont importés en
boîtes de pas moins de dix livres chacune, quinze pour cent ad
valorem .. ....... ............... 15 p. c.

Presses d'imprimerie de toute espèce, quinze pour cent ad valorem...... 15 p. c.
Médicaments particuliers, ordinairement appelés médicaments brévetés,

ou tout médicament ou.préparation dont la recette est tenue
secrète, ou dont les ingrédients sont tenus secrets, recommhndés
par des annonces, affiches ou étiquettes, pour le soulagemen t de
tout désordre on maladie, sous forme liquide, cinquante pour 50 p. c..
cent, et tous autres vingt-cinq pour cent advalorem................ 25 p. c.

Prunelle et tissus de coton et de laine pour les chaussures et les gants,
dix pour cent ad valorem.. ................. 10 P. c.

Pierre ponce, moulue ou en poudre, vingt pour cent ad valorem. 20 p. c.
Mastic, vingt-cinq pour cent advalorem....... .................... 2 5 p. C.
Plumes d'oies, vingt pour cent ad valorem.................................... 20;p. C.
Quinine, sulfate de, vingt pour cent ad valorem........ ............ .. 20 p. C.
Voiles pour chaloupes et navires ; aussi tentes et auvents, vingt-cinq.

pour cent ad valorem. .................................................. .... 25 p. c.
Sel (excepté le sel importé du Royaume-Uni ou des possessions britan-

niques, ou importé pour l'usage des pêcheries maritimes ou du
golfe, qui sera libre de droits) en grenier, huit centins par cent 8 c. p. 100 lbs.
livres; en sacs, barils et antres emballages, douze centins par
cent livres............. ........................ 12c. p. 100 lbs.

Salpêtre, 20 pour cent ad valorem ............................... 20,p. c.
Papier sablé, verré et d'émeri, vingt pour cent advalorem............... 20 p. c.
Graines: de fleurs, de jardins, de champ et autres pour des fias agri-

coles, en grenier ou grosses quantités, quinze pour cent.......... 15 p. c.
en plus petits paquets, vingt-cinq pour cent ad valorem............ 25 p. c.

Graine de moutarde, non moulue, 15 pour cent ad valorem................ 15 p. c.
moulue, 25 pour cent ad valoren . ........................ 25 p.

.Bardeaux, 20 pour cent ad valorela..................... 20 p. c..
Navires et autres bâtir3nts, constiruits dans tout pays étranger, soit à

vapeur ou à. voiles, sur demande de leur enregistrement en
Canada. sur la juste valeur marchande de la coque, des grée-
ments, machines et autres apparaux, un droit ad valorem de dix
pour cent............... * .*...........................10 p. c.

Soie grége, woulin.ée seulement, trame, et organzine dévidée, quinze
pour cent advaloren. ..... .............................. 15p. c..

Soie à coudre et soie torse, vingt-cinq pour cent ad valoren................ 25 p. c.-
Velours de soie, et tous articles en soie ou dont la soie est la principale

partie, non spécifiés ailleurs, excepté les vêtements sacerdotaux
trente pour cent ad valorem................. ................ 30 p. c.

Argent laminé et argent d'Allemagne, en feuilles, dix pour cent ad
valore...................... .... ....................... 10 p. c.

Ardoise à toiture, vingt pour cent advalorem....... ................ 20 p. c.-
Dalles d'ardoise, carrées ou de formes particulières, vingt pour cent

ad valorem........ ...... ...... ..................... 20 p.. c.
Manteaux do cheminées en ardoise, trente pour cent ad valoreni.... 50 p. c.
Ardoises:d'écoliers et à écrire, vingt-cinq pour cent ad valorem........... 25 p. c.
Savon commun, brun et jaune, non parfumé, unýcentin par livre .1ot. p. Ib.-
Savon de Castille et blanc,, deux centins par livre.................. 2 ets. p. lb.
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Savon parfumé ou de toilette, trente pour cent ad valore................ 3> p. c.
Zinc, en blocs ou gueuses, dix pour cent ad valorem. ................ 10 p. c.
Epices: Gingembre et épices de toutes sortes, excepté muscade et

macis, non moulus, vingt pour cent ad valorem...................... 20 p. c.
Gingembre et épices de toutes sortes, excepté muscades et mnacis,

moulus, vingt-cinq pour cent ad valorem........ .................. 25 p c.
Muscade et lacis, vingt-cinq pour cent ad valorem. ........... ...... 25 p. c,

Empois, y compris fécule, amidon ou tarine de blé-d'inde, et toutes
préparations ayant les qualités d'empois, deux centins par livre... 2 ets. p. lb.

.Spiritueux et alcools qui n'ont pas été sucrés ou mélangés à d'autres
articles de manière que leur degré de force ne puisse être
constaté au moyen de l'bydromètre de Sykes, pour chaque
gallon impérial de la force de preuve d'après tel hydromètre, et
ainsi dans la même proportion pour toute force plus grande ou
moindre que la force de preuve, et pour toute quantité plus
grande ou moindre qu'un gallon, savoir: Genièvre, rum, whiskey,
et articles du même genre non-énumérés, une piastre et trente-
deux centins et demi par gallon impérial...-........................ $1 324 p. g. i.

Eau-de-vie, une piastre et quarante-cinq centins par gallon impé-
rial....,....................................................... . . ....... $ 1.45 p. g. i.

Genièvre Old Tom, en fûts, une piastre et trente-deux centins et
demi par gallon impérial..................... ............... ......... $1.32J p. g, i.

Spiritueux sucrés et mélangés de manière à ce que le degré de
force n'en puisse être constaté comme susdit, savoir : Sorbets
au rhum, cordiaux, Scheidam schnapps, tafia, amers, et articles
de même espèce non énumérés, une piastre et quatre-vingt-
dix centins par gallon impérial.................... ................. $1.90 p. g. i.

Spiritueux et alcools non spécifiés ailleurs, une piastre et quatre-
vingt-dix centins par gallon impérial............................. $1.90 p. g. i.

Spiritueux et alcools importés en Canada, mélangés à d'autres
ingrédients et bien que tombant sous la dénomination de mé-
decines brevetées, teintures, essences, extraits, ou sous toute
autre dénomination non spécifiée ailleurs, seront néanmoins
considérés comme " spiritueux ou alcools," et frappés de droits
comme tels, une piastre et quatre-vingt-dix centins par gallon
impérial. ............... ............. .............................. ...... $1.90 p. g. i.

Eau de Cologne et spiritueux parfumés, contenus dans des bou-
teilles ou flacons ne pesant pas plus de quatre onces chaque
quarante pour cent ad valorem.......................................... 40 p. c.

Eau de Cologne et spiritueux parfumés, contenus dans des bou-
teilles, flacons ou autres emballages pesant plus de quatre
onces, une piastre et quatre-vingt-dix centins par gallon $1.90 p. g. i.
impérial et trente pour cent ad valorem............................. et 30 p. c.

Tins de toute espèce, excepté les vins mousseux, y compris les
vins de gingembre, orange, citron, fraise, framboise, sureau
et gadelle, contenant vingt-six pour cent ou moins de spiri-
tueux de la force de preuve d'après l'hydromètre de Sykes,
importés en cercles ou en bouteilles (six bouteilles de pinte et
douze bouteilles de chopine étant censées contenir un gallon
impérial), vingt-cinq centins par gallon impérial; et pour 25cts. p.g.i.et
chaque degré de force excédant vingt-six pour cent de spiri- 3 ets. p. g. i.
tueux comme susdit, un droit additionnel de trois centins par, pour chaque
gallon impérial, jusqu'à ce que la force de preuve atteigne degré depuis
quarante pour cent de spiritueux, et en outre de ces droits, 26 jusqu'à 40
trente pour cent ad valorem....... ................... , et 30 p. c.

-Champagne, et tous autres vins mousseux, en bouteilles contenant
chacune pas plus d'une pinte et plus d'une chopine, trois
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piastres par douzaine de bouteilles ; contenant pas plus d'une
chopine chacune et plus d'une demi-chopine, une piastre et
cinquante centins par douzaine de bouteilles; contenant une
demi-chopine ou moins, soixante-quinze centins par douzaine
de bouteilles. Les bouteilles contenant plus d'une pinte paie-
ront, en sus de trois piastres par douzaine de bouteilles, au
taux d'une piastre et cinquante centins par gallon impérial
sur la quantité qui excèdera une pinte par bouteille.............

En sus du dit droit spécifique sur les vins mousseux, il y aura un
droit ad valorem de trente pour cent.................................

Mais les liqueurs importées sous la dénomination de vins, et contenant plus de
quarante pour cent de spiritueux de la force de preuve d'après l'bydromètre de Sykes
seront classés pour le droit comme spiritueux non énumérés.
Papeterie de toute sorte, non spécifiée ailleurs, vingt pour cent ad

valorem. . ................................................
Le et après le premier jour do janvier 1881, acier et articles d'acier,

savoir: acier enlingots, en barres, en feuilles et en rouleaux,
et barres ou lisses et éclisses de chemin de fer, dix pour cent
ad valorem........................ ....... .......

Pelles, bêches, houes, fourches à Ibin, à fumier et à pommes de
terre, rateaux et dents de rateaux, outils de charpentiers, de
tonneliers, d'ébénistes et tous autres outils d'artisans, taillan-
derie de toute sorte, y compris haches, faulx, limes et scies de
toutes espèces, et patins en acier, trente pour cent ad valorem.

Coutellerie ou armes à feu, savoir: mousquets, carabines, pistolets
et fusils de chasse, et tous articles en acier et en fer et acier
non spécifiés ailleurs, vingt pour cent ad valoren...........

Lames do canifs ou ébauches de lames, à l'état brut, sans manche,
pour être soumises au procédé de l'electro-plaqué, dix puur
cent ad valorem.... ....... ............................................

Stéréotypes et électrotypes de livres classiques, dix pour cent ad valo-
rem.. ...............................................

Stéréotypes et électrotypes pour blancs commerciaux et d'annonces,
vingt pour cent ad valoren................................................

Pierre, savoir: pierre de taille brute, pierre à sablon et toute autre
pierre à bâtir, excepté le marbre, une piastre par tonne de treize
pieds cubes.................. ............... .................................

Pierre à chaux hydraulique ou pierre à ciment, une piastre par
tonne ........................................................................

Pierres meulières, à l'état brut, une piastre et cinquante centins
par tonne... .............................. ............

Pierre taillée et toute autre pierre à bâtir, excepté le mardre, et
tous articles en pierre ou en granit, vingt pour cent ad vàlorem

20 p. c.

30 p. c.

10 p. c.

10 p.c.

20 p. c.

$1 par tonne.

81 par tonne.

$1.50 par ton.

20 p.c.
Sucres, sirops et mélasses:

Tout sucre au.dessus du numéro 14, type de Hollande en couleur, 1 et. par lb.
un centin par livre et trente-cinq pour cent ad valorem ........ j 35 p. cent.

Sucre égal au numéro 9 et non au-dessus du numéro 14, type de
Hollande, trois quarts de centin par livre et trente pour cent ¾ et. par Ib.
ad valorem ................................................................ 30 p. cent.

Sucre au-dessous du numéro 9, type de Rollande, un demi-centin et. par lb.
par livre et trente pour cent ad valorem............................. 30 p. cent.

Pourvu que le droit ad valorem soit prélevé et perçu sur le sucre et le mélado
quand.ils seront importés directement du pays de leur provenance, ,sur leur juste
valeur-marchande au Jieu de l'achat, sans aucune addition pour l prix des boucauts
on autres colis ou autres frais et déboursés antérieurs au chargement, nonobstant tout
ce que contenu daî.s la section 34 de l'acte40 -Victoria, chapitre 10, à ce contraire.

237

$3 p. doz.

$1.50 p. doz.
75c. p. doz.

$1.50 p.gal.i.
pour plus de
1 pinte par
bouteille.

et 30 p. c.
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Sirops, sue de canne, sirop épuré, sucre de sucrerie, sirop de
suere, sirop de mélasses oU de sorgho, cinq-huitièmes de cen- -¾ et. par lb.
tin par livre et trente pour cent ad valoren .......... .. J 30 p. cent.

Mélado, mélado concentré, suc de canne concentré, mélasses con.
c'entrées, sue de betterave concentré et concréfié, trois-hui- #3 et. par lb.
tièmes de centin par livre et trente pour cent ad valorem...... 30 p. cent.

Mélasses, si elles sont employées aux fins du raffinage, de la clari-
fication et de la rectification ou pour la fabrication du sucre,
quand elles sont importées directement du pays de leur pro-
venance, vingt.eing pour cent ad valorem........ .......... 25 p. cent.

Et pour les mêmes fins quand elles ne sont pas importées directe-
ment du pays de leur provenance, trente pour cent ad valorem 30 p. cent.

Mélasses. non employées à ces fins, quand elles sont importées direc-
tement du pays de leur provenance, quinze pour cent ad valorem 15 p. cent.

Et quant elles ne sont pas importées dirertement du pays de la
provenance, vingt pour cent ad valorem............................. . 20 p. c

Sucre candi, brun ou blanc, et confiseries, un centin par livre 1 c. p. ILb. et
et trente-cinq pour cent ad valorem....... ........... 35 p. c.

Le glucose ou sucre de raisin sera classé et tarifé comme sucre
selon sa qualité d'après le type (le -Hollande en-couleur.

Sirop de glucose, un demi centin par livre et trente-cinq pour cent ad ½c. p. lb.
valorem........... .... ... .............. ............... et 35 p c.

Suif, un ceutin par livre.................. ............................ 1 et. p. lb.
Thés; thés noirs, deux contins par livre et dix pour cent ad valo- 2 ets. p. lb.

rem ... ............................................ 10 p. et.
Thés verts et du Japon, trois contins par livre, et dix pour cent 3 ets. p. lb.
advalorem.,.............................................. 10 p. C.

Etain, en lingots, barres, plaques et feuilles, dix pour cent ad valorem. 10 p. C.
Moules de ferblane et ferblanterie vernissée, et tous articles de même

métal non dénommés ailleurs, ving-cinq pour cent ad valorem... 25 p. c.
Tabac, manufacturé et en poudre, vingt-cinq cents par livre, plus 25 c. p. lb.

douze et demie pour cent ad valoren................................. et 12h- p. e.
Cigares et cigarettes, cinquante centins par livre et vingt pour 50 ets. p. ILb. et

cent ad valorem ......................................................... 20 p. c.
Térébenthine, esprit de, vingt pour cent ad valorem......................... 20 p. c.
Valises, sacs de cuir, malles et sacs de nuit, vingt-cinq pour cent ad

valoren ................ .................................................... ... 25 p. c.
Ficelle de lin et non autrement spécifiée, vingt-cinq pour cent ad valorem 25 p. c.
Caractères d'imprimerie, vingt pour cent ad valoremn....................... 20 p. c.
Métal de caractères d'imprimerie, dix pour cent ad valorem.............. 10 p. c.
Vernis, non autrement dénommé, vingt contins par gallon impérial 20 ets. p. gal.

et vingt pour cent ad valorem.. ......... ............ jimp. et 20 p. e.

Légunes:

Pommes de terre, dix centins par boisseau..................10 ets. p. bois.
Tomates, trente contins par boisseau...................... 30 ets. p. bois.
Et sur tous autres légumes, vingt pour cent ad valorem............... 20 p. c.

Vinaigre, douze centins par gallon impérial................................12 ets. p. g. i.
Montres, mouvements de montres et boitiers, vingt pour cent ad valorem. 20 p. c.
Bois ouvrés : Ustensiles en bois ; seaux, cuves, barattes, balais, brosses

et autres articles en bois non ailleurs énumérés, vingt-cinq pour
cent ad valorem ..... ................................................... . . 25 p. c.

Moyeux, rais, jantes et parties de roues, à l'état brut, ébauchés ou
sciées seulement, vingt pour cent ad valorern..................... . 20 Prc.

lois de service et bois de construction non ailleurs dénommé, vingt pour
cent ad valorem....... .............................. 20 p. .
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Laines et lainages :
Laine crue, poil de chèvre, d'alpaca ou d'autres animaux de même

espèce ............... .. ..................................................
Les produits composés entièrement ou en partie de laine cardée pei-

gnée et filée, de poild'alpaca, de chèvre ou d'autres animauxde
même espèce, savoir: châles, couvertures de laine et flanelle de
toute description ; draps, doeskins, casimires, tweeds, étoffes à
habits, par-dessus et manteaux, drap feutré de tout genre,
étoffe pour colliers de chevaux, laine filée, à tricoter, fil de
laine à broder, fil de laine peignée, au-dessous du No. 30 ; effets
tricotés, savoir: gilets de laine, culeçons et bonnetterie de
toute sorte, sept centins et demi par livre, et en sus de ce
droit, vingt pour cent ad valorei.....................................

Confection et vêtements de toute soi-te, y compris casquette de
drap, fihits en tout ou en partie avec de la laine peignée, lu
poil d'Alpaca, de chèvre ou autres animaux semblables, con-
fectionnés ou fabriqnés en tout citu en partie par le tailleur, la
couturière ou la fabrique, excepté les tricots, dix eentins par
livre, et en sus vingt-cinq pour cent 10 ets. p. lb. ad valorem.

Tous articles faits en tout ou en partie avec de la laine poignée, du
poil de ehòvre, d'Alpaca ou autres d'animaux semblables, non
autrement dénommés, vingt pour cent ad valorem.........

Tapis fiçon d'Ecosse à trois brins, et à deux brins de pure
laine, dix contins par verge carrée, et de plus vingt pour cent
ad valorem ................... .............................

Tapis façon d'Ecosse, à dcux brins et à trois brins dont la chaîne
est toute de coton ou de matière autre que de la laine cardée
ou peignée, ou du poil d'alpaca, de chèvre ou d'autre animal de
,méme espèce, cinq centins par verge carrée, et de plus vingt
pour cent ad valoren ....................................................

Feutre pour chaussures et souliers, lorsqu'importé par les fabricants
pour servir dans leurs fabriques, quinze pour cent ad aalorem...

Et pour doublure de gants et feutre sans fin, pour lesfabricants de
papier,importés par eux pour servir dans leurs fabriques, dix
pour cent ad valorem.......................... .............

Fouets, vmngt-cinq pour cent ad valorem. .............. .....
Fil de laiton, jaune et rouge, dix pour cent ad valoren......................
Tissu de cuivre, jaune et rouge, vingt pour cent ad valore .........
Zinc, en gueuses, lingots et feuilles, dix pour cent ad valorem.......
Zinc, tubes de, faits à la filière et sans soudure, dix pour cent ad valorem.
Zinc, articles de, non dénommés ailleurs, vingt-cinq pour cent ad valorem.

Franc.

%c. p. 1b.
20 p. c.

10 ets. p. lb.
et 25 p. c.

20 p.
10 ets. par
vg. car. et

20 p.

5 ets. par
vg. car. et

20 p. c.

15 p. c.

10 p. c.
25 p. c.
10 p. c.
20 p.c.
10 p. c
10 p. c.
25 p. c.

Sur tous les articles non énumérés dans le présent-acte ou dans tout autre acte,
comme soumis à des droits de douane ou non admis en franchise par le présent ou par
quelque acte ou disposition non abrogée, il sera imposé un droit ad valorem de vingt
pour cent lorsqu'ils seront importés en Canada ou retirés de l'entrepôt pour la con-
sommation en ce pays.

12. Résolu, Qu'il est expédient de décréter que les articles suivants seront
exempts de droits, lorsqu'importés en Canada.

Agaric,
Agates, non ouvrées,
Racines d'orcanette,
Aloès,
Aluminium
Alun.
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Ambre gris,
Ammoniaque, à l'état naturel,
Teintures d'aniline,
Huile d'aniline, crue,
Sels d'aniline.
Animaux amenés en Canada temporairement et pour une période de pas plus de

trois mois, pour fins d'expositions ou de concurrence en vue d'obtenir des
prix offerts par aucune association agricole ou autre. Mais une garantie
sera préalablement donnée conformément aux règlements qui seront prescrits
par le ministre des Douanes, avec condition que le droit plein et entier,
auquel tels animaux seraient autrement soumis, sera payé dans le cas de leur
vente en Canada, ou s'ils ne sont pas réexportés dans le delai spécifié dans
telle garantie.

Animaux pour l'amélioration des races, en vertu de règlements à être faits par
le bureau de la Trésorerie, et approuvés par le Gouverneur en conseil.

Annato, liquide ou solide,
Annato, graines,
Ancres,
Antimoine,
Alcalis, potasse, perlasse et soude,
Vêtements, et autres articles, pour usage personnel ou domestique, n'étant pas

des marchandises, appartenant à des sujets anglais décédant à l'étranger
mais domiciliés en Canada.

Argol, en poudre,
Argol, au naturel,
Arsénie,
Arséniate d'aniline,
Articles importés par le gouverneur-général, et pour son usage,
Articles pour l'usage des consuls étrangers,
Articles importés par et pour le gouvernement fédéral ou aucun de ses départe-

ments, et pour le Sénat et la Chambre des Communes.
Articles importés pour l'usage de l'armée et de la marine, et de la milice cana-

dienne.
Armes,
Uniformes,
Instruments pour les corps de musique militaire.
Effets militaires et munitions de guerre.

Roseaux de bambou, coupées de longueur seulement, pour cannes, ou pour man-
ches d'ombrelles ou de parassols,

Bambou, non ouvré.
Barils de fabrique canadienne exportés et remplis de pétrole du crû domestique

et renvoyés vides, en vertu de tels règlements qui seront prescrits par le
ministre des Douanes,

Barille,
Barytes, non ouvrées,
Cloches d'églises,
Baies servant à teindre, ou employées pour confection de teintures,
Tissus pour bluteaux,
Os, crus et non ouvrés, brûlés, calcinés, moulus ou passés à la vapeur,
Poussière d'os, et cendre d'os pour la fabrication de phosphates et autres engrais,
Borax,
Echantillons de botanique,
Soies de porc,
Soufre, naturel ou non, en pierre ou en poudre,
Chauderets pour les batteurs d'or,
Brome,
Millet à balai,
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Feuilles de Buchu,
Lingots d'or et d'argent,
Paix de Bourgogne,
Pierres meulières en blocs, non taillées et non manufacturées en meules de

moulins,
Carrosses de voyageurs et voitures chargées de marchandises, les colporteurs et

troupes de cirque exceptés, en vertu de règlements qui seront preserits par
le ministre des Douanes.

Collections de monnaies, médailles et autres collections d'antiquités,
Fontes, devant servir de modèles pour l'usage des écoles de dessin,
Cornaline, non ouvrée,
Toile pour prélarts, de pas moins de quarante-cinq pouces de largeur, et non

pressée ou calendrée,
Caoutchouc, non ouvré,
Corde de boyau, pour instruments de musique,
Corde de boyau, pour fouets, non manufacturée,
Craic et pierresct-rayeues, non ouvrées,
Fleurs de camomille.
Chlorure de chaux.
Citrons, ou peaux d'iceux, en saumure, pour les candir.
Argiles,
Vêtements, donnés à des institutions de charité,
Cobalt, en minerai,
Cochenille,
Fève, pulpe et fibre de cacao.
Monnaies d'or et d'argent, excepté les monnaies d'argent des Etats-Unis,
Calices, et articles en plaqués pour l'usage des églises.
Fibre de coco naturelle et filée,
Colcotar, ou oxide de fer, sec,
Conium cicuta, ou ciguë, semences et feuilles,
Déchets de coton. et laine de coton,
Bois-liége ou écorce de liége, non ouvré,
Couleurs, savoir:- Bichromate de potasse, bleu foncé, bleu de Chine, laque de

Castille, écarlate et brun-marron, laques en pulpe, vert de Paris, bleu de
Prusse, blanc satiné et passé au tamis, bleu d'outremer, terre d'ombre
naturelle,

Crême de tarte en cristaux.
Diamants, non montés, y compris les diaments noirs pour perforateurs.
Poussière de diamant,
Sang-dragon,
Toile pour courroies sans fin, et tuyaux,
Articles pour teindre ou tanner, à l'état naturel, non spécifiés ailleurs,
·Rufs,
Emeri,
Spécimens d'entomologie.
Esparto, ou herbe d'Espagne, et autres herbes et pulpes d'icelles, pour fabrica-

tion du papier,
Extrait de bois de campêche,
Feutre adbésif, pour doublage de navires,
Argile réfractaire,
Fibre du Mexique,
Fibre végétale, pour la fabrication,
Fibrilles,
Boitte,
Huile de poisson, et poissons de toutes espèces, de provenance des Etats-Unis, (à

l'exception du poisson provenant des lacs de 1 intérieur et des rivières uiy
s'y déchargent, et du poisson conservé dans l'huile.)

16
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Hameç -ns, filets et. seines de pêche, lignes et fil à rets, pour l'usage de pôei es
mais ne coIpreinit pas les instruments de pêche, ou hameçons avec mouches
et cuillères flottantes servant aux amateurs,

Pelleteries de toutes espòces, non préparées d'aucune manire,
Silex, pierres à fusil, et silex moulu,
Feuilles de digitale,
Fossiles,
Terrre à foulon.
Raci ne de gentivr e,
Racine de ginseng,
Chauderets et beaudruches pour batteurs d'or,
Graisse et graillons pour la fabrication da savon seulement,
Graviers,
Guano, et autres engrais animaux et végétaux,
Gommes, d'ambre, arabigae, d'Australie, d'Angleterre, de copal, <le danmar, de

masti, de sandarac, de shtellae et gomme adrugante,
Toile à cabas, et cabas,
Corde de boyau, préparéec O 11011 préparée, pour fouers ou autres usages,
Gut ta-percha, au naturel,
Gypse naturel (sulphate de chaux),
Cheveux humains, crins d'angola, de buffle et de bison, de chameau, de chèvre,

de pore, (le Cheval, nettoyés ou non nettoyés, mais non frisés ou autrement
ouvrés,

Poils pour chapeliers, séparés de la peau.
Ecorce (le priiehe,
Chanvre, non préparé,
Peaux crues ou vertes, soit salées à sec ou saumurées,
Sabots, cornes et bouts de cornes,
Feuiles de jusquiame,
G lace.
Gemme élastique, non ouvrée,
Chanvre indien non pméparé, drogue,
Indigo,
Rfacine d'iris,
Fibre de Tampico;
Ivoire, et ivoire végétal, non ouvrés,
Placage d'ivoire, scié mais non poli,
lâts de fer, ou parties d'iceux, pour navires,

Racines (e jalap,
Vieux cordages,
Jute en tige,
Jute,
Caillotis,
Cryolite,
Laque, pour teindre, crue, en grains, en palettes, en gomme, et laque plate,
Lave, non ouvrée,
Sangsues,
Racine de réglisse,
Lithaurge,
Litmus et tous lichens, préparés et non préparés.
Citrons et peaux d'iceux, en saumure, pour les candir,
Bois en grume et bois non équarri, non manufacturé, et auquel il n'a pas été-

pourvu ailleurs,
Bois de service, et de charpente scié en madriers et planches, savoir: buis,.

châtaignier, cerisier, noyer tendre, acajou, chêne, pin résineux, bois de rose,
de sandal, noyer, cèdre d'Espagne, et bois blanc, non travaillé, rabolé on.
autrement manufacturé,
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Locomotives et chars à voyageurs, à bagage et à fret, étant la propriété de com-
pagnies de chemins de fer des Etats-Unis parcourant toute ligne de chemin
de fer qui traverse la frontière, tarit que les locomotives et chars canadiens
seront admis en franchise sous les circonst;inees analogues dans les Etats-
Unis, en -vertu des règlements qui seront prescrits par le ministre des
Douanes,

Garance, et munjeet, ou garance de l'Inde, mouluos ou peparées, et tous leurs
extraits,'

Herbe de Mtanille,
Médailles d'or, d'argent et de cuivre,
Ecune le mer (neerschaum) à l'état naturel,
Echan tillons le minéralogie,
Modèles d'inventions et autres améliorations dans les arts; mais aucun article

ou aucuns articles ne seront considérés comme modèles si l'on peut s'en
servir autrement,

Mousse d'Islande, et autres mousses non préparées,
Mousses, algues et autres substances végétales employces pour lits et matelas, au

naturei, ou simplement nettoyées.
Les ménageries, chevaux, bestiaux et hafrnais d'icelles, en vertu les règlements

qui seront prescrits par le ministre des Douanes.
Marlbines pour moulins à coton et à laine torse, de genres non alors mannfca-

turés en Canada,
Nitrate de soude, ou nitre cubique,
Noix de Ga lle,
Papiers.nouvelles, reçus par la malle,
Nickel,
Ecoice de chène,
Etoupe,
Tourteaux oléagineux,
Tourteaux de graines de cotonnier, tourteaux et farine (le noix de palmier.
Huiles de cacao et de palme, dans leur état naturel,
Oranges, et peaux d'icelle,-saumurées-importées dans le but de les candir.
Minérais de toutes sortes.
Osiers
Acide oxalique,
Tableaux à l'huile par nes artistes d'un mérite reconnu, ou copie des grands.

maîtres par ces artistes.
Feuilles de palmier, non manufacturées,
Nacre de perle, -non ouvré,
Persis ou extrait d'orseille et de violette,
Instruments et appareils de physique, et sphères, et tableaux représentant des.

insectes, lorsque spécialement importés pour l'usage des colléges, écoles et
des sociétés littéraires et scientifiques,

Phosphore,
Peaux vertes,
Terre à pipe,
Résine (de pin),
Pierre ponce.
Tresses en paille d'Italie et en herbe,
Précipité de cuivre. au naturel,
Chiffons, de coton, de toile, de jute et de chanvre, déchets de papier de tout genre

bons pour la fabrication du papier seulement,
Rotin et roseaux non manufacturés,
Présure crue ou préparée,
Résine,
Racines de rhubarbe,
Gros.sel, importé du Royaume-Uni ou d'aucune des possessions britanniques, ou

1 6 importés pour l'usage des pêcheries de mer ou du golfe,
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Safran et safranum, oC leurs extraits.
Safran, en gâteaux,
Sel ammoniae,
Sel de soude,
Sable,
Algue, non spécifiée ailleurs,
Foin de mer,
Séné en feuilles,
Silex, ou quartz cristallisé,
Soie, au naturelle, Ielle que dévidée du cocon, n'étant pas mise en double, retor-

due ou travaillée d'aucune manière, cocons et déchets de soie,
Peaux, non préparées, séchées, salées ou saumurées,
Cendre de soude,
Soude, caustique,
Silicate de ioude,
lffets appartenant aux colons, savoir: Vêtements, meubles, livres profession-

nels, outils et instruments servant pour un métier ou pour quelque occupa-
lion ou emptoi, dont le colon s'est servi pour son propre usage pendant au
moins six mois avant son arrivée en Canada, ne comprenant toutefois
aucunes machines ou bétail vivant, ou autres articles importés pour fins de
manufactures, ou pour être vendus. Pourvu qu'aucun article sujet à l'impo-
si tion d'un droit, et entré comme effet appartenant à un colon, ne soit vendu,
ou qu'il n'en soit autrement disposé, sans payer le dit droit, s'il n'a pas été à
l'usage du colon pendant deux ans, en Canada,

Jusqu'au premier jour de janvier 1881, l'acier en massets, barres, feuilles et
rouleaux, les barres ou lisses de chemin de fer, et les éclisses, seront exempts
de droit.

Soufi e, en canon ou en poudre,
Queues, non preparees,
Fibre de Tampico, blanche ou noire,
Ecorce pour les tanneurs,
Terre du Japon,
Chardon à foulons.
Tabae, non manufacturé, pour fins d'accise, en vertu des clauses de l'acte 31 Vie.,

chap. 51,
Ecaille de tortue, et autres, non ouvrées,
Bagage de voyageurs, en vertu des règlements qui seront prescrits par le minis-

tre des Douanes,
Curcuma ou racine de safran indien,
Térébenthine, crue,
Tortues de mer,
Go<urnables,
Vernis noir et luisant, pour navires.
Vitriol bleu,
Placage de bois et d'ivoire, sciés seulement,
Vert-de--gris, ou sous-auétate de cuivre, sec,
Fibres végétales, naturclles, non soumises à un procédé mécanique.
Blanc de céruse ou blnc d'Espagne,
Fanons de la baleine, inou ouvres,
Huile de baleine, telle que mise en barils à bord du navire et dans l'état dans

lequel elle a été en premier lieu débarquée,
Osier pour vanniers,
Manouvres en fil de fer pour navires,
Laine, non ouvrée, poil d'alpaca, de chèvre, ou d'autres animaux semblables,
Métal jaune en barres, boulons ou pour doublage.
L'importation des articles suivants sera prohibée sous peine d'une amende de

deux cents piastres et la confiscation des colis les contenant, savoir :
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Livres, papiers imprimés, dessins, peintures, gravures, photographies ou reproduc.
Lion de tout genre ayant un caractère perfide, ou séditeux, immoral ou indé.
cent,

Monnaie affaiblie ou contrefaite
13. Résolu, Qu'il est à propos d'ajouter les articles suivants à la liste des articles

exempts de droits lersqu'importés en Canada.

Les articles suivants. étant les produits naturels, ou manufacturés, de la colonie
de Terreneuve, savoir :

Poisson, frais, séché, salé ou fumé.
Huile de poisson, et les produits du poisson.
Huile de loup-marin.
Animaux de toutes espèces.

1 14. Résolu, qu'au lieu de tous les droits d'accise,-a l'exception des droits de
licence-actuellement ou ci-devant imposés sur les spiritueux, il sera imposé, prélevé
et perçu un droit d'accise d'une piastre sur chaque gallon de la for-ce le prouve de
l'hydromètre de Sykes, et ainsi dans la même proportion pour toute force plus grande
ou moindre des spiritueux dont la fabrication n'a pas été terminée en entier, ou sur
lesquels il n'a pas été payé de droits avant la passation de cette résolution.

1~. Résolu, qu'au lieu de tous les droits d'accise,-à l'exception des droits de
licence-actuellement ou ci-devant imposés sur le malt, il sera imposé, prélevé et
perçu un droit d'accise de un centin sur chaque livre de malt fabriqué et pesé, tel
qu'enlevé du fourneau, et sur lequel il n'a pas été payé de droit avant la passation de
cette resolution.

16. Résolu, que sur tous approvisionnements de liqueur de malt en possession
de brasseurs licenciés à l'époque de la passation de cette résolution, il pourra être fait,
sur le malt contenu dans tels approvisionnements, une remise égale an droit payé
pour le dit malt au-dessus de un centin par livre, et la quantité de malt contenue
dans tels approvisionnements de liqueur de malt sera fixée en vertu des ordres de
département maintenant en force à l'effet do déterminer la quantité de inalt que con-
tient la liqueur de malt.

17. Résolu, qu'au lieu de tous les droits d'accise,-à l'exception des droits de
licence-actuellement imposés sur le tabau canadien connu sous le nom de " tabac
blanc en torquette," étant la feuille non pressé*e, roulée ou tressée, et faite entière-
ment de tabac brut de la provenance du Canada, et sur la feuille brute de la prove.
nance du Canada, il sera imposé, prélevé et perçu un droit d'accise de quatre centins
sur chaque livre, ou quantité moindre qu'une livre.

18. Résolu, qu'il ost expédient de décréter que les résolutions précédentes et les
modifications apportées aux droits de douane et d'accise, et aux autres articles y men-
tionnés, auront effet à dater du 15 mars et après.

M. Tilley propose, secondé par Sir John A. Macdonald, et la motion étant propo
sée, que les dites résolutions soient maintenant lues la seconde fois;

Et un débat s'ensuivant,
Sir John A. Macdonald propose, secondé par M. Tupper, que cette Chambre

s'ajourne maintenant; la dite motion est retirée avec le consentement de la Chambre.
Sur motion de 2H. Tilley, secondé par M. Tupper,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à mardi le 15 avril courant.
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Mardi, 15 Avril, 1879.
PRIÈREs.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:
Par M. Strange. -la pétition de Joseph Stokes, reeve, et L Wood, greffier du town-

ship de King, Ontario.
Par M. Patterson (Essex),-la pétition de M. Twoney, maire de Amherstburg,

Ontario.
Par M. Brecken,-la pétition de messieurs Coombs et Worth, pressiers.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De Thonas Beattie, et autres, de Ste Catherine, Ontario; demandant l'adoption

d'un système monétaire national pour la Puissance du Canada.
De John Wilson, maire de la ville de S&ncoe; demandant la nomination d'une

commission permanente (les chemins de for du canada.
De Thomas Hilliard, éditeur du Chronicle, Waterloo, Ontario; demandant une

réduction du droit que l'on se propose d'imposer sur les caractères et le matériel
d'imprimerie venvrnt d'Angleterre ou de l'étranger.

La pétition de Lord Aylrner et autres, des comtés de Drunmond et Richinond,
province de Québec, présentée mercredi dernier, déclarant qu'ils ont servi comme
volontaires pendant la rébellion de 1837-38; et demandant qu'il leur soit payé une
pension ou qu'il leur soit fait un octroi en argent ou en terres, en reconnaissance de
leurs services, comme cela a été fait pour les volontaires enrôlés pendant les troubles
du Nord-Ouest, étant lue.

M. l'Orateur décide,-" Que cette pélitio- ne peut être reçue, vû que l'octroi de
ses conclusions entraînerait une dépense de deniers publics."

Sur motion de M. Stephenson,. secondé p.r M. McCarthy,
Résolu, que cètte Chambre concoure dans le huitième rapport du comité mixte

des deux Chambres au sujet des impressions du Parlement.

M. Pope (Queen's, I. P.-E.), l'un des menibres du Conseil Privé de la Reine,
présente la réponse à un ordre de la Chambre, du 24 mars 1879, pour que le docu-
ment de la scssion de 1877, No. 42, (non imprimé), relatif aux pêcheries de la
Colombie-Brifannique, et le rapport de l'inspecteur (les pè,eheries de la dite province
pour 1878, avec tute la correspondance qui a eu lieu en 1878, au sujet de ces pêche-
ries, en autant qu'elle a trait au rapporr le l'inspecteur des pêcheries, soient déposés
sur la table. (Documents de la session, No. 110.)

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Sénat intitulé : " Acte con-
cernant le recensement et les statistiques," étant lu,

Le bill est. en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé à un comité général
pour aujourd'hui.

M. Brooks, dui comité -général pour examiner certaines résolutions au sujet du
recensenent et des statistiqaes, thit rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont
lues comme suit:

1. Résolu, Que le ministre de l'agriculture fera dresser un ou plusieurs tarifs des
allocations ou rétributions attribuées aux ditférents commissaires du recensement et
énumérateurs employés à faire le recensement de 1881-lesquels ne devront pas
excéder en totalité, par chaque jour de service effectif et prouvé, la somme de trois
piastres, pour tout énumérateur, et celle de quatre piastres, pour tout commissaire
du recensement; et ces tarifs, après avoir été approuvés par ordre en conseil, seront
communiqués au Pa rlement dans la première quinzaine de la session alors prochaine.

2. Résolu, Que le paiement de ces allocations ou rétributions aux différentes per-
sonnes y ayant droit se fera selon la manière que le gouverneur en conseil aura
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prescrite; mais il ne sera effectué qu'après la fidèle et entière exécution des services
commis à la personne ainsi rétribuée.

3. .Résolu, Que ces allocations et rétributions, ainsi que toutes dépenses à faire en
'exécutant tout acte du Parlement du Canada relatif au dit recensement, seront payées
sur les ciédits votés par le Parlement pour cet olbjet.

4. Résolu, Que les salaires respectifs des officiers, commis et autres employés
nQmnés sous l'autorité de tout aete-du Parlement du Canada ayant rapport aurecueil
.et à la publication des statistiques, les honoraires ou indemnités à payer pour obtenir
des renseignements, ainsi que les frais du bureau et autres dépenses nécessaires,
seront fixés par le gouverneur en conseil et acquit:és sur les crédits que le Parlement
aura affectés à cet objet.

Les dites résolutions étant lues la seconde" fois, sont adoptées, et renvoyées à un
,comité général sur le bill du Sénat intitulé: " Acte concernant le recensement et les
statistiques."

M. Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse
à un ordre de la Chambre, du 24 mars 1879, pour copie de tous rapports ou corres-
pondance qui peuvent avoir été échangés entre le gouvernement et son ingénieur, ou
autres, relativement au dragage de la rivière du Nord jusqu'à St. André, et donnant
les raisons pour lesquelles ces travaux commencés il y a plusieurs annees, n'ont pas
.été complétés. (Documents de la session No. 111.)

Aussi la réponse à un ordre de la Chambre, du 31 mars 1879, pour copie de
tous rapports, lettres et correspondance par le surintendant du canal Welland au
-sujet des avaries causés à l'écluse No. 21, sur le canal Welland.·en l'année 1874, par
la goëlette -Louise; et aussi, copie de l'obligation donnée par .Matthew et John Sattle
pour garantir le paieinent de ces avaries ; aussi, un état indiquant la date du paiement
'de cette obligation, si elle a été payée, et copie de toutes lettres écrites par M. John
Battle au gouvernement ou à quelqu'un des départements, au sujet du paiement de
l'obligation donnée au sujet de ces avaries. (Documents de la session No. 32 f.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, du 24 février 1879, pour copie de
tous les contrats pour travaux publics, quais, etc., etc., et réparations de bâtisses sur
la Grosse-le, depuis le 15 novembre 1873 jusqu'au 1e- janvier dernier; avec un état
indiquant les noms des entrepreneurs, les prix des contrats, les noms des inspecteurs
des travaux, et les salaires payés à ces inspecteurs; aussi, copie de toute autre corres-
pondance ayant rapport à ces différents sujets.-(Documents de la session, No. 112.)

Et aussi,--la réponse à un ordre de la Chambre, du 24 février 1879, pour copie
-de la correspondance complète échangée, entre le département des Travaux Publics
-et les représentants des différentes lignes de chemins de fer en rapport avec l'Interco-
lonial, et les compagnies de steamers, ou leur représentants, en vue d'obtenir des
taux d'entier parcours pour le transport des grains, etc., de l'ouest à Halifax on aux
ports européens, qui fassent de -Halifax le port d'hiver de la Puissance.-(Documents
.de la session, No. 113.)

La Chambre, conformément à l'ordre, se forme en comité sur le bill, du Sénat,
intitulé: " Acte concernant le recensement et les statistiques," et après avoir ainsi
siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le
-comité a examiné le bill, et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi amendé, soit pris en considération demain.

La Chambre, conformément à l'ordre, se forme en comité sur le bill pour amen-
,der et refondre les actes concernant les droits imposés sur les lettres de change et les
billets promissoires, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le

lauteuil, et M. Brooks fait rapport, que le comité a examiné le bill et y a fait des
.amendements.

Ordonné, que le bill ainsi amendé, soit maintenant pris en considération.,
Les amendements faits au bill sont alors lus pour la première et. la seconde fois

et sont adoptés.
Ordonné, que le bill soit la la troisième fois demain.
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L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour amender l'acte de transfert
du enermin de fer de Truro et Pictou, 1877, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de·
cette Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme maintenant en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après avoir ainsi siégé-

quelques temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Plumb fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill concernant les charges de Rece-
veur-Général et de ministre des Travaux Publics, étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de-
(ette Chambre.

-Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
la Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Plumb fait rapport que le comité
a examiné le bill, et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour mieux protéger les animaux
contre l'épizootie ou les maladies contagieuses qui les attaquent, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé à un comité général de
cette Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
la Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Mousseau fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet d'amender l'" Acte dit
Bureau des Postes, 1875," étant lu;

Le bill est, en conséquence lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général der
cette Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immmédiatement en le dit comité.
la Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après avoir ainsisiégé

quelque temps, M . l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Bergin fait rapport que le comité
a examiné le bill et lui a"enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soi t maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Et alors la'Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Mercredi, 16 avril, 1879.
IPaIRtus.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées, etdéposées sur la table
Par M. haw,-la pétition de J. Macpherson, maire de la ville de Xincardine, et de

la Chambre de Commerce de la ville de Kincardine.
Par M. Eesson,-la pétition d'Alexander Meilejohn, maire de Harriston; la péti-

tion de J. W. Scott, maire de Listowell; et la pétition d'Alexander Grant, maire, et
B.1 Sewell, greffier de la cité de Stratford
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M. DeCosmos propose, secondé par M. Bunster, que la pétition de Xoah Shakespeare-
et autres de la province de la Colombie-Britannique, reçue et lue mercredi le 19 février
dernier, soit renvoyée à un comité spécial chargé de faire rapport sur le travail et l'im-
migration des chinois, en ce qui concerne le Canada, avec pouvoir d'envoyer quérir
personnes et papiers ; le dit comité devant se composer de messieurs DeCosmos,
Williams, Charlton, Bunster, Bannerman, Trow, Brooks, Thompson (Cariboo,) et Connell;

la Chambre me divise, et la question est résolue affirmativement.

Sur motion de M. Fiset, secondé par M. Bourassa,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient pour

en obtenir la production d'un état faisant connaître les plaintes, s'il y en a, qui ont.
été portées contre L. D. Bouchard, chef de gare à la tation de St. Smon, sur l'Interco--
lonial, et les raisons pour lesquelles il a été démis de sa charge.

Et étant six heures p. m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à.
sept heures et demie p. m.

Sept heures et demie p. m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill concernant la.
baîque Jacques-Cartier, et après avoir ainsi siégé quelque temps M. l'Orateur reprend
le fauteuil, et M. Coursol fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint
d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois demain.

ILa Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill, pour amen-
der un acte intitulé : " Acte -concernant le chemin de fer Intercolonial," passé en la.
39e année du règne de Sa Majesté la Reine Victoria, et après avoir ainsi siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Haggart fait rapport que le comité a-
examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi amendé soit maintenant pris en considération.
Les amendements faits au bill sont alors lus pour la première et la seconde fois,.

et sont adoptés.
Ordonné, que le bill soit la la troisième fois demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour assurer une plus grande-
capacité chez les employés públies, et plus d'efficacité et d'économie dans le service-
public, étant lu;

M. Oasey propose, secondé par M. Cameron (Huron), que le bill soit maintenantla
la seconde fois ; et un débat s'en suivant: la dite motion est retirée avec le consente-
ment de la Chambre.

L'crdre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender l'acte pour pour-
voir plus efficacement aux enquêtes sur l'existence de manouvres frauduleuses aux
élections des membres de la Chambre des Communes,>étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé à un comité général
pour demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour abroger "l'Acte concernant
la construction et l'entretien des lignes de télégraphe électrique sous-marin," étant lu,

M. McCarthy propose, secondé par M. White (Cardwell), que le bill soit mainte--
nant lu la seconde fois; la chambre se divise; et les noms étant demandés, ils sont
entrés comme suit:
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POUR:

Messieurs

Baby, Desjardins,
Bergin, Domville,
.Boultbee, Drew,
Bourbeau, Dubuc,
Bowell, Elliott,
Brecken, Farrow,
Bunster, Ferguson,
Cimon, Gault,
Cockburn (North'b'ld)Gil,
Colby, Girouard (
Connell, Girouard (.
Coursol, Ilooper,
Cuthbert, Jones,
Daoust, Landry,

Lantier, Ross (Dundas),
Macdonald (Sir J.A.), Routhier,
McDonald'(C.Breton),Rlan (Marquette),

RCallum, Ryan (]Jfontréal),
MceCarthy, Bykert,
.McKay, Sproule,
AlfcLennan, Thompson (Caribou),
.lMcLeod, Tilley,
McBory, Wade,

. Cartier),Mlrousseau, Wallace (Norfolk),
Kent), Perrault, White (Cardwell),

Pove (Compton) Willians,
Poupore, Wright.-54.

CONTRE :

Messieurs

Bain,
Borden,
Burk,
Clameron (Huron),
Casey,
Chandler,
Coutpal,

Fiening,
Flynn,
Galbraith,
Gillies,
Guthrie,
Hiad1dow,
Hfolton,

Houde,
Kaulback,
King,
Mackenzie,
McCuaig,
Mills,
Cliver,

Ainsi la question est résolue afirmativement.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé en comité général pour

denain.

L'ordri du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet d'établir dO nouvelles dis-
positions au sujet des jours de fête statutoires, étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la.seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des banques et du commerce.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour établir des règlements au
sujet des agents de change, et pour empêcher l'agiotage, étant lu

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité permanent
des Banques et du Commerce.

L'ordre dujour pour la seconde lecture du bill pour lever tous doutes quant à .la
véritable intention et à l'interprétation de certaines clauses de "l'Acte de Tem.pé-
rance du Canada, 1878," étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé à un comité général
pour demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Sénat intitulé: " Acte pour
faire du premier jour de juillet un jour de fête publique sous le nom de jour anniver-
:saire de la Confédération, étant la;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé à un comité général
pour demain.

250 1879

Paýterson (Brant),
-Rogers,
Ross, (.Middlesex),
Smith (Sir A. J)
Snowball,
Thompson(IRaldim'd)
Trow.-28.



42 Victoria. 16 et 17 Avril. 251

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Sénat intitulé: "Acte relatif
aux sociétés de construction opérant dans la province d'Ontario," étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des banques et du commerce.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Jeudi, 17 avril 1879.

PRIÈRES.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont hies et reçues:
De Joseph Stohes, reeve, et J. Wood. greffier du township de King, Ontario; et de

JX Twomey, maire de Amhersburqh, Ontario; demandant séparément la nomination
d'une commission permanente des chemins de fer du Canada; et

De MM. Coombs et Worth; demandant uni réduction du droit que l'on se propose
d'imposer sur les caractères et le matériel.d'imprimerie venant d'Angleterre ou de
l'étranger.

Sir John A. Macdonald, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente
la réponse à un ordre de la Chambre, du 10 mars 187J, pour copie des
instructions données au Dr. Lacombe, de Chicoutimi, pour vacciner les Indiens du
comté de Chicoutimi, des rapports et coripondances à ce sujet, et copies des comptes
produits par ce médecin, et un état des items des dits comptes qui ont été payés; le
tout depuis le 1cr janvier 1874 jusqu'à ce jour. (Documents de la sessiou, No. [14.)

M. Tdlley, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse
à un ordre de la Chambre, du 2 avril 1879 ; pour copie des liquidations
faits par les syndics de la province d- Qaébec en VerLu do l'acte do 1875, chap. 16,
sec. 42, ). 1116.

Aussi, si les syndies officiels de la province de Québec ont remis aU receveur-
général un état de tous les deniers appartenant à la faillite restant alors entre leurs
mains, et qui ne seront pas requis pour :iecune des fins autorisées par le p-ésent acte
ou tout autre aete par le présent abrogé, selon le cas; avec un état et un compte de
ces deniers :ttes'és sons serment, féclbrant que c'est tout ce qu'ils ont entre lours
mains. (Docuuients de la se&son No. 115.)

M. Masson, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse
à un 'ordre (le la Chambre, di 28 février 1879, pour un état donnant les
noms et résidences de tous les vétérans de 1812-15 qui ont reçu une pension durant
l'année 1878; le montant reçu par chacan ; les noms de ceux d'entre eux qui avaient
antérieurement reçu une pension et qui sont décédés: et une liste supplémentaire
indiquant lesquels, parmi les pensionnaires, étaient des officiers commissionnés pen-
dant cette guerrre. (Documents de la session No. 116.)

Sur motion de M. Pope (Queen's, I.P.E.), secondé par M. Pope (Compton),
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en comité pour examiner

certaines résolutions concernant leà droits de tonnage prélevés dans les ports canadiens
en vertu des lois en fbrce dans le Canada:

La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité.
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(En comité.)
Résolu, qu'il est expédient de décréter que toutes les fois qu'en vertu de quelque-

acte ou loi en force dans le Canadi, il devra être prélevé des droits de tonnage sur
aucun navire dans un port canadien, tel tonnage ne comprendra pas l'espace ajouté
au tonnage enregistré du navire par la 23e clause de l'acte de la marine marchande,
de 1876.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brecken fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
.M. Brechen fait rapport de la rés>lution en conséquence, laquelle est lue comme

suit :
Résolu, qu'il est expédient de décréter que toutes les fois qu'en vertu de quelque

acte ou loi en force dans le Canada, il devra être prélevé des droits de tonnage sur
aucun navire dans un port canadien, tel tonnage ne comprendra pas l'espace ajouté
au tonnage enregistré du navire par la 23e clause de l'acte de la marine marchande,
de 1876.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que M. Pope (Queen's P.E.I.) ait la permission do présenter un bill
concernant les droits de tonnage perçus dans les ports canadiens en vertu des lois en
force dans le Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. McDona!d (Pictou) propose, secondé par M. Tupper, que demain cette Chambre
se forme en comité pour examiner les résolutions suivantes:-

1. Qu'attendu que par un acte passé par l'Assemblée législativa de la pro-
vince de la Colombie-Britannique, en l'année 1878, et connu sous le nom " d'Acte
pour obtenir une meilleure administration dé la justice, 1878," il est pourvu à la
nomination de deux juges de la Cour Suprême de la Colombie-Britannique en sus du
nombre de juges maintenant autorisés à être nommés à cette cour, il est éxpédient de
pourvoir au traitements de ces nouveaux juges.

2. Que le traitement de chacun de ces deux nouveaux juges de la Cour
Suprê-ne de la Colombe-Britannique sera de $4,000 par an, payable à même tous
deniers formant partie du fonds consolidé du revenu du Canada.

Sir John A. Macdonald, l'un des membres du Conseil de la Reine, intorme la
Chambre que Son Excellence, le Gouverneur-Génei-al, ayant été informé du sujet de
cette motion la recommande à la considération de la Chambre.

Réslu, que demain eette Chambre se formera en le dit comité.

Sur motion de Sir John .Macdonald, secondé M. Tupper,
Résoiu, que les mesures du gouvernement auront la priorité après les affaires de

routine, tous les mercredis, pendant le reste de la session.

M. l'O;ateutr informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant.

Le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte pour incorporer la
compagnie de chemin de fer de Jonction d'Ontario et du Pacifique," avec divers amen-
dements, auxquels il demande le concours de cette Chambre.

La Chambre procède à prendre en considération les amendemonts faits par le
Sénat au bill intitulé: " Acte pour amender l'acte pour incorporer, la Compagnie de
chemin de fer Jonction d'Ontario etdu Pacifique," lesquels sont lus pour la première
et la seconde fois, et sont adoptés.
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Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et qu'il informe leurs Honneurs
que c6tte Chambre donne son concours à leurs amendements.

Odonné, que M. Cockburn (Northumberland), ait la permission de présenter un bill
concernant les arbitres officiels.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. Caron, présente et dépose sur la table la pétition du Conseil de la Corporation
de la Chambre de Commerce de Québec.

Ordonné, que la dite pétition soit maintenant lue.
Et la dite pétition est lue et reçue, demandant que le bill pour amender l'acte du

chemin de fer et du pont du Côteau et de la ligne provinciale, et l'acte qui l'amende,
autorisant la compagnie du dit chemin à construire un pont sur le fleuve Saint-Laurent,
-à la jonction du Côteau, à l'ouest de la cité de Montréal. ne devienne pas loi.

M. Baby, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse
à un ordre de la Chambre, du 3 mars 1879, pour un état donnant les noms
de toutes les personnes nommées dans le bureau du revenu de l'intérieur, (y compris
les inspecteurs des poids et mesures) dans les bureaux de poste, de douane et d'émi-
gration, dans la cité d'Ramilton, entre le 4 novembre 1873 et le 10 octobre 1878; les
dates de ces nominations, les âges des personnes nommées, leurs salaires lors de leur
nomination, les augmentations de salaire, s'il en est, pendant la susdite période, et le
chiffre de cette augmentation ;-aussi les noms des personnes qui ont eté mises à la
retraite, et le montant des pensions accordées. -(Documents de la session, No. 117.)

Sur motion de M. Pope, (Compton), secondé par M. Pope, (Queen's I. P. E.),
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en comité pour examiner

certaines résolutions concernant les droits payables au ministre de l'agriculture sur
sur demande d'enregistrement de marques de commerce et de dessins de fabrique.

La Chambre se forme en conséquence, en le dit comité.

(En comité.)
1. Résolu, Qu'il est expédient de décréter qu'avant de prendre action sur une

demande d'enregistrement d'une marque de commerce, les droits suivants seront
versés entre les mains du ministre de l'Agriculture, savoir:

Pour chaque demande d'enregistrement d'une marque de
commerce générale, y compris le certificat..............$ 30 00

Pour chaque demande d'enregistrement d'une marque de
commerce spéciale, y compris le certiticat............... 25 00

Pour chaque demande de renouvellement d'enregistrement
d'une marque de commerce spéciale, y compris le cer-
tificat............................................................... 20 00

Pour copie de chaque certificat d'enregistrement, distincte
du rapport du duplicata ci-devant mentionné............ 1 00

Pour l'en registrement d'une cession, tel que pourvu ci-
après................................................................ 2 00

Pour copie officielle des documents, qui ne sont pas men-
tionnés ci-dessus, pour chaque cent mots, ou au-dessous 0 50

Pour chaque copie d'un dessin ou d'une marque de com-
merce emblématique, les frais raisonnables d'exécution.

Tous lesquels droits seront versés par le ministre d'Agriculture entre les mains
du Receveur-Général du Canada; Pourvu tonjours que dans le cas d'un refus d'enre-
gistrer la marque de commerce pour laquel le une demande a été faite, -le droit soit
remboursé au requérant ou à son agent, a l'exception de la somme de Cinq piastres
qui sera retenue pour couvrir les dépenses du bureau.
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2. Résolu, qu'il est expédient de décréter qu'avant de prendre action sur une-
demande d'enregistrement d'un dessin de fabrique, les droits suivants seront versés.
entre les mains du ministre de l'Agriculture, savoir

Pour chaque demande d'enregistrement d'un dessin, y
compris le certificat........................................... $ 5 00

Pour chaque demande de renouvellement d'enregistre.
ment, y compris le certificat, pour chaque année de
tel renouvellement............................ 2 00

Pour copie de chaque certificat d'enregistre ment, distincte
du rapport du duplicata ci devant mentionné .......... 1 00

Pour l'enregistrement; d'une cession, tel que pourvu ci-
devant.......................................................... 2 00

Pour copie officielle des documents qui ne sont pas men-
tionnés ci-dessus, pour chaque cent mots, ou au-dessous. 0 50

Pour chaque copie d'une copie tirée sur un dessin de fabri-
que, les frais raisonnables d'exécution.

Tous lesquels droits seront versés par le Ministre de l'Agriculture entre les
mains du Receveur Général du Canada; Pourvu toujours que, dans le cas d'un refus.
d'enregistrer le dessin de fabrique pour lequel une demande a été faite, le droit soit
remboursé au requérant ou à son agent, à l'exception de la somme de deux piastres
qui sera retenue pour couvrir les frais de bureau.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brooksfait rapport que le' comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Brooks fait rappori des résolutions en conséquence, lesquelles sont lues-

comme suit :
1. Résolu. Qu'il est expédient de décréter qu'avant de prendre action sur une

demande d'enregistrement d'une marque de commerce, les droits suivants seront
versés entre les mains du ministre de l'Agriculture, savoir :

Pour chaque demande d'enregistrement d'une marque de
commerce générale, y compris le certificat...............$ 30 00

Pour chaque demande d'enregistrement d'une marque de
commerce spéciale, y compris le certificat............... 25 00

Pour chaque demande de renouvellement d'enregistrement
d'une marque de commerce spéciale,.y compris le cer-
tificat...... ............................... 20 00

Pour copie de chaque certificat d'enregistrement, distincte
du rapport du duplicata ci-devant mentionné.......... 1 00

Pour l'enregistrement d'une cession, tel que pourvu ci-après 2 00
Pour copie officielle des documents, qui ne sont pas men-

tionnés ci-dessus, pour chaque cent mots,ou au-dessous. 0 50
Par chaque copie d'un dessin ou d'une marque de com-

merce emblématique' les frais raisonnables d'exécution.
Tous lesquels droits seront versés par le ministre de l'Agriculture entre les mains.

du Receveur-Général du Canada; Pourvu toujours que, dans le cas d'un refus d'enre-
gistrer la marque de commerce pour laquelle une demande a été faite, le droit, soit
remboursé au requérant ou à son agent, à l'exception de la somme de cinq piastres
qui sera retenue pour couvrir les dépenses de bureau.

Résolu, Qu'il est expédient de décréter qu'avant de prendre action sur une-
demande d'enregistrement d'un dessin de fabrique, les droits suivants seront versés-
entre les mains du ministre de l'Agriculture, savoir

Pour chaque demande d'enregistrement d'un dessin, ycompris le certificat.................................,....s 5 00
Pour chaque demande de renouvellement d'enregistre-

ment, y compris le certificat, pour chaque année de
tel renouvellement........................... ....... 2 00
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Pour copie de chaque certificnt d'enregistrement, distincte
du rapport du duplicata ci-devant mentionné.........1 00

Pour l'enregistrement d'une cession, tel que pourvu ei-
devant.................................... ........................ 2 00

Pour copie officielle des documents qui ie sont pas men-
tion nés ci-dessus, pour chaque cent mots,ou au-dessous. 0 50

Pour chaque copie d'une copie tirée sur un dessin de fabri-
que, les frais raisonnables d'exécution.

Tous lesquels droits seront versés par le ministre de l'Agriculture entre les
mains du Receveur-Général lu Canada.; Pourvu toujours que, dans le cas d'un refus
d'en registrer le dessin le fabrique pour lequel une demande a été faite, le droit soit
remboureé au requérant ou à son agent, à l'exception de la somme de deux piastres
qui sel-a retenue pour couvrir les frais de bureau.

Les dites ré'olutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

Ordonné, que M. Pope (Compton) ait la permission de présenter un bill concernant
les marques (le coinierce et les dessins de fabrique.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre. lequel e-t reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Un bill à l'effet d'amender et refondre les lois concernant les droits imposés sur
les billets promissoires et lettres de change, est, on conformité <le l'ordre, lu la
troisième fois.

-Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier poi te le bill au Sénat et denan le son concours.

L'ordre du jour pour la troisiòme lecture du bill pour mieux protéger les animaux
contre l'épizootie ou les maladies contagieuses qui les attaquent, étant lu;

Ordonné, que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, que le bill soit maintenant renvoyé à un comité général de cette

Cbambre.
La Chambre se foi-me, en conséquence, de nouveau en le dit comité, et après y

avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Mousseau fait
rapport que le comité a examiné le bill et y a fait un amendement.

Ordonné. que le bill ainsi amendé, soit maintenant pris en considération.
L'amendement fait au bill est alors lu pour la première et la seconde fois, et est

adopté,
Ordonné, que le bill soit maintenant li la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la troisième lecture du bill concernant les charges de
Receveur Général et de ministre des Travaux Publics, étant lu ;

M. Tupper propose, secondé par M. Tlley, que le bill soit maintenant lu la
troisième fois; la Chambre se divise; et la question est résolue atirmativement.

Le bill est, en conséquence, lu la troisiènie fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forma on comité sur le bill du Sénat
intitulé: " Acte pour amender l'acte concernant la police du Canida," et après avoir
ainsi siégé quelque temps, -M. l'Orateur reprend le fiuteuil, et M. McDoinald (Cap-
Breton) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport
sans amendements.
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Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat, et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre l'a passé sans amendements.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender 1' " Acte pour accé-
" lérer en certains cas le procès des personnes accusées de félonies et délits dans les
"provinces de Qnébec et d Gntario," étant lu

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général
pour demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant l'institution Andrew
.Mercer d'Ontario pour la réforme des femmes, étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
cette Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Doull fait rapport que le comité
a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le Greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Sénat intitulé :-" Acte pour
expliquer et amender l'Acte relatif à l'affectation de certaines terres fédérales dans
la province de Manitoba," étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
cette Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après avoir ainsi siégé

4uelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Boultbee fait rapport que le
comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander que le comité ait la per-
mission de siéger de nouveau.

Résolu, que demain cette Chambre se formera de nouveau en le dit comité.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour amender
"l'Acte des pénitenciers de 1875," étant lu;

M. fcfDonald (Pictou), propose, secondé par Sir John A. Mitacdonald, que le. bill
soit maintenant lu la seconde fois; la Chambre se divise ; et la question est résolue
affirmativement.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général
pour demaisi.

L'ordre du jour étant lu, pour reprendre le débat ajourné sur la motion proposée
jeudi le 17 avril courant, que les résolutions concernant les droits de douane et
d'accise soi nt maintenant lues la seconde fois

Et la dite motion étant de nouveau proposée, la Chambre reprend le dit débat
ajourné.

Et la dite motion étant mise aux voix;
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Ordonné, que les dites résolutions soient maintenant lues la seconde fois.
Et les 1ère et 2me résolutions sont lues la seconde fois, comme suit :
1. Résolu, Qu'il est à propos de décréter que la valeur de toutes bouteilles, fla-

cons, jarres, dames-jeannes couvertes en osier ou non, futailles, barriques, pipes, barils,
et tous autres fûts ou emballages en ferblanc, fer, plomb, zinc, verre, ou toute .autre
matière, capable de contenir des liquides; la valeur de tous colis à claire-voie, barils
,et autres emballages contenant de la verrerie, de la porcelaine de Chine, de la faïen-
cerie ou1 de la poterie, et de tous emballages dans lesquels on met généralement des
marchandises destinées à la consommation domestique, y compris les boîtes dans
lesquelles des spiritueux, vins ou liqueurs de malt embouteillés, sont contenus,-et de
tout emballage étant le premier contenant ou la première couverture de marchan-
<dises qui doivent être vendues,-sera dans tous les cas, non autrement prévus, où ces
emballages contiendront des marchandises sujettes à un droit ad valorem, censée
former partie de la-juste valeur marchande de ces articles pour l'imposition des droits;
et lorbqu'ils contiendront des marchandises sujettes à un droit spécifique seulement,
ces colis seront soumis à un droit de douane de vingt pour cent ad valorem, qui sera
calculé sur leur coût ou lour valeur originaire; et tous les colis ci-dessus décrits
-couime pouvant cntenir des liquides, lorsqu'ils contiendront des articles exempts de
droits on vertu du présent acte, seront frappés d'un droit de vingt pour cent ac
valoremn; mais tous emballages non spécifiés ci-dessus, et non spécialement frappés
de droits par quelque disposition non abrogée, et qui sont les emballages ordinaires
ou usuels dans lesquels des effets sont emballés pour l'exportation seulement,
d'après l'habitude générale et l'usage du commerce, seront exempts de droits.

2. Résolu, Qu'il est à propos de décréter« que sur toutes les marchandises importées
,en Canada, frappées d'un droit de douane ad valoremn en vertu du présent acte ou de
tout autre acte, sur lesquelles il a été accordé une remise de droits par le gouverne-
nient du pays où elles ont été fabriquées, le montant de cette remise sera dans tous les
cas pris et considéré comme formant partie de la juste valeur marchande de ces
marchandises, et le droit sera perçu sur ce montant; et dans le cas où le montant de
cette remise aura été déduite de la valeur de ces marchandises sur la facture en vertu
de laquelle la déclaration à l'entrée, doit être faite, le percepteur des douanes ou
l'officier compétent ajoutera le montant de cette déduction et percevra et fera payer
le droit légal sur ce montant; et la juste valeur marchande de tous effets, denrées et
marchandises importés en Canada sera le prix ordinaire du gros auquel ils se vendent
pour la consommation domestique dans le pays où ils auront été achetés ou fabriqués,
sans aucune déduction quelconque à raison d'une remise de droits faite ou à faire sur ces
effets, denrées et marchandises, ou à raison ie quelque convention spéciale entre le ven-
deur et l'acheteur, ayant rapport à leur exportation, ou au droit exclusifde les vendre
dans certaines limites territoriales, ou à raison de tout droit payable à uni nventeur
pour ses droits de brevet, mais non payable lorsque les effets sont achetés pour l'ex-
portation, ou à raison do toute autre considération pour laquelle une réduction spéciale
dans leur prix peut ou pourrait être obtenue; pourvu que rien de contenu au présent
.acte*ne soit censé s'appliquer aux fluctuations générales du cours des marchés.

Et les dites résolutions sont adoptées.
Et la Chambre ayant>continué de siéger après ilinuit.

Vendredi, 18 avril 1879.
Les 3e, 4e et 5e résolutions sont lues la seconde fois comme suit:
3. Résolu, Qu'il est à propos de décréter que chacun et tous les articles suivants,

savoir: les animaux de toute espèce, les fruits verts, le foin, la paille, le son, lesgraines
de toutes sortes, les légumes, (y compris les pommes de terre et autres racines), les
plantes, arbres et arbrisseaux, la houille et le coke, le sel, le houblon, le blé, les pois
et fèves, l'orge, le seigle, l'avoine, le maïs, le sarrazin, et · tous autres grains, et les
farines de olé, de seigle, de maïs et d'avoine, et la farine de tous autres grains, le
beurre, le fromage, le poisson (salé ou fumé), le saindoux, le suif, les viandes (fraîches,
salées on fumées), et le bois de construction, pourront être importés en Canada librés
de droits, ou à un taux de droit moindre que celui prescrit par le présent acte sur

17
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proclamation du Gouverneur en conseil, qui pourra être émise lorsqu'il apparaîtra Ùà
sa satisfaction que les articles identiques du Canada peuvent être importés en fran-
chise aux Etats-Unis ou sur paiement d'un droit n'excédant pas celui dont ils seront,
frappés en vertu de cette proclamation lorsqu'ils seront importés en Canada.

4.- Résolu, Qu'il est à propos de décréter que si en aucun temps un droit de douane-
plus élevé est imposé aux Etats-Unis d'Amérique sur le thé et le café importés du
Canada que sur le thé et le café importés de tout autre pays, alors le Gouverneur en
conseil pourra frapper le thé et le café importés des Etats-Unis au Canada d'uni
surcroît de droit de douane égal au droit payable aux Etats-Unie sur le thé et le café
importés du Canada; pourvu que le thé ou le café importés en Canada de tout pays
autre que les dits Etats-Unis, mais passant en entrepôt par les Etats-Unis seront
réputés et tarifés comme importation directe du pays où le thé ou le café a été acheté.

5. Résolu, Qu'il est à propos de décréter qu'il pourra être fait une déduction pour
détérioration par dépérissement naturel ou la casse sur tous les articles périssables et
fragiles importés en Canada, tels que fruits verts et légumes, faïence, porcelaine de
Chine, verre et verrerie, pourvu qu'il soit constaté que ce dommage excède vingt-cinq
pour cent de la valeur des articles sur un examen qui sera fait par un estimateur ou.
officier compétent des douanes, au premier débarquement ou dans les trois jours qui
suivront; mais cette déduction ne sera que pour le montant de la perte en sus de
vingt-cinq pour cent de la quantité totale des articles inscrits ou inclus dans une
même facture; et pourvu que le droit ait été acquitté sur la pleine valeur des articles,
une remise de ce droit pourra être accordée et faite dans la dite proportion, et lorsque,
les conditions plus haut spécifiées auront été remplies, mais non autrement, sur
demande adressée au ministre des douanes.

Et les dites résolutions sont adoptées.
La 6e résolution étant lue la seconde fois comme suit:
6. Résolu, Qu'il est à propos de décréter qu'en déterminant la valeur imposable

de la marchandise, excepté lorsqu'elle sera importée de la Grande-Bretagne, il sera
ajouté au coût ou prix de gros réel ou à la juste valeur marchande au moment de
l'exportation sur les principaux marchés du pays d'où cette marchandise aura ét&
importée en Canada, le prix du transport à l'intérieur, du chargement et du transbor-
dement, avec tous les frais compris, du lieu de provenance, de production ou de fabri-
cation, soit par terre ou par eau, au navire sur lequel le chargement est fait, soit en
transit ou directement au Canada.

La dite résolution est amendée, en insérant les mots " et de l'Irlande " après le
mot " Bretagne."

Et la dite résolution ainsi amendée est adoptée.
La 7e résolution et les suivantes, jusqu'à la 10e inclusivement sont lues la

seconde fois comme suit :
7. Résolu, Qu'il est à propos de déecréter que le Gouverneur en conseil établira de

temps en temps tels règlement, non incompatibles avec la loi, qui pourront être
nécessaires pour assurer une juste, fidèle et impartiale évaluation de tous les effets,
denrées et marchandises importés en Canada, et de justes et exactes déclarations de
leur valeur réelle ou de leur valeur marchande, et de leurs poids, mesures ou autres-
quantités, selon le cas, et, ces règlements, qu'ils soient généraux ou spéciaux, ainsi
faits par le Gouverneur en copseil, auront la force et l'autorité de la loi, et il sera du
devoir des estiiñateui-s du Canada et de chacun d'eux, et de toute personnes qui rem-
plira les fonctions d'estimatenr, ou de percepteur des douanes, selon le cas, de toutes
les manières raisonnables et par tous les moyens eu son ou en, leur pouvoir, de déter-
minet et estimer la valeur marchande réelle et le prix de gros, rionobstant toute
facture ou tout affidavit à ce contraire, des marchandises, au moment de l'exporta-
tion et sur les principaux marchés du pays d'où ces marchandises auront été importées
en Canada, et les justes poids, mesures ou autres .qintités, et la juste valeur rear-
chande ou le prix de gros de chacune d'elles, selon le cas.

8. Résolu, Qu'il est à propos de déciéter qu'il ne bera pas accordé de remíie de
droit-pour cause d'une prétendue infériorité ou-d'un, pré.tendu déficit dans la quantite
des effets importés et déclarés et qui seraient passés sous la garde de l'importateuri.
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en vertu d'un permis du percepteur des douanes; ni pour cause de l'omission dans la
facture de tout escompte de commerce, ou autre matiôro ou chose, qui pourrait avoir
l'effet de diminuer la valeur de ces articles pour l'imposition des droits, à moins que
rapport de cette omission n'ait été fait au porcepteur des douanes dans les dix jours de
la date de la déclaration ; et que les dits articles n'aient été examinés par le dit per-
cepteur ou par un estimateur ou autre.officier compéýcnt des douanes; et que le taux ou
montant de la réduction n'ait été certifié par lui a'iò, ret examen; et si le per-
cepteur ou l'officier compétent fait rapport que les effetq en qu mtion ne peuvent être
reconnus comme étant ceux qui sont spécifiés dans la fauture et la déclaration en
question, alors et dans ce cas aucune remise ou partie de remise du droit ne sera accordée,
et toutes demandes de remise de droits dans ces cas seront soumises, avec la preuve
et toutes les particularités, à la décision du ministre des Douanes qui pourra alors en
ordonner le paiement s'il trouve que la preuve est suffisante et satisfaisant.

9. Resolu, Qu'il est à propos de décréter que la totalité ou partie du droit do trente
pour cent ad valoren imposé par le présent acte sur les vins importés en Canada,
pourra être abolie par proclamation du Gouverneur en conseil, laquelle pourra étre.
promulguée lorsqu'il apparaîtra à sa satisfaction que les gouvernements de France et
d'Espagne, ou l'ui ou l'autre, auront apporté des changements dans leurs tarifs de
droits de douane imposés sur les articles importés du Canada, en réduisant ou aboli-
sant les droits maintenant on vigueur dans ces pays.

10. Résolu, Qu'il est à propos d'abroger tous les actes, et parties ou cédules d'actes,
et tous ordres en Conseil imposant des droits de douane sur des effets, denrées et
marchandises, ou exemptant de droits de douane des effets, denrées nt, muarchandi.ses
importés au Canada, et de les remplacer par les d;spositions suivantes .

Et les dites résolutions sont adoptées.
Et la que.-tion étant proposée que la le résolution soit maintenant lue la seconde

fois.
Et un débat s'ensuivant;
Sur motion de Sir John A. Macdonald, secondé par.. 'illey,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et la séance ayant continué jusqu'à deux heures moics quinze minutes, vendredi:
matin, la Chambre s'ajourne alors.

Vendredi 18 avril 1879.

PRIÈRES.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes sont lues et reçues
De J. Macpherson, maire de la ville do Kincardine, etde la chambre de commerce

de Kincardine; de Alexander Meilejohn, maire de Karriston, Ontario ;-de J. W. Scott,
maire de Listowell, Ontario; et de Alexander Grant,.maire et H. Sewell, greffier de .la
ville de Stratford, Ontario; demandant séparément la. nomination d'une commission,
permanente des chemins de fer du Canada.

M. Baby, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse à
un ordre de la Chambre, du 24 mars 1879, pour tous papiers et documents se
rapportant à la vente on au transfert des casernes de Frédericton, N.-B.; aussi pour
tous papiers et documents concernant- la location-de certaines propriétés militaires.
dans le. but de construire un bassin de radoub.,à ,Québec;. aussi pour tous papiers et
documents concernant le transfert de certaines propriétés militaires, à Toronto, dap&

14~
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le but d'y construire des bâtisses pour les fins de l'exposition provinciale. (Docu-
ment de la session No. 119.)

L'ordre du jour étant la pour reprendre le débat ajourné sur la motion proposée
hier, que la 1le résolution, concernant les droits de douane et d'accise soit maintenant
lue la seconde fois.

Et la dite motion étant de nouveau proposée; la Chambre reprend le dit débat
ajourné.

Et la question étant mise aux voix, est résolue dans l'affirmative.
Les items suivants de la dite résolution, sont lues la seconde fois.
11. Résolu, Qu'il est à propos d'imposer les droits suivants sur chacun des articles

ci-dessous désignés :-
Acide sulfurique, un demi centin par livre..................... . ct. p. lb.

- acétique, douze centins par gallon impérial................12 ets. p. g. i.
- muriatique et nitrique, vingt pour cent ad valorem................ 20 p. c.

Mais les dames-jeannes contenant des acides seront assujéties ai
même droit que si elles étaient vides.

Instruments aratoires non autrement énumérés, vingt-cinq porr eent
ad valorem. .......... ... ....... ................................... ........ 25 p. c.

Ale, bière et porter importés en bouteilles (6 bouteilles d'une pinte et
12 bouteilles d'une chopine sont censées contenir un gallon
impérial) ........................................ 18 ets. p. g. i.

Ale, bière et porter importés en futs, ou autrement qu'en bouteilles,
dix centins par gallon impérial.............................. ........... 10 ets. p. g. i.

Animaux vivants de toute espèce non spécifiés ailleurs, vingt pour cent
ad valorem................... .................................................. 20 p. c.

Fleurs artificielles, trente pour cent ad valorem...................... 30 p. c.
Métal de Babbitt, dix pour cent ad valorem ........ ........................... 10 p. c.
Livres imprimés, publications périodiques et brochures, reliés ou en

feuilles, et qui ne sont pas des réimpressions d'ouvrages anglais
enregistrés, ni des livres de compte, ni des cahiers d'écriture ou
de dessin, ni de, bibles, ni des livres de prières, ni des psautiers
et livres d'hymnes, six centins par livre............. ................. 6 cts. p. lb.

Ouvrages anglais enregstrés, réimpressions d', six centins par livre, 60. p. ILb.
plus douze et demi pour cent ad valorem........ .......... j 12 p. c.

Bibles, livres de prières, psautiers et livres d'hymnes, cinq pour cert
ad valorem .................................................................... 5 p. c.

Livres, publietions périodiques et brochures, importés par l'intermé-
diaire de la poste, pour chaque deux onces ou fraction de ce
poids, un centin.................. ... ................................. 1 c. p. 2 oz.

Livres bláncs. reliés ou en feuilles, vingt-ci nq pour cent ad valorem....... 25 p. c.
En-têtes de comptes, de chèques, reçus, traites, placards, pancartes,

blancs de cotescommerciales, étiquettes de toute espèce, an-
nonces illustrées ou pancartes ou affiches enluminées, imprimés.
lithographiés, ou gravés sur cuivre ou acier, trente pour cent
ad valorem............................................... 30 p. c.

Livres d'annonces, une piastre par cent........................................ $1 p. 100
Cartes géographiques et cartes marines, vingt pour cent ad valorem.... 20 p. c.
Musique imprimée, reliée ou on feuilles, six eentns par livre............. 6 c. p. lb.
Cartes à jouer, trente pour cent ad valorem............. ............ 30 p. c.

Et les dits items sont adoptés.
Et étant six heures p.n., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept

heures et demie p.m.
Sept heures et demie p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.
'M. l'Orateur informe la Chambre que lo greflier du Sénat a apporté le message

suivant:
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Le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte concernant -la banque Consolidée. du
Canada," sans amendements.

Aussi un autre message, à l'effet, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte pour
incorporer la compagnie du chemin de fer de Iapanee, Tamworth et Québec," avec
plusieurs amendements auxquels il demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, un autre message, à l'effet le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte pour
amender l'acte connu sous le nom de " Acte de tempérance du Canada, 1878," en tant
qu'il peut devenir applicable à la province de Manitoba," auquel il demande le con-
cours de cette Chambre.

Sur motion de M. Ross (Middlesex), secondé par M. White,
Ordonné, que le bill du Sénat intitulé: " Acte pour amender l'acte connu sous le

nom de " Acte de tempérance du Canada, 1878, en tant qu'il peut devenir applicable
à la province de Manitoba," soit maintenant lu la première fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-
née pour lundi prochain.

La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits par le
Sénat au bill intitulé: "Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de
.Napanee, Tamworth et Québec," lesquels sont lus pour la premiòre et seconde fois, et
sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

Un bill concernant la banque Jacques-Cartier, est, en conformité de l'ordre, lu la
troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordoné, que lc greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre reprend ia considération ultérieure des items de la onzième résol u
tion concernant les droits de d'ouane et d'aceise,

Et les items suivants de la dite résolution sont lus la seconde fois.
Outils de relieurs, y compris machines à régler, et toile pour relieurs,

quinze pout cent ad valoren................................................ 15 p. c.
Billards, sans blouses, de quatre pieds six pouces sur neuf pieds, un

droit spécifique de vingt-deux piastres et cinquante contins...... $22 50
ceux de cinq pieds sur dix, un droit spécifique de vingt-cinq
piastres ............................................................... ......... $25 00
les billards à blouses, de cinq pieds six pouces sur onze pieds,
un droit spécifique de trente-cinq piastres................... ....... $35 00
et ceux de six pieds sur douze, un droit spécifique de quarante
piastres ........... ............................................................. $40 00
plus un droit de dix piastres pour cent ad valorem; chaque
billard comprenant douze queues, un jeu de quatre billes, des
marqueurs, les tapis et rateliers, mais pas de billes de poule.. . 10 p. c.

Cirage (pour souliers), vingt-cinq pour cent ad valorem.................... 25 p. c.
Cuivre jaune, vieux, en morceaux, en barres, en boulons et enfeuilles,

en fil rond ou plat; tuyauK passés à la filière et sans soudure,
unis et enjolives, dix pour cent ad valorem. ..... ...................... 10 p. c.

Articles en cuivre jaune non dénommés ailleurs, trente pour cent ad
valorem.......... ........ .......... .. . .................... 30 p. c.

Céréales:
Orge, quinze centins par boisseau..........................................15 ets. p. bois.
Sarrasin, dix centins par boisseau........................... 10 ets. id.
Blé.d'inde, sept centins et demi par boisseau......... ... 7J ets. id.
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Céréales:
Avoine, dix centins par boisseau........................................... 10 ets. id.
Riz, un centin par livre..................................... c p. P1.
Seigle, dix centins par boisseau ............................................ 10 cts.par bois.
Et les dits items sont adoptés.

L'item " blé, quinze contins par boisseau," est lu la seconde fois.
Et la motion étant proposée que cette Chambre adopte avec le comité le dit

item ;
M. MToude, propose comme amendement, secondé par 3. Desaulniers, que tous les

mots après " que" jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils soient rem-
placés par les suivants.

" La Chambre se forme maintenant en comité général en vue d'adopter la résolu-
lion suivante:-' Pourvu toujours qu'en aucun temps que le Gouverneur-Général en

Conseil aura raison de croire que la quantité de blé récoltée en Canada n'est pas suf-
fisante pour couvrir les demandes de la consommation, il soit loisible au Gouverneur-
Général de réduire ou d'abolir, par ordre en Conseil, le droit imposé sur le blé im-
porté, pendant telle période qui pourra être fixée et déclarée par tel ordre en
Conseil.'

M. Fset propose comme sous-amendement, secondé par M. Bourassa, que tous
les mots après "que" dans le dit amendement proposé soient retranchés, et qu'ils
soient remplacés par les suivants: "l'item sous l'entête 'céréales,' savoir: ' blé,
quinze centins par boisseau,' soit biffé et placé sur la liste des articles en franchise."

Et le sous amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise, et les noms
étant demandés, ils sont pris comme suit:

PoUR :

Messieurs

Anglin,
Bain,
Béchard,
Bolduc,
Borden,
Bourassa,
Bourbeau,
Burk,
Burpee (St. Jean),
Burpee (Sunbury),
Cameron (Huron),
Cartwright,
Casey,
Casgrain,
Chandler,
Charlton,

Christie, Huntington,-
Cockburn (Muskoka), Killam,
Coupal, King,
-Desaulniers, Landry,
Dumont, LalRue,
Fiset, Laurier,
Fleming, Mackenzie,
Galbraith, icIsaac,
Geoffrion, Malouin,
Gillies, Iéthot,
G/imor, ills,
Gunn, Oliver,
Guthrie, Olivier,
Haddow, Paterson (Brant),

lb/ton, Perrault,

CONTRE:

Messieurs

Pickard,
Rinfret,
Robertson, (Shelburne)
Rogers,
Boss (iddlesex),
Rymal,
Scriver,
Skinner,
Snowball,
Tellier,
Thompson(HUaldima'd)
Trow.
Vallée,
Weidon et
Yeo.-6 1.

Longley, Pope (Compton),
Nacdotald (Xing's), Richey,
Racdonald, (Sir J. A.) Robinson,
MlcDonald(C. Breton),Robitaille,

ceDonald (Pictou), Rochester,
JPcDonald ( Vic..NE.)Ross, (Dundas),
Macmillan, Rouleau.
3McCalun, Routhier,

Allison,
Arkell,
Baby,
Bannerman,
Benoit,
Bergeron,
Boultbee,
Bowe ,

Dugas,
.Elliott,
Farrow,
Ferguson,
Fitzsimmons,
Faton,
Gigault,
Gill,
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-Brecken,
Brooks,
Brown,
Bunster,
Bunting,
Cameron ( Victoria),

-Caron,
* imlnon,
<olby,
,Connell,

-Costigan,
'Coughlin,
Coursol,
Currier,
'uthbert,
,Daoust,
Dawson,
DeC'osnws,
Domville,
JDubut,

Girouard (J. Cartier), Mc'uaig,
Girouard (Kent), McDougall,
Grandbois, McInnès,
Hackett, fcKay,
Haggart, McLennan,
Hesson, McLeod,
Billiard, McQuade,
Booper, MeRory,
ifoude, Massue,
llurteau, Mongenais,
Jackson, .Montplaisir,
Jones, Mousseau.
Kaulback, Muttart,
Keeler, Orton,
Kilvert, Ouimet,
Kranz, Patterson (Essex)
Lane, Pinsonneault,
Lahtier, Platt,
Little, Pumb, -

Ryan (Marquette),
-Rykert,
Shaw,
Sproule,
Stephenson,
Strange,
Tassé,
'Thompson (Cariboo),
Tilley,
Tupper,
Valin,
Wade,
Wallace (Norfolk),
Wallace (York,
White (Cardwell),
White (IHastings),
White.(Renfrew),
Williai4s et
Wright.-109.

Ainsi la question est résolue négativement.
M. Chanîton propose comme sous-amendement, secondé par M. Scriver, que tous

les mots après " que " dans le dit amendement proposé, soient retranchés, et qu'ils
soiept remplacés par les suivants: "les articles,-blé, charbon et fer en gueuse,
£oient placés sur la liste des articles admis en franchise."

Et le sous-amendement étant mis aux voix, la chambre se divise; et les noms
,étant demandés, ils sont pris comme suit:

PouR:

Messieurs

Anglin,
Bain,
Béchard,
Borden,
Bourassa,
Burk,
Burpee (St. Jean)
Burpee (Sunbury),

'Cameron (Huron),
-Cartwright,
Casey,
-asgrain,
,Chandler,
sharlton,

Christie,
Cockburn ( Muskoka),
Coupai,
Dumont,
DF set,
Fleming.
Galbraith,
Geoffrion,
Gillies,
Gillmwr,
Gunn,
G-uthrie,
Jladdow,

Ho ton,
Huntington,
Killam,
King,
LaRue,
Laurier,
MacA enzie,
Mclsaac,
Malouin,
Mills,
Oliver,
Olivier,
Paterson (Brant),

Pickard,
Rinfret,
Robertson ( Shelburne),
Rogers,
Ross ( Middlesex),
Rymal,
Scriver,
Skinner,
Snowball,
Th'nmpson(Haldima'd)
Trow,
Weldon et
Yeo.-53.

CONTRE:

Messieurs.

Longley, Pope (Compton),
Macdonald (King's), Richey,
Macdonald, (Sr J.A.)Bobison,
McDonald(C.Breton), Robitaille,
McDonald (Pictou), Rochester,
McDonald ( Vic.N.E),Ross, (Dundas),
Macmillan, Rouleau,

263

_Allison,
.Arkell,
Baby,
Bannerman,
Benoit,
Bergeron,
Bolduc,

Dubuc,
Dugas,
Elliott,
Farrow,
Ferguson,
£itzsimmons,
Fulton,
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Bouttbee,
Bourbeau,
Bowell,
Brecken,
Brooks,
Bunster,
Bunting,
Cameron (Yictoria),
Caron,
Cimflon,
Colby,
Connell,
4Costiqan,
Couhlin,
Coursol,
Currier,
Cuthbert,
Daoust,
Dawson,
DeCosmos,
Desaulniers,
Domville,

Gigault, McCS~allum,
GillMcCuaig,

Girouard (J. Cartier),,McDougall,
Girouard (Kent), JlcInnes,
Grandbois, McKay,
Hfackett, MXcLennan,
Haggart, McLeod,
fesson, McQuade,
Hliard, Mc.Rory,

ooper, Massue,
Boude, éthot,
Hurteau, Mongenais,
Jackison, Montplaisir,
Jones, lousseau,
Kaulback, Muttart,
Eeeler, Orton,
Kilvert, Ouinet,
Eraru, Patterson (Essex),
Landry, Perrault,
Lane, Pinsonneault,
Lantier, Platt,
Little, Plumb,

Routlhier,
Ryan (]Marquette\
Rykert,
Shaw,
Sproule,
Stephemon,
Strange,
Tassé,
Tellier,
Thompson (Caribou),
Tilley,
Tupper,
Valin,
Vallée,
Wade,
Wallace (Norfolk),
Wallace ( York),
White (Cardwell),
Wzte (fHastings),
White (Renfrew),
Williams et
Wright.- 116.

Ainsi la question est résolue négativement.
M. Robertson (Shelburne) propose comme sous-amendement, secondé par M,..

Rogers, que tous les mots après "que ", dans le dit amendement proposé, soient
retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants: " l'item sous l'entête ' céréales
savoir : 'Farine de blé-d'inde, quarante centins par baril,' soit biffé et placé sur la liste
des articles en franchise."

Et le sous-amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise, et les noms
étant demandés, il sont pris comme suit:

PouR:

Messieurs

Anglin,
Bain,
Béchard,
Borden.
Bourassa,
Bourlbeau,
Burk,
.Burpee (St. Jean),
Burpee (Sunbury),
Cameron (Huron),
Cartwright,
Casey,
Casgrain,
Chandler,
Charlton,

Christie,
(ockburn (Muskoka),
Coupal,
Dumont,
Fiset,
Flpming,
Gerffrion,
Gillies,
Gillmor,
Gunn,
Guthrie,
fHaddow,
Holton,
Buntington,

Kaulback, Perrault,
Killam, Pickard,
King, 'Rinfret,
La Rue, Robertson(,Shelburne),,
Laurier, Rogers,
lMcDonald( Vic.N.E.) Ross (Middlesex),
Mackenzie, Rymtal,
VcIsaac, Scriver,

JJalouzn, Skinr er,
Méthat, Snowball,
Mills, Twmpson(Baldim'd),,
Oliver, Trow,
Olivier, Weldon et
Paterson (Brant), Yeo.-57.

CONTRE :

Messieur5

Little,
Longley,
Macdonald (King's),

1879,

Allison,
Arkell,
-Baby,

Dubuc,
Dugas,
BEliott,

Richey,
Robinson,
Robitaille,
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Bannerman,
Benoit,
Bergeron,
Bolauc,
Boultbee,
Bowell,
Brecken,
Brooks,
Bun.ster,
Bunting,
Cameron ( Victoria),
Caron,
Cimon,
Colby,
Connet,
Costigan,
Coughlin,
Coursol,
Currier,
Cuthtbert,
Daoust,
Dawson,
DeCosmos,
Desaulniers,
Domville,

Farrow,
Ferguson,
Fitzsinmons,
Fortin,
Fulton,
Gigault,
Gill,
Girouard(J. Cartier)
Girouard (Kent),
Grandbois,
Hackett,
Hagqart,
Hesson,
Billiard,
iHooper,
Boude,
Burteau,
Jackson,
Jones,
Keeler,
Eilvert,
Kranz,
Landry,
Lane,
Lantier,

Macdonald, (Sir J.A.) Rochester,
McDonald (C.B.), Ross (Dundas),
McDonald (Pictou), Rouleau,
Macmillan, Routhier,
AcCallum, Ryan (Marquette),.
McCuaig, Rykert,
McDougall, Shaw,
Mc Kay, Sproule,
MfcLennan, Stephenson,
McLeod, Strange,
McQuade, Tassé,
McBRory, Tellier,
Massue, Thompson (Caribou),.
Mongenais, Tilley,
Montplaisir, Tupper,
Mousseau, Valin,
Muttart, Vallte,
Orton, Wade,
Ouimet, Wallace (Norfolk),
Patterson (Essex), Wallace (York),
Pinsonneault, White, (Cardwell),
Platt, White (Bastings),
Plumb, White (Renfrew),
Pope (Compton), Williams et
Pope (Oueen's) Wrigh t.-1 12.

Ainsi la question est résolue négativement.
Et la question étant de nouveau proposée sur l'amendement à la motion originale,

le dit amendement est retiré avec la permission de la Chambre.
Le dit item "Blé, quinze centins par boisseau," est alors adopté.

Les items suivants sont lus la seconde fois:
Pois, dix centins par boisseau........................... ...................
Féves, quinze centins par boisseau ....... ............................
Farine de sarrasin, un quart de centin par livre........................
Farine de blé-d'inde, quarante centins par baril.............
Farine d'avoine, un demi-centin par livre................................
Farine de seigle, cinquante centins par baril. ......................
Et les dits itemps sont adoptés.

10 et8. p. b.
15 ets. id.
j et. p. lb.

40 ets. p. brl.
ý et. p. lb.

50 ets. p. bri.

L'item " Farine de' blé, cinquante centins par baril," est lu la seconde fois.
Et la motion étant proposée, que cette Chambre concoure avec le comité dans le

dit item ;
M. Vallée propose, comme amendement, secondé par M. Tellier, que tous les mots

après "que" jusqu'à la fin de la question, soient retranchés et qu'ils soient remplacés
par les suivants: " il n'est pas à propos dans l'intérêt publie, d'imposer une taxe de
cinquante centins par baril sur la farine de blé importé en ce pays, et que cet item*
devrait être placé sur la liste des articles admis en franchise en Canada."

Et un debat s'ensuivant;
Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit;

Samedi, 19 Avril 1879.
Et la question sur l'amendement étant de nouveau proposée, et un nouveau débat,

s'élevant;
Snr motion de M. Caron, secondé par M. Brooks,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure et quinze minutes, samedi matin,
La Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.
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Lundi, 21 Avril 1879.
PR1ÈRES.

M. l'Orateur met devant la Chambre, les états généraux des baptêmes, mariages
et sépultures dans les districte de Joliette, Kamouraska et Terrebonne, pour l'année
1878. (Documents de la session, Vo. 13.)

M. McUarthy, du comité permanent des banques et du commerce, présente à la
Chambre le sixième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit :

Votre comité a pris en considération le bill pour autoriser les curateurs de la
banque d'épargnes de Toronto à.vendre et transporter à la Cie. d'épargnes et de prêts
ýdomestique (responsabilité limitée), et est convenu de le rapporter avec amendements.

Votre comité a aussi l'honneur de faire rapport que les promoteurs du bill
pour changer le nom de la Cie. d'assurance agricole d'Ottawa en celui de Cie.

d'assurance métropolitaine, pour réduire son capital et pour d'autres fins," ayant
exprimé le désir de retirer ce bill, votre comité recommande que le dit bill soit
retiré, et que l'honoraire payé à ce sujet soit remboursé, moins les frais d'impression
et de traduction.

Ordonné, que M. Eeeler, ait la permission de présenter un bill pour abroger l'acte
de la Cour Suprême et d'Ecbiquier, et les actes qui l'amendent.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois.

M. Eeeler propose, secondé par M. Cimon, que le bill soit lu la seconde fois mer-
credi prochain.

M. M ackenzie propose, comme amendement à la motion, secondé par M. Holton,
que les mots " mercredi prochain," soient retranchés et qu'ils soient remplacés par
les suivants; " d'aujourd'hui en trois mois."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise;
Et les noms étant demandés ; ils sont pris comme suit

PoUa:

Messieurs

Anglin,
Borden,
Brown,
Burk,
Burpee (St. Jean),
Burpee (Sunbury),
&Cameron (Huron),
-Cartwright,
Casgrain,
Chandler,
-Charlton,

Christie, Hfolton,
Cockburn, (Muskoka),Ifuntington,
Cockburn (North'm'ld)Kllan,
Fleming, Kng,
Flynn, iMcDonald ( Vic.
Galbraith, MacDonnell,
Geoffrion, Mfackenzie,
Gillies, McIsaac,
Gillmor, Malouin,
Gunn, Mi11s,
Guthrie, Oliver,

Paterson, (Brant),
Pickard,
Robertson (Shelburne),
Rogers,

N .E) Ross (Middlesex),
Rymal,
Skinner,
smith ( sir -Albert J.,
Thompson (Ilaldim'd)
Trow et
Weldon.-44.

CONTRE:

Messieurs

Dawson, Eeeler,
DeCosnos, Kilvert,

Orton,
Quimet,
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Baby,
Bannerman,
Béchard,
Benoit,
Bergeron,
Bergin,
Bill,
Bolduc,
Boultbee,
Bouraésa,
Bourbeau,
Bowell,
Brecken,
Brooks,
Blunster,
Bunting,
-Cameron (-Victoria),
Caron,
,Cimon,
Colby,
Connell,
-Costigan,
Coughlin,
Coupal, '
Cours1l,

-Ourrier,
-Cuthbert,
Daoust,

Desaulniers, Kranz, Patterson (Essex),
Desjardins, Landry, Perrault,
Dewdney, Lane, Pinsonneault,
Doull, Lantier, Platt,
1Drew, Laue, Plumb,
Dubuc, Little, Pope (Qeen's),
Dugas, Longley, Poupore,
Dumont, Macdonald (Kin 's), Richey,
Elliott, Macdonald (Sir JA.),Rinfret,
Fiset, MeDonald (. Breton)Robinson,
Fortin. MDanald (Pictou), Rouleau,
Fulton, Macmillan, Routhier.
Gigault, MeCallun, Pryan (Marquette),
Gii, IfcCarthy, Pyert,
Girouard, (lac. C'rt'r)MCLuaig, Shaw,
W-'rouard (Ke-nt), 3fclnnes, St'range,
Grandbois, MeKany, Tass,
-acA eti', itcLeod, Thompson (Caribou),
Haggart, McQuade, Tilley,
Hfay. CRory, Tupper,

aHesson, c dassue, Rai,
Ililliard, Merner, vallS. e,
HoMper, méthot, Wallace (.iorfolk),
Foude, Mongenais, Wallace (York),
Gurteau, Montplaisir, yaite (Cardwel),
Ives, mKousseau, White (enfrew)
Jackson, Muttar, Wiliam et
Jauback, Olivier, Wright.-12.

Ainsi la question est résolue négativement.
Alors la motion principale étant mise aux voix,
Ordonné, que le bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender l'acte quarante
Victoria, chapitre cinquante-sept, concernant la compagnie du chemin de fer du Nord

,du Canada, étant lu,
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé an comité permanent

'des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques.

M. Baby, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse
à un ordre de la Chambre, daté le 6 mars 1879, pour un état de la quantité de
spiritueux fabriqués pendant les six mois expirant le 31 décembre 1878, la quantité
prise pour la consommation, celle qui a été expor:ée et employée en entrepôt, celle
restant en entrepôt à cette d:ate, et le revenu qui en est résulté;

Aussi,-un état analogue pour le malt manufacturé, la liqueur de malt et le
tabac, indiquant la quantité, au poids, prise pour la consommation, celle qui a été
,exportée, ou qui reste en entrepôt, et le revenu qui en est résulté, jusqu'a la date da
31 décembre 1878.

Aussi,-un état analogue indiquant la quantité de spiritueux, malt, liqueur de
malt et tabac fabriquée, prise pour la consommation, celle exportée, employée en
entrepôt, ou restant en entrepôt, et le revenu qui en est résulté, depuis le 1er janvier
jusqu'au 31 mars 1879. (Documents de la session, No. 120.)

Sir John A. -Macdonald, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, remet à
M. l'Orateur un message de Son Excellence le Gouverneur-Général revéta de la
,sinature de Son Excellence.

267
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Et le dit message est li par M. l'Orateur, (tous les membres de la Chambre étant
découverts), et il est comme suit:

Lorne.

Le Gouverneur-Général transmet à la Chambre des Communes la copie ci-jointe-
d'une dépêche du Secrétaire d'Etat pour les Colonies en réponse à une adresse conjointe.
à la Reine par le Sénat et la Chambre des Communes, exprimant leur sympathie à
Sa Très-Gracieuse Majesté à l'occasion du décès de Son Altesse Royale la princesse.
Alice, Grande Duchesse de .Hesse-Darmstadt.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
OTTAWA, 21 avril 1879.

(Copie.)
Canada. Sir M E. Hicks-Beach au marquis de Lorne.
No. 85.

DoWNING STREET,

1er avril 1879.

MILORD,--J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche, No. 55, du 3 mars,
transmettant une adresse conjointe à la Reine, par le Sénat et la Chambre des Com-
munes du Canada, présentant un message de condoléance à Sa Majesté à l'occasion du
décès de Son Altesse Royale la princesse Alice, Grande Duchesse de Hesse-Darmstadt.

J'ai fait mettre cette adresse devant la Reine, à laquelle il a plu de la recevoir
très gracieusement, et j'ai ordre de vous prier de transmettre auir Présidents des
deux Chambres les remerciements de Sa Majesté pour cette expression de sympathie.
dans son affliction.

J'ai l'honneur, etc., etc.,

M. E. HIcKs-BEAcH.
Au G4ouverneur- Génér-al

le très-honorable marquis de Lorne, C.C., G.C.M.G.,
etc., etc., etc.

M., Fiset propose, secondé par M. Bourassa. qu'il soit émis un ordre de la Chambre
à l'officier qu'il appartient pour toute correspondance échangée entre le gouverne-
ment et toute personne quelconque au sujet de la destitution de Joseph Bourdeau,.
surintendant de la remise à locomotives, à Ste. Flavie, ainsi qu'un état donnant les
raisons qui ont amené sa destitution ; et un débat s'en suivant, la dite motion est retirée-
avec le consentement de la Chambre.

Sur motion de M. Fiset, secondé par M. Bourassa,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient, pour-

toute la correspondance échangée entre le gouvernement et le maître de poste de la,
paroisse de St. Fabien, M. Vidal Roy, et toute autre personne, au sujet du changement
du bureau de poste de cette paroisse, ainsi que les raisons pour lesquelles M. Vidat
Boy a été remplacé par un autre comme maître de poste.

Sur motion de M. Burpee (Sunbury), secondé par M. Rogers,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre dévant cette Chambre, la correspon-
dance échangée entre le gouvernement du Nouveau-Brunswick et le gouvernement du
Canada au sujet de certaines réclamations présentées par le premier contre le second;
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_aussi, tous ordres en conseil relatifs au même sujet passés depuis le ler jour d'avril
1878.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence, par ceux des
membres de cotte Chambre qui fon partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Bunster, secondé par M. DeCos'nos,
Ordonné, qu'il soit émis au ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient pour

copie de tous documents et rapports concernant la nomination de M. Cox, gardien du
phare de Cap Beale, et pour toutes plaintes portées contre le dit gardien.

Sur motion de M. Banting, secondé par M. Patterson (Essex),
Ordonué. qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient, pour

copie de toute correspondance, en possession du gouvernement, et de toute prove-
nance, depuis 1874, concernant les naufrages et le cabotage dans les eaux du Canada,
et la réciprocité accordée par les Etats-Unis à ce sujet, ainsi que les rapports de M.
John Lewis au ministre des douanes, qu'il était autorisé à faire tu sujet des naufrages
et du remorquage dans les eaux lu Canada.

Sur motion de M. Melnnes, secondé par M. McRory,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient, 10

pour copie de tous papiers et documents, y compris les spécifications, se rapportant
à la construction du pénitencier de la Colombie-Britannique, depuis novembre 1874
jusqu'à soptembrc 1878; 2 o les procès-verbaux dressés par l'inspecteur des péniten-
ciers lors de sa tournée d'inspection en septembre dernier; 30 le montant payé à M.
John Kirkland, ci-devant inspecteur de l'édifice, pour avoir eu la garde du penitencier
depuis le 1er décembre 157ti jusqu'au 27 septeribre 1878; 4o un état détaillé des prix
payés à M. James Cunningham de New-Westminster, C.-B., pour poëles, etc., depuis
l'achévement de l'édifice en novembre 1876 jusqu'au 1er'janvier 1879 ; 50 la location
pour un terme de dix ans, des terrains riverains du pénitencier, à MM. Ounninghan et
Holbrook, dans le but d'y préparer le poisson.

Sur motion do M. Fortin, secondé par M. Grandbois,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son. Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, la production de
toute correspondance entre le gouvernement de Terreneuve et le gouvernement du
Canada, et de plus entre le gouvernement du Canada et toute personne quelconque,
au sujet des droits de douane que Le gouvernement de Terreneuoe fait payer sur le sel,
les barils, etc., employés aux pêches, et qui se trouvent à bord des bâtiments cana-
diens qui fréquentent la côte de Terreneuve ou cette partie du Labrador qui se trouve
sous la juridiction de Terreneuve, et aussi au sujet des droits de phare exigés sur nos
bâtiments de pêche qui fréquentent ces mèmes côtes.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux dos mom-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Et alors la Chambre s'ajourne à demain.
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Mardi, 22 avril 1879.
PRIàRES.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées, et déposées sur la table
Par M. Baker,-la pétition de Nye C. Mfartin, maire du Township de Stanbridge,

et autres.
Par M. Ray,-la pétition de Frédéric Chase Caprëol, de la cité de Toronto, prési-

dent de la compagnie du canal à navires de Huron et Ontario.
Par M. Keeler,-ia pétition de Peter Beg g, et autres, de Trenton; et la pétition de

William R. Ayisworth et autres, de -Mill Point, Ontario.
Par M. Orton,-la pétition de John Prain, préfet du comté de Wellington, John

Godfrey, reeve du village de Elora, et Robert Steele, reeve du village de Fergus.

M. Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse
A une adresse à Son Excellence, datée le 28 février 1879, demandant copie de toutes
requêtes, correspondances, rapports d'ingénieur, ordres en Conseil et autres docu-
ments se rapporta',t aux piliers (piers) qui doivent être construits au chenal du 3foine,
dans la paroisse do Ste. Anne de Sorel. (Documents de la session No. 121.)

M. Pope (Queen's L P. E.), l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, pré-
sente la réponse à un ordre de la Chambre, daté le 31 mars 1879, pour un relevé du
nombre des navires, de leur tonnage et du poids général de leur chargement, qui
sont entiés et ont été acquittés à Prince Arthur's Landing et la Xaministiquia, respec-
tivement, durant la saison (le 1878. (Documents de la session, No. 122.)

Et aussi la réponse à un ordre de la Chambre, daté le 19 mars 1879. Io. pour la
production de l'enquête faite sur la perte du bateau " Lady Nead," l'automne dernier ;
2o pour un état de nombre de vaisseaux que le gouvernement a à sa disposition pour
la protection de nos pêcheries. (Documents de la session, No. 123.)

M. Bowell, l'un des membres au Conseil Privé de la Reine, présente la réponse
u un ordre de la Chambre, daté le 24 mars 1879, pour copie de toute correspondance,

rapports, enquêtes, protêts et documents relatifs à la saisie du remorqueur à vapeur
" Sarah E- Bryant," de Bugalo, 37.- Y., par les autorités douanières à Dunnville, dans,
ou vers le mois de novembre 1874, pour une prétendue infraction aux lois de naviga-
tion côtière et du revenu, en allant secourir l'équipage et sauver la cargaison de la
goëlette américaine naufragée " Augustus Ford," d'Oswégo, N.Y-.-Aussi, état de
l'amende imposée ; et par l'ordre de qui, et en vertu de quelle autorité la dite saisie a
été effectuée, et la dite amende a été ainsi imposée; aussi toute correspondance échan-
gée entre les Etats-Unis et le Canada, concernant une réciprocité de légilation en ce
qui regarde l'emploi de remorqueurs, pour fins de sauretage, dans les eaux de ces
deux pays. (Documents de la session, No. 124.)

M. &Colby, du comité spécial chargé d'examiner et prendre en considération les
questions de faillite et de banqueroute, et le fonctionnement des lois de faillite du.
Canada, ainsi que l'opportunité de continuer l'opération des dites lois, de les amender
ou de les rappeler, présente à la Chambre le rapport de ce comité, lequel est la
comme suit:-

Votre -comité a·examiné soigneusement les divers bills et pétitions qui lui ont été
renvoyés, ainsi que les témoignages et informations qui lui ont été soumis; et aussi
les diverses dispositions les lois de faillite actuelles; le comité a exprimé ses vues
dans un bill à l'effet d'abroger l'acte -concernant la faillite, de 1875, et les actes qui
l'amendent, et d'établir des mesures pour la liquidation des biens des débiteurs insol-
vables, lequel bill il recommande à la considération de votre honorable Chambre.
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Ordonné, que M. Colby ait la permission de présenter un bill à l'effet d'abroger
l'acte concernant la faillite, de 1b75, et les actes qui l'amendent, et d'établir des
mesures pour la liquidation des biens des débiteurs insolvables.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que le dit bill soit placé parmi les ordres du gouvernement sous le nom
de l'honorable ministre de la Justice.

La Chambre reprend la considération ultérieure de la 1le résolution concernant
les droits de douane et d'accise, et le débat ajourné sur l'amendement proposé ven-
dredi dernier, à la motion, que cette chambre concoure avec le comité des voies et
moyens, sur l'item "farine de blé, cinquante centins par baril;" lequel arende-
ment est, que tous les mots après " que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés
et qu'ils soient remplacés par les suivants: " il n'est pas à propos, dans l'intérêt public,.
d'imposer une taxe de cinquante centins par baril sur la firine de blé importée en co
pays, et que cet item devrait être placé sur la liste des articles admis en franchise e
(anada."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant
demandée, ils sont pris comme suit:-

Poua:

Messieurs

Anglin,
Bain.
Béchard,
Bolduc,
Borden,
Bourassa,'
Bourbeau,
Burk,
Burpee (St. Jean),
Burpee (Sunbury),
('ameron (Huron),
Cartwright,
Casgrain,
Chandler,
Charlton,
Christie,

Cockburn (.Muskoka),
Connell,
coupal,
Fiset,
Fleming,
Flynn,
Galbraith,
Gillies,
Gillmor,
Gunn,
Guthrie,
Haddow,
Holton,
Huntington,
J<illam,

King,
Landry,
LaRue,
Laurier,
MacIDonnell,
Macken:ie,
Rehaac,
Malouin,
Méthot,
Mills.
Oliver,
Olivier,
Paterson (Brant),
Perrault,
Pickurd,

Rinfret,
Robertson (Shelburne),.
Rogers,
Ross (.Middlesex),
Rymal,
Scriver,
Skinner,
S'mith (.Sir Albert J.),
Snowball,
Tellier,
Thompson(Haldimn'd),.
Trow,
Vallée,
Weldon, et
Yeo.-61.

Dewdney,
Donville,
Doull,
Drew,
Dubuc,
Dugas,

, .El/iott,
Fergason,
fneitzsimnons,
Fortin,
Fulton,
Gauit,
Gigault,
&Ill,

CONTE:

Messieurs

Kranz, Patterson (Essex),
Lane, Pinsonneault,
Lantier, Platt.
Little, Plumb,
Longley, Pope (Compton),
AMacdonald (King's), Pope (Queen's),
Macdonald (-SirJ A.), Rickey,
McDonald (C. Brefon)Robinson,
McDonald (Pictou), Rochester,
McDonald( Vic.NE.)Ross (Dundis),
Macnillan, Rouleau,

icCaulm, .Routhier,
McCarthy, Ryan (A1arquette),.
McCuaig, Ryan, (Montreal),

271

Allison,
Arkell,
Baby.
Baker,
Bannerman,
Benoit,
Bergeron,
Bou/tbee,
Bowelt,
Brecken,
Brooks,
Brown,
Bunster,
Bunting,
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Burnham, Girouard (J. Cartier),McDougall,
Cameron (Victoria), Girouard (Kent), McInnes,
Caron, Grandbois, 3cKay,
Cinon, IIackett, lIcLeod,
Cockburn(3orth'n'l'd)Haggart, 3icQuade,
Colby, Elay, M Rory,
Costigan, flesson, Masson,
Coughlin, Ililliard Massue,
Coursol, Booper, ieîner,
Currier, Iloude, fongenais,
Cuthbert, lHurteau, Montplaisir,
Daly, Ives, Mousseau,
Daoust, Jackson, Muttart,
Dawson, Jones, O'Connor,
DeCosmos, Keeler, Orton,
Desaulniers, Kilvert, Oainiet,
Denjardins,

Ainsi la question est résolue nérativement.
Le dit ite Il Farine de blé, cirnquante cuntins par

r lOuimfos

Les items suivants sont lus la seconde fois

Rlykert,
Shaw,
Sproule,
Tassé,
Thompson (Caribou),
Tilley,
Tupper,
Valin,
Wade,
Wallace (Norfolk),
Wallace (York),
White (Cardwell),
White (Bastings),
White (Renfrew),
Williams, an d
Wright.-121.

baril," est alors adopté.

Farine de riz et de sagou, deux centins par livre.............. 2 ets. p. lb.
Brique à bâtir, vingt pour cent ad valorem .................. ... 20 p. 0.
Balais et brosses, vingt-cinq pour cent ad valorem.......,.................... 25 p. c.
Beurre, quatre centins par livre.............. .................................... 4 ets. p. lb.
Boutons de toutes sortes, vingt-cinq pour cent advalorem.................. 25 p. c.
Chandelle de suif, deux centins par livre....................................... 2 cts. p. lb.
Bougies de cire, parafine, cinq centins par livre.............................. 5 ets. p. lb.
Toutes les autres bougies, y compris celles de spermaceti, vingt-cinq

poar cent ad valorem......................................................... 25p . c.
Voitures, wagons, chars et voitures de chemins de fer, traîneaux,

brouettes, et autres articles analogues, tren te pour cen t ad valorem. 30 p. c.
Ciment, brut ou en pierre, tiré de la carrière, par tonne de treize pieds

cubes, une piastre............... .................. ..................... $1 p. ton.
Ciment, calciné et non broyé, sept centins et deii par cent livres...7Îcts.p.100 lbs.
Ciment hydraulique ou chaux hydraulique, broyé, y compris les barils,

quarante certins par baril........... ..................................... 40 cts. p. brl.
Ciment, en grenier ou en sacs, neuf centins par boisseau.................. 9 ctR. p. bois.
Ciment, de Portland ou romain, vingt pour cent ad valorem...... ........ 20 p. e.
Fromage, trois centins par livre............... .............................. 3 ets. p. lb.
Chicorée, naturelle ou verte, trois centins par livre...... ............. 3 ets. p. lb.
Chicorée, ou autre racine ou plante employée comme substitut du café,

séchée au four, grillée ou broyée, quatre centins par livre ....... 4 ets. p. lb.
Porcelaine de Chine et autre, vingt pour cent ad valoren................. 20 p. c.
Horloges etpendules, et pièces d', trente-cinq pour cent ad valorem.... 35 p. c.
Houille, anthracite et bitumineuse, cinquante contins par tonne de deux

m ille livres....................... ........................................... 50 ets. p. ton.
Goudron et poix de houille, dix pour cent ad valorem.................. .10 p. o.
Noix de coco, une piastre par cent....... ...................... $1 p. 100.
Pâte de cacao et chocolat, non sucrés, vingt pour cent ad valorem...... i0 p. c.
Yate de cacao et autres -préparations de cacao renfermant du sucre,. 1 et. p. lb.

un centin par livre et vingt-cinq pour cent ad valorem. ........... J 25 p. c'.
Café, vert, deux centins par livre............ ......................... 2 ets. p. lb.
Café, grillé ou moulu, et toutes imitations et substituts de café, trois

contins par livre ........................ ............ 3 cts... lb.
Coke, cinquante contins par. tonne de 2,000 livres........ .................. 50 ets. p. ton.

272 1879
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Cuivre rouge, vieux, en morceaux, en gueuses, barres, tringles, bou-
lons, lingots, feuilles et pour doublure de fond de navire, non
polis ou vernissés, en fil rond ou plat, en tuyaux passés à la
filiòre et sans soudure, dix pour cent ad valorem............. ... 10 p. c.

Rivets et contre-rivures de cuivre rouge, et tous autres articles de
cuivre non ailleurs dénommés, trente pour cent ad valorem...... 30 p. c.

Cordages pour navires, dix pour cent ad valorem............................ 10 p. c.
Cordages, toute autre espèce de, vingt pour cent ad valorem............. 20 p. c.
Liéges et tous autres articles de bois ou d'écorce de liége, vingt pour

cent ad valorem............................. ............................... 20 p. c.

Coton ouvré:

Cotons, jaunes, blanchis ou non blanchis, pour draps de lit, drills le P. v. C.
toiles de coton peluché, non teints, peints ou imprimés, un et1 P. v.
cen tin par verge cariée et quinze pour cent ad valorem....

Jeannettes, denins, drills, coutils, guingans, plaids, coton polu-
ché, toiles et drills de coton, teints ou colorés ; cotons à 9
chemise à carreaux ou barrés, cotonnades,étofiesà pantalons -e. .v. c.
et articles de même nature, deux's cen tins par verge carrée et15 p.c.
et quinze pour cent ad valorem.....................................

Ouate, en livres, en feuilles; chaîne de coton, chaîne à tapis, fil
de coton à tricot ou autres fils de coton au-dessous du numéro 2 cts. p. 1b.
quarante, non blanchis, teints ou colorés, deux contins par, et 15 p.e.
livre et quinze pour cent ad valorem.............................. J

Et s'ils sont blanchis, teints ou colorés, trois centins par livre et 3 ets. p. lb.
quinze pour cent ad valoren........................................ 15 p. c.

Chaîne de coton, sur fuseaux, un centin par verge et quinze 1 et. p. v.
pour cent ad valoren.................................................. 15 p. c.

Sacs de coton sans coutures, deux contins par livre et quinze 2 ets. p. lb.
pour cent ad valorern............................................... 1 15 p. c.

Gilet et caleçons de coton, tissés ou faits sur forme, et toute
bonneterie de coton trente pour cent ad valorem.............. el,0 p. c.

Fil de coton à coudre, sur bobines, vingt pour cent ad valorem..... 20 p. c.
Fil de coton à coudre en écheveaux, douze et demi pour cent ad

valoremn .................................................................... . 12J p. c.
Toile de coton à voiles ou canevas de chanvre ou de lin, et fil à

voiles, lorsqu'ils seront employés aux voiles de chaloupes et
navires, cinq pour cent advalorenî................................... 5 p. c.

Tout vêtement de coton, ou dont le coton est la principale partie,
y compris les corsets, trente pour cent ad valorem.............. 30 p. c.

Tous les articles de coton non dénommés ailleurs, vingt pour cent
ad valorem .......................................... 20 p. c.

Tuile et tuyaux de drainage, tuyaux d'égoût, vernis ou non, vingt pour
cent ad valorem........... ............................................. ...... 20 p. c.

Poterie et fAïencerie, brune ou colorée, et poterie de Rockingham,
vingt.cing pour cent ad valorem.......................................... 25 p. e.

Poterie, faïencerie blanche ou de pierre, et poterie couleur crême
'*C.C.," trente pour cent ad valorem .................................. 30 p. c.

Essences: de pommes, poires, ananas, framboises, fraises, vanille et) $1.90
d'autres fruits, une piastre et quatre-vingt.dix centins par par gal. imp.
gallon impérial et vingt pour cent ad valorem............ et 20 p. c.

Huiles essentielles pour les besoins de la fabrication, vingt pour cent
ad valorem ...................................................... ............ 20 p. c.

Excelsior, pour l'usage des tapissiers, vingt pour cent ad valorem....... 20 p. c.
Plumes d'aut rnhe et de vautour, non prépa ées, quinze pour cent. 15 p. c.

Et préparées, vingt-cinq pour cent ad valorem............... . 25 p. c.
18
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Briques ou tuiles réfractaires, pour poëles et fournaises, vingt pour
cent ad valorem ............................... ................. ..............

Poisson, frais, salé ou fumé, excepté le poisson exempt de droit de par
le traité de Washington, un centin par livre ..............

Lin, fibre de, broyé, un centin par livre............. ........................
Lin, en filasse, deux centins par livre..... ...................
Lin, étoupe de, broyé ou en tiges, un deni-centin par livre...............
Lin, graine de, dix centins par boisseau. .....................
Fruits secs: pommes, 2 centins par livre,.............. ........
Raisin de Corinthe, dattes, figues, prunes, raisins, et tous autres non

ailleurs désignés, vingt-cinq pour cent ad valorem...... ............

Fruzts verts :
Pommes, quarante centins par baril.......................................
Mûres, groseilles, framboises et fraises, deux centins par pinte....
Cerises et gadelles, un centin par pinte........................
Atocas, prunes et coings, trente centins par boisseau....... ...
Raisin, un centin par livre.......................... ............
Pêches, quarante centins par boisseau........... ....................
Oranges et citrons, vingt pour cent ad valoren................... .....
Fruits en boîtee, hermétiquement fermées, y compris les boîtes,

trois centins par livre s'ils sont sucrés............... .........
Et deux contins par livre s'ils ne sont pas sucrés...........

Fruits conservés dans l'eau-de-vie ou autres spiritueux, une piastre
et quatre-vingt-dix contins par gallon impérial ........... f

Fourrures:
Pelleteries, préparées, quinze pour cent ad valore............
Bonnets, chapeaux, manchons, palatines, collerettes, par-dessus,

manteaux et autres foarrures, vingt-cinq pour cent ad
valore .... ................... .................. . . ...

Meubles de salon, de ménage ou de bureau, y compris les matelas de
crin, et à ressorts, les vitrines, bières et cercueils de tous maté-
riaux, trente-cinq pour cent ad valorem...............................

Appareils ou parties d'appareils d'éclairage au gaz, à l'huile de char-
bon ou à la kérosine, trente pour cent ad valore. ..........

Terre et verreries:
Dames-jeannes, couvertes en osier ou non, bouteilles, flacons et

files de toute espèce, en verre pressé, isoloirs de télégraphe
et de paratonnerre, jarres à fruits et boules en verre, trente
pour cent ad valore. .......................... ...

Abats-jourde lampes etde becs à gaz,lampes et cheminées de lampes,
globes pour lanternes. lampes et becs à gaz, trente pour cent
ad valoren ..................................................................

Verre de couleur, décoré, figuré et émaillé, coloré, nuancé, peint et
vitréfié, et vitraux en verre coloré; verre blanc décoré, émaillé,
et dépoli, trente pour cent ad valorem ....... . .......

Verres à vitre commun et incolore, et verre de couleur non décoré
peint, émaillé ou gravé, vingt pour cent ad valorer.......

Tout autre verre et verreries, non autrement énumérés ci-dessus,
vingt pour cent ad valorem.............................

Poudre et autres mnatières explosives, savoir:
Poudre à canon, à carabine et de chasse, en barillets, demi.

barillets et quarts de barillets, et autres emballages, cinq
contins par livre ...........................................

20 p. c.

1 c. p. Ib.
1 et. p. lb.

2 cts. p. ILb.
î et. p. lb-

10 ets. p. bois.
2 c. p. lb.

2 5 p.c.

40 ets p. brl.
2 ets. p. pte.
1 et. ppte.

30 ets. p. bois.
1 et. p. Ib.

40 ets. p. bois.
20 pour cent.

3 ets. par lb.
2 ets. par lb.

$1 90 par.
gall. imp.

15 pe.

25 p. c.

35 p. c.

30 p. c.

30 p. c.

30 p. c.

30 p. e.

20 pc.

20 p.c,

5 ets. p. 1b.

1879
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Poudre et auti es matières explosives, savoir:
Poudre à canon et à mousquet en barillets et barils, quatre

centins par livre .................. .............................. ........ 4 ets. p. lb.
Poudre en boîtes, en boîtes d'une livre et demi-livre, quinze

centins par livre........................................................... 15 ets. p. ILb.
Poudre à pétarder et à miner, trois centins par livre................. 3 ets. p. lb.
Poudre à gros grain (giant.powder), la dualine, la dynamite et

autres matières explosives dans lesquelies entre la nitro-
glycerine, cinq centins par livre et vingt pour cent adj 5 ets. p. lb.
valorem ......... ................... .............. ....... et 20 p. cent.

Nitro-glycerine, dix centins par livre et vingt pour cent ad 10 ets. p. lb.
valoremn ..... ......................................................... f et 20 p. c.

Gutta-percha ouvré, vingt-cinq pour cent ad valorem....................... 25 p. c.
Crin frisé, vingt pour cent ad valorem................................. ........ 20 p. c.
Chapeaux d'hommes et de femmes, non spécitiés ailleurs, vingt-cinq

pour cent ad valorem................................................. ... ... 25 p. c.
Peluche de soie ou de coton pour les chapeliers, dix pour cent ad

valorem .................. ....................................................... 10 p. c.
Miel d'abeilles, en gâteaux ou autrement, trois contins par livre......... 3 ets. par lb.
Houblon, six centins par livre..................................................... 6 ets. par lb.
Caoutchouc, chaussures en, et autrement ouvré, vingt.cinq pour cent

ad valorem ................................................................... 25 p. c.
Et los dits items sont adoptés.
Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit,

Mercredi, 23 avril 1879.

L'item au sujet du for et fer ouvré, savoir: " en gueuse., deux piastres par tonne,
est lu la seconde fois.

Et la question étant proposée, que cette Chambre concourt avec le comité des
voies et moyens dans le dit item,

M. Bourassa, propose comme amendement, secondé par M. Olivier. que tous les
mots après "que " jusqu'à la fin de la question soient retranchéq, et qu'ils soient
remplacés par les suivants: " tout droit de doàano sur le fer on gueuse suit aboli et
le droit sur le fer en barre soit reduit de 17½ à 10 pour cent, et que les droits sur les
articles suivants, savoir: la chaudronnerie en fonte ou en fer battu, étamé, verni ou
émaillé; la ferronnerie, savoir: les ferrures à l'usage des constructeurs, carro.iers,
selliers, boulons, rondelles, rivets, broquettes, pointes et petits clous sans têto, elous
de Hongrie, et clous à tête plate, tr à cheval et clous à ter à cheval, clous de til de
fer connus sous le nom de pointes de Paris, vis de for et d'acier, communément
appelés vis à bois, balances et romaines, clous et carvelles forgés ou prossé<, galva-
nisés ou non, clous et carvelles coupés pelles, bèches, fourches à fbin, à fumier et à
pommes de terre, râteaux et dents de râteux, outils de charpentiers, de tonneliers,
d'ébénistes et tous autres outils d'artisans, taillanderie de tonto sorte, y compris
haches, faulx, limes et scies de toute espèce, et patins on acier, soient réduits a vingt
pour cent."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et la question est
résolue négativement.

Le dit item " en gueuse, deux piastres par tonne," est alors adopté.
Les items suivants sont lues la seconde fois:

Fer ouvré:
Ferraille, deux piastres par tonne..........................................
En lames, loupes ou affiné, puddlés ou non, en barree ou mastets,

puddlés ou ébauchés, douze et demi pour cent ad valorem .....
En barres, laminé ou martelé, y compris les barres plates, rondes

et carrées, lames pour clous et carvellcs, et tont autre for non
autrement dénonmé, dix-sept et demi pour cent ad valoren ......

18j

82 p. ton

14½ p. C.

1T p. c.

Avril. 275



276 22 et 23 Avrl. 1879

Fer ouvré:

En baguettes laminées, rondes, pour être transformé en fil, et
roulées, de moins d'un demi-pouce de diamètre, dixpour cent
ad valorem ........................ .......................................... 10 p. c.

Rails de fer ou barres de chemin de fer, pour chemins de fer ou
tramsways, quinze pour cent ad valorem............................ 15 p. c.

Eclisses, aiguilles de croisement, coussinets et tiges d'aiguille, dix-
sept et demi pour cent ad valorem ......................... 17- p. c.

Ferblanc, dix pour cent ad valorem......................................... 10 p. c.
Baudages et cercles, en feuilles doucies ou polies, enduit ou galva-

nisé et commun ou noir, et tôle à chaudière, numéro dix-sept
ou plus mince, et tôle du Canada, douze centtins et demi pour
cent ad valorem .......... ................... 12î p. c.

Fil de fer et d'acier et galvanisé, ou non, quinze pour cent ad val. 15 p. c.
Poëles et autres fontes non spécifiées ailleurs, vingt-cinq pour cent

ad valorem ................ ................................................. . 25 P. c.
Tuyaux en fonte pour le gaz, l'eau et les égouts, vingt-cinq pour

cent ad valorem............................................................ 25 p. c.
Roues et essieux de wagons, vingt-cinq pour cent ad valorem....... 25 p. c.
Et les dits items sont adoptés.

M. Cartwright propose, secondé par M. Xackenzie, que cette Chambre s'ajourne
maintenant; et un débat s'élevant: la dite motion est retirée avec le consentement
de la Chambre.

Sur motion de M. Tilley, secondé par H. Tupper,
Ordonné, que la considération ultérieure des items restant, soit ajournée.

Et la séance ayant continué jusqu'à deux heures moins vingt-cinq minutes,
mercredi matin, la Chambre s'ajourne alors.

Mercredi, 23 Avril 1879.
PRIÈREs.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:
Par M. Cartwright,-la pétition de James S. Haydon et autres;
Par M. Keeler,-la pétition de James S. Foulds, Reeve, et autres, de Hastings.
Par M. Brecken,-la pétition de messieurs Bremner frères, de Charlottetown,

I.P.E.

M. Bunting, du comité irixte des deux Chambres au sujet des impressions du
Parlement, présente à la Chambre le neuvième rapport de ce comité, lequel est lu
comme suit :

Votre comité a soigneusement examiné les documents suivants, et recommande
qu'ils soient imprimés, savoir:

ReBponse à ordre,-Rapport d'ingénieurs et autres, qui ont été faits depuis le 1er
octobre dernier au sujet de la route du chemin de fer du Pacifique, ou de la construe-
tion d'aucune de ses parties, etc., etc.
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Réponse à adresse,-Copie de tout ordre en Conseil, passé en juin 1876, localisant
la ligne du chemin de fer canadien du Pacifique entre la Baie-du- Tonnerre et un
point près du Fort George, dans la Colombie-Britannique, etc., etc.

Communication de Sandford Fleming, é3r., ingénieur en chef du chemin de fer
canadien du Paciflque, adressée au ministre des Travaux Publies, datée Ottawa, 1er
février 1879, et accompagnée des soumissions pour la construction des travaux
entre la Rivière aux-Anglais et la Rivière-à-l'Agle, 118 milles, etc, etc.

Autre communication de Sandford Feminq, écr., adressée au ministre des Travaux
Publics, datée Ottawa, 12 février 1879, concernant son rapport en date du 1er
février 1879, au sujet des soumissions regnîes nonr la constrnetion do sections du
chemin de fer canadien du Pacifique, entre la Rivière-aux-Anglais et Kéwarin.

Réponse à adresse,-Correspondance entre le gouvernement des Etats-Unis et le
gouvernement Canadien au sujet de l'obligation imposec aux navires canadiens à des-
tination du lac. Michigan de se pr&éenter à Port Huron, au lieu de Sheboyan, comme-
cela se pratique actuellement.

Réponse à adresse,-Etat relatif aux soumis,'ions pour la construction des travaux
du port de marée à Québec,. et du bassin de radoub à Lévis, etc., eie.

Réponse à ordre,-Correspondance complète échangée, depuis le 18 octobre, entre
le département des Travaux Publics et les représentants des trois différentes lhgnes
de chemin de for en rapport avec l'Intercolonial, et les compagnies de steamers, ou
leurs représentants, en vue d'obtenir les taux de fret d'entier parcours pour le trans.
port des grains, etc., de l'ouest à Halifax ou aux ports européens, qui fassent de
Balifax le port d'hiver de la Puissance.

Votre comité recommande aussi que les docnments suivants ne soient pas impri-
més, savoir :-

Réponse à ordre,-Instructions données aux évaluateurs de terrains, avant leur
entrée en fonction.. dans les comtés de ffHldimand et de Alonck, etc., etc.

Réponse à ordre,-Rapports, etc., par le surintendant du canal Welland. au sujet
des avaries causées à l'écluse No. 21, sur le canal We'lanl. en l'année 187 1, par la
goë'ette Louise. etc.

Réponse à ordre,-Correspondance, etc., concernant le bureau de, poste de
Hillsburg.

Réponse à adresse (Sénat)- Correspondance concernant le transfert des bureaux
du chemin de fer, de Victoria à New Westminster,-aussi coût de l'appropriation de
l'ancien hôtel du gouvernement à New- Westminster en un bureau de cheminde for, etc.

Réponise à ordre,-Etat détaillé des sommes d'argent pavées jsqu'au 1er mars
1879, pour les travaux publics suivants, et indiquant pourquoi les dites sommes ont
etc payees :-

1I. La partie du phemin de fer canadien du Pacifique appelée lé prolongement
de l'embranchement Penbina.

2o. La partie qui se trouve entre le Fort William et Sinshine @reek.
3o. La partie qui se trouve entre Sunshine Creek et la Rivière-aux-Ang!ais.
4o. La partie qui se trouve entre le Po'tage du Rat et la Rivière à la Croix.
Aussi, -un état des sommes dépensées à la Baie du Tonnerre, ainsi que celles

dépensées pour le canal du Bort Francis.
Réponse à ordre,--Instructionis données à l'ingénieur et au surveillnt les travaux

faits au quai de la Rivière-du-Loup, dans le comté de Témiscouata, en -878, etc., etc.
Réponse à adresse,-Documents se rapportant à la question de l'examen, devant

les bureaux d'examinateurs de la marine marchande du Canada, des capitaines qui
voudraient obtenir des brevets de capitaines extra, etc., etc.

Réponse à ordre,-Plainte portée par M. Clémen t Rouleau, de Stu. Ann2 de la Poca-
tière, contre M. Clovis Caron, garde-pêche, etc., etc.

Réponse à adresse,-Correspondance, etc., au suiët de la mike à la retraite de, C.
Saint-George Yarwood, préposé au débarquement à C7hippewa. comté de Welland.

Réponse à ordre,-Diflérentes requêtes présentées depuis- 18'74, par les francs-
tenanciers de la paroisse du Bic et autres personnes de cette . localité. touchant
les améliorations à faire dans le havre communément appelé" Vieux Bic," etc.
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Réponse à ordre,-Copie de la correspondance, etc., etc., concernant le creusage
de la rivière L'Assomption.

Réponse à ordre,-Etat (les sommes payées à M. Charles Lanjelier, de St.
Jean, P.Q., pour l'sage de son pont sur le canail Chanb/y.

Réponse à ordre--Etat indiquant la quaontité et la valeur des diffèrerts articles de
marcdiand ses impoirlées dans la CAlombîie-Britannique d'autres provinces de la Puis-
sanee, en 1878; au11ssi les importations et les exportations de la Colombie-Britannique,
entre le *M juin et le - I décernbre 1878.

Réponse à ordre,- Rapports ou correspondance concernant le dragage de la rivière
du Nord u.p qu'à St. André etc., etc.

Répionse à ordre,-Co pie des instructions données au Dr. Lacombe, de Chicoutimi,
pour vaccmer les Indiens du contde l C(/dcoutirni, etc., etc.

Réponse à ordre,-Etat de tous les deniers remis par les syndics officiels de la
provingce de Q. ébec au Recvur-Général, etc., etc.

Réponse à ordre-Etat donnaùt lesi noms et résidences de tous les vétérans de
1812-"') qui wu ieça une pesionU durant l'unnée 1878, etc.

Ré onse à ordre,-Etat donnant les noms de toutes les personnes nommées dans
If bureau de l'niérieur et autres départements du service public, dans la cité de
iHamilton, entre le 4 novembre 1873 et le [0 octobre 1878; etc.

Réponse à ordre,-Papiers et dorumeunts se rapportant à la vente ou au tranfert
de casernes et de certa:nes propriétés militaires à Fréderieton, Québec et Toronto,
etc., etc.

Réponse à adresse (Sénat),-Etat de tous les cas rapportés au gouvernement par
l'honorable 1jue en cbef Wood, comissaire en vertu de l'acte 38 Vie., chap. 3, tel
qu'amendé par l'acte 41 1ic, chap. 14.

Sur motion de M. DcOmmos, secondé par M. Orton,
Ordonné, que le comite special auquel est renvoyé la pétition de -Noah Shakes-

peare, et autres, province de la COdombie-Britannique, ait la permission d'employer un
stenographle.

S-r motion (le M. Rochester, secondé par M. Ila ggart,
Ordonné, que le hill pour chanîger le nom de la " Compagnie d'Assurance Agricole

d'Ottawa " un celui de " Comnp:gnie d'assurance Métropolitaine," pour réduire son
capital, et pour d'untres fins, soit retiié, et l'honoraire payé soit remboursé moins les
frais d'impression et de traluction, conformément à la recommandation du comité
permanent des banques et du commerce.

Ordonné, que Jkert, ait la perminssion de présenter un bill pour amender l'acte
pour a ourer îavantage l'indépendnce du Parlement.

Il présente, en conlzéquenuce, le dit bill à la Ubambre, le Iuel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. T upper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse
à un ordre de la Chambre, daté le 3 mars 187J, pour un état indiquant le nombre de
charges de chars, des différentes espèces d'articles de fret expédiées de la Rivière-du-
Loup dans les pnovinces maritines entre le ler janvier et le 31 déoembre 1878; avec
un état analogue de la quantité et des espèces d'articles de fret venui des dites pro-
vinces, par la 10ute de la Rivière-da-Loup, entre le ler janvier 1877 et le 81 décembre
1878. (Documents de la session, No. 125 )

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, daté le 31 mars 1879, ponr
la correspondance et les documents concernant laconstruction d'un pont sur la rivière
L'Assomption, à L'Assomption. (Documents de la session, .lV. 126.)
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Et aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, daté le 3 mars 1879,
pour un état faisant connaître les nom des soumissionnaires pour le dernier contrat
de traverses (sleepers) sur l'Intercolonial, soit qu'ils aient présenté une soumission
pour tout le contrat, ou seulement pour une partie; le prix ou les prix demandés par
chaque soumissionnaire; les noms de ceux qui ont obtenu un, ou des contrats, et le
prix qu'ils ont pour les remplir. (Documents de la session No. 42e.)

Sir John A. Macdonald, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente
la réponse à une adresse à Son Excellence, datée le 6 mars 1879 demandant copie de
la correspondance échangée entre le gouvernement de la Puissance et celui d'Outario,
relativement aux arrérages dus aux Sauvages ou dus à la Puissance à compte de
réclamations pour terre des Sauvages sur les lacs Huron et Supérieur, en vertu des
traités par lesquels ils ont cédé leurs droits territoriaux, avec copie des dits traités,
et des rapports et documents y relatifs. (Documents de la session, No. 127.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, daté le 24 mars 1879, pour
copie les instructions données à M. John Davidson, agent des Sauvages, à Dundee, dans
l'année 1878, et de la correspondance échangée entre le dit agent et le département,
et entre le dit agent et Alpheus Adams et James Jamieson, et toutes autres personnes,
concernant l'île Green ou Adams, dans le fleuve St. Laurent, en face d'Edwardsburg;
et copie des baux accordés pour des îles dans le St. Laurent pendant la dite année.
(Documents de la session, No. 128.)

Aussi, la réponse, à un ordre de la Chambre, daté le 10 mars 1879, pour
copie des instructions données au Dr. Laterrière, de Chicoutimi, pour vacciner les
Sauvages du comté de Saquenay, des rapports et correspondances à ce sujet, et des
comptes produits par ce médecin; et un état des items des dits comptes qui ont été
payés; le tout depuis le 1er janvier 1874 jusqu'à ce jour., (Documents de la session,
No. 129).

Aus.si, la réponse, en obéissance, à un ordre de la Chambre, daté le 31 mars 1879,
pour un état de tous les Sauvages qui ont été émancipés en la manière pourvue par
la loi, durant les dix dernières années, indiquant leurs noms, leur résidence, et les
bandes ou les tribus auxquelles ils appartenaient respectivement. (Documents de la
.session, No. 130).

Et aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence, datée le 10 mars
1879, demandant copie d'un mémoire des circonstances qui ont conduit à la conclusion
de la convention de février 1825, outre la Grande-Bretagne et la Russie; aussi, copie
de la convention, s'il en est, entré la Grande-Bretagne et les Etats-Unis, de février
18 25,'qui est mentionnée dans les documents de la session de 1878, No. 125, pages 27
et 30; aussi, copie des cartes géographiques et marines les plus exactes du territoire
-d'Alaska qui existaient en 1825, et qui ont été faites depuis, comprenant les cartes
russes, anglaises et américaines; et aussi, tous les rapports qui ont pu être faits au
gouvernement, concernant la frontière d'Alaska, et qui n'ont pas encore été publiés.
(Documents de la session, No. 131.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, reprend la considération ultérieure des
items de la le résolution concernant les droits de douane et d'accise.

Et les items suivants de la dite résolution sont lus la seconde fois.

Per ouvré, savoir:

Poutres laminées, le fer à cote, angulaire et en T, quinze pour cent
ad valorem.............................................................. 15 p. c.

Fer pour les ponts et constructions en fer, fontes de fer malléable,
coffres de sûrete en fer, et portes pour coffres et voutes de
sûreté, vingt-cinq pour cent ad valorem............... 25 p. e,
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Fer, ouvré, suite:

Ferrements et manivelles de moulins, et fers forgés pour moulins
et locomotives, ou pièces de locomotive et de moulin, pesant
25 lbs. ou plus, vingt pour cet ad valorem................... 20 p. c.

Locomotives et pompes à incendie et machines à vapeur et chan-
dières, stationnaires, et autres machines composées on tout ou
partie de fer, vingt-cinq pour cent ad valoren...... .25 p. c.

Bandages de roues de locomotive en acier ou en acier Bessemer,
à l'état brut, dix pour cent ad valorem.............................. 10 p. c.

Tuyaux bouilleurs, sans soudure, faits à la :flière, dix pour cent
ad valorem....... .................................... 10 p. c.

Couchettes et autres meubles et ouvrages d'ornement en fer,
et fil de fer ouvré, vingt-cinq pour cent ad valorem.............. 25 p. c.

Patins et serrures de toute espèce, trente ponr cent ad valorem.... 30 p. c.
Chaudronnerie en fonte ou en for battu, étamé, vernis ou émaillé,

vingt-cing pour cent ad valorem..................................... 25 p. e.
Ferronnerie, savoir: les ferrures à l'usage des constructeurs,

ébénistes, tapissiers, carrossie. s, selliers et entrepreneurs do
pompes funèbres, y compris les garnitures de cercueil en
métal, trente pour cent ad valorem ...... ............................ 30 p. c.

Boulons, rondelles, rivets, trente pour cent ad valorem ............... 30 p. c.
Broquettes. pointes et petits clous sans têtes, clous de Hongrie

et clous à tête plate, trente pour cent ad valoren.................. 30 p. e.
Fers-à-cheval et clous à fers-à-cheval, trente pour cent ad valo-

rem.... .......................................... .30 p. e.
Clous de fil de fer, connus sous le nom de pointes de Paris,

trente pour cent ad valoren............................................ 30 p. c.
Vis de fer et d'acier, communément appélées vis à bois, trente-

cinq pour cent ad valorem............................................... 35 p. c.
Balances et romaines, trente pour cenL ad valorem.................... 30 p. c.
Câbles-chaînes de plus d'un demi-pouce de diamètre soit à

manille, à émérillon ou non, cinq pour cent ad valore...5 p. c.
Clous et carvelles, coupés, un demi-eentin par livre et dix pour c. p. ILb.

cent ad valorem. .......... .......................... et 10 p. c.
Clous et carvellos, forgés ou pressés, galvanisés ou non, trois- c. p. lb. et

quarts de centin par livre, et dix pour cent ad valorem......... 10 p. c.
Ecrous, un centin par livre, et 15 pour cent ad valorem.......le. p. lb. et 10 p.c.
Clous, carvelles et clous à bordage, en métal composé, vingt

pour cent ad valorem ................................................... 20 p. c
Machines à coudre, complètes, ou le mécanisme supérieur ou partie

d'iceluni, deux piastres chaque, et de plus vingt pour cent ad $2 et
valorem ...... .................................................................. 20 pour c.

Encre à écrire, vingt-cinq pour cent ad valoren............................... 25 p. c.
IBijouterie, ouvrages en or et en argent, et montres, vingt pour

cent ad valorem........................... ...... , .......................... . 20 p. c.
Jute ouvré, vingt pour cent ad valoreni..................... ................... 20 p. c.
Saindoux, fondu, deux centins par livre....................................... 2e. p. lb.
Saindoux en branche, un contin et demi la livre............................ e1c. p. IK
Plomb de rebut, en saumons, en barres, en masse et en feuilles, dix

pour cent ad valorem ........................................................ 10 p. c.
Tuyaux de plomb, et le plomb de chasse, et tous les articles de plomb

non dénommés, vingt-cinq pour cent ad valorem.................. 25 p. c.
Carton-cuir, trois cents par livre.................................................. 3 . p. lb.
Quartiers de bottes ou de souliers, en carton-cuir, un demi-centin por

paire.......................... . ........... .et. par paire.
Cuir à semelle, en croute, dix pour cent ad valore .................... 10 p. c.
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Peaux à maroquin, en croute, dix pour cent ad valorem...........
Cuir à semelle et cuir à courroie, tanné mais non ciré, et sur tout cuir

à empeigne, et chevreau français, quinze pour cent ad valorenm..
Cuir comme ci-dessus, préparé et ciré, vingt pour cent ad valorem....
Cuir verni, vingt pour cent ad valorem.......................... ...............
Cuirs et peaux tannés et non ailleurs dénommés, vingt pour cent ad

valorem .........................................................................
Chaussures et autres articles de cuir, y compris les gants et les

mitaines et les courroies de cuir, vingt-cinq pour cent ad valoren.
Pierre lithographiques, non gravées, vingt pour cent ad valorern.........
M alt, !eux centins par livre,......................................................
Garniture de cardes mécaniques, vingt-cinq pour cent ad valorem.......
Marbres, bruts, en blocs, venant de la carrière ou sciés sur deux faces

seulement, n'ayant aucune forme particulière, 15 pieds cubes
ou plus, dix pour cent ad valorem........................................

Dalles de marbre sciées sur deux côtés seulement, quinze pour cent
ad vaorem .............................. ...... ................ ................

Blocs et dalles de marbre sciés sur plus de deux côtés, vingt pour cent
ad valorem ................ ..................................................

Marbre poli et articles en marbre non ailleurs dénommés, vingt-cinq
pour cent ad valorem......... ...... ....................................

Viandes, fraîches ou salées, au poids de réception au Canada, le lard, le
jambon, les épaules et le- flancs exceptés; un centin par livre...

Epaules, flancs, lard et jambon, frais, salés, séchés ou fumés, deux
centins par livre..... ................ ............

Autres viandes séehées ou fumées, ou viandes conservées, de toute autre
manière que dans le -el oa la saumure non autrement dénommées,
deux centins par livre......................................................

Graine de moutarde non moulue, quinze pour cent ad valorern....... ....
Moutarde moulue, ç ingt-cinq pour cent ad valoren .........................
Noix de toutes sortes, excepté le coco, vingt pour cent ad valorer.
Ocre, sèche, en poudre 'nu non, lavée ou non, non calcinée, dix pour

cent ad valorem................ ......................
Huile le charbon et kérosine, distillée, purifiée ou raffinée ; naphte,

benzole et pétrole; produits du pétrole, de la houille, du schiste
et du lignite, non ailleurs dénommés, six centins par gallon,
m esure de vin .................. ........................... .................

Huile carbolique ou huile lourde, employée dans la fabrication du
pavage en bois, et servant à traiter les bois de construction et les
traverses de chemins de fer-, dix pour cent ad valoremn......

Huile de foie de morue, médicamenteuse, vingt pour cent ad valorem.
Huile de saindoux, vingt pour cent ad valorem............................
Huile de lin ou de chanvre, crue ou bouillie, vingt-cinq pour cent ad

va lorem.................. ............... .......................................
Huile de pied de bouf, vingt pour cent ad valoren.........................
Huile d'olive ou de table, vingt pour cent ad valoren......................
Huile de graine de sésame, vingt pour cent ad valorem.....................
Huile de spermaceti, vingt pour cent ad valorem....... ............
Prélarts étampés, peints ou imprimés, trente pour cent ad valoren......
Opium, à l'état naturel, vingt pour cent ad valoren...... ................
Opium, préparé pour le fumer, cinq piastres par livre ............
Orgues de salon, savoir:-Orgues à tuyaux n'ayant pas plus de deux

jeux de tuyaux, un droit spécifique de dix piastîes ; ayant plus
de deux, et pas plus de quatre jeux de tuyaux, quinize piastres;
ayant plus de quatre, et pas plus de six jeux de tuyaux, vingt
piasties; ayant plus de six jeux de tuyaux, trente piastres; et en
sus de ces .droits, dix pour cent ad valorein sur leur juste valeur
marchande......... ... .... ......................
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10 p. c.

1.5 P. c
20 p.c.
20 p. c.

20 p. c.

25 p. c.
20 p. c.

2cts. p. lb.
25 p. c.

10 p.c.

15 p. c.

20 p. c.
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1 c. p. lb.

2 c. p. lb.

2 c. p. ILb.
15 p. c.
25 p. c.
20 p. c.

10 p. c.

6 ets. p. gal.

10 p. c.
20 p. c.
20 p. c.

L5 p . c .
20 p. c.
20 p. c.
20 p. c.
20 p. c.
30 p. c.
20 p. c.

$5 p. lb.

$10
$15
$20
$30

10 p. c.
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Tuyaux, et jeux ou partie de jeux de tuyaux pour orgues de salon, vingt-
cinq pour cent ad caloren........,.................................... 25 p. C.

Pcintures, dessins, gravures et étampes, vingt pour cent ad valoreîn.... 20 p. c.
Peintures et couleurs, broyées, préparées à l'huile ou à tout autre

liquide, vingt-cinq pour cent ad valoren......... ............ . 25 p. c.
Peintures et couleurs, non énumérées ailleurs, vingt pour cent ad

valoren .................................. . .......... 20 p. c.
Blanc de plomb, et ronge de plomb secs, ainsi que le blanc de zinc et

de bismuth secs, cinq pour cent ad valorem... ....................... 5 p. c.
Papiers peints ou à tentures, trente pour cent ad valorem.................. 30 p. e.
Papier calendré, vingt-deux et demi pour cent ad valorenm................. 22ý p. c.
Papier de toute sorte, non énuméré ailleurs, vingt pour cent ad valoren 20 p. c.
Enveloppes de papier, et tous articles de papier non-autrement énu-

mérés, vingt-cinq pour cent ad valorem...,.............. ............. 25 p. C.
Papier-toile pour faux-cols, en feuilles, non taillé, dix pour cent ad

valoren.......................................................................... 10 p. c.
Carton de pâte et non de paille, dix pour cent ad valore...............10 p. c.
Faux-cols, poignets et devants de chemise en papier, vingt-cinq pour

cent ad valorein........ ......... ...... ............. .....-.................. 25 p. C.
Crayons de plomb, en bois ou autrement, vingt.cinq pour cent ad

valorem .................................................. 25 p c.

Parfums, y compris les préparations pour la toilette, savoir :--Huiles
à cheveux, poudies et eaux dentifrices et autres, pommades,
pâtes, et toutes préparations parfumées pour la chevelure, la
bouche ou la peau, trente pour cent ad valorem.................. 30 p. c

Bronze phosphoré, en lingots, barres, feuilles et fil, dix pour cent
ad valoren................................................................ . 10 p. c.

Pianos : tous pianos carrés, à angles arrondis ou non, n'ayant pas plus $25
de sept octaves, vingt-cinq piastres ; sur tous autres pianos $30
carrés, trente piastres; sur les pianos droits, trente piastres ; $30
sur les grands pianos de concert ou de salon, cinquante piastres; $50
et en outre de ces droits, dix pour cent ad valorenz......... .... 10 p.

Et sur parties de pianos, vingt-cinq pour cent ad valorem............... 25 p. c.
Brai et goudron de houille, dix pour cent ad valorem .................... . 10 p. C.
Plantes, savoir: arbres, arbrisseaux et plantes à fruits, à ombrage, de

pelouse et d'ornement, vingt pour cent ad valorem...........-...... 20 p.
Plâtre de Paris, ou gypse, moulu, vingt pour cent ad valoren ............ 20 p.
Plâtre de Paris, calciné ou ouvré, quinze centins par cent livres, ou 15 c. p 100 lbs.

quarante-cinq centins par barils n'excédant pas 300 livres..... ou 45 c. p. bar.
Articles électro-plaques et dorés de toute espèce, trente pour cent

ad valorem ................ . .... ....... ....................................... 30 p. c.
Plaques gravées sur bois et sur acier ou autre métal, vingt pour cent

ad valorem.... 20 p. c.
Plombagine, dix pour cent ad valorem, et sur tous les articles de plom- 10 p. C.

bagine, vingt pour cent ad valoren...................................... 20 p. c.

Pommades, françaises, ou parfums préservés dans de la graisse ou de
l'huile afin de conserver le parfum des fleurs qui ne peuvent
subir la chaleur de la distillation, lorsqu'elles sont importés en
boîtes de pas moins de dix livres chacune, quinze pour cent ad
valoremn-................................... . . . . . . .15 p. e.

Presses d'imprimerie de toute espèce, quinze pour cent ad valorem...... 15 p. C.
Médicaments particuliers, ordinairement appelés médicaments brévetés,

ou tout médicament ou préparation dont la recette est tenue
secrète, ou dont les ingrédients sont tenus secrets, recommandés
par des annonces, affiches ou étiquettes, pour le soulagement de
tout désordre ou maladie, sous forme liquide, cinquante pour 50 p. C.
cent, et tous autres vingt-cinq pour cent ad valoren-................. 25 p. c.
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Prunelle et tissus de coton et de laine pour les chaussures et les gants,
dix pour cent ad valoren................................................... 10 p. c.

Pierre ponce, moulue ou en poudre, vingt pour cent ad valoren. ........ 20 p. e.
Mastic, vingt-cinq pour cent ad valorem.......................... 25 p. c.
Plumes d'oies, vingt pour cent ad valoreni....... ........... 20 p. e
Quinine, sulfate de, vingt pour cent ad valorem........ ............. 20 p. c.
Voiles pour chaloupes et navires ; aussi tentes et auvents, vingt-cinq

pour cent ad valorem.,...................................................... 25 p. c.
Sel (excepté le sel importé du Royaume-Uni ou des possessions britan-
- niques, ou importé pour l'usage des pêcheries maritimes ou du

golfe, qui sera libre de droits) en grenier, huit centins par cent 8 c. p. 100 lbs.
• livres; en sacs, barils et autres emballages, douze centins par

cent livres........ ............................... 12e. p. 100 lbs.
Salpêtre, 20 pour cent ad valorem ... ............................................ 20 p. c.
Papier sablé, verré et d'émeri, vingt pour cent ad valoren................. 20 p. c.
Graines: de fleurs, de jardins, de champ et autres pour des fins agri-

coles, en grenier ou grosses quantités, quinze pour cent.......... 15 p. c.
en plus petits paquets, vingt-cinq pour cent ad valoren............ 25 p. c.

Graine de moutarde, non moulue, 15 pour cent ad valorem................ 15 p. c.
moulue, 25 pour cent ad valoren . ........................ 25 p. c.

Bardeaux, 20 pour cent ad valorem ............................... 20 p. c.
Navires et autres bâtiments, construits dans tout pays étranger, soit à

vapeur ou à voiles, sur demande de leur enregistrement en
Canada. sur la juste valeur marchande de la coque, des grée-
ments, machines et autres apparaux, un droit ad valorern de dix
pour cent.................................................................... 10 p. c.

Soie grége, moulinée seulement, trame, et organzine dévidée, quinze
pour- cent advalore............... .......................... 15 p. c.

Soie à coudre et soie torse, vingt-cinq pour cent ad valoren................ 25 p. c.
Velours de soie, et tous articles en soie ou dont la soie est la principale

partie, non spécifiés ailleurs, excepté les vêtements sacerdotaux
trente pour cent ad valorem................................. 30 p. c.

Argent laminé et argent d'Allemagne, en feuilles, dix pour cent ad
valorern. ........................................... 10 p. c.

Ardoise à toiture, vingt pour cent ad valoren. ...................... 20 p. c.
Dalles d'ardoise, carrées ou de foi-nies particulières, 'vingt pour cent

ad valore...........................................20 p. c.
Manteaux de cheminées en ardoise, trente pour-cent ad valore.... 0 p. c.
Ardoises d'écoliers et à écrire, vingt-cinq pour cent ad valorem........... 25 p. c.
Savon commun. brun et jaune, non parfumé, un centin par livre ........ 1 et. p. lb.
Savon de Castille et blanc, deux centins par livre............................ 2 ets. p. lb.
Savon parfumé ou de toilette, trente pour cent ad valorem................. 3 p. c.
Zinc, en blocs ou gueuses, dix pour cent ad valorem .. ...................... 10 p. c.
Epices : Gingembre et épices de toutes sortes, excepté muscade et

macis, non moulus, vingt pour cent ad valorem..................... 20 p. c.
Gingembre et épices de toutes sortes, excepté muscades et macis,

moulus, vingt-cinq pour cent ad valorem..................... 25 p. c.
Muscade et macis, vingt-cinq pour cent ad valorem. .................. 25 p. c,

Empois, y compris fécule, amidon ou farine de blé-d'inde, et toutes
préparations ayant les qualités d'empois, deux centins par livre... 2 ets. p. lb.

Spiiitueux et alcools qui n'ont pas été sucrés ou mélangés à d'autres
articles de manière que leur degré de force ne puisse être
constaté au moyen de l'hydromètre de Sykes, pour chaque
gallon impérial de la force de preuve d'après tel hydromètre, et
ainsi dans la même proportion pour toute force plus grande on
moindre que la force de preuve, et pour toute quantité plus
grande ou moindre qn'un gallon, savoir: Genièvre, rum, whiskey,
et articles du même genre non-énumérés, une piastre et trente-
deux centins et demi par gallon impérial................. $1 32 p. g. i.
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Spiritueux, etc., savoir:
Eau-de-vie. une piastre et quarante-cinq cent ins par gallon impérial. $1.45 p. g. i.
Genièvre Old Tom, en fûts, une piastre et trente-deux centiuis et

dem i par gallon impérial..................... ............... ......... $1 .32ý p. g. i.
Spiritueux sucrés et mélangés (le manière à ce que le degré de

force n'en puisse être constaté comme susdit, savoir : Sorbets
au rhum, cordiaux, Scheidam schnapps. tafia, amers. et articles
rie même espè'e non énumérés, une piastre et quatre-vingt-
dix centins par gallon impérial....................................... $' .90 p. g. i.

Spiritueux et alcools non spéci-liés nilleur-, une piastre et quatre-
ving t-dix centins par gallon im; érial ............................... 81 .90 p. g. i.

Spiritueux et alcools importés en Canad, mélangés à d'autres
ingrédients et bien que tombant sous la dénonination de mé-
decines brevetées, teintures, essences, extraits, ou sous toute
autredénomination non spécifiée ailleurs, seront néanmoins
considérés comme " spiritueux ou alcools," et frappés de droits
comme tels, une piastre et quatre-vingt-dix contins par gallon
im périal. ............... ............. .................................... $1.90 p. g.i.

Eau (le Cologne et spiritueux parfumés, contenus dans des bou-
teilles ou flacons ne pesant pas plus de quatre onces chaque
quarante pour cent a. valorem,......................................... 40 p. e

Eau (e Cologne et spiritueux parfurnés, contenus dans des bou-
teilles, flacons ou autres emballages pesant plus de quatre
onces, une piastre et quatre-vingt-dix contins par gallon $1.90 p. g. i.
impérial et trente pour cent ad valorem................... . ...... et 30 p. c.

Vins de toute espèce, excepté les vins mousseux, y compris les
vins de gingembre, orange, citron, fraise, framboise, sureau
et gadelle, contenant vingt-six pour cent on. moins de spiri-
tueux de la force de preuve d'après l'hydromètro de Sykes,
importés en cercles ou en bouteilles (six bouteiles de pinte et
douze bouteilles de chopine étant censées contenir un gallon
impérial), vingt--inq contins par gallon impérial; et pour 25cts. p.g.i.et
chaque degré de force excédant vingt-six pour cent de spiri- 3 ets. p. g. i.
tueux comme susdit, un dioit additionnel de trois centins par pour chaque
gallon impérial, .Jusqu'à ce que la force de preuve atteigne degré depuis
quarante pour cent de spiritucu , et cu outre de. ces droits, 26 jusqu'à 40
trente pour cent ad valorm....... ...................... et 30 p. c.

Chrmpagne, et tous autres vins mousseux, en bouteilles contenant
chacune pas phus d'une pinte et plus d'une chopine, trois
piastres par douzaine de bouteilles; contenant pas plus d'une $3 p. doz.
chopine chacune et plus d'une demi-chopine, une piastre et
cinquante centins par douzaine de bouteilles ; contenant une $1.50 p. doz.
demi.chopine ou moins, soixante-quinze contins par douzaine 75c. p. doz.
de bouteilles. Les bouteilles contenant plus d'une pinte paie- $1.50 p.gal.i.
ront, en sus de trois piastres par douzaine de bouteilles, au pour plus de
taux d'une piastre et cinquante contins par gallon impérial 1 pir.te par
sur la quantité qui excèdera une pinte par bouteille............. bouteille.

En sus du dit droit spécifique sur les vins mousseux, il y aura un
droit ad valorem de trente pour cent................................. et 30 p. c.

Mais les liqueurs importées sous la dénomination de vins, et contenant plus de
quarante pour cent de spiritueux de la force de preuve d'après l'hydromètre de Sykes
seront classés pour le droit comme spiritueux non énumérés.
Papeterie de toute sorte, non spécifiée ailleurs, vingt pour cent advaloren 20 p. C.
Le et après le premier jour d janvier 1881, acier et articles d'acier,

savoir: acier en lingots, en barres, en feuilles et en rouleaux,
et barres ou lisses et éclisses de chemin- de fer, dix pour cent
ad valorem............... .. ......................... 10 p. c.
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Acier, manufacture de, savoir :
Pelles, bêches, houes, fourches à foin, à fumier et à pommes de

terre, rateaux et dents de rateaux, outils de charpentiers, de
tonneliers, d'ébénistes et tous autres outils d'artisans, taillan-
derie de toute sorte, y compris haches, faulx, limes et scies de
toutes espèces, et patins en acier, trente pour cent ad valorem.

Coutellerie ou armes à feu, savoir: mousquets, carabines, pistolets
et fusils de chasse, et tous articles en acier et en fer et acier
non spécifiés ailleurs, vingt pour cent ad valorem................

Lames do canifs ou ébauches de lames, à l'état brut, sans manche,
pour être soumises au procédé de l'electro-plaqué, dix pour
cent ad valoren.... ....... ............................................

Stéréotypes et électrotypes de livres classiques, dix pour cent ad valo-
rern.. ............................................

Stéréotypes et électrotypes pour blancs commerciaux et d'annonces,
vingt pour cent ad valoren................................................

Pierre, savoir: pierre de taille brute, pierre à sablon et toute autre
pierre à bâtir, excepté le marbre, une piastre par tonne de treize
pieds cubes............. ....... .................

Pierre à chaux hydraulique ou pierre à ciment, une piastre par
tonne .........................................................................

Pierres meulières, à l'état brut, une piastre et cinquante centins
par tonne. ...............................................................

Pierre taillée et toute autre pierre à bâtir, excepté le mardre, et
tous articles en pierre ou en granit, vingt pour cent advalorem

Sucres, sirops et mélasses :

Tout sucre au-dessus du numéro 14, type de Hollande en couleur,
un centin par livre et trente-cinq pour cent ad valorem....

Sucre égal au numéro 9 et non au-dessus du numéro 14, type de
Hollande, trois quarts.de centin par livre et trente pour cent
ad valorem ...............................................................

Sucre au-dessous du numéro 9, type de Hollande, un demi-centin
par livre et trente pour cent ad valorem...................

20 p. c.

10 p. c.

10 p. c.

20 p. c.

$1 par tonne.

$1 par tonne.

$1.50 par ton.

20 p. c.

1 et.par lb.
35 p. cent.

e et. par lb.
30 p. cent.

½ et. par lb.
30 p. cent.

Pourvu que le droit ad valorem soit prélevé et perçu sur le sucre et le mélado
quand ils seront importés directement du pays de leur provenance, sur leur juste
valeur marchande au lieu de l'achat, sans aucune addition pour le prix des boucauts
ou autres colis ou autres frais et déboursés antérieurs au chargement, nonobstant tout
ce que contenu dans la section 34 de l'acte 40 Victoria, chapitre 10, à ce contraire,

Sirops, suc de canne, sirop épuré, sucre de sucrerie, sirop de)
sucre, sirop ile mélasses ou de sorgho, cinq-huitièmes de cen-
tin par livre et trente pour cent ad valoren........................)

Mélado, mélado concentré, sue de canne concentré, mélasses con-
centrées, suc de betterave concentré et concréfié, trois-hui-
tièmes de centin par livre et trente pour cent ad valorem ......

Mélasses, si elles sont employées aux fins du raffinage, de la clari-
fication et de la rectification ou pour la fabrication du sucre,
quand elles sont importées directement du pays de leur pro-
venance, vingt-cinq pour cent ad valorem.............................

Et pour les mêmes fins quand elles ne sont pas importées directe-
ment du pays de leur provenance, trente pour cent ad valorem

Mélasses, non employées à ces fins, quand elles sont importées direc-
tement du pays de leur provenance, quinze pour cent ad valorem

Et quant elles ne sont pas importées directement du pays de la
provenance, vingt pour cent ad valoren;..........................

¾ et. par lb.
30 p. cent.

§ et. par lb.
30 p. cent.

25 p. cent.

30 p. cent.

15 p. cent.

20 p. c.
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Sucres, sirops et mélasses, savoir:
Sucre candi, brun ou blanc, et confiseries, un centin par livre) 1 c. p. lb. et

et trente-cinq pour cent ad valorem...............................j 35 p. c.
Le gluc.ose ou sucre de raisin sera classé et tarifé comme sucre

selon sa qualité d'après le type de Hollande en couleur.
Sirop de glucose, un demi centin par livre et trente-cinq pour cent ad ýc P. b.

valorem ....... ,.. ...... ............................................. ............... et 35 p. c.
Et les dits items sont adoptés.
Sur motion de M. Tilley, secondé par M. Tupper;
Ordonné, que la considération des items restants soit ajournée.

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit,

Jeudi, 24 avril 1879.
La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour auto-

riser les syndics de la Banque d'Epargne de Toronto, à vendre et transporter à la Cie.
d'épargne et de prêt domestique, (responsabilité limitée) ; et après avoir ainsi siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. White (Cardwell), fait rapport
que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est en conséquence lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe, et qu'il soit intitulé: " Acte pour autoriser et confirmer

un acte de vente par les syndics de la Banque d'Epargne de Toronto à la Cie. d'épargne
et de prêt domestique, (responsabilité limitée.) "

Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a passé le bill intitulé " Acte pour amender l'acte qui incorpore la
compagnie d'assurance du Canada sur la vie," sans amendements.

Et aussi, un autre message, à l'effet que le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte
à l'effet d'amender ' l'acte du Bureau des Postes, 1875,'" avec plusieurs amende-
ments, auxquels il demande le concours de cette Chambre.

Ordonné, que les amendements faits par le Sénat au bill intitulé: " Acte à l'effet
d'amender ' l'Acte du Bureau des Postes, 1875,'" soient pris en considération à la
prochaine séance de la Chambre aujourd'hui.

Et la séance ayant continué jusqu'à deux heures du matin, la Chambre s'ajourne
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Jeudi, 24 avril 1879.
PmItaEs.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table.
Par -M. Coursol,-Ia pétition de Joseph ]fartineau, sénior et autres, mécaniciens

licenciés de Montréal.
Par M. Raggart,-la pétition de John Stewart, chirurgien.
Par M. Orton,-la pétition de James Argo, marchand, et autres, du comté de

Wellington, Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De Nye C. Martin, maire du township de Stanbridge, et autres; demandant que

le bill pour amender l'acte du chemin de fer et du pont du Côteau et de la ligne pro-
vinciale, et l'acte qui l'amende, autorisant la construction d'un pont sur le fleuve
St. Laurent, devienne loi.

De Prédéric Chase Capréol, de la cité de Toronto, président de la compagnie du
canal à navires Huron et Ontario; demandant qu'il soit nommé un comité chargé de
prendre en considération certains tracés, plans, etc., concernant la construction du
canal à navires Huron et Ontario.

Do Peter Begg et autres, de Trenton, Ontario; priant la Chambre de recomman-
der la révocation de l'ordre en conseil en vertu duquel les travaux publics de la rivière
Trent ont été transférés au gouvernement d'Ontario.

De William R. Aylsworth et autres, de Mil Point, Ontario; demandant que les
digues (surtout la digue de Chisholm) sur la rivière Trent ne soient pas enlevées, mais
qu'elles soient maintenues comme par le passé.

De John Prain, préfet du comté de Wellington, John Godfrey, reeve du village
;'Elora, de Bobert Steele, reeve du village de Fergus; demandant la nomination d'une
commission permanente des chemins de fer du Canada.

Sur motion de M. Baby, secondé par M. McDonald (Pictu),
Résoln, que cette Chambre se forme immédiatement en comité général pour

examiner une certaine résolution concernant les poids et mesures.
La Cham'bre se forme en conséquence en le dit comité.

(En comité.)

Résolu, Qu'il est expédient de refondre, amender et simplifier les actes concernant
les poids et mesures.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. White (Cardwoell), fait rapport que le
comité a passe une resolution,

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.

M. White (Cardwell), fait rapport de la résolution en conséquence, laquelle est
lue comme suit:

Résolu, Qu'il est expédient de refondre, amender et simplifier les actes concernant
les poids et mesures.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que M. Baby ait la permission de présenter un bill pour amender et
refondre les lois concernant les poids et mesures.

287
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Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée poijr demain.

M. Donville du comité permanent des banques et du commerce, présente à la
Chambre le septième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit :

Votre comité a pris en considération le bill du Sénat intitulé : " Acte à l'effet
d'amender l'acte pour incorporer la compagnie de prêt et de placement d'Ottawa, et
de changer son nom en celui de I Compagnie de prêt de Manitoba et dui Nord-Ouest
(à responsabilité limitée), et ont décidé d'en ficire rapport avec des amendements.

Sur motion de M. Pope (Queen's f.P.E.), secondé par M. Pope (Oompton.)
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement on comité général pour exa-

miner certaines résolutions concernant le tarif des péages, taux et droits exigibles
dans le havre de Montréal.

La Chambre se forme en conséquence en le dit Comité.

(En comité.)

1. Résolu, qu'il est expédient d'autoriser les commissaires du havre de Montréal
à remanier de temps à autre le tarif des péages, taux et droits exigibles dans le dit
havre en vertu de l'acte- 36« Vc., chap. 61, et des actos qui l'amenlent; pourva que
tel remaniement de tarif n'élève pas les péages, taux et droits maintenant en force, et
qu'il ne soit pas mis en vigueur avant d'être approuvé par le Gouverneur en Conseil.

2. Résolu, qu'il est expédient d'autoriser les dits commissaires à prendre des
arrangements avec les propriétaires de remorqueurs à vapeur employés au touage
des navires dans le fleuve Saint-Laurent et son estuaire, en vertu desquels il pourra
être fixé un tarif régulier des droits de touago qui prévienne les exactions ; et à passer,
dans ce but, des règlements spéciaux concernant les dits remorqueurs à vapeur et les
droits payables par eux dans le dit havre; et aussi, à faire l'acquisition et à employer
des remorqueurs à vapeur pour touer les navires océaniques dans le dit fleuve et som
estaire, et dans le havre ; et à fixer un tarif de péages pour l'emploi des dits remor-
queurs par les dits navires; et à passer des règlements concernant leur usage et
emploi dans les limites soumises à la juridiction locale des commissaires : Pourvu
qu'aucun tarif ou règlement fait en vertu de la présente résolution, ne soit mis en
force avant d'être approuvé par le Gouverneur en Conseil.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Eaqgart fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit'maintenant reçu.
3. Raggart fait rapport des résolutions, lesquelles sont lues comme suit :
1. Résolu, qu'il est expédient d'autoriser les commissaires du havre de Montréal

à remanier de temps à autre le tarif des péages, taux et droits exigibles dans le dit
havre en vertu de l'acte 36 Vic., chap. 61, et des actes qui l'amendent ; pourvu que
tel remaniement de tarif n'élève pas les péages, taux et droits maintenant en force, et
qu'il ne soit pas mis en vigueur avant d'être approuvé par le Gouverneur en Conseil.

2. Résolu, Qu'il est expédient d'autoriser les dits commissaires à prendre des
arrangements avec les propriâtaires des remorqueurs à vapeur employésau touage
des navires dans le fleuve Saint-Laurent et son estuaire, en vertu desquels il poiurra être
fixé un tarit régulier des droits de touage qui prévinne les exactions; et à passer,
dans ce but, des règlements spéciaux concernant les dits remorqueurs à vapeur et les
droits payables par eux dans le dit havre; et aussi, à faire l'acquisiton et à employer
des remorqueurs à vapeur pour touer les navires océaniques dans le dit fleuve et son
estuaire, et dans le dit havre; et à fixer un tarif de pétrges pour l'emploi des dits



42 Victoria. 24 Avri7 . 289

remorqueurs par les dits navires ; et à passer des règlements concernant leur usage
et emploi dans les limites soumises à la juridiction locale des commissaires - Pourvu
qu'aucun tarif ou règlement fait en vertu de la présente résolution, ne soit mis en
force avant d'être approuvé par le Gouverneur en Conseil.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

Ordonné, que M. Pope, (Queen's, L P. E.) ait la permission de présenter un bill
pour amender les actes concernant la maison de la Trinité et les commissaires du
havre de Montréal.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sur motion do M. Pope (Queen's, f. P. E.), secondé par M. Masson,
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement on comité général pour exa-

miner une certaine résolution concernant le port de Sydney-Nord, dans la Nouvelle-
.Ecosse.

La Chambre se forme en conséquence en le dit comité.

(En comité.)
Résolu. qu'il est expédient d'autoriser la nomination de trois commissaires chargés

de la surintendance du havre du port de Syaney-Nord, N.-E., ainsi que la nomination
du capitaine de port, qui sera faite par eux ; qu'il sera prélevé un droit d'un centin
par chaque tonneau enregistré de chaque navire du port de plus de quarante ton-
neaux entrant dans le dit havre ; que, à même les deniers résultant du prélèvement
de tel droit, les commissaires devront pourvoir à l'amélioration et à l'entretien du
havre, à l'érection de quais convenables dans le dit havre, au salaire du capitaine de
port (qui ne devra pas excéder quatre cents piastres par an), et aux appointemente de
tels assistants et serviteurs, y compris les constables de police (dont le nombre ne
devra pas excéder cinq), qui pourront être nécessaires pour les fins susdites ;--avec
pouvoir aux dits commissaires de passer des règlements pour les dites fins, et d'im-
poser des amendes jusqu'à un montant limité, pour infraction aux dits règlement;-
le tout sous la surveillance et le contrôle du ministre de la Marine et des Pêcheries.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Haggart fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Biaggart fait rapport de la résolution, en conséquence, laquelle est lue comme

suit :
- Résolu, qu'il est expédient d'autoriser la nomination de trois commissaires
chargés de la surintendance du havre du port de Sydney-Nord, N-E., ainsi que la no-
mination du capitaine do port, qui sera faite par eux; qu'il sera prélevé un droit
d'un centin par chaque tonneau enregistré de chaque navire du port de plus de qua-
rante tonneaux entrant dans le dit havre ; que, à même les deniersrésultant du pré-
lèvemont de tel droit, les commissaires devront pourvoir à l'amélioration et à Per.
tretien du havre, à l'érection de quais convenables dans le dit havre, au salaire du
capitaine de port (qui ne devra pas excéder quatre cents piastres par an), et aux
appointements de tels assistants et serviteurs, y compris les constables depolice
(dont le nombre ne devra pas excéder cinq), qui pourront être nécessaires pour ]es
lins susdites ;-avec pouvoir aux dits commissaires de passer des.règlements pour les
dites fins, et d'imposer des amendes jusqu'à un montant limité, pour infraction aux
dits règlements; le tout sous la surveillance et le contrôle du ministre de la MâTine
et des Pécheries.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que M. -Pope (Queen's, LP.E.); ait la permission de présenter un ['ill
concernant le havre de Sydne3i-Nord, N-E.
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Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sur motion de M. Pope (Queen's, LP.E.), secondé par M. Mlasson,
Résolu, que cotte Chambre se forme immédiatement en comité général pour

examiner une certaine résolution concernant le havre de Pictou, Nouvelle-Ecosse.
La Chambre se forme on conséquence en le dit comité.

(En comité.)

Résoli, qu'il est expédient d'amender l'acte 36 Vic., chap. 63, concernant le
havre de Pictou, X-E., en autorisant les commissaires du dit havre, avec l'appro-
bation du ministre de Marine et des Pêcheries, à n.rmmer et payer à même les deniers
provenant des dits droits de havre, des constables do police, dont le nombre ne devra
pas excéder trois, pour maintenir le bon ordre et faire dûment observer les lois
criminelles du Canada dans le dit havre et les environs.

Résolution à rapporter.

M. l'Oratteur reprend le fauteuil, et M. Jaggart fait rapport que le comité a passé
une résolution,

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Hagart fait rapport de la résolution en conséquence, laquelle est lue comme

suit:
Réso'u, qu'il est expédient d'amender l'acte 36 Vic., chap. 63, concernant le havre

de Pictou, R.-E., en autorisant les commissaires du dit havre, avec l'approbation du
ministre de la Marine et des Pêcheries, à nommer et payer à même les deniers pro-
venant (es dits droits de havre, des constables da police, dont le nombre ne devra
pas excéder trois, pour maintenir le bon ordre et faire dûment observer les lois
criminelles du Canada dans le dit havre et les environs.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.

Ordûné, que M. Pope (Queen's, 1.P.E.), ait la permission de présenter un bil
pour amender l'acte concernant le havre de Piclou, N.-E.

Il présente, en conséquence, le (lit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sur motion de M, Pope (Queen's LP.E.), secondé par M. Masson,
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en comité général pour

examiner une certaine résolution concernant l'acte de pilotage de 1873.
La Chambre se forme en conséquence en le dit comité.

(En conuté.)

Résolu, qu'il est expédient d'amender l' "Acte concernant le pilotage, 1873," en
limitant l'examen des patrons et seconds' pour certificats de pilotage aux termes de
la clause 65, aux patrons et seconds de navires enregistrés en Canada; et eu donnant
aux administrations de pilotage de la circonscription de Montréal, en sus des pouvoirs
qui leur sont conferés par la clause 18 du dit acte, le pouvoir d'accorder, en vertu
de règlements confirmés en la manière prescrite par la dite clause, des certificats de
pilotage de seconde classe aux aspirants-pilotes sous brevet et compétents, leur per-
mettant de remplir les devoirs du pilotage dans une mesure restreinte ; et aussi de
fixer les droits de pilotage pour l'exécution de ces devoirs : l'emploi de porteurs de
tels certificats ne devant pas être obligatoire.

Résolution à rapporter.



42 Victoria. 24 Avri. 291

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Baggart fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
hi. Haggart fait rapport de la résolution en conséquence, laquelle est lue

comme sait:
Résolu, qu'il est expédient d'amender l' " Acte concernant le pilotage, 1873," on

'limitant l'examen des patrons et seconds pour certificats de pilotage aux termes de
la clause 65, aux patrons et seconds de navires enregistrés en Canada ; et en donnant
eux ad ministrations de pilotage de la circonscription do Montréal, en sus des pouvoirs
qui leur sont conférés par la clause 18 du dit acte, le pouvoir d'accorder, on vertu
,de règlements confirmés en la manière prescrite par la dite clause, des certificats de
pilotage de seconde classe aux aspirants-pilotes sous brevet et compétents, leur per-
mettant de remplir les devoirs du pilotage dans une mesure restreinte ; et aussi de
fixer les droits de pilotage pour l'exécution de ces devoirs : l'emploi de porteurs de
tels certificats ne devant pas étre obligatoire.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que M. Pope (Queen's L P. E.) ait la permission de présenter un bill
pour amender l' " Acte concernant le pilotage, 1873."

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture on est ordonnée pour demain.

Sur motion de M. Pope, (Queen's, 1.P.-E.), secondé par M. Tupper.
Résolu, que cette Chambre se formé immédiatement en comite pour examiner

une certaine résolution concernant l'engagement des matelots, 1873.
La Chambre se forme en conséquence en le dit comité.

(En comité.)

Résolu, qu'il est expédient d'amender " l'Acte concernant l'engagement des
matelots, 1873," en étendant les dispositions de la trente-deuxiéme clause du dit acte
aux navires de tout tonnage, comme à ceux du port d' plus de cent cinquante ton-
neaux, et en décrétant qu'aucun navire d'un tonnage quelconque ne sera acquitté ou
ne pourra prendre la mer bvant d'avoir rempli toutes les prescriptions du dit acte.

Ré.solution à rapporter

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Eaggart fait rapport que le comité a
passé une résolution.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Haggart fait rapport de la résolution en conséquence, laquelle est lue comme

suit:-
Réwlu, qu'il est expédient d'amender l'l"Acte concernant l'engagement des

matelots, 1873," en étendant les dispositions de la trente-deuxième clause du dit acte
aux navires de tout tonnage, comme à ceux du port de plus de cent cinquante
tonneaux, et en décrétant qu'aucun navire d'un tonnage quelconque ne sera acquitté
cu ne pourra prendre la mer avant d'avoir rempli toutes les prescriptions du dit acte.

Et la dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que M. Pope (Queen's, I.P.E.), ait la permission de présenter un bill
pour amender l'I"Acte concernant l'engagement des matelots, 1873."

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

L'ordre du jour' pour la seconde lecture du bill à l'effet d'amender " l'Acte de
transfert du che:nin de fer de Truro à Pictou, 1877," étant lu,
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M. Tupper propose, secondé par M. TWey,
Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
M. Brecken propose comme amendement, secondé par M. Brooks, que tous les

mots après "maintenant " jusqu'à la fin de la motion soient retranchés et qu'ils
soient remplacés par les suivants: "renvoyé en comité général, avec instruction et
pouvoir de faire les amendements suivants, en insérant après le mot "embranche-
ment ", ligne 12, page 2, les mots suivants:-" Sauf, et à l'exception d'une émission
de bons hypothécaires de première classe par la dite compagnie, au montant de
quatre-vingt mille piastres, dont quarante mille seront émises à Charles C. Gregory,
et quarante mille au gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, conformément à un acte
d'arrangement, daté le 31 août 1878, passé entre la dito compagnie, la compagnie
dite " Canada Improvement Company " et le dit Charles C. Gregory ;-les dits bons
devant constituer une charge privilégiée sur les dits chemins de fer et bac à vapeur
et sur la compagnie, et sur les droits, propriétés et priviléges mentionnés dans la
clause 32 de la charte de la dite compagnie,"-et en insérant après le mot " ayant-
cause," ligne 17, page 2, les mots: " excepté comme susdit,"-et de plus en insérant
après le mot " redevances," ligne 17, page 2, les mots:-" excepté comme susdit."
et aussi en insérant après le mot "l compagnie," ligne 25, page 2, les mots "excepté
comme susdit."-Aussi en insérant après le mot " compagnie," ligne 38, page 3, les
mots: - " excepté tel que ci-dessus prescrit."-Aussi en insérant après le mot

antichrèses, ligne 38, page 3, les mots:-" excepté comme susdit."
Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise, et la question est

résolue négativement.
Alors la motion principale étant mise aux voix, la Chambre se divise; et la

question est résolue affirmativement.
Le bill est en conséquence lu la troisième fois.
Et la motion étant mise aux voix, que le bill passe, la Chambre se divise; et la

quostion est résolue affirmativement,
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, reprend la considération de la Ile résolution,
concernant les droits de douane et d'accise.

Et les items suivants de la dite résolutions sont lus la seconde fois.

Suif, un centin par livre............................................................. 1 et. p. l b.
Thés; thés noirs, deux centins par livre et dix pour cent ad valo- 2 ets. p. lb.

rem ................. .......................................................... 10 p. et.
Thés verts et du Japon, trois centins par livre, et dix pour cent 3 ets. p. ILb.
advalorem ....................................................................... 10 p. c.

Etain, en lingots, barres, plaques et feuilles, dix pour cent ad valorem. 10 p. e.
Moules de forblanc et ferblanterie vernissée, et tous articles de même

métal non dénommés ailleurs, ving-cinq pour cent ad valorern... 25 p. c.

Tabac, manufacturé et en poudre, vingt-cinq cents par livre, plus 25 c. p. lb.
douze et demie pour cent ad valoren................................. et 12h p. ù.

Cigares et cigarettes, cinquante centins par livre et vingt pour 50 ets. p. lb. et
cent ad valorem....................................................... 20 p. c.

Térébenthine, esprit de, vingt pour cent ad valorem......................... 20 p. e.
Valises, sacs de cuir, malles et sacs de nuit, vingt-cinq spour cent ad

valorem ..................................................................... ... 25 p, c.
Ficelle do lin et lion autrement spécifiée, vingt-cinq pour cent ad valorem 25 p. c.
Caractères d'imprimerie, vingt pour cent ad valorem........................ 20 p. c.
Métal de caractères d'imprimerie, dix pour cent ad valorem.............. . 10 p. c.
Vernis, non autrement dénommé, vingt centins par gallon impérial) 20 ets. p. gal.

et vingt pour cent ad valorem. ............... ........ imp. et 20 p. c.
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Légumnes8:

Pommes de terre, dix centins par boisseau .............................. 10 cts. p. bois.
Tomates, trente centins par boisseau ... .......... 30.cts. p bois.
Et sur tous autres légumes, vingt pour cent ad valorem............... 20 p. c.

Vinaigre, douze centins par gallon impérial....................12 eta. p. g. i
Montres, mouvements de montres et boitiers, vingt pour centad valorem, 20 p. c
Fil de laiton, jaune et rouge, dix pour cent ad valorem...................... 10 p. c.
Tissu de cuivre, jaune et rouge, vingt pour cent ad valorem ....... .... 20 p. c.
Bois ouvrés: Ustensiles en bois ; seaux, cuves, barattes, balais, brosses

et autres articles en bois non ailleurs énumérés, vingt-cinq pour
cent ad valorem...... .................................................. .. 25 p. c.

Moyeux, rais, jantes et parties de roues, à l'état brut, ébauchés ou
sciées seulement, vingt pour cent ad valorem........................ 20 p. c.

Bois de service et bois de construction non ailleurs dénommé, vingt pour
cent ad valorem............. ............................................ .. 20 p. c

Laines et lainages

lies produits composés entièrement ou en partie de laine cardée pei-
gnée et filée, de poil d'alpaca, de chèvre ou d'autres animaux de
même espèce, savoir : châles, couvertures de laine et flanelle de
toute description; draps, doeskins, casimires, tweeds, étoffes à
habits, par-dessus et manteaux, drap feutré de tout genre,
étoffe pour colliers de chevaux, laine filée, à tricoter, fil de
laine à broder, fil do laine peignée, au-dessous du No. 30; effets
tricotés, savoir: gilets de laine, caleçons et bonnetterie de
tonte sorte, sept centins et demi par livre, et en sus de ce
droit, vingt pour cent ad valorem.....................................

Confection et vêtements de toute sorte, y compris casquettes de
drap, faits en tout ou en partie avec de la laine peignée, du
poil d'Alpaca, de chèvre ou autres animaux semblables, con-
lectionnés ou fabriqués en tout ou en partie par le tailleur, la
couturière ou la fabrique, excepté les tricots, dix contins par
livre, et en sus vingt-cinq pour cent 10 ets. p. lb. ad valorem.

Tous articles faits en tout ou en partie avec de la laine peignée, du
poil de chèvre, d'Alpaca ou autres d'animaux semblables, non
autrement dénommés, vingt pour cent ad valorem........

Tapis façon d'Ecosse à trois brins, et à deux brins de pure
laine, dix contins par verge carrée, et de plus vingt pour cent
ad valorem .................................................... .. ..........

Tapis façon d'Ecosse, à dcux brins et à trois brins dont la chaîne
est toute de coton ou de matière autre que de la laine cardée
ou peignée, ou du poil d'alpaca, de chèvre ou d'autre animal de
mémo espèce, cinq contins par verge carrée, et de plus vingt
pour cent ad valoren .............................

Feutre pour chaussures et souliers, lorsqu'importé par les fabricants
pour servir dans leurs fabriques, quinze pour cent ad aalorem,..

Et pour doublure de gants et feutro sans fin, pour les fabricants de
papier,importési par eux pour servir dans leurs fabriques, dix
pour cent ad valorem......................................... ...........

Fouets, vingt-cinq pour cent ad valorem............. .........
Zinc, en gueuses, lingots et feuilles, dix pour cent ad valorem.......
Zinc, tubes de, faits à la filière et sans soudure, dix pour centad valorem.
Zinc, articles de, non dénommés ailleurs, vingt-cinq pour cent advalorem.

7c. p. lb.
20 p. c.

10 eteP. lb.
et 25 p. c.

20 p. c.
10 ets. par
vg. car. et

20 p.c.

5 cts. par
vg. car. et

20 p. e,

15 p.c.

10 p.c.
25 p.c.
10 p. e-
10 p. c.
25 p. c.
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Sur tous les articles non énumérés dans le présent acte ou dans tout autre acte
comme soumis à des droits de douane ou non admis en franchise par le présent ou par-
quelque acte ou disposition non abrogée, il sera imposé un droit ad valorem de vingt
pour cent lorsqu'ils seront importés en Canada ou retirés de l'entrepôt pour la con-
sommation en ce pays.

La 12e résolution, résolution relative aux droits de douanes et d'aecise, est lue-
une seconde fois, comme suit:

12. -Résolu, Qu'il est expédient de décréter que les articles suivants seront
exempts de droits, lorsqu'importés en Canada.

Agaric,
Agates, non ouvrées,
Racines d'orcanett e,
Aloès,
Aluminium,
Alun,
Ambre gris,
Ammoniaque, à l'état naturel,
Teintures d'aniline,
.luile d'aniline, crue,
Sels d'aniline.
Animaux amenés en Canada temporairement et pour une période de pas plus de

trois mois, pour fins d'expositions ou de concurrence en vue d'obtenir dom
prix offerts par aucune association agricole ou autre. Mais une garantie
sera préalablement donnée conformément aux règlements qui seront prescri t8
par le ministre des Douanes, avec condition que le droit plein et entier,
auquel tels animaux seraient autrement soumis, sera payé dans le cas de leur
vente en Canada, ou s'ils ne sont pas réexportés dans le delai spécifié dune
telle garantie.

Animaux pour l'amélioration des raees, en vertu de règlements à être faits par
le bureau de la Trésorerie, et approuvés par le Gouverneur en conseil.

Annato, liquide ou solide,
Annato, graines,
Ancres,
Antimoine,
Alcalis, polasse, perlasse et soude,
Vêtements, et autres articles, pour usage personnel ou domestique, n'étant pas8

des marchandises, appartenant à des suets anglais décédant à l'étranger
mais domiciliés en Canada.

Argol, en poudre.
Argol, au naturel,
Arsénic,
Arséniate d'aniline,
Articles importés par le gouverneur-général, et pour son usage,
Articles pour l'usage des consuls étrangers,
Articles importés par et pour lo gouvernement fédéral ou aucun de ses départe-

ments, et pour le Sénat et la Chambre des Communes.
Articles importés pour l'usage de l'armée et de la marine, et de la milice cana-

dienne.
Armes,
Uniformes,
Instruments pour les corps de musique militaire.
Effets militaires et munitions de guerre.

Roseaux de bambou, coupées de longueur seulement, pour canne&, ou pour man-
ehes d'ombrelles ou de parassols,

Bambou, non ouvré.
Barils de fabrique canadienne exportés et remplis de pétrole du cr domestique

et renvoyés vides, en vertu de tels règlements qui seront prescrits par.le
ministre des Douanes,
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Barille,
Barytes, non ouvrées,
Cloches d'églises,
Baies servant à teindre, ou employées pour confection do teintures,
Tissus pour bluteaux,
Os, crus et non ouvrés, brûlés, calcinés, moulus ou passés à la vapeur,
Poussière d'os, et cendre d'os pour la fabrication de phosphates et autres engrais,
Borax,
Echantillons de botanique,
Soies de porc,
Soufre, naturel ou non, en plerre ou en pondi e,
Cbauderets pour les batteurs d'or,
Brome,
Muillet à balai,
Pouilles do 3uchu,
Lingots d'or et d'argent,

Bix de Bourgogne,
Pierres meulières en blocs, non taillées et non marînfacturées en meules dû

moulins,
Carrosses de voyageurs et voitures chargées de marchandies, les eolporteurs et

troupes de cirque exceptés, en vertu do règleeonts qui seront psits par
le ministre dos Douanes,

Collections de monnaies, médailles et autres collections d'antiquités,
Fontos, devant servir do modèles pour l'usage des écolts de dessin,
Cornaline, non ouvrée,
Toile pour piélarts, do pas moins de quarante-cinq pouces d ar et non

prestée ou calendrée,
Caoutchouc, non ouvié,
Corde de boyau, pour instruments do musique,
Corde de boyau, pour fouets, non manufacturée,
Craie et pierres crayeuses, non ouvrées,
Fleurs de camomille.
Chlorure de chaux.
Citrons, ou peaux d'ieeux, en saumure, pour les tandir,
Argiles,
Vêtements, donnés à des institutions de chnrùé,
Cobalt, en minerai,
Cochenille,
Fève, pulpe et fibre de cacao.
Monnaies d'or et d'argent, excepté les monnaies d'srgent des EInt-Unis,
Calices, et a:ticles en plaqués pour l'usage des églises.
Fibre de coco naturelle et filée,
Colcotar, ou oxide de fer, sec,
Conium cicuta, ou ciguë, semences et feuille-,
Déchets de coton, et laine de coton,
Bois-liége ou écorce de liége, non ouvré,
Couleurs, savoir:- Bichromate de potasse, bleu foneé, bleu de Chine, laque de

Castille, écarlate et brun-marron, laque,4 en pulpe, vert de Paris, bleu de
Prusse, blanc satiné et passé au tauiis, bleu d'outremer, terre d'ombre
naturelle,

Crême de tarte en cristaux.
Diamants, non montés, y compris les diamonts noirs pour perforateurs
Poussière de diamant,
Sang-dragon,
Toile pour courroies >ans fin, et tuyaux,
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Articles pour teindre ou tanner, à l'état naturel, non spécifiés ailleurs,
Llufs,
Emeri,
Spécimens d'entomologie.
Esparto, ou herbe d'Espagne, et autres herbes et pulpes d'icelles, pour fabrica-

tion du papier,
Extrait de bois de campêche,
Foutre adhésir, pour doublage de navires,
Argile réfractaire,
Fibre du Mexique,
Fibre végétale, pour la fabrication,
Fibrilles,
Boitte.
Huile de poisson, et poissons de toutes espèces, de provenance des Etats-Unis, (à

l'exception lu poisson provenant des lacs de l'intérieur et des rivières qui
s'y déchargent. et du poisson conservé dans l'huile.)

ameçons, filets et seines de pêche, lignes et fil à rets, pour l'usage de pêcheries,
mais ne comprenant pas les instruments de pêche, ou hameçons avec mouches
et cuillères flottantes servant aux amateurs,

Pelleteries de toutes espèces, non préparées d'aucune manière,
Silex, pierres à fusil, et silex moulu,
'ouilles de digitale,
Fossiles,
Terrre à foulon.
Racine de gentiane,
Racine de ginseng,
Chauderets et beaudraches.pour batteurs d'or,
Graisse et graillons pour la fabrication du savon seulement,
Graviers,
Guàno, et autres engrais animaux et végétaux,
Gommes, d'ambre, arabique, d'Australie, d'Angleterre, de copal, de danar, de

mastic, de sandarac, de shellac et gomme adragante,
Toile à cabas, et cabas,
Corde de boyau, préparée ou non préparée, pour fouets ou autres usages,
Gutta-percha, au naturel,
Gypse naturel (sulphate de chaux),
Cheveux humains, crins d'angola, de buffle et de bison, de chameau, de chèvre,

de porc, de cheval, nettoyés ou non nettoyés, mais non frisés ou autrement
ouvres,

Poils pour chapeliers, séparés de la peau.
Ecorce de pruch'e,
Chanvre, non préparé,
Peaux crues ou vertes, soit salées à sec ou saumurées,
Sabots, cornes et bcuts de cornes,
Feuilles de jusquiame,
Glace.
Gomme élastique, non ouvrée,
Chanvre indien non préparé, drogue,
Indigo,
Rlacine d'iris,
Fibre de Tampico,
Ivoire, et ivoire végétal, non ouvrés,
Placage d'ivoire, scié mais non poli,
Mâts de fer, ou parties d'iceux, pour navires
Racines de jalap,
Vieux cordages,
Jute en tige,
J ute,
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Caillotie,
Cryolite,
Laque, pour teindre, crue, en grains, en palettes, en gomme, et laque plate,
Lave, non ouvrée,
Sangsues,
R acine de réglisse,
Litharge,
Litmus et tous lichens, préparés et non préparés.
Citrons et peaux d'iceux, en saumure, pour les candir,
Bois en grume et bois non équarri, non manufacturé, et auquel il n'a pas été

pourvu ailleurs,
Bois de service, et de charpente scié en madriers et planches, savoir: buis,

châtaignier, cerisier, noyer tendre, acajou, chêne, pin résineux, bois de rose,
do sandal, noyer, cèdre d'Espagne, et bois blanc, non travaillé, rabolé ou
autrement manufacturé,

Locomotives et chars à voyageurs, à bagage et à fret, étant la propriété de com-
pagnies de chemins de fer des Etats-Unis parcourant toute ligne de chemin
de fer qui traverse la frontière, tant que les locomotives et *chars canadiens
seront admis en franchise sous los circonstances analogues dans les Etats-
Unis, en vertu des règlementa qui seront prescrits par le ministre des
Douanes,

Garance, et munjeet, ou garance de l'Inde, moulues ou préparées, et tous leurs
extraits,

Herbe de Manille,
Médailles d'or, d'argent et de cuivre,
Ecume de mer (meerschaum) à l'état naturel,
Echantillons de minéralogie,
Modèles d'inventions et autres améliorations dans les arts; mais aucun article

ou aucuns articles ne seront considérés comme modèles si l'on peut s'en
servir autrement,

Mousse d'Islande, et autres mousses non préparées,
Mousses, algues et autres substances végétales employées pour lits et matelas, au

naturel, ou simplement nettoyées,
Les ménageries, chevaux, bestiaux et harnais d'icelles, en vertu des règlements

qui serent proscrits par le ministre des Douanes.
Machines pour moulins à coton et à laine torse, de genres non alors manufca-

turés en Canada,
Nitrate de soude, ou nitre cubique,
Noix de Galle,
Papiers-nouvelles, reçus par la malle,
Nickel,
Ecorce de chêne,
Etoupe,
Tourteaux oléagineux,
Tourteaux de graines de cotonnier, tourteaux et farine de noix de palmier.
Huiles de cacao et de palme, dans leur état naturel,
Oranges, et peaux d'icelles,-saumurées-im portées dans le but de les candir.
Minérais de toutes sortes.
Osiers
Acide oxalique,
Tableaux à l'huile par nes artistes d'un mérite reconnu, ou copie des grands

maîtres par ces artistes.
Feuilles de palmier, non manufactuiées,
Nacre de perle, non ouvré,
Persis ou extrait d'orseille et de violette,
Instruments et appareils de physique, et sphères, et tableaux. représentant des

insectes, lorsque spécialement importés pour l'usage des colléges, éoôtea et.
des sociétés littéraires et scientifiques,
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Phosphore,
Peaux vertes,
Terre à pipe,
Résine (de pin),
Pierre ponce.
Tresses en paille d'Italie et en herbe,
Précipité de cuivre. au naturel,
Chiffons, de coton, de toile, de jute et de chanvre, déchets de papier de tout genre

bons pour la fabrication du papier seulemeni,
Rotin et roseaux non manufacturés,
Présure crue ou préparée,
Résine,
Racines de rhubarbe,
Gros sel, importé du Royaume-Uni ou d'aucune des possessions britanniques, oit

importés pour l'usage des pêcheries de mer ou du golfe,
Safran et safranum, et leurs extraits.
Safran, en gâteaux,
Sel ammoniac,
Sel de soude,
Sable,
Algue, non spécifiée ailleurs,
Foin de mcie,
Séné en feuilles,
Silex, ou quartz cristallisé,
Soie, au naturelle, telle que dévidée du cocon, n'étant pas mise en double, retor-

due ou travaillée d'aucune manière, cocons et déchets de 'soie,
Peaux, non préparées, séchées, salées ou saumurées,
Cendre de soude,
Soude caustique,
Silicate de soude,
Effets appartenant aux colons, savoir : Vêtements, meubles, livres profession-

nels, outils et instruments servant pour un métier ou pour quelque occupa-
tion ou emploi, dont le colon s'est servi pour son propre usage pendant au
moins six mois avant son arrivée en Canada, ne comprenant toutefois
aucunes machines ou bétail vivant, ou autres articles importés pour fins de
manufactures, ou pour être vendus. Pourvu qu'aucun article sujet à l'impo-
sition d'un droit, et entré comme effet appartenant à un colon, ne soit vendu,
ou qu'il n'en soit autrement disposé, sans payer le dit droit, s'i! n'a pas été à
l'usage du colon pendant deux ans, en Canada,

Jus-u'au premier jour de janvier 1881, l'acier en massets, barres, feuilles et
rouleaux, les barres ou lisses de chemin de fer, et les éclisses, seront exempta
de droit

Souf e, en canon ou en poudre,
Queues, non préparées,
Fibre de Tampico, blanche ou noire,
Ecorce pour les tanneurs,
Terre du Jauon,
Chardon à foulons,
Tabac, non manufacturé, pour fins d'accise, en vertu des clauses de l'acte 31 Vic.,

chap. 51,
Ecaille de tortue, et autres, non ouvrées,
Bagage de voyageurs, en vertu des règlements qui seront prescrits par le minis-

tre des Douanes,
Curcuma ou racine de safran indien,
Térébenthine, crue,
Tortues de mer,
Gournables,
Vernis noir et luisant, pour navires.
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Vitriol bleu,
Placage de bois et d'ivoire, sciés seulement,
Vert-de-gris, ou sous-acétate de cuivre, sec,
Fibres végétales, naturelles, non soumises à un procédé mécanique.
Blanc de céruse ou blanc d'Espagne,
Fanons de la baleine, non ouvrés,
Huile de baleine, telle que mise en barils à bord du navire et dans l'état dans

leqluel elle a été en premier lieu débarquée,
Osier pour vanniers,
Manoeuvres en fil de fer pour navires,
Laine, non ouvrée, poil d'alpaca, de chèvre, ou d'autres animaux semablables,
Métal jaune en barres, boulons ou pour- doublage.

L'importation des articles suivants sera prohibée sous peine d'une amende de
deux cents piastres et. la confiscation des colis les contenant, savoir :

Livres, papiers imprimés, dessins, peintures, gravures, photographies ou reprodue-
dion de tout genre ayant un caractère perfide, ou séditeux, immoral ou indé-
cent,

Monnaie affaiblie ou contrefaite.
EL la dite résolution est adoptée.

La 13:e résolution est lue une deuxième fois, comme suit:
13. Résolu, Qu'il est à propos d'ajouter les articles suivants à la liste des articles

exempts de droits lersqu'importés en Canada.
Les articles suivants. étant les produits naturels, ou marufaicturés, de la colonie

de Terreneuve, savoir :
Poisson, frais, séché, salé ou fumé.
Huile de poisson, et les produits du poisson.
Iluile do loup-marin.
Animaux de toutes espèces.

La dite résolution est adoptée.
La 14e résolution est lue une deuxième fois comme suit:
14. Résolu, qu'au lieu do tous les droits d'accise,-à l'exception des droits de

licence-actuellement ou ci-devant imposés sur les spiritueux, il sera imposé, prélevé
et perçu un droit d'accise d'une piastro sur chaque gallon de la force Je preuve de
l'hydromètre de Sykes, et ainsi dans la même proportion pour toute force plus grande
ou moindre des spiritueux dont la fabrication n'a pas été terminée en entier, ou sur
lesquels il n'a pas été payé de droits avant la passation de cette résolution.

La dite résolution est adoptée.
La 15e résolution est lue une deuxième fois comme suit:
15. Résolu, qu'au lieu de tous les droits d'accise,-à l'exception des droits de

licence-actuellement ou ci-devant imposés sur le malt, il sera imposé, prélevé et
perçu un droit d'accise de un centin sur chaque livre de malt fabriqué et pesé, tel
qu'enlevé du fourneau, et sur lequel il n'a pas été payé de droit avant la passation de
cette résolution.

La dito dite résolution est adoptée.
La 16e résolution est lue une deuxième fois comme suit:
16. .Résolu, que sur tous approvisionnements de liqueur de malt en possession

de brasseurs licenciés à l'époque de la passation de cette résolution, il pourra être fait,
sur le malt contenu dans tels approvisionnements, une renise égale au droit payé
pour le dit malt au-dessus de un centin par livre, et la quantité de malt contenue
dans tels approvisionnements de liqueur de malt sera fixée en vertu des ordres de
département maintenant en force à l'effet de déterminer la quantité de malt que con-
tient la liqueur de malt.

La dite résolution est adoptée.
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La 17e résolution est lue une deuxième fois comme suit:
17. Résolu, qu'au lieu de tous les droits d'accis,-à l'exception des droits de

licence-actuellement imposés sur le tabac canadien connu sous Le nom de "l tabac
blanc en torquette," étant la feuille non pressée, roulée ou tressée, et faite entière-
ment de taoac brut de la i,,-ovenance du Canada, et sur la fouille brute de la prove-
nance du Canada, il sera imposé, prélevé et perçu un droit d'accise de quatre contins
sur chaque livre, ou quantité moindre qu'une livre.

La dite résolution est adoptée.

La 18e et dernière ré5olution est lue une deuxième fois comme suit:
18. Résolu, qu'il est expédiont do décréter que les résolutions précédentes, et les

modifications apportées aux droits de douane et d'accise, et aux autres articles y men.
tionnés, auront effet à dater du 15 mars dernier et après.

La dite résolution est adoptée.

Ordonné, que M. Telley, ait la permission de présenter un bill pour modifier les
droits de douane et d'accise,

Il présente, en conséquence, le dit bill A la Chambre, lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture, en est ordonnée pour denain,

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Vendredi 25 Avril 1879.
Par *REs.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table.
Par M. Eilvert, deux pétitions de l'honorable William McMaster, Sénateur.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De James S. Ilaydon, et autres; demandant qu'une machine à papier maintenant

ocn voie de fabrication pour les messieurs Thompson, du comté de Lennox et Addington,
et qui dpit être importée par eux bientôt pour l'usage de leur fabrique de papier, soit
admise en franchise, ou que le droit exigible leur soit remboursé.

De James S. Foulds, Reeve, et autres, de Hastings, Ontario; demandant que la
digue de Healy, sur la rivière Trent, ne soit pas enlevée, mais qu'elle soit maintenue
comme par le passé.

De MM. Brenner, Frères, de Charlottetown, 1. .P. E. ; demandant une réduction
du droit que l'on se propose d'imposer sur les caractères et le matériel d'imprimerie,
venant d'Angleterre ou de l'étranger.

Ordonné, que Sir John A. Macdonald, ait la permission de présenter un bill pour
amender l'" Acte concernant les Sauvages, 1876."

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Béchard, ait la permission da présenter un bill pour réduire les
traitements et allocations de certains fonctionnaires et officiers publiés, et l'indemnité
des membres du Sénat et de la Chambre des Communes.
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Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu là
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Bergeror, ait la permission de présenter un bill pour fixer les
taux de transport sur les chars pullman et les chars dortoirs.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que la pétition de l'honorable William ieXaster, Sénateur, présentée
aujourd'hui, soit maintenant lue.

Et la dite pétition est lue et reçue, demandant qu'il lui soit permis de mettre
devant la Chambre une pétition pour la passation d'un acte à l'effet d'amender les
actes concernant la Cie. du tunnelde la rivière Détroit, nonobstant l'expiration du
délai tixé pour la présentation des pétitions pour bills privés, et nonobstant la non-
publication des avis ordinaires.

Ordonné, que la pétition de l'honorable McMfaster, Sénateur, présentée aujourd'hui,
soit maintenant lue.

Et la dite pétition est lue et reçue, demandant qu'il lui soit permis do mettre
devant la Chambre une pétition pour la passation d'un acte à l'effet d'amender les,
actes concernant la Cie. du pont du Canada et de la rivière Détroit, nonobstant l'expi-
ration du délai fixé pour la présentation des pétitions pour bills privés, et nonob.
siant la non-publication des avis ordinaires.

M. Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente, la réponse
à un ordre de la Chambre, daté le 24 mars 1879, pour copie de toute correspon-
dance, rapports d'ingénieurs, et leur évaluation des matériaux nécessaires, et le-
coût de reconstruction du brise-lames en pierre à l'île Amet, dans la province de
la Nouvelle-Ecosse; aussi copie de toutes specifications et soumissions pour ces travaux,
et de tous les papiers et documents qui s'y rapportent. (Documents de la session, -No. 132.)

Aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence, datée le 31 mars 1879,
demandant un état de tous documents, correspondance et ordres en conseil con-
cernant la vente de certaines bâtisses et constructions accessoireS, situées sur la rive
de la rivière Matapédiac, sur la ligne de l'Intercolonial, construites pour les fins de ce
chemin, et occupées comme maisons d'habitation par des officiers du dit chemin, et
dont on a dispoé par vente privée ;-aussi, le coût des dites bâtisses et terrains y
attenant, le prix pour lequel ils ont été vendus, et le coût estimatif de nouvelles cons-
tructions pour les remplacer. (Documents de la session, No. 42d.)

Aussi, la réponse, à un ordre de la Chambre, daté le 24 mars 187., pour
copie des documents, correspondance et plans relatifs à un pont construitsurla rivière-
St.-Jean, N.B., à Woodstock, comté de Carleton, et qui gêne la navigation ; ainsi qu'à
un pont construit sur la même rivière, à Andover, comté de Victoria. (Documents de
la session, No. 133.)

M. Wallace (Norfolk) du comité mixte des deux Chambres, au sujet des impre-
sions, du Parlement, présente à la Chambre le 10e rapport de ce comité, lequel est
lu comme suit :

Votre comité a examiné scigneusement les documents suivants, et recommande
qu'ils soient imprimés, savoir: -

Réponse à ordre,-Correspondance, etc., relative à la saisie du remorqueur à
vapeur " Sarah E. Bryant," de .Buffalo, N-Y, par les autorités douanières à Dunnville,
dans, ou vers le mois de novembre 1874, pour une pi-étendue infraction aux lois de la
navigation côtière et du revenu, en allant secourir l'équipage et sauver la cargaison
de la g' ëlette Lméricaine naufragée " Augustus Ford," d'OswegoN-Y., etc.(Coneemée.)

Réponse à ordre,-Etat indiquant le nombre de charges de char-a des diffé-
rentes espèces d'articles de fret exlédiés de la Rivière-du-Loup dans les provinces
maritimes entre le lor janvier et le 31 décembre 18,8; avec un état analogue de la
quant ité et des espèces d'articles de fret venus des dites provinces, par la route de la
Rivière-du-Loup, enttre le 1er janvier 1877 et le 31 décembre 1878.
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Votre comité recommande aussi que les documents suivants no soient pasirmpri-
mse, savoir:

Réponse à ordre,-Etat faisant connaître les noms des soumissionnaires pour le
dernier contrat de traverses (sleepers) sur l'Intercolonial, etc., etc.

Réponse à ordre,-Copies des contrats pour travaux publics, piliers et réparations
ils bâtisses à la Grosse-le entre le 15 novembre 187à et le 1er janvier dernier, avec
les noms des contracteurs, etc.

Réponse à ordre,-Quantité de spiritueux et de tabac fabriqués, retirée pour la
o>nsommation, exportée, etc., du 1er janvier au 31 mars 1879.

Réponse à adrosse,-Copie de toutes requètes, correspondanco, etc., etc., se
rapportant aux jetées (piers) qui doivent être construits au chenal du Moine, dans
la paroisse de Ste. Anne de Sorel.

RépDnse à ordre,-Relevé du nombre des navires, avec indication de leur tonnage
-et du poids général de leur chargement, qui sont entrés et ont été acquittés à Prince-
Athur's Lnding et à la Kaministiquia, respectivement, durant la saison de 1878.

Réponse à ordre,-Enquète taite sur la perte du bateau " Lady Head," l'automne
dernier, et état lu nombre de vaisseaux que le gouvernement a à sa disposition pour
la protection de nos pêcheries.

Réponse à ordre,-Correspondance et documents concernant la construction d'un
pont sur la rivière l'Assomption, à l'Assomption.

Réponse à adresse,-Uorrespondance relative aux arrérages dus aux Indiens des
lacs Ruron et Supérieur ; etc., etc.

Réponse à ordre,-Instructions données à M. John Davids9n, agent des Sauvages,
à Dundee, dans l'année 1878, etc., etc.

Réponse à ordre,-Instructions données au Dr. F. X. Laterrière, de Clhicoutim,
pour vacciner les Sauvages du comté de Saguenay, etc., etc.

Réponse à ordre,-Etat de tous les Sauvages qui ont été émancipés en la manière
pourvue par la loi, durant les dix dernières années, etc., etc.

Réponse à adresse,-Mémorandum des circonstances qui ont conduit à la conclu-
jion de la convention do février 1825 entre la Grande-Bretagne et la Russie, etc., etc.

Réponse à adr'esso,-(Sénat),-Correspondance, etc., relative à la construction
d'un brise-glace dans le fleuve St. Laurent, le long du chenal du Moine, en la paroisse
de Ste. Anne de Sorel, formant partie de la paroisse do St. Pierre de Sorel.

M. Wallace, (Norfolk), du comité mixte (les doux Chambres au sujet des
impressions du Parlement, présente à la Chambre le 11ème rapport de ce Comité,
lequel est lu comme suit : Votre comité a l'honneur de soumettre comme son onzième
rapport,-

Le rapport de son sous-comité, en date du 18 avril, auquel ont été renvoyé les
,différentes soumissions pour les services d'impression du Parlement ; lequel rapport
est accompagné d'une liste des soumissionna ires indiquant le prix de chaque soumis-
sion ; des calculs in extenso, tels que donnés dans les différentes soumissions, et du
-coùt comparatif de chacune d'elles.

Par ce rapport, la soumission de M. C. f. .Mackintosh pour l'impression, et celle
de M. A. Mortimer, pour la reliure, étant les plus bases soumissions elles ont ét4 recom-
mandées comme devant être acceptées. .Et celle de K. James Barber, étant la plus
basse pour la qualité de papier requis a aussi été pareillement recommandée.

Le délai pour déposer les garanties nécessaires a été fixé à jeudi, le 24 avril, à Il
a.m. MM. Barber et Mortinmer ont fait le dépôt requis. M. Macdntosh ne l'a pas
fait, mais a transmis une lettre retirant sa soumission. Des lettres ont aussi été
reçues de MM. J. Hope, E. J Charlton, J. C. Boyce et P. Boyle, demandant à retirer
leurs soumissions respectives. Des copies de ces lettres sont annexées au.présent
rapport.

Votre comité recommande en conséquence l'acceptation de la soumission de
MM. Mac Lean, Roger et Cie., qui est la plus basse après celle de M. Mackintosh. Ce
messieurs on t dépoté la garantie requise.
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RAPPORT DU SOUS-COMITE.

CHAMBRE DE COMIT!,
18 avril 1879.

Le sous-comité du comité mixte des impressions, auquel ont été renvoyées les
diverses soumissions pour les impressions du Parlement, a l'honneur do soumettre
comme rapport les résolutions suivantes:

Résolu, Que, vu que la soumission de M. C. R. Mackintosh, pour les impressions
du Parlement, est la plus basse, le sous-comité recommande que Io contrat lui soit
accordé, sur dépôt de la garantie nécessaire de $5,000.

R&solu, Que, vu que la soumission de M. Alex. Mortimer, pour la reliure requise
par le Parlement, est la plus basse, le sous-comité recommande que le contrat lui soit
accordé, sur dépôt de la garantie nécess-aire de $1,000.

Résolu, Que, vu que la soumission de M. James Barber, pour le papier d'impres-
sion requis par le Parlement, est la plus basse, quant à la qualité du papier requis,
savoir :

Pour le papier grand raisin...................$2 52ý par rame,
Pour le papier ministre........................ 97ý centins par rame,

le sous-comité recommande que le contrat lui soit accordé, sur dépôt de la garantie
nécessaire de 82,000.

Et il recommande, de plus, que, s'il est nécessaire d'employer un papier de
meilleure qualité pour quelqu'ouvrage plus sogué que l'ouvrage ordinaire, du papier
do la qualité de l'échantillon présenté au prix de 82.93½ soit fourni, telque requis.

Le tout respectueusement soumis.
J. S1MPSON.

LETTRES DEMIANDANT LE RETRAIT DE SOUMISSIONS.

OTTAWA, ONT.,' 22 avril 1879
C IER MoNsIEUR,-Comme je dois vous donner une réponse définitive ausujet de

la soumission que je vous ai adressée pour les impressions du Parlement, depuis 1880
jusqu'à 1884, permettez-moi de retirer ma soumission avant que le contrat, ou plutôt
avant que le résultat des délibérations du comité des impressions ne soit finale-
ment communi.qué à la Chambre.

Je demeure, cher monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) C. H. MAcKINTOsH.
Ienry Hartney, écr.

OT ·AwA, 19 avril 1879.
MoNsIEU,-Je retire, par les présentý3, ma soumission pour les impressions

Je suis votre, etc.,
(Signé,) Jhs. HOEz.

-Henry lartney, écr.,
Greffler du comité mixte des impressions du Parlement.
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OTTAWA, 23 avril 1879.

MoNSIEU,-Ayant découvert une erreur dans le calcul d'un item important d&
na soumission, je désire respectueusement retirer ma proposition au sujet des im pres-

sions du Parlement, et vous prie de vouloir bien me renvoyer mon chèque.
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant servit'ur,

(Signé,) E. J. CHARLTON.
Ilenry Hart ney, écr.,

Grefiler du comité mixte des impressions du Parlement,
Ottawa.

OTTAWA, 19 avril 1879
CHER MoNsIEUR,-Ayant présenté une soumission pour les impressions du Parle-

ment le 10 avril courant, nous demandons de la retirer et abandonnons toute préten-
tion à l'octroi de ce contrat à notre maison, vu que nous ne pouvons prendre les
arrangements nécessaires pour exécuter le contrat qu'il nous faudrait signer.

(Signé,) J. o. Borcz ET Cil.
-Henry flartney, écr.,

OTTAWA, 21 avril 1879.
MoNsTEUR,-Le contrat pour les impressions du Parlement ayant été donné à

M. Mackintosh, je désire retirer ma soumission, et vous serai très-obligé de vouloir
bien me renvoyer mon chèque à Toronto.

Votre obéissant serviteur,
(Signé,) PATRICK BOYLE.

H Bart'ney, écr.,
GreffBer du comité des impressions du Parlement,

Ottawa.
Témoin:

JAs. COTTON.
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le ler janvier 1880, pour prendre fin le 31 décembre 1894. Le Parlement se réserve
jusqu'à dix ans.
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IP. Boyle. ......................- 22 s 16 2

Cie. d'impression du I'Speclator." 28 20 1

Cie, pour lafabricatiorndu papier, ....... I.
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Calculs relatifs aux soumissions pour les impressions.

(5). C. H. MACKINTOSH. cts. $ ctt

Composition, 110,495 ems, à 20 centins............................. 22,099 00
Tirage, 16,315 marques, à 12½ centins...... ......... .............. ... 2,039 38
Bel exemplaire, 3e lecture ,de bills, 518 pages à 1 centin.................. 5 18
Changements, 4,155 heures, à 8 centins.............................................. 332 40
Changements, en-têtes, 1,700 feuilles, à 30 centins .................. ................. 510 00
Conversion des procès-verbaux en journaux du Sénat, 1,278 ems, à 10 centins 127 80
Pliage, par feuille, 260,781 feuilles, à i de centin ......... .............. 104 32
Pliage et couture, par feuille, 3,382,500 feuilles, à - de centin............. 1,691 25
Mise des feuilles sous couverture, 89,550 exemplaires, à J de centin............. 223 88

-- 27,133 21

(6). JAMEs Hopr.

Composition, 110,495 ems, à 19 centins ......... ........ 20,94... ........ .. ....... . .05
'Tirage, 16,315 marques, à 15 centins ........... ............. ........ 2,447 25
Bel exemplaire, Se lecture de bills, 518 pages, à 2 centins. ... ..................... 10 36
Changements, 4,155 heures, à 15 centins ................................ ........ 2 ...,...2 5
Changements, en-tetes, 1,700 feuilles, Î 40 centins ............... .......... 680 00
Conversion des procès-verbaux enjournaux du Sénat, 1,278 ems, a 2 centins. 25 56
Pliage, par feuille, 260,781 feuilles, à - de centin ......... .................... .... .... 173.86
Pliage et couture, par feuille, 3,382,500 feuilles, à h de centin. ............. 3382 0
Mise des feuiles sous couverture, 89,550 exemplaires, à J de cetn.....223 881 850

10 E. 36RO

(10).~~62 25J CALT

Composition, 110,495 ems, à 22J centins........., ............. ................. ......... 24,861 371
Tirage, 16,315 marques, à 15 centins ............................................... ......... .2,447 25
Bel exemplaire, 3e lecture de bills 518 pages, à 1 centin......,...................... 5 18
Changements, 4,155 heures, à 10 centins............ .......... ........... . . .. 415 50
Changements, en-têtes, 1,700 feuilles, à 35 centins....................... ............. 595 00
Conversion des procès-verbaux en journaux du Sénat, 1,278 ems à 6 centins. 76 68
Pliage, par feuille, 260,781 feuilles, à , de centin..... ............... ................. 130 39
Pliage et et couture, par feuille, 3,382,500 feuilles, à n de centin ................ 1,691 25
Mise des feuilles sous couverture, 89,550 exemplaires, a J de centin.......... .447 75

(13). J. C. BoycE.

Composition, 110,495 ems, à 22 centins ..... ....................... ...................... 24,308 90
Tirage, 16,315 marques, à 164 centins .... ...................... ............................ 2,691 98
Bel exemplaire, 3e lecture de bills, 518 pages, à 1 centin............... ...... 5 18
Changements, 4,155 heures, à 13 centins ............. ...... ......... ..................... 540 15
Changemen ts, en-têtes, 1,700 feuilles, a 30 centins...... ...............................
Conversion des procès-verbaux en journaux du Sénat, 1,278 ems, à î de centin.
Pliage, par feuille, 260,781 feuilles, à ae de centin.......................................
Pliage et couture, par feuille, 3,382,500 feuilles, à 1 de centin.....................
Mise des feuilles sous couvert.ure, 89,550 exemplaires, à J de centin. ...........

(1). P. BOYLE.

Composition, 110,495 ems, à 22J centins..................... ......
'Tirage, 16,315 marques, à 16 centins ......... . ............ ...... .
Bel exemplaire, 3e lecture de bills, 518 pages, à 2 centins............. ..... ... ....
Changements, 4,155 leures, à 15 centins ..... ........ .................
Chang'ements, en-têtes 1,700 feuilles, à 50 centins................... 1
Conversion des procès-verbaux en journaux du sénat 1,278 ems, à 2 centins.
Pliage, par feuille, 260,781 feuilles,, à e de centin........... ..... ...........
Pliage et couture, par teuille, 3,382,500 'euilles, à î de centin.............
Mise des feuilles sous couverture, 89,550 exemplaires, à i centin....

1-

30,670 37i

510 0
9 59

86 92
4,228 13

189 10
-- 32,559 95

24,861 37J
2,610 40

10 36
623 25
85000

25 56
217 32 1

3,382501
447 76

133,028 5le-
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Calculs relatifs aux soumissions pour les i mpressions.-(Suite.)

(4). MAcLiEAN, RoGER ET CI, $cts.

4Composition, 110,495 ems, à 25 centins.............. ................. 27,62375
Tirage, 1b,315 marq ues, à 18 centins................... ............... ........... 2,936 70
Bel exemplaire, 3e lecture de bills, 518 pages, à 2 centins ................... 10 36
,Changements, 4,155 heures, à 10 centins ............................... 15 ....
Changements, eu-têtes, 1,700 feuilles, à 40 centins ................... ..... ... .... 0.
Conversion des procès-verbaux en journaux du Sénat 1,278 ems, à 2 centins. 25 56
Pliage, par feuille, 260,781 feuilles, à h de centin ..................................... 104 32
Pliage et couture, par feuille, 3,382,500 feuilles, à ýg de centin. ................. 1,879 17
Mise des feuilles sous couverture, 89,550 exemplaires, à a centin ............. .. 447 75 413I

2762 75 12 i

(7). JOHNi LOVELL.

,Composition, 110,495 ems, à 23 centins ................................ .... 25,413 85
<Tirage , 16,35 marquesà 17 centins ............................................. 2773 55

e2,936 70
mp areae lctue d Ull, 58 p ges, à 7r, de cenitins ................. ..... 1Changements, 4,155 heures, à 12 centins ....... .......................... ..... 498 60

-Changements, en-têtes, 1,700 feuilles, à 12 centins ....... ................ 204 00
-Conversion des procès-verbaux en journaux du Sénat, 1,.278 ems à 12 centins 153 36
Pliage, par feu.île, 260,781 feuilles, à I de centin.................................... . 217 32
Pliage et couture, par feuille, 3,382,500 feuilles à J de centin. .............. 5,637 50
Mise des feuilles sous couverture, 89,550 exemplaires à 2 centins . .... 1,791 00

(9). A. S. WoODUN.

'Composition, 110,495 ems, à 27 centins ................................ 29,833 65
<Tirage, 16,315 marques à 20 centins ........................................ ... ,3230

Bel exemplaire, 3e lecture de buis, 518 pages à 2 centins ............ .. ........ 1le 36
Changements, 4,155 heures, à 20 centins ...................................... 831 00
Changements, en-têtes, 1,700 feuilles, à 40 centins ............................ 680 00
Conversion des p rocès-vrbaux ,en journaux du Sénat, 1,270 lems à 2 centins. 25 56
Pliage, par feuîle,60781 feuilles, à jý de centin......................... ...... 104 32
Pliage et couture, par feuille, 3,382,500 feuilles, à 1:s- de centin.......2,255 00
Mi se des feuilles sons couverture, 89,550 exemplaires, à ý centin ...... ... 4-47 75

(2). COMPÂGNIE D'IMPUE55SION DU IlSPROTÂTOR."

4Composition, 110,495 ems, à 28 centins......................30,938 60
*Tirage, 16,315 marques, à 20 centins ................ ............... ........ 3263 10
Bel exemplaire, 3e lecture de bills, 518 pages, à 1 centin .. ................. .... 5 18
Changements, 4,155 heures à 15 centins .... ................... ............ .... 623 25
-Changements, en-t6tes, 1,700 feuilles, à 20 centins ....................... ...... 340 01)
-Conversion des procès-verbaux en journaux du Sénat, 1,278 ems, à 5 ceutins. 63 90
Pliage, par feuille, 260,781 feuilles, à lg' de centin.... ................... 104 32
Pliage et couture, par feuille, 3,382.500 feuilles, à 1ý de centin.............. 2,255 0Nise des feuilles sous couverture, 89,550 exemplaires, à 1 de eentin............. 223 88

(9).~ ~~ A.S onUN

36,689 62

37,450 64

37,817 13

Calculs relatifs aux soumissions pour la reliure.

(12). A. MoRTIMER. .

12,207 vols. demi-reliure en mouton à 20 ets...... ...................... ........
225 " demi-reliure en veau à 40 cts............................................. .....

I.

$ cts. $ cts.

2,441 40
90 00

-- 1 2,531 40

(9)'~ A S Woniur,,N

22,207 vols. demi-reliure en mouton à 22 ets...... ....... .... ........ 2,685 54'
225 " demi-reliure en veau à 55 ets...... .......................................... 123 75

2,809 29
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(ÂALotLs relatifs aux soumissiois pour la ieliure.-Suite.

(6.) JAMEs HOPE.

12,207 vols. demi-reliure en mouton, à 24 ets ......... ............................ 2,929 68
225 " demi-reliure en veau, à 43 ets...... .. ............. ................. 6.......... 9 75 ,

(2). COMPAGNIE D'IMPRESSION DU " SPECTATOR."

12,207 vols. demi-reliure en mouton à 25 cts ....................................... ...... 3,051 75
225 " demi-reliure enveau, a 1.25,.... ..... ........ ....... . ....... ............ 281 25

- - 3,333 00

Calculs relatifs aux soumissions pour le papier, d'impression.

(3 A.) Wx. ANGUs.-COMPAGNIE POUR LA FABRICATIONDU PAPIER DE MONTRÉAL.

5,000 rames, grand raisin, à $2.20... .... ..... .............. ............. ..
750 " m inistre, à 91 ets......... ............. ..................................

$ s. $ cts.

11,000 00
682 50

11,682 5(Þ

(3 B.) COMPAGNIE POUR LA FABRICATION DU PAPIER DE MONTREAL.

5,000 rames, grand raisin, à $2.33 ...................... .................................... 11,650 0
750 " m inistre, à 98 cts...... ..... ..... ................ ...... ...................... 735 .00

12,385 00>

(3 C.) COMPAGNIE POUR LA FABRICATION DU PAPIER DE MONTRiAL.

5,000 rames, grand raisin, à $2.85 ................. ........ .......... .................... 14,250 00
750 " m inistre, à $1.20................................... ... ,........................... 900 00--j 15,150~ 00>

(6.) JAmEs HoPs.

5,000 rames, grand raisin, à $2.50 ............... .................... 12,500 00
750 " m inistre, à $1.00........, .......... ........................................... 750 00

13,250 0s

(8 A.) A. BUNTIN.

5,000 rames, grand raisin, à $2.34................................... 11,700 00
750 " m inistre, à 83 ct3.................... ........... .................... ............ 622 50

12,322 5>

(8 G.) A. BUNTIN.

5,000 rames, grand raisin, à $1.95.......... ...................... .........
750 ministre, à 77 ets ..............................

9,750 00
577 50ý

10,327, 5P,
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Cajeuls relatifs:apx soumimsions pour les imprestionei.-Sate.

(11 A.) BArca -r 'FaRkas. $ ets. $ ets.

5,000 rames, grand raisin, à $3.92J ........... .. . ...... ..... ................ 14625 00
750 " ministre, à $1.024................ ........................................... . 76 50

----- 15,393 50

(11 B.) Bjiassa ET Fau*as.

5,000 rames,. grandl taisiq, . 25 .................. .......... 12,625 00
750 " ministre.. à,7icte ......................................... 731...

.-...... 712 13,356 2

(11 C.) BARnas ET Fatats.

5,000 ranes,. grand raisii, à $2,174 ........ ..... ..................... 10,8750
750 '> i inistre, à 87 ets, ... -....................................................... 656 25'

11,531 25

M. Pope (Queen's, I.P.E.), l'un des membres du Conseil Privé de la Reine,
présente la réponse a un ordre de la Chambre, daté le 17 mars 1879, pour
copie de toutes lettres, télégrammes, contrats, conventions, connaissemonts de vente
et correspondance se rapportant en quelque manière à l'affrétement et à l'achat de la
goëlette Ella G. McLean. (Documents de la sessioê, No. 134.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambie, daté le 24 mars 1879, pour
la production de tous documents relatifs à la démission d'Antoine Deschamps, gardien
du phare de Sainte-Anne, comté do Jacques Cartier, et à son remplacement par Antoine
St. Denis, sen., et Joseph Pilon. (Documents (le la session, No..135.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, daté le 24 mars 1879, pour
tous papiers, rapports, correspondance et documents concernant la destitution de
George B. Simpson, et la nomination de William IL Sherwood comme gardien du phare
principal, au havre de la Presqu'ile, dans le comté de iLurthiumberland, Ontario ; aussi
un état du.montant du salaire et autres allocations telles que l'usage du terrain, bois
de corde, etc., faites au dit Sherwood. (Documents de la session, No. 136.)

Aussi, la réponse à un ordre de la. Chambre, daté le 24 mars 18719. pour
la production de la pétition des pilotes, adressée au département de la Marine,
demandant que le fonds dos pilotes soit placé sous le contrôle du gouvernement tel
qu'il l'était anciennement. (Documents de la session, No. 127.)

Aussi, la réponse, à un ordre de la Chambre, daté le 31 mars 1879, pour
copie de la correspondance relative à la construction d'un phare à l'embouchure de la
rivière Saugeen pour la protection de la flotte de pêche et de tous autres bâtiments qui
sont laps l'habitude de fréquenter la rivière en question. (Documents de la session,
No. 138.)

Et aussi, la réponse, à un ordre de la Chambre, daté le 31 mars 1879, pour
toutes correspondances et documents se rapportant à la résignation de M. Richard
gardien de la lumière du Brandy Pot, et à la nomination du fils de M. Richard à la
place de son père, après le. 15 septembre. dernier. (Documents de la session, -No. 139)

Sur motion de Sir John A. Macdonald, Becondé par M. Tupper,
Ordonné, que les bills et ordres publics, qui ne seront pas des mesures du gouver-
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nement, auront la priorité sur les avis de motions, chaque jour après 6 heures, pendant
le reste de la session ; les mesures du gouvernement conservant néanmoins la
priorité les mardis, mercredis, jeudis et vendredis.

L'ordre du jour pour prendre en considération le bill du Sénat intitulé "Acte
concernant le recensements et les statistiques, tel qu'amendé en comité général
étant lu;

Ordonné, que le dit ordre soit déchargé, et que le bill soit maintenant renvoyé à
un comité général.

La Chambre se forme en conséquence de nouveau en le dit comité, et après avoir
ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brooks fait rapport
que le comité a fait de nouveaux amendements au dit bill.

Ordonné. que le bill ainsi amendé soit maintenant pris en considération.
Les amendements faits au dit bill sont alors Jus pour la première et la seconde

fois, et sont adoptés.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
-Résolu, que le bill avec les amendements passe.
Odonné, que le Greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre l'a passé avec plusieurs amendements auxquels elle demande leur
concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour
amender " l'Acte pour accélérer en certains cas les procès des personnes accusées dé
félonies et délits dans les provinces de Québec et Oîntario," et après avoir ainsi siége
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Desjardins fait rapport que le
comité a examiné le bill, et y a fait un amendement.

Ordonné, que le bill ainsi amendé soit maintenant pris en considération.
L'amendement fait au dit bill est alors la pour la première et la seconde fois, et

est adopté.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe, et qu'il soit intitulé: " Acte pour amender l'acte pour

accélérer en coi tains cas les procès des personnes accusées de félonies et délits dans
les provinces de Québec et Ontario, et l'acte concernant les convictions sommaires
devant les juges de paix."

Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité sur le bill
du Sénat, intitulé : " Acte pour expliquer et amender l'Acte relatif à l'affectation de
certaines terres fédérales dans la province de Mlanitoba, et après avoir ainsi siégé quel-
que temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Boultbee fait rapport que le comité
a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Oraonné, que le bill soit lu la trosième fois lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill du Sénat
intitulé: " Acte pour amender 'l 'Acte des Pénitenciers de 1875,"' et après avoir
ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Rlaggart fait rapport
que le comité a examiné le bill et y a fait un amendement.

Ordonné, que le bill ainsi amendé soit maintenant pris en considération.
L'amendement fait au dit bill est alors lu pour la première et la seconde fois, et

il est adopté.
Et la motion étant mise aux voix, que le bill soit maintenant lu la troisième fois;

la Chambre se divise; et la question est résolue affirmativement.
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Le bil1 est en conséquence, lu la troisième fois.
Bésolu, que le bill avec l'amendement passe.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre l'a passé avec un amendement, auquel elle demande leur concours.

La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits, par la
Sénat au bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender ' l'Acte du Bureau des Postes, de
1875,"' lesquels sont lus pour la première et la seconde fois, et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill, pour amender l'acte des terres
Fédérales, étant lu,

Ordonné, que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, que le bill soit retiré.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité pour examiner cer-
taines résolutions pour pourvoir au traitement de deux nouveaux juges de la Cour
Suprême de la Colonbie Britannique.

(En comité.)

1. Résolu, Qu'attendu que par un acte passé par l'Assemblée législative de la pro-
vince de la Colombie-Britannique, en l'année 1878, et connu sous le nom " d'Acte pour
obtenir une meilleure administration de la justice, 1,878," il est pourvu à la nomina-
tion de deux juges de la Cour Suprême de la Colombie-Britannique en sus du nombre
-de juges maintenant autorisés à être nommés à cette cour, il est expédient de pour-
voir aux traitements de ces nouveaux juges.

2. Résolu, que le traitement de chacun de ces deux nouveaux juges de la Cour
Suprême de la Colombie-Britannique sera de $4,000 par an, payable à même tous
deniers formant partie du fonds consolidé du revenu du Canada.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Wallace (Norfolk), fait rapport que le
comité a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Wallace (Norfolk), fait rapport des résolutions en conséquence, lesquelles

sont lues comme suit:-
1. Résolu, q n'at tendu que par un acte passé par l'Assemblée législative de la pro-

vince de la Colombie-Britannique. en l'année 1878, et connu sous le nom " d'Acte pour
obtenir une meilleuro administration de la justice, 1878," il est pourvu à la nomina-
tion de deux juges de la Cour Suprême de la Colombie-Britannique en sus du nombre
de juges maintenant autorisés à être nommés à cette cour, il est expédient de pour-
voir aux traitements de ces nouveaux juges.

2. Résolu. que le traitement de chacun de ces deux nouveaux juges de la Cour
Suprême de la Colonbie.Britannique sera de 84,000 par an, payable à même tous de-
niers formant partie du fonds consolidé du revenu du Canada.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

Ordonné, que M. Macdonald (Pictou), ait la permission de présenter un bill pour
pourvoir aux traitements de deux nouveaux juges de la Cour Suprême de la
Colombie-Britannique.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ovdonnée pour lundi prochain.

313
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L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant les droits de tonnage
prélevés dans les ports canadiens en vertu des lois du Canada, étant lu.;

Le bil est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé,à un comité général.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après avoir ainsi siégé-

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Plumb fait rapport que l,
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la.troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Sénat, intitulé: " Acte pour
amender l'acte concernant les banques et le commerce de banque, et les actes qui
l'amendent," étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité permanent
des banques et du commerce.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des
subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille sept cent trente dollars,.
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires du bureau du Conseil Privé de
la Reine pour le Canada, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille huit cents dollars, soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires du département de la Justice, pour
l'année finissant le 30 juin 1880.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille neuf cent cinquante dollars,
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires du. ministère CIe la Justice,
division des pénitenciers, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-sept mille trois cent quatre-vingts
dollars, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires du ministère de la-
Milice, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

5. Réçsolu, qu'une somme n'excédant pas trente-deux mille cinq cent cinquante
dollars. soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires du ministère du secré-
taire d'Etat, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-cinq mille deux cent dix
dollars, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires du ministère de l'Inté-
rieur, pour l'année finissant le 30 juin 18SO.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille huit cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majestée pour faire face aux salaires du bureau de l'auditeur-
général, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-neuf' mille neuf cent trente
dollars, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires du ministôre des
Finances, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille six cent cinquante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires du bureau du Trésor, pour l'année
fini.ant le 30 juin 1880.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille cent cinq dollars, soit
:ccordée à Sa Majesté pour faire faire face aux salaires du ministère du Revenu de
]'Intérieur, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-neuf mille sept cents dollars, soit
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accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires du ministère des Douanes, pour
l'année finissant le 30 juin 1880.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-neuf mille .sept cents-
dollars, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux sa1aires du, ministere des
Postes, pour l'année finisant le 30 juin 1880.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant paS trente et un mille cent cinquante
dollars, soit accordée à Sa Majesté pour faire face. aux salaires du ministère de-
l'Agriculture, pour l'anée finissant le. 30 juin 1880.

14. Résolu, qu'une. somme n'excédant pas vingt-sept mille cinq cent trente dollars,
soit accordée ?à Sa Majesté pour faire face aux salaires du ministère de.la Marine et
des Pêcheries, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

1. Résolu, qu'une.somme n'excédant pas cipquante-trois mille huit cent trente
dollars, soit !accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires du ministère des-
Travaux Publie, pour l'année finissant le 30 juin. 1880.

16. Résolu,.qu'une sommen'excédant pas cent trente-six: mille sept cent cinquante-
dollars, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses Contingentes des.
ministères, pour l'année finissant le.30 juin 1880.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du Bureau de la papeterie, pour papeterie,.
pour l'année finissant le 30 juin 1880.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars, soit accordée à Sa.
Majest. pour faire face aux dépenses qu'entraineront des changements probables dans-
le personnel ou autres, pour l'annéefinissant le.30 juin 1880.

19. R 4solu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses d'administration de la justice, divers,-y compris
les territoires du Nord-Ouest, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinq cents dollars, soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux frais de route des magistrats .stipendiaires dans
lem territoires du Nord-Ouest, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

.1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté pour faire face aux allocations des circuits, Colombie-Britannique, pour l'année
finissant le 30 juin 1880.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars, soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux allocations des circuits, Manitoba, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1880.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille neuf cents dollars, soit accordée-
à Sa Majesté pour faire face au salaire du rapporteur de la Cour Suprême du Canada
et de la cour de lEchiquier, pour l'année finissant le 30juin 1880.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent vingt-cinq dollars, soit
accordée à Sn Majesté pour taire face aux salaires du commis du bureau du régistraire-
de la Cour Suprême du Canada et de la Cour de l'Echiquier pour l'année finissant le
30 juin 1880.

25. Resolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa.
Majesté pour faire face au salaire du premier messager de la Cour Suprême du
Canada et de la cour de l'Echiquier, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent soixante dollirs, soit accordée-
à Sa Majesté pour faire face au salaire du second messager de la Cour Suprême du
Canada et de la cour de l'Echiquier, pour l'année tiniss8nt le 30 juin 1880.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa.
Majesté pour faire face aux dépenses contingentes et:déboursés, y compris' l'irupra sion,
la reliure et la distribution des rapports, les frais de route des juges; aussi appointe-
ments des oficiers, (shérif, huissier, etc.,) dans les Cours Suprême et de l'Echiquier
du Canada, et $150 de livres pour juges,.pour l'année finissant le,30 juin 1880.

28..RMsolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa.
-Majesté pour faire -face à divers déboursés, se rattachant à la Cour Maritime d'Ontario>,.
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sceaux de la cour, frais de route des juges, plumitifs, etc., pour l'année finissant le 30
juin 1880.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent soixante et six dollars et
soixante et six centins, soit accordée à Sa Majesté Pour faire face aux appointements
du régistraire de la cour de Vice-Amirauté, à Québec, pour l'année finissant le 30 juin
1880.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent trente-trois dollars et trente-
quatre centins, soit accordée à Sa Majesté pour faire face au salaire du prévôt de la
Cour de Vice-Amirauté, Québec, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la police fédérale, pour l'année finissant le
30 juin 1880.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente mille neuf cent dix-sept
dollars et cinquante-huit contins, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
dépenses du pénitenoier, Kingston, pour l'année fnissant le 30 juin 1880.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et onze mille neuf cent qua-
rante-quatre dollars et quatre-vingt-douze centins, soit accordée à Sa Majesté pour
faire face aux dépenses du pénitencier, Saint Vincent de Paul, pour l'année finissant
le 30 juin 1880.

Et étant six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept
heures et demie p.m.

Sept heures et demie p.m.
L'ordre pour- les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.
La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill du Sénat,

intitulé: " Acte à l'effet d'amender l'acte pour incorporer la compagnie de prêt et de
placement d'Ottawa, et de changer son nom en celui de " Compagnie de prêt de
Manitoba et du Nord-Ouest (à responsabilité limitée,)" et après avoir ainsi siégé quel-

-que temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Mackay fait rapport que le comité
a examiné le bill et y fait des amendements,

Ordonné, que le bill ainsi amendé soit maintenant pris en considération.
Les amendements faits au bill sont alors lus pour la première et la ssconde fois,

et sont adoptés.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill avec les amendements passe.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs Honneurs que

cette Chambre l'a passé avec plusieurs amendements, auquel elle demande leur
concours.

Le comité des subsides siége de nouveau.
(En comité.)

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-sept mille sept cent huit dollars et
cinquante-six centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du
pénitencier (St. Jedn,) pour l'année finissant le 30 juin 1880. (La balance devant
-être affectée au pénitencier de Dorchester lorsqu'il sera ouvert).

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-neuf mille huit cent six dollars et
cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du péniten-
cier (Bajfax,) pour l'année finissant le 30 juin 1880. (La balance devant être affectée
au pénitencier de Dorchester lorsqu'il sera ouvert).

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille trois cent quatre-vingt-
.,cinq dollars et vingt centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
du pénitencier, (Manitoba,) pour l'année finissant le 30 juin 1880.

37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille cent quarante-cinq dollars
-et cinq centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du pénitencier,
-(Colombie-Britannique,) pour l'année finissantle 30 juin 1880.
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38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante et un mille cinq cent dix-
huit dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires et aux dépenses
contingentes du Sénat, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux frais de publication des débats du Sénat, pour l'année
finissant le 30 juin 1880.

40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-huit mille trois cent cinquante
dollars, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux appointoements du personnel de
la Chambre des Communes, d'après l'estimation du greffier, pour l'année finissant le
30 juin 1880.

41. Rêsolu, qu'une somme n'excédant pas dix-neuf mille six cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses contingeantes de la Chambre des
Communes, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

42. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux frais de publication des débats de la Chambre des Com-
munes, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

43. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille cinquante dollars soit'
accordée à Sa Majesté pour "aire face aux appointements et dépenses contingentes de
(le la Chambre des Communes, d'après l'estimation du sergent d'armes, pour l'ànnée
finissant le 30 juin 18ý0.

44. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars soit accordée à Sa-
Majesté pour faire face au crédit pour la bibliothèque du Parlement, y compris $3,000,
pour l'achat de livres de droit, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

45. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa-
Majesté pour faire face aux appointements des officiers, (surnuméraires), et dépenses
contingentes de la bibliothèque, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

46. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordé à Sa
Majesté pour faire face aux frais d'impression, roliure et distribution des lois, pour
l'année finissant le 30 juin 1880.

47. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et dix mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux frais d'impression, papier à imprimer et reliure,
se rattachant à la législation, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

48. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cents dollars soit accordée-
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses contingentes du greffier de la Couronne en
Chancellerie; se rattachant à la législation, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

49. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux tnille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses d'impressions diverses, se rattachant à la légis-
lation, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

50. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant à la garde des archives, publiques
pour l'année finissant le 30 juin 1880.

51. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille deux cent dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant à l'annuaire des brevets
d'inventions, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

52. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa,
Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant à la, préparation des statistiques
criminelles, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

53. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du recensement, pour l'année finissant le 30'
juin 1880.

54. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-douze mille quatre cent
seize dollars soit accordée à Sa Majesté pour fidre face aux dépenses d'immigration et
quarantaine et être distribuée comme suit: appointements des agents et employés
d'immigration, $22,950; appointcments des agents voyageurs, $¯,200; inspection
médicale, port de Québec, 61,300; quarantaine, Grosse lle, $9,666; quarantaine,
8t. Jean, N-B., $2,400; quaran taine, Pictou, N-., 8800; quarantaine, Halifax, N E ,
$3,200 ; quarantaine, Carlottetown, .P.E, $ 1,000; pour faire face aux dépenses que
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nécessiteront de nouvelles mesures à prendre pour la salubrité publique, savoir: salu-
brité publique, $5,000; quarantaine des bestiaux, $10,000 ; dépenses contingentes des
agences canadiennes et autres agences régulières, $24,000; frais de route des agents
voyageurs, $7,000 pour l'année finissant le 30 juin 1880.

55. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-six mille deux cents dollars
soit accordée à Sa Majesté pour aider à l'immigration et faire face à ses dépenses
y compris l'estimation des dépen6es pour le transport des Mennonites, pour l'année
finissant le 30 juin 1880.

56. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent quatre-vingts dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour pensions et être distribuée
comme suit : M. John Bright, messager, Chambre d'Assemblée, $80; Madame Antrobus,
$800, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

57. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille deux cent quatre-vingt-
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des pensions nouvelles
de miliciens, et être distribuée comme suit: Mme Caroline McEachern et quatre enfants,
$238 ; Janet Anderson, 8110; Margaret Mackenzie, $80 ; Mary Ann Richey et un enfant,
$288; Mary Morrison, 880; Louise Prud'homme, $110 ; Virginie Charron et quatre
enfants, $150 ; Paul ML Robins, $146 ; Charles T. Bell, $73 ; Alex Oliphant, $109.50 ;
Charles Lugsden, $.A.25 ; Thomas Charters, S91.25 ; Charles T. Robertson, $110 ; Percy
R. Routh, $400 ; Richard S. King, $400 ; George A. -Mackenzie, $73 ; Edward flilder,
$146 ; Fergus Scholfeld, $73 ; John Bradley, $109.50 ; James Bryan, $109.5); Enseigne
W. Fahey, 8200; Mfary Connors, $110 ; Mary Hodgins et trois enfants, $191 ; John
Martin, $110; A. W. Stevenson, $110 ; Madame John Thorburn, $150; Madame P. T.
Worthington et trois enfants, $378 ; Madame J. 11. Elliott et enfants, $130 ; Ellen
Kirkpatrick et trois enfants, $266 ; Madame George Prentice et enfants, 8352; Mary
ffannah Tempest et enfant, $298 ; pour l'année finissant le 30 juin 1880.

58. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour payer aux pensionnaires une compensation au lieu de terres pour l'année
finissant le 30 juin 1880.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu lundi prochain.

M. Colby, informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le
comité ait la permission de siéger de nouveau.

Résolu, que lundi prochain cette Chambre se forme de nouveau en le dit comité.

M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat a passé le bill intitulé "Acte pour constituer légalement la Société
Géographique de Québec," avec un amendement auquel il demande le concours de
cette Chambre.

Ta Chambre procède à prendre en considération l'amendement fait par le Sénat
au bill intitulé : " Acte pour constituer légalement la Société Géographique de
Québec," lequel est lu pour la première et la seconde fois, et est adopté,

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leur amendement,

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.
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Lundi, 28 avril 1879.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:
Par M. Keeler,-la pétition de Daniel Morgan et autres, propriétaires de moulins

et autres, de Chisholm's Rapids.
Par M. Kilvert,-la pétition do la compagnie du pont du Canada et de la rivière

Détroit; et la pétition de la compagnie du tunnel de la rivière Détroit.
Par M. Rochester,-la pétition de Messieurs Ramsay Drake et Dods et autres.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De Joseph Jfartineau, senior, et autres, mécaniciens licenciés de Montréal;

demandant que tous les mécaniciens employés au fonctionnement de machines de
toute description, soient examinés et licenciés de la même manière quo ceur des
bateaux à vapeur.

De John Stewart, chirurgien ; demandant la passation d'un acte public à l'effet
d'autoriser et obliger R'obert G. Dalton à lui rembourser la somme de mille pia8tree,
montant déposé par lui, le dit John Stewart, le 6 février 1875, en vertu de l'acte des
élections fédérales contestées, 1874.

De James Argo, marchand, et autres du comté de Wellington, Ontario; deman-
dant l'abrogation de l'acte de faillite.

M . Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la réponse,
à une adresse à Son Excellence, datée le 24 mars 1879; demandant copie de toute
correspondance échangée entre le gouvernement et le conseil de comté du comté
de Welland, concernant les réclamations du gouvernement contre le dit comté
au sujet de terrains inondés ; aussi, copie de tous rapports faits et lettres adressées
par le surintendant du canal Welland à aucun membre du gouvernement au sujet de
ces réclamations ;-aussi, un état indiquant les conditions en vertu desquelles on en
est venu à une réduction des'dites réclamations. (Documents de la session, No, 32 9.)

Ordonné, que M. Tupper ait la permission de présenter un bill pour amender et
refondre l' "Acte concernant les chemins de fer, 1868," et les actes qu'il l'amendent ;

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,.lequel'est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. Robinson, du comité permanent des ordres permanents, présente à la Chambre
le 9e rt ppoit de ce comité, lequel est lu comme suit :

Votre comité a examiné les pétitions suivantes, savoir:-
De l'bonorable William McMaster, sénateur, demandant permission de pirésenter

une pétition pour la passation d'un acte'à l'effet d'amender lès actes concernant la
Cie. du Tunuel de la rivière Détroit ;-et aussi de la même personne, demandant'
permission de présenter une pétition pour la passation d'un acte à L'effet d'amendèr
les actes concernant la Cie. du pont du Canada et de la rivière Détroit; et des raisons
satisfaisantes étant données- pour le retard apporté'à la présentation de'ces pétitions,
votre comité recommande qu'elles soient reçues, nonobstant l'expiration du·délai.

Ordonné, que la pétition dela Compagnie du tunnel de la rivière Détroit, pré-
sentée aujourd'hui, soit' maintënant lue.

Et la dite pétition est lùe et'reçue; .-démandant certàins amendements *à son
acte d'incorporation, et aux-actés, qu l'àmondet,;.et,' audsi pour là prolIongation du
délai fixé >pour la constx'uction et l'äöhèveint de es ttavuïa
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Ordonné, que la pétition de la Compagnie du pont du Canada et de la rivière-
.Détroit, présentée aujourd'hui, soit maintenant lue.

Et la dite pétition est lue et reçue,-demandant certains amendements à son
acte d'incorporation et aux actes qui l'amendent.

M. Walace (Norfolk), propose, secondé par M. McCallum, que cette Chambre se
forme maintenant en comité général pour examiner les résolutions suivantes :

1. Résoly, que vu que l'argent est une création des gouvernements, nul individu
ou corporation dans la Puissance du Canada ne devra être autorisé par la loi à faire
aucune lettre de change, billet ou billet promissoire, ou autre titre quelconque devant
être mis en circulation ou avoir cours comme arg.ent, ou son équivalent, dans la dito
Puissance du Canada.

2. Résolu, que le gouvernement du Canada, en autorisant les banques à émettre
des billets ayant cours comme l'argent, s'est départi de l'une de ses fonctions, et a
délégué un pouvoir que, dans les intérêts du peuple, il devrait reprendre sans délai.

3. Résolu, qu'en vue de l'avantage et (les besoins du négoce et du commerce, et
en vue de la construction du chemin de fer du Pacifique et des autres travaux publics
du pays, le gouvernement devrait se pourvoir immédiatement d'un montant d'argent
ample et suffisant; mais que, clans aucune année, la dépeasýe pour le chemin de fer et
les travaux susdits, ne devrait dépasser le chiffre de dix millions de piastres, ni
aucune partie de cette somme être payée, à moins que cette dépense n'ait été auto-
risée par un vote du parlement du Canada.

4. Résolu, que l'argent ainsi créé et émis par le gouvernement sera en monnaies
de cuivre et d'argent et en papier-monnaie des dénominations suivantes, savoir: les
monnaies de cuivre de la valeur nominale de un centin, constitueront une offre légale
jusqu'à concurrence de dix centins; les monnaies d'argent de la valeur nominale de
5, 10, 25 et 50 centins respectivement, constitueront une offre légale jusqu'à concur-
rence d'une piastre ou partie d'une piastre, et quant au papier-monnaie fractionné de
la valeur nominale de 1, 2, 5 et 10 piastres respectivement, le billet d'une piastre
-constituera une offre légale jusqu'à concurrence de 50 piastres, les billets de 2 piastres,
jusqu'à concurrence de 100 piastres, et les billets d'autres dénominations, constitue-
ront une offre légale pour toute somme plus considérable que leur valeur apparente;.
et que les dites monnaies de cuivre et d'argent et le papier-monnaie constitueront,.
en Canada, une offre légale, tel que pourvu ci-dessus, et pourront être données en
paiement plein et valable, suivant leur valeur apparente, pour toutes dettes et autres.
obligations de toute espèce, qui pourront être ci-après contractées envers ou par le
gouvernement du Canada, ou envers ou par toute province, corporation ou individu
dans le Canada.

5. Résolu, que toutes dettes ou autres obligations contractées ci-avant, seront
payables on or, ou en argent du Canada à un taux qui le rendra équivalent à l'or, et
que ci-après tout contrat ou convention pour payer en or dans le Canada, sera illégal
et ne pourra pas être rendu obligatoire par la loi.

6. Résolu, que l'argent ainsi créé et émis pourra, au gré du possesseur, être con-
verti soit en scrip payable, avec interêt au taux de 6 pour cent par année, en terres-
fédérales, ou en bons du Canada payables dans 5 et 20 ans respectivement, et portant
intérêt au taux de 5 pour cent par année, lequel intérêt sera payable semi-annuelle-
ment, les premiers jours de janvier et de juillet de chaque année.

7. Résolu, que le scrip payable en terres aura une valeur nominale de 100, 500 et
1000 piastres respectivement.

8. Résolu, que les bons portant intérêt auront une valeur nominale de vingt,.
cinquante, cent, mille, cinq mille et dix mille piastres respectivement; que les bons
de cent piastres et au-dessous, seront payables dans cinq ans en argent du Cdnada, et
constitueront une ofire légale, et que ceux au-dessus de cent piastres seront payables
dans vingt ans en argent du Canada, et ne seront transférables que sur l'ordre de la
personne en faveur de laquelle ils auront été en premier lieu émis, et lorsque tel trans-
fort aura été approuvé et enregistré par le département chargé de l'émission.

9. Résolu, qu'en vue d'empêcher que les affaires commerciales du pays ne soient
troublées, et en vue de rémunérer les banques des frais qu'elles ont encourus pour
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l'impression des billets promissoires qu'elles émettent actuellement, le gouvernement
sera autorisé à émettre aux banques un montant d'argent du Canadaégal à la moitié
de leur capital intégral versé; et que pour garantir le remboursement du dit prêt, Io
gouvernement prendra l'obligation de la banque, payable à demande, pour une somme
egale à son capital intégral versé, et comme garantie supplémentaire, la banque, ou
les banques, déposera ou déposeront aux mains du gouvernement des effets valables
de valeur égale an montant du dit prêt, et çenant à échéance dans les .trois mois qui
suivront la date à laquelle le prêt aura été fait.

10. Rèsolu, que la banque qui recevra un prêt paiera un intérêt sur le dit prêt au
taux de deux pour cent par année pour la première-année, et ensuite, de quatre pour
cent par année sur le montant qui n'aura pas été payé ; le montant total du prêt
devant être remboursé en trois ans.

11. Résolu, que la monnaie du Canada ne sera émise que tel que pourvu ci-
dessus, ou pour faire face à la dette ci-devant contractée par la Puissance du Canada.

M. Charlton propose aomme amendement à la motion, secondé par M. Trowv, que
le mot " maintenant " soit retranché, et qu'il soit remplacé par les suivants: " d'au-
jourd'hui en six mois:" et un débat s'élevant,

Et étant six heures P.&'., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept
heures et demie P.M.

Sept heures et demie P.M.
M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message

suivant :
Le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte pour autoriser la construction d'un pont

sur la rivière Ottawa à l'usage du chemin de fer de Québec, Montréal, Ottawa et
Occidental, et pour d'autres fins," sans amendements.

Aussi, un autre message, à l'effet que le Sénat a passé an bill intitulé: "Acte pour
faire droit à Eliza Maria Campbell," auquel il demau e le concours de cette Cbambre.

Et aussi, le Sénat communique les témoignages pris devant le comité spécial
du dit Sénat auquel a été renvoye le bill pour faire droit à Eliza Maria Campbell, avec
demande de les rendre au dit Sénat.

Sur motion de M. 3McDougall, secondé par M. Cameron (Victoria),
Ordonn, que le bill du Sénat intitulé: "Acte pour faire droit à Eliza Jfaria

Campbell," soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois et la seconde lecture en est

ordounée pour demain.

L'ordre du jour pour la troibième lecture du bill pour amender l'acte intitulé:
"Acte concernant le chemin de fer Intercolonial," passé dans la 39ème année du règne
do Sa Majesté la ]Reine Victoria, étant lu;

Et la motion étant mise aux voix, que le bill soit maintenant lu la troisième
fois; la Chambre se divise, et la question est résolue affirmativement.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
R4solu, que le bill passe.
(rdonaé, que le greffier porte le bill au Sénat et-demande sou concours.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme en comité sur lo bill pour abroger
l'acte passé dans la 38ème année du règne de Sa Majesté, intitulé: " Acte concernant
la construction et l'entretien des lignes de télégraphe électrique souimarin," étant lu;

Et la motion étant mise aux voix, que M. lOrateur quitte maintenant le fauteuil;
la Chambre se divise; et la question est résolue affirmativement.

La Chambre se forme en conséquence en le dit comité, et après avoir ainsi siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Kirkpatrick fait rapport que le
comité a examiné 'e bill, et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.
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Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Et la motion étant mise aux voix que le bill passe, et qu'il soit intitulé: " Acte

pour abroger l'Aete concernnt la construction et l'entretien des lignes de télégraphe
électrique sous-marin," la Chambre se divise; et la question est résolue .affirmati-
vement.

Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour amender
l'acte pour pourvoir plus efficacement aux enquêtes sur l'existence de manoeuvres
frauduleuses aux élections des membres de la Chambre des Communes, et après avoir
ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend lo fauteuil, et M. McCarthy fait
rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amen-
dements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, on conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Là Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill à l'effet de
lever tous doutes à l'égard de la véritable intention de certaines dispositions de
"l'Acte de Tempérance du Canada, 1878," et après avoir ainsisiégé quelque temps, M.
l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Ouimet fait rapport que le comité a examiné le
bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité do l'ordre, se forme en comité sur le bill du Sénat,
intitulé : "Acte pour faire du premier juillet un jour de fête publique sous le nom de
Jour anniversaire de la Confédération," et après avoir ainsi siégé quelque temps, M.
l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Oliver fait rapport que le comité a examiné le bill
et lui a enjoint d'en fairo rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre l'a passé sans amendements.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet de pourvoir au paiement
des frais du défendeur dans ceýtaines actions intentées par la couronne, étant lu;

Ordonné, que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, que le bill soit retiré.

La Chambre reprend la considération ultérieure de la motion proposée mercredi
le 2 avril courant, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient"
pour la production d'un état indiquant les ordres donnés au capitaine Pierre Lavoié
durant tout le temps qu'il a eu la charge du steamer Rimouski; par qui ces ordres
ont été donnés, et quels sont ceux auxquels il a désobéi et qui ont amené sa desti-
tution telle qu'annoncée à la Chambre par l'honorable ministre des Travaux Publics.

Et la motion étant mise aux voix; la question est résolue affirmativement.
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L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill fixant le taux de l'intérêt et pro-
hibant l'usure en Canada, étant lu;

M. .Mthot propose, secondé par M. Gill, que le bill soit maintenant la la seconde
fois.

M. Plumb propose comme amendement, secondé par M. Gault, que le mot
"maintenant" soit retranché et qu'il soit remplacé par les suivantes: "d'aujourd'hui
en six mois."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit :

POUR:

Messieurs

Allison, DeCosmos,
Arkell, Doull,
Bain, Drew,
Bergin, Dubuc,
Bill, Elliott,
Borden, Farrow,
Boultbee, Ferguson,
Brecken, FitZsiminons,
Brooks, Fleming,
Brown, Galbràith,
Bunster, Gault,
Bunting, aillies,
Burnham, (Gunn,
Burpee (Sunbury), Hfaddow,
Cameron (Huron), Hay,
Cameron ( Victoria), ifesson,
Cartwright, ifolton,
Casey, ffuntington,
Charlton, Ives,
Christie, Jones,
Cockburn (Muskoka), Kaulback,
Connell, Killam,
Costigan, Klvert;
Currier, King,
Dawson,

Anglin, fDaoust,
Bannerman, Desaulniers,
Béchard, -Desjardins,
Benoit, Domville,
Bergeron, Dugas,
Bolduc, Dumont,
Bourassa, Fiset,
Burk, Fulton,
Caron, Geoffrion,
Casgrain, Gigault,
Chandler, Gil
Cimon, Gillmor,
Cockburn (North'ld), Girouard (Z.
Coughlin, Grandbois,
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Kirkpatrick, Patterson (Essex),
Kranz, Pickard,
Lane, Platt,
Laurier, Plumb,
Little, Pope (Queen's),
Longley, Poupore,
.Macdonald (King's), Richey,
Macdonald, Sir J. A. Robinson,
McDonald(C.Breton),Ross ( Middlesex),
McDonald (Pictou), Ryan (Marquette),
MacDonnell, Ryan (Montreal),
Mackenzie, Scriver,
McCarthy, Shaw,
McInnes, Snowball,
McIsaac, Sproule,
McKay, Stephenson,
McLennan, Thompson (Cariboo),
McQuade, Tilley,
McRory, Tupper,
.Mills, Wallace (York),
Muttart, Weldon,
Ogden, White (Cardwell),
Oliver, White (Renfrew) et
Paterson (Brant), Williams.-97:

CoNTRE :

Messieurs

Keeler,
Landry,
Lantier,
La Rue,
McDonald( Vic.N.B.
Macmillan,
McCallum,
McCuaig,
McDougall
McLeod,
Malouin,
Méthot,

Cartier),Mongenais,
Montplaisir,
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Ouimitet,
perrau t,
Pinsoveault,
Pope (Compton),

)Binfret,
Rogers,

Boss (Dundas),
Bouleau,
Boruthier,
Smith, Sir Albert J.
Thompson ( Ealdim'd),
Trow,
Vallte,
Wallace (Norfolk)



324 28 et 29 Avril. 1879

Coupal, Hackett, Mousseau, White (.Hastings),
Coursol, Houde, Oliver, Wright and
Cuthbert, llurteau, Orton, Yeo.-68.

Ainsi la question est résolue affirmativement.
Alors la motion principale ainsi amendée étant mise aux voix;
Ordonné, que le bill soit lu la seconde fois d'aujourd'hui en six mois.

H. Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la
Chambre, le rapport adressé à l'honorable ministro des Travaux Publics du Canada
par Sandford Fleming écr., C.M.G.. ingénieur en chef, concernant le chemin de
Canadien du Pacifique, pour l'année 1879. (Documents de la session, No. 43 n.)

Sir John .. Macdonald l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,
la réponse à un ordre de la Chambre, daté le 19 mars 1879, pour copie de la corres-
pondance relative à la transmission, pendant les récentes élections fédérales,
d'une certaine lettre, marquée privée et confidentielle, alors déposée au département
des postos, à un voteur du comté de la division est de -Northumberland. (Documents
de la session, No. 92.

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre daté le 24 février 1879, pour un état
mentionnant le prix payé et la distance parcourue, pour le transport des malles, de
Drunmmondville à Wendover et Simpson, jusqu'au 30 decombre dernier. (Documents de
la session, No. 93.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, daté le 4 mars 1879, pour copie du
contrat pour service postal, fait avec la compagnie de navigation à vapeur de l'BZe du
Prince-Edouard, à l'époque de l'Union; aussi copie de toutes modifications qui ont pu
y être faites, et de la correspondance à ce sujet. (Documents de 11 session, No. 94.)

Et aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence, datée le 17 mars 1879,
demandant copie de l'ordre en conseil permettant de faire des arrangements avec
M. R. W. Prittie et autres, concernant l'entrée et l'établissement de colons dans
la provineo de Mfanitoba, de la correspondance à ce sujet, et de toutes demandes de
compensation pour ces prétendus servces. (Documents de la session, No. 95.)

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Mardi, 29 avril 1879.
PEIÈaus.

M. liobinson, du comité permanent des ordres permanents, présenteà la Chambre
lo 10e rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné les pétitions suivante, savoir:-
De la Cie. du Tunnel de la rivière Détroit, demandant certains amendements a

son acte d'incorporation et aux actes qui l'amendent; et aussi pour la prolongation du
délai fixé pour la construction et l'achèvement de ses travaux,-et de la Cie. du pont
du Canada et de la rivière Détroit, demandant certains amendements à son acte d'in-
corporation et aux actes qui l'amendent, et il trouve qu'aucun avis n'a été donné dans
les deux cas, la nécessité de demande'r la passation de telles mesures ne s'étant pré-
sentée que tout récemment ; mais comme elles ne peuvent affecter que les droits des
pétitionnaires, votre comité recommande la suspension de la 50ème règle dans les
deux cas.
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En prévision de la clôture prochaine de la sessien, votre comité recommande que
l'avis requis par la 60ème règle, comme devant être donné par les comités avant la
prise en considération des bills privés, soit réduit d'une semaine à un jour, pour le
reste de la session.

M. cDonald (Pictou), l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,
la réponse à un ordre de la Chambre, daté le 24 mars 1879, pour copie de toute corres-
pondance venant du préfet du pénitencier de St. Jean, N. B, ou de toute p'rsonne,
en son nom, concernant le rapport de l'inspecteur M. MlIoylan sur l'enquête dans
l'affaire de M. Ketchum, préfet du dit pénitencier. (Documents de la session, No. 96.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, daté le 17 mars 1879, pour copie du
rapport de l'inspecteur Moylan sur l'enquête faite dans l'affaire de M Xetchum, préfet
du pénitencier de St. Jean, N B. (Documents de la session, No. 97.)

Et aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence, datée le 21 avril,
1879, demandant la correspondance échangée entre le gouvernement du Nou-
veau-Brunswick et le gouvernement du Canada au sujet de certaines réclama-
tions présentées par le premier contre le second ; aussi, tous ordres en conseil rela-
tifs au môme sujet passés depuis le 1er jour d'avril 1878. (Documents de la session,
No. 98.)

M. Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse
à une adresse à Son Excellence, datée le 24 mars 1879, pour copie des corres-
pondances, ordres en conseil et documents quelconques relatifs à la non appli-
cation, par l'ancienne administration, de la somme de 8250,000 votée en 1874 et aupa-
ravant par le Parlement du Canada, pour un havre de refuge à Rimouski, dans le comté
de Rimouski, et de la substitution à cette somme d'un montant de 830,000 pour des
réparations an quai de Rimouski ordonnées par l'ancienne administration. (Documents
de la session, No. 99.)

Aussi la réponse à un ordre de la Chambre, daté le 24 mars 1879, pour un état indi-
quant : le. Les noms et le nombre des soumissionnaires, dans le comté de Rimouski,
pour la fourniture de 1,000 cordes et plus de bois à l'Intercolonial, pendant les élec-
tions générales dernières ; 2o. Le montant de chaque soumission ; 3o. la date de
chaque soumission ; 4e. La date fixée pour l'ouverture des soumissions ; 5o. Les
noms des entrepreneurs; 6o. A quels prix les contrats ont été donnés ; 7o. Si les
entrepreneurs, par eux-mêmes ou par d autres, ont fourni du bois avant l'ouverture
de2 soumissions, et quelle quantité, où, à qui, et par qui,-avec production de toutes
correspondances et documents relatifs à cette question- (Documents de la session, No.
42e.)

Et aussi la réponse à un ordre de la Chambre, daté le 28 février 1879, pour un état
indiquant : le. Le nombre d'hommes employés sur l'Intercolonial, dans le comté de
Rimouski, au 1er août dernier ; 2o. Le nombre d'hommes employés sur l'Intercolonial,
dans le comté de Rimouski, depuis le 1er août dernier jusqu'au 25 de septembre ; 3o.
Le genre d'ouvrage auquel ces hommes ont été employés ; 4e. Les montants payés
à chacun d'eux comme salaire. (Documents de la session, No. 42f.)

M. Bowell, du comité permanent des chemins de fer, canaux et lignes télégra-
phiques, présente à la Chambre le 8e rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné le bill à l'effet d'amender l'acte du chemin de fer et du
pont du lôteau et de la ligue provinciale, et l'acte qui l'amende, et l'a rapporté avec
amendements.

Votre comité recommande de plus que, vu que la session approche notablement
de sa fin, la règle 60 soit suspendue en autant qu'elle se rapporte à la compagnie du
pont du Canada et de la rivière Détroit, et à la compagnie du Tunnel de la rivière
Détroit; aussi, que, vu que des honoraires ont été payés sur les bills Nos. 29 et 30,
savoir: l'acte du chemin de fer de jonction de Montréal et de la cité d'Ottawa, et
l'acte du chemin de fer et du pont du Côteau et de la ligne provinciale, lesquels c:t
été amalgamés, l'honoraire sur le dit bill en premier lieu mentionné soit remboursé.
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Ordonné, que l'honoraire de deux cents piastres payé sur le bill pour amender
l'acte du chemin de for de jonction de Montréal et de la cité d'Ottawa, soit remboursé
conformément à la recommandation du comité permanent des chemins de fer, canaux
et lignes télégraphiques, le dit bill ayant été refondu avec le bill pour amender l'acte
du chemin de fer et du pont du Côteau et de la ligne provinciale, et l'acte qui l'amende.

Sur motion de M. Stephenson, secondé par M. Domville,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le 9e rapport du comité mixte des

deux Chambres au sujet des imupressiGns du Parlement, excepté en ce qui concerne
l'impression de la correspondance concernant les avaries causées, en 1814, à l'écluse
No. 21 du canal Welland par la goëlette Louise,

Sur motion de M. Stephenson, secondé par M. Colby,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le 10e rapport du comité mixte des

deux Chambres au sujet des impressions du Parlement, excepté en ce qui se rapporte
aux réclamations pour terres des Sauvages aux lacs Huron et Supérieur.

Ordonné, que la 51e règle de cette Chambre soit suspendue quant au bill pour
amender l'acte d'incorporation de " la compagnie du Tunnel de la riviere Détroit;"
et que M. Kilvert ait la permission de présenter le dit bill.

Il présnte, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois,

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité permanent

des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques, et la 60e règle de cette Chambre
est suspendue quant au dit bill,

Ordonné, que la 51e règle de cette Chambre soit suspendue quant au bill pour
amender l'acte d'incorporation de " la Compagnie du Pont du Canada et de la rivière
Détroit; " et que M. Kilvert ait la permission de présenter le dit bill.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois,

Ordonné, qne le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent

des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques, et la 60e règle de cette Chambre
est suspendue quand au dit bill.

M. Pope, (Queen's, LP.R.) l'un des membres du Conseil Privé de la Reine,
présente la réponse à un ordre dela Chambre, daté le 21 avril 1879, pour copie de tous
documents et rapports concernant la nomination de M. Cox, gardien du phare du Cap
Beale, et pour toutes plaintes portées eontre le dit gardien. (Documents de la session
No. 141.)

Et aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, daté le 24 février 1879, pour copie
de tous contrats pour les provisions des havres dans le fleuve St. Laurent; les noms
des soumissionnaires, et le prix de leurs contrats, depuis le 1er mai 1874, jusqu'au
1er janvier dernier. (Documents de la session, .No. 142.)

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet d'amender " l'Acte des
chemins de fer, 1868," à l'égard des ponts qui traversent les chemins de fer et des
ponts de chemin de fer qui traversent les canaux ou rivières, étant lu;

Ordonné, que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, que le bill soit retiré.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender de nouveau " l'Acte
de la Cour Suprême, et de l'Echiquier," étant lu,
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Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général
pour demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill relatif aux marques de commerce
et aux dessins de fabrique, étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
cette Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Cameron ( Victoria) fait rapport
que le comité a examiné le bill et y a fait un amendement.

Ordonné, que le bill ainsi amendé soit maintenant pris en considération.
L'amendement fait au bill est alors lu pour la première et la seconde fois, et il

est adopté.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat-et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour abroger l'acte de faillite de
1875, et les actes qui l'amendent, et pour établir des mesures pour la liquidation des
biens des débiteurs insolvables, étant lu;

M. Colby propose, secondé par M. Girouard (Jacques-Cartier), que le bill soit
maintenant lu la seconde fois.

M. Béchard propose, comme amendement, secondé par M. Cameron (Huron), que
tous les mots après " que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils
soient remplaces par les suivants : " dans l'opinion de cette Chambre, il est expédient
que l'acte concernant la faillite de 1875, et tous les amendements qui y ont été faits,
soient abrogés sans réserve."

Et un débat s'ensuivant, M. Coursol propose, "secondé par M. Mousseau, que le
débat soit ajourné jusqu'à lundi prochain, pour être alors le premier ordre du jour ; et
un débat s'élevant, la dite motion est retirée avec le consentement de la Chambre.

Et l'amendement à la motion originale étant mise aux voix, la Chambre se
divise ; et les noms étant demandés, ils sont pris comme suit:

POUR:

Messieurs

Allison,
Bain,
Béchard,
Benoit,
Bergeron,
Bergin,
Bill,
Bolduc,
Borden,
Bourassa,
Bourbeau,
Brooks,
Brown,
Bunster,
Burk,
Burpee (Sunbury),
Cameron (Huron),

Coursol,
Cuthbert,
Desjardins,
Domville,
Drew,
Dubuc,
Dugas,
Dumont,
Farrow,
Ferguson,
Fiset,
Fitzsimmons,
Fortin,
Fuiton,
Galbraith,
Gi,
Girouard (Kent),

Landry, Pinsonneault,
Lantier, Poupore,
LaRue, Rinfret
Littie, Robertson (Shelburne),
McDonald(C.Breton), Robitaille,
Macmillan, Rogers,
McCallum, Boss (Dundas),
McCuaig, Rouleau,
McDougall, Rout hier,
McInnes, Ryan (lMarquette),

lcKay, Shaw,
McQuade, Smith (Sir A. J.),
McRory, Sproule,
Malouin, Tassé,
Massue, Tellier,
Méthot, Thompson (Cariboo)
.Mousseau, Trow,
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Caron, Grandbois,
Casqrain, B'untington,
Chandler, Ives,
Christie, Jackson,
Cimon, Jones,
Cockburn,(North'bl'd),Keeler,
Coughlin, King,
Coupal, KranZ,

iEuttart,
O'Connor,
Oliver,
Olivier,
Orton,
Ouimet,
Patterson (Essez),
Pickard,

CONTRE:

Messieurs

Vallée,
Wallace (Norfolk),
Wallace (York),
White ( Hastings),
Williams,
Wright et
Yeo.-99.

Douil,
Elliott,
Fleming,

n, Flynn,
Gault,
Geoifrion,
Gigault,
Gillies,

t Jean), aillmor,
Victoria), Girouard
t, Gunn,

Guthrie,
Hackett,

(Muskcoka), Eaddow,
Bay,
JJesson,
Biolton,
Iooper,

rs, Houde,

Kilvert, Paterson (Brant),
Kirkpatrick, Platt,
Lane, Plumb,
Laurier, Pope(Quee.'s,LP.E.),
Longley, Robertson (Bamilton),
Macdonald (XKing's), Robinson,
Macdonald(Sir J. A.), Iochester,
McDonald (Pictou), Ross (Middlesex),
M3fcDonald ( Vic..E.) Ryan, (Montreal),

(J. Cartier),MacDonnell, Scriver,
Mackenzie, Snowball,
McCarthy, Strange,
McIsaac, Thompson (IHaldim'd),
McLennan, Tilley,
McLeod, Wade,

ferer, Weldon,
Mllls, White (Cardwell) et
Mongenais, White(.Renfrew).--15.
Ogden,

Ainsi la question est résolue affirmativement.
Alors la motion principale ainsi amendée étant mise aux voix,
Bésolu, que dans l'opinion de cette Chambre, il est expédient que l'acte concer-

nant la faillite, et tous les amendements qui y ont été faits, soient abrogés sans
réserve.

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit.

Mercredi 30 avril 1879.
L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour abroger les lois de faillite

maintenant en vigueur dans la puissance du Canada, etant lu;
M. Béchard propose, secondé par M. Cameron (Huron), que le bill soit maintenant

lu la seconde fois; la Chambre se divise; et les noms étant demandés, ils sont pris
comme suit:

Poun

Messieurs
Eirkpatrick,
Kranz,
Landry,
Lantier,
LaRue,
Little,
Longley,

Orton,
Ouimet,
Patterson (Essex),
Perrault,
Pickard,
Pinsonneault,
Rinfret.
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Anglin,
Arkell,
Baby,
Bannerma
Boultbee,
Bowell,
Brecken,
Burnhan,
Burpee (S
Cameron (
Cartwrigh
C'asey,
Charlton,
Cockburn,
Colby,
Connell,
Daly,
Dawson,
Desaulnie

Alison,
Bain,
Béchard,
Benoit,
Bergeron,
Bergin,
B3ill,

Desjardins,
Domville,
Doull,
Drew,
Dubuc,
Dugas,
Dumont,
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Bolduc, Farrow, McDonald(C. Breton),Robertson(Shelburne),
Borden, Ferguson, Macmill<n, Robitaille,
Boul assa, Fiset, McrCalilum, Rogers,
Bou beau, Fitzsimmons, McCarthy, Ross (Dundas),
Brooks, Fortin, McCuaig, Rouleau,
Brown, Fulton, MIcDougall, Routhier,
Bunster, Galbraith, MIcnnes. Ryan ( Marquette),
Burk, Gigault, McIsaac, Shaw,
Burp¢e (Sunbury), Gill, MfcKay, Smith (sir A. J.),
Caneron (Huron), girouard (J. Cartier),Mc Lennan, Sproule,
Caron, Girouard (Kent), McQuade, Tassé,
Casgrain, Grawbois, lclRory, Tellier,
Chandler, Houde. Malouin, Thompson (Cariboo),
Christie, Huntington, Massue, Trow.
Camon, Hurteau, Méthot, Valin,
Cockburn (North'bl'd),Ives. Mongenais, Vallée,
Colby, Jackson, Monttplaisir, IVa/lace (Norfolk),
coughlin, Jones, Mousseau, Wallace ( York),
Coupal, Kaulback, Muttart, White (Cardwel>,
Coursol, Keeler, O'Connor, White (fRastinq)
Cuthbert, Kilvert, Obver, Williams et
Daly, King, Olivier, Wright.-17.
Desaulniers,

CONTRE:

Messieurs

Anglin,
Arkell,
Bannerman,
Bowell,
Brecken,
Burnham,
Burpee (St. Jean),
Cameron ( Yictoria),
Cartwright,
Casey,
Charlton,
Cockburn (Muskoka),
Connell,
Costigan,
Dawson,

Elliott,
Fleming,
Flynn,
Gault,
Geoffrion,
Gillies,
Gillmor.
Gunn,
Guthrie,
Backett,
Haddow,
Bay,
Hesson,
iHolton,
Booper,

Lane, Pope (Queen's),
Laurier, Poupore,
Macdonald (Kinq's), Robertson (Jimilton),
Macdonald (Sir J. A.),Robinson,
-McDonald (IPictou), Bochester,
Mc Donald ( Vic.N.E.) Ross (Middlesex),
MacDonnell, Ryan (Nontreal),
Mackenzie, Scriver,
MfcLeod, Snowball,
Merner, Strange,
Jiilis, Thompson(Ilaldiin'd),
Ogden, Tilley,
Paterson (Brant), Wade,
Plati, Weldon et
Plumb, White (Renfrew).-60.

Ainsi la question est résolue affirmativement.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général

pour la prochaine séance de cette Chambre aujourd'hui.

Et la séance ayant continué de'siéger jusqu'à une heure moins vingt-cinq minutes,
mercredi matin, la Chambre s'ajourne alors.
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Mercredi, 30 avril 1879.
PRIÈRES.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De Daniel Morgan, et autres, propriétaires de moulins, et autres, de Chisholm's

Rapids ; priant la Chambre de recommarder la révocation do l'ordre en Conseil en
vertu duquel les travaux publics sur la rivière Trent ont été transférés au gouvernement
d'Ontario:, et que la digue de Chisholm sur la dite rivière, ne soit pas enlevée, mais
qu'elle soit maintenue comme par le passé.

De UH. Ramsay, Drake, Dods et autres ; demandant qu'il soit fait une enquête
sur le mode d'opération des agences mercantiles, et que des mesures soient adoptées
en vue de protéger les marchands et négociants canadiens contre les rapports et états
publiés par les dites agences; et que la Chambre prenne en considération l'oppor-
tunité de déclarer que le fait de donner, à titre d'affaires, des informations telles que
celles fournies par les dites agences mercantiles, constitue une offence criminelle
punissable au même degré qu'un délit.

M. Tilley, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, remet à H. l'Orateur
deux messages de Son Excellence le Gouverneur-Général, revêtus de la signature de
Son Excellence.

Et les dits messages sont lus par M. l'Orateur, (tous les membres de la Chambre
étant découverts,) et ils sont comme suit:

Lorne.
Le Gouverneur-Général transmet à la Chambre des Communes certains docu-

ments au sujet de la position financière de la province de Mfanitoba. (Documents de
la session, No. 44d.)

HÔTEL DU GOUVERNEMEMT.
OTTAWA, 28 avril 1876.

Lorne.

Le Gouverneur-Général transmet à la Chambre des Communes certains docu-
ments ayant rapport au montant qui doit être avancé à la province de la Colombie-
Britannique pour la construction d'un bassin de raboub. (Documents de la session No.
143.)

lôTEL DU GOUVERNE MENT.
OTTAWA, 29 avril 1879.

M. Domville, du comité permanent des banques et du commerce, présente à la
Chambre le 8e rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a pris en considération le bill relatif aux sociétés de construction
opérant dans la province d'Ontario, et a décidé d'on faire rapport sans amendements.

Votre comité recommande de plus que, vu que le bill concernant les agents de
change et l'agiotage, se rapporte à un sujet de très-grande importance et qui demande
à être étudié plus soigneusement qu'il n'est.possible de le faire à cette session, la con-
sidération ultérieure du bill et du sujet qu'il comporte soit renvoyée à la session pro-
chaine.

M. l'Oi ateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:
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Le Sénat a passé le bill intitulé: "Acte concernant l'institution Andrew Mercer,
d'Ontario pour la réforme des femmes," sans amendements.

Aussi, un autre message;
Le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie du chemin

de. fer de l'Atlantique au Nord-Ouest," avec plusieurs amendements auxquels il
demande le concours de cette Chambre.

Aussi un message:
Le Sénat a passé le bill intitulé : " Acte concernant les charges de Receveur-

Général et de ministre des Travaux Publies," avec un amendement auquel il demande
le concours de cete Chambre.

Aussi, un autre message:
Le Sénat a passé le bill intitulé:-" Acte concernant certains terrains de l'Artil

lerie et de l'Amirauté dans les Provinces du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle
Ecosse," auquel il demande le concours de cette Chambre.

La Chambre procède à prendre en considération les amendeménts faits pour le
Sénat au bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie du chemin do fbr de
l'Atlantique au Nord-Ouest," lesquels sont lus pour la première et la 9econde fois,
et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat, et informe Leurs Honneurs que
cotte Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre procède à prendre en considération l'amendement fait par le Sénat
au bill intitulé:- " Acte concernant les charges de Receveur-Général et de ministre
des Travaux Publics," lequel est lu pour la première et la seconde fois, et est
adopté.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leur amendement.

Sur motion de M. McDonald (Pictou), secondé par M. Tupper,
Ordonné, que le bill du Sénat intitulé: " Acte concernant certains terrains de

l'Artillerie et de l'Amirauté dans les provinces du Youveau-Brunswiclc et <le la You-
velle-Ecosse," soit maintenant lu la première fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est
ordonnée pour demain.

M. Tupper, l'un des Membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la
Chamabre,-le rapport d'une exploration des côtes dans le voisinage des caps Tour-
mente et Traverse, sur l'lle du Prince-Edouard et la terre ferme, et un projet de con-
nection par voie ferrée entre les dits caps et les chemins de fer l'Intercolonial et de
l'Ile du Prince-Edouard, en vue d'obtenir une communication d'hiver avec l'île.-
(Documents de la session, No. 144.)

Il met aussi devant la Chambre,-le contrat passé entre Joseph Upper, Benjamin
W. Foyler, James Swift et Mathew B. Polger sous les noms et raison de Joseph Upper
et Cie.,-et Sa Majesté la Reine, représentée par le ministre des Travaux Publics du
Canada, pour équiper et faire fonctionner l'embranchement Pembina du chemin de
fer canadien du Pacifique, au lieu et place du gouvernement, en vertu du contrat en
date du 3 août 1878, de Geo. Stephen et de la Cie. du chemin de fer de St. Paul et du
Pacifique.-(Ordre en Conseil du 13 mars annexé), No. 5830.-(Documents de la
session, No. 43 o.)

M. Tupper, présente aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence, datée le
31 mars 1879, pour copie des instructions qui ont été données à des avocats et
en vertu desquelles des procédés out été pris en chancellerie, quelque temps avant les
dernières élections générales, par l'honrable Rodolphe Laflamme, en sa qualité de pro-
cureur-général de Sa Majesté, contre William Mason et diverses autres personnes, pour
violation des propriétés de la Couronne, dans la péninsule de la Presqu'île, dans la
division est de Northumberland; aussi pour -opie de toutes lettres échangées entre le
ci-devant député pour cette division et aucuns des membres de la derniôre administra-
tion, en vertu desquelles les dites poursuites ont été commencées et subséquemment
suspendues.- (Documents de la session, ho. 145.)



332 30 Avril. 1879

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des sub-
sides.

En comité.
1. Résolu, qu'ne somme n'excédant pas trente-cinq mille dollars, soit accordée à

Sa Majesté pour subvenir à la pension des vétérans de la guerre de 1812, pour l'année
finissant le 30 juin 1880.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-trois mille huit cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour solde de la division militaire
et des états-majors de district, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille quatre cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour payer les salaires des majors de brigade, pour l'année
finissant l 30 juin 1880.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mil.e dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux allocations pour l'instruction militaire, pour l'année
finissant le 30 juin 1880.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quinze mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses ayant rapport à la milice, savoir, munitions
$25,000; uniformes, $50,000; matériel, $40,000; pour l'année finissant le 30 juin 1880.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-deux mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des arsenaux publics et soins des armes y
compris le salaire des chefs de matériel, conservateurs et gardiens, et le loyer, le
chauffage et l'éclairage de ces arsenaux, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

7, Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante et quinze mille dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour solde des exercices et
toutes autres dépenses se rattachant à l'instruction militaire des volontaires, pour
l'année finissant le 30 juin 1880.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-six mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses contingentes et servicegénéral pour lesquels
il n'est pas autrement pourvu, y compris l'aide aux associations de carabiniers et
d'artilleurs et aux musiques de corps r'égulière ment organisés, pour l'année finissant
le 30 juin 1880.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des salles d'exercises et champs de tir, pour
l'année finissant le 30 juin 1880.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face[aux dépenses pour soin et entretien des propriétés militaires
cédées par le gouvernement impérial, y compris les loyers, pour l'année finissant le
30 juin 1880.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-neuf mille dollars soit ac-
cordée à Sa Majesté pour faire face aux déponses du collége militaire royal, pour l'année
finissant le 30 juin 1880.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses des écoles militaires et instruction militaire
dans les colléges, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quinze mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour solde, entretien et équipement des
batteries d'artillerie de place " A " et "B " et des écoles d'artillerie à Kingston et
Québec, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

14. -Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour solde et entretien d'une garde à Rideau
Hall, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour pièces d'artillerie et armes à feu améliorées,
pour l'année finissant le 30 juin 1880.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent mille dollars soit accordée à Sa
Ma.jesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer Intercolonial, jusqu'à eau pro-
fonde, St. Jean, pour l'année finissant le 30 juin 1880.



42 Victoria. 30 Avril. 333

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer Intercolonial pour fixe-
noix, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million do dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du prolongement du chemin de fer du Canada
Central (subvention), en rapport avec le chemin de fer du Pacifique pour l'année
finissant le 30 juin 1880.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'embranchement de la Baie Georgienne du
chemin de fer du Pacifique (à l'entreprise), pour l'année finissant le 30 juin 1880.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer du Pacifque, de Fort William
à la Rivière-aux-Angiais, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer du Pacifique, de la Rivière-
aux-Anglais à la rivière à l'Aigle, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million cent mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer du Pacifique, de la
Rivière-aux-Anglais à Kéwatin (Portage du Rat), pour l'année finissant le 30 juin
1880.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million de dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer duPacifique, de Kéwatin (Por-
tage du Rat) à Selkirk (Rivière-Rouge), pour l'année finissant le 30 juin 1880.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour ren.ise de locomotives à Selkirk, chemin
de fer du Pacifique, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'embranchement Pembina, du che-
min de fer du Parifique à pour l'année finissant le 30 juin 1880.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer du Pacifique pour gares
et réservoirs, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent mille dollars, soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer du Pacifique, Colombie-Bri-
tannique, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quarante mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour lignes télégraphiques et route un
rapport avec le chemin de fer du Pacifique, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour fair face aux dépenses d'explorations du chemin de fer du Pacifique,
pour l'année finissant le 30 juin 1880.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million cent cinquante mille dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal Lachine, pour l'année
finissant le 30 juin 1880.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quarante mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal de Cornwall, pour l'année
finissant le 30 juin 1880.

32. Résolu, qn'une somme n'excédant pas quatre-vingt mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des canaux du Saint-Laurent, pour l'année
finissant le 30 juin 1880.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux millions de dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal Welland, pour l'année finissant le
30 juin 1880.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'écluse et canal Ste. Anne, pour l'année
finissant le 30 juin 1880.
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35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'écluse et canal de Carillon, pour l'année
finissant le 30 juin 1880.

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal de Grenville, pour l'année finissant
le 30 juin 1880.

37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du canal de la Culbute (améliorations des abords
du canal-budget, supplémentaire de 1878-79-820,000) pour l'année finissant le 30
juin 1880.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal St. Pierre, pour l'année
finissant le 30 juin 1880.

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour divers travaux des canaux, pour l'année
finissant le 30 juin 1880.

40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics à Ottawa, et être distribuée
comme suit: terrains, $3,000; additions à l'édifice ouest, $5,000, pour l'année -finissant
le 30 juin 1880.

41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-neuf mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour travaux d'amélioration dans les
rivières navigables, et être distribuée comme suit: amélioration des rivières naviga-
bles, $10,000; Saint-Laurent, enlèvement de chaînes et ancres, $12,000; rapides
.Neebish, rivière Ste. -Marie, lac Euron, $9,000; enlèvement de roc, Victoria, C.-B.,
88,000, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

42. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-six mille cinq cents dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics, Ontario,
et être distribuée comme suit: salles d'exercice, Ottawa, $15,000; bureau de poste,
IHamilton, $1,500; bureau de poste et maison de douane, Windsor, $18,000; bureaux
publics, Brantford, $12,000, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

43. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et quatre mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics, Québec, et être
distribuée comme suit: réparation des fortifications, Québec et Lévis, y compris les
améliorations dites Dugerin, $40,000; prolongement de la terrace Durham, $15,000;
bureau de poste et maison de douane, St. Jean, P.Q., $9,000, pour l'année finissant le
30 juin 1880.

44. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent dix-neuf mille cinq cents
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics
(Nouveau-Brunswick) et être distribuée comme suit: maison de douane, St. Jean, .N.B.,
$100,000 ; caisses d'épagnes, St. Jean, N.B., $14,000 ; bureau de poste St. Jean, N.B.,
$89,500 ; bureau de poste, Frédéricton, $16,000, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

45. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics (Nouvelle-Ecosse), et être
distribuée comme suit: hôpital de marine, Lunenburg, 84,000 ; hôpital de quaran-
taine, Sydney, C.B., $2,000, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

46. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics, Territoires du Nord-Ouest,
pour l'année finissant le 30 juin 1880.

47. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille cinq cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics, Colombie-Britannique,
et être distribuée comme suit: édifices publics, réparations, $5,500; maison de douane,
magasin de provisions, quai Victoria, $5,000, pour l'année finisant le 30 juin 1880.

48. Résolu, qu'une semme n'excédant pas dix mille dollars moit aeordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics en génénd, pvu1r l'année
finissant le 30 juin 1880.

49. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-six mille dollars soit accordée à
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Sa Majesté pour faire face aux dépenses des pénitenciers, et être distribuée comme
suit: pénitencier général poir les provinces maritimes, $16,000 ; Saint- Vincent de
Paul, $4,000; .Manitoba, (drainage, etc., $3,00 ; pénitencier de Kingston, $5,000, pour
l'année finissant le 30 juin 1880.

50. Résolu, qu'une somme n'excédant pmas deux cent trente-neuf mille huit cents
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour loyers et répa-
rations des édifices publics, etc., et être distribuée comme suit ; loyers, réparations,
meubles. chauffage, etc., $175,000 chauffage des édifices publies, $40,000 ; enlève-
ment de la neige, édifices publics, Ottawa, 31,800 ; iaz, édifices publics, Ottawa,
818,000 ; allocation pour chauffage et éclairage, Rideau Hall, 85,000, pour l'année
finissant le 30 juin 1880.

51. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-et-un mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des havres et brise-lames et être
distribuée comme suit : Kincardine, $5,000 ; Toronto, $10,000 ; havre de Collingwood,
$6,500 ; pour l'année finissant le 30 juin 1880.

52. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour réparations des brise-lames au bas du fleuve
Saint-Lurent, Québec, pour l'année fiiunt le 30 juin 1830.

53. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du hâvre de Saint-Jean, Nouveau-Brunswick, pour
l'année finissant le 30 juin 1880.

54. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille cinq cents dollars soit ac-
cordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des hâvres et brise-lames, Nouvelle-
Ecosse, et être distribuée comme suit: 1Rivière Annapolis, comté d'Annapolis, 81,500
Ragged Pond, comté dc Guysboro, $2,000 ; Digby, comité de Digby, (réparations)
82,000 ; Anse à la Truite, comté de Digby, (réparations) $1,000 ; baie aux Vaches,
Cap-Breton, 85,000 ; Arichat Ouest, 81,000 ; havre de Lingan, 82,000, pour l'année
finissant le 30 juin 1880.

55. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille cinq cents dollars, soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des havres et brise-lames, le du
Prince-Edouard, et être distribuée comme suit: baie Colville, Souris, 85,000 ; New
London, $1,501) ; pour l'année finissant le 30 juin 1880.

56. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour réparations générales des havres et brise-
lames, provinces maritimes, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

57. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des glissoires et estacades, pour l'année finissant
le 30 juin lSO.

58. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent huit mille dollars, soit accordée à
Sa Majesté pour fahire face aux dépenses du dragage et être distribuée comme suit:
dragueurs, 810,000; dragage, $98,000, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

59. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-cinq mille dollars, soit
accordée à Sa NIajesté pour faire face à diverses dépenses et être distribuée comme
suit: divers travaux pour lesquels il n'est pas autrement pourvu en rapport aux
brise-lames et havres, 810,000; explorations et inspections, $30,000; arbitrage et
décisions arbitrales, 810,000; fils télégraphiques et câbles sous marins pour les côtes
et les îles du bas du fleuve et du golfe Saint-Laurent et des provinces maritimes,
savoir: subventions annuelles pour les câbles sous-marins entre la terre ferme et
l'fle d'Anticosti et colles de la Madeleine et fils télégraphiques terrestros sur ces îles,
$15,000; plusieurs lignes télégraphiques terrestres dans les provinces maritimes pour
mettre les principaux phaies en commuaication avec les autres lignes télégraphiques
du Canada, subvention unique, $20,000, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit.
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Jeudi, 1er mai, 1879.
M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Kirkpatrick fait rapport que le comité a

passé plusieurs résolutions.
Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre aujour.

d'hui.
X. Kirkpatrick informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à la prochaine séance aujourd'hui cette Chambre se formera de nou

veau en le dit comité.

M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier du Sénat a apporté le message.
suivant:

Le Sénat a adopté les amendements faits par cette Chambre aux bills suivants:
Bill intitulé : "Acte pour amender "l'acte des pénitenciers de 1875."
Bill intitulé: "Acte concernant le recensements et le statistiques."
Bill intitule: "Acte à l'effet d'amender l'acte pour incorporer la compagnie de

prêt et de placement d'Ottawa et de changer son nom en celui de " Compagnie de
prêt de Manitoba et du Nord-Ouest (à responsabilité limitée.)

Aussi, un autre message :
Le Sénat a passé les bills suivants sans amendements:
Bill intitulé: " Acte concernant la banque Jacques-Cartier."
Bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie d'Assurance Mutuelle sur la

vie, de l'Amérique du Nord."
Aussi un autre message : le Sénat a passé le bill intitulé: "Acte à l'effet d'amender

et refondre les lois concernant les droits imposés sur les billets promissoires et lettres
de change," avec plusieurs amendements, auxquels il demande le concours de cette
Chambre.

Et aussi un autre message: le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte à l'effet
d'amender les actes relatifs à la 'Compagnie d'assurance des Cultivateurs et des
bâtisses isolées du Canada contre le feu', et d'en changer le nom en celui de
' Compagnie d'assurance du Canada, contre le feu, dite la Souveraine,'" avec plusieurs
amendements auxquels il demande le concours de cette Chambre.

La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits par le
Sénat au bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender et refondre les lois concernant les
droits imposés sur les billets promissoires et :lettres de change," lesquels sont lus
pour la première et la seconde fois, et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre, en confor'mité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour
amender "l'acte pont incorporer la compagnie du chemin de fer et du pont du Côteau
et de la ligne provinciale," et l'acte qui l'amende, et après avoir ainsi siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Robertson (Hamilton), fait rapport que
le comité a examiné le biil et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe, et qu'il soit intitulé: "Acte pour amender les actes

d'incorporation de la 'compagnie du chemin de fer et du pont du Côteau et de la
ligne provinciale,' et de la ' compagnie du chemin de fer de jonction de Montréal et de
la cité d'Ottawa,' et les actes qui les amendent, et pour fusionner les dites compa-
gnies."

Ordonné, que le greffier porte lo bill au Sénat et demande sun concours.

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure moins un quart, jeudi matin, la
Chambre s'ajourne alors.
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Jeudi, 1er Mai 1879.

PRIÈEREs,

La pétition suivante est présentée et déposée sur la table:
Par M. Gunn,-la pétition de l'association des bouchers de la cité de Kingston.

M. Tupper, du comité permanent des chemins de fer, canaux et lignes télégra-
phiques, présente à la Chambre le neuvième rapport de ce comité, lequel est la
comme suit:-

Votre comité a examiné le bill suivant, et a décidé d'en faire rapport, avec.
amendements: Bill à l'efet d'incorporer la compagnie du chemin de fer de colonisa.
tion de la S'zskiatchewan.

Votre comité recommande de plus, que le bill pour étendre au Canada les attri-
butions et pouvoirs de ln compagnie du câble direct des EtatsUnis, soit retiré, etque
l'honoraire payé sur ce bill soit remboursé moins les frais d'impression et de tra-
duction.

Sur motion de M. Tupper, secondé par M. Baby,
Résolu, que cette Chambre se réunira chaque samedi à 2 p.m., le reste de la ses-

sion; et que les bills et ordres publics auront la priorité, ce jour, après les affaires de
routine, à l'exception de samedi prochain ou l'avis de motion de M. Fortin, du 9 avril
dernier, aura la priorité après les affaires de routine.

L'oi dre du jour pour la seconde lecture du bill pour amerder " l'Acte du chemin
de fer Canadien du Pacifique, 1874," étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
cette Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Kirkpatrick fait rapport que le
comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi amendé soit maintenant pris on considération.
Les amendements faits au bill sont alors lus pour la première et la seconde fois,

et sont adoptés.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet d'amender les actes con-
cernant la maison de la Trinité et les commissaires du havre de Montréal, étant lu; ,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
cette Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme en conséquence, en le dit comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brooks fait rapport que le,
comité a examiné le bill et y a fait un amendement.

Ordonné, que le bill ainsi amendé soit pris en considération demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant le port de Sydney-Nord,
dans la Nouvelle-Ecosse, étant lu ;

Lo bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un comité général de-
cette Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme en conséquence en le dit comité, et après avoir ainsi siégé
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quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Plumb fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender l'acte concernant
le pilotage, 1873, étant lu ;

Le biIl est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
cette Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre, se forme en conséquence, en le dit comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps. M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Plumb fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordolié, que le bill soit lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour pour la secende lecture du bill à l'effet d'amender l'acte concer-
nant le havre de Pictou, dans la Nouvelle-Ecosse, étant lu;

Le bill est, en conséquence, tu la seconde fois, et renvoyé à un comité général
de cette Chambre.

Résolu, que cet te Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence en le dit comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M, Plumb fait ,rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greioer porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender l'acte coneernant
les matelots, 1873, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et ienvoyé à un comité de cette
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence en le dit comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Plumb fait rapport que le comité
a examiné le bill et y a fait un amendement.

Ordonné que le bill ainsi amendé soit maintenant pris en considération.
L'amendement fait au bill est alors lu pour la première et la seconde fois, et est

adopté.
Ordonné, que le bill soi t maintenant lu la troisième fois.
Le biIl est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde leeture du bill à l'effet d'amender " l'Acto des
Sauivages, 1876," étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé à un comité général
pour demain.
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L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour pourvoir aux traitements de
-deux nouveaux juges de la Cour Suprême de la Colombie-Britannique, étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu a seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. P(unb fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ornonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture <hi ill du Sénat intitulé :-" Acte con-
'cernunt certains terrains de lartillerie et( de l'amirauté dams les provinces du Nouveau-
.Brunswicrk et de la Kouvel/e Ecosse, étant lu;

Le il» est. en conséquence, lu la seconde foiý, et reinvoyé à un comité général de
,k Cht1inb e

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité,
La Chambie se forme en conséquence, en le dit comité, et aprôs avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et f. Plumb fuit rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en fire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonn4, !- jl greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Ihonneurs que

cette Chambre l'a passé sans amendements.

La Chambre, en donformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des sub-
sides.

(En comité.)

1. Résolu, Qu'une somme n'excédantpas cent, vingt-cinq mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses d'entretien et aux réparations des vapeurs
.àapoléon III, Newfield, Druid, G;lendon, Sir James Douglass et Northern Light, pour
l'année finissant le 30juin 1880.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant p dix mille dollars soit aecordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour communication à la vapeur entre Ialifam et
Saint-Jean, vid Yarmouth, en rapport avec le seivice de la malle, pour l'année finissant
le 30 juin 1880.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille cinq cents. dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour service à la vapeur entre les
lacs Ruron et ASupérieur, en rapport avec le service de la malle, pour l'année finissant
le 30 juin 1880.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-quatre mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses Pour service à la vapeur entre San
Francisco et Vetoria, Colombie-Britannique, en rapport avec le service de la malle, pour
l'année finissant le 30 juin 1880.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille deux cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour communication à la vapeur
avec les îles de la -Madeleine, en rapport avec le service de la malle, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1880.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant ps mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour communication à la vapeur entre
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l'île du Grand 31anan, N.B., et la terre forme, en rapport avec le service de la malle pour
l'année finissant le 30 juin 1880.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
.Majesté pour payer la subvention postale aux vapeurs faisant le service entre Camp-
bellton, N.B. et Gaspé, et les ports intermédiaires, pour l'année finissant le 30juin 1S80.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille deux cent cinquaute dollars
soit accordée à Sa Majesté pour pourvoir à l'examen des capitaines et des seconds,
pour l'année finissant le 30 juin 188*0.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour l'achat de canots et appareils de sauvetago
et récompenses pour sauvetage, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas millc dollars soit accordée à Sa Majesté.
pou. faire face aux dépenses pour pourvoir aux enquêtes sur les naufrages et les acci-
dents et informations relatives aux sinistres maril imes, pour l'année finissant le 30
Juin 1880.

I 1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses relatives à l'enregistrement et la classification
.des navires au Canada, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille quatre-vingt-dix dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la police de rade de Mon-
tréal, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-deux mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire fâce aux dépenses de la police dle rade à Québec, pour l'année,
finissant le 30 juin 1880.

14. Rèsolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour l'enlèvement des obstructions dans les
rivières navigables, pour l'année finissant le 30 juin 1830.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante-quatre mille neuf cent
trente-hnit dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires et allocations
des gardiens de phares, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent soixante-et-douze mille cinq
cents-cinq dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses d'entretien
et de réparation des phares, et service côtier pour l'année finissant le 30 juin 1880.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour l'achèvement et la construction de
plares et signaux d'alarme, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-trois mille sept cents dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires et déboursés des garde-pêche
et des gardiens, et être distribuée commnesuit: Ontario, $12,000; Québec, $12,000 ;
3fouvelle-Eccsse, $15,000; Nouveau-Brunswick, $10.500 ; Ile du Prince-Edouard, $3,000;,
3fanitoba, $200 ; Colombie-Britannique, $1,000; pour l'année finissant le 30 juin
188L.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des établissements de pisciculture, passes-migra-
toires et bancs d'huitres, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cents dollars, soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'observatoire, Québec, pour
l'année finissant le 30 juin 1880.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille huit cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'observatoire, Toronto, pour-
l'année finissant le 30 juin lé80.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de l'observatoire, Kingston, pour l'année finissant
le 30 juin 1880.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de l'observatoire, Montréal, pour l'année finissant
le 30juin 1880.
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24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cents dollars soit accordée à
'Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'observatoire, iVouveau-Brunswick, pour
l'année finissant le 30 juin 1880.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-sept mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face à l'allocation pour les observatoires météorologiques, y
compris les instruments et le coût des dépêches signalant les tempôtes, pour l'année
finissant le 30 juin 1830,

26. Résolu, qu'une somme n'exeédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa
àäjesté pour faire face aux dépenses des hôpitau!x de la marine et des immigrants,

Québec, pour l'année finis-,ant le 30 juin 188q.
27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour faire face aux dépenses des hôpitaux de la marine, hôpital général,
Montréal, et autres portsde la province de Québec, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses des hôpitaux de la marine et êtredistribuée comme suit:
hôpital de Ste. Catherine, Ontario, $500; hôpital de Kingston, Ontario, $500; pour
l'année finissant le 30 juin 1880.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille sept cent cinquante dollars
ýsoit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des hôpitaux de la marine et
être distribuée comme suit : hôpital général, Halifax, $3,500 ; autres ports de la
]ouvelle.Ecosse, $11,250, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille sept cent cinquante dollars
.soit accordée à Sa Maiesté pour faire face aux dépenses des hôpIitaux de la marine, et
être distribuée comme suit: hôpital de St. Jean, $4,000; autres ports du Nouveau-
Brunswick, $7,750; pour l'année finissant le 30 juin 1880.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des hôpitaux de la marine dans les ports de la
Colombie-Britannique, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des hôpitaux de la marine dans les ports de l'fle
du Prince Edouard, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

:43. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents dollars soit accor-
-dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des marins naufragés et infirmes, et être
distribuée comme suit : province (le Québec, $1,500; A7ouvell-Ecosse, $4,000; Nouveau-
.Brunswick, $1,000; Colombie-Britannique, $500 ; le du Prince-Edouard, $500, .pour
l'année finissant le 30 juin 1880.

34. Résolu. qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
3ajesté pour rembourser la chambre de commerce de Londres des frais qu'elle a
encourus pour des naufragés et marins du Canada dénués de ressources, pour l'année
finissant le 30 juin 1880.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille six cents quatre-vingt-dix
dollars, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses et salaires en rapport
,avec l'inspection des bateaux à vapeur, et être distribuée comme suit : président des
inspecteurs, $ 1,800; vice-président, $l,400; inspecteur, division de Toronto, $1,200; ins-
pecteur, divisiondes Montréal, $1,200; inspecteur, division des Trois-Rivières, $1,000;
inspecteur, division de Québec, $ 1,000 ; inspecteur, division d'Ontario Est, $1,000 ; ins-
pecteur, division de la Colombie-Britannique, $750; inspecteur, division de Manitoba,
$100; frais de route du président etdépenses se rattachant au bureau de l'inspection des
bateaux à vapeur, $900; frais de route et dépenses incidentes de l'inspecteur dit
Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse, $825 ; frais de route de l'inspecteur de
la division de Toronto et dépenses contingentes du bureau, $430 ; frais de route de
l'inspecteur des Trois-Rivières, $125; frais de route de l'inspecteur, Québec, $150 ;
frais de route de l'inspecteur d'Ontorio Est ; $260 ; frais de route de 1'inspecteur,
Montréal, $200; frais de route de l'inspecteur, Xmitoba, $100 ; loyer (le bureau,
Montréal, $250; achat d'instruments et manomètres, $200; frais de route et loyer

-.du bureau de l'inspecteur, Colombie-Britannique, $500 ; pour faire graver et imprimer
-des certificats de mécaniciens et faire imprime. la version française de l'acte d'ins-
Pection de bateaux à vapeur, $300 ; pour l'année finissant le 30 juin 1880.
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36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six raille dollars, soi t accordée à Sa
Majesté pour faire tiee aux dépenses se rattachant à l'inspection des compagnies
d'assurance, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses d'explorations géologiques, pour l'année-
finissant le 30 juin 1880.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-quatre mille huit cents dollars.
soit accordée à Sa Majesté pour faire face à l'allocation pour les Sauvages, Ontario et
Québec, et êtredistribuée comme suit : octrois annuels; Sauvages, Québec, $4,200; achat
de couvertures de laine pour les Sauvages âgés et infirmes, Ontarioet Québec, $1,600;
écoles des Sauvages où elles sont le plus nécessaires, Ontario et Québec, 85,000, pour
porter de 96 ets. à $4 par tète l'annuité payable en vertu du traité Robinson aux
Chippewas, des lacs Huron et Supérieur, $14,000, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinq cents dollars soit.
accordée à Sa M.ajesté pour faire face aux dépenses des Sauvages de la Nouvelie-Ecosse,.
secours, etc., pour l'année finissant le 30 juin 1880.

40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinq cents dollars soit
accordée à sa Majesté pour faire aux dépenses des Sauvages du Nouveau-Branswick,.
secolurs, etc., pour l'année finissant le 30 juin 1880.

41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollas soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des Sauvages de l'Ile du Prince-Edouard, secours,
etc., pour l'année finissant, le 30 juin 1880.

42. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille neuf cent vingt-huit
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des Sauvages de la
Colonbie-Brtannique, et être distribuée 'comme suit: surintendance de Victoria,.
313,33: surintendance de Fraser, 813,425; exploration et commission des réserves,.
$24,140. pour l'année finissant le 30 juin 1880.

43. Résolu, qu'une som me n'ex-édant pas cent quatre-vingt-sept mille cinq cent
quarante dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux annuités payables aux
Sauvages le Manitoba et du Nord Ouest, et être distribuée comme suit : annuités
payables aux Sauvages en vertu des traités Nos. I et 2, $25,820; annuités payables-
aux Sauvages en vertu du traité iNo. 3, 815.225; annuités payables aux Sauvages en,
vertu du traité No. 4, $38,125; annuités payables aux Sativages en vertu du traité-
No. 5, $15,'75; annuités payables aux Sauvages en vertu du traité No. 6, 850,170;.
annuités payables aux Sauvages en vertu du traité No. 7, $41,625; commutations-
d'annuités pour ceux qui pourraient derander la chose, $1,000, pour l'année finissant-
le 30juin 1880.

44. Résolu, qu'une somme n'excédant pis quarante-quatre mille quatre cent vingt
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire fhce aux dépenses des Sauvages de-
Manitoba et du .Nord-Ouest, et être distribuée comme suit: instruments aratoires,
bétail, grain dle semenee, outils, wagons, munitions, etc., fournis en verta des.
traités Nos. 1 et 2, $7,680; instruments aratoires, bétail, grain de semence, outils,.
wagons, munitions, etc., fournis cr vertu du traité No. 3, $3,200; instruments-
aratoires bétail grain de semence, outils, wagons ns, etc., fournis en vertu
du traité No. 4, $6,500 ; instruments aratoires, bétail, grain de semence, outils,.
wagons, munitions, etc., fournis en vertu du traité No. 5, $4,540 ; instruments-
aratoires, bétail, grain de semence, outils, wagons, munitions, etc., fournis er
vertu du traité No. 6, $10,500; instruments aratoires, bétail, grain de semence,
outils, wagons, munitions, etc., fournis en Sauvages en vertu du traité No. 7, $1 ?,000;
pour l'année finissant le 30 juin 18830.

45. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-six mille neuf cent trente-
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour provisions-
fournies aux Sauvages assemblés pour recevoir les annuités en vertu des traités ci-
dessus, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

46. Résolu, qu'une somme n'exeédant pas cinq mille cinq cent vingt dollars soit -
accordée à 8a Majesté potu fiaire face aux dépenses pour approvisionnement triennal
de vêtements en vertu des traités ci-dessus, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

47. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille dollars soit accordée à Sm.
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Majesté pour faire face aux appointements de4 instituteurs 4t c'ût des maisons
d'école des Sauvages, Manitoba et Nord Ouest, p>ur l'année finissant le 30 juin 1880.

48. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux frais d'arpentage des réserves des Sauvages, lianitoba
et Nord-Ouest, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

49. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-neuf millequatre cent trente-cinq
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses générales de surin-
tendances et être distribuée comme suit : Sur intendance de Manitoba, $25,035. Sur-
intendance du Nord Ouest, $14,400; pour l'année finissant le 30 juin 1880.

50. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars .oit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des Sioux de Manitoba et (lu Nord-Ouest, pour
l'année finissant le 30 juin 1880.

51. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille deux cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de professeurs d'agriculture
dans le -Nord Ouest, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

52. Résolu qu'une Eamme n'excédant pas trois cent huit mille neuf cents dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la police à cheval du Nord-
Ouest et être distribuée comme suit; solde (le la police y compris l'état-major,
$119,000; solde additionnelle aux policiers, cultivateurs et arti ians, $3,500; rations,
$42,700; fourrage, $45,700 ; combustible et luminaire, 85,000 ; habillements ; $22,000 ;
réparations, renouvellement, remonte, armes et munitions et divers approvisionne.
ments, 86,000; médicaments et soins médicaux, $2,000; livres et papeterie. $1,000;
frais de transport, guides, charretiers et journaliers, 825,000 ; dépenses contingentes,
$3,000; édifices, $4,000; pour l'année finissant l o0 juin 1880.

53. Résolu, qu'uie somme n'excédanît pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la Gazette du Canada, pour l'année finissant
le â0 juin 1881.

54. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire fiace aux dépenses d'impressions diverses, pour l'année finissant le
30 juin 1880.

55. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars, soit accordée à
Sa Majesté, pour faire face aux dépenses imprévues sujettes à un arrêt du Conseil, et
dont un compte en détail sera soumis au Parlement durant les premiers quinze jours
de la prochaine session, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

56. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux frais de commutation de remise de droits sur articles impor-
tés pour l'usage de l'armée et de la marine, pour l'année finissant le 30 jain 1880.

57. Réso/u; qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille dollars soit accordée à
Sa Ma.jeté pour faire face aux dépenses du gouvernement des Territoires du Nord-
Ouest, pour l'année finissant le 31, juin 1880.

58. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à 'a
Majesté pour faire face aux dépenses du gouvernement du district de Kéwatin, pour
l'année finissant le 30 ôjuin 10.

59. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses probables de la mise en vi4ueur de la loi au
sujet du commerce des spiritueux, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

60. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent sept mille soixante et neuf
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires et dépenses contingentes
des différents bureaux de douane et être distribuée comme suit ; dans la province d On-
tario, $221,195; dans la province de Québec, $192,630 ; dans la province du Nouveau-
Brunswick. $92,575 ; dans la province de la Nouvelle-Ecosse, $105,795; dans la pro-
vince de Manitoba, $i2,500 ; dans les Territoires du Nord-Ouest. $2,300; dans la pro-
vince de la Colombie-Britannique, $23,604; dans la province de l'Ile du Prince Edouard,
82a,270 ; salaires et frais de route des inspecteurs de bureaux et frais de route des
autres officiers en tournées d'inspection, $16,000 ; dépenses contingentes du bureau
principal, impressions, papeterie, annonces, frais de télégraphie, etc., pour les diffé-
ronts ports d'entrée, $15,000 ; pour l'année finissant le 30 juin 1880.

Résolutions à rapporter.
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Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit.

Vendredi, 2 mai 187î9.
M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Kir1patriek fait rapport que le comité a

passé plusieurs résolutions.
Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre aujourd'hui.
M. Kircpatrick informe aussi la Chambre, qu'il lui est enjoint de demander que

le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à la prochaine séance aujourd'hui, cette Chambre se formera de nou-

veau en le dit comité.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte concernant les droits de tonnage pré-
levés dani les ports canadiens en vertu des lois du Canada." sans amendements.

Aussi, un autre message: le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte pour amender
l'acte d'incorporation de l'association d'assurance sur la vie, dite de la Confédération,"
avec un amendement auquel il demande le concours de cette Chambre.

La Chambre procède à prendre en considération l'amendement fait par le Sénat
au bill intitulé: " Acte pour amender l'acte d'incorporation de l'association d'assu-
rance sur la vie, de la Confédération ;" lequel est lu pour la première et la seconde
fois, et est adopté.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Lcurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leur amendement.

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure moins cinq minutes, vendredi
matin, la Chambre s'ajourne alors.

Vendredi, 2 mai 1879.
PRIÈRES.

Ordonné, que M. Bergin ait la permission de présenter un bill pour régler le travail
des enfants et des jeunes personnes dans les moulins et manufactures du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit, bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sur motion de M. McCarthy, secondé par M. Colby,
Ordonné, que le bill pour étendre au Canada les attributions et pouvoirs de la

compagnie du Cable Direct des Etats-Unis, soit retiré, et que l'honoraire payé sur le dit
bill soit remboursé, moins1; les frais a'impression et de traduction, confrormnément à la
recommandation du comité permanent des chemins de fer, canaux et lignes télégra-
phiques.

M. Pope (Compton), du comité permanent des chemins de fer, canaux et lignes
télégraphiques, présente à la Chambre le I Oc rapport du dit comité, lequel est la comme
suit:

Votre oomité a pris en considération le bill à l'effet d'amender l'acte pour incor-
porer la compagnie du tunnel de la rivière Détroit, et a décidé d'en faire rapport sans
amendemen ts.

Sur motion de M. Kilvert, secondé par M. Robertson (fanilton).
Ordonné, que le bill à l'effet d'amender l'acte pour incorporer la compagnie du
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tunnel de la rivière Détroit, rapporté ce jour par le comité des chemins de fer,
canaux et lignes télégraphiques, soit placé sur les ordres de ce jour, pour être consi-
déré en comité général.

M. Colby, du comité mixte (les deux Chambre au sujet des impressions du
Parlement, présente à la Chambre le premier rapport de ce comité, lequel est la
comme suit:

Votre comité a reçu une application pour l'acquisition d'une collection précieuse
et unique de monnaies canadiennes et de médailles commémoratives d'événements de
l'histoire du Canada, depuis l'origine de la colonie. Cette collection a été faite par M.
Gérald Hart, de -Montréal, qui otfre de la vendre à raison de deux mille cinq cents
piastres.

Votre comité serait heureux de voir cette collection déposée à la bibliothèque du
Parlement, mais il considère que la responsabilité <le cette acquisition repose sur
]'Exécutif qui a seul le pouvoir dc la faire. Votre co'nité a, en conséquence, délégué
les deux Orateurs pour en conférer avec le gouvernement, dans l'espérance qu'il sera
possible d'obtenir pour la bibliothèque du Parlement une collection aussi complète,
,et qui présente un intérêt historique aussi précieux pour le peuple canadien.

Le prospectus d'un important travail, par M. Alpheus Todd, sur "le gouverne-
ment parlementaire dans les colonies," a été soumis à vofre comité. Ce travail sera
fait au point de vue historique et pratique. Il traitera de toutes les questions qui se
rattachent aux relations politiques d'une colonie avec la mère-patrie, et spécialement
de la position et des fonctions constitutionnelles d'un gouverneur, de l'étendue du
contrôle que peut exercer la mère-patrie sur des colonies autonomes en matière de
législation et d'administration intérieure par l'opération des traités et les appels au
Conseil Privé. Il comprendra aussi une étude soigneuse des pouvoirs spéciaux du
gouvernement fédéral et des gouvernements provinciaux, aux termes de l'Acte de
l'Amérique-Britannique du Nord, indiquant les limites constitutionnelles assignées au
Gouverneur-Général en Conseil lorsqu'il a à traiter de questions provinciales en vertu
du dit statut Les précédents créés depuis la Confédération par suite de la nouvelle
constitution, et leur signification particulière y seront aussi indiqués.

L'impo-tance d'un tel trav Lil pour les hommes d'Etats canadiens et les hommes
publics, et l'assurance que nous possédons, par les précédents écrits de M. Todd, de
son habileté et de ses aptitudes à discuter ces questions avec impartialité et avantage,
ont induit votre comité à recon.mander qu'il soit souscrit à quatre cents copies de cet
ouvrage pour le gonvernement et le Parlement du Canada, afin de pouvoir en f'-ire la
distribution aux membres des deux Chembres, aux bibliothèques étrangères, etc.

Cet ouvrage paraîtra en un seul volume d'à peu près 500 pages, dont le prix ne
dépassera pas quatre piastres par copie.

Si M. Todd peut arriver, au moyen de l'aide qui lui sera donné par cette souscrip-
tion, à prendre des arrangements satisfaisants avec des éditeurs (le Londres, il espère
que son travail sera prêt pour l'impression avant la prochaine session du Parle-
ment.

M. Hooper propose, secondé par M. Rioss (Dundas), qu'il lui soit permis de pré-
senter un bill pour autoriser la cour de Chancellerie d'Ontario à dissoudre les liens du
mariage dans certains cas ; et la motion étant mise aux voix; la Chambre se divise,
et la question est résolue négativement.

Sur motion de M. Baby. secondé par M. Pope, (Queen's I.P.-E.),
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en comité général pour con-

sidérer une certaine résolution concernant l'inspection et l'emmagasinage en lieu sûr
du pétrole et de ses produits.

La Chambre se forme en conséluence, en le dit comité.
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(En comité )

Résolu, qu'il est expédient d'établir de meilleures dispositioils pour l'inspection
et l'emmagasinage en lieu sûr du pétrole et de ses produits, et à cette fin de décréter :

1. Que cette inspection sera faite par des officiers du revenu do l'intérieur ou
des douanes; et que les honorai es suivants seront exigibles pour la dite inspection,
et formeront partie du fonds consolidé du revenu, savoir:

Sur tout colis de pétrole du Canada contenant plus de
dix gallons, mais pas plus de cinquante......... dix contins.

Sur tous colis de pétrole du Canada ne contenant pas
plus de dix gallons........... ............... cinq centins.

Sur tout colis de pétrole importé, contenant plus de
dix gallons, mais pas plus de cinquante............. trente contins.

Sur tout colis (le pétrole importé, ne contenant pas
plus de dix gallons ......................... dix centins.

Sur tout colis de pétrole du Canada, ou importé, con-
tenant plus de. cinquante gallons, cinq centins
par chaque dix gallons additionnels, ou fraction
de dix gallons.

2. Que le Gouverneur 'en conseil pourra faire des règlements pour l'emmaga-
nage en lieu sûr de pétrole et de ses produits; et que pour toute contravention aux
dits règlements, ou autre offense contre l'acte qui sera passé à cet effet, le contre.
venant sera passible d'une amende qui sera spécitiée dans le dit acte.

3. Que les lois maintenant en force à ce sujet soient abrogées.
Résolutions à rapp>rter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Colby, lait rapport de la résolution en conséquence, laquelle est lue comme

suit :
Résolu, Qu'il est expédient d'établir de meilleures lispositions pour l'inspection et

emnma.asinage en lieu sûr du pétrole et de ses produits, et à cette fin de décréter:
1. Que cette i.spe.tion sera faite par des officiers du revenu le l'intérieur ou des

douanes; et que les honoraires suivants seront exigibles pour la dite inspection et
formeront partie du fonds consolidé du revenu, savoir :

Sur tout colis de pétrole du Canada contenant plus de
dix gallons, mais pas plus de cinquante................ dix centins.

Sur tout colis de pétrole du Canada ne contenant pas
plus de dix gallons. .... .... . ............ ...... cinq centins.

Sur tout colis de pétrole importé, contenant plus de dix
gallons, mais pas plus de cinquante. ............. trente contins.

Sur tout colis de pétrole importé, ne contenant pas plus
dix gallons....................... dix contins.

Sur tout eolis de pétrole du Canada, ou importé, conte-
nant plus de cinquante gallons, cinq centins par
chaque dix gallons additionnels, ou fraction de dix
gallons.

2. Que le Gouverneur en conseil pourra faire des règlements pour l'emmagasinage
en lieu sûr du pétrole et de ses produits; et que pour toute contravention aux dits
règlements, ou autre offense contre l'acte qui sera passé à cet effet, le contrevenant
sera passible d'une amende qui sera spécifiée dans le dit acte.

3. Que les lois maintenant en force à ce sujet soient abi ogées.
La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.
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Ordonné, que M. Baby ait la permission de présenter un bill pour pourvoir à
l'inspection et.à l'emmagasinage en lieu sûr du pétrole et de ses produits.

Il présente, en conséquence le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. Domville, du comité permanent des banques et du commerce, présente à la
Chambre le ge rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné les bills suivants, et a décidé d'en faire rapport, avec
amendements,

Bill concernant les protêts de lettres de chango pour l'intérieur.
Bill pour prendre de nouvelles dispositions au sujet des jours de fête statutoires.
Bill du Sénat, intitulé : " Acte pour amender l'acte concernant les banques et le

commerce de banque, et les actes qui l'amendent."

Sur motion de M. Bowell, secondé par M. Tupper,
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en comité général pour-

examiner certaines résolutions concernant la milice de la Puissance lu Canada.
La Chambre se forme en conséquence en le dit comité.

(En comité.)

1. Résolu, qu'il est expédient d'amender l'acte 39 Vic., chap. 12, et de décréter
que le prochain enrôlement de la milice, en vertu de la clause 16 de l'acte 31 Fic.,
chap. 40, sera fait et terminé le ou avant le 28me jour de lévrier 1881, et que cet
enrôlement sera pareillement fait et terminé le ou avant le même jour de chaque
cinquième année ensuite; excepté dans le cas de guerre ou autre éventualité.

2. Résolu, qu'il est expédient d'amender la 27me clause de l'acte 31 Vic., chap 40,
telle qu'amendée par l'acte 36 Vic., chap. 46, en décrétant que, lorsque la milice active
ou aucuns corps en faisant partie seront appelés pour prêter main-forte à l'autorité-
civile en vertu de la dite clause amendée, la municipalité dans laquelle leurs services
seront requis, paiera aux officiers, sous-officiers et soldats, lorsqu'ils seront ainsi em-
ployés, la solde autorisée à être payée pour service effectif, et une piastre par jou r pour
chaque cheval actuellement et nécessairement employé par eux, ainsi qu'une allocution
d'une piastre à chaque officier, et de cinquante centins à chaque sous-officier et soldat,
par jour, au lieu de rations, et de cinquante centins par jour au lieu de four age, pour
chaque cheval; et la municipalité devra aussi leur procurer des log'ments convenables,
et des écuries pour leurs chevaux. Et que la dite solde et les dites allocations pour
rations et fourrage, ainsi que la valeur des logements et écuries, s'ils ne sont point
fournis par la municipalité, pourront en être recouvrées par le commandant du corps,
en son propre nom, et aussi tôt que reçues on recouvrées, elles s-eront payés aux officiers
et soldats y ayant droit : Pourvu que la dite solde et les dites allocations du corps de
milice ainsi appelé, ainsi que les frais de transport raisonnables, mentionnés dans la
premièie clause de l'acte 40 Vic., chap. 40, puissent, en attendant leur paiement par
la municipalité, être avancées dis le début par ordredu Gouverneuren Conseil à même
le fonds consolidé du revenu du Canada; mais cette avance ne changera rien aux obli-
gations de la municipalité, et le commandant du corps devra immédiatement, et on son
propre nom, prendre des procédés contre la municipalité pour le recouvrement de la
dite Eolde, des dites allocations et frais de transport, et devra, après leur recouvement,
en transmettre le montant à Sa Majesté.

3. Résolu, qu'il est expédient d'ajouter ce qui suit comme paragraphe de la clause
54 de l'acte 31 Vic., chap. 40 :-Tous terrains maintenant détenus ou qui seront acquis
ci-après pour fins de la milice, en ce qui concerne les salles d'exercice, champs de tir,.
arsenaux, ou autres services de semblable nature, et que l'on considérera inutile de con-
server pour les dites fins, pourTont être vendus ou il en sera autrement dispo-é, en v'ertu.
d'un ordre du Gouverneur en Conseil ; et si quelque partie du coût de tels terrains,-
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ou d'aucune construction y érigée, a été payée par la municipalité dans les limites de
laquelle tel terrain est situé, une juste proportion des produits de la vente, laquelle
proportion devra être déterminée par le Gouverneur en Conseil, pourra être rem-
boursée à telle municipalité, ou y être dépensée pour des fins de milice d'un caractère
1)ermanent.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Ryan (Montréal), fait rapport que le
comité a -passé plusieurs résolutions,

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Ryan (Montréal), fait rapport (les résolutions en conséquence et lesquelles

sont lues comme suit:
1. Résolu, qu'il est expédient d'amender l'acte 39 Vie., chap. 12, et de décréter

que le prochain enrôlement de la milice, en vertu de la clause 16 de l'acte 31 Vic.,
chap. 40, sera fait et terminé le ou avant le 28ème jour de février 1881, et que cet
enrôlement sera pareillement fait et terminé le ou avant le même jour de chaque
cinquième année ensuite; excepté dans le cas de guerre ou autre éventualité.

.. Résolu, qu'il est expédient d'amender la 27ôme elause de l'acte 31 Vic., chap.
40, telle qu'amendée par l'acte 36 Vic., chap. 46, on décrétant que, lorsque la milice
aictive on aucuns corps en faisant partie seront appelés pour prêter main-forte à
l'autorité civile en verta de la dite clause amendée. la municipalité dans laquelle
leurs services seront requis, paiera aux officiers, sous-officiers etsoldats, lorsqu'ils seront
ainsi employés, la solde autorisée à être payée pour service effectif, et une piastre
par jour pour chaque cheval actuellement et nécessairemenit employé par eux, ainsi
qu'une allocation d'une piastre à chaque officier, et de cinquante centins à chaque
sous-officier et soldat, par jour, au lieu de rations, et de cinquante centins par jour au
lieu de fourrage, pour chaque cheval; et la municipalité devra aussi leur procurer des
logements convenables, et des écuries pour leurs chevaux. Et que la dite solde et les
dites allocations pour rations et fourrage, ainsi que la valeur des logements et écuries,
s'ils ne sont point fournis pir la municipalité, pourront en être recouvrées par le
commandant du corps, en son propre nom, et aussitôt que reçues ou recouvrées, elles
seront payés aux officiers et soldats y ayant droit: Pourvu que la dite solde et les
dites allocations du corps de milice ainsi appelé, ainsi que les frais de transport rai-
sonnables, mentionnés dans la première clause de l'acte 40 Vic., chap. 40, puissent,
en attendant leur paiement par la municipalité, être avancées dis le début par ordre du
Gouverneur en Conseil à même le fonds consolidé du revenu du Canada ; mais cette
avance ne changera rien aux obligations de la municipalité, et le commandant du
corps devra immédiatement, et en son propre nom, prendr des procédés contre la
municipalité pour le recouvrement de la dite solde, les dites allocations et frais de
transport, et devra, apz-ès leur recouvrement, en transmettre le montant à Sa Majesté.
. 3. Résolu, qu'il est expédient d'ajouter ce qui suit comme paragraphe de la clause
54 de l'acte 31 Vic., chap. 40 :-Tous terrains maintenant détenus ou qui seront acquis
ci-après pour fins de la milice, en ce qui concerne les salles d'exercice, champs de tir,
arsenaux, ou autres se-vices de. semblable nature, et que l'on considérera inutile de
conserver pour les dites fins, pourront être vendus ou il en sera autrement
disposé, en vertu d'un ordre du Gouverneur en Conseil; et si quelque partie du coût
de tels terrains, ou d'aucune construction y érigée, a été payée par la municipalité
dans les limites de laquelle tel terrain est situé, une juste proportion des produits de
la vente, laquelle proportion devra être déterminée par le Gouverneur en Conseil,
pourra être remboursée à telle municipalité, ou y être dépensée pour des fins de
milice d'un caractère permanent.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.
Ordonné, que M. Bowell ait la permission de présenter un bill, pour amender

-davantage les actes y mentionnés, concernant la milice et la défense du Canada.
11 présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour la

première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.
M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message

:suivant:
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Le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte pour accélérer en
certains cas les procès des personnes accusées de félonies et delits dans les provinces
de Québec et Ontailo, et l'acte concernant les convictions sommaires devant les juges
de paix," sans amendement.

Aussi, un autre message: le Sénat a passé le bill intitulé: "Acte à l effet d'amender
"l'acte de transfert du chemin de fer de Truro à Pictou, 1877," avec un amende-
ment auquel il demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, un autre message: le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte poui mleux
p-otéger les animaux contre l'épizootie ou les maladies contagieuses qui les at taquent,"
avec un amendement auquel il demande le concours de cette Chambre.

La Chambre procède à prendre en considération l'amendement fait par le Sénat
au bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender l'acte de transfert du chemin de fer de
Truro à Pictou, 1877," lequel est la pour la première et la seconde fois, et est
adopté.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leur amendement.

La Chambre procède à prendre en considération l'amendement fait par le Sénat
au bill intitulé: "Acte pour mieux protéger les animaux contre l'épizootie ou les
maladies cont:igieuses qui les attaquent," lequel est lu pour la première et la seconde
fois, et est adopté.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leur amendement.

Un bill du Sénat intitulé: " Acte pour expliquer et amender l'Acte relatif à
l'affectation de certaines terres fédérales dans la province de lanitoba," est, en con-
formité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre l'a passé sans amendement.

Un bill pour amender " l'Acte du chemin de fer canadien du Pacifique, 1874,"
est, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Un bill pour amender " l'Acte concernant le pilotage, 1873," est, en conformité
de l'ordre, lu la troisième fois,

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité à l'ordre, procède à prendre en considération le bill
à l'effet d'amender les actes concernant la Maison de la Tiinité et les commissaires
du havre de Montréal, tel qu'amendé en comité général; et l'amendement est lu la pre-
inière et la seconde fois, et est adopté.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le.bili est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au SétiAt et demande son concours.

La chambre, en conformité de l'ordre, se foirme en comité sur le bill à l'effet
d'amender '-l'Acte des Sauvages, 1876," et après avoir ainsi siégé quelque temps, Mi
l'Orateur reprend le. futeuil, et M. W/ite (Renfrew) fait rapport que le comité a
exaininé le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième foisjundi prochain.
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L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender et refondre l'Acte
concernant les chemins de fer, 1868 et les actes qui l'amendent, étant lu;

Le bill -est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
cette chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambie se forme en conséquence, en le dit comité.

Et étant six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept
heures et demie p.m.

Sept heures et demie p.m.
L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.

La Chambre, en counformité de l'ordre, se forme iien comité sur le bill pour incor-
porer la compagnie du chemin de fer de colonisation de la Saskatchewan, et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Kirkpatrick fait
rapport que le comité a examiné le bill et y a rhit lu amendement.

Ordonné, que le bill ainsi amendé soit maintenant pris en considération.
L'amendement fait au bill est alors lu pour la première et la seconde fois, et il

est adopté.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conségnence, la la troisième fois.
JRéso!u, que le bill passe et qu'il soit intitulé : " Acte à l'effet d'incorporer la

compagnie du chemin de fer de colonisation de Saslcatchewan-Sud."
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill à l'effet
d'amender l'acte pour incorporer la compariie du Tunnel de la rivière Détroit, et
après avoir ainsi siégé quelque temps, M. lI'Orateur reprend le fauteuil, et M. Keeler fait
rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amen-
dements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, qule le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits par le
Sénat au bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender les actes relatifs à la " compagnie
d'assurance des cultivateurs et des bâtisses isolées du Canada, contre le feu," et d'en
changer le nom ein celui de compagnie d'assurance du Canada contre le feu, dite la
Souveraine," lesquels sont lus pour la première et la seconde fois, et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

L'ordre durjour pour la seconde lecture du bill du Sénat intitulé: " Acte pour
faire droit à iEliza Maria Campbell," étant lu

Le bill est, ci conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des divers bills privés.

Le comité général sur le bill pour amender et refondre "l'acte concernant les
chemins de fer, 1868, et l'acte qui l'amende," reprend l'examen de ce bill, et après avoir
ainsi siégé quelque temps M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Pluunb, fait rapport
que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Et la motion étant mise aux voix, que le bill soit maintenant lu la troisième fois;
la Chambre se divise; et la question est résolue affirmativement.
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Le bill est, en conséquence, la la troisiéme fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des

subsides.
(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent dix-sept mille sept cent qua-
rante dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département
de l'accise, et ètre distribuée comme suit : appointements des officiers et inspecteurs
de l'accise, $1'15,240; frais de route, loyers, combustible, papeterie etc., $35,000 ;
allocations aux percepteurs des douanes, sur droits perçus par eux, $2,000; Serlice
préventif, $5,000; pour l'année finissant le 30 juin 1880.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et-sept mille cinq cents dollars
accordée à Sa Majesté p>ur faire face aux dépenses d'inspection et mesurage de bois
de construction, et être distribuée comme suit : surintendant, bureau de Québec,
$2,000 ; assistan-surintendant et teneur de livres, $1,600; caissier, $1,200; commis de
la spéci fication, $1,900 ; messager, $400; commis de la spécification, (8mois) savoir: 1
à $1,000 ; 2 à $700; 4 à $600; 2 à $500 ; aide de teneur de livres, $1,000
émoluments das inspecteurs et mesureurs de bois, $45,000; dépenses contingentes,
$4,000; 1 assistant-surintendant, bureau de Montréal, $800; teneur de livres et commis
de la spécification, $1,000 ; émoluments des inpecteurs-mesureurs de bois, $2,500; dé-
penses con ti ngen tes, $300; pour l'année finissant le 30 juin 1880.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille huit cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux appointements des sous-inspecteurs des
poids et mesures, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux appointements des inspecteurs de gaz, pour l'année
finissant le 30 juin 1880.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-trois mille cinq cents dollars soit
acordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour loyer, combustibles, frais de
route, fi ais de poste, papeterie etc.. des sous-inspecteurs des poids et mesures et gaz,
pour l'année finissant le 30 juin 1880.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa.
Majesté pour l'achat et la distribution d'échantillons de farine, etc., et autres dépenses
nécessitées par la loi, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour flaire face aux dépenses à faire en vertu de l'Acte 36 Vie., chap. 49, en rap-
port avec la falsitication des substances alimentaires, pour l'année finissant le 30
juin 1860.

8. Résglu, qu'une somme n'excédant pas trente-deux mille vingt dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses contingentes et salaires des officiers
préposé aux canaux pour l'année finissant le 30 juin 1880.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille cinq cent quarante-cinq
dollars soit accordée à Sa Majesté peur faire face aux frais de perception des droits
de glissoire et d'estacades, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

10, Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quatre-vingt.un mille sept
cents dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux frais de réparations et
exploitation des canaux, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

11. Résolu. qu'une somme n'excédant pas soixante et deux mille neuf cents dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux frais de réparation et exploitation
des ports et glissoires, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million cinq cent mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer Intercolonial,
pour l'année finissant le 30 juin 1880.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent trente mille dollars sot ac-
cordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer de 'Be du Prince-
Edouard, pour l'année finissant le 30 juin 1880.
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11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-six mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la ligne télégraphique, Colombie-Britan-
nique, (y compris la subvention,) pour l'année finissant le 30 juin 1880.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit actordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la ligne télégraphique entre Ille du Prine-
Edouard et la terre ferme, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face au salaire et aux dépenses contingentes de l'agent des Travaux
Publics (Colontbie-Britannique) pour l'année finissant le 30 juin 1880.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million sept cent cinquante-huit
mille dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des postes, et
être distribuée comme suit: Ontario, $777,000 ; Québec, $476,000 ; Nouveau-Brunswick,
$163,0GO; Nouvelle-Ecosse, $192,000; Ble du Prince-Edouard, $46,000; O'olombie-Bri-
tannique, $67,000; territoires du Nord-Ouest. $15,000; -Manitoba, $22,000; pour
l'année finissant le 30 juin 1880.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix mille dollars soit ac-
cordée à Sa Majesté pour faire face aux frais d'arpentage, (Manitoba et -Nord-Ouest),
y compris la commission, le personnel, les agences des terres, les loyers, la papeterie,
etc., etc., pour l'année finissant le 30 juin 1880.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face à l'estimation de la somme à voter pour l'es menus revenus,
pour l'année finissant le 30 juin 1880.

Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit.

Samedi, 3 mai 1879.
M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Ryan (-Montréal), fait rapport que le

comité a passé plusieurs résolutions.
Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre aujour-

d'hui.
M. Ryan (Mfontréal), informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander-

que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à la prochaine séance aujourd'hui cette Chambre se formera de nou-

veau en le dit comité.

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure et quinze minutes, samedi
matin, la Chambre s'ajourne alors.

Samedi, 3 mai .879.
Deux heures p.m.

Conformément à l'ordre du jour la pétition suivante est lue et reçue:
De l'association des. bouchers de la cité de Kingston, demandant certains amende-

ments à l'acte général d'inspection, 1874.
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M. McDonald (Cap-Breton), du comité permanent d'immigration et de colonisa-
tion, présente à la Chambre le premier rapport de ce comité, lequel est lu. (Appen-
dice _Zo. 1.)

31. lHay propose, secondé par M. Platt, que la pétition de F. C. Capreol, de la cité
de Toronto, président le la compagnie du canal à navires EHuron et Ontario, deran-
dant qu'il soit nommé un comité chargé de prendre en considération certains dessins,
plans etc., relatifs à la construction du canal à navires Huron et Ontario, soit impri-
mée pour l'usage des membres ; et la dite motion. conformément à la 940 règle, est
renvoyée au comité mixte des deux Chambres au sujet des impressions du Parle-
ment.

M. McDonald (Pictou), l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,
la réponse à un ordre de la Chambre, du 17 mars 1879, pour copie de la <correspon-
dance, des rapports et de tous autres documents, entre le 1er janvier 1877 et le 1er
janvier 1879, concernant l'hôpital de la marine, à Ilramichi, N B. (Documents de
la session, No. 146.)

Aussi, la réponse à une adresseà Son Excellence, du 31 mars 1879, demandant
copie des ordres en Conseil, rapports de ministres. correspondances, instructions à
l'arpenteur, rapports d'arpentage, évaluation des améliorations, et tous autres papiers
et documents concernant le dernier arpentage et la vente projetée, ou l'octroi gratuit
des terrains de la péninsule de la Presqu'île et de Righ Bluff, dans la division est du
comté de Northumberland, dans l'année 1878, antérieurement aux élections fédérales.
(Documents de la session, 3o. 147.)

Sir John A. Macdonald, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente
la réponse à une adresse de la Chambre, du 24 mars 1879, demandant copie de tous
mémoires ou ordres en Conseil concernant la destitution d'agents et de surintendants
des Sauvages, la nomination d'agents et de surintendants, et la nomination ou desti-
tution de toutes autres personres employées d'une manière permanente ou tem-
poraire dans le service de la division 'des Sauvages du département de l'Intérieur
pour -Manitoba ou les Territoires du Nord- Ouest. ( Docunents de la session, iVo. 148.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, du 3 1 mars 1879, pour copie de la
correspondance et des rappor.ts relatifs à la destitution, par le gouve:nement précédent
de Samuel Lougheed, maître de poste de llolesworth, et à la nomi-nation de George
Brown à cette charge. (Documents de la session, No. 149.)

Sur motion de Sir John A. Racdonald, secondé par M. .Mackenzie,
Résolu, que lorsque M. l'Orateur quittera le fauteuil à six heures p.m., ce jour, la

Chambre soit ajournée à lundi prochain.

M. Pope (Compton), du comité permanent des chemins de fer, canaux et lignes
télégraphiques, présente à la Chambre le onzième rapport de ce comité, lequel est la
comme suit:

Votre comité a examiné le bill suivant, et est convenu de le rapporter amendé:
Bill pour amender l'acte d'incorporation de la compagnie du pont du Canada et

de la rivière Détroit.
Votre comité recommande aussi que le bill pour incorporerI "la compagnie du

pont de chemin de fer de Calais et St. Stephen," soit retiré, et que les honoraires
payés sur ce bill soient remboursés, moins les frais d'imi pression,-et que le bill paUr
amender l'acte 40 Vic., chap. &7, concernant " la compagnie du chemin de fer du
Nord, du Canada," soit retiré, et que les honoraires payes sur ce bill soient renibour-
sés, moins les frais d'impression et de traduction.

Sur motion de M. Burpee (Sunbury) secondé par M. Christie,
Ordonné, que le bill pour incorporer la compagnie du pont du chemin de fer de

4'alais et St. Stephen, soit retiré, et que les honoraires payés sur ce bill soient rem-
23
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boursés, moins les frais d'impression et de tenduction, conformément à la recomman-
dation du comité des chemins de ter, canaux et lignes télégraphiques.

Sur motion de M. White (Coardwell) secondé par M. Robinson.
Ordonné, que le bill pour amender l'acte 40 Vict., chap. 57, concernant la compa-

gnie du chemin de fer du Nord, du Canada, soit retiré, st que les honoraires payés sur
ce bill soient remboursés, moins les frais d'impression et de traduction, conformément
à la recommandation du comité des chemins de ler, canaux et lignes télégraphiques.

Sir JohnA. Macdonald l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente
la réponse à une adresse à Son Excellence, du ., mars 1879, demandant copie d'une
plainte portée le 211 août 1875, par echille Talbot, écuyer, ex-député inspecteur des
post'e8, contre certains maîtres de poste dans le comté de Montmagny, ainsi que copie
de toutes correspondances, enquêtes, ordres en conseil qui, à la suite et comme con-
séquence de la susdite plainte ou rapport, ont amené la destitution de M. Gatien
Lachaîne dit .Jolicoeur de sa place de maître de poste à l'Ile-aux-Grues, dans le comté
de Mfontmgny, aves tous douuments quelconques relatifs à cette destitution et à la
nomi nation de M. Vézina à la place de M. Gatien Lachaine. (Documentsde (a session,
No. 150.)

M. Mc.Donald (Pictou), l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente
la réponse à un o> dre de la Chambre, du 31 mars 1879, pour toute correspondance,
télégrair mes et mémoires ayant rapport à la résignation du juge Wilkins, à sa mise à
la retraite, et à la nomination du juge Wetherbe. (Documents de la session No. 151.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, du 31 mars 1879, pour des états
donnant le nom et la date de nomination de toutes les personnes nommées par le
gouvernement du Canada comme commissaires, secrétaires ou autrement, en rapport
avec l'exposition canadienne au Center.aire tenue dans la cité de Philadelphie,.E.-U.,
en 1876, ainsi qu'un état détaillé des deniers payés commé appointements à chacune
d'elles; aussi un état détaillé de tous les deniers payés comme frais de pension, de
voyage, etc., à chiacune d'elles, et la durée de leurs services (Documents de la session,
No. 1ô2.)

Ordonné, que M. McDonald (Pictou) ait la permission de présenter un bill concer-
nant la détention en lieu sûr des aliénés dans les Territoires du Nord-Ouest.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

M. Fortin, propose, secondé par M. Grandbois, que cette Chambre se forme main-
tenant en comité général pour examiner les résolutions suivantes :

1. Résolu, qu'il est convenu par l'article (18) dix-huit du Traité de Wfashington, par
les hautes parties contractantes, que, outre la liberté assurée aux pêcheurs des Etats-
Unis par la convention entre les Etats-Unis et la Grande-Bretagne, signée à
Londres le 20 octobre 1818, de prendre, de saler et de faire shécher le poisson sur cer-
taines côtes des colonies de l'Amérique Britannique du -ord désignées au dit traité,
les habitants des Etats-Unis auront, conjointement avec les sujets de Sa Majesté
Britannique., pour le nombre d'années mentionné à l'article XXXIII du dit traité,
la liberté de prendre du poisson de toute espèce, mais non des coquillages, sur les
côtes et les plages de la mer et dans les baies, havres et anses des provinces de Québec,
de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, de la colonie de l'7e du Prince-Edouard,
et des diverses îles adjacentes, sans être restreints à une distance particulière de la
plage, avec la permission de débarquer sur les dites côtes, plages et îles, ainsi que
sur les îles de la Madeleine, afin de taise sécher leurs filets et de saler leur poisson,
pourvu qu'en ce faisant il ne portent pas atteinte aux droits de la propriété privée,
ou n'entravent pas les pêch'eurs anglais dans l'usage paisible de toute partie des dites
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côtes par leurs occupations di même genre ; et qu'il est entendu que la liberté
ci-dessus mentionnée s'applique seulement aux pêches maritimes, et que les pèches
du saumon et de l'alose, et toutes les autres pêches dans les rivières et leurs emboti.
chures sont, par le dit traité, réservées exclusivement aux pêcheurs anglais

2. Résolu, qu'il est convenu, par l'article dix-neuf (19) du dit traité, par les hautes
parties contractantes, que les sujets anglais auront, conjointement avec les citoyens
des Etats- Unis, la liberté, pour le nombre d'années mentionné à l'article XXXIII
du dit traité, de prendre du poisson de toute espèce, excepté des coquillages,
sur les côtes et les plages orientales des Etats- Unis, au nord du 39e parallèle de
latitude nord, etsur les rives des diverses îles qui y sont adjacentes, et dans les baies,
havres et anses des dites côtes et rives des Etats- Unis et de ces îles, sans être res-
treints à une distance spéciale de la plage, avec permission de débarquer sur les dites
côtes des Etats-Unis et des susdites îles, dans le but de sécher leurs filets et de saler
leur poisson, pourvu qu'en ce faisant ils ne portent pas atteinte aux droits de la pro-
priété privée, ou n'entravent pas les pêcheurs des Etats-Unis dans l'usage paisible de
toute partie des dites côtes pour leurs occupations du même genre ; et qu'il est
entendu que la liberté ci-dessus mentionnée s'applique seulement aux pêches mari-
times, et que les pèches du saumon et de l'alose, et toutes les autres pêches dans les
rivières et à leurs embouchures, sont par le dit traité réservées exclusivement aux
pêcheurs des Etats-Unis ;

3. Résolu. que le gouvernement de Sa Majesté Britannique ayant prétendu, en
verta de l'article (XXII) vingt-deux du dit traité, que les priviléges accordés aux
citoyens des Etats-Unis par l'artiele XVI li et d dit trailé sont d'une plus grande
valeur que ceux accordés par les articles ý IX et XXI du dit traité aux sujets de Sa
Majesté Britannique, et attendu que cette assertion n'a pas été admise par le gouver-
nement des Etats Unis, il a été de plus convenu que les Commissaires seraient nommés
à l'effet de déterminer, en tenant compte des priviléges accordés par les Etats- Unis
aux sujets de Sa Majesté Britannique, énoncés aux articles X[X et XXI du dit traité,
le chiffre de la compensation qui, dans leur opinion, devait, s'il y avait lieu, être payé
par le gouvernement des Etats-Unis au gouvernementde Sa Majesté Britannique en
vertu du dit traité, et que toute somme d'argent que les dits Commissaires Dourraient
ainsi allouer serait payée par le gouvernement des Etats- Uuis, en bloc, dans les douze
mois après que cette allocation serait décrétée ;

4. Résolu, qu'en vertu du même article, des commissaires ont été nommés de la
manière suivante, c'est-à-dire, un commissaire par Sa Majesté Britannique, un eom-
inissaire par le Président des Etats-Unis, et un troisième par Sa Majesté Britannique
et le Président des Etats-Unis, conjointement;

5. Résolu, que les dits commissaires, nommés en vertu des articles XXII et XXIII
du dit Traité de Washington, du 8 mai 1871, pour décider, en tenant compte des
priviléges accordés par les Etats- Unis aux sujets de Sa Majesté Britannique, comme
il est <lit dans les articles XIX et XXI du dit traité, le montant de la compensation
qui, dans leur opinion, devrait être payée par le gouvernement des Etats-Unis au
gouvernement de Sa Majesté Britannique, comme un équivalent pour les priviléges
accordés aux habitants des Etats-Unis par l'article XVIII et XX[ du dit traité, ont
examiné avec soin et impartialité les questions qui leur ont été soumises, on justice
et en équité, conformément à la déclaration solennelle qu'ils ont faite et .À laquelle
ils ont souscrit, le 15 juin mil huit cent soixante-dix.sept, et qu'ils ont accordé la
somme de cinq. millions cinq cent mille piastres, en or, pour être payée au gouver-
nement de Sa Majesté Britannique, selon les conditions du dit traité, et que la dite
sentence arbitrale a été signée à Halifax, le vingt-troisième jour de novembre mil
huit cent soixante-dix-sept comme suit :

Signé, MAURICE DELFOSSE,
A. T. GALT.
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6. Résolu, Que cette somme a été payée par le gouvernement des Etats- Unis au
gouvernement de Sa Majesté Britannique;

7. Résolu, que, sur cette somme de $5,500,000, une somme d'un million de pias-
tres a été payée au gouvernement de Terreneuve pour sa part de la dite indemnité;

8. Résolu, qu'il reste une somme de $1,500,000 qui a été accordée au Canada, les
dépenses de la commission devant être déduites d'une manière proportionnelle sur
cette somme et sur la somme de $1,000,000 accordée à Terreneuve ;

9. Résolu, que la dite somme de $4,500,000 a été acquise par la cession, faite par
le Canada en faveur des Etats-Unis, du droit de pêcher en commnn avec les pêcheurs
britanniques dans nos eaux municipales, sur une étendue de côtes de 3,160 milles,
habitées par une population de plus d'un demi-million, à laquelle les pêches fournis-
sent presque entièrement les moyens d'existence;

10. Résolu, que le droit de pêcher ainsi exercé par les pêcheurs améric.ins dans
nos pêcheries côtières, fait un grand tort à notre population de pêcheurs; que, en
outre, les pêcheurs américains ont, d'une manière marquée, épuisé ces pêcheries en
beaucoup d'endroits, qu'ils ont même dépeuplé plusieurs bancs de pêche qui autrefois
étaient très productifs, comme cela a été bien prouvé par les témoignages donnés
devant la Commission des Pêcheries, qui a siégé a Halifax en 1877, et que conséquem-
ment ils ont été la cause d'une diminution dans la production de ces pêcheries, qu'ils
ont ainsi considérablement réduit les chances de nos pêcheurs, et qu'ils mettent en
risque notre importante industrie de la pêche;

11. Résolu, que s'il n'est rien fait pour prévenir cette destruction du poisson qui
s'est faite sur nos côtes, en repeuplant de la manière recommandée par les savants,
ces bancs de pêche, qui, à cause de leur épuisement, ne produisent presque plus rien,
bien qu'ils fussent autrefois très poissonneux;

12. Résolu, que des marchands, des pêcheurs, des trafiquants du (anada et de la
Gran1e-Bretaqne, se sont établis sur nos côtes où la pêche se pratique, qu'ils y ont
érigé des constructions coûteuses et de toutes sortes pour les besoins de l'industrie de
la pêche, dans le but de se livrer aux différentes pêches qui existent dans ces parages,
et qu'ils ont érigé ces établissements et qu'ils ont placé de grands capitaux dans cette
industrie, dans la pensée que les pêcheries britanniques sous le contrôle du Canada
ne seraient jamais cédées à un pays étranger.

13. Résolu, que le droit de pêcher (tans nos eaux, accordé aux pêcheurs améri•
cains, a fait et fait encore un grand tort à notre commerce de poisson, et que l'avenir
de ce commerce est des plus incertains s'il n'est adopté aucune mesure pour y remé-
dier;

14. Résolu, qu'il est de l'intérêt du Canada que ce tort fait à nos pêcheurs et à
notre commerce de poisson soit réparé par tous les moyens possibles ;

15. Résolu, que la partie intérieure du pays a bénéficié largement du traité de
réciprocité, qui a existé depuis 1854 jusqu'à 1866 entre le Canada et les Etats-Unis, et
que ce traité n'a été obtenu que par la cession (lu droit de pêche sur nos côtes mari-
times aux pêcheurs américains ;

16. Résolu, que nos pêcheries et nos pêcheurs ont souffert considérablement en
conséquence de cette cession ;

17. Résolu, que, pendant tout le temps que ce traité a duré, il n'a été dépensé
aucune somme d'argent pour l'! mélioration ou le développement de nos pêcheries
maritimes, ou pour faciliter les travaux de nos pêcheurs ;

18. Résolu, qu'il n'est quejuste et équitable que ce qui vient des pêcheries retourne
aux pêcheries ;

19. Résolu, que, pour les raisons ci-dessus, cette Chambre est d'opinion que le
montant de l'indemnité des pêcheries devrait entrer dans le trésor public comme un
fonds spécial, et que l'intérêt de ce fonds soit employé à repeupler les bancs de pêche
qui sont épuisés, et à donner le plus grand développement possible à nos pêches mari-
times.

Et un débat s'ensuivant,

Et étant six heures p.m., 31. l'Orateur déclare la Chambre ajournée jusqu'à lundi
prochain.



42 Victoria. 5 Mai. 357

Lundi, 5 mai 1879.
PRIÈREs.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:
Par M. jlléthot,-Ia pétition de N. L. .Denoncourt, batonnier, et autres membres

de la section des Trois Rivières du barreau de Québec, et autres résidents de la cité et
district des Trois-Rivières.

Par M. Tilley,-la pétition de la banque Consolidée du Canada.

Ordonné, que la pétition de la banque Consolidée du Canada, aujourd'hui, soit
maintenant lue.

Et la dite pétition est lue et reçue; demandant l'autorisation de mettre devant
la Chambre sa pétition pour la passation d'un acte lui permettant de réduire son
capital, et pour d'autres fins, nonobstant l'expiration du délai fixé pour la présenta-
tion de pétitions pour bills privés.

Ordonné, que la dite pétition soit renvoyée au comité permanent des ordres per-
nanents.

M. Cameron (Victoria), du comité permanent des divers bills privés, présente à
la Chambre le 4e rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné le bill suivant du Sénat intitulé: " Acte pour faire droit
à Eliza Maria Campbell, et a décidé d'en faire rapport avec des amendements qu'il
souimet à la considération de votre honorable Chambre.

Sir John A. Macdonald, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met
devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, le rapport
du département de l'intérieur, pour l'année expirée le 30 juin 1878. (Documents de la
session, No. 7.)

'M. Pope (Queen's, 1. P. E.) l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, pré-
sente la réponse à un ordre de la Chambre, du 11 àvril 187), pour copie
de toute correspondance, en possesion du gouvernement, et de toute provenance,
depuis 1874, concernant les naufrages et le cabotage dans les eau: du Canada, et la
réciprocité accordée par les Etats-Unis à ce sujet, ainsi que les iapports de M. John
Lewis au ministre des douanes, qu'il était autorisé à faire au sujet des naufrages et du
remorqage dans les eaux du Canada. (.Documents de la session, NWo. 153.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, du 2 avril 1879, pour
copie de toutes lettres, instructions, soumissions, plans, spécifications, contrats et
conventions concernant le choix d'un emplacement, et la construction d'un phare
érigé l'été dernier à Presqu'Ile Bay, dans la division est du comté do Northumberland,
Ontario. (Documents de (a session, No. 140).

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour
amender l'acte pour incorporer la compagnie du pont du Canada et de la rivière
Détroit, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et
M. -Robertson (Hamilton) fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait un
amendement.

Ordonné, que le bill ainsi amendé soit maintenant pris en considération.
L'amendement fait au bill est alors lu pour la première et la seconde fois, et il

est adopté.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
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Résolu, que le bill pas.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. ilfaclilan, secondé par M. Pattersont (Essex),
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bi<m faire mettre devant cette Chambre, copie de tous
comptes rendus par le maître de poste de Toronto ou recueillis pour lui au départe-
nient des Postes, entre le 1er juillet 1871 jusqu'au 1er juillet 1878, avec copie de tous
ordres en conseil et mémoires du Maître Général des Postes ou de son député, autori-
sant le paiement, au dit maître de poste, d'une augmentation de salaire ou d'un droit
de commission, pendant la période ci-dessus mentionnée.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Domsille, secondé par M. Rochester.
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient, pour

tous documents, rapports et comptes se rapportant à l'achat et aux réparations du
steamer Glendon, et indiquant si ce steamer est en état de tenir la mer.

Sur motion de M. Donville, secondé par M. Daly,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient, pour

un état indiquant quelles remises ont été faites aux manufacturiers sur des articles
manufhcturés en Canada en 1877-78, et qui ont été exportés; à qui payés, et la descrip-
tion des articles.

Sur motion de M. Robertson (Hamilton), secondé par M. Sproule,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient, pour

un état de toutes lettres, pièces justificatives et autres documents se rapportant au
paiement de tous honoraires, frais et comptes à James G. Currie et John 11. Currie, en
leur qualité de solliciteurs pour les affaires du canal Welland, depuis le ler janvier
1877 jusqu'au 7 avril 1879, avec les dates de ces paiements, ainsi que toutes les
instructions concernant l'emploi de tels solliciteurs.

Sur motion de M. Doull, secondé par M. Donville,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient, pour
10 toutes conventions, documents et correspondances, depuis le 1er juillet 1876,

ou sujet du transfert du chemin de fer de Truro et Pictou.
2o mémoire par la Cie. du chemin de fer, et de charbon, de Halifax et du Cap-

Breton, et la réponse qui y a été faite par le gouvernement de la Kouvelle-Ecosse par
une lettre en date du 31 décembre 1878.

Sur motion de M. Caron, secondé par M. White (Renfrew),
Résolu, qu'il soit présenté une hu.nble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de l'ordre
en Conseil en vertu duquel l'étendue de terre située le long de la rivière Assiniboine,
dans la province de Manitoba, et connue comme étant le lot No. 1,211, tel que porté
au registre de la Cie. le la Baie d'ffudson antérieurement au transfert des territoires
du Nord-Ovest au Canada, a été donnée à la dite compagnie; de toute correspondance
et documents se rapportant au dit octroi, et des conditions auxquelles il a été fait; les
réclamations faites par feu le professeur O'Donohue et par ses héritiers, depuis son
décès, ou par d'autres personnes, au sujet de la dite étendue de terre, ou d'aucune
partie d'icelle, et la correspondance complète y relative.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.
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Sur motion de M. Doinville, secondé par M. Daly,
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient, pour

un état donnant les noms de tous lus fonctionnaires publics dans le Nouveau-Bruns-
wick, qui ont droit à recevoir des copies de la Gazette du Canada.

Sur motion de M. Dawson, secondé par M. Ross (Dundas),
Ordonné, qu'il soit émis un ordre de la Chambre à l'officier qu'il appartient, pour

un état indiquant le produit des ventes de terrains sur l'île St. Joseph. jusqu'au 1er
juillet 1867.

Sur motion de M. Caneron. (Victoria), secondé par M. Ifay,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copies de toutes
1ettre;, certificats, rapports et correspondance échangés avec aucun juge ou officier
rapporteur ou autre personne, concernant le nouveau dépouillement des bulletins
déposés à la dernière élection pour le district électoral de Selki, k, dans la province de
.lianitoba, et la décision de l'élection contestée pour le dit district électoral.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence, par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

M. Caneron (Victoria) propose, secondé par M. Kay, qu'il soit étnis un ordre de
la Chambre, à l'officier qu'il appartient. pour que le certificat et le rapport de l'hono-
rable juge Bétournay, relatifs au nouveau dépouillement des bulletins déposés à la der-
nière élection pour le district électoral de Selkirk, dans la province de Manitoba, ainsi
que le rapport de l'officier rapporteur, à la dite élection, soient déposés sur la table
de la Chambre.

Et un débat s'ensuivant,

Et étant six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept
heures et demie p.m.

Sept heures et demie p.m.
M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message

suivant:
Lé Sénat a passé le bill intitulé:-" Acte pour amender l'Acte pour pourvoir plus

efficacement aux enquêtes sur l'existence de manœuvres frauduleuses aux élections
des membres de la Chambre des Communes," sans amen-lements.

Aussi un autre message: le Senat a passé lebill intitulé:-" Acte à l'effet d'amen-
der et refondre les divers actes concernant les terres publiques du Canada," auquel
il demande le concours de cette Chambre.

Sur motion de M. Tupper, secondé par M. Tilley,
Ordonné, que le bill du Sénat, intitulé: " Acte à l'effet d'amender et refondre les

divers actes concernant les terres publiques du Canada," soit maintenant lu la pre-
mière fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est
ordonnée pour demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre. se forme en comité sur le bill concernant
le protêt des lettres de change sur l'intérieur, et après avoir ainsi siégé quelque temps,
M. l'Orateur reprend le fauteuil, et Ni. .Méthot fait rapport que le comite a examiné le
bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, qie le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe, et qu'il soit intitulé: " Acte concernant le protêt des

lettres de change sur l'Intérieur et les billets promissoires, dans la Nouvelle-Ecosse."
Ordonné, que lo greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill à l'effet
d'établir de nouvelles dispositions au sujet des jours de fête statutoires, et après avoir
ainsi ségé quelque temps M l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Méthot fait rapport
que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Et la question étant proposée, que le bill soit maintenant la la troisième fois
M. Holton propose comme amendement, secondé par M. Cartwright, que le mot

"maintenant," soit retranché et qu'il soit remplacé par les suivants: "d'aujourd'hui
en six mois.

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant
demamds, ifs sont pris comme suit:

Pouai:

A nylin,
Béchard,
Bor'den,
Bourassa,
Br<wn
Burk,
Bw pee (Sunb ury),
Came on (BRuron);
Cartreyht,
CaC1syainl,
Chand/ler,
Christie,

Elliott,

Piset, Landry,
Galbraith, LaRue,
Ge ifrion, -Laurier,
Gi/lies, Little,
Gilimor, MIackenzie,
Girouard (J. Cartier),ilfcCallu•n,
Guthrie, UlcDougall,
Baddow, Mclnnes,
Hay, MWclsaac,
Holton, Cliver,
Jawkson, Olivier.
Keeler, Pterson (Brant),
Killam, Pickard,
King,

CONTRE:

Messieurs

Rinfret,
Robertson (Shelburne)
Rogers,
Ross, (.Middlesex),
Rymal,
Scriver,
Smnith (Sir A. J.)
Tellier.
Thompson (Haldim'd)
Trow,
Wallace ( York),
White (1Renfrew),
Wright.-54.

Allison, Daoust,
Arkell, Dawson,
Baby, DeCosmos,
Baker, Desaulniers,
Bannerman, Domv ille,
Benoit, .Doull,
-Bergeron, -Drew,
Bill, Dubuc,
Boldue, .Dugas,
Boultbee, Ferguson,
Bourbeau, Fitzsimmons,
Bowell, Fortin,
Brecken, Fulton,
Brooks, Gault,
Bunster, Gigault,
Burnham, Gill,
Caneron (J7 ictoria), Girouard (Kent),
Caron, Grandbois,
Oimon, Gunn,
Coekburn (Muskoka), Haggart,
Cockburn (North'b'ld)Hesson,
Connell, lilliard,
Coughlin, iHooper,
Coursol, - ioude,
.Daly, Hurteau,

Jones, Patterson (Essex),
Kaulback, Perrault,
Kilvert, Pinsonneault,
Kranc, Pope (Queen's,LP.E.)
Lane, Richey,
Lantier, Robei tson (lHamilton),
Longley, Robinson,
Macdonald (King's), Robitaille,
MjIacdonald (Sir J.A.),Rochester,
M]cDonald (C. Breton),Ross (Dundas),
M1Donald (Pictou), Rouleau,
McDonald( Vic.,N.E )Ryan (Marquette),
McMillan, Rykert,
lcGreevy, Shaw,

MeLennan, Snowball,
Mc Leod, Sproule,
Malouin, Strange,
Massue, Tassé,
Méthot, Thonpson (Cariboo),
Kongenais, Tilley,
Montplaisir, TUper,
Aousseau, Valin,
Ogden, . Vallée,
Orton, Wade,
Ouimat, Wallace (Norfolk).

-100.
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Ainsi la question est résolue négativement. .
Et la question étant de nouveau proposée, que le bill soit maintenant lu la troi-

sièie fois.
M. Brooks propose comme amendement, secondé par M. Caron, que tous les mots

après " maintenant" jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils soient
remplacés .par les suivants: " renvoyé de novreau à un comité général avec instruc-
"tion et pouvoir de l'amender, en exceptant la province de Québec de son opération."

Et l'amendement étant mis aux voix, la chambre* se divise; et la question est
résolue affirmativement.

Alors la motion principale ainsi amendée étant mise aux voix: la question est
résolue affirmativement.

La Chambre se forme en conséquence de nouveau en le dit comité, et après avoir
ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Robinson (Hanilton)
fait rapport que le comité a fait des amendements au dit bill.

Ordonné, que le bill ainsi amendé soit pris en considération demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour
abroger les lois de faillite actuellement en vigueur en Canada, et après avoir ainsi
siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Ouinet fait rapport que
le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Et la motion étant mise aux voix, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
M. McDonald (Pictou), propose comme amendement, secondé par M. Tilley, que

le mot " maintenant" soit retranché et qu'il soit remplacé par les suivants : "d'au-
jourd'hui en six mois."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambra se divise; et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit:-

PoU R:

Messieurs.

Anqlin,
Arkell,
Bovell,
Brecken,
Burnhan,
Burpee (St. -Jean),
Cartwright,
Casey,
Connell,
Costigan,
Dawson,
DeCosnos,
Elliott,
Flenzng,

Flynn,
Gault,
Gillies,
Gillmtor,
Gunn,
Guthrie,
HTackett,
Haddow,
Hay,
Hesson,
Hilliard,
Holton,
Hooper,
Killam,

Kranr,
Lane,
Laurier,
AMacdonald (King's),
JlacDonnell
.Jlackenzie,
McLennan,
3LLeod,
A/erner,
MIills,
Ogden,
Paterson (Brant),
Platt,
Pope (Queen's),

Richey,
Robertson (Hianilton),
Robinson,
Rochester,
.Ross (iMiddlesex),
Ryan (iMWontreal),
Bykert,
Scriver,
Snowball,
Strange,
Thonpson (Ilaldim'd),
Tilley,
TVhit (.Renfrew)-55.

CONTRE:

Messieurs.

Keeler,
Kilvert,
King,
Landry,
Lantier,
LaRue,

Pickard,
Pinsonneault,
Rinfret,
Robertson (Shelburne)
Robitaille,
Rogers,

Allison,
Bain,
Baker,
Béchard,
Benoit,
Bergeron,

Currier,
Cuthbert,
Daly,
Daoust,
Desaulniers.
Desjardins,
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Beryin, Domvilie,
Bill, Doul,
Bolduc', .Drew'.
Bordeni, Dubuc,
Bourassa, Dugas,
Bourbeau, Dumont,
Brooks, Parrow,
Brown, Ferquson,
Bunster, Fiset,
Burk, Fitzsinmons,
Burpee (Sunbury), Gal&o-aith,
Cameron (Huron), Gill,
Caron, Girouar1 ( J. Cartier)
Casgrain, Girouard (Kent),
Chandler, Grandbois,
Christie, llaggart,
Cimon, Houde,
Cockburn (INorth'b'd) Iluntington,
Coughlin, JHurteau,
Coupal, Jones,
Coursol, Kaulback,

Little, Ross (Dundas),
cllDonald (C. Breton)Rluiôau,

M41acmïillan,
3cCallun,
Mec Dougall,
McfGreervy,
Ic Ka y,

Alc Quade,
Me Rory,

3f1alouin,
Jfassue,
Méthot,
Mongenais,
ilontplaisir,
Mousseau,
Oliver,
Olivier,
Orton.,
Quimet,
Patterson (Essex),
Perrault,

Bout hier,
Ryan (Marquette),
flymal,
Shaw,
Smith (Selkirk),
Sproule,
Stephenson,
Tassé,
Thompson (Cariboo),
Trow,
Valin,
Vallée,
Wallace (Norfolk),
Wallace ( York),
White (Cardwell),
W/hite (lBastinqs),
WVilliams,
Vright.-10T .

Ainsi la question est résolue négativement.
Alors la motion principale étant mise aux voix,
Ordonné, que le bill soit nainteniant lu la troisième fois.
Le bill est, cn conséquence, lt la troisième fois.
Résolu, que le bill passe, et qu'il soit intitulé: " Acte à l'effet d'abroger les actes;

concernant la taillite maintenant en vigueur en Canada."
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Mardi, 6 mai 1879.
PRIÈREs.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées, et déposées sur la table:-
Par M. Tilley,-Ia pétition de la Banque Consolidée du Canada.
Par M. Burk,-la pétition de John B. McColl et autres, des townships de Murray,

,Seynour et Brighton.

ds l'Orateur informe la Chambre qu'il a reçu de l'honorable juge McCord, l'un
des juges choisis pour la décision des pétitions d'élections en conformité de " l'Acte
des élections fédérales contestées, 1874," un rapport concernant l'élection pour le
district électoral de Bellechasse, lequel est lu, et il est ordonné qu'il soit entré dans
les journaux de cette Chambre comme suit :-

362 1879
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ELIECTION CONTESTÉE DE BELLECHASS E.

QdÊBEc, 2 mai 1879.
A l'honorable J. G. Blanchet,

Orateur de la Chambre des Communes,
Ottawa,

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer qu'une pétition présentée par Ale.xis
-beslauriers, de la paroisse do St. Raphaël, dans le comté de Bellechasse, bourgeois,
contre l'élection de Achille Laiue, de la cité de Québec, écuyer, avocat, comme mem-
bre de la Chambre des Communes du Canada, pour le dit comté de Bellechasse, est
venue devant moi pour instruction, du consentement des parties, le 27 janvier
dernier, dans la paroisse de St. Charles;

Que ce même jour, le défendeur a filé des objections écrites contestant ina juri-
diction;

Que la décis'on relative à ces objections a été réservée;
Que les témoins des deux parties ont été examinés et leus, conseils entendus, et
Que le 22 avril dernier, j'ai rendut mon jugement maintenant les objeetions rela-

tives à ma juridicticn, et renvoyant la dite pétition.

J'ai l'honneur d'ètre,
Monsieur,

Votre obéissant scrviteur,

T. McCORD,
Juge de la Cour Supérieure,

de la province de Québec.

M. Robinson, du comité permanent (les ordres permanents, présonte à la Chambre
le 11e rapport de ce comité, lequel est la comme suit:-

Votre comité a pris en considération la pétition de '' la Banque Consolidée du
Canada," demandant qu'iL lui soit permis de mettre devant la Chambre sa pétition
pour la passation d'un acte l'autorisant à réduire son capital, et pour d'autres fins,
nonobstant l'expiration du délai fixé pour la présentation de pétitions pour bills
privés; et des raisons satisfaisantes ayant été données pour ce retard, votre comité
recommande que la dite pétition soit reçue, nonobstant l'expiration du délai.

Ordonné, que la pétition de la Banque Consolidée du Canada, présensée aujour-
d'hui, soit maintenant lue.

Et la dite pétition est lue et reçue; demandant la passation d'un acte l'autorisant
à réduire son capital et pour d'autres fins.

M. Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse
à un ordre de la Chambre, du 10 mars 1879, pour un état indiquant:-le. Le nombre
d'hommes employés à la réparation du quai de Berthier, dans le comté de Montmagny,
chaque année depuis 1874; 2e. Les noms des surveillants des dits travaux; 3e. Les
noms des personnes à qui l'argent a été remis: 4e. Le montant remis chaque année
à ces personnes; avec copie de tous documents, correspondance et bordereaux de
paie, conceronant les dits travaux. (Documents de la session, 1Vo. 154.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, du 2 avril 1879, pour copie
de tous documents et correspondance relatifs à la destitution ou à la démission
de M. B. O. Stark, chef de gare à la station de Spring Bill, sur la ligne de l'Interco-
lonial, dans la province de la Nouvelle-Ecosse. (Documents de la session: No. 42g.)

Aussi, la réponse à un ordre de la. Chambre, du 6 mars 1879, pour un état
indiquant les noms, l'occupation et le salaire de toutes les personnes employées au
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service du chemin de fer Intercolonial, à l'exception des journaliers, à la date du 13
décembre 1878.-(Documents de la session _o. 42h.)

M. Tilley, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine. remet à M. l'Orateur
un message de Son Excellence le Gouverneur-Général revêtu de la signature de Son
Excellence.

Et le dit message est lu par M. l'Orateur, (tous les membres de la Chambre étant
découverts), et il est comme suit

Lorne.

Le Gouverneur-Général transmet à la Chambre des Communes copie d'une
dépêche, et des documents la concernant, qu'il a adressée au Très-Honorable Secré-
taire d'Etat pour les Colonies, au sujet du tarif récemment présenté à la législature.
(Docunents de la session, No. 155.)

HôTEL DU GOUVERNEMENT,
OTTAWA, 5 mai 1879.

M. Tilley met aussi devant la Chambre,-une analyse des rapports des Cies.
d'assurances maritimes et contre le feu, en Canada, pour l'année 1878. (Documents
de la session, N. 11.)

M. Tilley propose, secondé par Sir John A. Macdonald, que cette Chambre se
forme en comité général pour considérer une certaine résolution concernant l'octroi
d'une nouvelle annuité temporaire à la province de Manitoba.

Sir John A. Macdonald, l'un des mem bres du Conseil Privé de la Reine, informe
la Chambre que S'jn Excellence, le Gouverneur Général, ayant été informé du sujet de
cette motion, la recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme en conséquence en le dit comité.

(En comité.)

Résolu,-que, sous les circonstances énoncées dans l'ordie en Conseil du 18 avril
courant, soumis à la Chambre, et relatif à la position financière de la province de
Manitoba, il est expédient que le Canada paie, par versements semi-annuels et à titre
d'annuité temporaire à cette province, la somme de $15,653.04, montant nécessaire
pour porter à $105,653.04 le revenu que cette province retire du Canada;-telle
annuité devant commencer à dater du 1er juillet 1879, et se continuer jusqu'à l'expi-
ration de l'année 1881.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brooks fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Brooks fait rapport de la résolution en conséquence, laquelle est lue comme

suit:
Résollu,-Que, sous les circonstances énoncées dant l'ordre en Conseil du 18 avril

courant, soumis à la Chambre, et relatif à la position financière de la province de
Manitoba, il est expédient que le Canada paie, par versements semi-annuels et à titre
d'annuité temporaire à cette province, la somme de $15,653-04, montant nécessaire
pour porter à $105,653.04 le revenu que cette province retire du Canada ;-telle
annuité devant commencer à dater du lerjuillet 1879, et se continuer jusqu'à l'expira-
tion de l'année 1881

La dite résolution, étant lue la seconde fois, est adoptée.
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Ordonné, que M. Tilley ait la permission de présenter un bill pour pourvoir au
paiement d'une nouvelle annuité temporaire à la province de Manitoba.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçn et lu pour
la première fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois demain.

M. Macdonald (Pictou), propose, secondé par M. Tupper, que cette Chambre se
forme en comité général pour examiner certaines résolutions, concernant la nomina-
tion d'un nouveau .juge dela Cour Suprême du Nouveau-Brunswick.

Sir John A. Macdonald, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, informe
la Chambre que Son Excellence le Gouverneur-Général, ayant été informé du sujet de
cette motion, l'a recommandé a la considération de la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme en conséquence en le dit comité.

(En comité.)

1. Résolu, qu'attendu que par un acte passé par la législature de la province du
Youveau-Brunswick, dans l'année 1879, intitulé: " Acte concernant la Cour Suprême,"
il est pourvu à la nomination d'un juge en Equité dans la Cour Suprême du Nouveau-
Brunswick en sus du nombre de juges maintenant autorisés à être nommés dans cette
Cour, il est expédient de pourvoir au traitement de tel nouveau juge.

2. Résolu, que le traitement du dit nouveau juge de la Cour Suprême du Nou-
veau-Brunswick sera de $4,000 par année, et sera payable à même tous deniers formant
partie de fonds consolidé du revenu du Canada.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. White (Renfrew) fait rapport que le comité
a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. White (Renfrew) fait rapport des résolutions en conséquence, lesquelles sont

lues comme suit:
1. Résolu, qu'attendu que par un acte passé par la législature de la province du

Nouveau-Brunswick, dans l'année 1879, intitulé. " Acte concernant la Cour Suprême,"
il est pourvu à la nomination d'un juge en Equité dans la Cour Suprême du Nouveau-
Brunswick en sus du nombre de juges maintenant autorisés à être nommés dans cette
cour, il est expédient de pourvoir au traitement de tel nouveau juge.

2. Résolu, que le traitement du dit nouveau juge de la Cour Suprême du Nouveau-
Brunswick sera de $4,000 par année, et sera payable à même tous deniers formant
partie du fonds consolidé du revenu du Canada.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

Ordonné, que M. Macdonald (.Pictou) ait la permission de présenter un bill pour
pourvoir au traitement d'un nouveau juge de la Cour Suprême du Nvuveau-Brunswick."

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois.

Ordonné, que. le bill soit maintenant la la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, la la seconde fois.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois demain.
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M. -Macdonald (Pictou) propose, secondé par M. Tilley,
Que cette Chambre se forme en comité génér al pour considérer certaines résolu-

tions concernant les traiments des juges des cours de comtés de 1'lle du Prince-Edouard.
Sir John A. Jfacdonald, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine informe

la Chambre que Son Excellence le Gouverneur-Général ayant été informé du sujet de
cette motion la recommande à la considération do la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité.

(En comité.)

1. Résolu, qu'attendu que dans les provinces d'Ontario, du Nouveau-Brunswick et
de la Nouvelle-Ecosse, le traitement de chaque juge de cour de comté (à l'exception
des inges des comtés de Yo:h, dans Ontario, de 8t. Jean, dans le Nouveau-Brunswick, et
d'Halifax, dans la Nouvelle-Ecossé), est de $2,000 par année pour les trois premières
aunées de service, et de $2,400 pour les années subséquentes,-le traitement de'chacun
des juges des dits comtés de York, St. Jean et Ialifaz étant de $2,400 depuis la date
<le leur nomination ; -et attendu que les traitements des juges de cours de comtés dans
'Ile du Prince-Edouard, tel que pourvu par l'acte 37 Vic., (1874) chap. 4, clause 2,

me doivent pas être au-dessous de $1,000 ni au-dessus de $2,u00 chaque par année,
selon que le gouverneur en conseil pourra le fixer; qu'il est expédient de décréter
que les traitements des juges de cours de comtés dans l'Ile du Prince-Edouard seront
les mêmes que ceux dos dits autres juges de cours de comtés, et

2. Résolu, que les traitements des trois juges de cours do comtés dans l'Ile du
P-ince-Edouard sei-ont de $2000 chaque par année, pour les trois premières années de
service comme tels juges, et qu'après la période de trois années de service comme tels
juges, le traitement de chacun des dits juges sera de $2,400 par année.

3. Résolu, que les dispositions ci-dessus seront en vigueur à dater du premier
jour de imai, A.D., 1879.

Résolutions à rapporter.

M. l'Or ateur reprend le fauteuil, et M. Bobertson (Hamilten) fait rapport que le
comité a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Robertson (Hamilton) fait rapport des résolutions en conséquence, lesquelles

sont lues comme suit:
3. Résolu, qu'attendu que dans les provinces d'Ontario, du Nouveau-Brunswick et dÔ

la Nouvelle-Ecosse, le traitement de chaque juge de cour de comté (à l'exception des
juges des comtés de York, dans Ontario, de St. Jean, dans le Nouveau-Brunswick, et
d'llalifax, dans la Nouvelle-Ecosse), est de $2,000 par année pour les trois premières
années de service, et de $2,400 pour les années subséquentes,-le traitement de cha-
cun des juges des dits comtés de York, St. Jean et Halifax étant de $2,400 depuis la
date de leur nomination ;-et attendu que les traitements des juges de cours de comtés
dans i'Jle du Prince-Edouard, tel que pourvu par l'Acte 37 Victoria, (1874) chap. 4,
clause 2, ne doivent pas être au-dessous de $1,000 ni au-dessus de $2,000 chaque par
année, selou que le gouverneur en conseil pourra le fixer; qu'il est expédient de
décréter que les traitemeuts des juges de cours de comtés dans l'ile du Prince-Edouard
seront les mêmes que ceux des dits autres juges de cours de comtés, et

2. Résolu, que les traitements des trois juges de cours de comtés dans l'le du
Prince-Edouard seront de $2,000 chaque par année, pour les trois premières années
de service comme tels juges, et qu'après la période de trois années de service comme
tels juges le traitement de chacun des dits juges sera de $2,400 par année.

3. Réalu, que les dispositions ci-dessus- seront en vigueur à dater du premier jour
de mai, A D. 1879.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.
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Ordonné, que M. Macdonald (Pictou) ait la permission de présenter un bill concer-
nant les traitements des juges des cours de comtés de l'Ile du Prince-Edouard.

Il présente, en conséquence, le dit bil1 à la Chambre, lequel est reçu et la pour
la première fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois.
Ordonné, que le bill soit la la troisième fois demain.

M. Tilley, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, remet à M. l'Orateur
un message de Son Excellence le Gouverneur-Général, revêtu de la signature de Son
Excellence.

Et le dit message est lu par AI. l'Orateur, tous les membres de la Chambre étant
découverts, et il est comme suit:

Lorne.

Le Gouverneur-Général transmet à la Chambre des Communes le budget supplé-
mentaire des sommes requises pour le service (u Canada pour l'année expirant le 30
juin 1879; et conformément aux dispositions de l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord, il recommande ce budget à la Chambre des Communes. (Documents de la ses-
.sion No. 1.)

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
OTTAwa, 6 mai 1879.

Ordonné, que le dit message et le budget supplémentaire qui l'accompagne soient
renvoyés au comité des subsides.

M. Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse
à une adresse à Son Excellence, du 2 avril 1879, demandant copie des docu-
ments concernant les réclamations contestées de MM. Murray et Cie., entre-
preneurs sur le chemin de fer l'Intercolonial, comprenant un état de ces réclama-
tions; l'estimation des matériaux enlevés ou posés et des ouvrages exécutés, telle que
faite par l'ingénieur du gouvernement et montrant le prix du contrat et les paie-
ments faits à compte; aussi, copies de tous documents et arrêtés du Conseil, concer-
nant ou autorisant le renvoi de ces réclamations à l'arbitrage et à la décision de M.
Samnuel Keefer, le seul arbitre en cette affaire. (Documents de la session, No. 42 i.)

M. Tupper propose, secondé par sir John A. Macdonald,
Que cette Chambre se forme en comité général pour examiner une certaine

résolution concernant l'octroi d'une annuité pour l'établissement et le maintien d'une
communication télégraphique entre l'île d'Anticosti et les îles de la Madeleine.

Sir John A. .Macdonald, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, informe
la Chambre que Son Excellence le Gouverneur- Général ayant été informé du sujet de
cette motion, la recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité.

(En comité.)

Résolu, qu'il soit expédient de décréter qu'une somme n'excédant pas quinze mille
piastres pourra être payée annuellement, à dater du 1er juillet 1879 et après, à même
le fonds consolidé du revenu du Canada, à titre de subvention pour l'établissement de
lignes télégraphiques sous marines et terrestres entre la terre ferme et l'île d'Anticosti
et les îles de la Madeleine, ainsi que sur ces îles, en vertu d'arrangements à être faits
par le Gouverneur en Conseil.

Résolution à rapporter.
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M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Rouleau fait rapport que le comité a passé
une résolution.

.Ordonné, que le rapport soit maintenant ieçu.
M. Rouleau fait rapport de la résolution en conséquence, laquelle est lue comme

suit:
Résolu, qu'il est expédient de décréter qu'une somme n'excédant pas quinze mille

piastres pourra être payée annuellement, à dater du 1er juillet 1879 et après, à même
le fonds consolidé du revenu du Canada, a titre de subvention pour l'établissement de
lignes télégraphiques sous-marines et terrestres entre la terre ferme et l'île d'Anticosti
et les îles de la Madeleine, ainsi que sur ces îles, en vertu d'arrangements à être faits
par le Gouverneur en Conseil.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que M. Tupper ait la permission de présenter un bill pour accorder un
subside annuel pour l'établissement et le maintien d'une communication télégraphiquer
entre l'île d'Anticosti et les îles de la Madeleine, ainsi que sur ces îles.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence lu la seconde fois.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois demain.

Sur motion de M. Pope, (Queen's 1.P.E.) secondé par M. Macdonald (Pictou),
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en comité général pour

examiner une certaine résolution concernant les certificats de capitaines et de seconds
de navires.

La Chambre se forme en conséquence en le dit comité.

En comité.
-Résolu, qu'il est expédient d'étendre les dispositions de l'acte concernant les

certificats de capitaines et de seconds de navires (33 Vic., chap. 17) aux personnes
qui désirent obtenir des certificats de capacité en vue de devenir seconds de navires,
et de décréter qu'il pourra être procédé à leur examen sur paiement d'un honoraire
de cinq piastres.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Robertson (Jfamnilton) fait rapport que le
comité a passé une résolution.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Robertson (-Hamilton) fait rapport de la résolution en conséquence, laquelle

est lue comme suit:
Résolu, qu'il est expédient d'étendre les dispositions de l'acte concernant les

certificats de capitaines et de seconds de navires (33 Vic., chap. 17) aux personnes
qui désirent obtenir des certificats de capacité en vue de devenir seconds de npvires,
et de décreter qu'il pourra être procédé à leur examen sur paiement d'un honoraire
de cinq piastres.

La dite résolution étant lue la seconde fois, elle est adoptée.

Ordonné, que M. Pope (Queen's, L P. E.) ait la permission de présenter un bill
pour étendre les dispositions de l'" Acte concernant les certificats de capitaines et de
seconds de navires."

Il présente, en conséquence., le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est en conséquence lu la seconde fois.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois demain.
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M, l'Orateur informe la Chambre que le Greffier du Sénat a apporté le messago
suivant: Le Sénat a passé le bill intitulé, " Acte pour autoriser et confirmer un acte
de vente par les syndics de la Banque d'Epargne de Toronto à la compagnie dite:
The Home Savings and Loan Company, (limited)" sans amendcments.

Aussi, un autre message : le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte à l'effet de lever
tous doutes à l'égard de la véritable intention de certaines dispositions de " l'Acte de
Tempérance du Canada, 1878," avec plusieurs amendements auxquels il demande le
concours de cette Chambre.

Et aussi un autre message: le Sénat a passé le bill intitulé : " Acte à l'effet
d'établir un mode de liquidation pour les sociétés de construction dans la province de
Québec," auquel il demande le concours de cette Chambre.

La Chambre procède à prendre en considécation les amendements faits par le
Sénat au bill intitulé: " Acte à l'effet de lever tous doutes à l'égard de la véritable
intention de certaines dispositions de l'Acte de tempéranue du Canada, 1878,"
lesquels sont las pour la première et la seconde fois, et sont adoptés.

Ordonné, que le Greffier reporte le bill au Sénat et informe Leure Honneurs que
cette Chambie a adopté leurs amendements.

Sur motion de M. Desjardins, secondé par M. Gill,
Ordonné, que le bill du Sénat intitulé: " Acte à l'effet d'établir un mode de liqui-

dation pour les sociétés de construction dans la province de Québec," soit maintenant
lu la première fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois.
Ordonné, que le bill soit maintenant la la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, l' la seconde fois, et renvoyé au comité perraient

des Banques et du Commerce.

M. Pope (Queen's 1.P.E.), l'un des membres du Conseil privé de la Reine, pré-
sente la réponse à un ordre de la Chambre, du 24 mars 1879, pour copie
de tous comptes et états indiquant le détail, et les prix des articles, comprenant
les navires, le charbon, l'huile et autres articles fournis au département de la Marine
et des Pêcheries par la ci-devant maison commerciale Mitchell et Cie., de Montréal,
depuis le 1er janvier 1870 jusqu'au 1er janvier 1874 ; -aussi, un état indiquant le
nombre de navires frètés, par la dite mrison Mitchell et Cie., ou par son intermédiaire,
les dates de ces chartes, les montants payés, et à qui, et le tonnage des navires ;-
aussi, un état indiquant le montant total des sommes payées par le dit département à
la dite maison Mtchell et Cie., durant la susdite période. (Documents de la session,
.No. 156.)

M. Bowell, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente la réponse,
à une adresse à Son Eceellence, du 21 avril 1879, pour copie de toute corres-
pondance entre le gouvernement de Terreneuve et le gouvernement du Canada,
et de plus entre le gouvernement du Canada et toute personne quelconque,
au sujet des droits de douane que le gouvernement de Terreneuve fait payer sur le sel,
les barils, etc., employés aux pêches, et qui se trouvent à bord des bâtiments cana-
diens qui fréquentent la côte de Terreneuve ou cette partie du Labrador qui se trouve
sous la jurisdiction de Terreneuve, et aussi au sujet des droits de phare exigés sur nos
bâtiments de 1;che qui fréquentent ces mêmes côtes. (Documents de la session,
No. 157.)

Un bill l'effet d'amender "l'acte des Sauvages, 1876," est, en conformité de
l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

24
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour
amender de nouveau " l'acte de la Cour Supr ême et de l'Echiquier," et aprés avoir
ainsi siégé quelque temps M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Kirkpatrick fait
rapport que le comité a examiné le bill et y a fait plusieurs amendements.

Ordonné, que le bill ainsi amendé soit maintenant pris en considération.
1;es amendements faits au bill sont alors lus pour la première et la seconde fois,

et sont adoptés.
Ordonné, que le bill seit lu pour la troi.iène fois demain.

La Chumbre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le ill du Sénat,
intitulé: " Acte pour amender l'acte concernant les banques et le commerce de banque
et Ips actes qui l'amendent," et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur
r eprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait
plusieurs amendements.

Ordonné, que le bill ainsi amendé soit maintenant pris en considération.
Les amendements faits au bill sont alors lus pour la première et la seconde fois,

et sont adeptés.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en contéquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill avec les amendements passe.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre l'a passé avec plusieurs anieudements, auxquels elle demande leur con-
cours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender l'acte 40 Vic.,
chap. 21, pour établir une cour de juridiction maritime dans la province d'Ontarzo,
étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé à un comité général de
cet- e Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité, et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Plumb fait
rapport que le comité a examiné le bill, et y a fait un amendement.

Ordonné, que le bill ainsi amendé, soit maintenant pris en considération.
L'amendement fait au bill est alors lu pour la première et la seconde fois, et

est adopté.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisiè-ne fois.
Le bill est, on conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe, et qu'il soit intitulé: " Acte à l'effet d'amender l'acte

de juridiction maritime, 1877."
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour pourvoir à l'inspection et à
l'emmagasinage on lieu sûr du pétrole et de ses produits, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
cette Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme,.en conséquence, en le dit comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, 3M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. White (Renfrew) fait rapport
que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amende-
ments.

" rdonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
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L'ordre du jotr-pour la seconde lecture du bill du Sénat, intitulé: " Acte à l'effet
d'amender et refondre les divers actes concernant les terres publiques du Canada,"
étant lu;

Le bill est, en conséquence, tu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
cette Chambre. ,

Résolu, que cette Chambre se forme immré liatement en le dit comité.
La Chambre se forme en conséquence en le dit comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. White (Cardwell) fait rapport
que le comité a examiné le billet y. a fait plusieurs amendements.

Ordonné, que le bill ainsi amendé soit maintenant pris en considération.
Les amendements.faits au bill sont alors lus.pour la première et la seconde fois,

et sontadoptés.
Ordônné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill avec les amendements passe.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

-cette Chambre l'a passé avec plusieurs amendements auxquels elle demande leur con-
cours.

La Chambre procède . prendre en considération le bill pour établir de nouvelles
dispositions au sujet des fetes statutoires, tel qu'amendé en comité général de cette
Chambre, et les amendements sont lus pour la première et la seconde fois, et ils sont
adoptés.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Crdonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill du Sénat
intitulé: "Acte relatif aux sociétés de construction opérant dans la province d'Onta-
rio ", et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et
M. Robertson (Hamilton) fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait un
amendement.

Ordonné, que le bill ainsi amendé soit maintenant pris en considération.
L'amendement fait au bill est alors lu pour la première et la seconde fois, et

est adopté.
Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill avec l'amendement passe.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre l'a passé avec un amendement auquel elle demande leur concours.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

24Î
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Mercredi, 7 mai 1879.
PRIÈRES.

Conformément à l'ordre du jour la pétition suivante est lue et reçue:
De X L. Denoncourt, batonnier, et autres, membres du barreau de la circonscrip-

tion des Trois-Rivières, dans la province de Québec, et autres, résidant dans la cité et
le district des Trois-Rivières;-demandant qu'il soit nommé un comité d'enquête, et
que des mesures convenables soient prises en vue d'obtenir la mise à la retraite de
l'honorable Antoine Polette, l'un des juges de la Cour Supérieure de Sa Majesté, pour
la province de Québec.

M. Domville, du comité des banques et du commerce, présente à la Chambre le
dixième rapport de ce comité, lequel est la comme suit :

Votre comité a pris en considération le bill du Sénat, intitulé : "Acte à l'effet de
pourvoir à la liquidation des affaires des sociétés de construction dans la province de
Québec," et est convenu de le rapporter sans amendements.

Le comité recommande aussi que la règle 60 soit suspendue au sujet du bill con-
cernant la banque Consolidée du Canada.

M. Robinson, du comité permanent des ordres permanents, présente à la Chambre
le douzième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné la pétition de la banque Consolidée du Canada demandant
la passation d'un acte qui l'autorise à réduire son capital et pour d'autres fins, et
trouve qu'aucun avis n'a été donné ; mais comme les amendements proposés n'auront
leur effet que lorsqu'ils auront été préalablement sanctionnés par les actionnaires à
leur assemblée générale annuelle prochaine, il recommande en con-équence la
suspension de la règle dans ce cas.

M. Brooks, du comité permanent des divers bills privés, présente à la Chambre le
cinquième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit :

Votre comité a examiné le bill suivant, et y a fait des amendements qu'il soumet
à la considération de votre honorable Chambre.

Bill pour abroger cette partie de l'acte 33 Vict., chap. 46, qui a trait à la per-
ception des droits et péages sur les billots, le bois de construction, le cèdre, le pin et
les traverses de chemins de fer descendant la Rivière Mfoira part le port de
Belleville.

M. >Stephenson, du comité mixte des deux Chambres au sujet des impressions
du Parlement, préiente à la Chambre le douzième rapport de ce comité, lequel est
lu comme suit:

Le comité mixte des deux chambres au sujet des impressions du parlement a
l'honneur de soumettre comme son douzième rapport le rapport de son sous-comité
chargé de s'enquérir et de faire rapport sur la qualité des articles de papeterie
fournis aux membres de la Chambre des Communes, sur la manière dont on les
obtient, et le meilleur procédé à adopter pour en faire la distribution.

CHAMBRE DE COMITÉ, 29 avril 1879.
La liste de la papeterie telle qu'elle est distribuée à présent, en caisse, aux

membres de la Chambre, et dont les différents articles ont été choisis par le comité
de*i contingents de 1868, a été soumise à votre sous-comité. Après J'avoir examinée
WO.gneusement, ainsi que les différents échantillons soumis à son inspection, il a



42 Victoria. 6 ilhi 373

revisé la dite liste et a substitué des qualités de papier, etc., qui, dans son opinion
donneront pleine satisfaction et conviendront mieux aux besoins actuels des députés.

Votre sous-comité recommande qu'en sus de la papoterie ci-dessus mentionnée,
lesdéputés aient droit à un supplément journalier conforme à leurs besoins; lequel
supplément pourra être obtenu en en faisant la demande au bureau de la papeterie,
et devra porter le cachet officiel, et ne sera livré qu'en dehors des séances.

Votre sous-comité recommande aussi que pendant la première quinzaine de la
session, mais pas plus tard, une caisse de papeterie soit donnée à chaque rapporteur
bond fide dûment accrédité par l'administration du journal qu'il représente, pourvu
qu'il ne soit pas donné plus d'une caisse au rapporteur de chaque journal.

Votre sous-comité recommande de plus que l'officier chargé de la papeterie en
fasse l'importation directe, à l'exception, toutefois, des articles qui peuvent être
fabriqués en Canada et qui seront trouvés propres aux fins requises.

MI. Stephenson, du comité spécial chargé de contrôler le compte-rendu officiel des
débats de la Chambre durant la présente session, présente à la Chambre le cinquième
rapport de ce comité, lequel est la comme suit:

Votre comité a l'honneur de soumettre la résolution suivante comme son premier
rapport:

Résolu,-Qae le contrat conclu avec Thomas J. Richardson, pour le compte-rendu,
la traduction, l'impression et la reliure des débats, durant la présente session, soit
renouvelé pour la session prochaine, aux mêmes conditions, tel que pourvu dans le
16me paragraphe du dit contrat.

Ordonné, que la 51e règle de cette Chambre soit suspendue au sujet du bill con
cernant " la banque Consolidée du Canada," et que M. Tdley ait la permission de pré
senter le dit bill.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la seconde foiF.
Le bill est, en consèquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent

des banques et du commerce, et la 60e règle de cette Chambre est suspendue au sujet
du dit bill.

Un bill pour pouvoir au paiement d'un octroi supplémentaire temporaire à la
province de Manitoba, est, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Un bill poar pourvoir au traitement d'un nouveau juge do la Cour Suprême du
Nouveau-Brnnswick, est, en conformitê de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe, et qu'il soit intitulé : " Acte pour pourvoir au traite-
ment d'un nouveau juge de la Cour Sudrême du Nouveau-Brunswick, et au traitement
de tout future juge en équité de la Cour Supérieure de la Nouvelle-Ecosso."

Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Un bill concernant les traitements des juges de cours de comté dans l'Ile du
Prince-Edouard, est, en conformité d.e l'ordre, lu la ti oisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Un b-l1 pour accorder une subvention annuelle pour l'établissement et l'entretien.
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d'une communication télégraphique entre l'ile d'Anticosti et les îles de la Madeleine,
ainsi que sur ces îles,7est, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son coneours,

Un bill pour étendre les dispositions de l' " Acte concernant les certificats des
capitaines et seconds des navires," est, en conformité de l'ordre, la la troisième ibis.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Un bill pour amender d'avantage l' " Acte le la Cour Suprême et d'Echiquier,'
est, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet de modifier les droits de
douane et d'accise, étant lu;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois.
Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséluence, lu la troisième fois.
Et la motion étant mise aux voix, que le bill passe ; la Chambre se divise, et la

question est résolue aflirmativement.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son coneours.

La Chambre, en conf>rmité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des
subsides.

(En comuî(é.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour payer la somme probable qui sera requise pour faire face aux dépenses
entiè:es de la commission de la Tenure Seigneuriale, pour l'année finissant le 30 juin
1879.

2. Résolu, qu'ane somme n'excédant pas six cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du bureau du Gouverneur-Général et être distri-
buée comme suit: augmentation du traitement du secrétaire à partir du 1er avril,
$200; augmentation du traitement des aides-de-camp à partir du 1er avril, $100;
pour l'année finissant le 30 juin 1879.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent cinquante dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour assurer l'organisation du personnel
du ministère de la Justice, tel qu'indiqué en détail dans le budget de 1879-80, dévant
prendre effet du ler janvier 179, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face à l'augmentation du traitement du secrétaire du ministère des
Postes, pour l'année finissant le 30 juin 1879,

5. Bésolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face à la somme additionnelle requise par le ministère de l'Inté-
rieur pour dépenses contingentes, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses occasionnées par l'augmentation du per-
aonnel de la police, pendant l'.nnée finissant le 30 juin 1879.

7. Réselu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cent dollars soit accordée à
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Sa Majesté pour faire face à la somme additionnelle requise pour le service du péni-
tencier de Manitoba, pour l'année fmnissant le 30 juin 1879.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cents dollars, soit
accordée à Sa Majesté pour le service du pénitencier, Colombie-Britanniques pour
l'aunée finissant le 30 juin 1879.

9. Résolu, qu'une somme n'excé·dant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire flce aux dépenses des témoins et des sténographes, session de 1878, pour
'année rini-4sant le 30 join 1879.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille trois cent soixante-quatre
dollars et vingt-huit centins, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
ad(ltionnelles occasionnées par la publication des débats de 1878, pour l'année finissant
le 30 juin 1879.

11. Résolu, qu'une somme n'excédai t pas cinq mille trois cents dollars soit
accordée à Sa- Majesté pour faire face aux frais d'impression et pour préparer le
catalogue de la bibliothèque du Parlement, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer à E. U. Piché, écuier, ex-greffier adjoint de la Chambre des Communes,
une gratification de retraite, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses additionnelles se rattachant à l'eypositun de
Paris, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majésté
pour faire face aux dépenses additionnelles se rattachant à la préparation des statig-
tiques criminelles, p >ur l'année finissant le 30 juin 1879.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour remplacer des garnitures détruites par l'incendie de l'hôpital de la Grosse-Ie,
pour l'année finissant le 30 juin 1879.

16. Résolu. qu une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour subvenir à la pension des vétérans de la guerre de 1812, pour l'année
tnissant le 30 juin 1879.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille trois cent quarante-six
dollars et soixante et six centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dé-
penses des états-majors de division et de district, et être distribuée comme suit:
solde d'un sous-inspecteur d'artillerie dans les Provinces maritimes, du 17 sep-
tembre 1878, au 30 juin 1879, $J4G.66; gratification aux officiers mis à la retraite on
conséquence de l'amalgamation des charges de payeurs et de garde-magasins dans
divers districts, $2,400, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent quatorze dollars et cinquante
centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face à la somme requise pour payer les frais
d'exercice de la troupe de cavalerie d'Ottawa, pour l'année finissant le 30 juinl879.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents dollars soit ac-
cordée àSa Majesté pour faire face à la solde et à l'entretien de la garde à Rîdeau Jidll,
pour l'année finissant le 30 juin 1879.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses encourues au sujet de mesures de précaution à
prendre pour la défense, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille six cent vingt-deux d lars
et quatre-vingt-un centins, soit accordée a Sa Majesté pour faire face à des dépiIses
extraordinaires et être distribuée comme suit: pour fire face aux dépenses se 'ratta-
chant à l'emploi de 'la iilice -par les antorités civiles à Montféal et à Québec ýà
1878, $13,000'; pour faire face aux dépenses a rattaéhanit à leinloi de la milice þt
leq autorités civiles au Cap-Bretcn en 1876, $622.81 ; pour l'annfée finissant le - 30
juin 1879;

22. Résolu, qu'une somme n'excédant, pas mille sept cent einquante dollars à
accordée à Sa Majesté pour payer à M. Wallàce comme compensationi de sa peitddê
temps pendant qu'il a été employé au service du ebuinin de fer du Pacefi ue, poir
l'année fiiisánt le 30 juin 1879.
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23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente-deux mil!e quatre cent
soixante-quatorze dollars et deux centins, soit accordée à Sa Majesté pour faire face
aux dépenses du chemin de fer Intercolonial, et être distribuée comme suit : Achève-
ment $20,000 ; prolongement jusqu'à Halifax, $5,000 ; construction d'une remise à
locomotives à Sainte-Flavie, 85,721.02; somme accordée par sentence arbitrale à MM.
Boqgs et XMurray pour travaux entrepris en vertu du contrat de la section 19 et
dépenses qui s'y rattachent, $101,753 ; pour l'année finissant le 30 juin 187'.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face à la somme requise pour le canal de Culbute, pour l'année
finissant le 30juin 187'.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent quatre-vingts dollars et six
centins soit accordée à Sa Majesté pour payer aux représentants légaux de Lemuel
Cusling les dommages causés à leurs terrains pour le canal de Grenville, pour l'année
finissant le 30juin 1879.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille sept cent cinquante-quatre
dollars soit accordée à Sa Majesté pour payer la balance du crédit de 1877-78, pour le
canal Rideau, non dépensée le 30 septembre 1878, et reportée en vertu d'une autori-
sation spéciale, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics à Ottawa et être distribuée
comme suit: édifice de l'Est, somme requise pour la construction de mansardes ;
$8,000 ; édifice de l'ouest, somme requise pour terminer de payer la construction de
l'addition, $10,000, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-trois mille cinq cent vingt-neuf dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des é lifices publics,
Ontario, et être distribuée comme suit: mnison de douane, Toronto-balance due à
l'architecte, $1,529 ; collége militaire du Kingston, achèvement, $20,000; somme
requise, pour salles d'exercice, Ottawa, 82.000, pour l'année finissant le 30 juin
1879.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire fiace aux dépenses pon l'aliveiient de l'entrepôt d'examen de
Montréal, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent quatre-vingt-dix dollars soit
accordéo à Sa iMajesté pour faire face aux dépenses pour clangements et ameuble-
ments du bureau de poste de Chathan, NB., pour l'année finissant le 30 juin
1879.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas. vingt-et-un mille cinq cent cinq dollars
et quarante-cinq centins, soit accordée à Sa Majesté, pour faire face aux dépenses du
pénitencier de Dorchester, A -B., balance du crédit de 1877-78, restant non dépensée
le 30 septembre 1878 et repo-tée en vertu d'une autorisation spéciale, pour l'année
finiîsant le 30 juin 1819.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quaranie-cinq mille deux cent quatre-
vingt-seize dollars et soixante et six centins, soit accordée à Sa Majesté pour faire
face aux dépenses des édifices publics et être dis-tribué comme suit: loyers, répara-
tions, meubles, chauffage, etc., $45,000; lampes pour éclairer le chemin jusqu'à
Rbideau Hall, $180; 7 mois d'éclairage et de gaz, chemin de Rideau Hll1,$16,66, pour
l'année finissant le 30 juin 1879.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille neuf cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face à la somme accordée par les arbitres
officiels à J. S. McEwen comme i-èglement de sa réclamation pour travaux extraor-
dinaires au port de Bayfield, Ontario, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent trente dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses du brise-lames de la Pointe du Chêne, Nou-
velle-Bcosse, pour rembourser à T. B. Woodworth certaines sommes d'argent qu'il a
dépensées pour ce service, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille trois cent vingt dollars soit
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acoordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour l'amélioration dos rivières
navigables et être distribuée comme suit: enlèvement de roc, port de Victoria,
rivière Fraser, C.-B., balance du crédit de 1877-78, restant non dépensée le 30
septembre 1878 et reportée en vertu d'une autorisation spéciale, '5,320 ; battures
d'Oroniocto, rivière Saint-Jean, $5,000, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent trente dollars soit accordée à Sa
Majesté pour paver à L. D. Audy, pour arrérage de traitement en rapport avec le
:hemin de la rivière de la rivière Rouqe, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face à la gratification d'une année de traitement à Charles Taylor lord do
sa retraite comme arbitre officiel, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour payer les services professionnels dans la cause de Chevrier vs. la Reine,
estacades de la rivière Gatineau, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

39. -Résolu, qu'une somme ii'excédant pas dix-neuf mille sept cent soixante-dix
dollars et quatre-vingt quatre centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face à la
subvention pour service postal ent re ialifax et Cork, s'il est nécessaire, (à voter de
nouveau), pour l'année finissant le 30 juin 1879.

40. -Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer les services rendus par la compagnie de navigation à vapeur de lIle du
Prince-Edouard pour le transport les malles entre Sinnmerside et Sédiac, pendant la
saison de navigation 1869, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cent soixante-six dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire faco aux dépenses additionnelles se rattachant
aux enquêtes sur les naufrages et les accidents, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

42. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dix dollars et vingt-sept
centins soit accordée à Sa Majesté pour payer les services professionnels dans la caue
de la Reine vs. David, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

43. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cents dollars soit .accordée à Sa
Majesté pour payer à Donald MNeill une rémunération pour perte et dépenses se
rattachant à son transfert du phare de l'Ile Saint-Paul, en 1874, pour l'année finissant
le 30 juin 1879.

44. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux salaires et déboursés de nouveaux garde-pèches et gardiens des
pêcharies dans la province de Québec, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

45. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée a Sa
Majesté pour faire face au crédit additionnel pour l'entretien de plusieurs établisse-
ments de pisciculture au Canada, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

4(;. Résolu, qu'une som me n'excédant pas trois cent trente-trois dollars et quarante-
six centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face au crédit additionnel se ratta-
chant aux dépenses du jaugoage des steamers, etc., pour l'année finissant le 30juin 1879.

47. Réso u, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majestée pour faire face à la gratification de secours pour les cas imprévus de misère
parmi les sauvages du Bas Saint-Laurent, Ouébec, pour l'année finissant le 30juin 1879.

48. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille deux cent soixante et cinq
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face au paiement de nouvelles annuités,
en vertu du traité No. 4, pour l'année inissant le 30 juin 1879.

49. Résolu, qu'une somme n'excédant pas di -sept mille neuf eent quarante-cinq
dollare soit accordée à Sa Majesté pour faire face au paiement de nouvelles annuités,
en vertu du traité No. 6, pour l'année finissant le 30 juin 179.

50. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille six cent un dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face au paiement de nouvelles annuités, en vertu du
traité No. '7, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

51. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses additionnelles pour l'achat d'instruments ara-
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tores, bestiaux, etc., en vertu des traités Nos. 4, 6 et 7, vû qu'un grand nombre de
Sauvagres désirent commencer à cultiver le sol, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

52. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses additionnelles pour l'achat de provisions à cause
de la famine qui menace les S:auvages, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

53. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deax mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses additionnelles se rattachant aux dépenses izéné-
rales de la surintendance des Sauvages du Nord-Ouest, pour le salaire des professcurs
d'agriculture en 1878-79, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

54. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses probables pour la construction de maisons et
dépendances de ferme pour les professeurs d'agriculture pour l'année finissant le 30
juin 1879.

5>. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille einq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses probables pour la construe ion de ml:ti-
sons et, dépendances do ferme pour les professeurs d'agriculture, pour l'année finissant
le O juin 1879.

5. lésohl, qu'une somme n'excédant pas quarante et un mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dpenses de la police à cheval du Nord-Ouest et
être distribuée comme suit: solde, approvisionnements et divers articles pour com-
pléter le service de l'année, $32,0000 ; armes améliorées et munitions pour compléter
ln service de l'année, $3,0JO ; service postal entre Fort Benton, Montana et les forts
Walsh, MacLeod, Calgary etSaskatchewan, $6,000 pour l'année finissant le 30 juin 1879.

57. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille quatre cent soixante-et-seize dol-
lars et dix-neuf contins soit accordée à Sa Majesté pour payer à l'honorable T. W.
Anglin le traitement attaché à l'offi,.e d'Orateur de la Chambre des Communes depuis
le 1er octobre 1878, jusqu'au 12 février 1879, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

58. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses d'impressions diverses, somme additionnelle
requise pour ce service, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

59. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour l'achat de 350 copies du " Parliamentary Companion, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1879.

60. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cents dollaas soit accordée à Sa
Majesté pour payer à T. D. Ilarrington, ex-député du Receveur-Général, une grati-
fication de retraite, après 47 ans de service, pa- suite de l'abolition de sa charge, pour
l'année finissant le 30 juin 1879.

61. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dèux mille trois cent quatre-vingt-neuf
dollars et cinq centins, soit accordée à Sa Majesté pour faire face au coût proportion-
nel (lu témoignage d'estime qui sera offert à Son Excellence M. Delfosse pour services
rendus à la commission d'Ialifax sur les pêcheries (les Etats-Unis et Terreneuve
devant en paYer la balance), pour l'année finissant le 30 juin 1879.

62. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire faàce aux dépenses se rattachant à l'arrivée -Halifax de Son
Excellence le Gouver-neur-Général, et de Son Altesse Royale la princesse Louise, et
louage du train entre -Halifax et Ottawa, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

63. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant à la mission spéciale envoyée
en France et en Espagne, au sujet du commerce, poui l'année finissant le 30 juin 1879.

64. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour payer à F. X. Prieur, ex-directeur des ·pénitenciers, les dépenses se
rattachaut à son transfert de Saint Vincent de Paul à Ottawa, pour l'année finissant
)e 30'juin 1879.

65. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer au shérif de yontréal pour services comme commissaire pour accorder ou
refu'er des permis de porter des armes en vertu de l'acte pour la meilleroe préven-
tion des crimes, pour l'année finissant le 30 juin 1879.
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66. Résolu. qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille sept cent quarante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département des douanes,
et être distribuée comme suit: Ontario, $7,430; Québec, $6,690; iVouveau-Brunswick,
$1,290; Nouvelle-Ecosse, $1,150 ; Re du Prince-Edouard, $180; Manitoba et Territoires
du Nord-Ouest, $ 1,000 pour l'année finissant le 30 juin 1879.

67. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du département de l'accise, service préventif.
somme additionnelle requise pour ce service, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

68. Résolu, qu'une somme n'exeé lant pas seize imille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du canal 1elland, reconstruction du dévcrsoir,
Port .Dalhou-sie, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

69. Résolu, qu'une somme n'ex,édant pas deux cent mille dollars snit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses d'exploitation du chemin de fer Intercolonial,
pour l'année finissant le 30 juin 1879.

70. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit arcordée à S:
Majesté pour faire face aux dépenses d'exploitation du chemin de fer de l'Ile du
Prince-Edouard, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

71. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinquante-trois dollars et
quarante-neuf centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des
glissoires et estacades et être distribuée comme suit: division du Saguenay-répara-
tions faites aux glissoires durant l'année 1876-77-83,596.37; division d'Ottawa, pour
payer le loyer du terrain servant aux estacades de Springton, rivière Madawaska, d n
5 décembre 1873 au 2 juillet 1878, $457.1?, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

72. Rébolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille quatre-vingt-treize dollars
et cinquante-sept centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des
postes, et être distribuée comme suit: pour payer à la compagnie du chemin (le for
du Grand-Tronc, pour le transport quotidien des malles sur un parcours de 140
milles de chemin de foi-, entre la ligne frontière du Canada et la jonction Danville
(M aine), du.premier juillet 1867, au 31Vdécembre 1874, époque à laquelle, en vert u
d'une convention postale faite avec les Etats-Unis, le transport de ces malles a été
entrepris par le ministère des postes américaines (à voter de nouveau)-$7,776 22 ;
pour payer à M. Jos. c. Croskill certaines formules en blanc qu'il avait à l'époque
(CS novembre 1873) où les impressions du ministère des postes dans la -ouvelle-Ecosse
lui )nt été retirées, $1,067.35 ; pour payer à M. F. J. Barnard, entrepreneur du Fern ice
postal de Barkerville et Yale, Colombie-Britannique, la différence entre le prix du con-
trat et celui qui lui a été réellement payé depuis le premier avril 1877-811,250 ; pour
l'année finissant le 30 juin 1879.

73. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent sept mille sept cent soixante
et huit dollars et quatre-vingt-trcize centins soit accordée à Sa Majesté pour payer
certains items auxquels il n'a pas été pourvu en 1877-78: voir omptes publies
1877-78, partie II, page 318, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

Résolutions à reporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit.
Jeudi 8 mai 1879.

M. I'Oràteùr reprend le fauteuil, et M. Kirkýatrick fait rapport que le comité a
passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance .de la Chambre au-
jourd'hui

X' K iatrik inforrnê aussi l Chniibre; qu'il lui' est enjoiht de de mander jif-
le comité ait la périissibn de 'si.geï dr inouvau.

RsOu qu'à läro'chaiïe scnée adjout-d'hui cette Chambr- sé formera de Îod'
veau en ledit&òiiié.
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M. Tilley, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, remet à M. l'Orateur
un message de Son Excellence le Gouverneur-Général, revêtu de la signature de Son
Excellence.

Et le dit message est lu par M. l'Orateur, tous les membres de la Chambre étant
découverts, et il est comme suit:-
.Lorne.

Le Gouverneur-Général transmet à la Chambre des Communes le budget supplé-
mentaire des sommes requises pour le service du Canada, pour l'année expirant le 30
juin 1880; et conformément aux dispositions de l'acte de l'Amérique Britannique du
Nord, il recommande ce budget à la Chambre des Communes. (Documents de la
,session, No. 1.)
HÔTEL DU GOUVERNEMENT,

OrrAwA, 7 mai 1879.
Ordonné, que le dit message et le budget supplémentaire qui Faccompagne soient

renvoyés au comité des subsides,
Et la séance ayant continué jusqu'à une heure et dix minutes, jeudi matin, la

Chambre s'ajourne alors.

Jeudi, 8 mai 1879.
PRIÈREs.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue et reçue.
De John 1. AlcColl et autres, des townships de Murray, Seynour et Brighton, de-

mandant que la digue de Ohlsholm's Rapids, sur la rivière Trent, soit enlevée.

Ordonné, que M. McDonald (Pictou), ait la permission de présenter un bill pour
continuer pendant un temps limité l'application de "l'Acte pour mieux prévenir les
crimes et les actes de violence, 1878.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois.
Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le'greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. Kirkpatrick, du Pomité permanent des comptes publics, présente à la Chambre
le premier rapport de ce comité, lequel est lu. (Appendice No. 2.)

Sur motion de Sir John A. Mlacdonald, secondé par M. 3McDonald (Pictou.)
Résolu, que la Chambre siégera à partir de 2 P. N., samedi prochain, et que les

msures du gouvernement auront la priorité après les affaires de routine.

M. Baby, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la. réponse à
un ordre de la Chambre, du 19 février 1879, pour copie des noms de toutes les per-
sonnes qui ont été nommées à des emplois dans le bureau du Revenu do l'Intérieur,
dans le bureau de Poste, et dans celui des Douanes, à Toronto, entre le 4 novembre
1873 et le 10 octobre 1878; la date de leur nomination, leur salaire quand elles ont
été nommées, et s'il a été augmenté pendant la susdite période, et dans ce cas, le
chiffre de cette augmentation. (Documents de la session, No. 159.)
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M. Pope (Queen's L P. E.,) l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, pré
sente la réponse à un ordre de la Chambre, du 24 mars 1879, pour copie des sou-
missions et le nom des soumissionnaires, le prix du contrat du steamer .Northern ILight,
et de tous les documents qui ont rapport à sa construction ; le nom des inspecteurs
durant la dite construction, et le salaire à eux payé; le montant payé pour les répa-
rations faites depuis qu'il navigue, ainsi que le montant dépensé pour le faire naviguer
entre Pictou et Georgetown, jusqt.'au 1er janvier 1879. (Documents de la session, No.
160.)

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet d'amender et refondre les
lois concernant les poids et mesures, étant lu,

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
cette Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme en conséquence, en le dit comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Lantier fait rapport que le
comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi amendé soit maintenant pris en considération.
Les amendements faits au bill sont alors lus pour la première et. la seconde fois,

et sont adoptés.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du sénat a apporté le r essage
suivant:

Le Sénat a passé les bills suivants sans amendements
Bill intitulé : " Acte à l'effet d'amender l'acte concernant le havre de Pictou, dans

la Nouvelle-Ecosse."
Bill intitulé: "Acte pour amender l'acte concernant le pilotage 187S."
Bill intitulé: "Acte pour amender l'acte concernant le chemin de fer canadien

du Pacifique, 1874."'
Bill intitulé: " Acte pour amender un acte intitulé: ' Acte concernant le chemin

de fer Intercolonial,' passé en la 39e année du règne de Sa Majesté la Reine Victoria."
Aussi, un autre message: le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte pour amender

les actes pour incorporer la compagnie du chemin de fer et du pont du Côteau et de la
ligne provinciale," et ' la Cie. du chemip de fer de jonction de Montréal et de la cité
d'Ottawa' et les actes qui les amendent, et pour fusionner les dites Cies." avec
plusieurs amendements auxquels il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, un autre message, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte relatif aux
marques de commerce et aux dessins de fabrique," avec plusieurs amendements aux-
quels il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, un autre message: le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte pour amender
l'acte concernant les matelots, 1873,I" avec un amendement auquel il demande le
concours de cette Chambre.

Aussi, un autre message: le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte concernant le
port de Sydney-nord, dans la Nouvelle-Ecosse," avec un amendement auquel il demande
le concours de cette Chambre.

Et aussi, un autre message: le Sénat a passé le bill intitulé : " Acte à l'effet
d'amender les actes concernant la maison de la Trinité et des commissaires du havre.
de Montréal," avec un amendement auquel il demande le coneours de cette Chambre.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender de nouveau les
actes y mentionnés concernant la milice et la défense de la Puissance du Canada,
étant lu;
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Le bill est, en conséqucnce, la la seconde fois et renvoyé à.un comité général de
,cette Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme itumédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Ryan (WOntréal), fait rapport
que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amende-
i en ts.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre procède.à prendre en considération les amendements faits par le
Sénat au bill intitulé: "Acte pour amender les actes pour incorporer la compagnie de
chemin de fer et de pont du Côteau et de la ligne provinciale," et la compagnie da
chemin de fer de junction de Montréal et de la cité d'Ottawa, et les actes qui les
amendent, et pour fusionner les dites compagnies," lesquels sont lus pour la première
et la seconde fois, et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chpmbre a adopté leurs amendements.

La Chambre procède à prendre en -onsidération l'amendement fait par le Sénat
au bill intitulé : " Acte concernant le havre de Sydney-->rd, dans la Nouvelle-Ecosse,"
lequel est lu pour la première et la seconde fois, et est adopté.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leur amendement.

La Chambre procède à prendre en considération l'amendement fait par le Sénat
au bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender les actes concernant la Maison de la Tri-
nité et les commissaires du havre de Montréal," lequel est lu pour la première et la
econde fois, et est adopté.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honn.eurs que
cette Chambre a adopté leur amendement.

La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits par le
Sénat au bill intitulé: " Acte relatif aur marques de commerce et aux dessins de
fabrique," lesquels sont lus pour la première et la seconde fois, et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre proeòde à prendre en considération l'amendement fait par le Sénat
au bill intitulé: " Acte pour amender l'acte concernant les matelots, 1873," lequel est
la pour la première et la seconde fois, et est adopté.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leur amendement.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant la mise en sûreté des
aliénés dangereux, dans les territoire,% du Nord-Ouest, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la-seconde fois et renvoyé à. un comité général de
-cette Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme en conséquence, en le dit comité, et après avoir ainsisiegê

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Strange fait rapport, que le
comié a examiné le bill·et y a fait un amendement.

Ordonné, que le bill ainsi amendé soit maintenant pris en considération.
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L'amendement fait au bill est alors lu pour la première et la secondo fois, et
-est adopté.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son conecours.

La Chambre, en conformité de l'ordre su forme de nouveau en comité deqsqb-
sides.

(En comité.)
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour aider à donner à la prochaine exposition d'Ontario, (qui doit avoir lieu
à Ottawa), un caractère fédéral, cette somme ou partie de cette somme devant être
appliquée et répartie à la satisfaction du ministre d'agriculture, pour l'année finissant
le 30 juin 1880.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million de dollars soit accordée à Sa
N1ajesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer du Pacifique à l'ouest de la
-Rivière-Rouge, y compris lu pont et l'embranchement de Winnipeg, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1880.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille cinq cents dollars, soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant à l'amélioration des
rivières navigables, et être distribuée comme suit: Haut de la rivière Fraser, 0.-B.-
enlèvement de rochers dans la gorge de Cottonwood, $10,000; Rivière Assiniboine entre
Winnipeg et Portage La Prairie, enlèvement d'obstacles et construction de barrages,

$2,500, pour l'année finissent le 30 juin 1880.
4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour faire fhce aux dépenses des ports et brise-lames, Pointe du Chêne, Shédiac,
N'ouveau-Brunswich&, pour l'année finissant le 30 juin 188o.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des ports et brise-lames, Boie de Colville, fle du
Prince-Edouard, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics, et être distribuée comme
suit: collége militaire et fortifications de Kingston, 82,000.00; bureau de poste et maison
de douanes de Windsor, $4,000, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

7. -Résolu, qu'une somme n'exeédant pas quatre mille huit cent quatre-vingt-
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire fac> aux dépenses des pénitenciers et être
distribuée comme suit: Minitoba et Colombie-Britannique, chauffage, $4,000; Kingston,
St. Vincent de Paul, Dorchester, Manitoba, Colombie-Britannique,-achat d'extincteurs
Babcock, $880, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente sept-mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux neuf mois de subvention à être accordée
sur le pied de $50,000 par année aux compagnie de steamers qui feront le commerce
entre le Canada, les Antilles et le Brasil, (pourvu qu'une subvention semblable soit
donnée par le gouvernement Brésiien), pour l'année finissant le 30 juin 1880.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour payer la subvention pour communication à la vapeur entre Balifax et
Oork, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour tire face aux dépenses pour communication à la vapeur entre Halifax,
le CapBreton et l'lle du Prince-Edoua-d, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

I 1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour thire face aux dépenses pour communication à la vapeur entre la Nou-
veile-Ecosse et Baint-Pierre, pour l'année finissant Le 30 juin 1880.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille dollars soit accordéa à Sa
Majosté pour faire face aux dépenses des pêcheries, et être distribuée comme suit:
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pisciculture, passes-migratoires et bancs d'huîtres, somme nécessaire pour construire
de nouveaux établissements de pisciculture à l'Be du Prince-Edouard et au Cap-Breton,
(à voter de nouveau,) $5,000; pisciculture, passes-migratoires et bancs d'huîtres, somme
nécessaire pour construire de nouveaux établissements de pisciculture à Québec et au
.Nouveau Bruiswick, $5,000; piscicultu-re, passes-migratoires et banes d'huîtres,-
somme nécessaire pour construire de nouveaux établissements de pisciculture, pour
leur entretien, 63,000; pour l'année finissant le 30 juin 1880.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses pour secours aux Sauvages du lac Saint-Jean, pour
l'année finissant le 30 juin 1880.

14. Réso'u, qu'une somme n'excédant pas mille deux cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour secours additionnels aux écoles de
Sauvages qui en ont le plus besoin, Ontario, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents dollars soit accoi-
dée-à Sa Majesté pour faire face au crédit nécessaire pour construire des maisons et
dependances de ferme à l'usage des professeurs d'agriculture qui seront envoyés aux
Sauvages de .anitoba, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face au crédit nécessaire pour construire des maisons et dependances
de ferme à l'usage des professeurs d'agriculture qui seront envoyés aux Sauvages du
.Nord Ouest, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses probables du service extérieur et de l'établisse-
ment d'un bureau de vérificateurs, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour prévision omise dans le budget principal
pour service préventif et service extérieur, pour l'onnée finissant le 30 juin 1880.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille six cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face au crédit nécessaire pour entretenir une communi-
cation à la vapeur plus fréquente avec les îles de la Madeleine et entre celles-ci et
Gaspé, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des canaux, et être distribuée .comme suit:
canaux, reconstruction de la superstructure de la jetée nord-ouest du canal de la Baie
.Burlington, détruite par le feu, $12,000; réparations necessaires au côté sud-est du
bassin du canal Rideau, Ottawa, $4,000, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-sept utille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face à la prévision additionnelle pour frais de sub-
division-et d'inspection de townships et' arpentage de coupes de bois, pour l'année
finissant le 30 juin 1880.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille huit cents dollars, soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux salaires du bureau du secrétaire du Gxouverneur
Général, pour l'année finissant le 30 juin 1830.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille trois cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de comités, commis surnuméraires de la
sesssion, etc., pendant l'année finissant le 30 juin 1880.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Kirkpatrich fait rapport que le comité a
passé plusieurs résolutions,

- Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre aujourd'hui.
M. Kirkpatrick informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint do demander que

le comité ait la permission do siéger de nouveau.
Résolu, qu'à la prochaine séance aujourd'hui celte Chambre se formera de nouveau

en le dit comité.

M. Colby du comité des subsides, fait rapport de plusieur3 résilutions lesquelle
sont lues comme suit:



42 Victoria. 8 Mai. 3 5

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille sept cent trente dollars,
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires du bureau du Conseil Privé de
la Reine pour le Canada, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille huit cents dollars, soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires du département de la Justice, pour
l'anée finissant le 30 juin 1880.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille neuf cent cinquante dollars,
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires du ministère de la Justice,
division des pénitenciers, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-sept mille trois cent quatre-vingts
dollars, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires du ministère de la
Milice, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-deux mille cinq cent cinquante
dollars, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires du ministère du secré-
taire d'Etat, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-cinq mille deux cent dix
dollars, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires du ministère de l'Inté-
rieur, pour l'année finissant Je 30 juin 1880.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille huit cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majestée pour faire face aux salaires du bureau de l'auditeur.
général, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-neuf mille neuf cent trente
dollars, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires du ministère des
FUinanees, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille six cent cinquante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires du bureau du Trésor, pour l'année
finissant le 30 juin 1880.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille cent cinq dollars, soit
accordée à Sa Majesté pour faire faire face aux salaires du ministère du Revenu de
l'Intérieur, pour l'année finissant le 30 juin 18 0.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-neuf mille sept cents dollars, soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires du ministère des Douanes, pour
l'année finissant le 30 juin 1880.

1z. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-neuf mille sept cents
dollars, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires du ministère des
Postes, pour l'année finisant le 30 juin 1880.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente et un mille cent cinquante
dollars, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires du ministère de
l'Agriculture, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-sept mille cinq cent trente dollars,
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires du ministère de la Marine et
des Pêcheries, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-trois mille huit cent trente
dollars, soit accordée à Sa Majesté pour faire tce aux salaires du ministère des
Travaux Publics, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent tren'e-six raille sept cent cinquante
dollars, soit accordée à Sa Majesté pour taire face aux dépenses Contingentes des
ministères, pour l'année finissant le 30 juin 18AO.

1,7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du Bureau de la papeterie, pour papeterie,
pour l'année finissant le 30 juin 1880.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses qu'entraineront des changements probables dans
le personnel ou autres, pour l'année finissant le 30 juin 1860.

19. Résolu, qu'une, somme n'excédant pas quinze mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses d'administration de la justice, divers,-y compris
les territoires du Nord-Ouest, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

25
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20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinq cents dollars, soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux fiais de route des magistrats stipendiaires dans
les territoires du -Nord-Ouest, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté pour faire lace aux allocations des circuits, Colonbie-Britannique, pour l'année
finissant le 30 juin 1880.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars, soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux allocations des circuits, Manitoba, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1880.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille neuf cents dollars, soit accordée
à Sa Majesté pour faire face au salaire du rapporteur de la Cour Suprême du Canada
et de la cour de l'Echiquier, pour l'année finissant le 0 juin 1880.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent vingt-cinq dollars, soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires du commis du bureau du régistraire
de la Cour Suprême (lu Canada et de la Cour de l'Echiquier pour l'année finissant le
30 juin 1880.

25. Resolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face au salaire du premier messager de la Cour Suprême du
Canada et de la cour de l'Echiquier, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent soixante dollars, soit accordée
à Sa Majesté pour faire face au salaire du second messager de la Cour Suprême du
Canada et de la cour de l'Echiquier, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses contingentes et déboursés, y compris l'impression,
la reliure -et la distribution des rapports, les frais de route des juges; aussi appointe-
ments des officiers, (shérif, huissier, etc.,) dans les Cours Suprême et de l'Echiquier
du Canada, et $150 de livres pour juges, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face à divers débours'és, se rattachant à la Cour Maritime d'Ontario,
sceaux de la cour, frais de route des juges, plumitifs, etc., pour l'année finissant le 30
juin 1880.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent soixante et six dollars et
soixante et six centins, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux appointements
du régistraire de la cour de Vice-Amirauté, à Québec, pour l'année fnissant le 30 juin
1880.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent trente-trois dollars et trente-
quatre centins, soit accordée à Sa Majesté pour faire face au salaire -du prévôt de la
Cour de Vice-Amirauté, Québec, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la police fédérale, pour l'année finissant le
30 juin 1880.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente mille neuf cent dix-sept
dollars et cinquante-huit centins, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
dépenses du pénitencier, Kingston, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et onze mille neuf cent qua-
rante-quatre dollars et quatre-vingt-douze centins, soit accordée à Sa Majesté pour
faire face aux dépenses du pénitencier, Saint Vincent de Paul, pour l'année finissant
le 30 jPin 1880.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-sept mille sept cent huit doilars et
cinquante-six centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du
pénitencier (St. Jedn,) pour l'année finissant le 30 juin 1880. (La balance devant
être affectée au pénitencier de Dorchester lorsqu'il sera ouvert).

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-neuf mille huit cent six dollars et
cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du péniten-
cier (Bialifax,) pour l'année finissant le 30 juin 1880. (La balance devant être affectée
au pénitencier de Dorchester lorsqu'il sera ouvert).
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36. Résobi, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille trois cent quatre-vingt-
cinq dollars et vingt centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
du pénitencier, (Mlfanitoba,) pour l'année finissant le 30 juin 1880.

37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille cent quarante-cinq dollars
et cinq centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du pénitencier,
(Colombie-Britan'nique,) pour l'année finissantle 30 juin 1880.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante et un mille cinq cent dix-
huit dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires et aux dépenses
contingentes du Sénat, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux frais de publication des débats du Sénat, pour l'année
finissant le 30 juin 1880.

40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-huit mille trois cent cinquante
dollars, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux appointements du personnel de
la Chambre des Commanes, d'après l'estimation du greffier, pour l'année finissant le
30 juin 1880.

41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-neuf mille six cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses con tingeantes de la Chambre des
Communes, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

42. Résolu, qu'une Somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux frais de publication des débats de la Chambre des Com-
munes, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

43. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille cinquante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour laire face aux appointements et dépenses contingentes de
de la Chambre des Communes, d'après l'estimation du sergent d'armes, pour l'année
finissant le 30 juin 1880.

44. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face au crédit pour la bibliothèque du Parlement, y compris $3,000,
pour l'achat de livres de droit, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

45. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux appointements des officiers, (surnuméraires), et dépenses
contingentes de la bibliothèque, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

46. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordé à Sa
Majesté pour faire face aux frais d'impression, reliure et distribution des lois, pour
l'année finissant le 30 juin 1880.

47. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et dix mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour fairo face aux frais d'impression, papier à imprimer et reliure,
se rattachant à la législation, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

48. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cente dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses contingentes du greffier de la Couronne en
Chancellerie, se rattachant à la législation, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

49. Résolu, qu'une sommo n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses d'impressions diverses, se rattachant à la légis-
lation, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

50. Résolu, qu'une somme nexcédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant à la garde des archives, publiques
pour l'année finissant le 30 juin 1880.

51. Résolu. qu'une somme n'excédant pas sept mille deux cent dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant à l'annuaire des brevets
d'inventions, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

52. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant à la préparation des statistiques
criminelles, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

53. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du recensement, pour l'année finissant le 30
juin 1880.

25½
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54. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-douze mille quatre cent
seize dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses d'immigration et
quarantaine et être distribuée comme suit: appointements des agents et employés
d'immigration, $22,950 ; appointements des agents voyageurs, $5,200; inspection
médicale, port de Québec, $1,300; quarantaine, Grosse Ile, $9,66; quarantaine,
St. Jean, $-B., 82,400; quarantaine, Pictou, N-P., $800 ; quarantaine, -Halifax, N.E.,
$3,200; quarantaine, Charlottetown, L.P.E, $1,000; pour faire face aux dépenses que
nécessiteront de nouvelles mesures à prendre pour la salubrité publique, savoir: salu-
brité publique, $5,000; quarantaine des bestiaux, $10,000; dépenses contingentes des
agences canadiennes et autres agences régulières, $24,000; frais de route des agents
voyageurs, $7,000 pour l'année finissant le 30 juin 1880.

55. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-six mille deux cents dollars
soit accordée à Sa Majesté pour aider à l'immigration et faire face à ses dépenses
y compris l'estimation des dépenses pour le transport des Mennonites, pour l'année
finissant le 30 juin 1880.

56. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent quatre-vingts dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour pensions et être distribuée
comme suit : M. John Bright, messager, Chambre d'Assemblée, $80; Madame Antrobus,
$800, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

57. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille deux cent quatre-vingt-
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des pensions nouvelles
de miliciens, et être distribuée comme suit: Mme Caroline McEachern et quatre enfants,
$238 ; Janet Anderson, $110 ; .Margaret Mackenzie, $S0 ; Mary Ann Richey et un enfant,
$288 ; Mlary ilforrison, $80 ; Louise Prud'homne, $110 ; Virginie Charron et quatre
enfants, $150 ; Paul X. Robins, $146 ; Charles T. Bell, $73 ; Alex Oliphant, $109.50 ;
Charles Lugsden, $I.25 ; Thomas Charters, $91.25 ; Charles T. Robertson, $110 ; Perey
R. Routh, $400 ; Richard S. King, $400 ; George A. Itackenzie, $73 ; Edward Bilder,
$146 ; Pergus Schofield, $73 ; John Bradley, $109,50 ; James Bryan, $109.5); Enseigne
W. Fahey, $200 ; Mary Connors, $110 ; 3Jary Hodgins et trois enfants, $191 ; John
.Kartin, $110 ; A. TV. Stevenson, $110 ; Madame John Thorburn, $150 ; Madame P. T.
Worthington et trois enfants, $378; Madame . H. Elliott et enfants, $130 ; Ellen
Kirkpatrick et trois enfants, $266 ; Madame George Prentice et enfants, $352 ; fary
Hannah Tenpest et enfant, $298 ; pour l'année finissant le 30 juin 1880.

58. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour payer aux pensionnaires une compensation au lieu de terres pour l'année
finissant le 30 juin 1880.

Les dites résolutioas étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Kirkpatrick, du comité des subsides, fait rapport de plusieurs résolutions
lesquelles sont lues comme suit:

1. Résolu, qu'ne somme n'excédant pas trente-cinq mille dollars, soit accordée à
Sa Majesté pour subvenir à la pension des vétérans de la guerre de 1812, pour l'année
finissant le 30 juin 1880.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-trois mille huit cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour solde (le la division militaire
et des états-majors de district, pour l'année finissant le 39 juin 1880.

3. Résolu, qu'une somme n',-océdant pas dix-sept mille quatre cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour paye0 les salaires des majors de brigade, pour l'année
finissant le 30 juin 1880.

4. Résolu, qu'une somme n'exeMant pas quarante mile dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux allocations pour l'instruction militaire, pour l'année
finissant le 30 juin 1880.

5. Résolu, qu'une somme n'ex(édant pas cent quinze mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face -ui dépenses ayant rapport à la milice, savoir, munitions
$25,000 ; unifbrmes, $50,000 ; matériel, $40,000; pour l'année finissant le ;0 juin 1880.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-deux mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des arsenaux publics et soins des armes y
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compris le salaire des chefs de matériel, conservateurs et gardiens, et le loyer, le
dhauffage et l'éclairage de ces arsenaux, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

7, Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante et quinze mille dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour solde des exercices et
toutes autres dépenses se rattachant à l'instruction militaire des volontaires, pour
l'année finissant le 30 juin 1880.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-six mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses contingentes et service général pour lesquels
il n'est pas autrement pourvu, y compris l'aide aux associations de carabiniers et
d'artilleurs et aux musiques de corps régulièrement organisés, pour l'année finissant
le 30 juin 1880.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des salles d'exercises et champs de tir, pour
l'année finissant le 30 juin 1880.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour soin et entretien des propriétés militaires
cédées par le gouvernement impérial, y compris les loyers, pour l'année fnissant le
30 juin 1880.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-neuf mille dollars soit ac-
cordée à Sa Majesté pour faire face aux déponses du collége milit.:ire royal, pour l'année
finissant le 30 juin 1880.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux depenses des écoles militaires et instruction militaire
dans les colléges, pour l'année finissant le :30 juin 1880.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quinze mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour solde, entretien et équipement des
batteries d'artillerie de place " A" et "B " et des écoles d'artillerie à Kingston et
Québec, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour solde et entretien d'une garde à Rideau
Hall, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour pièces d'artillerie et armes à feu améliorées,
pour l'année finissant le 30 juin 1880.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer Intercolonial, jusqu'à eau pro-
fonde, St. Jean, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer Intercolonial pour fixe-
noix, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million de dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du prolongement du chemin de fer du Canada
Central (subvention), en rapport avec le chemin de fer du Pacifique pour l'année
finissart le 30 juin 1880.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'embranchement de la Baie Georqienne du
chemin de fer du Pacifique (à l'entreprise), pour l'année finissant le 30 juin 1880.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer du Pacýîque, de Fort Williatà
à la Rivière-aux-Anglais, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent mille dollars soit accordée, à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer du Pacifique, de la Rivière-
aux-Anglais à la rivière à l'Aigle, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million cent mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer du Padfique, de la
Rivière-aux-Anglais à Kéwatin (Portage du Rat), pour l'année finissant le 30 juin
1880.
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23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million de dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer duPacigique, de Eéwatin (Por-
tage du Rat) à Selkirk (Rivière-Rouge), pour l'année finissant le 30 juin 1880.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour remise de locomotives à Selkirk, chemin
de for du Pacifque, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'embranchement Pembina, du che-
min de for du Pacifique à pour l'année finissant le 30 juin 1880,

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer du Pacifique pour gares
et réservoirs, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent mille dollars, soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer du Pacifique, Col/ombie-Bri-
tannique, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

28. Rjésolu, qu'une somme n'excédant pas cent quarante mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour lignes télégraphiques et route en
rapport avec le chemin de fer du Pacifique, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

29. Ré.solu, qu'une somme n'excédant pas cent mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses d'explorations du chemin de fer du Pacifique,
pour l'année finissant le 30 juin 1880.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million cent cinquante mille dollars
soit accordée à Sa Ma-jesté pourfaire face aux dépenses du canal Lachine, pour l'année
finissant le 30 juin 18,0.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quarante mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal de Cornwall, pour l'année
finissant le 30 juin 1880.

32. Résolu, qn'une somme n'excédant pas quatre-vingt mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des canaux du Saint-Laurent, pour l'année
finissant le 30 juin 1880.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux millions de dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal Welland, pour l'année finissant le
30 juin 188P.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'écluse et canal Ste. Anne, pour l'année
finissant le 30 juin 1880.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'écluse et canal de Carillon, pour l'année
finissant le 30 juin 1880.

36. Résolu. qu'une somme n'excédant pas deux cent mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses lu canal de Grenville, pour l'année finissant
le 31) juin 1880.

37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du canal de la Culbute (améliorations des abords
du canal-budget supplémentaire de 187e-79-820,000) pour l'année finissant le 30
juin 1880.

38. Résolu. qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix mille dollars soit
accordée. à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal St. Pierre, pour l'année
finissant le 30 juin 1880.

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour divers travaux des canaux, pour l'année
finissant le 30 juin 1880.

40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics à Ottawa, et être distribuée
comme suit: terrains, $3,000; additions à l'édifice ouest, $5,000, pour l'année finissant
le 30 juin 1880.

41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-neuf mille dollars soit accordée



42 Victoria. 8 Mai, 391

à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour travaux d'amélioration dans les
rivières navigables, et être distribuée comme suit: amélioration des rivières naviga-
bles, $10,000; Saint-Laurent, enlèvement de chaînes et ancres, $12,000 ; rapides
JVeebish, rivière Ste. Marie, lac Huron, $9,000 ; enlèvement de roc, Victoria, C.-B.,
$8,00U, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

42. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-six mille cinq cents dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics, Ontario,
et être distribuée comme suit: salles d'exercice, Ottawa, $15,000 ; bureau de poste,
Hanilton, $1,500; bureau de poste et maison de douane, lWindsor, $18,000; bureaux
publics, Brantford, $12,000, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

43. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et quatre mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics, Québec, et être
distribuée comme suit: réparation des fortifications, Québec et Lévis, y compris les
améliorations dites .Dufferin, 840,000 ; prolongement de la terrace Durham, $15,000;
bureau de poste et maison de douane, St. Jean, P.Q., $9,000, pour l'année finissant le
30 juin 1880.

44. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent dix-neuf mille cinq cents
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics
(Nouveau-Brunswick) et être distribuée comme suit: maison le douane, St. Jean, N.B.,
$100,000 ; caisses d'épagnes, St. Jean, N.B., $14,000 ; bureau de poste St. Jean, N.B.,
$89,500 ; bureau de poste, Frédéricton, 816,000, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

45. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face. aux dépenses des édifices publics (Nouvelle-Ecosse), et être
distribuée comme suit: hôpital de marine, Lunenburg, $4,000 ; hôpital de quaran-
taine, Sydney, C.B., $2,000, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

46. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics, Territoires du Nord-Ouest,
pour l'année finissunt le 30 juin 180.

47. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille cinq cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publies, Colombie-Britannique,
et être distribuée comme suit: édifices publies, réparations, $5,500; maison de douane,
magasin de provisions, quai Victoria, $5,000, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

48 Réolu, qu'une semme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics en général, pour l'année
finissant le 30 juin 1880.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-six mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses des pénitenciers, et être distribuée comme
suit: pénitencier général poir les provinces maritimes, 816,000; Saint-Vincent de
Paul, $4,000; Manitoba, (drainage, etc., $3,000; penitenoier de Kingston, $5,000, pour
l'année finissant le 30 juin 1880.

50. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent trente-neuf mille huit cents
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour loyers et répa-
rations des édifices publics, etc., et être distribuée comme suit ; loyers, réparation,
meubles, chauffage, etc., $175,000 ; chauffage des édifices publics, $40,000 ; enlève-
ment (le la neige, édifices publics, Ottawa, $1,800 ; gaz, édifices publics, Ottawa,
$18,000 ; allocation pour chauffage et éclairage, Rideau Hall, $5,000, pour l'année
finissant le 30 juin 1880.

51. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-et-un mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des havres et brise-lames et être
distribuée comme suit: Kincardine, 85,000; Toronto, $10,000 ; havre de Collingwood,
$6,500 ; pour l'année finissant le 30 juin 1880.

52. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour réparations des brise-lames au bas du fleuve
Saint-Lurent, Québec, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

53. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à 6a
Majesté pour faire face aux dépenses du hâvre de Saint-Jean, Nouveau-.Brunswick, pour
l'année finissant le 30 juin 1880.
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54. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille cinq cents dollars soit ac-
cordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des hIvres et brise-lames, .Nouvelle-
Ecosse, et être distribuée comme suit : Rivière Annapolis, comté d'Annapolis, $1,500;
Ragged Pond, comté de Guysboro, $2,000 ; Digby, comté de Digby, (réparations):
82,00; Anse à la Truite, comté de Digby, (réparations) $1,000 ; baie aux Vaches,
Oap-Breton, 85,000 ; Arichat Ouest, 8 &,000 ; havre de Lingan, $2,000, pour l'année
finissaint le 30 juin 1880.

55. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille cinq cents dollars, soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des havres et brise-lames, Ie du
Prince Edouard, et être distribuée comme suit: baie Colville, Souris, $5,000 ; New
London, $1,500; pour l'année finissant le 30 juin 1880.

56. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour réparations générales des havres et brise-
anies, provinces maritimes, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

57. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des glissoires et estacades, pour l'année finissant
le 30 juin 18O.

58. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent huit mille dollars, soit accordée à
Sa 31ajesté pour faire face aux dépenses du dragage et être distribuée comme suit:
draguurs, $10,000; dragage, $98,000, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

59. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-cinq mille dollars, soit
accordée à Sa Mfjesté pour faire face à diverses dépenses et être distribuée comme
suit: divers travaux pour lesquels il n'est pas autrement pourvu en rapport aux
brise-lames et havres, 810,000; explorations et inspections, $30,000; arbitrage et
décisions arbitrales. $10,000; fils 1élégraphiques et cùbles sous-marins pour les côtes
et les îles du bas du fleuve et du golfe Saint-Laurent et des provinces maritimes,
savoir: subventions annuelles pour les câbles sous-marins entre la terre ferme et
l'Ile d'Antcosti et celles de la Madeleine et fils télégraphiques terrestres sur ces îles,
$15,000 ; plusieurs lignes télégraphiques terrestres dans les provinces maritimes pour
mettre les principaux phares en communication avec les autres lignes télégraphiques
du Canada, subvention unique, 820,000, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

Et la première résolution, et les suivantes jusqu'à la 15e, inclusivement, étant
lues la seconde fois, sont adoptées.

La 16e résolution étant lue la seconde fois.
M. Domville propose, secondé par M. Billiard, que les mots suivants soient ajoutés

à la dite résolution:
Et dans l'opinion de cette Chambre, tous les taux chargés- pour le transport du

fret d'aucune station en Canada à aucune station sur la ligne de l'Intercolonial, ne
devront pas être plus élevés que le taux d'ontier parcours chargé pour le fret expédié
de Chicago ou de tout autre point des Etats de l'ouest; aussi, le taux d'entier parcours
chargé pour l'expédition du fret à aucune station intermédiaire sur la ligne de l'Inter-
colonial, ne devra pas être plus élevé que le taux chargé pour le transport des mêmes
articles aux points extrêmes du dit chemin de fer.

" Qu'aucuns taux particuliers ne seront faits en faveur de quelque manufacturier,
agriculteur, marchand ou négociant, de préférence à un autre, pour le transport
d'articles semblables et pour le même parcours sur le dit chemin; que les taux, par
mille, pour l'expédition d'articles depuis les provinces maritimes jusqu'à celles de
l'ouest par le dit chemin, seront fixés de telle manière qu'aucun expéditeur ne
puisse faire transporter ses marchandises à un prix inférieur à celui payé par son
voisin; " et un débat s'ensuivant, la dite motion est retirée avec le consentement de
la Chambre.

La 16e résolution est alors adoptée.
La 17e résolution étant lue la seconde fois, et la motion étant mise aux voix que

cette Chambre concourt avec le comité dans la dite résolution ; la Chambre se divise ,
et les noms étant demandés sont pris comme suit:
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Poua:

Nessieurs
Arkell, Desjardins, Kran:, Pope (ComIpton),
Baby, Doull, Landry, Pope (Queen's),
Bannerman, Drew, L anO, Richey,
Benoit, Dubuc, Lantier, Robertson (Hamilton),
Bergeron, Elliott, Little, Robinson,
Bill, Farrow, Macdonald, (Sir J.A.)Rochester,
Bolduc, Ferguson, ,McDonald(C. Bretor),Ross, (Dundas),
Boultbee, Fitzsinnons, McDonald (Pictou), Rouleau.
Bourbeau, Fortin, AicDonald (Vic.N.E.)Bouthier,
Bowell, Fulton, Macmillan, Ryan, (Montreal),
Brooks, Gault, McCallun, Rykert,
Bunster, Gigault, McCuaig, ,Shaw,
Bunting, G1l, MIrcDougalt, Sproule,
Burnham, Girouard (J. Cartier),MInnes, Tassé,
Caron, Girouard (Kent), McKay, Tellier,
Qimon, Grandbois, McLennan, Thompson (Caribou),
Cockburn( Yorth'rn'l'd)Hackett, McLeod, Tley,
Colby, ffaggart, McQuade, Tupper,
Connell, .Hay, Mc Rory, Valin,
Costigan, Iesson, Massue, Wade,
<coughlin, -Hilliard, Méthot, Wallace (RorfoIk),
Coursol, Rlooper, Mongenais, Wallace ( York),
Cuthbert, Houde, Jfuttart, White (Cardwell),
Daly, Jones, Orton, White (IHastings),
Daoust, ~Kaulback, Perrault, White (Renfrew),
Dawson, Keeler, Pinsonneault, Willians et
DeCosmos, Kilvert, Platt, Tright.-11.
Desaulniers, Kirkpatricki, Plumnb,

CONTRE:

Messieurs
Anglin, Chandler, Gunn, Olivier,
Bain, christie, Guthrie, Paterson (Brant),
Béchard, Coupal, Holton, Rinfret,
Bourassa, Domville, KIntington, Rogers,
Brown, Dunont, LaBue, Ross ( Middlesex),
Burk, Fiset, Laurier, Rynal,
Burpee (St. Jean), Fleming. RMacienzie, Scriver,
Burpee (Sunbury), Galbraith, Xlferner, Strange,
Oameron (Huron), Geoffrion, mills, Thnipson(flaldima'
Cartwright, Gillies, Oliver, Trow.-42
Casgrain, Gillnor,

Ainsi la question est résolue affirmativement.
La 18e résolution et les suivantes jusqu'à la 26e inclusivement étant lues

seconde fois, sont adoptées.
L'examen de la 27e résolution est ajournée.
La 28e résolution et les subséquentes, étant lues la seconde fois, sont adoptées.

d)

la

M. Xrkpatrick, du comité des subsides, fait rapport .de plusieurs résolutions,
lesquelles sont lues comme suit:

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent vingt-cinq mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses d'entretien et aux réparations des vapeurs
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.Napoléon II, Neuiteld, Druid, Glendon, Sir James Douglass et Northern Light, pour
l'année finissant le 30 juin 1880.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour communication à la vapeur entre iHalifax et
Saint-Jean, vid Yarmouth, en rapport avec le service de la malle, pour l'année finissant
le 30 juin 1880.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Maiesté pour faire face aux dépenses pour service à la vapeur entre les
lacs Huron et Supérieur, en rapport avec le service dle la malle, pour l'année finissant
le 30 juin 1880.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-quatre mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour service à la vapeur entre San
Francisco et Victoria, 'i'olombie-Britannique, en rapport avec le service de la malle, pour
l'année finissant le 30 juin 1880.

5. Résolu, qu'une somme n'exeédant pas quatre mille deux cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour communication à la vapeur
avec les îles de la Mfadeleine, en rapport avec le service de la malle, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1880.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour -faire face aux dépenses pour communication à la vapeur entre
l'île du Grand Manan, N.B., et ia terre ferme, en rapport avec le service de la malle pour
l'année finissant le 30 juin 1880.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour payer la subvention postale aux vapeurs faisant le service entre Camp-
bellton, N.B. et Gaspé, et les ports intermédiaires, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille deux cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour pourvoir à l'examen des capitaines et des seconds,
pour l'année finissant le 30 juin 180.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour l'achat de canots et appareils de sauvetage,
et récompenses pour sauvetage, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses pour pourvoir aux enquêtes sur les naufrages et les acci-
dents et inirmations relatives aux sinistres maritimes, pour l'année finissant le 30
juin 1880.

I1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses relatives à l'enregistrement et la classification
des navires au Canada, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille quatre-vingt-dix dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la police de rade de Mon-
tréal, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-deux mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la police de rade à Québec, poué l'année
finissant le 30 juin 1880.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour l'enlèvement des obstructions dans les
rivières navigables, pour l'année finissant le 30 juin 1830.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante-quatre mille neuf cent
trente-huit dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires et allocations.
des gardiens de phares, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent soixante-et-douze mille cinq
cents-cinq dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses d'entretien
et de réparation des phares, et service côtier pour l'année finimsant le 30 juin 1880.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour l'achèvement et la construction de
phares et signaux d'alarme, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinguante-trois mille sept cents dollars.
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soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires et déboursés des garde.pêche
et des gardiens, et être distribuée commeJsuit: Ontario, $12,000; Québec, $12,000 ;
NYouvelle-Ecosse, $15,000; Vrouveau-Brunswick, $10.500; Ile du Prince-Edouard, $3,000;
Manitoba, $200 ; Colombie-Britannique, $1,000; pour l'année finissant le 30 juin
188e.

19. Résolu,. qu'une somme s'exeédant pas seize mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des établissements de pisciculture, passes-migra-
toires et bancs d'huitres, pour l'année finissant le 3() juin 1880.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cents dollars, soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'observatoire, Québec, pour
l'année finissant le 30 juin 1880.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille huit cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'observatoire, Toronto, pour
l'année finissant le 30 juin 1E80.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de l'observatoire, Kingston, pour l'année finissant
le 30 juin 1880.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de l'observatoire, Montréal, pour l'année finissant
le 30 juin 1880.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'observatoire, Nouveau-Brunswick, pour
l'année finissant le 30 juin 1880.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-sept mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face à l'allocation pour les observatoires météorologiques, y
compris les instruments et le coût des dépêches signalant les tempêtes, pour l'année
finissant le 30 juin 1880.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des hôpitaux de la marine et des immigrants,
Québec, pour l'année finissant le 30 juin 188d.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des hôpitaux de la marine, hôpital général,
Montréal, et autres ports de la province de Québec, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses des hôpitaux de la marine et être distribuée comme suit:
hôpital de Ste. Catherine, Ontario, $500; hôpital de Kingston, Ontario, $500; pour
l'année finissant le 30 juin 1880.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille sept cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des hôpitaux de la marine et
être distribuée comme suit : hôpital général, Halifax, $3,500; autres ports do la
Nouvelle-Ecosse, $11,250, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille sept cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des hôpitaux de la marine, et
être distribuée comme suit: hôpital de St. Jean, $4,000; autres ports du Aouveau.
Brunswick, $7,750; pour l'année finissant le 30 juin 1880.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des hôpitaux de la marine dans les ports de la
Colombie-Britannique, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des hôpitaux de la marine dans les ports de l'Ile
du Prince-Edouard, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

43. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des marins naufragés et infirmes, et être
distribuée comme suit: province de Québec, $1,500; Youvelle-Ecosse, $4,000; Nouveau-
Brunswick, $1,000; Colombie-Britannique, $500 ; ie du Prince-Edouard, $500, pour
l'année finissant le 30 juin 1880.,

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
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Majesté pour rembourser la chambre de commerce de Londres des frais qu'elle a
encourus pour des naufragés et marins du Canada dénués de ressources, pour l'année
finissant le 30 juin 1880.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille six cents quatre-vingt-dix
dollars, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses et salaires en rapport
avec l'inspection des bateaux à vapeur, et être distribuée comme suit : président des
inspecteurs, $1,800 ; vice-président, $1,400; inspecteur, division de Toronto, $1,200; ins-
pecteur, divisiondes Montréal, $1,200; inspecteur, division des Trois-Rivières, $1,000;
inspecteur, division de Québec, $1,000 ; inspecteur, division d'Ontario Est, $1,000 ; ins-
pecteur, division de la Colombie-Britannique, $750; inspecteur, division de Manitoba,
$100; frais de route du président etdépenses se rattachant au bureau de l'inspection des
bateaux à vapeur, $900; frais de route et dépenses incidentes de l'inspecteur du
Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Rcosse, $825 ; frais de route de l'inspecteur de
la division de Toronto et dépenses contingentes du bureau, $430 ; frais de route de
l'inspecteur des Trois-Rivières, $125 ; frais de route de l'inspecteur, Québec, $150 ;
frais de route de l'inspecteur d'Ontorio Est; $260 ; frais de route de l'inspecteur,
Montréal, $200; frais de route de l'inspecteur, Manitoba, $100 ; loyer de bureau,
lfontréal, $250; achat d'instruments et manomètres, $200 ; frais de route et loyer
du bureau de l'inspecteur, Colombie-Britannique, $500 ; pour faire graver et imprimer
des certificats de mécaniciens et faire imprimer la version française de l'acte d'ins-
pection de bateaux à vapeur, $300 ; pour l'année finissant le 30 juin 1380.

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant à l'inspection des compagnies
d'assurance, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à
Sa -Majesté pour faire face aux dépenses d'explorations géologiques, pour l'année
finissant le 30 juin 1880.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-quatre mille huit cents dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face à l'allocation pour les Sauvages, Ontario et
Québec, et être distribuée comme suit: octrois annuels ; Sauvages, Québec, $4,200; achat
de couvertures de laine pour les Sauvages âgés et infirmes, Ontario et Québec, $1,600;
écoles des Sauvagas où elles sont le plus nécessaires, Ontario et Québec, 85,000, pour
porter de 96 ets. à $4 par tête l'annuité payable en vertu du traité Robinson aux
CLippewas, des lacs Huron et Supérieur, $14,000, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des Sauvages de la Nouvele-Ecosse,
secours, etc., pour l'année finissant le 30 juin 1880.

40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinq cents dollars soit
accordée à sa Majesté pour faire aux dépenses des Sauvages du Nouveau-Brunswick,
secours, C c., pour l'année finissant le 30 juin 1880.

41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollas soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des Sauvages de l'Re du Prince-Edouard, secours,
etc., pour l'année finissant le 30 juin 1880.

42. Résolu, qu'une somme n'excédatnt pas cinquante mille neuf cent vingt-huit
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des Sauvages de la
Colombie-Britannique, et être distribuée comme suit: surintendance de Victoria,
$13,363: surintendance de Fraser, $ 13,425; exploration et commission des réserves,
$24,140, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

43. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-sept mille cinq cent
quarante dollars soit -accordée à Sa Majeste pour faire face aux annuités payables aux
Sauvages de Mlanitoba et du Nord-Ouest, et être distribuée comme suit: annuités
payables aux Sauvages en vertu des traités Nos. 1 et 2, $25,820; annuités payables
aux Sauvages en vertu du traité No. 3, 815,225; annuités payables aux Sauvages en
vertu du traité No. 4, $38,125; annuités payables aux Sauvages en vertu du traité
No. 5, $15,775; annuités payables aux Sauvages en vertu du traité No. 6, 850,170;
annuités payables aux Sauvages en vertu du traité No. 7, $41,625; commutations
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d'annuités pour ceux qui pourraient demander la chose, $1,000, pour l'année finissant
le 3f) juin 1880.

44. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-quatre mille quatre cent vingt
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des Sauvages de
Manitoba et du Nord-Ouest, et être distribuée comme suit: instruments aratoires,
bétail, grain de semence, outils, wagons, munitions, etc., fournis en vertu des
traités Nos. 1 et 2, $7,680 ; instruments aratoires, bétail, grain de semence, outils,
wagons, munitions, etc., fournis on vertu du traité No. 3, $3,200; instruments
aratoires, bétail, grain de semence, outils, wagons, munitions, etc., fournis en vertu
du traité No. 4, $6,500 ; instruments aratoires, bétail, grain de semence, outils,
wagons, munitions, etc., fournis en vertu du traité No. 5, $4,540 ; instruments
aratoires, bétail, grain de semence, outils, wagons, munitions, etc., fournis en
vertu du traité No. 6, $10,500; instruments aratoires, bétail, grain de semence,
outils, wagons, munitions, etc., fournis en Sauvages en vertu du traité No. 7, $12,000;
pour l'année finissant le 30 juin 1880.

45. Résolu, 4u'une somme n'excédant pas cinquante-six mille neuf cent trente
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour provisions
fournies aux Sauvages assemblés pour recevoir les annuités en vertu des traités ci-
dessus, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

46. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille cinq cent vingt dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses )our approvisionnement triennal
de vêtements en vertu des traités ci-dessus, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

47. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux appointements des instituteurs et cofit des maisons
d'école des Sauvages, Manitoba et Nord Ouest, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

48. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux frais d'arpentage des réserves des Sauvages, Manitoba
et Nord-Ouest, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

49. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-neuf mille quatre cent trente-cinq
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses générales de surin-
tendances et être distribuée comme suit : Sur intendance de Manitoba, $25,035. Sur-
intendance du Nord Ouest, $14,400; pour l'année finissant le 30 juin 1880.

50. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars soit accordée à Sa
Im ijesté pour faire face aux dépenses' des Sioux de Manitoba et du Nord-Ouest, pour
lannée finissant le 30 juin 1880.

51. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille deux cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de professeurs d'agriculture
dans le -Nord Ouest, pour l'année finissant le 30 juin-1880.

52. Résolu qu'une somme n'excédant pas trois cent huit mille neuf cents dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la police à cheval du Yord-
Ouest et être distribuée comme suit; solde de la police y compris l'état-major,
$119,000; solde additionnelle aux policiers, cultivateurs et artisans, $3,500; rations,
$42,700; fourrage, $45,700; combustible et luminaire, $5,000; habillements ; $22,000 ;
réparations, renouvellement, remonte, armes et munitions et divers approvisionne-
ments, $26,000; médicaments et soins médicaux, $2,000; livres et papeterie, $1,000;
frais de transport, guides, charretiers et journaliers, $25,000 ; dépenses contingentes,
$3,000; édifices, $4,000; pour l'année finissant le 30 juin 1880.

53. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la Gazette du Canada, pour l'année finissant
le 30 juin 1880.

54. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée- à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses d'impressions diverses, pour l'année finissant le
30 juin 1880.

55. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars, soit accordée à
Sa Majesté, pour faire face aux dépenses imprévues sujettes à un arrêt du Conseil, et
dont un compte en détail sera soumis au Parlement durant les premiers quinze jours
de la prochaine session, pour l'année finissant le 30 juin 1880.
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56. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux frais de commutation de remise de droits sur articles impor-
tés pour l'usage de l'armée et de la marine, pour l'année finissant le 30 jain 1880.

57. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses du gouvernement des Territoires du Nord-
Ouest, pour l'année finissant le 3o juin 1880.

58. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à 'a
Majesté pour faire face aux dépenscs du gouvernement du district de Kéwatin, pour
l'année finissant le 30 juin 18O0.

59. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses probables de la mise en vigueur de la loi au
sujet du commerce des spiritueux, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

60. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent sept mille soixante et neuf
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires et dépenses contingentes
des différents bureaux de douane et être distribuée comme suit ; dans la province d'On-
tario, $221,195; dans la province de Québec, $192,630 ; dans la province du Nouveau-
Brunswick, $92,575 ; dans la province de la Nouvelle-Ecosse, $105,795 ; dans la pro-
vince de -lanitoba, $12,500 ; dans les Territoires du Nord-Ouest. $2,500 ; dans la pro.
vince de la Colombie-Britannique, $23,604 ; dans la province de l'fle du Prince Edouard,
$25,270; salaires et frais de route des inspecteurs de bureaux et frais de route des
autres officiers en tournées d'inspection, $16,000 ; dépenses contingentes du bureau
principal, impressions, papeterie, annonces, frais de télégraphie, etc., pour les diffé-
rents ports d'entrée, $15,000 ; pour l'année finissant le 30 juin 1880.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.
M. Ryan (Montréal), du comité des subsides, fait rapport de plusieurs résolutions,

lesquelles sont lues comme suit:
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent dix-sept mille sept cent qua-

rante dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département
de l'accise, et être distribuée comme suit: appointements des officiers et inspecteurs
de l'accise, $1'15,240; frais de route, loyers, combustible, papeterie etc., $35,000;
allocations aux percepteurs des douanes, sur droits perçus par eux, $2,000; Service
préventif, $5,000; pour l'année finissant le 30 juin 1880.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-et-sept mille cinq cents dollars
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses d'inspection et mesurage de bois
de construction, et être distribuée comme suit: surintendant, bureau de Québec,
$2,000; assistant-surintendant et teneur de livres, $1,600 ; caissier, $1,200 ; commis de
la spécification, $1,900 ; messager, $400; 9 commis de la spécification, (8 mois) savoir : 1
à $1,000; 2 à $700; 4 à $600; 2 à $500 ; aide de teneur de livres, $1,000 ;
-émoluments dos inspecteurs et mesureurs de bois, $45,000 ; dépenses contingentes,
$4,000; 1 assistant-surintendant, bureau de Montréal, $800; teneur de livres et commis
de la spécification, $1,000; émoluments des inpecteurs-mesureurs de bois, $2,500; dé-
penses contingentes, $300 ; pour l'année finissant le 30 juin 1880.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille huit cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux appointements des sous-inspecteurs des
poids et mesures, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux appointements des inspecteurs de gaz, pour l'année
finissant le 30 juin 1880.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-trois mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour loyer, combustibles, frais de
route. frais de poste, papeterie etc.. des sous-inspecteurs des poids et mesures et gaz,
pour l'année finissant le 30 juin 1880.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour l'achat et la distribution d'échantillons de farine, etc., et autres dépenses
nécessitées par la loi, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour faire face aux dépenses à faire en vertu de l'Acte 36 Vic., chap. 49, en rap-
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port avec la falsification des substances alimentaires, pour l'année finissant le 30
juin 1880.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-deux mille vingt dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses contingentes et salaires des officiers
préposé aux canaux pour l'année finissant le 30 juin 1880.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille cinq cent quarante-cinq
dollars soit accordée à Sa Majesté peur faire face aux frais de perception des droits
de glissoire et d'estacades, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

10, Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quatre-vingt un mille sept
cents dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux frais (le réparations et
exploitation des canaux, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et deux mille neuf cents dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux frais de réparation et exploitation
des ports et glissoires, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million cinq cent mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer Intercolonial,
pour l'année finissant le 30 juin 1S80.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent trente mille dollars soit ac-
cordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer de l'fle du Prince-
Edouard, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-six mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la ligne télégraphique, Colombie-Britan-
nique, (y compris la subvention,) pour l'année finissant le 30 juin 1880.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit acqordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la ligne télégraphique entre l'lie du Prinee-
Edouard et la terre ferme, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face au salaire et aux dépenses contingentes de l'agent des Travaux
Publics (Colombie-Britannique) pour l'année finissant le 30 juin 1880.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million sept cent cinquante-huit
mille dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des postes, et
être distribuée comme suit: Ontario, $7717,000; Québec, $476,000 ; Nouveau-Brunswick,
$163,0G0; Nouvelle-Ecosse, $192,000; De du Prince-Edouard, $46,000; Colombie-Bri-
tannique, $67,00; territoires du Nord-Ouest, $15,000; Alanitoba, $22,000; pour
l'année finissant le 30 juin 1880.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix mille dollars soit ac-
cordée à Sa Majesté pour faire face aux frais d'arpentage, (Manitoba et .Nord-Ouest),
y compris la commission, le personnel, les agences des terres, les loyers, la papeterie,
etc., etc., pour l'année finissant le 30 juin 1880.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face à l'estimation de la somme à voter pour les menus revenus,
pour l'année finissant le 30 juin 1880.

Et la première résolution et les suivantes, jusqu'à la le inclusivement, étant lues
la seconde fois, sont adoptées.

L'examen des 12e et 13e résolutions est ajournée.
Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit,

Vendredi, 9 mai 1879.
La 14e résolution et les subséquentes étant lues la seconde fois, sont adoptées.
La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill du Sénat

intitulé: " Acte a l'efet d'établir un mode de liquidation pour lessociétés de construe-
tion dans la province de Québec," et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil, -et M. White (Cardwell) fait rapport que le comité a examiné le
bill et y a fait un amenidement.

Ordonné, que le bill ainsi amendé soit maintenant pris en considération.
L'amendement fait au bill est alors lu pour la première et la seconde fois, et il

est adopté.
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Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième feis.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill avec l'amendement passe.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre l'a passé avec un amendement auquel elle demande leur concours.
L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant les arbitres officiels,

étant lu ;
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé à un comité général de

cette Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité; et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Desjardins fait rapport que le
comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi amendé soit maintenant pris en considération.
Les amendements faits au bill sont alors lus pour la première et la seconde fois,

et ils sont adoptés.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
M. Stephenson, du comité mixte des deux Chambres au sujet des impressions du

Parlement, présente à la Chambre le 13e rapport de ce comité, lequel est la comme
suit :

Le comité a examiné soigneusement les documents suivants, et recommande q'ils
soient imprimés, savoir:

Réponse à ordre-Etat des soumissions contenant les listes des quantités et des
prix en ce qui concerne les contrats No. 13, 14, 15 et 25, du chemin de fer du Paci-
fique ; etc.

Rapport adressé à l'honorable Ministre des Travaux Publics du Canada, par
Sandford leming, écr., C.N.G., ingénieur-en-chef, concernant le chemin de fer da
Pacifique, en 1879.

Message de Son Excellence le Gouverneur-Général transmettant certains docu-
ments concernant la position financière de la province de Manitoba.

Réponse à ordre-Document de la session No. 42 de 1877, concernant les pêche-
ries de la Colombie-Britannique, et rapport de l'inspecteur de pêcheries de la dite
province pour 1878, etc.

Message de Son Excellence le eouverneur-Général transmettant certains docu-
ments concernant les avances à être faites à la Province de la Colombie-Britannique
pour la construction d'un bassin de radoub.

Rapport d'exploration des côtes dans.le voisinage des Caps Tourmente et Traverse
dans l'Ble du Prince-Edouard et sur la terre ferme, relatif à un projet de commu-
nication par voie ferrée entre les dits caps et les chemins de fer de l'Ile du Prince-
Edouard, et Intercolonial (sans la carte.)

Réponse (en partie) à adresse.-Correspondance échangée entre le gouvernement
du .Nouveau-Brunswik et le gouvernement du Canada au sujet de certaines réclama-
tions présentées par le premier contre le second, etc., etc. (Dans les documents de
la session seulement.)

Réponse à ordre,-Etat donnant les noms, etc., etc., de toutes les personnes
nommées par le gouvernement du Canada comme commissaires, secrétaires on autre-
ment, en rapport avec l'exposition canadienne au Centenaire tenu à Philadelphie en
1876, etc., etc.

Réponse à ordre,-Correspondance, en possession du gouvernement, et de toute
provenance, depuis 1874, concernant les naufrages et le cabotage dans les eauxdu
Canada, et la réciprocité accordée par les Etats-Unis à ce sujet, ainsi que les rapports
de M. John Lewis.

Réponse à adresse,-Correspondance entre le gouvernement dé la Puissance et
celui d'Ontario concernant les arrérages dus aux Sauvages pour des réclamations pour
terres des Sauvages sur les lacs Huron et Supérieur.
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Réponse à ordre,-Etat donnant les noms des Sauvages qui ont été émaneipés en
la manière prévue par la loi, durant les dix dernières années.

Réponse à ordre,-Correspondance relative aux avaries causées à l'écluse No. 21,
sur le canal Welland, en 1874, par la goëlette Louise.

Rapport du comité spécial permanent sur l'immigration et la colonisation (5,000).
Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas

imprimés :-
Réponse à adresse,-Correspondance concernant les réclamations du gouverne-

ment contre lo comté de Welland, au sujet des terrains inondés, etc., etc.
Réponse à ordre,-Copie des documents, etc., relatifs à l'achat de bouts de

madriers dans le comté de Northumberland, 3V-B., depuis le 1er janvier 1873 jusqu'au
1er janvier 1879, pour l'usage du chemin de fer Intercolonial.

Réponse à adresse,-Correspondance concernant la vente de certaines bâtisses
et constructions accessoires, situées sur lès bords de la rivière Matapédiac, sur la ligne
de l'Intercolonial, etc., etc.

Réponse à ordre,-Etat concernant les soumissions pour la fourniture du bois à
l'Intercolonial, dans le comté de Rimouski, pendant les dernières élections générales.

Réponse à ordre,-Etat indiquant le nombre d'hommes employés sur l'Interco-
lonial, dans le comté de Rimouski, au 1er août dernier, etc., etc.

Réponse à ordre,-Correspondance relative à la transmission, pendant les
récentes élections fédérales, d'une certaine lettre marquée privée et confidentielle,
alors déposée au département des Postes, à un voteur du comté de la division est de
Northumberland.

Réponse à ordre,-Rapport mentionnant le prix et la distance parcourue, pour
le transport des malles, de Drummondville à Wendover et Simpson, jusqu'au 30 décembre
dernier.

Réponse à ordre,-Copie du contrat, pour le service des malles, conclu avec la
compagnie de navigation à vapeur de l'1le du Prince-Edouard, à l'époque de l'union,
etc., etc.

Réponse à adresse,-Copie de l'ordre en Conseil permettant de faire des arran-
gements avec M. R. W. Prittie et autres, concernant l'entrée et l'établissement de
colons dans le Manitoba, etc., etc.

Réponse à ordre,-Correspondance venant du préfet du pénitencier de St. Jean,
N.B., concernant le rapport de l'inspecteur, M. ]Joylan, sur l'enquête dans l'affaire
de M. Ketchum, etc., etc.

Réponse à ordre,-Copie du rapport de l'inspecteur Moylan dans l'affaire de M.
Ketchum, préfet du pénitencier de St. Jean, N.B.

Réponse à adresse,-Correspondance, etc., etc., concernant la non-application,
par la dernière administration, de la somme de $250,000 pour un havre de refuge à
Rimouski, etc., etc.

Réponse à ordre.-Etat donnant les noms des employés permanents et tempo-
raires au pénitencier de St. Vincent de Paul, etc., etc.

Réponse à ordre.-Correspondance, rapports d'ingénieurs, etc., etc., concernant
la reconstruction du brise-lames à l'île A.met, N.E., etc., etc.

Réponse à ordre.-Correspondance relative à un pont jeté sur la rivière St. Jean,
V.-B., à Woodstock, et qui nuit à la navigation, etc.

Réponse a ordre.-Copie de toutes les lettres, télégrammes, contrats, etc., se
rap ortant en quelque manière à l'affrétement et à l'achat de la goëlette "l Ella G.
McLean."

Réponse. à ordre.-Documents relatifs à la démission d'Antoine Deschamps,
gardien du phare Ste. Anne, comté de Jacques-Cartier, etc.

Réponse à ordre.-Correspondance concernant la destitution de George B.
Simpson, et la nomination de William . Sherwood comme gardien du phare prin-
cipal, au havre de la Presqu'île, dans le comté de Northumberland, Ontario.

Réponse à ordre.-Copie de la requêtre des pilotes ou ministère de la marine,
demandant que, comme précédemment, la caisse des pilotes soit placé sous le contrôle
de l'Etat.

26
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Réponse à ordre.-Correspondance relative à la construction d'un phare à l'em-
bouchure de la rivière Saugeen.

Réponse à ordre.-Correspondance et documents se rapportant à la résignation
do M. Richard, gardien de la lumière du Brandy Pot etc., etc.

Réponse à ordre.-Copie de toutes lettres, etc., etc., concernant lo choix d'un
emplacement, et la construction d'un phare érigé l'été dernier à la baie de la Presqu'Ile
dans la division est du comté de Northumberland, Ontario.

Réponse à ordre -Copie de tous documents et rapports concernant la nomina.
tion de M. Cox, gardien du phare de Cap Beale, et pour toutes plaintes portées contre
le dit gardien.

Réponse à ordre.-Copie de tous contrats pour les provisions des havres dans le
fleuve St. Laurent; les noms des soumissionnaires, et le prix de leurs contrats, depuis
le 1er mai 1874 jusqu'au 1er janvier dernier.

Réponse à adresse.-Copie des instructions qui ont été données à des procureurs,
et en vertu desquelles des procédés ont été pris en Chancellerie contre William .Mason
et diverses autres personnes, pour violation des propriétés de la Couronne dans la
péninsule de la Presqu'ile, dans la division est de Northumberland, Ont., etc., etc.

Réponse à ordre.-Correspondance concernant l'hôpital de Marine, à Miramichi,
N. B.

Réponse à adresse.-Ordres en Conseil, etc., etc., concernant le dernier arpentage
et la vente projetée, ou l'octroi gratuit des terrains de la péninsule de la Presqu'ile
et de Bigh Bluf, dans la division est du comté de Northumberland, Ont., etc., etc.

Réponse à adresse.-Copie de tous mémoires ou ordres en conseil concernant la
destitution d'agents et de surintendants des Sauvages, etc., etc.

Réponse à ordre.-Correspondance, etc., relative à la démission de Samuel
Lougheed, maître de poste de Molesworth, etc.

Réponse à adresse.-Copie d'une plainte portée le 21 août 1875 par Achille Talbot,
écr., ex-député-inspecteur des postes, contre certains maîtres de poste du comté de
Montmagny, etc.

Réponse à ordre.-Correspondance, télégrammes et mémoires ayant rapport à la
résignation du juge Wilkins, etc., etc.

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure moins vingt-cinq minutes, ven-
dredi matin, la Chambre s'ajourne alors.

Vendredi, 9 mai 1879.
PmutaRs.

M. Biolton, du comité permanent des banques et du commerce, présente à la Cham-
bre le onzième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné les bills suivants, et a décidé d'en faire rapport, avec des
amendements :

Bill pour accorder certains pouvoirs à " la société permanente de construction
du district d'Iberville."

Bill concernant "la banque Consolidée du Canada."

Sur motion de M. Tilley, secondé par M. Blolton,
Ordonné, que le bill concernant "la banque Consolidée du Canada" rapporté

anjourd'hui du comité permanent des banques et du commerce, soit placé sur les
ordres de ce jour, pour être considéré en comité général de cette Chambre.

Sur motion de M. Mousseau, secondé par M. EBoude,
Ordonné, que le bill pour accorder certains pouvoirs à "la société permanente de

construction du district d'Iberville," rapporté aujourd'hui du comité permanent des
banques et du commerce, soit placé sur les ordres de ce jour, pour être considéré en
comité général de cette Chambre.
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M. TilleyI, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse à
un ordre de la Chambre, du 5 mai 1879, pour un état donnant les noms de tous les
fonctionnaires publics dans le ]oureau-Brunswick, qui ont droit à recevoir dos copies
de la Gazette du Canada. (Documents de la session, No. 161.)

M. Pope (Queen's 1.P.E.), l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, pré-
sente la réponse à un ordre de la Chambre, du 31 mars 1879, pour copie de toutes les
correspondances, soumissions, documents relatifs à la fourniture de l'huile dle charbon
ou autre huile, pour les phares du fleuve St. Laurent dans la province de Québec et
dans le Golfe, depuis 1873; ainsi que copie de toat contrat, marchés ou conventions
passés avec les fournisseurs actuels, compienant leurs noms, le montant de leurs sou-
missions, la durée de leurs contrats et les raisons pour lesquelles les dits contrats leur
ont été accordés. (Documents de la session, No. 162.)

M. Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse
à un ordre de la Chambre, du 3 mars 1879, pour un état indiquant les dates auxquelles
il a été reçu des soumissions pour travaux public,,; les dates auxquelles les contrats
ont été donnés; si la plus basse soumission a été acceptée; si non, un état des sou-
missions, avec les noms des soumissionnaires, et leur montant respectivement, y com-
pris celui accepté par le gouvernement et ceux qui sont au-dessous ; dans les cas où
la plus basse soumission a été acceptée, si le contrat a été donné aux soumissionnaires,
ou s'il y a eu substitution de noms, et laquelle ; et, dans le cas où la plus basse sou-
mission n'a pas été acceptée, si une plus élevée a été acceptée aprés rapport fait par
l'ingénieur dU département, et par ordre en conseil, sur le rapport du ministre décla-
rant les raisons de cette action; cet état devant couvrir l'espace de temps qui s'est
écoulé entre le 1er novembre 1873 et le 18 octobre 1878. (Documents de la session,
No. 164.)

Aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence, du 24 mars 1879, pour copie
de tous documents, correspondance, etc., concernant la réclamation de M. Ryland pour
l'intérêt qui lui est dû sur la moitié de la somme qui lui a été adjugée par sentence
arbitrale du juge en chef Carter, et payable par le Canada; avec le rapportdu ministre
de la Justice, (M Blake), en janvier ou février 1877, par lequel il suggérait que les
gouvernements locaux de Québec et d'Ontario devraient être appelés à payer conjoin-
tement le montant réclamé, ce rapport étant un document public et non confidentiel.
(Documents de la session, No. 165.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, un 2 avril 1879, pour un état
indiquant en détail la somme totale dépensée pour l'addition faite à l'édifice
de l'ouest; aussi pour copie de tous contrats y relatifs. (Documents de la session,
No. 166.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, du 31 mars 1879, pour
un état de toutes les reclamations faites pour dommages causés par des barrages de
cours d'eau pour les fins du canal Rideau, depuis le 1er janvier 1872, et pour tous
papiers et rapports qui s'y rattachent; et indiquant de quelle manière on a disposé
de ces réclamations. (Documents de la session, INo. 167.

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, du 24 mars 1879, pour un
état des réglamations qui ont été payées en 1878, pour dommages eausés au bétail, et
aux marchandises sur le chemin de fer Intercolonial, etc. ; indiquant la date à
laquelle ces réclamations ont été d'abord présentees; comment il en a été disposé à
cette époque, la date du paiement et pourquoi il a été fait, et la date à laquelle la
réclamation a été faite. (Documents de la seesion, No. 42 k.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, du 24 mars 1879, pour un état indi-
quant les montants payés, depuis 1875, juqu'à ce jour, à M. Jean-Baptiste Dusseault,
marchand de L'Islet, dans le comté de L'Islet: le. Pour avoir agi comme inspecteur
ou surintendant des travaux de construction d'un phare au quai de la Rivière-Ouelle ou
de St. Denis, dans le comté de Kamouraska; 2e. Pour avoir agi comme inspecteur ou
surintendant dans des travaux de construction d'un phare sur le rocher dit " Algernon
-Rock," situé dans le fleuve St. Laurent; 3e. Poar avoir agi comme conducteur et ins-
pecteur des travaux de réparation faits au quai de L'Islet. Spécifiant dans chacun
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des cas, le montant qui a été donné à M. Arthur Dusseault, fils du dit Jean-Baptiste
.Dusseault. Avec ensemble copie de toutes lettres, rapports, comptes, bordereaux de paie,
correspondances, entre le dit Jean-Baptiste Dusseault et le département des Travaux
Publies, ou les ingénieurs du dit département ayant charge des travaux à faire dans
le fleuve St Laurent, et documents quelconques relatifs à tous les susdits travaux, et
en même temps copie d'une certaine demande faite en 1870, par le dit Jean-Baptiste
.Dusseault au département des Iravaux Publics de la place de gardien du quai de
L'slret. (.Documents de la session, No. 168.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, du 31 mars 1879, pour
un état indiquant: Io., la quantité de vieux rails de fer que le gouvernement a ac-
tuellement à sa disposition, 2o., les noms des compagnies auxquelles des quantités
de vieux rails ont été prêtées et à quelles conditions ce prêt a été fait; So., où se
trouvent situés ces rails disponibles. (Documents de la session, No. 169.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, du 24 février 1879, pour
un état indiquant: Io. Les sommes d'argent dépensées pour la réparation des murs
de la cité de Québec, depuis le 1er août au 1er octobre 1878; 2o. Les noms et rési-
dences des entrepreneurs de ces travaux; 3o. Le nombre d'ouvriers employés depuis
le 1er août au 10 du même mois, 1878; 40. Le nombre d'ouvriers, d'entrepreneurs,
de conducteurs, ou sous-conducteurs des travaux, avec les gages à eux donnés, depuis
le 10 août au 25 septembre 1878. (Documents de la session, NO. 170.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, du 24 mars 1879, pour
copie do tous contrats passés depuis 1874, pour l'amélioration ou la réparation du
havre de refuge de Rondeau, de la correspondance échangée. à l'égard de ce havre
avec le ministère des Travaux Publics, et d'un état des sommes payées, et à qui, pour
cette amélioration ou ces réparations. (Documents de la session, No. 171.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, du 20 février 1879, pour
un état détaillé du fonds connu sous le nom de " Caisse d'assurance des em-
ployés du chemin de fer Intercolonial," indiquant:-lo. Les montants perçus des
employés du chemin de fer, mensuellement, depuis son établissement (1er d'octobre
1874), jusqu'au 1er février 1879 ; 2o. Les mortants versés par le département du
chemin de fer au dit fonds; 3o. Les montants payés à compte du dit fonds; (a) Le
nombre et le montant des réclamations pour décès, dans chaque classe; le nom de
la personne, son emploi, et la cause de son décès; (b) Le nombre de semaines pour
lesquelles il a été payé une indemnité, dans chaque classe; à qui payée, la date, et
la cause de l'accident; (c) Les montants, s'il en est, qui ont été payés à des personnes
qui ne sont pas des souscripteurs au dit fonds, leurs noms, la date et la raison de ces
paiements; 40. Etat du montant actuellement au crédit du dit fonds; quand a-t-il été
déposé, et au crédit de qui; 5o. Etat des employés du chemin de fer qui sont exempts
de contribuer au dit fonds, et la raison de cette exemption; 6o. Etat des réclamations
contre le dit fonds,qui n'ont pas été payées, par qui présentees, et la cause de ce
non-paiement; 7o. Copie de toute la correspondance à ce sujet. (Documents de la
session, No. 42f.)

Et aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence, du 24 mars 1879,
pour un état indiquant le nombre de causes dont il a été disposé par la cour
maritime d'Ontario, jusqu'au 1er mars 1879, avec les montants adjugés dans
chaque cas; indiquant aussi, dans chaque cas, le montant des honoraires de l'huissier,
et du greffier; aussi les montants auxquels les navires ont été évalués dans chaque
cas, et le produit de leur vente. (Documents de la session, No. 172.)

La Chambre procède à prendre en considération les 12e et 13e résolutions
rapportées du comité des subsides hier, et dont l'examen a été ajourné ; elles sont lues
la seconde fois comme suit:

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million cinq cent mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer Intercolonial,
pour l'année expirant le 30 juin 1880.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent trente mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer de l'Ie du Prince-
Edouard, pour l'année expirant le 30 juin 1880.

Et les dites résolutions sont adoptées.
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M.'Kirkpatrick, du comité des subsides fait rapport de plusieurs résolutions, les-
quelles sont lues comme suit:

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour payer la somme probable qui sera requise pour faire face aux dépenses
entiè: es de la commission de la Tenure Seigneuriale, pour l'année finissant le 30 juin
1879.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du bureau du Gouverneur-Général et être distri-
buée comme suit: augmentation du traitement du secrétaire à partir du 1er avril,
$200 ; augmentation du traitement des aides-de-.camp à partir du 1er avril, $100;
pour l'année finissant le 30 juin 1879.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent cinquante dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour assurer l'organisation du personnel
du ministère de la Justice, tel qu'indiqué en détail dans le budget de 1879-80, devant
prendre effet du 1er janvier 1S79, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face à l'augmentation du traitement du secrétaire du ministère des
Postes, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face à la somme additionnelle requise par le ministère de l'inté-
rieur pour dépenses contingentes, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses occasionnées par l'augmentation du per-
sonnel de la police, pendant l'année finissant le 30 juin 1879.

7. Résclu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cent dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face à la somme additionnelle requise pour le service du péni-
tencier de Manitoba, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cents dollars, soit
accordée à Sa Majesté pour le service du pénitencier, Colombie-Britanniques pour
l'année finissant le 30 juin 1879.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses des témoins et des sténographes, session de 1878, pour
'année finissant le 30 juin 1879.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille trois cent soixante-quatre
dollars et vingt-huit centins, soit accordée à Sa Ma.lesté pour faire face aux dépenses
additionnelles occasionnées par la publication des débats de 1878, pour l'année finissant
le 30 juin 1879.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille trois cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux frais d'impression et pour préparer le
catalogue de la bibliothèque du Parlement, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer à E. U. Piché, écuier, ex-greffier adjoint de la Chambre des Communes,.
une gratification de retraite, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépensee additionnelles se rattachant à l'exposition de
Paris, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses additionnelles se rattachant à la préparation des statis-
tiques criminelles, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour remplacer des garnitures détruites par l'incendie de l'hôpital de la Grosse-le,
pour l'année finissant le 30 juin 1879.,

16. Résolu, qu·une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour subvenir à la pension des vétérans de la guerre de 1812, pour l'année
finissant le 30 juin 1879.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille trois cent quaranteix
dollars et soixante et six centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dé-
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penses des états majors de division et de district, et être distribuée comme suit:
solde d'au sous-inspecteur d'artillerie dans les Provinces maritimes, du 17 sep-
tembre 1878, au 30 juin 1879, $946.66 ; gratification aux officiers mis à la retraite en
conséquence de l'amalgamation des charges de payeurs et de garde-magasins dans
divers districts, 82,400, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent quatorze dollars et cinquante·
centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face à la somme requise pour payer les frais
d'exercice de la troupe de cavalerie d'Ottawa, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents dollars soit ac-
cordée à Sa Majesté pour fai re face à la solde et à l'entretien de la garde à Rideau Hall,
pour l'année finissant le 30 juin 1879.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses en-ourues au sujet de mesures de précaution à
prendre pour la défense, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille six cent vingt-deux dollars
et quatie-vingt-un centins, soit accordée à Sa Majesté pour faire face à des dépenses
extraordinaires et être distribuée comme suit: pour faire face aux dépenses se ratta-
chant à l'emploi de la milice par les autorités civiles à Montréal et à Québec en.
1878, $13,000 ; pour faire face aux dépenses se rattachant à l'emploi de la milice par
les autorités civiles au Cap-Breton en 1876, $622.81; pour l'année finissant le 30
juin 1879.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille sept cent cinquante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour payer à M. Wallace comme compensation de sa perte de
temps pendant qu'il a été employé au service du chemin de fer du Pacifque, pour
l'année finissant le :30 juin 1879.

23. Résolu, qu'une somme n'exeédant pas cent trente-deux mille quatre cent
soixante-quatorze dollars et dieux centins, soit accordée à Sa Majesté pour faire face
aux dépenses du chemin de fer /ntercolonial, et être distribuée comme suit: Achève-
ment $20,000 ; prolonuement jusqu'à Ha/ifax, $5,000 ; construction d'une remise à
locomotives à Sainte-Flavie, 85,721.02; somme accordée par sentence arbitrale à MM.
Boggs et Murray pour travaux entrepris en vertu du contrat de la section 19 et
dépenses qui s'y rattachent, $101,753 ; pour l'année finissant le 30 juin 1879.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face à la somme requise pour le canal de Culbute, pour l'année
finissant le 30 juin 1879.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent quatre-vingts dollars et six
centins soit aceordée à Sa Majesté pour payer aux représentants légaux de Lemuel
Cushing les dommaL-es causés à leurs terrains pou'r le canal de Grenville, pour l'année
finissant le 30 juin 1879.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille sept cent cinquante-quatre
dollars soit accordée à Sa Majesté pour payer la balance du crédit de 1877-78, pour le
canal Rideau, non dépensée le 30 septembre 1878, et reportée en vertu d'une autori-
sation spéciale, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics à Ottawa et être distribuée
comme suit: édifice de l'Est, somme .equise pour la construction de mansardes ;
$8,000; édifice de l'ouest, somme requise pour terminer de payer la construction de
l'addition, $10,000, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-trois mille cinq cent vingt-neuf dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics,
Ontario, et être distribuée comme suit: maison de douane, Toronto-balance due à
l'architecte, $1,529; collége militaire de Kingston, achèvement, $20,000; somme
requise, pour salles d'exercice, Ottawa, 82,000, pour l'année finipsant le 30 juin
1879.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour l'achèvement de l'entrepôt d'examen de
.Montréal, pour l'année finissant le 30 juin 1879.
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30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent quatre-vingt-dix dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour changements et ameuble-
ments du bureau de poste de Chatham, N.B., pour l'année finissant le 30 juin 1879.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-et-un mille cinq cent cinq dollars
et quarante-cinq centins, soit accordée à Sa Majesté, pour faire face aux dépenses dit
pénitencier de Dorchester, E.-B., balance du crédit de 1877-78, restant non dépensée
le 30 septembre 1878 et reportée en vertu d'une autorisation spéciale, pour l'année
finissant le 30 juin 1879.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-cinq mille deux cent quatre-
vingt-seize dollars ot soixante et six centins, soit accordée à Sa Majesté pour faire
face aux dépenses des édifices publics et être distribué comme suit: loyers, répara-
tions, meubles, chauffage, etc., $45,000; lampes pour éclairer le chemin jusqu'à
Rideau Hall, $180; 7 mois d'éclairage et de gaz, chemin de Rideau Hall, $116,66, pour
l'année finissant le 30 juin 1879.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille neuf cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majestá pour faire face à la somme accordée par les arbitres
officiels à J. S. McEwen comme règlement de sa réclamation pour travaux extraor-
dinaire3 au port de Bayfield, Ontario, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent trente dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses du brise-lames de la Pointe du Chêne, Nou-
velle-Ecosse, pour rembourser à T. E. Woodworth certaines somnmes d'argent qu'il a
dépensées pour ce service, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille trois cent vingt dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour l'amélio-ation des rivières
navigables et être distribuée comme suit: enlòvement de roc, port de Victoria,
rivière Fraser, C.-B., balance du crédit (le 1877-78, restant non dépensée le 30
septembre 1878 et reportée en vertu d'une autorisation spéciale, $5,320 ; battures
d'Oronocto, rivière Saint-Jean, $5,000, pour l'année finissaat le 30 juin 1879.

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent trente dollars soit accordée à Sa
Majesté pour payer à L. D. Audy, pour arrérage de traitement en rapport avec le
chemin de la rivière de la rivière Rouge, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face à la gratification d'une année de traitement à Charles Taylor lors de
sa retraite comme arbitre officiel, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour payer les services professionnels dans la cause de Chevrier vs. la Reine,
estacades de la rivière Gatineau, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-neuf mille sept cent soixante-dix
dollars et quatre-vingt-quatre centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face à la
subvention pour service postal entre Ralifax et Cork, s'il est nécessaire, (à voter de
nouveau), pour l'année finissant le 30 juin 1879.

40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer les services rendus par la compagnie de navigation à vapeur de l'Ile du
Prince Edouard pour le transport des malles entre Summerside et Shédiac, pendant la
saison de navigation 1869, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cent soixante-six dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses additionnelles se rattachant
aux enquêtes sur les naufrages et les accidents, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

42. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dix dollars et vingt-sept
centins soit accordée à Sa Majesté pour payer les services professionnels dans la eau-se
de la ]Reine vs. David, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

43. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour payer à Donald McNeill une rémunération pour perte et dépenses se
rattachant à son transfert du phare de l'Ile Saint-Paul, en 1874, pour l'année finissant
le 30 juin 1879.

44. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour fihre face aux salaires'et déboursés de nouveaux garde-pêches et gardiens des
pêcheries dans la province de Québec, pour l'année finissant le 30 juine1879.
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45. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face au crédit additionnel pour l'entretien de plusieurs établisse-
ments de pisciculture au Canada, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

46. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent trente-trois dollars et quarante-
six centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face au crédit additionnel se ratta-
chant aux dépenses dujaugeage des steamers, etc., pour l'année finissant le 30juin 1879.

47. Résoiu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majestée pour faire face à la gratification de secours pour les cas imprévus de misère
parmi les sauvages du Bas Saint-Laurent, Ouébec, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

48. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille deux cent soixante et cinq
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face au paiement de nouvelles annuités,
en vertu du traité No. 4, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

49. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille neuf cent quarante-cing
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face au paiement de nouvelles annuités,
en vertu du traité No. 6, pour l'année finissant le 30 juin 179.

50. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille six cent un dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face au paiement de nouvelles annuités, en vertu du
traité No. 7, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

51. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses additionnelles pour l'achat d'instruments ara-
toires, bestiaux, etc., en vertu des traités Nos. 4, 6 et 7, vû qu'un grand nombre de
Sauvages désirent commencer à cultiver le sol, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

52. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses additionnelles pour l'achat de provisions à cause
de la famine qui menace les Sauvages, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

53. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deax mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses additionnelles se rattachant aux dépenses géné-
i-ales de la surintendance des Sauvages du Nord-Ouest, pour le salaire des professeurs
d'agriculture en 1878-79, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

54. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses probables pour la construction de maisons et
dépendances de ferme pour les professeurs d'agriculture pour l'année finissant le 30
juin 1879.

55. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses probables pour la construction de mai-
sons et dépendances de ferme pour les professeurs d'agriculture, pour l'année firissant
le 30 juin 1879.

56. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante et un mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la police à cheval du Nord-Ouest et
être distribuée comme suit: solde, approvisionnements et divers articles pour com-
pléter le service de l'année, $32,0000 ; armes améliorées et munitions pour compléter
le servi'c de l'année, $3,000; service postal entre Fort Berton, Montana et les forts
Walsh, MacLeod, Calgary et Saskatchewan,$6,000 pour l'année finissant le 30juin 1879.

57. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille quatre cent soixante-et-seize dol-
lars et dix-neuf centins soit accordée à Sa Majesté pour payer à l'honorable T. W.
Anglin le traitement attaché à l'office d'Orateur de la Chambre des Communes depuis
le 1er octobre 1878, jusqu'au 1:1 février 1879, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

58. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollar, soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses d'impressions diverses, somme additionnelle
requise pour ce service, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

59. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour l'achat de 350 copies du " Parlianentary C<ompanion," pour l'année finis-
sant le 30 juin 1879.

60. Résolu. qu'une somme n'excédant pas huit cents dollaas soit accordée à Sa
Majesté pour payer à T. D. Barrington, ex-député du Receveur-Général, une grati-
fication de retraite, après 47 ans de service, par suite de l'abolition de sa charge, pour
l'année finissantle 30 juin 1879.
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61. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille trois cent quatre-vingt-neuf
dollars et cinq centins, soit accordée à Sa Majesté pour faire face au coSt proportion-
nel du témoignage d'estime qui sera offert à Son Excellence M. Delfosse pour services
rendus à la commission d'Halifa.x sur les pêcberies (les Etats-Unis et Terreneuve
devant en payer la balance), pour l'année finissant le 30 juin 1879.

62. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant à l'arrivée à Balifax de Son
Excellence le Gouverneur-Général, et de Son Altesse Royale la princesse Louise, et
louage du train entre BHalifax et Ottawa, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

63. Résolu, qu'une scmme n'excédant pas onze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant à la mission spéciale envoyée
en France et en Espagne, au sujet du commerce, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

64. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour payer à F. X. Prieur, ex-directeur des pénitenciers, les dépenses se
rattachant à son transfert de Saint Vincent de Paul à Ottawa, pour l'année finissant
le 30 juin 1879.

65. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer au shérif de Montréal pour services comme commissaire pour accorder ou
refuser des permis de porter des armes en vertu de l'acte pour la meilleure préven-
tion des crimes, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

6. Résolu. qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille sept cent quarante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département des douanes,
et être distribuée comme suit: Ontario, $7,430; Québec, $6,690; Nouveau-Brunswick,
$1,290; àouvelle-Ecosse, $1,150; le du Prince-Edouard, $180; Manitoba et Territoires
du Nord-Ouest, $1,000 pour l'année finissant le 30 juin 1879.

67. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du département de l'accise, service préventif,
somme additionnelle requise pour ce service, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

68. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du canal Welland, reconstruction du déversoir,
Port Dalhousie, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

69. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses d'exploitation du chemin de fer Intercolonial,
poir l'année finissant le 30 juin 1879.

70. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses d'exploitation du chemin de for de l'lle du
Prince-Edouard, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

71. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinquante-trois dollars et
quarante-neuf centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépe!nses des
glissoires et estacades et être distribuée comme suit: division du Saguenay-répara-
tions faites aux glissoires durant l'année 1876-77-83,596.37; division d'Ottawa, pour
payer le loyer du terrain servant aux estacades de Springton, rivière AMadawaska, du
5 décembre 1873 au 2 juillet 1878, $457.1-, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

72. Rébolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille quatre-vingt-treize dollars
et cinquante-sept centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des
postes, et être distribuée comme suit: pour payer à la compagnie du chemin de fer
du Grand-Tronc, pour le transport quotidien des malles sur un parcours de 149
milles de chemin de fer, entre la ligne frontière du Canada et la jonction Danville
(Naine), du premier juillet 1867, au 31 décembre 1874, époque à, laquelle, en vertu
d'une convention postale faite avec les Etats- Unis, le transport de ces malles a été
entrepris par le ministère des postes américaines (à voter de nouveau)-87,776.22 ;
pour payer à M. Jos. C. Croskill certaines formules en blanc qu'il avait à l'époque
(22 novembre 1873) où les impressions du ministère des postes dans la Nouvelle-Ecosse
lui ont été retirées, $1,067.35; pour payer à M. F. J. Barnard, entrepreneur du service
postal de Barkerville et Yale, Colombie-Britannique, la différence entre le prix du con-
trat et celui qui lui a été réellement payé depuis le premier avril 1877-11,250; pour
l'année finissant le 30 juin 1879.
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73. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent sept mille sept cent soixante
et huit dollars et quatre-vingt-treize centins soit accordée à Sa Majesté pour payer
certains items auxquels il n'a pas été pourvu en 1877-78: voir comptes publics
1877-78, partie 1I, page 318, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

Et la ire résolution et les suivantes jusqu'à la 10e inclusivement, étant lues la
seconde fois, sont adoptées.

La le résolution étant lue la seconde fois, M. Ross (Middlesex) propose, secondé
par M. Oliver, que la dite résolution soit renvoyée au comité des subsides, avec ins-
truction et autorisation d'en réduire le chiffre à $2,535.30,-montant pour lequel le
même ouvrage pourrait étre fait par les contracteurs pour les impressions du parle-
ment, et un débat s'en suivant, la dite motion est retirée avec le consentement de la
Chambre.

La 1le résolution est alors adoptée.
La 12e résolution et les suivantes jusqu'à la 21e inclusivement étant lues la

seconde fois, sont adoptées.
La 22e résolution étant lue la seconde fois, et la motion étant proposée que cette

Chambre concoure avec le comité dans la dite résolution;
Et un débat s'en suivant;

Et étant six heures P. M., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept
heures et demie P. M.

Sept heures et demie p. m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu do la règle 19.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill du sénat
intitulé :-" Acte pour faire droit à Eliza Maria Campbell," et après avoir ainsi siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Robertson (Hamilton) fait rap-
port que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi amendé soit maintenant pris en considération.
Les amendements faits au bill sont alors las pour la première et la seconde fois,

et sont adoptés.
Et la motion étant proposée, que le bill soit maintenant lu la troisième fois;
M. Mills propose comme amendement, secondé par M. Rymal, que le mot " main-

tenant " soit retranché et qu'il soit remplacé par les suivants: "d'aujourd'hui en six
mois."

Et un débat s'en suivant, et l'heure pour les Bills Privés étant expirée;
La Chambre reprend la considération des résolutions rapportées du comité des

subsides aujourd'hui.
itt la motion étant mise aux voix que cette Chambre concoure avec le comité

dans la dite (22e) résolution, la Chambre se divise; et les noms étant demandés, ils
sont pris comme suit:

POUR:

Messieurs

Allison, Desjardins, Lane, Pope (Compton),
.Arkeil, Dewdney, Lantier, Richey,
Baby, Domville, Littie, Robertson(lRamilton),
Baker, Drew, Macdonald. (SirJ.A.)Robinson,
Bannerman, Dubuc, McDonald(G.Breton), Robitaille,
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Benoit,
Bergeron,
Bergin,
Bill,
Bolduc,
Boult bee,
Bourbeau,
Bowell,
Bunting,
Burnhan,
Caron,
Cimon,
0olby,
Connell,
Costigan,
Couqhlin,
Coupal,
Coursol,
Currier,
Cuthbert,
Daoust,
-Dawson,
DeCosmos,
Desaulniers,

'Elliott, JMeDonald (Pictou),
Farrow, McCallum,
Ferguson, McCarthy,
Fitzsimmons, MircCuaig,
Fortin, McInnes,
Fulton, XcKay,
Gault, XclLennan,
G-igault, JlcLeod,
Gill, McQuade,
Girouard (J. Cartier),McBory,
Girouard (Kent), .Massue,
Grandbois, Ilerner,
Hay, M3ongenais,
Hesson, ztontplaisir,
Hilliard, Mousseau,
Hlooper, O'Connor,
Boude, Orton,
Hurteau, Ouimet,
Jones. *Patterson (Essex),
Kaulback, Perrault,
Keeler, Pinsonneault,
Kilvert, Platt,
Kranz, Plumb,
Landry,

CONTRE:

Messieurs.

Anglin,
Bain
Bourassa,
Bunster,
Burk,
Burpee (St. Jean),
Burpee (Sunbury),
Cartwright,
Casey,
Casgrain,

Chandler,
Christie,
Coekburn (Muskoka),
Dumont,
Fleming,
Galbraith,
Geoffrion,
Gillies,
Gunn,

Guthrie,
Holton,
Huntington,
Killam,
LaRue,
iackenzie,

Mills,
Oliver,
Olivier,

.Pickard,
Rinfret,
Robertson(Shelburne),
.Rogerg,
Ross (.Middlesex),
Rymal,
Scriver,
Thompson(Haldim'd',

Trow.-37.

Ainsi la question est résolue affirmativement.
La 23e résolutions étant lue la seconde fois, et la motion étant mise aux voix,

que cette Chambre concoure avec le comité dans la dite résolution ; la Chambre se
divise; et la question est résolue affirmativement.

La 24e résolution et les suivantes jusqu'à la 35e, inclusivement étant lues la
seconde fois, sont adoptées.

La 36e résolution étant lue la seconde fois, et la motion étant mise aux voix, que
cette Chambre concoure avec le comité dans la dite résolution;

La Chambre se divise: et la question est résolue affirmativement.
La 37e résolution et les suivantes jusqu'à la 53e étant lues la seconde fois, sont

adoptées.
Les 54 et 55e résolutions sont séparément retirées.
La 56e résolution, et les subséquentes étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Kirkpatrick, du comité dsc subsides fait rapport de plusieurs résolutions,
lesquelles sont lues comme suit:

1. -Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majeseé pour aider à donner à la prochaine exposition d'Ontario, (qui doit avoir i.

9 Mai. 411

Ross, (Dundas),
Rouleau,
Bouthier,
Ryan (Marquette),
Rykert,
Shaw,
Skinner,
Sproule,
Stephenson,
Strange,
Tellier,
Thompson (Caribou),
Tilley,
Tupper,
Falin,
Vallée,
Wade,
Wallace (York),
White (Cardwell),
White (Hastings),
White (Renfrew),
Williams et
Wright.- 114.

=M
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à Ottawa), un caractère fédéral, cette somme ou partie de cette somme devant être
appliquée et répartie à la satisfaction du ministre d'agriculture, pour l'année finissant
le 30 juin 1880.

2. Résolu, qu'une sommo n'excédant pas un million de dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fr du Pacifique à l'ouest de la
Rivière-Bouge, y compris le pont et l'embranchement de Winnipeg, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1880.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille cinq cents dollars, soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant à l'amélioration des
rivières navigables, et être distribuée comme suit: Haut de la rivière Fraser, C.-B.-
enlèvement de rochers dans la gorge de Cottonwood, 810,000 ; Rivière Assiniboine entre

innipeg et Portage La Prairie, enlèvement d'obstacles et construction de barrages,
$2,500, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire fice aux dépenses des ports et brise-lames, Pointe du Chêne, Shédiac,
Nouveau-Brunswich, pour l'année finissant le 30 juin 188e.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des ports et brise-lames, Baie de Colville, Ie du
Prince-Edouard, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics, et être distribuée comme
suit: collége militaire etfortificationsde Kingston, $2,000.00; bureau de poste et maison
de douanes de Windsor, $4,000, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille huit cent quatre-vingt-
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des pénitenciers et être
distribuée comme suit: Jtfanitoba et Colombie-Britannique, chauffage, $4,000; Kingston,
St. Vincent de Paul, Dorchester, Manitoba, Colonbie-Britannique,-achat d'extincteurs
Babcock, $880, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente sept-mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux neuf mois de subvention à être accordée
sur le pied de $50,000 par année aux compagnie de steamers qui feront le commerce
entre le Canada, les Antilles et le Bresil, (pourvu qu'une subvention semblable soit
donnée par le gouvernement Brésiien), pour l'année finissant le 30 juin 1880.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour payer la subvention pour communication à la vapeur entre Balfax et
Cork, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour communication à la vapeur entre Balifax,
le Cap-Breton et l'Jle du Prince-Edouard, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour communication à la vapeur entre la Nou-
velle-Ecosse et Saint-Pierre, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

12. Résolu, qu'une somme n'excélant pas treize mille dollars soit accordée à Sa
Majosté pour faire face aux dépenses des pêcheries, et être distribuée comme suit:
pisciculture, passes-migratoires et bancs d'huîtres, somme nécessaire pour construire
de nouveaux établissements de pisciculture à l'le du Prince-Edouard et au Cap-Breton,
(à voter de nouveau,) $5,000; pisciculture, passes-migratoires et bancsd'huîtres, somme
nécessaire pour construire de nouveaux établissements de pisciculture à Québec et au
Nouveau Brunswick, $5,000; pisciculture, passes-migratoires et banes d'huîtres,-
somme nécessaire pour construire de nouveaux établissements de pisciculture, pour
leur entretien, $3,000; pour l'année finissant le 30 juin 1880.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté.
pour faire face aux dépenses pour secours aux Sauvages du lac Saint-Jean, pour
l'année finissant le 30 juin 1880.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cents dollars soit accordée-
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour secours additionnels aux écoles de
Sauvages qui en ont le plus besoin, Ontario, pour l'. -re finissant le 30 juin 1880.
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15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face au crédit nécessaire pour construire des maisons et
dependances de ferme à l'usage des professeurs d'agriculture qui seront envoyés aux
Sauvages de lanitoba, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face au crédit nécessaire pour construire des maisons et dependances
de ferme à l'usage des professeurs d'agriculture qui seront envoyés aux Sauvages du
Nord-Ouest, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit ac2ordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses probables du service extérieur et de l'établisse-
ment d'un bureau de vérificateurs, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour prévision omise dans le budget principal
pour service préventif et service extérieur, pour "iinnée finissant le 30 juin 1880.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille six cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face au crédit nécessaire pour entretenir une communi-
cation à la vapeur plus fréquente avec les îles de la Madeleine et entre celles-ci et
Gaspé, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

2v. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des canaux, et être distribuée comme suit:
canaux, reconstruction de la superstructure de la jetée nord-ouest du canal de la Baie
.Burlington, détruite par le feu, $12,000; réparations necessaires au côté sud-est du
bassin du canal ]Rideau, Ottawa, $4,000, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-sept mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face à la prévision additionnelle pour frais de sub-
division et d'inspection de townships et arpentage de coupes de bois, pour l'année
finissant le 30 juin 1880.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille huit cents dollars, soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux salaires du bureau du secrétaire du Gouverneur
Général, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille trois cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de comités, commis surnuméraires de la
sesssion, etc., pendant l'année finissant le 30 juin 1880.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

Sur motion de Sir John A. facdonald, secondé par M. Tilley;
Résolu, que lundi prochain, les avis de motions du gouvernement et les ordres du

gouvernement auront la priorité immédiatement après les affaires de routine,

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill concernant
la banque Consolidée du Canada, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil, et M. White (Renfrew), fait rapport que le comité a examiné le
bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour accor-
der certains pouvoirs à " la Société Permanente de Construction d'Iberville."

Et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M.
Gill fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport
sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
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-Résolu, que le bill passe, et qu'il soit intitulé: " Acte pour accorder certains.
pouvoirs à la société permanente de construction du district d'lberville."

Ordonné, qne le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour abro-
ger toute cette partie de l'acte trente-trois Tictoria, chapitre quarante-six, qui a
rapport à l'imposition et la perception de droits et taux sur les billots, le bois de
construction, le pin, le cèdre et les traverses de chemin de fer descendant la rivière
Moira par le port de Belleville; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur

reprend le fauteuil, et M. Bergin fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a
enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe, et qu'il soit intitulé : " Acte pour amender cette partie

de l'acte trente trois Victoria, chapitre quarante-six qui a rapport à l'imposition et à
la perception de droits et taux sur les billots, le bois de construction, le pin, le cèdre
et les traverses de chemins de fer descendant la rivière .oira par le port de Belleville."

Ordonné, que le gretiler porte le bill au Sénat et demande son concours.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain à 2 heures p.m.

Samedi, 10 mai 1879.

2 heures, P.M.
PRLREs.

La pétition suivante est présentée et déposée sur la table:
Par M. Mackenzie,-la petition de D. Mackenzie, maire, et Edward H. Johnston,

greffier, de la ville de Sarnia, Ontario.

M. Keeler, du comité spécial chargé d'examiner la réponse à une adresse à Son
Excellence le Gouverneur-Général, datée le 28 février 1879, présentée à la Chainbre le
12 mars dernier, concernant le transfert par le gouvernement fédéral à celui d'Ontario,
des travaux de navigation et de canalisation de la rivière Trent et du district de
Newcastle, présente à la Chambre le rapport de ce comité, lequel est lu. (Appendice
No. 3.)

Sur motion de M. Colby, secondé par M. Brooks,
.Résolu, que cette Chambre concoure dans le premier rapport du comité mixte

des deux Chambres au sujet de la bibliothèque du Parlement.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a passé les bills suivants sans amendements:
Bill intitulé: " Acte pour amender l'acte pour incorporer la compagnie du Pont

du Canada et de la rivière Détroit."
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Bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender l'acte pour incorporer la compagnie du
Tunnel de la rivière Détroit."

Aussi, un autre message : le Sénat a-adopté l'amendement fait par cette Chambre
au bill intitulé: " Acte relatif aux sociétés de construction opérant dans la province
d'Ontario," sans amendement.

Aussi, un autre message: le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte pour incorporer
la compagnie du chemin de fer de colonisation du Sud-Ouest," avec plusieurs amende-
ments auxquels il demande le concours de cette Chambre.

La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits par le
Sénat au bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de
colonisation du Sud-Ouest," lesquels sont lus pour la première et la seconde fois, et
sont ado ptés.

M. Ryan (Marquette) propose, secondé par M. Cockburn (Northumberland), que le
bill soit amendé de nouveau, en insérant les mots " de Manitoba " après les mots
"Sud-Ouest," à la fin de la première clause.

Le dit amendement est alors lu pour la première et la seconde fois, et est
adopté.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements, et a fait un nouvel amendement à ce bill,
auquel elle demande leur concours.

M. Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse
à un ordre de la Chambre, du 31 mars 1879, pour un état de toute cor-
respondance en possession du gouvernement, et venant de MM. Booth et Cie. et
autres, au sujet de la fourniture de bois de chêne pour la construction de portes
d'écluses aux nouveaux canaux Welland et du St. Laurent; de tout contrat conclu
avec la dite maison commerciale pour le chêne susdit, et de toutes modificatinos, si
aucunes, apportées au dit contrat; avec tous les renseignements officiels, en possession
du gouvernement, concernant la remise de droits sur le chêne importé en Canada
depuis 1874. (Documents de la session, No. 173.)

M. Tupper propose, secondé par Sir John A. Macdonald, que cette Chambre se
forme en comité général pour examiner certaines résolutions relatives au chemin de
fer canadien du Pacifique.

Sir John A. Macdonald, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, infomer
la Chambre que Son Excellence le Gouverneur-Général, ayant été informé du sujet de
cette motion, la recommande à la considération de la Chambre.

Et la motion étant proposée que cette Chambre se forme maintenant en le dit
comité.

Et un débat s'ensuivant,
M. Robertson (Shelburne), propose, secondé par M. Burpee (Sunbury), que cette

Chambre s'ajourne maintenant; la dite motion est retirée avec le consentement de
la Chambre.

Sur motion de M. Tupper, secondé par Sir John A. Macdonald,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

M. Tupper, l'un des nmembres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse
à un ordre de la Chambre, du 5 mai 1879, pour un état indiquant-

10. Toutes conventions, documents et correspondances, depuis le 1er juillet 1875,
au sujet du transfert du chemin de fer de Truro à Pictou.

2o. Mémoire par la compagnie du chemin de fer, et de charbon, de Hatifax et du
Cap-Breton, et la réponse qui y a été faite par le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse
par une lettre en date du 31 décembre 1878. (Documents de la sessian, No. 174.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, du 31 mars 1879, pour copie de
toute correspondance, pétitions et rapports entre ffenry Clarke écr., de Truro, et le
département des Travaux Publics, ou les officiers du chemin de fbr Intercolonial, au
suet de sa réclamation pour destruction de propriété par les officiers du dit chemin.
(Documents de la session, No. 42 1.)
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Et aussi, la réponse à un ordre de la Chambre du 19 février 1879, pour un état
indiquant toutes les soumissions reçues pour l'achèveneut d'une digue et d'une
écluse, à Carillon, et aussi, toute la correspqndance entre le gouvernement et l'ingé-
nieur et autres personnes, au sujet de l'accomplissement des dits travaux ; aussi tous
les documents, lettres, correspondances et rapports se rapportent en quelque manière
que ce soit aux dits travaux, depuis leur commencement, en 1873, jusqu'à présent; et
aussi le rapport de M31. Shanly et Keefer, sur les dits travaux, qui a été soumis au
gouvernement par les entrepreneurs. (Documents de la session, No. 175.)

M. Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine met devant la
Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, la correspondance
concernant l'embranchement sur la Rivière-du-Loup du chemin de fer le Grand Tronc.
(Documents de la. session, IN2o. 192.)

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.

Lundi, 12 mai 1879.
PRIÈREs.

Conformément à l'ordre du jour la pétition suivante est lue et reçue
De D. Mackenzie, maire, et Edward H. Johnston, greffier de la ville de Sarnia,

Ontario,-demandant la nomination d'une commission permanente des chemins de
fer du Canada.

M. MfcDonald (Pictou), l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente
la réponse à un ordre de la Chambre, du 31 mars 1879, pour un état indiquant
tous les honoraires payés par le gouvernement du Canada à tous conseils, sollici-
teurs ou procureurs, et les noms d'iceux, qui ont été employés par le gouverne-
ment du Canada, ou par aucun département ou chef de département du dit gouverne-
ment; et un état de tous les honoraires payés à telles personnes par le gouvernement
ou reçus par elles, pour services se rattachant aux affaires transigées par le gouver-
nement du Canada entre le 5 novembre 1873 etle 10 octobre 1879; aussi, un état du
montant des honoraires réclamés par les dits conseils, solliciteurs ou procureurs pen-
dant la dite période, (Documents de la session, No. 176.)

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat a passé les bills suivants sans amendements:
Bill intitulé: " Acte concernant le protêt des lettres de change sur l'intérieur et

des billets promissoires, dans la province de la Nouvelle-Ecosse."
Bill intitulé: ' Acte pour amender l'acte de juridiction maritime, 1877."
Aussi, un autre message : le Sénat a adopté les amendements faits par cette

Chambre aux bills suivants, sans amendements:
Bill intitulé: " Acte à l'effet d'établir un mode de liquidation pour les societés

"de construction dans la province de Québec."
Bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender et refondre les divers actes concernant

"les terres publiques fédérales."
Bill intitulé: " Acte pour amender l'acte concernant les banques et le commerce

"de banque et les actes qui l'amendent."
Aussi, un autre message: le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte pour étendre

"l'acte concernant les certificats de capitaines et seconds de navires," avec un amen-
dement auquel il demande le concours de cette Chambre.
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Aussi, un autre message: le Sénat a passé le bill intitulé: "Acte à l'effet d'amen-
" der l'acte des Sauvages, 1876," avec plusieurs amendements auxquels il demande le
concours de cette Chambre.

La Chambre procède à prendre en considération l'amendement fait par le Sénat
au bill intitulé: " Acte pour étendre l'acte concernant les certificats de capitaines et
"seconds de navires," lequel est lu pour la première et la seconde fois, et est adopté.

Ordtonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leur amendement.

Ordonné, que les amendements faits par le Sénat au bill intitulé: " Acte à l'effet
" d'amender l'acte des Sauvages, 1876," soit pris en considération aujourd'hui.

L'ordre du jour pour reprendre le débat ajourné sur la motion proposée samedi
dernicr, que cette Chambre se forme maintenant en comité général, pour examiner
certaines résolutions concernant le chemin de fer Canadien du Pacfi que, étant lu;

Et la motion étant de nouveuu proposée, la Chambre reprend le dit débat ajourné.
Et la dite motion étant mise aux voix;
Résolu, que cette Chambre se forme maintenant en le dit comité.
L thanbro se forme on conséquence en le dit comité.

(En comité.)
1. Résolu, que des engagements ont été pris avec la Colombie-Britannique, établis-'

sant comme condition de son union avec le Canada, qu'une ligne de chemin de fer
devant r-lier l'Océan Atlantique à l'Océan Paciique, sera construite dans le plus bref
délai possible.

2. Résolu, que le chemin de fer du Pacifique formeraiL une grande voie iimpériale
à travers le cont.nent américain, construite dans son entier sur le sol britannique, et
constituerait une route nouvelle et importante de communication entre l'Angleterre
et l'Australie, les Indes, la Chine, le Japon et toutes les pos'sessions britanniques dans
l'océan Pacifique.

3. Résolu, que des rapports venant de la mère-patrie établissent que jamais les
classes ouvrières n'ont autant souffert qu'à présent de la stagnation des affaires, et
démontrent la nécessité impérieuse d'aviser aux moyene de leur venir en aide, et de
porter remède à leur dénûment.

4. Résolu, que la construction du chemin de fer du Pacifique donnerait immé-
diatement de l'emploi à un grand nombre de travailleurs, et ouvrirait à la colonisa-
tion de vastes étendues de terres fertiles sur lesquelles pourrait s'établir au besoin le
surplus de la population de la Grande-Bretagne et d'autres pays de l'Europe.

5. Résolu, qu'il serait à l'avantage général de trouver un débouché pour l'excé-
dant de population de la mére-patrie dans les limites de l'empire, et de favoriser ainsi
l'établissement de colonies florissantes sur le sol britannique, au lieu de laisser le cou-
rant de l'émigration anglaise se diriger vers des pays étrangers.

6. Résolu, qu'en vue de l'importance de tenir les promesses faites à la Colombie-
Britannique et de compléter la consolidation de la Confédération des provinces de
l'Amérique-Britannique du Nord.; et afin de pouvoir venir en aide aux classes ouvrières
de la Grandi-Bretagne, qui sont sans travail, et de leur donner les moyens de s'établir
permanemment sur le sol britannique; et un vue du caractère national de l'entreprise,
le gouvernement est autorisé et requis de faire tous ses efforts pour s'assurer de la
coopération du gouvernement impérial dans ces grands travnux, et se faire aider pour la
construction de cette grande entreprise nationale, au moyen de garantie ou autrement.

7. Résolu, qu'il est de plus expédient de décréter :-
1o. Que cent millions d'acres de terre (100,000,000), et les richesses minières y

contenues, seront affectés à la construction du chemin de fer Canadien du Pacifque.
2o. Que les commissaires spéciaux qui seront nommés pour les fins du dit che-

min de 1er, seront investis de ces terres, et que le gouvernement impérial sera repré-
senté dans la commission.

So. Que la commission sera investie de toutes les terres non.concédées dans un
rayon de vingt milles de chaque côté de la ligne du dit chemin de fer, appartenant

27
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su gouvernement; et que lorsque les terres le long.de la ligne du dit chemin de fer ne
seront pas de bonne qualité, et propres à la culture, une étendue correspondante de
bonnes terres arables sera réservée dans d'autres parties du pays; la totalité de ces
terres ne devant pas excéder cent million d'acres.

4o. Que les dits commissaires seront autorisés à vendre, de temps à autre, aucunes
parties des dites terres au prix qui sera fixé par le Gouverneur en Conseil sur leur
recommandation, à un taux qui ne devra pas être mindre de deux piastres par acre;
Et qu'ils seront requis de placer les produits de ces ventes en effets du gouvernement
canadien, qui seront réservés exclusivement pour payer les frais de construction du
dit chemin de fer.

8. Résolu, que le fait de retirer de la vente et de la colonisation les terres à 20
milles de chaque côté du tracé adopté du chemin de fer du Pacifique, a eu pour effet
en partie, de diriger les colons au sud et à l'ouest du lac Manitoba.

9. -Résolu, que dans le fait actuel des choses, il est désirable d'allier l'encourage-
ment de la colonisation avec la construction du chemin de fer Canadien du Pacifique
à l'ouest de la Rivière-Rouge

10. Résolu, que le gouvernement ait l'autorisation et la charge de localiser une
partie du chemin de fer Canadien du Pacifique, à partir de la Rivière-Rouge vers
l'ouest en passant au sud du lac M1anitoba, avec un embranchement sur Winnipeg,
et qu'il soit autorisé à passer un contrat et à dépenser une somme n'excédant pas
$1,000,000 pour la construction du dit chemin de fer sans être tenu de soumettre
préalablement les contrats du parlement.

11. Résolu, qu'il est à propos de faire de nouvelles explorations dans les districts
de la rivière à la Paix et de la rivière au Pin et d'autres sections du pays qui n'ont
pas encore été examinés, dans le but de .constater la possibilité de construire une ligne
à travers la plus grande étendue de territoire fertile, avant de commencer les travaux
de construction dans la Colombie-Britannique.

12. Résolu, que dans l'opinion de la Chambre, le choix de Burrard inlet comme
terminus était prématuré.

13. Résolu, qu'il est nécessaire de tenir parole à la Colombie-Britannique et de
commencer la construction du chemin de for dans cette province aussitôt que possible.

14. Résolu, que le gouvernement ait l'autorisation et la charge de faire telles
explorations ultérieures, qu'il jugera nécessaires dans le dit but, et aussitôt qu'il aura
définitivement choisi et localisé la ligne, de passer les contrats pour la construction
d'une partie de cette ligne n'excédant pas 125 milles, sans la sanction du Parlement,
de sorte que les travaux de construction puissent être commencés au plus tard pen-
dant la saison actuelle, et poussés par la suite, avec vigueur.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Robertson (Hamilton) fait rapport que le
comité a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rappoat soit maintenant reçu.
M. Robertson (Iamilton) fait rapport des résolutions en conséquence, et lesquelles

sont lues comme suit:
1. Résolu, que des engagements ont été pris avec la Colombie-Britannique, établis-

sant comme condition de son union avec le Canada, qu'une ligne de chemin de fer
devant relier l'océan Atlantique à l'océan Pacifique, sera construite dans le plus bref
delai possible.

2. Résolu, que le chemin de fer du Pacifique formerait une grande voie impériale
à travers le continent américain, construite dans son entier sur le sol britannique, et
constituerait une route nouvelle et importante de communication entre l'Angleterre
et l'Australie, les Indes, la Chine, le Japon et toutes les possessions britanniques dans
l'océan Pacfique.

3. Résolu, que des rapports venant de la mère-patrie établissent que jamais les
classes ouvrières n'ont autant souffert qu'à présent de la stagnation des affaires, et
démontrent la nécessité impérieuse d'aviser aux moyens de leur venir en aide, et de
porter remède à leur dénûment.

4. Résolu, que la construction du chemin de fer du Pacifiqué donnerait immé-
diatement de l'emploi à un grand nombre de travailleurs, et ouvrirait à la colonisation
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de vastes étendues de terres fertiles sur lesquelles pourrait s'établir au besoin le sur-
plus de la population de la Grande-Bretagne ot d'autres pays de l'Europe.

5. Résolu, qu'il serait à l'avantage général de trouver un débouche pour l'excé-
dant de population de la mère-patrie dans les limites de l'empire, et de favoriser ainsi
l'établissement de colonies florissantes sur le sol britannique, au lieu de laisser le cou-
de l'émigration anglaise se diriger vers des pays étrangers.

6. Résolu, qu'en vue de l'importance de tenir leb promesses faites à la Colombie-
Britannique et de compléter la consolidation de la Confédération des provinces de
l'Amérique Britannique du Nord : et afin de pouvoir venir en aide aux classes
ouvrières de la Grande-Bretagne qui sont sans travail, et de leur donner les moyensde
s'établir permanemment sur le sol britannique : et en vue de caractère national de
l'entreprise, le gouvernement est autorisé et requis de faire tous ses efforts pour s'as-
surer de la coopération du gouvernement impérial dans ces grands travaux, et se faira
aider pour la construction de cette grande entreprise nationale, au moyen de garantie-
ou autrement.

7. Résolu, qu'il est de plus expédient de décréter
1. Que cent millions d'acres de terre (100,000,000), et les richesses minières y

contenues, seront affectées à la construction du chemin do fer Canadien du Pacifique
2. Que les commissaires spéciaux qui seront nommés pour les fins du dit chemin

de fer, seront investis de ces terres, et que le gouvernement impérial sera représenté
dans la commission.

30. Que la commission sera investie de toutes les terres non-concédées dans un
rayon de vingt milles de chaque côté de la ligne du dit chemin de fer, appartenant
au gouvernement; et que lorsque les terres le long de la ligne du dit chemin de fer
ne seront pas de 'bonne qualité, et propres à la culture, une étendue correspondante
de bonnes terres arables sera réservée dans d'autres pai ties du pays; la totalité de ces
terres ne devant pas excéder cent million d'acres.

4o. Que les dits commissaires seront autorisés à vendre, de temps à autres, aucunes
parties des dites terres au prix qui sera fixé par le gouverneur en Conseil sur leur
recommandation, à un taux qui ne devra pss être moindre de deux piastres par acre !
Et qu'ils seront requis de placer les produits de ces ventes en effets du gouvernement
canadien, qui seront réservés exclusivement pour payer les frais de construction dn.
dit chemin de fer.

8. Résolu, que le fait de retirer de la vente et de la colonisation les terres à 20
milles de chaque côté du tracé adopté du chemin de fer du Pacifique, a eu pour effet
en partie, de diriger les colons au sud et à l'ouest du lac Manitoba.

9. Résolu, que dans l'état actuel des choses, il est désirable d'allier l'encourage-
ment de la colonisation avec la construction du chemin de fer Canadien du Pacifique-
à l'ouest de la Rivière-Rouge.

10. Résolu, que le gouvernement ait l'autorisation et la charge de localiser une
partie du chemin de fer Canadien du Pacifique, à partir de la Rivière-Rouge vers
l'ouest en passant au sud du lac Manitoba, avec un embranchement sur Winnipeg,
et qu'il soit autorisé à passer un contrat et à dépenser une somme n'excédant pas
$1,000,000 pour la construction du dit chemin de for sans être tenu de soumettre
préalablement les contrats au Parlement.

11. Résolu, qu'il est à propos de faire de nouvelles explorations dans les districts
de la rivière à la Paix et de la rivière au Pin et d'autres sections du pays qui n'ont
pas encore été examinés, dans le but de constater la possibilité de construire une ligne
à travers la plus grande étendue de territoire fertile, avant de commencer les travaux
de construction dans la Colombie-Britannique.

12. Résolu, que dans l'opinion de la Chambre, le choix de Burrard Inlet comme
terminus était prématuré.

13. Résolu, qu'il est nécessaire de tenir parole à la Colombie-Britannique et de
commencer la construction du chemin do fe:• dans cette province aussitôt que
possible

14. Résolu, que le gouvernement ait l'autorisation et la charge de faire telles
exnlorations ultérieures, qu'il jugera nécessaires dans le dit but, et aussitôt qu'il aura.
'déÙnitivement choisi et localisé la lign, de passer les contrats pour la construction
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d'une partie de cette lirne n'excédant pas 125 milles, sans la sanction du Parlement,
de sorte que les travaux de construction puissent être commencés au plus tard pen-
dant la saison actuelle, et poussés par la suite avec vigueur.

La première résolution étant lue la seconde fois, et la question étant proposée,
que cette Chambre conco ire avec le comité dans la dite résolution,

M. Mackenzie propose comme amendement, secondé par M. ifolton, que tous les
mots après " que" jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils soient rem-
placés par les suivants : "la dite résolution soit renvoyée en comité général, avec
instructiGn et autorisation de l'amender en insérant les mots suivants après "Que"
dans la dite résolution :-

" Le gouvernement du Canada s'est engagé à faire commencer simultanément,
dans les deux années de la date de l'union, la construction d'un chemin de fer du
Pacifique aux Montagnes Rocheuses, et du point qui pourra être choisi à lest des
Montagnes Rocheuses, jusqu'au Pacifique, pour relier la côte maritime de la Colombie-
Britanique au réseau des chemins de fer canadiens ;-et de plus à faire achever ce
chemin de fer dans les dix années de la date de l'union.

Que l'acte concernant le chemin de fer Canadien du Pacifique, de 1872, stipulait:
que l'aide publique à accorder pour assurer l'exécution de cette entreprise devait

" consist er en concessions libérales de terres et en une subvention pécuniaire ou autre
subvention, sans augmenter le chiffre actuel (d'alors) des impôts, tel que le parle-

" ment du Canada devait le déterminer plus tard."
Que l'acte concernant le chemin de fer Canadien du Pacifique, de le74, stipulait:

': qu'il est à propos de prendre des mesures pour l'exécution des dits travaux aussi
rapidement qu'ils pourront être accomplis, sans élever davantage le taux des

"impôts."
Que pendant la session de 1876, les mots suivants ont été ajoutés à une résolution

accordant un (rédit pour le chemin de fer Canadien du Pacifique, savoir:-" en
même temps qu'elle accorde cette somme, cette Chambre désire enregistrer ses

" vues, savoir: que les arrangements pour la construction du chemin de fer du
" Pacifique devraient être d'accord avec les ressources du pays, sans augmenter la

proportion actuelle des taxes."
Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant

demandés, ils sont pris comme suit:

POUR:
Messieurs

Anglin, Chandler, folton, Pichard>
Bain, Coupal, luntington, Rm fret,
Béchard, Dumont, Killam, Robertson (Shelburne),
Bourassa, Fleming, LaRue, Boss (-iddlesex),
Brown, Galbraith, Machenzie, Bymal,
Burk, Geoffrion, Mills, Scriver,
Burpee (St. Jean), Gillies, Oliver, Skinner,
Cameron (Huron), Gillmor, Olivier, T/orpson(Haldima'd)
Cartwright, G afn> Paterson (Brant), Trow.-37.
Casey,

CONTRE:

Messieurs

A llison, Dawson, Kilvert, Pope (Queen'sLP.E.)
Arkell, DeCosmos, Kranz, Biehey,
Baby, Desilniers, Landry, Bobertôon (Hamilton),
Baker, -Dewdney, Lane, Bobinson,
Bannerman, Dsjardins, Iantier, Bobitaile,
Benit, Dmville, Longley, Rochester,
Beryeron, -vî£W, Macdonald, (Sir J.A.) Ross (DundAas),
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Bergin, Dubuc,
Bill, Ell iott,
Bolduc Farrow,
Boultbee, Ferguson,
Bourbeau, Fitzsimmons,
Bowell, Fortin,
Brecken, Fulton,
Brooks, Gault,
Bunting, Gigault,
Burnham, ,Gill,
Cameron ( Victoria), Girouard (J.
Caron, Grandbois,
Cockburn(Nrth'm'ld),Haggart,
Colby, Ray,
Connell, Hesson,
Costiqan, Hilliard,
Coughlin, Hooper,
Coursol, Boude,
Carrier, Hurteau,
Cuthbert, Jones,
Daly, Kaulback,
Daoust, Keeler,

Ainsi, la question est résolue

JMcDonald (Pictou),
Macmillan,
MePallum,
McCarthy,
McCuaig,
.McDougall,
McInnes,
McLennan,
MeLeod,
MecRory,

Cartier), Massue,
Merner,
Mongenais,
.Afousseau,
Muttart,
Orton,
Ouimet,
Patterson (Essex),
Pinsonneault,
Platt,
Plumnb,
Pope (Compton),

négativement, et la 1ère résolution est alors adoptée

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit,

Kardi, 13 mai 1879.

M. Robitaille propose, secondé par M. Caron, que cette Chambre s'ajourne main-
tenant; et un débat s'ensuivant, la dite motion est retirée avec le consentement de la
Chambre.

La 2ème résolution étant lue la seconde fois, et la question étant mise aux voix
que cette Chambre concoure avec le comité dans la dite résolution, la Chambre se
divise, et la question est résolue afirmativement.

Les 4e, 5e et 6e résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.
La 7e résolution étant lue la seconde fois, et la question étant mise aux .,oix, que

cette Chambre concoure avec le comité dans la dite résolution ; la Chambre se divise,
et la question est résolue affirmativement.

Les 8e et 9e résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.
La 10e résolution étant lue la seconde fois, et la motion étant mise aux voix,

que cette Chambre concoure avec le comité dans la dite résolution. la Chambre se
divise. et la question est réolue affirmativement.

La 1 te résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.
La 12e résolution étant lue la seconde fois, et la motion étant proposée, que cette

Chambre concoure avec le comité dans la dite résolution,
M. Mackenzie propose comme amendement, secondé par M. Bolton, que tous les

mots après " que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils soient
remplacés pour les suivantes : " la route par les rivières Thonpson et Fraser a été re-
commandée par M. Sandford Fleming, ingénieur en chef du chemin de fer Canadien
du Paficique; que cette route préseinte des déclivités plus favorables que toute autËe
route à travers la Colombie-Britannique; qu'elle est la plus courte et moins dispen-
dieuse pour se rendre à l'océan Pacifique; qu'elle aboutit à un havre vaste, sûr et
d'un accès facile du côté de la mer; qu'elle passe à travers une contrée en partie
eolonisée, possédant une excellente route sur la ligne proposée du chemin de fer, et
des cours d'eau navigables, offrant par là même beaucoup d'avantages sur la route de
Bute Inlet."
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Rouleau,
.Routhier,
Ryan (Marquette),
.Rykert,
Shaw,
Sproule,
Stephenson,
Strange,
Tassé,
Tellier,
Thompson (Cariboo),
Tilley,
Tupper,
Vallée,
Wade,
Wallace (Norfolk),
Wallace ( York),
White, (Cardwell),
White (Hastings),
Willians et
Wright.- 115.



422 12 et 13 Mai. 1879

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise, comme dans la der-
nière division précédente.

Ainsi, la question est résolue négativement.
La 12ôme résolution est alors adoptée,
La 13ème résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.
La 14ème résolution étant lue la seconde fois, et la motion étant mise aux voix,

que cette Chambre concoure avec le comité dans la dite résolution; la Chambre se
divise, et la question est résolue affirmativement.

Ordonné, que M. Tupper ait la permission de présenter un bill pour amender
l' "acte concernant le chemin de fer Canadien du Pacifique, 1874."

Il présente le dit bill à la Chambre, lequel est lu et reçu pour la première fois.
Ordonné. que le bill soit maintenant la la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, la la seconde fois.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a passé les bills suivants sans amendements:
Bill intitulé: " Acte à 'l'effet d'accorder une subvention annuelle pour aider à

l'établissement et à l'entretien de communications télégraphiques avec les îles d'Anti-
costi et de la Madeleine."

Bill intitulé: " Acte pour pourvoir au paiement d'un octroi supplémentaire tem-
poraire à la province dii .Manitoba."

Bill intitulé: " Acte concernant les traitements des juges des Cours de Comtés
dans l'Ile du Prince-Edouard.

Bill inti'ulé: " Acte concernant la banque Consolidée du Canada."
Et au4si, un autre message : le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte pour pour-

voir à l'inspection, à la mise en sûreté et à l'emmagasinage de l'huile de pétrole et de
ses produits," avec un amendement auquel il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, un autre message: le sénat a passé le bill intitulé; " Acte pour amender
de nouveau l'acte de la cour Suprême et de l'Echiquier," avec plusieurs amendements
auxquels il demande le concours de cette Chambre.

La Chambre procède à prendre en considération l'amendement fait par le Sénat
au bill intitulé: " Acte pour pourvoir à l'inspection, à la mise en sûreté et à l'emma-
gasinage de l'huile de pétrole et de ses produits," lequel est lu pour la première et
seconde fois, et est adopté.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leur amendement.

Ordonné, que les amendements faits par le Sénat au bill intitul5: " Acte pour
amender de nouveau ' l'Acte de la Cour Suprême et de l'Echiquier,'" soit pris en con-
sidération à la prochaine séance de la Chambre aujourd'hui.

Ordonné, que M. Baby ait la permission de présenter un bill pour amender l'acte
passé à cette session intitulé " Acte à l'effet de pourvoir à l'inspection et à l'emmaga-
sinage en lieu sûr du pétrole et de ses produits."
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Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequ 'l est reçu et lu pour la
première fois.

Ordonné que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, la la seconde fois.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. Mackenzie, député pour le district électoral de Lambton, se lève, et déclare de
-son siége en Chambre, que samedi dernier, un individu, du nom de John A. Macdonell
:a fait, étant assis dans cette Chambre, des remarques in»jurieuses à l'adresse d'un
membre de cette Chambre, le représentant de Shefford qui alors était à son siège en
Chambre, le traitant de fourbe et d'escroc; que l'Orateur ordonna à l'insulteur de
quitter la Chambre, mais qu'il y revint néanmoins, alors qu'il fut expulsé par le
sergent-d'armes; qu'immédiatement après, le membre pour Sheford reçut une lettre
.écrite probablement par le dit individu, et conçue dans les termes suivants

" A lon. L. S. ffuntingdon, M.P.
"fonsieur,

"Je me propose de déclarer hors de l'enceinte de la Chambre ce que je viens d'y
<déclarer. Vous êtes un fourbe et un escroc.

J. A. MACDONELL."

Alors Sir John A. Macdonald, propose, secondé par M. Tupper, que M. John A.
Jfacdonell soit assigné à comparaître à la barre de cette Chambre à sa prochaine
:seance.

M. Cameron (Victoria), projose comme amendement, secondé par M. McCarthy,
que tous les mots après " que 'jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et
-qu'ils soient remplacés par lis suivants: " la dite affaire soit référée au Comité des
Triviléges et Eleetions avec instruction de s'enquérir des faits allégués, des précé-
dents, et d'en faire rapport à la Chambre."

Et l'amendement étant proposé, et un débat s'ensuivant; le dit amendement est
retiré avec le consentement de la chambre.

Alors la motion principale étant mise aux voix,
Ordonné, que M. John A. Macdonnell soit assigné à comparaître à la barre de

cette Chambre à sa prochaine séance.

Sur motion de M. Tupper, secondé par Sir John A. Macdonald,
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en comité général pour exa-

uniner certaines résolutions concernant l'achat de cette partie du chemin de fer le
,frand-Tronc qui s'étend entre la Rivière-du-Loup et Hadlow.

La Chambre se forme en conséquence en le dit comité.

(En comité.)

1. Résolu, que le gouvernement sera autorisé à entrer en arrangements avec la.
Cie. du chemin de fer le Grand-Tronc du Canada, pour acheter cette partie de sa ligne
qui se trouve entre la Rivière-du-Loup et Hadlow (excepté les rails en fer qui sont
iplacés sur cette ligne), et pour obtenir un pouvoir de circulation entre la jonction de
,la Chaudière et la Pointe-Lévis, à des conditions raisonnables, dont les parties con-
viendront; et que le gouvernement sera autorisé à payer pour ces fins une somme,.
dont les parties conviendront, n'excédant pas $ 1,500,000.
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2. Résolu, que le paiement du prix d'achat ne sera fait que pour couvrir les-
dépenses encourues pour telles fins en rapport avec le chemin de fer le Grand-Tronc,
que le gouvernement jugera devoir être avantageuses aux intérêts publics.

3. Résolu, qu'un intérêt au taux de six pour cent par année sera autorisé à être
payé sur toute partie du prix d'achat qui ne sera pas payée dans les trente jours qui
suivront son échéance aux termes du contrat.

4. Résolu, qu'un intérêt au taux de six pour cent par année sera autorisé à être
payé sur la valeur des rails de fer, non achetés comme faisant partie de la voie ferrée,
qui n'auront pas été enlevés et remis par le gouvernement à la compagnie du Grand-
Tronc, conformément aux termes du contrat, aussi longtemps que les dits rails reste-
ront sur la voie après la date convenue ; la valeur de ces rails devanit être calculée
d'ap>rès le prix courant d'alors.

5. Résolu, que la dite voie ferrée ainsi achetée fera partie du chemin de fer
Intercolonial, et sera soumise aux conditions de la loi qui s'y rapporte.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent soixante-quinze mille piastres
sera affectée aux frais de réparations de la voie ferrée ainsi achetée, et à la pose de
nouveaux rails en acier; et une autre somme n'excédant pas deux cent cinquante
mille piastres sera affectée aux frais d'exploitation de la dite voie, pour l'année
expirant le 30 juin 1880.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. 3lcCarthy fait rapport que le comité a.
passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre aujourd'hui.

M. Tilley, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, remet à M. l'Orateur·
un message de Son Excellence le Gouverneur-Général, revêtu de la signature de Son
Excellence. Le dit message est lu par M. l'Orateur, tous les membres de la Chambre
étant découverts, et il est comme suit:
Lorne.

Le Gouverneur-Général transmet à la Chambre des Communes le budget supplé-
mentaire additionnel des sommes requises pour le service du Canada pour l'année
expirant le 30 juin 1880; et conformément aux dispositions de l'Acte de l'Amérique-
Britannique du lVord, il recommande ce budget à la Chambre des Communes. (Docu-
ments de la Session, -Yo. 1.)
HÔTEL DU GOUVERNEMENT,

Ottawa, 10 mai 1879.
Ordonné, que le dit message et le budget supplémentaire soient renvoyés au comité

des subsides.
La Chambre en conform'té de l'ordre, se forme en comité des subsides,

(En comité.)
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million cinq cent mille piastres, soit

accordée à Sa Majesté pour faire face au montart requis pour l'acquisition de cette
partie de la ligne du chemin de fer le Grand-Tron1 c qui s'étend de la Rivière-du-Loup
et lBadlow, à l'exception de certains rails de fer qui sont posés sur cette ligne, et pour
obtenir un permis de circulation entre la jonction de la Chaudière et la Pointe-
Lévis, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent soixante-et-quinze mille piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant aux réparations.
et à la pose des rails sur cette partie de l'Intercolonial achetée de la Cie. au chemin
de fer le Grand-T-onc, et qui relie la Rivière-du-Loup à Hadlow, pour l'année finissant
le 30 juin 1880.
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3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux frais d'exploitation sur le chemin de fer
Intercolonial, pour l'année finissant le 20 juin 1880.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. MCarthy fait rapport que le comité a
passé plusieurs résolutions.

Ordonné, qùe le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre aujourd'hui.
M. McCarthy informe la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le comité-

ait la permission de siéger de nouveau.
.Résolu, qu'à sa prochaine séance aujourd'hui, cette Chambre se formera de nou-

veau en le dit comité,

Et la séance ayant continué jusqu'à deux heures moins quinze minutes, mardia
matin, la Chambre s'ajourne alors,

Mardi, 13 mai 1879.
PRIÈRES.

Sur motion de M. Cameron ( Victoria), secondé par M. McCarthy.
Ordonné,-que le comptable de cette Chambre soit autorisé à payer à MM. Plumb,

député de Niagara,-G. T. Orton, député de Wellington Centre,-John White, député
de fastings-Est,-et Joseph Perrault, député de Charlevoix,-le plein montant de leur
indemnité, comme s'ils avaient été présents et avaient pris leurs siégos dans cette
Chambre le 13 février dernier, en vertu des circonstances particulières qui se ratta--
chent à l'élection de chacun d'eux.

M. Cameron ( Victoria), du comité permanent des divers bills privés, présente à
la Chambre le sixième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit :

Votre comité-recommande le remboursement de l'honoraire, moins les frais d'im-
pression, sur le bill pour amender toute cette partie de l'&"acte trente-trois Victoria,
chapitre quarante-six, qui a rapport à l'imposition et la perception de droits et taux
sur les billots, le bois de construction, le pin, le cèdre et les traverses de chemin de
fer descendant la rivière Moira par le port de Belleville," vû que les amendements
demandés sont à l'avantage du public.

M. Steplhenson, du comité mixte des deux Chambres au sujet des impressions du
Parlement, présente à la Chambre le quatorzième rapport de ce comité, lequel est lu-
comme suit:

Votre comité a examiné avec soin les documents suivants, et recommande qu'ils
soient imprimés, savoir:

Rapport du comité spécial de la Chambre des Communes concernant les travaux
relatifs à la navigation et a la canalisation de la rivière Trent et du district de New-
castle. (Dans le journal des Communes seulement, mais sans les témoignages, etc.).

Réponse à adresse,-Documents, etc., relatifs aux réclamations contestées de MM.-
.Murray et Cie., entrepreneurs sur le chemin de fer Intercolonial.
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Message de Son Excellence le Gouverneur-Général, (avec les pièces qui l'accom-
pagnent) adressé au très-honorable Secrétaire d'Etat pour les colonies, concernant le
tarif présenté récemment à la législature.

Réponse à adresse,-Correspondance entre le gouvernement de Terreneuve et le
gouvernement du Canada, au sujet des droits de douane et de phares prélevés sur les
bâtiments de pêche canadiens qui Iréquentent les côtes de Terreneuve et du
Labrador, etc., etc.

Réponse à adresse (Sénat),-Rapport et profils d'une exploration pour voie
ferrée du Sault Ste. Marie vers l'est, faite en 1871 par M. Murdoch, I. C., (le rapport
seulement, sans les profils.)

Réponse à ordre,-Etat indiquant les soumissions reçues et les contrats donnés
pour travaux publics, entre le 1er novembre 1873 et le 10 octobre 1878. (Les infor-
mations déjà obtenues ne devant pas être ré-imprimées.)

Réponse à ordre,-Etat concernant les vieux rails de fer actuellement en posses-
sion du gouvernement, etc., etc.

Réponse à adresse,-Etat du nombre de causes jugées par la cour maritime d'On-
tario jusqu'au 1er février 1879; etc., etc.

Réponse à ordre,-Etat indiquant toutes les soumissions reçues pour l'achèvement
-de la digue et des écluses de Carillon ; aussi le rapport de MM. Shanly et Keefer sur
ces travaux. (Le rapport de MM. Shanly et. Keeper seulement.)

Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas impri-
més, savoir:-

Réponse à ordre,-Correspondance relative à la destitution on à la démission de
M. E. O. Stark, chef de gare à la station de Spring Hill sur la ligne de l'Intercolonial.

Réponse à ordre,-Etat indiquant les personnes employées au service du chemin
de fer Intercolonial, excepté les journaliers, le 31 décembre 1878.

Réponse à ordre,-Etat détaillé du fonds connu sous le nom de " Caisse d'assu-
rance des employés du chemin de fer Intercolonial.

Réponse à ordre,-Etat des réclamations qui ont été payées en 1878 pour dom-
mages causés au bétail, aux propriétés, etc., etc., sur l'intercolonial.

Réponse à ordre, -Correspondance échangée entre Henry Clarke, écr., de Truro,
et le département des Travaux Publics, ou les officiers de l'Intercolonial, au sujet de
sa réclamation pour dégats à sa propriété.

Réponse à ordre,-Etat concernant les réparations faites au quai de .Berthier,
dans le comté de Montmagny, chaque année depuis 1874, etc., etc.

Réponse à ordre,-Comptes et états indiquant le détail, et les prix des articles
fournis au département de la Marine et des Pècheries par la ci-devant maison coin-
merciale Mitchell et Cie., de Montréal, depuis le 1er janvier 1870 jusqu'au 1er janvier
1874, etc., etc.

Réponse à adresse (Sénat),-Etat donnant les noms et domiciles des mécaniciens
licenciés dans la Puissance du Canada et la classe à laquelle ils appartiennent, etc.

Réponse à ordre,-Noms de toutes les personnes qui ont été nommées à des
emplois dans le bureau du Revenu de l'Intérieur, dans le bureau de poste, dans celui
des douanes, à Toronto, entre le 4 novembre 1873 et le 10 octobre 1818, etc., etc.

Réponse à ordre,-Soumissions pour la construction du steamer " Northern
Light," etc., etc.

Réponse à ordre,-Etat donnant les noms de tous les fonctionnaires publics dans
le Nouveau-Brunswick,. qui ont droit à recevoir la Gazette du Canada.

Réponse à ordre,-Correspondance relative à la fourniture de l'huile de charbon
ou autres huiles pour les phares du fleuve St. Laurent, dans la province de Québec, et
dans le golfe, depuis 1873, etc.

Réponse à vdresse,-Correspondance, etc., concernant la réclamation de M. Ryland
pour l'intérêt qui lui est dû sur la moitié de la somme qui lui été adjugée par sentence
arbitrale du juge-en-chef Carter et payable par le Canada, etc., etc.

Réponse à ordre, -Etat indiquant en détail la somme totale dépensée pour l'ad-
.dition faite au bloc ouest des édifices publics à Ottawa.
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Réponse à ordre,-Etat de toutes réclamations pour dommages causés par des
travaux d'éclusage sur le canal Rideau, etc., etc.

Réponse à ordre,-Etat des sommes payées depuis 1875 jusqu'à cette date à M. J.
Bte. Dusseault, marchand, de l'Islet, pour services comme inspecteur ou surintendant
de la construction du phare sur le quai de la Rivière-Ouelle ou Saint-Denis, dans le
comté de Kamouraska, etc.

Réponse à ordre,-Etat indiquant les sommes d'ai-gent dépensées pour la répa-
ration des murs de la cité de Québec, depuis le 1er avril au ler octobre 1878, etc.

Réponse à ordre,-Contrats passés depuis 1874 pour l'amélioration, etc., du havre
de Rondeau, etc., etc.

Réponse à ordre, -Correspondance, etc., depuis le 1er juillet 1875, concernant le
transfert du chemin de fer de Pictou et Truro, etc.

Etat de tous les cautionnements enregistrés dans le département du secrétaire
<l'Etat.

Liste des actionnaires des différentes banques du Canada.

Sur motion de M. McCuaig, secondé par M. McLennan.
Ordonné, que l'honoraire payé sur le bill pour abroger toute cette partie de l'acte

trente-trois Victoria, chapitre quarante-six, qui a rapport à l'imposition et la "percep-
tion de droits et taux sur les billots, le bois de construction, le pin, le cèdre et les
traverses de chemin de fer descendant la rivière Moira par le port de Belleville," soit
remboursé, conformément à la recommandation du comité des divers bills Drivés.

Sir John A. Macdonald, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente
la réponse à une adresse à Son Excellence, du 5 mai 1879, demandant copie
de tous comptes rendus par le maître de poste de Toronto ou recueillis pour lui
au département des Postes, entre le 1er juillet 1874 et le 1er juillet 1878, avec
copie de tous ordres en conseil et mémoires du Maître-Général des Postes ou de
son député, autorisant le paiement, au dit maître de poste, d'une augmentation de
salaire ou d'un droit de commission, pendant la période ci-dessus mentionnée. (Do-
cuments de la session, -No. 177.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, du 21 avril 1879, pour
copie de la correspondance échangée entre le gouvernement et le maître de poste de
la paroisse de St. Fabien, M. Vidal Roy, et toute autre personne, au sujet du change-
ment du bureau de poste de cette paroisse, ainsi que les raisons pour lesquelles M
Vidal Roy a été remplacé par un autre comme maître de poste. (Documents de la

session, No. 178 )
Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, du 10 mars 1879, pour

copie de tous rapports, papiers et documents concernant la mise à la retraite de M.
LeSueur, ci-devant employé dans le département des Postes, et de toute correspon-
<dance y relative. (Documents de la session, No. 179.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 10 mars
1879;- pour copie de tous rapports, papiers et documents concernant l'emploi de
W. F. Forsyth,. dans le département des Postes, et de toute correspondance y
relative. (Documents de la séssion, N\o. 180.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, du 31 mars 1879, deman-
dant copie 10. D'un rapport préparé le 21 août 1875 par Achile Talbot, écuier,
ex-député inspecteur des postes contre Stanislas Vallée, écuier, maître de poste à
Montmagny. 2o. De l'enquête faite contre le dit Stanislas Vallée, écuier, sur les faits
mentionnés dans le dit rapport du 21 août 1875, enquête qui aurait éte tenue ex parte
par le dit Achille Talbot. 3o. De la contre-enquête ordonnée par W. Sheppard, écuier,
inspecteur des postes sur la conduite tenue par le dit Achille Talbot en conduisant
l'enquête susdite. 4e. Da-s plaintes subséquentes portées contre le dit Stanislas
Vallée, écuier, en 1877, alors maître de poste à Montnagny. 5o. De l'enquête faite
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en conséquence des dites dernières plaintes. 6o. De toute correspondance échangée-
au sujet des dites enquêtes, de tous ordres en conseil passés à la suite des dites
enquêtes, ordonnant la destitution du dit Stanislas Vallée ou demandant sa démission.
70. De toutes requêtes filées au département des postes, demandant que cette demis.
sion n'ait pas lieu ou que M. Valiée soit ré-installé dans sa position. 80. De tous
documents quelconques, échanges de correspondance, télégrammes, rapports, etc., se
rattachant à la nomination de M. Nazzaire Bernatchez, de Montmagny. (Documents de
la session, No. 150a.)

Aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence, du . mars 1879, demandant
copie de la correspondance échangée entre le gouvernement du Canada et celui diu
Royaume-Uni, au sujet des instructions royales, antérieurement au 5 octobre 1878.
(Documents de la session, No. 181.)

Ausi, la réponse à un l'ordre <le la Chambre, du 10 mars 1879, pour
la correspondance échangée depuis lé 10 octobre 1878, entre le département des-
Postes, ou aucun de ses officiers, et toutes personnes quelconques de la paroissé de,
,St. Fabien, au sujet du contrat pour le transport de la malle entre la station du
chemin de fer, et le bureau de poste de cette paroisse. (Documents de la session,.
No. 182.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Cnamibre, du 24 février 1879, pour copie de la-
plainte portée contre M. S. Lévesque. en sa qualité dû maître de poste et de con-
ducteur des malles pour la paroisse de St. Donat; ainsi que copie de l'enquête que
cette plainte a occasionnée. (Documents de la session, No. 183.)

Aussi, la réponse à une adresse à Son Exoellence, du 28 février 1879,
demandant copie de toute correspondance avec le gouvernement, et de tous les
ordres en Conseil, depuis le 1er juillet 1878, au sujet de paiements en octrois de
terres, pour encourager l'émigration et la colonisation des terres dans la province de
Manitoba et les territoires du Nord-Ouest. (Documents de la session, vo. 184.)

Et aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence, du 5 inai 1879, demandant
que copies de toutes lertres, certificats, rapports et correspondance échangés avec
aucun juge ou otficier-rapporteur ou autre personne, concernant le nouveau depoul-
lement des bulletins déposés à la dernière élection pour le district électoral de
Selk?,k, dans la province de Manitoba, et ladécision de l'élection contestée pour ledit
district électoral, soient déposés sur la table de la Chambre. (Documents de la session,
.No. 185.)

IVI. Couglilin propose. secondé par M. Costiqan, que cette Chambre s'ajourne main-
tenant ; et un débat s'ensuivant: la dite motion est retirée avec le consentement de
la Chmnbre.

M. Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse
à un ordre de la Chambre, du 31 mars 1879, pour copie de tous rapports, instructions
correspondance et documents relatifs au dragage do la rivière Kaministiquia, et sur
la posibilité d'y créer un port accessible aux plus. gros navires des lacs à l'endroit
choisi comme terminus du chemin de fer du Pacifique sur cette rivière. (Documents
de la session, 1Vù. 186.)

Aulssi, la réponse à un ordre de la Chambre, du 31 mars 1879, pour un relevé de
toutes les dépenses faites durant les années 1876, 1817 et 1878 au sujet de la police à
cheval du Nord-Ouest, ainsi qu'un état détaillé de tous les deniers payés à J. G. Baker
et Cie., de F'ort-Benton, territoire de Montana, E.-U., et indiquant pourquoi ces paie-
ments ont été faits. (Documents de la session, No. 188.)

Sur mot ion de M. Stephenson, secondé par M. Wallace (Notfolk),
JRésolu, que cette Chambre concoure dans le onzième rapport du comité mixte

des deux Ch ambres au sujet des impressions du Parlement.

M. Stephenson propose, secondé par M. Plumb, que cette Chambre concecure
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dans les douzième et treizième rapports du comité mixte des deux Chambres au.
sujet des impressions du Parlement.

M. White (Cardwell) propose comme amendement, secondé par M. Colby, que
tous les mots après que "jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils
soient remplacés par les suivants: "le douzième rapport soit renvoyé de nouveau au
- comité ,mixte des deux Chambres au sujet des impressions du Parlement, avec
instruction de biffer le proviso dans la clause 3"; et un débat s'ensuivant, le dit
amendement est retiré avec le consentement de la Chambre.

Alors la motion principale étant mise aux voix,
Résolu, que cette Chambre concoure dans les douzième et treizième rapports du

comité mixte des deux Chambres au sujet des impressions du Parlement.
La Chambre procède à prendre en considération la 27e résolution rapportée du

conité des subsides, jeudi le 8 mgi courant, laquelle fut alors ajournée; et elle est lue
la seconde fois comme suit ;

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent mille piastres soit accordée à
Sa Majesté, pour faire face aux dépenses ayant rapport au chemin de fer du Pacifique,
Colombie-Britannique, pour l'année expirant le 30 juin 1880.

Et la motion étant mise aux voix, que cette Chambre concoure avec le comité
dans la dite résolution ; la Chambre se divise; et la question est résolue affirmative-
ment.

M. Mc'Cuarthy, du comité général chargé d'examiner certaines résolutions autori-
sant l'achat, pour le gouvernement, de cette partie de la ligne du chemin de fer le
Grand-Tronc, qui s'étend entre la Rivière-du-Loup et Hadlow, fait rapport de plusieurs
résolutions, lesquelles sont lues comme suit:

Résolu, que le gouvernement sera autorisé à entrer en arrangements avec la
Cie. lu chemin de fer le Grand-Tronc du Canada, pour acheter cette partie de sa ligne
qui se trouve entre la Rivière-du-Loup et Hadlow (excepté les rails en fer qui sont
placés sur cette ligne), et pour obtenir un pouvoir de circulation entre la jonction
de la Chaudière et la Pointe-Lévis, à des conditions raisonnables, dont les parties con-
viendront; et que le gouvernement sera autorisé à payer pour ces fins une somme,
dont les parties conviendront, n'excédant pas $1,500,000.

2. Résolu, que le paiement du prix d'achat ne sera fait que pour couvrir les
dépenses encourues pour telles fins en rapport avec le chemin de fer Grand-Tronc,
que le gouvernement jugera devoir être avantageuses aux intérêts publics.

3. Résolu, qu'un intérêt au taux de six pour cent par année sera autorisé à être
payé sur toute partie du prix d'achat qui ne sera pas payée dans les trente jours qui
suivront son échéance aux termes du contrat.

4. Résolu, qu'un intérêt au taux de six pour cent par année sera autorisé à être
payé sur la valeur des rails de fer, non achetés comme faisant partie de la voie ferrée,
qui n'auront pas été enlevés et remis par le gouvernement à la compagnie du Grand-
Tronc, conformément aux termes du contrat, aussi longtemps que les dits rails reste-
ront sur la voie après la date convenue ; la valeur de ces rails devant être calculée
d'après le prix courant d'alors.

5. Résolu, que la dite voie ferrée ainsi achetée fera partie du chemin de fer
Intercolonial, et sera soumise aux dispositions de la loi qui s'y rapporte.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent soixante-quinze mille piastres
sera affectée aux frais de réparations de la voie ferrée ainsi achetée, et à la pose de
nouveaux rails en acier; et une autre somme n'excédant pas deux cent cinquante-cinq
mille piastres sera affectée. aux frais d'exploitation de la dite voie, pour l'année expi-
rant le 30 juin 1880.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, et la question étant mise aux voix,
que cette Chambre concoure avec le comité dans les dites résolutions; la Chambre se
divise, et la question est résolue affirmativement.

Ordonné, que M. Tupper ait la permission de présenter un biull à l'effet d'autoriser
le gouvernement fédéral à faire l'acquisition d'un certaine partie du chemin de fer le
Grand-Tronc afin de l'annexer au chemin de fer Intercoloniol.
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Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois.
Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passo.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat a passé les bill suivants sans amendements;
Bill intitulé: " Acte pour pourvoir ou traitement d'un nouveau juge de la Cour

" Suprême du Nouveau-Brunswick, et au traitement de tout futur juge en équité de la
" Cour Suprême de la Nouvelle-Ecosse."

Bill intitulé: " Acte pour accorder certains pouvoirs à la société permanente de-
" construction du district d'Iberville."

Bill intitulé: " Acte concernant la mise en sûreté des aliénés dangereux dans les
territoires du Nord-Ouest."

Bill intitulé: " Acte pour maintenir en vigueur pendant un temps limité "l'Acte
" pour mieux prévenir les crimes, 1878.'

Bill intitulé: "Acte à l'effet d'amender et refondre les lois concernant les poids
et mesures."

Bill intitulé: "Acte concernant les arbitres officiels."
Bill intitulé: "Acte pour amender cette partie de l'acte trente-trois Victoria,

chapitre quarante-six, qui a rapport à l'imposition et la perception de droits et taux
sur les billots, le bois de construction, le pin, le cèdre et les traverses de chemin de

" fer descendant la rivière Moira par le port de Belleville."
Aussi un autre message, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte pour amender

"de nouveau les actes y mentionnés, concernant la milice et la défense de la Puis-
"sauce du Canada," avec plusieurs amendements, auxquels il demande le concours de
cette Chambre.

La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits par le
Sénat au bill intitulé: " Acte pour amender de nouveau les actes y mentionnés, con-
" nant la milice et la défense de la Puissance du Canada," et lesquels sont lus pour la
première et la seconde fois, et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

M. 3$cCarthy, du comité des subsides fait rapport de plusieurs résolutions, les-
quelles sont lues comme suit :

1. -Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million cinq cent mille piastres soit
accordée à Sa 1Majesté pour faire face au montant requis pour l'acquisition de cette
partie de la ligne du chemin de fer le Grand-Tronc qui s'étend de la Rivière-du-Loup
et lladlow, à l'exception de certains rails de fer qui sont posés sur cette ligne, et pour
obtenir un permis de circulation entre la jonction de la Chaudière et la Pointe-Lévis,
pour l'année finissant le 30 juin 1880.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent soixante-et-quinze mille piastres.
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant aux réparations.
et à la pose de rails sur cette partie du chemin de fer Intercolonial, achetée de la
compagnie du chemin de fer le Grand-Tronë, et qui relie la Rivière-du-Loup à Badlow,
pour l'année finissant le 30 juin 1880.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux frais d'exploitation sur le chemin (le fer Inter-
colonial, pour l'année finissant le 30 juin 1880.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, elle sont adoptées.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité des voies et moyens,

(En comité.)

1. Résolu, que pour faireface aux subsides accordés à Sa Majesté, pour l'année-
fiscale expirant le 30 juin 1879, la somme de $ 1,003,370.24 cents soit accordée à même
le fonds consolidé du revenu du Canada.

2. Résolu, que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour l'année
fiscale expirant le 30 juin 1880, la somme de $23,612,455.31 cents soft accordée à
même le fonds consolidé du revenu du Canada.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M, Brooks fait rapport que le comité a passé-
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu demain.
M. Brooks informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le.

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, que, demain, cette Chambre se formera do nouveau en le dit comité.

La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits par le-
Sénat au bill intitulé : " Acte à l'effet d'amender l'acte des Sauvages, 187G, lesquels
sont lus pour la première et la seconde fois, et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

L'ordre du jour étant lu, pour reprendre la considération ultérieuse de l'amend3-
ment proposé vendredi dernier à la motion, que le bill du Sénat, intitulé: " Acte
" pour faire droit à Eliza Maria Campbell," sûit maintenant lu la troisième fois, et
lequel amendement est, que le mot " maintenant" soit remplacé par les suivants:
"d'aujourd'hui en six mois."

Et l'amendement étant de nouveau proposé, la Chambre reprend le dit débat
ajourné.

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit,

.Mercredi, 14 mai 1879.

M. Farrow propose comme sous-amendement, secondé par M. McRory, que les.
mots " lu la seconde fois d'aujourd'hui en six mois," soient retranchés, et qu'ils soient
remplacés par les suivants: " renvoyé à un comité général, avec instruction et pouvoir
"d'amender la clause trois, en insérant trois cents piastres au lieu de cinq cents
"piastres; et que la clause cinq soit amendé en insérant cent piastres au lieux de

' deux cents piastres."
Et le sous amendement étant mis aux voix, la question est résolue négativement.
Et l'amendement à la motion originale étant mise aux voix, la Chambre se

divise; et les noms étant demandés, ils sont pris comme suit:

Poun:

Messieurs

Anglin, Cours. 1, - ffurteau, Olivier,
Baby, Desjardins, Luntier, Paterson (Brant),
Bain, Dumont, Macdonald (,Sir J.A.),Pope (Queen'sI.P.B.>
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Benoit,
Bourassa,
Bowell,
Burk,
Cameron (Huron),
Caron,
Gartwright,

Arkell,
Bannerman,
Bergeron,
Bergin,
Boultbee,
Brechen,
Bunting,
Cameron ( Victoria),
Connedl,
Currier,
Cuthbert,
Dawson,
DeCosmos,
Domville.

Farrow,
Fleming,
Geoffrion,
Gill,
Gillies,
Gillntor,
Houde,

McDonald (Pictou), Rouleau,
.Mackenzie, Ryan (Marquette),

MidsRymal,
Mongenais, Tassé,
Mousseau,. Tellier et
Oliver, Trow.-37.

CONTRE:

Messieurs

Dreu, Macmillan, Rykert,
Elliott, McCallum, Schultz,
Ferguson, MicCuaig, Shaw.
IFPitzsimmons, MIIcDougall, Skinner,
Galbraith, 3lcLennan, Sproule,
Girouard (J. Cartier), Mc Leod, Stephenson,

llay, Mic Rory, Strange,
Hesson, Merner, Thompson (Cariboo),
Booper, Orton, Wallace (Norfolk),
Jones, Patterson (Essex), Wallace (York),
Keeler, Plumb, White (Cardwell),
Kilvert, Poupore, White (flastings),
Kranz, Robertson (JHamiton),illiams, and
Lane, Ross (Dundas), Wright.-5b.

Ainsi, la question est résolue négativement.
Alors, la motion principale étant mise aux voix, la Chambre se divise comme

dans la dernière division précédente, renversée. Pour 56, contre 37.
Ainsi, la question est résolue affirmativement.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Et la motion étant mise aux voix, que le bill avec les amendements passe ; la

Chambre se divise; et la question est résolue affirmativement.
Ordonné, que le greffier reporte le bill ai Sénat, et informe Leurs Honneurs que .

cette Chambre l'a pa.sé avec plusieurs amendements auxquels elle demande leur
concours.

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure moins quinze minutes, mercredi
matin, la Chombre s'ajourne alors.

Mercredi, 14 mai 1879.
PRIÈREs.

M. DeCosmos, du comité spécial auquel a été renvoyée la pétition de oah
Shakespeare et autres, de la province de la Colombie-Britannique, au sujet de de l'effet
en Canada de l'immigration chinoise et de l'emploi des chinois comme travailleurs,
présente à la Chambre le rapport du dit comité, lequel est lu. (Appendice No. 4.)

M. Pope (Queen's, I.P.E.), l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, pré-
-sente la réponse à un ordre de la Chambre, du 5 mai 1879, pour copie de tous docu-
ments, rapports et comptes relatifs à l'achat et, aux réparations du steamer " Glendon,"
,et indiquant si ce navire est enétatde tiirla mer. (Documents de la session, No. 191.)

432
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M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Lé Sénat a passé le bill intitulé: "Acte à l'effet d'amender et refondre l'acte des
chemins de fer 1868, et les actes qui l'amendent," avec plusieurs amendements aux-
quels il demande le concours de cette Chambre.

La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits par le
Sénat au bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender et refondre l'acte des chemins de fer
1868 et les actes qui l'amendent," lesquels sont lus pour la premiére et la seconde
fois, et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

M. Brooks, du comité des voies et moyens, fait rapport de plusieurs résolutions
lesquelles sont lues comme suit:

1. Résolu, que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté, pour l'année
fiscale expirant le 30 juin 1879, la somme de $1,003,370.24 centins soit accordée à
même le fonds consolidé du revenu du Canada.

2. Résolu, que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour l'année
fiscale expirant le 30 juin 1880, la somme de $23,612,455.31 centins soit accordée à
même le fonds consolidé du revenu du Canada.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

Crdonné, que M. Tilley ait la permission de présenter un bill pour accorder à Sa
Majesté certaines sommes nécessaires pour subvenir à certaines dépenses du service
public pour les années fiscales expirant respectivement le trentième jour de juin 1879,
et le trentième jour de juin 1880, et pour d'autres objets liés au service public.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au sénat et demande son concours.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat a passé les bills suivants sans amendements:
Bill intitulé: "Acte pour modifier les droits de douane et d'accise."
Bill intitulé : "Acte pour amender de nouveau l'acte du chemin de fer Canadien

du Pacifique, 1874."
Bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender l'acte de la ?résente session intitulé

"Acte pour pourvoir à l'inspection, à la mise en sûreté et à 1 emmagasinage de l'huile
de pétrole et de ses produits."

Bill intitulé: " Acte à l'effet d'autoriser l'acquisition par le gouvernement fédéral
d'une certaine partie du chemin de fer le Grand Tronc, dans le but de l'annexer au
chemin de fer Intercolonial."

Aussi un autre message : le Sénat a adopté l'amendement fait par cette
Chambre au bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de
colonisation du Sud-Ouest," sans amendements,

Aussi un autre message : le Sénat a adopté les amendements faits par cette
Chambre au bill intitulé: " Acte pour faire droit à Eliza Maria Campbell," sans
amendement.

M. l'Orateur communique à la Chambre la lettre suivante;
28
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OTTAWA, 14 mai 1879.
MONSIEUR, J'ai l'nonneur de vous informer que Son Excellence le Gouverneur-

Général se rendra à la salle des séances du Sénat pour proroger la session du parle-
ment fédéral, jeudi, le 15 courant, à 2 heures P.M.

J'ai l'honneur de d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

F. DE WINToN, Major A. R.,
Secrétaire du Gou verneur-Général.

A l'honorable
Orateur de la Chambre des Communes.

La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits par le
Sénat au bill intitulé: " Acte pour amender de nouveau l'acte de la cour Suprême et
de l'Echiquier," lesquels sont lus comme suit:

Page 8, ligne 10. Après " l'ordonne " insérez I " et pourvu aussi qu'aucuu appel
ne sera recevable en vertu de la présente section dans les causes en litige actuelle-
ment pendantes.

Page 4, ligne 15. ]Retranchez: " juin " et insérez : " mai."
Page 4, ligne 18. Après " vidées " insérez les clauses A. et B.

Clause A.

" La section seize du présent acte n'aura aucune application et n'apportera aucun
empêchement à la session que la dite cour doit tenir dans le mois de juin de la pré-
sente année, et qui aura lieu tout comme si cette section seize n'avait pas été adoptée."

Clause B.

Est amendée la section douze de l'acte sus-mentionné, de la trente-huitième année
du règne de Sa Majesté, en y ajoutant le proviso suivant, qui se lira comme s'il en
avait fait originairement partie :-

Il ne sera pas nécessaire, néanmoins, que tous les juges qui aurait ouï les plai-
dans une affaire soient présents pour constituer la cour lors de la prononciation du
jugement; mais, nonobstant l'absence de quelqu'un de ces juges par maladie ou autre
cause, le jugement pourra être rendu par la majorité de ceux qui auraient ouï l'appel;
et tout juge qui, après avoir ouï l'appel, serait absent lors de la prononciation du
jugement, pourra faire remettre à un juge présent à cette prononciation, son jugement
par écrit, pour qu'il en soit donné lecture ou connaissance en pleine cour ; à la suite
de quoi cet écrit sera remis ou laissé au registraire on au rapporteur de la cour.

Sur motion de M. McDonald (Pictou), secondé par M. Cockburn (Northumberland),
le dit amendement est amendé en y ajoutant les mots suivants: " excepté dans les
cas où l'appel aura été accordé et dûment déposé."

Le dit amendement ainsi amendé étant lu pour la première et la seconde fois,
est adopté.

Les autres amendements étant alors lus la seconde fois, sont adoptés.
Ordonne, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leurs amendements avec un amendement auquel il demande
leurs concours.

9. Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse
à un ordre de la Chambre, du 31 mars 1879, pour un état des recettes
brutes du chemin de fer d'embranchement de Windsor, chaque année, depuis le 1er
janvier 1872 jusqu'au 1er août 1877; et pour un état détaillé des deniers payés au
gouvernement fédéral par la Cie. du chemin de fer de Windsor et Annapolis depuis
le 1er janvier 1872, et à quel titre ;-aussi pour un état des réclamations présentées
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par la Cie. de Windsor et Annapolis, en vertu de sa charte, pour remboursement de
droits, et les montants qui lui ont été ainsi alloués et payés par le gouvernement.
(Documents de la session, No. 193.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, du 24 février 1879, pour
un état de toutes dépenses quelconques en rapport avec la construction des
écluses du Fort Francis, jusqu'au 1er janvier 1879, ainsi que les noms de toutes per-
sonnes auxquelles des sommes d'argent ont été payées, et les services pour lesquels
ces paiements ont été faits. (Documents de la session, No. 194).

Aussi la réponse à un ordre de la Chambre, du 16 avril 1879, pour un état
faisant connaître les plaintes, s'il y en a, qui ont ésé portés contre L. D. Bouchard,
chef de gare à la station de St. Simon, sur l'Intercolonial, et les raisons pour lesquelles
il'a été démis de sa charge. (Documents de la Session, No. 42m.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, du 4 mars 1879, pour un état
indiquant le nom bre de personnes employées, à la date du 31 décembre dernier,
sur chacun des chemins de fer, dans la Puissance, et classifiés suivant la nature
de leurs fonctions. Aussi, un état de tous les accidents survenus sur les chemins de
fer de la Puissance pendant l'année 1878, donnant: 10. La cause et le nature de ces
accidents; 2o. Les endroits auxquels ils sont arrivés, le jour ou la nuit; 3o. Tous les
résultats de ces accidents et les particularités qui s'y rattachent. (Documents de la
session, No. 195.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, du 10 mars 1879, pour copie
d'un état des dépenses faites pour travaux de havre, dans la ville de Kncardine,
comté de Bruce, depuis le 1er mai 1873 jusqu'au dernier jour d'octobre 1878, compre-
nant les gages payés aux équipages de bateaux-dragueurs et remorqueurs, aux
ouvriers pour réparations, ainsi que pour provisions; aussi toutes sommes addition-
nelles se rattachant au bateau-dragueur, payés à des ouvriers d'autres localités; aussi
la proportion du salaire de M. Kingsford, et de ses frais de route, qui peut raisonna-
blement être porté au compte des dits travaux. (Documents de la session -No. 196.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre du 31 mars 1879, pour copie
de tous rapports, instructions, correspondances et documents au sujet du port
de Prince Arthur's Landing, de la démolition des édifices du gouvernement, et du fer-
mage des terres du gouvernement en cet endroit. (Documents de la session, No. 197.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, du 3 mars 1819, pour un état
indiquant la nature des travaux faits à Matane et à la Rivière-Blanche, dans le
comté de Rimouski, avant, pendant, et immédiatement après les élections générales
dernières, depuis le ler juillet jusqu'au 10 octobre 1878; par qui ces travaux ont été
faits ; si c'est à la journée,, par contrat, ou à la corvée qu'ils ont été faits ; les noms
des surveillants des dits travaux; les noms des personnes à qui l'argent a été remis;
avec copie de tous documents, correspondances, plans et bordereaux de paie concer-
nant les dits travaux. (Documents de la session, _No. 198.)

M. Bowell, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse
à un ordre de la Chambre, du 24 mars 1879, pour copie de toute correspondance
concernant une augmentation d'appointements qui doit être donnée à Thomas
E. Peck, officier de douane à Nanaimo (Documents de la session, No. 199.)

Et aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, du 5 mai 1879, pour
un état indiquant quelles remises ont été faites aux manufacturiers sur des articles
manufacturés en Canada en 1877-78, et qui ont été exportés ; a qui payés, et la des-
cription des articles. (Documents de la session, No. 200.)

Sur motion de M. Tupper, secondé par M. Tilley,
Résolu, que lorsque cette Chambre s'ajournera aujourd'hui, elle restera ajournée

jusqu'à demain à deux heures moins quinze minutes P.M.
Sur motion de M. Stephenson, secondé par M. Plumb.
Résolu, que cette Chambre concoure dans le quatorzième rapport du comité

mixte des deux Chambre au sujet des impressions du parlement.
Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.
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Jeudi, 15 mai 1879.

2 heures moins 35 minutes p.m.
PRIÈREs.

L'ordre du jour pour la comparution de M. J. A. Macdonell à la barre de cette
Chambre, étant lu;

M. l'Orateur informe la Chambre qu'il a conformément à l'ordre de la Chambre,
émis sa sommation pour la comparution de M. John A. Macdonell à la barre de la
Chambre,-et que ce dernier ax ant quitté les limites de la cité, la sommation a été
envoyée à Toronto, lieu de sa résidence,-et que le greffler de la Chambre-a reçu
aujourd'hui la note suivante au sujet de la remise de la sommation :-

ToRoNTO, 14 mai 1879.
Re Macdonell.

MoNsIEUR,-J'ai été informé par un clerc du bureau de M. Macdonell qu'il n'était
pas revenu. d'Ottawa, et qu'il était probablement resté dans sa famille (à Glengarry.)

A son retour je lui servirai la sommation, et vous en donnerai avis.
Tout à vous,

H. VINCENT GREENE..
A. Patrick, écr.,

Greffier de la Chambre des Communes.

M. l'Orateur informe la.Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat a adopté 'amendement fait par cette Chambre aux amendements faits
par le Sénat au bill intitulé:: "'Acte pour amender de nouveau l'acte de la Cour
Suprême et de l'Echiquier," sans amendements.

Aussi, un autre message: le Sénat a passé le bill intitulé: "Acte pour accorder à
Sa Majesté certaines sommes nécessaires pour subvenir à certaines dépenses du ser;
vice public pour les années fiscales expirant respectivement le trentième jour de juin
1879, et le trentième jour de juin 1880, et pour d'autres objets liés au service publie.'

Message de Son Excellence le Gouverneur-Général, par R. E. Kimber, écuier,
gentilhomme huissier de la Verge Noire,

M. l'Orateur,

J'ai ordre do SonExcellence le Gouverneur-Général, d'informer cette Chambre
que c'est le plaisir de Son Excellence que les membres de cette Chambre se rendent
dans la salle des séances du Sénat,

En conséquence, M. l'Orateur et la Chambre se rendent auprès de Son Excellence,
qui a donné alors au nom de Sa-Majesté, la sanction royale aux bills publics et privés
suivants:

Acte à l'effet d'amender et refondre telles qu'amendées les diverses dispositions
concernant le corps depolice à cheval du Nord-Ouest.

Acte à l'effet de réduire le capital social de la Compagnie d'.&ssurance de Qùébec
contre les accidents du feu,
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Acte pour étendre les pouvoirs de la Compagnie du Télégraphe do la Puissance
et pour amender l'acte qui incorpore la dite Compagnie.

Acte pour amender l'acte quarante et un Victoria, chapitre vingt-et-un, intitulé:
"Acte pour faire revivre et amender l'acte qui incorpore la Compagnie du chemin de
fer de Jonction de Montréal et Champlain.

Acte concernant la Compagnie du Pont International.
Acte pour autoriser la Compagnie du chemin de fer de Welland à convertir ses

bons-débentures six pour cent en actions-débentures cinq pour cent, et pour d'autres
fins.

Acte pour incorporer la Compagnie d'Imprimerie de la Gazette.
Acte à l'effet d'amender de nouveau l'acte portant incorporation de la Compagnie

de placement et d'agence de Londres et du Canada (à responsabilité limitée.)
Acte à l'effet d'amender l'acte d'incorporation de la Compagnie du chemin de

fer de Kingston à Pembroke.
Acte concernant la Banque Consolidée du Canada.
Acte pour amender l'acte concernant la police du Canada.
Acte pour amender l'acte qui incorpore la Compagnie du chemin de fer de

Jonction d'Ontario et du Pacifique.
Acte pour incorporer la Compagnie du che:nin de fer de Napance, Tamworth et

Québec.
Acte pour amender l'acte qui incorpore la Compagnie d'Assurance du Canada

sur la vie.
Acte pour autoriser la construction d'un pont sur la rivière des Outaouais, à

l'usage du chemin de fer de Québec, Montréal, Ottawa et Occidental, et pour d'autres
fins.

Acte concernant l'institution Andrew Mercer d'Ontario pour la réforme des
femmes.

Acte concernant la Banque Jacques-Cartier.
Acte pour incoeporer la Compagnie d'Assurance Mutuelle de l'Amérique du

Nord, sur la vie.
Ace concernant les droits de tonnage prélevés dans les ports canadiens en vertu

des lois du 0anada.
Acte à l'effet d'amender "l'Acte du Bureau des Postes, 1875."
Acte pour incorporer la Société Géographique de Québec.
Acte concernant les recensements et les statistiques.
Acte pour amender "l'Acte des pénitenciers, 1875."'
Acte à l'effet d'amender l'acte pour incorporer la Compagnie de prêt et de pla-

cement d'Ottawa, et de changer son nom en celui de "Compagnie de prêt du Mani-
toba et du Nord-Ouest (à responsabilité limitée).'

Acte à l'effet d'amender et refondre les lois concernant les droits imposés su'r les
billets promissoires et lettres de change.

Acte concernant les charges de Receveur-Général et de ministre des Travaux
Publics.

Acte pour incorporer la Compagnie du chemin de fer de lAtlantique au Nord-
Ouest.

Acte pour faire du premier juillet un jour de fête publique sous le nom du jour
anniversaire de la Confédération.

Acte pour amender "l'Acte pour aceélérer en certains cas les procès des per-
sonnes accusées de félonies et délits dans les provinces de Québec et Ontario," et
l'acte concernant les convictions sommaires devant les juges de paix.

Acte pour amender l'Acte pour pourvoir plus efficacement aux enquêtes sur
l'existence de manSuvres frauduleuses aux élections des membres de la Chambre des
Communes.

Acte pour amender l'Acte d'incorporation de l'Association d'Assurance sur la
Vie dite la Confédération.

Acte pour autoriser et confirmer un acte de vente par les Syndics de la.Banque
d'Epargnes de Toronto à la cie. dite The Home Savings and Loan Company (limited).
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Acte pour amender un acte intitulé: " Acte concernant le chemin de fer Inter-
colonial," passé en la trente-neuvième année du règne de Sa Majesté la reine Pictoria.

Acte concernant certains terrains de l'Artillerie et de l'Amirauté dans les pro.
vinces du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse.

Acte pour expliquer et amender l'Acte relatif à l'affectation de certaines terres
fédérales dans la province du Manitoba.

Acte à l'effet d'amender "l'Acte de Transfert du chemin de fer de Truro à
Pictou, 1877."

Acte à l'effet d'amender les actes relatifs à la " Compagnie d'Assurance des
Cuntivateurs et des Bàtisses isolées du Canada contre le feu," et d'en changer le nora
en celui de " Compagnie d'Assurance du Canada contre le feu dite la Souveraine "

Acte pour mieux protéger les animaux contre les épizooties ou les maladies con-
tagieuses qui les attaquent.

Acte pour amender l'Acte concernant le pilotage, 1873.
Acte pour amender "l'Acte du chemin de for Canadien du Pacifique, 1814."
Acte à l'effet d'amender l'Acte concernant-le havre de Pictou, dans la Nouvelle.

Ecosse.
Acte à l'effet de lever tous doutes à l'égard de la véritable intention de certaines

dispositions de " l'Acte de Tempérance du Canada, 1878 et de l'amender à certaine
égards en ce qui concerne le Manitoba."

Acte à l'effet d'amender l'acte pour incorporer la compagnie du Tunnel de le
rivière Détroit.

Acte pour amender l'acte pour incorporer la compagnie du pont du Canada et di
la riv!ere Détroit.

Acte à l'effet d'accorder une subvention annuelle pour aider à la construction et
à l'entretien de communications télégraphiques avec les îles d'Anticosti et de la
Madeleine.

Acte pour pourvoir au paiement d'un octroi supplémentairetemporaire à la pro-
vince du Manitoba.

Acte concernant les traitements des juges de cours de comté dans l'île du Prince.
Edouard.

Acte p >ur accorder certains pouvoirs à " La Société Permanente de Construc-
tion du district d'Iberville."

Acte pour établir de nouvelles dispositions au sujet de la banque consolidée du
Canada.

Acte concernant le protêt des lettres de change sur l'intérieur et des billets pro-
missoires, dans la province de la Nouvelle-Ecosse.

Acte pour amender " l'acte de juridiction maritime, 1877."
Acte relatif aux sociétés de construction opérant dans la province d'Ontario.
'Acte pour amender l'acte concernant les matelots, 1873.
Acte concernant le Port de Sydney-Nord, dans la Nouvelle-Ecosse.
Acte pour pourvoir à l'inspection, à la mise en sûreté et à l'emmagasinage de

l'huile de pétrole et de ses produits.
Acte pour amender les actes d'incorporation de la " Compagnie du chemin de

fer et du pont du Côteau et de ligne provinciale," et de la " Compagnie du chemin
de fer de Jonction entre Montréal et la cité d'Ottawa," et les actes qui les amendent,
et pour fusionner les dites compagnies.

Acte pour maintenir en vigueur pendant un temps limité " l'Acte pour mieux
prévenir les crimes, 1878."

Acte concernant la mise en sûreté des aliénés dangereux dans les territoires. du
Nord-Ouest.

Acte concernant les Arbitres Officiels
Acte pour amender cette partie de l'acte trente-trois Victoria, chapitre quarante-

six, qui a rapport à l'imposition et la perception de droits et taux sur les billots, le
bois de construction, le pin, le cèdre et les traverses de chemin de for descendant la
rivière Moira par le port de Belleville.
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Acte pour amender de nouveau "l'Acte du chemin de fer Canadien du Pacifique,
1874."

Acte pour pourvoir au traitement d'un nouveau juge de la Cour Suprême du
Nouveau-Brunswick, et au traitement de tout futur juge en équité de la Cour Suprême
de la Nouvelle-Ecosse.

Acte à l'effet d'amender et refondre les lois concernant les poids er mesures.
Acte pour incorporer la Compagnie du chemin de fer de colonisation du Sud-

Ouest du Manitoba.
Acte à l'effet d'amender l'acte de la présente session intitulé: Acte pour pourvoir

à l'inspection, à la mise en sûreté et à l'emmagasinage de l'huile de pétrole et de ses
produits.

Acte pour étendre l'Acte concernant les certificats de capitaines et seconds de
navires.

Acte à l'effet d'amender les actes concernant la Maison de la Trinité et les Com-
missaires du Havre de Montréal.

Acte relatif aux marques de commerce et aux dessins de fabrique.
Acte pour amender l'acte concernant les banques et le commerce de banque et

les actes qui l'amendent.
Acte à l'effet d'établir un mode de liquidation pour les Sociétés de construction

dans la province de Québec.
Acte à l'effet d'amender et refondre les divers actes concernant les Terres publi-

ques fédérales.
Acte à l'effet de modifier les droits de douane et d'accise.
Acte à l'effet d'autoriser l'acquisition par le gouvernement fédéral d'une certaine

partie du Grand-Tronc de chemin de fer, dans le but de l'annexer au chemin de fer
Intercolonial.

Acte pour amender l'Acte des Sauvages, 1876.
Acte pour faire droit à Eliza Maria Campbell.
Acte pour amender de nouveau les actes y mentionnés relatifs à la milice et à la

défense du Canada.
Acte pour amender et consolider l'acte des chemins de fer, 1868," et les actes qui

l'amendent.
Acte pour amender de nouveau l'acte de la Cour Suprême et de l'Echiquier.
Alors l'honorable Orateur de la Chambre des Communes a adressé la parole à

Son Excellence le Gouverneur-Général comme suit:

QU'IL PLAISE à VOTRE EXcELLENCE:

Les Communes du Canada ont voté les subsides requis pour permettre au gou-
vernement de faire face aux dépenses du service public.

En leur nom je présente un bill intitulé: "Acte pour accorder à Sa Majesté
"certaines sommes sommes nécessaires pour subvenir à certaines dépenses du service
"public pour les années fiscales expirant respectivement le trentième jour de juin
"1879, et le trentième jour de juin 1880, et pour d'autres objets liés au service
"public," auquel je demande la sanction de Votre Excellence.

La eanction royale est alors donnée à ce bill dans les termes suivants:
" Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le Gouverneur-Général remercie ses

"loyaux sujets, accepte leur bienveillance et sanctionne ce bill."
Après quoi, il a plu à Son Excellence le Gouverneur-Général de prononcer le

discours suivant :

Honorables Messieurs du Sénat,
Messieurs de la Chambre des Communes:

Je désire vous remercier de la diligence et du soin avec lesquels vous avez rempli
vos devoirs pendant cette longue et laborieuse aession.

La réorganisation de l'important département des Travaux Publies.et le partage
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de ses fonctions, ajouteront, je n'en ai aucun doute, grandement à l'efficacité du ser-
vice public.

La refonte et l'amendement des statuts concernant les terres fédérales offriront
au grand nombre de colons qui se dirigent maintenant vers les territoires du Nord-
Ouest, un système abrégé et bien étudié.

J'espère que laloi relative aux poids et mesures, tout en se relâchant de la rigueur
de la législation précédente, ne diminuera pas l'efficacité de cette importante mesure.

Les dispositions prises pour établir un câble télégraphique entre la terre ferme,
Anticosti, et les îles de la Madeleine, donneront de la facilité à notre commerce, à la
navigation, et aideront surtout le dév.eloppement de nos pêcheries.

Les mesures adoptées pour pousser vigoureusement les travaux du chemin de fer
du Pacifique Canadien font espérer l'achèvement prochain de cette grande entreprise,
et l'achat projeté de la ligne de la Rivière-du-Loup à Québec, de la compagnie du
chemin de fer "Grand-Tronc " remplira enfin, quand il sera conclu, l'engagement
contracté, lors de la confédération, de relier le St. Laurent par un chemin de fer
Intercolonial, avec l'Océan Atlantique, à H1alifax.

Je vous félicite des autres lois concernant les intérêts publics qui ont été adoptées.

Messieurs de la Chambre des Communes:

Au nom de Sa Majesté, je vous remercie des subsides que vous avez votés avec
tant de bonne volonté. Ils seront dépensés en vue de la plus stricte économie.

Honorables Messieurs du Sénat, et
.fessieurs de la Chambre des Communes

Le remaniement du tarif qui a été opéré par la législation de cette session réta-
blira, j'espère, l'équilibre entre les recettes et les dépenses, en augmentant le revenu,
tout en aidant en même temps au développement de nos diverses industries, et con-
tribuera à faire terminer la crise financière et commerciale, qui sévit depuis longtemps
et qui a grandement retardé le progrès du Canada.

En vous disant adieu, je désire vous exprimer mon sincère espoir que lorsque le
parlement s'assemblera de nouveau, nous trouverons le pays jouissant de la paix qui
y règne maintenant ainsi que d'un grand accroissement à la prospérité rationale.

Alors l'honorable Président du Sénat dit:

Honorables messieurs du Sénat :
Messieurs de la Chambre des Communes:

C'est la volonté et le plaisir de Son Excellence le Gouverneur-Général de proroger
ce parlement à mardi le vingt-quatrième jour de juin prochain, pour être ici tenu, et ce
parlement est en conséquence prorogé à mardi, le vingt.quatrième jour de juin pro.
chain.
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RAPPORT.

Le comité permanent de l'immigration et de la colonisation soumet respectueuse-
ment son rapport pour la session de 1879.

Les sujefs, dont le comité s'est enquis, ont été classés sous les chefs suivants:

10. Immigration des pays de l'Europe au Canada et opérations des agents d'émi-
gration en Angleterre, Ecosse, France et Suisse.

2o. Ressources agricoles, minières et forestières des différentes provinces de la
Confédération, cri tant qu'elles offrent un vaste champ et l'immigration.

3o. Elève et commerce des bestiaux.

Les témoins qui ont été examinés devant le comité sur la question de l'immi-
gration au. Canada sont : M. John Lowe, secrétaire dundépartement de l'agriculture
et de l'immigration ; madame Von Koerber qui a pris un intérêt spécial à l'immi-
gration suisse dans ce pays ; M. George R. Kingsmill qui a été agent d'émigration
en Angleterre et dans le sud du pays de Galles; M. Thomas Grahame, agent spécial
d'émigratfin, rappelé récemment de Carlisle ; et M. Paul DeCazes ci-devant agent en
France. Leurs dépositions se trouvent annexées à.ce rapport.

Par le témoignage de M. Lowe, le comité constate que le total des ,imaiggants,
qui sont arrivés an Canada, durant l'année 1878, est de 40,032. Sur ce nombre 29,07
se sont établis dans le pays, le reste étaient des immigrahts de passage, en rout,, ppr
les Etats-Unis. Le nombre des immigrants de passage et les voies par lesquelles ils
sont arrivés se distribuent comme.suit

Vid le St. Laurent................................................ .. 10?95.
le Pont suspendu et les ports de l'intérieur........ . 15,814

Les ports des provinces maritimes et Portland................ 2,488
Ayant déclaré en douane des effets de colons................... 11,435

Total.............................. 40,032

Les ports d'arrivée de ceux qui se sont établis au Canada sont:-
Q uébec.................................................... ............... 5,804
Vid le Pont suspendu................................................. 7,022

H alifax, N.-E............... ...................................... ,970
St. Jean, N ,.B.......................................................... .276
Portland, Maine........................................................ 161
Manitoba, venant des E.-U.......................................... 3,139
.A yant déclaré en douane des effets de colons................... 11,435

Total......... ....... ............................ 29,807
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L'augmentation du nombre des immigrants sur le chiffre de 1877 a été de 2,731.
Le total des frais encourus pendant l'année 1878 par le gouvernement du Canada, pour
l'immigration, comprenant toutes les agences, les mandats de passage, les commis-
sions et la publicité, a atteint la somme de $177,044.53. La valeur des effets de
colons déclarés en douane a été de $434,563. Le montant d'argent apporté, de
$763,000, formant un total de $1,197,563.

Le gouvernement ayant adopté une politique de retranchement, il est devenu
nécessaire de réduire les dépenses du département de l'immigration et cela a été
effectué en rappelant neuf agen ts spéciaux. Quati e de ces agents avaient leur champs
d'opération en Angleterre et les cinq autres en Irlande, en Ecosse, en France,
en Allemagne et en Suisse. En outre de cela, les dépensci ont été encore diminuées
en cessant d'accorder des boni et des commissions aux agents des steamers. Le paie-
ment des primes spéciales aux colons est supprimé, et la somme payable par les Menno-
nites, en vertu de la convention de 1872, a été portée de trente à quarante dollars .

Les ouvriers, les artisans ou les hommes de profession qui n'ont que leur travail
à offrir ne sont pas invités à venir au Canada, à moins que, comme cela peut arriver,
ce ne soit pour quelque situation particulière demandant de l'habileté dans certaines
branches d'industrie. Les fermiers des pays de l' Europe, ayant les moyens d'acheter
des terres, qui leur sont vendues pour un prix moindre par acre que l loyer des
fermes qu'ils cultivent maintenant, sont surtout invités. Leur immigration au
Canada améliorerait notablement la situation du pays et ajouterait à sa richesse. Un

certain nombre de servantes trouverait très aisément de l'emploi, ici et elles rece-
vraient une rémunération beaucoup plus forte pour leur travail que ce qui leur est
offert dans l'ancien monde.

Madame Von Koerber déclare que par ses efforts elle a induit entre deux et trois
mille émigrants suisses et allemands à transporter leurs pénates au Canada. Son
travail a été entravé jusqu'ici par les restrictions imposées par le gouvernement
allemand sur l'émigration des sujets de l'empire. Par les lois de l'Allemagne, les
plans d'émigratioN ne peuvent pas être l'objet d'une propagande ouverte à moins que
les agents employés ne soient des sujets allemands. Madame Von Ioerber ne jouit
pas des droits des sujets allemands; ses efforts, comme agent du gouvernement du
Canada, ont, en conséquence, tendu à s'assurer d'une partie de l'émigration de la
Suisse et du Tyrol.

.Des établissements nationaux ont le plus grand attrait pour les suisses et les
lyroliens et la plus grande attention doit, en conséquence, être apportée dans le choix
des localités dans la Confédération qui conviennent à leurs habitudes et à leurs
occupations. Les suisses sont accoutumés à un pays boisé et montagneux, tandis que
les tyroliens, étant un peuple pasteur, s'occupant surtout de l'élève des bestiaux et de
la culture des grains, ont besoin de terres à pâturages. Madame Von Koorber a
examiné la section du pays entre Muskoka et le Nipissing, et l'a trouvée la plus
avantageuse pDur les suisses. Les townships de l'Est, dans la province do Québec,
ont été choisis pour les tyroliens, parceque ce sont les meilleures terres à p9turage.
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Une expédition d'exploration a été organisée, pour accompagner un savant
suisse, le professeur Kaderly. Il a partagé l'opinion que Muskoka est admi-
rablement adapté aux occupations auxquelles se livrent ses compatriotes. Ce district
est propice à l'élève du bétail, à la production des céréales et l'on pourrait y faire des
.expériences avantageuses dans la culture de la vigne. Madame Von Koerber pense
que la grande circulation du rapport fait par le professeur Kaderly, en Suisse, ferait
connaître au peuple de ce pays le fait que le Canada est une contrée convenable àune
,émigration suisse, et ferait naître un projet d'un intérêt tout national. Les facilités
à la disposition de madame Von Koerber lui ont permis d'observer que non-seulement
il existait une émigration des pays européens ; mais que cette émigration était
devenue une nécessité absolue. Ce qui fait avancer cette opinion " qu'afin de pouvoir
exercer plus d'influence sur la question de l'émigration sur le continent, il est dési-
rable d'entrer en relation directe avec les gouvernements européens dans le but
d'obtenir un contrôle sur l'émigration." En 1878, le département de l'Agriculture a
envoyé une invitation au gouvernement suisse d'envoyer un délégué uu Canada pour
observer la nature du pays et voir comme il était propre à des établissements suisses,
-C'est l'opinion de madame Von Koerber qu'un délégué sera envoyé l'été prochain. Il
ne sera pas nécessaire de faire aucune propagande par des agents d'émigration, si le
gouvernement suisse adopte lui-même un plan d'émigiation dans ce pays.

Les émigrants sont envoyés de la Suisse en ce pays par des commissionnaires
maritimes, qui font avec eux des contrats pour les transporter de la Suisse à Londres
ou à Liverpool; le prix de transport, établi par les commissionnaires maritimes, compre-
nant généralement les dépenses de chemins de fer et de pension. Dans beaucoup de

-cas ces entrepreneurs ont pratiqué la fraude. Quand le gouvernement du Canada
faisait une réduction du tarif de transport, l'émigrant n'en retirait aucun avantage,
mais cette réduction entrait dans le gousset de ceux qui avaient fait le contrat. Il
-est de première nécessité qu'il existe un pouvoir contrôleur qui empêche que les frais
exagérés ne soient imposés à ceux qui ont l'intention d'émigrer, car le succès des
plans d'immigration dépend des matières de détail.

Madame Von Koerber a porté activement son attention sur une émigration fémi-
nine au Canada, et chaque fois qu'une bonne classe de servantes est arrivée, on leur a
trouvé facilement de l'emploi.

Madame Von Koerber dit que le Dr. Otto Hahn, qui a étudié la question d'émi-
gration au point de vue de l'économie politique, a attiré sur le Canada, l'attention
d'une bonne classe d'agriculteurs dans le Wurtemberg, Allemagne, qui sont proprié-
taires de biens valant de $1000 à $5,000. La propriété foncière est tellement frac-
tionnée dans le Wurtemberg que ceux qui ont de nombreuses familles peuvent
difficilement en tirer leur vie, et quand elle est divisée encore parmi les enfants, il%
sont réduits à la mendicité à moins qu'ils ne trouvent à faire d'autre ouvrage que la
culture de la terre. Le Dr. Hahn recommande à ces propriétaires allemands de
vendre leurs biens et'd'émigrer au Canada où la terre s'obtient facilement, avant, que
tous leurs moyens ne soient épuisés.
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Madame Von Koerber dit encore que le gouvernement allemand préfère que ses-
nationaux émigrent au Canada plutôt qu'aux Etats-Unis ; mais une ignorance
complète de ce pays existe parmi le peuple, parce qu'on n'a jamais pris aucun moyen
de lui en faire connaître les avantages et la fertilité.

Le témoignage de M. George R Kingsmill acquiert de l'importance par le fait.
qu'il a opéré pendant les six dernières années comme agent fédéral du département
de l'Agriculture et de l'Immigration, en Angleterre et dans le pays de Galles. Au
commencement de ses travaux, le système de tenir des assemblées publiques, dans les
villes considérables, était en vigueur. Nais dans ces derniers temps cette méthode a-
été abandonnée et des agents spéciaux se sont alliés aux associations des travailleurs.
des champs et s'en sontfait un moyen d'action. La demande d'hommes de ferme ayant.
cessé au Canada, les efforts des agents se sont portés sur les fermiers pour en diriger
l'émigration sur ce pays.

M. Kingsmill affirme que l'opposition des fermiers à l'émigration des travailleurs.
agricoles, a été pendant un certain temps un obstacle qu'il a fallu surmonter ; mais
ce sentiment s'est épuisé, et les fermiers désirent eux-mêmes émigrer poussés par la.
détresse qui règne maintenant dans les campagnes. Cette détresse est causée par
les produits américains et canadiens de toutes sortes, qui sont expédiés en Angleterre,.
y font conçurrence aux produits similaires des agriculteurs du pays et font tellement.
baisser les prix que ces derniers ne peuvent vivre sur leurs fermes et rencontrer les.
fermages qu'ils ont à payer.

On peut aborder maintenant les fermiers d'Angleterre plus aisément et avec plus.
de succès qu'auparavant, paice qu'il ne leur est plus possible de vivre et de payer un
fermage de £1.10 à £2 l'acre. Vtu la détresse régnante, un grand nombre. pensent
sérieusement à émigrer soit en Australie, soit aux Etats-Unis ou au Canada. En
général le Canada est préféré. L'Australie étant éloignée, le passage est regardé-
comme un ennui. L'émigration aux Etats-Unis ne leur sourit pas beaucoup parce que-
c'est un pays étranger. Le Canada étant un territoire anglais et près de la mère-
patrie, le dîésir de s'y rendre se manifeste. Il est très désirable d'avoir des immi--
grants de cette classe, parce qu'ils connaissent les meilleurs système de culture et
qu'en général ils possèdent les moyens d'acheter des terres et du bétail. Ils ont.
généralement un capital de £1,000 à £5,00O; ils ont une bonne éducation et sont
ntelligents.

Les agents des vapeurs transatlantiques peuvent être utiles au Canada pour activer
l'immigration, s'ils sont convenablement dirigés. Ils distribuent les pamphlets et se
servent d'autres moyens de publicité; mais ils ne sont pas attentifs à choisir la sorte
d'émigrants qui convient à notre pays. Les agents ne s'enquièrent pas des antécé-
dents et des moyens de ceux qu'ils enrégistrent, le seul objet qu'ils aient en vue, c'est.
de gagner une prime. Il y a des exceptions; les directeurs de quelques lignes pren-
:nent un grand soin de choisir des agents actifs et capables.
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L'opposition qu'ont à rencontrer les agents canadiens vient surtout dos représen-
tants d'autres pays, particulièrement des agents des colonies australiennes, des repré-
sentants des compagnies de chemin de fer des Etats-Unis, et des coniuls américains.

M Kingsmill a eu l'occasion d'en juger, en conversant avec des personnes qai
avaient un autre état que celui de cultivateurs, et c'est son opinion qu'un nombre con-
sidérable de classes, qui n'ont pas été jusqu'à présent travaillées, peuvent être décidées à
venir ce pays. Par exemple, il est possible et même très probable que des mineurs se
laisseraient persuader de placer ici leurs capitaux. M. Kingsmill dit que c'est son
opinion que de riches industriels vont apporter leurs capitaux au Canada et y établir
des succursales pour y fabriquer le fer, la coutellerie et d'autres articles de ce genre.
Sa conviction a été fortifiée par des entretiens qu'il a eus avec plusieurs fabricants
anglais qui disent que s'ils ne peuvent exporter avec avantage leurs produits au
Canada, ils emploieront leurs capitaux et des ouvriers expérimentés, comme cela a été
fait quand les manufacturiers anglais ont établi des succursales aux Etats-Unis.

On pourrait obtenir des résultats avantageux en fournissant aux agents en Angle-
+erre des renseignements spéciaux sur les gisements de charbon et de fer de la Nou-
velle-Ecosse, et les régions minières des grands lacs. L'attention des capitalistes en
Angleterre devrait être attirée sur ces gisements par le moyen d'annonces, dans
les journaux comme " l'Iron " et " l'Engineer," faisant ressortir les avantages
offerts aux placements. L'existence de ces gisements de minerais d'argent, de cuivre,
de charbon et de fer peut être connue des hommes spéciaux, mais elle ne l'est pas du
public en général.

Le commerce des bestiaux et des produits de la terre entre le Canada et la
Grande-Bretagne a sensiblement augmenté dans ces derniers temps, et il est agréable
pour les Canadiens résidant dans le Royaume-Uni, de voir sur presque chaque article
reçu de ce côté-ci de l'Atlantique le mot " Canada " marqué ou imprimé. Dans l'ex-
portation du saumon, du homard en boîtes, et de toute cette classe de marchandise,
dont les américains avaient autrefois le monopole, le Canada s'est assuré sa part de
bénéfice, et le saumon, le homard, etc., sont vendus comme produits de la Nouvelle-
Ecosse, de l'Ile du Prince-Edouard et de la Colombie-Britannique. Les bestiaux
canadiens ont un caractère distinctif, ils sont meilleurs tout-à-fait et plus forts que
les bestiaux américains. D'après le témoignage du plus riche exportateur de bétail
de ce pays, il paraît que le boeuf canudien se vend bien mieux que le bouf américain.

C'est avec plaisir que nous apprenons que des immigrants cultivateurs qui ont

placé leur argent en terres ont envoyé dos rapports favorable sur le Can'ada, à leurs
amis de l'autre côté de l'Atlantique. Beaucoup de ceux qui sont venus ici il y a
quelques années ont été suivis par leurs ~amis en conséquence des rapports qu'ils
avaient envoyés dans leur pays.

M. Kingsmill considère que les agents spéciaux peuvent abandonner le système
de convoquer des assemblées, et il propose la distribution de pamphlets et l'insertion de
réclames dans les journaux agricoles, miniers et commerciaux de la Grande-Bretagne¯
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comme étant le meilleur moyen d'arriver jusqu'aux fermiers et à ces capitalistes qui
ont souffert de la stagnation dans les industries de différents genres. Ces réclames
devraient être rédigées sous la surveillance d'une personne connaissant bien le-
Canada et devrait faire ressortir les avantages que le pays offre aux classes qu'il est
désirable d'avoir.

M. Thomas Grahame a été employé comme agent spécial d'émigration dans le
nord de l'Angleterre et le sud de l'Ecosse, avec son centre d'action à Carlisle. N.
Grahame a porté son attention exclusivement sur les districts ruraux et la population
agricole. Des habitants des bourgs et des villes lui ont souvent demandé des infor-
mations sur le Canada; mais il les a invariablement dissuadés de venir ici. Il a
consacré ses etorts aux fermiers et aux hommes de finance qui pouvaient être gagnés
à émigrer ici. M. Graham réprouve la méthode suivie actuellement d'employer les
agents des lignes de steamers qui s'inquiètent peu de quelle classe sont les gens qu'ils
décident à émigrer. Ils sont aussi indifférents quant à la destination de ceux qu'ils,
envoient. Leur commission est réglée par la distance que les émigrants parcourent,
et ils. sont en conséquence intéressés à envoyer ces hommes aussi loin dans l'ouest que
possible, même jusqu'en Californie.

L'occasion se présente de bien inaugurer le mouvement d'émigration pour les.
fermiers de la Grande-Bretagne. Les sources de revenu d'où ils tiraient de quoi payer
leurs fermages et gagner leur vie ont été taries, jusqu'à un certain point, par la com-
pétition qui leur est faite par le bœuf, le mouton et d'autres produits agricoles. La
nécessité où ils sont d'acheter des engrais artificiels, le haut prix des fermages et des
taxes font que l'agriculture n'est plus une affaire avantageuse et payante. Les
désavantages dont souffrent les fermiers et les pertes qu'ils ont subies leur ont fait.
tourner les regards vers quelqu'autre pays où ils pourraient continuer leurs opéra-
tions. Le peuple dans presque tous les districts ruraux, ignore quelle espèce de-
population se trouve au Canada, et quelques-uns des préjugés contre l'émigration
pourraient été vaincus par un système de colonisation dans le Nord-Ouest. C'est
l'opinion de M. Grahame que des cartes assez grandes, avec des informations imprimées
au revers devraient être publiées dans le but d'attirer une classe désirable de cultivateurs.

Des idées erronées, sur le climat du Canada, prévalent en Angleterre et en Ecosse.
Il est important de donner au public des renseignements exacts touchant notre cli-
mat. Dans ce but la publication d'un pamphlet énumérant les avantages du Canada,
comme pays propre à l'émigation, aurait des résultats avantageux. Ce pamphlet
pourrait démontrer les facilités de faire des placements sûrs dans les mines de fer et
de charbon, et aussi le fait que les minerais d'argent, de cuivre et d'or se trouvent
dans diverses parties de la Confédération.

Les ressources naturelles du Canada ne sont pas généralement connues dans la
Grande-Bretagne, et des échantillons de bois, de grains, et de minéraux seraient d'une
grande utilité pour montrer quels sont les produits du Canada et feraient plus pour
donner une idée véritable de nos produits naturels que des informations verbales ou
écrites.
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M. Paul DeCazes a été employé comme agent d'immigration en France pendant
cinq années. Les résultats obtenus n'ont pas été considérables pour le Canada, au
point de vue de l'immigration: le nombre total des immigrants de France de 1872 à
1876 n'a -été que de 5,107. Le nombre a diminué régulièrement chaque année.
Nombre des immigrants français an Canada:-

1873..,...... .................................... ... ,........................ 2,083
1874 ..... ................. ........................... 1,827
1875...................................................... 315

1876.................................... . . ......................... 100

La grande prospérité qui règne en France a empêché l'émigration de ce pays.
Les bons ouvriers de tous les métiers reçoivent $2.00de gages par-jour et leur régime
de vieéconomique leur permet de mettre de côté plus d'argent qu'ils ne le pourraient
faire en Canada. L'un des résultats de l'immigration française dans nos provinces a,
été d'augmenter le commerce entre les deux pays. En 1876 les importations de
France étaient de 9,204,000 francs et les exportations du Canada se montaient à
2,796,000 francs. Ces exportations consistaient en phosphate de chaux, en divers

essences de bois et conserves do viande. Par rapport aux phosphates une analyse
récente prouve que les phosphates canadiens sont de la meilleure qualité.

M. DeCazes considère qu'une immigration de cultivateurs français serait avan.
tageuse à eause de leur habileté et de leurs heureuses dispositions, surtout aux paroisses
françaises de la province de Québec.

Après une étude attentive dôs témoignages entendus, le comité est d'opinion que
la classe d'émigrants qu'il est le plus désirable d'encourager à venir ici, ce sont les

fermiers qui ont quelque capital. La position qu'occupent les agents d'émigration

leur a donné des occasions fréquentes d'observer et de connaître l'état des classes

ouvrières, manufacturières et agricoles, et le résultat de leurs observations porte à

croire qu'une connaissance plus approfondie du Canada, de ses ressources agricoles,
minières, forestières et de ses pêcheries, aussi bien que des facilités qu'il présente pour

des manufactures amènerait les capitalistes, les cultivateurs et les mineurs, à regar-

der ce pays comme celui qui offre le plus d'avantages aux émigrants.

Dans la seconde partie de ce rapport se trouvent les témoignages d'hommes con-

naissant les avantages particuliers des diverses provinces dans lesquelles ils résident.

Le comité a pour objet d'exposer au pays et à ceux que cela intéresse les ressources

particulières de ces provinces et de montrer leurs avantages comme champ d'immi-
gration et de colonisation.

M. William A. Loucks, du Manitoba, a comparu devant le comité et nous a donné

un compte-rendu complet de ses opérations en agriculture pendant les quatre der-

nières années, M. Loucks a récolté 26 boisseaux de blé à l'acre et le rendement des

pommes de terre et des tubercules de toute espèce a été immense.' Il a fait des expé-
riences sur quelques variétés de maïs et les résultats en oÈt été satisfaisants. Quel-
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ques 7,000 à 8,000 acres de terre ont été préparés l'année dernière pour y ensemencer

du grain ce printemps. La population du Manitoba s'accroît rapidementý et compte
mairtenant environ 53,000 âmes. La grande difficulté qu'il y avait autrefois à bàtir
n'existe plus maintenant que la brique se manufiacturo au Manitobi, et que le-bois de
charpente y est transporté de l'Ontario.

M. Bunster, M. P., a fait au comité une description de la Colombie-Britannique
et de ses merveilleuses ressources. On y a trouvé le long des côtes, sur des'milles de
longueur des dépôts considérables de bouille grasse et d'anthracite d'une épaisseur de
17 pieds. Ce charbon est dans le voisinage immédiat des ports de mer et l'on estime
à 500 tonnes la quantité extraite chaque jour. De 1,000 à 1,200 hommes sont em-
ployés aux mines. L'exploitation du bois se fait l'été comme l'hiver et la quantité
que donne un acre de terre est quatre ou cinq fois plus grande que dans les provinces
de Québec et de l'Ontario. Le poisson abonde sur le littoral de là Colombie-Britàn-
nique. Le témoignage de M. McInnes, M. P., sur les pêcheries, est intéressant. Le
produit des conserves de poisson exportées par dix établissements l'an dernier se-monte
à $1,000,000. D'autres espèces de poissons, tels que le flétan, le hareng et l'esturgeon
sont abondantes. M. Bunster déclare que, dans ces derniers temps, le rendement des
mines d'or de la Colombie-Britannique a-été très considérable. Des gisements de
minerais de fer existent à 15 ou 20 milles du littoral. L'attention se porte, en ce
moment, sur les riches dépôts de minerais de cuivre et d'argent.

M. George Dobson nous a donné des renseignements sur les ressources du Cap-
Breton et les ports de la Nouvelle-Ecosse. L'île du Cap-Breton est de 3,000 milles
carrés d'étendue et de riches dépôts de houille, d'une qualité supérieure, s'y trouvent
presque partout. Les mines du Cap-Breton s'exploitent commodément et les opéra-
tions s'y font avec facilité. Les gisements do charbon sont près du rivage de- la mer
et le chargement se fait directement sur les vaisseaux. Le nombre total des mines
en exploitation dans la Nouvelle-Ecosse, l'année dernière, était de 25, et la quantité
de charbon qu'elles ont exporté se monte à 700,000 tonnes. En 1873, trente-trois
mines étaient en opération et les vontes de charbon ont été de 1,000,000 de tonnes.
La couche de charbon est estimée à 800,000,000 de tonnes. Les dépôts de minérai de
fer de la Nouvelle-Ecosse sont très considérables et s'étendent sous toute la province.
Un trait caractéristique et précieux de l'exploitation des mines de fer de la Nouvelle-
Ecosse c'est qu'elles sont dans le voisiiage immédiat des couches de charbon. Des
carrières de marbre et des dépôts de gypse ont été exploités sur une certaine échelle,
et le marbre du Cap-Breton est réputé supérieur au marbre des Etats-Unis.

Le comité a ou le plaisir d'entendre les informations qu'a données M. Alexander
Garrett, d'Ottawa, sur les dépôts précieux de phosphate de chaux qui existe dans la
vallée de l'Outaouais. Des couches considérables de phosphate gisent dans les town-
ships voisins de Buckingham et de Templeton, dans la province de Québec et dpns
une partie de l'Ontario, en descendant jusqu'à Thurso. La zône où elles se trouvent
est d'environ 180 milles de long sur 80 de large. Le phosphate est expédié, à l'état
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brut, à Londres, à Liverpool et en France pour y être transformé en hyperphosphate

et employé comme amendements par les cultivateurs., On l'utilise aussi dane la
fabrique du verre. Les pyrites do fer sont à la portée des mines. Ce minerai sert à
la fabrication de l'hyperphosphate et' son existence dans ces lieux frappera lescapi.

talictes qui cherchent des placements. Ces carrières n'ont pas été exploitées-sur une

grande échelle jusqu'ici ; mais l'emploi d'un amendement précieux pour les sols
auxquels il convient, deviendra général avant longtemps, sans aucun doute.

Le comité attire spécialement l'attention sur le témoignage de M. L. T. Dawson,
M.P. Il se rapporte à cette grande section du pays, dans la région des lacs, appelée

Algoma. Jusqu'à présent les ressources forestières, minérales et agricoles de ce
district étaient peu connues. La richesse des gisements de cuivre et d'argent sur les

bords du lac Supérieur prouve que c'est une des portions les plus importantes du
Cañada.

Le témoignage de M. Thayne, sur l'économie forestière a une valeur intrinsèque
et set a apprécié de ceux qui portent intérêt à ce sujet. Le comité est d'avis que

des mesures devraient être prises pour encourager la production et la culture des arbres

forestiers dans le Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest, aussi bien que la conser-

vation, autant que faire se peut, des forêts existantes dans les anciennes provinces, et

il pense qu'il est désirable de prendre des informations pour savoir quelles essences

de bois conviennent le mieux au sol et au climat du Nord-Ouest et aussi les meil-

leurs moyens d'empêcher les feux de se répandre dans les forêts et les prairies.

Le troisième sujet sur lequel s'est portée l'attention du comité, c'est l'élève et le
commerce des bestiaux. Le colonel Laurie, de la Nouvelle-Ecosse, a eu la complai-

sance de se rendre à une des séances du comité et nous a fait part des résultats de ses

expériences dans l'élève des bestiaux dans cette province. Ses essais se sont portés

sur presque toutes les races de bêtes à cornes et c'est des Devons qu'il a obtenu les

meilleurs résultats. Les animaux nés sur la ferme, de pur-sangs importés, sont devenus

plus beaux que ceux-ci. Une amélioration marquée dans la race des bêtes à cornes a
été produite à la Nouvelle-Ecosse par les efforts faits pour exceller dans les foires agri.

coles. Par l'étendue et la fertilité de ses terres en friche, cette province est admira-

blement adaptée à l'élève des bestiaux. C'est l'opinion du colonel Laurie que le bétail

peut être élevé dsns la Nouvelle-Ecosse avec autant d'avantage que dans l'Ontario, et

les facilités de transport y sont bien plus grandes. La plouro-pneunonie comme toutes

les espèces de maladies épidémiques y est entièrement inconnue.

L'honorable J. C. Pope, qui possède un grand troupeau de bêtes à cornes dans

l'le du Prince-Edouard a compara devant le comité et donné le résultat de son expé-

rience dans l'élève du bétail. M. Pope affirme que le croisement des races pures avec

le bétail du pays donnait une belle race d'animaux de boucherie. D'heureux résultats

s'obtiennent par le croisement des Darhams avec le bétail ordinaire. Dans plusieurs

cas, des boufs ont atteint à l'âge de trois ans, le poids de 1,800 à 2,000 livres. Les
13



cultivateurs, depuis quelques années, ont porté leur attention sur l'élève de races

supérieures d'animaux et leurs efforts ont été amplement récompensés par l'améliora-
tion de leurs bêtes à cornes, tant des vaches laitières que des animaux de boucherie.
Les cultivateurs de l'Ile du Prince-Edouard se sont livrés également à l'élève chevaline

et leurs races ont quelque célébrité dans le provinces de l'est et quelques parties des
Etats-Unis, pour leur vigueur et leur taille. Ces chevaux conviennent particulière-
ment à l'exploitation du bois. M. Pope déclare également que la fertilité de l'Ile du
Prince-Edouard permet aux cultivateurs de produire toutes les espèces de tubercules et
'de céréales qui croissent dans les pays septentrionaux. La moyenne de l'exportation
(le l'avoine est de 2,00,000 de boisseaux, et dans les années où la demande est bonne

le même nombre de boisseaux de pommes de terre est expédié à l'étranger.

Par les témoignages de l'honorable J. C. Pope et du colonel Laurie, il est évident
que les provinces de l'est ou provinces maritimes, par leurs pâturages très excellents
et très abondants, leur climat humide, leurs admirables cours d'eau, et leurs grandes
récoltes de tubercules, sont spécialement adaptées à l'élève des bêtes à cornes, des mou-
tons, des chevaux et des pores. En outre de cela leur situation sur le littoral de
l'Atlantique, leur donne toutes les facilités de transport aux marchés de l'ancien
monde.

Le comité ayant en vue l'important commerce des bestiaux qui a été commencé,.
et qui viendra probablement à se faire sar une bien plus grande échelle, a mandé M.
Thomas Cramp, le directeur au Canada de la ligne de steamers "Dominion," pour
connaître quelles facilités on donne aux exportateurs de bestiaux.

M. Cramp a déclaré que les compagnies de steamers font continuellement des

améliorations dans les arrangements et la ventilation, pour assurer la bonne condi-
tion du bétail pendant la traversée de l'Atlantique. Le nombre des bêtes à cornes
exportées durant la dernière saison de navigation, du Canada en Angleterre a été de
18,655 et celui des moutons de 41,250. Sur les 18,655 bêtes à cornes 9,637 venaient
du Canada. Tous les moutons moins un millier étaient de race canadienne. La.
valeur d'exportation des bêtes à cornes se montait à 82,117,525 et la nourrituro
requise pour faire le voyage a atteint la valeur de $130,602. Le prix du transport a
dépassé un demi-million de dollars. M. Cramp affirme qu'une grande partie de ce qui
a été dit dans le cas de bêtes à cornes atteintes de pleuro-pneumonie ransportées par le
steamer "' Ontario" était sans fondations. Cette maladie n'ajamais été connue u Canada.

Le comité place ici l'extrait suivant du rapport du département vétérinaire du
bureau du Conseil Privé en Angleterre pour montrer la grande consommation de
bêtes à cornes qui s'y fait tous les ans:-

" Le nombre total d'animaux de toutes sortes importés dans la Grande-Bretagne,
"de tous les pays, pendant l'année 1878. a été de 3,0 13,090. Du Canada et des Etats-
" Unis 86,439 bêtes à cornes, 84,072 moutons, et 17,953 pores ont été reçus. Dans le

transport d'Amérique et du Canada en Angleterre le chiffre considérable de 12,595
14
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"animaux ont été sacrifiés dans une année, dont 10,667 jetés par dessus bord; 1,210
"débarqués morts; 718 étaient tellement blessés ou épuisés qu'il a fall les abattre-
"au port darrivée."

Tous les témoignages ci-annexés, sont soumis comme faisant partie du rapport
du comité.

M. John Lowe, secrétaire du département de l'Agriculture et de l'Immig.tation
a, de temps en temps, assisté le comité dans ses labeurs par ses avis, et lui a donné-
des renseignements d'une nature précieuse.

Le tout respectueusement soumis.

WILLIAM MoDONALD,
Prsident.

CHAMBRE DU "COMITÉ,

CHAMBRE DES CoMMUNEs,

OTT&WA, mai 3, 1879.
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TÉMOIGNAGES ENTENDUS.
(Les dépositions suivantes sont arrangées par ordres de sujets et non par ordre de date.)

IMMIGRATION AU CANADA.

CHAMBRE DU¯ COMITÉ,
Vendredi, mars 7, 1879.

Le comité se réunit sous la présidence de M. WILLIAM McDONALD.
M. JOHN LoWE, secrétaire du département de l'Agriculture, comparait et est

examiné comme suit:

Par le président:
Q. Pouvez-vous dire au comité combien d'immigrants sont arrivés, au Canada

durant l'année dernière, les ports où ils sont arrivés et où ils sout établis ?-J'ai
apporté un état qui comporte ce qui suit: -

Yid le St. Laurent..... .............................................. 10,295
" Pont Suspendu et les ports de l'intérieur............. 15,814

Ports des provinces maritimes et Portland..................... 2,488
Ayant déclaré en douane des effets de colons.................. 11,435

Total........................................................ 40,032

C'est le nombre total des immigrants arrivés, y compris les immigrants en route
pour les Etats-Unis aussi bien que ceux qui sont établis dans le pays. Ceux quiont
déclaré avoir l'intention de s'établir au Canada sont arrivés par les ports suivants:

Québee........ ........................................ .................. 5)804
Vid le Pont Suspendu................................................. 7,022
Hàlifax, N.E................... ................. 1)970
St. 'Jean,. N .B............................................................. 276
Portland, Maine........................................................ .161
Manitoba, venant des Etats-Unis..................................3,139
Ayant déclaré en dôuane des offets de colons ............ 11435

Total.5................................9,807

Q. Comment ces chiffres se comparent-ils à l'immigration de la saison précé-
dente?-Ils -démontrent une augmentation dans tous les ports, et une -très petite
diminution dans le nombre de ceux qui sont rapportés comme ayant déclaré en douane
des effet de colons en venant des Etats-Unis aux ports de la ontière. Le nombre
total de colons rapportés l'année précédente a été de 27,082.7

Q. Pouvez-vous établir e total des frais de service l'année dernière et le comparer
avec celui de l'année précédente ?-Le total des frais de tout le serviée d'immi-
gration, pour l'année 1878, a été de $186,2 10, moins le montaant reboursé par les
Mennonites et les eslandais $9de165e fisant un total brut de $177,045 pour le service
de l'immigation, comprenant le coût de tous les établissementstant en Europe qu'au
Canada. Pour élucider cetteoQuestion, je devrais encore vous dire -que les chiffrer
que j'ai donnés sont, en apparence, diLféren ts f de ceux qui paraissent aux Comptes
publics pour l'année fiscale, quoique on réalité ce soit les mêmes sommes et les mêmes
items établis pour différentes périodes. Danses Comptes publics>le total net. pour
le service d'immigration pendant l'année fiscale est de $150,351. Cette somme com-
prend un remboursement d'avances par le département à compte des provinces de
$5,505, qui ne sont pas inclus dans les chiffres que j'ai donnés pour l'année civile
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parce que ce remboursement n'a pas été fait à notre département. Les Comptes
publics contiennent encore, dans l'état général des recettes et paiements pour l'année
tiscale, un item sous le titre de Revenu casuel, à compte des frais d'immigration pour
1877, $7,139. Ceci est à compte d'avances faites pour transport par le département,
l'année précédente, et pour en arriver aux dépenses nettes faites réellement par le
dépaitement pour l'immigration, ces deux items, se montant à $ 12,644, devraient être
déduits de la somme de $177,045, portant enréalité la dépense nette à $164,401. En
réponse à cette partie de la question qui concerne l'année précédente, je puis dire que
le total brut pour 1877 a été de $188,984, moins les remboursements par les Islandais
et les Mennonites $5,311, formant un total net en apparence, suivant les livres de
notre département, de $183,672. Mais, pour en arriver au résultat vrai, il faudrait
encore déduire de cette somme, les remboursements qui apparaissent aux Comptes
publics et n'nt pas été payés par l'entremise de notre département mais qui se Tron-
tent à $7,052, pour remboursements établis sous le titre de l'Immigration, et à $16,417
pour remboursements, sous le titre de Revenu casuel, dans l'état général des recettes
et paiements, portant le total des remboursements non payés par l'entremise de notre
département à $23,469. Ce montant soustrait de la balance nette qui apparait par
nos livres, laissent $160,203 qui forment le total net réel des dépenses pour le service
d'immigration de 1877.

Q. Ce chiffre comprend-il la quarantaine? -Non; le service de la quarantaine est
tout-à-fait distinet de celui de l'immigration, et se rattache aussi bien au commerce qu'à
l'immigration. Cependant les deux branches sont fréquemment réunies on consé-
ýquence de la forme sous laquelle le crédit est voté. Les frais de service de la quaran-
taine ont été de $27,894, pour 1878, contre $41,752,Pl'année précédente. Le chiffre con-
sidérable de 1877 est dû à ce que la petite vérole ayant éclaté à Kiwatin, la somnme des
dépenses ordinaires a été augmentée.

Q. Combien a-t-on gardé d'agents stationnaires en Europe ?-Quatre, stationnés
à Londres, Liverpool, Belfast et Dublin. Il y a aussi trois ou quatre agents sans
salaire et nous employons un agent à Hambourg pendant les trois mois de l'émigra-
tionmennonite.

Q. Les agents voyageurs sont-ils maintenus comme ci-devont ?-Non; la nouvelle
administration a eu pour politique de retirer tous les agents spéciaux ou voyageurs
qui s'occupaient à donner des conférences et à faire de la propagande sous d'autres
formes. Neuf de ces agents ont été rappelés, quatre d'Angleterre et un de chacun des
pays suivants; l'Ecosse, l'Irlande, la France l'Allemagne et la Suisse.

Q. Qu'a-t-on fait relativement aux commissions ou boni payés aux agents des
steamers ou autres ?-Elles ont été abolies aussi, à partir du premier de mars de
cette année. C'est à cette date que commence, peut-on dire, l'immigration de cette
année.

Q. Ne paie-t-on plus de commissions?-Il n'y en a plus de payées dans le
R1oyaume-Uni ou en Europe, mais on paierait un nombre limité de faibles commis-
sions dans les cas de colons s'établissant sur des terres et après tel établissement.

Par 31. Fortin:-

Q. Les commissions pour les immigrants français sont-elles abolies ?-Oui,
elles l'ont été il y a peu près trois ans.

Q. Les immigrants qui sont venus de France n'étaient-ils pas d'une classe très
peu désirable ?-Une partie des immigrants qui sont venus de la France étaient cer-
tainement très peu désirable; mais il en est venu plusieurs bons colons ayant une
habileté particulière tant dans les métiers que dans l'agriculture. Et je pense devoir
faire ressortir spécialement le fait que la grande masse de ces immigrants français,
dont on s'est tant plaint, n'a pas été envoyée ici par l'agence du gouvernement cana-
dien, mais qu'elle est venue de New-York et qu'elle a passé en foule la frontière dès
que la crise commerciale s'est déclarée aux Etats-Unis dans la dernière partie de
1873 et en 14.
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Par M Trow
Q. N'est-ce pas dans les villes de Montréal at de Québec et non dans les campagnes,

.que cette population peu désirable se trouve ?-Oui; surtout dans la ville de Mont.
'réal.

Par M. Jones (Leeds):-
Q. Pouvez-vous nous dire le nombre d'émigrants qui ont quitté le Canada pour

les Etats-Unis ?-Nous n'avons aucun renseignement sur ce mouvement et je ne
pense pas que nous pui8sions nous en procurez aucun qui soit exact. Je crois, cepen-
dant, qu'en conséquence de la crise qui sévit aux Etats.Unis depuis 1873, le courant
s'est porté vers le Canada; un grand.nombre de personnes de la province de Québec
vont travailler aux Etats-Unis pendant l'été et reviennent à l'automne.

Par . Farrow -

Q. Vous avez dit que 11,435 immigrants sont venus des Etatý-Uniis. Comment
vous procurez-vous ces chiffres ?-Nous les avons des douanes de la frontière où se
font les déclarations d'effets de colons. Nous n'avons pas de notes officielles sur le
nombre considérable d'ouvriers qui viennent d'au-delà laffrontière simplement en quète
-d'emploi, et nous n'avons aucun moyen de nous en procurer. Les seules notes que
nous puissions obtenir sont les déclarations de ceux qui apportent avec eux des effets
'dc ménage et les déclarent en douane.

Par X. Sproule :-
Q. Est-ce que les ouvriers qui viennent travailler aux canaux et qui apportent

leurs effets avec eux, sont portés comme colons ?-Oui, s'ils déclarent leurs effets
omme biens de colons.. Mais je pense que de beaucoup le plus grand nombre do ces

travailleurs n'apportent aucun mobilier avec eux, suivant toute probabilité. Il peut
V avoir, sans doute, des cas exceptionnels.

Par le président:
Q. Quelles elasse d'immigrants a-t-on cherché à faire venir au Canada ?-Les

efforts du département se sont;bornés à encourager l'immigration de la classe agricole,
-c'est-à-dire des fermiers ou des personnes qui ont assez de moyens pour leur permettre
'de s'établir sur des terres, des travailleurs des champs et des servantes. On a fait
récemment des efforts spéciaux pour attirer les ferniers en leur faisant connaître
l'importance du commerce des bestiaux, au moyen, par exemple,'de pamphlets tels
que celui que je produis en ce moment. C'est un sujet qui est plein d'intérêt pour les
cultivateurs du Royaume-Uni, et déjà commencent à affluer des fermiers dans l'aisance
qui promettent de faire d'excellents colons. Ces'gens se sont aperçus qu'ils pouvaient
acheter une terre au Canada pbur le prix d'une année de fermage en Angleterre. Les
hommes spéciaux et les artisans n'ont pas été encouragés à venir, si ce ce n'est dans
le cas d'engagements préalables. Les agents ont reçu instruction de faire connaître
les funestes effets de la crise commerciale sur les industries manufacturières. Mais
quant à ce qui regarde les véritables travailleurs agricoles, deux onu trois de nos
agents font rapport que la demande n'en a jamais été pleinement satisfaite; et je
puis dire que j'ai reçu, hier, le rapport de M. Hardy, le commissaire de l'Immigration
pour la province de l'Ontario, dans lequel il dit en parlant des immigrants qui sont
arrivés, durant l'année 1878, que " tous les travailleurs agricoles ont obtenu de

l'emploi immédiatement, à leur arrivée. A mesure que la saison a avancé, les
" demandes ont augmenté jusqu'à ce que, pendant la moisson, il devint impossible d'y
" suffire. Dans certaines parties du pays les hommes de ferme ont été payés jusqu'à

$2.50 par jour pendant la moisson. La demande dans la partie occidentale de la
province paraît avoir été plus forte que dans la partie orientale. L'agent à Londres
rapporte qu'il reçoit déjà des demandes de main-d'ouvre pour les travaux du prin-

"temps."
Q. Quelle a été la somme dépensée l'année dernière pour le rapatriement au

Manitoba ? -$14,301.
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Par J. Iicsso>:

Q. Vous avez dit que les agents spéciaux avaient été rappelés. Veuillez-nous.
dire ceux qui restent et quels sont leurs noms? -M. Annand est l'agent général d'émi-
gration, et son bureau est à Lrndres; M. Dyke est l'agent résident à Liverpool et il y
ason bureau ; M. Foy est stationné à Belfast et M. Larkin à Dublin, et ils ont tous
deux des bureaux.

Q. L'agent à llambourg a-t-il été rappelé et ne fait-on pas d'efforts prur s'assurer
de la meilleure classe d'émigrants. Je n'ai jamais rencontré qu'un seul alleman'd
indigent ?-L'agence à Hambourg n'est pas permanente ; nais M. Klotz y est
employé spécialement durant trois mois, pendant la saison d'émigration, pour prendre
soin des inennonites qui passent par ce port., Quant à la question générale, nous
n'avons jamais pu attirer une immigration allemande considérable. 11y a de grandes
difficultés qui s'opposent à l'action de nos agents.

Q. A-t-on jamais offert quelqu'encouragcnent spécial aux inrigrants alle-
mands ?-Oui; le dernier ministre a autorisé le paiemerit de cinq dollars par tête,
comme subvention pour le transport, mais personne n'en s'en est prévalu.

Par M. Fortin :-
Q. Quelle est l'organisation du bureau de Londres et où est il situé ?-Les nou-

veaux bureaux sont auNo. 31 de la rue QueenVictoria, dans la cité; on apensé quecet
endroit était plus avantageux que le local que nous avions auparavant à Westminster
J'ai dit que M. Annand était l'agent général. Moore qui a rempli temporairement
cette charge, avant la nomination de M. Annand, est nommé comptable. Il y a aussi
deux commis et un bibliothécaire-addition importante au bureau-pour conserver les
statuts les archives, pièces officiIles, cartes et documents du gouvernement fédéral aussi
bien que des provinces, afin de servir à l'usage des canadiens qui visitent Londres ou
d'autres personnes qui désirent les consulter. Il était difficile autrefois d'obtenir
aucune information de ce genre en Angleterre. Il y a aussi une chambre de nouvel-
les contenant les principaux journaux canadiens. Je puis encore mentionner, comme
fhisant partie de l'organisation du bureau de Londres, que les provinces de l'Ontario
et de Québec y ont chacune un bureau, qu'elles y maintiennent un agent dans le but
de fournir des. renseignements .sur ces provinces. Les provinces maritimes de la
Nouvelle-Ecosse et du Nonveau-Brunsirek n'ont pas fait d'autre nomination pour rem-
placer M. Annand quand celui-ci a été fait agent général d'émigratioýn, quoiqu'il ait
été entendu à la conférence de 187-4 que l'arrangement, alors fait, devait durer cinq
ans.

Par M. Farrow:
Q. Considérez-vous que les émigrants qui arrivent par le Pont Suspendu, soient

déterminés par l'influence du.département ?-Non pas de la même manière que ceux
qui viennent par le St. Laurent ou les. ports des provinces maritimes. Il n'y a pas
de passages subventionnés par voie de New-York, il n'y a pas non plus de commissions.
ou bord. Mais c'est un fait qu'il y a quatre ou cinq lignes de steamers entre Liver-
pool et New-York, qui ont toutes des agents. Elles annoncent qu'elles transportent
les émigrants au Canada comme aux Etats-Unis. Voici quelques-unes de ces annonces
que je soumets au comité. Excepté pour les passages subventionnés, le tarif pour le
ti-asport des émigrants est le même pour tous les prorts de l'Atlantique, et il n'y a
qu'un très petit nombre de ces gens qui obtiennent ces subventions de passage. Le
voyage par New-York, est, aussi, avantageux pour beaucoup de provineosde la pénin-
sule de l'Ontario et les gens de cette partie du pays, qui font venir leurs amis le font.
souvent par voie de New-York. Et de plus, toutes les compagnies qui transportent des.
passagers au Canada bénéficient de la propagande générale faite par le département
au moyen des conférences et de la publicité.

Par . Little : -
Q. Dois-je comprendre que vous ne payez pas de commission aux agents qui

envoient des immigrants par le Pont Suspendu ?-Le gouvernement féléral n'en. paie
20



pas. Mais, bien entendu, les compagnies de steamers paient à tous leurs agents la
commission régulière fixée par la conférence.

Par M. Hesson:-
Q. Combien d'agents y-a-t-il en Irlande, et combien y en a-t-il en Ecosse ?-Il y

a en trois agents en Irlande,-dont un à Belfast, un autre à Dublin et le troisième à
Limerick ; Mais l'agence de cette dernière ville a été supprimée. Il n'y a eu, pendant
quelque temps, qu'un seul agent en Ecosse, et c'était l'un des agents spéciaux de la
classe supprimée.

Q. Avez-vous obtenu plus d'émigrants de l'Irlande que de l'Ecosse ?-Non;
l'émigration de l'Ecosse a été relativement plus grande que celle de l'Irlande, mais
cela n'a nullement dépendu de l'activité de l'agence. Il est de fait qu'en règle géné-
rale, les émigrants du sud de l'Irlande, et particulièrement les catholiques romains,
ont préféré les Etats-Unis comme endroit pour s'y établir. Je crois que ceci est dû à
ce que leurs gens y avaient précédemment émigré en plus grand nombre. Il peut y
avoir aussi des raisons politiques, ou il y a, (lu moins, le fait de cette préférence pour
les Etats-Unis. Un nombre d'émigrants relativement plus considérable est venu du
nord de l'Irlande au Canada. M. Foy qui qvait l'agence de ce dernier district, a été
aussi énergique qu'heureux dans ses opérations. Je rie veux pas dire que les autres
agents n'ont pas également bien travaillé, mais ils ont eu un champ plus difficile à
exploiter.

Q. Alors, une agence en Ecosse a eu plus de succès que trois en Irlande ?-Je ne
puis pas dire cela. Bien qu'i.1 y ait eu dernièrement un seul agent en Ecosse, il est
de fait que quelques-uns des agents spéciaux d'Angleterre l'ont visité fréquemment
et y ont donné beaucoup de lectures. Par exemple, le révérend Dr. Taylor a déployé
beaucoup de zèle en donnant des lectures en Ecosse, et la distribution des brochures
sur l'émigration n'a pas fait défaut. Il arrive, de plus, que des impressions de cette
nature faites dans le cours d'une année, penvent porter leur fruit dans le cours
d'autre sannées. L'émigration est un pas sérieux, et l'on peut y songer longtemps avant
de le faire. Je suis sous l'impression que la propagande en Ecosse a produit d'aussi
bons résultats qu'en Irlande.

Q. Pouvez-vous donner les dépenses des agences en Irlande et en Ecosse, et leur
rapport avec le nombre d'émigrants expédiés ?-Je n'ai pas apporté les chiffres de la
dépense de chaque agence en particulier, mais je puis dire que durant l'année dernière
les frais, eh chiffres ronds, se sont élevés en Irlande à trois fois autant qu'en Ecosse.
Mais donner simplement ces chiffres, pourraient vous induire en erreur dans la com.-
paraison des résultats. Bien entendu, je puis les donner si on le désire; mais, pour
etablir une comparaison de cette nature, il faudrait prendre plusieurs années.

Par le président
Q. Pouvez-vous nous dire quels écrits le département a distribués pendant l'an-

née ?-Oui ; j'en ai apporté une liste :
15,000 circulaires sur le commerce du bétail entre le Canada et l'Angleterre.
15,000 pamphlets sur le même sujet.

300,000 copies d'un conte de Noël donnant une description du Canade, publié
dans l revue Al the Year Round.

5,000 palm i-.lets en gallois.
5,000 paitphlets en français.

50,000 copies d'un pamphlet sur le Manitoba et le Nord-Ouest.
50,000 ditto en français.
50,000 copies du pamphlet de M. Trow: Voyage dans le Manitoba et le Nord-

Ouest.
5,000 copies d'une description du Manitoba extraite d'un journal de Chicqgo e
2,000 ainuaires.

15,000 petites brochures sur la mouche à patates.

Outre cela, il y a des placards dans tous les bureaux do postes du Royaume-Uni.
C'est un privilége spécial accordé par le départenent des postes de l'Empire. Il y a
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aussi les annonces dans les stations de chemins de fer, et autres annonces. Il faut
ajouter à la publicité du département, ce que les compagnie des steamers, et particu-
lièrement les messieurs Allan ont publié; ils ont répandu un nombre immense de
petits pamphlets, d'imprimés sur feuilles volantes, de placards, de circulaires, et
d'annonces dans les journaux.

Q. Où les pamphlets sur le Manitoba ont-ils été distribués ?-TJn grand nombre
a été envoyé au bureau de Londres pour y être distribués. Une grande quantité a
été distribuée au Canada, et dans les Etats du Nord-Ouest et de l'Est. Ces pamphlets
ont été donnés à toutes les personnes demandant des renseignements sur le Manitoba,
et un nombre considérable a été distribué par les membres de la Chambre des
Communes.

Par M. Farrow:
Q. Attend-on un grand nombre de mennonites cette année ?-Je ne sais combien

viendront au Canada, mais je suis informé qu'il y en a un grand nombre qui ont
l'intention d'émigrer de la Russie. Au fond, c'est une question d'argent; ceux qui
sont à l'aise ne veulent pas laisser leurs frères plus pauvres en arrière. Je crois que,
la plupart du temps, ils mettent leurs ressources en commun afin de s'entr'aider, mais
quand il est question de l'émigration d'un grand nombre d'entre eux et de leur éta-
blissement sur des terres, le montant requis pour faire face aux dépenses est très con.
sidérable. Il est de fait que la politique actuelle du département est de porter le prix
que dçivent payer les émigrants mennonites de $30 à $40 par adulte, pour leur part
du passage suivant les clauses de la convention faite en 1872.

M. Farrow :-Je m'objecte à aucune subvention pour aider certaines classes en
particulier.

M. Peter White :-La convention n'expire qu'en 1881.

Le témoin confirme cet avancé et ajoute qu'il n'y a pas de choix à faire, et qu'il
faut s'en tenir à cette convention si la bonne foi doit être respectée. Il dit encore
que cette convention était la seule qui pouvait être faite, et que son objet était de
s'assuror de colons pour former le noyau d'un établissement particulièrement adapté
à un pays de prairie. Même avec cet encouragement, nous n'avons réussi à attirer
qu'une partie de l'émigration mennonite à cause des avantages qui lui sont oflerts
par les Etats de l'Ouest.

Par le présideat:-

Q. Dites-vous que n'importe quel nombre de travailleurs agricoles pourraient,
trouver de l'emploi au Canada ?-Je ne dis pas cela. Sans doute il pourrait en venir
un si grand nombreque l'offre excéderait de beaucoup la demande; mais ma conviction
est qu'il n'est pas probable que nous en ayions plus qu'on pourrait en placer immé-
diatement. Je parle des véritables travailleurs agricoles, et non de ceux qui viennent
chercher de l'emploi dans les bourgs et les villes. Dans le Royaume-Uni, très peu
de cette classe peuvent épargner assez sur leurs gages pour leur permettre d'émigrer
sans assistance, et cela sera;t tout-à-fait impossible à ceux qui ont une famille. Il
pourrait y avoir beaucoup d avrage pour les journaliers sur les travaux publics l'été
prochain.

Q. Quel est celui des trois royaumes dont le système de culture s'adapte le mieux
au Canada ?-Je pense que c'e l'Ecosse, mais les fermiers ou les travailleurs agri-
coles de .trois royaumes se font au Canada après quelque temps.

Q. lites-nous quelles sent les autres classes d'émigrants qu'on encourage, et
celles qu'on n'encourage pas à veniiy?-Les bonnes servantes domestiques ont toujours
été recherchées, mais le gages offerts dans le Canada ne sont pas plus élevés que
ceux qu'elles reçoivent en Angleterre, de sorte que ce qui les engage à venir ici, c'est
plutôt l'espérance d'améliorer leur condition en général que l'appat des gages. Je
pense que suivant toute probabilité l'offre ne sera pas excessive. On a dissuadé les.
mineurs et les artisans de venir depuis le commencement de la crise industrielle, si
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ce n'est dans les cas où ils étaient retenus d'avance. Cependant, il en est venu un
nombre considérable sur l'avis de leurs amis ou des sociétés ouvrières,. Ou a forte.
ment conseillé aux hommes de profession, aux écrivains, et aux commis (le toute
espèce de ne pas venir à moins qu'ils n'eussent été engagés d'avance, parce qu'il y a
tendance très-marquée chez les fils de cultivateurs, au Canada, de devenir des hommes
de profession, ou des commis, ou de suivre la carrière des lettres.

Q. Pouvez-vous dire le nombre d'enfants amenés par Ml île Rye, Mlle Macpherson,
M. Middlemore et autres; ce que cela a coûté, et considérez-vous que cette immigra-
tion soit avantageuse?-Le nombre total qui a été amené est de 384. Cela a coûté
au gouvernement un peu~ plus ,de $700, et je considère que cette immigration est
éminemment avantageuse. C'est une immigration bien protégée, et les personnes
bienveillantes qui font venir ces enfants ont des asiles de placement. Elles en pren-
nent soin jusqu'à ce qu'ils soient en situation, et elles les reçoivent de nouveau dans
leurs asiles, s'il se trouve qu'il ne font pas l'affaire de leurs maîtres. On a constaté
que les cas exceptionnels de ceux qui ne faisaient pas bien, se rencontraient parmi
les enfhnts âgés de plus de 14 ou 15 ans à leur arrivée. Les enfants au-dessous de cet
âgés se font bientôt aux habitudes des familles dans lesquelles il sont placés et finis-
sent par devenir des membres estimables de la société. Ces enfants, tantgarçons que
filles, sont ceux qui n'ont ni parents ni protecteurs; ils ne sortent pas toujours des
derniers rangs de la société, car la misére a souvent conduit, en Angleterre, des
enfants nés de parents autrefois dans l'aisance, aux asiles où il reçoivent une éduca-
tion spéciale qui les rend propres à l'émigrationt Et si l'on s'aperçoit qu'ils man-
quent d'aptitudes, ces enfants ne sont pas expédiés. En réalité, je croisque le travail
fait par Mlle. Rye, Mlle. Macpherson, Madame Birt, Mlle Bilbrough, M. Midle-
more, et il y en a d'autres dont je n'ai pas eu l'occasion d'examiner l'œeuvre,-est tout
simplement un bienfait pour tous ceux que cela concerne. Et je fais cette déclara-
tion nonobstant toutes les objections que j'ai entendu soulever.

Par M. Bunster:
Q. Vous demande-t-on des renseignements sur la Colombie-Britannique au point

de vue de l'immigration?-Oui; il y a beaucoup de demandes de renseignements
surtout par rapport aux frais à encourir pour s'y rendre. Si ces frais étaient moindres,
l'immigration serait beaucoup plus considérable. On s'intéresse beaucoup à cette
province.

Q. Avez-vous des pamphlets sur la Colombie-Britannique ?-Dans tous les pam-
phlets sur le Canada, publiés par le département, un chapitre spécial est toujours
consacré à la province de la Colombie-Britannique et je pense que, relativement, on
lui accorde plus d'espace dans ces pamphlets qu'aux autres provinces. Nous avions
des pamphlets spéciaux, sur la Colombie-Britannique, publiés par l'agent-général de
cette province; mais l'édition est épuisée.

Par le président :-
Q. Y a-t-il quelqu'immigration dans la province du Manitoba ?-Oui ; il y a,

comparativement, une immigration considérable. L'année dernière, elle a atteint le
chiffre- de 11,000-; mais une portion considérablede ce nombre est revenu.

Q. Les nouveaux colons dans la province en font-ils de bons rapports ?-Ceux
qui se sont établis sur des terres ont généralement bien réussi et il est a ma connais-
sance personnelle que nombre de ces gens ont écrit à leurs amis de vendre et de venir
les rejoindre. Le sol est profond, très riche et se travaille aisément, et le climat
n'est pas un empêchement. Beaucoup de ceux qui sont allés là, pour y avoir de
l'ouvrage ont été désa pointés. C'est un pays nouveau, et le marché du, travail y. est
aisément encombré. les colons, éprouvent beaucoup de difficulté à se choisir des
terres à cause, du mauvais état des chemins,. qui, dans un g-and nombre d'endroits
tralversent·des sections non égouttées et marécageuses de .la prairie et beaucoup de
co ons·ont été entièrement découragés par des difficultés de cette nature. Les colons
se plaignent aussi de la quantité de terres qui leur sont fermées, au Manitoba, par
les différentes réserves. Néanmoins, en dépit de ces obstacles la colonisation fait des
progrès rapides; mais ils seraient immensément plus rapides s'il y avait des chemins
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de fer de colonisation ou même si l'on pratiquait quelques fossés d'assèchement pour
rendre les chemins passables. J'ai fait deux voyages dans cette province, et je sais,
par expérience, combien c'est décourageant de s'embourber dans ces parties des
grandes routes qui sont encore des marais même dans une saison aussi avancée que
le mois d'août. Quand le dernier gouverneur-général est allé visiter l'établissement
mehnonite sa voiture s'est embourbée dans un marais qui traversait le chemin.

Q. Les établissements mennonites et islandais prospèrent-ils ?-Les établisse-
ments mennonites sont très-prospères et acquièrent de l'importance; je pense qu'il ne
peut pas y avoir de doute quant au remboursement du prèt en entier. L'établisse-
ment islandais va passablement bien aussi; mais sa position est un peu plus difficile
que celle des Mennonites.

Q. Quels sont les encouragements que les gouvernements locaux offrent aux
immigrants ?-Je puis dire que tous les gouvernements des quatre vieilles provinces
offrent des terres à des termes très raisonnables, de fait pratiquement pour rien quand
il y a une vente de faite et dans quelques cas des octrois gratuits sont offerts. Le
gouvernement local du Nouveau-Brunswick a établi des colonies spéciales d'écossais
et de scandinaves; j'apprends que les deux prospèrent. Le gouvernement de Québec
a fait des efforts particuliers pour coloniser et dans quelques cas il paie une part du
transport des immigrants. Le gouvernement d'Ontario a offert une prime de 85;
mais il ne le fait plus maintenant et dans certains cas il paie une partie du transport
des immigrants vers l'intérieur. Il ouvre ce qu'on appelle " les districts d'octrois gra-
truits " qui s'établissent rapidemenf. Mais, en général, les immigrants européens
qui en ont les moyens peuvent mieux réussir en ashetant des fermes déjà déboisées
qu'en s'établissant sur des terres qui ne le sont pas.

Q. Quelle est la perspective de l'immigration pour la saison prochaine ?-Je
pense que tout indique une augmentation et que le Canada pourra avoir une immi-
gration aussi considérable qu'il est capable d'admettre. La détresse des classes agri-
coles, qui paraît être causée dans une grande mesure par la compétition, suivant
toutes les apparences, du blé étranger et du bétail canadien et américain,
sur le marché anglais, semble avoir rendu la culture improfitable, et les agents font
rapport qu'un grand nombre de fermiers vont chercher fortune à l'étranger. Ces
gens feraient la meilleure classe de colons pour le Canada. La stagnation de l'indus-
trie et du. commerce dans le Royaume-Uni pourrait nous procurer un très grand
nombre d'artisans et d'ouvriers; mais dans l'état actuel des choses au Canada il ne
faut pas, comme je l'ai dit, les encourager à venir.

Q. L'émigration du ]Royaume-Uni a-t-elle été plus considérable l'année dernière
que les années précédentes ?-L'émigration du Royaume-Uni, d'après les chiffres
fournis par M. Wiffen à la Chambre de Commerce impériale a été plus forte l'année
dernière que dans aucune des deux années précédentes, pendant le cours desquelles,
elle paraît avoir atteint son minimum. Le nombre total des émigrants en 1878 a été
de 147,663 ; soit une augmentation de 27,692 sur l'année précédente. Celui des
émigrants, d'origine britannique et irlandaise seulement, a été pendant la même
année de 112,902, soit une augmentation de 17,707 sur l'année précédente. D'un
autre côté, le nombre total d'immigrants dans le Royaume-Uni a été de 77,951 en
1878, contre 81,848 en 1877. Et les immigrants de descendance britannique et
irlandaise seulement, en 1878 a été de 54,944 contre 63,890 en 1877. Ainsi pendant
qu'il y a une augmentation de l'émigration il y a une diminution de l'immigration.
Ces rapports établissent que l'émigration à l'Amérique Britannique du Nord a été de
10,652 en 1878 contre 7,720 l'année précédente. Mais, comme je l'ai expliqué dans
mon témoignage devant le comité l'année dernière, les calculs de ces rapports sont
basés sur le chiffre des passagers en destination des ports anglais seulement, et ne
tiennent aucun compte du nombre considérable d'immigrants qui se rendent au
Canada par voie de New-York et le Pont Suspendu et par Boston et Portland. En
ajoutant à ces calculs le nombre des arrivées à ces ports,- les chiffres concorderaient
en substance avec ceux du département.
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CHAMBRE DU CoMITÉ,
15 mars 1879.

M. LoWE, secrétaire du département de l'Agriculture, rappelé :-
Au président.-La dernière fois que j'ai été examiné, j'ai promis de m'assurer,

pour M. Hesson, de la proportion de la dépense en Ecosse, comparée à celle encourue
en Irlande. L'année dernière oemme je l'ai déjà expliqué, il y avait trois agents en Irlande
et un seul en Ecosse, les frais montant dans le premier pays à £1,496 contre £404
dans le dernier. Cependant quelques uns des agents spéciaux peuvent avoir été en
Ecosse. Il y a eu des années où la dépense en Ecosse a été aussi forte qu'en Itande.
Les arrangements faits pour l'année prochaine réduisent à deux le nombre des agents
en Irlande: l'agence de Limerick ou agence occidentale ayant été fermée.

.Par le président: -
En rapport avec cela, pouvez-vous nous dire quels ont été respectivement les

fruits de cette dépense en Ecosse et en Irlande ?-Quant à cette question, j'ai déjà dit
que le Canada n'avait pas reçu une proportion bien considérable de l'émigration qui
est partie du sud de l'Irlande-c'est-à.dire de l'émigration catholique-qui s'est rendue
principalement aux Etats-Unis. Les efforts faits pour attirer cette émigration ont
été aussi grands, de fait plus grands que ceux qui ont été faits dans le nord de l'Irlande.
L'émigration d'Ecosse au Canada a été relativement plus considérable que l'émigra-
tion d'Irlande.

Par M. Iesson:-
Q. Navez.vous pas donné à entendre au comité que l'année dernière il n'y avait

pas eu d'agent ni de dépense en Ecosse ?-I1 y a toujours eu, jusqu'à ce jour, un agent
en Ecosse. J'ai dit que depuis la retraite du colonel Shaw de l'agence permanente de
Glasgow, sa charge a été remplie par des agents spéciaux qui ne sont pas des officiers
permanents.

Par M. Bain :-

Q. La politique d'immigration -est-elle différente de celle des deux dernières
années ?-Non, pas en ce qui concerne les classes d'émigrants qui sont encouragés à
venir; cette politique est fixée depuis le commencement de la crise en 1873. La diffé
rence maintenant, c'est que les agents spéciaux sont reti rés en même temps qu'on a essé
de payer des commissions aux agents de steamers et autres.

Q. N'ai-je pas compris que vous disiez, l'autre jour, que l'émission de mandats de
passage à prix réduit serait suspendue, ou bien est-elle encore continuée ?-Les
mandats spéciaux d'assistance à £2.50, sont discontinués, excepté dans les cas où il y
a eu des promesses de faites.

Q. C'est-à-dire que les promesses faites seront respectées; mais que le système
prend fin pour l'avenir ?-Oui; mais je puis vous dire qu'il existe un arrangement
avec les compagnies transatlantiques par lequel les cultivateurs peuvent obtenir leur
passage pour £4.15s.

Q. Uet arrangement est encore en force ?-Oui.

Par leprésident
Q. Relativement à l'agent d'émigration en Ecosse, pouvez-vous nous dire où il

réside la plupart du temps?-Son bureau était à Glasgow pendant la saison de navi-
gation, et une partie du temps ses quartiers étaient dans les Highlands.

Par M. Hesson
Q. Je pense que. le département de l'immigration fait une grande erreur en

plaçant les agents dans les ports de mer. Ceux qui ont abandonné leurs foyers
ailleurs et se sont rendus aux ports de mer pour émigrer sont habituellement décidés
d'avance sur le pays où ils vont, et neuf fois sur dix, ils sont enlevés par les agents
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mairons des steamers qui oflrent le passage à meilleur marché. A Eambourg il y a
un agent, n'est-ce pas ?-Il y en a eu un, et ses services sont encore retenus pendant
les trois mois d'été, pour assister les mennonites qui émigrent.

Q N'aurait-il pas été plus judicieux de le placer à Franckfort-sur-le-Mein ou à
Mayence ?-L'objet en vue, en plaçant M. Klotz à Hambourg, c'était de le mettre en
bonne position pour communiquer avec les Mer.nonites à Berdiansk et, comme je l'ai
dit, de les assister quant ils passent par ce port. Le gouvernement allemand ne veut
pas permettre aucune propagande ouverte d'émigration et, en réalité, comme je l'ai
déjà déclaré, nous n'avons pas été capables de créer un mouvement général d'émigra-
tion allemande. L'on me permettra peut-être, par rapport à cette question de placer
les agents dans les ports de mer, et cette remarque ayant été faite à propos de larési-
dence (le M. Nicholson à Glasgow, de dire qu'il ne se fait aucune propagande dans
ces villes. La propagande faite par des agents spéciaux est entièrement faite à la
campagne. lDepus des années, aucun effort n'a été fait pour amener les habitants
des villes à émigrer au Canada; au contraire, ils ont été dissuadés de le faire.

Par le président :-
Q. Madamo Von Koerber référait l'autre jour à la conduite du gouvernement

allemand qui décourage l'émigration. Pensez-vous que, dans ces conjonctures, il soit
possible aux agents caradiens d'attirer, d'une manière qui en vaille la peine, une émi-
gration de l'Allemagne au Canada ?-Sous les lois existantes en Allemagne, il ne peut
s'y faire de propagande ouverte pour Petiver l'émigration ; mais il y a toujours lieu
de faire beaucoup en agissant comme Madame Van Koerber a reçu instruction de le
faire. Par exemple, le gouvernement allemand, bien qu'il ne permette pas la propa-
gande ne s'objecterait à aucune mesure qui aurait pour objet de protéger et de
prendre soin des émigrants qui, de fait, se disposeraient à quitter le pays ; mais cette
protection et ce soin sont une espèce (le propagande. Je pense, aussi, que quant à
une émigration feminine d'Allemagne le gouvernement la permettrait volontiers,
et c'est également un fait incontestable que le rapport que le Dr. Hiahn a fait du
Canada a produit un effet très puissant en Allemagne. Réellement je pense qu'il est
très proba ble qu e quelques-uns des principes soutenus dans ce rapport, soient mis en
ouvre en Allemagne Il est certain que l'émigration est une des questions sociales
les plus importantes de ce pays.

Par M. Hesson :-
Q. Je désire savoir, s'il !est absolument nécessaire que nous ayions autant de

bureauxdans l'intérienr de la Confédération ?-Je pense qu'il est d'une grande impor-
tance que le plus grand soin possible soit pris des émigrants quand il arrivent dans
ce pays, et. spécialement, qu'il soient dirigés par l'autorité. Ils ne peuvent pas, en
généi al, le faire eux-mêmes et ils sont sujets à être trompés.

Par le président :-

Q. Vous estimez que le nombre total d'émigrants, venus de toutes part au
Manitoba, l'année dernière, a été d'environ 11,000 ?-Oui; mais le nombre de ceux
qui s'y sont établis n'est pas aussi considérable. Beaucoup y sont allés pour y
trouver de l'ouvrage qu'ils n'ont pas pu avoir, et ils sont revenus. D'autres qui y
sont allés pour choisir des terres, sont reven as dans le but de ramener avec eux leurs
familles et de s'y établir.

Par M. Bain

Q. Combien en avez-vous perdu entre Duluth et Winnipeg ?-Je ne saurais vous
dire le nombre précis, mais il y en a eu beaucoup. Les agents américains dans leurs
efforts pour induire les émigrants à s'établir sur les terres de l'Ouest sont très actifs et
peu scrupuleux dans leurs avancés.

Q. Alors vous n'en avez pas une connaissance exacte; vous ne pouvez pas le
d E.r «;?- Non,
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Q. Pouvez-vous le dire à peu près ?-Je puis donner un chiffre appiroximatif.
L'agent du district dit que c'est à peu près cinq pour cent.

Q. Pas plus de cinq pourcent ?-Je ne puis pas le dire; maisle chiffre peut être, en
somme, plus élevé que cela, si l'on compte ceux qui vont par Duluth et ceux qui vont
par les chemins de fer américains. L'établissement de la partie sud du Minnesota et
de la partie nord du Dakotah a progressé d'une manière excessivement rapide pendant
ces dernières années.

Par le président:
Q. A part des établissements dans le Manitoba, je suppose qu'il y a un grand

nombre de colons qui s'établissent en dehors de la province, dans les territoires?-
L'étendue considérable des réserves de terre dans la province, surtout des réserves
des métis, n'a pas laissé de terres disponibles pour l'établissement des colons, et ceux-
ci ont poussé vers l'ouest et se sont établis à 50 ou 100 milles en dehors de la province,
principalement sur la petite Saskatchewan.

Par M.. Merner :-
Q. Est-ce que la réserve des Métis n'est pas à environ quatre-vingts milles de Win-

nipeg ?-Si vous prenez la carte du Manitoba, vous verrez les réserves indiquées par-
une couleur éclatante. Elles forment une lisière le long des rivières et d'autres
grandes étendues sur la carte. Ce sont probablement de beaucoup les meilleures
terres de la province. Ces terres, cependant, ont été en grande partie distribuées en
lots et je crois que cette répartition sera complétée dans le cours de cet hiver. Une
fois le partage fait, ces terres sans aucun doute seront mises en vente. La diffé-
rence alors sera que les émigrants de l'ancien Canada achèteront ces terres à des
prix raisonnables au lieu de s'établir gratuitement sur les terres fédérales.

Q. Ne pensez-vous pas que le don de grandes étendues de terres, de townshi s
entiers, à des compagnies de bateaux à vapeurs, empêche les colons de venir ?-La
politique du gouvernement actuel est diamétralement opposée à toutes réserves et
décidée à briser toutes les réserves possibles. Pour ce qui concerne les réserves des
compagnies de bateaux à vapeur, les colons peuvent s'y choisir des établissements, et
on ne peut pas nier le droit de le faire aux personnes qui se choisissent des terres sur
ces réserves.

Par M. Sproule:-
Q. A-t-on fait quelqu'effort pour donner, par la distribution de pamphlets sur le

sujet, les informations nécessaires à ceux de notre population qui pourrait désirer
aller au Manitoba ?--Un pamphlet sur le Manitoba a été distribué abondamment par
tout le Canada; et les membres de ce comité comme les autres membres de la
chambre qui en ont demandé, les ont reçus avec la recommandation de les distribuer
judicieusement.

Par le président:-
Q. Pouvez-vous nous dire le nombre de colons qui se sont établis dans la

Colombie Anglaise l'année dernière ?-Nous n'avons aucun moyen d'en être informés.

Par M. Besson:

Q. N'est-il pas vrai que les émigrants qui arrivent d'Europe sont accompagnés
sur les trains par un agent dont le devoir est de voir à leur confort ?-Le gouverne-
ment fédéral place un agent sur les trains de Québec à Montréal ou à un peu au-dessus
de cette place. Alors vient la province d'Ontario qui met un agent sur les trains
pour avoir soin des immigrants qui se dirigent vers cette province. En règle générale,
les passagers qui arrivent dans le pays pour la première fois ont besoin qu'on en
prenne le plus grand soin t qu'on les assiste, et je suis d'opinion qu'il est bien préfé-
rable de se tromper en plus qu'en moins dans l'accomplissement de ce devoir, quitte à
économiser dans d'autres branches du service.
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Par M. Bain:-

Q. Vous ne voulez pas que ces gens envoient de mauvais rapports dans leur
pays ?-Certainement non; et quand un émigrant a laissé ses foyers en Europe et
vient dans ce pays-ci, il trouve tout nouveau et étrange, généralement parlant; il est
aussi impressionnable et sujet à être trompé. Il faut tout le soin dont les agents sont
capables pour bien guider ces gens et, pour ma part, je regarde ce service comme
l'une des plus importantes de toutes nos fonctions.

Par M. Ilesson:-
Q. Voulez-vous nous donner votre opinion sur la continuation des agences en

Angleterre, sur les agences européennes et leur extension ?-J'ai déjà expliqué que
les agences spéciales avaient été abandonnées, et aussi que le bureau de Londres n'est
pas simplement un bureau d'émigration-c'est une agence générale qui remplit en
grande partie pour le Canada les mêmes fonctions que les consuls des Etats-Unis rem-
plissent pour leur pays. De fait il n'y a pas d'autre endroit dans Londres où ceux qui
désirent obtenir des informations sur le Canada puissent aller. Il arrive très souvent
que des personnes, qui veulent faire des placements au Canada ou dans des valeurs
canadiennes, désirent voir les statuts, les cartes ou les documents officiels. Jusqu'à
l'établissement du bureau de Londres sur le pied actuel, on ne pouvait se procurer nulle
part ces renseignements. Le bureau de Liverpool sert à peu près aux mêmes fins, à
part ses fonctions comme bureau d'émigration. M. Dyke, qui en a charge, a certaine--
ment déployé une très grande activité dans la propagande qu'il a faite, et dans l'inau-
guration du nouveau commerce de viande de boucherie et de bétail vivant.

Q. Cela est très important en effet. Maintenant pouvez-vous préparer pour le
comité un état suffisamment détaillé qui indiqus l'étendue de chacune des agences et les
résultats obtenus ?-Je trouve la plus grande difficulté à fixer la part afférente à chaque
agence en particulier dans le résultat général, et je pense que tenter de le faire, serait
vous induire en erreur. J'ai souvent cherché à établir cette proportion pour moi-
même; mais j'ai trouvé que c'était impossible.

Q. Devons-nous comprendre que les agents placés à Londres et à Liverpool ne-
connaissent pas le chiffre des mandats qu'ils ont émis ?-L'agent à Londres a peu à s'oc-
cuper de rechercher des émigrants et d'enregistrer leurs noms; mais les demandes de
toutes les parties du pays sont envoyées au bureau de Londres. Sans doute il a le-
chiffre de tous les passages subventionnés, et je puis aisément vous donner ces chiffres
et aussi les dépenses. de -chaque agence.

Par M. Sproule:-
Q. Je suppose que vous pouvez donner les dépenses de chaque agence soit en

Angleterre ou en Canada ?-Oui ; la difficulté que je rencontre, par rapport à la ques-
tion de M. Hesson, c'est que je no puis pas vous donner en chiffre la valeur des résul-
tats d'aucune portion des dépenses.

Par M. Merner :-
Q. Le gouvernement des Etats-Unis a-t-il ervoyé des agents en Angleterre ?-

Le gouvernement des Etats-Unis, comme gouvernement, n'a pas d'agent; mais,.
comme question de fait, la propagande des Etats-Unis est plus active que la nôtre.
Chaque consul américain est, dans une certaine mesure, un agent d'émigration, et les-
compagnies qui spéculent sur les terres et les compagnies de chemins de fer qui ont
des terres à vendre ont envoyé directement des agents dans le Royaume-Uni et dans
toutes les parties de l'Europe. Je suis certain que les dépenses qu'elles ont encourues,
le nombre de leurs agents et leur publicité, sous toutes les formes et manières ont de
beaucoup surpassé les nôtres et que leurs agents ont été bien plus actifs que les nôtres.
Donc affirmer que le gouvernement américain ne fait aucun effort, serait vous induire
en erreur, à moins de vous représenter toutes ces circonstances.

Par M. Bunster:
Q. Qu'est-ce qui vous fait dire que le gouvernement des Etats-Unis n'emploie

pas d'agents directement ?-Je parle simplement de ce que je vois dans les documents.
officiels concernant l'émigration, et j'ai étudié ces documents avec soin.
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Q. Le gouvernement des Etats-Unis a des agents à San Francisco et dans nombre
de villes pour empêcher les émigrants de se rendre au Canada, et surtout dans la
Colombie-Britannique ?-Ce fait n'était pas à ma connaissance.

Par le président:-
Q. J'ai compris que la question était de savoir si le gouvernement des Etats-U nis

avait des agents dans les pays étrangers ?-C'est à cela que j'ai répondu.

Par M. Bunster
Ce gouvernement a ses agents sur les chemins de fer du Pacifique du Nord et du

Centre pour empêcher les gens d'émigrer au Canada et surtout à la Colombie-Britan-
nique.-J'ai dit précédemment dans mon examen que nous avons trouvé que l'influence
des Etats-Ulnis s'exerçait d'une manière très-active sur nos propres émigrants se
rendant au Nord-Ouest; mais j'ai compris que ces agents étaient employés par les
compagnies de chemin de fer et les compagnies qui spéculent sur les terres.

Le comité s'ajourne.

Madame VON fKRBER est appelée et examinée:

Par X 1row :-
Q. Qu'est-ce qui vous a donné, dans le commencement, l'idée de travailler en

faveur de l'émigration ?-Dans ma jeunesse j'ai toujours pris beaucoup d'intérêt
aux classes pauvres de notre population en Europe; et, après être venue en ce pays
et avoir vu en combien peu de. temps ceux qui y avaient émigré réussissaient, je
demeurai convaincue que l'émigration serait un moyen rationnel d'assister les autres.
Mais pour faire réussir cette opération, je jugeai qu'il était nécessaire que quelqu'un
s'occupât de fournir aux émigrants, avant leur départ, des renseignements fidèles, et de
prendre un intérêt spécial à la questinu ainsi qu'au sort de ces émigrants spròs leur
arrivée au Canada. L'immigration est une chose dont il a été très peu parlé jusqu'ici
en Europe, excepté par des agents de steamers; etje crois que pour établir un système
qui puisse donner également satisfaction au Canada comme aux immigrants de
l'ancien monde, l'affaire devrait être enlevée des mains des spéculateurs et mise sous
le contrôle de gens qui ont à cœur le bien-être de ceux de leurs compatriotes qui sont
forcés d'émigrer. Sachant que ma position sociale me permettrait d'arriver jusqu'à
cette classe de la population-les hommes éminents de notre patrie-dont le devoir
est de s'intéresser à la prospérité de ceux de leurs compatriotes qui émigrent, je
désirais vivement qu'il me fût offert une occasion de travailler dans ce but. J'aurais
été contente si mon défunt époux qui fut employé par le gouvernement canadien,
pendant plusieurs années, dans le bureau des terres de la Couronne, et qui, par conse-
quent, avait acquis une connaissance approfondie des ressources de ce pays, eût pu
obtenir pour lui-même une position qui lui permît d'accomplir cette tache; mais cela
fut impossible. Après sa mort, cependant, comme je désirais retourner en
Europe afin de pourvoir à l'éducation de mes enfants, l'occasion me fut offerte d'agir
dans les intérêts de l'émigration par le Dr. Tupper qui crut que je pourrais m'inté-
resser à cette ouvre pendant que je me trouverais en Allemagne. Il en fit lui-même la
proposition à l'honorable M. Pope, ministre de l'agriculture qui me donna mes instruc-
tions. Sans doute, je sentais que je n'étais pas alors encore capable de prouver aux habi-
tants du Canada que je pouvais faire quelque chose à ce sujet, mais j'acceptai ces ins-
tructions dans l'espérance de pouvoir améliorer ma position; et, finalement, j'ai réussi.
Peu à peu j'ai obtenu la confiance du gouvernement canadien; et je crois qu'il
est de mon devoir maintenant de prouver que je n'ai pas abusé de cette confiance, et
de vous montrer ce que j'ai accompli jusqu'ici ainsi que ce que je crois être nécessaire
à l'avenir.
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Q. A quelles conditiors êtes-vous allée en Europe ?-J'ai expliqué à ses agents cela
en partie. Les conditions faites par le gouvernement canadien sont soit une nomina-
tion officielle ou l'octroi d'une commission sur le nombre des émigrants qui sont expé-
diés. Mon principal but était simplement d'avoir l'occasion d'agir, et par conséquent,
j'ai accepté l'une de ces conditions; mais je n'avais qu'une chose en vue: assister
les émigrants. Mlle Macpherson qui s'occupe de l'émigration des enfants pauvres,
reçoit du Parlement de Québec une prime de $2, et du gouvernement d'Ontario
une commission de $6 pour chaque enfant qui arrive dans le pays; et ce, pour
aider à payer ses dépenses. On m'a offert pour chaque émigrant la somme de deux
piastres qui est celle convenue avec les agents de steamers. Je ne savais pas qu'un
tel arrangement existait entre le gouvernement et ces agents lorsque je l'acceptai ;
mais lorsque je vins à l'apprendre, je vis de suite qu'il n'était pas compatible avec ma
dignité personnelle de me servir de cet argent pour autre chose que pour assister les
émigrants. En conséquence, j'ai dépensé environ $300 qui m'avaient été payées de
cette manière, d'abord pour acquitter quelques dépenses de voyage que j'avais à
encourir, puis pour aider à payer le passage des premiers émigrants qui se dirigèrent
vers ce pays. C'est de cette manière que j'ai employé l'argent en question, en sorte
que l'on verra que ce n'est pas dans un but de spéculation que j'ai consenti à recevoir
cette commission. En réalité, je puis dire qu'ici comme dans mon pays, c'est de ces
instructions et de ces conditions qu'est venu le plus grand obstacle que j'aie rencontré
dans l'exécution de mon ouvre. Le simple bon sens veut qu'il en soit ainsi lorsque
l'on considère de quelle défaveur ce travail souffre en Europe où les agents spéciaux
des steamers qui favorisent l'émigration sont généralement les gens les plus dénués
de principes que l'on puisse rencontrer.

Q. Où avez-vous commencé vos premières opérations en Europe ?-Je me suis
d'abord décidée à me rendre dans le sud de l'Allemagne, vu que j'avais quelques
amis par là. Mais le préjugé y était très prononcé contre toute opération de ce
genre; et, comme vous vous en rappelez sans doute, il fut passé vers ce temps-là en
Allemagne une loi statuant que personne ne pourrait s'y occuper des questions d'émi-
gration à moins d'être sujet allemand. J'avais perdu mes droits civils en Allemagne
pour avoir épousé un autrichien et avoir vécu pendant si longtemps au Canada. Par
conséquent, je n'avais pas le droit de travailler ouvertement dans les intérêts de
l'émigration en Allemagne; je ne pouvais pas non plus réclamer ma qualité de citoy-
enne allemande, vu que je m'occupais d'émigration à ce moment-là, et que cela aurait
fait naître de la jalousie si on me l'eût accordée. Je me bornai donc à opérer en
Suisse, et par ces travaux je résolus de me faire une réputation qui devait me servir
plus tard en Allemagne.

Q. Quel a été le résultat de vos observations pendant votre premier voyage en
Suisse et dans le Tyrol ?-Je commençai d'abord par publier des annonces tant
dans le sud de l'Allemagne que dans le Tyrol et en Suisse, et au moyen de ces annon-
ces, je voulais voir si le travail que je me proposais de faire pouvait réellement mener
à de bons résultats. Je trouvai qu'il en pourrait être ainsi ; et de plus, -je fis un
voyage à travers les différents cantons de la Suisse, le Tyrol et le sud de l'Allemagne,
pour me mettre au courant des choses. Les observations que je fis me prouvèrent que
non seulement une émigration existait déjà en ces pays, mais qu'elle y était absolu-
ment nécessaire. En conséquence, il me parut désirable, pour obtenir de meilleurs
résultats dans ces opérations, que le gouvernement canadien entrât en relations
directes avec nos gouvernements européens dans le but d'exercer un contrôle sur
l'immigration, et aussi dans celui de faciliter le départ de gens qui, peut-être, ne pos-
sédaient pas les moyens suffisants pour leur permettre d'émigrer. Je constatai que
les gouvernements seraient parfaitement d'avis d'accepter quelqu'arrangement de
cette sorte.

Q. Quelle attention a-t-on prêtée à vos plans lors de votre première visite au
Canada ?-J'ai oublié de dire que ce qui attirerait le plus les émigrants tant de la
Suisse que du Tyrol serait la création de colonies nationales. C'est ce qui frappe le
plus leur imagination, et je crois que le moyen le plus sûr d'établir un systèthe de
colonisation serait, pour commencer, de donner une certaine étendue de terres afin d'y
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créer des établissements nationaux. Imbue de cette idée, j'allai trouver, à mon retour au
Canada, l'honorable M. MeKellar, le ministre de l'Agriculture d'alors, dans Ontario, etje
lui demandai si son gouvernement consentirait à réserver quelque terrain pour un
pareil projet. M. MeKellar assigna dans ce but trois différents districts, et je choisis
celui qui se trouve au sud du Nipissing-entre Muskoka et le Nipissing-et que je
croyais être le plus avantageux pour les émigrants d'origine suisse, parce qu'il n'était
pas seulement question de leur obtenir des terres, mais qu'il s'agissait de choisir une
sorte de terrain qui fût à leur goût. Par exemple, la masse des tyroliens sont des
bergers; ils subsistent principalement de l'élève des animaux, et, dans mon opinion,
ils doivent en conséquence être transportés dans un pays où l'élève puisse devenir
leur occupation. Pour cette raison, je leur ai choisi dans les townships de l'Est un
endroit où se trouvent les meilleurs pâturages. Et puis, encore, il faut aux Suisses
un pays qui soit boisé et montueux; si on ne peut les placer dans un pays monta-
g-neux, il faut au moins les mettre sur des terrains qui soient accidentés. J'ai cru
que le district que j'ai indiqué entre Muskoka et Nipissing, répondrait à leurs goûts
sous ce rapport. J'ai organisé une expédition pour visiter ce district, et un savant
suisse, le professeur Kaderly, l'accompagna. Dans son rapport qui a été publié avec
celui de M. McKellar, le professeur s'accorde parfaitement avec moi en ce qu'il croit
que ce district conviendrait à ses compatriotes. Il pense, par exemple, qu'il est
propre à l'élève du bétail et à la culture du grain ; et il est aussi d'opinion que l'on y
pourrait faire des essais avantageux pour la culture de la vigne, ce qui est un fort
argument pour les colons suisses. Je ne pense pas que l'on puisse en dire autant des
townships de l'Est ou du Manitoba. Je visitai alors moi-même cette contrée, pour voir
si le rapport était conforme à la vérité dans tous ses détails, et j'ai été entièrement satis-
faite de mon inspection. Mon intention était de faire publier ce rapport du professeur
Kaderly et de le répandre en Suisse, pour étendre la connaissance de ces faits
par tout le pays, et afin que, pour ainsi dire, ce projet devint une entreprise d'intérêt
national, et qu'il pût d'abord en résulter la création d'une colonie qui formerait le
noyau d'un établissement plus grand par la suite; parce que les gens, après avoir
vécu en ce pays, pendant un certain nombre d'années, pourraient corroborer, par leurs
lettres aux amis qu'ils auraient laissés derrière eux, le rapport du professeur Kaderly,
en affirmant que ce rapport est digne de foi et que le pays convient aux colons
suisses. Ce résultat obtenu, ce serait alors le bon temps pour le gouvernement
suisse d'envoyer sur les lieux un délégué qui jugerait par lui-même de la nature du
pays ainsi que de l'opportunité de diriger les émigrants suisses sur le Canada. Je
puis dire que le départçment de l'Agriculture a prié le gouvernement suisse d'envoyer
ici un délégué dans ce but, et je crois qu'il viendra l'été prochain. Vous voyez ainsi
qu'aucune agitation ne sera nécessaire; ce sera une entreprise conduite sur des principes
justes et précis. Elle ne rencontrera pas d'opposition de la part de gens qui actuelle-
ment sont hostiles à tout plan d'émigration auquel sont mêlés les agents des
steamers; et elle n'en rencontrera certainement pas non plus (le la part du gouverne-
ment suisse. C'est là l'avantage que l'on gagnera en agissant de cette manière ouverte.

Q. Comment les émigrants sont-ils expédiés de Suisse cri ce pays ?-Lorsqu'ils
sont décidés à partir, les émigrants s'adressent en Suisse à quelqu'agent de steamer
qui fait avec eux un arrangement pour les transporter, en passant par la France,
jusqu'au port de mer, ou, lorsqu'il s'agit d'émigrants pour le Canada, jusqu'à
Liverpool ou Londres. Généralement, ces contrats comprennent toutes les dépenses
de chemin de fer et de pension dans les différentes villes par lesquelles les émigrants
doivent passer.

Q. Y a-t-il un prix de passage fixe, ou ce prix est-il laissé à la discrétion des
agents et des expéditeurs?-Le prix de passage est fixé par les agents. Par
exemple la ligne du Havre, la ligne Allan et la ligne Dominion ont fixé leurs prix à,
partir des villes maritimes, mais j'ai invariablement constaté qu'il est absolument
nécessaire de contrôler ces prix à l'intérieur, et ce, pour cette raison-ci. J'ai trouvé
que lorsqu'une réduction était faite par le gouvernement canadien, quelquefois cette
réduction ne profitait pas à l'émigrant lui-même, mais s'en allait dans la bourse de
celui avec qui il avait fait l'arrangement. A cause de cela, j'entrepris, lorsque j'étais
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en Suisse, d'amener, par tous les moyens en mon pouvoir, ceux qui avaient l'inten.
tion d'émigrer à s'adresser directement à moi pour avoir des renseignements.
J'ai fait publier un avis à ce sujet trois fois par année, en donnant mon adresse. De
cette manière nous avons pu faire des arrangements avec les compagnies de transport
pour expédier les émigrants, et nous étions à peu près certains que le prix de passage
ne serait pas dépassé. Mais, même après cela, j'ai rencontré des cas où la fraude
avait été pratiquée; et dans un cas particulier j'ai constaté qu'on avait exigé d'un
individu, pour ses deux fils, deux cents francs de plus que l'agent n'avait droit de
recevoir.

De ces questions de détail dépend le succès de toute entreprise d'émigration,
parce que si les prix exigés sont trop hauts, les émigrants ne viendront pas au Canada.
Si nous devons soutenir la concurrence d'autres pays, il faut veiller à ce que le coût
du passage soit moins élevé que celui de nos concurrents. C'est pourquoi il faut abso-
lument exercer un contrôle.

Q. De quel œil le gouvernement suisse voit-il votre action en faveur de l'immi-
gration vers le Canada ?- Le gouvernement suisse ni aucun autre gouvernement
ne peut consentir à aucune agitation en faveur de l'imigration, et je pense que mes
opérations se distinguent par le tait qu'elles n'ont jamais eu l'apparence d'une agita-
tion. Le principe sur lequel je les ai appuyées était de m'assurer un contrôle ; et
en obtenant cela, j'ai vu que le gouvernement suisse me prêterait son aide. Comme
une preuve à l'appui de ceci, je puis mentionner que le gouvernement fédéral de la
Suisse a offert de me donner des lettres d'introduction auprès des gouvernements
locaux ; et, naturellement, cette offre en dit assez d'elle-même. Le pays m'est donc
ouvert et j'ai pour moi l'attitude du gouvernement, ce qui est dû entièrement à la con-
duite que j'ai suivie. Cela pourrait peut-être vous paraître chose très facile que
d'aller dans un petit pays tel que la Suisse et y travailler pour l'émigration; mais je
puis vous assurer que c'est réellement la tache la plus rude que je puisse imaginer en
Europe. Et cela, parce qu'il faut d'abord s'entendre avec le gouvernement fédéral,
puis traiter ensuite avec chaque gouvernement local. Maintenant, chacun de ces
gouvernements locaux a sa propre opinion et ses lois propres touchant l'émigra-
tion ; et c'est avec vingt-deux gouvernements différents-vingt-trois, je puis dire, en
comprenant le gouvernement fédéral-qu'il faut faire des arrangements. Certains
cantons sont en faveur de l'émigration et d'autres sont contre ; quelques uns d'entre-
eux ont un excédant de population, tandis qu'ailleurs on n'a que juste celle qui est
nécessaire. J'ai choisi pour mon champ d'opération les cantons dans lesquels il se
trouve un surplus d'habitants. Le gouvernement fédéral de la Suisse- et je crois
qu'il est important de garder cela en vue si un délégué se rend ici l'été prochain-est
à essayer d'introduire une loi uniforme concernant l'émigration, en sorte que la même
règle de conduite puisse être suivie à ce sujet dans tous les cantons. On a préparé
dans ce but un projet de loi qui comporte l'exercice <l'un meilleur contrôle sur les
agents des steamers. La loi m'a été soumise pour que j'en donnasse mon opinion, et
je crois qu'elle offre à notre gouvernement le moyen de se mettre en communication
directe avec le gouvernement suisse ; et plus le gouvernement canadien se montrera
disposé à accueillir avec bienveillance l'établissement des colons en ce pays, plus le
gouvernement Suisse mettra d'empressement à faire sa part pour favoriser l'émigra-
tion vers le Canada.

Q. Quelle démarche avez-vous faite ensuite après votre retour en Europe?-
J'ai voyagé en Suisse et dans le Tyrol afin de choisir quelques émigrants qui par-
tissent de ce dernier endroit comme pionniers pour venir examiner le pays, ainsi que
je l'ai déjà dit, et qui fissent ensuite un rapport de leur visite, vu que le Canada est un
pays inconnu dans cette partie de l'Europe. J'ai cru qu'en faisant venir de là des
gens pour visiter le Canada, je pourrais surmonter plus vite l'ignorance et les préju-
ges qui existent contre ce pays. C'est ainsi que j'allai moi-même dans le Tyrol et
que je payai, en partie à même les commissions qui m'étaient allouées par le gouver-
nement, le passage des premiers pionniers. A cette époque, je descendis aussi le
Rhin jusqu'à Mayence, et j'assistai à une assemblée de l'Union Catholique pour la
protection des émigrants dort le prince Isenburg Burstein est président'et qui a
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favorisé les Etats-Unis exclusivement jusqu'ici. C'était mon intention d'intéresser
l'Union au Canada afin qu'elle nous envoyât quelques-uns de ses émigrants. J'étais
aussi présente à la conférence qui a été tenue à Francfort pai les associations des
Femmes patriotes de l'Allenagne. J'eus d'abord l'idée d'organiser une émigration
féminine du continent; mais je me suis aperçue, ainsi que je l'ai déjà dit, que les
agents avaient employé jusque-là des artifices tellement bas et sans principes, qu'il
ne pouvait pas me convenir d'attacher mon nom à cette entreprise jusqu'à ce qu'il
pût être une garantie de la sincérité du mouvement que j'encourageais. J'ai égale-
ment trouvé qu'il me fallait étudier la chose à fond, afin de pouvoir présenter au
public un plan pour la répression des abus auxquels j'ai fait allusion, et aussi qu'il
me serait nécessaire de me mettre en rapport avec plusieurs des grandes associations
de dames qui s'occupent de différentes affaires et de les intéresser à cette question de
l'émigration féminine. La conférence qui s'assembla à Francfort fut celle de la plus
grande association qu'il y ait en Allemagne, et dont l'impératrice est la patronne.
J'ai été là pour jeter mes premières semences et faire connaître mon entreprise en
vue d'une visite à Berlin. J'ai été bien reçue, et la présidente fit par la suite un rap-
port à l'impératrico sur le sujet.

Q. Quelles étaient vos raisons pour venir au Canada une seconde fois ?-A
part de travailler à organiser l'expédition dont j'ai déjà parlé, je désirais voir com-
ment réussissaient les gens qui avaient été placés à différents endroits d'Ontario et de
Québec; je voulais savoir d'eux, avant d'aller plus loin, s'ils étaient satisfaits du pays,
parce que la responsabilité de cette entreprise est immense. Ce fut alors que j'ame-
nai les tyroliens avec moi; et après les avoir accompagnés jusqu'aux townships de
l'Est, ils allèrent, avec le neveu de l'honorable M. Pope, examiner les terres qui y
étaient offertes gratuitement à la colonisation. Ces tyroliens écrivirent sur le pays
un rapport qui fut contresigné par le consul autrichien à Montréal, et qui aurait pro-
duit de bons effets si j'avais pu en faire approuver la publication par le gouvernement
canadien. Mais ce rapport resta dans le bureau de Londres qui se trouvait dans le
temps sous les soins de M. Jenkins, et je ne sais pas ce qu'il est devenu. Je suppose
qu'il a été perdu d'une manière ou d'une autre. A. cette époque, je mis aussi en
avant l'idée que les dames devraient s'associer pour la protection des émigrantes qui
se rendent au Canada. C'est la première fois que j'ai fait quelque chose à ce sujet.

Q. Pensez-vous que les districts de Muskoka et de Nipissing soient réellement
avantageux pour former des établissement suisses ?-Oui, et j'ai déjà donné nies
raisons pour cela, je crois. Mais, sans doute, il faut que vous fassiez des conditions
spéciales pour la Suisse. Il est absolument nécessaire que vous assimiliez vos plans
ici aux besoins des différents pays d'où partent des émigrants. Un système général
ne pourra pas faire pour l'Angleterre et le continent. C'est une toute autre affaire
que d'opérer sur le continent; et je croirais nécessaire, si on prenait quelqu'arrange-
ment, que cet arrangement fût conclu pour un certain nombre d'années, parce qu'il
faut plus de trois ans pour se faire connaître et pour annoncer quelles sont les inten-
tions du gouvernement. Il arrive souvent qu'au bout d'un an des changements sont,
faits, et naturellement cela cause un tort immense à l'entreprise. Je suggérerais
donc qu'aucun arrangement fait fût valable pour au moins cinq ans.

Q. Que sont devenus les pionniers tyroliens que vous avez amenés?-J'ap-
prends qu'ils ont d'abord été placés comme journaliers dans les environs d'Ottawa, et
qu'ils sont maintenant à Toronto. Je crois pourtant que cette affaire ne devrait pas
en rester où- elle se trouve, car l'émigration tyrolienne est une chose très désirable.
Les tyroliens sont des hommes forts, pleins de santé et de mours simples, et ils ne for-
ment pas un peuple turbulent comme certain'es classes le sont en Europe.- Je crois
qu'ils conviendraient éminemment pour coloniser les townships de l'Est, et je serais
très heureuse de voir adopter cette idée par le pays. Je me suis mise en route pour
le Canada en compagnie d'une dame de la Suisse. A cette époque-là, j'avais organisé
dans ce dernier pays des comités de protection pour les émigrantes ainsi que pour
l'émigration des enfants; et comme on éprouvait encore quolqu'hésitation à enta-
mer une entreprise de ce genre, je proposai que quelque dame m'accompagnât pour
visiter le pays elle-même, en sorte qu'elle «ût faire la connaissance des dames qui s'in-
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téressent à la chose ici, et se convaincre des avantages que le Canada offre à l'émigra-
tion féminine.

Q. Vous avez donné au comité un aperçu de vos opérations en Suisse; voulez-
vous dire maintenant ce que vous avez fait en Allemagne ?-En Allemagne, mon
intention était d'effectuer mon projet d'émigration féminine. Je crois que mes calculs,
étaient très exacts lorsque je supposais que le gouvernement allemand ne ferait pas
d'objection à l'émigration féminine, vu que l'Allemagne a un surplus de près de deux
millions de femmes. Bien entendu, en travaillant pour l'émigration féminine. je suis
forcée de me mettre en contact avec des personnes qui s'intéressent à l'émigration
générale; les remarques que j'ai faites me portent à croire que nos opérations devraient
se borner aux pays pour lesquels l'émigration est une nécessité. Haintenant, quand
l'un de vos agents, M. Dyke, a rencontré des difficultés en Allemagne, c'était d, j'en
suit sûre, à l'agitation qu'il avait faite pour encourager l'émigration. Il ne connais-
sais pas le sentiment du pays à l'égard de cette question, et il y tint des assemblées
publiques tout comme il.l'eût fait en Angleterre; et cela, malheureusement, dans une
partie du pays qui avait été dépeuplée en partie par l'émigration et où les grands
propriétaires sont hostiles à ce mouvement. C'est là une des raisons pour lesquelles
il y a rencontré de l'opposition. Je crois qu'il n'y a pas d'endroit en Allemagne
pour lequel l'émigration soit si importante ou qui en ait aussi réellement besoin que
le Wurtemberg. Cette partie du pays possède une population de trois à quatre
millions d'habitants qui augmente très rapidement, et elle a, de tout temps, fourni le
plus grand nombre d'émigrants. Je puis justement mentionner que, lors de la grande
émigration, le Wurtemberg a fourni plus de 275,0.00 émigrants aux Etats-Unis dans
l'espace de dix ans; et si l'on pouvait amener ici la moitié de ce nombre dans l'espace
de deux fois le même temps, ce serait une grande acquisition pour le pays. Je puis
dire que ce sont les Wurtembergeois qui forment la meilleure partie de la population
agricole des Etats-Unis. C'est pourquoi j'ai cru ne pouvoir mieux servir les intérêts
du Canada qu'en faisant des démarches pour m'assurer de cette classe d'émigrants. Je
ne crois pas que ce soit l'affaire d'un agent du gouvernement canadien de créer de
l'agitation dans ces endroits; mais je pense que nous pouvons trouver l'aide nécessaire
en nommant comme agents des personnes qui soient sujettes du pays et qui possèdent
la confiance de leurs compatriotes. J'ai d'abord été à Stuttgart sous le prétexte d'émi-
gration féminine, et j'eus plusieurs entrevues avec Herr Von Gopther qui. y avait
été premier ministre et qui, prenait un grand intérêt à cette question -
non seulement en ce qui concerne l'émigration féminine, mais aussi l'émigra-
tion générale-et il me munit d'une lettre d'introduction auprès du ministre de
l'intérieur qui me recommanda au Dr. Otto Hahn, de Reuthlingen, comme étant
l'homme qui pouvait conduire efficacement cette affaire dans le Wurtemberg. Finale-
ment, j'allai voir ce monsieur qui me parut être un avocat éminent, un homme de
haut rang social qui avait déjà traité cette question au point de vue de l'économie
politique, et qui avait été un promoteur distingué de l'émigration de Wurtembergeois
aux Etats-Unis, que je viens de mentionner. Je proposai ensuite au ministre de
l'Agriculture qui était alors l'honorable M. Pelletier, de l'inviter àse rendre ici comme
agent pour le Wurtemberg. Il est venu l'été dernier, et son rapport est inclus
dans celui du ministre pour l'année actuelle. Je ne sais pas si. ce rapport a attiré
l'attention d'aucun des messieurs ici présents, mais je crois que c'est un rapport très
intéressant et préparé pour les Wurtembergeois; il est fait de façon à plaire aux gens
pour lesquels il a été écrit. le Dr. Hahn a été si satisfait du Canada qu'il offrit de
se charger de l'entreprise à condition que le ministre de l'agriculture lui payât :la
dépense d'un bureau et d'un commis. Il. dit qu'il consacrera toute son attention et
son énergie à l'œuvre, mais qu'il ne peut donner son temps. au travail. manuel que
cela exigerait. Je crois que c'est une très petite somme que celle qu'il demàande, et
dans mon opinion le gouvernement canadien ne pourrait pas dépenser d'argent plus
avantageusement pour les affaires de l'émigration qu'en adoptant ce projet. Je con-
seillerais que l'offre du Dr. Hahn fût acceptée aussitôt que possible. Il pourra alors
non seulement favoriser l'émigration, mais aussi exercer un contrôle sur les- agents
des steamers. J'ai déjà eu l'honneur de vous dire que je suis rentrée en Allemagne
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avec l'intention de continuer l'ouvre de l'émigration féminine. Cette ouvre a été
entreprise il y a environ trois ans; et vers ce temps-là, mes écrits sur le sujet furent
expédiés à la princesse impériale d'Allemagne qui se montra très bonne et attentive,
et qui a essayé de me préparer les voies dans son pays, ce dont je me suis bientôt
aperçue lorsque je me suis rendue à Berlin il y a quelques mois. Elle avait essayé
d'aplanir pour moi toutes les difficultés. J'étais à Berlin vers le mois de novembre
dernier, et j'appris alors que le gouvernement allemand ne serait certainement pas
opposé à un système d'émigration contrôlé; et, à l'abri de ce mot " contrôle," il est
bien entendu que nous pouvons travailler pour le Canada. Je vous expliquerai
cela par la suite.

Q. Que proposez-vous de faire en Suisse afin de continuer l'œuvre que vous avez
commencée ?- J'ai vu. que l'ouvrage y est déjà trop fort pour que je puisse en venir
à bout toute seule. «Non seulement j'aurais dû avoir de l'aide en premier lieu, mais
aussi en second lieu, je voulais mettre en marche une entreprise que des personnes
convenables accompliraient ensuite. Dans ce but, j'ai fait l'essai de plusieurs per-
sonnes pour voir si elles étaient dignes de confiance. En deux circonstances j'ai été
désappointée; mais dans le dernier cas j'ai remarqué pendant un an et demi un
monsieur qui m'avait été hautement recommandé par le colonel Von Buren, président
de la ville de Berne. Afin de lui faire connaître à fond les affaires d'émigration, je le
proposai comme agent suisse à l'agent général de Bale, pour expédier mes gens. Je
répète que je l'ai observé pendant tout ce temps-là, et j'ai constaté qu'on pouvait se
fier entièrement à lui pour cette affaire. C'est un monsieur Johan Tanner qui
demeure à Berne. Je crois qu'il devrait être nommé. Il est inutile d'envoyer des
personnes d'ici comme agents dans un pays où elles ne sont pas connues; il vaut
mieux nommer des personnes qui soient connues de leur propre monde. Je dois dire
qu'une telle personne devrait être nommée comme agent du gouvernement canadien,
et qu'elle eut pour fonctions d'exercer un contrôle sur tDus les agents de transport en
Suisse, et aussi de favoriser activement les intérêts de l'émigration vers le Canada à
l'aide d'annonces convenables et en propageant des renseignements sur le pays. Je
proposerais également que la manière d'annoncer dont j'ai fait usage pendant les
quatre dernières années fût continuée; c'est-à-dire l'annonce du départ d'expéditions
aux trois différentes saisons de l'année les plus convenables pour l'établissement des
colons, ce qui attire l'attention sur ce pays et évite en même temps toute apparence
d'agitation. Par ces annonces je voulais accoutumer les gens à ne partir que dans les
saisons propices à leur établissement sur des terres, parce que beaucoup de temps et
d'argent se trouvent perdus s'ils se mettent en route en temps inopportun. J'ai voulu
aussi les accoutumer à émigrer en bandes considérables afin qu'ils pussent s'aider les
uns les autres et faciliter leur établissement respectif. Je proposerais que ces sortes
d'annonces fussent continuées. Une autre chose de grande importance, c'est de publier.
une fois par mois, des nouvelles générales de ce pays. Il est étonnant que l'on entende
rien dire du Canada. Toutes les autres colonies britanniques ont leurs articles régu.
iers publiés une fois par mois, et ces articles rendent conipte de la situation génërale,

du pays, de sa condition politique et de ses progrès. Ceci entretiendrait l'intérêt du
public pour cette colonie, ce qui est très important et n'est que chose due à la position
que le Canada devrait maintenant prendre en Europe.

Q. Que proposeriez-vous de faire dans le reste de l'Allemagne ?-Jusqu'ici,
j'ai eu un très grand succès en Allemagne. J'ai été accueillie avec bienveillance au
bureau des affaires étrangères à Berlin, vu que, grâce à la réputation que j'avais
acquise en Suisse, mon nom était devenu une garantie que les choses sont, conduites
honnêtement. Je me présentai donc avec des lettres de recommandation de la part
du gouvernement Suisse devant'l'ambassadeur suisse à Berlin, et au bureau des-affaires
étrangères en cette même ville avec des lettres venant de l'ambassadeur allemand en
Suisse. J'étais munie des meilleures lettres d'introductions, et j'ai obtenu- dès l'abord
la confiance entière du bureau des affaires étrangères. J'appris avec un grand
plaisir que le gouvernement allemand préférerait voir son émigration' se diriger sur
le Canada plutôt que vers les Etats-Unis. Ainsi, si vous traitez cette émigration du*
continent comme elle devrait l'être, et si vous agréez les propositions que j ai à faire,
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vous pourrez régler la question soulevée par M. Hesson à l'une des séances de ce
comité, ,'lorsqu'il a dit que des efforts devraient être faits pour s'emparer de la
meilleure classe d'émigrants, et, aussi, qu'il n'avait jamais connu plus d'un allemand
qui fût indigent. Je crois que cette opinion pourrait être corroborée par tous ceux
qui se se;nt occupés d'émigration allemande. Je constate que même en ces temps
durs, partout où l'on distribue des secours, ce ne sont pas les allemands qui en
demandent; et j'ai entendu dire la même chose pour ceux qui demeurent aux Etats-
Unis. On dit là qu'il y a très peu d'allemands, s'il y en a, qui demandent de l'assis-
tance. Je m'accorde parfaitement avec M. lesson en disant que notre population
vaut beaucoup pour votre pays. Ainsi que je l'ai déjà dit, le gouvernement allemand
n'est pas du tout hostile à l'émigration vers le Canada; il n'est opposé qu'aux
projets qui comportent de l'agitation, mais il r.e l'est certainement pas à un plan
qui donnerait un contrôle sur l'émigration. Ce fut une grande satisfaction pour moi
de voir suggérer que j'eusse ce contrôle tant sur l'émigration générale que sur l'émi-
gration féminine. Je puis dire que je me sens très fatiguée actuellement, et je préfé-
rerais abandonner l'ouvrage; mais le moment est trop précieux et l'entreprise trop
avancée pour cela à l'heure qu'il est. Cela devient une affaire de. conscience pour
moi de retourner et achever ce que j'ai commencé. Je pense que M. Pope sera de
mon avis et me permettra de compléter mes opérations. C'est pourquoi j'offre de
retourner pour introduire mon projet touchant le contrôle de l'émigration féminine,
et tout en m'occupant de cela, m'efforcer de vous trouver en Allemagne des personnes
convenables pour prendre en mains la direction de l'émigration générale. J'ai été en
Saxe l'automne dernier, et j'ai trouvé qu'il y avait là un champ à exploiter. Vous
devriez y avoir un agent pour vous représenter, et en avoir un aussi dans les pro-
vinces rhénanes. Je crois qu'il devrait être exercé quelque contrôle à Hambourg, et
de cette manière j'oserais dire que vous deviendriez maîtres du terrain. Mais le
principal est de faire un arrangement avec les steamers de la ligue de Hambourg.
En opérant d'après un système de contrôle, on peut faire beaucoup pour favoriser
l'émigration vers le Canada; et le gouvernement allemand, avec sa disposition bien-
veillante à l'égard de ce pays, pourraient faire beaucoup pour vous aider indirectement.
J'ai oublié de dire que le bureau des affaires étrangères a offert de me donner des
lettres d'introduction auprès des ministres prussiens, dans les différents états alle-
mands, où il me faudrait organiser mes comités; c'est un grand point de gagué.
Mais le gouvernement allemand ne saurait faire beaucoup pour aider, tant que l'expé-
dition des émigrants restera exclusivement entre les mains d'agents canadiens.
L'influence qu'exercent les lignes de Hambourg par l'entremise de leurs innom-
brables agents et, sous-agents, est très grande; et ne devrait pas être perdu de vue
dans tous les plans d'émigration allemande au Canada. S'assurer de l'influence des
lignes de Hambourg ne serait pas nuire aux intérêts des lignes Allan et Dominion
dont les agents rencontrent de très grandes difficultés en Allemagne. L'influence
des lignes de Hambourg serait cause que l'on regarderait d'un bon oil l'émigration
vers le Canada, et les lignes canadiennes en retireraient un avantage.

Q. Le gouvernement allemand ne s'oppose-t-il pas à votre travail ?-J'ai déjà
expliqué que tel n'est pas le cas. J'ai travaillé librement à découvrir des personnes
honnêtes pour les faire agir en faveur du *Canada; et en ayant leurs services, nous
continuerous à jouir de la confiance du gouvernement allemand; de plus, sous le nom
de contrôle on peut mettre sur pied différents projets pour encourager l'émigration
vers ce pays. Dans mon opinion, il est actuellement du devoir du public bien pen-
sant ch;e. nous ainsi que de nos gouvernements d'accorder plus d'attention aux emi-
grants qui laissent l'Europe, forcés qu'ils sont de le faire par le besoin; et l'émigration,
devient encore une nécessité absolue pour notre population. le pense que le gouverne-
ment prévoit cela aussi, car l'on m'a dit au bureau des affaires étrangères qu'il était
sage de tracer un plan. pendant que le mouvement de l'émigration est encore lent,
parce, qu'ele devra augmenter en volume, et une fois mise en marche, il deviendrait
difficile de la détourner de la direction qu'elle aura prise. Je crois que ceci est un
aveu très important de la part du bureau des affaires étrangères.

Q. Quelle coopêraton proposeriez-vous qu'il y eât en ce pays avec les comitéa
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formés en Europe pour effectuer avec succès une émigration féminine ?-J'ai déjà
en Phonneur de vous dire que l'émigration féminine devrait être sous lO contile des
dames. Les gouvernenments pe.vent bien prendre des mesures de police et offrir
toute sorte de protection superficielle, mais cela ne suffit pas. De là j'ai conclu que le
meilleur plan serait d'organiser de§ cômités'de dames au Canada--comme je l'ai tait-
et de prier les différentes associations de dames formées en Europe pour d'autres buts,
d'etraiter cette affaire comme une partie de leurs attributions. En m'efforçant de les
a'inencr à en agir ainsi, j'ai été accueillie avec benaicoup de bienveillance à Berlin où
j 'ài eu un sncd's inattendu. Le 6 janvier, nous èûmes une assemblée à ce sujet, et
avant que cette assemb'ée n'eût lieu, le bureau des affaires étrangères me pria d'y sou-
mettre mes vues touchant le contrôle à exercer sur l'émigration féminime. J'ai ce pro-
jet ici. (Projet próduit). Il y est suggéré quinae principaux points sur lesquels o<n
iourrait fonder les Vèglemnnts des 'comités à l'étranger. Suivant ce plan, les damýs
des 'différents pays feront leur part en inaugurant le système réformé qu'ont adopté
les dames caniadientes. L'Bssemblée de Berlin fut ouverte par le fils de l'-amrbas-
sadeur bien connu, le baron Ven Bunsén, et les diverses associations de dames y
étaient représentées; ptusieurs pesouns éminentes assistèrent aussi à cette assem-
blée, le baron Théodore Von -Bunse' Tut éhargé d'organiser le comité, et nous aurons
désormais une association quisera e'n mesuro d'expédier non-seulement des femmes
de la. classe ouvrière, mais aussi des institutricés et autres dont on pourra
a'voir besoin. Au momne't précis où ce comité se formait, il me fallut partir
p'u-r le 'Canada parcé que nois 'avions appris que les avantages accordésjusqne là e
faveur de l'ênigratiôn %ffiinihe allaient ètte 'retirés. Je regrette cela infiniment
parue qu''en retirant ée5 avantages on nous 'enlève les bases 'de l'entreprise. Ces
avantages consistaient en un boni tant de la part du gouvernetment fédéral que de
celle du gouvernement d'Ontario, ainsi qu'en un passage gratuit à l'intérieur de
votre pays. Permettez-moi de dire qu'il serait désirable, que ces avantages fussent
'maintenus et de solliciter vôtre influence afn de les obtenir de nouveau en faveur de
la classe d'émigrants en question, ainsi que pour la population agricole en ayant soin
toutefois que cenx-là seulenment puissent en jouit qui seront munis -de lettres de recomn-
mandation soit de la part des comités autorisés ou d'agents canadiens spéciaux. De
Cétte manière, ceux-là seulemént qui les méritAnt pourraient en jouir. Bien entendu,
le but de mon projet d'émnigratiôn féminihe était de mettre les comités d'ici en com-
munication directe avec les comités fôrmés en Allemagne, et de voir à ce que les
'comités canadiens, à part de la prôtection qu'ils offriraient aux énligrants, aidassent
aussi à les placer, chaque comité ayant son district à soigner. LM comité recevrait
les 8demandeS ds persounes dn quête de servantes pour les transnlettre au comité
allemand qýài, à son tour, recevant -les demandes des personnes désireuses d'émigrer,
ekpédieaient alors autant que possible rien que le nombieë et les classes voulus. Ce
serait donc un grand bienfait pôur nos femmes en Allermagne si un pareil arrange-
nient pouvait être fait. Dans les circonstances présentés, Ûe n'est réellement pas
possible. Le peu d'émigrantes qui sont verues sous na diredtion n'étaient qu'à titre
d'essai. J'aurais voulu mOnîtrer xat crmités canadiens -quelle était l'apparence de
Ces femiaes, et mon but était aussi de faire voir aux comités allemands que l'accueil
etla protection ace"rd'és aux jeunes énigiées étaient tels qu'on pouvait le désirer, et
que cesd'e'rnières t':ssissaientence pays-ci. Tout cela a été fii travail préparatoire, et
le rmontent est un tenant venu 'de développer ces différents jnàojéts. Il s'agit d'une
délivre iMûortante ; et au point où je l'ai rendue, elle devrait être continuée et non
abàndonnée. J'ai passé environ trois setihainés à Dresde l'automne dernier, et les
preïaières d:imes de cette ville sont prêtes à former un co'mité ; il y avait là de sept
'à huit mille jeunes femmes sans etáploi. Il y a, au même endroit, de quatre à :ciÈ
mil le veés'ayant chacune un ou plusieurs enfanits, qui sont réellennt à eharge à
la thunicipalité. Je crois qu'on pourrait les rendre utiièe ici ; elles foraient 'bien
Paffaire 'des canions ruranx où des jeunes personnes n'aimeraient pas à rester. Dans
votre pays où le nécessaire de la vie est en abondance, comme dit Lord Dufferin. cela

e fait pas la moindre différence dans 'ue frme si on y a deux on trois petitès bou-
ches de plbïs à houùir; 'et ce aeräit un bone idéo, je crois, si les habitants de ec
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pays prenaient, pour faire les travaux de leurs ménages, des veuves ayant leurs
enfants avec elles ; ces personnes ne changeraient pas de place si promptement que
les jeunes filles et ne ressentiraient pas si facilement l'ennui et la nostalgie. En
même temps, leurs enfants pourraient être accoutumés à l'ouvrage.

Q. Voudriez-vous exposer vos vues sur la question des écoles industrielles pour
la culture dans les provinces de l'ouest ?-Pendant les quelques années que j'ai
consacrées à l'émigration, j'ai souvent reçu des demandes de la part des parents de
jeunes messieurs (principalement des officiers) de bonne position sociale, qui sont
obligés de laisser l'armée parce que leurs moyens ne leur permettent pas de soutenir
leur rang, et pour qui il n'y a réellement que très peu d'autre chose à faire en
Europe. Comme je pense que le seul moyen d'améliorer notre condition sociale est
de transplanter autant que possible la population sur des terres, j'aurais désiré qu'on
leur offrit l'occasion de venir s'établir ici. Mais, naturellement, il m'était impossible
d'expédier ces jeunes gens, sans avoir pris des arrangements à l'avance. Ils arriveraient
ici ignorant pour la Flupart le métier de cultivateur ; ils ne sauraient pas comment
prendre l'ouvrage et dépenseraient sans doute beaucoup d'argent inutilement. Pen-
dant que j'étais à Berlin, j'eus une conversation à ce sujet avec l'une des premières
dames de la ville qui se trouvait justement elle-même dans une position semblable, à
l'égard de plusieurs des siens; et je suggérai-ayant déjà beaucoup songé à cela-
que si nous pouvions établir une sorte d'école d'agriculture, les jeunes gens en
question pourraient y être formés et devenir ensuite une classe de colons très-utile et
avantageuse pour le Canada. Je n'entends pas une école d'agriculture comme celle
de Guelph, pour laquelle de grandes dépenses ont été encourues; je veux dire seule-
ment une grande ferme où les jeunes gens pourraient acquérir une expérience
pratique et apprendre les travaux manuels de la terre. Un grand nombre de ces
jeunes gens ont vécu sur des biens-fonds dans leur enfance et ont quelques notions
d'agriculture, mais je crois qu'ils ont besoin d'expérience dans le genre de culture
propre à ce pays ; et, après une couple d'années de pratique dans une école d'agri-
culture comme celle à laquelle je fais allusion, ils pourraient s'établir sur leurs propres
terres. J'ai écrit depuis à la dame dont j'ai parlé afin de faire connaître ce projet
dans les cercles qu'elle fréquente ; c'est une dame de la cour et il lui est facile d'appro-
cher des gens riches et influents qui pourraient trouver les fonds nécessaires afin d'en-
voyer ici un administrateur pour commencer les travaux sous votre direction, bâtir
une maison, des granges et des logements. Je ne prétends pas que cela fût aux frais
de votre gouvernement. Au contraire, je crois que l'argent nécessaire devrait être
fourni par nous. A mon avis, si le gouvernement canadien accordait une concession
de terre, ce serait autant que l'on pourrait désirer. le colonel Dennis m'a fait
un calcul du coût de ce projet qui ne demanderait pas plus de $20,000 à ce que
je vois. Si ce plan rencontrait le succès qu'on en attend, il devrait être suivi de
l'établissement d'écoles semblables pour d'autres classes de jeunes gens. Pendant
l'une de mes visites au Wurtemberg, nous ne pouvions réellement pas nous aventurer
à une demi-heure de marche dans le pays, vu qu'il y a tant de jeunes garçons de la
classe de ceux que nous appelons handwerksburschen ou apprentis qui, à cause des
temps durs qui règnent dans le pays, errent pendant des mois quelquefois cherchant
de l'ouvrage et vivent de charité le long du chemin. C'est un fait reconnu que ces
jeunes gens qui parcourent Ie pays en cherchant de l'ouvrage ont droit à leurs repas
partout où il leur plait de les demander. Les villages sont tellement envahis par ces
gens que des milliers d'entre ix ne peuvent réellement pas trouver d'emploi ; et il
n'est pas prudent de sortir, vu que dans leur exaspération ils attaqueraient les gens
dans e but de les voler. Plusieurs jeunes gens d'ailleurs très respectables, sont posi-
tivement poussés à de pareils actes par le désespoir. Dans la ville de Berne, par exemple,
j'en ai vu des douzaines qui s'en retournaient chez eux dans le nord de l'Allemagne,
après avoir erré jusqu'en Italie et en être revenus sans avoir pu trouver l'ouvrage
qu'ils cherchaient. Les métiers de tous goures sont encombrés, et cela devient une
guestion de conservation personnelle que de sec\urir ces gens-là ; et les moyens que
je propose seraient les plus sages. S'il y avait des écoles d'agriculture ici, les jeunes
gargons, après avoir suivi un cours d'instruction, pourraient devenir des travailleurs
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agricoles ou des propriétaires de terrains. La question a déjà excité beaucoup d'inté-
rêt en Suisse, et un directeur de l'une des écoles de ce pays, pour les garçons qui
n'ont pas de familles, désirait beaucoup faire un arrangement avec le gouvernement
d'Ontario. Il a demandé l'été dernier, je crois, une concession de terre ; mais je
pense qu'on la lui a refusée. Ce serait peut-être autre chose au Manitoba, car je
pense qu'il y a là beaucoup de terres à donner, et il ne faudrait environ qu'un millier
d'acres à mettre en réserve pour le but en question.

Par M. Hleson
Q. Pouvez-vous donner au comité une idée du nombre d'émigrants que vous avez

amenés en ce pays ?-Je crois que c'est entre deux et trois mille personnes en
tout. Je n'ai pas le moyen de constater le nombre.

Q. Combien de temps avez-vous été à l'ouvre ?-Je crois que j'ai commencé à
m'occuper de l'affaire il y a environ six ans. Mais, voyez-vous, je n'ai pas opéré d'après
le principe d'agitation. Je voulais que les gens expédiés jusqu'ici servissent à faire
un essai. Le manque de support convenable et le défaut d'intérêt de la part du public
canadien ont beaucoup gêné la marche de mon entreprise.

Q. Quel serait le coût probable de la nomination du Dr. lahn à Reutlingen
pour exercer ce que vous appelez un contrôle satisfaisant ?-Je crois qu'il a
demandé mille piastrés. L'offre a été, je pense, prise en considération par le départe-
ment, mais on n'était prêt à donner que $650 ou $700.

Q. J'ai compris que vous disiez que la ligne de Hambourg éprouvait de la diffi-
culté à obtenir une portion raisonnable de l'émigration allemande. Quelles sont, à
votre connaissance, ces difficultés; parce que vous avez dit, je crois, que la ligne de
Hambourg n'ayant aucune portion de cette émigration, cela retardait le mouvement?
-Je crois que vous m'avez mal comprise. A mon avis, la raison pour laquelle
nous n'avons pas pu avoir l'émigration allemande, c'est que la ligne de Hambourg n'a
jamais pris aucun intérêt au projet de l'émigration vers le Canada. J'ai eu une con-
versation avec un directeur de la ligne, précisément avant de me rendre ici, et il me
dit qu'il ne savait même pas que le Canada donnait des terres de concession gratuito.
Il me parut surprenant qu'une pareille chose ne fût pap arrivée à leur connaissance,
vu que le gouvernement canadien a là un agent qui y est stationné depuis sept ans.

Q. Probablement qu'une difficulté s'était élevé entre notre gouvernement et la
ligne de Hambourg parce qu'elle croyait que nous ne lui accordions pas les mêmes
priviléges que nous donnions aux autres lignes ?-J'ai peine à le croire, vu que le
gouvernement canadien ne s'est jamais abouché avec la compagnie de Hambourg. Il
n'a jamais été fait aucun arrangement avec cette ligne, et elle n'avait pas le droit
d'accorder des "mandats de passage." Sans aucun doute, je ne puis pas dire ce qu'elle
ferait, parce que je n'avais pas reçu instruction de m'informer à ce sujet. Je sais seu-
lement que la ligne de Hambourg n'aurait pas d'objection à travailler pour le Canada,
si elle était placée dans une position à pouvoir le faire, d'abord en étant mise à même
de répandre des renseignements sur le pays, et ensuite par le passage gratuit des
émigrants depuis New York jusqu'au Canada.

Par leprésident :-
Q. A propos de l'émigration allemande, pourriez-vous me dire quels sont les

moyens précuniaires des émigrants qui viendraient probablement au Canada ?-R.
Le Dr. Iahn accordera une attention particulière à une certaine classe de cultiva-
teurs qui ont du bien, peut-être au montant $1,000, $2,000 ou $3,000. Voyez-vous,
le grand malheur pour notre population, c'est que la terre est divisée en si petites
portions que les gens peuvent à peine y gagner leur vie; 'et du terrain qui vaut au-
jourd'hui $2,000 ou $3,000 lorsqu'on en vient à le diviser entre des enfants, fait de
chacun d'eux un mendiant, à moins qu'il ne puisse travailler à quelqu'autre chose.
Le Dr. liahn leur dit ceci: " avant que vous en arriviez à une pareille situation,
essayez à vendre, et avec ce que vous recevrez vous pourrez vous faire au Canada un
établissement qui vous supportera vous et vos enfants qui ne seront pas obligés de
déserter leurs foyers à mesure qu'ils grandiront." C'est pourquoi vous pouvez compter
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sur des émigrants qui arriveront avec au moins des moyens d'existence qui leur suffi-
ront jusqu'à ce qu'ils puissent vivre des produits de leurs terres.

Q. Ce serait la plus précieuse classe d'émigrants que nous pourrions avoir ?-
Oui. Pendant les trois dernières années j'ai donné une attention presqu'exclusive à
cette classe ainsi qu'aux travailleurs agricoles, et dès le début mon objet a été de tra-
vailler en faveur de la population des campagnes ou d'encourager d'autres personnes,
soit par un moyen ou par un autre, à se livrer à l'agriculture.

Q. Quels sont en général les moyens pécuniaires des tyroliens dont vous avez
parlé ?-R. Eh bien, les tyroliens ne sont pas tout-à-fait aussi bien dans leurs aflaires
que les wurtembergeois. Ils feraient de bons travailleurs agricoles, et quelques uns
d'entre eux auraient les moyens de s'établir sur des terres. Pendant les deux der-
nières années, je n'ai jamais laissé venir personne qui n'eût de quoi devenir un fer-
mier établi ou ce que j'appelle un colon. J'ai eu plus à faire pour empêcher les gens
de partir que oour les décider à émigrer. C'est ce que.j'appelle exercer un contrôle ;
et il faut exercer un contrôle pour obtenir la classe d'émigrants qui nous convient.
En parcourant le Tyrol, j'ai vu comment la population y était menacée de la perte de
ses propriétés. Par exemple, j'ai vu des villages entiers ensevelis sous des rochers,
des pierres et du sable descendus des montagnes. Dans un de ces endroits, je n'aper-
çus que le clocher d'une église sortant d'une masse de pierres. Vous voyez ainsi
qu'il est difficile à ces propriétaires de trouver des acquéreurs pour les terres qu'ils pos-
sèdent actuellement. Ils aimeraient à vendre, mais ils ne le peuvent pas à cause de
ce genre de perte dont ils sont continuellement menacés. Un grand nombre de ceux
qui ont émigré se sont dirigés vers les Etets-Unis et quelques-uns sont allés dans
l'Amérique du Sud. Nous aurions pu les faire rendre au Canada si le rapport auquel
j'ai fait allusion avait été publié à temps. Je n'ai pas visité l'Autriche en ma qualité
officielle, mais j'espérais être capable d'aller dans ce pays, parceque j'y ai beaucoup
d'influence. Par exemple, le goum erneur du Tyrol que j'allai voir lorsque je passai à
Inspruck, est un ami personnel de mon beau-frère; et en me mettant en communica-
tion avec ces gens sur qui je suis capable d'exercer une influence, il me serait facile
de les intéresser au Canada. Votre pays n'est pas suffisamment connu; il devrait
l'être cependant, et je crois qu'à l'avenir vous devriez prendre un soin particulier de
le faire connaître.

Q. Comment les suisses qui sont disposés à émigrer se comparent-ils avec les
tyroliens ?-En somme, les suisses sont des cultivateurs plus exercés que les tyroliens,
mais ces derniers sont des hommes d'une meilleure apparence corporelle, bien que je
ne puisse dire qu'il sont plus robustes.

Par M. Galbraith :-

Q. Vous avez, à différentes reprises, fait allusion à un contrôle qu'exerceraient
les gouvernements européens sur l'émigration. Voulez-vous dire que ces gouverne-
ment devraient tout simplement faire des règlements et voir à ce qu'ils soient exécutés,
ou bien entendez-vous qu'ils dussent être capables de dire qui devraient et qui ne de-
vraient pas laisser le pays ?-Voyez-vous, on a toujours beaucoup crié contre
l'êmigration. Il y en a qui ont dit que, "l c'est une terrible chose; ne vous fiez pas
à des gens qui vous en imposeront et chercheront à vous faire rendre dans des pays
dont le climat est malsain, et où notre population dégénérera et s'éteindra peu à peu."
Telle est la question qui se présenterait sous le titre de ' contrôle d'émigration." Je
pose comme principe que c'est le devoir de nos gouvernements et de nos principant
hommes chez nous, de choisir quelque pays qui réponde sous tous les rapports au bien-
être moral et matéiiel de l'émigrant. Comme les émigrants sont génératement inca-
pables à quelques exceptions près-de juger des choses par eux-mêmes, je crois que
c'est le devoir de ceux qui peuvent se former un jugement, -de choisir un pays gui leur
convien ne. La question du climat est de la première inportance, et il n'ya-pas de elimat
si avantageux aux émigrants européens que celui du-Canada. Je suis parfaitement cer-
taine de cela. Vos hivers peuvent être rudes-beaucoup plus que dans les Etats-Unis;
mais dans la plus grande partie des états de l'Union américaine, les étés sont siinstup-
portables que l'avantage d'un hiver doux s'y trouve contrebalancé, par le désavantage
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du climat d'été. Et puis, il y a la question de la bonne.ea-u. Ces.troischosxes, '. elimat,
la terre et Feau. sont de première importante.

iLe comité s'ajourne.

28 Mns.
GEORGE R. KINoSMILL, agent spécial d'émigration du gouvernement canadien est

appelé et examiné :-

Par le prkident :-
Q. Avez-vous été employé comme agent d'émigration par le gouvernement cana-

dien ?-Oui, pendant six ans à venir jusqu'en décembre derrie-.
Q. Dans quelle partie de l'Angleterre avez-vous été employé ?-Je me suis

rendu en Angleterre i. y a six ans et trois mois, et j'y ai agi depuis ce temps-là
comme agent du. département de l'agriculture et de l'immigration. J'ai d'abord
opéré dans l'ouest de l'Angleterre et le sud du pays de Galles, et j'ai aussi travaillé
un peu dans les comtés du milieu.

Q. Veuillez nous expliquer votre mode d'opération ?-Nous avons tenu des
assemblées dans les grandes villes, du temps de M. Dixon, lorsqu'il était agent en chef
à Londres. Nous avons ensuite abandonné ce systême pour nous associer surtout aux
organisations de travailleurs agricoles-celles de M. Arch et de U. Banks, de Lincoln-
au moyen desquelles nous avons opéré; et nous avons tenu des assemblées, de concert
avec ces sociétes. A cette époque-là (il y a cinq ans)-il y avait ici au Canada une
grande demande de travailleurs agricoles, et nous avons pensé que le meilleur moyen
d'arriver jusqu'à eux était de tenir des assemblés en union avec les organisations
auxquelles ces travailleurs appartenaient. Il en est résulté que nous avons expédié
un nombre très considérable de travailleurs de la classe de ceux dont on avait besoin
dap ce temps-là. En dernier lieu, j'ai suivi les marchés dans les différentes places
d'affaires de mon district, en allant aux foires-les grandes foires de bétail et e ch e-
vaux, et autres rassemblements de cette sorte-où il était probable que je pourrais me
rencontrer avec des fermiers et dos gens qui pourraient vraisemblablement faire de
bous colons pour le Canada, ainsi qu'ave3 des hommes qui viendraient probablement
ici avec de fortes sommes d'argent. Il n'a été fait que très peu de chose, en ces
derniers temps, parmi les classes agricoles, parce que nous avons été informés par le
département qu'il n'y avait pas de demande pour les journaliers, et nous areus en
conséquence opéré parmi les propriétaires de fermes.

Q. Avez-vous rencontré do l'opposition, et si vous en avez rencontré de quelle
côté venait-elle?-Au commencement nous eûmes de l'opposition de la part des
cultivateurs, lorsque nous opérions parmi les travailleurs agricoles; parme que, naturelle-
ment, les cultivateurs crurent que nous commettions une injustice à leur égard, ou plutôt
que nous leur faisions dommage en leur enlevant la classe des travailleurs mais à la fin
if n'y a pas eu d'opposition de leur part, vu que les fermiers paraissent tout aussi dési-
reux d'emigrer que l'ont jamais été les journaliers eux-mêmes, et ce à cause de la
dýtresse qui règne accuellement en Angleterre parmi eux. Nous avons aussi ren-
contrA beaucoup d'opposition de la part des représentants d'autres pays et colonies,
particulièment des colonies australiennes. Nous eûmes 'également à lutter contre
les agents des compagnies de chemins de fer des Etats-Unis, en Angleterre, ainsi que
contre les consuls américains dans différentes parties du royaume ; car bien que la
république américaine n'ait pas de système d'émigration organisé, chacun de ses
consuls, en Angleterre, a le pouvoir et l'autorité de répandre des renseignements sur
les Etats-Unis. None avons toujours eu à lutter contre ces gens qui nous ont fait
quelque fois une opposition très sérieuse ; et nous avons du leur faire face avec tous les
renseignements que nous possédions pour montrer que le Canada est, pour les classes
qu'il est désirable d'attirer un pays, tout aussi avantageux que les Etats-Unis.

Q. Vous dites que les cultivateurs de l'Angletere sont en faveur do l'émigration.?
-Oui, à l'heure quil est,. un.grand nombre le. sont.
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Par .1 Stephenson:-
Q. Trouvez-vous que les cultivateurs soient en faveur de l'émigration ?-Oui.

Je ne crois pas que j'aie expliqué entièrement la question. A l'heure qu'il est, il
règne une très grande détresse en Angleterre. Les fermiers de ce pays sont dans un
si grand embarras que, dans presque chaque cas, les propriétaires ont été forcés de
retrancher de 10 à 25 pour cent de leurs fermages. Ces gens cherchent une issue.
Ils disent que dans les circonstances présentes, à cause du bas prix du blé et de la
concurrence que leur fait l'exportation des produits américains et canadiens de toutes
sortes dans le Royaume-Uni, il leur est impossible de vivre sur leurs fermes aux
taux des loyers actuels. Il en résulte qu'ils cherchent de nouveaux champs à cultiver.
Cette classe est recherchée par les agents des colonies australiennes ainsi que par
ceux des chemins de fer américains, et elle tourne ses yeux vers le Canada.
A mon dernier voyage, il y avait à bord (et je mentionne la chose comme
un exemple de ce qui se passe et est susceptible de s'accroître), se dirigeant vers le
Manitoba, cinq messieurs ayant une somme moyenne de £15,000 chacun. C'était
tous des fermiers arglais. Dans mon opinion, on pourrait aujourd'hui agir sur cette
classe plus facilement et avec un plus grand avantage qu'on n'a jamais pu le faire
auparavant, parce qu'il leur est impossible de vivre en Angleterre et payer un loyer
de £1 10s. ou £2, ou n'importe quei fermage; et la conséquence est qu'il leur faut
passer à l'étranger. En en profitant et la saisissant à propos, il n'y a jamais eu de
pareille occasion pour amener ces gens au Manitoba et sur les terres de l'ouest. Il leur
faut aller soit là ou bien en Australie, ou dans les Etats-Unis. Ils désirent en général
se diriger vers le Canada plutôt qu'aux Etats-Unis ou vers les colonies australiennes,
parce que ces dernières sont trop lointaines pour satisfaire les besoins de plusieurs
d'entre eux. Ils ne se soucient pas d'aller aux Etats-Unis parceque c'est un pays étran-
ger, muais le Canada se trouvant plus près et étant un territoire anglais, ils ont une préfé-
rence prononcée pour ce pays. D'après ce que j'ai vu et ce qui, à ma connaissance, se
passe en A ngleterre, je crois qu'il n'y a jamais eu d'aussi belle occasion qu'aujourd'hui
pour attirer ici des fermiers de l'Angleterre, des hommes ayant un capital de £1,000 à
£5,000.

Q. Les agents de steamers sont-ils de quelqu'utilité au Canada ?-Les agents
de steamers sont utiles au Canada s'ils sont surveillés convenablement. Il y a en ici
beaucoup de plaintes, et bien fondées je crois, à l'égard de certains émigrants qui ont
été expédiés,-désoeuvrés qui se tiennent dans les villes et les cités, et qui sont un
fardeau plutôt qu'un avantage pour le pays. Ces sortes de gens sont presque tou-
jours expédiés par les agents des steamers, qui n'ayant aucun intérêt en jeu au
Canada et ne se souciant nullement du pays mais désirant simplement gagner une
prime pour les émigrants qu'ils enregistrent, s'inquiètent fort peu que ce soit ou non
des estropiés, des boiteux et des aveugles que l'on inscrive pour les envoyer ici.
Voilà pourquoi ces agents ont besoin d'être surveillés; et j'ai eu pour habitude, tout
le temps que j'ai été en Angleterre, de faire connaissance avec les agents des steamers
dans mon district, et de leur demander, avant qu'ils n'inscrivissent aucun émigrant,
de me laisser voir l'individu et m'informer de ses antécédents. En plusieurs circons-
tances j'ai encouru le déplaisir de ces agents de steamers en leur disant que tels et
tels émigrants n'étaient pas des hommes à expédier. Mais sion surveille convenable-
ment ces agents, comme je me suis efforcé de les surveiller, ils peuvent être utiles, vu
qu'ils distribuent des brochures et font tout ce qu'ils peuvent s'ils agissent en com-
mun avec les agents autorisés du gouvernement canadien; je puis ajouter que dans
la plupart des cas, ces agents de steamers font bien leur devoir, mais il y a des excep-
tions. Les directeurs des lignes allant au Canada font tout ce qu'ils peuvent pour
avoir des agents actifs et habiles.

Q. Avez-vous contribué à expédier aucunes bandes considérables d'émigrants?
-Il y aura quatre ans en avril prochain, j'ai travaillé tout l'hiver avec M.
Dyke, l'un de nos agents, dans le Lincolnshire, ainsi que dans ýjulfolk et Norfolk;
et nous avons réuni à nous deux un fort parti d'émigrants qui comptait envi-
ron 400 âmes et se composait entièrement de cultivateurs ayant avec eux leurs
femmes et leurs familles. J'avais à ma disposition un train spécial pour les trans-
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porter de Boston, dans le Lincolnshire, jusqu'à Liverpool; je les accompagnai, les
installai à bord du navire et les vis partir pour le Canada. Un certain nombre
d'entre eux s'établirent dans le district d'Ottawa; et j'ai raison de croire, d'après les
lettres qu'ils ont envoyées à leurs amis, que ces gens ont généralement réussi. Quel-
ques-uns de ces émigrants ont emporté des fonds avec eux, mais la plupart étaient
des hommos de ferme; autant que j'ai pu l'apprendre de leurs amis dans le Lincoln-
shire, les rapports les plus favorables ont éte reçus de ceux dont on a eu des nou-
velles. Il y en a parmi eux qui cultivent leurs propres terres à quelques milles
d'Ottawa. C'est la seule bande considérable que j'ai fait émigrer. J'en ai amené
d'autres par groupes de 10 ou 12.

Q. Ces émigrants venaient tous des districts agricoles ?-Entièrement des
districts agricoles. Je puis dire, pour l'information des messieurs qui ne connaissent
pas l'Angleterre, que le Lincolnshire est le plus beau conté agricole du royaume, et
qu'il est particulièrement renommé pour la force, la puissance et l'éducation de ses
cultivateurs.

Q. Quelles sont les perspectives de l'émigration de l'Angleterre au Canada ?-
Comme je l'ai dit, il y a toute apparence que l'on pourra décider un certain nombre
de fermiers soit à venir se fixer dans les anciennes provinces du Canada et à y acheter
des fermes en état de culture, ou bien à se rendre sur les terres du Manitoba. Mais
si l'on en juge par les brochures qui ont été distribuées parmi eux, leur désir serait de
se diriger vers le Manitoba; et comme je l'ai déjà dit, je crois qu'il y a un nombre
considérable de fermiers ayant des moyens 1.écuniaires, qui, vu la condition actuelle
des affaires en Angleterre, se décideraient à venir au Manitoba.

Q. Croyez-vous qu'il soit possible d'attirer d'autres classes que celle des culti-
vateurs ?-Actuellement, je crois que grâco au nouveau système qui a été inauguré
ici, l'on pourrait décider à émigrer un nombre très considérable (le gens choisis parmi
les classes auxquelles nous n'avons pas encore touché. Par exemple, à l'égard des
minéraux qur lesquels un droit a été imposé par le nouveau tarif, je crois qu'il serait
possible de déterminer les gens qui s'occupent de l'exploitation des mines de charbon
en Angleterre, à se rendre au Canada et à y placer des capitaux. Ils ameneraient
avec eux des mineurs qui travailleraient à leur exploitation, Je crois aussi qu'un
grand nombre de ceux qui s'occupent de différentes branches d'industrie, tel que les
cotons, laines et autres articles de ce genre pour lesquels on crie actuellement contre
le tarif canadien en Angleterre, pourraient être amenés à placer une partie de levrs
capitaux en ce pays, et à y établir des manufactures pour la fabrication des marchan-
dises exportées jusqu'à ce jour de la Grande-Bretagne et des Etats-Unis au Canada.
La même chose a déjà été faite dans le Massachusetts. En visitant les manufactures
de cet endroit, vous verriez que leurs employés sont presque tous des anglais qui ont
été amenés des établissements de la mère-patrie, et que les capitaux placés dans ces
entreprises sont en grande partie des capitaux anglais. Lorsque ces gens s'aperçu-
rent que le marché américain leur était fermé. ils transférèrent une partie de leurs
capitaux; et amenant d'Angleterre avec eux d'habiles ouvriers, ils ouvrirent des
manufactures aux Etats-Unis. Je crois que la même chose pourrait avoir lien au
Canada, et de cette manière il serait possible d'introduire dans le pays une classe
d'émigrants et des capitaux que nous n'y avons pas vus encore arriver, si ce n'est sur
une très petite échelle.

Par M. Paterson:
Q. Avez-vous eu avec aucun de ces capitalistes quelque conversation privée qui pût

vous porter à faire ces remarques ?-Dans l'espace des deux derniers mois j'ai on
l'occasion de m'entretenir. avec plusieurs personnes qui prévoyaient un changement
dans le tarif-tous gens'des villes manufacturières telles que Birmingham, Manchester
et Leeds ; guelques-unes de ces personnes étaient de mes amis personnels, et elles
m'ont parle dans le sens que j'ai indiqué au comité, en disant que si elles ne peuvent
pas entrer leurs marchandises dans le pays, la meilleure chose qu'il leur reste à faire
est de transporter des capitaux et des ouvriers ici pour y établir des manufactures.

Q. Des suceursales ?-Des succursales des maisons anglaises.
Q. Et' non pas les maisons elles-mêmes ?-.Non, mais de transporter une



partie de leurs capitaux et établir des succursales de leurs maisons dans ce pays pour
la fabrication des marchandises qui auront désormais à payer des droits en eatrant
dans le Canada.

Par -M. Stephenson:-

Q. Quel système employeriez-vous pour déterminer ces gens à venir au Canada?
-Ce sont des gens que l'on ne peut aisément atteindre au moyen d'assemblées. on
de conférences; mais ils ont tous-comme par exemple pour l'industrie des cotons, des
laines et des minéraux-leurs journaux du métier ; et je suggérerais, comme
moyen de parvenir jusqu'à eux, que des annonces fussent publiées dans les journaux
des différentes classes de manufactures qu'il serait désirable d'introduire en ce pays,
ce qui ne coûterait que quelques louis par année pour l'insertion-en disant que. le
tarif du Canada est de tel et tel chiffre, et qu'il y a tels et tels débouchés par ici. De
cette manière, nous arriverions jusqu'à ces individus, et nous décidérions ceux qui ne
l'ont pas encore fait à tourner leurs regards vers ce pays pour y faire des placements
de capitaux. D'après ce que j'ai vu en Angleterre, je suis convaincu que quelques
manufacturiers établiront des succursades au Canada; mais il y en a d'autres qui n
connaissent rien du nouveau tarif ni probablement des avantages offerts ici; et le
meilleur moyen d'arriver à ces gens seraiî de publier des annonces dans leurs jour-
naux de spécialité ou de répandre des imprimés parmi eux.

Q. A l'égard du trafic entre l'Angleterre et le Canada, trouvez-vous qu'il y ait
en quelqu'augmentation sensible dans ce commerce; et, s'il y en a eue, dans quelle
direction ?-Décidément oui, dans ces derniers temps. Le. commerce d'exporta-
tion du bétail et des produits canadiens s'est accru d'une manière étonnante, et c'est
une chose agréable pour les canadiens en Angleterre de voir que tout ce qui vient
d'ici porte le mot "Canada." Pour le saumon en boîtes, le homard et toute cette
ligne de marchandises dont les américains avaient le monopole il y a quelques
années, le Canada figure maintenant avec honneur à côté d'eux, et il se vend du eau-
mon en boîtes comme provenant de la Nouvelle-Ecosse et de l'Ile du Prince-Edouard.
L'on a ainsi atteint un résultat que nous nous sommes efforcés de produire, car. le
bétail canadien est absolument meilleur et plus vigoureux que celui des Etats-Unis.
Le plus grand exportateur canadien, W. Frankland, de Toronto, a fait la traversée
avec moi; et il m'a dit qu'en tant qu'il y était concerné, le commerce qu'il avait
réussi à établir était tel qu'il ne voulait pas exporter un seul bouf américain paru-e
que le bétail canadien s'en vendait d'autant mieux.

Q. Comment sont les rapports des émigrants qui viennentl au Canada en
comparaison de ceux que l'on reçoit des émigrants qui se rendent en Australie.?
-Autant que j'ai pu le voir, les rapports qui viennent du Canada sont géné-
ralement d'une nature favorable. Nous savons tous que des émigrants tout-à-fait
déclassés pour le Canada sont quelquefois expédiés ici par leurs amis; ce sont des
commis, des hommes de profession ou des individus qui ne valent rien là-bas, et
qui sont également sans valeur ici. Nous ne pouvions pas nous attendre à recevoir
des rapports favorables de la part de ces gens, mais en prenant la classe de ceux qui
s'occupent d'agriculture, les rapports qui nous ai-rivent de ces derniers sont très
satisfitisants.

Quel que soit l'endroit du Canada où ils s'établissent, ils envoient généralement
chez eux des rapports favorables; et, dans certains cas dont j'ai en une connaissance
personnelle, je sais que plusieurs de ceux qui sont venus seuls ici ont été suivis par
leurs amis dans le cours d'un an ou deux, sur la foi des rapports qui leur avaient été
faits.

Q. Vous croyez qu'il est possible de déterminer d'autres classes à émigrer ?-
Ainsi que je l'ai déjà dit, je crois que vous pouvez décider des gens qui possèdent des
moyens pécuniaires à placer des capitaux dans les mines de charbon de la Nouvelle-
Ecosse. Je ci-ois aussi que vous pourriez obtenir des émigrants qui établiraient des
succursales de leurs maisons dans la ligne des marchandises de Sheffield, tel que la
ferronnerie, la coutellerie et autres articles de ce genre. A mon avis, vous pouvez
vous attendre à cequ'avec le temps, un certain montant de capital et de travail soit
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transmia au Canada; parce que si les fabilcants ont été forcés d'aller aux Etats-Unis
comme je l'ai dit, ils pourraient tout aussi bien venir au Canada pour y fonder des
établissements. Mon idée est:que vous aurez des manufacturiers de coton et de laine ; et
d'après ce que j'ai vu de la Grande-Bretagne, comme à cause du désir qu'ont les fabri-
cants de trouver un débouché pour leurs marchandises-enfermés comme ils le sont
c.m parativement par la concurrence d'autres pays-vous verrez, je crois, qu'un
nombre considérable de ces industries viendront s'établir ici.

Q. Vons avez parlé d'un monsieur qui s'en est venu avec vous dans le but de
placer des fonds au Canada; quelle était, à votre avis, la raison qui l'a porté à venir
ici ?-Il pense que la protection accordée au pays le mettra ep mesure, lui et ses
amis. de venir placer des capitaux au Canada et d'en retirer un profit avantageux,-
ce qui est pour les fonds un meilleur placement qu'il n'en est offert dane le Royaume--
Uni.

Par M. Wallace (York)
Q. En quel genre d'affaires?-iDans les mines de plomb, en arrière de

Kingston. C'était un mineur de la Cornouailles qui représentait un capital de soixante
mille louis et Il amenait des mineurs avec lui. " Mais," disait-il, " le plomb est à
très bas prix actuellement; nous représentons tant de capital à l'heure qu'il est, mais
nous nous proposons de l'augmenter sous la protection du tarif que l'onest à la veille
d'introduire."

Par M. Paterson (Brant):-
Q. Qu4nd était-ce ?-L'autre jour. J'arrivai à Halfax sgmedi. Ce monsiegr

était à bord.
Q. Il avait entendu parler du tarif?-Il avait entendu dire que le tarif allait

être modifié, mais il ne savait pas de quelle manière ni à l'égard de quoi. Il s'en
venait ici dans l'espérance que le tarif serai$ arrangé de manière à lui convenir.

Par M. Stepenson :-
Q. Cioyez-vous que le système actuel de l'émigration anglaise, c'est-à-dire celui

qui a été suivi jusqu'ici, soit bon ?-Naturellement, c'était pour nous une besogne
nouvelle, et nous avons dû nous y faire. Je crois qu'en somme ce système a été assez
bon pour ceux qui l'ont étudié et ont essayé à le mettre convenablement en opétation.

Q, On a beaucoup parlé dernièrement, dans le" journaux, de la détresse qui
règne partout en Angleterre et en Ecosse. Pouvez-vous nous donner quelques infor-
mations à ce suiet, et nous dire dans quels endroits et parmi quelle classe la misère
règne ?-La détresse règne presqu'univorsellement. Le prix des céréales est si
bas en Angleterre que les fermiers en souffrent. La concurrence apportée par le
continent de l'Europ. dans presque toutes les branches d'industries est tellement
forts, qu'à Londres, à Manchester, à Sheffield, à Birmingham et dans toutes les
grandes villes manufacturières, la détresse est très répandue; à vrai dire, elle est si
générale qu'en outre des institutions de cbarité ordinaires que l'on possède dans ces
villes, en fait d'asiles pour les pauvres et de secours portés à domicile, on a été forcé
d'organiser un système spécial d'assistance. Les gages sont descendus ex(-esivement
bas, et tout ce qui a été importé de l'étrangçr en, fait d'objets manufacturés s'est
donné à ai bon marché que les fabricants anglais u'ont pu soutenir la concurrence.
Cette concurrence a réduit les gages, et il en est résulté des grèves, des difficultés et
de la misère. Par conséquent, je dis que l'occasion est particulièrement bonne pour
déterminer quelques-iuna de ces manufactuiers à se rendre au Canada-ceux au moins
qui désireraient continuer ailleurs leurs opératioýns. Ils ne peuvent pas faire con-
currence aux étrangers, et, ainsi que des iembres de ce comite peuvent l'avoir appris
par les journaux, l'on parle d'en revenir *à l'ancien système de protection même en
Angleterre. Voyant qu'avec le tarif actuel ils ne peuvent pas faire concurrence aux
manufactuiers, euiropçeiis, Les fabricants ang;lais Qnt forcés de chercher un débou-
ché quelque psrt. Grâ<e à cette combinaison de circonstances, la détresse est presque
générale parmi toutes les elasses ouvrières,

Q. De quels pays vient cette concurrence qui se fait tant sentir dans l'industrie ?
45



42 Victoria. Appendice (No. 1.) A. 1879

-Elle vient de la Belgique, de la Suisse, de la France et de l'Allemagne. Par
exemple, le sucre s'exporte de la France en Angleterre, et un boni est accordé pour
chaque livre de sucre ainsi exportée. Il en résulte que le raffineur français peut
expédier sa marchandise et la vendre à meilleur m."ché que les raffineurs anglais et
écossais, parce qu'il a le profit de ce boni que lui accorde son gouvernement. A
l'heure qu'il est, les rafdineurs de sucre sont dans un grand embarras, simplement
parce qu'ils ne peuvent faire concurrence à la même denrée qui vient de l'étran-
ger. Lia Belgique envoie des articles de ferronnerie. J'ai en connaissance d'un cas
où un grand manufacturier avait fait un contrat pour des rails au montant de huit
cent mille louis. Du moment que la chose fut connue, ses ouvriers se mirent en
grève. Ce manufacturier éteignit tout simplement ses fourneaux, envoya sa com-
mande en Belgique, réalisant, à ce que l'on supposa, dix ou douze pour cent sur son
contrat, sans employer cependant pour cela un seul individu en Angleterre.

Q. Qu'est-ce qu'on envoie de la Belgique ?-Principalement des petits objets
et des montres. Il vient des articles de bijouterie, des cadres pour tableaux, des
miroirs et autres objets, tant de la Suisse que de quelques parties de la France.
Quelques industries de ce genre sont entièrement fermées en Angleterre par l'intro-
duction de marchandises analogues importées de pays étrangers et vendues à meilleur
marché.

Q. Quelles sont les classes de marchandises qui viennent des Etats-Unis ?-
Autant que j'ai pu en juger, les marchandises qui viennent principalement des Etats-
Unis sont les cotonnades et les machines à coudre. J'ai vu du coton américain en
vente à Manchester à côté des manufactures où l'on fabrique le même article.

Par M Cockburn (3ïfuskoha) :-
Q. Vous nous avez dit tout-à-l'heure que quelques artisans anglais ont trouvé de

l'occupation dans le Massachusetts. Etaient-ce des ouvriers anglais munis de capitaux ?
-Quelques-uns n'en avaient pas.

Q. Avez-vous entendu parler des suc-os des ouvriers qui sont partis de Man-
chester pour le Massachusetts; quelle est leur condition ?-Je n'en ai pas entendu
parler, ne m'étant pas rendu là.

(Objecté à cette question). (Objection maintenue.)
Le témoin :-J'ai fait connaître au comité l'expérience que j'ai acquise en Angle-

terre, et lui ai donné mon opinion quant aux chances qu'il y aurait d'attirer ici
l'émigration, ainsi qu'à l'égard de quelles classes d'émigrants l'on pourrait probable-
ment déterminer à venir.

Par M. Stephenson:-
Q. Est-il à votre connaissance que des pièces de fer moulé pour servir à la cons-

truction aient été importées en Angleterre et qu'elles soient entrées on concurrence avec
les mêmes articles de production anglaise; et si tel est le cas, par rapport à
quelle classe de constructions cela a-t-il eu lieu ?-Je ne puis pas répondre à cette
question ; je sais que le bruit en a couru, mais je n'en sais rien personnellement.

Par M. Galbraith:-
Q. Avant votre départ d'Angleterre, avez-vous appris les modifications que l'on

s'attendait de voir introduire dans le tarif canadien alors sous discussion ?-Non ; mais
l'impression générale en Angleterre était que le Canada allait adopter un tarif protec-
teur bien que les détails n'en fussent pas entièrement connus.

Q. Alors, votre idée que le changement du tarif amènerait une grande émigra-
tion des classes ouvrières et de capitalistes, est née de ce que vous avez appris par les
conversations que vous avez eues avec des passagers sur le navire ?-Avant mon
départ de l'Angleterre, on supposait qu'il y aurait une augmentation de droits sur
presque tous les articles manufacturés, mais les détails n'étaient pas connus; et dans
les conversations quej'eus, en Angleterre, avec des gens qui s'occupaient de différentes
branches d'industrie, ces derniers disaient que si les droits étaient prohibitifs et qu'ils
ne pussent introduire leurs marchandises dans le Canada, le meilleur parti qu'ils pou-
vaient prendre étaient de transporter une partie de leurs capitaux dans ce pays et d'y
4tablir des manufactures.



Par leprésident:-
Q. Connaissez-vous la topographie du Canada ?-Oui, je suis natif de ce pays.
Q. Vous connaissez l'étendue des mines de charbon de la Nouvelle-Ecosse ?-Oui.
Q. Savez-vous aussi que de grandes couches de minérai de fer se trouvent dans

cette province ?-Oui.
Q. D'ap rs les connaissances que vous avez sur le pays, quelle serait le meilleur

endroit où les capitalistes anglais pourraient établir leurs manufactures ?-Je crois,
décidément, que e charbon et le fer se trouvant à proximité et près du rivage de la
mer, comme c'est le cas dans la Nouvelle-Ecosse, c'est là la province que les capita-
listes anglais rechercheront d'abord en grand nombre. Je crois que des capitaux
seront apportés dans la Nouvelle-Ecosse pour l'exploitation des mines et la fonte du
minerai.

Q, Et aussi pour établir des manufactures d'articles de quincaillerie ?-Pour des
manufactures de tous les produits du fer et du charbon, je crois que la Nouvelle-
Ecosse est une province qui certainement attirera une portion considérable du capital
anglais.

Q. Vous connaissez la position de l'Ile du Cap-Breton ?-Oui.

Par -M. Dawson :-
Q. J'aimerais à demander au témoin s'il ne serait pas grandement à désirer que

des renseignements fussent fournis aux agents d'émigration en Angleterre, à l'égard
de ces vastes régions minières que nous avons dans l'ouest, sur les bords de nos grands
lacs ?-J'ai déjà répondu à cela en partie. Je crois qu'il est fort désirable et très à
propos non seulement que des renseignements spéciaux soient donnés aux agents sur
les ré,ions minières des grands lacs, mais que l'on publie aussi des annonces expo-
sant les richesses minérales du Canada ainsi que les avantages qui y sont offerts
aux capitalistes, dans certains journaux spéciaux de l'Angleterre, tels que l'Iron,
l'Engineer, et les papiers-nouvelles de ce genre qui sont les organes de la population
qui s'occupent de l'exploitation des mines.

Q. Ne pensez-vous pas que les capitalistes anglais seraient disposés à placer des
fonds dans des entreprises pour exploiter des mines dans l'ouest, s'ils connaissaient
les grands dépôts de cuivre ainsi que les riches dépôts de fer et d'argent qui se
trouvent dans cette région ?-Je crois qu'ils le soraient. Les capitalistes anglais
cherchent des débouchés par tout l'univers; voyez-vous, les difficultés qui ont régné en
Orient, la tournure que prennent les affaires des Nationalités, ainsi que les questions
de frontières ont produit leur effet sur les capitaux, et il en est résulté que l'argent
anglais ne peut trouver en Egypte, on Turquie et en Russie les placements qu il y
trouvait autrefois. Ces capitaux sont en Angleterre; il faut qu'ils aillent quelque
part, et je pense que si les avantages du Canada comme pays minifère étaient mis
sous les yeux des capitalistes anglais, on pourrait décider ces derniers à venir dans
ce pays pour s'y livrer à l'exploitation des mines. Ce serait là un des avantages-que
l'on retirerait de l'insertion d annonces spéciales dans les journaux que lit habituelle-
ment cette classe d'hommes.

Q. L'étendue et la richesse des dépôts d'arger.c, de cuivre et de fer qui se
trouvent dans l'ouest, doivent être connues en Angleterre ?-Les faits sont probable-
ment connus des hommes experts en ces sortes de choses, mais ils ne le sont pas du
public en général.

Par le prsident:-
Q. Vous avez dit que les fermiers de l'Angleterre sont maintenant déterminés à

émigrer en grand nombre, à cause des fermages élevés qu'il leur faut payer, et de la
concurrence qu'ils ont à soutenir contre les produits canadiens ?-Oui.

Q. N'est-ce pas là une raison pour que le Canada s'efforce par tous les moyens
possibles d'exporter en Angleterre autant de produits canadiens qu'il le peut ?-Très
certainement. En envoyant tout ce que nous pouvons exporter, nous prouvons que
ces marchandises peuvent être produites ici en abondance, et cela détermine caux qui
souffrent de la concurrence, à s'en venir au Canada pour devenir à leur tour des ex-
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portat eurs en Angleterre. C'est l'un des meilleurs moyens d'encourager l'émigration'
et nous y trouvons un double avantage.

Par M. Paterson
Q. Vous avez informé le comité qu'il; était à votre connaissance que certains

manufacturiers et autres se décideraient à venir au Canada, parce que l'on savait
qu'un tarif protecteur allait être établi ici ?-Oui

Q. Vous dites maintenant qu'il y a tout lieu d'espérer une grande affluence de
fermiers de la Grande-Bretagne au Canada; est-ce votre opinion que le fait d'avoir
établi ici une protection agricole attirera ces émigrants vers le Canada ?-Dans mon
opinion, oui.

Q. En Angleterre, les fermiers forment une classe intelligente, et ils doivent sa-
voir quelle est la protection qui conviendra; avez-vous quelque raison de croire que
l'établissement d'une protection agricole pourra servir en aucune manière à entraîner
une grande affluence de cette classe d'émigrants ?-A mon départ, on supposait qu'il
y aurait une protection générale pour les manufacturiers. Quant à la protection
agricole pour le Canada, je ne crois pas avoir jamais entendu discuter une pareille-
chose; mais si vous voulez savoir mon opinion......

Q. Non; je veux celle des termiers. Vous n'avez jamais entendu discuter cette
chose, dites-vous; cependant, on songeait à commettre une pareille folie ici ?-J'al-
lais dire que ce serait, dans mon opinion, un encouragement de plus-comme ce
serait aussi une protection de plus-pour les fermiers anglais à se rendre ici

Q. Avez-vous jamais entendu un fermier anglais dire- cela?-Je puis vous dire
ceci........

Q. Non, je veux que vous me disiez ce que j'ai demandé'?-J'ai entendu des feI-
miers anglais dire que c'était bien dommage que les lois des céréales eussent été
abolies; ils veulent la protection contre les céréales étrangères, et déjà même ils la
demandent contre l'importation de notro bétail en Angletere. C'est là une question
qu'ils ont souvent discutée.

Q. Ma question est simple et claire; avez-vous jamais ou non entendu un fermiqr
anglais dire que ce serait une bonne chose d'émigrer vers ce pays parce que le gou-
vernemen t canadien se proposait d'instituer la protection agricole ?-J'ai déjà dit que
la question n'a pas été discutée parce que la chose n'était pas connue.

Q. Mais on parlait du tarif'?-On parlait du tarif comme regardant les nana-
factures, mais non pas comme touchant à l'agriculture du tout; et comme je l'ai dit,
si vous désirez savoir mon opinion.......

Q. Non, l'opinion des fermiers anglais ?-Plus d'un fermier anglais désirerait
pouvoir protéger leurs céréales aujourd'hui en- imposant un droit sur celles du Canada
et des Etats-Unis.

Q. Quelle est son opinion en tant que la protection canadienne se trouve conser-
née ?-Si vous voulez savoir ce que j'en pense, je puis dire que le fermier anglais
pourra donner son opnion lorsqu'il sera ici.

Par le président: -
Q. Pourriez-vous indiquer quelques moyens par lesquels, le gouvernement pût

faciliter l'exportation des produits canadiens en Angleterre ?-Je ne connais
aucuns moyens par lesquels le gouvernement puisse augmenter les facilités d'exports-
tion, si ce n'est les perfections que la science y apporte. Autant que je puis en juger,
les marchandises sont actuellement expédiées en Angleterre avec autant de célérité
que nous pouvons en demander. Nous avons des steamers de première classe qui
partent d'Halifax et de Québec, et qui transportent nos céréales ainsi que nQtre bétail
très rapidement. En parlant du bétail, cela me rappelle que maintes fois j'ai entendA
des fermiers anglais dire que c'était une honte et une injustice que le bétail américain
et canadien fût importé en franchise. Plusieurs d'entre eux pensent qu'il devrait être
imposé une taxe de tant par tête sur les animaux importés.

Par M Ban :-
Q. Est-il probable qu'on en vienne à influencer le gouvernement dans le but de
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restreindre l'importation du bétail en franchise, et croyez-vous que l'on prenne la
maladie qui règne aux Etats-Unis comme prétexte pour restreindre à l'avenir l'im-
portation des animaux de ce pays-ci?--On a déjà fait un effort pour restreindre

l'importation. Mais jusqu'à présent, le gouvernement a tenu bon,-grâce sans doute,
à ce que nous n'avons pas exporté d'animaux malades. On ne saurait trop graver
dans l'esrit des exportateurs qu'ils doivent éloigner tout bétail affecté de la maladie,
parce qu au premier bSuf infecté qu'ils expédieront ce sera un coup porté à notre
commerce. Si on laisse le bétail américain passer dans le pays et y répandre la
maladie, et que l'on envoie en Angleterre un seul animal qui soit infecté do quelque
manière, de ce moment là une interdiction sera mise sur les importations du bétail
canadien.

Par M. King
Q. Comme j'appartiens à une province qui a de grands intérêts dans l'exploita-

tion du charbon et du fer, je-désire attirer l'attention du ·témoin sur la réponse qu'il a
faite à une question, ·et dans laquelle il a déclaré, comme étant son opinion,'que
certaines personnes en Angleterre pourraient être induites par le tarif protecteur à
émigrer au Canada et à y placer leurs capitaux dans la manufacture du fer. J'aimes
rais à savoir si, dans son opinion, ces messieurs -nhésiterpient pas à se lancer dans une
entreprise de ce genre, lorsqu'ils ont devant eux le fait q-ue -de l'autre côté des fron-
tiè1es, :où il y :a une population de quarante muillions d'âmes, $100,000,000 ont été
placés sur des fonderies dont les fourneaux sont ·éteints ?-Bien entendu, je Puis
seulement donner mon opinion. D'après ce que j'ai entendu dire dans les villes de
Sheffield et de Birmingham, et ce que fai appris des centres où se fait Fe commeree
du fer, ainsi que des gens engagés dans diverses branches de la manfacture de cet
article, je crois qu'il est probable que des fabricants fonderaient ici des étali*ssements,
pour manufacturer les articles qui composent les branches d'industrie dont ils s'occu-
pent. Quant à savoir si ce qui est arrivé pourrait les détourner...........

Q. Je parle de la manufacture du fer même ?-De la fonte en saumon. Quant
à cela, je ne puis rien en dire, parce que je n'ai pas été dans la ràgion où se fait la
fonte en saumon. Je ne fais allusion qu'aux industries qui naissent du fer.

Par 3. Galbraith:-
Q. Vous avez dit, il y a quelques instants, que l'émigration de la classe ouvrièe

anglaise avait été découragée jusqu'à un certain point; ce découragement s'étend-il
aux travailleurs agricoles aussi bien qu'aux ouvriers en général?-Oui; autant que
je puis en juger, nous n'avons encouragé aucune classe d'artisans ni d'industriels,
si ce n'est dans des cas particuliers où l'on nous faisait demander de tels oiviniers.
Nous nous sommes bornés à faire des efforts partmi les travailleurs agricoles et les
fermiers exclusivement; et cependant, dans ces derniers temps, la etise qui a régné
au Canada a détourné les travailleurs agricoles d'émigrer dans ce pays (bien que je
n'aie pas su qu'ils n'y fussent pas en demande.)

Q. Le département les a-t-il jamais découragés de venir ici ?-Je n'ai jamais
entendu dire qu'il l'ait fait, parce que nous n'avons jamais appris qu'il y avait un st-
plus de travailleurs agricoles dans le pays.

Q. Vous avez parlé aussi de la concurrence qui existait à eause de l'émigratioh
en Australie; les Australiens offrent-ils des encouragements aux ômigrants eh aidàbt
à payer leurs passages ou en leur accordant des bonis ?-Oui; je ne puis pas dire
quels sont actnellement les arrangements des colonies auiwtaliennes; mis, il y a
quelques mois, lorsqu'il y eut une grève parmi les travailkurs agricoles dans le
comté de Kent, elles payèrent le passage de quatre cents éraigtants et les transpor-
têrent gratuitement. Les conditions auxquelles ces colcnies établissent des émigrants
sur les terres, sont que ces derniers auront à payer le prix en tant d'années. Loi,&
que nous amenions des émigrants au Canada, notre habitude é'tit de payer une
partie de leur passage et de leur donner les terres pour rien, mais la i*Ngie générale
dans les colonies australiennes est de les transporter gratuitement et de les placde
sur des terres dont ils ont à payer le prix dans le cotirs d'un certain nombre d'anfiéet
Naturellement, le prix de passage pour se rendre en Australie, est plus élevé que ponF
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venir au Canada; c'est pourquoi on frête des navires sur lesquels on transporte gra-
tuitement les émigrants qui n'ont à payer que pour leurs terres. On garantit de
l'emploi comme forgerons, journaliers, etc., à ceux qui ne partent pas dans le but de
s'établir sur des terres.

Par X. Hesson
Q. Aviez-vous reçu instruction de décourager l'émigration d'une certaine classe

qui se recrute dans les bourgs et les villes-c'est-à-dire de la classe de ceux qui, en
venant ici, s'établissent dans les bourgs et les villes-ou, avez-vous agi d'après votre
propre jugement ?-Lorsque j'allai pour la première fois en Angleterre, sous les
ordres de l'honorable monsieur qui est aujourd'hui à la tête du départe ment-l'hono-
rable J. H. Pope-ce qui m'était le plus fortement recommandé était de décourager
l'émigration venant des bourgs et des villes, et particulièrement celles des gens qui
étaient engagés dans des branches d'industrie que nous n'avons pas ici. Nous avions
reçu spécialement instruction de borner nos efforts à l'émigration des personnes en-
gagées dans l'agriculture-tels que les fermiers, les travailleurs agricoles et autres
gens de cette sorte-et l'on nous avait dit qu'à moins qu'il n'y eût une demande
spéciale de main-d'œuvre industrielle, nous ne devions pas inciter des ouvriers-
habiles à émigrer au Canada., Je puis vous citer un exemple à cet égard. Je me
rappelle que lorsque M. Dixon était agent général en Angleterre, on nous demanda
un certain nombre d'ouvrières ayant l'habitude de travailler dans les chapeaux de
paille et les chapeaux pour les dames, et ces ouvrières furent expédiées à la maison de
commerce qui les avait demandées. A moins qu'un cas semblable ne se présentât,
nous n'avons jamais encouragé l'émigration des artisans des manufactures, mais nous
nous sommes bornés aux cultivateurs.

Par M Patterson (Brant) :-
Q. C'étaient les instructions de M. Pope ?-Oui, et elles furent mises à exécution

par le dernier gouvernement.
Q. Elles ont été données en premier lieu par M. Pope ?-Oui, et continuées par

M. Letellier et M. Pelletier.
Par M Hesson :-

Q. A-t-on accordé de l'aide à des journaliers autres que des travailieurs agricoles,
ou leur a-t-on donné des passages gratuits ?-A ma connaissance, les travailleurs
agricoles et les servantes sont les seuls qui ont été secourus. Je ne connais rien à
l'égard des opérations dans les villes et les bourgs, parce que je me suis borné à agir
dans les campagnes. Nous avons pris des personnes directement de la campagne-
des travailleurs agricoles-et ce sont là des personnes qui ont reçu de l'assistance
tant de la part du gouvernement fédéral que de la province d'Ontario.

Q. Etait-ce votre devoir de faire une distinction en accordant des certificats ?-
Nous étions supposés devoir examiner les hommes que nous envoyions, et dans pres-
que tous les cas nous les avons vus. Si j'adressais la parole à une assemblée de tra-
vailleurs, je leur disais ceci: " Si quelqu'un de vous désire des renseignements en par-
ticulier je serai heureux de les lui donner." Je donnais aussi des pamphlets aux gens,
et leur disais que si aucun d'eux avait des parents au Canada, je me ferais un plaisir de
lui donner des informations sur la partie du pays qu'ils habitaient. - Je leur disais
également ceci: " Si aucuns de vous désirent émigrer, je vous dirai si vous êtes de la
classe de ceux qui doivent partir ou non." Ces gens-là venaient me trouver après
l'assemblée ; je m'informais des circonstances dans lesquelles ils se trouvaient, et si je
voyais que c'étaient des hommes laborieux, ou bien si le desservant de la paroisse ou
le ministre dissident me disait qu'ils étaient industrieux, sobres et d'un bon caractère,
alors j'envoyais leurs noms au bureau central à Londres d'où ils obtenaient un billet
qui leur donnait droit à un boni accordé à cette époque (il y a quatre ou cinq ans par
le gouvernement fédéral ainsi que par le gouvernement d'Ottawa. En sorte que,
habituellement, ces émigrants pouvaient se rendre ici presque sans rien payer du
tout. Nous étions toujours très difficiles sur le choix des sujets et nous avions soin de
nous informer de leurs antécédents ainsi que des circonstances dans lesquelles ils se
trouvaient.
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Par M. Paterson (Brant) :-
Q. Vous avez bien expliqué cela ?-Ainsi que je l'ai déjà dit, le gouvernement

commettrait une grande faute en laissant les agents de steamers s'emparer entière-
ment de l'affaire. J'ai souvent détourné de l'émigration des individus qui ne conve-
naient pas, et en cela j'ai encouru l'inimitié des agents de transport qui m'ont injurié
en disant que je leur arrachais le pain de la bouche.

Par M. Stevenson -
Q. Que proposeriez-vous de faire pour améliorer le système suivi jusqu'ici?-

Ainsi que je l'ai déjà dit, le mouvement de l'émigration est actuellement très ralenti.
A l'heure qu'il est nous n'avons aucunes annonces dans les journaux d'agriculture
en Angleterre, ni dans aucun des organes des classes qui se livrent à l'exploitation des
mines ou aux différentes industries. Je suggérerais, comme stimulant pour les capita-
listes engagés dans ces industries ainsi que pour les fermiers qui sont actuellement dans
la détresse, que des annonces fussent insérées dans ces journaux sous la surveillance
de quelqu'un, en Angleterre, qui connaisse bien le Canada et les affaires d'émigration
et qu'une propagande spéciale fût exercée parmi la population pour démontrer les
avantages que le pays offre aux classes d'émigratnts que nous désirerions avoir. Je
crois qu'il n'est pas nécessaire de continuer à tenir des assemblées parmi les travail-
leurs, ainsi que nous l'avons fait jusqu'à présent; mais si vous envoyez en Angleterre
des agents qui puissent décider des fermiers à émigrer ici, ces derniers seront suivis
d'autant de travailleurs qu'on en pourra avoir besoin. Ce dont je me suis occupé
principalement a été d'arriver aux fermiers en visitant les villes où se tiennent les
marchés, me rendant aux foires ordinaires et distribuant des pamphlets sur le
Canada; et si l'on continuait à en agir ainsi, je crois que l'on pourrait amener ici
une bonne et très nombreuse classe d'émigrants. Comme je l'ai déjà dit, si vous
pouvez induire les fermiers à se rendre au Canada, vous verrez que les travailleurs
viendront à leur suite. Les personnes dont j'ai parlé comme ayant émigré au Mani-
toba, ont, en certains cas, fait des arrangements pour faire venir leurs hommes de
ferme; et si l'on peut amener ici des émigrants qui vaillent, disons, £5,000, vous
verrez qu'ils feront venir de leurs anciennes places de résidences des hontmes qui
travailleront pour eux. En conséquence, je crois que le meilleur plan à suivre est
de répandre des renseignements qui fassent connaître les avantages que le Manitoba
et les autres provinces canadiennes offrent à ceux qui actuellement tiennent des
terres à bail en Angleterre.

Q. Autant que vous avez pu en juger, le public et les journaux qui sont les or-
ganes des différentes classes de la société, manifestent-ils de l'hostilité à l'égard de
votre manière de procéder ?-La seule hostilité ou opposition que j'aie rencontrée de
la part de la presse dans le Royaume-Uni, est venue de l'un des journaux d'une classe
très importante, le FMeld. C'était une partie de mes devoirs, comme ancien journa-
liste, d'écrire des lettres dans les journaux, au sujet du Canada; et j'ai toujours
réussi à les faire insérer, si ce n'est dans le Meld, qui est aujourd'hui un organe très
important pour les fermiers. Le Meld est en apparence queque peu sous le contrôle
des compagnies de chemins de fer du Kansas, du Colorado et des Etats de l'Ouest,
mais comme c'est l'argent qui fait aller la maehine, je pense que si l'on en dépensait
un peu pour annoncer dans ce journal, cela y assurerait la publication de lettres favo-
rables aux intérêts du Canada.

Par M. Bunster:-
Q. A-t-on demandé quelques renseignements sur la Colombie britannique?-

Nous avons reçu plusieurs demandes de renseignements à notre bureau. J'ai souvent
distribué des pamphlets de la Colombie britannique, mais il ne m'en a pas été fourni
autant de cette province que celle d'Ontario. J'ai reçu un bon nombre de demandes
de renseignements à l'égard de la Colombie britannique, et je sais qu'un jeune
monsieur a passé par ici il y a quelques jours, en route pour cette province. Je pense
qu'ily a déjà été. Il m'a dit qu'il préparait un livre sur la Colombie britannique.

Q. Vous avez parlé des mines de fer de la Nouvelle-Ecosse. Connaissez-vous
51
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les mines de fer et de charbon de la Colombie britanniqe ?-Ces fàits sont tous mis
au jour dans les livres que nous avons sur le Canada entier-la brochure sur le Ca-
nada. La Colombie britannique a toujours eu franc jeu dans ce pamphlet et sa
bonne part d'espace, tel que les autres provinces. De fait, dans une brochure que
j'ai écrite moi-même pour le gouvernement, la Colombie britannique occupait une
place tout-à-fait importante. Cette brochure est maintenant en circulation dans la
Grande. Bretagne.

Et le comité s'ajourne.

Mars 1879.
M. T. GRAiLAME, agent d'émigration, récemment de retour d'Angleterre, est

e::amine:-

Par le président
Q. Pouvez-vous nous dire quelles ont été vos fonctidns pendant les cinq ou six

deî-niòrcs années ?-Pendant les sept dernières années j'ai été employé comme agent
;sVcial d'émigration dast le nord de l'Angleterre et le sud de l'Ecosse; mon centre
d opération était à Carlisle.

Q. Quels sont les comtés que vous connaissez en Angleterre et en Ecosse ?-Les
comtés que je connais le mieux sont ceux de Northumbe3rland, Cumberland. West-
moieland, Durham, Lancashire et York en Angleterre; et ceux de Dumfrieshiri,
Wigton, Kircudbright, Robnrgh, Selkirk et Berwickshire, dänà le sud de l'Ecosse.
Dans ce pays, je puis dite que j'ai voyagé beaucoup dans la Colombie britannique; je
connais aussi très bien le Manitoba et toutes les anciennes provinces, à l'exception
de l'ILe du Prince-Edouard dont je n'ai pas une connaissance personnelle.

Q. Pairmi quelle classe de la population âvez-vous surtout fait votre travail en
Angleterre, et quel a été votre succès ?-Dès le commencement, j'ai consacré mes
efforts exclusivement aux districts et à la population agricoles; je ne me suis pas
occupé à persuader au peuple des vIlles de venir dans ce pays; j'ai souvent été con-
sulté par des personnes des villes, et je me suis invariablement efforcé de les dissuadet
de venir. Mes efforts sb sont portés entièrement sur les districts ruraux et la popu-
lation agricole; et pendant les dernières années, je me suis appliqué à faire de la
propagande parmi les cultivateurs-les fermiers particulièrement-et les hommes de
finances qui pourraient être portés à venir ici.

Q. Qu'avez-vous remarqué par rapport à le classe d'émigrants expédiée au ClJanada
par les agents des steamers, et que pensez-vous d'un système d'émigration subven-
tionné ?-En tant que les agents de steamers sont concernés, j'ai remarqué qu'ilssont
tout-à-fait indifférents quant à la classe d'émigrants qu'il leur sera possible d'expédier,
pourvu qu'ils touchent leur commission. Peu leur importe également le pays où so
rendent ces émigrants; plus ils vont loin, plus la commission des a gente est forte;
en sorte que ces derniers ont intérêt à les envy ei• le Plus loin possi ble dans l'ouest
du continent américain, et même jusqu'en Caliibrnie. Je n'approuve pas le' système
d'émigration p lequel on aecorde-de l'aide, sous forme de subvention en argent; et
je pense que l'introduction d'Angleterre en ce pays de gens en rapport avec les orga;
nisations d'Union Agricole, a produit des maux graves dans le Canada.

Q. Quellos sont les classes de population qui ont principalement assisté à vos
lectures, et avez-vous trouvé que votre mission rencontrait qtielqi'opþosition de la part
de gens in<t ruits?-Ceux qui nt assisté à mWs confer nds étaient presque todÉ des
individus in' eressés dans l'agriculttirâ, vu que j'Ai tenu més assern¥blées dans lès dis-
tricts runaux J'i très 'arethent tenu des assebïbMées dans les villes ou les bourgi,
parce que j'ai constaté qu'on ne peut trouver là qu'un petit unombré d'iniigrants d6
la classe de ceux dont nous avons besoin. J me suis vu appuyer par les gens de posi-
tion dans les districts où j'ai doinné mes conférences, et ce fut und, chose très ordinaire
pour moi que d'avoir des ministres de difféientes déno*ninatiotià religienses pour pré.
sider- mes assemblées.
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Q. Y a-t-il actuellement quelques raisons pour qu'il soit d'importance que le
Canada ait un représentant parmi les fermiers ?-Je crois qu'il y a actuellement des
raisons particulièrement fortes pour que le Canada soit représenté; et les voici.
D'abord, à venir jusqu'à ces quelques dernières années, le fermier anglais n'avait à
combattre la concurrence du reste du monde que pour les céréales; mais depuis que
le commerce des autres denrées et du bétail s'est développé au point où il en est rendu,
le fermier anglais s'est vu enlever la principale source qui lui fournissait de quoi
payer son fermage et d'où il tirait sa subsistance. Il en est résulté que plusieurs de
ces gens se sont trouvés dans l'embarras. lls s'aperçoivent qu'ils ne peuvent fairo
face aux dépenses que leur occasionnent le loyerdes terres, l'achat d'engrais artificiels,
la taxe élevée, etc. De plus, les gages étant élevés, et la concurrence pour le bSuf,
le mouton et le reste, ayant fait baisser les prix do ces articles d'au moins deux
deniers par livre dans le cours de l'hiver dernier, les fermiers subissent des pertes
sérieuses. Il est, de fait, à Ma connaissance que dans plusieurs parties du sud de
l'Ecosse en particulier, les cultivateurs sont dans l'embarras et dépendent du crédit
qu'ils peuvent avoir dans les banques ainsi que chez les grands fermiers. Je connais
plusieurs cas particuliers où des cultivateurs placés sur des fermes de cinq cent ou
six cents acres de terre, ont perdu pour le moins un millier de livres sterling dans le
cours de l'année dernière,-vu que, comme ils disent, ils travaillent avec tant de désa-
vantage. Il importe beaucoup que le Canada soit représenté parmi eux, afin d'avoir
une bonne part de ces émigrants et de ne pas les laisser partir tous pour la Nou-
velle-Zélande, l'Australie et d'autres pays.

Q. Je suppose qu'une pareille classe d'émigrants apporterait avec elle des res-
sources pécuniaires considérables ?-Quelques-uns de ces emigrants posséderaient suris
doute des moyens considérables, et d'autres n'en auraient pas beaucoup. Lorsqu'il
s'est agi de jeunes gens qui n'étaient pas chargés d'une nombreuse famille, j'ai toujours
dit à cette classe d'émigrants de se diriger vers les nouvelles contrées du Canada. Je
leur ai toujours conseillé aussi de ne pas trop se hater de faire leur choix et d'y regar-
der pendant quelques six mois avait de se décider. Surtout, je leur ai conseillé de ne
pas placer un trop grande partie de leurs capitaux sur des terres pour commencer.
Je crois qu'à l'avenir il y aura de bonnes occasions pour les fermiers-chefs de
familles-de venir s'établir dans les anciennes parties des différentes provinces, et
de prendre la place de ceux qui les ont quittées pour s'en aller dans le Nord-Ouest.

Q. Quelles occasions avez-vous eues de vous lier avec les principaux cultivateurs
de cette partie de la Grande-Bretagne où vous avez travaillé à l'émigration ?-Le fait
d'avoir toujours pris beaucoup d'intérêt à la carrière de l'agriculture et d'avoir cultivé
moi-même la terre dans l'Outario, m'a conduit à m'intéresser aux foires et exposi-
tions et autres choses de ce genre en Angleterre; et c'est en allant à ces rendez-vous
que j'ai pu me lier avec les principaux cultivateurs des différents comtés que j'ai visités.
Ces gens étant ainsi parvenus à me connaître, j'ai été consulté par eux lorsqu'ils avaient
des amis qui, se trouvaient chez eux dans l'embarras, ou qui, parce qu'ils avaient
été expulsés de leurs fermes ou pour toute autre ,aison, croyaient pouvoir mieux
faire dans un pays nouveau. Ils m'ont consulté, dis-je, pour savoir ce qu'il y avait
de mieux à fhire dans le but d'améliorer la condition de leurs amis.

Q. Quelles sont vos vues sur l'opportunité d'adopter un système de colonisation
dans le Nord-Ouest ?-Je crois que l'on pourrait faire beaucoup sous ce rappoi t et
obtenir des résultats satisfaisants. Par exemple, si l'on prenait deux ou trois comtés
voisins les uns des autres en Angleterre, et que l'on mît un township en réserve ici
pendant deux ou trois ans, pour y établir les gens qui viendraient de ces comtés, je
crois que l'on pourrait obtenir des résultats avantageux, parce que beaucoup de. gens
dans la mère-patrie sont en vérité très ignorants quant à la classe de population qui
se trouve au Canada. Les femmes surtout ont des idees extraordinaires quant aux
difficultés qu'elles pourraient avoir à rencontrer, ainsi que par rapport à leurs voisins
probables; mais si on leur assignait un township et que èes gens fassent certains de
venir parmi des amis, je crois que l'on pourrait obtenir ainsi un résultat avantageux
pour la colonisation.

Q. Quels avantages le comté de Carlisle possèle t-il comme centre d'opérations
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pour répandre des renseignements sur le Canada ?-Je crois que le comté de Carlisle
offr (les avantages considérables sous ce rapport. D'abord, c'est un grand district
agricole et un -endroit particulièrement important pour l'élevage des meilleures
races d'animaux. Plusieurs des plus beaux troupeaux du Canada tirent leur origine
des environs de ce comté, et un grand nombre des canadiens qui partent d'ici pour
aller faire des acquisitions, dans le but d'améliorer la race de leurs animaux, font du
comté de Carlisle Io centre de lears opérations. En outre, c'est un grand centre de
chemins de fer, pas moins de sept lignes différentes y ayant leurs terminus-ce qui
rend facile l'accès aux districts ruraux voisins.

Q. Quelle sorte de matière imprimée trouvez-vous la plus efficace pour mettre
les intérêts du pays bien en vue devant les meilleures classes sujettes à émigrer ici ?
-D'après mon expérience, je crois que (les cartes géographiques de bonne grandeur
que l'on pourrait plier en forme de pamphlets, et sur le dos desquelleson imprimerait
ics renseignements se rapportant au pays décrit, seraient de beaucoup la meilleure

sorte de matière à lire que l'on pourrait mettre en circulation ; parce que, d'ordinaire,
les pamphlets sont mis de côté tandis qu'on estime les cartes et qu'on en pr-end soin.
Les -cartes des anciens pamphlets d'Ontario étaient très bonnes, mais il serait préfé-
rable d'en avoir de plus grandes et de plus fortes.

Q. Avez-vous fait quelque chose dans le but d'aider et pousser les intérêts de
ceux que exportent du bétail, des chevaux et des deniées du Canada ?-J'ai fait
tout ce que j'ai pu sous ce rapport pendant que j'étais en Angleterre. Je puis dire
que j'ai été consulté il y a cinq ans par une grande société de transport à Liverpool
sur la possibilité qu'il pouvait y avoir de faire venir du bétail et des chevaux en grand
nombre du Canada. J'étudiai la chose à fond, et je la déclarai tout-à-fait praticable
après avoir établi les statistiques et les calculs financiers. Un riche fournisseur
m'a aussi demandé mon avis à l'égard de l'importation des chevaux. Ces messieurs
ont agi sur les renseignements que je leur ai donnés; et depuis, le commerce, en se
dévoloppant, a atteint de grandes proportions. A l'égard de ce commerce, je pourrais
faire remarquer qu'il est de la plus grande importance pour le pays que l'on aie soin de
prévenir l'introduction des maladies d'aucune sorte; parce que si l'on croyait que la
maladie pût être transportée là-bas avec notre bétail, le commerce serait entièrement
arrêté. Je crois aussi qu'il devrait y avoir une inspection convenable des animaux
expédiés au-delà de l'Atlantique. J'ai eu connaissance et j'ai entendu aussi parler
de grandes quantités d'animaux serrés et pressés les uns contre les autres dans des
navires, de façon à engendrer la maladie. Je crois qu'il serait de l'intérêt du pays
qu'une inspection convenable du bétail et des navires eût lieu avant le départ du
Canada.

Q. Avez-vous pris quelqu'intérêt à l'importation de bétail de bonne race d'Angle-
terre au Canada ?-Oui, je me suis beaucoup intéressé à cela, ainsi qu'aux agfaires
agricoles de toutes espèces. J'ai servi les intérèts de plusieurs canadiens en leur
faisant avoir la race d'animaux dont ils avaient besoin. Ainsi que je l'ai déjà dit, le
comté de Carlisle est un grand centre pour toute sorte d'animaux de race, et j'ai pu
aider à un grand nombre de canadiens qui sont allés dans cet endroit. Je crois que
ce commerce deviendra beaucoup plus important qu'il ne l'a encore été, parce que les
personnes qui exportent du bouf d'ici s'aperçoivent que si les animaux expédiés ne
sont pas de bonne race, elles rie peuvent pas en avoir un bon prix en Angleterre. Elles
voient bien que les animaux de race bàtarde qui peuvent fort bien faire l'affaire on géné-
rai au Canada, ne sauraient convenir pour le marché anglais; et ce bétail a besoin d'être
croisé avec des animaux pur sang poar donner du nom au bouf et au mouton. Un
nombre considérable de cultivateurs de la province d'Ontario sont à laire venir de-s
animaux de race, et je ne doute pas que ceci ne devienne un commerce considérable.
et important.

Q. Avez-vous fait quelque chose pour favoriser le placenent de capitaux anglais
dans ce pays ?-J'ai fait-tout ce que j' ai pu sous ce rapport; je sais des capitaux
qui ont été placés ici grâce à mes efforts, et je puis ajouter que je suie actuellernent
autorisé par plusieurs personnes à chercher des placements pour elles.
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Par M. Paterson (Brant),:
Q. Dos placements en affaires ou sur hypothèques ?-Des placements sur hypo-

thèques.
Q. Vous a-t-on questionné au sujet du climat du Canada et croyez-vous que très.

généra!ement il règne en Angleterre une opinion erronée sur ce point, et par qui
ces idées sont-elles entretenues ?-J'ai constaté qu'une idée très fausse règne parmi
la masse de la population, dans la Grande-Bretagne, à l'égard de notre climat; et
-d'après mon expérience à ce sujet, je crois que nos cousins d'au-delà des frontières
induisent les gens en erreur sur la nature du climat que nous avons ici. J'ai souvent
rencontré des américains qui ridiculisent l'idée d'amener des émigrants au Canada.
" Pourquoi," disaient-ils, "aller au Canada; c'est bien mieux d'aller aux Etats-Unis,
le Canada est couvert de glaces tout l'hiver." Ils dénigrent notre pays au profit du
leur.

Par M. Trow
Q. Ce sont des agents qui ont des intérêts dans les Etats-Unis ?-Oui. J'ai ren-

-contré beaucoup d'américains qui sont venus en Angleterre pour acheter des animaux,
,et ils ont aussi parlé de la même manière.

Q. Avez-vous vu des pamphlets américains en circulation, où soit aussi exprimée
·cette idée ?-Certainement. J'ai vu enoncer la même idée dans des pamphlets publiés
par les compagnies de chemins de fer américains, et cette opinion a été émise de
différentes manières, à l'encontre de nos intérêts.

Q. C'est un fait généralement connu parmi ceux avec qui vous vous êtes mis en
rapport-les capitalistes et autreý-que le Canada possède des dépôts de charbon et
de fer; que l'on peut trouver de l'argent, da cuivre et du plomb dans des localités
-d'accès facile, et que les capitaux et la main-d'œuvre sont tout ce qu'il faut pour déve.
lopper ces trois sources de richesse dans ces districts et avecdes iésultats satisfaisants?
-- Ceci n'est pas généralement connu par tout le pays. On connait comparativement
peu de chose dans la Grande-Bretagne, de nos ressources domestiques. La chose peut
·ètro connue de ceux qui s'occupent beaucoup des questions ninières, mais elle ne l'est
pas généralement.

Q. Ces renseignements ont-ils été inclus dans les pamphlets qui ont été mis en
circulation dans la Grande-Bretagne?-On en a mentionné beaucoup, mais je crois
squ'on pourrait en mentionner encore plus, avec avantage. Sans doute, cela dépend
de la classe de gens entre les mains de qui tombent ces pamphlets. Dans les districts
où j'ai été, bien qu'il y eût aussi d'autres intérêts à soigner, mon principal objet était
-de m'insinuer parmi les classes agricoles; et par conséquent je ne pouvais pas me
trouver sur le chemin des gens qui s'intéressent aux exploitations des mines.

Q. Croyez-vous qu'il serait avantageux pour le Canada de publier et mettre en
circulation un pamphlet qui contiendrait ces renseignements ?-Je crois certainemen t
que cela serait avantageux pour l'avenir.

Q.. Serait ce mieux qu'un pamphlet général ?-Je le crois certainement.
Q. Quelle est votre opinion quant au développement de ces industries. Des ren-

seignements provenant des autorités et de sources responsables sous la fluture opéra-
tion du tarif qui est aujourd'hui devant le parlement canadien, tendraient-ils à encou-
rager et à induire des capitalistes et autres gens des -localités où vous avez travaillé, à
venir au Canada, et à y placer leurs capitaux ainsi que leur main-d'œuvre pour déve-
lopper ces industries ?-Je crois qu'il est très probable que tel serait le résultat, car
je sais bien que dans la Grande-Bretagne le commerce subit actuellement une forte
crise ; et grâce au surplus de la production comme à cause du nombre des grèves qui
ont eu lieu, les capitalistes éprouvent beaucoup de difficultés à placer leurs fonds-d'une
manière satisfaisante. Je crois, en conséquence, qu'il est on effet grandement probable
que des apitalistos anglais enveri aient de fortes sommes d'argent pour les placer
ici. La raison pour laquelle je crois cela c'est que je sais tràs-bien que des montants
considérables de capital anglais dans le commerce du fer, sont passés en Belgique et
aux Etats-Unis. Je connais un fait de ce genre qui s'est présenté à Glasgew.- On avait.

Sconstruire une grande station; le contrat a été donné à des entrepreneurs de ilalgow
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qui ont fait venir du fer de la Belgique pour exécuter leur entreprise. Je sais égale-
ment plusieurs cas semblables arrivés dans le Cumberland occidental qui est un district
renommé pour la production du fer. C'est un fait bien connu que le fer est ex pédié
de cet endroit, en Belgique où on le convertit en articles manufacturés qui sont amenés
à Maryport et à Whitehaven et vendus à meilleur marché que les manufacturiers
anglais rie peuvent les produire. Voici un autre fait qui se rapporte au commerce du.
fer je sais des cas où des personnes engagées dans la manufacture de ce métal ont envoyé-
leur argent dans la Peitsylvanie. Un de mes amis s'y est rendu pour prendre en
mains la direction d'une partie des affaires d'une société anglaise qui manufacture du
fer ; en cet endroit. Voici encore un nouveau fait dont je me suis assuré avant de
quitter la mère-patrie : l'un des associés d'une maison, qui fait le commerce du fer
sur une grande échelle, m'a dit qu'ils peuvent avoir pour 40 chelins la tonne de fer en
gueuse qui chez eux en coûte plus de 60 ; la qualité de leur fer est un peu meilleure-
peut-être, mais pour des usages généraux le fer étranger fait assez bien l'affaire. Il y a
une tendance à ce qu'un montant considérable de capitaux anglais passe à l'étranger
en quête de placement. Il est tout probable qu'à la faveur du tarif, de gros montants
seront placés en ce pays Puisque des capitalistes anglais seraient prêts à placer
leursfonds dans les Etats-Unis, il ne peut y avoir de doute qu' ils préféreraient les pla-
cer à l'ombre de notre drapeau national s'ils y voyaient des avantages égaux. D'après
tout ce que je connais et puis apprendre, et avec le fer et le charbon si près l'un de l'autre,
je ne vois pas pourquoi le capital ne serait pas placé ici comme dans d'autres pays.

Q. Je comprends que vous dites que le fer est expédié d'Angleterre en Belgique.
d'où on le renvoie sous forme d'articles manufictués?-Ou , et l'article manufacturé
qui vient de la Belgique se vend à Maryport et à Whiteihaven a meilleur marché
qu'on ne peut le produire dans la Grande-Bretagne.

Par A. Ilesson:-
Q. Comment expliquez-vous cela ?--Par le coût des choses nécessaires à la vie

et les gages qui sont moins élevés qu'en Angleterre, et parce que les belges ont fait
venir de la Grande-Bretagne plusieurs de leurs ouvriers habiles.

Q. Le tarif belge exclut-il du pays les objets manufacturés du genre de ceux qui
sont produits en Belgique ?-Il y a en Belgique un tarif protecteur quant aux articles.
:manufacturés.

Par Jl Stephenson:-
Q. L'Angleterre peut-elle envoyer en Belgique du fer fabriqué aux mêmes condi-

tions que ce dernier pays peut envoyer en Angleterre des articles manufacturés?-
Non, la Belgique a un tarif protecteur.

Par M1 Paterson :
Q. Le fer en gueuse, et non le minerai, est expédié d'Angleterre ? -Oui; c'est

ainsi que je l'entends.
Q. Alors, vous dites qu'il ont le moyen de transporter le fer au gueuse d'Angle-

terre en Belgique, de payer le coût de ce transport, de manufacturer ce fer et de le-
renvoyer en Angleterre; et ils peuvent faire cela parceque le prix des comestibles et
les gages sont moins élevés en Belgique que dans la Grande-Bretagne ?-Je présume-
que c'est là la principale raison.

Q. Vous avez pensé qu'un pareil état de chose se produirait en Canada; mais si
vous aviez su'que les avocats de ce tarif prétendaient que l'un des effets les plus dési-
rables de cette mesure serait d'élever le prix des comestibles ainsi que les gages au-
dessus de ce qu'ils sont actuellement, ne croiriez-vous pas qu'un pareil état de choses
ne se produira pas ici ?-Je ne crois pas qu'il soit du tout possible que le prix des.
comestibles approche ici de celui qu'ils atteignent dans la Grande-Bretagne.

Par M. Stephenson
Q. Avez-vous acquis quelque connaissance de la situation des choses dans les.

dist-icts où l'on manufacture le coton, et y avez-vous eu des conversations avec les.
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fabricants. Disent-ils qu'ils ont eu à soutenir une concurrence nuisible de la part de
manufacturiers d'autres pays dans leur ligne d'ag4aires ?-mon expérience en ce qui
concerne les fabricants de coton n'est pas très-grande. Je n'ai pas beaucoup connu les
girands districts cotonniers du Lancashire et du Yorkshire, mais je sais que dans diffé-
rentes parties du pays, et dans les environs de Carlisle, il restreignent très sensiblement
leurs opérations. Je connais un monsieur engagé dans la manufacture du coton à
Arran, dans le Damfrieshire, qui eut à suspendre complètement ses opérations, le con-
currence étant si forte de la part des pays étrangers. Des manufacturiers de Carlisle
qui sont de mes amis personnels, me disent aussi qu'ils travaillent, certainement
sans aucun profit, et tout juste pour entretenir les affaires. La raison en est que
-des marchandises de coton de France, d'Allemagne et des Etats-Unis sont jetées sur les
marchés anglais à un prix si bas que le profit s'en trouve essentiellement réduit. Les
fabriicants de coton sont justement dans la même position que les personnes engagées
-dans le commerces du fer. Il y a souvent des grôves en Angleterre et les gages que
l'on paie aux ouvriers sont plus élevés qu'il ne le faudrait pour réaliser un bénéfice.

Par M. Paterson:-
Q. Les g-èves, je suppose, sont la principale cause des embarras dont souffrent

les fabricants, je veux dire la cause de ce que les manufacturiers anglais sont dans
une position désavantageuse ?-C'est une des grandes causes, sans doute.

Q. C'est ainsi qu'on en parle dans la Grande-Bretagne ?-Oui; un grand embar-
,ras, c'est que si un fabricant y obtient une entreprise et que ses ouvriers l'apprennent
ceux-ci demandent immédiatement des gages plus élevés.

Par M. Stephenson
Q. La concurrence étrangère-'est-à-dire, l'importation libre en Angleterre do

marchandises fabriquées dans d'autres pays-est-elle pour quelque chose dans cela?
-Je le crois sans doute, parce qu'il en résulte une baisse de prix pour le producteur
angleis. Je sais aussi que quelques-uns des fabricants de coton attribuent la concur--
rence ainsi que la baisse dans les prix, à la diffusion dos connaissances que les
-diverses expositions ont répandue3 sur le travail industriel de la Grande-Bretagne.
Peut-être que c'est envisager la chose à un point de vue un peu étroit, mais je sais que
plusieurs personnes disent que les expositions qui ont été tenues ont porté les étran-
gers à se mettre au fait des manufactures anglaises, et que c'est là une des princi-
pales causes pour lesquelles le commerce s'est éloigné du pays.

Par M. Paterson :-
Q. En répondant à M. Stephenson, vous avez dit que le fait de laisser les mar

chandises entrer librement dans la Grande-Bretagne, plaçait le fabricant anglais dans
une position désavantageuse; je suppose que cela ne peut avoir aucun effet nuisible
pour l'Angleterre quant à faire face à d'autres pays sur des marchés étrangers ?-Cela
doit nuire, parce que ses fabricants ne peuvent pas produire assez pour qu'il en soit
autrement; il leur faut produire beaucoup pour qu'ils puissent réaliserquelque profit,
et de plus les manufacturiers de la Grande-Bretagne ne commandent pas entièrernent
leur propre marché actuellement.

Q. Supposons que la Belgique et l'Angterre se fassent concurrence sur le mar-
.ché australien ?-Dans le commerce du fer ?

Q. Oui, prenons le commerce du fer; le fait que la Grande-Bretagne laisse entrer
librement chez-elle les marchandises fabriquées ne la placerait pas dans une position
désavantageuse vis-à-vis de la Belgique sur le marché australien ?-Je crois que oui,
parce que l'entrée libre de ces marchandises dans le pays tend à faire fermer un grand
nombre des manufactures (et elles se ·ferment à cause de cette concurrence); etles
belges étant capable3 de produire à bien meilleur marché que les anglaisiet pouvant
.aussi envoyer leu-s articles sur le marché de la Grande-Bretagne, il s'en suit qu'ils
pourraient avoir l'avantage sur elle dans les autres pays.

Q. Dois-je comprendre que vous dites que l'importateur belge peut payer un
-droit élevé sur le fer en gueuse, le manufacturer, et ensuite faire concurrence à i'An-
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gleterre ?-Il ne paie pas un droit élevé sur le fer en gueuse importé, mais sur les
articles fabriqués.

' Q. Alors, il est admis en franchise comme dans la Grande-Bretagne ?-Je ne
crois pas que l'entrée en soit tout-à-fait libre, mais je ne suis pas exactement certain
quant à cela.

Q. Mais quel que soit le chiffre du droit imposé, cela les mettrait d'autant dans.
une position désavantageuse vis-à-vis de la Grande-Bretagne ?-Oui, mais il est bien
connu que dans toutes les lignes d'articles en fer ils font concurrence à la Grande-
Bretagne sur les marchés anglais; par exemple, ils lui font concurrence pour les.
machines à vapeur.

Par Al. White (Hastings)
Q. Le grand désavantage dont sou!Yre le fabricant anglais est la perte de son

propre marché ?--Certainement.

Par M. Stephenscn :-
Q. Quant aux marchandises mixtes en fer et en bois, en importe-t-on en Angle-

terre; si on en importe, quelles classes de marchandises y sont-elles le plus
demandées, et de quels pays les fait-on venir ?-Des quantités considérables de mar-
chandises de cette nature y sont importées. Par exemple, on importe beaucoup de
moissonneuses et de faucheuses des Etats-Unis et du Canada. Des bêchcs, des pelles,
des fourches et autres articles de ce genre sont aussi importés. J'ai eu connaissance
d'importations considérables qui ont été faites des environs d'Oshawa-Glen. Actuel-
lement, on expédie même des haches canadiennes de l'autre côté de l'Atlantique.

Q. Y a-t-il quelqu'importation considérable de cette classe de marchandises
venant des Etats-Unis ?-l se fait une grande importation des Etats-Unis, et principa-
lement de moissonneuses et de faucheuses.

Q. Avez-vous entendu discuter la question de la réciprocité ou de la protection
lorsque vous étiez en rapports avec la population de la Grande-Bretagne ?-Oui, c'est
une question que l'on discute beaucoup en Angleterre à cause de la crise générale ;.
on en parle beaucoup dans les principaux journaux des deux partis. Le Scotsman et
le Times, ainsi que plusieurs autres journaux marquants ont publié des articles et des
lettres à ce sujet. A l'heure qu'il est, il n'y a pas de doute que les chefs des deux partis.
s'opposent à toute mesure de ce genre; mais je suis convaincu qu'il y a une forte.
opinion parmi les gens éclairés que la réciprocité devra être établie. Plusieurs jour-
naux ont épousé cette opinion. Le Post du Yorkshire en est du nombre et il a pris
chaudement parti pour la réciprocité. La conviction gagne du terrain parmi les.
classes éclairées qu'il faudra en venir à la réciprocité dans la protection; et, ainsi
que vous le savez, je suppose, la question a été soulevée dans la Chambre des Com-
imunes et dans la Chambre des Lords.

Par M. Paterson:-
Q. Croyez-vous qu'il y ait apparence que la réciprocité ou la protection l'emporte

en Angleterre ?-Je crois que, avec le temps l'on en viendra à quelque chose dans le
sens de la réciprocité.

Par M. IHesson
Q Avez-vous trouvé que l'opinion fût en faveur de la protection pendant les sept

années que vous avez passées en Angleterre ?-Il y a eu un changement radical
depuis que je suis arrivé dans la Grande-Bretagne pour la première fois. Lorsque j'y
allai il y a cinq ans, l'ère de la prospérité n'était pas finie, et l'opinion en question
s'est beaucoup répandue dans le cours des cinq ou six dernières années.

Par M. Paterson:-
Q. Et comme un pays après l'autre augmente son tarif, je suppose que cette

opinion augmente aussi en Angleterre ?-Certainement. Voici ce que les gens y
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disent: " nous sommes prêts à continuer le libre-échange si on le garde partout;
mais si d'autres pays n'en veulent pas, à quoi nous sert de compromettre nos intérêts
rien que pour une théorie."

Q. Alors, l'opinion en Angleterre, se rangera contre les pays qui auront des
tarifs hostiles à ses intérêts. Supposons que le Canada s'oublierait au point d'adopter
un tarif hostile à la Grande-Bretagne, cela ne serait-il pas de nature à faire naître
chez cette dernière un sentiment également hostile envers le Canada, et ne serait-il
pas probable que les Anglais diraient ceci : " ces canadiens ont un pays agricole; ils
se fient sur ncous pour écouler le surplus de leurs produits par nos ports libres; ils
ont passé un tarif hostile à nos intér'éts; la manière d'agir envers eux sera de mon-
trer que nous pouvons fiaire de même; et nous pouvons en etet faire la même chose,
parce qu'il existe une opinion en faveur de l'exclusion du bétail de l'Amérique ? "-Je
crois que les Anglais n'entretiendraient pas ce sentiment contre les colonies autant
lue contre des pays étrangers; la majorité de la population de la Grande-Bretagne a

des sympathies très chaleureuses pour les colonies.
Q. Mais en supposant que nous élèverions un tarif hostile de trente-cinq à qua-

rante pr>ur cent contre les importations de la Grande-Bretagne, cela ne tendrait-il
pas à affaiblir cette sympathie ?-Cela ne la fortifierait certainement pas, mais e'est
un cas supposé.

Par M. lesson
Q. M. Paterson fait allusion à une hostilité ouverte contre l'Angleterre seule.

Si nous avions un tarif général contre tous pays, qu'en résulterait-il ?-Li tendance
serait à supporter les colonies contre les pays étrangers, et l'on adopterait un tarif
hostile contre ecux de ces pays qui en auraient de semblables

Par M. Stephenson
Q. Lorsque vous avez été d'abord nommé agent, dans quel état l'émigration se

trouvait-elle, en tant que les classes d'émigrants pouvaient convenir à ce pays, ainsi
que par rapport au nombre qu'on en pouvait obtenir; et quels changements se sont
produits depuis ?-Lorsque j'ai d'abord été nommé, les travailleurs agricoles et
particuliérement les servantes étaient beaucoup demandés, et je me suis alors occupé
de cette classe beaucoup plus que je ne m'en suis occupé depuis. Durant mon eéjour
en Angleterre, il aétéexpédiéun nombre de gens suffisant ponr satisfaire à la demande
de la main-d'œuvre, ainsi que nous en avons été informés officiellement. Par consé-
quent nous n'avons pas prêté aux travailleurs agricoles et aux servantes la même
attention qu'autrefois. Dans ces derniers temps je mo suis principalemer.t appliqué
à faire émigrer au Canada des fermiers, des cultivateurs de toutes classes et des gens
munis de capitaux. Et c'est ce dont on est venu à bout peu à peu dans le cours des
quatre ou cinq dernières années.

Q. Croyez-vous qu'il serait important que les agents qui représentent le Canada
dans la Grande-Bretagne fussent pourvus d'échantillons de tontes les céréales, bois et
minéraux qui se trouvent dans les différentes provinces ?-Je, crois que cela serait
en effet une affaire de ti ès grande importance, parce qu'il n'y a rien de tel que de
mettre une chose sous les yeux mêmes des gens, pour ledr faire comprendre claire-
ment ce que sont les produits de notre pays. En conséquence, des échantillons de
céréales, de bois et de minéraux seraient précieux pour les agents qui pourraient les
p)rendre avec eux les jours de marché et les exposer dans les hôtels-de-ville ou autres
endroits dans lesquels la population se rassemble. L'exposition de ces échantillons à
des foires aurait aussi un effet avantageux.

Par M. Bain:-
Q. Des agents américains exposent des é. hantillons dans nos gares de chemins

de fer et nos stations publiques. Font-ils cela en Angleterre ?-Je n'ai jamais vu
d'échantillons dans mon district.

Q. Ne serait-ce pas une bonne chose à faire en Angleterre ?-Il n'y a pas de
meilleure méthode pour mor.trer quelles sont les productions du pays ain'u que leur
qualité.
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Par M. Stephenson:-
Q. Savez-vous quels développements ont été produits dans le commerce entre ce

pays et la Grande-B. etagne, dans ce que l'on pourrait appeler les petites denrées, tel
que les pommes, la volaille, etc. ?-J'ai pris beaucoup d'intérêt à ce genre de commerce
avec la Grande-Bretagne. Je sais par moi-même que de grandes qwuntités de volailles
y ont été expédiées d'une manière satisfaisante po-r Ceux qui s'occupent de ce com-
merce. J'ai f'ait la traversée avec un monsieur qui s'est occupé de ce commerce pen-

dlant plusieurs années à Toronto, et qui réussit à le rendre lucratif; les langues, le
beurre et autres articles de ce genre entrent aussi dans son commcrce. Ce genre
d'affaires s'c s , développé sur une tròs grande échelle. On devrait avoir le plus grand
sOinl d'envoyer les meilleures qualités de ces marchandises, et si cela est flit, la
demande ira toujours en augm'inen tant.

Par M. Trow:
Q. Ne pensez-vous pas que ces expositions d'échantillons entraîneraient une

dépense considérable ?-Pas de la manière que je propo>erais.
Q. Y a-t-ii quelque compagnie de chemin de fer anglaise qui pet mettrait ces

exhibitions sans rien exiger. Je sais que leur but est de fidre <le l'argent; et les
airn'onces dans les stations de chemin (le for cohtent un bon prix ?-Annoucer cst
toujurs dispendieux.

Par A. S(ephenson
Q. Vous avez un endroit particulier où vous résidez. Si vous deviez avoir une

salie pour ezposer des écelantillons, cela ne pourrait-il pas se faire et les éCh-ritillons
ne pourraient-ils pas être montrés aux gens qui y ont intérêt ?-Oui. Je pourrais les
eüxposer à l'hôtel-de-ville, les jours de marché. Cela serait d'une grande importance.

Q. Croyez-vous qu'il y ait espérance de voir augmenter la demande de tous les
articles qui ont rapport aux pêcheries, en ce qui concerne les provinces mari-
times et la Grande-Bretagne, et pouvez-vous suggérer quelque chose quant à la
manière de développer et encourager ce commerce ?-A l'égard de ce sujet, je puis
dire qu'à ma connaissance le commerce du poisson a souffert jusqu'à un certain point
de même que d'autres industries en Angleter-e. Je suis assez bien au fait des pêche-
ries de la Solway et de la Tweed, et dans ces deux portions de la Grande-Bretagne,
l'industrie de la pèche n'a pas été, dans ces derniers temps, aussi productive qu'au-
trefois. J'ai rencontré un gr-and nombre de pêcheurs, et plusieurs d'entre eux
seraient prêts à se rendre dans les provinces maritimes pour y exercer leur métier,
s'ils trouvaient une bonne occasion de le faire. Je suis également au fait du dévelop-
pement qu'a pris l'industrie de la pêche de ce côté-ci de l'Atlantique. Il y a un an ou
deux, je me suis trouvé en relations avec des gens de Glasgow à qui il paraissait que
c'est une chose tout à fait praticable que de transporter du poisson vivant en Angle-
terre, et particulièrement le saumon qui est un article très dispendieux sur le marché
anglais. J'ai consulté un ingén:eur éminent de Glasgow, et il m'a dit que, dans son
opinion, il était parfaitement possible de construire des navires propres à transporter
des quantités de poisson vivant. Tout projet de ce genre est d'une importance essen-
tielle pour les intérêts des provinces maritimes; et pour décider les personnes qui
1voriscnt ce plan à l'inaugurer, le gouvernement serait justifiable d'accorder un
bonus à aucune personne qui la I)rerière expédierait un certain nombre de tonneaux
de poisson fi-ais.

Q. Croyez-vous que l'on pourrait faire quelqu'arrangements pour attirer vers le
Nord-Ouest le surcroît naturel de la population de l'Angleterre et de l'Irlande; et si
on le peut, quels seraient ces arrangements?-J'ai déjà fait allusion au système de
coloni.sation. Je crois que ce plan-s'il était bien étudié et parfaitement mûri-
pourrait être avantageusement mis en exécution; mais je pense que le plus grand
encourèagement pour les émigrants à se rendre dans le Nord-Ouest y sera l'ouver-
ture d.u chemin de fer qui donnera une immense impulsion au courant d'émigra-
tion vers ce point-là.
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Q. Y a-t-il, dans la Grande-Bretagne, quelque classe particulière d'émigrants sans
emploi pour qui l'on pourrait en trouver au Canada, spécialement par rapport à nos
industries manufacturières ?-Suivant les remarques que j'ai faites, si, à l'avenir,
-ou se livre beaucoup à l'industrie manutacturière au Canada, il y aura occasion
d'obtenir un grand nombre d'émigrants de ia Grande-Bretagne, ptrce que la détresse
y est si grande aujourd'hui qu'il faut souscrire des milliers de louis pour soutenir
l'existence de ces gens-là.

Par M. Hesson :--
Q. Les colonies de l'Australie et do la Nouvelle-Zélande ont-elles des agents

d'émigration en Europe actuellement ?-Elles ont des agents généraux à Londres,
et plusieurs des colonies australiennes et des bords du Pacifique ont des agents parmi
les compagnies de steamers, ainsi que des agents d'émigration qui leur sont propres.
On m'a dit, justement avant mon départ d'Angleterre, que la Nouvelle-Zélande va y
envoyer un grand nombre d'agents qui parcourront les districts ugricoles de l'Angle-
terre, tel que le Canada le fait, et ces agents seront tròs difficiles sur le choix des
émigrants qu'ils examineront scrupuleusement afin de s'assurer qu'ils appartiennent
à la classe convenable.

Q. Elles ont là des agents capables ?-Oui.
Par M. Bain :-

Q. Les colonies australiennes ont aussi éprouvé de l'embarras, pour avoir reçu
une intuvaise classe d'émigrants ?-Oui ; elles ont éprouvé le même embarras
-que nous, les agents de transport n'ayant pas été difficiles dans leur choix.

Par M!. Jesson :-
Q. De quelle manière les Etats-Unis obtiennent-ils une émigration si considérable;

est-ce par l'entremise des compagnies de steamers, ou par leurs propres agents ?-
Les compagnies de chemins de fer américains qui ont des concessions de terres, ont
des agents d'émigration.

Q. Se reposent-ils seulement sur ces agents ?-Non; chaque consul américain
est plus ou moin un agent d'émigration.

.Par M. Hesson :
Q. J'ai compris que vous disiez que notre commerce de bétail était exposé à être

interrompu, si des animaux malades étaient importés dans la Grande-Bretagne. Ne
pouri-ait-on pas établir un commerce de viandes salées et de viandes fraîches entre
l'Angleterre et le Canada ?-1l est tiès douteux que l'on puisse arriver à quelque
résultat satisfaisant dans l'exportation des vian les salées. Je ne sais pourquoi, mais
il y a un préjugé contre toute espèce de viande salée, à l'exception peut être des
langues. Cependant cette antipathie n'existe pas beaucoup contre la viande fraiche
expédiée à l'aide d'un procédé réfigérant-bien qu'elle existe un peu; mais une fois
la chose démontrée par une longue expérience, ce commerce pourra toujours être
exercé d'une manière satisfaisante.

Q. Personnellement, avez-vous eu quelqu'expérience de l'usage de viande fraîche
exportée de ce pays, et l'avez-vous comparée avec la viande anglaise abattue sur les
lieux ?-En plusieurs occasions où j'eus du monde à dîner, j'ai fait mettro du
boeuf anglais et du bouf canadien en même temps sur la table, et personne ne put en
faire la différence. On préférait presque toujours le bouf canadien. Le bétail amé-
ricain et canadien est supérieur, parce qu'il est engraissé d'une manière plus naturelle
et qu'on ne l'abat pas trop jeune. Le bétail anglais est engraissé artificiellement, et il
y a une certaine quantité de matière grasse dans la viande qui n'a pas autant de
saveur que le boeuf canadien ou américain.

Q. Comment sont-ils cotés quant au prix ?-Ainsi que cela a été dit aù comité,
le résultat de la grande exportation qui s'est faite du continent américain dans le
cours de l'automne et de l'hiver. derniers a été tel, que le prix du boeuf a baissé de
deux deniers par livre dans les grandes ventes d'avant Noël.
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Par M. Arkill:
Q. J'ai compris que vous disiez avoir consacré beaucoup de temps à la classe des

fermiers pour les engager à venir en ce pays ?-Oui.
Q. Combien d'années?-J'y ai consacré plus ou moins de temps pendant mon

séjour en Angleterre, mais je m'en suis occupé plus particulièrement durant les
quelques dernières années.

Q. Combien d'émigrants avez-vous décidés a venir ?-Je sais qu'un grand
nombre se sont établis dans le Manitoba ainsi qu'aux montagnes de Pembina. Un
nombre considérable se sont aussi établis dans d'autres parties du pays; plusieurs
sont allés dans le district de Muskoka et ailleurs. Mais, bien entendu, je n'aime pas
à désigner aucune place en particulier aux émigrants qui se rendent ici. En règle
générale, je leur conseille de s'adresser aux agents d'immigration et de leur demander
les renseignements ; en sorte que, le plus souvent, je les perds de vue après qu'ils

sont arrivés. En certains cas j'ai correspondu avec eux.
Q. En général, ont-ils apporté de l'argent avec eux ?-En certains cas ils ont

apporté de fortes sommes. Par exemple, je connais deux jeunes gens qui se sont
rendus à la montagne de Pembina où ils ont pris 5,000 acres de terre-terres de
réserve et autres-et qui ont apporté dans le pays un capital considérable. J'en
connais une demi-douzaine d'autres qui les ont suivis et qui ont aussi apporté de
grosses sommes avec eux.

Par M. Chandler
Q. Savez-vous combien d'émigrants vous avez expédiés par année ?-Il est

impossible d'en avoir une idée exacte, parce que, après mes conférences et mes asserm-
blées, j'ai conversé avec des personnes qui avaient l'intention d'émigrer; mais en
règle générale, pour diverses raisons, ces personnes ne voulaient pas que l'on connût
leur intention. il en est venu un grand nombre sans que j'en aie eu connaissance; et,
quand, après deux ou trois ans, je suis retourné à l'endroit où j'avais tenu des assem
biées, j'ai souvent constaté qu'un nombre considérable d'émigrants étaient partis-
bien qu'un ou deux individus seulement eussent manifesté l'intention de le faire lors
de ma visite.

Par M. Stephenson:-
Q. Avez-vous quelque connaissance touchant l'industrie linière en Irlande, et

croyez-vous que l'on pourrait effectuer avec succès l'émigration au Canada d'un
certain nombre de personnes engagées dans la production et la manufacture de cet
article ?-Je ne suis pas en état de répondre à cela; je n'ai jamais été en Irlande,
de sorte que je ne connais rien à l'égard de la production du lin. Cette industrie se
confine, je crois, au nord le l'Irlande. On ne la pratique pas dans le nord de
l'Angleterre.

Par 2!. Paterson :-
Q. Y a-t-il en Angleterre une opinion opposée à l'importation de produits

étrangers?-Actuellement ce sentiment existe jusqu'à un certain point parmi les
cultivateurs dont les intérêts ont été lésés; mais il n'est pas beaucoup répandu. Je
fais allusion à l'introduction d'animaux et <les denrées.

Q. Y a-t-il une opinion qui se forme contre l'importation libre des marchandises
fabriquées, des produits agricoles ou aucune autre chose ?-Pas beaucoup contre
l'introduction d'animaux et des denrées, mais l'opinion se monte contre l'impor-
tation des marchandises fabriquées qui font concurrence aux marchandises anglaises.

Q. Et contre le bétail ?-Contre le bétail, beaucoup; mais pas autant que contre
les articles manulbeturés. Bien entendu, ainsi que je l'ai déjà dit, les cultivateurs
n'aiment pas l'importation du bétail, vu que cela leur a fait perdre de l'argent.

Q. Je suppose que les particuliers sont indignés de l'importation libre d'aucun
article qui nuit à leur commerce ?-Ils li sont beaucoup, mais néanmoins on s'élève
plus généralement contre les produits fabriqués que contre les denrées.
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Q. Cette opinion a-t-elle été fortifiée par le fait que d'autres pays ont élevé lears
tarifs ?-Sans doute.

Q. L'agitation qui se fait en Angleterre a-t-elle pour but de presser l'imposition
de droits sur les articles qui viennent de pays ou de colonies dont le tarif est élevé ?
-On considère que l'un des remèdes qui produiraient un bon résultat, serait d'mer
de représailles.

Q. Et l'on presse l'adoption de ce moyen ?-Beaucoup.
Q. Y a-t-il quelque plainte de la part du cultivateur anglais contre l'importation

libre du bétail étranger ?-J'ai déjà répondu à cela.
Q. Il y en a ?-Oui.
Q. Le commerce du bétail que le Canada fait avec la Grande-Bretagne est-il de

beaucoup d'importance ?-Je crois que ce commerce est d'une importance très consi-
dérable, et que cette importance augmentera encore.

Q. Qu'arriverait-il si la Grande-Bretagne imposait des restrictions à l'importation
libre du bétail canadien ?-Cela dépendrait de l'étendue des restrictions, et des droits
que l'on exigerait. Si l'étendue des restricLions n'allait que jusqu'à une certaine-
limite, cela pourrait ne pas afecter essentiellement les affaires. Cela dépend si les
droits sont restrictifs ou prohibitifs.

Q. Lo dommage se mesurerait sur l'étendue de la restriction ?-Cela nuirait à
l'exportateur canadien.

Q. De quelle ma-ière un tarif protecteur affecterait-il nos industries agricoles et
forestières en général ?-C'est une question que je ne suis pas prêt à aborder; ce sujet
est vaste.· Il y a là beaucoup de choses à prendre en considération et cela dépendrait
grandement de la portée du tarif.

Q. Supposons un tarif de représailles comme celui dont vous avez parlé; par-
exemple, l'imposition des mêmes droits que le Canada a élevés contre elle ?-J'ai dit
qu'il existait une opinion dans ce sens quant à ce qui regarde les pays étrangers.

Q. Vous avez dit aussi que le tarif d'autres pays avait fait prendre de l'accrois-
sement à cette opinion ?-Oui.

Q. Alors, en prévision de l'avenir et pour nous ])réparer à cet événement, je-
vous demande quel serait l'effet d'un tarif protecteur, ou plutôt, de représailles, sur
nos industries agricoles et forestières ?-D'abord, il me serait impossible de le
prédire; je ne suis pas prophète. Je ne puis pas dire à quelle époque un pareil tarif
pourrait être établi. Je n'ai jamais dit, ni n'ai eu l'intention de faire entendre au
comité qu'il serait problable qu'aucune chose de ce genre pût arriver rapidement.
Si une pareille chose arrive, c'est que des changements graves se seront produits et
que différentes circonstances auront surgi; et il m'est parfaitement impossible de
former aucune opinion quant à la manière dont nous nous en trouverions.affectés à
moins de savoir jusqu'à quel point le tarif serait poussé, et quel serait le chiffre des
droits imposés.

J'aimerais justement à dire que la question que vous me posez est une demande
à laquelle il m'est tout-à-fait impossible de répondre avec connaissance de cause. Je
puis seulement exprimer une opinion, et mon opinion sur le sujet, est qu'il n'y aura
jamais lieu pour la Grande-Bretagne d'imposer des droits protecteurs su- des articles
venant du Canada. Je crois qu'il est plus probable que l'Angleterre et ses colonies
auront entre elles une réciprocité de commerce contre le reste de l'univers. Je ne-
crois pas que la Grande-Bretagne adopte une politique de protection contre ses
colonies; mais je pense que le résultat de cette agitation sera que la Grande Bretagne
et ses colonies, ainsi que lInde auront entre elles la réciprocité du commerce, et très
probablement aussi, un tarif de représailles contre les autres parties du monde.

Q. Est-ce que vous soutenez ce système que vous avez énoncé, par lequel l'An-
gleterre et ses colonies auraient la réciprocité entre elles et une politique de repré-
sailles contre tous les pays étrangers ?-Contre tous les pays qui ne voudraient pas
faire de traités de commerce.

Q. Alors, il y aurait libre échange entre l'Angleterre et les colonies ?-Oui.
'Q. Et aussi avec les pays qui échangeraient librement avec elle ?-Oui.
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Par M. Wrhite (Hastings) :-
Q. Vous avez été en Angleterre comme agent d'émigration, et non pour ensei-

gner aux anglais quelle poltique suivre à l'égard du com.merce ?-Certainement.
Q, Vous n'y avez pas été envoyé comme maître d'école ?-J'y ai été envoyé

pour m'occuper d'émigration, et je n'ai pu faire autrement que d'entendre ce qui est
parveenu à mes oreilles en étant témoin des discussions soulevées par les journalistes,
eùt reprises ensuite par d'autres personnes.

Par M. Bunster -
Q. Vous avez dit, dans le cours de vos remarques, que vous avez recommandé à

des personnes, ayant un capital, d'aller au Naniioba et au Nord-Ouest ?- Oui, à un
grand nombre de ces personnes.

Q. J'aimerais à demander si vous avez recommandé à aucune personne de se
diriger vers la Colombie britannique ?-J'ai reçu, à l'égard de la Colombie britan-
nique des demandes d'informations de la part d'un assez bon nombre de personnes,
dont plusieurs sont allées dans cette province; mais la grande difficulté par rapport
à la Colombie britannique, c'est que c'est une contrée si lointaine; et lorsque j'ai fait
valoir ses titres à l'émigration, en en parlant dans mes assemblées, les gens m'ont dit
qu'ils préfèreraient ne pas aller si loin. Par conséquent, j'incline beaucoup à douter
qu'il puisse y avoir une forte émigration vers cette province-excepté parmi les capi-
talistes entreprenants -tant que le chemin de fer ne sera pas construit à travers le
continent. J'ai fait de mon mieux pour cette province, et je l'ai représentée sous le
jour que j'ai jugé devoir être de la plus grande importance pour la population à
laquelle je m'adressais. J'ai moi-même passé quelque temps dans la Colombie bri-
tannique, et j'en ai une très haute opinion quant à ses ressources forestières,
minières et agricoles, et de ses pêcheries. Le temps venu, ces richesses devront
Mtre exploitées. Cette province est l'une des plus importantes portions de la Con-
fédération; mais avec la crainte qui existe, elle ne peut être développée aussi rapi-
dement qu'elle pourrait l'être, tant que le chemin de fer ne sera pas tini.

Q. Vous avez expliqué cela aux émigrants ?-Oh, oui, certainement.

Par M. Chandler :-
Q. Croyez-vous que la détresse qui existe en Angleterre soit plus grand que

dans d'autres pays européens ?-D'aprôs les renseignements que je puis glaner, je
crois que tel est le cas. L'Angleterre a été pendant longtemps l'atelier de l'univers.
11 y a eu là un accroissement constant de population; il n'y a eu ni famine, ni peste
ni guerre, et il n'y a pas eu d'émigration très considérable. De sorte que, n'y ayant
plus autant de commerce qu'autrefois, la géne doit s'y faire sentir plus rigoureuse-
ment que sur le continent; parce que les cultivateurs des pays continentaux ne se
ressentent pas comme les cultivateurs anglais de l'introduction d'animaux et des
denrées, vu que ces articles sont de beaucoup à meilleur marché sur le continent.

Et le comité s'est ajourné.

22 avrl,
M. PALL DE CAZES est appelé et examiné,

Par le président :-
Q. Avez-vous été employé comme agent d'émigration en France ?-Oui.
Q. Combien de temps avez-vous été ainsi employé ?-Cinq ans, en qualité d'agent

du département de l'agriculture et de l'immigration.
Q. Quel a été le résultat de vos opérations ?-Le résultat n'a pas été très avan-

'tageux anu point de vue de l'émigradtion.
Q. Pouvez-vous dire combien d'émigrants ont quitté la France pour le Canada:?-

M. Bossange, l'agent préposé à l'embarquement des émigrants, en a expédié 5,107
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de 1872 à 1876 ; 3,000 ont été expédies par d'autres agents, donnant un total de 8,107
émigrants français pendant cette période.

Q. Pouv.' d-vous renseigner le comité sur les motifs qui empêchent les français.
d'émigrer en plus grand nombre au Canada? -La cause doit en être attribuée à la
grande prospérité qui règne actuellement en France. De fait, la seule émigration
qui ait en lieu, s'est faite après la guerre de 1S70.

Q. Considérez.vous que les agriculteurs soient la seule classe d'émigrants qu'il
soit désirable d'obtenir de la France ?-Considérant que les bons ouvriers en France
obtiennent des salaires bien plus élevés que ceux qu'ils pourraient obtenir au Canada,
je crois qu'une émigration d'agriculteurs français serait très avantageuse pour ce-
pays, surtout pour les paroisses françaises de la province de Québec, à cause de leur
habileté et de leurs aptitudes.

Q. Y a-t-il lieu de croire que l'immigration française a produit de bons resultate
au Canada, et dans ce cas, lesquels ?-Je considère que l'immigration française a été
avantageuse au Canada, au point de vue commercial, et que l'augmentation du com-
merce entre ces deux pays a été proportionnée à l'immigration qui s'est faite depuis
1872, comme je l'ai déjà dit. Voici les statistiques commerciales que j'ai recueillies.
En 1872, les importations françaises au Canada étaient 9,139,000 francs; les exporta-
tions du Canada ou France de 511,000 franes. En 1873, les importations françaises
au Canada atteignirent 11,500,000 francs; les exportations du Canada en France
1,336,000 francs. En 1876, les importations françaises au Canada étaient de 9,204,000
franc, et les exportations du Canada en France, de 2,7916,000 francs. J'attire l'at-
tention sur la grande différence entre les exportations canadiennes qui étaient, en
1872, de 511,000 francs, contre 2,796,000 en 1876; il y a aussi augmentation dans
les importations. Pendant les dernières années, les immigrants français apparte-
naient à une meilleure classe. En 1873, les personnes qui émigrèrent apportèrent
des traites de M. Bossange, donnant en moyenne $29.06 par tête, tandis qu'en 1876.
elles apportèrent en semblables traites, une moyenne de $296.66 par tête.

Q. Pendant votre séjour en France, avez-vous travaillé à activer les relations
commerciales entre le Canada et la France ?-Oui.

Q. Voulez-vous faire connaître au comité les moyens que vous avez mis en Suvre.
dans ce but ?-Pendant mon séjour en France, c'est-à-dire, pendant mon séjour officiel,
j'ai publié 149 articles dans les grands journaux et dans les revues importantes. Ces
articles traitaient des produits et des ressources industriels et natureis. En outre.
j'ai pu mettre les négociants canadiens en relation avec les industriels et les marchands
français.

Q. Favorise-t on en France les moyens mis en ouvre pour des fins d'émigration?
-L'on ne peut faire ouvertement en France de propagande en vue de l'émigration,
soit par des discours soit par des zéunions.

Par M. Bain:-

Q. Le gouvernement s'y oppose-t-il ?- Oui. Il existe des lois qui rendent les
agents responsables de l'émigration qui se fait en France, et les agents sont obligés
de faire des dépôts considérables comme garantie.

En réponse à M. Dubuc :-
- Le témoin dit: Je sais qu'il doit être fait un dépôt de 20,00J francs, et sur la.

plainte déposée par un émigrant, l'agent est tenu de payer le montant de l'argent
déposé, en vertu de l'application rigoureuse de la loi.

Par M.. Dubuc:-
Q. Est-ce pour s'assurer que les émigrants qui se rendent dans un pays que!-

conque seront bien tiaités ? --En règle générale les personnes qui émigrent de France
ont perdu les priviléges de leur caste et leur position dans la société.

Par le p ésident
Q. Q às efforts les compagnies de steamers font-elles pour attirer l'émigration
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au Canada ?-Ces compagnies font la seule propagande qu'il soit possible' de faire au
moyen de réclames et autres mesures de ce genre. Conséquemment: ces compagnies
expédient plus d'émigrants qu'il n'est possible aux autres agents de le faire par suite
des lois et de l'état de choses que j'ai décrit.

Q. Fait-on des efforts pour diriger l'émigration française sur les Etats-UYnis?-
Oui; il s'est dépensé beaucoup a'argent dans ce but.

Par X. Bain :-
Q. Les Français émigrent-ils en grand nombre dans d'autres pays ?-Non, il n'y

a pas d'émigration considerable.

Par M. Lowe, (secrétaire du département de l'agriculture) -

Q. Quels salaires reçoivent les artisans habiles, maçons ou charpentiers ?-Le
salaire est toujours proportionné à l'habileté de l'ouvrier. Assez souvent les bons
-charpentiers reçoivent $2 par jour; les choses nécessaires à la vie sont moins coû-
teuses là qu'ici. La même règle s'applique aux maçons qui travaillent la pierre ou
la brique. Les ébénistes, les charpentiers et tous les métiers de ce genre reçoivent
réellement les mêmes gages, ils sont tous soumis à lamême règle; il y a uniformité de
salaire dans les différents métiers.

Par M. Bain:

Q. Les salaires des maçons qui travaillent la pierre ou la brique, et des ouvriers
ilans tous les autres métiers sont répartis d'après le même principe; je suppose que
$2 par jour est le maximum ?-C'est le maximum.

Q. Quelle est la moyenne du salaire des journaliers de fermes ?-Le prix élevé
que j'ai mentionné, $2 par jour, est donné aux meilleurs travailleurs; c'est le plus
haut prix payé, et les gages varient à partir de ce chiffre. Les bons travailleurs ne
peuvent espérer d'améliorer leur position en émigrant de la France, en ce qui regarde
le chiffre du salaire et le coût des articles nécessaires à la vie.

Par M. Hesson:
Q. En 1873, les émigrants français étaient au nombre de 2,083; en 1874, de

1827; en 1875, de 315; en 1876, de 100. Voulez-vous expliquer la cause de la dimi-
nution progressive qui s'est produite dans le chiffre de l'émigration qui était relative-
ment.élevée en 1873 et 1874, comparativement au chiffre de 100 en 1876 ?-La réac-
tion qui a ou lieu après la guerre.

Par M. SnitL:-
Q. A quelles provinces ou districts particuliers faites-vous allusion-car il doity

avoir une différence notable dans le taux des salaires dans les différentes parties du
pays ?-Je veux dire les districts du centre de la France. La meilleure émigration
pour le Canada-s'il pouvait l'obtenir-serait celle provenant de l'ouest ou de l'est.

Q. Mais, en ce qui regarde le taux des gage:, je présume qu'il n'est pas uniforme
dans les ditiérentes parties de la France?-La différence est peu sensible. Les per-
sonnes travaillant à la terre reçoivent un salaire bien inférieur à celui des artisans.

Pcr M Chandler
Q. Pourquoi les choses nécessaires à la vie sont-elles moins coûteuses en France

qu'ici ?-Dans les grandes villes la vie peut être plus chère, mais dans les campagnes,
elle l'est beaucoup moins.

Q. Est-ce que les articles de première nécessité, comme le pain ou la viande, y
sont moins chers ?-La viande de bonne qualité coûte, à Paris, plus de doux chelins
la livre.

Q. Alors, comment se fait-il que la vie soit moins chère en France qu'ici; est-ce
dû aux habitudes économiques du peuple?-Oui.
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Par M. fesson:-
Q. Pouvez-vous faire connaître au comité les raisons qui vous portent à croire

que les 8,107 émigrants ont été enregistrés plutôt pour le Canada que pour l'ouest en
général ?

M. Lowe-C'est par l'enregistrement qu'on en est arrivé à ce chiffre.

Par M. Bain

Q. Pouvez-vous préciser quelles classes d'émigrants ont été expédiées en 1873 et
1874; le caractère genéral des émigrants expédiés par nos agents ?-Je ne puis rien
dire de précis à ce sujet.

Q. Pouvez-vous dire au comité quel était, d'api-ès vos propres observations, le
caractère général des émigrants qui ont quitté les rivages de la France à cette
époque ?-Une partie de ces émigrants étaient très bons; d'autres ont émigré simple-
ment parce que la guerre les avait ruinés et qu'ils avaient perdu leurs positions dans
la société.

Par M. Chandler:-

Q. Savez-vous si la plus grande partie de ceux qui émigrèrent cri 1873 étaient
des mineurs qui se fixèrent dans la provnce de la Nouvel!e-Ecosse ?-Non, 300 ou
400 de cette classe se sont rendus dans la Nouvelle-iasse.

Par M. Trow :-
Q. Les émigrants qui sont venus des provinces rhévanes ne sont pas considérés

comme français, je crois ?- Après la guerre, les émigrants venaient-ils de l'Alsace-
Lorraine ?-Oui. Le gouvernement prussien ne voulait pas tolérer l'émigration dans
l'Alsace-Lorraine. Il mettait immédiatement l'agent en prison, comme cela est arrivé
pour un agent d'Ontario du nom de Dyke. Je ne crois pas nue cela vaille la peine
d'y avoir un agent canadien dans le but de promouvoir et faciliter les relations com-
merciales; en 'autres termes, d'y avoir un agent ayant à peu près les attributions
d'un consul.

Par M. Bain:

Q. Quels sont les produits canadiens dont l'exportation a pris le plus de dévelop-
pement ?-Le phosphate de chaux est expédié en France en grande quantité, ainsi
que des bois de différentes essences, et des conserves de viande.

Par M. Cockburn :-

Q. Les phosphates sont-ils en grande demande ?-Oui. 11 y a jour d'établir un
commerce considérable de cet article qui est largement employé en France comme
amendement agricole.

Par M. Uesson :
Q. Paye-t-il un droit ?-Je ne sais.
Q. Fait-on payer un droit sur le bois ?-Non.

Par M. Bain
Q. Quel débouché y a-t-il en France pour nos navires ?-Aetuellement les droits

sont très considérables, et le dégrèvement de tous ou de partie de ces droits était
discuté en vue de la passation d'un traité commercial.

Q. Si les droits étaient réduits, ne pourrions-nous pas espérer de faire un com-
merce considérable de navires or bois, construits au Canadai ?-L'Angleterre ýpaie
actuellement deux francs par tonneau pour entrer ses navires dans les ports français,
tandis que le Canada paie 40. francs par tonneau. En ce qui-concerne les phosphates
du Canada, je puis dire que d'api-ès les analyses qui en ont été faites, ils.spnt considé-
rés comme étant les meilleurs dans le monde entier; les analyses ont donné un résul-
tat de 75 à 78 pour cent.
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LES RESSOURCES AGRICOLES, MINIÈRES, FORESIIERES ET AUTRES
DES DIFFERENTES 1ROV1NCES DU CANADA OFFRENT UN VASTE
CHAMP A L'IMMIGRATION.

15 mars 1879.
.ALEXANDRE GARRETT, d'Ottawa, est appelé et interrogé.

Par le président:-

Q. Pouvez-vous dire au comité s'il existe des dépôts considérables de phosphate
de chaux au Canada ?-Oui, il en existe.

Q. Où ces dépôts sont-ils situés?--Dans la chaîne des Laurentides, dans les town-
ships avoisinants de Tenpleton et de Buckingham, et dans une partie d'Ontario
jusqu'à Thurso.

Q. Quelle est la superficie de ces dépôts ?- Il existent sur une longueur de 180
milles et une largeur de 80.

Q. Donnez un aperçu de la nature des pierres dans lesquelles les phosphates sont,
enfermés ?-Ce sont des pierres calcaires, dolomite, gneiss et chaux carbonatée -en
grande partie de formation calcifère.

Q. Le phosphate constitue-t-il un bon engrais lorsqu'il est converti en hyperphos-
phate ?-Très bon.

Q. Dans son état naturel peut-il être employé comme amendement?-Non, il doit,
subir un traitement pour devenir propre à fertiliser les terres.

Q. Ce traitement est-il coûteux ?-Non.
Q. Pouvez-vous décrire la méthode employée pour le préparer pour la terre?

-11 est d'abord réduit en poudre presqu'impalpable, puis traité au moyen d'acide
sulfurique déri%é des pyrites de fer, lequel acide entraîne toutes les matières étran-
gères, et laisse intacts les sels phosphoreux; on s'en sert alors sur les terres.

Q. Comment le réduit-on en poudre ?-Au moyen de meules comme on en voit
dans les moulins, actionnées par une machine à vapeur à grande vitesse, pour obtenir
la finesse du grain.

Q. Peut-on l'extraire de la mine à l'état presque pur ?-Il n'est jamais extrait de
la mine à l'état pur; 95 pour cent est le résultat maximum.

Q. Quel est le rendement minimum ?-75 pour cent pour les fins du négoce ; mais.
il peut être employé dans un état moins par encore pour des fins domestiques.

Q. S'en est-on servi en grande quantité dans ce pays pour des fins agricoles ?-
Comparativement peu.

Q. Les cultivateurs canadiens ont-ils expérimenté les phosphates dans une cer-
taine mesure?-Très peu.

Q. Ils les ont expérimentés dans une certaine mesu re ?-Oui.
Q. Ont-ils trouvé que cette expérimentation leur rapportait du bénéfice ?-La.

partie la plus intelligente de la classe agricole l'a trouvé.
Q. Les phosphates nie sont-ils pas de couleurs différentes ?-Oui.
Q. Quelles sont les couleurs qui donnent le meilleur rendement ? La couleur

verte.
Q. Le trouve-t-on à l'étàt pulvérisé?-Pas généralement.
Q. Quel traitement doivent-ils subir pour passer à l'état d'hyperphosphates ?-

Ils sont traités au moyen de l'acide sulfurique qui détruit les substances étrangères
et laisse les sels phosphoreux intacts, et prêts pour l'usage.

Q. Pouvez-vous donner le montant du capital engagé dans l'extraction et l'expor-
tation de cet article ?-A peu près $225,000 dans les provincesde Québec etd'Ontario.

Q. C'est le montant total engagé dans cette industrie au Canada ?-Oui.

Par M. Shaw:
Q. Pour l'achat des terrains ?-Pour l'affermage des terres, mais pas particulière-

nent pour les acheter.
Q. Ce montant est engagé dans l'extraction et l'exportation ?-Oui, et aussi pour

acheter les matériaux nécessaires à l'extraction.
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Par M. Bain:-

Q. C'est-à-dire pour les travaux d'extraction et pour l'exportation ?-Oui.
Q. Je suppose que vous ne fabriquez pas de superphosphates en aucune quantité?

-Non.
Par M. Sproule:-

Q. Dans la réponse que vous avez donnée quant au procédé suivi pour produire
des superphosphates, vous avez dit que l'on se servait d'acide sulfurique; est-ce que
cela n'augmente pas la quantité du phosphate ?-Non; cela ne sert qu'à le purifier

Q. Pourquoi l'appeler superphosphate s'il n'y a aucune addition de phosphate ?-
Ce sont deux produits chimiques opposés.

Q. C'est la raison pour laquelle je pensi que c'est une erreur de l'appeler super-
phosphate ?-La raison pour laquelle on l'appelle ainsi, c'est qu'il est alors propre à
être appliqué à la terre.

Par le président
Q. Pouvez-vousdire au comité en quels endroits le phosphate est expédié enplus

grande quantité ?-Oui ; Liverpool et Londres sont les principaux points d'exporta-
tion; de là il est distribué dans plusieurs districts pour y subir les procédés de
fabrication. On en expédie aussi on Ecosse et en Irlande. Liverpool et Londres
sont les points d'où se fait la distribution dans les centres provinciaux.

Q. Est-il expédié principalement à l'état naturel ?-Oui ; toujours dans cet état.
Q. Quel est le prix de la tonne aux mines ?-A peu près $6 en moyenne.
Q Combien coûte-t.il au point d'expédition, tel que Londres par exemple ?-Le

coût moyen est de $10 environ. ,

Q. C'est là le prix du marebé au port de livraison ?-Oui.
Q. Combien coûte le transport, des mines au port de livraison?-Cela dépend du

parcours. D'ici à Montréel, cela coûte entre $1.25 et $1.50 la tonne.
Q. Pensez-vous que l'usage en devienne général au Canada?-Je le crois.
Q. Quel est le profit, par tonneau, retiré par les mineurs ?-A peu près e2.
Q. En Angleterre, n'est-il pas employé,commîne substitut du guano ?-Ouij,:beau-

coup, et il tend à le remplacer complètement.
Q. Dans votre opinion, il remplacera le guano ?-Je le crois.
Q. En quoi diffôie-t-il du guano ?-Le guato contient une grande quantité d'am-

moniaque que l'on ne trouve pas dans le phosphate; l'ammoniaque est produit par
les matières animales en décomposition.

Q. Vous dites que le profit est d'environ 82 par tonneau ?-Oui.
Q. Et le capital engagé dans cette industrie au Canada se nonte à combien ?-

A e225,000 environ.
Q. Y a-t-il place pour y mettre plus de capitaux?-Je dois faire remarquer que

ce chiffre comprend le platement de M. Goldring.
Q. Vous entendez par là le montant total engagé ?-Y compris son placement.
Q. Qu'est-ce que vous entendez par son placement?-Son placement est d'une

valeur douteuse dans l'état actuel des ehoses. Il a acheté une valeur nominaie de
845,000; il a revendu pour le prix de 875,000. Mais je ne puis dire si la valeur l'y
trouve actuellement.

-Far M. Besson:
Q. Le prix que vous avez mentionné-86 par tonne-est le prix au sortir dola

mine ?-Oui.
Q. Quel est le coût de l'extraction-le coût.réci du trav;ail, nécessaire à E1extrac-

tion du ninérai?--l, y a tant d'imprévu dans ce travail, qu'il est, difficile'4'en
préciser le coût.

Q. Se monterait-il à $4?-Oui, je le crois. Le travail est-,plus dispendieux
qu'on ne le croit généralement. Il faut traverser des bancs de roc pour atteindre le
minéral.

Q. Est-il exporté en grenier ?-Généralement en barils.
Q. Non àl'état de uperphosphate ?-Non. Nous ne le fubriquons pas.
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Par M. Bain:-
Q. Je suppose qu'il est fabriqué aux usines de Brockville ?-La compagnie n'a

réalisé aucun bénéfice après une expérimentation de trois ou quatre ans. Elle est à
préparer de nouvelles machines, dans le but de le fabriquer.

Q. La compagnie se propose-t-elle de fabriquer des phosphates de qualité supé-
rieure ?-Oui ; j'ai en une conversation avec le propriétaire, il y a quelques jours. Il
se propose de continuer ses opérations et espère fortement de réussir.

Q La compagnie se propose-t-elle de placer les phosphates sur le marché à un
piix réduit ?-Oui.

Q. Je suppose que c'est le point difficile à obtenir ici ?-Oui ; l'on tenait lesprix
trop élevés.

Par 1. Ilesson:
Q. La séparation dos matières étrangères nécesite-t-elle de grands frais ?-Oui

elle est assez dispendieuse, surtout en ce qui concerne les machines nécessaires à la
préparation du minerai.

Q. La préparation du phosphate serait-elle dispendieuse, même en ne tenant pas
compte de la séparation des matières étrangères par le procédé que vous avez décrit?
-Lit préparation chimique doit être faite de manière à la rendre propre à l'applica-
tion sur les terres. Elle doit être réduite en une poussière presqu'impalpable pour
en obtenir les particules qui contiennent le phosphate. Dans cet état elle possède
les qualités requises, et elle est absorbée par le sol et la végétation.

Q. La pierre calcaire ne possède-t-elle pas en propre une certaine somme de
propriétés nutritives amenées par sa décomposition, lorsqu'elle est répandue sur les
terres ?-Oui ; mais elle doit ètre broyée pour donner ce résultat.

Par le président :-

Q. A en juger par vos déclarations, il sera avantageux pour des capitalistes de
placer des fonds dans les mines de phosphates ?-Je le crois. D'après les trois années
pendant lesquelles cette exportation a été essayée au Canada, et à en juger par l'appro-
bation qu'elle a rencontrée en Angleterre et dans les pays étrangers où le minérai a
été expédié, le commerce du phosphate a été un succès au point de vue agricole.

Q. N'est-il pas étrange que des capitalistes ne se soient pas empa-és de ces mines
avant aujourd'hui, si les bénéfices réalisés sont si considérables ?-Non, je ne le crois
pas. Cette faute doit être attribuée aux cultivateurs plutôt qu'aux capitalistes. Les
cultivateurs montrent du mauvais vouloir pour tout ce qui concerne l'enseignement
agricole et refusent en quelque sorte de s'instruire; ils préfèrent les anciens engrais
à la méthode nouvelle, pour eux, d'enrichir le sol au moyen du phosphate de chaux.

Par -31. Sproule :-

Q. Quel sol considérez-vous être le plus propre à l'application des phosphates ?-
Presque tous les sols y sont propres; mais le sol anglais est le plus apte à recevoir
cette application.

Q RI y a plusieurs parties de notre pays où le sol contient une grande quantité
de matières calcaires, et d'autres qui en contiennent très peu, telles que les terres
argileuses. Ne pensez-vous pas que le phosphate serait plus avantageux pour le sol argi-
leux ?-Non, le guano présenterait plus d'avantages. Les terrains argileux sont durs
et requièrent la désintegration par un silicate. Un engrais comme le guano aurait
un bon effet. Le phosphate a un excellent effet sur les sols sablonneux et humides,
et il les rend propres aux l 4turages et à la production des céréales.

Par le président

Q. Quand vous parlez de l'antipathie, que montrent les cultivateurs pour l'em-
ploi du phosphate, voulez-vous dire que ce sont les cultivateurs anglais ?-Non, ceux
du Canada.
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Q. Le phosphate est-il employé pour des fins agricoles en Angleterre ?-Non, on
lemploie quelque fois pour la fabrication du verre, mais en quantité relativement
médiocre. En Allemagne, on l'emploie pour la fabrication du phosphore qui est un
article dispendieux, et l'on en exporte une partie ici pour la fabrique d'allumettes de
Eddy.

Par f. Bain
Q. A lors, on l'exporte en Allemagne et il i evient à son point de départ ?-C'est

une des particularités du commerce.

J'ar A. Sproule:-
Q. Le phosphate peut-il être comparé au sel comme engrais ?-Le sel n'a pas les

propriétés fertilisantes du phosphate.
Q. Les propriétés du sel considéré comme engrais dépendent de la proportion de

chlorates qu'il contient ?-Oui.
Q. Le phosphate est un sel. Par conséquent, l'un et Vautre sont (les sels ?-Oui.

dans un sens, mais non dans l'autre.
Q. Je sais que dans mon comté le sel est très employé comme engrais, et l'on en

pi'le avec beaucoup d'avantages ?-Presque toutes les matières alcalines sont mêlées
de phosphate.

Q. Les pyrites de fer sont-eles nécessaires pour convertir les phosphates en
super-phosphates ?-Pas essen tiellement, si l'on peuît se procurer l'acide sulfurique
par d'autres moyens.

Q. Trouve-t-on ces pyrites dans le voisinage immédiat des phosphates ?-i-Non,
ils ne se trouvent pas dans les mêmes endroits. Les dépôts de cette matière, dans le
Canada, en tant que l'expérience me l'a démontré, sont entièrement séparés des phos-
phates; mais ils n'en sont pas très éloignés, et elles sont nécessaires à la fabrication
.des super-phosphates.

Par le président:-
Q. Quelles sont les informations qu'il serait nêcessaire de répandre en vue de

rendre général l'emploi des phosphates par les cultivateurs ?-Publier tous les faits
-qui s'y rattachent, et montrer par l'exemple de la partie la plus intelligente de la
classe agricole, que le phosphate réussit très-bien comme engrais. Cette méthode
aurait sur eux plus d'influence que des livres. Si les cultivateurs étaient informés
-que l'emploi de cet engrais a été avantageux à leurs voisins, ils seraient plus disposés
à suivre leur exemple; mais on ne pourrait pas arriver à ce résultat par des livres.

Q. Quelle est l'action des superphosphates sur les racines, l'herbe, les céréales,
etc. ?-Ils sont absortés par diverses racines; ils fertilisent la terre et la mettent en
bon état. Ils activent la croissance de la végétation, et lorsqu'ils atteignent les
racines, ils sont absorbés par leur humidité, et ils pénètrent ainsi dans tout le système
végétal.

Q. Pensez-vous qu'il serait profitable à des compagnies de placer des capitaux
dans cette industrie ?-Jo le crois; je juge les choses simplement d'après les bons
-ésultats obtenus dans ce commerce.

Par M. Elliott:-
Q. Le phosphate diffère-t-il de ce qu'on appelle communément le platre ?-C'est

du silicate de chaux, ou gypse. C'est un engrais médiocre comparé aux phosphates.
Par 1f. Sproule :

Q. Comment appelleriez-vous cette p-éparaùon, ce phosphate; est.ce que sa base
ne serait pas aussi un carbonate de chaux ?-Pas nécessairement; il a été changé
chimiquement, par la décomposition des coprolites, suivant la théorie do Sir William
Logan. D'après l'origine supposée du phosphate de chaux ou apaitite, il est produit
par l'absorption graduelle des coprolites qui laissent un ferment, lequel est un acide
très fort pénétrant à travers le roc et donnant naissance à un pur carbonate de chaux
-qui est le phosphate de chaux.

1-61 71

42 Victoria A. 1879



Par M Bain
Q. Savez-vous à quel prix la compagnie de Brockvillo se propose de l'offrir sur

le marché à l'état éputé?-Je ne sais rien de précis à ce sujet.
Q. Pouvez vous donner un chiffre approximatif?-Je puis dire approximative-

ment qu'il sera le 830 par tonne.
Q. Je pense qu'il était de 40 piastres autrefois ?-Oui, de $40 à $50.
Q. Est-ce que l'article que la compagnie se propose de placer sur le marché sera

traité au moyen de l'acide sulfurique ?-Lit au moyen d'autres agents chimiques, sans
doute; je ne me rappelle pas quels sont ces agents. L'objet principal est de détruire
toutes les matières étrangères par l'application des acides. Deux cents livres de
superphosphate par acre suffisent pour les céréales.

Par i. He sson : -
Q. Est-il appliqué, comme on le fait pour le plâtre sur les terrains en culture

pendant la croissance de la moisson ?-Oui, on le répand à la volée dans les champs

Par M Bain:
Q. Je suppose que les bons effets des phosphates dépendent beaucoup de la quan-

tité d'humidité nécessaire à leur dissolution, et qui les rend propres à fertiliser le sol?
-Je ne pense pas que cette condition soit absolument essentielle.

Q. Si on les répand à une époque avancée de l'été, sout-ils aussi avantageunx?-
Ls pouvoirs absorbants de la terre s'en emparent.

Q. Je parle d'api-ès mes propres observations. La difficulté qui se présente pour
les terrains comparativement légers de l'ouest est colle-ci: à moins d'appliquer les
phosphates de bonne heure et d'avoir par la suite une quantité d'humidité raisonnable-
l'on ne peut obtenir de résultats appréciables pendant cette saison, malgré les bons
effets qu'on peut en espérer par la suite ?-Oui.

Par 3. Cockburn (Mutskoka) :-
Q. Connaissez-vous les limites de la région des phosphates et la topographie du

pays où on les trouve ?-La chaîne des Laurentides est très accidentée. b es couches,
de phosphates qui s'y trouvent, suivent les ondulations de la chaîne; deux ou trois,
couches superpo-ées s'étendent parallèlement aux ondulations.

Q. Les trouve-t-on plus communément dans le gneiss et le granite ?-Il y on,
a moins dans le gneiss, et plus dans le granite et le quartz.

Q. La raison pour laquelle je fais cette question, c'est que cette chaîne des Lau-
rentides s'étend presqu'à l'infini; elle contourne la Baie Georgienne; maisje n'ai jamais.
entendu dire qu'on y eût découvert des phosphates, bien que je ne sache pas si on en
a fait la recherche d'une manière minutieuse ?-La découverte de ces dépôts se fait
graduellement.

Q. J'ai envoyé des échantillons l'hiver dernier, pour savoir si l'on avait trouvé
quelque chose d'analogue; mais personne n'a fait ù'exploration. sérieuse ?-On en.
trouvera.

Par le president
Q. Quelle est l'étendue connue de ces dépôts ?-180 milles de longueur sur 80

milles de longueur; c'est la partie qui est exploitée d'une manière pratique.

Par M. Cockburn (Muskoka):

Q. L'embranchement de la Baie Georgienne traverse un pays semblable à celui
ci ?-Vous trouverez les phosphates tout le long de la chaîne des Laurentides.

Q. Vous croyez que vous êtes capables d'en trouver ?-Oh 1 certainement; je
n'ai aucune i-aison de penser le contraire.
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2 avril 18:9.
WI:LLIA3 A. LoUcKs, du Manitoba, est appelé et interrogé.

Par le Président :
Q. Vous êtes domicilié dans le Manitoba?-Oui.
Q. Depuis combien de temps y résidez-vous ?-Depuis quatre ans moins quelques

mois.
Q. Quelle est votre profession ?-Je suis cultivateur.
Q. Dans quel endroit votre domicile est-il situé ?-Dans la paroisse de St. Paul, à

7 milles de Winnipeg, sur les bords de la Rivière-Rouge,
Q. Veuillez donner au comité un aperçu des productions du sol ?-Lorsque je

suip arrivé dans la province, je me suis installé sur lune ferme qui avait déjà été
exploitée, et que je louai pour une période de cinq ans avant d'en faire l'achat, parce
,que l'on supposait qu'elle se trouvait sur le passage des sauterelles. J'eusune récolte
de blé ordinaire la première année. Cette ferme avait été exploitée par M. Monkman
pendant 70 ans, et l'on y avait fait 52 récoltes de blé sans améliorer en rien la qualité
du sol; j'avais appris que l'on jetait les fumiers à la rivière. Je récoltai néanmoins
26 minots de blé par acre. C'était en 1876. Je récoltai aussi 51 nuinots d'avoine.
-Quant aux pois, j'en eus environ 20 minots par acre. J'eus également une énorme
récolte de patates; je n'en puis donner le chifi-e. Je fis les semences moi-même.
L'année suivante, 1877, je plantais dix minots de patates qui produisirent352 minots.
M. William O'Gilvie, de Montréal, vint en visite chez moi, et je lui fis voir maferme.
Dans une même pièce de terre labouiée à l'automne de l'année précédente, j'avais
semé des betteraves à bestiaux, des carottes, navets, betteraves rouges, céleri, patates
et du maïs. Les betteraves à bestiaux que je récoltai étaient d'une grosseur exces-
sive; de fait M. O'Gilvie m'avoua n'avoir jamais rien vu de comparable. Les bette-
raves que j'avais semées suivant la méthole en usage dans Ontario, étaient aussi très
grosses et donnèrent un rendement extraordinaire, ainsi que les carottes. Je ne
mesurai pas les navets qui étaient en trop grande quantité, mais je les jetai en un tas
qui occupait la moitié d'une grange spacieuse. Je n'ai jamais rien vu de plus beau en
'ait de céleri. Je le plantai en plein champ, dans le sol naturel. Le maïs que j'avais

-apporté d'Ontario, vint à parfaite maturité; c'était du blé-d'inde vert; une espèce de
blé-d'inde sucré, à grands épis, ainsi qu'une espèce plus petite de notre maïs cana-
dieu. J'étais porté à croire que ces variétés de maïs ne pourraient pas arriver à leur
maturité, vu que l'on n'a dans le pays qu'une petite espèce de maïs dont les épis ne
mesurent que 4, 5 ou 6 pouces de longueur. Mais mon maïs vint à parfhite maturité
et il donna un excellent rendement. Je donnai à M. O'Gilvie quelques épis de blé
cueillis en différents endroits d'un champ mis recemment en état de culture. Il les

-emporta à Montréal, et je lus plus tard un article publié dans le Witness sur ce que
l'on appelait " des épis de blé monstrueux." En 1877, je labourai la pièce où ces épis
-avaient été cuellis l'automne précédent, de 1876. Ma récolte fut encore plus abon-
dante; l'an dernier, la moisson n'a pas été aussi bonne par suite des grandes pluies
qui sont tombées en juin et qui ont trop détrempé le sol.

Q. Les cultivateurs du Manitoba se livrent-ils à l'élevage du tétail dans une
certaine mesure ?-Actuellement, ils pratiquent l'élevage sur une plus grande échelle
par la raison qu'un grand nombre de fermiers d'Ontario y o.t émigié. U y a une
ferme qu'on appelle la ferme de Boyd. M. Brecker, M. Burdon et plusieurs autres
personnes s'occupent d'élevage. J'ai vu un article dans un de nos joùrnaux disant
que le fils de M. Reesor se rendait au Manitoba avec un lot d'animaux comprenant
des bêtes à cornes et des chevaux de race. La presse rapporte aussi qu'un comte,
français très riche doit venir au Manitoba, et qu'il se propose d'obtenir la concession
d'un township dans le but d'y placer un troupeau composé de 500 bêtes à cornes et
de 100 juments. Peut-être ce rapport découle-t-il de l'article déjà mentionné

Q. Les boeufs se vendent-ils à un haut prix ?-Ils ont été très chers. En 1876,
les bêtes de belle venue se vendaient de $180 à $200 la paire; les vaches de $35 à $50.
L'an dei-nier les prix étaient un peu diminués. Il y avait dans le pays plus de bétail
qu'on en avait besoin l'année dernière. De fait, c'était un moyen de venir en aide
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aux immigrants que d'acheter leur bétail. La population indigène en possède une
grande quantité qui ne leur sert que pour des fins agricoles. Le bétail parcourt la
prairie en commun ; et quelque part que vous alliez, vous en voyez.

Q. Quel est le prix moyen des chevaux ?-Ils étaient très chers en 1816-de
$450 à $600 la paire. J'en ai vendus à ce prix. Seize chevaux ont été vendus à $300
la paire, pour la plus petite espèce ou ponies canadiens; et d'autres qui étaient des
chevaux de trait ont réalisé $400, $500 ou $640. L'an dernier, les chevaux étaient
moins chers pour la raison qu'on en a importé un grand nombre dans le pays. et que
les fermiers, pendant les trois ou quatre dernières années, se sont livrés à l'élevage
pour leur propre compte, surtout les fermiers canadiens. L'on y a importé de très
beaux spécimens, et la plupart des fermiers ont de très bonnes bêtes pour les besoins
de l'agriculture.

Q. Où écoulez-vous vos produits ?-A Wiinnipeg.
Q. Les affaires présentent-elles un bon aspect pour l'avenir ?-D'après la quan-

tité de grain récoltée dans cette partie du pays, nous pourrons, sans aucun doute,
fournir une grande partie du monde si nous avons des communications par voies
ferrées.

Q. Dans le cours de l'année dernière, beaucoup de terres nouvelles ont-elles été
ouvertes en vue d'y semer du grain et des légumes?-Oui; surtout dans Dundas,
Greenwood, Victoria, Rockwood, Woodland, Springfield, Sunnysides, Boyne et Pem-
bina, ainsi que dans la direction du Portage. Beaucoup de personnes ont pris des
terres nouvelles-7,000 ou 8,000 acres dans les limites du Manitoba, sinon plus. Je
ne sais rien de précis sur une certaine portion des limites extérieures de la province
où un grand nombre de canadiens sont allés se fixer.

Q. Cultive-t-on les fruits dans une certaine nmesure ?-Il y a un M. Hall qui pos-
sède 70 arbres fruitiers. Il est établi sur la rivière Assiniboine, et il est venu d'fla-
milton il y a 20 ans. J'ai eu le plaisir d'aller lui faire visite aßn de me rendre-
compte du succès qu'il avait obtenu, vu que j'avais l'intention de planter un verger
sur ma ferme. Je trouvai qu'il avait fait simplement un essai avec des arbres à fruits
de petite espèce; tous ces arbres avaient bonne apparence et donnèrent des fruits
l'année suivante. Ce monsieur Hall possède une pépinière considérable. Il est
domicilié dans le township de ieadingly, à 12 milles de Winnipeg, sur l'Assiniboine.
J'ai appris que d'autres personnes, surtout des canadiens, se livraient à cette culture.
sur une mciudre échelle; ils apportent quelques arbres fruitiers lorsqu'ils viennent.
s'établir. Mais il n'y a pas d'autres fruits dans le pays que ceux dont j'ai parlé.

Par M Dawson :-

Q. L'essai n'en a pas été fait ?-Très peu.

Par le président

Q. Des arbres ont-ils été transplantés dans la prairie ?-Pas que je sache. Je ne-
crois pas qu'on l'ait tenté. Je ne pense que cela soit du tout nécessaire, à moins que
ce soit dans les districts de Pembina ou de Boyne où l'on ne trouve que de la prai-
rie; mais dans les autres parties que j'ai parcourues-et j'ai voyagé dans une grande
partie du pays-l'on rencontre des collines bien boisées. Les arbrisseaux croissent
très rapidement, et tous les sept ans on enlève les revenus.

Q. Qu'emploie-t-on pour le clôturage ?-Les jeunes peupliers. Nous avons du
cèdre, de l'épinette rouge et dé l'épinette blanche en quantité. Il y a à la Pointe-du-
Chêne et à Brown Ilead du cèdre que l'on transporte à Winnipeg et qui est vendu
pour faire des pôteaux. Les canadiens font le clôturage en fil métallique, et ils achè-
tent les pôteaux nécessaires dans la ville de Winnipeg.

Q. Quel combustible employez-vous ?-Le peuplier principalement; aussi le
chêne et d'autres essences de bois dur dont on fait le flottage sur l'Assiniboine et la
rivière Rouge à partir de points très éloignés.

Q. Ce combustible est-il dispendieux?-A Winnipeg qui est le seul endroit où
l'on puisse l'acheter et le vendre, il se vend de $3 à $6 la corde; le prix dépend de
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la saison de l'année et de la quantité restant dans les chantiers. S'il est abondant, il
n'est pas aussi cher.

Q. Le climat du ManiIoba est-il rigoureux ?-J'y ai passé trois hivers. Dans
celui de 1876, il tomba peu de neige, et l'on ne put guère se servir de traîneaux. Il
faisait un froid Feoc. Je n'ai jamais été obligé de me vêtir plus chaudement qu'à
l'époque où je demeurais dans Ontario. J'ai porté le même vieux pardessus que
j'avais dans Ontario, et je nai pas plus souffert du froid que dans cette dernière pro-
vince. Pendant l'hiver de 1877, il fut impossible de se servir de traîneaux; le.s
transports se faisaient par la voie des rivières, et l'on avait de grandes distances à
parcourir sur la glace pour se rendre sur les marchés. Cet hiver, l'épaisseur no-
venne de la couche de neige est de huit pouces. J'ai reçu de mon fils une lettre
mn'informant que l'herbe reverdit, et que les animaux trouvent leur iubsistance sur

les prairies. Comme preuve à l'appui de mon tén;oignage, permettez-moi de vous
renvoyer à M. Dubue, arpenteur de la province, qui vous fera la mème déclaration.

Q. Qr elle est la durée die l'hiver ?-A peu pi-ès la même qu'ici. En outre, nous
pouvons labourer jusqu'aux premières gelées; mais du moment qu'elles arrivent, la
terre gòle sur une profondeur de sept on huit pouces. En certains endroits, la gelée
pénètre le sol profondément, et lorsque la terre dégèle, ce qui prend à peu près deux
semaines, les cultivateurs font du labour. Lorsque le sol est dégelé, moins une pro-
fondeur de deux ou trois pouces, nous pouvons semer le grain.

Q. Quelle est la durée de la saison pluvieuse ?-Pendant les trois années que j'ai
habité la province, le mois de mai de 1876, a été très pluvieux. L'an dernier, ce fut
le mois de juin ; il pÉIt continuellement. La boue est très compacte dans ces cir-
constances. Elle adhère fortement aux roues et aux chaussures, et il faut être vigou-
reux pour pouvoir s'en retirer.

Q. Quel est le chiffre de la population actuelle du Manîitoba ?-Je n'en sais rien;
on l'évalue à un chiffre qui varie entre 37,000 et 50,000.

Q. Beaucoup de personnes émigrent-elles des anciennes provinces au Manitoba ?
-Il est venu de la province d'Ontario, et plus particulièrement des comtés de Huron
et Bruce, un grand nombre de cultivateurs l'an dernier, et cette année, il se fait aussi
une emigration venant de ces mêmes comtés, mais qui se dirige plus à l'ouest, vers la
Saskatchewan sud. Très peu se fixent dans Manitoba; ils se rendent plutôt dans
les townships de l'ouest, qui ont été concédés à Prittie et Young. Un grand
nombre de canadiens sont arrivés l'an dernier, et se sont établis dans le district con-
cédé gratuitement pour des fins de colonisation, à un endroit assez rapproché de
Winnipeg. Les classes d'émigrants les plus pauvres s'y dirigèrent il y a quelques
années, surtout les personnes faisant partie des forces de la milice, qui se fixèrent
dans le pays après avoir été licenciées. Je vois que beaucoup de colons dont les res-
sources étaient limitées, mais qui ont travaillé avec énergie et qui ont acquis des
ivmesteads et des propriétés sujettes au droit de pré-emption, sont maintenant établies
sur ces terres; et la partie la plus avantageuse de la province, celle qui s'étend dans
un rayon de 30 ou 40 milles autour de Winnipeg, a été concédée de cette manière
presqu'entièrement. Ils ont éprouvé beaucoup de difficultés pendant les deux der-
nières années. J'en ai rencontré dans tout le pays, jusqu'à une petite distance des
montagnes Riding, et les ai trouvés parfaitement contents et satisfaits du pays comme
du résultat de leurs travaux, en dépit des ennuis qu'ils ont éprouvés et du manque de
marché et de moyens de communication.

Q. Par quelle route les émigrants se rendent-ils au Manitoba ?-Par le Grand.
Tronc, le Michigan central et l'embranchement de St. Paul et Pembina à Winnipeg.

Q. Quelle classe d'émigrants désireriez-vous pour Manitoba ?-Je pense que
nous avons assez de gens pauvres. Nous avons besoin de colons qui aient des ressour-
ces suffisantes pour vivre pendant un an; ils trouveraient les moyens de vivre ensuite.

Q. Quels sont les articles qu'un émigrant doit emporter avec lui ?-Un homme
qui désire se fixer sur les terres de prairies doit se refuser le confort dont il jouit ici,
bien qu'il puisse se fournir à Winnipeg d'articles de luxe à un prix assez modéré.
Tout ce dont il a besoin, c'est un poële et ustensiles de cuisine, une charrue, une paire
de bêtes de trait, une couple de vaches, surtout s'il a une famille, et les légers instru-
ments aratoires dont il a besoin ptou- travailler de terre.
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Par M. Chandler:-
Q. Les émigrants feraient-ils mieux d'emp9rter ces articles avec eux ?-Ils

peuvent les avoir là à bas prix.

Par le président :-
Q. Prend-on un soin convenable des personnes qui vont s'établir comme colons

au Manitoba?-L'an dernier, M. McCarthy, agent de la banque des Marchands, et
plusieurs autres citoyens me persuadèrent, moyennant une rétribution mensuelle de
$100. de laisser na ierne pendant deux mois, pour me rendre à Winnipeg et m'oc-
cuper des canadiens qui arrivaient alors. J'y trouvai M. Ilespeler qui s'occupe plus
particulièrement des mennonites, vu qu'il a fait venir ces colons. M. Belch s'y trouve
aussi, mais je ne le connais que par ce que j'en ai entendu dire. Je m'occupai de nos
émigrants, leur indiquant les endroits où ils devaient se rendre, leur cherehant du
travail, les accompagnant pour leurs achats de bétail, et les empêchant de cette
manière de se rendre au Miiiiesota et au Jacotah. L'on rapporte que onze mille
pe)snIes ont quitté ces endroits pour le Mamtoba, mais jo ne crois guère-bien que
je ne connaisse pas les chiffres exacts-qu'elles soient toutes venue:, chez nous. Je
suis convaincu que des centaines d'entre elles, rencontrant des difficultés, ont été
trompées par de fausses pronesses et sont retournées dans le Mînnesota.

Par 31. Daweson :-
Q. Et s'y sontétablies ?-Oui. Mardi de lasemaine derniòre, j'aiété prié d'adresser

la parole dans unie assemblée composée de personnes de Renfrew qui se d ispsaient à
partir pour le Dacotah. Certains de leurs amis s'étaient rendus dans le Manitoba,
mais comme ils leur avaient mandé qu'ils n'étaient pas satisfaits do l'état des choses,
ces personnes se proposaient de se rendre au Dacotah la semaine suivante. Néan-
moins, je les dissuadai, je crois, de s'y rendre. Les gens s'y rendent, et les colons
disent qu'ils s'y trouvent bien. Je comprends parfaitement les moyens employés par
les compagnies de chemin de fer américains pour persuader aux gens de s'établir
sur leurs terrains ; car lorsque j'ai voyagé sur le Pacifique Nord, l'on mettait tout en.
Suvre pour persuader aux colons de se fixer à Glyndon. La compagnie du Pacifique
Nord a fait le défrichement de vastes étendues de terrains; elle a lait construire des
maisons, des écoles et des églises de toutes les dénominations religieuses afin d'attirer
les canadiens par la. Je suis sûr qu'un certain iombre s'y est rendu, parce que, à
l'époque où.je m'occupais des immigrants à Winnipeg l'an dernier, dus émigrants
pourvus de moyens pécuniaires, et qui se proposaient d'aller s'y fixer, parcoururent
la ville avec moi. Au cours de la conversation. je leur indiquai les ressources qui
s'offraient aux colons industrieux, sobres et de bonnes mSurs qui se fixeraient dans
le pays, et une heure ne s'était pas écoulée que déjà des wagons, des charrues et des
bœufs étaient achetés par eux; quinze émigrants qui se proposaient de se rendre au
Daeotah ont ainsi été retenus dans la province. Ils sont actuellement établis à Ta-
toga. sur le lac Manitoba.

Q. Pensez-vous que les immigrants ont éprouvé des désagréments sur les chemins
de for ?-R. En laissant le Pacifique nord, et lorsqu'ils arrivent à Fisher's Landing, ils
doivent s'embarquer sur les bateaux de la ligne Kittson. Pour attirer nos immi-
Sranis, j'imaginai de leur adresser la parole dans le local qui leur est affecté, mais

M. Lo-speler mue conseilla de ne pas parler politique, ce à quoi je me conformai.
Après leur avoir parlé, je constatai qu'un grand nombre d'entre eux, originaires de
Peterborough, Lindsay et autres lieux que je connaissais, au lieu d'être transportés
par la ligne Kittson comme des chrétiens auraient dû l'être, avaient été traités
comme des colis de marchandises. Je me rappelerài toujours le traitement·que j'ai
eu à subir à Fisher's Landing, lorsque je m'y suis arrêté avec ma femme et mes onze
enfants.. L'on nous chargea vingt-cinq contins par tête pour entrer sous une tente
afin de nous garantir d'une pluie torrentielle, car il ne nous fut pas permis de nous
réfugier à bord du bateau, bien que notre passage fût payé; et nous fûmes obligés de
subir la compagnie de joueurs de monte qui ne manquent jamais les arrivages
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d'émigrants à cet endroit. La ligne Kittson a des moyens de transport tellement
défectueux que les eanadiens doivent se hisser t-ur les piles de bois, de barils et autres
colis dans le voisinage des chevaux et du bétail, et respirer un air vicié, au point
de les rendre malades; et comme ies côtés des bateaux sont on simple toile, les orages
qui éclatent sur la rivière Rouge font beaucoup souffrir les émigrants et mettent leur
vie en danger. La ligne Kittson qui a ou le monopole du tr-ansport sur cette rivière
pendant les dernières années, a contribué matériellement à retarder le développement
du Manitoba, et a été la cause que des centaines et peut-être des milliers de colons
ne sont pas venus dans la province.

Q. La ligne Kittson est-elle une ligne américaine ?--R. C'est ce que l'on m'a dit.
Q. Quels sont les effets produits par les opérations de cette ligne sur les bateaux

canadiens ?-R. Je ne sais rien en dehors de ce que j'ai entendu (lire dans des assemblées
publiques, pendant l'élection de MM. Smith et Morris. Je me suis laissé dire que
les bateaux anglais n'avaient par la liberté de franchir la frontière. Avant mon
arrivée dans la province, des canadiens construisirent quelques bateaux qu'ils ten-
tèrent de faire passer pour anglais, mais il no pureat lutter, et ces bateaux font à
présent partie de la ligne Kittson.

Q. Conseilleriez-vous aux émigrants qui se proposent d'aller s'établir dans le
Manitoba de prendre la route du Pacifique nord ?-R. Non.

Q. Savez-vous si les américains font des propositions avantageuses aux émigrants
qui se dirigent vers le Manitoba et le Nord-Ouest, en vue de les retenir aux Etats-
Unis ?-Oui; les tentatives dont j'ai déjà parlé sont toujours mises en jeu. Je sais
que des agents américains, gens bien mis que l'on rencontre dans tous les chars à
voyageurs, montrent des cartes de chaque ville et énumèrent les avantages offerts
!tux canadiens, plus particulièrement lorsqu'un concours de cireonstances favorables
leur permet de les presser d'accepter ces avantages et déserter notre patrie et notre
drapeau.

Q. Quels moyens recommandez-vous d'employer pour attirer l'attention publique
sur les avantages que présente le Manitoba ?-J'ai lu une brochure écrite par M.
Trow. Quelques points sont peut-être présentés sous un jour trop favorable; je crois
qu'il traite longuement d'une certaine partie du pays sur laquelle je n'ai pas de don-
nées certaines, et qui se trouve située plus au nord; néanmoins, cette brochiire est
précieuse pour le pays. M. Spence en a aussi fait paraître une. Mais au lieu d'écrits
invitant le peuple à se rendre au Manitoba, je préfèrerais voir despersonnes qui y ont
vécu et qui ont obtenu du succès sur leurs feormes, aller répandre la vérité sur le
pays et exposer les fiaits devant le peuple, lui enseignart les moyens de se rendre au
.Manitoba et la métnode suivie pour la culture, de manière que pertsonne ne puisse se
créer de fausses impressions. Les brochures pré-sentent parfois les choses très-bien.
C'est une brochure qui m'a décidé à émigrer. Je ne veux pas dire que mon travail
comme colon, a été couronné d'un succès extraordinaire; mais si le gouvernement
prenait les moyens de renseigner le public par l'intermédiaire d'agents actifs bien
informés sur l'état du pays pour y avoir résidé, cela vaudrait beaucoup mieux, et
nous obtiendrions une émigration de classes bien supérieures.

Q. Vous avez déjà mentionné les plaintes faites par les émigrants sur la manière
dont ils étaient traités ?-Pendant les deux mois que j'ai passés à Winnipeg, des immi-
grants sont venus chez moi et m'ont parlé de MM. Prittie et Young. Je ne connaissais
pas ces messieurs, mais je rencontrai M. Prittie le 24 mai lorsque je convoquai une
assemblée de 40 ou 50 émigrants qui venaient d'arriver. Il me demanda si je me
proposais d'en parler. Je ne sais rien autre chose que ce qui m'a été communiqué
par les immigrants. M. Prittie a conduit deux partis d'immigrants pendant la saison.
Il se rendait à leur rencontre, à Duluth. Ils vinrent me demander ce que ce
monsieur avait à faire avec eux, disant qu'il avait pris leurs noms pour pré-
tendre ens-iite qu'il les avait amenés dans le pays, loroqu'il savait bien qu'il ne les
avait jamais vus qu'à Duluth. C'est là ce que les immigrants m'ont dit. M. Prittie
me demanda si j'étais pour dire quelque chose à son sujet. Je ne connaissais pas ses
intentions, et je pensai qu'il était peut-être employé par le gouvernement. J'allai à
Gladstone, et je trouvai de malheureux émigrants de Huron, hommes et femmes, dans
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l'eau jusqu'à la ceinture, et travaillant à dépétrer leurs chevaux et leurs bestiaux. Ils
se rendaient dans le district de la Saskatchewan avec leurs effets; pendant ce temps,
M. Prittie se reposait dans un hôtel de Portage-la-Prairie, où je le trouvai, ne s'occu-
pant aucunement des devoirs de sa charge. Ces pauvres gens se plaignaient beaucoup
de la manière dont ils avaient été conduits dans le pays.

Q. Quel est le genre de constructions adopté par la population ?-Les
constructions sont en troncs d'arbres. Le mode de construction est très simple. Le
peuplier y abonde. Les colons enfoncent des pieux et construisent la maison par
sections, chambre par chambre, laissant des baies pour les portes et les fenêtres, et se
servant de boue pour les enduits et de paille pour le toit. Une maison de dimensions
ordinaires peut être construite en trois ou quatre jours. J'ai habité pendant deux ans
une semblable maison, avec ma femme et mes enfants, et j'ai trouvé qu'elle était
chaude et confortable. On peut leur donner une appaàc.:r-e très propre en les blan-
chissant à la chaux, et elles paraissent tout-à-fait confortables.

Q. Les matériaux de construction sont-ils de bonne qualité ?-Oui ; le bois de
service se vend de $45 ou $50 par mille pieds. Le bois est dispendieux et ne se
trouve qu'en quelques endroits. Il y en a en assez grande quantité au Portage. J'ai
su que l'on faisait des préparatifs sur les lacs Manitoba et Winnipeg pour fabriquei- le
bois de construction. Il y en a en beaucoup d'importé d'Ontario. Winnipeg en
possède une énorme quantité, et 5,00t0,000 de pieds doivent être abattus cette année
par Macauley et Jarvis, Mannings et Diek.

Q. Quel en est le prix courant?-J'ai payé $24 par mille pieds pour du bois
ordinaire.

Q. Quelles essences sont employées ?-Le pin et l'épinette. Le pin en grume
vient du Minnesota.

Par le président:-

Q. De quels instruments aratoires se sert-on ?-Nous avons une grande quantité
d'instrumen ts de fabrique américaine. Nous avons plusieurs agences des manutctures
d'Ontario, Brantford, Smith's Falls et autres lieux. Les prix sont modérés. J'ai payé
une bonne moissonneuse mécanique 8100, et un excellent rateau $40. Une bonne
charrue se vend de $15 à $25, suivant la fabrique. J'ai remarqué que les canadiens,
au lieu de se servir de charrues américaines, achètent des charrues à Brantford qui
sont d'un plus grand modèle. Je les ai vus lever et retourner avec une paire de
boufs des terres légères que l'on peut herser et émotter à l'aide d'un rateau a cheval.
Lorsque le sol est sec, les racines s'enlèvent aisément. J'ai vu nettoyer de la terre en
deux tours de rateau à foin ; ceci a été fait à Greenwood. Nos charrues canadiennes
finiront par devenir les charrnes du pays.

Par M. Sproute :-

Q. Avez-vous eu connaissi nee de certains arrange:nents en vertu desquels MM.
Prittie et Young devaient recevoir une rémunération ?-Aucunement.

Q. D'après un rapport qui circule dans la partie du pays où je réside et où ils
font des opérations, il paraîtrait qu'ils obligent tout émigrant qui, en vertu de la loi
dite Romestead, a droit à 160 acres de terre, à leur en donner soixante ?-Je l'ai
entendu dire, mais je ne sais pas si le fait est avéré. C'est aussi la rumeur au Manitoba.

Par 1. Hlesson:-

Q. Relativement aux opérations de MM. Prittie et Young, vous avez donné à
entendre au comité qu'ils étaient employés par un gouvernement, soit celui du Canada
ou celui des Etats-Unis, pour attirer les immigrants dans le pays. Pensez-vous qu'ils
soient actuellement, ou qu'ils aient été employés par notre gouvernement ?-Non.

Q. Avez-vous été employé par le gouvernement pour aviser ou aider les émi-
grants, ou l'avez-vous fait volontairement ?-Je n'ai jamais été employé, et je n'ai
jamais reçu un centin d'aucun gouvernement pour aucun objet.
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Q. Vous receviez $100 par mois?-Des citoyens de Winnipeg qui pensaient
que mon expérience et mes connaissances en agriculture pourraient aider les émi-
grants dans leurs projets d'établissement.

Par X. Sproule :-
Q. Croyez-vous que messieurs Prittie et Young obtenaient de l'argent en venant

de l'avant et en représentant qu'ils avaient amené des émigrants ?-Je n'ai pas dit
cela. J'ai dit que MM. Prittie et Young conduisirent un premier parti d'émigrants
de Huron et Bruce, et que M. Prittie s'en retourna à Duluth d'où il revint avec un
autre fort détachement dont il prit les noms. Ces gens me demandèrent qui il était,
quel intérêt il prenait à eux et pour quelle raison il avait pris leurs noms, pour dire
qu'il les avait guidés tout le temps. Il ne les a pas conduits pendant tout leur voyage,
c'est évident.

Q. Savez-vous quel objet il avoit en vue lorsqu'il a pris leurs noms ?- Les
immigrants m'ont dit que pendant leur séjour à Duluth, on ne fit aucune attention à
eux; et pour savoir quelle route ils devaient suivre, ils étaient obligés de s'informer,
car personne ne s'occupait d'eux.

ar. M. Hesson :-

Q. En supposant qu'un agent d'émigration soi-ait placé à Duluth, ne serait-il pas
occupé pendant une partie de l'année seulement ?-Toute l'année.

Q. Serait-ce un bon poste pour y placer un agent?-Oui, si le courant de
l'émigration venait par ce point. Quant à moi, si j'avais à émigrer au Manitoba, au
lieu de prendre une route sur laquelle il s'opère autant de transbordement, et de passer
par les mains des américains-c'est-à-dire par la ligne du Pacifique Nord-(à moins
que cette ligne ne se relierait avec Winnipeg), je prendrais certainement la voie ferrée
continue qui passe par St. Paul sans nécessiter aucun déchargement; car lorsque j'ai
passé par le Pacifique Nord, j'ai eu toutes les peines du monde à faire conduire les
chars à l'entrepôt. J'eus à faire sauter mes chevaux à six pieds en contre-bas, ce qui
ne se fit qu'avec difficulté. Je m'aperçus que ces ennuis étaient calculés d'avance.
Un émigrant devrait toujours suivre la route la plus directe et la meilleure, car plus.
le voyage est prompt, mieux c'est.

Par X. Sproule:-
Q. Alors, quelle route considérez-vous la plus avantageuse ?-Je n'ai voyagé

qu'une fois par la route de St. Vincent et St. Paul; je ne l'avais jamais parcourue
avant. L'embranchement de Pembina n'est pas encore construit, mais lorsque les.
travaux seront complétés sur les 60 milles qui se terminent à St. Boniface, ce chemin
sera le meilleur à suivre pour le transport des émigrants. On m'a dit que l'on
n'éprouverait aucune difficulté pour le compléter. Quand bien même le terrassement
ne serait pas complété, et vû que cette partie du pays est plane, et que l'humidité
pénètre rapidement le sol et le laisse sec, le passage d'un train ne détériorerait pas.
la voie d'une manière appréciable; et si l'on pouvait arriver à opérer le transport
direct des émigrants vers un point donné, ce serait entièrement à leur avantage. Le-
transbordement est une question sérieuse.

Par M. Dawson :-
Q. Il serait intéressant pour le comité de savoir comment les établissements des

mennonites et des islandais progressent ; s'ils constituent une bonne classe d'émi-
grants, et s'il est désirable d'encourager cette immigration étrangère, ou s'il ne serait
pas préfërable de peupler le pays de pioniers de notre race qui feraient de meilleurs
colons ?--En ce qui concerne les mennonites,je dois dire que ce sont desgenslaborieur
et sobres ; ils trouvent leur subsistance là où nous ne le pouvons pas. Ils s'qccupent
actuellement d'un règlement relatif aux troupeaux. Ils se servent de fumier mélaég&
avec de la paille pour en faire un combustible dont ils alimentent de petits calorifères
en briques recouvertes d'une plaque de fer. Ils s'entendent à faire fructifier la terre.
Les colons de notre race ne peuvent vendre leurs profits à un aussi bas prix qu'eux.
Ce sont des colons très recommandables. Quant à savoir ce qu'ils feront de l'argent
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-qu'ils gagnent actuellement, et s'ils placeront leurs capitaux de manière à en faire
bénéficier le pays, c'est une question que je ne puis iés>oudre. Je réside à proximité
de la colonie islandaise. Les islandais occupent des terres aussi bonnes qu'il est pos-
sible d'en trouver dans le pays. Ils s'adonnent plus à la pêche qu'à l'agriculture, et
-ce sont des gens de mours tranquilles. Quelques uns d'entre eux se sont adressés à
mon file pour en obtenir de l'aide en vue de s'occuper de l'élevage des bestiaux au
lac Shoal, où se trouvent d'immenses paturages. La réserve islandaise est composée
plutôt de terres boisées que de prairies. Ils sont très-soigneux, Ils tiennent leurs
animaux dans les étables pendant toute la diurée de l'hiver. Je pense que cette colo-
nie réussira à merveille. En ce qui regarde les colons de notre race et la c'asse
d'émigrants qu'il nous faut, je pense qu'au lieu d'aller recruter des colons dans les
pays étrangers, il serait plus avantageux pour le Canada de s'adresser à la Nouvelle-
E'osse où l'on trouverait une race laborieue ; l'on ferait bien aussi de s'adresser à
J'le du Prince Edouard, au Nouveau-Brunswick et aux villes d'Ontario oùdes milliers
de gens désirent se rendre dans le Nord Ouest, si l'on a le moyen de leur donner
des terres, et si l'on peut leur persuader, directement ou indirectement, d'émigrer
*chaque année. Cette population serait très précieuse pour le pays, et cette méthode
vaudrait mieux que d'envoyer des agents en pays étrangers distribuer des brochures
e'n vue de déterminer les gens à venir au Canada. Je ne sais pas si la population
Vanadienne venant des villes dans le Nord-Ouest composera une bonne classe agricole.
L'important est de savoir s'ils voudront, une fois rendus, s'occuper d'agriculture ou
non. Mais si nous pouvons obtenir une émigration composée de la population labo-
rieuse de la Nouvelle-Ecosse et des autres provinces-et c'est précisément celle-la
qui désire émigrer-c'est là la clase de colons que nous, manitobains, nous désirons
avoir.

Par 3. Ilesson
Q. Vous avez admis que c'est sur les données fournies par une brochure quevous

avez émigré ?-Oui.
Q. Une brochure pourrait-elle en iafluencer d'autres de la même manière ?-

Certainement,
Q. En supposant toujours qu'elle contînt des informations exactes ?- C'est ma

manière d'interpréter les brochures. Lorsque j'éinigrai en 1875, on supposait que
j'allais vivre au milieu d'une population grosière, n'ayant aucune notion de la civili-
sation, et parmi des sauvages; mais pourtant, je n'ai jamais été obligé de fermer ma
maison ni mon étable, bien que j'aie vécu pendant deux ans au milieu des sauvages
et sur leur territoire. Malgré que j'aie été entouré par des centaines d'indiens, je
n'ai jamais eu rien de volé, et ils ont toujours été remplis d'égards pour moi. En
1875 j'avais un chantier de bois, et je n'ai eu que deux serviteurs malhonnêtes.

Par M. Dawson:-

Q. La population indienne est-elle douce, tranquille et laborieuse ?-Aussi bonne
que toute autre au monde.

Par un membre:-

Q. Pensez-vous qu'il soit désirable d'encourageF~ l'émigration chinoise au Mani-
loba ?-Nous avons trois chinois dont nous désirons nous débarrasser.

Q. Vous connaissez parfaitement ce qui a trait aux terres arables dans la pro-
vince d'Ontario-celles qui sont propres à la culture et celles qui ne le sont pas ?-
Oui.

Q. Est-ce que la quantité de terres arables dans la province du Manitoba est pro-
portionnellement aussi considérable ou plus élevée que dans Ontario ?--Elle est plus
élevée.

Q. Les établissements seront-ils plus rapprochés que dans Ontario ?-R. Non;
suivant l'organisation actuelle, chaque chef de famille reçoit 160 acres de terre. Il
s'écoulera bien du temps avant que les pères soient obligés de diviser leurs terres
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entre leurs fils. Le Nord-Ouest présente une superficie immense, et par conséquent,
la population ne pourra pas être aussi agglomérée que dans la province d'Ontario.

Q. Les terres non susceptibles de culture sont-elles, en proportion, moindres au
Manitoba que dans la province d'Ontario ?-Incontestablement. Voici mes raisons.
J'ai beaucoup pareouru la province, et les cartes démontrent qu'elle a été bien
explorée; les marais, les fondrières et autres terrains marécageux ont été bien mar-
qués. J'ai acheté deux fermes sans les voir autrement que par les données des cartes,,
et je n'aurais pu choisir mieux.

Q. Pourriez-vous donner au comité une idée des premiers frais à encourir pour
mettre des terres de prairies en bon état de culture, pour les labourer, etc., enfin pour
les mettre en état de recevoir les premières semences ?-S'il est nécessaire d'obtenir
une récolte la première année, il vous faut des pois, de l'avoine et un peu de seigle.
Je ne veux pas dire que la terre soit alors prête à recevoir une semence de blé. Il
faut faire un labour un peu profond si le sol est humide. L'on recueille une petite
récolte la première année, et beaucoup de patates. Les indigènes cultivaient à côté
de moi, et j'observais avec intérêt l'un d'eux semer du blé sur le chaume, sans faire de
labour. J'avais labouré mon terrain à l'automne, etje me flattais d'obtenir une meil-
leure récolte que les indigènes cette année-là. Je demandai à cet homme ce qu'il
faisait; il me répondit qu'il mettait son grain en terre. Il avait une charrue en bois
pour retourner le sol. ba récolte fut meilleure que la mienne en dépit de mon tra-
vail et de nos machines canadiennes.

Par K. EUliott
Q. Avait-il des mauvaises herbes dans son champ de blé ?-Il y a beaucoup de-

mauvaises herbes sur les fermes du pays. Il y a quelques années, je crois, le gouver-
nement acheta, sans y prêter l'attention nécessaire, une quantité de blé entremêlé do
graines de mauvaises herbes du Minnesota, et il en distribua parmi les classes les plus.
pauvres après l'invasion des sauterelles. Le pays avoisinant la rivière Rouge se-
trouve à présent infesté de mauvaises herbes.

Q. En semant du bon blé. ces mauvaises herbes pousseraient-elles l'année-
suivante ?-Trôs peu. Il pousse parmi le blé une herbe dont j'ai oublié le nom.

Par Z. Sproule
Q. D'après votre expérience, quelle est la meilleure saison pour se rendre dans-

le Nord-Ouest ?-Dans le mois de juin, suivant quelques-uns; suivant d'autres, au
commencement du printemps. Un grand nombre s'y rendent à présent. En y ré-
fléchissant, je changerais tout ce système. Je m'y rendrais en juillet si j'avais les
moyens nécessaires pour subsister pendant un an. Mes raisons seraient celles-ci. Je-
pourrais me construire une maison. Après que les pluies du. printemps auraient
pénétré le sol, il pourrait être aisément labouré. A l'automne je. pourrais acheter
mon blé à meilleur marché-40 ou 50 centins le minot dans les districts éloignés.
Lesgrains de semence et d'approvisionnement sont alors moins chers. Le blé se
vend plus cher depuis mon départ.

Q. Est-ce que l'on peut s'y renire assez à bonne heure le printemps, pourobtenir·
une récolte ?-Oui, en avoine, patates et légumes.

Par M. Bain :
Q. Le blé du printemps. réussit-il bien ?-Tout comme ailleurs; je me propose-

d'essayer le blé d'automne.

Par M. Sproule
Q. De quelle nature est le sol des prairies ?-C'est du terreau qui recouvre une

couche de marne blanchâtre au-dessous de laquelle on trouve une épaisse couche de-
glaise. Je pense que du moment que l'on fera des travaux de drainage dans le pays,
nous enlèverons au sol toute sa tiertilité. , En voici la raison. . Siles marais sont
égouttés dans les -rivières, nous enlèverons toute l'humidité qui est nécessaire au soL



Appendice (No. 1.)

L'eau, au lieu de s'écouler par des rigoles, comme cela a lieu dans Ontario, pénètre
jusqu'à la glaise, grace à la porosité du sol, et à l'époque de la saison sèche (nous
avons eu peu de sôcheresso depuis que je résine dans le pays), cette humidité entre-
tient la fraîcheur à la surface de la terre, et elle contribue à la croissance des céré-
ales, grains et légumes. Par le drainage le pays perdrait sa fécondité. L'humidité
rend le sol assez dense pour pouvoir s'y conserver.

Par X. Orton -
Q. Est-il difficile de s'y procurer l'eau ?-En quelques endroits. A dix ou douze

pieds de profondeur l'on trouve de très bonne eau. Quelque fois il faut creuser plus
avant. J'ai un puits qui a 45 pieds de profondeur et qui me donne de très bonne eau.

Q. L'eau a-t-elle des propriétés alcalines dans quelques parties du MHnitoba ?-
Oui; à Springfield où je suis allé cet hiver l'eau avait ces propriétés.

Par . Galbraith
Q. Vous avez dit que vous aviez trouvé des émigrants conduits par M. Prittie

dans l'eau jusqu'à la ceinture. les émigrants ont-ils souvent de pareils endroits à
traverser ?-C'était au mois de mai, et les pluies avaient été tellement fortes que
nous dûmes cesser tous travaux. La voie de grande communication était totalement
impraticable; de sorte qu'il nous fallait faire un détour par la prairie pour venir
aboutir au lac Long. C'était fort pénible.

Par M . Orton :-
Q. Pouvez-vous nous dire ce qu'il faut à un émigrant dont la famille n'est pas

trop nombreuse, pour subsister en attendant qu'il puisse récolter assez pour vivre ?
-Si une famille a les habillements nécessaires, (elle trouvera toujours le moyen
d'avoir du bois pour se construire une maison) si elle a quelque provisions de bouche,
elle pourra récolter des patates. Peut-être aura-t-elle besoin d'un peu de blé. Je
crois qu'nn émigrant pourrait subsister pendant un an avec $400.

Par M. Chandler:-
Q. Après son installation ?-Oui.

Par M. Orton:-
Q. C'est-à-dire, à part les instruments dont il a besoin ?-Jn homme très pauvre

qui n'a que le moyen d'acheter une charrue, peut faire lui-même une herse. Une
herse en bois est tout ce qu'il faut. le sol est dur la première année; mais après
qu'il a été brisé et exposé à la température, on peut le mettre aisément en bon état
l'année suivante.

Q. Se sert-on des mêmes chai-rues qui sont en usage dans les prairies des Etats-
Unis où le laboureur s'assied sur la charrue au lieu de la guider ?-L'on en voit quel-
ques-unes dans le pays.

Q. Peut-on s'en servir avec succès ?-A part quelques personnes du Portage, nul
d'entre nous ne s'en est servi.

Par M. Sproule:-
Q. Le maïs croit-il bien dans le pays ?-J'ai récolté de bon maïs provenant des

semences que j'avais apportées d'Ontario.

Par M. Trow :-
Q. Avez-vous vu beaucoup de maïs dans ia province ?-Non.

Par M. Orton
Q. Pensez-vous que le gazon coupé en morceaux et empilé pourrait être employé

comme clôturage ?-J'ai vu au Portage des écossais couper le gazon, l'empiler de
manière à rendre les parois étanches, les recouvrir de paille ou d'herbe et en faire une
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étable chaude; il n'y a qu'à percer une porte, et une couple d'ouvertures pour servir
de fenêtres.

Q. Si on en faisait des clôtures, seraient-elles durables et solides ?-Je n'en sais
rien. Je crois que si les colons entouraient leurs terres de peupliers, après six ou
.sept ans ils auraient une baie solide que rien ne pourrait briser.

Par le président :
Q. La qualité du sol est-elle la même tout le long de la Rivière Rouge jusqu'à

Emerson et à la frontière ?-Non. Dans la région qui avoisine le fort de Pierre, c'est
une marne légère; de là jusqu'à Winnipeg, le sol et plus glaiseux. En descendant
vers En3rson, il est plus léger en certains endroits. Entre Victoria et Grcenwood
s'étend une lisière de terrain plus léger oà les récoltes sont extraordinaires.

Par M. Sproule -

Q. Les gelées du printemps etde l'automne causent-elles du dommage ?-Il y a de
légères gelées à ces deux époques, mais pendant les trois ans que j'y ai séjourné, elles
n'ont rien détruit. Lors de la première année que j'ai passé dans la province, il y eut,
le 15 juin, une légère gelée qui eut pour effet de flétrir les plants de patates, sans
.affecter en rien leur venue.

Par M. Hesson :-
Q. Si j'ai bien compris, votre récolte de pois a été, en moyenne, de 20 minots

par acre ?-J'ai eu 21 minots par acre cette année-là.
Q Vous ne considérez pas cela comme une grosse récolte ?-J'avais ensemencé

une pièce de terre argileuse de qualité inférieure. Si le sol avait été mis en rapport
l'année précédente, la récolte eût été meilleure sans doute.

Q. Les pois sont-ils cultivés assez généralement dans la province ?-Non.

Par M. Orton :-
Q. Dans quel état les chemins sont-ils au Manitoba; sont-ils praticables le prin-

temps et l'automne ?-Ils sont très mauvais pendant la saison pluvieuse.
Q. Presqu'impassables alors ?-Oui. Néanmoins, on y passe. Mais pendant la

saison sèche, ce sont les plus belles routes possibles-unies comme une pelouse.
Après la récolte, nous avons une pluie assez forte. N'ayant pas de granges, nous
mettons notre grain et le foin en meules, et ils sèchent parfaitement pendant l'automne.
Je mentionnerai le fait que les indigènes, lorsqu'ils n'ont pas le moyen de faire battre
leur grain par des batteuses mécaniques, placent à distance rapprochée sur la terre,
des troncs d'arbres do six ou sept pouces de diamètre, et ils jettent de l'eau dans
l'intervalle, de manière à obtenir une aire de glace pour y battre leur grain.

Q. Avez-vous de bonne pierre à construire dans la province ?-Oui, il y a des
carrières le long de la rivière Rouge et à la montagiie de Pierre; et vers le Portage,
il se trouve beaucoup de cailloux dont on se sert comme matériaux de construction.

Q. Avez-vous de la pierre à chaux ?-Beaucoup.
Q. Pouvez-vous faire de bons chemins solides ?-Il y a du gravier à Bird's Hill

et en d'autres endroits. Le chemin de Pembina a été ballasté avec du gravier de
Bird's fill où la couche est si épaisse que l'on pourrait en garnir un chemin s'éten-
dint jusqu'à Ontario.

Par M. Wallace (York)
Q. De quelles voitures vous servez-vous ?--L'on se sert beaucoup de voitures do

fabrique américaine. J'ai acheté une voiture à Ingersoll pour $90. Elle est légère,
et je m'en trouve très-bien.

Par M. Orton.:
Q Pourrait-on établir destramtways ?-Oui.
Q. Serait-il difficile de faire le terrassement ?--Seulemoent pour traverser les

marais.
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Q. A mon avis, le point défectueux, (à moins d'avoir les matériaux nécessaires à
la confection de solides chemins) est la grande difficulté que l'on éprouve pour
atteindre les marchés ?-Ce dont nous avons besoin, ce sont des chemins de fer d'em-
branchement. Le grain récolté dans la région de l'Assiniboine n'a pas été tout écoulé
'an dernier, et cette année encore il en restera uno grande quantité.

Par M. Hesson :-
Q. Vous avez un surplus à exporter ?-Je n'en sais trop rien, vu l'affluence des

immigrants.

Par Jf. Smilh (Seikirk):-
Q. Vous-avez dit qu'il serait préférable d'avoir des agents d'émigration

plutôt que de fairepublier des brochures. Il y a pas de doute que les publications,
toutes bien faites qu'elles puissent l'ètre, n'ont pas le même effet que les rapports faits
de vive voix par des personnes bien renseignées sur le pays. Ne pensez-vous pas
qu'au lieu d'agents nommés spécialement par les provinces, comme cela s'est pratiqué
jusqu'à présent, il serait préférable d'avoir des agents nommés directement par le
gouvernement fédéral, qui n'auraient à s'occuper d'aucunes questions d'intéi êt local ?-
Il ne s'agit pas tant de nommer des agents fédéraux que de trouver les moyens de
faire émigrer nos nationaux dans le Nord-Ouest où toute personne qui désire émigrer
tend à aller s'établir.

Par M. Hesson:-
Q. Le grand point serait de pouvoir veiller aux intérêts des émigrants canadiens

qui s'y rendent ?-Précisément.
Q. L'on n'a pris aucune mesure à ce sujet ?-Non; il n'y a personne autre que

M. Hespeler et M. Belch. Je n'y ai jamais vu ce dernir ; je ne le connais pas et ne
l'ai jamais vu s'occuper des émigrants. M. Hespeler est très bon pour euix, et il fait
tout son possible pour leur venir en aide. Mais je doute fort qu'il leur ait fourni des.
informations.sur le pays, et qu'il leur ait fait connaître lés endroits où ils pourraient
se procurer les objets dont ils auraient besoin. Je me rappelle conment j'y ai été,
traité comme étranger et je compatis au sort de mes èoneitoyens qui s'y rendent.

Q. Pensez-vous qu'un seul agent serait suffisant pour donner aux émigrants les.
renseignements et l'assistance nécessaires?-Je ne le crois pas; pas à présent du
moins.

Par M. Orton
Q. Croyez-vous qu'il serait désirable d'avoir comme colons, des cultivateurs venant

des vieilles provinces ?-Je pense que l'on pourrait obtenir de bons colons de la Nou-
velle-Ecosse, de l'Ile du Prince-Edouard, ainsi que des autres provinces. Dans une
certaine partie du pays, .20. célibetaires se réunissent et votent contre le système sco-
laire à chaque fois. Ce dont on a le plus besoin pour l'avantage du pays, ce sont
des femmes.

Par M. Arkill:
Q. Quelle est la valeur des terres autres que celles du gouvernement ?--Jusqu'à.

présent les terres concédées primitivement à la population indigène sous forme de·
scrips. sont passées aux mains des spéculateurs qui les vendent à des prix modérés.
Il est fort heureux que les choses soient arrivées ainsi, et voici pourquoi. La popu-
lation indigène n'avait pas l'argent qu'il lui fallait pour acheter les articles nécessaires
à la vie, mais elle avait en scrip une certaine quantité de terrain qu'elle pouvait
vendre. ce qui lui donnait les moyens de subsister pendant une couple d'années. Ces.
terrains sont depuis passés aux mains de personnes qui les ont acquis à un prix rai-
sonnable. Tout homme peut acheter une ferme à raison do .3 ou.$5 l'acre, suivant
sa position à proximité des marchés.

Q. A une certaine distance de Winnipeg ?-Non; tout près.
Q. A raison de $5 l'acre ?-Oui; mais non à une distance moindre de dix à.

quinze milles. L'on y rencontre la meilleure classe de colons, vivant fraternellement
84
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ensemble. Il n'y a eu qu'un cas de banqueroute en quatre ans, et les gens s'y sont
fxés d'une manière permanente et stable, à l'exception de quelque individus pauvres
qui ont quitté les limites.

Par M. Dawson:-

Q. Les sauterelles sont complètement disparues du pays, et cela depuis quelques
*nnées ?-Depuis 1875. J'y suis allé à l'époque où elles l'ont quitté. J'avais l'habi-
tude de me donner le nom d'exterminateur des sauterelles vu qu'elles ne réapparais-
saient jamais après mon arrivée.

Q. Elles n'ont pas reparu depuis, et vous ne les redoutez plus ?-Je n'en ai plus
entendu parler. Les américains ont adopté, pendant ces deux dernières années, une
méthode pour les détruire. Ils se servent d'une grande écoupe, ressemblant de forme
à notre moissonneuse, au moyen de laquelle ils les réunissent, et il les brûlent, ainsi
que leurs oeufs et leurs larves, après les avoir arrosés de goudron. Nous ne redoutons
plus une invasion de sauterelles venant des Etats-Unis. Nous n'avons pas entendu
-dire que l'on ait trouvé des larves, et je ne crois pas que nous ayons à souffrir de cette
'calamité, au moins pendar.t quelques années.

Par M. Trow:

Q. A quoi attribuez-vous la tendance manifestée dans les différentes provinces
-pour émigrer au Manitoba et au Nord-Ouest. Pensez-vous que ce soit dû aux rensei-
:gnements répandus au Canada ?-J'explique cela de la manière suivante. Beaucoup
-de citoyens des provinces dont j'ai parlé s'y sont rendus, ont réussi dans leurs entre-
prises, en ont écrit chez eux, ont vanté la prospérité de la province et ont démontré
la nécessité d'y émigrer de préférence aux Etats-Unis. Ça été la pratique suivie par
les colons des différentes provneus actuellement établis au Manito ba et dans le Nord-
.Ouest. Ces moyens ont été mis en œuvre plutôt par les colons actuels que de toute
autre manière.

Q. Ce courant d'émigration ne s'est fait sentir que récemment-pendant les deux
ou trois dernières années. Ne pensez-vous pas que les opérations de ce eomité, et
que la publication de brochures dignes de foi ont rendu des services dans ce sens ?-
.Je crois qu'elles ont beaucoup contribué a éveiller l'attention de la population de ce
pays; mais elles n'ont traité que d'une certaine partie du pays que je ne connais qu'im-
parfaitement, c'est-à-dire le grand Nord-Ouest et la région de la Saskatchewan, mais
non du Manitoba proprement dit.

Par M. Bunster :-

Q. Ne serait-il pas désirable d'avoir une émigration féminine considérable ?-Oui,
je le crois. Je connais un arrondissement scolaire où se trouvent 22 célibataires qui
votent chaque fois contre le système des écoles.

Par M. Ferguson :-

Q. Que penséz-vous du Manitoba relativement à la production du beurre ?-Je
pense que le pays est bon pour cela; les.pâturages sont riches, et le lait est excellent.
J'ai fait du beurre en quantité plus considérable et supérieur à celui queje faisais dans
Ontario.

Q. Le bétail peut-il trouver sa subsistance au dehors à une saison aussi avancée
qu'il le peut dans Ontario ?-Oui. J'aimerais à répondre à une question soulevée par
M. Trow relativement à la nature du sol et à la quantité de matières alcalines qu'il
contient, ce qui lui donnait à penser que les fruits, et peut-être le maïs, ne pourraient
pas y réussir. Je ne partage pas tout-à-fait ses vues. Le sol ne possède des pro-
priétés alcalines que dans certaines localités. La totalité du sol de Manitoba ne pré-
sente pas ces qualités; on ne les rencontre que dans certaines parties. Cela se ren-
contre bien pour les bêtes à cornes et les chevaux qui n'aiment pas à manger. du el
mélangé aux herbes qui y croissent.
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7 avril 1879.
M. WILLIAM LoUCKS est rappelé.

Par M. Stephenson:-
Q. Le bois, au Manitoba, peut-il servir autrement que comme combustible ?-

Oui; j'ai acheté beaucoup d'une variété de bois servant à la confection du papier, et
je m'occupe beaucoup de l'utilisation de cette essence de bois dans ce but. Il est de-
nature spongieuse, et il pourrait être adapté à toute sorte d'emplois. 11 pourrait être-
employé comme bois de construction au Canada et ailleurs.

Par M. Elliott:-
Q. Quelle esl,òce de bois est-ce ?-Le peuplier.

Par M WVhite (.Renfrew):-

Q. Y trouve-t-on tout le bois nécessaire comme combustible ?-Oui; une grande-
quantité pourra être expédiée par le lac Winnipeg et transportée par le chemin de-
fer du Pacifique canadien sur tout les points du pays où l'on en fera la demande.

Q. Et pour d'autres fins ?-Je crois qu'il y a du bois en quantité. Il existe un
district où le pin ne se trouve qu'en certains endroits, mais sur le bord des lacs et.
dans toute la province, il y a beaucup de bois.

Q. Et vous croyez qu'il y aura un surplus à employer autrement que conmme
combustible ?-Oui, pour la raison suivante. C'est un bois qui croit rapidement, et
après sept ou huit aus on peut s'en servir pour clôturvge.

Par M Stephenson:-

Q. Quels sont les avantages que possède le Manitoba relativement à l'éducation ?
-Sous ce rapport le Manitoba possède plus d'avantages que beaucoup d'autres
endroits dans le monde. L'archevêque Taché, l'évêque de la Terre de Rupert, les
ministres presbytériens et méthodistes, les prêtres, le clergé et les laïques font partie
du bureau de l'éducation, et ils mettent en force les lois relatives aux écoles; ce qui
n'existe pas partout.

Q. Avez-vous de bons établissements d'éducation ?-Nous avons le collége de-
St. Jean (de l'église épiscopale), celui de St. Boniface (appartenant au rite romain.)
Les méthodistes ont une académie, les presbytériens ont la leur et nous avons d'autres.
écoles modèles et élémentaires.

Q. Votre système scolaire est-il le même que dans Ontario?-Oui.
Q. Quelle est l'étendue les terres réservées pour les écoles, et dans quelle parties

du pays sont-elles situées?-Je n'en -puis dire la quantité, mais je sais qu'une
supertficie considérable réservée dans ce but, n'a pas été concédée aux immigrants, et
qu'elle n'a pas été mise en vente. Je suis sous l'impression que si le gouvernement
mettait ces terres en vente au prix courant, cela amènerait l'établissement d'une popu-
lation considérable autour de Winnipeg et dans toute la province en général; ce qui
contribuerait à la formation de municipalités et donnerait les moyens de subvenir aux
dépenses du chemin de f&r du Pacifique canadien à partir de Winnipeg.

Q. Ces terres ont-elles été achetées par les corporations scolaires dont vous avez,
parlé, ou ont-elles été mises en réserve par le gouvernement lédéral ou par celui de la
province ?-Par le gouvernement fédéral, si je suis bien informé.

Par M. White (Hastings)

Q. Le gouvernement a-t-il le droit de passer une loi mettant en vente ces terrains ?
Je ne sache pas que d'autres aient ce droit.

Q. De quelle manière ces terres ont-elles été concédées ?-Elles ne sont pas
concélées du tout. Le gouvernement fédéral les détient, et jusqu'à présent, personne
n'a pu s'y établir. Les droits des colons qui s'y sont établis antérieurement à l'époque
où elles ont été mises en réserve, sont sujets à révision. Ces réserves ne sont pas en
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vente à l'heure qu'il est; mais si elle étaient mises sur le marché, cela servirait beau-
coup les intérêts de la province.

Par M. Stephenson :-
Q. Quelle est l'étendue des terres réservées par le gouvernement fédéral pour

les fins scolairos?-Je ne sais. Mais je crois que le gouvernement fédéral et
celui de la province ont été en correspondance à ce sujet. L'an dernier, l'adminis-
tration fédérale alors en existence a accordé un nouvel octroi de $10,000 à noti e gou-
vernement local pour des fins scolaires, avec l'entente que cet argent serait rem-
boursé à même le produit de la vente des terres réservées pour les écoles.

Par 31. Trow:-
Q. Ces terres réservées pour les écoles consistent en deux lots dans chaque mu-

nicipalité ?-Je le crois.

Par M. Stephenson:-
Q. Quelle est la qualité des réserves du chemin de fr?-l se trouve <les terres

de qualité supérieure sur la route du chemin de fer du Pacifique canadien nouvelle-
ment explorée. Il y a une r&erve de dix milles de chaque côté du chemin. Jusqu'à
présent, elles n'ont pas été concédées; mais les gens s'y établiraient si on les leur
offrait à des prix raisonnables. Le gouvernement désirerait que l'on paierait une
piastre l'acre, ce qui représenterait le prix que l'on se propose d'en demander plus
tard; mais les colons craignent que le prix que l'on fixera soit trop élevé pour leurs
moyens. En justice pour le Manitoba et le Canada, ces terres devraient être con-
cédées.

Q. Faites-vous allusion aux terres qui s'étendent depuis Selkirk jusqu'aux Nar-
rows ?-Oui.

Par M. Stephenson:-
Q. Le poisson est-il abondant au Manitoba, et quelles sont ses variétés ?-Pas aussi

abondant que M. Bunster le représente pour sa province. Nous avons quantité d'és-
turgeons; ce poisson est excellent pour la consommation. Nous avons aussi du
poisson blanc dans les lacs Winnipeg et Manitoba. Le poisson blanc dans le lac
Manitoba est plus gros que celui du lac Winnipeg. Nous avons aussi la barbotte et
ce qu'on appelle le brochet dans cette province, mais qui est connu sous le nom de
Jac/fish dans le Manitoba. J'en ai vu mesurant depuis deux pieds et demi jusqu'à
quatre pieds et demi de longueur. On les prend en hiver, et on les porte sur le mar-
ché. Nous avons également l'oeil d'or, le crapais, la perche anglaise qui est connue
ici sous le nom de doré ; le mulet, la carpe et autres poissons. Comme M. Bunster a
dit que dans la Colombie-Britannique l'on se servait du poisson pour des fins d'éclai-
rage, je dirai que les indiens du Manitoba se servent entièrement dans ce but de l'huile
qu'ils en retirent.

Par M. Orton
Q. Trouve-t-on ces poissons dans les rivières ou dans les lacs ?-Dans les unes ou

dans les autres.
Par M. Stephenson:-

Q. Le gibier à plume est-il abondant, et peut-on se le procurer facilement ?-Il
y a de.s poules de prairie et des canards. Il y a quelques années la chasse était
abondante, mais le gibier se retire à mesure que les établissements se font. Il faisait
sa ponte dans les endroits où croît le riz sauvage, mais malheureusement les-femmes
indiennes vont ramasser les Sufs et on inondent les marchés au printemps. -Netley
Creek, et l'embouchure du lac Winnipeg sont surtout les endroits où la couvée se
fait.

Q. Avez-vous des lois de chasse particulières ?-Nous avons à peu près les mêmes
lois de chasse.qu'ici. Nous avons des caribous en quantité, mais on ne l's a pas tués
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en temps voulu jusqu'à présent. Il a été passé une loi défendant d'en faire la chasse
ioris la saison voulue, et les sauvages ont compris la portée de cette loi, et ils ne
les tuent que dans le temps prescrit.

Q. Avez-vous (lu lièvre et du lapin ?-Ils sont très-nombreux et constituent le
principal article de nourriture pour les indiens pendant la saison d'hiver.

Par M. Orton:-

Q. A quelle espèce ces lapirns appartiennent-ils ?-A. la variété commune.
Q. Est-ce le lapin de garenne ?-Non ; mais il est très gras, très gros et d'un

goût délicieux.

Par M. Stephcnson:

Q. Avez-vous beaucoup d'indiens au Manitoba, et causent-ils du désagrément aux
colons blancs ?-Il y a beaucoup d'indiens dans le Manitoba. J'ai toujours vécu parmi
eux sur les réserves sauvages, et il n'y avait en fait do blancs que l'archidiacre et moi.
Les sauvages sont très courtois et très honnêtes. Je n'ai jamais ét é dans l'obligation de
Icrimer mes granges ou mes portes, et rien ne m'a jamais été enlevé. En outre, ils
ont un bon caractère, et ils se montrent très loyaux envers notre pays.

Q. Quels sont les moyens mis en ouvre pour les civiliser ?-Nuls autres que
ceux employés par les ministros des différentes dénominations religieuses. Si on leur
enseignait le moyen de se subvenir à eux-mêmes, on pourrait les employer de diffé-
rentes manières, et ils ne seraient plus à charge au gouvernement du pays. Ils pos-
mèdent les meilleures terres possibles. La meilleure récolte que j'aie eu et dont M.
O'Gilvie a fait mention dans sa lettre, a été faite au cœur de la réserve sauvage.

Q. Les immigrants étrangers ont-ils apporté des idées nouvelles en fait de cul-
ture ou de construction d'habitatioris?-Nulles autres que celles des canadiens et des
gens de la Nouvelle-Ecosse. La population canadienne qui émigre de ce côté-là est
très économe. Lorsque j'y suis allé moi-même, j'ai cru pouvoir me servir des mêmes
moyens et des mêmes ressources que ceux qui ont cours ici, mais j'ai reconnu que cela
n'était pas nécessaire. Je travaillais plus qu'il ne fallait, et les moyens élémentaires
avaient un meilleur succès. La terre se travaille aisément. Un enfant de douze ans
peut parfaitement conduire une charrue, car l'on n'y rencontre, sur de longs parcours;
ni une racine ni une pierre.

.Par M. Wiite (Hastings)

Q. Les indiens se sont-ils livrés aux travaux agricoles ?-En bien petit nombre.
A l'époque où j'ai vécu au milieu d'eux, j'ai trouvé que les grains américains impor-
tés il y a quelques années-contenaient beaucoup de graines de chardon. J'en parlai à
un chef, et tous les sauvages s'employèrent à couper cette mauvaise herbe. C'était
en 1876. S'ils avaient quelqu'un pour leur enseigner la culture, beaucoup d'entre
eux pourraient y faire quelque chose; ils aiment beaucoup le travail. Bien qu'ils
possèdent les meilleures terres possibles, ils n'ont pas les éléments nécessaires pour
pouvoir se suffire à eux-mêmes.

Q. Si le gouvernement leur envoyait des agriculteurs pour leur enseigner la
culture, pensez-vous qu'ils s'appliqueraient aux travaux des champs de la même
manière que les autres hommes ?-Pas autant que nous le fesons, mais je suis sous
l'impression que si les commissaires que l'on envoie au milieu des Sauvagec étaient
des hommes pratiques, et voulaient se donner la peine d'examiner les choses par eux-
mêmes et leur donner des avis, on pourrait obtenir un résultat sérieux. J'ai adressé
un rapport au lieutenant-gouverneur Cauchon à ce sujet. Ainsi, l'an dernier, chaque
sauvage reçut un demi-mot de grain et de pommes de terre, et rien de plus. Cependant,
ils avaient du terrain qui leur aurait permis de faire des semences plus considérables.
J'ai la conviction que si l'on pouvait en arriver à fournir des charrues aux sauvages,
le gouvernement pourrait être remboursé de ses frais en prenant des mesures appro-
priées, et les sauvages aideraient à leur pronre subsistance.
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Q. Les commissaires les encouragent-ils dans leurs tentatives de culture, ou les
découragent-ils ?-Je ne crois pas qu'il les découragent; mais je conçois parfaitement
que lorsque les commissaires demeurent à 10 on 13 milles de la réserve, ils ne portent
pas aux sauvages l'attention que ces derniers sont en droit d'esperer, parce que j'ai eu
beaucoup à m'occuper d'eux. Cette saison-ci est Hen la plus critique de l'année pour
eux. J'ai suggéré que le gouvernemnt ait un grenier public ; que les sauvages
fassent tous les ans un dépôt de grain ; qu'ils remettent une certaine quantité de
poisson pour le faire sècher et fumer. C'est l'époque de l'année à laquelle ils n'ont
plus rien à manger, ayant dépensé leurs annuités à l'avance. La compagnie de la
Baie d'Hudson leur fournit des approvisionnements 'payables à même l'argent des
traités qui devient dû en juillet. et chaque piastre s'est envolée, à une époque où il ne
reste plus rien de dû à ces mnalheureux.

Par X. Trow:--
Q. Beaucoup parmi les sauvages dont vous parlez ne reçoivent-ils pas une rente

annuelle ?-Chacun d'entre eux en reçoit une.
Q. Sat-ce des Sioux ?-Oui; M.tOchiltree est agent à Pertago la Ptr:iirie.
Q. Ce sont des indiens des Etats-Unis ?-Ce sent les Sioux qui ont traversé la

froutièie il y a plusieurs années déjà.
Q. Les indiens dont vous parlez sont des Sioux qui se sont réfugiés au Manitoba

après les massacres dans le Minnesota ?-Ils recoivent une rente annuelle.
Par 3f. 1 Stephenson :-

Q. Vous avez dit que le peuplier était propre à être employé pour des, perches
de clôture ?-Oui.

Q. Le clôturage en fil métallique constituera-t-il une amélioration sur les méthodes
existantes ?-Oui, le fil métallique est très employé par les personnes qui ont besoin
de clôtures.

Q. Quelles sont les races de bêtes à cornes les plus piopres au climat du pays ?-
Les races indigènes sont belles. Gerry et Cie ont importé douze ou quinze taureaux
pur sang. Le bétail s'améliore et s'améliorera graduellement quoiqu'il soit extra-
ordinairement gros.

Q. De quelle race ces animaux pur sang sont-ils ?-Des races Durham et
Ayrshire.

Q. Est-ce que beaucoup de personnes parmi celles qui ont émigré d'Ontario au
Manitoba, ont amené leur bétail avec elle ?-Bien peu.

Q. Des chevaux et des bêtes à cornes?-Un bon ncmbre de chevaux ont été
amenés. J'ai lu dans le Free Press de Winnipeg, lors de mon dernier voyage à
Ottawa, qu'une personne avait importé un char de chevaux ce printemps. J'ai tou-
jours conseillé aux colons l'importation de bêtes à cornes, mais je remarque qu'un
char rempli de chevaux et de bestiaux est arrivés à Winnipeg.

Q. La race des chevaux indigènes est de petite taille ?-Oui. Dans quelques
sections du pays où se trouvent des collines boisées, ils hivernent dehors; la nuit, le
couvert les protége contre le vent. J'ai vu de vieilles juments hiverner dehors avec
leurs poulains. Le mauvais côté de la chose, c'est que, le printemps, époque à laquelle
le sol est très humide, ils ont l'habitude de se rouler sur la terie, et nous en perdrons
beaucoup à cause de cela.

Par M. Wite (Rastings)
Q. Les chevaux du Haut-Canada supportent-ils facilement le climat ?-Ils l'ont

bien supporté. Le grand point est de leur faire passer la première année. l1à sont
sujets·à la maladie du ver blanc. Ils ne s'accoutument pas facilement tout d'abord à
l'herbe du pays, et ils ont besoin d'un peu de grain comme nourriture; mais après
cela ils s'y habituent et s'en trouvent très bien.

Par M. Stephenson:-
Q. L'élève du mouton y réussit-il, et quelles sont les espèces dont vous.recom-

manderiez l'importation ?-J'ai remarqué à Tatoga de très· belles races de moutons';
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c'étaient (les animaux extraordinairement gros et gras. M. Lynch qui ci a importé
il y a quelques année!, possède un très beau troupeau. Chez les indigènes qui se
trouvent sur la Rivière-Rouge, il y a la vieille race ovine qui est très grasse et de
grande taille. Je n'ai jamais constaté parmi nos troupeaux la présence du tac ni
d'autre maladie de cette naturv. fics races que nous avons sont les Leicester et les
Cotswold.

Q. Vous n'avez pas de moutons à laine fine ?-l y a un bon nombre de south-
downs que M. Gerry a fait venir avec d'autre bétail.

Q. Sont-ils dans un bon état?-fIls ne sont arrivés que pendant les mois d'été, et
leur proprIétaire n'en a encore perdu aucun.

Q. Pensez-vous qu'ils puissen t se faire au climat ?-Je crois (lue le climat est
aussi bon au Canada qu'ailleurs pour l'élève du mouton.

Q. Quel est le coût moyen de la coupe et de la mise en meules du foin dans les
contrées de prairies ?-J'eri ai moi-mème coupé 60 tonnes cette année; mes fils l'ont
charroyé et vendu 8-J la tonne. Nous avons fait un profit net de $40 sans tenir
compte du travail réel.

Q. Quel est le prix 'moyen par tonne ?-Je croi§ que si nous pouvions obtenir $2
pour couper à la machine, et $3 pour couper à la faulx ainsi que pour le mettre en
meule, ce serait un bon prix, et nous pourrions y fiire de l'argent. J'ai fitit tout mon
foin dans la saison de 1877, et il ne m'a pas coûté cela.

Q. A Winnipeg quel est le prix du foin par tonne ?-P'endant les mois d'hiver il
est à bon marché.

Q. Mais quel en est le prix moyen ?-La noyenne du prix e: t de $.; je l'ai vendu
cette année pour 8 1, mais les 40 tonnes que j'ai vendues m'ont donné une moyenne
de $.

Q. Quelle est la durée de la saison pendant laquelle se fait la coupe du foin ?-
D'après la loi de la compagnie de la Baie d'Hudson, on peut commencer la coupe des
foins le 20 juillet. Le foin est bon jusqu'en septembre ou octobre, par la raison qu'il
reste vert, qu'il ne mûrit pas ni ne monte à graine; l'on peut avoir d'aussi bon foin
en septembre qu'en juillet, et tout aussi bon en août qu'en septembre. La gelée le
détruit, et à cette époque, il ne vaut pas la peine d'être touché.

Q. Vous commencez à le couper le 30 juillet ?-Oui.
Q. Et vous continuez ainsi jusqu'en octobre ?-Oui; de fait jusqu'à la première

gelée.
Q. Quelles sont les qualités de ce foin comme nourriture, comparativement au

nôtre ?-Je crois que le foin des prairies est plus substantiel que celui de ce pays ;
mon assertion est basée sur le fait que lorsque j'étais cultivateur dans cette province,
j'avais l'habitude de faire une décoction de foin pour les veaux. J'ai continué ce pro-
cédé là-bas, et je sais que la décoction que j'y ai faite a des qualités plus nutritives
que celles provenant du foin d'ici.

Q. Quelle quantité de ce foin des prairies faut-il pour la subsistance d'un bouf
durant l'hiver ?--Deux tonnes ou deux tonnes et demie.

Q. Depuis octobre jusqu'à quelle époque ?-Jusque vers le premier mai. Je
crois qu'il en faut deux tonnes.

Q. Est-ce que les articles ordinaires nécessaires à la vie sont plus chers dans le
Manitoba que dans les autres provinces de la Confëdération ?-Non. Les articles les
plus pesants dont le transport est coûteux, sont d'un prix un peu plus élevé. Le sucre
et les articles do ferronnerie sont plus coûteux, mais le blé ne l'est pas plus par-là
qu'ici.

Q. La betterave à sucre viendrait-elle bien au Manitoba?-Elle est destinée à
devenir, je crois, l'une des industries les yplus imp-ortantes de toute la province, par-
ce que cette racine produit abondamment; elle est très grosse et très ferme. Ce
simple fait vous dàmontre que, sans avoir recours à l'application des phosphates et à
des compositions artificielles dans le but de forcer la croissance des végétaux, la bet-
terave à sucre y réussira très bien, et qu'elle deviendra l'une <le nos industries princi-
pales, Je pense que dans un an d'ici, vous verrez une raffinerie de sucre établie à
Selkirk ou dans le voisinage, et t>ut l'élenent indien le long du lac Winnipeg, ainsi
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que les petits cultivateurs islandais fourniront cette racine pour la fabrication du
sucre. Je suis d'opinion que nous pouvons obtenir la récolte nécessaire simplement
-en nous mettant à cette culture, et nous pourrions faire concurrence aux Indes Occi-
dentales, à Cuba et à la France qui a chassé les autres nations des marchés avec son
sucre de betterave. Il a été démontré que nous récoltons de grandes quantités
d'autres racines sur un acre de terre; et vous serez surpris lorsque je vous dirai que
deux navets ont empli une mesure d'un demi-minot; pourtant c'est un fait. L'on va
même jusqu'à dire que trois navets remplissent une mesure d'un minot, mais je n'ai
pas vu la chose. Les racines y sont grosses et de chair ferme, et le Manitoba sera le
meilleur pays de production pour la betterave à sucre. Deux ou trois essais ont été
faits, et elle est devenue très grosse.

Par J. 2lerner :-
Q. Connaissez-vous la moyenne de ses propriétés saccharines ?-Non.

Par X. Trov :
Q. La betterave à sucre n'est pas volumineuse ?-Non.
Q. C'est une question de qualité ?-Oui.
Q. Je me demande si vos saisons sont suffisanment longues pour l'amener à

maturité ?-La rapidité de la végétation amene la maturité de nos végétaux très
ýpromptement.

Par 3f. Stephenson:
Q. Avez-vous expérimenté la culture de la betterave à sucre ?-Pas personnelle-

ment.
Q. D'autres personnes l'ont-elles essayée ?-Oui. M.· Bradley a pareillement

cultivé le sorgho et la canne à sucre, les a broyés et les a soumis à la cuisson ; il a
-obtenu l'une des plus belles qualités de sirop et de sucre candi qui se soient fabriqués
près de la frontière cette année.

Q. Avez-vous vu que le millet à balais y soit cultivé ?-Oui; il est cultivé dans
la circonscription électorale de M. Dubue.

Q. En ce qui concerne les instruments aratoires du Canada, sont-ils aussi bons
-que ceux importés des Etats-Unis ?-Je les recommande fortement ; je ne me suis
servi que d'articles de provenance canadienne depuis que je suis établi dans le pays;
je trouve que les instruments canadiens sont applicables à toutes les fins agricoles, et
à en juger d'après la concurrence qui se fait entre les marchands et les manufacturiers
nous aurons avant peu toute sorte d'instruments à un prix suffisamment réduit pour
qu'il ne nous soit pas nécessaire de compter sur un autre peuple pour nous le procurer.

Q. Quel effet aura l'importation d'animaux de race sur l'importation du bétail du
Te:xas ou du Montana ?-Le Montana nous en a envoyé par milliers; les propriétaires
donnent avis dans nos journaux qu'ils partiront avec un troupeau dans tel mois. Le
voyage à travers la prairie leur prend trois ou quatre mois, et ils nous font concurrence
sur notre propre marché sans payer la moindre somme au revenu. La conséquence
en est que nous sommes forcés de vendre notre bêtail de choix à un prix bien moindre
que celui auquel nous le vendrions si le bétail du dehors payaient les mêmes droits que
nous sommes obligés de payer pour le nôtre sur les marchés en dehors de la province.

Par M. Borden :-

Q. Ils sont tenus de payer dix pour cent ?-R. Oui.

Par M. Stephenson :
Q. Pensez-vous que l'imposition d'un droit de 20 pour cent sera avantageuse au

cultivateur du Manitoba ?-Oui, nous avons de meilleures viandes que dans aucune
autre section du pays; nos viandes proviennent d'animaux nourris d'herbe. Je m'ex-
plique de cette manière les qualités que possède l'herbe pour engraisser les animaux ;
dans toute l'étendue du pays se trouve ce que l'on appelle le pois sauvage croissant
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avec l'herbe indigène,-c'est la même plante que la vesce ici-et à l'automne notre
bétail est tellement gras qu'il peut à peine marcher. Nous pouvons, par conséquent,
avoir les plus belles viandes du monde, et quand nous en viendrons à nous livrer à
l'engrais du bétail, et que vous nous aurez donné une voie ferrée, nous pouvons vous
livrer la viande destinée à l'exportation transatlantique.

Par M. Orton :-
Q. Les hivers longs ne sont-ils pas désavantageux pour le bétail ?-Non; le

mien n'a mangé que diu foin pendant tout l'hiver,-..nous avons brûlé toute notre
paille-et mes animaux sont extraordinairement gras; le foin, là bas, a des propriétés
nutritives bien plus grandes que celui de tout autre pays du monde.

Q Mais lorsque le pays sera peuplé, vous n'aurez pas le foin en aussi grande
abondance ?-Je ne vois pas pourquoi. Il n'y a personne qui ne puisse obtenir
une quantité quelconque de foin; il s'en trouve sar chaque lot. Sans aucun doute
l'herbe est de meilleure qualité dans certains endroits que dans d'autres; il pousse-
dans le pays deux espèces de foin dont on se sert pour engraisser les animaux, et
ce foin croît en abondance.

Par if. White, (Hastings)
Q. Bien certainement, votre bétail. qui est stationnaire, est bien supérieur à

celui qui a été amené dans le pays ?-Je le conçois parfaitement. La viande des
animaux sauvages du Texas et du Montana est coriace, et ces animaux ne peuvent
être utilisés en aucune manière.

Q. Ils ne sont pas comparables aux autres comme viande de boucherie ?-
C'est impossible.

Par M. Orton -
Q. Vous avez dit précédemment que la concurrence se faisait à votre désavantage?

-Certainement; ces bestiaux sont amenés en concurrence avec les nôtres et peuvent
être vendus à prix plus réduits. L'on peut obtenir du bétail au Montana à raison de
$5 ou 86 par tête.

Q. Sont-ils de quelqu'usage aux indigènes ? - Non; ils sont dangereux et
peuvent se lancer à votre poursuite sans provocation aucune.

Par M. White, (Hastings) :-
Q. S'ils sont inférieurs pour la viande et le lait, de quelle manière la concurence

peut-elle vous être désavantageuse ? - Je vais en donner l'explication ; voici
comment elle est à notre détriment. Lorsque 1,000 ou 2,000 têtes de bétail du Montana
sont amenées, on les vend à plus bas prix que les nôtres. Lorsqu'on offre ces animaux
sur le marché, les bouchers et les marchands de bestiaux les achètent, et le pour-
voyeur des indiens en achète aussi et les expédie aux Sauvages. De cette manière,
il nous est impossible de vendre notre bétail et nous ne pouvons l'offrir sur le marché.
au prix qu'il vaut. Ces bestiaux américains ne valent rien pour le lait ou les travaux.
Tout ce que je puis dire, c'est que si quelqu'un mange une fois du bouf du Texas ou
du taureau du Montana, il n'y reviendra pas de sitôt.

Q. Vous n'aurez pas d'objection à traiter les américains suivant la manière dont
ils agiront à votre égard ; s'il permettent la libre entrée de votre bétail, vous consen-
tiriez volontiers à l'entrée libre des leur; mais vous n'aimeriez pas que votre marché
leur serait ouvert quand le leur vous est fermé. Vous n'admettez la concurrence qu'on
tant qu'elle est faite d'une manière équitable ?-C'est tout ce que nous demandons.

Q. Le climat de la province est-il salubre, et quelles sont les maladies qui y
règnent généralement ?-Je n'ai pas connaissance qu'il y ait eu de maladies maligues,
à l'exception de la petite vérole qui nous a été apportée de l'hopital de Montréal par les.
Islandais. Cette épidémie ne s'est pas répandue parmi les canadiens ni parmi la popu-
lation indigène, si ce n'est dans le cas du Dr. Young, commissaire des sauvages, qui
alla porter des secours à ces malheureux. Nous n'avons pas de dyphtérie ni rien qui
ressembie à cette maladie, à l'exception de simples rhumes. Pendant les quelques.
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années que j'ai habité le Manitoba, je n'ai pas entendu parler, non plus, de rougeole
ni de fièvre typhoïde.

Par -Y. Orton:-
Q. Je croyais que la fièvre typhoïde y était assez commune ?-Non, il n'y en

a que peu de cas, si toutefois il s'en trouve. En prenant l'ensemble du pays, vous.
veriez que les médecins ne sont jamais plus près que do 20 à 30 milles les uns des.
autres. Mais bi vous allez à Winnipeg, où les moyens d'enlever les ordures sont
démctueux, où la population est nombreuse et où les maisons sont sans ventilation,
sans doute vous entendrez dire que des maladies existent dans le pays, mais ce ne sont
que des accidents locaux.

Par if. Stephenson
Q. Les affections du poumon s'y rencontrent-elles souvent ?-Non. J'ai connu

des personnes qui sont arrivées là-bas souffrant déjà de l'asthme ; elles ont travaillé
d'une manière modérée sur leurs fermes, et, ne s'en sont pas trouvé affectées d'une
manière sérieuse. En ce qui concerne les maladies du poumon, dans le genre de la
consomption, je conçois parfaitement que les pauvres sauvages en meurent en grand
nombre. On ne leur enseigne pas à prendre soin d'eux-mêmes, et lorsqu'ils sont
atteints de cette maladie on les voit courir sur la glace avec leurs chiens, et quelque-
fois dans l'eau à une profondeur de six pouces, les pieds recouverts seulement d&
inoccassins. ils meurent et ils mourront par suite du manque des articles de confort
les plus ordinaires, qu'ils devraient avoir à leur portée.

Q. Quel est l'effet du climat sur différentes maladies qui y sont le plus soumises
aux infuences elimatériques?-Je ne sais, mais je crois que l'asthme s'améliore.
Je ne sais rien relativement à la consomption. J'ai vu des poitrinaires s'y rendre et
qui ne s'en sont pas trouvés mieux; ils sont repartis, pensant qu'ils n'avaient obtenu
aucun soulagement. Je sais que des asthmatiques venus des Etats-Unis et d'Ontario,
ont été soulagés d'une manière appréciable après y avoir séjourné durant quelque
temps.

Par M. Orton:-

Q. C'est l'asthme spasmodique ?-Oui. En ce qui regarde la 'consomption, cS
-n'est pas un pays favorable aux poitrinaires.

Par M White (fHastingsì :
Q. Vous pensez qu'il est aussi salubre que toute autre province?-Oui; aussi

salubre qu'aucun autre pays au monde.

Par M. Stephenson -
Q. La province renferme-t-elle de nombreuses églises ?-L'église d'Angleterre-

possède un immense édifice en pierre. J'ai compté, une fois, 280 Sauvages prenant
part à la communion dans l'élise St. Poters Ces temples ont été construits il y a
plusieurs années, par la société pour la propagation de l'évangile. Les méthodistes
et autres dénominations religieuses ont une jolie église et suivent l'immigration partout
où elle pénètre, et il font tout ce qu'il est possible de faire pour répandre l'instruction
civile et religieuse.

Q. Les services religieux ne feront pas défaut ?-Non; je ne le crois pas. Je
pense que les différentes dénominations s'entendent dans ce but.

Q. Les besoins religieux sont-ils aussi bien organisés dans les nouvelles localités
du Manitoba que dans celles des anciennes provinces ?-Pareillement.

Q. Avez-vous de bonne brique et de la terre à poterie dans le Manitoba ?-Nous
avons d'excellente terre à brique; elle se moule et cuit bien, et a bonne apparence.
Elle est de couleur crême, ressemblant à la brique de Chicago; et Winnipeg en est
entièrement construite. On démolit les vielles constructions, pour les remplacer par-
de beaux bâtiments sur les principales rues. On construit aussi des entrepôts de-
marchandises dans les rues latérales. Quant à la poterie, il y en a deux fabriques,

93

42 Victoria. A. 1879



actuellement au Manitoba, l'une à Selkirk et l'autre à Morris. J'ai contribué à l'éta-
blissement de la première manufacture de ce genre. Le propriétaire ne put réussir,
toutefois à trouver une substance pour la vernir. Il confectionna des articles de poterie,
les fit cuire, mais ne put les obtenir qu'à l'état friable, tels que les pots à fleurs. Par
la suite, il se présenta deux individus qui s'engagèrent à ne pas réclamer de salaire
s'ils ne trouvaient pas la substance nécessaire au vernissage. Ils la trouvèrent à
Beavertown, et nous avons à présent d'aussi bonne poterie que partout ailleurs.

Q. Croyez-vous que cette industrie prendra du développement ?-Elle subviendra
.aux besoins indispensables de toute la province.

Q. Quelles sont les conséquences des feux de prairie?-Ils sont quelquefois très-
redoutables par le fait qu'ils se propagent avec une rapidité effrayante dans les grandes
fondrières et les endroits bas, immédiatement après la saison des foins. Jusqu'à pré-
sent, ils n'ont pas eu de résultats sérieux, maisje prévois la destruction du bois dans le
pays. Les frêts seront dépouillées en grande partie, quoique le bois pourrisse dans
l'espace de deux ou trois ans et devienne un excellent engrais pour le sol. Le peuplier,
lorsqu'il est vert et plein de sève, pourrit très-rapidement.

Par X. Stephenson:-
Q. Quelles sont vos lois locales au sujet des feux de prairie ?-Il ya une loi pro-

vinciale locale touchant l'extinction des feux de défrichement à une certaine époque,
immédiatement après la récolte, mais la population est très prudente et redoute autant
les conséquences du feu que qui que ce soit. J'ai été enveloppé sur le Grand Marais,
par la plus grande nappe de flammes que j'aie jamais vue, pendant que j'allais voir
une ferme à environ 40 milles de Winnipeg; c'était réellement effrayant à voir, Mais
'c'était d'un effet grandiose.

Q. Il y a des lois locales ?-Oui.

Par M. White, (1Renfrew) :-
Q. Les feux causeraient de grands dommages à certaines époques ?-Seulement

après les premiers froids; vous ne pouvez brûler l'herbe avant ce temps. Lorsque la
gelée s'est fait sentir, l'herbe se dessèche et prend une consistance ligneuse; et alors
elle brûle très rapidement. Pour prévenir l'extension du feu, les cultivateurs
labourent le sol autour de leurs meules en hiver.

Par M. ]Rorden :-
Q. Pensez-vous qu'il serait à craindre que les locomotives no missent le feu en

passant à travers la prairie ?-Je ne le crois pas.
Q. Le feu a été ainsi causé dans les Etats de l'ouest ?-Se suis venu à bord du

train venant de Fisher's Landing; ce n'était qu'une masse de flammes le long du
chemin de fer, et cependant la voie n'en a aucunement souffert.

Par MA. Stephenson :-

Q. N'y a-t-il pas des agents particuliers qui agissent dans ce sens. Etait-ce des
agents du gouvernement ou des agents particuliers ?-Je suis porté à croire qu'un M.
Beicli avait un bureau à Winnipeg; mais quelles fonctions remplissait-il, c'est ce que
je ne sais. J'y suis resté deux mois pour m'occuper des immigrants suivant le désir
des citoyons, et je ne l'ai jamais vu remplir aucun devoir. Quant au chemin du
Pacifique Nord, j'ajouterai que, comme canadien, je suis encore opposé à cette ligne
pour une autre raison que celle des transbordements; c'est que les conducteurs n'ont
pas le pouvoir de renvoyer les joueurs de monte dont cette ligne est le champ d'opé-
ration. J'ai vu des jeunes gens d'Angleterre voyageant sur ce chemin jouer tout ce
qu'ils possédaient. Et lorsque je nie rendis au Manitoba, j'envoyai deux de mes fils
en avant avec les chevaux, et à la jonction de Thonpson, leurs montres leur avaient
été enlevées. Je rejoignis ces individus à Bismarck et faillis me faire tuer par eux.
Sans le secours d'un français, je l'aurais été. Toute l'écume de la création, se rendant
aux Black Hills, prend cette route et nous enlève les immigrants.
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Q. Pensez-vous qu'il serait de bonne politique, de la part du gouvernement, de
nommer un agent à Duluth, pour accompagner les convois d'immigrants?-Oui;
c'est une mesure qu'il devrait prendre.

Par M1V!. Irow -
Q. Il y en a déjà un ?-Mais il n'accompagne pas les convois.
Q. M. Graharn accompagne chaque convoi ?-Jusqu'où va-t-il ?
Q. Jusqu'à Fisher's Landing ?-Oui,

Par .3. Cochkburn (Mu ukoka) :
Q. J'ai entendu dire que les agents et les fonctionnaires canadiens ne prennent

pas autant de soins pour les immigrants lue les américains le font; les américainsso
montrent pleins de prévenance pour les canadiens, et même des particuliers les
emmènent sans leur demander un centin. Il en résulte que nombre de personnes se
rendant au Manitoba, se fixent comme colons dans le Dakotah, grâce à la prévenance
des américains ?-Oui, c'est le cas.

Par 31. Chandler :-
Q. Quelles facilités le Manitoba présente-il quant aux moulins ?-Il y a beaucoup

de moulins dans le pays. Il y en a un à St. Andrews, un à Park's Croek, un à St.
Paul, un à Winnipeg, un à St. James, un à Ileadingly, deux à Portage la Prairie, un
à Stonewall, un à Tatoga et un autre à Rockwood. Et les facilités pour les moulins
s'étendent très rapidement dans tout le payts.

Q. Sont-ils mûs par eau ?-Non, par la vapeur.

M. DAWsoN, M.P., est examiné.

Par le Préident :
Q. Quelle est l'étendue du district d'Algoma?-Comme vous pouvez le voir

sur la carte près de nous ce district commence sur la baie Georgienne à l'embou-
chure de la rivière des Français, et il embrasse toute cette partie de la province
d'Ontario au nord et à l'ouest de ce point avec les îles sur les lacs Huron et Supérieur.

Q. Un si vaste territoire est-il érigé en district judiciaire ?-Il est connu sous
le nom de district non organisé d'Algoma.

Q. Tout cet immense district est-il dans l'Ontario ?-Si la décision récente
des arbitres chargés de déterminer les frontières doit avoir son effet, il est tout
compris dans l'Outario; il s'étend au nord jusqu'à la Baie d'Iludson et la rivière
Albany, et il renferme le lac des Bois ainsi qu'un long parcours de la rivière Winnipeg
à l'ouest.

Par M. Cockburn
Q. Est-ce un district judiciaire ?-C'est un district territorial organisé aussi bien

qu'un district judiciaire.

Par M. Chandler
Q. Est ce un district ecclésiastique ?--IR y a deux évêques-l'un anglican et

l'autre catholique romain; je ne puis dire précisément quelle est son organisation
comme district ecclésiastique.

Par M. Cockburn :-
Q. Votre comté forme le district ecclésiastique ?-Le district ecclésiastique en

comprend une portion, mais non pas tout. Je ne suis pas très-bien renseigné sur ce
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point. Il y a différentes dénominations religieuses qui ont chacune leur manière de
le diviser.

Far le président :

Q. Quelle est la nature du pays en général ?-Dans une région aussi vaste, la.
nature du pays varie nécessairement beaucoup. De l'embouchure de la rivière aux
Français, la distance est de neuf cent milles en suivant la route; et le climat, le sol et
les productions naturelles varient. Mais excepté près de la côte de la Baie d'Hudson,
toute la région est dans les limites de la partie habitable du continent; et le sol ainsi
que le climat dans un grand nombre de sections sont aussi bons que dans les parties
les plus favorisées du Canada. Sur les bords du lac Huron et dans l'île Manitouline
qui est presqu'aussi grande que l'Ile du Prince-Edojiard, et où il y a une population
considérable ainsi que (le grandes formes, le sol est remarquablement bon ; et dans
les quelques dernières années, la population a plus que triplé. Le long de la côte
nord du lac Huron, le pays est accidenté; mais dans les bassins les rivières la terre
est excellente et la colonisation a fait de rapides progrès durant les deux ou trois
dernières années. Vers le Sault Ste. Marie, il y a de grandes étendues de terres
arables, bien qu'en général le pays soit quelque peu accidenté. Un grand nombre
de cultivateurs s'y sont établis en ces derniers temps. En allant plus à l'ouest sur le
lac Supérieur, la contrée devient encore plus accidentés, mais un établissement consi-
dérable s'est fbrné àï la baie du Tonnerre. Vers l'ouest, après qu'on a passé la
hauteur (les terres, on trouve un meilleur climat et un meilleur pays.

Q. Quelle est la population actuelle de l'Algoma ?-La population blanche
d'Algoma cri y comprenant tout le district est d'à peu près 17,000; et la population
indienne, d'à peu près 10,000--fi-mant en tout 27,000.

Par M. Elliott :-
Q. C'est toute la population du district d'Algoma ?-Oui, en y ajoutant le nou-

veau territoire.

Par le président
Q. Est-ce que le blé y vient bien et le cultive t-on beaucoup ?-A l'île Manitou-

line le sol est admirablement propice à la culture du blé, et le climat aussi. Sur la
rive nord du lac Huron, le ble pousse également bien, et donne de très bonnes
récoltes. Le pays est partout fortement boisé, excepté là ou le déboisement a été
fait par les colons.

Par M,1. Chandler:-
Q. Le blé pousse-t-il sur la rive nord du lac Supérieur ?-Oui, mais à quelques

milles dans l'intérieur il pousserait mieux que sur la côte même, pirce que l'eau du
lac Supérieur est toujours si froide en tout temps qu'elle agit sur le climat du pays
circon voisin. A quinze milles à l'intérieur le blé pousse bien.

Par le président :-

Q. Quelles sont les classes de colons qui s'établissent surtout dans l'Algoma ?-
Les anciens habitants d'Ontario qui se dirigent vers l'ouest. Nous avons un certain
nombre de colons du Bas-Canada, et aussi quelques émigrants do la Grande-Bretagne.
Mais le plus grand nombre vient des anciens établissements.

Q. Est-ce que beaucoup de colons traversent aux Etats-Unis ?-J'ai le chagrin
de dire que beaucoup trop de colons vont s'établir aux Etats-Unis, surtout vis-à-vis le
Sault Ste. Marie. Un nombre assez considérable en agissent ainsi après être venus à
Algoma, parce qu'ils ont là de meilleurs chemins. Il y a un endroit, sur le côté amé-
ricain du Sault ste. Marie, où sur un espace de vingt-quatre milles, dans un magnifi-
que établissement, chaqne colon est canadien.

Q. Quels sont les mobiles qui déterminent un si grand nombre à s'y établir ?-
Le meilleur chemin et de plus grandes facilités de s'établir sur les terres.
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Q. Y a-t-il des agents de terres aetifs dans Algoma et font-ils des effo-rts pour
retenir les colons ?-Les agents de terres font du mieux qu'il peuvent ; il n'y'en a
que peu cependant. Et sur le côté américain, toute la population prend un grand
intérèt à attirer les gens dans le pays. Toutes les fois que des colons viennent
d'Ontario, la population du Sault St. Marie les entoure, et leur montre sans frais où
sont les bonnes terres. Le peuple, de notre côté, ne fait pas cela.

Q. S'il y avait de bons chemins de colonisation, est.ce que les colons qui y
viennent avec l'intention de s'y établir n'y resteraient pas; qu'est-ce qu'on fait pour
-ouvrir les chemins ?-Le gouvernement d'Ontario a fait quelque chose durant les trois
ou quatre dernières années, pour ouvrirdeschemins de colonisation, mais les chemins
sont encore inachevés; et je pense qu'avec de bons chemins, nous pourrions retenir la
plus grande partie des colons qui iennent dans l'Algoma-atvec de bons chemins
conduisant aux bonnes terres.

Q. Vous dites que le blé poisse bien sur l'île Manitouline, et généralement aussi
sur les bords du lac Huron. Pousse t-il bien au lac Supérieur ?-A quelque distance
du lae, dans l'intérieur des terres, le blé vient bien,-autant que cette culture a été
essayee.

Q. Qu'est-ce qu'on peut récolter dans la haute région du versant à l'ouest du lac
Supérieur ?-La haute région de ce versant est un peu froide. Quand j'étais chargé
de la route de communication du Nord-Ouest, je faisais cultiver par les employés des
petites fermes aux différentes stations le long de la route, dans le but de m'assurer
quelles récoltes ces tenies pourraient produire, et j'ai vu lu maïs mûrir à la Hauteur
des terres qui est la pnrtie la plus froide du district.

Q. Comment est le climat encore plus à l'ouest, à la rivière la Pluie et au lac des
Bois?-ll y a maintenant un grand nombre de colons qui ont pris des terres dans le
district de la rivière à la Pluie. ln village s'est élevé au fort Francis. Au lac des
Bois, les indiens cultivent des fermes. Maintenant ils s'établissent sur des réserves,
bâtissent des maisons et cultivent des terres sur un pied considérable. Je puis remar-
quer que les indiens du lac des Bois et de la rivière à la Pluie ont cultivé le maïs de
temps immrémorial; et cette céréale pousse remarquablement bien dans catte région.

Q. Les indiens sont-ils nombreux dans cette partie du pays ?-Il y a à la
rivière la Pluie et au lac des Bois une population d'environ 4,000 indiens.

Q. Sont-ils amis et en bons termes avec les colons ?-Excessivement. Les indiens
de ces endroits sont très industrieux à leur manière; ils sont excessivement bien dis-
posés et se conduisent en bons voisins à l'égard des colons.

Q. Considérez-vous qu'en définitive il y aura de beaux établissements sur la
rivière à la Pluie ?-Je pense que par la suite il y aura de très beaux étdblissements sur
cette rivière, parce qu'il y a dans cette section une belle étendue de terre au
milieu d'un district qui n'a pas d'autre attrait. Il y a sur la rivière à la Pluie et le côté
sud du lac des Bois une étendue de cent milles dont le sol ne peut être surpassé, et
cela formera un très bel établissement'dans le cœur d'une région qui doit en grande
partie rester un désert.

Q. N'y a-t-il pas des forêts de pin précieuses dans Algoma ?-Il y a des forêts de
pin précieuses sur le lac Huron, sur quelques parties du lac Supérieur et sur la rivière
la Pluie.

Q. Dans quelle section le commerce de bois se fait-il à présent ?-Le commerce
de bois se fait déjà au lac Huron; il y a un grand nombre de moulins tant sur la
rive nord que sur l'île Manitouline, mais le commerce de bois a été si stagnant durant
ces dernière années qu'il s'y fait peu d'affaires maintenant.

Q. Est-ce desforêtsde la rivière à la Pluie que les territoires du Nord-Ouest doivent
s'approvisionner de bois de charpente ?-('est la région d'où l'on peut le pl)us aisément
tirer un approvisionnement de bois de charp3nte pour les grandes plaines de l'ouest
où il n'y a que peu de bois. Il y a de grandes forêts de pin et autres bois propres à
la construction sur la rivière à la Pluie et ses tributaires.

Q. Quelle est l'étendue de pays où l'on peut trouver ces bois sur le parcours
de la rivière à la Pluie ?-Sur les différents cours d'eau du bassin de la rivière à la
Pluie, le pays ressemble beaucoup à celui du haut do l'Outaouais. Toute la zone
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arrosée par la rivière à la Pluie, au sud du lac des Bois, est d'environ 33,000 milles
earrés: et il y a du bois de haute futaie sur toute cette région quoique beaucoup
d'endroits aient été balayés par le feu comme cela arrive dans cette partie du pays.

Par 3. Bain :-
Q. Cette zone est-elle sur le côté canadien ?-J'ai iticlus dans les 83,000 milles

carrés en question 5,000 ou 6,000 milles carrés sur le côté américain de la rivière
à la Pluie.

Q. C'est l'étendue de terre des deux côtés de la rivière ?-Oui; de tout le pays
qui s'égoutte dans la rivière à la Pluie.

Q. Je suppose que c'est par cette rivière que l'on sortira le bois venant des deux
côtés de la riviôre,-du côté américain comme du côté canadien ? -Oui ; le bois doit
sortir par cette voie, car il n'y en a pas d'autre.

Par le président:-
Q Quelles sont les essences qui dorninent dans cette vaste région ?-Le pin

blanc domine dans presque toute la région. On le trouvera ici et là, excepté dans
les endroits où il a été balayé par le feu. Il y a de grandes quantités de ce qu'à
Ottava nous appelons le pin rouge; c'est le même bois qu'ici, et il est de très belle
venue et de grande dimension. L3s autres espèces sont le tilleul, do grandes quan-
tités de merisier et un peu d'érable de plaine. L'érable dur que nous avons ici dispa-
rait de cette région. Nous avons aussi l'orme blanc,-de très beaux ormes-sur la
rix iére à la Pluie, mais l'on ne trouve pas l'orme dur ou orme des coteaux. Il y a aussi
de très beaux chênes blancs sur cette rivière.

Q. Est-ce que le pin ne croît pas plus à l'ouest ?-On petit dire que la limite
ouest des forêts de pin s'arrête au lac des B>is. En allant du lac des B>is vers l'ouest,
le pin disparaît lentement mais graduellement, et on ne trouve ni le pin rouge ni le
pin blanc depuis cet endroit jusqu'au pied dos Montagnes .R>eheuses,-istance d'an
millier de milles.

Par M. Cockburn
Q. Est-ce qu'on trouve la pruche dans le district de la rivière à la Pluie ?-Non

pas ce que l'on appelle ici la pruehe.

Par M. Bain :-
Q. Y a-t-il. de l'épinette plus à l'ouest ?-Il y a une belle venue d'épinette en,

s'avançant plus à l'ouet, plus loin qu'Algoma, dans la région des lacs Manitoba et
Winnipagosis. Il y a une grande quantité d'épinette blanche et d'épinette rouge-
dans le Nord-Ouest, mais cela se borne à certaines localités et A des terrains bas et
maréeageux.

Par M. Cockburn:-
Q. N'y a t-il pas de bonne épinette en arrière des mines de Bruce ?-Il y a une.

grande quantités de très belle épmette sur le haut du St. Laurent. Je suis à parler-
du bois que l'on trouve dans le bassin du lac à la Pluie. Sur les cours d'eau tributaires
des lacs Hiuron et Supérieur, il y a du pin rouge, du pin blanc, de l'épinette blanche
et rouge. On y rencontre toutes les essences de bois qui croissent dans la vallée de
l'Outaouais, quoiqu'elles n'y soient pas toujours en grandes quantités. Il y a du pin
de très belle venue et en grande quantité sur la Mississagua et la rivière aux Espa-
gnols.

Par le président:-
Q. Quant aux ninéraux, où les trouve-t-on principalement et de quelle descrip-

tion sont-ils? --Les miréraux précieux se trouvent le long de la côte nord des grands
lacs. Au lac Supérieur, nous avons une région argentifère qui abonde également en
enivre et en fer; en venant de la baie du Tonnerre à l'est, nous avons une contrée où:
le sulfate jaune de cuivre et le cuivre natif sont abondants, comme à l'île St. Ignace
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et à l'est de cette île, vers la rivière Pic. Ensuite, en descendant encore vers l'est,.
nous avons au Sault Ste. Marie des mines de galène; et le long de la côte nord du lat
Huron, une région produisant un très beau cuivre tel qu'on en exploitait autrefois sur
une grande échelle des mines de Bruce.

(Le témoin exhibe un nombre de spécimens des minérais de la région du Lao
Supérieur.)

Q. Est-ce que l'Ilot d'Argent est d'un bon rapport?-L'Ilot d'Argent est actuel-
lement d'un excellent rapport. La mine était très riche quand elle a été d'abord
ouverte. Pendant un nombre d'années ensuite, le rendement a été faible et ne payait
pas les dépenses de l'exploitation, parce qu'on avait atteint une couche de roc stérile ;.
mais maintenant, ils ont de nouveau trouvé le grand filon, etsuivant toute probabilité,
la mine ne dovra pas s'épuiser de nouveau. Elle a produit, suivant les rapporta
publiés, depuis le mois de mars de l'année dernière jusqu'au premier de janvier de
cette année, $7.0,000 d'argent.

Par f.M Bain :-

Q. Est-ce que le rapport disant qu'ils ont frap'pé la veir.e sur la terre ferme est
exact ?-Oui; mais elle n'est pas aussi riche que celle de l'île. On a, toujours su que-
la veine existait sur la terre ferme, mais quelques parties seulement contiennent du
minerai riche.

Par le président:-
Q. Quelles autres mines d'argent y a-t-il dans cette section ?-Les filons argenti-

fères sont très communs dans le district de la Baie du Tonnerre. Il y a un filon d'ar-
gent dont le rapport a été très riche à un endroit appelé la mine Duncan, près de,
Prince Arthur's Landing. Sur l'île Pié des tilons argentifères ont été ouverts; à la
Baie du Tonnerre tussi. Tous ces filons sont dans la Baie du Tonnerre. On trouve-
l'argent sur l'île St. Ignace, l'île aux Espars, et généralement ce minerai est commun
dans les gisements de ce district, et on le trouve plus ou moins partout.

Par M. Bain :-

Q. Savez-vous à quelle profondeur on a rencontré récemment le minerai d'ai-gent
dans la mine Duncan ?-A une profondeur de 400 pieds, on a rencontré une veine
d'argent très riche, tout près de l'ancien filon; la profondeur totale est de 400 à 45i>-
pieds.

Por le président

Q. La galène est-elle abondante, et porte-t-elle de l'argent ?-La galène est abon-
dante et porte de l'argent. On est à exploiter actuellement, à la rivière Gardon, près.
du Sault Ste. Marie, une mine qui est très riche en galène, rerdant environ pour $30
d'argent par tonne de galène.

Q. Quels sont les princi paux filons d'ai-gent découverts jusqu'à présent ?-Ceux de,
la Baie du Tonnerre, Petit Pic, Gros Cap, près de M ichipicoten, Batchewaning, Sault
Ste. Marie et du lac Désert, à quelque distance en arrière des mines de Bruce, et du
district environnant. Et en descendant sur la côte nord, jusque vis-à-vis de l'ile Mani-
touline, il y a des filons de fer considérables.

Q. Le cuivre est-il beaucoup répandu dans ce district ?-Les géologues consi.
dèrent que cette région est riche en minerai de cuivre, tout le long de la côte nord-
des lacs Huron et Supérieur. On le trouve dans un grand nombre de places.

Q. Quels sont les autres minéraux précieux que vous avez dans le district?-
Nous avons l'or à l'ouest du versant de la Baie du Tonnerre. Les cours d'eau qui se-
déchargent dans le lac la Pluie charrient du bel or libre; immédiatement à l'ouest du
lac Shebandowan, on a trouvé de l'or libre dans le roc. Des chemins ont été ,ouverts
jusqu'à cet endroit qui peut devenir une région aurifère très importante. On a trouvé-
le molybdène qui est un métal précieux à la rivière Noire, sur le lac Supérieur. On le-
r'encontre en quantité considérable, mais c'est up minérai pour lequel il n'y a pas&
encore beaucoup de demande.
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Q. Pour quelle raison les mines sur le côté canadien des grands lacs n'ont-elles
pas été pleinement développées ?-A cause du manque de capital, du manque de
moyens et d'un outillage convenable pour les exploiter.

Par M. Kerner :-
Q. Y a-t-il du charbon dans cette région ?-Non.

Par le président
Q. Les mines de la côte nord du lac Supérieur sont-elles aussi riches que celles

de la rive sud ?-Je crois qu'elles sont tout aussi riches. Je crois que nos mines de
cuivre à Michipicoten et autres lieux sont tout aussi riches qu'aucunes mines sur le
-coté sud du lac. Il y a de riches mines d'argent, et le for à la Baie du Tonnerre et
,autres parties d'Algoma vaut le fer de Marquette.

Par M. Bain:
Q. Est-il de la même nature?-Dans plusieurs cas c'est du minerai de fer magné

'tique et c'est ce qu'on rencontre surtout à Marquette, quoiqu'il y en ait là d'autres
espèces. Notre fer est généralement de la même nature et se trouve dans la même
espèce de roche que celui de Marquette.

Q. Avez-vous du cuivre natif sur la rive nord, ou est-ce du minerai de cuivre ?-
-Nous avons le cuivre natif et l'argent natif sur la rive nord. On trouve du cuivre
natif à St. Ignace. Sur l'Ile de Cuivre, le cuivre natif se rencontre; et dans l'intérieur
,du pays, à une certaine distance de la Baie du Tonnerre, il est très commun dans la
roches traverse bien qu'il n'y soit pas en très grandes quantités. Ai'île Michipicoten,
il y a des mines de cuivre natif.

Q. Je suppose que votre minerai diffère en ce sens qne tandis que c'est du cuivre
natif sur la rive sud du lac, votre cuivre est principalement en sulphate ?-Nos mines,
sur la rive nord, tel quelqu'exploitées jusqu'à présent, ont été entièrement des mines
de sulphate jaune de cuivre, mais nous avons aussi du cuivre natif.

Par le président

Q. Y a-t-il des pêchries considérables sur les grands lacs ? -Les pêcle-ies sur les
grands lacs sont très considérables.

Q. Quelles espèces de poissons sont les plus nombreuses et les plus utiles ?-La
grande truite des lacs ainsi que le poisson blanc sont très-abondants et très-bons dans
les lacs Supérieur et Huron. On exporte principalement le poisson blanc et la truite
qui sont la meilleure source de revenu; mais nous avons de plus toutes les autres
variété de poisson d'eau douce.

Q. Est-ce que les pêcheries des lacs ne s'épuisent pas vite ?-Oui; les pêcheries
des lacs ne sont pas comme celles de la mer; elles s'épuisent très-vite si la pêche est
faite sur une grande échelle. Malheureusement on l'a pratiquée jusqu'ici à des
époques où elle tend le plus à détruire le poisson, c'est-à-dire pendant la saison de la
ftraie. Mais le poisson est encore abondant dans les eaux canadiennes des lacs.

Q. A quelle époque la navigation du lac Supérieur s'ouvre-t-elle et quand est-elle
close ?-La navigation du lac Supérieur commence généralement avec l'ouverture du
canal du Sault Ste. Marie, vers le 1er mai. Quant au temps de sa clôture, on peut
dire que dans certaines années elle ne se ferme pas du tout, mais qu'elle reste ouverte
durant tout l'hiver, Ainsi, par exemple, durant l'hiver dernier, un steanier a fait
occasionnellement le voyage de Duluth à la baie du Tonnerre. Je pense que l'on
peut dire avec certitude que la navigation du lac Supérieur reste à tout événement
parfaitement ouverte durant les mois de novembre et décembre comme pendant l'été.

Q. A quelle cause attribuez-vous l'absence de glaces sur le lac Supérieur durant
les mois d'automne ?-A l'immense étendue de l'eau. Le lac Supérieur est une mer
intérieure qui a 400 milles de long sur près de 200 milles de large à un certain endroit.
C'est une mer de grande profondeur, et cet immense volume d'eau quoiqu'excessive-
ment froide ne se ccndense pas très aisément en automne.

100

-42 Victoria. A. 1879



Appendice (No. 1.)

Q. Le chemin de fer du Pacifique ne favoriserait-il pas grandement la coloni-
-sation d'Algoma ?-Sans aucun doute. Le chemin de fer du Pacifique, par le seul
fait de sa construction, attire déjà des colons dans la partie occidentale d'Algora, et
sans doute il favorisera l'établissement de tout le district.

Q. Votre district, avec l'addition du nouveau territoire est très-étendu ?-Je ne
puis pas vous donner une meilleure idée de son étendue qu'en vous disant qu'il est
aussi grand que toutes les provinces maritimes mises ensemble avec Terreneuve et,
une portion de la péninsule de Gaspé,-ce que vous pouvez voir en référant à la carte
où j'ai tracé ses limites.

7 avril 1879.
L'honorable A. BUNSTER, M. P., de la Colombie britannique, est appelé et inter-

)roge,
Par le président

Q. Quelles sont les chances d'avenir de la Colombie britannique ?-L'avenir de
la Colombie britannique a été gravement compromis par la mauvaise foi dont le gou-
vernement fédéral a fait preuve en ne tenant pas les promesses faites à cette province,-
-ce tavenir ne pouvait être mis en doute-c'est la meilleure province de la Confédéra-
tion-antérieurement à l'Union, et pendant une oudeux années après; mais à cause
de la manière dont la province a été trompée par le hommes d'état canadiens, ou par
des hommes soi-disant tels, ainsi que par la presse canadienne, et même par quelques-
uns de ses représentants, son union avec le Canada lui a été, à mon avis, très préjudi-
ciable. Toutefois, l'espérance commence à renaître un peu dans la province qui
.s'atend à ce que les travaux de la construction du chemin de fer du Pacifique canadien
seront continués par le gouvernement, conformément aux termes de la Confédération.
Je puis donc dire avec certitude que la province est dans une condition meilleure à
présent qu'elle ne l'était il ya un an. Ma correspondance privée m'apprend que la
propriété foncière a augmenté de dix à vingt pour cent en valeur, en sorte que je puis
dire en toute sûreté que la perspective sera meilleure, et que les motifs d'encourage-
ment pour les émigrants qui désireraient s'y rendre sont plus sérieux que dans toute
autre province. Le climat sur le littoral ne peut être surpassé en beauté dans aucune
partie du monde. Le bétail passe l'hiver dehors, à l'herbe, sans avoir besoin d'abri;
et lorsque vient le printemps il est en meilleur état que celui qui a hiverné dans les
étables, et il est bien supérieur à tout ce que l'on peut trouver ailleurs. De fait, lors-
que Lord Dufferin est venu visiter la province, il a remarqué que c'était la meilleure
viande qu'il eût jamais savourée, et sa suite a corroboré son assertion ; ce qui démon-
tre bien qu'elle ne peut être surpassee en qualité.

Q . Existe-t-il des dépôts de charbon considérables dans la Colombie biitannique ?
-Oui-

Q. De quelle espèce ce charbon est-il ?-Bitumineux et anthracite. La houille
bitumineuse se trouve dans l'ile Vancouver; on la trouve aussi sur la terre ferme vers
le nord. Les dépôts sont trop éloignés pour nous être d'aucun avantage, mais ils
seront néanmoins très précieux pour alimenter le chemin de fer.

Par M. White (Renfrew )
Q. La houille se trouve-t-elle sur la terre ferme près du littoral ? -Non; à deux

ou trois cents milles dans l'intérieur.

Par le président:-
Q. Pouvez-vous mentionner le nombre d'hommes employés dans les houillères?-

Il y a une autre partie de la question relative aux dépôts de charbon, à laquelle je
n'ai pas répondu. Les dépôts de l'île Vancouver sont considérables,-les plus étendus
peutêtre du monde entier. On y a frappé des couches de 17½ pieds d'épaisseur,
4s'étendant parallèlement à la côte sur des milles de longueur; je n'en puis préciser
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l'étendue parce qu'elles vont probablement se perdre dans les monta-nes de l'inté-
rieur. Ces dépôts sont en grande partie la propriété de ce que nous appelons la com-
pagnie de charbon de Vancouver qui est une riche association anglaise. Cette com.-
pagnie possèd« de vastes quais d'où elle expédie le charbon à San Francisco.

Par M. Wlite (Renfrew) :-
Q. Le charbon de la compagnie de Vancouver se trouve-t-il dans le voisinage

immédiat des lieux de chargement?-Oui ; l'entrée de la mine est probablement à
trois quarts de millo en arrière des quais. Il y a deux quais très considérables, et le
charbon est versé directement des wagons dans la cale du bâtiment. La compagnie-
charge deux navires à la fois, et souvent il s'en trouve plhsieiirs qui attendent leur
tour.

Q. Les mines sont-elles exploitées à une grande profondeur ?-La compagnie de-
charbon de Vancouver possède trois mines qui sont celles de Douglass, de Wellington
et de Newcastle. La mine Douglass est à 150 pieds de profondeur; les autres, je
crois, sont à 100 pieds environ. L'extraction donne à peu près 500 tonnes par jour-
pour les trois mines.

Par Mf. Pater.son (Brant)
Où le vend-on principalement ?-La marine de Sa Majesté cn consomme considé-

rablement; elle le p-end à Nanaïmo-Esquimalt étant la principale station navale
sur le Pacifique-et elle se rend jusqu'à Nanaïmo, à 70 milles, pour faire ses charge--
ments. Comme le charbon de la Colombie-Britar.nique est bien supérieur au charbon
américain, beaucoup de navires appartenant à ce pavillon s'y approvisionnent lorsqu'ils
se rendent à Sitka ou à San Francisco. Il y a deux itearners qui y font le service
postal. Récemment, malgré tout leur désir de prendre du charbon à Puget Sound,
ils ont trouvé plus avantageux de prendre le nôtie qui est bien supérieur. Nos-
propres caboteurs l'emploient. La compagnie possède des navires et des bateaux à
vapeur-et l'autre compagnie en a aussi qui lui appartiennent-au moyen desquels
elles expédient la houille à San Francisco où toutes deux ont des entrepôts. Le-
qualité de la houille dans les deux mines est supérieure à aucune autre sur la côte, et.
le charbon Douglass est le meilleur pour la fabrication du gaz; on l'emploie presqu'en
entier pour cette fin. Il est 'xpédié à Portland, Orégon, San Francisco, Tuscawana,
Acapulco, Panama, Valdivia, aux îles Sandwich et jusqu'à Valparaiso. Il contient.
beaucoup plus de gaz qu'aucun autre .charbon.

Par M. White (Rejfrew)
Q. Le charbon est-il tellement supérieur au charbon américain qu'il puisse lui,

faire concurrence sur le marché de San Francisco en dépit de la taxe ?-La taxe est
de 75 centins la tonne; c'est un grand désavantage pour· notre chai-bon. Les négo-
ciants américains achètent des chargements de chai-bon de Monteahlo, le mêlent avec-
le nôtre et le vendent comme provenant de Vancouver,-en grandes quantités.
Lorsque nos expéditeurs eurent connaissance de ce procédé, ils établirent des entre-
pôts pour eux-mêmes; mais l'administration et l'entretien de ces entrepôts demandent
des capitaux si considérables qu'ils n'en obtinrent que peu de bénéfice, vu que les.
autres négociants continuèrent à vendre du charbon mélangé, au gri-and désavantage
de nos nationaux. Il serait extrêmement avantageux pour la Colombie britannique-
et pour Vancouver, que nous puissions obtenir une réduction sur ce droit de 75
centins. C'est à cette question que je faisais allusion, lorsque j'ai dit en chainbre que-
si nous ne faisions pas partie de la confédération, nous n'en serions que mieux, par la
raison que nous aurions pu faire avec les Etats-Unis un traité stipulant le dégrève-
ment de l'impôt de 75 centins. Cela nous donnerait plus de bénéfices que nous n'en
avons retiré jusqu'à présent de la Confédération.

Par le président
Q. Pouvez-vous spécifier le nombre d'hommes employés dans les travaux des-

mnines de chai-bon de la Colombie britannique ?-1l y en ade 1,000 à 2,000, je crois.-
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Q. Quelle apparence ce commerce présente-t-il pour l'avenir ?-1l sera très bon
si nous pouvons trouver un marché, parce que nous avons d'énormes quantités do
charbon. Cependant une grande partie do nos mines se trouve comprise dans une
section de la province qui est sans communication avec le monde extérieur.

Q. Le trafic s'en fait-il à l'intérieur du pays?-Oui, un peu; mais nous n'avons
pas de grandes cités sur la terre ferme. Les bateaux à vapeur en transportent pour
l'approvisionnement des navires et des habitations.

Q. Les forêts sont-elles très étendues dans la Colombie britannique ?-Oui.
Q. A quelle espèce ces bois appartiennent-ils ?-C'est le meilleur bois d'exporta-

tion que l'on puisse trouver dans le monde entier, à l'exception du chêne anglais qui
est plus durable.

Q. Quelle espèce de bois est-ce ?-C'est le pin Douglass, ainsi nommé d'après Sir
James Douglass qui a été gouverneur de la Colombie britannique.

Par M. Elliot :-
Q. Est-il semblable au pin américain ?-Oii, mais la fibre en est beaucoup plus

grosse.
Par M. Wdte (Renifrew):

Q. Est-il employé, dans la construction des navires, pour autre chose que pour en
faire des mâts ?-Oui, on s'en sert pour les bordages de pont et aussi pour charpentes
de navires, francs bordages et courbes.

Par M. Cockburn (Muskoka) :-
Q. Sont-ce les pins Douglass qui sont les plus gros ?-Oui ; tous les pins y sont

de cette nature.
Par leprésident:-

Q. Quels moyens avez-vous de préparer le bois ?-Les deux scieries les plus
importantes sont situées à Burrard Inlet. Il y en a une à Nanaïmo, une à Victoria
-colle de M. Saywars-une à New Westminster et quatre autres situées dans diffé-
rentes parties du pays. Il y'en a dix, en tout, dans la province; mais on n'en compte
que trois ou quatre importantes qui font un commerce d'exportation, savoir: une à
Victoria, une autre à Nanaïmo et deux à Burral-d Inlet. Le shérif Sutton est à on
construire une à Cowichan, et M. George Askew en bâtit une autre à Chemamiss;
cette dernière a déjà expédié quelques chargements. On peut se procurer les bdiede
construction en quelque quantité que ce soit, mais le mode de fabrication est différnt
de celui adopté ici. Ici vous croyez que vous ne pouvez pas sortir votre bois dés
forêts s'il n'y a pas une épaisse couche de neige sur la terre; mais là:basnonsWavons
p as besoin de neige, nous établissons des chantiers au moyens desquels nous opéróns
letransport du bois, été comme hiver. Le transport se fait sans interruption.

.Par M. White (.Renfrew)
Q. Ces chantiers se préparent-ils facilement ?-On prend quatre ou cinq troncs

d'arbres que l'on dispose en forme de pont, et on laisse glisser les billots surla sürfae
de ces troncs. Il y a un chemin continu, construit de cette façon, et présentant une
rampe assez unie; les troncs d'arbres sont disposésparallèlement. de chaque côté du
chemin à vingt pieds de distaince entre eux, et l'on fait rouler les billots sur leur sur-
face. Nos arbres sont très gros.

Q. Vous dites que certaines scieries préparent, le bois pour l'exportation; sur
quels marchés l'ervoient-elles ?-Au Chili, en Chine, en Australie, au Brésil, au;: 'ap
de Bonne-Espérance, à San Francisco, à la Nouvelle-Zélande, en Espagne, en Angle.
terre, en France et en, Russie.

Par M. Cockburn (Muskoka)
Q. Et aux îles Sandwich ?-Oui, mais en petites quantités.

Par Mi. JVhite (Renjrew) :
Q. 'en expédiez-vous pas aussi à la côte oaeidentalë de l'Amérique du sud ?---

Oui; et *aussi à la côte orientale-Rio Janeiro-; quelque peu au cap de Bonvne
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Espérance, et beaucoup en Australie. Mais le marché de ce dernier pays n'a pas été
très-bon pendant ces derniers temps.

Q. Manufacture-t-on le bois de quelque manière-en portes, par exemple ?-Nous
n'avons pas encore manufacturé cet article. Notre bois a la fibre très grosse, et nous
n'avons pas encore porté l'exploitation forestière assez avant dans l'intérieur pour
avoir le bois à fibres délicates. Nous avons du cèdre de petites dimensions qui fait
d'excellente portes et du bardeau.

Par le président:-

Q. Y construit-on des navires ?-Bien peu, et jusqu'à présent ce n'a été que des
navires de faible tonnage; mais on parle d'en construire de plus grands. Les droits
ne sont pas favorables à cette branche de construction, et l'on a trouvé plus avanta-
geux de construire les navires sur le sol américain qu'en :eçà de la frontière. Des
constructeurs, M. McAllister et frères ont construit un bateau à vapeur sur la côte
de la Colombie britannique, et ils ont dû payer $6,000 ou 7,000 de droits pour les
machines; s'ils l'avaient construit sur le sol américain, ils auraient pu l'amener sans
payer ces droits que l'on considèrent comme étant très préjudiciables à la construc-
tion des navires. M. Spratt qui possède une grande fonderie. a construit trois
steamers à Victoria pour le transport des niailes sur le littoral du Pacifique, et il a
manufacturé les machines dans son usine. De cette manière il n'a jas ressenti autant
le fardeau des droits.

Par . White (Renfrew)

Q. Cette lisière de forêt dont vous parlez est-elle située le long du littoral, ou
bien s'étend-elle à quelque distance à l'intérieur ?-Elle suit le bord de la mer et se
prolonge à l'intérieur, en suivant les contours de nos baies dont quelques-unes sont
très étendues.

Q, Suit-elles les contours des baies ?-Oui.
Q. En réalité, la forêt ne s'enfonce pas dans l'intérieurdu pays, je suppose, comme

cela a lieu au Canada ?-Non, parce que l'intérieur est un pays de pâturages; mais je
ne suis pas aussi familier avec l'intérieur du pays qu'avec le littoral.

Q. A quelle distance de la côte, généralement parlant, rencontre-t-on les pins
géants ?-Je n'en puis rien dire d'après mes propres observations, mais seulement
d'après ce que l'on m'a rapporté. On m'a dit qu'il y en avait à Caribou qui està 600
ou 700 milles du littoral; mais je n'ai jamais été à Caribou. Nous avons du cèdre en
quantité ; nous en exportons beaucoup dans diverses parties du monde, et on nous le
paie plus cher que lorsqu'il est scié en bardeau.

Q. En vertu de quelle tenure les propriétaires de scieries possèdent-ils les terres
nécessaires à leur exploitation, les possèdent-ils à titre de simple redevance, ou bien
achètent-ils simplement le bois du gouvernement ?-Autrefois il y eut quelques milliers
d'acres achetés à titre de simple redevance.

Q. Quel en est le prix par acre ?-1.
Q. Avez-vous quelqu'idée de la quantité de bois de service-combien de mille

pieds-que contient ordinairement un acre de terre ?-Non, mais j'ai entendu dire
par des canadiens qu'un acre y donne quatre ou cinq fois plus de bois qu'au Canada.

Q. La différence provient de la plus grande dimension des arbres ?-Oui.
Q. Le système en vertu duquel les fonds de bois sont loués n'est pas le même que

celui qui est suivi dans Ontario ou Québec ?-Oui ; le gouvernement les afferinent
actuellement à raison d'un centin l'acre.

Q. Est-ce un fermage permannt, renouvelé d'année en année ?-Oui.
Q. En outre, y a-t-il des droits de coupe ?--Non ; c'est là le prix du fermage en

entier.
Q. Quelles sont les conditions de ces baux ?-Les preneurs doivent y créer un

établissemont et construire un moulin. Je crois qu'il y à une échelle de proportion
relative à la quantité de bois scié chaque jour, s'ils dépassent le chiffre de 50;000 pieds
par jour ils ont droit à tant d'acres de terre en plus.
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Q. C'est-à-dire que l'étendue de la concession est proportionnée au nombre de
mille pieds de bois que le moulin est capable de scier ?-Oui.

Q. Quelle est la quantité de bois fabriqué par la plus considérable de ces scieries ?
-Combien de milliers de pieds par année ?-On n'exécute que les commandes qui
soit envoyées, et l'on a toujours une réserve de billots dans les·estacades.

Q. Comment fait-on pour se procurer la main-d'oeuvre?-Il y a toujours des
hommes en disponibilité.

Q. Emploie-t-on les hommes pour faire l'inspection des billots lorsqu'ils ne sont
pas autrement occupés ?-Je ne sais pas quelle est la règle suivie à ce sujet. Je ne
crois pas qu'on les paie, mais il y en a toujours beaucoup en disponibilité. Nous
avons une petite quantité de bois différent du pin et qui est considéré comme excellent
pour l'ébénisterie.

Par M. Cockburn (Ji uskoca)
Q. Est-ce du pin ?-Non, c'est de l'érable piquée.
Q. L'érable croit-il en bouquets, ou est-il mê!é aux autres essences ?-Nous le

trouvons généralement mêlé avec d'autres arbres.

Par M. Orton
Q. Avez vous dit que le pin géant-le pin Douglass-étai t propre à faire des

portes ?-Nous ne pouvons pas le polir aussi bien que le pin de l'est.
Q. Quel bois employez-vous à cette fin ?-On l'emploie pour les constructions,

mais on importe beaucoup de p >rtes.

Par M. Hesson :-
Q. Avez-vous le chêne, l'érable et le hêtre ?-Quant au chêne, nous n'en avons

qu'en petite quantité, principalement sur l'ile Vancouver, à Saanich et Cowichan,
mais il est inferieur en qualité à celui de l'est; nous avons aussi le tilleul.

Q. Avez-vous l'érable et le hêtre en grande quantité ?-Nous avons beaucoup
d'érable, mais je n'ai pas vu de hêtre sur l'ile.

Q. Le noyer ?-Non.
Q. Le frêne blanc ?-Non, mais nous avons la pruche eu quantité à Sook.
Q. Le frêne rouge ?-Non, pas du tout; mais nous avons un arbre de petite

taille propre à l'ébénisterie; c'est le pommier sauvage.

Par . White (Renfrew) :
Q. Avez-vous quelqu'idée de la quantité de bois de pin Douglass que renferme la

province ? Pendant combien d'années il pourrait fournir aux opérations des scieries
qui y sont maintenant construites ?-La quantité du bois fabriqué jusqu'à présent par
les scieries actuelles n'y parait pas plus qu'une goutte d'eau puisée dans un sceau
d'eau; la diminution des forêts n'est pas appréciable, la quantité n'en peut être
évaluée.

Q. Dans ce cas vous pourriez augmenter votre commerce d'exportation considé-
rablement, et néanmoins avoir une réserve qui vous durerait pendant des années ?-
Je le crois,

Par M. Davson
Q. Quelle est à peu près la superficie recouverte par les forêts dans la Colombie

britanniqUe-combien de milles carrés ?-Je ne puis répondre à cette question.
Q. Je suppose qu'elles ne s'étendent pas très loin dans le nord ?-On est à cons-

truire des scieries dans le nord, et le bois y est de qualité supérieure.

Par M White (Renfrew)
Q. Jusqu'à quelle distance, dans le nord, trouve t-on le pin Douglass ?-Jusqu'à

Sitka et dans l'Alaska.
Q. Il n'est pas aussi gros dans le nord ?-On m'a affirmé qu'il l'était, mais n'ayant

jamais été dans l'Alaska, je ne pourrais le dire.
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Par M. Dawson:-
Q. Le pays de plaine représente-t-il une éten lue considérable dans la Colon bie

britannique ?-Oui ; ce pays se trouve situé en arrière du littoral, et il est connu
sous le nom de plairies de Chilcotin, Kamloops et Lillonët.

Par le président :
Q. Le poisson abonde-t-il autour des côtes et dans les rivières de la Colombie

britannique ?-Oui, il y est très abondant; mais il a ses saisons particulières de
passage; la migration se fait au printemps, à l'été et à l'automne. Ainsi, le poisson
remonte le cours des rivières à trois ou quatre époques différentes-ceci concerne le
saumon. Un fait très particulier se remarque dans les habitudes de notre poisson;
il ne redescend jamais les rivières après en avoir remonté le cours. On a constaté
qu'il avait remonté jusqu'à huit ou neuf cents milles de leur embouchure, et jusque
dans les canaux de dérivation servant aux mineurs.

Par M. White (Renfrew ) :-

Q. Le saumon ne retourne-t-il pas à la mer ?-Non; il remonte jusqu'à Cariboo,
et aussi loin qu'il lui est p>ssible pour déposer son frai. Les alevins seuls reviennent
à la mer.

Par M. Trow :

Q. Ne revient-il pas à hi mr après la ponte ?-Oui ; les alevins, mais non le
poisson adulte.

Par M. Cockburn
Q. Je croyais que vous aviez dit qu'il n'y retournait pas ?-Los alevins y re-

tournent, mais non les femelles adultes.

Par M. Elliott :-
Q. Est-ce que le gros poisson ne fraie pas ?-Les poissons rein mtent le cours des

rivières, et ils sont en rangs si serrés qu'on peut marcher dessus. Certaines parties
des rivières deviennent à sec pendant l'été, et j'ai vu un espice deux fois large comme
cette chambre entièrement recouvert de poissons morts.

Par M. Hesson : -
Q. Morts par suite du manque d'eau?-Oui.

Par M. Elliott :-
Q. Ils parcourent de longues distances et périssent par suite du manque de nour-

riture ?-Oui. Ils forment des masses si compactes que lorsque les steamers font
machine en arrière, les palettes des roues en rejettent, sur les rives, des quant ités.

Par M. Cockburn (Atuskoka) :-
Q. Vous voulez dire du fretin ?-Non, des saumons en pleine croissance. On va

même plus loin; on dit que le saanm a arrêté la marche d'un petit vapeur, tant ses
rangs étaient compactes.

Par M. WVhite (Renfrew)
Q. Le poisson séjourne-t-il dans le haut des rivières ?-Oui ; une grande quantité

a été prise cette année, et a été expédiée en Angleterre et en d'autres pays.
Par M Cockburn (Muskoka)

Q. Le poisson n'est-il pas de qualité médioere lorsqu'il a porté contre le roc;
les fatigues et les privations ne l'épuisent-ils pas ?-Oui, des personnes bien infor-
mées me l'ont affirmé.
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Par M. Elliott
Q. Leurs museaux ne sont-ils pas quelqefois déchirés ?-L'on ne prend aucun

-soin du poisson; l'on devrait s'en occuper, et le gouvernement devrait nommer un
agent' qui connaisse parfaitement les habitudes du poisson, pour apprendre aux
indiens à ne pas le molester pendant la saison où il fraie.

Par M. Stephenson:-
Q. Ils ont besoin de protection ?-Oui, contre les sauvages qui les prennent en

toute saison.
Par M. Cockburn (Mfuskoka) :

Q. Je pense que les sauvages font bien de les prendre s'ils sont assez nombreux
pour arrêter la marche des petits bateaux à vapeur?-Les établissements pour la
mise en boîte du poisson en font une grande consommation ; et dans quelques années
l'exportation aura été poussée à un tel point que nous n'en aurons plus pour subvenir
.aux commandes.

Par le président -
Q. Quel poisson prenez-vous dans la Colombie-Britannique ?-Le saumon princi-

palement; aussi beaucoup de flétan, d'esturgeon et de har2ng, ainsi que de la plie, du
.poisson blanc et de la truite de ruisseau.

Par X. Hesson :-
Q. Le gouvernemant fédéral n'y a-t-il pas placé un inspecteur comme il l'a fait

ailleurs, puisque c'est une branche d'industrie importante ?-Non; je ne.le crois pas.
Nous en avons démontré la nécessité. Le gouvernement Mgckenzie a nommê,un
agent qui ne s'y entendait pas du tout, m'a-t-on dit. Je demandai qu'on nommât une
personne compétente. Je suggérai le nom de John Kenny, de la Colombie britan-
nique; mais comme c'était un partisan de Sir John, M. Mackenzie ne voulut pas en
-entendre parler.

Par M. Trow:
Q. Quel est, en moyenne, le poids du saumon dans la rivière P raser ?-Il þèse

-entre 15 et 30 livres, maisla moyenne est de 20 à 25 livres.
Q. Ne sont-ils pas plus volumineux dans la rivière Colombie ?-Je ne crois pas

-qu'ils soient beaucoup plus gros. Je crois que le saumon que l'on trouve sur la côte
-est du même volume à peu près, excepté en Californie où il est plus gros.

Par Al. Cockburn (Muskoka):-
Q. Vous dites qu'il n'y a pas de garde-pêche pour empêcher les gens de pêcher

pendant la saison défendue ?-Je crois que l'on a nommé un monsieur , l'an
-dernier, les règlements ont été un peu mieux observés.

Par le président -

Q. L'exportation du poisson se fait-elle sur une échelle considérable ?-Très con-
sidérale; l'exportation, l'an dernier, a atteint le chiffre de près d'un million. Le
-commerce a été poussé si loin que le prix descendit, sur le marché anglais, à é2 la
-caisse. Je crois que chaque établissement de conserves en a exporté près de 200,000
.caisses.

Pur M. White (Renfrew)
Q. L'industrie des conserves de poisson est très importante ?-Certainement-

Elle donne de l'ouvrage aux indiens et leur procure l'argent nécessaire pour acheter
.des couvertes de laine et autres articles dont ils ont besoin pour la saison d'hiver.

Q. Comment prennent-ils le poisson; est-ce au harpon ?-Ils ont des barques
disséminées sur les rivières,-chaque. établissement possède 40 ou 50 barques-et un
bateau à vapeur va de l'une à l'autre pour recueillir le produit de leur pêche.

107

42 Victoria. Appendice (No. 1.) A. 1879



Q. Prend-on le poisson à la seine ou au harpon ?-Principalement à la seine.

Par M. Trow :-
Q. Combien de mois la saison de pêche dure-t-elle sur la rivière Fraser ?-Proba-

blement trois mois répartis entre les quatre saisons; mais je ne puis l'affirmer.
Q. Le saumon ne va-t-il pas dans la rivière Colombie deux mois plus tôt que-

dans la rivière Fraser ?-Je ne sais pas. Je sais que notre poisson est considéré-
comme étant de qualité supérieure à celui de la rivière Colombie, et ce dernier est
réputé meilleur que celui du Sacramento. Plus on pénètre dans le nord, meilleur est le
poisson. Dans nos torrents du nord, nous avons une espèce de poisson appelé Ooli-
han; il est tellement huileux que les indiens s'en servent en guise de chandelle; ils
le fichent en terre, comme dans un chandelier, l'allument, et il brûle comme une.
chandelle lorsqu'il est bien desséché.

Par 1. Cockburn (Muskoka)
Q. J'ai attendu rapporter ce fait par le profesecur Macoun ?-La première fois

que j'ai entendu parler de cela, j'ai cru que c'était une histoire en l'air.

Par M. Dawson:
Q. Avez-vous un poisson qui ressemble au hareng ?-Oui ; il tient le milieu entre-

le hareng et la sardine.
Q. Ce poisson est-il en grand nombre ?-En nombre immense; aussi nombreux

que les moustiques.

Par AI. Cockburn (Muskoka)
.Q. De même que les pins géants ont été baptisés du nom de Sir James Douglass,

ce poisson, je suppose, a d û être affublé d'un nom irlandais ?-Il y a eu tbeaucoup de.
bons citoyens de cette nation.

Par un membre:
Q. Avez-vous beaucoup de truite ?-Oui, dans les lacs et les rivières de l'intérieur-
Q. Est-elle grosse-de quelle grosseur est-elle,à peu près ?-Elle pèse depuis j

lb. jusqu'à 1 lb. et 21 lbs. Beaucoup de personnes viennent de très loin-d'Angle-
terrre-pour faire une partie de pêche. Les officiers de marine retournent dans leurs
pays et racontent quelles merveilleuses pêches ils ont faites chez nous, et leurs connais-
sances font le voyage exprès pour avoir le plaisir de chasser et de pêcher dans les-
districts de Comos, Nanaimo et Cowichan.

Par M. Dawson
Q. Avez-vous de la truite mouchetée ?-Oui, La pêche de la truite se fait dans

les lacs et les rivières de l'intérieur.
Q. Les prend-on à la mouche artificielle ou naturelle ?-A la mouche artificielle.

On ne les prend pas à la seine, car ce moyen est considéré comme indigne des
amateurs.

Par . Besson
Q. Avez-vous le poisson blanc ?-Oui, et aussi le merlan.
Q. Et le hareng ?-Oui, autant qu'on en veut; mais il n'est pas aussi gros que

sur la côte est.
Q. Exporte-t-on du hareng et du poisson blanc ?-Très peu pour le présent;

cette exportation n'en est qu'à son début.

Par M. Bain :-
Q. Avez-vous des établissements qui s'occupent du commerce des conserves de,

poissons ?-Très certainement; nous en avons cinq ou six qui sont très considérables.
Ils ont mis du poisson en boites pour près d'un million de piastres, l'an dernier.
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Par MT. Dawson:-
Q. Avez-vous de la morue ou de l'aigrefin ?-La morue se rencontre sur la partie

nord du littoral; elle n'est pas réputée aussi bonne que celle de Terreneuve, mais on
en prend beaucoup et plusieurs fortunes ont été faites dans ce commerce. On est à
discuter de savoir si les bancs fréquentés par la morue appartiennent aux américains
ou à nous. Ils se trouvent quelque peu près d'Alaska. Le gouvernement de la
Colombie britannique offrit $5,000 au premier individu qui découvrirait des bancs de-
pêche, sur notre côte. Cette promesse a été faite à l'instigation d'un particulier qui
envoya un navire sachant que la morue fréquentait certains bancs, et de la sorte il
réalisa de jolis bénéfices avant l'époque de la confédération.

Par le président :-
Q. Arrivons maintenant à l'agriculture; le sol de la Colombie britannique <st-il

propre à l'agriculture ?-Oui.
Q. Quels sont les produits agricoles de la province ?-Nous iécoltons du blé

superbe, d'excellente orge, de bonne avoine, ainsi que des pois, et presque toutes les
céréales qui viennent dans les climats du nord. Le seigle y est d'un bon rendement,
et les racines ainsi que les tubercules de toutes espèces y viennent très bien. Nous
avons les meilleurs pommes de terre du monde, sans exception, tant pour la saveur
que pour le rendement par acre.

Par M. Orton:-
Qý Les districts propres à la production des céréales sont-ils très étendus?-On

me dit qu'ils le sont sur la terre ferme, mais que quelques parties auraient besoin de
travaux d'irrigation. La portion du pays qui est la plus découverte n'a pas encore
été eolonisée, parce que les meilleures routes.se trouvent dans la direction de Caribou.

Q. Est ce un pays boisé pour la plus grande partie ?-Non. Les plaines de
Chilcotin sont parfaitement découvertes, m'a-t-on dit.

Q. Ce sont des prairies ?-DQs grandes prairies découvertes ; vous pourriez y-
voyager toute une journée sans rencontrer un arbre. Mais c'est une terre excellente
pour l'agriculture.

Par X1. Arkell:-
Q. Quelle est la nature du sol ?--Il est formé d'une épaisse couche de marne

sablonneuse de couleur noirâtre, et dans la partie inférieure de la rivière Fraser, cette,
couche a cinq ou six pieds d'épaisseur.

Q. Dans les prairies ?-Oui, et dans les endroits où le pays est déboisé.
Q. Le sol doit être très riche ?-1 l'est trop, et c'est cette facilité que les colons

ont à craindre, vu que le grain se couche.

Par -M White (Renfrew)
Q. Dites-vous que l'on a besoin de travaux d'irrigation dans l'intérieur ?-Oui, on.

me dit qu'on en a besoin pour la terre ferme. Sur la partie inférieure do la rivière.
Fraser, on n'en a aucun besoin et les cultivateurs y obtiennent de splendides récoltes.

Q. Je suppose que plus on se rapproche de la côte, plus on rencontre d'humidité-
et moins il y a besoin d'irrigation ?-Oui. Ainsi, sur l'Ile Vancouver l'irrigation
n'est pas nécessaire, les récoltes y sont toujours abondantes et elles ne manquent
jamais.

Q. A-t-on adopté quelque système d'irrigation dans l'intérieur ?-Dans une cer-
taine mesure, mais je ne saurais préciser. Je ne suis pas allé bien loin dans cette-
direction, etje tiens ce renseignement de personnes en la parole desquelles j'ai toute
confiance.

Par M. Sproule:-
Q. Combien de minots de blé récolte-t-on, en moyenne, par acre de terre ?-Je-

crois que c'est 35 minots, en moyenne.
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Q. Combien de minots d'avoine ?-On m'a parlé dé récolt.4 d'avoine sur des
terres qui n'avaient pas été labourées. Lis pores ayant bouleversé le sol en cherchant
des racines, le propriétaire jeta son avoine sur ce terrain ainsi rénué, et en récolta
120 minots par acre.

Par M31. Orton -

Q. Quel débouché avez-vous pour écouler les produits agricoles et les céréales ?-
Le marché a toujours été bon.

Q. Un marché purement local alors ?-Oui; nous avons généralement deux
centins par livre pour le blé. Quelquefois l'avoine s'est vendue deux contins. Lorge
-chevalier est aussi belle qu'aucune autre au monde, et elle est cotée à deux contins
la livre. J'ai acheté de l'orge pesant 57 livres au minot.

Par M. Sproule :-
Q. Se vend-elle deux contins la livre maintenant? -- On peut obtenir deux

centins par li'vre pour l'orge chevalier; et 1 contin pour l'avoine, je crois.

Par 11. Orton:-
Q. Je crois que vous avez dit que la Colombie britannique est spécialement

favorable à l'élève du bétail?-Oui ; les cultivateurs n'ont pas à renfermer leurs
animaux pendant l'hiver; en creusant la neige, le bétail trouve l'herbe en touffes.
En restant dehors, il demeure en aussi bon état que si on l'hivernait sous des abris et
-qu'il fût nourri au foin.

Q. Les districts où croît cette herbe sont ils étendus ?-On me l'a dit.
Q. Elève-t-on le bétail pour l'exportation ?-Jusqu'à présent la marine de Sa

Majesté en a fait une forte consommation. L'exportation s'est faite d'une manière
très restreinte. M1[. Harper et frères ont conduit 1,500 à 2,000 têtes de bétail à
Chicago. Le voyage a duré 18 mois.

Par M Ifesson :-
Q. Ils permettent au bétail d'engraisser pendant le trajet?-Oui, au moins je le

suppose; comment voulez-vous qu'ils l'empêchent d'engraisser?

Par M. Orton;-

Q. Quelles races de bétail avez-vous ?-Nous ne nous sommes pas encore beaucoup
occupés d'élevage. Les éleveurs ont adopté la vache américaine commune, et quel-
,ques-uns d'entre eux ont un taureau demi-sang, durham ou devon. D'autres
préfèrent le ayrshire. Nous avons importé quelques taureaux de la Californie, et
,quelques autres nous sont venus directement d'Angleterre par le Cap Horn, sur les
navires de la Cie. de la Baie d'ifudson. De cette manière, nous avons amélioré la
race quelque peu. Un bouf engraissé dans les pâturazes d'herbe en toufies, pèse
1,000 livres, un moyenne, à l'âge de trois ans. J'ai entendu parler de bouvillons
-d'un an qui pesaient jusqu'à 600 livres.

Q. On en avait pris beaucoup de soin, je présume ?-Non ; on les laissait avec la
mère dont.ils prenaient tout le lait. Le Sénateur Cornwall pourrait donner au
comité de meilleurs renseignements sur ce point, vu qu'il a dans ses pâturages 3,000
à 4,000 têtes de bétail.

Q. L'élève du mouton réussit-elle ?-Elle réussit très bien sur la terre ferme,-
mieux que sur l'île où ils ont besoin d'hiverner sous des abris, par suite de l'humidité
qui y est plus grande. Si on ne les met pas à la bergerie, ils courent le risque de
gagner des ulcères aux pattes.

Q. Quelles races de moutons préférez-vous ?-Les south downs sont préférés.
Q. L'élève du moutou iémérino, réussirait-elle dans le pays ?-Je ne le crois pas;

Je ci-ois que sa laine est trop longue et retient trop l'humidité. Jose affirmer qu'elle
réussirait mieux sur le continent où l'atmosphère est plus sèche. Je n'ai pas entendu
-dire qu'il s'y trouvât des moutons mérinos.



Par 31. Stephneson:-
Q. Vous voulez parler des leicesters ?-Non; les mérinos sont dei moutons à

laine longue.
Par M. Bain

Q. Existe-t-il sur la terre ferme des bêtes fauves dont vous redoutiez le voisinage
pour vos moutons ?-Non; je n'ai pas entendu dire qu'il y en eut. Il y en a un petit
nombre sur l'île.

Q. C'est là l'objection à l'élève du mouton dans le territoire de Washingtih ?-
Je ne l'ai pas entendu dire; il peut en être ainsi. Il s'y trouve des fauves en grand
nombre.

Par M. O ton:-

Q. Quelle race de chevaux avez vous ?-L'élève des chevaux commence à se pra-
tiquer sur une grande échelle. L'on a importé quelques juments américaines, les
meilleures qu'on a pu se precurer. On a aussi importé quelques chevaux d'Europe.
MM. Cameron et frères, je crois, en ont importé un d'Irlande, l'an dernier. Un
autre a été importé d'Angleterre. Il en est venu de l'Australie et de la Nouvelle
Zélande ainsi que de l'Orégon, du territoire de Washington, de la Californie, et X.
Turgoose a importé un cheval noir de Guelph, Ontario.

Q. Les chevaux sont-ils de bon'ne apparence ?---Oui; mais l'on pourrait obtenir
quelque chose de mieux.

Q. L'élève du porc est-elle profitable ?-C'est une des branches les plus lucratives
du commerce de la Colombie britannique et en même temps l'une des plus négligées;
personne ne s'en est encore occupé.

Q. Je suppose que le marché.local est important en ce qui concerne le 'lard, ?-
Oui; l'on importe une grande quantité de lard ordinaire et de lard sec; mais je ne
pense pas qu'il s'en importe autant à l'avenir, parce que les fermiers s'occuperont
plus dorénavant de l'évève du pore.

Q. Pensez-vous que cet élevage, pratiqué en grand, donnerait de bonsbénéfices ?
-Je le crois.

Par M. Arkell
Q Cultive-t-on le houblon ?-Oui.
Q. Je présume que le climat est favorable à cette culture ?-Nous récoltons une

grande quantité de houblon de si bonne qualité qu'il fait une rude concurrence au
houblon américain, en dépitdes droits à acquitter. Nous le vendons le double du prix
payé pour le houblon amérieain. Nous employons les indiens pour le cueillir, ce qui
fait l'affaire du producteur en même temps que des indiens qui aiment beaucoup ce
genre de travail.

Q. Le sol est-il bon pour les fruits ?-Les fruits sont magnifiques, surtout dans
le voisinage de New-W estminster.

C. Cultivez-vous toutes espèces de fruits ?-Oui, à Fexception de ceux des tropi-
ques comme les bananes ou les oranges.

Q. Vous cultivez tous les fruits ordinaires ?-Oui ; l'on y trouve tous les fruits
communs.

Par X. Orton
Q. Pouvez-vous faire connaître au comité si l'on peut réussir à obtenir dans la

Colombie britannique des qualités de laines aussi belles que celles qui nous viennent
de l'Australie ou du sud de l'Afrique ?-Je le crois. J'ai entendu dire à des personnes
plus compétentes que moi sur ce sujet, qu'on peut les obtenir surtout sur le conitinent
et dans l'intérieur, à Clinton, Lillooët et autour dc Kamloops.

.Par M. esson :-
Q. Mais on n'a pas essayé d'obtenir ce résultat ?-Si l'on a réussi à avoir de

belles laines en Angleterre, on le peut aussi- bien dans quelque partie de la Colombie
que ce soit.
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Par M. Orton:
Q. Je parle surtout des laines plus fines de l'Australie et du sud de l'Afrique ?-

Il m'est impossible de répondre à cette question.

Par M Eesson :-
Q. Le témoignage que vous donnez relativement aux ressources agricoles de la

Colombie britannique porte-t-il principalement sur la partie du pays arrosée par les
rivières Frazer et Colombie, ou s'étend-il à celles qui se trouve de l'autre côté des
montagnes ?-Il embrasse le pays situé au delà des montagnes.

'Q. Ce témoignage est-il basé sur vos connaissances personnelles ?-Non; mais
sur celles de personnes dignes de foi. Il y a un autre grand avantage dont je désire
faire part au comité : un cultivateur peut se servir de son attelage sur sa ferme pen-
dant presque toute l'année. Ce n'est pas la môme chose que dans Ontario ; on peut
labourer soit dans un temps soit dans l'autre dans quelques parties de la Colombie
britannique, sans que l'hiver y apporte d'obstacle.

Par X Orton :
Q. Et le bétail peut hiverner en plein air ?--Oui, dans plusieurs parties du pays.

Par le président -

Q. Les mines d'or ont rapporté beaucoup pendant ces dernières années ?-Oui;.
elles ont été d'un bon rapport. On a découvert de nouvelles mines, à Cassiar, qui ont
donné de bons résultats; et celles de Caribou continuent toujours à être productives.
Pendant les deux dernières années écoulées, l'on a frappé des bancs de quartz aurifère
à Caribou et l'on est à y construire des moulins à broyer assez considérables. Le
gouvernement de la Colombie, britannique a offert un bonus de $5,000 ou $10,000 pour
le premier moulin à broyer le quartz. Il a aussi envoyé à grands frais un ingénieur
des mines expérimenté, lequel a découvert des filons qui seront productifs lorsqu'ils
seront en bonne voie d'exploitation. Les mines aurifères ont donné d'excellents
rendements et promettent encore davantage.

Q. Avez-vous quelqu'idée du nombre d'hommes employés dans les mines d'or de
la Colomlieb ritannique ?-A peu près 5,000; 2,000 environ à Cassiar, 1,000 à
Caribou, 500 à Coutenay et 500 en diverses parties du pays.

Par M. Stephenson
Q. Avez-vous des mines' de fer dans le voisinage immédiat des houillères?-

Nous avons le minerai de fer, mais il n'est pas exploité. Je crois qu'il serait de
l'intérêt du gouvernement fédéral d'offrir un bonus pour la construction de hauts-
fourneaux ou de fonderies à Nanaïmo, vû que le minerai, qui se trouve à une distance
assez rapprochée, pourrait être aisément expédié de ce point.

Par M. Bain: -

Q. Quelle est la distance entre les mines de fer et de houille ?-Je ne crois pas
qu'il y ait plus de 15 à 20 milles.

Q. Le fer est-il contigu aux. bancs de houille sur l'île de Vancouver ?-Oui.

Par M. Stephenson:-

Q. A-t-on découvert du fer sur le terre ferme? -Pas que je sache.
Q. Les mines de fer n'ont pas été exploitées du tout dans la Colombie britan-

nique ?-Non; l'on a envoyé des échantillons de minerai à San Francisco pour le
faire essayer et l'on a trouvé qu'il était très riche et de qualité supérieure. Nos
essayeurs n'en ont pas fait l'analyse.

Q. En outre de l'or avez-vous d'autres métaux dans la Colombie britannique ? -
Oui, nous avons du cuivre en beaucoup d'endroits de l'île de Vancouver et au détroit
de Howe; aussi aux iles Charlotte.
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Q. Y a-t-il des gens qui se livrent à l'exploitation du cuivre?-Actuellement il
n'y a qu'une mine en exploitation, que je sache, mais les dépôts argentifères pro-
mettent beaucoup.

Par M. Bain:-

Q. Le cuivre est il à l'état natif ou en minerai ?- On le trouve dans ces deux
-états.

Q. Où ces gisements sont-ils situés?-Le cuivre natif vient de Sook; le minérai
vient du détroit de Howe et desNarrows.

Q. Et les mines d'argent ?-l y en a une à la crique Cherry ; je ne sais où les
autres sont situées. Il y en a une à Fort Hope.

Q. Y a-t-il beaucoup do chinois dans la Colombie britan nique?-Oui beaucoup trop.
Q. Combien ?-A peu près 6,000, je c-ois.

Par M White (fHastings)
Q. Le pays présente-t-il de bonnes conditions pour des établissements chinois ?-

L'élément chinois a une grande tendance à nous priver de l'élénen dont nous avons
besoin dans le pays.

Par M. Stephenson
Q. A quels travaux les emploie-t-on ?-Beaucoup d'entr'eux sont employés dans

les établissements de conserves de poisson de la rivière Fraser, pendant la saison de
la pêche, et quelques fois ils travaillent aux mines pour leur propre compte.

Q. Se mê!ent-ils à la population, ou se tiennent-ils ensemble ?-Ils essaient de se
mêler à la population, mais ils ont des coutumes si étranges que personne ne désire
frayer avec eux, à moins d'en avoir besoin pour mettre le saumon en boîtes et pour
sarcler les pommes de terre.

Q. Les chinois comptent-ils dans leurs rangs des métis de leur race ?-Non.

Par 1. Vhite (Hastings) :-
Q. Est-ce qu'il y a des chinois qui sont nés dans la Colombie-Britannique ?-

Non; nous avons une loi prescrivant l'enregistrement des naissances, mariages et
<écès et vous ne trouverez pas une seule naissance de chinois enregistrée.

Q. Alors on n'y trouve aucun autre chinois que ceux qui y ont émigré ?-Je
n'ai pas entendu dire qu'un chinois y fut né. Si nous n'avions pas tant de chinois,
nous pourrions avoir des servantes, et un plus grand nombre de mineurs fixeraient
leur demeure dans le pays, tandis qu'à présent, ils le quittent, ne pouvant trouver le
moyen de s'y établir, ni de trouver des femmes qui leur fassent aimer le foyer domes-
tique.

Par M. Sproule:
Q. Vous avez dit qu'il se faisait un grand commerce do bois d'exportation, dans

la Colombie britannique et que la Chine était du nombre des pays où vous exportiez
ce produit ?-Nous y en exportons bien peu.

Q. Faites-vous avec la Chine, quelqu'autre commerce que celui du bois ?-Jn
peu de charbon et de poisson.

Q. Je suppose que c'est ce qui a induit les armatews à ramener des chinois, en
guise de lest ?--Non pas comme lest, monsieur, mais comme une malédiction pour
notre pays.

Par .1. White (.Hastings)
Q. Pour quelle raison la Colombie britannique se montre-t-elle aussi opposée à

l'immigration chinoise ?- Cette raison la voici: un blanc considère qu'il se. dégrade
en travaillant aux côtés des chinois et ne se soucie pas de travailler ou de vivre dans-
le pays sur un pied d'égalité avec eux.

Q. Les gens qui emploient des chinois, sont-ils satisfaits de leur travail? : Les
chinois travaillent-ils bien ; respectent-ils les lois; sont-ils probes et industrieux ?-
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A certaines époques de l'année, les gens sont obligés d'employer les serviteurs qu'ils
peuvent trouver, parce que les blancs s'en vont aux mines. Les chinois trouvent
ainsi de l'emploi. Et lorsque les mineurs reviennent, ne trouvant rien à faire ils laissent
le paYs de dégout.

Q. Comment les blancs se procureraient-ils la main-d'œuvre qui leur est néces-
saire, s'ils ne pouvaient pas trouver de travailleurs en été ?-Ils en feraient venir
d'Europe et du Canada où on les trouve en grand nombre; mais lorsqu'on peut se
procurer des chinois à raison de $7, $8 et $10 par semaine, il devient impossible aux
travailleurs blancs de leur faire concurrence à ce prix.

Q. Vous dites que votre pays est immense; pourquoi alors ne pas le peupler
avec une race quelconque,-et pourquoi les chinois ne conviendraient-ils pas autant
que toute autre nation ?-Parce que nous désirons une elasse de population meilleure
que les chinois. Nous ne voulons pas affaiblir la race que nous avons. Nous avons
de bons colons et nous tenons à les garder.

Q.. Les chinois sont-ils honnêtes ?-La plupart des habitués de nos prisons sont
des chinois, et ce que le gouvernement en retire ne'paie pas les frais de leur nourriture
dans la prison. Des indiens sont quelquefois emprisonnés pour avoir fait du tapage.
L'expérience démontre que l'élément chinois est rien moins qu'bobnête.

Q. Les bagarres qui ont lieu parmi les indiens sont-elles soulevées par eux ou
bien par les blancs ?-Les blancs ne se querellent pas avec les indiens, loin de là ils
essaient de les protéger du mieux qu'il leur est possible. Notre population blanche
observe bien les lois ; pendant vingt ans, nous n'avons eu que deux ou trois constables
pour faire la police dans une ville comptant plusieurs milliers d'habitants.

Q. Comment les lois sont-elles administrées ? Un chinois est-il protégé par elles
à l'égal d'un blanc ?-Un peu mieux, je crois, car on leur passe beaucoup de choses
vû qu'ils ne connaissent pas les lois aussi bien que les blancs. Les Sauvages sont
traités de même.

Q. Les chinois sont-ils industrieux ?-Piusieurs d'entre eux sont aptes à certains
travaux.

Q. Sont-ils aussi industrieux que la généralité do la population ?-Ils sont indus-
trieux à leur manière; mais ils ne feront jamais de sacrifices dans l'intérêt futur du
pays.

Q. Sont-ils honrêtes ?-Non, l'expérience que j'en ai me porte à croire qu'il ne le.
sont pas; mais l'on rencontre des exceptions.

Par M. Orton:-
Q. Dépensent-ils dAns le pays le fruit de leur travail ?-Une partie bien minime;

ils ne dépensent que le moins possible. Ils amassent leur argent et ils l'expédient
en Chine'et quand ils gagnent $1.00 par jour, 75 centins prennent la route de la
Chine.

Q. Contribuent-ils de quelque manière aux revenus du pays ?-Très peu, excepté
sous forme de taxe indirecte; mais quant à payer des taxes sur la propriété foncière,
ils ne le font pas, vù qu'ils n'en possèdent pas. L'on -ne peut percevoir sur eux que
les droits de licence et encore est-ce difficile,' parce qu'un chinoispr.endra une licence
et la transférera à un autre; et il est très difficile de percevoir la 'taxe au moment
précis oùi 'ce transport se fait.

Par M. Borden
Q. Mangent-ils du riz? -Oui.
Q. Quel est le droit imposé sur cet article ?-Un droit léger. J'aurais désiré que.

le gouvernement qui s'occupe actuellement d'établir le nouveau tarif, le frappa d'un
dioit de dix centins par livre.

Q. De quels autres comestibles font.-ils usage ?-Do pommes de terre, de poisson
et de lard. Ils ne se montrent pas particuliers sous le rapport de la propreté do léur
nourriture.

Par M. Cockburn (.Muscoka)
Q. Mangent-ils du rat ?-Oui, et du chien.
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Par f. Borden:
Q. Faites-vous un grand commerce d'exportation avec la Chine ?-Pas très con.-

sidérable; en bois et en poisson.
Q. Ce commerce augmente-t-il ?-Je ne le pense pas.
Q. Ne pourrait-il pas se faire que la passation des lois contre les chinois n'entra-

vât ce commerce ?-Nous pouvons aisément nous en passer. Nos négociants ne s'en
soucient guère, non plus que les chinois; mais il est possible que quelques personnes.
soient quelque peu en faveur des chinois.

Par M. White (IHastings) :-
Q. Pensez-vous que la Chambre serait excusable de passer une loi interdisant

aux chinois l'enti-ée'de ce pays et de la Colombie britannique ?-Oui; je crois que ce
serait dans l'intérêt du pays et de la génération qui commence.

Q. Comment se fait-il qu'aucun autre pays n'ait passé une telle loi?-Je ne
pense pas que vous puissiez demander cela- sérieusement, lorsqu'une loi identique a
été passée aux Etats Unis et qu'elle aurait été mise en force si le président n'y eut
opposé son veto en dépit de l'approbation des deux tiers du Congrès ; mais elle pas-
sera à sa prochaine session. L'Australie et la Nouvelle Zélande ont passé des lois
imposant une taxe sur les chinois et la perception s'en fait régulièrement, bien que
cette loi n'ait pas été sanctionnée par le gouvernement impérial ; toute la partie an-
glaise de notre population s'unira pour obtenir cette loi; car nous ne voulons des
cninois à aucun prix, ni sur notre territoire ni ailleurs.

Par M. Besson :-
Q. Ils n'ont pas la qualité do citoyens, s'ils n'ont pas babité le pays pendant un

certain temps ?-Non; ils se consiJèrent comme ayant cette qualité, par la raison
que la plus grande partie d'entre eux s'embarquent à Hong Kong

Par M White, (tRenfrew):-
Q. Est-ce que ceux d'entre eux qui viennent de Hong Kong ne sont pas des su-

jets anglais?-ils se font passer pour tels, mais beaucoup n'y vont que pour s'em-
barquer.

Par M. Besson
Q. Ont-ils le droit de vote ?-Non; tout individu qui est sujet anglais, et dont le

nom est enregistré sur la liste à cet effet, a le dr-oit de voter; mais non les chinois ni
les indiens.

Q. Les chinois ne sont pas portés sur la liste enregistrée ?-Non; notre loi ne le
permet pas, et le plus tôt le Canada copiera quelques-unes de nos lois resti-ictives le
mieux ce sera pour la population.

9 avril.
GEOROE H. DOBSON, de Nor-th Sydney, Cap-Brcton, est appelé et examiné.

Par le président: -
Q. Vous êtes le secrétaire de la chambre de commerce du Cap-Breton ?-Oui.
.Q. Pouvez-vous dire au comité quelle est la superficie du Cap-Breton ?-La.super-

ficie du Cap-Breton est d'environ 3,000 milles carrés.
Q. Quelles sont les principales industaies de la population ?-L'exploition des

mines de charbon, l'agriculture et la pêche.
Q. Quelle espèce de charbon les mines du Cap-Breton produisent-elles ?-Elles

produisent un charbon bitumineux d'une qualité très supérieure. .
Q. Décrivez-nous ses qualités.-Notre charbon est surtout empl.oyé pour. les ma-

chirres a vapeur, les usages domestiques e,t la fabiication du gaz, et il rivalie avec3e
chiabon américain ou anglais, comme cela a été prouvé par des expériences. Je pro-
duan le rapport d'une analyse7 montrant les mérites respcëtife des êharbons anglai,
américains, du Cap-Breton et de'Victo-ria.
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Q. Vaut-il le charbon importé des Etats-Unis pour la fabrication du gaz et la
génération de la vapr-ur ?-Notre charbon donne 10,500 pieds cubes de gaz à la tonne,
tandis que le charbon américain importé dans Ontario, autant que j'ai pu m'en assu-
ver, donne 9,500 pieds cubes à la tonne.

Q. Combien y a.t-il de mines en exploitation au Cap-Breton actuellement ?-Il y
-en a dix-huit. Le total des mines exploitées, l'année dernière, dans la Nouvelle-
Ecosse. était de vingt-cinq, dont dix-huit au Cap-Breton et les autres dans les comtés
de Cumberland et de Picton, dans la Nouvelle-Ecosse.

Q. Y a t-il jamais eu un plus grand nombre de mines en opération ?- Oui ; nous
en avons eu vingt-deux au Cap-Breton et onze dans la Nouvelle-Ecosse en 1872 et
1874.

Q. Qu'est-ce qui a produit ce développement dans l&as mines de charbon ?-Le
traité de réciprocité avec les Etats-Unis nous a ouvert de nouveaux débouchés de 1856
à 1866. L'alarme ressentie en Angleterre en 1872 que les dépôts de charbon de ce
pays seraient bientôt épuisés, fit monter le prix de cet article dans la Grande-Bretagne,
,et il y eut en conséquence une plus grande demande de notre charbon sur les marchés
nord-américains.

Q. Pouvez-vous donner au comité le nombre d'hommes employés dansl'industrie
des mines ?-L'année dernière, trois mille hommes y étaient employés.

Q. Parlez-vous des mines du Cap-Breton ou de celles de toute la province ?-Je
parle des mines de toute la Nouvelle-Ecosse. Je puis dire en passant qu'on a besoin
d'hommes robustes pour le travail des mines. Un grand nombre de femmes, et
d'autres catégories de la population, sont engagées dans presque toutes les autres indus-
tries et manufactures; mais pour l'exploitation des mines il faut des hommes
robustes. Le nombre d'employés représente par conséquent une population plus con-
sidérable que dans les autres industries.

Q. Y en a-t-il jamais eu davantage d'employés aux mines de charbon ?-Oui; en
1873 il y en a eu 5,000. L'exportation, cette année-là, a été d'un million de tonnes
contre 700,000 l'année dernière.

Q. Quelles sont les facilités d'exportation ?-Le Cap-Breton jouit de très grandes
facilités, et les opérations se poursuivent avec tous les avantages possibles. Les
bassins houillers sont près du bord de la mer. Il n'y a pas besoin de chemin de fer,
et le charbon peut être mis à bord des navires sans frais. Les gisements sont régu-
liers; les couches sont d'une bonne épaisseur, à angle modéré et près de la surface.

Par X. Dawson :-
Q. Jusqu'à quelle profondeur les a-t-on exploitées ?-La mine de Old Sydney est

à une profondeur d'environ 300 verges-900 pieds.
Par le président :-

Q. Comment est le coût du charbon rendu à bord des vaisseaux comparé avec l'ex
ploitation en Angleterre et aux Etats-Unis ?-En Angleterre, les mines sont travail-
lées à une très grande profondeur, et les frais d'extraction y sont de vingt-cinq pour
cent plus élevés que dans la Nouvelle-Ecosse. . Aux Etats-Unis, quelques mines sont
aisées à exploiter, mais les bassins de charbon gisent à l'intérieur du pays, et le
transport par chemin de fer est dispendieux. On n'y jouit pas en conséquence de la
commodité du transport par eau, ni des facilités d'extraction que nous avons. Notre
charbon est chargé à bord des navires en sortant de la mine, et les mines sont à la
portée de tous les marchés. De plus, nos ports sont sur la route du commerce de
'ouest, et les bâtiments y arrêtent pour prendre des chargements.

Par 1 Elliott:-
Q. Dans un grand nombre de mines, sur les bords de la rivière Ohio, le chai bon

est transporté en wagons jusqu'à bord des navires ?-Il faut de grands navires, des
bâtiments d'un fort tonnage, pour le commerce de charbon.

Q. Il y a d'assez gros vaisseaux sur l'Ohio ?-Je crois qu'ils sont d'à peu près
250 tonneaux.
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Par le président :-
Q. Pouvez-vous dire au comité la quantité de charbon qui a été expédiée l'année

dernière des mines de la Nouvelle-Ecosse ?-Environ 700,000 tonnes.
Q. L'extraction de cette quantité a donné de l'ouvrage à environ 3,000 personnes ?

-Environ 3,000 hommes-3,i35.
Q. Quelle population ce chiffre représente-t-il ?-Qla représente à peu près

30,000 âmes. Environ 30,000 personnes dépendent de cett e in-dustrie.
Q. Est-ce que cela comprend les équipages des bâtiments qui transportent le

charbon ?-Non. En 1873, nous avons employé ;3,600 nav;res, monté, par 22,000
hommes.

Q. Pouvez-vous donner au comité une idée du chiffre de la population qui a gagné
sa vie dans les districts miniers de la Nouvelle-Ecosse, l'année dernière ?- Ce chiffre est
sa de 40,000 à 50,000.

Par M. Bain
Q. L'année dernière ?-Oui ; en comprenant les équipages des navires.
Q. Toutes les personnes ayant quelque chose à faire avec cette industrie, y com-

pris ceux qui sont en dehors de l'exploitation immédiate des mines ?-Oui ; je pour-
rais faire observer que le chiffre de la population employée ne représente pas toute
l'importance de l'industrie minière. Tout lé pays environnant trouve aux mines un
marnhé pour ses produits.

Q. Il y a une population de consommateurs assez forte pour cela ?-Oui.
Q. Où avez-vous trouvé un marché pour les 700,000 tonnes en question ?-La pro-

duction totale des mines a été de 750,000 tonnes, mais les ventes de l'exportation n'ont
été que de 700,000 tonnes; la différence compte pour la quantité consommée dans la
province.

Par le président
Q. Où avez-vous écouté les 700,000 tonnes ? ---L'année dernière, 83,710 tonnes ont

été vendues dans la province de Québec, et il en été expédié un peu vers l'ouest jusque
dans Ontario. 115,245 tonnes ont été vendues dans le Nouveau-Brunswick; 61,361 à
Terreneuve; 43,412 dans l'Ile du Prince-Edouard; 279,172 dans la Nouvelle-Ecosse ;
88,495 dans les Etats-Unis; 16,999 dans les Indes Occidentales; 528 dans l'Amérique
du Sud et 3,594 dans la Grande-Bretagne. Telles ont été les principales exportations,

Q. Croyez-vous que si le double de cette quantité de eharbon était expédié, cela
donnerait de lemploi à près du double de personnes Tel a été le cas en 1873. Nous.
avons produit 1,000,000 de tonnes de charbon cette année-là, et cela a donné de
l'emploi à 5,000 personnes environ. Notre plus grande exportation aux Etats-Unis
s'est faite en 1865, pendant le traité de réciprocité-465,194 tonnes.

Q. Quelle est le montant des capitaux placés dans les mines de charbon de la
Nouvelle-Ecosse ?-On l'estime à $14,000,000.

Q. Croyez-vous qu'il y ait probabilité d'une augmentation dans la vente du charbon
de la Nouvelle-Ecosse cette année ?-Je crois qu'il y a apparence de quelque augmen-
tation dans la vente du charbon de la Nouvelle-Ecosse.

Q. Pouvez-vous rapporter au comité s'il a été fait quelque contrat pour expédier
du charbon aux Etats-Unis?-Il y aun contrat de New-lYork pour du charbon de
Block House devant servir à la fabrication du gaz, et il y en a un autre d'Ottawa
pour 3,000 tonnes de notre meilleur charbon afin d'approvisionner les usines à gaz-
de cette ville.

Par M. Eesson
Q. A quel prix ce elarbon reviendra-t-il ici ?-Le coût, à la mine, est d'environ,

$1.50 par tonne.
Q. Avez-vous estimé le coût de la livraison ici ?-La compagnie da gaz a fait le-

contrat pour prendre le charbon sur les lieux; elle court le risque du transport jus-
qu'ici et fait ses propres arrangements. La somme de $3.85 sera à peu près le coût
du charbon livré en cette ville. Il y aura à Montréal, pour le transbordement,.
quelque petites dépenses dont je n'ai pas tenu compte.
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Q. D'où faites-vous venir votre approvisionnement de farine ?-L'année dernière
elle est principalement venue d'Ontario. En 18#"3, nous en avons importé 300,000
barils des provinces d'en haut, mais l'année dernière cette importation en a été de
900,0>0 barils. Il en est venu environ 150,000 barils des Etats-Uris. Une partie de
la farine qui est expédiée dans les provinces maritimes et que l'on dit venir des Etats-
Unis, vient en réalité du Canada par les canaux américains.

Q. En développant les mines et nous assurant de notre propre marché pour l'é-
coulenent de notre charbon, cela donnerait-il de l'emploi à nos navires et ouvrirait-il
de nouveaux débouchés pour les produits de l'Ontario?-Je le crois. Le province
d'Ontario importe annuellement de 700,000 à 800,000 tonnes de charbon ; sur cette
quantilé il yà400.000 tonnes de char bon bitumineux. Je crois que si nous fournissions
le marché d'Ontario de ce charbon, cela développerait nos mines et donnerait à cette
dernière province de nouvelles facilités d'écoulement pour ses produits agricoles. En
même temps, cela réduirait le prix du transport par le St. Laurent ; ce qui est une
question très importante.

Par M. Bain :-
Q On ne pourrait arriver à cela qu'en ayant des navires de fort tonnage pour

reduire le coût du transport ?-Nous pouvons nous servir de vaisseaux de 600 tonneaux
à présent.

Par M H esson
Q. Avez-vos fait quelque calcul quant à ce qu'il en coûterait pour livrer les

charbons de 1Nouvelle-Ecosse à Toronto ?-En prenant les tarifs de transport amé-
ricairs depuis ýc, mines américaines jusqu'à Chicago qui est d'un cinquiòme d'un cent
par tonne par m le, nous pourrions livrer notre meilleur charbon à Toronto à raison
de $3.85.

Q. C'est e>.etement ce qu'ils coutent, délivrés ici, à Ottawa ?-L'un de ces
transports est calen'é par chemin de fer et l'autre par eau. Les chemins de fer améri-
cains transportent iu charbon de Buffalo à Chicago à raison de 25 cents la tonne.

Par M. 'ruV :-
Q. Ce n'est pas ià le taux régulier ?-C'est celui qui était de règle l'année der-

nière. Le taux fixé par la corporation des armateurs pour l'année courante est de 55
centins, mais le charbon sera transporté pour moins que cela. A une assemblée
d'armateurs tenue à Cleveland l'autre jour, le tarif depuis cette dernière ville jusqu'à
Chicago-856t milles-a été fixé à 55 cents. La distance à partir du Cap-Breton
jusqu'à Toronto est du 1,200 milles.

Par AI Bain :-
Q. Pouvez-vous donner au comité quelques chiffres de contrats qui auraient été

réellement thits suivait le tarif que vous avez indiqué ?-Il y a eu le steamer appelé
"Her Majesty " qui apporta de la flarine aux provinces maritimes et en rapporta du

charbon à raison die $- · 5 à $2.50 la tonne.
Q. Quand était-ce ?-En 1878 et 1879.

Par AL Trow-
Q., Etait-ce ci destination le Montréal ?-Ce steamer partit de Toronto pour

Pictou et rapporta du charbon à Toronto.
Q. Plusieurs chargements ?-Il fit le service pendant deux saisons, puis se perdit.

A cette époque, le cheminu de fer n'était pas terminé entre Pictou et les autres parties
de la province, et il n'y avait pas assez de demande pour réduire le transport.

Par M. Jfeson:-
lne uuac en "'I'! des affaires ah:'sserait les prix ? - Oui.

Par Jf Bain
Q. Ferait-on le transport directement de Pictou, ou se servirait-on du chemin de

fer ?- -Généralement les commerçants de charbon préfèrent l'article fraîchement
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extrait des mines, et je crois que pendant l'hiver, la voie ferrée conviendrait mieux
pour charroyer le minerai ; mais l'été le transport par eau serait préféré.

Par le président :-
Q. Pouvez-vous informer le comité s'il a été fait quelqu'arrangement à Toronto

dans le but de fréter un bâtiment pour transporter de la farine au Cap-Breton et en
rapporter du charbon ?-Oui ; j'apprends que trois personnes sont en négociations à
ce sujet. M. lowland et la compagnie de mines Internationale sont à faire des arran-
gements pour amener du ebarbon dans les provinces d'en haut et redescendre avec
des produits de l'ouest. Il y a également ici le capitaine Power, de Kingston, qui
est constructeur de navires et propriétaire de bâtiments, qui voyagent tant sur les
lacs de l'intérieur que sur l'Atlantique, et ce monsieur ne voit pas de difficulté qui
s'oppose à la construction de bâtiments capables de faire le trajet direct jusqu'aux pro-
vinces d'en bas et Terreneuve en évitant le transbordement ainsi que des dépenses
-considérables.

Par M Rain:-
Q. Il est pi;obable que ce commerce va être essayé d'une manière pratique cet

été même ?-Oui ; <le fait, M. Power est actuellement ici à fiaire des arrangements à
ce sujet.

Par M. Hesson -

Q. A l'égard de l'étendue des dépôts de charbon, est-il probable que ce commerce
ne soit temporaire, ou bien pourra-t-on le continuer ; et si l'exploitation peut se con-
tinuer, pendant combien de temps le pourra-t-elle; quelle est la richesse de ces
mines ?-Les dépôts de charbon sont estimés à huit cent millions de tonnes. C'est le
rendement probable tel qu'évalué jusqu'aujourd'hui ; mais il y a des bassins qui n'ont
pas encore été explorés. Ces derniers sont pour la plupart des veines qui ont été
mises à nu près des rivières et des havres.

Par M. Trow:-
Q. L'exploitation des mines s'y fait-elle entièrement à l'aide de puits ?-Pas

entièrement. Lorsque la mine est ouverte, on pratique une galerie ; mais une fois
rendu à une certaine profondeur on perce un puits.

Q. Cela est plus dispendieux, n'est-ce pas. N'est-il pas à votre connaissance que
dans la Pennsylvanie, le charbon se montre à la surface ?-Oui.

Q. E't par conséquent les travaux d'exploitation y sont moins dispendieux ?-
Dans la plupart des endroits on doit recourir soit à une galerie ou à un puits.

Q. Combien cela coûte-t il dans la Nouvelle-Ecosse pour rendre le charbon à la
surface ?-Pour l'une des mines, ce coût est descendu jusqu'à 63 cents la tonne, ce qui
est moindre que dans aucune mine des Etats-Unis.

Q. Le chiffre est de quarante cents dans les Etats-Unis ?-Ceux qui coupent le
minerai par morceaux peuvent faire cet ouvrage à raison de quarante cents.

Par M. Ilesson : -
Q. Y a-t-il quelque droit de la Couronne sur votre charbon ?.-Oui.
Q. Quel est-il ?-Dix cents par tonne. Le prix de revient du charbon américain

est en moyenne de 1.0.0 à $1.25. Il y a là un charbon semi-bitumineux que l'on
extrait comme la tourbe, mais ce n'est pas le vrai charbon.

Par M. Trow :-
Q. Avez-vous lu le témoignage de M. Brydges sur la question du charbon ?-

Non, je ne l'ai pas lu. J'ai examiné les rapports des Etats de la Pennsylvanie et de
l'Ohio concernant les mines; j'ai aussi vu les statistiques de leurs dépôts miniers et
le coût de leur exploitation.

Q. Je crois que M. Brydges a dit qu'il ne faudrait rien moins qu'un droit de
$1.50 par tonne pour permettre au charbon de la Nouvelle-Ecosse de faire concurrence
à celui de la Pennsylvanie sur le marché d'Ontario ?-C'est tout simplement une
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question qui dépend de la marche du commerce. Si la province d'Ontario désire
alimenter un tratie canadien ainsi qu'une route de transit canadienne, et qu'elle
expédie 4es produits par le St. Laurent pour rencontrer les bâtiments (le mer aux
provinces maritimes au lieu de New-York, elle pourra ramener son approvisionne-
ment de charbon à meilleur marché que de la Pennsylvanie. Si au contraire elle
envoie ses produits par une voie américaine et à New-York, le charbon pourra être
amené à meilleur marché des Etats-Unis. C'est à la province d'Ontaric de décider la
chose.

Q. Mais les gens se tourneront vers le marché le plus avantageux ?-Vos produits.
s'en vont sur les marchés européens. La route canadienne est la moins cher. Nos
provinces maritimes peuvent commander plus de navires en quête (le chargement que,
les ports américains, et si la population d'Ontario nous aidait à établir un trafic direct
avec l'Angleterre, qui partirait de nos ports au lieu des ports américains, elle pour-
rait ramener de chez nous du charbon à meilleur marché qu'elle ne peut l'avoir des-
Etats-Unis. Le charbon est transporté de Buffalo à Chicago pour 25 cents la
tonne.

Q. C'est un cas exceptionnel dû au grand nombre des navire qui cherchent des-
chargements ? L'Angleterre envoie son charbon dans l'Inde, à New-York, et sur le-
marché des Indes Occidentales qui sont bien plus près des mines de la Pennsylvanie
que de la Grande-Bretagne, et cependant cette dernière y en expédie un million de
tonnes annuellement. Pourquoi alors ne pourrions nous pas approvisionner la pro-
vince d'Ontario ?-C'est tout simplement une question de cours du commerce.

.Par M. Ilesson:-
Q. Si le charbon de la Nouvelle-Ecosse peut-être délivré à Toronto à raison de

$3.65 la tonne, il se trouvera moins cher que le charbon américain. La compagnie
de gaz de Stratford qui en consume de grandes quantités, a payé considérablment au-
dessus de $5 par tonne pour le charbon américain. Vous avez dit le plus que le char-
bon de la Nouvelle Ecosse produit 10,000 pieds de gaz à la tonne; notre charbon qui
vient des Etats-Unis ne produit pas cette quantité ?-Le charbon américain produit
9,000 et quelques pieds de gaz à la tonne. Pour prouver mon dire quant à la qua-
lité de notre charbon je puis alléguer que la compagnie de gaz de New-York l'emploie,
bien qu'il y ait dessus un droit de 75 cents par tonne, et que le charbon à gaz américain
soit à sa porte. L'année dernière, cette compagnie a pris 80,000 tonnes de charbon
de Block House. J'apprends qu'un autre contrat a été fait pour près de 100,00(
tonnes. Il faut qu'il soit transportê sur un parcours de 800 milles pour atteindre
New-Yorkç oit il lui faut lutter contre un droit de 75 cents par tonne.

Par M. Galbraith:-

Q. Quelles sont les chargements de retour à partir de New-York ?-Voilà la
difficulté (lui gène notre commerce-les chargements de retour à partir de New-
York. Des navires prennent des chargements à New-York pour l'Europe; à leur
retour nos mines se trouvant sur leur route, ils arrêtent et prennent du charbon pour
New-York. C'est la même chose pour Montréal. Nous nous trouvons juste à
l'embouchure du St. Laurent. Les produits de l'ouest pourraient tout aussi bien
venir à nos ports qu'à ceux de New-York pour rencontrer les bâtiments de mer, et
de plus la distance se trouve réduite de deux à trois cents milles par la voie du St.
laurent qui est notre route naturelle.

Par M. Bain:-

Q. Pourquoi ces produits vont-ils actuellement à New-York de préférence à nos
ports ?-La question n'a pas été beaucoup agitée ni signalée d'une manière proémi-
nente à l'attention des armateurs.

Q. Il y a plus de concurrence à ce port pour les cargaisons en destination de-
l'Europo?-Non; les armateurs transportent des chargements à Sydney pour 25-
cents de moins qu'à New-York, en conséquence de la réduction des dépenses.
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Par le président:-
Q. Pouvez-vous expliquer comment l'on pourrait établir un trafic pour expédier

-du grain des ports des provinces maritimes, disons par exemple de Sydney, en
Europe, et ainsi s'assurer de chargements pour les navires qui se rendent d'Ontario
au Cap-Breton, ainsi que de cargaisons de charbon pour leur retour?-La première
nécessité est de bâtir des navires convenables et des entrepôts. Une fois le trafic

-établi, la province d'Ontario pourra tirer son approvisionnement de charbon de la
-Nouvelle-Ecosse à meilleur marché que des Etats-Unis.

Par M. Bain :-
Q. Je suppose que de fait il vient plus de cargaisons d'OnLario en destination de

l'Europe qu'il n'y en a pour l'ouest. Les provinces maritimes prennent neuf cent
mille barils de farine d'Ontario ?-Cette farine vient principalement de Montréal.

Q. Ainsi, les navires se trouvent dans une situation désavantageuse à l'égard des
<chargements de retour ?-Non; les navires ont des cargaisons de retour. Ils ne
souffrent d'un désavantage que jusqu'à Montréal. La farine est expédiée à [ontréal
.et y est transbordée sur les navires des provinces maritimes.

Par M. Besson :-
Q. La farine américaine est transportée par des navires qui font le trafic avec

Portland. Vous avez un vaste marché pour le poisson de ce côté-là ?-Pas vaste.
Q. Considérable au moins ?-Les américains viennent y prendre du poisson pour

leur propre compte; ils ne nous donnent pas l'avantage de pêcher pour eux.
Q. Vous ne croyez pas que l'admission du poisson canadien et de l'huile de

poisson compense le privilége accordé aux américains de faire la pêche ?-Je ne puis
pas répondre à cette question.

Q. C'est principalement de la farine canadienne que l'on reçoit dans les provinces
maritimes ?-Presqu'entièrement. Autrefois le Grand-Tronc avait entre Portland et
Halifax une ligne de steamers qui faisait le service en connexion avec le chemin de
fer, et la compagnie avait l'habitude d'expédier la farine par cette ligne; mais depuis
que l'Intercolonial est en opération, ce trafic a cessé.

Par M. Gûlbraith:-

Q. Est-il possible d'envoyer dans la province d'Ontario des batiments à trans-
porter le charbon convenables pour en rapporter de la farine ?-Oui; c'est de cette
manière que le charbon est expédié de Buffalo à Chicago; les navires descendent avec

-du grain et de la farine, puis s'en retournent avec du charbon.
Q. Je vous demande cela parce que M. Brydges a dit que c'était son opinion que

les produits ne pourraient pas être transporté; par les navires qui serventau charbon ?
-Je crois que M. Brydges a évidemment l'air de vouloir exposer toutes choses à
l'encontre de nos intérêts. Il a dit que le charbon et le grain ne pouvaient pas être
t:ansportés dans le même wagon. Il faut qu'il soit bien ignorant s'il ne sait pas

.qu'on emploie actuellement 7,000 chars aux Etats-Unis pour transporter du grain de
-Chicago à New-York et rapporter du charbon de New-York, de la Pennsylvanie et
-des mines Lehigh. Cela devrait être à sa connaissance.

Par le président

Q. Pouvez-vous dire si l'on pourrait expédier (les marchandises on Europe, en
les transportant par eau jusqu'à Sydney, où serait le point de transbordement et de
là en Europe, à meilleur marché que de la manière dont le trafic se fait actuellement?-
Quand les marchandises sont expédiées sur connaissement d'entier parcours par
steamer, et que c'est une communde directe pour Liverpool ou Londres, il est pro-
bable que nous ne pourrions pas soutenir la concurrence dans ce genre d'affaires par-
ticulier. Mais les trois-quarts du grain expédié en Europe le sont sur commande
et par des navires. De cette manière nous pouvons faire concurrence et transporter
lb grain à meilleur marché 'qu'il n'est expédié de New-York par les bâtiments à
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vo . Je ne dis pas que nous pIorioi- soutenir la concurrence contre les steamers
qui font un service régulier entre Montré:a, !ew-York et autres endroits, mais pour
ce qui est du trafic p:î1r bâtiments à voiles qui acenpare la plus grand., partie du
grain, nous pourrions effectuer ce transport, des la ovi nces maritimes,à meilleur marché-
qu'il n'est actuellement expédié soit de Montréal ou de .New-York. Les dépenses
d'un navire à voiles pour se rendre à Montréal sont très élevées. Il y a le touage et
le pilotage; le touage doit se Iiiire sur un long parcours, et c'est très dispendieax.
Les frais s'élèvent jusqu'à $1,200 au lieu de $100. Un bâtiment à vapeur passant
sur tout le parcours du Saint-Laurent sans avoir besoin de se faire remorquer, évite-
rait une forte dépense.

Par 1. White (BRenfrew)

Q. Les bâtiments à hélice des'grands lacs conviendraient-ils pour la navigation dm
bas du fleuve ?-Le Ber Majesty y a fait le service pendant deux ans, et l'Armenia, de-
la ligne Hamilton, a également voyagé pendant deux ans entre Montréal et Pictou.

Q. Ber Mojesty n'a pas eu beaucoup de succès ?-Non; à cette époque nous im--
portions des Etats-Unis la plupart de nos marchandises. Nos relations commerciales
étaient principalement avec les Etats-Unis; et lorsque les gens d'Ontario commen-
cèrent à expédier des marchandises, ils eurent de la peine à introduire leur plan dans
les provinces maritimes; mais maintenant nous nous approvisionnons presqu'exclu-
sivement chez eux.

Q. Vous avez parlé du coût (lu pilotage. Il faudrAit employer des pilotes dans
le bas du fleuve tout aussi bien que plus loin, à l'ouest, pour conduire les navires ?-
Pour ce genre de trafic intérieur on emploie des individus qui sont familiers avec
tous les endroits de la côte, et ces individus remplissent les fonctions de pilotes.

Q. Par le bas du fleuve, j'entends la distance à partir de Québec jusqu'à la Tra-
verse ?-Oni ; à partir de Québec en descendant.

Q. Je pensais qu'il y avait dans toutes les polices d'assurance une clause obligeant
les navires à avoir des pilotes lamaneurs à bord ?-Cela est à l'égard de l'obtention
d'un certificat de capacité pour un capitaine ou un second à bord. Connaître la côte.
équivaut à avoir un pilote sur le navire, et dans plusieurs cas, c'est préférable.

Par le président
Q. Quelle est l'étendue des dépôts de fer dans la Nouvelle-Ecosse ?-Elle est très,

grande et gît sous le sol de presque toute la province. Nous avons des dépôts de fer-
très considérables et très riches à la baie de Fundy, à Annapolis, à Pictou, à London-
derry, dans l'Acadie, à Minas et au Cap-Breton; et le caractère distinctif le plus.
important qui se rattache à ces dépôts, c'est que plusieurs d'entre eux sont situés dans.
le voisinage immédiat de nos mines de charbon.

Par 31. Bain
Q. Comment sont-ils situés par rapport à la surface du sol et aux moyens d'accès

qu'ils présentent ?-La plupart de ces dépôts se trouvent à la .surface même.
Q. Plusieurs sont justement au niveau du sol ?-Oui; les filons peuvent être faci-

lement exploités, ainsi que l'indique le rapport sur les mines de Londonderry.

Par M. white:-
Q. Sont-ils dans le voisinage immédiat du littoral de la mer ?-Oui; les dépôts.

de fer de la baie de Fundy et de Pictou sont justement situés près de la mer, et.
l'ouverture des puits se trouve à la côte même.

Q. Le charbon est dans le voisinage immédiat ?-Dans les régions minières de
Pictou et du Cap-Breton, le charbon est à proximité. Dans celles de la baie de Fundy,.
il n'est pas loin; probablement à 12v milles.

Par M. Arkill:-

Q. Les mines de fer sont-elles bien développées ?-Les mines de Londonderry
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ont été beaucoup développées, et le fer de ces mines est en train de remplacer le for
écossais ainsi que le fer américain.

Q. Où ce fer va-t-il; est-ce qu'on le manufacture sur les lieux ?-Oui; et les
fonderies d'ici emploient le fer en gueuse.

Q. Les Américains prennent-ils beaucoup de minerai de fer dans la Nouvelle-
Ecosse ?-Non ; ils en prennent davantage à Ontario.

Par M. Tesson:-
Q. Ils prennent du minerai dans la province d'Ontario ?-ls en prennent plus à

Ontario que dans la Nouvelle-Ecosse. Leurs hauts-fburneaux son t à l'intérieur ; et si
notre minerai était exporté, il lui faudrait subir un transbordement pour arrivor aux
fourneaux de la Pennsylvanie, tandis que dans Ontario c'est différent. Les Améri-
ricains ont des hauts-fourneaux à Cleveland et ailleurs dans 'Etat de l'Ohio, et ils
transportent le minerai de fer par les lacs.

Par le présiàent:-
Q. Le minerai de fer et le charbon sont-ils à proximité l'un de l'autre au Cap-

Breton ?-Oui; on y a toutes les facilités possibles d'exploiter les mines et les manu-
factures de fer.

Q. Où sont situées les mines de fer au Cap-Bretan ?-Au lac Bras d'Or, à la tête
de la rivière Sydney, à la Fourche, sur les deux côtés de la baie de l'Est et à Whyco-
gamagh.

Par M. Bain
Q. Sont-elles toutes exploitées sur une certaine échelle, ou bien la mine de

Londonderry est-elle la seule en opération ?-Les mines du Cap-Breton n'ont pas été
exploitées sur un pied qui en vaille la peine; mais dans la Nouvelle-Ecosse, les dépôts
de la rivière de l'Orignal ont été exploités sur une grande échelle. Il y a là, depuis
1825, des haut-fourneaux qui sont encore en opération.

Par M. Wade:-

Q. Les mines de la rivière de l'Orignal sont abandonnées ?-Je vois par un rap-
part de M. Poole que les fourneaux qui n'ont pas été détruits doivent être remis en
opération. Elles n'ont pas été entièrement abandonnées.

Par le président :-

Q. Pensez-vous que les capitalistes placeraient leurs fonds dans l'industrie (lu fer,
d'une manière plus profitable au Cap-Bretot' qu'à la Nouvelle-Ecosse, v que les dépôts
de charbon et de fer y sont contigus, et qu'il y a toute facilité d'expédier le fer dans
toutes les parties du monde ?-Je crois que les dépôts de fer de Pictou et du Cap-
Breton se ressemblent beaucoup. Le charbon et le fer sont très près l'un de l'autre,
et l'eau est proche. Les mines de fer sont très riches.

Par M. Shaw:-

Q. A quelle distance sont-elles du lieu de chargement ?-Les gisements de fer
de Pic'tou sont sur le rivage de la mer. Le point le plus important, cependant, c'est
d'avoir le fer et le charbon ensemble. Le charbon, à un certain endroit, git sous les
dépôts de fer, et à d'autres 'places, il en est tout proche comme dans le pays de Galles
et l'Ecosse.

Par le président

Q. Avez-vous des carrières de marbre dans la Nouvelle-Ecosse ?-Il y a des car-
iières de très beau marbre au Cap-Bretcn, mais il ne s'en trouve pas dans la Nouvelle-
Ecosse proprement dite. Il y a des carrières et des dépôts de marbre très beau au
Cap-Breton, près du lac Bras d'Or.
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Q. Le marbre est-il de belle qualité ?-Le marbre est d'une qualité très-belle.
M. Griffin, dans son rapport que l'on voit à la bibliothèque, remarque que ce marbre
est d'une qualité très supérieure.

Q. Il y a différentes variétés de marbre ?-Oui; il y ale marbre à nuance blanche
et nuance bleuâtre. Il est certain que le marbre italien employé aux Etats-Unis, et
quelque peu aussi au Canada, est le meilleur marbre que l'on puisse avoir; mais L.
iGriffin dit que notre marbre vient ensuite et qu'il est meilleur que celui des Etats-
Unis.

Par M. Bain
Q. Ces carrières ont-elles été exploitées ?-On y a travaillé depuis huit ou

dix ans.
Q. L'explotation se fait-elle en grand ?-Elle s'y fait assez en grand. On expédie

le marbre aux Etats-Unis où il est poli et fini.

Par J. Shaw :-

Q. Il n'est pas aussi dur que le marbre italien ?-Pas tout-à-fait aussi dur, Nous
ne pouvons nous en faire une opinion exacte, car nous ne sommes pas rendus assez
avant dans les carrières pour juger de sa valeur; plus on pénètre avant, plus le rmar-
ble devient beau. L'ancienne mine de charbon de Sydney est la meilleure que nous
ayions, parce que c'est la plus profonde.

Par le président :-
Q. L'exportation du marbre augmente-t-elle ou diminue-t-elle ?-Depuis quatre ou

cinq ans, elle est restée à peu près stationnaire. Copendant la demande locale en
.a été plus considérable.

Q. Si cette industrie était développée, donnerait-elle de l'emploi à un grand nom-
bre de personnes ?-Ce serait une industrie très importante non seulement pour les
ouvriers mais aussi pour les vaisseaux. Cela nous créerait un commerce de transport.

Par . Resson:-
Q. Avez-vous quelqu'idée du montant du capital actuellement engagé dans cette

industrie ?-Je crois que ce capital est d'environ un million de piastres.
Q. Cela comprend-il la valeur des carrières ?-Non; je parle de l'argent dépensé

pour ouvrir les carrières et construire des chemins, en comprenant les mines
de gypse. Nous avons des dépôts de gypse très riches au Cap-Breton. On l'emploie
comme engrais aux Etats-Unis, et on en fait du plâtre de Paris.

Par M. Bain :-
Q. Vos cultivateurs s'en servent-ils ?-Ils ne s'en servent pas beaucoup. Le sol

n'en a pas autant besoin que d'autres sols.
Q. Exerce-t-il chez vous la même influence bienfaisante que dans l'ouest ?-Non;

pas la même.

Par M. Smith (Selkirk)

Q. Avez-vous du marbre pur et sans veines ?-M. Griffin fait rapport que nous
avons du marbre sans veines. Il croit qu'en pénétrant plus avant dans le carrières
nous trouverons du marbre d'une qualité encore meilleure.

Q. Il n'est pas aussi recherché que le marbre italien. Ne ressemble-t-il pas
beaucoup au marbre américain ordinaire qui se trouve affecté par l'exposition à l'air?-
Oui; il ressemble plutôt au marbre américain. il n'est pas aussi bon que le marbre
italien.

Q. Nous savons ,lue le marbre américain ne dure pas quand il est exposé à l'action
de l'atmosphère, et qu'il se détériore promptement ?-Je sais que du marbre canadien
a été employé et exposé à l'air durant sept ans environ, et il n'a pas encore cessé
de tenir bon.
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Par le prêsident
Q. Pouvez-vous nous dire si l'échantillon qu'on eu voit à la biLliothèque est un

'bon échantillon du marbre que ces mines produisent ?-Je ne le pense pas d'après ce
que j'en ai vu. J'en ai vu de meilleurs spécimens à la marbrerie d'Halifax-celle de

Q. S'occupe t-on d'agriculture considérablement au Cap-Breton ?-Jusqu'à un
certain point, mais on ne s'en occupe pas autant que des mines et de la pêche.

Q, Le sol du Cap-Breton est-il propice aux travaux agricoles ?-Oui; principa-
lement dans la partie ouest de l'île, ainsi que dans une portion des comtés de Vic-
toria et d'Inverness. Dans la partie est de l'île on s'occupe principalement de pêche
.et de mines.

Q. Quels sont les productions de la terre ?-Les pommes de terre, l'avoine, le
blé et l'orge.

Q. La végétation est-elle rapide ou. lente ?-La végétation y est un peu rapide;
les saisons ne sont pas aussi longues que dans l'ouest.

Q. Récoltez-vous assez de produits pour la consommation locale ?-Non; nous
importons à peu près la moitié de ce que nous consommons-c'est-à-dire lorsque l'in-
dustrie de la pêche et celle des mines sont dans une condition prospère.

Q. D'où importez-vous ?-Actuellement nous importons d'Ontario, mais nous
avions coutume d'importer beaucoup des Etats-Unis.

Par M. Bain
Q. Y a-t-il beaucoup de terre propre à la culture ?-Je ne pense pas qu'il y en

ait plus du tiers ou de la moitié qui soit réellement propre à la culture.
Q. Propre à la culture ?-Il y en a à peu pi-ès la moitié qu'on peut cultiver avea

succès.
Par le président

Q. Pouvez-vous nous dire le chiffre de la population qui se livre à la pêche ?-
La population du Cap-Breton s'est livrée considérablement jusqu'ici à la pêche. La
permission donnée aux Américains de pêcher dans nos eaux, tend à détriuirenos pêche-
ries, de sorte que le peuple de l'île devrait avoir une part dans l'indemnité d'Halifax.

Par M. Hesson:-
Q. Voulez-vous nous faire connaître les avantages agricoles de l'île. Le gouver-

-nement possède-t-il des terres propres à l'agriculture ?-Oui; il en a. Une des
raisons pour lesquelles ces terres n'ont pas été prises, c'est que les mines paient
.davantage, et le peuple s'est livré de preftrence à l'exploitation des mines et des
pêcheries plutôt qu'à l'agriculture:

Q. Ces terres sont-elles boisées ?-Oui.
Par 2 Bain:-

Q. Ces terres appartiennent-elles au gouvernement ou aux propriétaires des
'mines ?-Les propriétaires de mines ne possède pas de terres.

Q. ls paient à la couronne un droit de tant par tonne ?-Le principe est tout
différent; les mineurs prennent à loyer les terres qui restent la propriété du gouverne-
ment. Le droit qu'a ce dernier sur les minéraux est indépendant du fond.

Par M. HIesson
Q. Quel serait le prix moyen par acre de terres non cultivées mais propres à

l'agriculture ?-Je crois que ce serait environ $1 par acre.
Par M. Elliott:

Q. >os terres boisées ?-De pruche et d'épinette.
Par le président

Q. Quelles espèces de poissons prend-on sur ces côtes ?-La morue, dans presque
toutes les saisons, mais plus particulièrement dans les mois de juillet et août.

125



Appendice (No. 1.)

Par M. Snit:-

Q. Tenez-vous compte du poisson pris par les pêcheurs de la Nouvelle-Ecosse ?-
Je parle du poisson pris sur les côtes par les pêcheurs de la Nouvelle-Ecosse.

Q. Sur les côtes de la Nouvelle-Ecosse ?-Oui.
Q Est-ce qu'un grand nombre de pêcheurs néo-écossais ne vont pas pêcher au

Labrador ?-Oui.
Q. Et ils rapportent du Labrador une quantité considérable de poisson ?-Oui,

les pècheurs de la Nouvelle-Ecosse en rapportent du poisson.
Q. Font-ils sécher sur les côtes du Labrador le poisson qu'il y prennent, ou bien

le rapportent-ils dans le sol et le préparent-ils à la Nouvelle-Ecosse ?-Cela dépend
du marché où ils veulent l'expédier; quand ils veulent l'expédier à certains marchés
de l'Europe, ils le font sêcher; et pour d'autres marchés, ils le préparent différem-
ment et le gardent dans le sel.

Q. Avez-vous quelqu'idée du poisson que prennent les pêcheurs de votre pro-
vince sur les côtes du Labi ador et de la Nouvelle-Ecosse ?-Une partie très consi-
dérable du poisson est pris sur les grands bancs entre la Nouvelle-Ecosse et Terreneuve.
Je crois que environ quarante pour cent se prend sur les bancs, trente pour cent sur
les côtes du Labrador et le reste sur la côte de la Nouvelle-Ecosse.

Q. Ce qui laisse en tout 30 pour cent de la prise pour la côte le la Nouvelle-
Ecosse ?-Oui.

Par M. King -
Q. Voulez-vous dire au comité pourquoi on en prend plus sur les bancs que sur-

les côtes?--Nos pêcheries ont été détruites par les américains qui, en se servant de
seines, détruisent un grand nombre de poissons, surtout les jeunes qu'ils jettent.

Par le président
Q. Et ils forcent nos pêcheurs à se rabattre sur les bancs de Terreneuvo ?-Oui.

Par X. Besson
Q. Le gouvernement y a-t-il un inspecteur des pêcheries pour voir à cet état d&

choses ?-1l n'en a pas pour les pêcheries des côtes. Il y a des lois pour les pêche-
ries de l'intérieur, les pêcheries des lacs et des rivières; mais je ne sache pas qu'il y
ait aucune loi concernant les pêcheries des côtes.

Par le président -

Q. Les capitalistes pourraient-ils faire des placements profitables dans l'exploita-
tion ie- pêcheries de la Nouvelle-Ecosse ?-Je le crois. Une grande partie du poisson
pris pa r nos pêcheurs et ceux de Terreneuve est envoyée au marché de la Nouvelle-
Ecosse, et de là aux Indes Occidentales. Les américains ont une ligne de steamers
faisant le trafic sur nos côtes et ramassant notre poisson, ils tirent de cette manière
des bénéfices du poisson que nous avons pris. Je crois que si nos capitalistes entre-
prenaient des établissements de pêche au Cap-Breton, dans le voisinage immédiat des,
pêcheries, ils pourraient établir et faire un commerce profitable avec les Indes Occi-
dentales.

Par M. Smith

Q. Croyez-vous qu'il serait aussi profitable de placer des capitaux dans les pêche-
ries des côtes de la Nouvelle-Ecosse, que dans celles des bancs et de la côte de Terre-
neuve où se prend une grande partie du poisson ?-Je ne parle pas des pêcheries sur
nos côtes mais d'établissements de pêche dans le voisinage immédiat des pêcheries, ce-
qui donnerait un avantage sur les américains qui en sont à 400 ou 500 milles. Je
crois que des capitaux placés dans ces établissements près des pêcheries auraient
l'avantage sur les capitaux placés sur ces établissements éloignés de centaines de
milles. Les américains envoient des bâtiments de pêche de Gloucester et du cap Ann
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prendre le poisson dans nos havres et à notre porte. Si nous y avions des établisse-
ments de pêche, nous pourrions employer des bateaux plus petits et faire un com-
merce plus considérable à des frais bien moindres que ceux que les américains ont à
encourir.

Q. Avez-vous de grands établissements de pêche tels que ceux qu'on trouve sur la.
côte de Terreneuve ?-Nous en avons un considérable 4 Arichat faisant un grand
commerce, et un autre à Margary.

Q. Combien de personnes en tout un de ces établissements emploie-t-il-pêcheurs
et autres employés ?-De 1000 à 1500 par établissement.

Par le président :-
Q. Où vos pêcheurs trouvent-ils un marché pour leur poisson ?-Un grand nombre

de nos pêcheurs prennent le poisson et le portent à Jialifax ainsi qu'à New-York
pour être expédié de 'ces ports aux Indes Occidentales. Quand les français avaient
le Cap-Breton ils avaient l'habitude de prendre, si on en croit leurs rapports, 500,000-
quintaux de poisson par année, ce qui donnait de l'emploi à 3,000 personnes. Depuis,
que les français ont pei du le Cap-Breton, ils se sont établis à St. Pierre où ils prati-
quent la même industrie presque sur les mêmes bancs. Il faut dire que les banc%
sont aussi prêts de St. Pierre que du Cap-Breton, mais il est plus avantageux de
préparer le poisson sur notre côte parce que nous avons moins de brouillard qu'à St.
Pierre, surtout à Sydney, au tiord de l'île Scattary. Sur la côte occidentale de
Terreneuve règne un brouillard presque continuel et l'on n'y peut pas préparer le
poisson convenablement. Je pense donc que ce serait un bon placement pour des
capitalisies de fonder des établissement de pêche sur notre rive occidentale, et qu'un
commerce considérable pouri ait être fait avec les différentes provinces de la Confédé-
ration.

Q. Quelle est, à votre idée, le meilleur endroit pour fonder à la Nouvelle-Ecosse,
un établissement de pêche comme celui dont vous avez parlé ?-Lonisbourg et le
port de Sydney seraient convenables pour l'exploitation de la pêche de la morue sur
le Grand Bane. Des naviies pourraient se rendre aux endroits où se fait la pêche et
en revenir en aucun temps, et profiter du passage de tous les bancs de poisson. Ils
auraient ainsi un avantage 'signalé sur tous les établissements de pêche plus éloi-
gnés ; car lorsque ces derniers apprennent le passage d'un bane considérable de
poisson ou une bonne prise, ils courent le risque, avant qu'ils ne soient rendus sur les.
lieux, que le poisson ne soit allé vers d'autres champs de pâture.

Par M. He 8 r:-
Q. Y a-t-il des.capitalistes au Cap-Breton qui, suivant les apparences tireront

profit des circonstances dont vous parlez ?-L'embarras, dans cette indust rie, a été,
jusqu'à présent, qu'en expédiant le poisson aux Indes Occidentales, pous n'avions pas
de chargements de retour, et les capitalistes ne pouvaient pas en retirer de bénéfices ;
mais il est possible qu'avec le nouveau tarif nos hommes de finances de la Nouvelle-
Ecosse et aussi du Cap-Breton mettent des capitaux dans ce commerce.

Par M. Smith:-
Q. De quelle manière l'industrie de la pêche fonctionne-t-elle; les pêcheurs.

reçoivent-ils des avances de ceux pour qui ils travaillent, ou bien les affaires se font-
elles au comptant ?-Souvent les pêcheurs reçoivent une part du poisson qu'ils pren-
nent; el quand le poisson est mis sur le marché, ils gardent cette part pour eux ou
bien ,la cèdent à celui qui les emploie; mais dans la plupart des cas ils reçoivent une-
certaine avance qui sert à l'entretien de leurs familles pendant qu'ils sont absents.

Q. Est-ce la coutume ?-- Oui.
Q. Y a-t-il un très grand nombre de pêcheurs qui reçoivent des avances ?-Oui.
Q. Et doivent-ils céder leui poisson pour un prix fixe à l'individu avec qui

ils font offaires ?-Oui; jusqu'à un certain point, pour un prix déterminé.
Q. Cela arrive-t-il souvent ?-Oui ; lorsque le pêcheur 'est à la merci du mar-

chand, celui-ci donne le prix qu'ilveut; mais très-souvent le marchand équipe les.
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hommes qui partent pour la pêche et à leur retour, ils obtiennent le prix du marché
pour leur poisson.

Par J. Dawson:-
Q. Y a-t-il des mines d'or dans la Nouvelle-Ecosse ?-Oui.
Q. L'or ne se trouve que dans le quartz, dans la Nouvelle-Ecosse, n'est-ce pas ?-

Oui.
Q. L'exploitation n'a-t-elle pas diminué en ces dernières années ?-L'exploitation

n'est pas aussi considérable qu'elle avait coutume de l'être.
Q. Quel peut être le rendement des mines d'or de la Nouvelle-Ecosse; qu'est-ce

qu'elles produisent maintenant ?-Le montant en est diversement évalué. Il y a deux
ans, on a estimé le rendement à $150,000. Quelques années auparavant, il était de
$250,000.

Q. Quel est-il maintenant ?-Je ne puis pas vous donner les chiffres de l'année
dernière; je ne les ai pas.

Q. Trouve-t-on de l'or dans le sable des rivières, ou bien est-il toujours mêlé au
quartz ?-Au meilleur de ma connaissance on ne trouve l'or que dans le quartz.

Q. Cette exploitation peut-elle être avantageuse si elle est convenablement faite ?
-Oui.

Q. Alors la diminution dans la production ne vient pas de la pauvreté des filons ?
-Non; je crois qu'il faut de meilleures machines à broyer.

Par M. Smith :
Q. D'où vient le capital placé dans les mines d'or de la -Nouvelle-Ecosse ?-En

grande partie de la province même; mais il y a eu, je crois, quelques anglais qui y
ont mis des fonds.

Q. Il y a quelques compagnies de mines néo-écossaises ?-Oh oui; deux ou trois.
Q. Est-ce qu'une grande partie de ce capital ne vient pas de la province de Qué-

bec ou de la ville de Montréal ?-Je ne sache pas; c'est le'cas relativement aux mines
-de fer, mais il n'est pas à ma connaissance qu'il en soit ainsi pour les mines d'or.

Par M. Besson :-
Q. Oà demeurez-vous; dans la Nouvelle-Ecosse ?-Non; au Cap-Breton.
Q. Avez-vous une connaissance personnelle de l'industrie des mines d'or de la

N'ouvelle-Ecosse ?-Je connais plusieurs des directeurs de ces mines, mais je n'ai jamais
-été dans les districts aurifères.

Q. Les actions sont-elles cotées au pair ou au-dessous ?-En certains cas, au pair,
-et dans d'autres cas, au-dessous.

Q. La crise en a fait baisser considérablement la valeur, je suppose ?-Non; je
ne le pense pas. En somme, l'exploitation des mines d'or a été très profitable, quoique
dans certains cas elle ne le soit pas.

Par M. Smith :
Q, Quelques-unes de ces compagnies paient-elles des dividendes ?-Il y en a qui

ont payé des dividendes.
Q. Ont-elles payé des dividendes pendant un certain nombre d'années ?-Je ne

'puis pas le dire.
Q. Le chai-bon du Cap-Breton vaut-il celui des mines de Pictou et de New Glas-

gow ?-Le charbon du Cap-Breton est supérieur à celui des mines de Pictou et de New
Glasgow pour la fabrication du gaz; et le charbon de plusieurs des mines du Cap-
Breton est considéré comme supérieur à celui des autres mines, pour les usages domes-
tiques. Il y a une mine à Pictou qui égale presque notre charbon pour certains
usages.

Par M. flesson
Q. Le Cap-Breton produit-il aucun anthracite ?-Non; il y a un charbon qui a

pris la place de l'anthracite pour les poêles à charbon base burners. Je dois dire que
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chez nous on se sert beaucoup de charbon mou pour les poêles à charbon. On min-
forme qu'ici on n'emploie que du charbon dur, mais il y a un poêle fait expressément
pour le charbon bitumineux. Il fonctionne bien et donne beaucoup de satisfaction.

Par M. Bain :-
Q. Je suppose que l'embarras est l'accumulation plus grandode la suie quand on

emploie le charbon mou ?-Oui; mais on a pourvu à cela dans les nouveaux poêles.
Q. Ils sont construits spécialement pour obvier,à cet inconvénient ?-Oui.

Par M. .Dawson:-
Q. Y a-t-il des mines de cuivre au Cap-Breton ?-Oui; mais elles viennent juste-

ment d'être ouvertes, en sorte que je ne puis rien dire de leur nature.
Q. On me dit qu'il y a de grands dépôts de cuivre ?-On a trouvé de grande

dépôts de cuivre, en couches considérables.

Par M. Smith:-
Q. A quel prix considère-t-on que le charbon peut être délivré sans perte à la

mine même, au Cap-Breton ?-Cela dépend en grande partie de la quantité extraite.,
Si vous n'extrayez que 20,000 tonnes quand le rendement peut être de 80,000, le prix
de revi'ent sera probablement de 40 pour cent plusélevé, tandis que si vous faites pro-
duire à la mine*tout ce qu'elle peut rendre, le coût sera naturellement moindre. M.
White dit avoir produit au Cap-Breton, l'année dernière, du charbon pour 93 centins
(extrait de la mine et délivré).

Q. Sans perte ?-Cela peut se faire sans perte si l'ouvrage n'arrête pas. Cela
dépend du marché.

Par M. Besson:-
Q. Voulez-vous dire délivré sur le steamer ?-Je veux dire délivré à l'orifice du

puits.
Par M. Bain:-

Q. Cela représente le coût réel de l'exploitation ?-Oui.

Par M. Besson.:
Q. Je suppose que le ebarbon coûterait S1.50 délivré à bord du navire ?-Il cotz-

ternit de $1.50 à $1.75.

Par M. Smith:

Q. Cela laisse-t-il un profit modéré ?-On pourrait faire un très bon profit sur le
charbon à $1.50 délivré à bord des navires, si la demande était considérable.

Q. Est-ce réellement le cas que dans ces derniers temps ces mines ont payé ?
-Il n'y a pas eu de dividendes.

Par M. Besson

Q. Avez-vous connaissance que des ventes aient été faites dernièrement pour
Ontario ?-La compagnie du gaz d'Ottawa a commandé trois mille tonnes.

Q. Avez vous connaissance d'autres ventes ?-A Montréal un contrat de 40i000,
tonnes a été signé avec le Grand-Tronc à un chiffre plus bas que l'année dernière.

Q. Le Grand-Trone a.t-il pris son charbon au Cap-Breton; l'année dernière ?-Il
en a pris une partie chez nous l'année dernière; mais cette année il le-paie 25 cen--
tins de moins par tonne, de sorte que le nouveau tarif n'a pas augmenté le prix.

Par M. Smith:

Q. Ce contrat a-t-il été signé avant la mise en force du tarif. ?-A peu près vers.
le même temps.

42 Victoria. A ppendice (No. 1.) A. 1879.



Par X Bain:-

Q. Les résolutionss étaient déjà passés ?-Oui; mais les propriétaires de charbon
,qui ont fait ce contrat, n'ont pas tenu compte des changements projetès.

Q. Je suppose qu'à Montréal c'est le charbon le plus léger dont le transport
revient à très bon marché, qui fait concurrence au charbon du la Nouvelle.Ecosse ?
-Oui.

Q. Le nouveau tarif vous donnera quelqu'avantage sous ce rapport ?-Oui.
Q. Alors, il est probable que vous pourrez remplacer une partie de ce charbon

par le vôtre ?-Probablement.
Q. Mais si le transport coûte peu, cela ne peut se faire ?-~-Le charbon ne vient

pas comme fret mais comme lest.

Par . King :-
Q. Je crois que vous avez dit que 30,000 personnes dépendaient de cette indus-

trie pour vivre ?-Les mineurs et leurs familles, et les autres personnes auxquelles
les mines donnent de l'emploi, sont au nombre d'environ 30,000.

Q. Pouvez-vous expliquer comment ces gens font pour vivre quand les mines ne
produisent que 700,000 tonnes à 93 centins la tonne ?-Je n'ai donné (e dernier chiffre
que comme exemple.

Q. Disons, à $1 la toino ?-Les mines, l'année dernière, ont donné environ 80,-
000 journées de travail aux classes ouvrières.

Par M. Bain :-
Q. Quant à la fonderie de Londonderry, quel est le prix de revient ordinaire

d'une tonne de fer en gueuse ?-C'est à peu près de $12 à $14.
Q. Je crois que cette fonderie était en opération il y a un bon nombre d'années,

et qu'elle a ensuite cessé de fonctionner ?-Oui; elle a-été établie en 1857.
Q. Le bas prix du fer en gueuse ne s'opposerait-il pas à la reprise des travaux

de cette fonderie, vu que la valeur du for a diminué ?-La main-d'œuvre et le charbon
du pays ont aussi diminué, et l'on peut y produire du fer à aussi bon marché qu'en
aucune autre partie du monde.

Q. Moins la matière brute coûte cher, plus il est facile pour le pays de produire
le fer en gueuse à bon marché avec la même marge de profit ?-Le désavantage dont
souffrent les mines de Londonderry dans leur concurrence avec lo fer anglais, est
qu'elles ont à payer 8 1 à $3.50 de fret pour rendre leurs produits jusqu'à Montréal et
Toronto; tandis que le fer anglais est transporté d'Angleterre à Halifax, et expédié
par les chemins de fer à très bas prix. Il y a pour le fer anglais une différence dans
le tarif du transport, auquel j'espère qu'il sera remédié.

Par M. Smith:-

Q. Prenant on considération la taxe sur le charbon qui le leur fera payer plus
cher la tonne, pensez-vous qu'un droit de $2 la tonne sur le fer, suffise pour compenser
le désavantage occasionné par la concurrence anglaise ; et est-ce l'impression générale
que l'on peut mettre en opération l'usine de Londonderry avec profit ?-L'opinion des
gens entendus, dans la Nouvelle-Ecosse, est qu'il devrait y avoir un droit de $3.00 sur
le fer en gueuse. L'introduction de notre fer sur le marché pourrait causer une baisse
dans le fer américain et anglais, dans le but d'écraser nos usines; mais une fois que
nous aurons le marché à nous, nous pourrons produire à plus bas prix que les Etats-
Unis ou l'Angleterre. Le droit sur le charbon n'en augmente pas le prix pour les
consommateurs, et je suis-d'avis qu'ils l'auront maintenant à meilleur marché que
jamais auparavant.

Par M. Bain:-
Q. Pourtant, le tarif ne fera pas disparaître les difficultés sous le rapport des

transports; les désavantages dont vous souffrez seront moindres, mais ils n'auront paf.
disparu complètement ?-Oui.
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Q. Je parcourais l'autre jour le rapport des mines de la Pennsylvanie relativement
à la fonte des minerais de fer, et voici comment la question était posée. Les améri-
cains disent que le coùt de la production du fer en gueuse écossais est de $9.50 par
tonne avant qu'il soit emporté des usines ; et ils signalent le fait que sur leur propre
marché, ce fer vaut 25 à 30 pour cent de plus que le fer en gueuse de la Pennsylvanie
qui coûte plus de 820 de production à la tonne ?-Dans la plupart des endroits de la
Pennsylvanie, ils ont ce désavantage que le minerai de fer est à quelque distance des
mines de charbon ; mais, à la Nouvelle-Ecosse, les mines de charbon et les gisements
de fer sont tout près les uns des autres. Le charbon et le minerai de fer sont deux
articles encombrants, et il est très dispendieux de les transporter l'un vers l'autre

Q. Avec l'avantage dont vous parlez, pensez-vous que vous puissiez produire le
fer à un coût de $13 ou $14 la t'nne et te vendre avec un bénéfice ?-Oui, monsieur.

Par M. Smith :-
Q. Je crois que vous avez dit que dans votre opinion le droit sur le charbon n'en

«affecterait pas le prix et qu'en conséquence la mine de Londonderry serait dans une
bonne position sous ce rappart. J'ai remarqué dans les journaux de Montréal,
l'autre jour, une lettre signée des agents de la mine de Londonderry (nous savons que
c'est une maison de haute position), dans laquelle ils disent que le droit sur le charbon
détruira tout avantage qu'ils retireraient du droit de $2 latonnesur le fer?-Jepense
que vous n'avez pas entendu dire cela par les propriétaires des mines eux-mêmes.
Je suis en communication personnelle avec ces derniers ; j'ai vu leur agent ici l'autre
jour, et je n'ai rien entendu dire de semblable.

Q. Ils disent que le dioit de $2 sur le fer ne fera pas plus que contrebalancer le
droit sur le charbon et qu'ils seront dans la même position qu'ils étaient sans la pro-
tection ?-J'ai vu leurs communications, et j'ai vu leur rapport aux gouvernement,
l'autre jour, et cela n'y était pas mentionné.

Par M. Resson:-
Q. Est-que les agents dont ils est question demeurent à la Nouvelle-Ecosse ou à

Montréal ?-Ils résident à Montréal.
Q. Vous dites que le fer et le charbon sont tout près l'un de l'autre ?-Oui.
Q. A lors je ne vois pas comment le droit sur lu charbon peut les affecter?-Leur

agent m'a donné à entendre qu'au commencement de la mise en force du tarif, il
pourrait y avoir une augmentation du coût de production dans l'extraction et la fonte
du minerai de for, mais qu'ap-à- peu de temps-quand cette industrie se serait déve-
loppée,-le coût de la production deviendrait le même. Ils croyaient au commence-
ment qu'ils devraient avoir un droit de $3 sur l'article fabriqué.

Par M. Snith : -
Q. Comme j'ai compris la chose, le droit sur le charbon devait les affecter de telle

sorte qu'il détruirait tout le bien qu'ils pourraient s'attendre de retirer de l'impôt
4e S2 sur le fer?-Cet argument pourrait être employé dans une discussion, mais
de fait los compagnies do charbon offrent maintenant leur charbon en vente à dix ou
sept pour cent meilleur marché qu'ellos ne l'ont jamais fait avant.

Q. Ne pourrait-il pas se faire que si ce droit n'avait pas été imposé, le prix du
charbon serait d'autant moins élevé ?-Il est impossible que ce prix baisse plus qu'il
ne l'a fait si on veut que le mineur ait un bénéfice raisonnable. Mais en s'assurant le
marché du pays aussi qu'une production plus considérable, le charbon peut être
réduit de dix à quinze pour cent. Et c'est par anticipation de cette production plus
considérable que les compagnies de charbon consentent à baisser leur prix.

M. TaomAs R. McINNES, M. P., dû la Colombie britannique.
Par le président

Q. Vous représentez le comté de Yale, dans la Colombie britannique ?-Non; le
district de New Westminster.
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Appendice (No. 1.1

Q. Voulez-vous dire au comité ce que vous croyez nécessaire par rapport au
témoignage donné l'autre jour par M. Bunster ?-Je suis fâché de n'avoir pas été ici
pour entendre le témoignage qu'il a donné l'autre jour. Par le rapport dans les jour-
naux, je crois qu'il a dit que nous avions dans la Colombie britannique cinq établis-
sements pour la mise en boîtes du poisson ; nous avons juste le double de ce nombre.
Nous en avons dix, tous situés dans le district que j'ai l'honneur de représenter.
Huit do ces établissements sont situés sur la rivière Fraser-six dans la ville de New
Westminster et deux à dix milles de là. Les deux autres sont dans la partie nord
de la province; l'une sur la rivière Cotton et l'autre sur la Skina. Ces établisse-
ments ont employé trois mille hommes l'année dernière. Il y a cinq ans, quand je,
suis arrivé dans la province, nous n'en avions pas un seul, en sorte que cette industrie-
est née depuis cinq ans.

Par M. Bain:-

Q. Où expédient-ils ?-Nous exportons dans l'Amérique du sud, la Nouvelle-
Zélande, l'Australie, la Tasmanie, le Japon, la Chine et en Angleterre; de fait, dans
tout l'univers, à l'exeeption des Etats-Unis. Nous somme exclus du marché des
Etats-Unis, et nous n'avons pas été en position de retirer aucun bénéfice du traité de
Washington. L'an dernier, nous avions sur la rivière Fraser seule 2,519 employés;
quelques 255 bateaux de pêche et cinq petits steamers étaient occupés à fournir le
poisson aux établissements. Bien que l'on puisse se procurer le saumon pendant.
presque toute l'aunée, c'est-lt-dire en prendre un peu, le poisson donne principalement
dans la première semaine de juillet et continue ainsi pendant six semaines environ
au lieu de trois mois comme a dit M. Bunster l'autre jour. Quand cette affluence
arrive, elle est si grande qu'il est impossible à ceux qui sont employés à mettre le
poisson en boîte d'en prendre avantage; ils sont obligés de retirer quelque fois leurs
bateaux pendant quatre on cinq jours. C'est l'une des raisons qui m'ont fait de-
mander, il y a quelque temps, en chambre, la correspondance relative à la fondation
d'un établissement de pisciculture pour le saurion sur la rivière Fraser. Ce n'était
pas tant pour conserver notre saumon que pour introduire celui de la rivière Co-
lombie. La rivière Colombie est dans l'état de l'Orégon, à quelques cinq cents milles.
au sud de la rivière Fraser. Le saumon de la Colombie a deux ou trois traits parti-
culiers qui le distinguent de celui de la rivière Fraser. En premier lieu, le saumon
de la Colombie est plus du double de la grosseur de notre saumon. Je vois que-
M. Bunster a dit aussi que la pesanteur moyenne de notre saumon était de 20 à
25 livres. J'ai vu du saumon de cinquante livres; mais la moyenne du bon saumon
rouge qu'on met en boite généralement ne dépasse pas neuf ou dix livres sur la
rivière Fraser; tandis que celui de la rivière Colombie atteint une moyenne de 20
à 25 livres. Ce n'est pas son seul trait caractéristique particulier. Le passage du
saumon dans la rivière Colombie commence vers le milieu de mai, tandis que le nôtre
ne commence à passer que vers le 4 ou le 5 de juillet; et le passage dans la rivière
Colombie dure aussi tard que chez nous. De fait, la saison de pêche y dure plus de
deux fois aussi longtemps que chez nous. Des hommes pratiques qui ont de l'ex--
périence dans la pisciculture m'ont dit que s'il y avait un établissement de pisciculture
fondé sur la rivière Fraser, et si nous y introduisions le saumon de la rivière
Colombie, notre saison de pêche deviendrait aussi longue qu'en ce dernier endroit.

Par M. Bain. -

Q. Vous pensez qu'il y a plusieurs variétés de saumon ?-Oui.

Par M. Dawson:

Q. Pensez-vous que la différence dans la longueur de la saison n'est pas due au
climat ?-Non ; en voici la raison. La rivière Colombie et la rivière Fraser pren-
nent leurs sources à quelques milles l'une de l'autre, et la nature de leurs eaux, la
nature du pays à travers lequel elles passent et le climat sont très semblables. Les.
embouchures sont à peu près à 500 milles de distance l'une de l'autre.
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Par M. Trow :-
Q. Ne pensez-vous pas que cette différence de cinq cents milles serait cause que

le saumon arriverait à la rivière Fraser plus tard qu'à la rivière Colombie?-Non, je
ne le pense pas. Quant aux eaux des deux rivières, elles sont également froides. Je
vais vous en donner un exemple. Cet hiver, la rivière Colombie s'est couverte de
glace jusqu'à Portland, et sur l'un de ses tributaires le pont de glace a duré troissemaines, tandis que nous n'avons pas eu une parcelle de glace sur la rivière Fraser.
La même chose est arrivée il y a trois ans; cela est causé principalement par l'action
du courant du golte.

Par M. Sinith
Q. Savez vous, quant aux autres rivières, s'il y a la même différence entre la

-durée des passages et la grosseur (lu poisson ?--Dans les rivières, au nord de la pro-
vince et tout près d'Alaska, le saumon est, beaucoup plus gros qu'il ne l'est. même
-dans la rivière Colombie.

Q. Dans la rivière Yucan, dans l'Alaska, le saumon est beaucoup plus gros que
dans aucune autre riviòre ? -J'apprends do source digne de foi qu'on en a pris qui
pesaient de 75 à 80 livres. Quelques poissons, m'a-t-on dit,-mais je ne voudrais pas
piraître conter une grosse histoire de pèche-ont pesé plus de cent livres.

Q. Mais sa chair est beaucoup plus grossière ?-Oui, sa chair est plus grossère.
Q. Vous croyez que s'il y avait un établissement de pisciculture, fondé sur la

rivière Fraser et si on y reproduisait l'espèce de saumon de la rivière Colombie, que
le poisson, une fois gros, reviendrait à la Fraser ?-Oui, il y reviendrait, de même
,qu'il revient à la rivière Colombie.

Q. A-t-on étudié la migration des p3issons et leur apparition à différentes saisons
sur les côtes de la Colombie britannique ?-Non, pas dans la Colombie britannique.

Q. Sait-on &ù le saumon passe l'hiver, sur quelles côtes on peut le trouver ou
même s'ils se tiennent sur les côtes; y a-t-il au moins une croyance générale à ce
sujet ?-Jo ne suis pas un état de répondre à cette question.

Q. Vous savez sans douty que ce n'est pas seulement sur la côte de la Colombie
britannique, mais aussi sur la côte de l'Angleterre et dans le golfe St.-Laurent et les
rivières qui s'y jettent que l'on remarque des différences dans la grosseur du saumon,
-et ausi .que le temps de son passage varie. Dans quelques-unes des rivières de
Québee le passage dure deux mois, tandis que dans les rivières plus au nord, il n'est
que de deux semaines ?-Les passages sur les côtes du Pacifique ne sont pas affectés
de cette manière.

Par M Bain
Q. Vous pensez que le saumon des rivières Colombie et Fraser diffèrent, et que

si le saumon de la rivière Colombie était introduit dans la rivière Fraser, vous auriez
des saisons plus longues ?-Je le crois. Une certaine quantité de poisson remonte la
Fraser vers-le 1er mai, mais non pas en nombre suffisant pour que les établissements
lancent leurs bateaux et commencent à mettre le poisson en bý,îtes.

Q. Ces poissons ressemblent-ils au saumon de la Colombie; sont-ce des poissons
perdus ou est-ce une avant-garde?-Les poissons du premier passage ressemblent
beaucoup à ceux de la Colombie.

Par M. Smith
Q. Y a-t-il une différence marquée quant à la grosseur du poisson dans les diffé-

rents passages aux différentes saisons de l'année, sur la Fraser ?-Nous n'avons pas
moins de cinq passages distincts sur la Fras'er.

Q. Est-ce que ceux du premier passage sont de gros poissons ?- Oui; ceux du
premier et du dernier passage. Ces derniers sont connus sous le nom des bossus; ils
sont très gros, mais de qualité inférieure, et il y on a peu do mis en boîte.

Q. A quelle époque remontent-ils la rivière ?-Le dernier passage ? vers le pre-
inier septembre.

Q. Et le premier passage ?-Vers le 1er juillet.
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Par M. Hesson:-

Q. Avez-vous une saison close ?-Oui; depuis' minuit le sameli soir, jusqu'à
six heures le dimanehe soir.

Par Yif. Dawson:-
Q. Vous dites que le premier passage a lieu vers le ler juillet, et le dernier vers-

le 1er septembre. Est-ce le même poisson qui passe deux fois, ou sont-ce deux espèces
de poissons diffèrentes ?-Les premières sont une variété distincte. C'est une espèce-
de saumon tout-à-fait différente.

Par M Smith:-
Q. Ressemblant à ceux de la rivière Colombie?-Oui. beaucoup. Le premier·

passage que nous avons, les quelques poissons perdus qui remontent la rivière Fraser
depuis environ le premier mai jusqu'au milieu du mois, ressemblent au saumon de lh.
rivière Colombie, beaucoup plus que ceux qui les suivent.

Q. Ce sont des poissons égarés ?-Oui.

Par M. Hesson :-
Q. Dites-vous qu'on prend le poisson en aucun temps, les dimanches exceptés,

dans la Colombie britannique ?-Oui; presque tous nos pêcheurs, à l'exception de-
quelques surveillants, sont des indiens ou des chinois; et de fait, nous avons la plus
grande difficulté à les empêcher de pêcher le dimanche.

Par M. Smith :-
Q. De tous ceux qui sont employés, la plus grande partie des engagés de vos-

établissements sont des indiens nés dans le pays ?-Non ; on ne les emploie pas dans
les établissements, mais à prendre le poisson. Une demi-douzaine d'indiens travail-
lent sous la surveillance d'un blanc; ce sont eux qui prennent le poisson.

Q. Les trois mille personnes employées à mettre en boite et préparer le poisson,
ne sont-elles pas en grande partie des indiens ?-Non; je suis fâché de le dire sous un
certain rapport, ce sont principalement des chinois.

Q. Alors, le nombre de blancs comme on les 'appelle généralement, n'est pas-
considérable parmi ces trois rMille individus?-Le nombre de blancs dans les. dits
établissements ne dépasse probablement pas trois ou quatre cents--environ un
dixième du tout. Je ne pense pas qu'il y en ait plus que cela.

Q. Quelle espèce de saumon prend t-on dans les rivières de la Colombie britan-
nique; est-ce le Salmonido ordinaire; ressemble-t-il beaucoup au saumon que nous
avons de ce côté-ci du continent ?-C'est à peu prè., le même poisson. Je pense qu'il
est d'apparence plus rouge; la chair a une teinte plus rouge que celle d'aucun poisson
que j'ai vu sur le littoral de l'Atlantique.

Par M. Hesson :--
Q. Conserve-t-on le saumon d'aucune autre inanière qu'en le mettant en boite ?-

Oui. Lorsque la quantité du poisson de passage devient si considérable qu'il faut
retirer les bateaux, et que chaque bateau rentre, le matin, avec 300, 400 ou 600
swumens, il arrive que les établissements ne peuvent pas mettre à l'ouvrage un
nombre d'hommes suffisant pour conserver le poisson en boîtes; et par conséquent
ils le salent. C'est pour cette raison que l'année dernière, sur la rivière 'Fraser seule,.
plus de 6,000 barils de saumons ont été préparés de cette manière.

Par M. Dawson -

Q. Est-ce que la quantité du poisson ne diminue pas; ne devient-il pas plus rare-
chaque année à cause do. cette pêche incessante; y en a-t-il par exemple autant main-
tenant qu'il y en avait il y a dix ans ?-L'année dernière, le poisson était en aussi
grande abondance, sinon plus grande, qu'aucuno année depuis qu'on a commencé à le-
mettre en boîtes.
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Q. Il n'y a pas de diminution sensible ?-Si vous marehez le long des bords du
lhaut de la rivière Fraser, pendant les mois de septembre et d'octobre, vous trouverez
qu'il est impossible d'endurer l'odeur produite par des milliers et des millions de pois-
sons morts le long de la rivière. Le nombre en est presqu'ineroyable.

Par . Snuth
Q. Cela arrive quand l'eau baisse ?-C'est quand l'eau baisse. Je crois que la

principale raison qu'on en donne, c'est que le poisson remonte une distance de 400
ou 500 milles Jusqu'aux terrains où il doit frayer. Nous avons des endroits oà il fraie,
à 40 ou 50 milles des embouchures de la rivière, mais les principaux sont à 300, 400
ou 500 milles plus haut. Le poisson alors devient très faible. J'en ai vu avec les
nageoires et la queue usées. C'est un cours d'eau très rapide, et le poisson, après le
frai, devient très faible et il périt avant qu'il puisse retourner à l'eau salée.

Q. Il y a beaucoup de ces endroits qu'on appelle des chaudières, et quand leau se
retire, le poisson, je suppose, s'y trouve comme emprisonné, et il meurt par centaines
de milles ?-Oui.

Q. Cela vient de ce que le poisson y reste jusqu'à ce qu'il ne puisse plus en
sortir ?-Oui; et on le trouve dans la même situation le long des rives du cours d'eau
principal.

Q. Ils sont presqu'innombrables ?-Oui.

Par X. Besson :
Q. Ne pourrait-on pas trouver un moyen pour les empêcher de monter si haut;

ne serait-ce pas un avantage que de les faire retourner à l'eau salée ?-Je ne vois pas
quels moyens on pourrait employer pour cela.

Q. Je crois que M. Bunster a dit que le poisson montait mais ne descendait
jamais ?-Je pense qu'il descend.

Par N. Smith:
Q. L'impression paraît exister que le poisson qui a frayé ne descend pas la

rivière; vous n'admettez pas cette idée ?-Beaucoup de personnes soutiennent la
théorie que quand le pbisson est arrivé à sa croissance et qu'il a frayé, il meurt imrnmé-
diatement; je ne crois pas à cette théorie.

Q. Il y a probablement des rivières si près l'une de l'autre à leurs sources que
quand l'eau déborde, le poi-sson peut remonter une rivière et descendre l'auti-e. Cela
ne pourrait-il pas expliquer l'opinion entretenue par certaines personnes ?-Cela ne
peut pas être le cas pour la rivière Fraser.

EL le comié s'ajourne.

2 mai 1879.

M. STEWART TIIAYNE, est appelé et examiné sur l'arboricult.ure.

Par le 'Président
Q. Vous avez consacré votre attention aux ressources forestières du nofd-ouest

et à l'action qu'elles peuvent exercer sur la colonisation de ce territoire ?-C'est ce
que j'ai fait pendant les quelques dernières années. L'nffluence des émigrants, et
l'empressement avec lequel le gouvernement a favorisé l'ouverture et le dé-eloppe-
ment de cette partie du Canada, m'ont porté à examiner minutieusementles rapporis
des différentos explorations et à étudier les opiniousde ceux des voyageurs, qui m'ont
paru être en état de fàire une appréciation judicieuse de l'étendue et de la nature de
ses produits forestiers. Malheureusement, les renseignements, soumis par les explo-
rateurs se bornent à certaines routes, et sodt en conséquence restreints ; et parmi les
voyageurs, il n'y en a pas beaucoup en position de décrire avec justesse les produits
forestiers. Ils sont en général trop disposés, quand ils effleurent ou traversent une
lisière de bois, à inférer qu'il existe au-delà une grande étendue de terre boisée. Sous
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ce rapport, des explorateurs même marquants sont tombés dans des erreurs sérieuses;
itansformant de petites étendues de bouleau et d'épinette en magnifiques forêts de
pin, etc.

Q. A quelle conclusion en êtes-vous arrivé en ce qui regarde l'étendue de l'appro-
visionnement de bois dans le Nord-Ouest ?- Le pays entre le Manitoba et les mon-
tagnes rocheuses psut se diviser en trois sections. Au nord gît la région boisée,
variant beaucoup en profondeur et densité; au centre. mais s'étendant des deux côtés
dle-la frontière, sont les prairies, tandis qu'au sud-enfermé dans cette courbe-se
trouve le désert. Ce dernier est dénué de bois; les prairies sont parsemées de groupes
et de bouquets d'arbres ; les bords des riviòres et, des ravins donnent de l'épinette et
du peuplier, mais le bois dans cette section diminue rapidement à cause de la
fréquence des incendies. Il ne reste donc que la section septentrionale o le bois se
trouve en quantité suflisante pour subvenir aux besoins d'établissements considérables.

Par X. Dau-son :-

Q. Parlez-vous du bois par rapport au chauffiage, ou comme bois de construction!
-Lorsque je me suis servi du mot bois dans les remarques précédentes, j'ai voulu
parter du bois de sommerce.

m. Dacson :-Dans les basses terre.s l'épinette est le seul bois propre à la
conis t ruc i on.

Par le président

Q. Vous considérez donc que la rareté du bois dans le Nord-Ouest lui ôte de sa
valeur comme champ de colonisation ?-Oui; je )ense qu'on admettra généralement
qu'un pauvre approvisionnement de bois est un grand désavantage pour un nouveau

pays. Le besoin le plus pressant d'un colon est d'avoir les matériaux pour se bâtir,
en abondance et à peu de frais payables soit en travail ou en argent. Dans une région
où l'hiver est si long et si rigoureux, le combustible à bon marché est d'une nécessité
première, et enfin il est nécessaire que l'émigaant ne soit pas exposé, dès le commen-
cement de sa nouvello carrière, au risque de perdre le fruit de son labeur par les

changements de température si communs au Nord-Ouest. Maintenant, je pense que
la zone qui réunit ces conditions, si essentielles au succès de la colonisation, est res-
treinte, et que la plus grande partie des prairies doit rester complètement sans valeur,
à moins que des mesures ne soient prises non seulement pour conserver les bois
actuels mais aussi pour augmenter les ressources forestières par des plantations.

Par 3 Sproule:-

Q. L'expérience démontre qu'avant le déboisement d'un pays les gelées y sont

plus à craindre ?-Je pense qu'il est universellement admis que la température dans
les régions boisées est plus égale que dans celles qui sont dépourvue d'arbres. Sans
doute, les, pays qui bordent l'océan ou de grands lacs sont dans des conditions clima-
tériques très différentes de celles des vastes plaines situées à de grandes altitudes dans
l'intérieur du continent. On me permettra peut-être de citer un paragraphe des
témoignages réunis sur ce point par le commissaire des forêts des Etats-Unis:-le

juge C.E. Whiting, Iowa, faisant un rapport à la société d'horticulture de l'état en
18i6, mentionne qu'il a sur sa ferme de 1,800 acres environ 40 acres de bris disposées
en ceinture autour de ses champs-d'un seul rang à vingt rangs et do diiférents

âges,-de 13 ans à 1 an, mais la plus grande partie, de 5 à 2 ans. Par rapport à
l'influence de ces lisières de bois sur la croissance des récoltes, il dit: " A mesure que
nýes bocages augmentent en hauteur, je remrarque que l'influence visible de cette
protection-avec une précision mathématique-s'exerce sur une perche de terrain
par chaque pied de hauteur de l'arbre. Que ce soit dû à cette cause ou par accident,

je ne prétends pas le déterminer; mais je laisse la décision de cette question à l'ento-
inologiste et je constate que durant l'invasion de sauterelles de 1873 à 1876, tous mes
champs entourés de bois y ont échappé sans presqu'aucun dommage. La mêmechose
est arrivée sur les fermes défrichées dans nos forêts du Missouri. * * * Nous
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savons par une longue expérience, que les orages d'été, les gelées à bonne heure et les
ouragans furibonds passent sans faire de dommages à ces champs."

Par le président :-
Q. Comment peut-on conserver l'approvisionnement actuel de maniére à en

empêeher l'épuisement ?-Par un système très-différent de celui qui a été suivi dans
les anciennes provinces du Canada où les forêts ont été traitées sans tenir compto du
but qu'on voulait atteindre ni des besoins futurs du pays. Ici, cependant, l'opinion
universelle était que les bois étaient inépuisables et que leur destruction était un
bienfait pour le pays. Ce n'est que dans ces dernières années que les esprits de ceux
qui ont examiné la question sont demeurés convaincus de la fausseté de cette opinion.
Au Nord-Ouest, le cas est tout différent ; il n'y a pas d'autorité compétente qui
affecte de soutenir que l'approvisionnement de bois peut suffire aux besoins d'une
population comme celles que ces terres fertiles peuvent nourrir. La politique
évidente du gouvernement devrait donc être de faire arpenter le plus tôt possible les
régions qui produisent du bois, avant que les spéculateurs s'en soient emparés; et de
mettre à part des réserves permanentes partout où les terres du voisinage ont besoin
d'abri, ou bien dans les endroits où devra probablement s'établir une poi'ulation con-
sidérable. Ces réserves devraient être sous le contrôle immédiat du gouvernement
qui pourrait soit les louer, sujet à la condition gne le locataire y conserve le fonds de
bois; ou mieux encore, selon le système suivi pour les forêts de l'état, dans le nord de
l'Europe, vendre par encan publie une certaine portion du bois de haute fataie-les
arbres devant être enlevés par les acquéreurs, le nombre en) étant réglé d'après les
besoins de la localité et le rendement (le la iéserve.

Q. Est-ce qu'une plus grande dimiraitèbn de la zone boisée serait de nature à
modifier le climat du Nord-Ouest?-Oui. Quels que soient les désavantages dont
souffre ce territoire aujourd'hui, il est hors de doute qu'ils se"aient considérablement
augmentés par une plus grande réduction des fonds de bois. On ne devrait pas oublier
que ces régions élevées, au centre du continent, sont exposées, dans une certaine
saison, au souffle brûlant qui passe sur les plaines arides du sud; et dans unetutre'
au vent glacial venant de l'océan arctique. De là (les ouragans d'une violence incon-
nue ici. Je trouve, (lans le précieux rapport que j'ai déjà cité, une allusioàf .-ces
perturbations atmospheriques. M. James P. Mott, après avoir résidé pendant:17 ans
dans l'Iowa, écrivit, dans le Iowa Borticultural Report de 1872, un article où il dit :
" Je me suis souvent étonné comment il 1 ouvait se faire que des gens se perdaient si.
aisément dans ces tempêtes; comment il se fait qu'un homme robuste et chaudement
vêtu ne pouvait aller de la maison à sa grange-l'espace de quelques perches-
prendre soin de son bétail, sans courir un danger de mort; pourquoi de pleines
voitures de gens ont été gelées à mort, à moins de 100 verges des habitations, et cela
dans la localité même où je vis. Mais dernièrement il m'est arrivé de me trouver
pris par une de ces tempêtes dans le Minnesota ; et il ne me fallut que peu de temps
pour me mettre au fait de toute la chose. Je m'aperçus que le vent soufflait d'abord
doucement du sud ; trente minutes après c'était un ouragan furieux qui s'élançait de
l'ouest, chassant devant lui des tourbillons de neige, dont la violence pourrait se com-
parer à celles des eaux d'un canal dont les écluses seraient subitement ouvertes, et
qui se ruait avec une telle force qu'aucun homme ni cheval n'aurait pu avancer d'un
mille contre le vent dont les efforts étaient aussi soutenus que le courant d'air sortant
d'un soufflet mû par une machine,-l'air était rempli d'une neige aussi fine que la plus
fine poussière et si épaisse qu'on ne pouvait voir à dix pieds devant soi, et que les yeux
et les narines des hommes et des animaux en étaient remplis. La tempête dura trois
jours, * * et l'on apprend qu'il y a des centaines de morts;
que des gens dans les diligences, que de pleines voitures'd'hubitantserevenant de la
ville, des hommes trouvés debout, la main sur le loquet do la porte de leur étable,
ont été gelés à hnort. On cite des per-onnes qui se sont sauvées en s'enfouissant scous-
des bancs de neige; de petits edfants qui se sont perdus en revenant de l'écçle;
de voyageurs restés deux jours sans nourriture dans les wagons du chemin de
fer, etc., * * 1 y a eu plus d'habitants gelés à mort l'année
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dernière dans la partie nord-ouest de l'Iowa et l'ouest du Minnesota, que les indiens
n'en ont jamais massacrés dans ces comtés depuis leur étalissement * * *
Les gens sollicitent maintenant de leur législature quelque sorte de protection (ontre
ces tempêtes. Ils demandent, que l'on conturuise des clôtures en fil de fer et des
maisons d'abri le long des grandes routes; ils veulent qu'on fasse quelque chose pour
leur sûreté. Je ne vois d'autre sauvegarde que dans la plantation de forêts. Cela seul
peut arrêter ces vents terribles, modifier le climat et servir de jalon au voyageur."
Une autro consé(uence inévitable d'aucune diminution considérable des bois serait
l'empiétement du désert sur le sol fertile des prairies.

Par _2. Trow :-

Q. Quel effet les bois d'un pays ont-ils sur son approvisionnenent d'eau ?-C'est
un fait reconnu que quand le sol est dénué de bois, les sources de la surface sèchent et
que le volume d'eau diminue dans les ruisseaux et les riviòres.

Par 3. Dawson:-
Q. Quel effet cela aurait-il, selon vous, sur les prairies du Nord-Ouest, si les colons

étaient mis dans l'obligation de planter un certain nombre d'arbres sur leurs terres ?
--Je ne connais pas de mesure qui serait d'un avantageaussi général ni mieux calculé
pour assurer le bien-être des habitants; mais dans les circonstances présentes, je
pense que cette proposition n'est guère praticable. Il ne serait pas raisonnable -de
s'attendre à ce qu'un émigrant connût quelles espèces d'arbres pourraient réussir sur
le sol de sa ferme. Suivant toute probabilité, très pe de colons ont de l'ex périence dans
l'arboriculture; et pour la grande majorité d'entre eux il n'est que trop probable que
pendant les premières années de leur établissement la lutte de chaquejour pour gagner
leur existence les empêcherait de tenter des expériences entraînant de -nouvelles
dépenses d'argent ou du travail. Pour pouvoir imposer une telle obligation au colon, il
faudra que le gouvernement lui fournit les moyens de s'en acquitter; et cela ne peut
êre fait qu'un établissant dans les sections dépourvues d'arbres des pépinières d'où les
plants de jeunes arbres adaptés à la localité pourraient être distribués soit gratuite-
ment ou à un prix très bas, avec, les instructions nécessaires à leur culture. Ces pépi-
nlières pourraient être la propriété du gouvernement, ou leur formation encouragée
par l'octroi de secours aux autorités du comté, ou de la municipalité, ou bien à des
associations.

Par le président:
Q. Quel a été le résultat des lois pour l'encouragement des plantations d'arbres

dans les états de l'ouest de l'Union ?-Je pense qu'elles ont eu un effet très salutaire
et qu'elles ont donné un grand élan à cette espèce de culture; mais j'attribue moins
ses résultats aux dispositions actuelles des lois, qu'à l'intérêt que leur discussion a
réveillé et aux connaissances répandues, par là, aia milieu des classes nombreuses de la
société qui n'avaient jamais accordé une pensée à cette question. Sous quelques rapports
le succès n'a pas couronné la mise en opération de ces lois. Ainsi, on a trouvé que le
système d'octroi gratuit (ce sont des terres qui sont données à la condition de planter
d'arbres un certain nombre d'acres et de les tenir boisés) et le système des primes
ont servi à encourager la fraude. En conséquence, dans certains états, ces lois ont
été abrogées. Je tiens, cependant, des meilleures sources, que même dans ces Etats
il n'y a eu aucune diminution dans la superficie des plantations, et que les propriétaires
ne montrent aucune disposition à r'alentir leurs efforts pour augmnenter le nombre et
la variété de leurs arbres de haute futaie.

Par il. Irow :-
Q. N'ont-ils pas, dans les états de l'ouest, un jour consacré spécialement à la

plantation des arbres ?-Oui; l'état de Nebraska a été le premier à consacrer un jour
pour cet objet (le 20 avril). Subséquemment les états de l'Iowa et du Minnesota ont
suivi cet exemple. Des prix ont été fondés pour ceux qui ayant planté des graines
ou des sauvageons en ce jour, auraient, dans le mois d'octobre suivant, le plus grand
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nombre d'arbres en croissance. Des millions d'arbres dans ces états, doivent leur
existence à cette idée. Cependant, c'est une chose hasardeuse que de fixer un jour
particulier pour cette opération, parce que la températurc peut, à cette date précise,
être rien moins que favorable. En réalité, il rie manque pas d'exemples où, à cause
de tempêtes, le jour de plantation a dû être remis. Je crois qu'on semblerait disposé
à accorder le prix à ceux qui auront planté leurs arbres en aucun temps pendant la
saison du printemps. Je puis dire ici que les associations forestières, horticoles et
autres de même nature, dans les états de l'ouest, ont déployé un zèle extraordinaire
pour répandre parmi les cultivateurs tous les genres de connaissances qui se ratta-
chent à la culture des bois.

Par le président :-
Q. De quelle manière conserve-t-on les forêts dans le nord de l'Europe ?-Dans

1es pays où les fonds de bois sont limités, comme en Allemagne, les lois sont très
sévères. Dans quelques états, elles vont jusqu'à empêcher que les terres qui ont été
une fois en forêts soient consacrées permanemment à aucune autre fin. Dans d'autres,
encore, il est défendu aux propriétaires particuliers d'abattre le bois dans le voisinage
,des cours d'eau et partout où les inspecteurs des forêts considèrent que les terres
arables voisines ont besoin d'abri contre le vent. Dans toute l'étendue de l'empire,
les forêts sont soumises à la surveillance attentive d'un corps d'officiers spécialement
dressés à cela; et rien n'est épargné pour les rendre aussi productives que cela peut
se faire, sans lnuiro à leur conservation qui est le point le plus important. En Suède
les grandes forêts (plus de 5,000,000 d'arpents) qui sont la propriété du gouvernement,
sont rigoureusement conservées; les arbres arrivés à toute leur croissance sont
vendus debout à tant par souche; l'abattage. et le transport sont aux frais de l'ac-
-quéreur et sous la surveillance des agents forestiers. Tout récemment, on a adopté
une loi défendant l'abattage d'arbres qui n'avaient pas-une certaine dimension, mais
,elle ne s'applique qu'au nord du royaume. On voulait l'appliquer également à la partie
sud, mais l'opposition a été si forte que le ministre qui avait présenté la mesure
résigna en conséquence de sa défaite partielle. Cependant, la législation des pays
,de l'Europe qui ont de grandes forêts, tend généralement à imposer des restrictions
aux propriétaires des forêts et à revêtir le gouvernement d'un plus grand contrôle
sur leurs terres, et l'on ne peut douter que si les fonds diminuaient d'une manière
tensible, ce serait le signal de mesures encore bien plus sévères.

Par M WIhite :
Q. Suivant vous est-ce que l'approvisionnement diminue en Norvége et en

.Suède malgré les précautions qui ont été prises ?-Dans le premier de ces pays, la.
,diminution a été très considérable ; beaucoup de propriétaires de moulins sont main-
tenant obligés d'acheter en Suède les billots de grandes dimensions. Dans ce dernier
pays, il y a un grand nombre de districts dépouillés de tout leur meilleur bois, et l'on
peut dire, que la consommation de chaque année est partout plus considérable que la
-,roissance annuelle. La diminution dans les districts épuisés n'a eu jusqu'ici aucun effet
perceptible ear le commerce d'exportation, à cause de l'extension du réseau de chemins
de fer qui a ouvert de nouveaux districts forestiers qu'on n'avait pas encore exploités.
Quelques uns prétendent que l'étendue de forêts, que les chemins de fer peuvent
permettre d'utiliser, est très considérable ; tandis que d'autres aflirmeit que dans ces
districts comparativement inconnus, la quantité du bois purement de commierce est
très resteinte. Ce qu'on doit admettre c'est que tandis que la zone boisée ne subit
pas de diminution perceptible, les besoins du marché de l'intérieur et de l'étranger
augmzentcnt dans une proportion qui excède de beaucoup la puissance productive du sol.

Par le président
Q. D3 quelle manière le gouvernement pourrait-il encourager la culture des

forêts dans le Nord-Ouest ?-A mon avis, le premier devoir du gouvernement est de
s'assurer exactement de la nature et de l'étendue de l'approvisionnement de bois dans
la région forestière ; et ceia ne peut se faire que par une exploration attentive;* il.
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serait alors possible de déterminer quelle étendue il faudrait mettre en réserve pour
maintenir une forêt permanente, en tenant compte de la nature du climat, des con-
ditions des sources de rivières et autres cours d'eau, ainsi que des besoins présents et
à venir de la population que pourraient nourrir les terres ara bles des environs. Il serai t
ensuite dans l'ordre de réserver certaines étendues pour la culture des arbres dans le-
voisinage des sections les plus fertiles des prairies. Les autorités du comté ou de la
municipalité devraient recevoir instruction d'établir des réserves pour la protection
des sources des rivières ou pour abriter les établissements contre le vent. Les eGmpa-
gnies de chemins de fer devraient être forcées à planter d'arbres les terres inutiles de
chaque côté de leur voie, et les commissions ou les syndics de chemins devraient être
soumis à la même obligation partout où la violence des vents, les tourbillons de neige
peuvent interrompre le trafic ou mettre la vie en danger. Enfin, les colons devraient
être encouragés à planter des arbres propres à leur donner de l'ombre et de l'abri. Ce
serait une erreur de supposer que ce système de conservation et d'extension des'forêts
serait une charge pour le trésor. Avec une administration judicieuse, on peut faire
rendre aux forêts, qui sont maintenant la propriété du gouvernement, un revenu consi-
dérable, plus fort que leurs dépenses, et une partie de ce revenu peut être employ&
à créer de nouvelles réserves qui avec le temps deviendront, dans un pays tel que le-
nôtre, le plus avantageux des placements.

Par 1. Cockburn:-
Q. Avez-vous jamais examiné la question de la reproduction du bois dans le,

districts où il a été détruit par le feu; est-il aucunement possible d'avoir une revenue-
de bois dans quelques-unes de ces sections qui sont impropres à l'agriculture ?-Il est
impossible de parler avec quelque certitude sur ce sujet. La seule expérience que
nous ayions sous les yeux au Canada, est celle de la nature laissée à ses propres res-
sources; ce que pourrait faire une culture systématique, nous le savons pas, car aucun
essai de ce genre n'a encore été fait. On ne peut pas dire non plus que les consé-
quences résultant de l'incendie des forêts aient été examinées et aient été le sujet d'un
rapport fait par des personnes d'une compétence suffisante pour que leur opinion ait
quelque poids. il est certain,cependant, que lorsque le feu a ravagé une forêt de pins,
la revenue est d'une espèce tout-à-fait différente; et je crois que cela est également
vrai pour ce qui regerde l'incendie des bois durs. Le résultat est semblable. Quand
le feu court dans la terre il détruit toute la puissance végétative du sol partout où la
couche de terre sur le roc est mince; mais quand il ne s'attaque qu'aux branches,
aux troncs des arbres, je ne vois pas pourquoi la même espèce de bois ne repousse-
rait pas. Je crains, néanmoins, que la culture du pin ne soit jamais rémunérative
au Canada. Le département des terres de la Couronne pourrait aisément-à très peu
de frais en réalité-découvrir quelles essences de bois réussiraient dans les terres où
le pin a déjà poussé, et résoudre cette question et bien d'autres qui ne sont pas de
peu d'importance, non seulement pour la science arboricole; mais encore pour tout le-
pays.

Par M. White:-
Q. Les forêts de la Norvège et de la Suède sont-elles entretenues par la crois-

sance naturelle ou par des plantations artificielles ?-Jusqu'à une date très récente on
laissait à la nature le soin de remplacer le bois abattu pour les fins du commerce, ou
celui qui était détruit par le feu. Dans ces dernières années, cependant, la rareté.
croissante du bois a porté beaucoup de propriétaires de moulins en Norvège, à icheter
des terres déboisées, ou en partie épuisées, et à essayer des plantations sur une grande
échelle, et ce mouvement se propage. La même chose a été entreprise en Suède par
la même classe d'industriels, et aussi par les fabricants de for qui sont en même
temps propriétaires de grandes forêts. L'impression semble gagner du terrain dans
les deux pays que la consommation actuelle ne peut pas se, prolonger longtemps,
dans la même proportion, si on ne prend les moyens de seconder les efforts de la na-
ture. Si les gouvernements de ces royaumes introduisaient des lois pour l'encoura-
gement de la culture des bois, ils ne seraient pas réduits à la nécessité désagréable-
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d'imposer des restrictions qui gênent fréquemment le commerce. Il n'y a rien de
mieux prouvé que le fait que le capital placé dans la culture des bois donne d'im-
menses revenus.

Q. Comment la superficie des forêts dans les pays scandinaves se compare-t-elle
avec celle des forêts de ce pays ?-On prétend que la superficie des terres en forêts
de la Suède est de 150,000 milles carrés; et de la Norvège, de 50,000 milles carrés.
Des juges compétents émettent l'opinion que dans le premier de ces deux pays moins
de la moitié de cette superficie, soit 40,000,000 d'arpents représente la quantité totale
de terres produisant le bois du commerce-superficie qui n'est pas plus considé-
rable que celle que la province de Québec peut mettre on réserve sans empiéter
sur les terres destinées à l'agriculturo. Dans les anciennes provinces du Canada.
il y a une étendue de forêts bien plus grande quo dans tout le nord de l'Europe, si
nous en exceptons la Russie.

Q. Connaissez-vous quelque chose des ressources forestières des Etats du sud ?-
L'exploitation du pin résineux y a été faite sur une très grande échelle depuis ces
dernières années, et ce bois a conquis une place importante sur les inarchésde l'Europe-
aux dépens en quelque sorte du pin rouge du Canada. Grceo, cependant, à l'énorme
gaspillage des distillateurs de térébenthine, ainsi qu'aux envahissements des planteurs
et des exploitants do bois, je pense que le chiffre actuel de l'exploitation ne peut pas
être soutenu longtemps.

Par M. Elliott
Q. Combien d'années faut-il au pin ordinaire pour arriver à maturité ?-Enviror

150 ans.
Par M. White:-

Q. La croisanco de l'épinette est-elle plus rapide que celle du pin et l'épinette
pousse t-elle dans les districts où vient le pin ?-Dans plusieurs parties du Canada,
l'epinette no prend pas plus de 35 ans pour atteindre la dimension du bois connu
comme marchand,-soit un quart de temps nécessaire pour le pin. L'épinette et le
pin croissent à côté l'un de l'autre dans diverses sections du pays; mais que l'épinette
pousse où le pin a poussé, je ne suis pas en mesure de l'affirmer; car en ceci
cmme sur bien d'autres points relatifs aux forêts du Canada, nous n'avons aucun
moyen d'obtenir des renseignements authentiques, vu que, jusqu'à présent, aueun essai
n'a été fait dans cette branche de culture.

Le président lit au comité la lettre suivante de M. W. W. O' ilvie, de Montréal,
homme d'une grande expérience dans le commerce de blé et les moulins à farine.

OTTAWA, 5 avril 1879.
CHER MONsUIEt,-Pendant l'été de 1877 j'ai visité la forme de M. L9uck A St.

Pierre, Manitoba, etj'y ai trouvé le blé ainsi que les autres grains d'une venue et
d'une qualité très supérieures. J'en ai emporté des échantillons qui ont été exposés
à Montréal, et à Londres. en Arfgloterre, et très admirés. Sa récolte de racines et
de légumes était réellement la plus belle que j'aie vue; j'en ai aussi emporté des
spécinmens. Je ne puis parler trop élogieusement du sol du IManitoba et des territoires
du Nord-Ouest, et je n'hésite pas à déclarer que jamais pays n'a offert de tels avan-
tages à l'émigration et à la colonigation.

Votre obéissant serviteur,

W. W. O'GI lVI E.
Wx. McDomA, écr., M.P.,

Président du comité de
l'immigration et la colonisation.

141

42-Victoria. Appendice (No. 1.) A. 1879



ELEVE ET COMMERCE DU BETAIL.

7 mars 1s9.
Le colonel LAIURIE est examiné sur l'élevage du bétail dans la Nouvelle-Ecosse.

Par le président:-
Q. Je crois que vous êtes le président de la chambre d'agriculture de la province

,de la Nouvelle-Ecosse?-Oui.
Q. Avez-vous quelqu'expérience dans l'élevage du bétail à la Nouvelle-Ecosse ?-

Depuis 12 ans j'ai consacré à cette occupation presque tous mes loisirs. J'ai un
troupeau d'environ soixante-dix tètes de bétail.

Q. Sur quelles espèces avez-vous fait des essais ?-J'ai connu toutes les races les
plus renommées-les Alderneys, Ayrshires, Shorthoirns et les Devons; mais j'ai
trouvé que sur ma ferme nouvellement mise en cultui e, j'ai obtenu les résultats les
plus satisfaisants avec les Devons.

Q. Avez-vous réussi avec les Devons ?-D'une manière remarquable; ils sont
prolifiques, faciles à entretenir, donnent un lait très riche dont on fait d'excellent
beurre, et ils engraissent très vite.

Q. Le climat de la Nouvelle-Ecosse est-il trop rigoureux pour les Devons ?-Le
eclimat de la Nouvelle-Ecosse est plus tempéré que celui d'aucune autre des provinces
-de l'est. Toutes les espèces de bétail y font bien, si op en a le soin voulu, et les
Devons sont la race la plus vigoureuse que j'aie essayée.

Q. Sont-ce de bons animaux do boucherie ?-Ils n'atteignent pas les proportions
-des Shorthorns, mais ils prospèrent où un Shorthorn périrait; et si on les traite de
la même manière, ils sont, je crois, également profitables. Ils croissent très vite ;
ils pèsent plus pour leur volume qu'aucune autre race; leur chair est délicate et
-commande sur les marchés de Londres un dcmi penny de plus par livre que le meil-
leur boeuf des comtés du Milieu.

Q. Atteignent-ils généralement dans la Nouvelle-Ecosse les mêmes dimensions
qu'en Angleterre ?-J'ai quelques Devons importés du troupeau de la reine à Windsor,
-et leurs produits sont devenus des animaux plus grandsque ceux qui ont été importés.,

Q. Connaissez-vous bien les besoins du marché de viande anglais ?-Je ne les
connais pas par expérience perionnelle, mais les acheteurs anglais regardent surtout
à la qualité. Ils veulent de la viande bonne et de bonne apparence et non des car-
casses grossières et osseuses.

Q. Quelles espèces d'animaux conviennent le mieux aux marchés anglais ?-Je
ne voudrais pas prétendre le dire.

Q. Faut-il que les animaux soient de race pour convenir à ce marché, ou bien
les races mêlées font-elles l'affaire ?-Ces animaux étant pour la boucherie et non pour
la reproduction, la pureté de race n'est pas exigée; mais les animaux de bonne race
-commandent naturellement un prix plus élevé pai ce que la qualité de leur chair est
superieure.

Q. Quels sont les croisements qui produisent le meilleur bouf de boucherie, et le
rendent vendable ?-Les croisements entre les Shorthorns, les Devons et les Hereford
sont regardés comme produisant le meilleur bouf.

Q. Le bétail du pays, croisé avec les races pures, produirait-il des animaux d'un
espèce convenant à l'Angleterre?-Dans l'origine, tout notre bétail a été importé.
Nous pourrions sans aucun doute, par un élevage soigneux et en portant attention au
développement de qualités particulières, produire avec le temps un bétail égal aux
meilleures des races soi-disant pures; mais par l'importation d'animaux hautement
développés, nous obtenons de suite les résultats qui n'ont été atteints, dans les autres
pays, que parun siècle de soins patients etd'attenlion extrême. En croisant unevache
ordinaire avec un taureau pur sang, les qualités de l'animal de meilleure race se
trouvent piesqu'invai-iablement dans le produit. De là l'amélioration marquée si
facilement obtenue par l'emploi judicieux d'animaux pur sang.

Q. Quelle race de bétail anglais ou écossais recommanderiez-vous aux éleveurs de
croiser avec la race du pays ?-Tout dépend de l'objet qu'ils ont en vue. . Comme
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races laitières pour faire du beurre, près des villes, je choisirais décidément les Alder-
neys; comme races laitières proprement dites, les Ayrshires; comme animaux do
boucherie seulement, dans les endroits où les pâturages sont très gras, les Shorthorns
sont très bons; comme bSufs de travail, animaux de boucherie et race laitière-do
fait, comme race bonne à tout, je préfère les Devons.

Q. Les cultivateurs de la Nouvelle-Ecosse se sont-ils livrés à l'élevage du bétail ?
-Peu jusqu'à ces derniers temps. Cela demande un capital que nos cultivateurs ne
possèdent pas. Mais nos expositions agricoles ont, dans ces dernières années, donné
une grande impulsion à l'élevage des bonnes races; et déjà l'on remarque ure amélio-
ration sensible.

Q. Dans quel comté élève-t-on le meilleur bétail ?-Les comtés de Hants, King,
Annapolis, Colchester et Cumberland produisent probablement notre meilleur bétail.

Q. Ces comtés conviennent-ils bien à l'élevage ?-Par leur fertilité et l'étendue
de leur terres en friche, ils sont très propres à l'éleve du bétail ; mais je connais à
peine un comté dans la Nouvelle-Ecosso où lon ne pourrait pas se livrer avanta-
geusement à l'élevage et l'engraissage du bétail, vu que les ressources agricoles de
la province sont très grandes.

Q. Ne cultive-t-on pas dos quantités considérables de foin spécialement pour
nourrir le bétail ?-On cultive de grandes quantités de foin ; et le bétail, dans lo
passé, a été généralement hiverné au foin. C'est, à mon avis, l'une dos causes qui ont
rendu l'agriculture comparativement peu profitable dans notre province.

Q. Le bétail est-il en général assez gros pour l'exportation en Angleterre ?-
Nos comtés de l'ouest exportent leur bétail à St. Jean, -N.B., et nos comtés de l'est à
Terroneuve. Ces exportations nous enlèvent beaucoup de nos plus gros animaux.
Comme le prix de transport est de tant par tête, le plus gros bétail est d'abord pris.
Malheureusement nos fermiers, en règle générale, n'ont pas encore appris l'avantage
d'une forte nourriture, de sorte que les animaux n'arrivent pas à la grosseur qu'ils
atteindraient si la croissance était plus continue et la nourriture plus riche.

Q. Voulez-vous nous dire votre avis sur l'opportunité d'élever du bétail dans les
provinces maritimes pour l'exportation en Angleterre ?-Si le bétail peut s'élever dans
les provinces de l'ouest et se vendre à profit sur le marché anglais, il me paraît totit-à-
fait certain qu'avçc notre climat plus humide et éminemment favora:ble à l'heile et
aux racines, et près de nos ports d'expédition, la chose devrait ètre pour nous une
affaire très lucrative.

Q, Pensez-vous que ce commerce avec l'Angleterre ne serait qu'une affaire do
spéculation, ou est-il probable que le bouf de co continent soit en demande en
Angleterre ?-La consommation du bouf continuera à augmenter dans Io Royaume-
Uni qui achètera partout oit il pourra obtenir à meilleur marché ; et si nos fermiers
venden.t réellement à bénéfic', et non pas seulement pour débarrasser le marché d'un
surplus, la demande permanente nous incitera à produire à meilleur marché, et le
commerce devrait alors atteindre des proportions beaucoup plus considérables.

Q. Vos renseignements s'étondent-ils jusqu'au Nouveau-Brunswick ?-J no
connais pas bien le Nouveau-Brunswick.

Q. Pensez-vous qu'il y ait quelques grands obstacles au développement du com-
merce du bétail ?-Je ne connais qu'un obstacle majeur ; c'est le manque de capital
parmi nos cultivateurs. La culture est généralement dans un état arriéré, et il
faudrait adopter quelque moyen de donner à nos fermiers qui forment une classe
considérable et importante, des connaissances théoriques et pratiques.

Q. Pensez-vous que ce commerce pourrait être commencé cette année ?-Quel-
ques cargaisons pourraient être achetées, mais l'offre n'excéde probablement pas beau-
coup à présent la demande locale ordinaire. Cola prend du tomps pour préparer du
bSuf pour le marché.

Q. Pourrait-on acheter un nombre suffisant d'animaux pesant-disons de 1400 à
1800 livres-à des prix qui laisseraient un bénéfice aux expoitateurs ?-Une fois que
nos fermiers seront au fait do la chose, nous pourrons sans aucun doute produire de
grandes quantités de bétail de la qualité voulue, et nous devrions être capables de les
expédier aux mêmes prix que les cultivateurs d'Ontario.
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Q. Pouvez-vous nous informer des prix du bétail dont vous parlez ?-Le bon
bouf e vend maintenant sur pied à raison de 89 le 100 lbs. L'offre et la demande
varient beaucoup suivant la saison. On a eu trop l'habitude de nourrir les animaux
jusqu'à ce qu'ils fussent acceptables par le commissariat, et alors ils étaient vendus,
comme " bouf de munition ". En conséquence, l'approvisionnement de bouf réelle-
ment bon est peu considérable; et dès que la demande augmente, le prix s'élève de
suite d'une manière très considérable.

Q. Avez-vous jamais entendu parler ou eu connaissance d'aucun cas de pleuro-
pneumonie parmi les bestiaux des provinces maritimes ?-Je n'ai jamais entendu dire
que cette maladie existât parmi le bétail de nos provinces.

Q. Avez-vous jamais eu connaissance d'aucune maladie épidémique dans ces
provinces ?-Non; je n'ai jamais entendu parler d'aucune maladie épidémique parmi
notre bétail.

Q. Est-ce qu'Halifax ne serait pas un bon port d'expédition ?-Halifax offre tous
les avantages possibles comme port d'expédition. Les pommes et le bétail devraient
fournir les chargements de retour aux steamers de la malle hebdomadaire; et une
fois le commerce établi, il se développerait rapidement. Le fourrage aussi pour la
consommation durant le voyage, peut s'obtenir à des prix très modérés.

En réponse à M. Eliott,

Le témoin ajoute :-Je ne pense pas que les steamers de la malle hebdomadaire
aient besoin d'aller plus loin qu'Halifax pour prendre des chargements de retour.
SIls vont maintenant à Baltimore. Je pense qu'ils pcurraient obtenir à Halifax des
cargaisons qui en réalité sraient des produits des provinces maritimes.

Par le président:-

Q. Vous-êtes vous jamais occupé de l'élève des chevaux ?-Pas considérablement.
Q. Pourrait-on se procurer dans les provinces maritimes des chevaux de l'espèce

requises pour les voitures de place et l'artillerie. Sont-ils assez gros pour le marché
anglais?-Les chevaux sont généralement petits mais vifs; ils feraient de bons che-
vaux de louage ou des chevaux pour les tramways, mais ils ne sont pas assez pesants
pour l'artillerie.

Q. Pouvez vous nous donner la valeur de ces chevaux dans les provinces ?-Les
chevaux de choix sont rares, et quoique la demande soit limitée, et par conséquent
incertaine, ils commandent généralement de bons prix. Le prix probable des che-
vaux comme ceux que je viens de décrire seraient d'environ $100.

Q. Pourrait-on acheter pour l'exportation un grand nombre de chevaux de
cette espèce ?-Je ne pense pas qu'on puisse en obtenir un grand nombre 4 court
délai.

Q. Savez-vous si la meilleure espèce de chevaux des provinces' maritimes con-
viendrait comme chevaux de carrosse en Angleterre ?-Ils seraient à peine assez
grands.

Q. Avez-vous aucune connaissance de l'élève du mouton ?--Très peu par expé-
rience personnelle.

Q. Y a-t-il des localités dans les provinces maritimes où l'on s'est occupé d'élever
les meilleures races de moutons ?-Les moutons sont considérés comme des animaux
très profitables par les cultivateurs de la Nouvelle-Ecosse. Le climat paraît leur
convenir. Lies Shropshire Dowyns sont à présent préférés aux autres. Les moutons
à longue laine donnent un fin brin de laine très apprécié des m'anufacturiers:de Brad-
ford, maisi'eur longue toison retient trop l'humidité, et ils ne résistent pas à l'hiver
aussi bien que les moutons à laine courte.

Q. Quelle est l'espèce qui convient au marché anglais pour l'abattoir. Je ne
puis pas le dire.

Q. Y en a-t-il assez pour engager les spéculateurs à en entreprendre l'exporta-
tion ?-On en élève-pas un nombre suffisant pour justifier l'entreprise d'un commerce
régulier d'exportation.
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Par M. Trow :-
Q. Pendant combien de mois de l'année est-il nécessaire d'enfermer le. bétail

sous votre elimat ?-Pour ce qui est de,la rigueur de la saison, il n'est pas nécessaire
d'enfermer le bétail jusqu'au 15 novembre environ ; il reste à l'étable jusque vers le
1er avril. Quant à la nourriture-des bestiaux-et c'est là je suppose le point prin-
-cipal-les animaux destinés à l'abattoir ont besoin d'être nourris et bien entretenus
d'octobre à juin pour que leur croissance soit continue.

Q. Vos hivers sont-ils plus rigoureux que ceux de la province d'Ontario ?-Ila le
sont bien moins. J'étais à enlove- des pierres dans mes prairies jeudi de la semaine
-dernière.

Par M. Htesson:-
Q. Est-ce que les cultivateurs de la Nouvelle-Ecosse se livrent considérablement

à la production du bétail ?-ll y a. comme je l'ai déjà dit, très peu de capital parmi
la population des campagnes; et, jo suis lâché de le dire, les cultivateurs placent
beaucoup de leur argont sur les navires au lieu de le mettre dans le bétail.

Par M. Bunster :-
Q. Avec quoi nourrissez-vous votre bétail généralement ?-La pratique générale

est de le nourrir, ainsi que je l'ai déjà dit, avec du foin; ce qui, à mon avis, est l'une
des principales raisons pour lesquelles la culture chez nous n'est pas profitable.

Par M. Trow :-
Q. Vous servez-vous beaucoup de maïs?-Non.
Q. Vous en servez-vous ?-Pas beaucoup.
Q. Pourriez-vous vous en servir avee avantage ?-Je crois que la moulée est·tout

aussi profitable.

Par M. Hesson:-
Q. Qu'est-ce que vous recontmandez-des légumes ?-J'ai confiance dans la moulée

<>u les racines.

Par M. Elliott

Q. Peuton cultiver les racines avec avantage ?-La saison dernière aété très con-
traire aux racines. J'avais 72 arpents de racines, d'une sorte ou de l'autro,.et quelques
arpents de navets qui m'ont donné mille boisseaux de l'arpent.

Q. Vous considérez cela une bonne récolte, je suppose ?-Je considère que ce
serait une bonne récolte n'importe où. Ce serait une bonne récolte en Angleterre, et
mes hommes de ferme anglais qui sont du Devonshire, disaient qu'ils n'avaient jamais
arraché une meilleur récolte de navets.

Par M. Chandler:-
Q. Quelle espèce de naets cultivez-vous ?-Los suédois principalement.
Q. Quelle est la valeur relative des naveta et des pommes de terre au boisseau ?-

Comme substance nutritive ?
Q. Oui ?-Je pense que vous me pronoz au dépourvu. Je n'aimerais pas à

répondre à cette question sans préparation.
Q. Je pensais que vous auriez pu. l'avoir expérimenté ?-L% culture pour moi est

simplement une distraction pour mes moments de loisir. J'ai d'autres choses à faire,
et quoique j'aime l'agriculture, je ne suis pas capable d'y porter une attention suivie
comme un cultivateur de profession.

Par M. Trow :-

Q. Vous me paraissez avoir de la prédilection pour les Devons ?-Je lps aime
réellement beaucoup.

145

-42 Victoria. Appendice (No. 1.) A 16WY9



Appendice (No. 1.)

Q. Est-ce que leur exportation, comparée à l'expédition d'autres espèces de bétail.,
n'entraînerait pas une perte considérable ;-vous payez pour le transport des petits
Devons la même somme que pour les Durhiams les plus gros. Le fret est par tête et
non au poids ?-Oeci est simplement au point de vue de l'exportateur.

Q. De sorte que sur le marché anglais vous ne retireriez pas autant de profit quo
ceux qui élèvent d'autres espèces de bétail ?-Non ; mais je pense qu'il y a une idée
généralement répandue que les Devons sont petits; et mon expérience me prouve le-
contraire. Les Devons peuvent acquérir des proportions considérables.

Par M. Bain :-
Q. Avec un marché local pour le bouf à neuf centins la livre, il n'y a pas beaucoup

de raisons pour l'expédier à l'étranger?-Vous comprendrez que neuf cents n'est pas
le prix dominant pendant toute l'année. C'est le prix actuellement; je vous donne-
maintenant la cote que j'ai reçue la semaine dernière en réponse à ma demande de ce
que valait le bouf sur pied-le bon bouf.

Par M. Elliott :-
Q. A nourrir le bétail comme vous le nourrissez, ne pensez-vous pas que les

short-horns ou Durhams seraient des plus protitables ? L'avez-vous essayé ?-JO ne
parle pas tant conme exportateur. Je suis le président de la chambre d'agriculture,.
etje me suis efforcé d'introduire les races que j'ai crues les plus précieuses pour le
peuple de la province. Le peuple fait travailler les bêtes à cornes considérablement,
et s'occupe beaucoup de l'industrie laitière, et pour cet objet, et nourrissant pauvre-
ment le bétail comme ils le font et le feront encore pour des années à venir, je ne
pense pas qu'ils feraient beaucoup de profits avec les Durhams. Je ne parle- pas des
mérites réels de ces races dans un pays où la culture est bien faite; je fais allusion à
la Nouvelle-Ecosse.

Par M. Bain
F2E Q. Je suppose que vos pâturages ne conviendraient pas à des races améliorées ?-
Nos pâturages sont pauvres; les champs ne servent aux pâturages que quand ils ne
sont bons à rien autre chose; vous avez tous vu cela dans les établissements reculés.
de vos propres provinces.

Par M. Sproule
Q. Cultivez-vous sur une grande échelle les betteraves à bestiaux (nango!ds) ou

aucune autre espèce de racines ?-Moi-même personnellement, ou la province?
Q. Je veux dire la province ?-Les pommes de terre sont la principale racine-

cultivée dans la Nouvelie-Ecosse.
Q. Je parle des racines pour nourrir le bétail ; on ne nourrit pas le bétail avee

des pommes de terre ?-Jusqu'à un certain point, les pommes de terre font bien-
l'afraire quand elles poussent très bien ; c'est une récolte avantageuse. Les grosses
sont vendables et les petites vont au bétail-environ moitié des unes, moitié des.
aut res.

Par 1. Bam
Q. Alors ils emploient le rebut pour nourrir les animaux, parce qu'il y a un grand

commerce dexportaLion dans les pommes de terre? -Oui. Les plus petites qui ne-
sont pas vendables pour l'exportation vont au bétail. Les pommes de terre, dans
l'opinion des cultivateurs (je ne parle pas par expérience personnelle), valent deux
fois et demie à trois fois les navets comme aliment.

Q. Ils les emrploient.erus ?-Oui.

Par .1. Burke
Q. Engraissez-vous tout votre bouf au vert ?-Je récolte dix mille boisseaux de

navets.
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Q. Vous servez-vous de moulée avec les navets ?-Je fais venir la moulée par le
chemin aa fer Intercolonial des moulins de l'ouest-des moulins d'Ontario-et ce-
commerce augmente très rapidement.

Q. Vous ne donnez pas de maïs au bétail ?-Non; nous ne lui en donnons pas
beaucoup.-

Par M. Borden:-
Q. N'est-il pas vrai qu'une quantité considérable de farine de maïs est importé&

des Etats-Unis pour nourrir les animaux; j'ai compris que vous disiez il y a quelques
instantsque vous ne vous serviez pas le maïs ?-Je no pense pas que la farino de manïs
soit importée en quantité un peu considérablo pour la nourriture des animaux.

Q. Dans le comté où je demeure, on l'emploie en quantité considérable, et je
pensa qu'il s'importe annuellement dans la provinAe pour un demi-million do dollars
de cette farine ?-Mais principalement pour la nourriture do l'homme.

Q. Non; principalemont pour la nourriture des animaux?-Je parle d'après ina
propre expériene.

Q. La race Doevon a-t-elle été adoptée généralement par toute la province ?-
Non, pas généralement.

Q. Y a-t-il un autre troupeau dans la province à part du vôtre? -Il n'y a pas un
autre troupeau; le mien est le seul-'està-dire, un troupeau dans le sens de cequ'on
appelle généralement un troupeau. Mais on rencontre un grand nombre d'animaux
par deux on trois. Nous avons peu de cultivateur.-, voyez-vous, on état d'avoir des
troupeaux de bétail.

Q. N'y a-t-il pas un nombre de troupeaux de Durhams ou courtes.cornes ?-Il y
en a quatre ou cinq.

Q. N'est-il pas singulier que les fermiers n'aient pas découvert que les Devons
conviennent si bien à la Nouvolle-Ecosse s'il est en fait qu'ils sont tellement préféra-
bles aux courtes-cornes ?- Je donne lo résultat de mon expérience; je ne parle pas
pour les cultivateurs de la province; mais je vous don norai uno réponse dans les termes
de l'un de vos électeurs qui me disait: " Je suis très heureux que vous ayiez adopté-
les Devons, parce qu'il y a quelque confort à avoir los Devons; on peut montrer à un
Devon en 24 heures plus que vous ne pouvez forger dans la tête d'un courte-corne eu
24 mois." Il parlait do ces animaux comme boufs de travail et c'est l'une des raisons
pourquoi ils sont si utiles.

Q. Je n'ai jamais su qu'ils avaient tant d'amour pour les Devons avant aujour-
d'hui. Nous avons de très beau bétail-courtes-cornes, comme vous le savez san;s
doute ?-Oui.

Par M. Cockburn (Masko-ka)
Q. Quel est le prix du bSuf sur le marohé, l'automne-disons on octobre?-Ce

prix varie considérablement et descend quelquefois très bas. C'est un marché de peu
de conséquence et qui dépend beaucoup de la demande-même pour la semaine -, do-
l'état de la température, suivant que la viande peut se conserver ou non, et si l'appro-
visionnement du marché est considérable ou non. Si le temps oet chaud, l'acheteur
n'a pas les moyens de garder les animaux, ne pouvant pas avoir des pâturages dans le
voisinage; il ne peut pas les garder morts, et il les vend on conséquence pour ce-
qu'il peut trouver. Le prix est alors très bas.

Par M. Farrow :-

Q. Je suppose qu'une bonne quantité d'animaux maigres sont mis sur le marché,
comme cela arrive dans Ontario; et que les boufs do bonne qualité commandent un
bon prix, à l'automne comme en aucun autre temps?-Le prix des animaux de bonne
qualité varie sans doute comme pour les qualités inférieures, mais pas autant. La,
quantité n'en est pas aussi grande. Le bétail engraissé au vert fait descendre le prix
très bas pour toutes les qualités.

Par le président
Q. Considérez-vous que losgrandes races do bétail réussiraient à la Nouvelle-Ecosse,
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et pourquoi préférez-vous les Devons ?-Les courtes-cornes font remarquablement
bien dans les comtés où il y a de grandes étendues de terres en friche. Ces terres
donnent des pâturages très riches et précieux. Les courtes-cornes sont toutefois
surtout des animaux de boucherie et ils ont besoin d'une meilleure nourriture et d'un
meilleur pâturage que la majorité de nos cultivateurs sont actuellement capables d'en
fournir. De plus, l'industrie agricole est d'un caractère mixte (en partie laitière) et
les bœufs de travail sont en grand usage ; pour toutes ces fins, j'ai trouvé que les
Devons étaient beaucoup préférables. Nous avons plusieurs troupeaux superbes de
courtes-cornes dans la Nouvelle-Ecosse; aussi un nombre de troupeaux Ayrshires, et
<ees deux espèces sont tré-populaires et réussissent bien. Des hommes ertreprenants
se sont mis de la partie, et l'agriculture a un avenir brillant devant elles dans les
provinces maritimes.

Et le comité s'ajourne.

L'extrait suivant d'une lettre du colonel Laurie, en explication de son témoignage, est lue
par le président

GALT, ONTAIo, 8 mars 1879.
CHER MONSIEUR MCDoNALD,-Comme ma réponse à la question posée par l'un

des membres de votre comité-je crois que c'était le Dr. Borden-peut créer une
fausse impre-sion quant à l'emploi de la farine de maïs pour la nourriture du bétail à
la Nouvelle-Ecosse, je crois que je ferais aussi bien de vous adresser une courte expli-
cation que vous pourrez lire au comité, si vous pensez que cela en vaille la peine.
Les comtés de l'ouest de la Nouvelle-Ecosse produisent une grande quantité de pommes
de terre, et depuis l'abrogation du traité de réciprocité, on s'en est servi ordinaire-
ment pour nourrir le bétail, tout en les exportant cependant aux marchés de l'étran-
ger quand on en trouvait un haut prix. A cause de la rareté et de la cherté des pommes
de terre l'automne dernier, des spéculateurs des Etats de l'est sont venus dans
notre province ; et de bonne heure, en novembre, ils en offraient jusqu'à 60 cents le
boisseau. Les cultivateurs de nos comtés'de l'ouest sont des hommes habiles, bien
,entendus dans les affaires; et considérant le prix élevé des pommes de terre et
le bas prix de la farine de maïs, ils ont naturellement vendu leurs pommes de terre
et acheté de la farine de maïs,-d'autant plus que les navires qui venaient se charger
de pommes de terres apportaient la farine à très peu de frais. Je ne puis quo répéter
qu'en dépit d'arrangements extrêmement peu judicieux sur le chemin de fer, tel que
le déchargement et le transbordement de marchandises en grenier pendant le transit,
je crois que l'emploi du son et du gru des moulins d'Ontario augmente rapidement;
quoique le prix exceptionnellement élevé de ces articles et le bas prix de la farine de
maïs aient, durant la présente saison, arrêté ce commerce. La guerre de tarifs entre
les deux chemins de ter de l'ouest a aussi entravé le commerce par voie d'Halifax, et
les comtés de l'ouest tirent maintenant de St. Jean une partie considérable de leur
approvisionnement ; et comme cela nécessite plusieurs transbordements, la préférence
*est donnée à l'article en barils sur l'article en grenier. Commeje l'ai déjà dit au comité
une grande partie de la farine de maïs importée dans la province, sert à l'alimenta-
tion de la population.

12 mars.
L'honorable J. C. PoPE, ministre de la Marine et des Pêcheries est, examiné sur

1 élevage du bétail dans l'Ile du Prince--Edouard.

Par le président
Q. Avez-vous quelqu'expérience dans l'élevage du bétail dans l'Jle du Prince-

Edouard ?-J'ai ce que l'on pourrait appeler un grand troupeau dans un endroit où la
population ne s'est pas beaucoup occupée de cette industrie. Je suppose que j'ai
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un troupeau plus considérable et que je me suis plus occupé de l'élevage qu'aucun
autre homme dans la province.

Q. Avez-vous fait des essais sur différentes races ?-J'ai plus conflance dans les
courtes-cornes ou les Durhams ou'en aucune autre race; croisés avec le bétail de l'île,
ils réussissent excessivement bien-peut-être tout aussi bien que les races prises pour
les fins ordinaires. J'ai actuellement un grand nombre de courtes-cornes pur sang
et quelques Ayrshires; j'ai aussi quelques animaux de Jersey. Aujourd'hui, mon
troupeau est composé principalement de courtes-cornes et de Durhamn.-s.

Q. De quelles races avez-vous obtenu les meilleurs résultats conmme animaur
de boucherie ?-Des Durhams, il ne peut y avoir de doute là<lessus.

Q. Les espèces que vous avez élevées ont-elles atteint des proportions considé-
rables ?-Oui, les Durhams, bien entendu, atteignent des proportions plus grandes
qu'aucun autre bétail. Le grand défaut des cultivateurs généralement chez nous,
c'est qu'ils ne nourrissent pas le jeune bétail comme ils le devraient. On devrait
commencer à le nourrir quand il est jeune, pour entretenir sa croissance. A mon
avis, les animaux croissent plus dans la première année, s'ils sont bien nourris et
entretenus, qu'en aucune autre. Les Durhams deviennent beaucoup plus gros et
donnent beaucoup plus de viande qu'aucune autre espèce que nous ayions; mais tout
dépend de l'attention qu'on *porte à leur nourrissage la première année. Si vous
prenez des Durhams, et que pendant le premier hiver vous les fassiez souffrir de la
faim comme font beaucoup de cultivateurs, eh! bien, ce ne sont pas des animaux qui
conviennent au pays; mais si vous en prenez bien soin, je crois que ce sont les,
meilleurs que nous puissions avoir.

Q. Sont-ils suffisamment grands et pesants, quand on les élève pour l'abattoir,
pour convenir au marché anglais?-Oui, j'ai élevé des animaux qui, à moins de 3
ans, ont pesé de 1,900 à 2,000 livres. Le produit de bonnes vaches de l'île et de
tauroaux .Durhams, sans aucun nourrissage extraordinaire, arrive à 1,800 ou 2,000
livre à l'âge de 3 ans.

Q. Quelle est la principale nourriture que vous donnez au bétail ?-Des racines ou
du maïs. Je nourris mon bétail avec du foin, des racines et des grains. Des racines
principalement, et du fbin. Dans notre pays, il y a cet autre obstacle: les fermiers,
en général, après que le bétail est venu en bonne condition, en automne, le nourris-
sent à la paille pendant l'hiver dans le seul but de le tenir vivant ; et cela prend la
moitié de la saison suivante pour le remettre dans le même état où il était à l'au-
tonine.Q. Le climat est-il favorable à l'élève du bétail ?-Autant qu'aucun climat du
nord peut l'être. Je suppose qu'un climat~plus tempéré serait préférable.

Q. Les pâturages sont-ils bons ?-Oui, les pâturages, chez nous, sont très bons. Je-
pense qu'ils sont bien meilleurs que dans Ontario, particulièrement dans la saison avan-
cée. Nos rivières renferment des dépôts de détritus de moules. Il y a quelques années,
les fermiers cultivaient l'avoine et épuisaientla terre. Ils ne cultivaient pas beaucoup
de foin pour nourrir le bétail; mais depuis 10 ou 11 ans, ils ont 1,500 à 2,000 de ce que
nous appelons des machines à creuser, qui sont mûes par des chevaux sur laglace, au-
dessus du lit de presque toutes les rivières où il y a des dépôts d'huîtres et de moules.
Quelques-uns de ces dépôts sont de dix à trente pieds d'épaisseur ; ils. se composent
d'huîtres, de moules, de détritus de poissons et d'herbes marines, et les cultivateurs
étendent cela sur leurs terres. Comme cette matière est retournée tous les ans, l'ac-
tion de l'atmosphère dégage une espèce do chaux qui agit comme amendement. Les.
herbes marines et le poisson décomposé agissent immédiatement snr la terre; et les
coquillages, à mesure qu'ils se décomposent, amendent le sol. Je puis aller dans
certains champs d'herbe et de trèfle blanc, et je puis indiquer la limite où ces matières
ont été appliquées. Nos rivières sont remplies de ces dépôts, et là où les fermiers ne
pouvaient pas i-écolter assez de foin pour leur bétail il y a quelques années, on peut
maintenant avoir deux à trois tonnes de bon foin de terre haute et de trèfle. Nýotre-
climat est humide; et ainsi, le trèfle blanc et l lsaite qui croient dans les pacages-
pendant la dernière partie de la saison, sont bien meilleurs qu'ici.
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Par M. Trow:-

Q. Vous servez-vous de fumier d'étable. comme engrais ?-Sans doute nous n'a-
vons rien à dire contre cet engrais; mais le détritus de moules est bien plus durable;
et pour l'herbe, il n'y a rien qui l'égale.

Par le président -
Q. Est-ce que les fermiers de l'île s'occupent beaucoup de l'élève du bétail ?-

Non; ce serait bien plus dans leur intérêt s'ils le faisaient.
Q. Ont-ils élevé des animaux de grosse race en nombre considérable?-On ne

s'est pas beaucoup occupé de l'élevage dans l'île. Le gouvernement a une ferme pour
l'élevage. Tous les ans, un certain nombre de jeunes taureaux de pure race Durham
et Ayrshire sont vendus aux cultivateurs et distribués dans toute la province; mais
dans neuf cas >ur dix, jusqu'aux trois ou quatre dernières années, le bétail a été nourri
à moitié, et les résultats n'ont pas été ce qu'ils auraient dû être. Tôutefois, quant à
ce qui est des cultivateurs, ils commencent à s'apercevoir qu'il est dé leur in térêt de
s'occuper davantage de l'élevage. Ils ont assisté aux ventes du bétail* du gouverne-
ment, ei ont donné pour de bons jeunes taureaux deux ou trois fois le prix qu'ils don-
naient autrefois; et ils s'occupent beaucoup plus de.cette chose qu'auparavant.

Q. Quel est votre meilleur marché pour vos animaux de boucherie ?-Notre meil-
leur marché (nous ne nous sommes pas beaucoup occupés de cela), c'est le marché
local. Les bouchers viennent du Nouveau-Brunswick tous les printemps, et ils achètent
la plus grande partie du surplus d'animaux et de bétail élevé pour'l'amener chez
eux.

Q. Quelle espèce de bétail, à votre avis devrait être élevé en vue d'en développer
le cornmerce? - Je pense que j'ai déjà répondu à cela-les courtes-cornes.

Q. Les exportateurs ont-ils expédié du bétail de l'Ile du Prince-Edouard en
Angleterre ?-Norn.

Q. Pensez- ;-on qu'on pourrait avoir un nombre suffisant d'animaux pesant, disons
de 1,400 à 1,800 livres, pour former un certain nombre de chargements quand la na-
vigation s'ouvrira cette année ?-es4 gens n'ont pas fait d'affaires sur le marché an-
glais; ils n'ont pas en de steamers à leur disposition pour expédier le bétail, et ils ne
se sont pas beaucoup occupés de ce commerce. Un grand nombre de cultivateurs
ont deux, trois ou quatre têtes de bétail au printemps de l'année ; et l'on pourrait
réunir deux ou trois chargements pour cette saison, niais pas davantage.

Q. Quel temps cela demanderait-il aux cultivateurs, suivant vous, pour nourrir
le bétail et le préparer pour l'exportation ?-Le betail qu'on engraisse à l'heure qu'il
est, est le seul qui sera prêt pour l'exportation au printemps. Mais si les gens appre-
naient qu'ils auront dos moyens d'expédition, il:n'y a pas de doute qu'un nombre con-
sidérable d'animaux seraient engraissés et prêts pour l'exportation à l'ouverture de la
navigation. Nous avons ce désavantage dans l'île, que nous y sommes enfermés pen-
dant plusieurs mois de l'année et que nous ne pouvons expédier en tout temps à lia-
lifax.

Q. Dans les années où il n'y a pas de marché pour les pommes de terré et les
navets, est-ce que cela ine paierait pas les cultivateurs d'en donner en abondance à
leurs animaux ?-Oui; sous le rapport du bénéfice, si les., cultivateurs ne pouvaient
pas avoir un prix raisolnnable pour leurs navets, ils feraient mieux de les donner à
leurs bestiaux. Cela.les paierait, car les navets seraient rendus à la terre.

Q. Quelles sont les.facilités d'expédition pour l'exportation du bétail dans les
provinces maritimes?--Nous n'avons pas à l'île de bâtiments. équipés pour cela;
mais nous ne sommes qu'à une journée d'ilalifax d'où les animaux peuvent très bien
être expédiés.

Q. Les commerçants d'animaux ne pourraient-ils fournir une certaine quantité
du h911jil née ni p 'exportation en Angleterre, et ainsi obvier à la nécessité
d'acetLer sur uùe aussi grande échelle dans les Etats de l'ouest ?-Non; l'île no:pput
pas fournir plus d'animaux à l'engraissement que les. cultivateurs n'en peuvent: cri-
graisser sur leurs terres.
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Par M. White (Renfrew) :-
Q. Pas plus que le besoin du marché local?-Pas plus qu'ils ne peuvent en en-

graisser eux-mêmes pour le marché anglais. Je veux dire qu'ils ne pourraient pas
fournir de bétail à aucune autre partie de la Puissance. En Canada il vous faut faire
venir des animaux des Etats de l'ouest pour l'engraissage; vous n'en élevez pas assez
dans le pays. C'est la même chose pour nous. Nous pourrions en élever assez pour
former plusieurs chargements par année, mais non pas suffisamment pour en envoyer
aux autres parties de la Confédération pour y être engraissés.

Par le président :
Q. En prenant les provinces maritimes comme un tout, y comprenant la Nou-

velle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick, pensez-vous qu'elles pourraient élever un
grand nombre d'animaux pour le marché anglais ?-Oui; je pense que la Nouvelle-
Ecosse et le Nouveau Brunswick pourraient élever du bétail égal à celui d'aucune
eutre partie du Canada. Ces provinces ont des milliers et des milliers d'arpents de
pays marécageux gai, après avoir servi de pâtturage depuis plus d'un siècle, sont encore
aussi bons aujourd'hui qu'au commencement. Et si les fermiers voulaient seulement
prendre la peine de produire des racines et du foin, ils pourraient élever n'importe
quel nombre d'animaux.

Par M. Galbraith
Q. Les terres marécageuses font-elles le bons pacages ?-.Elles ne servent pas

beaucoup comme pacage, mais donnent une foi-te reolte de foin.

Par M White (Renfrew ) :-

Q. Est-ce du mil ?-Oai; les fermiers empêchent l'eau de la mer d'y pénétrer et ils
sont des milliers d'arpents de cette terre. Beaucoup de cultivateurs, dans des districts
fertiles, ne prennent pas même la peine d'employer le fumier que le bétail a fait
pendant l'hiver.

Q. Ce ne sont pas des herbes sauvages qui y poussent ?-Non ; c'est du mil qui
vient dans ce marais, ou plateau marécageux comme on l'appelle. L'eau n'arrive pas
sur cette terre qui est plus propre à produire le foin que les céréales.

Par le président :-

Q. N'avez-vaus pas de beaux chevaux dansl'Ile du Prince-Edonard ?-Oui; nous
élevons un certain nombre de chevaux, et de très bons.

Q. Y a-t-il eu quelque commerce d'exportation (le chevaux aux Etats-Unis ou
ailleurs ?-Depuis des années, les commerçants du Nouveau-Brunswick ou de l'Etat
du Maine, viennent à 'île quand ils ont besoin (le vingt à cinquante chevaux, et
pourtant ces animaux n'y sont pas en grande demande. L'île. est renommée pour
ses chevaux. Le gouvernement a importé en différents temps des Clydesdales et des
purs.sang qui,' croisés avec les chevaux de l'île, ont donné de très bons produits.
Miais depuis quelques années, les habitants n'ont pas élevé un aussi grand nombre
de chevaux convenables pour le marché anglais qu'ils auraient pu le faire, vu que
depuis plusieurs années-les trois, quatre ou cinq dernières-la grande demande a
été pour les chevaux de trait. Les commerçants viennent du Maine et du Nouveau-
Brunswick acheter des chevaux ; pour les Clydesdales et les produits du croîsement des
Clydesdales avec nos chevaux, nos cultivateurs obtiennent de bons prix,-de $150-à
$200; et ils ont plus élevé de ces chevaux depuis quelques années qu'ils ne le fai.
saient avant. Les chevaux qui conviennent le mieux au marché anglais sont les
chevaux de carrosse et de chasse.

Q. Atteignent-ils des proportions considérables ?-J'ai eu des Clydesdales qui
ont posé 1,500, 1,600, 1,700 livres.

Q. En règle générale sont-ils bien vigoureux ?-Oui.
Q. Peut-on se procurer des chevaux de 15 à 16 mains de hauteur pour un prix

gui laisserait aux expéditeurs une certaine marge de profit ?-.Je pense que cela Lerait
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possible si les fermiers s'occupaient d'avantage d'élever des chevaux pour le march&
anglais.

Q. Avez-vous des chevaux convenables pour les voitures de place, le 'service des
diligences ou l'artillerie ; ce sont les espèces les plus en demande en Angleterre ?-
Nous en avons de toutes sortes.

Q. Le mouton qu'on élève dans l'Ile du Prince-Edouard est-il d'une qualité supé-
rieure pour la viande ?-On y élève d'aussi bons moutons que dans aucune partie
du monde. Je pense que le mouton que nous avons vaut le mouton anglais.

Q. Pourrait-on acheter, pour l'exportation dans la Grande-Bretagne, un certain
nombre de chargements formés de bêtes à cornes, chevaux et moutons ? -Oui. Quant.
à ce qui est des moutons, je puis dire que les commerçants viennent de l'Etat de Maine
les acheter en septembre, à raison de $1.60 à $2.00-et ceux de première qualité de
$2 à $4. J'ai vu des steamers chargés de ces animaux traverser de Summerside à
Shédiac.

Par M. Trow
Q. Quelles sont les races de moutons de l'île ?-Des Leicesters principalement, et

le croisement de ceux-ci avec les vieilles races de l'île. Nous importons, pour la
ferme d'élevage du gouvernement, des moutons de pure race, et chaque automne on
en fait des ventes à la ferme. Nous portons beaucoup d'attention à l'élevage des
moutons.

Par -1. Burke:-
Q. Le Etats-Unis sont-ils le marché principal pour vos produits agricoles et votre

bétail ?-Un grand nombre de chevaux prennent ce chemin.
Q. Et le bétail ?-Non; très rarement.
Q. Les patates et les navets ?-La récolte de pommes de terres n'est pas très

considérable.

Par .il. White (Renfrew)
Q. Dois-je comprendre que vous exportez des navets ?-Un peu, mais pas enî

grande quantité. Nous récoltons beaucoup de navets, et il n'y en a pas de qualit&
meilleure.

Q. Où exportez-vous l'avoine ?-Principalement en Angleterre.

Par M. Burke :-
Q. Exportez-vous des pommes de terres aux Etats-Unis ?-Il y a là un droit der

15 centins, et nous ne pouvons pas généralement le faire. Mais quand la récolte des
pommes de terre manque aux Etatb.Unis, les spéculateurs achètent largement dans..
l'île.

Par le président: -
Q. N'avez-vous pas expédié de grandes quantités de pommes de terre aux Etats

Unis cette année?-Oui; ces deux dernières années.

Par'M. Burke -

Q. Les Etats-Unis prennent à peu près la moitié de vos produits agricoles ?-
l'automne dernier, ils ont pris toutes les pommes de terre que nous avions à vendre.
l'année précédente, nous avions expédié dans la Grande-Bretagne une grande quan-
tité de pommes de terre qui n'ont pas convenu au marché anglais; il y avait un
préjugé contre ces tubercules; mais l'année d'auparavant, nous les avons envoyées aux
Etats-Unis où nous en avons obtenu de bons prix. Quoique la Nouvelle-Ecosse soit
un pays qui produit la pomme de terre, nous en envoyons une grande quantité à
Halifax, et nous fournissons les ports d'alentour. Autrefois, Terrenenve était pres-
qu'entièrement approvisionnée par nous; maintenant sa population en produit beau-
coup elle-même. Mais nous expédions encore à cette province beaucoup de navets et
des pommes de terre, ainsi que du bétail, des chevaux et des moutons.
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Par le président :-
Q. Ce n'est que quand les pommes de terres sont rares aux Etats-Unis que vous

y en expédiez ?-Oui.
Par M. Farrow

Q- Quelles sont les principales espècus do pommes de terre que vous cultivez ?-
Nous produisons beaucoup de pommes de terre hâtives (early rose.) C'est proba-
blement la pomme de terre ha plus profitable que nous récoltions. Il y a quelques
années, quand la maladie s'est attaquée si fort aux patates, les habitants
ont semé une variété appelée la Mr.agache ou chenango. - C'est un tuber-

-cule passablement grossier mais qui produit beaucoup, se mange bien et se conserve
facilement. Ils se sont habitués à la cultiver. Ce n'est pas une aussi belle pomme

<de terre et elle ne rapporte pas d'aussi bons prix que la Early rose et la Jackson.
C'est une erreur, je le sais, de la cultiver pour l'exportation, parce qu'elle ne rapporte
pas un prix aussi élevé que d'autres variétés.

Q. Avez-vous à souffrir de la mouche du Colorado ?-Non.
Par M. White (Renfrew) :-

Q. Je pense que je vous ai entendu parler de la nécessité de bien nourrir vos
Durhams ? Cela ne s'applique-t-il pas à d'autre bétail ?-Plus à ceux-là. Ils ont
besoin d'un bon nourrissage, et s'ils l'ont ils deviennent très gros.

Par X Galbraith :-
Q. Est-ce que vos races améliorées résistent à la privation de nourriture ?-Non;

ils ne résistent pas aunsi bien que les animaux indigènes.

Par le président :-
Q. Avez-vous dans l'île des terres vacantes propres à la colonisation ?-Nous y

avons quelques terres vacantes, mais ce ne sont pas de ces terres sur lesquelles les
,émigrants viennent s'établir; ils n'aiment pas aujourd'hui à s'en aller dans les forêts
-et à abattre le bois quand ils peuvent avoir des terres do prairie en abondanco.

Par M Trow :-
Q. Quel est le prix moyen de vos fermes ?-Le prix varie beaucoup, il dépend en

grande partie des reparations et des constructions. Je suppose qu'une bonne ferme
complète, dans un bon établissement, vaut $20 l'arpent, avec les améliorations.

Par M. Burke :-
Q. Parlant du nourrissage du bétail à l'étable pendant l'hiver, avec quoi les cul-

tivateurs en général les nourrissent-ils ?-Les fermiers généralement parlant, ne
,cultivent pas les navets,.mais ils nourrissent le bétail avec des pommes de terrejusque
vers la fin de l'hiver ; et quand la température devient un peu moins froide, en mars,
ils emploient de l'orge et de l'avoine concassées, et leur donno un peu de cette pAture
avec des pommes de terre.

Par M. White (Renfrew)
Q. Est-ce que les dépôts de moules sont assez considérables pour qu'il ne soit pas

nécessaire de recourir au fumier du bétail ?-Certainement non. Si on continue à
labourer la terre et à produire des récoltes, cette chaux la stimulera peut-étre un peu
trop ; et on ne pert pas répéter l'opération. En conséquence, on est forcé de mettre
la terre en pacage.

Par M. Trow:-
Q. Vous avez parlé de la ferme d'élevage; est-ce une ferme agricole dans le sens

général ?-Eh bien !' c'est une ferme comprenant 500 à 600 acres de bonne terre. Il
y a toujours une subvention faite par la législature. Le jeune bétail est vendu chaque
automne et disséminé par tout le pays.
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Q. Depuis combien de temp l'île possède-t-elle cette ferme ?-Depuis 25 ans, je
crois, à l'exception d'une interiission de trois ans.

Q. Tr( uvez-vous que ce soit un placement profitable ?-Ce n'est pas en vue des
t:rofits qu'elle est maintenue. Par le bien qu'elle fait indirectement au pays, elle est,

ien entendu, profitable.

Par M. Rogers
Q. Est-ce que l'attention des cultivateurs se porte sur l'élève des chevaux et des

moutons plus que sur le bétail pour en retirer du bénéfice ?-Oui. Ils disposent leurs
fermes pour nourrir seulement trois ou quatre têtes de bétail; ils n'ont jamais fait
une affaire de l'élevage. Si au lieu de produire tant d'avoine, ils s'étaient plus occupés
de l'élève du bétail, ceia aurait été beaucoup mieux, et la terre serait en meilleure
condition.

Par M. Trow -

Q. Quel est le prix du bouf de bon.e qualité sur-l'île?-Il n'y a pas beaucoup
de dit érence entre le prix sur l'ile et lts prix du Canada.

Q. Quel prix vous faudrait-il au quintal pour que vous puissiez élever avec profit ?
-Les cul tivateurs s'attendent avoir de $8 à $10 au commencement de l'année.

Par X Farrow :-
Q. Peuvent-ils obtenir ce chiffre ?- Oui.
Q. Pouvez-vous vendre à ce prix tout ce que vous élevez dans l'île ?-Depuis des

années je n'ai jamais vu le prix être de moins de $8 dans la saison du printemps.
Par M. Trow :-

Q. Vous ne pouviez pas penser à exporter le bétail si vous pouvez en avoir ce-
prix. Si vous en réalisez ce prix sur votre marché, vous avez chez vous le meilleur
marché ?-C'est généralement le marché le meilleur, parce que le bétail n'est pas
élevé en très grand nombre pour la boucherie. En sùs de l'approvisionnement de-
notre propre marché, 200 à 300 têtes peuvent être transportées tous les printemps av.
Nouveau-Brunswick et à Terreneuve.

Par X Farrow :-
Q. Le plus haut prix que j'ai vu offri r en Augleterre pour le bceuf était de $15-

par quintal, c'est-à-dire environ 9 deniers la livre. Je ne vois pas qu'il seràit
profitable d'exporter du bétail de l'Ile du Prince-Edouard en Angleterre, en
comptant tous les frais, si vous pouvez avoir $8 ou $10 par quintal sur l'île. Je~ ne
pense pas que vous éleviez l'espèce d'animaux qui donne de la viande de premier
choix ?-On y élève les animaux de la meilleure qualité. On y cultive de bon foin et
de bonnes raci nies eton y élève le meilleur bétail.

Par M. Resson:
Q. N'est-il pas vrai qu'il n'y a pas dans l'île un surplus de bSuf que vous puissiez

expédier ?-Il n'y en a pas une grande quantité. Je ne suppose pas qu'il s'en
expcrte plus de 200 têtes le printenps.

Q. De sorte qu'en réalité, los habitants n'ont pas trouvé profitable d'engraisser
du bétail pour l'expor-tation?-I!s ne l'ont jamais fait pour l'exportation, et ne s'en
sont jamais occupés.

Q. Na sont-ils pas dans une meilleure position que les cultivateu-s d'Ontaî'io
pour l'expédition en Angleterre ?-Leur po:ition est toute aussi bonne.

Q. Ils sont plus près du marebé ?-Oui.
Q. Ils épargneraient les frais de transport par chemin de fer ?-Ils peuvent

laisser l'île le matin et atteindre Haliftax-le port d'expédition-le soir. La distance
'est que de 162 milles.

Q. Les ressources de capacités de l'île pour exploiter cette inr.ie de l'élève
du bétail pour l'exportation sont restreinte à cause du peu.d'étendue du pays ?--Le
pays est petit sans doute.
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Par le président:
Q. Les provinces maritimes ne sont-olles pas dans l'ensemble, très propres à ce

comnmerce ?-Oui.

Par M. Mfacdonabi, (King):
Q. N'est-il pas vrai que l'élevage du porc se fait sur une bien plus grande éèhelle

que celui du bœuf ?-Oui.

Par M. -Trow:-
Q. A quelle époque du printemps peuvent commencer le-s opératious de la

ferme ?-Du 20 avril au ler mai.
Q. L'île n'est-elle pas exposée aux vents froids et aux changements de tempéra-

tures au printemps de l'année ?-Au printemps, quand règne le vend du nord-est, la
glace est apportée de Belle-lie et du Labrador; et aussi longtemps qu'il soufile la
température est très froide.

Q. Et cela vous force à tenir le bétail enfermé dans l'étable le printemps?-Oui.
Cela arrête la végétation.

Par le président :-
Q. Comment le bétail de l'Ile du Prince-Edouard se compare-t-il sous le rapport

de la qualité, avec celui qui est élevé dans l'ouest ?-Nous avons d'aussi 'bon bouf
qu'on peut en trouver partout ailleurs. L'île peut l'emporter sur aucun payà du
monde pour l'avoine,--proportion gardée de sa grandeur. 'Nous produisons une
avoine noire meilleure que n'importe où; nous en expédions au moins deux millions
de boisseaux par année en Angleterre.

Q. Quelle quantité de pommes de terre exportez-vous ?-Cette quantité varie
beaucoup. Elle sera probablement cette année entre deux et trois millions de bois-
seaux, mais certaines années l'exportation est très petite. Quand les cultivateurs ne
peuvent pas en obtenir un bon prix ils en nourrissent leurs porcs. Ils élèvent beau-
coup de porcs.

Par JI. Rogers:
- Q. Vous considérez que les Durhams ou courtes-cornes sont le bétail le plus

profitable pour les provinces maritimes ?-Je pense que les Durhams comme animaux
de boucherie sont les plus profitables; ils atteignent leur grosseur plus vite que les
autres; et le plus tôt un animal est arrivé à sa croissance le plus tôt vous trouvez à
le placer.

17 avril.

M. TaomAs Caum' est appelé et examiné sur le commerce du bétail.
Par le prsident:

Q. Vous résidez à Montréal et y faites affaires ?-Oui.
Q. Avez-vous quelque chose à faire avec aucune ligne de steamers ?-Je suis

l'agent de la compagnie de steamers Dominion.
Q. Cette ligne s'est-elle occupée dL transport des bestiaux du Canada en Angle-

terre ?-Je puis dire que notre ligne a été plus intéressée dans ce commerce qu'aucune
autre ligne de steamers au Canada; c'est elle qui a inauguré ce genre de trafic, et
comme question de fait, elle a transporté l'année dernière un tiers du gros bétail, et
plus de la moitié des moutons exportés de ce pays.

Q. Avez-vous fait quelques améliorations dans l'arrangement de vos navires
pour faire ce commerce, et quelles sont ces améliorations ?-Nous faisons -constam-
ment des améliorations suggérées par l'expérience que nous acquérons dans ee genre
d'affaires. Nos bâtiments, qui dans l'origine étaient destinés au commerce ordinaire
de ce pays, ont été adaptés spécialement au transport du bétail, et ils ont des arran-
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gements d'un caractòre permanent, un système do ventilation abondante et tous les
divers ajustements nécessaires au suceòs de ce genre de trafic.

Q. Le commerce des bestiaux s'est-il largement développé pendant l'année der-
nière ?--l a atteint le double du chiffre de l'année 1877.

Q. Pouvez-vous donner ait comité le nombre des bestiaux exportés du Canada
l'année dernière ?-Le nombre des bêtes à cornes expédiées du Canada durant la
saison de la navigation a été de 18,655. IlI y eut aussi 41,250 bêtes à laine. Comme
preuve de ce que je viens d'avancer quant au nombre transporté par la ligne
Dominion, je puis dire que sur le nombre total mentionné, la ligne Dominion a
transporté 6,620 bêtes à cornes, et 24,030 moutons.

Par M. Bain : -

Q. Les chiffre's que vous nous donnez ont-ils rapport seulement au bétail cana-
dien, ou bien comprennent ils le bétail américain ?-J'ai analysé les chiffres et je
trouve que des 18,655 bêtes à cornes, 9,637 étaient du Canada et 9,018 sont venus
du Nord-Ouest, par Chicago. Tous les moutons-40,750-appartenait au Canada, à
l'exception de moins d'un mille. Je puis ajouter que la valeur de ce bétail était de
$2,117,5:5 milles; que le coût de nourrissage pour les mettre en etat de faire le
voyage a été le $130,602, et que le fret payé pour leur transport a dépassé un
demi-million de dollars.

Par M. Ferguson :
Q. La valeur que vous donnez est-elle la valeur d'exportation ?-C'était la valeur

d'exportation. Je devrais aussi ajouter que cetie immense quantité de bétail, à
l'exception de 395 têtes, était la propriété de canadiens et qu'elle a été expédiée par
des canadiens. Et aussi que, sur l'exportation faite par voie de New-York et Boston, les
trois quarts étaient au compte des canadiens. En d'autres termes, le capital et les
hommes d'affaires du Canada sont largement intéressés dans ce commerce par les
deux voies canadiennes et américaines.

Par le président :-
Q. Est-il probable que ce pommerce augmente à l'avenir ?-C'est une vaste

question. Pour vous la faire comprendre, je dois dire que l'année dernière nous
avons expédié du Canada, ainsi que je viens de le mentionner, 18,600 têies
de bétail. Lis recettes du seul marché de Chicago ont été, l'année dernière, de
1,038,608 têtes; ou en d'autres termes, tout ce qui a été expédié par le St. Laurent
n'égale que la recette de deux jours du marché de Chicago. La valeur de notre
exportation a été d'un peu plus de $2,000,000; la valeur du bétail reçu à Chicago est
d'entre $65,000,000 et $70,000,000.

Par M. Hesson :-
Q. Cette valeur est la valeur avant l'exî édition et non la valeur en Angleterre ?-

Je parle de la valeur sur le marché aux bestiaux de Chicago.
Q. Je fais allusion à la valeur que vous donnez à notre propre bétail ?-C'est la

valeur au port d'exportation. Quant à l'avenir de Chicago comme marché de bes-
tiaux, je puis signaler qu'en 1868, il y a 10 ans, les recettes de bétail y étaient de
323,000 têtes. Je viens de dire que les recettes en 1878 ont été de 6,038,608 têtes.
Ce commerce augmentera. Le grand Nord-ouest ne fait que de commencer à produire,
et il est impossible de calculer l'avenir de cette branche de commerce. Le bétail se
tire à présent d'un district comparativement petit, et le pays qui alimente le marché
de Chicago augmentera encore immensément.

Par le président :-
Q. Votre tarif de transport a-t-il augmenté durant l'année dernière ?-Nos taux

ont été grandement dérangés par la position faite au commerce par les arrêtés du
Conseil en Angleterre; et sans aucun doute, beaucoup de contrats signés l'année der-
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nière ont été abandonnés. Ne sachant pas exactement ce que sera l'avenir, j'imagine
que personne n'est en état de dire exactement ce que sera le tarif du transport au
printemps. Je pense qu'il y aura une petite réduction. La quantité de bétail au
Canada qu'on suppose destiné à l'exportation, est quelque chose comme de 10,000 à
12,000 têtes-peut-être 12,000 est-il un chiffre un peu fort. Naturellement, si le
-commerce de transit par le Canada est arrêté, et qu'on nous ferme l'accès à l'énorme
marché des Etats-Unis, je ne sais pas ce que sera le fret. Dans l'intervalle, il est dé-
sirable d'expédier de bonne heure. Le prix du fret au moment actuel est de £5 par
tête. Le plus haut prix de l'année dernière a été de £6. Le plus haut contrat que
nous ayons ou a été de £6--et je crois que nous avons des contrats plus forts qu'au-
cune autre ligne-tandis que le plus bas a été de £5.

Par M Ferguson:-
Q. Quel est le poids moyen des animaux ?-De 1,400 à 1,600 livres, poids debout.

Par le président :-
Q. Est-ce que ce tarif comprend la nourriture ?-Non ; nous fournissons l'espace

pour mettre l'eau et. la nourriture des animaux. Les propriétaires du bétail pour-
voient à la n 'urriture eux-mêmes.

Q. Le fret est-il payé pour le bétail qui se perd dans le voyage ?-Ôui.
Q. Les exportateurs peuvent ils faire des ai-rangements à leur convenance dans

les disp;ositions des stalles ?-Cela se fait aisément sur nos bâtiments, parce que
les stalles y sont établies d'une manière permanente. C'ét'îit la coutume de faire

*des arrangements temporaires, mais cela a été trouvé très désavantageux, parce que
dans les gros temps, ou dan, le cas d'aucun accident au navire, les constructions tem-
poraires avaient sûrement à souffrir et avec elles le bétail. Il n'y a pas de doute que
des arrangements permanents garantissent la plus grande sûreté possible pour les
animaux. Ceci nous amène à la question de savoir sur quelle partie du navire le
bétail devrait être mis. Le faux pont et le premier pont sont les places favorites en
conséquence de la ventilation supérieure qu'on peut obtenir dans la partie supérieure
du bâtiment. Pour les moutons, le faux pont est préféré; pour les bêtes à cornes, le
premier pont. On se sert aussi de l'entrepont. On se sert du premier pont parce
que la ventilation peut y être plus complète en été que dans l'hiver, alors qu'il est
nécessaire de les tenir renfermés.

Q. Quel espace donnez-vous aux bêtes à cornes ?- L'espace alloué pour les bêtes
à cornes est de deux pieds par neuf pieds, ou de huit ou neuf pieds de profondeur par
cinq ou six pieds pour deux animaux. Il y a amplement de la place pour qu'ils se
couchent. Il y a très peu de différence pour les chevaux. Mais l'espace est réglé
suivant la grandeur de l'animal, et, naturellement, il y a des chevaux et des beufs
qui sont plus grands les uns que les autres.

Q. Dans quelle conditioni les animaux arrivent-t-ils en Angleterre ?-Notre
expérience a été satisfaisante, n'ayant perdu qu'une très petite proportion des ani-
maux dans le voyage. L'été dernier, tous ceux que nous avons pris à bord ont été
débarqués vivants et en bon ordre. La même chose est arrivée dans les voyages
précédents, pendant l'hiver. D'après notre expérience et dans les circonstances où
les expéditeurs sont placés, les accidents sont excessivement rares. Des accidents ont
eu lieu dans ce commerce, mais je pense qu'ils sont ai-rivés parce qu'on a adapté à la
hâte à ce commerce des bâtiments d'occasion qui n'étaient pas suffisamment préparés.
Une des grandes difficultés à vaincre, une des causes principales d'accidents dans le
transpor t du bétail et la conduite de cette entreprise, viennent généralement de l'in-
compétence des gardiens qui sont envoyés avec le bétail. Les animaux requièrent
autant de soins que des êtres humains, et le commerce n'a pas encore pris assez d'ex-
tension l.ar créer une classe bien dressée de ce que nous appelons les gordiens. La
pratiqne do commerce est de transporter un gardien pour chaque 20 têtes de bétail,
et l'on n'exize rien pour son passage. Sans doute, les expéditeurs font du mieux
-qu'ils peuvent, miais l'expérience nous apprend que lorsque les animaux exigent le
plus de soin, c'est-à-dire dans les plus gros temps, les hommes ne sont pas beaucoup
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en état de leur prêter assistance, car ils sont malades, et- la conséquence est que les
animaux souffrent tout autant que les hommes. C'est là une source féconde d'en-
barras, et ce surtout pendant une rude traversée. Je pense qu'avec le temps on
pourra dresser une classe d'homme qui seront toujours en état de travailler, ce qui
réduira cette difficulté à un minimum. Je peonse <ue le temps viendra où un vétéri-
fnaire accompagnera les animaux, de même qu'il y a à bord des médecins pour les
passagers. Toutes ces questions se développent- à mesure que notre expérience
grandit dans ce trafic.

Q. Est.ce que le bétail reste debout pendant le voyage ?-Il se tient debout ou se
couche à volonté, comme à terre. Les animaux prennent 'leurs postures naturelles.
Pendant les gros temps, des barres sont placées sur le plancher de leurs cases ou stalles.
Un bâtiment n'est qu'une grande étable pourvue de tout ce qui est utile et nécessaire;.
et dans ces étables, il y a des barres sur le plancher qui permettent aux
animaux de se bien tenir dans le cas où le vaisseau fait une embardée. Les accidents
provenant de cette cause sont en nombre insignifiants. De fait, je devrais dire qu'en
règle générale, un beau voyage sur mer fait autant de bien aux animaux qu'aux êtres
humains.

Par. M. Sproule:-

Q. Pensez-vous que vous perdiez autant d'animaux maintenant que lorsque ce
commerce a été établi ?-Non, je ne le crois pas.

Q. Avez-vous une idée du nombre des pertes subies aujourd'hui com-
parées à celles subies au début de ce commerce ?-Je ne pourrais pas répondre
à cette question avec exactitude. Dans les premiers temps il y a eu beaucoup de pertes.
Quelques lignes ont cependant bien plus de bonheur que d'autres; l'expérience y est
pour beaucoup.

Q. Je me suis laissé dire par quelques expéditeurs que dans les premiers temps
les arrangements étaient si imparfaits qu'il était impossible d'exporter du bétail sans
éprouver des pertes très sérieuses, et qu'on remédiait à cela graduellement à mesure
que le commerce augmentait ?--Je pense que la meilleure preuve relativement à cette
matière est un fait qui est venu à ma connaissance l'autre jour. Toutes les pertes
de bétail durant le voyage, causées par mortalité, par la perte du bâtiment ou autre
accident, sont couvertes par une assurance de trois par cent; en d'autres termes, une
indemnité parfaite est donnée à Halifax, moyennant trois par cent.

Par le pr4ident:-

Q. Quelle est la capacité de transport de vos vaisseaux ?-Elle varie. Chaque
bâtiment varie. Tous nos bâtiments sont différents; ils sont très grands

Q Y a-t-il aucunes autres lignes de steamers qui font concurrence ?-Oui, un bon
nombre.

Q. Avez-vous beaucoup de demandes pour transports de bétail à l'ouverture de
la navigation ?-Un grand nombre. Il paraît y avoir une tendance à expédier le
bétail de bonne heure, en mai et en juin ; et tout le surplus du bétail du Canada sera
exporté pendant ces deux mois. Le marché anglais e.t probablement meilleur alors
qu'à aucune autre l'époque de l'année.

Q. Combien y a-t-il d'animaux du Canada au nombre du bétail expédié ?-Ceci-
nous ramène à la question que j'ai effleurée il y a un instant. Ce sont tous des ani
maux du Canada parce que nous n'avons pas le pouvoir de transporter du bétail amé-
ricain.

Q. Savez-vous si les commerçants de bestiaux en Angleterre, montrent une forte
opposition à l'importation d'animaux du Canada ?-Je crois qu'il est parfaitement
évident que non seulement les commerçants d'animaux, mais aussi la classe agricole
font de grands efforts pour empêcher l'introduction de tout bétail étranger qui fasse
concurrence au leur-et cela est bien naturel. Je crois qu'une grande partie des
renseignements répandus dans le publie relativement au bétail tant du Canada que
des Etats-Unis, sont basés sur des informations très insuffisantes; et je pense, d'après
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les faits qui sont venus à ma connaissance, qu'on n'a jamais découvert aucun cas de
pleuro-pneumonie parmi les bestiaux du Canada, qu'ils fussent expédiés des ports
canadiens ou exportés par les Etats-Unis. L'Ontario a été le premier steamer sur
lequel une dificulté de ce genre a été éprouvée ; ce navire appartient à notre com-
pagnie. Des télégrammes à sensation ont été envoyés d'Angleterre relativement àL
toute la cargaison. Une lettre du propriétaire a déclaré que tout se bornait à deux
cas douteux, et qu'un examen fait par les officiers vetleinaires avaient prouvé que la
cause réelle de la maladie n'était pas la pleuro-pneumonie. Je crois devoir vous dire-
la raison pour laquelle les animaux avaient pu arriver à une condition de débilité-
considérable. Pour arriver à la mer ils avaient traversé des climats variés; ils
avaient fait un long voyage en chemin de fer; beaucoup de ces animaux sont engrais-
sés à l'étable ; on les sort de là pour les mettre dans des wagons de chemin à une
basse température de quinze à vingt degrés au-dessous-de zéro, et le changement est
très brusque ; le soin qu'ils reçoivent à bord de ces wagons est assez convenable, mais
en même temps, dans les circonstances où ils se trouvent en biver ils ont besoin d'un
soin extraordinaire. Je me suis trouvé à Portland longtemps après le départ de ce
vaisseau, et la différence de climat ainsi que le changement de température étaient
assez grands pour expliquer, et expliquer sans aucune peine, pourquoi les animaux
avaient souffert plus ou moins. Lorsque j'étais passé à Island Pond, à 100 milles de
Portland, le termomètre marquait 30 degrés-au-dessous de zéro, et à Portland il ne

gelait pas. Les animaux, après avoir parcouru une longue distance, et avoir ensuite
eté placés à bord du bâtiment, sont très aptes, comme l'espèce humaine, à prendre
un rhume et à contracter la maladie des poumons, surtout à la suite d'un long
passage, et à arriver (ns un état très affaibli.

Q. Certaines classes en Angleterre s'opposent à l'importation du bétail du
Canada ?-Non seulement à l'importation venant du Canada, mais aussi des Etats-
Unis.

Q. Est-ce que le commerce ne souffre pas de cette opposition ?-Certainement,
beaucoup. C'est elle qui a produit ces arrêtés du Conseilqui ont pratiquement enrayé
le commerce. Cette opposition porte préjudice aux intérêts du Canada non-seule-
ment dans son commerce de bétail, mais aussi dans son commerce de transport ; nous
perdons tous les avantages de ce commerce et le bétail ampéricain est toujours
soumis à la quarantaine en Angleterre.

Q. Savez-vous si le bœuf canadien est aussi estimé que le beuf anglais sur les.
marchés de la Grande Bretagne ?-A cela je ne puis répondre.

Par 3. Galbraith -

Q. Fait-on quelque différence en Angleterre entre les animaux engraissés au
Canada et ceux engraissés aux Etats-Uris ?-ll n'est pas à ma connaissanco qu'on en
fasse. La quantité du bétail engraissé pour l'exportation au Canada est compara-
tivement minime, et le béta! amér-icain des Etays du Nord-Ouest, est en général
supérieur au nôtre.

Par le président
Q. Est-ce que le commerce des bêtes à laine a continué l'année dernière ?--Le

commerce de moutons donne de belles espérances, et je pense que nous en aurons
une exportation du Canada plus forte cette année.

Q. Est-ce que les prix p-our les moutons ort été assez élevés cette année ?-Je
puis seulement en juger par l'augmentation de l'exportation. On ne continue pas
généralement une entreprise qui ne paie pas. Bien entendu, je n'ai pas exportté
moi-même.

Q. Votre expérience dans le commerce de transpoi-t doit vous donner quelque
connaissance de l'espèce de chevaux qui conviennent au marché anglai, ?-Je parle
avec une grande défiance de cela. Je penserais que des chevaux de travail, forts,
capables de parcourir de longues distances et propres au service des voitures de place,
etc., offerts à des prix modérés, seraient très recherchés sur le marché anglais. Les
chevaux ordinaires durs au travail, et les bons chevaux de carrosses sont les deux
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classes qui sont surtout expédiés. - Mais l'exportation de chevaux de ce pays n'a pas
-été considérable; le nombre total de ceux que nous avons embarqués l'année dernière,
n'excède pas de beaucoup 500.

Q. L, commerce de chevaux augmente-t-il?-Nous avons commencé à en
recevoir la semaine dernière. il n'y a pas d'apparence immédiate d'aucune augmen-
tation considérable.

Q. Les chevaux onvoyés en Angleterre donnent-ils satisfaction ?-Je le pense.
Q. Quelle a été la proportion de la perte dans le transport des chevaux ?-e ne

me rappelle pas qu'un seul cheval ait été perdu sur tous nos bâtiments.
Q. Est-il plus difficile de transporter des chevaux que des bêtes à cornes ?-Non;

je ne le pense pas.
Q. Pouvez-vous nous dire le nombre total de bêtes à cornes, chevaux, moutons et

pores expédiés du Canada l'année dernière ?-Oui; le nombre total des bêtes à cornes
a été de 18,655; moutons, 41,250; chevaux, d90; cochons, 2,027. Je vous ai dit il y
a peu d'instants ceux qui étaient du Canada, et ceux qui étaient étrangers.

Q. L'assurance est-elle facile à obtenir ?-Très facile; il n'y a aucune difficulté
pour cela.

Q. Le commerce des viandes abattues augmente-t-il ?-Non ; et il est loin de
donner des espérances. Pour une raison ou pour une autre que je ne puis expliquer, le
commerce de viandes abattues ne paraît pas réussir ; et je doute beaucoup que ce com-
merce donne des résultats satisfaisants à moins que l'exportation du bétail sur pied ne
soit entièrement détruit par quelque loi ou arrêté du Conseil. Alors seulement la
viande abattue sera en demande, ou la perte sera sérieuse.

Q. Quel est l'extrême point ouest du Canada d'où vous prenez le bétail ?-Sarnia.
Q. En faisant vos contrats d'expédition, entreprenez-vous de transporter le bétail

de Sarnia à Liverpool?-Non; nous le prenons sur le quai, à côté du navire. Les pro-
priétaires du bétail font eux-mêmes leurs arrangements pour le transport à l'intérieur
4u pays.

Q. Quel est le prix de transport de Sarnia à Portland ?-Je ne connais pas le
prix du transport dans l'intérieur.

Par X. Lowe (secrétaire du département de l'Agriculture)
Q. Les animaux sont envoyés d'aussi loin de Chicago que le Manitoba l'est de

-cette place ?-Oui.
Par le président:-

Q. Vous ne pouvez nous donner aucjine idée de ce qu'est le fret depuis le Canada
-ouest jusqu'à Portland ou Montréal où le bétail est embarqué? -C'est là une question
de distance. .Nous avons expédié l'autre jour d'Halifax 200 têtes de bétail pour une
maison de Kingston. Je ne connais pas exactement la distance, mais cela a coûté
$85 par wagon, - ce qui ferait à peu près $5 par tête.

Q. Si nous pouvions élever le bétail dans les provinces maritimes et l'exporter
en Angleterre nous serions en étai de l'expédier à meilleur avantage que les habitants
de l'ouest du Canada ?-On éviterait le transport à l'intérieur.

Q. Et le bétail serait en meilleure condition ?-Il n'y a pas de doute que la vallée
de l'Annapolis et de la Nouvelle-Ecosse est excessivement bien adaptée a l'élevage du
bétail, et il n'y a aucun doute que plus l'animal est près du lieu d'embarquement,
moins il y a de fret à payer.

Par M Smith :-
Q. Sur tout le nombre des animaux exportés pendant la saison de navigation

combien y en eut.il de Québec et de Montréal ?-Toute notre exportation pendant la
saison d'été de l'année dernière a égalé les recettes de deux jours du marché des bes-
tiaux de Chicago; en d'autres termes, elle s'est élevée à 18,000 têtes contre 1,089,000.

Par M. Ferguson
Q. Chicago est le point de distribution ?-Oui.
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Q. Où le bétail réuni-là est-il expédié ?-De Chicago il est dirigé sur tois les
points des Etats-Unis; le nombre d'animaux qui quittent Chicago est d'environ six
ou sept cent mille sur le million reçu.

Q. C'est-à-dire environ les trois cinquièmes des recettes totales ?-Oui.

Par M. Hesson :-
Q. Ue suppose qne les américains font un grand commerce d'exportation par voie

de New-York ?-Sans aucun doute. L'arrêté du Conseil Privé qui a mis les Etats Unis en
quarantaine nécessite l'abattage des animaux dans les dix jours de leur arrivée de
l'autre côté de l'Atlantique. Cela porta d'ahord un grand coup au commerce, et les
ordonnances qui furent mises en force au Canada paraissaient avoir assuré l'avantage
aum canadiens. Mais, voyez-vous, les canadiens ont un si petit nombre d'animaux à
exporter qu'ils ne sont capables d'utiliser que très peu oet avantage. En même temps,
le bétail ne peut pas être exporté des Etats de lOuest, par le Canada; de sorte que le
commerce énorme qui s'en fait aux Etats-Unis est perdu pour les canadiens, et est
fait par les américains quoique les premiers y aient engagé un capital si considé-
rable. Le commerce s'est soumis à cette règle de dix jours, et le temps viendra sans
doute où Liverpool et Birkenhead seront les grands marchés de bestiaux au lieu de
Smithfield. Notre position géographique nous a permis jusqu'ici d'attirer le trafic
des Etats de l'ouest, mais maintenant ce commerce passera par le territoire américain
et nous en perdrons l'avantage.

Q. En conséquence de quoi ?-En conséquence (le la prohibition dont il est frap-
pé. Ceci soulève la question du bénéfice fait par la marine marchande dans c'
genre d'affaires. L'année dernière, le gain s'est élevé à un demi-milliou de dollarm, et
en outre, le commerce de bétail a fait le salut de deux lignes établies ici depuis des
années et que la crise avait paralysées; et il les a mises en état de continuer le trafic
général qui autrement se serait porté vers les ports américains. Le Canada entier
est intéressé dans cette question-non seulement la classe a-gricole mais toutes les
classes-parce que la question du tonnage influe sur le coût du transport des mar-
chandises jusqu'à nos entrepôts, et si l'on diminue le tonnage qui se rend jusqu'à
Montréal et Québec, en mettant les navires dans l'impossibilité de taire des affaires,
on augmente en proportion le coût de tout ce qui entre dans le pays' et l'on dimi-
nue le produit net de tout ce qui en sort.

Q. Je pensais que c'était une prohibition contre le bétail américain ?-Le bétail
américain a été soumis à la quarantaine et par ce procédé les américains peuvent
débarquer leurs animaux en Angleterre et les y garder dix jours avant de les abattre.

Q. Comment cela fait-il du tort aux canadiens ?-Cela nuit aux canadiens non-
seulement en ce qui regarde nos chemins de feer, nos steamers et le trafic à l'intérieur,
mais cela nuit encore au commerce extérieur du pays en diminuant le tonnage qui
fréquente nos ports.

Par M. Paterson (Brant)
Q. Cela vient de notre ordre en conseil ?-De notre prohibition.
Q. Vous ne l'approuvez pas ?-Je n'approuve pas sa continuation. Je crois que

l'on peut s'attendre à ce que le gouvernement nous con trecarre de toutes les manières
possibles à l'égard de ce commerce. J'ai eu des communications nombreuses avec le
ministre de l'agriculture sur cette question, et je sais qu'il est très désireux d'obtenir
l'assistance du gouvernement américain pour régler la question, et trouver un moyen
de reprendre ce commerce avec sûreté et de satisfaire aux exigences du marché
anglais. Mais l'on peut s'attendre à toute espèce d'embarras possible de la part des
Etats-Unis, parce qu'ils désirent garder ce commerce pour eux-mênes, pour leurs
chemins de fer, leurs canaux et leurs navires.

Q. Si le gouvernement fédéral n'avait pas rendu cet arrêté dt. Canseil, pensez-
vous que le gouvernement anglais aurait mis les mêmes restrictiors tsur le bétail
canadien qui sur celui des Etats-Unis ?-Je pense qu'il l'aura-o lait. L'arrêté du
gouvernement était par'aitement nécessaire au temps cü il a été fait, pour
empêcher notre commerce d'en souffrir. Mais le temps eut arrivé où ~le rapport de
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cet arrêté serait non-seulement judicieux mais nécessaire dans l'intérêt du pays. Et
si l'on pouvait adopter un système comme de faire de Windsor et Sarnia des ports
d'entrée dans l'ouest où le bétail pourrait être inspecté avant d'être admis à passer
par le Canada, le commerce pourrait être repris avec l'Angleterre et fait avec sûreté.
Les bestiaux viendraient des parties des Etats-Unis où la pleuro-pneumonie n'existe
pas, et ils pourraient être embarqués comme bétail du Canada ; les chemins de fer
canadiens, et les navires canadiens, et la main-d'Suvre canadienne retireraient les
profits de ce commerce, qui seraient assez beaux. Le fait que la pleuro-pneumonie
existe dans les Etats de l'est, et que le bétail de l'ouest qui passerait à l'est sur les
chemins de fer américains pourrait demeurer sous le coup de l'interdiction décrétée
par le gouvernement anglais, nous permettrait, à nous canadiens, de transporter la
totalité des bestiaux sur des chemins de fer canadiens, et de retirer ainsi les bénéfices
de ce tratic. En d'autres termes, nous aurions le marché tant que les Etats-Ulnis
demeureraient irappés de cette interdiction.

Par M. Ferguson :-
Q. Vous pensez qu'on pourrait ainsi obtenir une extension de ce commerce ?-

Je pense que si le bétail des Etats de l'ouest passait, pour arriverà la mer, à travers le
Canada, au lieu de passer par les districts infeetés des Etats de l'est, nous ferions
bientôt un commerce énorme.

Par .. Hesson

Q. Il n'y a pas de doute là-dessus, mais il s'agit de savoir si cela e.t possible ?-
Oui ; je pense que cela est possible. Je crois, si on ne peut faire rien autre chose, que
le gouvernement anglais pourrait être invité à envoyer dans ce pays un inspecteur
de son choix qui, de concert avec notre gouvernement, établirait aux ports d'entrée
un système d'inspection parfaitement satisfaisant. Si cela était fait, toute cause
raisonnable d'embarras disparaitrait. Il n'y a pas de pleuro-pneumonie dans l'ouest
ni au Canada, et je demande à tous ceux qui sont présents ici s'il y a eu un seul cas
dans ce pays.

Par M. Ferguson

Q. Le transit n'a pas propagé cette maladie ?-Non ; je défie qui que ce soit d'en
montrer un cas et même le soupçon d'un cas. Ceci posé, je considère qu'au point de
vue de l'état actuel de nos affaires commerciales et de l'importance de supporter la
route du St. Laurent et notre flotte marchande, nous devrions nous efforcer de garder
pour nous-mêmes l'énorme et croissant commerce de bétail de l'ouest que nous venons
de voir naître et qui doit progresser. Il est vrai que l'Angleterre a fait une exception
en faveur du Canada, mais il est bien mieux pour le pays de courir le risque qui n'est
plus rien, comme cela a été prouvé, afin d'obtenir ce grand commerce dont le nôtre
est une portion si petite et si insignifiante.

Par -f. Hesson :-

Q. Dans vos conversations avec le ministre de l'agriculture, lui avez-vous pré-
senté les choses sous ce jour ?-Je lui ai soumis la chose, et les suggestions de ce
genre ont probablement été le sujet d'une correspondance, mais je n'en suis pas
absolument certain. M. Pope m'a témoigné son approbation entière de ces vues, et
m'a dit qu'il désirait les mettre à exécution.

Par M Paterson (Brant) :-
Q. Si l'Angleterre imposait sur l'importation du bétail du Canada des restrictions

du même genre que celle qu'elle a mise sur le bétail américain, cela serait-il moins
nuisible au commerce de transport canadien que la défense actuelle d'importer du
bétail des Etats-Unis dans la Confédérationi ?-Plutôt qua de prohiber l'importation du
bétail du Nord-Ouest, je pense qu'il serait beaucoup mieux que le Canada consentirait
à ce que nos animaux soient soumis à la quarantaine.
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jlonald A. Sînith (Selkirk)
Q. N'est-il pas venu à votre connaissance que des embarras ont été faits aux ex-

péditeurs canadiens sur différents points par les autorités douanières des Etats-Unis?
-Il y a des règlements qui sans doute créent plus ou moins d'embarras; mais je ne
sache pas qu'aucune difficulté particulière soit intervenue.

Q. On a dit que tel était le cas ?-Cela n'est pas à ma connaissance.

Par .L Lowe (secrétaire du département de l'agriculture)
Q. La prohibition canadienne diminuera-t-elle le commerce américain ?-Je ne

le pense pas: je crois que le coinmerce se fera aux nouvelles circonstances, et que le
délai de dix jours avant d'abattre les animaux à Liverpool rencontrera en définitive
les exigences de ce commerce. Il y aura quelque différence légère dans les prix du.
bétail et du fret, parce qu'il y a sans aucun doute un avantage dans la faculté de dis-
tribuer le bétail canadien par tout le Royaume; mais cet énorme commerce que
nous venons de voir naître doit à la longue trouver un débouché; et les difficultés
qu'on éprouve maintenant à trouver ce débouché sont telles qu'elles seront entière-
ment surmontées. Je- pense que dans les conjonctures actuelles ce commerce se
poursuivra, et que nous le perdrons. Aujourd'hui nous sommes en position de le
garder entièrement pour nous; nous l'avons en mains à l'heure qu'il est, et la seule
question est dc savoir si nous allons le garder.

Par M. Galbraith
Q. Quelles mesures proposez-vous ?-La levée de la prohibition pour le bétail

des Etats du Nord-Ouest. Je propose un coinpromis peut-être un peu égoïste de la
part du Canada, et par lequel nous resterons un pays libre vis-à-vis de l'Angleterre.
!ious avons le droit de le demander, car nous avons de bonnes raisons pour cela.
Que le grand commerce de l'Ouest passe par le Canada à de certaines conditions, et
maintenez la prohibition si vous l'aimez (et il y a de bonnes raisons de le faire)
contre les Etats de l'est. A tout événement gardons le commerce.

Par M. Paterson (Brant) :-
Q, Vous demanderiez à.l'Angleterre de nommer des inspecteurs aux points d'em-

barquernent du bétail ici ?-Je suppose seulement que le, gouvernement anglais. se
-contenterait d'une. inspection faite par ses propres officiers ; et dans ce cas M.
McEachran qui est un homme précieux pourrait agir de concert avec les inspecteurs
anglais. Mais je me contenterais parfaitement, et sans aucun doute le gouvernement
fédéral se contenterait aussi de aos propres examinateurs. Néanmoins, pour enlever
tout doute, je suggère que le gouve-nement anglais soit invité à prendre part à l'ins-
pection d'après laquelle on pourrait donner un certificat qui comporterait une garan-
tie tellement absolue que tout le monde serait satisfait.

Q. Ce serait indubitablement une bonne chose si cela pouvait se faire; et d'après
ce que vous dites, il paraît que le plus longtemps la prohibition qui empêche le bétail
américain de venir en ce pays durera, plus désastreux seront ses effets sur notre
ýcommerce ?-Elle affecte divers intérêts; elle touche non-seulement aux intérêts de
nos chemins de fer et de notre marine, mais toutes les branches de notre commerce
ýen souffren t.

Par M. Bain
Q. Comment le fhit d'empêcher le bétail américain de pénétrer dans l'intérieur

du Royaume-Uni affecte-t-il sa valeur sur le marché anglais comparativement à la
valeur clu nôtre ?-La différence a été d'abord considérable; mais je crois que le com-
merce se plie à ces règlements. Ce n'est qu'une question de changement des habi-
tudes des bouchers et des marchands (le bestiaux anglais. Au lieu de faire comme ils
ont fait probablement depuis un siècle, c'est-à-dire de transiger toutes leurs affaires à
Smithfield et à un ou deux autres marchés, Liverpool, Birkenhead et Glascow devien-
dront de grands marchés aux bestiaux, et le royaume en tirera en grande partie son
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approvisionnement ; et la clause des dix jours sera sans effet quant à la valeur du
bétail américain et canadien respectivement. L'admission libre du bétai canadien
rapportera à peine quelques bénéfices tandis que le pays perdra des sommes incalcu-
lables en empêchant le bétail américain de passer par le Canada.

Q. Vous pensez qu'après un certain temps, avec les facilités d'abattage offertes
à ces ports d'arrivée cette classe de bétail au lieu d'être distribué vivant le sera après
avoir été abattu ?-C'est ce qui se fait aujourd'hui.

Q. L'effet en ce moment est de déprécier les animaux qui sont placés sur le
marché à ce désavantage, vu que le commerce de viandes abattues n'est pas ferme ?-
Le commerce n'est pas tout-à-fait ferme. A l'arrivée d'un navire portant du bétail
américain. un homme achète un troupeau de boufs, et il sait qu'il doit les abattre
avant dix jours, tandis que s'il pouvait les garder et les tuer quand cela lui convien-
drait il ne serait pas forcé de les mettre sur le marché ; et c'est tout.

Q. Il les expédierait par chemin de fer à d'autres ports ?-Oui; il n'y a aucun
doute que la clause des dix jours disparaîtra bientôt. Ne paraît-il pas parfaitement
clair qu'après qu'une cargaison d'animaux a été tenue en quarantaine l'espace de dix
jours pendant lesquels ils ont été soigneusement examinés, ils cesseront en peu de
temps, d'être, en vertu de l'Aete, des animaux étrangers, et commenceront à se
répandre dans le royaume.

Q. L'effet immédiat est que lorsqu'il se trouve à bord un animal attaqué de la
contagion toute la cargaison est abattue à l'arrivée et n'a pas le bénéfice de la clause
des dix jours ?-La cargaison est abattue de suite. Je crois que l'expérience des deux
ou trois dernières années a démontré que le passage du bétail américain dans ce pays
est sans danger aucun. Personne ne prétend que les boufs canadiens ou autres ont
contracté la maladie au contact des animaux venus du Nord-Ouest. Ce que nous
avons fait pendant deux ou trois ans peut se continuer. Le gouvernement ne veut
pas que nous soyons soumis à cette quarantaine, mais il devrait faire des efforts pour
démontrer d'une manière pratique que tout en important des animaux de l'ouest
nous pouvons en faire le commerce avec l'Angleterre sans risque pour ses habitants
et à notre grand avantage.

Q. Vous pensez qu'il serait très désirable d'obtenir, si nous le pouvons, une
modification des règlements relatifs au bétail des Etats-Unis, parce que nous devrions
nous efforcer de garder le commerce de transport par nos routes, but pour lequel nous
avons agrandi nos canaux et fourni de nouvelles facilités à la navigation ? -Sur l'un
de nos chemins de fer, le Grand-Trone, la perte subie dans le trafic a été de $30,000
par semaine depuis que la prohibition a été établie.
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RAPPO RT.

LE COMITÉ SPÉCIAL PERMANENT DES COMPTES PUBLICS a l'honneur de présenter
comme son

PREMIER RAPPORT

Le rapport du sous-comité auquel a été renvoyée l'investigation de toutes les

dépenses, en rapport avec les entreprises du chemin de fer et du télégfraphe du Paci-

ique, et des dépenses sur les écluses du fort Franciu; en même temps que la preuve

qu'il a entendue et les documents lui cout été produits.

Le tont est respectueu ement soumis.
4

EoRGE A. RIRKCPATRICK,

Président.
CHAMUE DU COMITÉ DES CHEMINs DE FER,

CIANR}D DEs C0oMM1ENES, OTTAWA, 8 mai 1879.

RAPPORLT DU SOUS COMITÉ.

Le sous-comité du comité spécial permanent des Comptes Publics, auquel a été
renvoyée l'investigation de toutes les dépenses, en rapport avec les entreprises du
chemin de fer et du télégraphe du Pacifique et des dépenses sur les écluses du fort
Francis, a l'honneur de faire rapport:

Que, à cause .de l'urgence d'autres devoirs et du peu de temps à sa disposition
pour f*aire les recherches considérables, comprises dans la résolution, il a cru néces-
saire de se borner à cette partie qui a rapport à la construction du chemin de fer du
Pacifique du fort William à la Rivière-Rouge.

Le comité soumet la preuve qu'il a entendue, les témoignages de M. Fleming,
ingénieur en chef; de M. Marcus Smith, qui a fait les fonctions d'ingénieur-en-chef;
de M. Trudeau, sous-chef dlu département des Travaux Publics; de M. Braun, secré-
taire du département des Travaux Publics; de M. Rowan, ingénieur de district, sur-
veillant la construction du chemin de for du Pacifique; de M. Carré, ingénieur de
service sur la section 15, et de l'honorable 4. Mackenzie, avec les rapports et les
états qui s'y rattachent.

Quoique le dossier paraisse formidable, le comité a cru que la matière qu'il
contient mérite bien un examen attentif et réfléchi.

Les informations obtenues ne peuvent pas être facilement résumées ou conden-
sées, dans les limites autorisées d'un rapport, et le comité essaiera seulement à traiter
de leur portée générale et des points les plus saillants.

L'enquête a rapport à quatre entreprises pour la construction des sections du
chemin de fer du Pacifique entre le fort William et la Rivière-Rouge, qui se distri-
buent comme suit :-

1. Numéro 13-Sifton, Ward et Cie., entrepreneurs. Excavation, nivellement et
construction de ponts, depuis le fort William à l'ouest jusqu'au Shebandowan, 45
milles. Le tracé a été changé plus tard, et le travail sur cette section cessa àSunshine
Creek, . milles du fort William.
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2. Numéro 25. Pureell, Ryan et Cie., entrepreneurs. Excavation, nivellement
et construction de ponts, depuis Saunshine Creek à l'ouest jusqu'à la rivière aux
Anglais, 80 milles; et pose de la xoie et ballastage du Fort William à la rivière aux
Anglais, 112k milles.

3. Numéro 14.-Sifton et Ward, entrepreneurs. Excavation, nivellement et
construction de ponts, depuis la Rivière Rouge à l'est jusqu'au lac la Crosse, 77
milles.

4. Numéro 15. Sutton, Thompson et Whitehead, entrepreneurs. Excavation,
nivellement et autres ouvrages, du lac à la Croix à l'est jusqu'à Kiwatin, 3Sj milles;
pose de la voie et ballastage de la Rivière-Rouge à Kiwatin, 113 milles.

Ces entreprises embrassent 2252 milles de construction.
Des états montrant les détails des différentes soumissions, l'ouvrage fait sur

chaque section et les estimations de l'ouvrage nécessaire pour les compléter; et aussi
des états établissant une comparaison entre le coût de la construction telle qu'exécu-
tée d'après les soumissions acceptées, et une estimation d'après d'autres soumissions
faites pour la même entreprise, sont donnés dans l'appendice.

La première série de ces états constate que, excepté sur le numéro 13, qui na-
pas été complété à cause du changement du tracé, et qui ne peut, en conséquence,
être vérifié, il y a eu, dans chaque cas, une augmentation très considérable du coût
en sus du montant de la soumission. Quant aux trois autres le résultat paraît être
le suivant:-

NUMEnO 25.

Montant suivant cédule..................... $1,037,061 00
Ouvrage fait, au 30 novembre 1878.. $1,310,200 00
Ouvrage à faire 74,439 00

1,384,639 00

Augmentation, 32 par cent................................. $347,578 00

NUMERO 14.

Montant suivant cédule.................................... $402,95O 00
Ouvrage fait au 25 février 1879.......... $658,849 00
Ouvrage à faire.............................. 63,825 00

- 22,374 00

Augmentation, environ 80 par cent..................... $319,724 00

NUMERO 15.

iMontant suivant cédule............... ..................... $1,594,085 00
Ouvrage lait................................. $1,279,982 00
Ouvrage à faire............................ 1,245,043 00

2,525,000 00

Augmentation environ 60 par cent...................... $93,915 00

Montant total des soumissions ci-dessus................ $3,034,096 00)
Ouvrage fait et estimé à faire pour finir l'entreprise. 4,632,313 O

Augmentation totale plus de 52 par cent........ $1,598,217 00
On trouvera les causes de cette augmentation ea examinant les différences entre

la cédule originale des quantités sur laquelle le contrat a été basé et les quantiiés
rapportées et estimées d'après les prix du contrat.

Dans le contrat No. 25, l'excavation dans la terre estimée dans la cédule des
travaux à 1,000,000 de verges cubes, a été entreprise à 33 centins la verge. L'ouvrage
tel qu'exécuté est de 1,970,000 verges, soit une augnientâtión de près de 100 pour
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cent. C'est une chose digne de remarque que dans le contrat No. 13, auquel le No.
25 a été substitué en partie, l'excavation dans la terre a été prise à dix centins
meilleur marché, savoir à 23 centins. La cédule des travaux du No. 25 portait
10,000 verges d'excavation de roc détaché. Le prix du contrat est de 90 centins.
L'ouvrage fait est de 100,000 verges. Dans le contrat No. 13 le prix était de 50
centins la verge. 7,870 verges aubes de construction de tunnel, 15 verges cubes au
pied linéaire, à 89 la verge, et 83,102 verges cubes d'élargissement des remblais à
J8 centins, ont augmenté le coût du No. 25 de $101,408. Ni l'un ni l'autre de ces
items n'étaient dans la cédule originale. L'excavation dans le roc solide, prise à
$1.50 la verge cube, et dont il y avait 240,000 verges dans la cédule originale, est
réduite à 76,800 verges. Ceci a été entrepris, dans le contrat 13, à $ 1.25, ces deux
prix sont considérés très bas. La cédule portait 180,000 verges de ballastage;
198,000 ont été faites, et l'on estime qu'il en faudra encore 100,227 verges. Cela a
été entrepris à 38 centins la verge. Il est prouvé que c'est un prix élevé. Dans le
contrat No. 15 le prix est de 33 centins. Ni M. Fleming, ni M. Smith ne semblent
capables d'expliquer d'une manière satifaisante la cause de cette augmentation alar-
mante dans les travaux sur cette section ou sur les autres. L'ouvrage fait sur la
-section 25 doit être mesuré de nouveau.

L'entreprise No. 15 montre les plus fortes différences entre la cédule des quan.
tités et l'ouvrage réellement fait joint à celui estimé nécessaire pour finir l'entreprise.

Le principal ouvrage de cette entreprise est le nivellement entre le lau à la
Croix et Kiwatin, distance de 36J milles. Sans doute pour faciliter l'ouvrage et
rendre aisé l'accès aux travaux, l'entreprise comprenait aussi le ballastage de la ligne
et la pose de la voie de Selkirk au lac à la Croix où le chemin se reliait à l'extrémité
occidentale de la section No. 15.

L'étude des plans pour ce formidable ouvrage parait avoir été marquée de beau-
coup de vacillation et, enfin, il fut décidé de demander des soumissions sur un plan
qui comprenait une énorme quantité de charpente de tréteaux, dans une section de
la contrée, qu'on savait manquer de bois. Ce plan, on le.verra, ne fut pas trouvé satis-
faisant, quoiqu'on l'eut, en apparence, adopté après une longue délibération, et les
ingénieurs recommandèrent un changement radical très peu de temps après que
l'ouvrage sur la section fut commencé.

L'histoire de la section 15 se trouve, en partie, dans un rapport fait au Parlement
en 1877. Le reste est raconté ou insiiué dans la preuve soumise avec le présent
rapport.

Les soumissions pour cet ouvrage furent demandées, dans l'hiver de 1875.
La cédule des quantités comprenait alors 600,000 verges d'excavation dans le

roc solide, 40,000 verges de roc détaché, 900,000 verges de terre, et 8,000 pieds de
bois de charpente et de madriers; seize soumissions furent reçues variant de $997,892
, $3,082,070.

On verra, par la cédule, que le chemin projeté était un chemin permanent, com-
prenant une quantité considérable d'excavation dans le roc, de grands remblais de
terre, et peu de bois. L'entreprise n'a pas été donnée sur ces soumissions.

Une nouvelle cédiule de quantités fut préparée en avril, 1876 Celle-ci portait
320,000 verges d'excavation dans le roc solide, 30,000 de roc détaché, 80,000 verges
de terre et pas de bois.

Cette demande de soumissions n'est pas mentionnée dans le rapport au parlement
On verra, par le témoignage de M. Marcus Smith devant le éomité, que la cédule des
quantités est très " pauvre;" qu'elle n'était pas pour la construction de la ligne
complète mais seulement pour faire les creusages et laissait le rernplis4sage des inter-
valles entre les excavations pour une soumission subséquente

Sur cette demande, huit soumissions furent reçues variant de $935,025 à $1,616,-
450; il n'y eut pas d'adjudication. Finalement en septembre, 1876, sur une troisième
cédule des travaux, que M. Smith nous dit être en substance la même que la seconde
avec l'addition d'une grande quantité de bois, et la pose de la voie et ballastage, vingt
soumissions furent reçues, variant de $1,443,175 à $2,199,125 et l'une de $2,950,000.
Elles sont toutes données en détail dans l'appendice.

v
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Les lus ba souiissionnaireA. MM. Maedonald et Cie.. écrivirent au gouverne-
ment, le 13 octobre, qu'ils avaient basé leurs calculs sur l'achèvement du nivellement et
des ponts sur la section 14, pour le mois d'août 1877; ce qui leur permettrait de poser
la voie sur leur section et de faire venir le bois de charpente, les traverses et les
approvisionnements de la Rivière-Rouge. Cette considération, disaient-ils, leur avait
fait faire "une soumission ce 25 par cent plus basse," mais apprenant que le temps
pour finir le nivellement et les ponts de la section 14 avait été prolongé, de sorte
que cela prendrait deux ans avant qu'elle put servir à transporter les hommes et les
approvisionnements, ils demandaient d'être indemnisés pour le coût additionnel des
transports qu'ils comptaient faire après le 1er août 1877, par la route la plus profi-
table et par voie ferrée sur la section 14, jusqu'à ce que cette section fut terminée et
ils disaient: " Ce serait imprudent de notre part de signer ce contrat, à moins que
nous ne soyions mis en possession des avantages que le devis et les formules de-
soumissions nous faisaient attendre et sur lesquels nous avons bâsé nos calculs.

M. Braun réplique, le 14 octobre, que le gouvernement ne peut consentir à modi-
fier aucune des conditions posées dans les devis, et leur demande de signer immédia-
tement le contrat.

Le 16, MM. A. P. Macdonald et Cie., écrivent:-

MONTRÉAL, 16 octobre 1878.
MoNSIEUR.,-En réponse à votre communication du 14 octobre, nous prenons la

liberté de vous déclarer que nous ne pouvons passer le contrat pour les sections 14 et
15 du chemin de fer du Pacifique "canadien, pour les raisons contenues dans notre
lettre du 13 du courant.

Nous refusons donc, très respectueusement, de signer le dit contrat; mais nous
demandons la permission d'ajouter que si le ministre des Travaux Publics croyait à-
propos de changer sa décision nous passerious ce contrat avec beaucoup de plaisir.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur,
Vos obéissants serviteurs,

A. P. MACDONALD,
ROBERT KANE.

F. BRAUN, écr.,
Secrétaire du département des Travaux Publics,

Ottawa

Le 17 octobre, le gouvernement demanda à MM. Martin et Charlton, entre-
preneurs, Montréal, dont la soumission $1,562,090 venait ensuite, de déposer 5 par
cent pour obtenir le contrat.

Le 25, M. Marcus Smith télégraphia de Winnipeg.

( Télégramme.)

COMPAGNIE DU TÉLÉGRAPHE DE MONTRÉAL,
DE WINNIPEG,

25 octobre 1876.
A F. BRAUN.

Si section quinze pas adjugée, il serait mieux de différer jusqu'à mon retour-
Dernière amélioration de localisation et niveaux change essentiellement quantités>
réduisant charpente et augmentant légèrement roc. Pars demain ou jour suivant.

MARCUS SMITH.

On ne paraît pas avoir fait attention à ce télégramme.
MM. Obarlton et Cie. entrent en négociations, et font diverses propositions,.

offrant des sûretés de différents genres, spécialement une sûreté sur un immeuble, le
Parc Decker, situé au Côteau St. Louis, près Montréal. A ces propositions le gou-
vernement répond:
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OTTAWA, 28 novembre 1876.
MESsIEURs,-Permettez-moi de vous dire, pour ce qui regarde'la propriété du

Parc Decker, que'vous offrez comme sûreté en rapport avec la section 15 du chemin
de fer du Pacifique canadien, qu'en ayant fait faire l'évaluation, nous ne pouvons pas
l'accepter comme sûreté pour l'entreprise en question eu que le département devra
passer à la soumission qui vient après la vôtre.

Votre obéissant serviteur,
F. BRAUN,

Secrétaire.
E. T. CHARLTON'ET CIE.,

Montréal.

A ce moment M. Joseph Whitehead écrit à l'honorable Alexander Mackenzie, ce
qui suit:

OTTAWA, 28 novembre 1876.
CHER MONSIEUR,-C'est l'impiession générale dans le public, que vous êtes pour

donner l'entreprise de la section 15 à Charlton et Cie. et que ces derniers doivent
céder le contrat à quelques Américains de New-York. D'après ce sentiment, vous
faites une grande erreur, si vous laissez faire cela, car il est bien connu que Charlton
dit qu'il n'a jamais eu l'intention de lever une pelletée de terre, sur cette section 15 ;
il veut seulement en retirer un bénéfice comme il a fait avec le contrat du canal
Grenville qu'il a vendu à Cooke et Jones, pour six mille dollars.

Eh ! bien, si vous donnez l'entreprise de la section 15 à la soumission (le Sutton
et Thompson, je garantierai que le nivellement, la pose de la voie et le ballastage
seront faits et complétés, la locomotive sur la section, d'ici au mois d'août prochain ;
et de plus que toate la section 15 sera finie, complètée à l'automne 1878 ; et pour
chaque jour de retard, s'il y en a, vous aurez les meilleures sûretés que la somme de
cinq cents dollars par jour, sera payée au gouvernement pour chaque jour après les
deux dates ci.dessus mentionnées. C'est là le seul moyen de mettre un peu de vie
dans le chemin de fer du Pacifique, dans lequel il n'y a pas encore eu de vie,

Maintenant j'espère que vous me pardonnerez la liberté que j'ai prise de vous
écrire cette note; car je n'ai rien eu autre chose en vue que de vous faire connaitre
le sentiment du dehors. Vous devez admettre que la soumission de Sutton et Tomp-
son n'est pas extravagante et je sais que ce que je dis dans cette lettre peut se faire.

Je demeure
Votre obéissant serviteur,

JOSEPH WHITEHEAD.
A l'honorable ALEXANDER MACKENZIE.

MM. Charlton et Cie. offrent de nouveau, le 1er décembre, une garantie sur des
biens-fonds et ajoutent qu'ils peuvent " aussi déposer les cautionnements, conjointe-
"ment et solidairement, de William Beard (un million), de Brooklyn ; W. H. Beard,
"iBrooklyn, du juge Arnold, Oneida ; Clinton Stephen, Brooklyn, comme sûretés addi-
"tionnelles, ces derniers messieurs ayant un intérêt dans notre entreprise."

Le 21 Charlton écrit au département.
Montréal, 21 décembre 1876.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 19 du courant,
me requérant de fournir d'autres valeurs et des hypothèques additionnelles, telles
qu'énumérées, en rapport avec la garantie nécessaire pour l'achèvement de la section
15, du chemin de fer du Pacifique canadien.

vii
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" J'ai éprouvé tant de malheureuses difficultés à me procurer les sûretés pour
" une somme aussi considérable afin de satisfaire aux demandes du gouvernement et
"j'ai été tant tracassé et découragé par les difficultés de la position où je me trouvais,

et l'affaiblissement de ma santé qui en est résulté, que je suis à regret obligé de
"vous dire que je ne puis pas maintenant entreprendre des travaux aussi importants,
"d'autant plus que tous les hommes les plus expérimentés, à qui j'ai demandé avis ou
"assistance, m'ont convaincu moi et mes amis que l'ouvrage ne peut pas être exécuté
" d'une manière satisfaisante, pour le prix de ma soumission."

Je prends, donc, la liberté de demander que l'honorable ministre des Travaux
Publics me " permette de retirer ma soumission," et qu'il lui plaise de remettre son
dépôt à M. Beard de Brooklyn, qui avait l'intention d'entrer dans l'entreprise; et
aussi qu'il me remette les valeurs que j'ai déposées pour compléter le montant des
sûretés nécessaires.

J'ai l'honneur d'être, monsieur.
Votre obéissant serviteur,

E. J. CHARLTON.
A F. BRAUN, écuier,

Département des Travaux Publics.

Le 26, Baird, Arnold et Stephenson télégraphient de New-York:
F. BRAUN,

Département des Travaux Publics,
Pouvez-vous dire déficit des sfiretés de Charlton sur section 15?

BAIRD, ARNOLD ET STEPHENSON.

27 décembre 1875.
M. Braun répondit:
Charlton a retiré sa soumission.

F. BRAUN,
Secrétaire.

La correspondance suivante termine les négociations et montre que M. Charlton
avait plusieurs associés qui étaient prêts à fournir les sûretés qu'il dit ne pas pouvoir
obtenir.

(De New-York )
M. TRUDEAU,

Département des Travaux Publics.
Nous apprenons que Charlton a abandonné section 15; nous offrons de déposer

la balance de sûretés nécessaire ; sommes allés à sa demande à Montréal pour le ren-
contrer, séjourné trois jours, pas pu le trouver; il ne nous a pas donné l'occasion de
régler l'affaire; il nous a traité honteusement et, nous l'apprenons, a vendu à plus
hauts soumissionnaires. Pourrions-nous déposer sûretés en argent et prendre entre-
prise sur sa soumission ?

BA1IRD, ARNOLD ET STEPHENSON.

28 décembre 1876.
BAIRD, ARNOLD ET STEPHENSON,

New-York,
Les parties qui ont signé la soumission s'étant retirées, le département ne peut

pas traiter avec des associés en expectative qui n'ont pas signé la soumission.

F. BRAUN,
Secrétaire.
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COMPAGNIE DU TÉLÉGRAPIIE DE MONTRÉAL,
27 décemb-re 1876.

F. BaAUN, (Par le télégraphe, de Montréal.

Département des Travaux Publics.
Dissension an dedans, jointe à une pression extraordinaire du dehors, ne m'a

laissé autre alternative que me retirer.
E. J. CHARLTON.

OTTAWA, 29 décembre 1876.
MoNsIEuR,-Dans l'affaire de la section 15 du chemin de fer du Pacifique cana-

dien, je viens d'apprendre de votre département, avec beaucoup de surprise, que E. J.
Charlton s'est retiré de notre soumission conjointe pour bâtir la dite section 15 du
-chemin de fer du Pacifique du Canada. Sa retraite a été sans ma connaissance ni
mon consentement.

Je suis prêt à déposer les sûretés requises par le gouvernement et prêt à exécu-
ter l'ouvrage projeté, mentionné dans la dite soumission.

Et j'offre maintenant de me conformer aux conditions et exigences du gouverne-
ment telles que spécifiées dans l'annonce demandant des soumissions pour le dit
ouvrage et dans notre dite soumission. Je proteste contre tous et chacun des actes
qui m'ôteraient la dite entreprise.

Espérant que justice me sera faite.
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Très-respectueusement votre serviteur,
PATRICK MARTIN.

A l'honorable
Ministre des Travaux Publics du Canada,

Ottawa.

Aucune réponse ne paraît avoir été faite au protêt de M. Martin.
Les soumissionnaires les plus bas ensuite étaient MM. Sutton et Thompson. Nous

avons vu que l'acceptation de leur soumission avait été fortement appuyée par
M. Whitehead;- un memorandum, signé par M. Mackenzie, recommande, dans les
termes suivants, que leur soumission soit acceptée.

30 décembre 18'16.
(Memorandum.)

Le soussigné fait rapport que des soumissions ayant été demandées pour la
-construction de la section No. 15 du chemin de fer du Pacifique canadien, vingt et
une ont été reçues, portant un taux pour chaque ouvrage de la cédule. On trouve,
après l'extension faite, qu'elles varient de 81,443,175 à $2,950.00.

Que les sociétésdont les soumissions sont les plus basses. savoir: premièrement,
MM. Macdonald et Kane, et secondement, MM. Martin et Charlton, sont respective-
ment incapables de fournir les sûretés requises.

Que la soumission la plus basse ensuite est celle de MM. Sutton et Thompson, de
Brantford, dont le montant est de $1,594,155 (un million cinq cent quatre-vingt-
quatorze mille cent cinquante-cinq dollars).

Que ces messieurs sont prêts à déposer, en argent, le montant requis de cinq
pour cent, et qu'ils se proposent de prendre en société M. Joseph Whitehead, entre-
preneur, de Clinton, Ontario.

Le soussigné recommande donc, que la soumission de MM. Sutton et Thompson
soit acceptée et qu'il leur soit permis en conséquence de s'associer M. Whitehead.

Le tout respectueusement soumis,
A. MACKENZIE,

Ministre <les Travaux Publics.
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CONTRAT 15, CHEMIN DE FER DU PACIFIQUE DU CANADA.

27 janvier 1877.
En rapport avec ma lettre du 30 ult., contenant un chèque pour $80,000, dépos&

par MM. Sutton, Thompson et Whitehead comme garantie dq l'exécution du contrat
ci-dessus, je prends la liberté de vous dire que des tîtres de terrains et de propriétés
ont été fournis comme sùreté au lieu du dépôt en argent et que, par l'avis du dépar-
tement de la justice, les $80,000 peuvent être maintenunt remis.

Vous voudrez donc être assez bon de remettre cette somme au déposant, l'hono-
rable Donald McDonald.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

F. BRA UN,
Secrétaire.

T. D. HARRINGTON, écr.,
Sous-receveur-général, Ottawa.

(Le comité, sur motion de M. Mackenzie, a ordonné d'insérer ici le memorandum
suivant j:

(M'emorandum.)
Le soussigné rapporte, pour l'information du Conseil, les faits suivants concer-

nant le contrat 15 du chemin de fer du Pacifique du Canada :-
Les soumissions furent reçues pour ce contrat le 20 septembre, et aussitôt que

possible après cette date, NIM. Macdonald et Kane, les plus bas soumissionnaires,
furent notifiés de l'acceptation de leur offre de $1,443,175. Le 13 octobre, ils deman-
dèrent de fitire certains changements qui auraient entraîné, de la part du gouverne-
ment, une dépense plus grande et indéfinie.

Le département refusa d'accéder à leur requête, et, le 16 octobre, ils notifièrent
le département qu'ils n'étaient pas disposés à aller plus loin.

Le 17 octobre, MM. Charlton et Martin, qui étaient les plus bas ensuite, furent
notifiés que leur soumission de $ 1,562.000 était acceptée et ils furent soinmés de prendre
des arrangements immédiats pour déposer cinq par cent, comme garantie. Le .7
octobre ils olfrirent une hypothèque sur des fonds de bois; le 28 octobre ils reçurent
avis que ces sùretés ne pouvaient pas être acceptées et qu'aucun autre délai ne leur
serait donné.

Le 16 novembre, MM. Charlton et Cie., offrirent des hypothèqlues sur ýertaines
propriétés comme garantie et, le 21 novembre, un plan lithographié de la propriété
ainsi offerte, avec une évaluation qui la représentait comme -valant $83.250,
fut envoyé au département. Le 22 novembre, ces hypothèques et ce plan furent
transmis MM. Darling et Valois, évaluateurs du gouvernement à Montréal, avec ins-
truction de déterminer la valeur au compti-nt de la propriété, déductions faite de ses-
charges. Le 28 novembre, MM. Darling et Valois firent rapport que la propriété, si
elle était vendue, ne réaliserait pas plus qu'environ $30,000. Le département, en
conséquence, refusa d'accepter ces hypothèques pour raison d'insuffisance, et MM.
Charlton et Cie., en furent notifiés, le 29 novembre. Le même jour Charlton et Cie.,
intimèrent à MM. Darling et Valois qu'ils allaient offrir des sûretés additionnelles et
ils écrivirent au département le 4 décembre, pour dirent que leur sûretés heraient,
prêtes le 10 décembre. Le 11 décembre, la maison de Baird, Arnold et Stephenson
de New-York, fit un dépôt en argent de $20,000 pour Charlton et Cie., et promit de
compléter le reste de la garantie requise. La balance, cependant n'a jamais été-
déposée soit en argent soit en hypothèques acceptables et le 21 décembre A. Charlton
écrivit pour retirer sa soumission.

Le 28 décembre, MM. Baird et Cie, de New-York écrivirent, pour se plaindre de
ce que Charlton les avait traités honteusement, disant qu'ils s'étaient rendus à Montréal
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pour le rencontrer et y étaient restés trois jours, mais n'avaient pas été capables de
le trouver; et ils demandèrent qu'on leur permit de déposer les sûretés en argent et
de prendre l'entreprise eux-mêmes, aux termes de ia soumission de MM. Charlton et
Cie. Comme cela était contraire aux règles établies et à l'usage du département de
permettre une telle transaction, leur requête ne fut pas accordée.

Le 28 décembre, MM. Sutton et Thompson, les soumissionnaires les plus bas
ensuite furent notifiés que leur soumission de $1,594.085 était acceptée et ils furent
requis de déposer la garantie nécessaire. Le 29 décembre, P. Martin, l'un des asso-
ciés de Charlton fit un protét pour qu'il ne fut pas permis à Charlton de retirer sa
soumission et déclara que la chose avait été faite sans sa connaissance et qu'il était (lui
Martin) prêt à commencer l'ouvrage. Le 30 décembre, l'honorable Donald McDonald,
sénateur, présenta au département de la part de MM. Sutton et Thompson une lettre
dans laquelle ils demandaient qu'il leur fut permis de s'associer M. Joseph Whitehead
dans l'entreprise M. McDonald déposa en même temps $80,000 par son chèque
accompagné d'une lettre de l'honorable A. Campbell, déclarant que le chèque serait
accepté sur la banque Consolidée du Canada comme garantie pour la société Sutton et
Thompson ; et qu'il était informé que l'entreprise devait être achevée par la société
Sutton et Thompson, les soumissionnaires primitifs, et que le dépôt devait rester en
leur nom jusqu'à ce qu'elle fut ainsi achevée. Le même jour, un contrat fut préparé et
sounis au ministre de la Justice. Pendant que M. McDonald était au département
des Travaux Publics, dans la matinée du 30 décembre, son attention fut attirée sur un
paragraphe d'un journal de la veille qui prétendait que " lui ou Whitehead, de la'part
de MM. Sutton et Thompson, avait payé à Charlton une somme d'argent pour retirer
sa soumission." Et M. âleDonald déclara que le rapport était entièrement dénué de
fondement.

Le 5 janvier, le télégramme suivant fut adressé à MM. Sutton et Thonpson:

"Messieurs SUTTON ET THoMpsoN,
Brantford, Ontario.

OTTAWA, 5 janvier 1877.
Je suis chargé par le ministre des Travaux Publics de vous dire que le dépar-

" tement a été informé que la sociél é Sutton et Thompson ou quelqu'un agissant-pour
" elle, a payé à Charlton et Cie. ou à M. Charlton individuellement, une somme
"d'argent pour retirer leur soumission pour la construction de la section quinze du
"chemin de fer du Pacifique du Canada, et de vous demander s'il y a quelque chose
"de vrai dans ce rapport. "F. BRAUN,

" Secrétaire."
Le 6 de janvier au matin, la réponse suivante fut reçue:

"(Confidentielle.)
OTTAWA, 6 janvier 1877.

Par le télégraphe, de Brantford, 6me, à F. Braun, écr., secrétaire du département
" des Travaux Publics."

"Aucune vérité quelconque dans le rapport que nous, ou aucune personne pour
"nous, avons payé à Charlton et Cie. ou à M. Charlton individuellement, une somme
"d'argent pour retirer leur soumission pour la construction de la section quinze du
"chemin de fer du Pacifique du Canada.

"SUTTON ET THOMPSON."

Il n'est pas nécessaire de considérer quelle action le gouvernement peut être-
disposé à prendre si les faits allégués étaient vrais, car la dénégation fcrmelle donnée
par M. Sutton et Thompson et par l'honorable Donald McDonald, laisse le gouverne-
inent libre d'agir suivant la règle qui gouverne l'adjudication dos entreprises. Cette
règle a invariablement été, lorsque le plus bas soumissionnaire se retire, de passer~
au suivant.
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La lettre de M. Martin, l'un des membres de la société Charlton et Cie. contient
la déclaration qu'il est prêt à donner les garanties nécessaires. Mais il n'a offert aucune
sûreté pendant les deux mois qu'il avait l'opportunité de le faire et ce serait évi-
demment inutile d'attendre après lui plus longtemps, sans parler de la dissolution de
la société dont il était l'an des membres. Le soussigné recommande, pour les raisons
ci-dessus, que l'entreprise soit concédée à MM. Sutton et Thompson, comme étant les
sou missionnaires les plus bas ensuite, pour ces travaux et qu'il leur soit permis de
s'associer M. Josepli Whitehead dans le contrat.

Le tout respectueusement soumis,

A. MACKENZIE,
Ministre des Travaux Publics.

On dit que M. Whitehead a acquis les droits de Sutton et Thompson, dans le con-
trat 15, peu après l'adjudication, et c'est ici le lieu de remarquer que votre comité ne
désire pas, dans tout ce qui peut être dit dans ce rapport, paraître mettre en doute
la bonne foi des entrepreneurs. Ils n'ont pas été entendus par le comité, l'investiga-
tion étant principalement sinon entièrement restreinte au système d'adjudication des
entreprises et à ses résultats pratiques, pour lesquels le dernier gouvernement doit
.être tenu responsable.

Le 6 novembre 1877, M. Whitehead demande à M. Rowan l'ingénieur surveillant
les travaux sur les sections 14 et 15, de soumettre au département la proposition
d'un changement radical dans la nature des travaux sur la section 15. Par ce chan-
gement,,les ouvrages en tréteaux, formant un item de $337,450 de cette entreprise,
seraient en grande partie abandonnés et à leur place devraient être érigées des cons-
tructions en pierre et en terre, et M. Whitehead déclare qu'il ne peut pas se procurer
une quantité suffisante de bois de charpente convenable dans le pays environnant.

Il paraît évident que ce plan de tréteaun. a été mal étudié et choisi mal à propos;
qu'il a été adopté pour une contrée où il y avait de la pierre en abondance, mais aucun
bois de construction convenable et les difficultés de suivre ce plan furent évidentes
dès les premières phases des travaux.

A Ottawa, on ne paraît pas s'être occupé de la proposition de M. Whitehead
pendant plusieurs mois. L'attention de M. Smith paraît y avoir été appelée, par un
rapport le M. Rowan, en mars 1878, mais il dit qu'il considérait le rapport et les
calculs de M. Rowan comme trop théoriques, et il ne s'en est pas occupé.

Le 22 mai suivant, M. Rowan, alors à Ottawa, et y ayant été depuis le mois de
janvier précédent, écrit à M. Fleming (voir la lettre page 38) pour recommander
fortement l'adoption de la proposition de M. Whitehead, qui, à son dire, entraînera
des frais additionnels de terrassements de $550,500 moins les ouvrages en tréteaux
abandonnés $362,000; différence $182,500 à laquelle il ajoute $70,000 pour maçonnerie
et constructions permanentes, portant le total du coût additionnel, selon ses calculs, à
$258,500. Il fait ensuite un compte d'intérêt composé très curieux sur le coût des
tréteaux et un calcul des frais de leur remplacement par un remplissage en terre à
28 centins la verge, le prix du contrat étant pour le cas actuel de 37 centins, il y
ajoute $70,000 pour maçonnerie et il parvient, à la fin, à prouver que le département
perdrait la bagatelle de $125,182 en n'acceptant pas la proposition de M. White-
head. Il donne aussi un autre calcul, à intérêt simple, qui montre un gain net de
$ 103,617.54 obtenu par ce changement. Ce qui fait quelque tort à l'exactitude de ce
calcul, c'est que tout le compte de bois dans la soumission se monte à $337,450 et
qu'il en a été ou sera employé pour à peu près $38,680 d'après les rapports et esti-
mations dans le cours de l'ouvrage, ce qui ramène l'économie sur le bois à $299,270
au lieu de $362,000 que M. Rowan prend pour bâse de ses calculs. D'autres calculs
bien plus importants ont été faits encore plus de travers, comme on le verra par la
.suite.
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M. Fleming revint en avril 1878, après une absence de plusieurs mois eu Angle-
terre, et le jour même que fut datée la lettre de M. Rowan, il écrivit au département
que "il était d'opinion que ce serait une saine économie d'accepter l'offre de M.
Whitehead."

M. Fleming quitta Ottawa et fit voile pour l'Angleterre, le 23 mai. Il fut absent
jusqu'en novembre. Les changements proposés, comme on le verra en référant à la
cédule dans l'appendice, entraînent, dans l'ouvrage fait et estimé à faire, les résultats
suivants: excavations dans le roc solide portées de 300,000 verges à 525,646-
augmentation 225,646 verges, à $2.75 = $620,526 ; roc détaché porté de 30,000 à
60,000 verges-augmentation 30,000 verges, à $ 1.75= $52,500 ; excavations dans la
terre, portées de 80,000 à 1,657,420 verges-augmentation 1,577,420 verges à 37
centins=$583,645, se montant en tout à $1,256,801. Diminution sur le bois,
$299,270, autres diminutions $16,4116. Total de l'augmentation du coût de l'ouvrage
$930,915 au lieu de $258,500 évalué par M. lRowan nonobstant un changement de
location par lequel on dit avoir économisé $100,000.

Cette incroyable addition au contrat primitif se compose en partie d'ouvrage
encore à faire. L'état annexé montre que des travaux au montant de $1,279,972 ont
été exécutés et que la somme de $1,245,027.14 est requise pour compléter l'entreprise
suivant le plan recommandé par M. Fleming.

Si, cependant, nous devons prendre les calculs précédents comme points de eom-
paraison, il peut falloir une bien plus forte somme que celle indiquée par ces chiffres
surprenants.

Il est encore bien plus surprenant de trouver, comme le prouvent les dépositions
que non seulement la responsabilité de ce changement de plan paraît vague et indé-
terminé, mais qu'on nie très fortement, dans la preuve, qu'il y ait eu aiun change-
ment qui ne permette encore l'emploi d'ouvrages en tréteaux, sans changer le coût
de construction de ce qu'il aurait été, si le premier plan eut été suivi. Il est évident,
cependant, qu'un changement a été fait. M. Whitehead l'a proposé, M. Rowan l'a.
recommandé instamment, M. Fleming l'a approuvé et l'a aussi recommandé et il
paraît ne pas s'être assuré avant de partir du pays si sa recommandation était on
non acceptée par le gouvernement. M. Mackenzie déclare qu'il a entendu dire pour
la première fois, qu'un changement avait été fait, par le témoignage de M. Marcus
Smith, devant le comité du Sénat, maintenant en session, vû qu'il avait décidé contre
ce changement après des discussions à fond et fréquentes en conseil. (Voir questions
Nos. 397 à 420 et les réponses de M. Mackenzie.) On y trouvera aussi que pendant
les longues consultations qui eurent lieu entre M. Mackenzie et M. Smith, avant le
départ de ce dernier, pour inspecter les travaux du chemin de fer dans le Nord-
Ouest, comme ingénieur en chef en l'absence de M. Fleming, les matières sur les-
quelles il devait porter son attention " ont été discutées à fond " mais rien n'a été dit
dans les communications de M. Mackenzie à M. Smith relativement aux changements
demandés par l'entrepreneur de la section 15, recommandés par l'ingénieur de district
et approuvés par l'ingénieur en chef. Un rapport a été envoyé au conseil, avec
documents, pour y être pris en considération. 11 a été décidé, déclare M. Mackenzie,
de ne pas donner suite à la recommandation de M. Fleming (réponse 405), M.'
Mackenzie prétend (réponse 407) que ce n'était le devoir de personne d'informer M.
Smith, quand il prit la place de M. Fleming comme ingénieur en chef intérimaire,
que le changement recommandé par M. Fleming, avait été discuté et rejeté. Admet-
tant que ce n'était le devoir de personne, il paraît certainement étrange qu'il ne fut
fait aucune allusion à ce sujet dans les conversations avec M. Smith, car la section l5
était notoirement la plus difficile et la plus formidable de toutes celles qui avaient
été entreprises. Le plan de construction avait évidemument été la matière de graves
études et le 8 août 1876. M. Farewell, écrivant à M. Mackenzie, pour Sifton, Ward
et Cie., en parle comme de " l'horrible section." Aucune communication y relative
n'a eù. lieu entre M. Fleming et M. Smith. De fait, il est prouvé que ces messieurs
me se sont pas rencontrés, excepté de la manière la plus fortuite, pendant le séjour
de M. Fleming dans ce pays au printempose l'année dernière, lorsqu'il écrivit sa lettre.
M. Smith ne paraît pas avoir été consulté sur ces changements quoiqu'il eût visité
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ces endroits et qu'il eût recommandé par télégramme, comne il est dit plus haut, en
octobre 1877, avant la concession du contrat, que la cédule des quantités fut modifiée,
et il devait nécessairement être plus en état de décider sur les donné-es imparfaites
que celui qui n'avait pas vu la ligne.

M. Snith nie formellement qu'il ait autorisé aucun changement radical dans les
travaux excepté à un seul point où la pierre fut substituée à la terre, impliquant un
changement dans la construction, d'un millo et un quart seulement, suivant le prin-
cipe que M. Rowan paraît avoir adopté complètement ensuite. Une déclaration de
M. Smith soumise sur ces points et d'autres en controverse entre l'ingénieur et lui, est
annexée au présent. Les différences entre les déclarations de l'ingénieur en chef,
son remplaçant, l'ingénieur de service et celui du district, sont apparemment irrécon-
ciliables. La lettre de M. Rowan, datée le 7 mai, en réponse à la déclaration de M.
Smith, fait partie de l'appendice.

On se rappelle que le dernier gouvernement s'était décidé à construire lui-même
certaines portions du chemin de fer du Pacifique comme ouvrage du gouvernement.

Nous avons vu que, relativement à la section 25, il n'y avait pas l'ombre d'un
arpentage fait avec soin; que le calcul des quantités ne peut pas être, même par
courtoisie, appelé approximatif, et qu'aucun de ceux qui ont été entend s (levant le
comité ne peut expliquer les différences entre l'ouvrage soumissionné et l'ouvrage
exécuté, excepté par l'hypothèse que les quantités ont été établies pour l'adjudication
sans des renseignements sufflisants. Les calcuis faits sous la surveillance de feu M.
Hazlewood, relativement à la section 13, ne peuvent pas être retrouvés.

M. Carré déclare qu'il a établi les lignes des sections 14 et 15 à l'Sil et à la bous-
sole et qu'il n'est jamais revenu sur la ligne; une esquisse du profil fut faite et les
hauteurs furent déterminées d'après ce profil à Ottawa. Il dit à M. R>wan que l'es-
timation des quantités était une simple conjectura.

Les 80,000 verges de terrassement dans la cédule des quantités de la section 15
ne devaient comprendre que la mise à nu du roc pour y placer les tréteaux. Il n'y
avait aucune donnée exacte pour les travaux en tréteaux qui exigent des plans exacts
comme la construction des ponts.

M. Rowan dit A M. Carró que les estimations pour le contrat devraient être faites
immédiatement. M. Carré ne les a jamais données comme une estimation réelle soit
de l'ouvrage soit du coût.

M. Carré a indiqué qu'une estimation de la section 15, p)stérieure à celle sur
laquelle le contrat a été basé, et antérieure à celle faite pour l'achèvement de l'ou-
vrage, avait été envoyée à Ottawa, et qu'elle avait servi de büse aux calculs de M.
Rowan relatifs à l'augmentation dit coût par le changement qu'il avait recommandé.
Admettant l'exactitude de l'estimation de M. Rowan, $258,000 seraient à déduire de
la somme totale qu'on estime être nécessaire pour achever la section 15. Cela laisse-
rait une augmentation, dans les frais, plus forte que le montant mentionné dans les
soumissions de plus de $680,000, même si le plan de finir par des ouvrages en tré-
teaux, était suivi.

M. Mackenzie dit, dans son témoignage, que son désir, cn construisant les parties
lu chemin dont il s'agit, était d'atteindre la prairie aussi promptement que possible;

si les nappes d'eau devaient être utilisées dans ce but, il est impossible de voir com-
ment ce but pouvait être favorisé en prolongeant la ligne de Port Savanne à la
rivière aux Anglais, dans le temps où elle a été construite. Une portion du chemin
de 42 milles de long, coûtant au moins une somme de $1,200,000 qui implique une
perte d'intérêt pour quatre ans, à einq pour cent, de $240,000, et disons $2,000 de
réparations, ce qui fait $340,000.

M. Fleming considère qu'il était judicieux de prclonger la ligne jusqu'à la rivière
aux Anglais, et dit que, par rapport 'avec le chemin de fer en entier, cet ouvrage n'a
pas été commencé un moment trop tôt, Votre comité diffère de ces conclusions; de
la première parce que la section intermédiaire entre la rivière aux Anglais et Kiwatin
ne pouvait pas être complétée, avant quatre ou cinq ans; et de la seconde, parce que
-aucun arpentage exact n'avait été fIit pour servir de bàse aux contrats.
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On verra qu'une dépense de près de $4,000,000 a été faite pour les arpentages.
Il faut espérer qu'ils auront été moins superficiels et inexacts sur d'autres parties du
grand chemin de fer.

Le pays s'est engagé à une vaste dépense et c'est de l'intérêt public, de voir
qu'au commencement le plan le plus sûr et le plus économique soit suivi. Il y aura
assez de dangers que nous ne pourrons éviter; nous n'aurons que nous à blâmer, si
nous nous exposons, de propos délibéré, à d'autres que nous voyons clairement devant
nous.

11 est évident que des entreprises, qui impliquent la dépense de montants consi-
dérables de l'argent publie, ont été données, sans, dans quelques cas, avoir fait d'ar-
pentages plus exacts que l'établissement de lignes d'essai, et que, dans tous les cas, les
quantités n'ont pas été déterminées même approximativement. Quant au contrat 14,
il est prouvé qu'il n'y a pas ou d'exploration, qu'on puisse appeler arpentage, avant

que les entrepreneuis ne fussent sur le terrain et que les ingénieurs n'avaient pas
réellement commencé à localiser la ligne avant l'arrivée des entrepreneurs. Les con-
séquences qui peuvent résulter d'un système aussi irréfléchi, peuvent s'imaginer. Il
ne peut pas être possible qu'aucune compagnie de chemin de fer en agisse ainsi dans
l'intérêt de ses actionnaires.

M. Fleming approuve pleinement le système en question, et déclare, sans hésiter,
qu'il n'en connaît pas de meilleur qui puisse s'appliquer à nos besoins. Il condamne
fortement celui qui a été adopté dans la construction de l'Intercolonial.

Les contrats pour l'achèvement de la ligne entre Kiwatin et la rivière aux Anglais
ont été donnés par le gouvernement actuel sur les soumissions demandées par leurs
prédécesseurs. Les difficultés naturelles dans toute la contrée entre le fort William
et la Rivière-Rouge sont très grandes, sans aucun doute, et il y en aura beaucoup à
surmonter avant d'achever la construction de ce chemin. On verra, pourtant, par
les témoignages, que les prix, auxquels les contrats, pour ces travaux, ont été donnés,
peuvent se comparer favorablement avec ceux des contrats qui nous occupent.

Comme nous ne sommes pas des ingénieurs de profession, nous hésitons grande-
ment à nous hasarder à différer d'opinion avec l'ingénieur en chef, sur l'adjudication
des contrats sur les Nos. 13, 25, 14 et 15, sur la construction lu chemin jusqu'à la
rivière aux Anglais et sur les résultats du système de soumission qu'il défend ; mais
nous sommes forcés de le faire.

Forcé par les chiffres qui ont été apportés, à propos des entreprises qui font le sujet
de cette enquête, le comité ne peut qu'en venir à la conclusion qu'elles ont été adjugées
sans les informations sufisantes quant à la nature et aux quantités des travaux; que
le principe de recevoir des soumissions sur des calculs de quantités, qui ont été prou-
vés être très erronés, expose aux dangers les plus graves, et ne peut se concilier avec
les intérêts publics bien entendus; qu'avec des soumissions contradictoires ou dispro-
portionnées sur divers items d'une cédule de quantités, il y a une très forte tentation
d'augmenter les quantités d'un côté et de les diminuer de l'autre. La conséquence
de cela,-qu'il est inutile de démontrer,-c'est que c'est une erreur complète qne de

prétendre que la soumission qui peut paraître la plus basse, en somme, d'après une
cédule de quantités telle que celle d'aucun des contrats en question, doit être réelle-
ment la plus basse.

Votre comité recommande que l'investigation projetée sur les autres sujets men-
tionnés dans la résolution qui l'a nommé, savoir: sar la con.struction et la dépense
de la ligne de télégraphe et de l'écluse et du canal de Fort Francis,-investigation
qu'il a été incapable d'entreprendre,-soit faite plus tard de telle manière que le
Parlement pourra l'ordonner.

Le tout est respectueusement soumis.
J. B. PLUMB,

S'inscrivent contre ce rapport. Président.
JOHN HlAGGART.

A. MACKENZIE. ADOLPHE P. CARON.
T. OLIVER. D. BERGIN.

Mai 8, 1879.



PROCIËS-VERBAL DES DÉPOSITIONS.

SALLE DIT COMITÉ DES CHEMINS DE FER,

Jeudi, 27 mars 1879.
Le comité s'étant assemblé sous la présidence de M. Kirkpatrick,
M. Marcus Smaith est appelé et examiné:-

Par M. laqgart :
1. Sur quelles portions de la ligne du chemin de fer du Pacifique messieurs Sifton

et Ward avaient-ils des entreprises ?-Ils en avaient une pour la section No. 13 qui
se trouve entre le fort William, Baie du Tonnerre, et le lac Shebandowan.

2. Qui avait les entreprises depuis Sunshine Creek jusqu'à la rivière aux Anglais,
et depuis le lac à la Croix jusqu'à la Rivière Rouge?-A partir de Sunshine Creek
jusqu'à la riviôre aux Anglais ce n'était pas Sifton et Ward; c'était Purcel et Ryan.

3. La section No. 13 s'étendait depuis le fort William jusqu'au lac Shéban-
dowan ?--Le co-trat tel que fiit originairemnent, était pour la partie qui s'étend
depuis le fort William jnsqu'au Shébandowan; mais par la suite, il y eut un change-
ment de fait dans la localisation de la ligne, et l'entreprise fut arrêtée à Sunshine
Creek.-ee qui réduisit la distance à 321 milles de 45 milles environ qu'elle était
auparavant.

Par M. Mackenzie:
4. Avaient-ils le choix de compléter les 45 milles sur le nouveau tracé ?-J'étais

dans la Colombie-Britannique à cette époque; je parle uniquement du fait qu'ils ont
construit à peu près 32 milles de la première entreprise.

Par M. Haqgart :-
5. Jusqu'à quel endroit ces 32 milles ?-Jusqu'à Sunshine Creek. L'entreprise

première était pour la partie qui se trouve entre le fort William et le lac Sheban-
dowan,-distance d'à peu près 45 milles. Pendant l'exécution des travaux, il y eut
un changement de fait, dans la localisation, divergeant à partir de Sunshine Creek,
qui se trouve à environ 32J milles du fort William. La première entreprise ne fut en
consé(luence exécutée que jusqu'à Sunshine Creek; etje suis informé que les entre-
preneurs avaient la faculté de compléter leurs 45 milles sur le nouveau tracé. Ils ne
l'ont pas fait, et l'ouvrage fut donné à une autre compagnie.

6. Avez-vous l'estimation première des quantités comprises dans leur- contrat?
-Oui ; mais cette estimation, vous le verrez, a été faite pour toute la section jusqu'au
lac Shebandowan. J'ai essayé à m'en procurer les détails afin de pouvoir établir la
proportion (le l'estimation entre le fort William et Sunshine Creek. mais je n'ai pas
pu y réussir. L'ingénieur qui avait alors la surveillance de t'ouvrage, M. Hazlewood,
est mort; en sorte que nous ne pouvons pas nous procurer les détails qui nous per-
mettraient de faire la comparaison entre les quantités de l'estimation première et
celles de l'entreprise telle qu'exécutée.

Par M. faclkenzie :-
7. Ces détails ne se trouvent-ils pas daits le bureau de ce monsieur ?-Nous ne

pouvons pas les trouver. Je les ai cherchés l'année dernière, mais je n'ai pas pu les
trouver.

Par M. Haygart:-
8. Alors, il n'y a donc, dans le bureau, aucun mémoire de la quantité estimée de

l'ouvrage entre le fort William et Sunshine Creek ?-Nous avons les estimations de
chaque classe d'ouvrage, entre le fort William et le lac Shebandowan, mais elles ne
sont pas établies de façon à ce que je puisse les diviser pour montrer ce que peut être
l'estimation jusqu'à Sunshine Creek.

2-.
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9. Quelles sont les quantités comprises dans l'estimation originaire pour la partie
située entre le fort William et le lae Shebandowan ?-Voici la cédule sur laquelle
1'ouvrage a été donné à l'entreprise et qui en fait voir les quantités. (Cédule produite.)

Par M. Mackenzie :
10. Ces cédules ont été adressées à tous ceux qui ont fait des soumissions ?-Oui

Par 3f. llaggart :
11. Quelle était l'estimation première pour faire l'ouvrage entre le fort Willianm

et le lac Shebandowan ?-L'estimation première jusqu'au lac Shebandowan était de
$406,194.

12. C'était-là le prix du contrat ?-Oui.
13. Combien cela a-t-il coûté pour la construction de ce chemin entre le fort

William et Sunshine Creck ?-Le montant payé est de $331,978.

Par Sir A. J. Smith
14. Quelle partie de la distance est-ce ?-321 milles contre environ 45 milles,

longueur primitive de cette section.

Par M. Anglin :-
15. Les difficultés de la construction et la somme d'ouvrage requise pour les 121

milles non faits, étaient-elles plus grandes ou moindres que pour les 32½ milles qui
ont été achevés ?-Il me faudrait jeter un coup-d'œil sur les profils de la route avant
de pouvoir vous le dire, mais je ne les ai pas ici.

16. Dites-le d'une manière générale ?-Je pourrais dire que les difficultés et
l'ouvrage étaient à peu près les mêmes, dans l'une et l'autre partie. J'ai voyagé sur
la ligne entière, et je ne pense pas, dans tous les cas, qu'il puisse y avoir beaucoup de
différence.

17. Quelle est la rampe ?-La rampe est considérable ?
18. Les travaux ne présentent-ils pas plus de difficultés ?-Je ne le pense pas; il

y a entre fort William et Sunshine Creek quelques portions de la ligne qui sont plus
difficiles d'api-ès le profil originaire, mais les travaux n'ont pas été faits d'aprèsce
profil. Uin changement complet de la ligne a eu lieu, et c'est en quoi il est difficile
de comparer les ouvrages.

par Sir A. J. Smith :
19. L'ouvrage a-t-il été fait sur les prix de la cédule ?-Il l'a été d'après une

cédule de prix.

Par 31. Ilaggart:-
20. Dois-je comprendre que vous voulez dire que les quantités comprises dans la

partie du chemin fait par Sifton et Ward, n'étaient pas plus considérables en propor-
tion qu'elles ne l'auraient été pour toute la ligne ?-Mon impression est qu'elles ne-
l'étaient pas, mais je ne puis l'affirmer sans consulter le profil.

21. Comment expliquez-vous le fait que la somme payée pour les 321 milles pré-
sente si peu de différence avec celle à laquelle les entrepreneurs avaient droit en
vertu du contrat pour les 45 milles complets ?-Je ne puis expliquer cela.

22. La différence n'est que de $74,000 n'est-c-e pas ?-Je ne spis pas comment
l'on a établi les quantités premières. Je n'ai eu rien à faire avec cela, et je n'ai,
actuellement, aucuns détails touchant ces quantités. Je ne puis donc parler que des
quantités actuelles. L'ouvrage, tel qu'exécuté, a été sounnis tout fait à mon examen.
les entrepreneurs présentaient une réclamation; j'ai dû m'en occuper; et en le fai-
sant, je me suis convaincu que les quantités réclamées étaient à bien peu de chose-
près exactes.

23. Par exemple comment se fait-il que dans le contrat primitif, l'on men~
tionne 30,000 verges cubes d'excavation dans le roc solide, tandis que pour les 32.
milles l'on a payé pour 40,141 verges ?-Ceci a dû être causé par le changement qui a,
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té fait dans la localisation de la ligne ; je crois que ce changement a été fait à l'avan-
age des travaux; je ne sais rien des quantités premières.

Par M. Bergin:-
24. Vous voulez dire que ce changement a été fait pour diminuer les quantités

des excavations dans le roc ?-C'est en général pour cela que l'on fait un changement
de localisation.

Par . Anglzn:-
25. Etait ce aussi pour diminuer les travaux ?-Oui, et cela raccourcissait la

ligne.
26. Et réduisait les rampes ?-Et les améliorait.

Par f. Haggart:-
27. Que signifie cet item, " Coût additionnel d'excavation dans la sol, $5,187"?-

L'entrepreneur réclamait une compensation par rapport au changement en question
qui fit passer la ligne loin des voies de communication. La prenière ligne longeait
une rivière ; la seconde traversait des terrains humides où il fallut faire des routes.
Pour cette raison et d'autres encore, il en coûta davantage. J'ai examiné la chose
attentivement, et j'ai cru que les entrepreneurs avaient raisonnablement droit à ce
montant.

Par Sir A. J. Snith: -
28. Le changement dont vous parlez constituait-il une amélioration ?-C'était une

amélioration, et cela raccourcissait la route. Il a dû y avoir quelqu'erreur dans les
quantités premières; c'est là la conclusion à laquelle j'en suis arrivé, parce que le
changement qui a été fait dans la localisation de la ligne était une amélioration, et il
devait avoir pour effet de diminuer les quantités.

Par M. fiaggart:-
29. Vous dites que ce changement a dû diminuer les quantités ?-Oui, et le coût

aussi. La ligne ainsi améliorée est meilleure que la première.
30. Mais avec des quantités moindres ?-Oui, avec des quantités moindres en

sorte qu'il a dû se glisser quelqu'erreur dans le prenier calcul,
31. N'y a-t-il aucun moyen d'obtenir ce renseignement par l'entremise du dépar-

tement ?-J'ai essayé moi-même de l'avoir; mon attention avait été attirée sur le
sujet par le dernier ministre des Travaux Publics.

32. L'ingénieur qui a fait l'estimation pourrait-il nous en don-ner les détails ?-
M. Hazlewood, qui était dans le temps l'ingénieur chargé de la surveillance des travaux,
est mort, et je ne puis découvrir qui a fait l'estimation.

Par M. Caron :-
33. Mais il doit y avoir quelque moyen d'arriver à ce renseignement ?-Je n'ai

eu l'affaire en mains que lorsque l'ouvrage fut presque terminé. J'étais retenu, dans
le temps, de l'autre côté des Montagnes Rocheuses, et je n'ai conséquemment aucune
connaissance de cette affaire.

Par M. Mackenzie:-
34. Quel est le montant total des paiements additionnels que vous avez faits ?-

Je crois que j'ai payé quelque chose comme $10,000 ou $12,000. ily avait différentes
réclamations que j'ai examinées très attentivement, et j'ai fait un rapport. Vu que
je n'ai pas reçu ordre de reconsidérer ce rapport, je présume que les entrepreneurs.
ont été payés.

Par M. Raggart:-
35. Croyez-vous que vous puissiez faire un relevé des quantités de l'entreprise

d'après les profils de la nouvelle route ?-Nous pouvons faire ainsi unrelevé des quan-
tités approximatives, dans un court espace de temps-disons une semaine ou huit
jours-mais ces quantités ne seraient qu'approximatives. Je crois que le doute
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quant à l'exactitude des quantités premières doit reposer sur le fait qu'elles n'ont pas
été prises par les mêmes personnes qui avaient fait les explorations.

36. Vous dites que les ingénieurs qui ont fait les explorations n'ont pas pris les
quantités exactes ?-En certains cas, les quantités n'ont pas été prises par les ingé-
nieurs qui ont fait les explorations. Pour prendre exactement ces quantités, il faut
non-seulement connaître la surface des lignes indiquées par le profil, ruais avoir aussi
une connaissance approfondie du sol; parce qu'en certains endroits les terres sont
mourantes, tandis que dans d'autres elles sont humides; et ailleurs c'est le versant
d'une colline que l'on rencontre. Il n'y a en conséquence que ceux qui ont fait les
explorations qui puissemnL faire aussi une estimation approximative assez exacte des
quantités en question.

37. Combien était-il alloué pour le tassement dans l'estimation première ?-Je
n'ai eu connaissance d'aucun détail concernant cette section.

38. Savez-vous ce qui a été alloué pour le tassement, sur les sommes que vous
avez payées ?-Je ne le sais pas.

39. Vous me comprenez bien; de combien le paiement pour la terre, dépasse-t-il
les quantités telles qu'estimées ?-Je ne sais pas exactement quelles quantités l'on a
estimées. la localisation de la ligne ayant été changée.

40. Vous avez signé pour ces quantités des reçus sur lesquels les paiements en
ont été faits tous les mois ?-Oui, j'ai signé d'après les rapports qui m'étaient faits.

41. Avez-vous jamais visité l'ouvrage ?-Vous verrez que les reçus en question
sont signés en conformité de rapports qui m'ont été faits. Je ne les ai pas signés
pour avoir eu une connaissance personnelle de l'ouvrage; c'est tout simplement une
affaire de routine. J'examine les rapports et je vois à ce qu'il y soit donné suite. Je
n'ai nullement afFaire à les préparer.

Par M. Mackenzie :-
42. Vous avez parcouru la ligne deux fois ?-J'ai parcouru la ligne deux fois

Par M. Haggart:-
43. N'est-il pas du devoir de quelqu'un de veiller à ce que les quantités dont on

demande le paiement s'accordent avec celles de l'estimation première ?-Il appar-
tient à l'ingénieur local de voir à ce que les quantités soient exactes.

44. Si les quan i lés portées en compte excèdent de beaucoup l'estimation, l'ingé-
nieur en chef ne s'in forme-t-il pas de l'ingénieur de district pourquoi il en est ainsi ?
-Je ne sais pas s'il l'a fait ou non dans le cas qui nous occupe.

45. Ne pensez-vous pas que c'est son devoir d'en agir ainsi ?-Il doit le faire.
Il y a un an, quand je découvris que les quantités réclamées excédaient l'estimation,
j'ai fait tous les efforts possibles pour trouver la cause de cette différence,

46. Quel renseignement avez-vous obtenu comme résultat de ces recherches ?-
Je n'ai pas vu qu'il y aît eu aucun tassement extraordinaire sur la section dont il
s'agit ; mais sur d'autres sections, il y avait plus de terrains marécageux; et l'ingénieur
m'a dit qu'il y aurait là une différence dans les quantités à cause de l'affaissement et
du tassement des terres. Le poids du terrassement s'enfonçant dans le sol aux endroits
marécageux, et le tassement des matériaux dont le remblai est formé, auraient pour
effet d'augmenter les quantités et de les porter beaucoup aux dessus de celles indiquées
par le profil.

47. Vous dites qu'il in'y a pas eu de tassement sur la ligne localisée en dernier lieu,
et que cette ligne était plus avantageuse que la première parce que les quantités y
étaient moindres ?-Je dis que je n'ai pas de rapport qui fasse mention d'aucun tas-
sement.

48. J'ai compris que vous disiez tout-à-l'heure qu'il n'y avait pas eu de tassement ?
-J'ai dit que d'api-ès ce que j'ai vu, en parcourant la ligne, je n'ai pas observé de
terres molles où il fût probable qu'il pût av-oir autant de tassement que sur d'autres
sections, et je n'ai pas eu de rapport qui fasse mention d'affaissement.

Par N1. ackenzie :-
49. Je crois que la ligne qui longeait la rivière nécessitait plus d'excavation
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que l'autre ligne ?-Je crois que oui; elle passait sur un sol sablonneux, et il y avait
des hauteurs le long de la rivière.

50. C'est le souvenir que j'en ai aussi ; et ce fut une raison pour chauger la loca-
lisation de la ligne, n'est-il pas vrai ?-Oui; la ligne a été placée sur un meilleur
terrain.

51. Vous rappelez-vaus quelle longueur de cette ligne a été tracée par
M. Murdock, et quelle longueur l'a été par M. Hazlewood ?-Je ne me le rappelle pas
exactement ; j'ai envoyé chercher un de mes rapports auquel se trouve annexée une
esquisse qui le démontrera.

Par M. Baggart:-
52. Quelle est la date de l'estimation définitive de MM. Sifton et Ward ?-

Décembre 1877; mais cela ne comprenait pas tout le montant réclamé. J'ai fait un
rapport sur leur réclamation après cette date; je l'ai fait en août 1878.

53. Dois-je comprendre que ces $300,000 forment le montant entier de ce qui
leur a été payé ?-Cette somme comprend ce qui leur a été alloué en examinant leur
réclamation; c'est. le total de ce qui leur a été payé.

Par M Mackenzie:-
54. A part de cela, quelque $ 10,000 ou $12,000 étaient pour des réclamations

indépendantes des quantités ?-Oui.

Par M. Haggart:-
55. Quelle était l'entreprise de MM. Purcell et Ryan ?-Je ne suis pas prêt à

répondre à cela. J'ai seulement reçu avis d'être prêt à dinner mon témoignage à
l'égard (les sections 13 et 14

56. Savez-vous, d'après vos connaissances générales, que le montant payé à Sifton
et Ward sur leur entreprise a excédé de beaucoup la quantité estimée ?-Pour la
section 13, il est difficile de faire la comparaison entre l'estimation première des
quantités et le montant payé, niais je sais que pour la section 14 le montant payé
jusqu'à ce jour excède de beaucoup ce que comportait l'estimation à l'époque où
I'ouvrage lût donné à l'entreprise.

57. Quelle était l'estimation première de la section 14 ?-L'estimation première
de cette entreprise était de $402,950.

58. Quel a été le montant payé ?-Le montant payé a étê de $647,135 auquel
il faut ajouter $75,000 allouées pour l'achèvement des travaux de cette entreprise,-
ce qui fait un total de $722,135.

59. Y eut-il un changement dans la localisaion de ce chemin ?-l y en eut un
de quelques milles.

Par M Plumb:-
60. Quelle est la longueur de cette ligne ?-Soixante-seize milles; il y eut dans

la localisation de ce chemin un changement de quelques milles que je pourrais indi-
quer sur le tracé. Le pays, sur le parcours de cette section, se ressemble beaucoup
partout, bien qu'il aoit ditférent de celui où se trouve la section 13; sur la section 14,
c'est généralement un pays plat, de prairie ou marécageux.

61. Entre quels points s'étend cette section -elle ?-L'entreprise entière se
trouve entre la rivière Rouge et le lac à la Croix. lie changement qui a été fait de
la première localisation se trouve entre les rivières Whitemouth et Brokenhead,
distance d'à peu près 22 milles.

Par M. Baggart:
62. Ce changement a-t-il diminué ou augmenté l'ouvrage qui devait être fait ?-

Il a été fait dans l'intention de diminuer l'ouvrage, à ce que me dit l'ingénieur local.
Des excédants dans les quantités ayant été remarqués, le dernier ministre des travaux
publics attira mon attention sur le sujet avant mon départ, l'été dernier; et j'essayai
par tous les moyens possibles de trouver la cause de ces excédants. Les entrepre-
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neurs prétendirent que le changement qui avait eu lieu dans la localisation de la ligne
avait augmenté l'ouvrage, mais l'ingénieur local dit que ce n'était pas le cas.

63. Je vois que de grandes quantités d'ouvrage, mentionnées dans l'estimation
primitive n'ont pas été exécutées du tout; il s'y trouve 20,000 pieds linéaires de fossés
d'égouttement, et aucune partie de cet ouvrage ne parait avoir été faite; il y a égale-
ment une quantité d'autres ouvrages compris dans les soumissions, qui n'a pas été exé-
eutés, et dont l'inexécution aurait dû réduire le coût des travaux considérablement au-
dessous de $402,000, Comment se fait-il que ce coût ait pu s'élever à $700,000, et
comment est-il possible que l'ingénieur ait pu commettre une pareille erreur dans les
quantités ?-J'ai essayé de découvrir quelle en était la cause. La seule explication
que j'aie pu avoir de l'ingénieur local, c'est que ce résultat était dû principalement à
l'augmentation des quantités de terre et de roc; ce sont là les deux items sujets à
l'augmentation.

64. Mais on a dû les estimer ?-La conclusion à laquelle j'en suis venu c'est que
l'entreprise n'avait pas été estimée correctement dans l'origine, et que quelqu'aug-
mentation a pu être causée par le tassement. Le sol étant plus humide et les marais
plus profonds qu'on ne s'y attendait, et les matériaux se sont considérablement affais-
ses.

.Par Sir A. J. Sntith:-
65. A quelle époque les estimations ont-elles été faites ?-Je ne le sais pas; je

n'ai eu l'ouvrage en mains que depuis un an et demie à peu près. J'ai alors demandé
à M. Rowan.......

Par M Mackenzie:
66. Ce monsieur avait alors la direction des travaux ?-Oui; je lui ai demandé

une explication et lui dis que le ministre désirait connaître la cause de l'excédant des
quantités.

Par M. Bergin
67. Je crois comprendre que vous dites que lorsque vous avez signé pour ces

quantités, ce n'était pas par en avoir eu une connaissance personnelle, mais que
c'était d'aprôs des rapports qui vous étaient faits ?-Ceci est constaté à la face même
deb rapports que j'ai signés.

68. Alors, si je comprends bien, vous voulez dire que la seule explication que
vous puissiez donner de l'augmentation du montant payé aux entrepreneurs, c'est
qu'il a dû y avoir erreur dans l'estimation première des quantités ?-C'est la seule
manière pour moi de remonter à la cause de cette augmentation.

L9. Ne vous est-il jamais venu à l'idée que cette difficulté pouvait n'ètre pas due
aux erreurs de l'estimation première, mais au contraire existe dans les estimations
fournies par les personnes auxquelles était confié le mesurage, et qui donnaient leur
estimation chaque mois ?-La chose pent arriver des deux manières; c'était mon
devoir d'approfondir la chose lorsque j'allai visiter la ligne. En signant les rapports
mensuels au bureau, je n'ai aucun contrôle sur les quantités ; mais lorsque j'allai sur
les lieux pour m'enquérir des causes de ce changement dans les quantités, je fis toutes
les recherches possibles, et après avoir examiné les livres, j'en suis venu à la con-
clusion que les quantités rapportées étaient exactes.

70. N'avez-vous jamais vérifié les rapports au moyen du mesurage ?-Non; il
m'aurait fallu toute une saison pour mesurer de nouveau l'ouvrage, et encore une
grande quantité des travaux n'aurait-elle pu l'être. Un certain nombre d'ingénieurs
sont employés sur la ligne, et j'ai demandé que l'ingénieur ayant la direction des
ouvrages fusse tenu responsable, et ce dernier reçut instruction de se rendre respon-
sable des quantités.

71. Savez-vous si cet ingénieur a vérifié les rapports de chaque mois ?-Je ne
saurais le dire, il a été émané des formules et des instructions au moyen desquelles
les mesurages pouvaient être contrôlés, et cet ingénieur a reçu ordre de s'y con-
former.



72. Ceci montre qu'il y a quelque chose de très défectueux dans le système ?-
Voici la raison pour laquelle je suis arrivé à croire que l'erreur se trouvait dans l'esti-
mation originaire : Je demandai à H. Rowan qui avait établi les quantités originaires ;
il me répondit qu'il ne le savait pas. Je lui dis alors : " N'étiez-vous pas l'ingénieur
chargé de la surveillance des travaux ?" " Oui," me répondit-il ;-mais les quantités
furent retirées de mon contrôle et établies dans le bureau à Ottawa, il ne savait par
qui. En sorte que les premières quantités furent prises des profils, sans qu'on eut la
moindre connaissance de la nature du 3ol; et nécessairement elles devaient se trouver
beaucoup trop basses.

73. Savez-vous sur les instructions de qui ce!a a été fait ?-Je ne saurais le dire;
j'étais retenu de l'autre côté des Montagnes Rocheuses lorsque cela a eu lieu,

74. Ces estimations n'auraient-elles pas dû être faites sur les lieux par l'ingénieur
lui-même ?-Les estimations auraient dû être faites par l'ingénieur qui était chargé
de la surveillance de l'ouvrage, et ce dernier devrait être tenu responsable des quan-
tités. Il faudrait aussi que les quantités fussent établies d'une manière plus approxi-
mative dans l'estimation première. Naturellement, il peut arriver que l'on trouve
des marais plus profonds qu'on ne s'y attendait; mais, dans tous les cas, les estima-
tions devraient être faites plus exactement qu'elles ne l'ont été dans le cas actuel.

75. Les entrepreneurs se sont-ils jamais plaints que l'ouvrage était estimé au-
dessous de sa valeur par les personnes qui fournissaient les rappr.ts mensuels ?-Les
entrepreneurs se plaignent généralement que l'ouvrage est estimé trop bas.

76. Avez-vous quelqu'idée de la manière dont s'y prennent les entrepreneurs pour
.avoir des estimations favorables à chaque mois ?-Vous abordez là la question de notre
système d'adjudication des travaux. L'ingénieur en chef et moi différons d'opinion là-des-
sus; je pense que de donner l'ouvrage à l'entreprise sans connai tre les quantités exactes,
c'est ouvrir la porte à toutes sortes d'embarras et favoriser la collusion ainsi que de
faux rapports de quantités. Je désapprouve complètement la méthode que nous avons
ici de donner les travaux à l'entreprise; et bien que je pense que telle est la
pratique ordinaire en Amérique, je n'ai jamais vu, dans aucune autre partie du monde,
:=ajuger ainsi des entreprises sans en connaître les quantités approximative-
înent. Ici, l'entreprise est basée sur un devis général qui embrasse toutes sortes
de travaux dont les quantités sont données, mais ces quantités ne sont pas exactes.
De fait, les ingénieurs m'ont dit qu'il importait peu. que ces quantités fussent exactes
-ou non, attendu que les hommes seraient payés pour ce qu'ils auraient fait. Je leur
répliquai que côla était au contraire, d'une grande importance, et que les quantités
estimées dans l'origine de l'entreprise devraient correspondre avec celles des travaux
qui sont exécutés.

Par Sir A. J. Smitl:-

77. Approuvez-vous le système d'adjudication des travaux pour ur.e somme
fixe ?-Oui, mais avec ce système il faut des ingénieurs parfaitement responsables
pour établir les quantités. Avec ce système, les entrepreneurs ont intérêt d'essayer
à faire faire l'ouvrage d'après les quantités estimées, au lieu que sous celui qui est en
usage actuellement ils ont intérêt à augmenter les travaux.

. Par M. Mackenzie :

78. D'un autre côté, à moins que vous ne soyez certains des quantités, vous
.aurez des soumissions extravagantes ?-Je n'ai jamais vu que des céduiles de quantités
aient été garanties, mais leur estimation devrait être aussi exacte que possible. De
-quelque manière que l'ouvrage soit donnée à l'entreprise; l'on devrait prendre beau-
-coup plus de soin pour établir les quantités premières. Ceci devrait être accompli
d'une manière parfaite et il faudrait que tous les plans fussent levés avant que les
travaux ne soient donnés à l'entreprise. Tel que les choses vont actuellement, l'ou-
vrage est donné à l'entreprise avant que les plans ne soient faits, et l'on dit dans.les
devis que'ees plans seront tirés par la suite. En conséquence, on doit comprendre
ique les différences trouvées plus tard doivent être très fortes.

7

42 Victoria. Appendice (No 2.) A. 1879



Appendice (No. 2.)

Par M. Ryan (A1ontréail):
79. Je crois que la coutume est différente en A ngleterre, n'est-ce pas ?-Lorsqu'on,

donne l'ouvrage à l'entreprise en Angleterre, on fournit une cédule des quantités der
mêème qu'on le fait ici actuellement; les ingénieurs ne garantissent pas les quantités-
qu'ils donnent, mais ils assurent que dans leur croyance ces quantités tel qu'établies
par eux se trouvent très près de i'exaetitude; c'est aux entrepreneurs à s'assurer
qu'elles le sont, et ce sont eux qui en deviennent responsables.

80. Et qu'arrive-t-il si les quantités excèdent l'estimation ?-Eh ! cela se voit
très rarement; on a généralement le soin 'd'allouer quelque chose pour les dépenses
imprévues, de manière à donner l'entreprise pour une somme ronde. Si les quan-
tités sont estimées trop haut l'entrepreneur en a le bénéfice, tandis que si elles le sont.
trop bas, c'est aussi lui qui en souffre.

Par Sir A. J. Smith :-
81. M. Fleming approuve le système d'après lequel les travaux sont actuellement.

soumis à l'entreprise, n'est-ce pas ?-Oui, c'est le système de M. Fleming; il y a eta
un long débat entre M. Brydges et M. Fleming à l'égard du système à adopter pour
donner les travaux à l'entreprise sur le chemin de fer Intercolonial.

82. M. Fleming l'a-t-il emporté ?-Non, ce fut M. Brydges qui triompha, et je.
crois que de cette maniére beaucoup d'argent a été économisé.

Par M. Anglin:-
83. Il n'y a pas eu de fortes réclamations pour des ouvrages supplémentaires t

-Autant que je juis le savoir il ne fut fait aucune nouvelle réclamation à ce titre..

.Par M. Bergin :-
84. Vous avez dit qu'il y eut une déviation (lu plan originaire de la sectiom

No. 14, par les instructions de qui, cette modification a-t-elle été faite ?-Ce fut l'ingé-
nieur chargé de la surveillance des .travaux qui conseilla cette amélioration de la
ligne.

Par M. Mackenzie:-
85. Et cela pour se rattacher à l'autre section ?-Oui; et de plus, le niveau fut

changé.

Par M. Bergin : -

86. L'ingénieur a-t-il préparé une estimation pour la nouvelle ligne ?-Pas quet
je sache; tout en changeant la ligne il y a simplement payé les entrepreneurs de
mois en mois.

87. Alors il ne fut pas fait d'estimation dès quantités ?-Pas que je sache ; je n'aiD
eu connaissance que (le l'estimation qui fut faite dans l'origine.

88. Quel contrôle l'ingénieur local pouvait-il alors exercer sur les quantités por-
tées en compte chaque mois dans les estimations par les entrepreneurs ?-Il se repo--
sait sur la bonne foi des aides ingénieurs, et c'est là le vice du système.

89. Alors il ne vous était pas possible d'exercer aucun contrôle sur les ingénieurs.
ni de vérifier les quantités lors de vos visites, puisqu'il n'existait pas d'estimation qui
pût vous guider ?-J'ai examiné la ligne et vu ce qui avait été fait.

90. Mais il n'y avait rien pour vous guider quant aux quantités ? -J'avais quel-
que chose pour me guider; je pouvais voir à quel endroit la longueur des fossés de-
dessèchement ava!t été accrue, ce qui donnait là la raison de l'augmentation des-
quantités. Je pouvais voir aussi à quels endroits les marais s'étaient trouvés diffé-
rents de ce qu'ils avaient été représentés par les profils; il s'est trouvé des marais quik
n'avaient pas été désignés du tout sur le profil, et où·il y out tassement des remblais.
J'ai également trouvé dans d'autres places des raisons pour expliquer une augmenta-
tion. mais je ne saurais expliquer un si grand accroissement des quantités. Je puis.
en expliquer une certaine partie, mais non le tout.
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Par Sr A. J. Smith:-
91. Avez-vous fait ces examens d'après l'ordre de M. Mackenzie ou de M. Flem-

ing ?--De M. Mackenzie.
Par M. Mackenzie:-

92. Vous m'avez fait rapport, je crois, que dans le marais Julius on eut à pra-
tiquer de larges fossés longs d'un mille ou deux ?-Oui; on eut à faire de grands,
fossés sur une longueur de deux milles, et il fallut employer une grande quantité de-
terre sur ce marais. Je n'ai pas pu m'en assurer, mais je crois que les quantités
primitives ont été établies dans le bureau, probablement par un aide qui ne connais-
sait nullement la contrée; la différence entre les quantités établies de cette manière
pour ce marais seul se trouverait à excéder plusieurs fois la quantité qui apparaîtrait
sur le profil.

Par M. Baggart
93. Il y a une quantité do choses sur lesquelles il est impossible de se tromper.

Par exemple, 200,000 pieds linéaires d'égoûts souterrains devaient être faits qui ne
l'ont pas été,-ce qui devrait réduire l'estimation originaire de $10,000 ; 250,0t#O
verges cubes de caissons portées dans l'estimation première,-à peu près la même
quantité a été faite; il y a 6,000 pieds linéaires de bois qui ne paraissent pas avoir
été employés du tout dans la construction du chemin ; l'estimation comprend aussi
55,000 pieds linéaires de bois de 12 pouces quarrés, dont 18,880 pieds seulement ont
été employés; elle porte de même 1,000 pieds linéaires de bois de 12 pouces sur 6,,
qui n'ont pas été employés, ainsi qu'une quantité d'autres choses dont la somme a été
réduite ou qui n'ont pas servi du tout,-ce qui devrait réduire l'esttimation originaire
à environ $350,000. Voulez-vous vous procurer tous les renseignements possibles à.
cet égard, et comme d'autres entreprises se trouvent précisément dans les mêmes
conditions, je désirerais que vous puissiez vous procurer aussi des renseignements sur-
ce qui les concerne ?-J'aurai tous les renseignements qu'il me sera possible de me
procurer.

Par M. Bergin
94. Aurez-vous aussi des renseignements pour faire voir qui a dirigé la prépara-

tion des estimations dans le bureau ici?-Il faudra que vous vous adressiez à M.
Fleming pour cela, parce que, comme je l'ai dit au comité, je me trouvais de l'autre-
côté des Montagnes-Roeheuses à l'époque où les travaux ont été donnés à l'entreprise.-

MARCUS SMITU.
Et le comité s'ajourne.

MERCREDI, 9 avril 1879.
Le sous-comité s'étant assemblé sous la présidence de M. PLUME:

M. MARCUS SMIT est appelé et son examen est continué comme suit:
interrogé par M. flaggart:-

95. On vous a demandé de produire tous les documents qui se rapportent à l'en--
treprise de messieurs Sifton et Ward pour la section No. 14 ?-Oui, j'ai une cédule-
des quantités.

96. Est-ce une cédule des quantités premières que vous avez-là ?-Cette cédule-
indique les quantités qui ont été estimées dans l'origine de l'entreprise, ainsi que les-
quantités qui ont été exécutées.

(Voir la cédule ci-annexée.)

97. L'entreprise primitive de la section No. 14 étaitpour $402,950 ?-Oui.
98. Et le montant de l'ouvrage fait par Sifton & Ward de $647,135.40 ?-Oui.
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99. En outre de cela, une partie du contrat n'a-t-elle pas été remplie par une
autre personne ?-Un petit bout de la ligne à l'extrémité est et contigu à la section
No. 15 fut donné à l'entreprise à M. Whitehead.

Par M. Mackenzie :-
100. Ce bout de chemin a été ainsi donné à l'entreprise par MNi. Sifton & Ward

eux-mêmes ?-Oui; ces M\. s'arrangèrent entre eux à ce sujet; l'entreprise entière
appartenait réellement à Sifton & Ward.

Par M. Baggart:-
101.-Vous dites que le montant total payé pour la section No. 14, est de

$732,135.40 ?-Oui.
102. Voulez-vous expliquer la cause de cette différence entre le prix payé et le

montant estimé ?-La seule cause que j'aie pu découvrir est qu'il s'est trouvé beau-
-coup plus de terrains marécageux qu'on ne s'y attendait lorsque les premières explo-
rations furent faites; ceci a nécessité l'emploi de beaucoup plus de terre qu'on ne s'y
attendait aussi, et l'on a été forcé de prolonger et approfondir les fossés d'assèchement.

103. Y eût-il quelque changement de fait dans la localisation de la ligne ?-Il y
en a eut un, mais il était de peu d'importance, vu que le terrain paraissait être à peu
près le même sur la première comme sur la seconde ligne. L'ouvrage fut donné à
l'entreprise sur ce que nous appelons un arpentage d'essai ou préliminaire, et il n'a
pas été fait d'arpentage définitif pour la construction du chemin, mais le changement
de localisation fut fait dans le but de redresser la ligne et de diminuer l'ouvrage.

104. Le changement (le localisation a-t-il amené quelque différence dans les quan-
tités de l'ouvrage qui a été fait ?-On s'attendait que ce changement amènerait une
amélioration plutôt qu'autre chose. L'entrepreneur et l'ingénieur différaient d'opinion
sur ce point; l'ingénieur disait que le changement était à l'avantage de la ligne, mais
l'entrepreneur pi-étendait qu'il la faisait passer sur des terrains plus mourants qu'en
premier lieu. Ce changement delocalisationa certainement raccourci la route, et 'in-
génieur soutient qu'il n'y avait pratiquement aucune différence de terrain. J'ai
visité la route et je n'ai pu juger à l'Sil qu'il y eût aucune différence entre les deux
lignes. La contrée où elles passent toutes deux est pratiquement la même.

105. En consultant la cédule vous verrez qu'il apparaît que de grandes quantités
-de bois dont on a fait l'estimation dans la première entreprise n'ont pas été
employées du tout; quelle raison pouvez-vous assigner à cela ?-Je n'en connais pas
la raison ; il n'y a pas eu de changemnent de fait pour ménager du bois. Je pense que
la cause de cette différence doit se trouver dans l'estimation primitive ou l'on n'a pas
examiné très soigneusement l'ouvrage qu'il y avait à faire.

106. Y a-t-il d'autres raisons ?-Mon opinion est que l'on a fait l'estimation
première sans étudier très exactement les profils et que l'on a calculé pour ici et là
des quantités de bois qui n'ont pas servi.

Par le président :
107, Qu'entendez-vous par donner l'ouvrage àl'entrepri-se sur une exploration

d'essai? L'exploration d'essai est une exploration préliminaire de toute la ligne sans
courbes--en un mot une exploration rapide de la contrée pour en connaître la nature;
la localisation qui est ensuite faite de la ligne n'est qu'un perfectionnement opéré sur
les notes qui ont été prises lors de l'exploration préliminaire.

108. Une telle ligne ne devrait-elle pas être étudiée avec soin et localisée
d'une manière aussi définitive que possible avant que l'ouvrage ne soit donné à l'en-
treprise ?-Je crois qu'il est très-désirable que la ligne soit explorée aussi complète-
ment que possible avant que l'ouvrage ne soit donné à l'entreprise.

109. Alors, dans l'entreprise actuelle, l'estimation originale de $402,000 n'était
réellement qu'une conjecture, et une pareille estimation est sujette à toute espèce
d'augmentation si la ligne n'a pas été parfaitement explorée ?-Certainement que dans
ce cas l'estimation set-ait sujette à varier par la suite.

110. L'estimation, en ce cas, ne peut pas être exacte du tout; ce ne peut être
qu'une oeuvre de conjectures ?-Si la ligne n'est pas parfaitement explorée, il est
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impossible de donner même une estimation approximative; dans le cas actuel peut-
être qu'on a pu avoir quelque motif de donner l'ouvrage à l'entreprise aussi vite que
possible.

111. Est-ce la règle de donner ces sortes de travaux à l'entreprise d'après la
méthode qu'on a employée pour donner ceux-ci ?-Non, pas généralement, à moins
qu'il n'y ait quelque raison particulière de se hàter.

112. Cette méthode a-t-elle été employéo dans d'autres cas que vous sachiez ?-
Les sections 13 et 25 paraissent avoir été données toutes deux à l'entreprise d'après
des explorations préliminaires.

Par M. Mackenzie :-
113. Toutes les entreprises ont-elles été données d'après la même méthode ?-Il

a été fait quelques explorations minutieuses sur la section 15 avant qu'elle ne fût
donnée à l'entreprise.

114. La section 13 a été mieux explorée que la section 14, n'est-il pas vrai ?-La
section 13 n'a pas été de foit localisée; les sections 13, 14 et 25 ont été données à l'en-
treprise sur ce que nous appelons des explorations préliminaires, et non d'après une
localisation parfaite de la ligne.

Par M. Haggart :-
115. Il ne se produit pas de tassement dans les excavations faites dans le roc ?-

Non.
116. Comment est-il possible que l'on puisse commettre une erreur dans l'esti-

mation des excavations à faire dans le roc; je vois que l'estimation porte 10,000 ver-
ges tandis que la quantité faite est de 34,442 verges ?-La différenee est de beaucoup
trop forte, mais il n'est pas facile de constater d'avance la quantité exacte du roc que
l'on aura à creuser. Une bonne portion du roc n'apparaît pas à la surface; on ne
peut constater son étendue que lorsqu'on commence à creuser.

117. Je vois en outre qu'il y a encore à ajouter 5,000 verges à la quantité déjà
mentionnée,-ce qui donne 4 fois autant de roc qu'il n'en avait été porté dans l'esti-
mation ?-Je puis expliquer une augmentation considérable de la manière suivante.
Avant que l'ouvrage ne fut donné à l'entreprise, il y eut une exploration préliminaire
de faite entre le Portage du Rat et la Rivière-Rouge. Cette distance fut divisée en
deux sections,-la section 14 qui traversait un terrain bas à l'exception de son dernier
mille, et la secdoi 15 qui fut subséquemment donnée à l'entreprise et se trouve d'une
nature tout-à-fait différente. La section 15 passait sur un terrain rocheux, et il fut
décidé par l'ingénieur en chef que l'on adopterait un maximum d'un demi-pied par
cent de pente vers l'est, soit 26.40 au mille. Nous trouvâmes ensuite que nous ne
pouvions pas arriver assez bas avec cette pente, en sorte que nous eûmes à changer
la localisation (lu dernier mille de la section 14 dans le but de l'élever, et cela fut
cause qu'il fallut faire plus de remblai.

118. Oui, cela pouvait augmenter le remblai mais non les excavations à faire
dans le roc ?-Ce fut atin d'empêcher l'augmentation du remblai que nous avons
changé la localisation de la ligne; nous préférions creuser le roc plutôt que d'augmen-
ter de beaucoup les travaux de remblai.

119. Je vous ai demandé si le changement de localisation avait augmenté les
quantités?-Oui, sur cette partie de la ligne il a augmenté la quantité du roc.

120. Pouvez-vous trouver l'augmentation exacte qui s'est proluite dans les quan-
tités sur le mille en question ?-Il serait difficile de trouver cela ici; peut-être aurait-
on ce renseignement au bureau, mais dans tous les cas on l'a sans doute à Winnipeg

Par X. Mackenzie :-
121. Si je comprends bien, les changements de la localisation dont on a parlé il

y a quelques instants, ont été faits plus à l'ouest que celui-ci ?-Le premier change-
ment a été fait plus à l'ouest.

122. Et lorsque vous en êtes venu à faire des explorations minutieuses des sec-
tions 15 et 14, vous avez trouvé qe pour les réunir ensemble il vous fallait soit entre-
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prendre d'énormes travaux de remblai ou bien couper dans le roc et faire une autre
ligne ?-C'est exactement cela.

Par M. Haggart:-
133. On a été ainsi obligé de couper le roc pour élever le niveau de la section 14

afin de le mettre à l'égalité de celui de l'autre section ?-Oui, et ce creusement fut
aussi nécessité par le déplacement qu'on avait fait de la ligne dans le but d'éviter
d'énormes remblais de terre qu'autrement il eut fallu faire.

124. J'aimerais bien à connaître les quantités exactes de ce dernier mille de la
section 14 ?--Il faudra s'adresser à Winnipeg pour les avoir.

Par M. Mackenzie:-
125. Si je vous ai bien compris, en réunissant les sections 14 et 15 vous vous êtes.

aperçu que pour les faire correspondre ensemble il aurait fallu faire un remblai con-
sidérable, et pour éviter cela vous avez fait un détour qui a nécessité des travaux
d'excavation dans le roc près de la jonction ?-Oui, et nous avons fait ce détour dans.
le but d'établir une balance plus juste entre le creusage et le remplissage.

Par M. Haggart :-
126. Ceci ne peut expliquer les 30,000 verges d'excavation supplémentaire ?-

Non, cela n'en comprend qu'une partie.
127. Et puis la quantité du roc détaché se trouve portée de 3,000 verges à 36,720-

verges ?-Oui.
128. Vous avez dit qu'une bonne partie des excavations dans le roc est résultée,

de l'ignorance où l'on était quant à la situation de ce roc, c'est-à-dire parce qu'il s'était
rencontré du roc en certains endroits où l'on ne présumait devoir trouver que de la
terre. Et puis, les quantités de terre se trouvent augmentées de beaucoup, savoir :
de 1,000,000 de verges on les porte à 1,700,000; comment expliquez-vous cela ?-
L'explication que l'ingénieur m'a donnée de ce fait, est que les marais ont absorbé
une grande quantité de terre.

Par M. Bergin :-
129. Savez-vous cela par vous-même ?-J'ai vu moi-même qu'il y avait eu une-

grinde quantité de terre d'engloutie de cette manière.
Par M. .Uaggart:-

130. C'est soixante-quinze pour cent sur toute la ligne de plus que la quantité
estimée ?-L'ingénieur m'a dit qu'en certains endroits il y avait même 200 pour cent
de plus que l'estimation. Je crois que la première exploration a été faite en temps
de gelée, lorsque le sol était durci, en sorte qu'alors on n'eut pas le même avantage
qu'on aurait pu avoir dans d'autres temps pour juger de la nature du sol.

Par le président :-
131. Sous la surveillance de qui la première exploration a-telle été faite ?-M.

Rowan est l'ingénieur de district en cet endroit; naturellement, si l'exploration est
faite en temps de gelée lorsque la nature du sol ne saurait être reconnue, et que les
quantités soient ensuite prises sur les profils des plans préparés d'ap-ès cette explo-
ration, il y aura toujours une énorme différence eDtre les quantités estimées et celles
des travaux qui seront faits.

Par M. Bergin :-
132. Les prix pour les excavazions dans le roc et dans la terre étaient-ils très

élevés ?-Non ; je ne le pense pas. Je crois que pour la section 14 ces prix sont aussi
raisonnables qu'aucuns de ceux dont j'ai en connai'ssance.

133. Quels étaient ces prix pour les sections 14 et 15 ?-Pour les excavations
dans le roc solide sur la section 14, $2; sur la section 15, $2.75; dans la terre, sur la
section 15, 37 centins, sur la section 14, 23 centins.

134. Quel est le prix pour le roc détaché sur le No. 15?-$1.75.
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135. Quel est le prix pour le roc détaché sur la section 14 ?-81.
Par M. Haggart:-

136. Il y a $4,783 pour " charroi supplémentaire "; comment se fait-il que ceci
ait été alloué aux entrepreneurs ?-Ce fut pour préparer le terrain nécessaire à une
station à Selkirk; vu qu'il ne se trouvait sur les lieux aucun endroit oà l'on pût
déposer la terre, on fut obligé de la transporter bien loin ; ce fat en un mot pour nive-
ler le terrain de la station.

.137. Est-ce que les entrepreneurs n'étaient pas tenus de faire cet ouvrage par
leur contrat ?-Le devis admet le charroi supplémentaire, passé une certaine distance.
La clause 16 des devis dit ceci: " Le prix de contrat pour ces différentes sortes
d'excavation comprendra tous les frais de charroi, excepté dans des cas exceptionnels
qui pourraient demander tel charroi à une distance de plus de 1,200 pieds. Pour
chaque 100 pieds de distance parcourue pour les besoins du charroi au-delà de 1,200
pieds, l'entrepreneur sera payé au taux de un centin par verge cube; c'est-à-dire que
dans le cas où la distance du charroi se trouverait à excéder 2,000 pieds, on devra
ajouter huit centins par verge cube au prix régulier de la cédule.

138. Il y a $4,783 pour charroi supplémentaire ?-Ce doit être la valeur totale
de l'ouvrage y compris le cha-roi supplémentaire. Il s'agissait d'un montant d'ou-
vrage spécial. Après que l'embranchement de Pembina eût été donné à l'entreprise,
il fut résolu de bâtir à cet endroit une remise pour les locomotives, et ces travaux se
trouvèrent en sus de ce que l'entrepreneur était obligé de faire. On fit donc un
arrangement particulier pour cet ouvrage qui était complètement en dehors du
contrat.

ParM Mackenzie-
139. Le site de cette station a été choisi après que l'entreprise eût été donnée ?

-Nous eûmes à préparer le terrain pour bâtir une station après que l'entrepreneur
eût fini ses travaux sur les lieux et enlevé son matériel.

Par M. llaggart :-
140. A quelle époque cette section fût-elle finie ?-Je crois que la dernière esti-

mation officielle est à la date du 21 novembre dernier.
1.41. L'ouvrage est complètement terminé ?-Oui, à l'exception de la partie que

M. Whitehead est en train de finir.
142. Qui était l'ingénieur local?-M. Thompson était l'ingénieur local sur la

section No. 14, mais c'était M. Rowan qui avait la surveillance générale de l'embran-
chement de Pembina ainsi que des sections Nos. 14 et 15.

Par le président:-
143. M. iRowan allait-il sur la ligne examiner les travaux avant que l'estimation

de l'ouvrage fait ne fut acceptée ?-Ce monsieur envoie chaque mois au bureau, à
Ottawa, un certificat constatant l'ouvrage qui a été fait.

144 Cela implique-t-il examen personnel ?--Non, pas nécessairement.

Par M. Mackenzie :-
145. Mais ne fait-il pas un examen tel qu'il s'en trouve personnellement respon-

sable ?-1l est responsable; il fait un examen aussi souvent que la chose lui plait ;
l'ingénieur local est responsable directement vis-à-vis de lui, mais il est lui-même
responsable envers le gouvernement.

146. Je suppose que vous vous rappelez de la difficulté que nous avons eue à
amener M. Rowan à donner son attention personnelle à l'embranchement de Pem-
bina ?-Oui.

Par M. Haggart
147. Lorsque ces estimations faites au cours de l'ouvrage vous parvenaient au

bureau, les énormes quantités qui se produisaient en sus de l'estimation ont dû causer
de l'étonnement; fit-on quelque recherches particulières à propos de cela ?-Naturel-
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leiment, nous ne nous aperçùmes pas que ces estimations excédaient les quantités
premières tant que les quantités estimées d'abord n'eurent pas été atteintes ; mais
lorsque l'on en vint à remarquer l'augmentation, M. Mackenzie attira mon attention
sur le fait et me dit qu'il en avait averti également M. Fleming. Ce dernier ne pou-
vait expliquer la chose, et M. Mackenzie me chargea do m'en enquérir spécialement.

148. Avez-vous le rapport que vous fites à cette oceasion ?-Je ne fis pas de
rapport ; je questionnai les ingénieurs à ce sujet. M. Thompson m'a montré des
endroits où les quantités avaient été doublées et presque triplées par l'affaissement des
matériaux dans les marais et par le tassement des terres.

149. A quelle date avez-vous découvert que les quantitéb se doublaient et se
triplaient ?-Je ne puis pas me rappeler à quelle date, mais c'était à une époque
quelconque de l'année dernière.

150. Alors, la chose ne fut découverte qu'en 1878 ?-Mon attention fut attirée
sur le sujet dans l'automne do 1877 ou dans le printemps de 1878.

151. Ça dû être en 1877 parceque l'entreprise de Sifton et Ward fut terminée en
1878 ?-Cela a dû arriver en effet dans l'automne de 1877. Je sais que mon attention
fut attirée d'abord sur l'affaire en question et que je me mis en route dans le prin-
temps de 1878.

152. Mon but est de voir si le département a été mis au courant de tous les faits,
qui se rapportent au tassement des terres rapportées dans les marais, avant qu'cn ne
procédât à don:er les travaux à l'entreprise sur les autres sections de la ligne?-
Le département avait été informé de tout cela avant que ces dernières entreprises,
A et B., ne fussent données, rais non avant que les précédentes entreprises nefussent
données.

Par le président
153. Si je vous comprends bien, M. Thompson a expliqué qu'une grande partie

de l'augmentation des quantités était due à la disparition de la terre dans les marais ?
-Oui.

154. Cette explication a-t-elle entièrement satisfait votre esprit?-Je pense que
la raison alléguée est sufisante pour expliquer une très grande augmentation, mais il
y a une double cause à celle-ci. D'abord, il y a l'affaissement dans les marais; puis,
la terre que l'on retire des fossés latéraux est d'une nature légère et spongieuse ; et
lorsque l'eau en est toute sortie, le volume de ce matériel se trouve grandement dimi-
nué. M. Thompson m'a dit que, dans plusieurs cas, deux verges de cette terre, prise
dans les fossés, ne donnait pas plus d'une verge de remblai, une fois devenue solide.

155. Alors je puis vous demander si cette circonstance n'a pas rendu l'ouvrage
beaucoup plus facile, puisqu'il était ainsi plus aisé de travailler cette terre ?-Je ne
pense pas que cet ouvrage pût être fait à meilleur marché.

156. Mais il pouvait être fait beaucoup plus rapidement que les excavations ordi-
naires dans la terre ?-Il n'y a pas de doute quant à cela.

Par M. lHagqart:-
157. Vous dites que le volume de cette terre diminue lorsqu'elle est mise dans-

le remblai ?-Oui.
158. Et je conclus de ce que vous dites, que dans la tranchée d'où on la tire, elle

n'est pas aussi solide-(bien qu'elle y ait existé depuis des milliers d'années)-qu'elle
le devient par la suite lorsqu'on l'emploie dans Ir remblai ?-Cela peut paraître
étrange, mais c'est ainsi. L'expérience nous démontre que le gravier mêlé de sable
fera toujours deux fois autant de remblai que cette espèce de terre.

Par le président
159. Un marais (muskeg) est une formation de mousse sur le roc où l'eau s'est

amassée et d'où elle n'a aucune chance de pouvoir s'écouler ?-L'eau s'y trouve-
retenue par des rochers ou des bancs de glaise, et il est impossible qu'elle puisse
s'écouler. :N ous avons été obligés de faire de longs fossés d'écoulement pour égoutter-
quelques-uns de ces marais; cela augmenta les quantités.
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160. Cette formation est particulière au pays ?-Elle diffère de ce que nous
appelons ici un marais (swanp). Ici, nos marais sont formés par l'eau que des arbres
tombés retiennent sur la surface d'un sol dont le fond est solide, tandis que dans les
marais de là-bas (muskegs) le sol n'a pas de consistance, et il y a une grande quantité-
de matières végétales dans la terre.

Par M. Haggart :-
161. Qui a localisé la section No. 14?-Je ne connais pas la personne qui a

localisé cette section; mais je sais qu'elle l'a été sous la surveillance de M. Rowan.
162. Combien de fois a-t-on parcouru cette section .pour la visiter,-rien qu'une

fois ?-Je n'en sais rien; je n'ai pas eu à me mêler de cela, me tiouvant engagé
ailleurs dans le temps.

163. Parce que, si je me le rappelle bien, la section de la Baie du Tonnerre a été
parcourue deux ou trois fois ?-Eh bien! je ne pense pas que cette section ait été
parcourue plus de deux fois,-Ia première fois, pour en faire l'exploration prélimi-
naire, et la seconde fois pour localiser définitivement la ligne.

164. Vous avez dit qu'il n'avait été fait qu'une exploration préliminaire pour la
section No. 14 ; il me parait ridicule que l'on donne des travaux à l'entreprise rien
que sur cela ?- Je n'aime pas ce système du tout ; c'est contre mes idées. Je pense
-et c'est ce à quoi j'ai été accoutumé partout ailleurs qu'en ce pays-que l'ouvrage
devrait être minutieusement étudié, que la levée des plans devrait être parfaite et que
les renseignements susceptibles d'être obtenus le fussent avant que les travaux ne
soient donnés à l'entreprise. Si l'on faisait cela, il n'y aurait pas tant de différanco
entre les quantités exécutées et celle qui apparaissent dans l'estimation. Je pourrais
ajouter à ce que j'ai déjà déclaré par rapport à la diminution des matériaux dans les
marais, que j'ai été spécialement chargé de rechercher toutes les causes qui pouraient
produire une augmentation des quantités, et que j'ai constaté que les explorations de
ces marais avaient été faites en hiver. M. Rowan m'a aussi informé que les quantités
prises d'après les profils ne l'avaient pas été sous sa surveillance, mais qu'elles avaient
été établies à Ottawa. La personne qui a aussi établi les quantités de cette iianière,
sans rien connaître du pays, ni rien allouer pour l'affaiissement dans les marais, a dû
nécessairement estimer les quantités trop bas.

165. Ce fait ne devait-il pas être bien connu de l'ingénieur en chef, par les mains
de qui ces entreprises ont dû passer; et n'était-il pas de son devoir de signaler à l'at-
tention du ministre des Travaux Publics, avant que l'ouvrage ne fût donné à l'en-
treprise, le fait que les estimations ne pouvaient pas être exactes et que la dépense
devait augmenter en proportion ?-Vous me demandez là de donner une opinion; il
est certainement du devoir d'un ingénieur de connaître tous les faits qui ont rapport
à l'entreprise; mais M. Fleming a-t-il eu ou non connaissance de ces faits, je n'en sais.
rien.

166. Je vous demande quel est le devoir d'un ingéuieur ?-Il est du devoir d'un
ingénieur en chef de se procurer tous les renéeignements nécessaires et de les mettre
à la disposition du gouvernement avant que l'ouvrage ne soit donné à l'entreprise.

167. Ne devait-il pas savoir, s'il a donné une attention convenable à la chose, et
d'aprés les circonstances dont vous nous avez fburni les détails, que les estimations
sur lesquelles l'entreprise reposait, étaient, à ce poini, au-dessous des quantités de l'ou-
vrage qu'il a fallu faire, et que le gouvernement aurait à payer une somme excédant
énormément celle de l'estimation; en d'autres termes, était-il possible pour le publie
en général de se former, d'après les estimations aucune idée à peu près exacte de ce
que l'eiâtreprise coûterait réellement ?-Non,

168. Eh bien! si le publie du dehors ne le pouvait pas, le ministre des travaux
publics et l'ingénieur en chef le pouvaient-ils, eux qui avaient dû avoir pour se guider
touies les faits dont vous avez eu connaissance?- Si M. Rowan eût fait connaître à
l'ingénieur en chef ce qu'il m'a appris, ce dernier aurait vû qu'il allait se trouver une
limmenîse différence dan§ les quantités.

9. Vous voulez dire, si l'ingénieur en chef' eût su de M. Rowan ce que vous
avez su de ce dernier?-Si M. Rowan eût informé l'ingénieur en chef de ce qu'il m'a
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appris à moi-même, l'ingénieur en chef se serait aperçu que les quantités de l'estima-
tion allaient se trouver absolument trop basses,

Par M. Oliver -
170. Quelle est la différence des dates entre l'époque à laquelle l'ingénieur en

chef aurait dû être informé de cela et celle où vous reçûtes vous-même ces renseigne-
ments ?-L'ingénieur en chef aurait dû être informé des circonstances en question
avant que l'ouvrage ne fût donné à l'entreprise.

171. A quelle époque l'ouvrage fut-il donné à l'entreprise ?-Le 3 avril 1875.
172. Quand reçûtes-vous le renseignement on question de la part de M. Rowan ?

-- C'est dans le printemps de 1878 que je reçus le renseignement dont j'ai parlé.
173.-Alors il y a une différence de trois ans? -Oui.

Par le président :-
175. Avez-vous été en mesure de connaître ce renseignement avant cela, d'après

vos rapports immédiats avec l'entreprise ?-Non, mon attention ne fut pas attirée sur
le sujet.

1 76. De fait, alors, ces estimations sur lesquelles furent bâsées les entreprises,
n'étaient pas le résultat d'explorations réelles et minutieuses ?-Les entreprises
-urent certainement bûsées sur des renseignements insuffisants.

177. Les estimations des quantités ont été faites au bureau ici ?-M. Rowan m'a
dit que les quantités avaient été établies au bureau, à Ottawa, d'après le profil de la
route, par quelqu'un qui agissait d'après les instructions de M. Flerhing ou de
M. Hazlewood.

178. Cela s'applique-t-il aussi bien à d'autres entreprises ?-Je ne sais pas; c'était
avant que l'affaire me vint entre mes mains.

179. ÀÙon, le fait e-t que le total payé pour ces secti pas-~,t particulièrement
en (e qui regarde celle-ci-ne sauraient nous gruider pour détoinniner le coût de.
l'entreprise ?-Cela me paraît ainsi.

Par M. Bergin :-
180. Il n'y out réellement pas d'exploration exacte faite avant que les entreprises

ne fussen t données ? C'est là la conclusion à laquelle j'en suis arrivé. L'affaire ne me
fut confiée que dans le cours de l'année dernière. J'ai reçu instruction de M. Mackenzie
de trouver les causes de l'augmentation dans les quantités, et la conclusion à laquelle
j'en suis venu, après toutes mes recherches, a été que les quantités furent augmentées
p.ar l'affaissement dans les marais et qu'on n'avait pas pris assez de renseignements
avant d'adjuger 'entreprise.

181. Ces entreprises ne reposant pas sur des explorations exactes, vous ne vous
étonnez pas de la différence qu'il y a entre le montant dépensé et celui pour lequel
l'entreprise avaient été donnée ?-Je ne suis pas surpris de cette différence ; il a deux
manière dont elle peut se produire: les quantités premières pourraient être exactes
et le mesurage, rapporté pour les entrepreneurs, faux, ou bien les quantités premières
peuvent être erronnées et celles rapportées, correctes. J'ai fait des recherches spé-
ciales à ce sujet et je me suis convaincu qu'il fallait se fer aux quantités rapportées
comme ayant été exécutèes plutôt qu'à l'estimation primitive, etque la faute en était
celle-ci.

182. Eh bien! pensez-vous qu'aucun homme prudent aurait conseillé au chef de
sou département d'adjuger le contrat pour cette entreprise sans une exploration ex-
acte de la ligne. et dans les circonstances dont vous nous avez donné les détails ?-
L'ingénieur en chef approuve la méchode d'après laquelle les travaux sont donnés à
'entreprise et les entrepreneurs payés suivant une cé lule de prix pour chacune des

différentes sortes d'ouvrage; cela étant ainsi, il n'est pas aussi important de posséder
des renseignements si exacts avant l'adjudication du contrat, qu'il le serait si l'ou-
vrage était donné à l'entreprise pour une somme fixe. M. Fleming dit que le
publie ne souffre pas de ce que les renseignemonts en question ne soient pas obtenus
d'avance.

183. Le public ne pourrait-il pas souffrir de cette manière: par exemple, lorsque
l'on demande des soumissions publiques pour des travaux calculés sur de telles esti-
mations, il pourrait arriver qu'un soumissionnaire posséderait des informations telles



qu'elles le missent en mesure d'offrir de faire l':3uvrage à des prix plus bas que la
valeur des travaux, sachant bien que par la suite -lorsqu'il en viendra à exécuter
'entreprise-il pourrait se faire donner tous les mois des estimations propres à lui

faire avoir le montant qu'il désire; en d'autres termes, ne pourrait-il pas arriver que
des entreprises paraissant avoir été données au plus bas soumissionnaire, se trou-
vassent en réalité n'avoir pas été adjugées au plus bas d'entre tous les soumission-
naires ?-Certainement ; cela mène à cet état de choses si les prix ne sont pas
raisonnables. C'est là le point le plus importanti dans ce système de donner
l'ouvrage à l'entreprise. Si les prix sont raisonnables, une augmentation dans les
quantités ne fera ni un bien ni un mal essentiel à l'entrepreneur, parce qu'il reçoit
un profit raisonnable pour chaque classe de travaux qu'il exécute. Hais une des
difficultés qui se présentent toujours lorsqu'on est forcé d'accepter la soumission la
plus basse en apparence, c'est que, si les prix ne sont pas raisonnables, il peut y avoir
de la tromperie, le soumissionnaire s'attendant à ce que quelques quantités soient
réduites et d'autres augmentées, en sorte qu'il pourrait arriver après tout que ce ne
fût pas la plus basse soumission qui eût été acceptée.

Par le Président :-
184. Par exemple, un individu pourrait faire une soumission très basse pour une

certaine classe d'ouvrage en esperant qu'il ne sera pas néesssaire de faire cet ouvrage ?-
C'est là l'objection que j'ai toujours eue contre ce système. Je diffère d'opinion avec
l'ingétiieur en chef à ce sujet. Naturellement, tout homme a droit d'avoir son opi-
nion, mais jo sais que dans toutes les entreprises auxquelles j'ai été mêlé avant de
venir en ce pays, L'on a eu bien soin de faire une estimation aussi exacte que possible
des travaux avant que l'ouvrage ne fût donné à l'entreprise. J'ai ou connaissance
pour la première fois du système actuel sur le canal Erié, où, comme je l'ai appris, il
y eut collusion entre les entrepreneurs et les ingénieurs qui s'arrangèrent pour caleu-
ler les quantités des matériaux les unes plus haut et d'autres plus bas qu'il ne le fallait
réellement.

Par M. Mackenzie -
185. A quelle époque cela est-il arrivé ?-Ceci m'a été dit il y a plusieurs années;

il y a vingt-cinq ans ou plus.
186, Lors cie la première construction du canal ?-Oui; cela m'a été rapporté,

comme un exemple des ruses auxquelles on avait recours; je n'ai pas appris de
détails particuliers à ce sujet.

Par K. Haggart :-
187. Vous avez été mêlé à diverses entreprises dans différentes parties du monde;

avez-vous jamais eu connaissance d'une variation entre les quantités exécutées et les
quantités estimées comme celle qui s'est produite dans l'entreprise actuelle ?-J'ai vu
de grandes variations en certaines entreprises, presque toutes causées par des change-
ments spéciaux que l'on avait introduits dans la nature des travaux; mais je ne me
rappelle d'aucune entreprise où la différence des quantités se soit trouvée aussi forte
que dans celle-ci, à moins qu'il ne fût fait un changement radical dans la localisation
de la ligne.

Par . Mackenzie
188. Je crois que votre réponse est faite au point de vue de la théorie ?-C'est

difficile de répondre à cette question.
Par il. Raggart :-

189. Le personnel des employés sur la ligne est-il le même que celui qu'y s'y
trouvait lorsque la route a été localisée ?- Ce personnel, a été renvoyé; l'ouvrage est
maintenant terminé sur la section 14. v 'e

190. J'entends les chefs du district ?-M. Rowan est encore l'ingénieur du
district.

191. Les mêmes difficultés peuvent-elles surgir à l'égard des contrats qui ont été
faits l'autre jour ?-Peut-être; mais on s'est procuré pour eeux-ci de meilleures infor-
mations qu'on ne l'avait fait à l'égard des autres.
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Par Ml Mackenzie :-
192. Avez-vous remarqué une variation dans les prix, dans quelques-unes des sou-

missions; par exemple, l'une des soumissions acceptées demande $4 par pied linéaire
de tuyaux de trois pieds de diamètre, tandis qu'une autre en demande $50 ?-C'en est
un exemple.

193. Et puis il y en a une qui demande $4.80 de l'arpent pour faire les fonds en
pièces de bois mises de travers sur les terrains mous, tandis qu'une autre en veut
$2.480 ?-Je crois en effet qu'il y a de grandes différences.

194. Dans toutes les soumissions acceptées ?-J'ai examiné les sections A. et B.,
et je me souviens des items que vous mentionnez. Je me rappelle d'avoir fait rapport
qu'il y avait des contradictions dans les soumissions pour ce genre de fondations.

Par M. Haggart:-
195. J'ai examiné les profils de l'entreprise que Purcell et Ryan, ont exécutée

depuis la baie du Tonnerre en montant; l'estimation de la quantité de terre par mille
y était de 15,000 verges, et la quantité exécutée s'est trouvée être de 27,000 verges.
Or, la section B. comprend 119 milles et il me paraît qu'il ne peut y avoir de quantités
plus fortes sur cette ligne que dans l'entreprise précédemment exécutée par Purcell
et Ryan, et cependant la quantité estimée est de 42,000 verges par mille ?-J'ai surveillé
moi-même l'établissement des quantités de cette entreprise, et si j'a'vais été sur les
lieux et que j'eusse pu recueillir les données personnellement, j'aurais pu faire des
estimations exactes, mais j'ai dû allouer libéralement les quantités d'après les meil-
leurs renseignements que je pouvais me procurer.

Par M. Mackene :-
196. Vous souvientil que nous décidames d'envoyer de nouveaux partis d'ex-

plorateurs sur les sections A. et B. après que la première exploration eût été faite
pour la localisation de la ligne ?-Oui, ces sections paraissent avoir été mieux
explorées que les sections précédentes.

197. C'était afin d'avoir des plans aussi exacts que possible ?-Oui.
Par M. Haggart :-

198. Avez-vous par-devers vous les d6umnents relatifs à la section No. 15 ?-Le
rapport de M. Fleming contient les quantités premières de cette section.

MARCUS SMITHU.
Et le sous-comité s'ajourne.

MERCREDI, 16 avril 1879.
Le sous-comité s'étant assemblé sous la présidence de M. PLUMB,
M. MARCUs SMITH est appelé et son examen se continue comme suit

interrogé par le Président :-
199. Avez-vous par.devers vous les copies des soumissions pour l'ouvrage sur la

section No. 14 ?-Non; l'on m'a demandé de produire un état indiquant la différence
des quantités estimées d'avec celles qui furent exécutées sur le dernier mille de la
section 14 en arrivant au lac à la Croix. Je vois que le changement de localisation couvre
un mille et un quart. Nous ne pouvons pas trouver les détails d'après les estimations
premières, mais nous avons pris les quantités d'après les profils, et nous y sommes
arrivés assez exactement. Je t uve que pour la première ligne, les excavations dans
le roc solide étaient estimées à 16,500 verges, et la terre l'était à 176,000. Pour la
ligne actuelle l'estimation est de 19,000 verges pour le roc, et de 183,000 verges pour
la terre. L'augmentation n'est p: aussi forte que je m'y attendais; elle est de 2,500
verges pour le roc et de 7,000 veies pour la terre, elle a été causée par le change-
ment de niveau.

200. Le niveau a été changé ?-Oui, pour rencontrer celui de la section 15 qui
l'avoisinait. J'ai trouvé uni plan qui indique la ligne primitive de la section No. 14
ainsi que la ligne telle que localisée; on m'a demandé ce plan dans le cours de mon
examen, mais je ne l'avais pas alors en ma possession. (Le plan est produit.) Il y
a peu de différence entre la ligne préliminaire et la ligne localisée à l'extrémité est
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de la section 14, ainsi qu'à l'extrémité ouest de la section No. 15. On a dû élever le
niveau de la section No. 14 pour le mettre à l'égalité de celui de'la section No. 15.

201. Par quelle autorité ces déviations ont elles été faite., ?-Naturellement elles
furent faites par l'autorité de l'ingénieur en chef, mais l'ingénieur de district a aussi
à exercer sa discrétion. L'exploration préliminaire est une ligne d'essai choisie à
l'oil. Si, après que les travaux sont donnés à l'entreprise, il est fait dans la localisa.
tion de la route une très-grande déviation de la ligne primitive il faut qu'elle soit
soumise à l'approbation du département; mais les déviations de peu d'importance et
les changements ordinaires ne valent pas la peine de lui être rapportés.

Par X. 2Mackenzie :-
202. Ces changements sont généralement faits pour l'avantage du chemin ?-

Oui.
Par le président

203. Comment cette déviation change-t-elle les qantités ?-Elle raccourcit la
ligne, et, naturellement elle lut faite dans le but de diminuer l'ouvrage si c'était
possible.

204. Quelle a été le résultat pratique de cette variation ?-Le résultat général a
été une augmentation dans les quantités, mais je ne sais pas quelle a été l'étendue de
la variation dans l'entreprise dont il s'agit.

205. Vous n'avez pas été capable de retracer la cause de cette grande variation?
-Pas au-delà de ce que j'ai déjà expliqué. Les marais en expliquent une partie. La
principale déviation commence à White Mouti .iiver en allant vers l'ouest, et elle se
rattache de nouveau à la ligne localisée à Broken Head River. Cette déviation
embrasse une distance d'environ 23 milles; elle redresse la ligne et raccourcit la
distance.

206. De combien ?-De peu; d'environ un demi-mille sur toute la longueur. La
contrée m'a paru fort se ressembler sur le parcoturs des deux lignes, mais M. Rowaa
pensait qu'il pouvait y avoir un peu plus de terrain humide sur la nouvelle; et de
fait, les entrepreneurs disent qu'il s'en est trouvé beaucoup plus que sur l'autre. Je
ne pense pas que l'on aurait pu le constater en explorant le pays, car à l'œil le terrain
paraissait être le même partout.

207. Je crois que le comité a compris par ce que vous avez dit que le calcul des
quantités avait été fait ici, au bureau ?-Je vous ai dit cela d'après ce que j'ai appris
au bureau. A cette époque je me trouvais retenu à l'ouest des Montagnes Rocheuses.
Les partis d'exploration rentrèrent tous, à Ottawa, à l'hiver, et dans une conversation
que j'eus avec feu M. Hazlewood, j'ai appris que quelques-unes des quantités pour
l'ouvrage surveillé par M. Rowan sur la section No. 14 étaient établies dans le bureau,
à Ottawa, et non sous sa surveillance.

20t. Pouvez-vous dire qui a établi ces quantités ?-Je ne le puis pas.
209. M. Rowan était ingénieur de district; de qui eût-on les renseignements sur

lesquels furent basées les quantités en question ?-Je ne sais pas quel aide-ingénieur
fit les arpentages, mais ils furent faits sous les ordres de M. Rowan, et les quantités
auraient dû être prises sous sa surveillance.

2'0. M. Rowan avait la surveillance générale, mais je suppose qu'il y avait sur
la ligne quelau'employé spécial chargé de cet ouvrage particulier et sous la direction
de qui les quantités sont établies ?-Ces devoirs appartenaient à l'ingénieur de divi-
sion, M. Thompson, mais je ne sais pas s'il se trouvait alors nommé au poste qu'il
occupe. Je ne suis pas certain si sa nomination a été faite avant l'exploration préli-
minaire ou non.

211. Savez-vous à quelle époque fut faite cette cédule des travaux? -Non, je ne
le sais pas; elle a du être faite peu de temps avant que l'ouvrage ne fut donné à l'en-
treprise.

Par M. Bergin
212. N'y eut-il qu'une seule cédule des travaux ?-Oui.

Par le président :-
213. Et l'entreprise a été donnée sur cette cédule ?-O ai.
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Par 31. 31ackenzie
214. Je suppose que M Brunelle et M. Thompson se trouvèrent tous deux sur la

section No. 14 durant tout le temps ?-Jo ne le sais pas; je pourrais m'en assurer en
télégraphiant à M. Rowan.

Par le président :-
215. Vous serait-il possible de découvrir qui a préparé la cédule des travaux?-

Je m'efforcerai d'y parvenir.
216. Pouvez-vous établir approximativement la différence qu'a produite le chan-

gement de la ligne dans les quantités. Nous savons que l'estimation a été faite pour
la ligne qui avait été tracée en premier lieu et de laquelle on a dévié lors de la cons-
truction du chemin ?-Il berait difficile de le faire à moins que nous ayions ici l'in-
génieur qui a pris les quantités et que nous puissions nous assurer de quelle manière
il les a prises afin de voir s'il a alloué quelque chose pour l'affaissement ou le retrait.

217. Que doit-on penser des prix de cette entreprise. Je lis le premier item
comme suit: " déblai, 1,000 arpents à $5." Ce prix est-il élevé ou bas ?-Il y a cer-
taiuîeinent la une erreur. C'est un prix très bas, bien que les arbres soient petits et
rabougris.

218. Vous considérez ce prix comme étant très bas ?-C'est un bas prix pour
aucune sorte de déblai.

219. Je vois ensuite " abattage à fleur de terre, 100 acres à $40." Que dire de
ce prix ?--Ceci est plus raisonrable; c'est justement un prix assez élevé; c'est un
bon prix.

Par -I. Bergin-
220. Est-il conséquent avec l'autre ?-L'autre paraît être de beaucoup trop bas.

Par le président:
221. A votre avis, quel serait le prix convenable pour l'abattage à fleur de terre?

-Il ne m'appartient pas de fixer un prix.
222. Mais que dites-vous du prix que nous avons sous les yeux comparé à ceux

des autres soumissions ?-Comparé avec ceux des autres soumissions, ce prix est un
peu élevé.

Par 31. Mlackenzie:-
223. Cela peut dépendre de la nature du bois ?-C'est justement cela. A l'en-

droit en question, les arbres sont petits; la somme de $40 ne constitue pas un prix
élevé pour l'abattage à fleur de terre, mais avec du bois comme celui qui se trouve sur
la section dont il s'agit, ce prix est un peu haut.

Par le Président :-
224. " Essouchement, y compris les fossés latéraux, $60 de l'acre " ?-Vu que

les arbres sont petits, je pense que ce prix pourrait se trouver assez juste. En géné-
ral on porte beaucoup plus haut les prix pour le déracinement, mais pour les endroits
où le bois est peu considérable je crois que c'est un prix raisonnable.

225. "Clôturage, $6 par 100 pieds linéaires " ?-C'est un prix raisonnable.
226. "Excavation dans le roc solide, $2 la verge cube " ?-Je pense que c'est

encore un prix raisonnable. On a dernièrement donné à l'entreprise des excavations
dans le roc pour un prix moindre que celui-là, mais dans le cas actuel le roc ne peut
être atteint qu'avec difficulté. Je ne crois pas que le prix mentionné soit hors du
commun; je pense plutôt que c'est un prix raisonnable.

227. " Excavations dans le roc détaché, $1 la verge cube " ?-C'est un prix en
rapport avec la nature de l'ouvrage.

228. " Excavations dans la terre, y compris les emprunts, 26 centins la verge
cube " ?-C'est un prix raisonnable. Les trois derniers prix que vous avez mention-
nés s'accordent très bien avec la nature des travaux dont il s'agit.

229. -1 Excavations pour les fossés de dessèchement au delà des limites de la voie
ferrée, 23 centins la verge cube" ?-Ce prix est moindre que celui des tranchées de
la ligne. Il fut proposé un prix distinct pour cet ouvrage parce qu'on s'attendait de
rencontrer des difficultés quant à la nature du sol qu'on aurait à creuser et qui pou-
vait être un terrain désigné sous le nom de gumbo. Cette espèce de sol est dure et
solide.



Par M. Mackenzie
230. Les prix pour les excavations de dessèchement sont généralement plus

élevés que ceux des travaux analogues qui sont flaits sur le parcours de la voie ?-
Tous ces travaux sont à peu près les mêmes, mais lorsqu'on s'attend de tomber sur
un sol dur, le prix est un peu plus élevé. Dans le cas actuel, le prix se trouve être
plus bas parce qu'on n'a pas rencontré de ce sol dur en question.

Par le Président :-
231. " Egoûts souterrains, $50 par 100 pieds linéaires." Que dites-vnus de cela?

-La réponse à cette demande exige quelques considérations. Cela dépend de la
quantité de pierre qui peut se trouver sous la main. C'est un bon prix s'il y a dans
le voisinage de la pierre propice à cet ouvrage.

232. iRemarquez qu'il ne s'agit pas là que d'excavation; il y a aussi les égoûts à
faire ?-Je le sais. Il entre des perches et de la pierre dans cet ouvrage qui com-
prend l'ouverture des tranchées dans lesquelles il faut placer des perches et des
pierres, ainsi que le remplissage des tranchées.

233. " Ponts, arche de 100 pieds d'ouverture, 84,000 chaque." Comment trouvez-
vous ce prix?-C'est à peu près, en moyenne, le prix ordinaire.

234. " Culées et piles de poat en caissons, y compris les pièces de bois et le
remplissage en pierre, $3 la verge cube " ?-C'est un prix raisonnable.

235. " Ouvrages en pierres perdues, $4 la verge cube" ?-C'est un bon prix.
26. "Pilotis, 50 centins le pied linéaire" ?-C'est un bon prix pour cette sort-

d'ouvrage; ce prix est un peu haut, mais cela dépend entièrement de la distance d'où
il faut faire rendre les pieux.

237. Ensuite vient une certaine quantité de bois quarré de 16 x 12 pouces, esti-
mée à 6,000 pieds linéaires et portée à 60 centins le pied ?-Nous avons eu quelque
correspondance avec les entrepreneurs à propos de ce bois quarré de grandes dimen-
sions; ne pouvant se le procurer dans le voisinage de la section, ils furent contraints
de l'importer du Minnesota.

238. Autre bois: 55,000 pieds linéaires, 12 x 12 pouces, à 40 contins; 1,000
pieds, 12 x 6, à 25 centins; 2,000 pieds, 9 x 6, à 25 contins; 24 000 pieds de pièces
aplanies, 8 pouces, à 20 centins; 10,000 madriers de pruche ou d'épinette à 850 le
mille; 8,000 madriers de pin, à $50 le mille; 5,000 madriers en bois dur, $50 le
mille;-il semble avoir été fourni beaucoup moins de ces différentes sortes de bois
qu'il n'en a été estimé?-Je suppose que l'estimation de ce bois a été faite très libéra-
lement, et l'on se sera aperçu ensuite qu'il n'en fallait pas autant.

239. Considérez-vous que les prix en sont bas ?-C'est difficile à dire; cela
dépeod de la distance d'où il faut faire venir le bois. A mon idée, ces prix ne sont
pas trop hauts parce qu'il est difficile de se procurer le bois dont il s'agit.

Par M. Mackenzie:-
240. On eut à le faire venir du Mirnesota, en le descendant par la rivière Rouge?

-Oui, et les plus grands morceaux venaient des environs des sources du Mississipi.
Par le Président:-

241. Vous nous avez déjà dit, n'est-ce pas, que vous ne voyiez aucuns moyens de
déterminer la cause des grandes différences qui se sont produites entre les quantités
portées au contrat et celles qui sont résultées de l'entreprise ?-Je n'en vois pas au
delà de ce que j'ai déjà expliqué. J'ai dit que, lorsque je questionnai à ce sujet l'in-
génieur chargé de la surveillance des travaux, il me montra ses livres dans lesquels
il apparaissait que pour construire les remblais en certaines places, il fallut employer
pour faire le remblai le double des quantités de matériaux estimées d'après le profil de
la ligne,-et ce, à cause de la nature marécageuse du sol.

242. Il apparaît que l'on a estimé à 1,000 acres le déblaiement de la route,
tandis que 214 acres seulement auraient été déblayés ; il y a là une ditérence consi-
dérable. Comment l'expliquez-vous ?-Je ne puis l'expliquer.

Par M. Mackenzie :-
243. Peut-être que cette différence pourrait s'expliquer par le déblaiement qu'au-

rait fait la compagnie du télégraphe sur cette section ?-Je ne sais pas si la ligne du
télégraphe a été donnée la première à l'entreprise.
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244. Elle l'a été ?-Si la lignc du télégraphe a été donnée à l'entreprise avant les
travaux du chemin de fer, le déblaiement a dû être fait par les entrepreneurs du
télégraphe ; il en fnt ainsi sur les autres sections.

Par le président :-
245. Le deracinement, y compris les fossés latéraux, de 200 acres auxquels il

était estirné, semble avoir été porté à 337 acres ?-Cela est sujet à arriver ; il est
difficile d'estimer d'avance les quantités de cet ouvrage.

24<. Les excavations (htns le roc solide, de 10,000 verges cubes auxquelles elles
étaient estimées ont, été augmentées 'jusqu'à 34.442 verges, et il en reste encore
5,706 verges à faire ?-J'ai expliqué une augmentation de 2,500 verges par le chan-
gement qui fut tit de la ligne pour le dernier mille. Je ne sais pas ce qui a pu
causer le reste.

247. Pouvez-vous en découvrir la cause ?-Je le pourrais en parcourant la ligne.
2-8. Cela ne voits lit-il pas l'ettet d'être une bien grande variation ?-Oui.

Par M. Caron:-
249. L'ingénieur local ne pourrait-il pas rendre compte de cela ?-M. Thompson

le nourrait.
Par M. 3lackenzie

250. N'y avait-il pas du roc recouvert de terre i des endroits où l'on ne croyait
voir qu'un amas de terre ? -Oui, en quelques endroits,-ce qui pourrait expliquer une
partie de l'augmentation. J'ai déjà mentionné cette raison. Il pouvait se trouver
du roc reeouvert d'une légère couche de terre, mais il n'y en avait pas beaucoup de
situé ainsi parce qu'il ne fut pratiqué que très peu de tranchées pour le passage de li
ligne, la plus grande partie de la voie passant au-dessus de la surface du sol et ayant
été construite avec les matériaux tirés des fossés latéraux.

P/ar 31. Bergin : -
251. N'est-il pas de règle de creuser des puits d'épreuve ?-Vu que la ligne pres-

que entière passait au-dessus ie la surface du sol, il n'était pas nécessaire de recourir
à ce moyen. Si vous regardez au profil vous trouverez qu'il y a très peu de tranchées,
à peine s'il y en a. Il n'y a pas de doute cependant qu'une partie de l'augmentation
est due au fait que le roc n'emtit pas visible à la surface.

Par le président:-
252. D'après l'expérience que vous avez acquise dans la construction des chemins

de fer, croyez-vous qu'une légère déviation comme celle qui se voit dans le profil de
la route puisse expliquer cette énorme augmentation (les quantités ?-Cette déyiation
n'explique pas la (iifétrence qui se trouve dans les quantités de roc.

Par M. ilackenzie :-
253. Où preiez-vous la pierre dont on se sert pour le remplissage à Cross Lake'?

-Cette pierre est tirée de la tranchée adjacente.
254. Cette pierre vient-el le des tranchées ordi naires, ou avez-vous creusé pour

l'avoir ?-Elle est tirée des tranchées ordinaires. JO ne sais pas s'il faudra faire des
emprunts de roc avant que la ligne ne soit terminée, mais sur la présente section il
ne sera pas nécessaire d'en faire vu qu'il en sort assez des tranchées ordinaires.

Par le président :-
255. Vous pourriez trouver quelle est la quantité de pierre qui sera requise à

Cross Lake ?-Oui, le remblai a besoin d'être appuyé d'un côté. Lorsque j'y allai
l'été dernier, les entrepreneurs étaient à faire exécuter ces travaux de protection pour
le remblai, avec de la pierre provenant de tranchées dans le roc.

256. Non sans faire des empi-unts, je suppose ?-Je n'ai pas vu qu'ils eussent à
faire d'emprunts, et j'ai présumé qu'ils auraient assez de la pierre provenant de la
tranchée.

Par M. Bergin:
257. L'estimation portait 3,000 verges d'excavation dans le roc détaché, et

cependant il en fut payé 36,7-d) verges à $1 la verge; en d'autres termes il s'est trouvé
33,720 verges d'excavation supplémentaire. Comprenez-vous comment cette diffé-
rence ait pu se produire ?-Il est difficile d'expliquer les grandes différences qui se
rencontrent dans les quantités; naturellement, il est très difficile d'estimer le roc
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détaehé. Si l'on creuse des puits d'épreuve, il peut arriver que l'on tombe sur des
cailloux qui puissent servir de base à l'estimation des quantités approximatives; mais
il y avait si peu de tranchées à faire sur cette section que je ne saurais expliquer
l'augmentation entière. Le niveau de la ligne se trouve en plus grande partie au-
dessus de la surface du sol.

257a. Avez-vous remarqué quelle était la nature du roc détaché; s'y trouvait-il
beaucoup de cailloux?-Oui.

258. La somme de $1 serait-elle un prix raisonnable pour les cailloux ?-Dans
d'autres entreprises le prix de ce matériel a varié de quatre-vingt-dix centins jusqu'à
$1 et plus. $1 est un prix raisonnable.

259. J'aurais crû que la somme de cinquante centins devrait être un bon prix
pour cela ?-Cela prend beaucoup de temps pour séparer les cailloux.

Par le président:-
260. Les excavations dans la terre ont été estimées à un million de verges; elles

ont déjà été augmentées de 554,431 verges et il en reste encore 109,234 à faire, ce qui
fait une augmentation totale de 663,665 verges sur la quantité première ?-Cela
comprend-il les excavations dans la terre pour le passage de la ligne ainsi que les
fosses de dessèchement ?

261. Non, et cependant il y a une augmentation de 663,665 verges; n'est-ce pas
là une différence surprenante ?-C'est en effet une bien grande différence.

262. D'après l'expérience que vous pouvez avoir en cette matière, est-il à votre
connaissance qu'aucune telle augmentation se soit jamais produ l dans d'autres entre-
prises ?-Si les quantités premières eussent été estimées par l'ingénieur qui a fait les
arpentages et qu'il y eût mis le jugement nécessaire, il n'y aurait pas cu une pareille
différence dans les quantités.

263. Maintenant, à part ces 109,234 verges qui restent à faire, à 40 centins la
verge, il en est 25,766 de faites au même prix et qui n'apparaissent pas dans l'esti-
mation première; comment expliquez-vous cela ?-Ce dern:er item est pour le
dernier mille de l'entreprise où on eut à faire un remblai très-considérable. De plus,
il fallut aller chercher à plusieurs milles de distance les matériaux nécessaires à cet
ouvrage, vû qu'il n'y avait pas moyen de faire d'emprunts sur les lieux.

264. Cela était pour l'entreprise de Whitehead ?-C'était celle de Sifton et
Ward, mais vu que Whitehead avait là tout son matériel-locomotive, pelles à vapeur,
wagons, etc.,-ee dernier offrit de prendre cet ouvrage des mains de Sifton et Ward,
et de le compléter à raison de 4' centins la verge. Maintenant ce prix se trouve en
réalité moindre que celui qu'aurait eu Sifton et Ward, puisque ces derniers pouvaient
se faire payer pour le charroi. Vous verrez par le contrat que Sifton et Ward
devaient recevoir un centin par verge cube pour chaque 100 pieds de distance par-
courue pour le charroi dont la distance excèderait 1,200 pieds, et cela se serait monté
à plus de 40 centins pour cette longue distance. Nous avons fait un arrangement
spécial avec M. Whitehead pour faire compléter cet ouvrage au prix fixe de 40 centins.

265. Etait-ce là un prix raisonnable ?-Dans les circonstances, c'était un prix
-économique.

266. Etait-ce en lui-même un prix raisonnable?-Oui; il se trouvait plus bas
que celui de Sifton et Ward, qui auraient eu à charrier les matériaux nécessaires au
même ouvrage sur un parcours d'à peu près six milles. Il a été préparé à ce sujet
un rapport qui démontre la raison pour laquelle eeci a été fait et que c'était moins
coûteux d'en agir ainsi.

267. Le prix de revient de cet ouvrage aurait été plus élevé suivant le contrat
de Sifton et Ward, et la différence aurait été plus grande si ce n'eut été de cet arron-
gement avec Whitehead ?-i-Ouii, le charroi aurait augmenté le prix.

268. Pourriez-vous dire à combien ce prix se- serait élevé avec le charroi en
question ?-Cela dépend de la distance exacte qu'il y aurait eu à parcourir; le prix
aurait varié suivant cette distance.

269. Pour les excavations des égoûts l'estimation porte 40,000 verges à 23
contins la verge, et il en a été payé 87,163. Est-ce là une classe de travauc dont les
quantités puissent être établies avec exactitude ?-Non ; les quantités des travaux de-
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cette niture sont plus incertaines encore que celles des autres ouvrages. Il est à ma
connaissance que les égoûts en question ont été considérablement prolongés parco
qu'il fut trouvé nécessaire de les étendre et de les creuser davantage afin de pouvoir
drainer le. marais que franchissait la ligne.

Par M. lacken:ie :
270. Quelle a été la plus longue di.stance sur laquelle vous eûtes à faire ces

égoûts ?-Je ne me rappelle pas de la distance exacte, mais elle dépassait un mille ou
un mille et demi.

271. KL'a t-on pas rapporté que cette distance était au-dessus de deux milles ?-
Oui ; il pourrait se faire que dans ces environs l'égoût le plus long se soit trouvé de
deux milles.

Par 1. Bergin
272. " Excavations dans la terre au-dessous du niveau de l'eau ";-il ne fut pas

fait d'estimation pour cet ouvrage et cependant il s'en trouve 3,378 verges de
rapportées à raison de 78 centins la verge; comment expliquez-vous cela ?-Cet ou-
vrage s'est trouvé dans les fondations. Vous verrez qu'il y a dans les devis une
clause qui fixe le prix des excavations au-dessous du niveau de l'eau pour les fonda-
tions à trois fois la valeur des excavations ordinaires.

273, Je vois que le prix des excavations ordinaires est de 26 centins la verge,
en sorte que le prix de l'ouvrage en question serait de 78 centins ?-Oui, cela se
trouve spécifié dans les devis.

274. Il a été estimé 20,000 pieds d'égouts souterrains à $50, et il n'y en eut pas
de fait; pouvez-vous expliquer cela ?-Je ne puis faire que des suppositions pour en
rechercher la cause. Généralement, on ne s'aperçoit de la nécessité de ces égoûts
que durant la c.instruction de la ligne; on est exposé à rencontrer des terrains pleins
de sources qui rendraient les remblais peu solides si on n'y faisait pas d'égoûts pour
les protéger. Il est difficile de dire d'avance, approximativement, quelle quantité
d'ouvrage de cett e nature sera requise. Ainsi, je suppose que la quantité en question
n'aura été estimée que pour établir un prix dans le cas où il faudrait pratiquer de tels
égoûts.

Par le président
275. Considérez-vous que la somme de $3 est un prix raisonnable par verge cube

de caissons ?-Oui.
276. Il se trouve une forte augmentation dans la quantité des pilotis dont

I'estimalion est de 2,400 pieds linéaires, tandis que la quantité exécutée est de 25,173
pieds ?-Oui.

Par l. Mackenzie
277. Ne serait-il pas difficile d'estimer le nombre total des 'pilotis ?-Naturelle-

ment, il est impossible, d'en faire un calcul très exact ; mais il Y a là une différence
excessive.

Par 3. Bergin:
278. En laissant de côté quelques-uns des égoûts souterrains, pourriez-vous expli-

quer cette quantité extraordinaire de pilotis ?-Les pilotis sont substitués aux
tréteaux. En conséquence, il devrait se trouver une diminution de ces derniers s'il
y a augmentation des pilotis.

Par le président :-
279. Il y a une diminution dans le bois de 16 x 12 pouces ; il est difficile de se.

procurer ce bois sur les lieux, n'est-il pas vrai ?-Il faut le faire venir d'une distance
considérable. Il n'y a pas de pin dans les environs; les pièces de bois de 12 x 12.
po uces dont on se sert pour les pilotis sont d'épinette rouge. A ma connaissance, on.
a substitué généralement des pilotis aux chevalets ou tréteaux dans les travaux pour
le s canaux couverts, (culverts) ; ceci expliquerait l'augmentation des pilotis.
1 280. Je remarque aussi une diminution d'à peu près 36,000 pieds dans les quan.-
aités du bois de 12 x 6 pouces; dans tout le bois qui a été fourni il y eut une
ugruentation des pièces de 9 x 6 pouces, et il fut employé des quantités do bois de

12 x 9, 9 x 8 et 6 x 6 qui n'étaient pas comprises dans l'estimation ; c'est là peut-être
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ce qui a amené la diminution des pièces de plus grandes dimensions ? Ces pièces de
9 x 6 pouces ont servi pour les entretoises dans les pilotis.

Par -M Bergin :-
281. Pouvait-on se procurer aisément le bois de petites dimensions dans le voisi-

nage des lieux où se sont faits les travaux ?-Oui, tout ce qui était au-dessous de
12 x 12 pouces.

282. Ce bois de petite dimention coûterait alors à l'entrepreneur moins cher en
proportion que le gros bois.-Oui.

Par le président :-
283. Sur 24,000 pieds de pièces plates mentionnées dans l'estimation, 9,267 pieds

ont été fournis; pouvait.on trouver cela dans les environs?-Oui.
284. L'estimation première de cette entreprise était de 8402,950; le montant

total payé jusqu'à ce jour est de $658,849.80, et ce qui reste encore à faire de travaux
est estimé à $63,285.60, ce qui fait un total de $722,135.40, ou une différence de
$319,185, soit, environ 80 pour 100. Eh bien! d'après l'expérience que vous avez
acquise dans la construction des chemins do fer, est-ce chose ordinaire qu'une pareille
variation ait lieu entre les quantités de l'estimation et le résultat de l'entreprise ?-Cela
arrive quelquefois; niais, si la ligne avait été explorée et estimée aussi soigneusement
qu'elle aurait dû l'être, il ne se serait pas trouvé une aussi grande différence que
celle-là. J'ai vu des cas où il s'est produit de grandes augmentations; il y a eu par
exemple la ligne du Great Western, l'un des premiers chemins de for qui furent cons-
truits dans le pays, et dont l'achèvement a produit une énorme différence dans les
quantités.

Par M. Olivier
285. Savez-vous si MM. Sifton et Ward ont retiré de bons profits de cette entre-

prise ?-Je ne connais rien de cela; je sais seulement ce qu'ils m'ont dit, et c'est tout
le contraire. Ils se plaignirent à moi d'avoir fort à faire pour s'en tirer sans perdre
de l'argent.

Par le président
286. Nous voici maintenant à la section No. 15 qui se trouve entre Cross

Lake et Kéwatin, et dont l'entreprise a été donnée I MM. Sutton, Thompson et
Whitehead pour la pose de la voie et le ballastage ; cette entreprise est-elle en bonne
voie d'exécution ?-Oui.

287. Je vois que cette section donne 300,000 verges d'excavation dans le roc
solide estimée à $2.75 la verge ; n'est-ce pas là un prix élevé ?-Cette somme est
regardée comme étant un haut prix.

Par M. Bergin :-
288. -Le même ouvrage était estimé à $2 pour la section No. 14 n'est-ce pas ?-Oui.

Par le président:-
289. L'estimation comprenait 300,000 verges; il y en eut de fait 342,376 et il en

reste encore 183,270 verges à faire,-ce qui donne un total do 525,646, soit une
augmentation de 225,646 verges. Avez-vous quelque moyen de déterminer la cause
de cette augmentation ?-Cette augmentation est due aux modifications que l'on
introduisit dans la manière de compléter les travaux de la ligne aux endroits où elle
se trouvait à franchir des vallons et des ravins. L'estimation première mentionne
une très grande quantité de tréteaux qui devaient servir à remplir ces intervalles,
mais on leur a substitué une chaussée en pierre et en terre. Un grand nombre de ces
ravins sont remplis d'eau, et il devint nécessaire d'employer de la pierre pour proté-
ger les remblais.

290. Ce changement a-t-il été fait avec l'approbation du chef du département, ou
bien sous la responsabilité de l'ingénieur en chef?-Tout ce que j'en sais se trouve
contenu dans les documents que j'ai produits. Lorsque je visitai les travaux en août ou.
septembre dernier, j'ai parcouru la section entière, et j'ai vu que l'ingénieur local,
M. Carré, faisait faire les remblais en pierre et en terre solides.

291. Qu'est-ce que c'est que ce M. Carré ?-C'est l'ingénieur local sous M. Rowan
qui est l'ingénieur de district ayant la surveillance.de cette entreprise de même qu'il
a celle des autres.
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292. Alors, cet ouvrage fut fait sur les instructions de M. Carré ?-Ce monsieur
surveille les travaux. J'ai compris que le changement en question avait été approu-
vé par M. Fleming. A mon arrivée à Winnipeg, je demandai à M. Rowan, l'ingé-
nieur de district, l'ordre qui autorisait cette iodiflation; il ine répondit qu'il avait
reçu des instructions de M. Fleming. Voici une lettre que M. Fleming écrivit au
département à ce sujet et dont je demandai copie en télégraphiant à Ottawa. (Pour
cette lettre, voir page 37.)

293. Alors, vous dites que le changement en question a été fait par l'entremise
de M. Rowan, sous la surveillance de M. Carré et d'après les instructions de M.
Fleing ?-Oui ; voici la lettre. Il y a aussi une lettre de M. Whitehead, en date
du 6 novembre 1877, proposant les modifications qui ont été faites. M. Rowan soumit
à M. Fleming cette lettre accompagnée d'une estimation de ce en quoi les quantités
et le coût de l'ouvrage allaient se trouver affectés par ce changement, et M. Fleming
écrivit ensuite au département, en date du 22 mai 1878, une lettre recommandant
d'adopter les modifications proposées.

294. L'on trouve dans l'estimation première 30,000 pieds d'excavation dans le
roc détaché à $1.75 la verge ; ce prix est-il raisonnable ou élevé ?-C'est un haut prix.

Par 3. Bergin :-
295. lie même ouvrage est estimé à 90 contins dans d'autres entreprises ?-Oui.

Par le président :-
296. Il y en a 46,711 verges de faites à l'heure qu'il est, et l'on estime qu'il en

reste encore 13,289 à faire; la quantité se trouve donc exactement doublée dans ce
cas-ci ?-Oui.

297. Cela provient de la modification de la ligne, je suppose ?-Je suppose que
cette raison y est pour beaucoup.

298. L'on voit ensuite 80,000 verges d'excavation dans la terre, y compris les
emprunts. à 37 centins la verge; ce prix est-il élevé ou bas ?-C'est un haut prix.

Par Af. :aenze-
299. Cela ne peut-il pas dépendre du charroi ?-Oui, le prix de cet ouvrage est

réglé par le charroi, mais dans ce cas-ci, outre le prix de la cédule, il y a une allo-
cation pour le charroi.

Par le président
L3. L'estimation portait donc 80,000 verges. 224,306 verges ont été exécutées,

et il en reste encore 1,433,114 à faire, ce qui donne un total de 1,677,4'0 verges d'ex-
cavation dans la terre. La somme de $29,600 était le prix spécifié pour cet ouvrage
dans l'estimation première. 8$2,933 ont déjà été payées, et il reste encore à payer
une somme de $580,252. Comment expliquez-vous cette augmentation Y-Elle s'ex-
plique par l'énorme augmentation des quantités qui se sont produites en substituant
des remblais aux tréteaux.

301. Les trétenux auraient-ils coûté autant que cela ?-Non ; une grande partie
de cette augmentation est due à la substitution de remblais aux lieu et place des
tréteaux que l'on avait en d'abord l'intention de construire ; mais il y eut aussi de
l'augmentation causée par le rajustement que l'on a dû faire des rampes lorsque l'on
décidat d'adopter le changement en question. Les rampes qui auraient pû convenir
pour des tréteaux ne pouvaient pas être les mêmes pour le remblais. Il fallait qu'elles
fussent plus basses.

302. Dans ces circonstances, la masse de l'ouvrage se trouvant diminuée d'un
côté et augmentée de l'autre, il me semble que cela aurait dû amener le coût total de
l'entreprise à peu près au prix qui stipulé dans l'estimation originaire ?-En abaissant
le niveau du chermin, on devait diminuer la quantité de la terre.

Par M 3lackenzie:-
303. Cela diminuait le remplissage mais augmentait les excavations ?-Oui.

Par le Président
304. Je vois dans l'estimation l'item " Egoûts souterrains, 10,000 pieds linéaires

à $55 le cent." Est-ce un haut prix pour un ouvrage de cette nature, et quel en est le
coût dans les autres entreprises ?-$50 ; le prix peut varier.
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305. " Pont d'après le système dit " Howe Truss," arche de 40 pieds, $600 ?-
C'est le seul, je pense. Je ne sais pas trop s'il n'a pas été mis de côté; c'est ce que
j'ai conseillé de faire l'année dernière lorsque j'étais sur les lieux.

306. " Tunnels de la ligne, 425 pieds linéaires à $30."-332 pieds faits et 44
pieds à faire. Que dites vous du prix ?-Il est absurdement bas. Il y a 15 verges
cubes au pied, ce qui donne $2 la verge cube pour les excavations de tunnels. Le
prix pour les excavations des tranchées à ciel ouvert est de S2.75. Les soumissions
que nous avons reçues demandaient en général pour les excavations (le tunnels quatre
ou cinq fois autant que pour les tranchées ouvertes.

Par X. Mackenzie :-
307. Je crois que le prix des excavations de tunnels sur la section 35 était de

$8 la verge cube ?-Oui, et c'est amplement quatre fois le coût de celles des tranchées
à ciel ouvert.

Par le président
308. Vient ensuite l'item " tunnels de cours d'eau, 20 x 12, 200 pieds à $26."

Que dire de ce prix ?-Il y a 12 verges cubes d'excavation au pied linéaire: c'est un
bas prix. Cela donne très peu de chose au-dessus de $2.00 par verge cube.

309. Les tunnels de cours d'eau de 12 x 4 sont estimés a $14 le pied linéaire ?-
Cela donne $3.50 la verge. Ici le prix s'améliore.

310. Les tunnels de cours d'eau de 6 x 1 sont portés à $7 le pied linéaire ?-
C'est-à-dire 87 la verge cube. Ces prix sont contradictoires, et l'individu qui les
demande ne doit pas s'entendre dans cet ouvrage

311. Quant aux ouvrages en pierres perdues il en a été fait juste la quantité
qui avait été estimée, à $2 la verge cube ?-C'est un bas prix.

312. " Maçonnerie de pont, 2400 verges à S11." ?-C'est un bas prix pour cette
partie du pays.

313. " Caissons, 380 verges cubes à 82.75 " ?-C'est un peu bas; nous avons eu des
soumissions qui demandaient jusqu'à $4 pour cet ouvrage.

314. Nous avons un très gros mémoire pour le bois dont toute la quantité ne
paraît pas avoir été fournie. Que pensez-vous des pièces de 16 x 12 à 33 centins le
pied ?-Dans d'autres entreprises, le bois de cette dimension a coûté 60 centins.

315. " Madriers de pruche7ou d'épinette, $12 le mille, mesure de planche"? Est-ce
correct ?-Oui, c'est le prix.

oui.316. "Boulons et chevilles en fer forgé, à 13 contins la livre." Est-ce correct?-

317. "Boulons et chevilles en fonte à 10 centins la livre." Est-ce bien cela ?-Oui.
318. "Traverses, 270,000 à 40 centins." ?-C'est le prix.
319. L'année dernière, nous avons questionné M. Nixon sur le prix des traverses

pour une section voisine de là ?-11 s'agissait de l'embranchement de Pembina.
320. Les traverses y étaie'nt-elles à meilleur marché? Quigley les a offertes à 26

centins ?-Ellcs pourraient être un peu moins cher sur la section 15 que sur l'embran-
chement de Perabina. Une bonne partie de ces traverses ont été transportées de la
section 14 à l'embranchement de Pembina.

321. Considérez-vous que 40 centins soient un prix élevé pour des traverses ?-
C'est un bon prix,-un peu haut, mê me pour cès endroits.

Par M. ]lfackenzie:-
322. Il fallait les transporter par la section 14 pour en faire la livraison ?-Oui.

Cette entreprise embrassait les travaux à partir de la rivière Rouge, et il fallut trans-
porter une partie des traverses sur une bonne distance.

Par le président :-
323. "Pose de la voie, $290 par mille " ?-C'est un prix raisonnable.
324. "Balastage, 33 centins par verge cube" ?-C'est un prix raisonnable. Ce

prix est plus bas que celui de l'excavation dans la terre qui est porté à 37 centins. Je
crois que c'est un prix raisonnable pour le balastage.

Par _1 efackenzie:-
325. A combien cet ouvrage revient-il par mille ?-Cela dépend de la quantté de

matériel qu'on y emploie.
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Par le président :-
32(. Il y avait en tout 112 milles coûtant la somme de$87, 1 5-ce qui fait à peu

près $ý800 par mille. Est-ce bien là le prix en moyenne ?-Cela dépend de la totalité
du balastaze.

.Par M. Mackenzie
327. Est-ce qu'il n'y a pas un certain nombre de pouces de fixés pour l'épaisseur

du ballast ?-Dans quelques entreprises, la voie n'est ballastée qu'à demi, c'est-à-dire
qu'on ne la ballaste que jusqu'à une levée des lisses, à peu près 8 pouces. Mais les
canaux couverts et les ponts sont bâtis à la hauteur voulue, et il faut ajouter une
couche supplémentaire de ballast pour mettre la voie à ce niveau,-ce qui augmente
très considérablement la quantité du ballastage.

Par le président
328. L'estimation totale de l'ouvrage suivant le contrat primitif, est de·

$1,594,085, et le résultat des travaux tant exécutés qu'à faire semble devoir donner
la somme de $2,525,00,. Il y a une grande quantité d'ouvrage estimée ici qui
pourra, je suppose, être augmentée ou diminuée ; vous ne pouvez pas nie dire quelle
sera cette augmentation ou cette dimirution ?-Non, je ne saurais guère dire ce qui
en sera.

329. C'est une augmentation de plus de 60 pour cent au-dessus du coût présumé?
-Celà provient des modifications que l'on a fait subir à la nature des travaux. J'ai
remarqué que pour les tréteaux de bois brut les prix sont très bas, et il y en a une
très grande quantilé.

330. Considérez-vous que cette section, telle qu'elle est faite, peut être regardée
comme un ouvrage supérieur et un chenin de première classe ?-Grâce aux remblais,
ce sera un chemin de première classe.

331. La nature générale de l'ouvrage est-elle celle d'un chemin de première
classe ?-Oui, une fois les remblais terminés. Ces remblais ont été substitués aux
tréteaux, et c'est ce qui a fait de la section un chemin de première classe.

332. Le montant ci-dessus comprend tout l'ouvrage du chemi,-sauf les su-
perstructures-tels que fer, rails, fonte, etc. ?-Oui. Il y a un pont qui ne s'y trouve
pas compris ; c'est un pont en fer sur la rivière Winnipeg, lequel ne se trouve pas
inclus dans l'entre prse.

333. En sorte qu'il faut l'ajouter au coût du chemin ?-Oui.
334. Combien ce pont coûtera-t-il ?-Il a à peu près 200 pieds d'ouverture, et if

coûtera de 815,000 à $20,000.
.Par M. Mackenzie :-

335. Ce pont ne doit pas être nécessairement ajouté à l'entreprise actuelle; vous
pourriez tout aussi bien l'ajouter à la section voisine ?-Oui ; il y a deux ponts sur la
rivière Winnipeg, l'un appartenant à l'entreprise actuelle, et l'autre à celle qui a été
adjugée récemment. Naturellement, pour compléter la ligne de façon à ce que leg
trains puissent le parcourir, il faudrait bien inclure ce pont dans l'eutrep(se dont il
s'agit; mais, tel quel, il ne se trouve pas compris dans le contrat de M. Whitehead.

MARCUS SMITH.
Et le sous-comité s'ajourne.

MARDI. 22 avril 1879.
Le sous-comité s'étant assemblé sous la présidence de M. PLUMB,
M. MARCUS SMITH est appelé et son examen est continué comme suit

Interrogé par le président :-
336. M. Smith, je desirerais vous poser une question ou deux relativement à la

section No. 15 ?-Avant que vous ne le fassiez, voici une dépêche que je ferais aussi
bien de vous lire; elle est de M. Rowan "Ligne préliminaire (section 14), sans.
courbes, pa- Carré, hiver '74.5, dont plan approximatif et profil dA localisation en vue
ont été faits et dessein envoyé par moi à Ottawa à la fin de janvier '75; localis'ation
actuelle commencée juin 75; me trouvant engagé dans d'autres affaires ici, je ne puis.
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dire qui a fait les calculs à Ottawa; déblaiement dans la cédule était quantitéapproxi-
mative si pas fait par entrepreneur du télégraphe: quantité dans estimation finale,
ouvrage fait sur terrains de stations et pour fossés de dessèchement au-delà limite du
télégraphe." Vous remarquerez qu'il avait à faire 1,000 acres de déblaiement qui ont
été exécutés par la compagnie de télégraphe. Les 214 acres étaient pour les terrains
nécessaires aux stations et pour les fossés de dessèchement, et cette dernière quantité
n'a pas été exécutée par la compagnie du télégraphe.

337. J'ai compris qu'il avait été fait trois cédules des ouvrages pour la section
No. 15, avant que l'entreprise ne fût définitivement adjugée; est-ce le cas ?-Oui; la
première cédule des travaux sur laquelle il fut demandé des soumissions aété faite en
1875; je n'en ai pas la date exacte. Cette cédule était pour un chemin de fer solide
permanent avec remblais; les quantités estimées étaient comme suit : 600,000 verges
cubes de roc solide, 40,000 verges cubes de roc détaché et 900,000 verges de terre
pour les tranchées (le la ligne.

338. Et quant au bois de charpente ?-Il y en a très peu ; les plus fortes quan-
tités sont ainsi : 22,000 pieds de bois carré de 12 x 12, et 10,000 pieds de pruche.

339. Vous ne connaissez pas le prix total de ce bois ?-Non, et je ne le vois
pas ici.

340. La seconde cédule de travaux date du mois d'avril ?- J'ai une copie de
cette seconde cédule suivant laquelle le chemin devait être fini en juillet 1878. C'est
une très pauvre cédule, en ce qu'elle ne comporte pas l'achèvement de la ligne et ne
mentionne que les excavations, laissant ainsi à pourvoir par un autre, contrat aux
travaux nécessaires pour remplir les espaces vides entre ces excavations. Le roc
solide y est estimé à 320,000 verges cubes ; le roc détaché à 30,000 verges; les exca-
vations dans la terre à 80,000 verges, et les fossés de dessèchement à 20,000. Il ne
s'y trouve pas de bois du tout.

341. Avez-vous quelqu'idée de la somme à laquelle pourraient se monter ces
quantités ?-Non.

342. Pouvez-vous nous dire pourquoi ces soumissions n'ont pas été acceptées ?-
Non, je ne le puis pas. Je n'ai rien eu à faire avec cela.

343. De quoi se compose la troisième cédule de travaux ?-Elle comprend
300,000 verges cubes d'excavation dans le roc solide, et 30,000 verges dans le roc
détaché, et 80,000 d'excavation dans la terre. Cette cédule ressemble fort à la
deuxième ; de fait, c'est la même, avec en sus le bois de charpente pour franchir les
espaces vides.

Par M. Bergin
344. Y a-t-il une grande quantité de bois ?--Une grande quantité.

Par M. Haggart:-
345. Est-ce que le plan adopté dans la troisième soumission a été suivi pour la

construction de la ligne ?-Il a été suivi depuis le commencement des travaux à venir
jusqu'à une certaine date du printemps de l'année dernière.

346. Quel plan suit-on à l'heure qu'il est ?-On a mis de côté une grande quan-
tité de bois brut destiné aux tréteaux qui sont remplacés par des remblais jen terre
et en pierre.

347. En conséquence, la première cédule de travaux se trouve virtuellement
mise à exécution et non la dernière ?-Il semblerait en effet que la première formule
soit plutôt su;vie que l'autre.

Par le président:-
348. A quelle époque le changement en question eut-il lieu ?-L'été dernier, je

crois. Je me rappelle que l'année dernière il a été dit en présence du comité des
comptes publics qu'aucune modification des travaux n'avait en lieu jusque-là. En
conséquence, le changement en question a dû être fait plus tard.

Par M. Eaggart:-
349. Vous avez dit en présence du comité des comptes publics, l'année dernière,

que les seuls changements introduits dans lanature du chemin n'étaient que des mo-
difications ordinaires.-(Messieurs Fleming, Mackenzie et Rowan, si je me rappelle
bien, ont aussi dit la même chose,)-et que ces changements, que l'on faisait, n'aug-

29

42 "Victoria. Appendlice (No. 2 ) A 1879



menterait pas le prix de l'entreprise et ne coûteraient rien au pays ?-Il n'y avait
encore que très peu de changements de faits à ce moment-là.

Par le président:-
350. Connaissez-vous les circonstances dans lesquelles ces changements ont été

faits, et par qui ils furent recommandés ou suggérés ?-Vous avez devant vous trois
documents qui se rapportent au changement que l'on a introduit dans la nature de
l'entreprise pour la section 15. Ces documents sont venus en ma possession lorsque
je visitai les travaux dans le cours de l'été dernièr, alors que m'apercevant de la
modification de l'ouvrage, je demandai par quelle autorité cette modification avait
été faite. Sur cette demande, on allégua une lettre de M. Fleming, dont M. Rowan
demanda copie par le télégraphe ; cette lettre me fut envoyée à Winnipeg.

Par M. Mackenzie:-
351. Avez-vous une copie de la dépêche que vous avez envoyée à ce sujet?-Je

vais essayer de la trouver. La première des trois lettres en question est celle de
l'entrepreneur; elle est datée du 6 novembre 1877, et elle suggère certains change-
ments. ( Voir lettre de M. Whitehead, page 36.)

Par M. Haggart:-
352. Quelle a été la réponse à cette lettre ?-Il n'y en eut pas; mais M. Rowan,

agissant à la suggestion de M. Whitehead, fit une estimation du coût des travaux né-
cessités par les charigements que ce dernier proposait.

353. M. Rowan a-t-il recommandé ces changements ?-Il les a soumis à M.
Fleming. ( Voir lettre de M. Rowan, page 38.3

354. Celà a coûté un million de plus, n'est-ce pas ?-Cette augmentation n'est
pas due seulement au changement en question ; il fut aussi fait de.i modifications
dans les rampes, ce qui a changé les circonstances.

Par 31. Mackenzie :-
355, On a modifié le niveau de la ligne pour éviter des tranchées dans le roc

solide, n'est-ce pas ?-Dans le profil qui a été fait en premier lieu et sur lequel les
soumissions furent reçues, on avait jugé à propos de fixer le niveau de la voie assez
haut pour éviter les excavations dans le roc autant que possible; en conséquence de
cela, on trouva plus tard que les remblais allaient se trouver très considérables, et il
fut résolu qu'on baisserait le niveau de la voie afin d'équilibrer dans des proportions
plus égales les excavations de tranchées et les travaux des remblais. On calculait
qu'il serait plus économique de creuser un peu dans le roc.

Par M. Hfaggart :-
356. Quel a été le résultat pratique de ce changement; fût-ce une augmentation

ou une diminution des quantités ?-Je ne sais pas quelles sont les quantités que vous
désirez comparer,

357. Lorsque le niveau de la voie a été baissé, comment le prix de l'excavation
et du remblai correspondait-il avec les excavations moindres et les remblais plus con-
sidérables de la première ligne telle qu'elle avait été tirée ?-Naturellement, le change-
ment qui fut fait dans la nature des travaux a beaucoup augmenté les quantités de la
terre comme celles du roc, mais l'augmentation se serait trouvée plus grande encore
si le niveau de la voie n'avait pas été baissé.

Par le président:-
358. Vous dites qu'on baissant le niveau de la ligne l'on se trouva à augmenter

les excavations dans le roc tandis qu'on diminuait la quantité des travaux à faire
pour construire les remblais; quel effet cela a-t-il pu avoir sur la valeur de l'ouvrage
comparé avec la ligne primitive; est-ce que le coût de l'entreprise s'en est trouvé
accrû ou diminué ?-Cela devait réduire le coût de l'ouvrage et équilibrer davantage
les travaux d'excavation et de remblai.

Par M. Haggart:
359. De combien cela a-t-il augmenté le roc ?-De peu, mais les quantités de la

terre s'en sont trouvées diminuées de beaucoup.
360. Vous ne connaissez pas les chiffres exacts ?-Non.
261. Assurément vous devez avoir un rapport de l'ingénieur quant aux effets que

devait produire ce changement dans la nature des travaux en général ?-Je ne sache
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pas qu'il ait été fait aucun rapport à ce sujet; ces modifications sont faites au bureau
et nous n'en faisons pas toujoure rapport.

362. Mais il devrait y avoir un rapport au chef du département, ou au moins un
document quelconque qui constate le changement ?-C'tait là un changement d'un
ordre inférieur, un simple ajustement du niveau pour faire face aux circonstances, et
nous n'étions pas obligés d'en faire rapport.

Par le président:-
363. Avez-vous constaté par qui ces changements furent autorisés ?-J'allais lire

la lettre de M. Fleming à ce sujet. ( Voir lettre de M. Fleming, page 37.)
364. Ainsi, lorsque le contrat de l'entreprise primitive p>ur la section No. 15 a

été adjugé il était basé sur certaines quantités de roc et de terres estimées à des prix
élevés ?-Je considère que ces prix sont élevés.

365. Il y avait certaines quantités de roc et de terre estimées à des prix élevés,
et certaines quantités de bois à des bas prix. La somme totale de ces prix, basés
sur cette formule de soumission, a placé les offrem de Sutton et Thompson à un chiffre
moins haut que celui d'aucune autre soumission, à part celle de Moore et Charlton qui
ne fut pas acceptée ?-Je le crois.

366. Si la scumission de Sutton et Thompson eut été basée sur une cédule de
travaux impliquant le changement de plan qui est survenu par la suite, cette soumis-
sion ne se serait-elle pas trouvée plus haute que les autres ?-Il me faudrait la com-
parer avec ces autres soumissions pour pouvoir le dire.

367. Suivant la première soumission il y avait 80,000 verges d'excavation dans
la terre, 300,000 verges de tranchées dans le roc solide et 30,000 dans le roc détaché;
et l'on devait se servird'une grande quantité de bois pour construire des tretaux.
La modification de ce plan substituait des ouvrages en terre et en pierre aux ouvrages
en bois, et devait changer essentiellement la nature de l'entreprise. Alors, à votre
idée, n'aurait-il pas été de l'intérêt public, à cause de ce changement, soit de
demander de nouvelles soumission ou de modifier les prix sur lesquels le contrat
était basé?-On n'aurait pas pu changer les prix sans le consentement des ,entre-
preneurs.

368. La lettre de M. Fleming que vous venez de lire recommande le changement
en question ?-Oui.

369. A qui cette recommandation a-t-elle été faite ?-Au département des Travaux
'Publics.

370. Quelle action le département prit-il sur cette recommandation ?-Je ne sache
pas qu'aucune action ait été prise par le département. Quand je vis que l'on agissait
sur la lettre de M. Fleming je présumai que la chose avait été discutée et je ne doutai
pas que la suggestion de M. Fleming n'eût été approuvée.

371. N'y aurait-il pas moyen de savoir ce qu'a fait le département à ce sujet ?-
Le sous chef du département pourrait nous le dire.

Par M. Haggart:-
372. Pouvez-vous expliquer comment il se fait que la lettre de M. Whitehead soit

datée du 6 novembre 1877 et que l'ingénieur n'ait fait rapport du changement en
question que le 22 mai 1878 ? Pourquoi la réponse à cette lettre a-t-elle été retardée
depuis le mois de novembre jusqu'au mois de mai ?-M. Rowan dut renvoyer la chose
à l'ingénieur local pour que ce dernier en fit un rapport, ce qui prit quelques
semaines ; et, nécessairement il fallait un certain temps à l'ingénieur pour se procurer
les renseignements nécessaires sur les quantités de l'ouvrage.

Par M. Mackenzie:-
373. M. Rowan se trouvait ici à cette époque-là ?-Oui, il était ici. Je suppose

qu'il dût renvoyer la question à l'ingénieur local, et il fallait quelques semaines ou
quelques mois pour obtenir les renseignements désirables en pareil cas,

Par M. Baggart
374. Aviez-vous connaissance de la proposition de M. Whitehead lorsque vous

comparâtes devant le comité des comptes publics l'année dernière ?-Je n'en avais
pas encore entendu parler jusque-là. J'avais compris qu'il y avait eu jusqu'alors un
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ou deux légers changements que j'autorisai moi-même, mais il n'était pas à ina con-
naissance qu'il y eût eu aucune proposition pour un changement général.

375. Vous rappelez-vous à quelle époque vous êtes venu devant le comité des
-comptes publics l'année dernière ?-Je crois que ce fut en avril ou mai: on a pu parler
vers ce temps-là de la proposition dont il s'agit, mais elle ne m'a jamais été rapportée
officiellement.

,76. A quelle époque avez-vous vu ces lettres pour la première fois ?-Te crois
que ce fut en septembre dernier.

Par le président :-
377. Le résultat du changement en question a été favorable aux entrepreneurs,

n'est-il pas vrai ?-Oui, il l'a été. Je n'hésite pas â le dire, parce que ce changement
a augmenté les quantités pour lesquelles il y avait des prix élevés.

378. Pourriez-vous nous donner une idée des bénéfices que les entrepreneurs y
feraient s'ils finissaient l'entreprise de cette manière ?-Je ne le pourrais pas.

379. Je vois que pour la section No. 13 les soumissions demandent $1.25 pour les
excavations dans le roc solide, 50 centins pour le roc détaché et 23 contins pour la
terre. Connaissez-vous quelque raison ou cause qui ait pu rendro ces mêmes travaux
plus dispendieux dans l'entreprise de Sutton, Thompson et Whitehead que dans celle
de la section No. 13 ?-La section No. 13 est de plus facile accès.

380. Y avait-il plus de difficultés àsurmonter pour la section deSutton, Thompson
et Whitehead que pour la section No. 13 ?-Il était plus difficile d'y rendre les ma-
tériaux.

381. Dans l'entreprise de la section qui se trouve entre Sunshine Creek et la
rivière aux Arglais,je trouve que le roc solide est estimé à $1.50; le roc détaché à 90
centins et la terre, y compris les emprunts, à 3U centins. Considérez-vous qu'il doit
y avoir une telle différence entre cette entreprise et celle dont nous nous occoupons
en ce moment ?-La section dont vous parlez est de plus facile accès que celle do
Whitehead.

382. Considérez-vous que la somme de 33 centins soit un prix élevé pour les
excavations dans la terre sur cette section ?-C'est un prix élevé pour cette section.

383. Sur la section No. 14, depuis la rivière Rouge jusqu'à Cross Lake, le coc
solide est à $2, le roc détaché à $1, et les excavations dans la terre à 26 centins ?-Oui.

384. Il y a une grande augmentation des quantités de la terre dans l'entreprise
dont il s'agit ici ; croyez-vous que la somme de 26 centins soit un bon prix pour cet
ouvrage ?-Ce n'est pas un prix extraordinaire ; je pense que c'est un prix raison-
nable.

385. Comparés avec ceux des entreprises que j'ai désignées, les prix de ces trois
items pour la section 15 sont hors de proportion, et beaucoup n'est-ce pas ?-Oui ; je
pourrais dire que les prix des entreprises No. 13 et No. 14 sont bien proportionnés à
l'ouvrage, mais ceux des entreprises No. 15 et No. 25 ne le sont pas autant.

386. Dans ce que vous appelez une entreprise à prix disproportiònnés, s'il survient
de grandes variations dans les quantités, vous ne pouvez pas dire oit vous vous en
trouverez quant au coût probable des travaux, n'est-ce-pas ?-Non.

:i87. Est-ce là le système que l'on a suivi généralement ?-C'est le système
général sur ce continent, mais ce n'est pas celui qui l'on a adopté en Angleterre; le
système anglais ressemble plutôt à celui auquel ou a eu recours pour bâtir le chemin
de fer Intercolonial.

388. Lorsque le. contrats doivent être adjugés au plus bas soumissiannaire, est-
ce qu'il ne doit pas être fait d'abord une estimation exacte des quantités ?-Ce mode
d'entreprise requiert une estimation préalable très exacte.

389. Lorsque les prix de l'entreprise ne sont pas en proportion de la nature des
travaux, et que les prix sont bas pour certaines choses et élevés pour d'autres, la cédule
des travaux doit être faite aussi soigneusement que possible, car autrement vous ne
sauriez plus où vous en êtes ?-Certainement ; dans les entreprises à prix fixe pour
l'ouvrage un bloc, les prix demandés par l'entrepreneur peuvent être aussi dispropor-
tionnés qu'il le désire parce que cela ne diminue ni n'augmente en rien le coût définitif

,des travaux ; mais avec le système des cédules de prix, cela fait une grande différence,
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arce qu'alors le coût total de l'entreprise peut être augmenté ou diminué considéra-
lement.

Par M. Mackenzie
390. Vous savez qu'une disproportion de prix ne se trouve pas toujours du côté

de l'augmentation; la disproportion peut exister dans des prix élevés aussi bien que
dans les bas prix, et dans les bas prix aussi bien que dans les prix élevés ?-Exacte-
ment; c'est le cas dans l'entreprise de la section No. 15, les avantages que l'entre-
preneur peut retirer des changements en question se trouvent neutralisés jusqu'à un
certain point par les prix qu'il a demandés pour certains travaux qu'il a aussi à faire.
Par exemple, le prix qu'il reçoit pour les tunnels de cours d'eau est trop bas, et les
quantités de cet ouvrage ne sauraient être réduites de beaucoup ; elles pourraient
l'être un peu cependant, mais pas beaucoup.

Par M. Haggart :-
891. Je m'aperçois que dans l'entreprise de Purcell et Ryan, le déblaiement

estimé à 100 acres s'est élevé à 381 acres ?-Ceci peut arriver de la manière suivante:
Le déblaiement fut donné à l'entreprise à l'individu qui avait le contrat pour bâtir la
ligne du télégraphe. Mais ce télégraphe a été construit lors de la première explora-
tion et le long de la première ligne qui fut tracée ; et lorsqu'on envint à localiser la
ligne de construction pour la voie ferrée on fut tracée de faire quelques déviations de
la ligne primitive. C'est là ce qui a nécessité un nouveau déblaiement pour la voie
ferrée en certains endroits.

392. Mais le télégraphe est bâti le long de la ligne du chemin de fer ?-Pas par-
tout; il a été construit sur la ligne qui fut tracée en premier lieu et dont on a dévié-
plus tard en localisant la voie d'une manière définitive.

393. Je vois aussi dans l'estimation une quantité de 240,000 verges d'excavations
dans le roc solide dont 79,000 seulement ont été faites ?-Je ne puis m'expliquer cotte
grande différence; il fut fait un changement de localisation sur à peu près deux
milles de distance, et il a fallu creuser un tunnel.

Par M. Mackenzie :-
394. Vous avez gagné deux milles sur la longueur de la route ?-A peu près 2

milles.
Par M. Haggart

395. Il y a 1,000,000 de verges d'excavation dans la terre, et il en a été fait 1,970,-
000 ?-Je ne puis expliquer cela.

396. La quantite du roc détaché a été portée de 10,000 verges qu'elle était à
110,000, soit onze fois l'estimation première ?-f. MeLennan, l'ingénieur chargé de
la surveillance des travaux, a été requis d'expliquer la cause de cette augmentation.
Voici les raisons qu'il en donne:-( Voir lettre de M McLennan, page 39.)

MARCUS SMITH.

L'honorable A. MACKENZIE est appelé et examiné:
Par M. Bergin:-

397. Quelle action a été prise sur la lettre de M. Fleming en 1878 ?-M. Fleming, le
sous chef du département et moi-même avons eu ensemble de fréquentes consultations
à l'égard des changements dont il s'agit, et nous eùmes, naturellement, à considérer
différentes choses se rapportant à cette question. Nous avions à nous occuper d'abord
de la recommandation de M. Rowan et des motifs sur lesquels il l'appuyait. Je n'ai
moi-même aucun doute que, au point de vue théorique, M. Rowan et M. Fleming
avaient raison. Il ne pouvait y avoir de question quant à l'opportunité-toutes
choses égales d'ailleurs-de substituer des remblais solides aux tréteaux. Le danger
du feu était très grand dans cette partie du pays, et la certitude que les tréteaux ne
dureraient pas plus de dix ou douze ans, selon l'avis de l'ingénieur, était encore une
autre chose à considérer. Personnellement, je me sentis entièrement de l'avis de M.
Fleming qui recommandait ce changement comme une simple mesure de précaution
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dont le coût devait être de $258,000. Mais d'une autre part, comme gouvernement,
nous avions aussi le côté financier de la question à examiner. Ainsi que je l'ai
souvent expliqué devant la Chambre, dans le principe, notre but était de pousser la
ligne vers la prairie aussi vite que possible, en bâtissant le chemin au moyen de ce
que nous pourrions appeler des constructions tem poraires (c'est-à-dire, des ponts et des
viaducs où il en faudrait) que nous aurions ensaite renouvelés et rebâtis avec de
meilleurs matériaux dès que la route aurait été construite dans la prairie. Après
mûre réflection, j'en vins à la conclusion qu'il serait préférable de ne pas faire de
changement; et le 12 juin, je mis la question devant le conseil sans recommander
que l'ouvrage fut fait, mais envoyant simplement un rapport accompagné des docu-
ments à examiner. Cette affaire reçut la considération du conseil à plusieurs reprises,
et il fut définitivement décidé qu'il ne serait pris aucune action sur la recommanda-
tion de M. Fleming. Je n'ai plus entendu parler ensuite de la chose que lorsque
j'appris par les déclarations de M. Smith devant le comité du Sénat qu'on avait pro-
cédé à l'exécution des travaux sur la supposition que le gouvernement avait approuvé
le changement.

Par 11 Ilaggart
398. Vous n'avez jamais autorisé ce changement ? -Non, et il n'était pas à ma

connaissance qu'il lût en voie d'exécution.
Par le président :-

399. Le gouvernement ne l'a jamais autorisé ?-Le gouvernement ne l'a jamais
autorisé.

Par l Bergin -
400. Il a été fait sous la responsabilité de M. Fleming ?-Il y a un fait singulier

à propos de cette responsabilité. M. Fleming écrivit le 22 mai la lettre dans laquelle
il recommande le changement en question, et le jour suivant il partait pour l'Angle-
terre. M. Smith se trouva alors l'ingénieur en chef. C'était mon habitude invariable
avant que M. Smith i'allât sur les lieux, d'avoir chaque fois avec lui de longues
conversations sur tout ce qui aurait pu probablement survenir dans le cours de la
construction de la ligne; et lorsque ce monsieur partit l'été dernier, à la fin de juillet
ou au commencement d'août, noas avons comme de coutume, discuté à fond les diffé-
rentes questions dont il fallait s'occuper, et cependant, je ne me rappelle pas que dans
cet entretien il ait été du tout qestion de l'affaire dont il s'agit aujourd'hui.

Par le président :-
401. Ne pouvait-on pas s'apercevoir de quelque manière, par les estimations de

l'ouvrage fait et payable dont rapport était envoyé chaque mois au bureau, qu'une
augmentation se produisait dans les quantités ?-Ordinairement le ministre ne voit
jamais ces estimations.

402. Par l'autorité de qui le paiement en est-il fait ; quelqu'un doit avoir la sur-
veillance de cela ?-Voici comment se font ces estimations. Tous les mois on estime
la quantité totale de l'ouvrage fait. Par exemple, un certificat dira ceci : " prix total
du contrat $590,000 ; montant déjà payé, $380,000 ; montant dû, $210,000." C'est là
la forme d'un certificat; ce certificat donne tous les mois le montant total des diffé-
rentes espèces de matériaux ou travaux, en en déduisant la somme qui a déjà été payée.

403. Il s'est produit de si énormes augmentations dans les quantités de certains
ouvrages, que cela aurait dû réveiller l'attention des autorités ?,-J'allais juste-
ment dire que nous décidâmes de ne pas mettre ce changement à exécution.
J'avais décidé cela moi-même. Vous devez savoir qu'après le mois de juin je n'ai pu
me tenir ici que durant très peu de temps. Il y avait alors des affaires pressantes
qui réclamaient ma présence ailleurs,-ce dont le public me tiendra compte ;,-et il
n'était pas à ma connaissance qu'il y eût quelque chose d'irrégulier dans les estimiia-
tions ; mon attention ne fut pas attirée non plus sur ces irrégularités. C'est le devoir
du sous chef du département de reviser les estimations arès que l'ingénieur les a exa-
minées; l'ingénieur reçoit ces estimations mensuelles de l'officier de district et les exa-
mine très attentivement. Par exemple, pour les estimationades entreprises de canaux,
il faut que M. Page prenne 15 jours ou 3 semaines pour les examiner après qu'il les a
reçues, avant d'être certain qu'elles sont exactes. Mon attention n'a jamais ét.é attirée
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sur rien d'irrégulier concernant ces estimations mensuelles,. et par conséquent je ne
savais pas qu'elles fussent si considérables.

Par Al. Bergin :-
404, M. Fleming partit pour Angleterre aussitôt qu'il eût écrit la lettre en ques-

tion ?-Je crois qu'il partit le jour suivant.
405. Et le 12 juin il intervint un arrêté du conseil qui désapprouvait le change-

ment dont il s'agit ici ?-Non, non; il n'y eut pas d'arrêté du conseil à cet effet.
J'avais envoyé au conseil un rapport accompagné de documents que je soumettais à
sa considération, mais rien ne fut décidé.

406. N'était-il pas du devoir de quelqu'un, lorsque M. Smith prit la place de M.
Fleming comme ingénieur en chef, de l'avertir que le changement recommandé par
M. Fleming avait été désapprouvé ?-Non.

407. Comment devait-il l'apprendre ?--1 n'était pas nécessaire qu'il le sût. Si
nous avions fait un changement, il en aurait été nécessairement informé et il aurait
reçu des instructions en conséquence.

408. Il y avait eu un ordre de donné par son prédécesseur?-Il n'y a pas eu
d'ordre que je sache.

409. Et la lettre de M. Fleming ?- La lettre de M. Fleming ne constitue pas un
ordre ; elle recommande simplement un changement.

410. Alors comment ce changement a-t-il pu être fait ?-C'est à vous de le
trouver; je ne le sais pas.

411. Vous étiez le chef du département dans ce temps-là?-Je l'étais.
412. N'était-il pas de votre devoir de faire attention à ce que le changement que

l'on vous avait proposé ne fût pas mis à exécution ?-Cela n'était pas de mon devoir;
je ne pouvais pas prévoir que l'on ferait aucun changeement sans en avoir reçu l'auto-
risation.

413. A quoi sert alors d'être le chef du département?-Il n'était pas de mon
devoir de communiquer à tous les employés du département des Travaux Publics ce
que nous avions pris en considération; et il n'était pas de mon devoir de communi-
quer à aucun de nos officiers une réponse négative. Il aurait été de mon devoir, si
nous eussions adopté le changement proposé, de faire connaître ce changement, ce
qui aurait été fait d'une manière régulière; mais nous n'en avons adopté aucun, et
par conséquent nous n'avions rien à communiquer.

Par le président:-
414. Mais après la proposition faite par l'entrepreneur et recommandée par M.

IRowan et M. Fleming, n'aurait-il pas été à propos de faire connaître à quelqu'un que
cette proposition avait été repoussée ?-Non.

415. Comment se fait-il que bien que la lettre de M. Fleming recommandant tel
changement soit produite ici, nous n'ayions rien d'officiel pour montrer que cette
lettre a été désapprouvée par le département ou par le gouvernement ?- Mais, c'est
qu'il n'y a rien à faire en désapprobation d'aucun changement de cette sorte.

416. Oui, mais en outre de cela, nous avons le fait que la recommandation a été
mise à exécution ?-Je n'y puis rien. Quand une proposition est faite par un ingé-
nieur et qu'elle n'est pas adoptée, il n'est pas nécessaire d'en avertir les autres offi-
ciers.

Par M. Bergin:-
417. Le chef du département ou quelqu'un agissant à sa place ne devrait-il pas

savoir qui a fait ce changement et de quelle façon cela est arrivé ?-Certainement, je
n'ai jamais su que ce changement eut été fait, et je n'en avais jamais entendu parler
avant l'ouverture du Parlement cette année. Du moment que je vis la chose men-
tionnée dans l'enquête du Sénat, j'écrivis à M. Trudeau pour savoir de quelle manière
cela était arrivé, vû qu'il n'était pas à ma connaissance qu'aucun ordre eût été jamais
donné à ce sujet.

Par le président
418. Pour quelle raison avez-vous rejeté la recom mandation de M. Fleming ?-

Pour entre autres raisons, celle-ci. Je ne me rappelle pas si j'ai donné ordre à M -
Fleming d'additionner les quantités de chaque soumission pour voir si, dans le cas oà
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sa recommandation serait mise à effet, celle de Sutton, Thompson et Whitehead se
trouverait la plus basse une fois basée sur un changement des quantités. Je ne me
rappelle pas que M. Fleming ait fait ce calcul, mais j'ai quelque souvenir d'avoir
demandé à M. Trudeau de le faire. J'ai mémoire que ce dernier me fit rapport que
quelques-unes des autres soumissions se seraient trouvées plus basses que celle des
entrepreneurs actuels s'il y eut eu à faire les mêmes quantités d'ouvrage qu'entraî-
nerait l'exécution du changement proposé. Ce fut une des raisons pour lesquelles je
m'opposai à ce changement, à part l'économie temporaire d'argent. Bien que je
n'aie eu aucune conversation à l'égard de cette affaire avec M. Trudeau et que je ne
lui aie fait aucune communication à part la lettre que j'ai déjà mentionnée, mon
impression est que, lorsque ce monsieur sera examiné, il se rappellera que j'ai attiré
son attention sur le sujet.

Par le président
419. Vous vous êtes convaincu que cela augmenterait la soumission des entre-

preneurs actuels si vous acceptiez le changement proposé ?-Je crois me rappeler que
cela aurait augmenté le coût des travaux d'environ $70,000 de plus que certaine autre
soumission, mais je cite ce chiffre sauf correction, vu que c'est de mémoire.

Par M. Bergin:-
420. M. Fleming eût-il personnellement quelque connaissance de l'ouvrage;

a-t-il été sur les lieux ?-Il avait parcouru toute la ligne une fois, je pense. S'il y
était allé par la route Dawson, ainsi que le dit M. Smith, il ne pourrait avoir aucune
idée de cet endroit particulier.

A. MACKENZIE.
Et le sous-comité s'est ajourné.

(Copie.)

EXTRAIT d'une lettre écrite par M. S. Hazlewood à X Marcus Smith, le 7 février 1877,
Je me trouvais à Ottawa lorsqu'il fut demandé des soumissions pour la section

No. 25. Je n'avais alors qu'un profil de l'exploration préliminaire à partir de
Finmark jusqu'à un certain point de la ligne situé un peu à l'ouest de Fire Steel
River; il restait à compiler le reste du profil jusqu'à la rivière aux Anglais d'après
les arpentages qu'avaient faits MM. Bailey et Scott pendant la saison précédente, vu
qu'il n'y avait alors encore aucune exploration quelconque de cette partie de la ligne
telle que localisée maintenant. Ce ne fut qu'avec la plus grande difficulté que l'on
parvint à distinguer quel était le point sur lequel la ligne de Bailey se trouvait à
correspondre avec l'extrémité voisine de la ligne préliminaire tracée par MeLennan,
parce que la ligne de Bailey aboutissait à une très-grande distance au sud de celle de
McLennan. Néanmoins, nous l'avons établi approximativement le mieux qu'il fut
possible de le fairé dans de pareilles circonstances, et toutes différences qui pour-
raient se produire viennent de l'impossibilité où nous nous sommes trouvés de pou-
voir tomber exactement sur le point de jonction des deux lignes.

M. Fleming a bien compris la chose dans le temps. Dans tous les cas, le profil
qui vous a été transmis dernièrement est exact.

WINNIPEG, 6 novembre 1877.
MoNSIEUR,-A l'égard des travauxde l'entreprise pour la section No. 15, veuillez

me permettre de faire les remarques et la proposition suivantes que je vous prie de
soumettre au gouvernement.

Les quantités de roc qu'il faut nécessairement placer à la base des remblais qui
se trouvent à franchir des lac.,, dans le but de les faire assez larges pour qu'ils puissent
supporter ensuite le terrassement, doivent être transportés à de telles distances sur
les espaces intermédiaires que l'avancement de l'entreprise s'en trouve grandement
retardé.
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En outre, la disproportion qui se trouve entre la quantité des matériaux retirés
des tranchées et celle voulue pour compléter les remblais, nécessitera une masse si
considérable de tréteaux pour relier les espaces intermédiaires que je ne saurais me
procurer datis les environs une quantité suffisante de bois propre à cet ouvrage. J'ai
constaté par des recherches récentes, et en creusant des puits d'épreuve, qu'il serait
possible d'extraire de divers terrains d'emprunt une quantité suffisante ou presque
suffisante (le sable et de glaise pour compléter tous les terrassements, mais il faudrait
charrier sur une très grande distance une partie de ces matériaux.

Néanmoins, comme l'adoption de mon projet favoriserait beaucoup l'avancement
de l'ouvrage, je prends la liberté de proposer le changement suivant qui, je le crois,
serait trouvé à la longue plus économique par le gouvernement.

Si ce dernier consent à mettre entièrement de côté les tréteaux, et me permet de
finir les remblais avec du sable et de la glaise, je m'engage à fournir tous les matériaux
nécessaires au même prix que j'ai actuellement par verge cube de terrassement; et à
ne faire aucune réclamation pour les charrois d'aucun des matériaux qu'il me faudra
tirer des terrains d'emprunts pour faire cet ouvrage.

Je construirai les remblais dans l'eau à l'aide de deux banquettes en pierre qui
s'élèveront à trois pieds au-dessus du niveau des hautes eaux, et auront une berme qui
excèdera de trois pîeds la base du talus du terrassement; le tout suivant le plan sug-
géré par vous comme dans l'esquisse ci-après, et sans frais en sus.

X 17 )

SABLE ET GLAISE.

ROC. ROC.

Eau3 Eau 3

Une prompte réponse m'obligerait beaucoup, vu que j'aurais des mesures spéciales
à prendre pour le transport des matériaux si ma proposition était acceptée.

Je demeure,
Votre obéissant serviteur,

(Signé) JOSEPH WHITEHEAD.

(Copie.) CHEMIN DE FER DU PACIFIQUE CANADIEN,
BUREAU DE L'INGÉNIEUR-EN-CHEF,

OTTAWA, 22 mai 1878.
MoNSIEUR,-Le 6 novembre dernier, M. Whitehead fit l'offre, par une lettre

,adressée à M. Rowan, et dont copie est ci-jointe, de compléter le chemin d'un bout à
l'autre de la section No. 15 en construisant des remblais permanents de pierre et de
terre à la place des tréteaux que l'on s'était d'abord proposé de construire en différents
endroits sur le parcours de la ligne. Il offre de fournir tous les matériaux nécessaires
à la confection do remblais solides au prix du contrat pour le terrassement (37 cen-
tins), et il ne demande rien pour le charroi d'aucun de ces matériaux qu'il aura à
transporter de longues distances.

L'ingénieur de district fait rapport, ce jour, que le coût des tréteaux mis de côté
par le changement en question, s'élèverait, d'après les prix de l'entreprise, à environ
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$360,000 ; et qu'une dépense additionnelle de $260,000 pour les travaux de terrasse-
iment proposés par M. Whitehead, y compris la maçonnerie de canaux couverts,
serait suffisante pour confectionner tous les remblais solides permanents. Vu que les
tréteaux sont toujurs plus ou moins dangereux, et que, dans un pays comme celui
que la ligne traverse, ils sont surtout exposées à être consumés par le feu, en temps
de sècheresse, et qu'il faudrait d'ailleurs les renouveler constamment jusqu'à ce qu'ils
fussent enfin solidement remblayés, je suis d'opinion qu'il serait d'une saine économie
d'accepter l'offre de M. Whitehead, et je recommande en conséquence le changement
qu'il propose. 

Je suis, etc.,
(Signé) SANDFORD FLEMING,

ngénieur en chef.
F. BRAUN, écr.,

Secrétaire du département des travaux publies.

(Copie.)
OTTA.WA, 22 mai, 1878.

CIIER MoNsIE U,-Ayant reçu de l'ingénieur de division pour la section No. 15,
l'estimation dont je parlais dans nia lettre du 5 mars dernier, en faisant rapport sur
la proposition de M. Whitehead qui offrait " de faire des remblais de terre sur la
section No. 15, à la place de tréteaux en bois,"-laquelle proposition se trouvait
contenue dans la lettre que ce monsieur m'écrivit le 5 novembre 1877, et que je vous
ai transmise dans la mienne, je soumets maintenant les nouveaux renseignements
qui suivent, à l'égard d,. changement proposé:-

Pour confectionner des remblais en terre à la place
des tréteaux........................... . . $550,500 00

A déduire le coût des tréteaux mis en conséquence
de eôté............................... 362,000 00

Balance........ . .............. 8188,500 00
Ajoutez pour maçonnerie et constructions perma-

nentes, disons.............................................. 70,000 00

$258,500 0

En construisant actuellement des tréteaux en bois
de la valeur ci-haut mentionnée ($362,000), leur
coût, à 5 pour 100 par année, intérêt composé,
sera, au bout de six ans, de........ ........ $485,000 00

Alors, il faudra les renouveler en partie ou en en-
tier, ou les remplacer par un remplissage en terre
si c'est ce dernier ouvrage que l'on fait, et s'il
peu t être fait à raison de 28 centins la verge cube
au lieu du prix du contract actuel qui est de a7
centins par verge, alors il y aura une dépense
additionnelle de ........................ $401,500 00

A quoi il faut ajouter, tel que ci-dessus, pour maçon-
nerie et constructions permanentes, la somme de 70,000 00

Coût au bout de six ans........ $956,500 00

L'augmentation immédiate du coût occasionnée par le changement, ($620ß944),
si on la traite de la même manière, s'élève à la somme de S831,318,-ce qui laisse
une balance de $125,1S2 en faveur de la modification proposée. Ou bien, sous une
autre forme comme suit, le résultat sera: estimation du coût des travaux pour
achever dès maintenant les remblais avec de la terre au lieu de tréteaux:-
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Terre, 1,432,281 verges cubes à 37 centins.............. $530,313 97
Bois de charpente pour canaux couverts.... ......... 20,030 75
Constructions permalnentes................................... 70,000 00

$620,344 72
Tréteaux mis de côté. ............... ,,......................... 361,856 61

$258,488 il

Supposons que l'on fasse maintenant des tréteaux qui
coûteraient ................................................ $361,856 61

Et qu'ils dureraient 10 ans avant d'être remplacés
par des terrassements de 1,433,281 verges cubes à
28 centins ....... ......... ............... 401,318 68

A quoi il faut ajouter pour bois des canaux couverts 20,030 75
Et pour constructions permanentes ........................ 70,000 00

Ce qui donne un montant de: ............................... $853,206 04
Ajouter 10 ans d'intérêt simple à 5 pour cent sur

$361,856.61, valeur des tréteaux.............. 180,928 30

Total: ............................... ... 1,034,1 4 34

Si, pour fins de comparaison, l'on ajoute de même au
coût de l'ouvrage tel qu'augmenté par le change-
ment proposé, savoir..................................... $920,34 1 72

Intérêt............ ............................... ,................ 310,172 08

$930,516 80
Ce qui laisse même de cette manière une balance $103,617.54. A part cette

économie d'argent il faut aussi prendre en considération que des parties de charpente
ou même toutes les charpentes en tréteaux peuvent être détruites par les incendies
qui ravagent si fréquemment les bois à travers lesquels la section entière se trouve à
passer.

Si une pareille éventualité se réalisait, le trafic de la ligne se trouverait sérieu-
sement interrompu. Dans le fait, il n'est pas du tout improbable que quelques
portions des tréteaux soient détruites pitr le feu avant la mise en opération de la ligne.

Ces dangers disparaliront entièreYnent si l'on adopte le plan actuellement recom-
mandé.

Votre etc.,
JAMES H. ROWAN.

SANtrDon FLEMING, écr.,
Ingénieur en chef.

CHEMIN DE FER DU PACWIQUE CANADIEN,
FoRT WILLIAM, 4 décembre 1878.

CHER MoNsIsEUR,--otre dépêche du 10 courant par laquelle vons me dem'andet
de faire un rapport rendant compte des excédants qui se sont produits, dans les quan-
tités de l'entreprise pour la section No. 25, a étë dûment reçue.

ROC SOLIDE.

En réponse à votre demande quant à cet item, permettez-moi de dire qu'à l'ouest
de la station Nordland, (50ièie mille), la ligne du chemin de fer se trouve à passer
~presqu'entièrement sur un terrain marécageux coupé seulement.par des ondulations qui
traversent la direction de la ligne; et dans chaque cas où la localisation a été subsé-



quemment revisée, tous les changements ont été faits dans le but d'éviter autant que
possible les crètes rocheuses, et afin de permettre l'établissement des niveaux près
de la surface du sol. Ces changements :ont aussi été faits afin d'éviter eo même
temps les tranchées dans le roc, ce qui réduisait les quantité de ce travail, et il en
résultait plus de facilité pour drainer le terrain au moyen de fossés latéraux.

Roc DÉTACHÉ.
En perçant quelques uns des coteaux qui ne pouvaient être aisément évités, on

trouva une grande quantité de cailloux là où il ne paraissait y avoir que de la terre, ce
qui augmenta de beaucoup les quantités de ro-, détaché estimées dans la cédule des
travaux. Do plus en certains endroits où la ligne passait sur une surface composée
exclusivement de cailloux recouverts de mousse, comme par example, dans les en-
virors des- sources de la rivière Oskondaga, on fut obligé de se servir de ces cailloux
pour faire en partie les remblais, (vû qu'il n'y avait pas d'autres matériaux) qu'on
eut à élargir et élever ensuite avec du ballast. Telles sont les principales causes
qui ont produit les quantités de roc détaché.

TERRE DANS LES MARAIS.

Bien que les pentes en géiéral n'indiquassent en apparence que de legers remplis-
sages dans les marais (muskegs), on a trouvé, quand la tranchée fut ouverte, que
cette terre était d'une nature si compressible qu'avec l'affaissement de la surface
primitive joint au ietrait inégal causé par le desséchement, (inégalité qui faisait
ondulei le terrain) deux verges de cette matière n'équivalaient qu'à une verge de
glaise et <le suble.

J'ai essayé, en certains cas, de remédier à cela autant que possible, en abaissant
les niveaux pour suivre les changements de la surface, mais en dépit de tous mes
effort's, j'ai trouvé que de construire les remblais avec la matière légère ainsi obtenue,
prenait, dans tous les cas plus que le double de la quantité que sembleraient indiquer
les niveaux si on pouvait se procurer de bons matériaux. Et quand j'essayai d'abord
de faire observer la clause 12 des devis généraux, je trouvai qu'il était impossible de
s'y conformer vu qu'il ne paraissait y avoir que peu de choix à faire dans la masse de
ce matériel. J'ordonnai donc à mes aides de mettre dans les remblais tout ce qui
serait extrait des fossés latéraux, à l'exception des souches. J'amenai avec moi sur
les lieux feu M. Hazlewood ; ce fut la seule fois qu'il se trouva capable d'atteindre
Port Savanne durant l'hiver 1876-1877. Tout en admettant que cela semblait inexpli-
cable, M. Hiazlewood approuva ma manière d'agir, et il était alors parfaitement au
fait de la grande augmentation des quantités qui devaient être inévitablement encou-
rues en sus de celles mentionnées dans la cédule des travaux.

J'énumérerai ici quelques exemples pour faire la comparaison des quantités indi-
quées par les plans avec celles qui ont été réellement faites d'après le mesurage,
savoir: de 3,375 à 3,436, près du 63ième, distance de 6,000 pieds en retranchant 100
pieds pour le pont; quantités indiquées par les profils. 20,420 verges cubes; quantités
suivant mesurage fait, 50,357 verges, soit une augmentation de 149 pour cent et un
total de 44,330 verges cubes au mille.-Autre cas, entre le 109ième et 110ième milles,
de 1,130 à 2,000: quantités indiquées par les plans, 4,242 verges cubes ; quantités du
mesurage, 9,878 verges, augmentation de 133 pour cent, total de 26,068 verges cubes
par mille.-Autre cas encore, pour un mille à partir du 110ième jusqu'au Illième
milles: quantités indiquées par les niveaux, 8,888 verges cubes; quantités d'après
mesurage, 25,058 verges, ce qui donne une augmentation de 182 pour cent. Je puis en
outre faire contraster avec ces exemples une portion de la ligne où le sol est un mélange
d'argile et de gravier, entre le 43ième et le 46iôme milles. Bien qu'ondulant légère-
ment, le sol, en cet endroit ne donne en moyenne que 16,000 verges cubes au mille.

Je pourrais citer plusieurs autres cas semblables à ceux-ci par lesquels vous
verriez qu'il est impossible de se baser sur le profit pour juger ou estimer les quan-
tités de cette espèce de matériaux. Le drainage pour lequel il fallut faire des fossés de
dessèchement dont plusieurs étaient longs d'un demi-mille, augmente de près de 8000
verges les quantités de cet item.
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TUNNELS.

Le percement de la ligne de tunnels affecte les quantités ou la valeur de l'ouvrage
dans la proportion suivante:

Coût de la ligne de tunnels: $193,985.00; et par la ligne du sud pour relier les
mêmes points: $99,593.00, soit pour la première $93,792.00 de plus que pour la ligne
du sud: ce qui explique une augmentation de près de $94,000.00.

TRAVERSES.

6,000 traverses furent brûlées en mai 1877, pròs et à l'est du Port Savanne; elles
ont été détruites par des feux qui avaient été allumés pour déblayer la ligne du télé-
graphe. Cette perte devrait être portée au débit de la section No. 4. 15,000 autres
traverses ont été consumées l'été dernier au milieu d'un incendie général des bois (à
l'ouest de Port Savanne), lequel balaya presque toute la contrée, détruisant sur son
passage tout ce qui ne se trouvait pas protégé contre les ravages du feu, y compris
quelques remblais qui se trouvèrent considérablement réduits.

Je rends compte des traverses comme suit:-
De Kaministiquia à Finmark, 9 milles à 2,400 traverses

par mille .................................. 21,600
De Finmark à la rivière des Anglais, 80.5 milles à 2,400

traverses par mille........... ..................... 193,000
Voies d'évitement, 2* milles à 2,400 traverses par mille.. 5,600
Brûlées sur la ligne ............................................ .... 21,000

Total...... . ... - . . ................. 241,200

BALLAsTAGE.

A l'égard des travaux de ballastage, je me suis efforcé d'expliquer leurs quantités
si excessives en sus de l'estimation, dans une lettre que j'écrivis à IMr. Smith le 3
octobre 1878 et que je vous prie de consulter.

PONTS.

Les ponts tels que construits coûtant bien moins que le prix mentionné dans
l'estimation, je m'abstiendrai d'en parler. Toutefois, ils auraient pu coûter encore
moins cher si ce n'eut été d'un viaduc à $1,764, ayant 400 pieds de long et haut de40
pieds sur la plus grande partie de sa longueur.

DÉBLAIEMENT.

Le déblaiement a été augmenté par des corrections et des changements faits
dans la localisation primitive de la ligne et dont la plupart ont eu lieu sur la section
25. Cet item fut aussi augmenté par un pen de déblaiement exécuté pour Oliver et
Davidson et Cie., et déduit de l'entreprise No. 4.

Les quantités de l'abattage à fleur de terre et du déracinement sont aussi plus
grandes que celles de l'estimation, parce que d'abord les niveaux ont été quelque peu
baissés, et ensuite à cause de la grande quantité de fossés latéraux devenus nécessaires
et qui, en certains cas, se reliaient aux terrains d'emprunts. En sorte que, dans un
grand nombre de cas, une largeur moyenne de 15 pieds de chaque côté a été adoptée,
et même en deux ou trois circonstances, cette largeur fut plus considérable. C'est là un
calcul difficile à établir correctement ou d'une manière satisfaisante; et c'est aussi le
seul item que je ne puis renfermer dans les bornes d'un mesurage incontestable; car
bien que, à mon idée, j'aie évalué libêralement les quantités, les entrepreneurs pré-
tendent le contraire.

Je vous ai donné dans ce qui précède toutes les causes qui, à ra connàissance ou
suivant mon idée, peuvent avoir produit une si grande augmentation des quantités
mentionnées dans la cédule des travaux. Parmi ces causes, les plus importantes sont
celles qui se rapportent à la question des tunnels et des marais.

Jai l'honneur d'être, etc.,
R. McL¯ENNAN,

SANDFORD FLEMING, écr., Ingénieur de service.
Ingénieur en chef. 41
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MARDI, 29 avril 1879.

Le sous-comité s'étant assemblé sous la présidence de M. PLuMB,

M. MARCUS SMITH est appelé et son examen est continué comme suit:
Interrogé par le président :

421. Quelle est la distance entre Sunshine Creek et la rivière aux Anglais ?-8(>
milles.

422. Entre Selkirk et Cross Lake ?-77 milles.
423. Et de Cross Lake à Kéwatin ?-361 milles.
424. Quelle est la longueur de l'embranchement de Pembina ?-Elle est d'en-

viron 85 milles.
425. Je crois par le rapport qui a été fait au sujet de la section No. 15, quo le 25

octobre 1876, vous avez télégraphié de Winnipeg ceci : " Si la section No. 15 n'est
pas encore donnée à l'entreprise, il serait peut-être mieux de différer jusqu'à mon
retour." Pour quelle raison avez-vous envoyé cette dépêche ?-J'avais parcouru la
ligne, et vu que l'on avait introduit quelques améliorations dans les arpentages, je
croyais pouvoir déterminer d'une manière plus précise quelles seraient les quantités.

426. Vous ne saviez pas que les soumissions avaient été demandées, -le saviez-
vous ?--Je le savais, mais il y avait lieu de différer l'adjudication du contrat.

421. Et de fait l'ouvrage n'était pas donné à l'entreprise le 25 octobre, alors que
ce télégramme en question fut reçu; il ne le fnt pas avant le 1er janvier, n'est-ce
pas ?-Non.

428.-Etes-vous revenu ici après avoir envoyé cette dépêche ?-Oui, très peu de
temps après.

429. Avez-vous fait quelque représentation à l'égard de ce télégramme ?-Je ne
me rappelle que très confusément de ce qui a été fait après que je fus arrivé, mais
mon impression est que la cédule (les travaux avait déjà été publiée et qu'elle ne fut
altérée en aucune manière.

439. Avez-vous (lit à quelque personne qu'il aurait été désirable de faire des
changements à cette cédule ?-Je ne me suis pas immiscé dans l'affaire après mon
retour; les annonces étaient faites.

431. Mais l'ouvrage n'était pas encore donné à l'entreprise ?-Non, mais les
quantités étaient publiées.

432. Le plus bas soumissionnaire ne prit pas l'entreprise, et le plus bas ensuite
de lui ne la prit pas non plus ?-Je ne me rappelle pas exactement de ce qui a eu lieu.
J'eus une conversation, au bureau, avec M. Smellie, sous-chef de bureau; mais je ne
me souviens pas de ce qui a été fait.

433. M. Snellie fit alors un mémoire qu'il envoya au département, disant qtue si
Sutton et Thompson prenaient le contrat, le prix des travaux pour la construction
des tunnels se trouvaient de beaucoup trop bas, à son avis, et devaient être modifiées;
est-ce qu'on prêta quelqu'attention à ce mémoire ?-l ne fut pas fait de changement
à la cédule des travaux.

434. Je vois que les plus bas soumissionnaires (A. P. Macdonald et Cie.,) disent
qu'ils avaient basé leur soumission sur le fait que la section No. 14 devait se trouver
assez avancée pour qu'ils pussent la faire servir au transport de leurs matériaux; ils
disent aussi qu'il leur a paru que l'ouvrage allait se trouver retardé de deux ans sur
cette portion de la ligne. Connaissez-vous quelque chose à propos de cela?-Je sais
que la date fixée pour l'achèvement des travaux de la section No. 14, était le 1er
août 1876, époque vers laquelle il fut demandé des soumissions pour la section No.
15. Je sais aussi que les entrepreneurs de la section No. 14 se trouvaient tellement
en arrière dans leurs travaux, qu'il n'y avait aucune chance de pouvoir les terminer
avant un laps de temps considérable-un an ou deux-après l'époque fixée pour leur
achèvement. Je n'ai pas vu que le gouvernement ait accordé aucune extension de
temps aux entrepreneurs de cette section No. 14; on les laissa tout simplement libres
de continuer l'ouvrage après l'expiration du temps qui leur avait été fixé, et il ne leur
fut fait aucune communication oflicielle à cet égard.
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435. IJ. Whitehead semble avoir eu quelque rapport avec la section No. 14 avant
de devenir entrepreneur avec Sutton et Thompson ?-L'ouvrage de Whitehead est
une affaire postérieure; cet ouvrage était pour terminer une portion de la route à
l'extrémité est de l'entreprise ; il n'eut aucun rapport avec cette entreprise avant cela.

436. L'aehvement de la section No. 14 aurait sensiblement diminué le coût des
travaux de l'entreprise pour la section No. 15, n'est-ce pas ?-Sans doute; Macdonald
abandonna l'entreprise parce que la section No. 14 n'était pas terminée.

437. La soumission de Macdonald était la plus basse; il dit dans sa lettre qu'il
n'était pas prudent pour lui de signer le contrat pour l'entreprise de la section No.
15 sans avoir quelqu'assurance qu'il pourrait se servir de la section No. 14, ou qu'il
recevrait une compensation dans le cas où il ne pourrait avoir l'usage de cette section.
Maintenant, dans votre opinion, n'aurait-il pas été de l'intérêt du gouvernement
d'avoir poussé l'ouvrage sur la section No. 14 dans le but de faciliter au plus bas
soumissionnaire pour la section 15 l'accomplissement de son entreprise ?-1l n'y a
aucun doute que le retard apporté à l'achèvement des travaux sur la section No. 14
a dû affecter sérieusement les soumissions pour la section No. 15.

438. Le 14 octobre, M. Braun accusant réception de la lettre de M. Macdonald,
dit que le gouvernement ne peut consentir à aucune modification des arrangements
et conditions établies par le devis de cette entreprise. A votre connaissance, y avait-
il dans le devis ou dans aucuTne communication faite par le gouvernement, quelque
chose qui pût indiquer que la section No. 14 serait terminée à temps pour que l'en-
trepreneur de la section No. 15 en eut l'usage ?-Je ne sache pas qu'il ait été donné
aucun avis propre à faire croire aux entrepreneurs de la section No. 15 que tel serait
le cas. La section No. 14 ayant été donnée publiquement à l'entreprise pour être
terminée le 1er août 1876, il n'y a pas de doute que les soumissionnaires pour l'entre-
prise de la section No. 15 étaient justifiables de retirer leurs soumissions en appre-
nant que la section No. 14 ne devait pas être achevée au temps voulu, attendu que
cela leur faisait une différence sensible dans le coût de leurs propres travaux. Le
fait que la section No. 14 n'était pas finie était une très bonne raison à invoquer pour
s'abstenir de prendre un contrat, à moins qu'il n'y fût fait quelques modifications à
cet égard.

439. L'enquête que nous poursuivons a deux objets en vue : l'intérêt du pays, et
celui des parties contractantes. Dans votre opinion, n'aurait-il pas été désirable de
voir le gouvernement essayer au moins de pressar l'exécution des travaux sur la
section No. 14 pour faciliter l'adjudication du contrat No. 15 aux entrepreneurs qui
avaient fait la plus basse soumission ?-Certainement, et l'attention du gouvernement
fut attirée sur la question dans le temps. Des représentations et des plaintes furent
portées devant les autorités contre le retard apporté à la poursuite des travaux sur la
section 14, et l'on pressa le gouvernement d'intervenir. Il y a dans le devis une
clause qui auterise le gouvernement à intervenir en pareil cas, et il fut en -consé-
quence prié de se servir de cette clause pour forcer les entrepreneurs à finir leur
ouvrage dans un délai raisonnable, vû que, faute par eux de terminer leur entreprise
les entrepreneurs de la section No. 15 se trouvaient dans un grand embarras.

440. Alors, de fait, toute faveur accordée aux entrepreneurs de la section No. 14
pour leur permettre de traîner l'ouvrage en longueur militait contre les intérêts du
gouvernement en augmentant le coût de la section No. 15, et en empêchant pour
beaucoup l'acceptation de la plus basse soumission pour cette dernière entreprise ?-
Cela dépend si le soumissionnaire savait que les travaux sur la section 14 étaient si
en arrière.

441. Voici le fait. Voici la lettre de Macdonald et Kane, dans laquelle ils
disent:-

"En faisant nos soumissions pour les sections 14 et 15 du chemin de fer du Paci-
fique canadien, nous avons basé nos chiffres sur la croyance que la section No. 14
serait terminée de bonne heure par l'entrepreneur actuel, et que nous pourrions nous
en servir comme moyen de transport par rails entre la section 15 et la rivière Rouge
par laquelle nous avions formé le dessein de faire venir une grande quantité du bois
et des traverses nécessaires à notre entreprise.
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"Ces facilités d'accès sur lesquelles nous comptions ont été cause que nous avons
réduit de 25 pour cent le prix de notre soumission ; parce que dans notre opinion la
pose de la voie devait s'effectuer vers le mois d'août 1877 sur la section 14 qui se
trouverait ainsi en état d'être utilisée par nous.

L'achèvement de la section 14 nous permettrait de communiquer avec l'extré-
mité occidentale de la section 15 sur laquelle une quantité de travaux ont été exécutés
sans aucune autre facilité d'accès que celles entraînant une forte dépense.

" D'après les meilleurs renseignements que nous avons pu avoir, une extension
de temps aurait été accordée aux entrepreneurs de la section No. 14, en sorte que ce
ne serait pas avant deux ans encore que nous pourrions nous servir de cette section
pour transporter nos hommes et nos matériaux. Nous comptions que le gouverne-
ment faciliterait l'exécution de l'ouvrage sur la section No. 15 et en réduirait le coût,
en faisant aller de pair la pose de la voie, le balastage, etc., de la section No. 14.

"A cause des faits ci-haut mentionnés il serait imprudent pour nous de signer le
contrat à moins que nous ne soyions mis en possession des avantages auxquels nous
avaient fait croire le devis ainsi que la formule de soumission sur lesquels nous avions
basé nos calculs.

" Maintenant, si le gouvernement veut nous rembourser la différence de ce qu'il
nous en coûtera pour transporter nos hommes et nos matériaux par la route la plus
avantageuse par terre et par eau à partir du ler août 1877, époque à laquelle la
section No. 14 aurait dû être terminée; et si, de plus, il veut nous accorder une
extension de temps qui soit en rapport avec le délai qu'il faudra prendre pour poser
la voie jusqu'à la section No. 15, nous sommes prêts à entreprendre l'exécution de
l'ouvrage et à fournir les cautions requises.

" Nous sommes certains que le gouvernement aurait de la difficulté à trouver
de bons entrepreneurs expérimentés qui consentissent à se charger de l'entreprise à
moins que l'on ne fusse en mesure de leur garantir les avantages et les facilités d'accès
que nous réclamons.

" Espérant que vous voudrez bien acnorder une attention favorable à notre re-
quête, à laquelle nous avons droit, et qui doit être bien comprise avant que nous ne
signion, le contrat."

En réponse à cette lettre M. Braun ne dit pas que le gouvernement accorde
l'extension de temps demandée, ni qu'il ne l'accorde pas; il dit simplement ceci,
n'est-ce pas: " Nous voulons savoir si vous allez signer le contrat ou non ? "-Je puis
dire que je reconnais comme vrais les faits invoqués par M. Macdonald. Je suis par-
faitement d'accord avec lui dans sa prétention, et je pense que sa lettre renferme une
juste appréciation du véritable état dans lequel se trouvaient les choses.

442. Il est une autre question que je désire vous faire à l'égard de la ligne en
général. Je remarque que dans deux ou trois entreprises, la quantité du ballastage
est spécifiée. Prenons par exemple la section 25, suivant l'estimation, il y a là
180,000 verges cubes de ballastage,-ce qui est pour la longueur totale de la section,
je suppose. Il y a une règle de fixée pour l'épaisseur du ballast, je crois; en sorte
qu'il devrait être possible d'arriver à une exactitude très passable dans l'estimation
ou le mesurage des quantités?-Oui.

443. Il fallait donc pour la section 25 la quantité de 180,000 verges cubes de
ballast dont le prix de contrat est de 38 centins. Est-ce là un bon prix ?-C'est un
bon prix.

444. Est-ce un prix élevé ?-C'est un prix un peu haut.
445. Je le crois, puisque dans d'autres entreprises on voit que le ballastage a été

fait pour 33 centins ?-Oui, mais cela dépend de quelle distance il faut charrier le
ballast. Tout de même, c'était un gros prix.

446. Je remarque qu'il a été fait 198,000 verges cubes de ballastage et qu'il en
reste encore 100,000 verges à faire,-ce qui donne une augmentation de 118,000
verges. N'est-ce pas là une très grande disproportion ?-Oui; je crois que j'ai déjà
donné des explications à ce sujet. Lorsque je visitai les travaux, j'attirai l'attention
de l'ingénieur sur le fait de cette augmentation, et je lui demandai de m'en expliquer
la cause. Ainsi que j'ai déjà eu occasion de le dire, la quantité mentionnée dans la
cédule des travaux sur laquelle les soumissions fusent demandées, n'était pas calculée
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pour achever complètement le ballastage de la ligne; c'était pour faire un demi
balastage sur une première levée de la voie. Pour faire le ballastage au complet, il faut
une seconde levée de la voie. Ce n'était donc là que la quantité jugée nécessaire à
une seule levée de la voie. Aux approches des canaux couverts et des ponts, l'épais-
senr du ballast devait atteindre leur niveau; et partout où se trouvaient des pentes
rapides, il fallait une couche supplémentaire de ballast, afin de permettre aux locomo-
tives et au train d'arriver sur les ponts. Ceci, néanmoins, n'expliquerait qu'une petite
quantité de l'augmentation; une bonne partie de la route a été ballasté au complet.

447. Savez-vous si dans aucun cas l'on a employé du ballast à la place de rem-
blais faits ordinairement en terre ?-Oui, et en quantités considérables.

448. D'après les instructions de qui cela a-t-il été fait?-D'après celles de l'ingé.
nieur qui était chargé (le la surveillance des travaux. Les remblais s'étaient affaissés,
et il fallut les compléter avec du ballast.

449. Vous remarquerez que le prix des remblais n'était que de 33 centins la verge,
tandis que eelui du ballastage était de 38 centins ; était-ce moins coûteux d'employer
du ballast à 38 centins que d'ajouter de la terre ?-En général, non. J'attirai l'atten-
tion de l'ingénieur sur cette matière, et ce dernier me fit entendre que les remblais
s'étaient affaissés après que le ballastage eut été commencé et fut en partie fini. Je
me plaignis alors de ce qu'ils avaient fait preuve d'un manque d'attention ou de juge-
ment en n'allouant pas une quantité suffisante de matériaux pour le tassement. Et
de fait, ils n'avaient pas pris les mesures nécessaires pour parer à cet inconvénient ;
mais une fois les lisses posées et le ballastage commencé, il n'y avait pas d'autre
moyen de réparer et compléter la voie qu'en employant du ballast.

450. Mais le terrassement, de un million de verges cubes auquel il avait été
estimé, se trouvait déjà avoir atteint la quantité de 1,970,000 verges ?-Je ne
puis expliquer cela. Je l'ai déjà essayé, et je ne vois que deux manières de
comprendre comment la chose a pu se faire. Ou les quantités premières étaient
inexactes, ou bien c'était celles du mesurage qui l'étaient.

Par M. Oliver :
441. Lequel des deux mesurages est-il le plus vraisemblablement inexact; le

pre mier ou le dernier ?-A plusieurs endroits le premier mesurage était indubitable-
me<it inexact. Il a pu y avoir des erreurs dans le second mesurage, mais je ne puis
l'nlirmer. Ainsi que je l'ai déjà fait remarquer, si, lors du premier mesurage, les
arpentages ont été faits sur un sol gelé et que l'on ait rien alloué pour le tassement à
cause de la nature marécageuse du terrain, il n'y a pas de doute que les quantités
prises d'aprôs les profils de la route devaient se trouver plus tard inexactes.

le président :
452. Alors, tout se réduit à idire qu'il n'y a aucune sûreté dans notre système

d'entreprise ?-1l n'y a dans ce système rien qui puisse engager qui que ce soit à
pratiquer l'économie. L'entrepreneur est payé pour autant qu'il fait; il s'en suit que
s'il tombe sur un item qui le paye largement, il essayera de tirer le plus de profit
possible de cet item.

453. C'est là la conséquence de soumissions contradictoires ?-Oui.
Par M. Bergin:-

454. Avez-vous découvert quel est l'ingénieur qui a préparé les estimations ?-
Non. M. Rowan est à faire des recherches à cet égard et pourra vous renseigner là-
dessus.

455. En réponse à une question qui lui était faite l'autre jour, M. Mackenzie a
dit que lorsque M. Fleming partit pour l'Angleterre, vous devîntes l'ingénieur en
chef. Avant son départ (la dernière fois qu'il alla en Angleterre, le printemps
dernier) M. Fleming vous a-t-il laissé quelqu'instructions par rapport à des change-
ments sur la section No. 15 ?-Non ; il ne m'en a pas laissé. Je n'ai eu aucune
communication queleonque avec M. Fleming lors de sa dernière visite à Ottawa.

Par 3. liaggart -
456. Vous n'avez reçu aucunes instructions de qui que ce soit du département

à l'égard du changement que l'on proposait d'introduire dans la nature de l'ouvrage
sur la section dont il s'agit ?-Aucune instruction quelconque.

42 Victoria. Appendice (No. 2.) A. 1897



Par le président
457. Dois-je comprendre que vous dites n'avoir en aucune communication avec,

M, Fleming ?-D'aucune sorte, et je ne saurais dire pourquoi,
458. Etiez-vous chargé de surveiller l'entreprise ?-Oui, avant l'arrivée de M.

Fleming comme après son départ.
459. Vous étiez en réalité l'ingénieur chargé de la surveillance des travaux

durant l'absence de M. Fleming ?-Oui.
460. Lorsque M. Fleming fut (le retour, dans le mois d'avril, s'entendit-il avec

vous ou vous demanda-t-il quelque renseignement au sujet de l'entreprise en question ?
-Pour répondre à cette question il faut que je rapporte ce qui s'est passé le 29 mars
de l'année dernière. Je transmis au département, à l'égard des plans du chemin de
fer du Pacifique, un rapport dont je n'entendis plus parler que quelque temps après,
alors que M. Fleming était en route pour se rendre ici. On lui avait télégraphié à
mon inçu, et je ne fus informé de sa visite qu'un ou deux jours avant son arrivée.
M. Fleming vint donc à Ottawa, et se tint au bureau pendant quelques semaines, jo
crois. Il ne me fit jamais la moindre question au sujet de la levée des plans, ni ne me
demanda aucun des renseignements que je m'étais procurés à cet égard durant sou
absenue d'un an et demi; il ne me parla pas non plus dos travaux, et il s'en retourna
sans me donner aucunes instructions. Il fit à mon insçu un rapport dont je ne pus.en
aucune manière prendre connaissance avant sa présentation devant la Chambre, et ce
rapport contenait des ehoses sur lesquelles nous n'étions pas d'accord et que je n'eus
aucune occasion de pouvoir réfuter. La dernière fois que M. Fleming revint ici je
lui demandai amicalement pourquoi il ne m'avait pas consulté à l'égard des rensei-
gnements que j'avais obtenus durant son absence. " Votre rapport m'a été transmis,"
me répondit-il. " Mais," lui dis-je, "mon rapport n'était qu'un résumé synoptique
des renseignements que je m'étais procurés, et si vous vous étiez mis en rapport avec
moi à ce sujet, j'aurais pu vous donner beaucoup d'informations." A quoi il répliqua.:
" J'ai reçu instruction de ne pas communiquer avec vous."

461 Qui est-ce qui aurait pu, selon toute probabilité, donner instruction à M.
Fleming de ne pas se mettre en rapport avec vous ?-Ce serait le ministre, je suppose.

Par l. Bergin:-
462. Quelqu'autre que le ministre avait-il le pouvoir de lui donner de pareilles

instructions?-Je ne le pense pas.
463. Avez-vous une copie de votre rapport ?-Ce rapport est imprimé.

Par le président :-
464 Ce rapport était-il illustré ?-Il était accompagné d'une carte géographique.

Par M. Bergin :-
465, Cette carte a-t-elle'été publiée ?-Elle a été imprimée. Cette carte avait

été faite avec un grand soin-et non par moi seul-pour servir à l'éclaircissement de
mon rapport, et elle embrassait 2,000 milles du pays entre la rivière Rouge et le
Pacifique. Les différentes routes s'y trouvaient indiquées. Personne n'aurait pu
suivre ni comprendre la description d'une pareille étendue de pays (2,000 milles de
longueur) sans le secours d'une carte. J'en préparai donc une d'après les meilleurs
renseignements qui pouvaient être recueillis et que j'obtins de tous les ingénieurs qui
avaient fait des arpentages entre la rivière Rouge et Edmonton, ainsi que des
employés de l'arpenteur-général qui étaient à en faire aussi de leur côté; puis d'un
parti de géologues qui explorait le pays jasqu'à la rivière de la Paix et des professeurs
Selwyn et Marcoun. J'employai plusieurs semaines à parcourir le pays à partir de
la rivière Rouge jusqu'aux Montagnes Rocheuses, me consultant avec tous ceux qui
pouvaient avoir quelque connaissance de la topographie des lieux que je visitais, y
compris l'évêque Farren qui avait séjourné pendant 25 ans dans ces contrées. Je
passai toute une journée avec Sa Grandeur qui envoya chercher des trappeurs, des
chasseurs et des Indiens connaissant bien les localités dont il me fallait faire la des-
cription ; j'interrogeai ces gens et les renseignements qu'ils étaient en état de me
donner me furent traduits par un interprète. J'ai aussi rencontré les officiers de la
compagnie de la Baie d'Hudson. Enfin, j'ai pris les meilleurs moyens possibles pour
recueillir des renseignements, et c'est d'après les informations que j'ai ainsi obtenues
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que la carte géographique en question a été faite. Cette carte fut approuvée par M.
Mackenzie et il fut donné ordre d'en imprimer deux mille exemplaires. Ces deux
mille copies sont encore au bureau à l'heure qu'il est. Quelque deux mois après le
départ de M. Fleming, des rapports concernant la ligne de localisation du chemin de
fer du Pacifique Canadien furent imprimés. J'examinai ces ravports au nombre
desquels je trouvai le wien, ce dont je ne saurais me plaindre. Je crois bien que le
document imprimé est une fidèle reproduction de mon rapport, mais il n'était accom-
pagné d'aucune carte géographique. J'adressai alors au secrétaire une lettre que je
pourrais produire ici, et dans laquelle j'attirais son attention sur l'omission de cette
carte dans mon rapport. Je lui représentais que cette carte formait une partie
essentielle de mon rapport, en lui faisant remarquer que c'était une injustice non
seulement envers moi-même mais ·aussi envers le public que de ne pas la publier, vu
que son omission était de nature à empêcher les gens de se rendre compte de rensei-
gnements qu'autrement ils auraient obtenus. tLa carte ayant été approuvée et
imprimée, je suggérai au secrétaire d'en envoyer une copie avec chacun des rapports
qui seraient distribués, mais je ne reçus aucune réponse à ce sujet. Je ne sus pourquoi
cette carte avait été laissée de côté, qu'après le retour de M. Fleming, dans le mois
d'octobre ou novembre dernier. C'est à cette époque que je demandai à ce monsieur
pour quelle raison ma carte avait été supprimée; il me répondit que c'était sur son
conseil que la chose avait été faite, et que M. Mackenzie n'avait rien eu à v voir.

Par X- Hagqart :-
466. Quelle raison donna-t-il particulièrement ?-L'objection venait de la manière

dont la carte avait été coloriée. Cette carte, ainsi que vous le verrez, était une carte
générale destinée à donner au public une idée générale du territoire qu'elle embras-
eait. Dans les plaines qui s'étendent depuis la Rivière Rouge jusqu'aux Montagnes
Rocheuses, il se rencontre de grandes variétés de sol. Par exemple, près de la fron-
tière internationale, une portion considérable du désert américain se trouve s'étendre à
une certaine distance dans le pays. Après ce désert viennent les plaines fréquentées
par les buffles, où se trouve un sol tout-à-fait différent ; et ainsi de suite. En certains
endroits on trouve une différence très marquée dans la qualité du sol ; j'ai indiqué
ces endroits en posant en marge des signes de mêmes couleurs que celles sous les-
quelles ils se trouvaient désignés sur la carte. -Un signe d'une certaine couleur, par
exemple. indique quelle est la nature prédominante du sol dans les espaces qui por-
tent sur la carte la même couleur que le signe en marge. )pici quelle fut l'objection
de M. Fleming. Il me représenta qu'on ne pouvait pas tirer une ligne ferme et fixe
entre deux districts ayant chacun un sol différent, vû que, par exemple, il pourrait
bien se rencontrer un mélange de sables et de sol argileux où une seule espèce de sol
se trouvait indiquée. Je répondis qu'à la vérité l'on ne pouvait pas dire précisément
à quelle pla'e une espèce de sol touchait à une autre espèce, vu que les différentea-
sortes de terrains s'entremèlent et se superposent; mais que dans ma carte, j'avais
indiqué par une ligne moyenne les endroits où commencaient et s'arrêtaient les diffé-
rentes espèces de sol, ainsi qu'on le fait pour une carte géologique. Si on désire indi-
quer un district houiller par une couleur sur une carte géologique, il faut on désigner
la limite par une ligne de démarcation quelconque, et personne ne s'avisera do croire
qu'on pourra trouver du charbon sous chaque verge quarrée du terrain ainsi colorié.
Chacun sait dans ce cas-là que la couleur signifie que le charbon est le minerai. IL
en est ainsi pour la carte que j'ai faite. Jeme suis gardé d'induire personne en erreur,
et j'ai expliqué tout cela dans mon rapport afin qu'il n'y eut pas de possibilité de
de pouvoir s'y tromper. Mais M. Fleming prétendit qu'on pouvait séparer la carte
du rapport, et que le public consulterait la carte sans lire le rapport. Je lui répondis
que pour obvier à cet inconvénient, j'allais faire un extrait du rapport et l'imprimer
en marge et à côté des descriptions. C'est ce que j'ai fait, et il no devrait plus y
avoir d'objection à cette carte.

Par M. Bergin:-
467. Qui a donné instruetion à M. Whitehead de faire le changement dans les

travaux, et qui est-ce qui a autorisé les paiements. M. Mackenzie dit qu'il a adressé
au conseil un rapport hostile à ces changements ?-Je croyais avoir déjà expliqué
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ceci. Je n'ai eu aucune connaissance du changement en question; la lettre de M.
Fleming le recommande.

468. Vous devîntes l'ingénieur en chef lorsque M. Fleming s'absenta; je suppose
que, comme d'habitude, les paiements ont été faits tous les mois durant le temps où
vous étiez chargé de surveiller l'entreprise, et vous avez certifié les rapports pour
aement ?-J'ai certifié les rapports pour paiement, mais ceci n'a rien à faire avec

la question; les paiements n'ont rien de commun avec le changement. M. Fleming,
je crois, a recommandé ce changement le 22 mai.

469. Et M. Mackenzie fit le 12 juin un rapport officiel contre l'adoption de ce
changement ?-Je ne partis d'Ottawa que le 24 juillet, deux mois après que M.
Fleming, eut fait cette recommandation. La veille de mon départ, j'eus avec M.
Makenzie une conversation dans le cours de laquelle nous discutàmes les travaux en
général, en nous occupant des choses qui requéraient le plus d'attention, tel que récla-
mations d'entrepreneurs et autres matières à régler; mais il ne fut pas question de
ce changement, Ceci m'a paru tout-à-fait extraordinaire vû que, certainement, M.
Mackenzie avait eu amplement le temps d'examiner la chose et de me donner des
instructions. Mais je ne savais pas que le changement en question avait été proposé.

Par 31. llaggart:-
470. Alors, à quelle époque avez-vous vu pour la première fois la copie de la

lettre de M. Fleming à M. Braun ?-Je ne l'ai vue que vers le 18 ou le 19 septembre;
lorsque je quittai Ottawa le 24 juillet, je n'avais reçu aucune instruction quelconque à
l'égard du changement des travaux. On n'en avait pas parlé, et je ne savais pas que
ce changement eût été proposé.

Par le président :-
471. Vous ne saviez pas que M. Fleming avait écrit une lettre à ce sujet?-Non,

je ne le savais pas. Lorsque j'arrivai sur les lieux, on était à exécuter les remblais
en pierre.

par 31. Bergin:-
472. A quelle époque était-ce ?-Je pourrais citer la date exacte si j'avais ici man

journal, mais je crois que j'atteignis la section de Whitehead au commencement de sep-
tembre, ou, plus probablement à la fin d'août. Je visitai à pied tous les travaux avec·
M. Carré, l'ingénieur local agissant sous les instructions de M. Rowan, et avec M.
Whitehead. Je pris des notes sur ma route, et je constatai que l'on était à faire des
remblais en pierre tels que ceux proposès dans le rapport de M. Rowan.

Par M. Haggart:-
473. Vous avez vu ce rapport ?-Je l'ai vu à la dernière assemblée du comité. Je,

vois d'après une lettre de M. Rowan que ce rapport m'a été soumis, mais je ne l'ai
jamais lu. Ainsi que je l'ai déjà dit, je trouvai les entrepreneurs occupés à faire cons-
truire des murs de pierre-ou remblais de protection pour la chaussée-bien qu'il
ne s'en suivit pas que l'espace compris en ces murs dût nécessairement être rempli
avec de la terre. Ces murs auraient été de même néceisaires si l'on s'en était tenu
aux tréteaux. Ils devaient servir à protéger le terrassement, que l'on eût à le faire-
alors ou plus tard. M. Rowan ne se trouvait pas là; il y était venu avant moi et
était retourné à Winnipeg. Je parcourus la section, et j'arrivai à Winnipeg en sep-
tembre. Je demandai à M. Rowan ce qu'il faisait. " Vous paraissez, lui dis-je, suivre
le plan suggéré par le rapport que vous avez envoyé l'année dernière au comité des
comptes publics." " Je ne sais pas si je devrais le suivre ou non " me répondit-il.
J'ai compris qu'il voulait dire que M. Fleming lui avait donné instrucrion do pour-
suivre l'ouvrage de cette manière jusqu'à ce qu'il reçut de nouveaux ordres ? M.
Rowan me dit aussi: " Nous attendons votre arrivée pour des instructions "; à quoi je
répondis: " Je ni pas d'instructions à vous donner. Vous savez que je n'ai pas eu
de communications avec M. Fleming, et que vous, M. Fleming et le ministre, vous
étiez en relations ensemble. Je suis parti d'Ottawa sans avoir reçu aucune communi-
cation à l'égard de ces travaux, et je m'attendais de recevoir de vous des renseigne-
ments propres à me faire connaître ce qui se passe. Là-dessus, M. Rowan me dit:
" Il y a la lettre que M. Fleming a adressée au département; tout ce que je sais de
l'affaire se borne à la lettre que M. Fleming a envoyée au département avant mon
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départ et dans laquelle il recommande ces modifications-c'est-à-dire: l'usage de
remblais au lieu de tréteaux." Je répliquai que je n'avais jamais vu cette lettre, et
lui demandai de vouloir bien télégraphier à Ottawa pour en avoir une copie. M.
Rowan fit ce que je demandais, et voici sa dépêche:

4WIWNIPEo, 7 septembre 1878.
c A B. W. Smellie,

" Ottawa.
"Envoyez copie lettre Whitehead offrant de faire terrassement, et rapport de

Fleming à ce sujet.
"J. H. ROWAN."

Voici maintenant la lettre que M. W. Smellie écrivit en réponse à ce télé-
.gram me:

OTTAWA, 10 septembre 1878.
" CHER MONSIEUR,-Ainisi que vous le demandez par votre dépêche du 7 courant,

je vous envoie sous ce pli une copie de tonte la coarrespondance au sujet de la cons-
truction de romblais permanents sur lIr section 15 aux lieu et place de tréteaux,
eavoi r:

10. Le rapport de M. Fleming, en date du 22 mai 1878; 2o. le rapport de James
_E. Rowan, en date du 22 mai 1878; 3o. la proposition de M. Whitehead en date du
6 novembre 1877.

" Votre dévoué,
" W. B. SMEbLLIE."

P. S.-Les documents Nos. 1 et 3souteeux mentionués dans votretélégramme."
JAXYEs . BoWAN,

linnipeg."
Cette lettre ne partit d'Ottawa que le 10 septembre, et je pense que je la reçus

vers le 18 ou le 19 du même mois. je demandai à M. Rlowan s'il était à sa connais-
sance que cette recommandation de M. Fleming eût été approuvée, et il me répondit
que non.

Par 11 Bergin :
474 Voulait-il dire que cette recommandation n'avait pas été approuvée, ou

qu'il ne savait pas si elle avait été approuvée ou non ?-Il ne savais pas si elle avait
été approuvée ou non. Je fis remarquer à M. Rowan qu'il me paraissait fort étrange
qu'un document ayant trait à des changements si considérables fût resté deux mois
sans réponse à Ottawa. C'était en effet une lettre à laquelle il était urgent de
répondre, parce que les entrepreneurs et les ingénieurs furent tenus durant tout ce
temps-là dans un état d'incertitude par rapport à ce qu'ils auraient à faire.

Par le président:
475. Vous dites qu'il était nécessaire de répondre aux lettres de l'ingénieur et de

l'entrepreneur ?-Oui, il était très urgent de le faire.
Par X Bergin:

476. Ni. Mackenzie dit ceci dans son témoignage: "Il n'était pas de mon devoir
de communiquer à tous les employés du département ce que nous avions pris en con-
sidération ; et il n'était pas de mon devoir de communiquer à aucun de nos officiers
une réponse négative. C'était mon devoir, si nous avions adopté le changement pro-
posé, de faire connaître ce changement,--ce qui se ferait d'une manière régulire,-
mais nous n'en avons adopté aucun, et par conséquent.nous n'avons rien à communi-
quer " ?-Cela peut être l'opinion de M. Mackenzie, mais elle différe de la coutume
suivie dans d'autres entreprises auxquelles je me suis trouvé mêlé. Il me semble que
c'était une suggestion très-importante, exigeant une décision aussi prompte que pos-
sible; et les ingénieurs ainsi que les entrepreneurs étaient laissés dans l'incertitude de>
-ce qu'ils devaient faire jusqu'à ce qu'ils eussent une réponse.
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Par 31. Oliver:-
477. N'est-ce pas le devoir de l'entrepreneur d'exécuter le contrat suivant sa

teneur tant qu'il n'a pas reçu avis de l'autorité à ce compétente que la nature de l'en-
treprise a été changée ?-Si un entrepreneur a fait une suggestion très-importante et
qu'il attende une réponse, il doit, à moins d'instructions contreires, continuer son
ouvrage suivant les termes du -contrat primitif jusqu'à ce qu'il ait reçu une réponse.

478. Alors, il n'était réellement pas nécessaire, pour le chef du départenent, de-
correspondre avec les entrepreneurs ou les officiers publics, tant que les conditions du
contrat n'avaient pas été changées; est-il nécessaire que des communications faites
par des entrepreneurs à l'égard de changements dans la nature de lentreprise, reçoi-
vent une réponse des officiers du département ou du chef' du département, lorsqu'au-
cun changement n'est permis ?-Je considère qu'il aurait fallu répondre à cette
demande.

Par M. Bergin:-
479. Pratiquement, les travaux ultérieurs de cette section auraient dû être

arrêtés par M. Whitehead jusqu'à ce que le département eût répondu à sa proposi-
tion ?-Non; il y avait une abondance de travaux que l'entrepreneur pouvait conti-
nuer, et qui n'auraient porté atteinte ni à l'un ni à l'autre des systèmes.

480. Mais il ne pouvait pas continuer à faire l'ouvrage d'après le premier sys-
tème avant d'avoir eu une réponse du département ?-11 y avait une portion des-
travaux qui pouvait s'adapter également bien à l'un ou à l'autre système, et que l'en-
trepreneur pouvait continuer à faire.

Par M. Oliver:-
481. Mais il y a ce point-ci à bien comprendre: quand un entrepreneur sait ce-

qu'il a à faire par les conditions de son contrat, il est de son devoir de se conformer
à ces conditions jusqu'à ce qu'il soit autorisé par le chef du département, ou par quel-
qu'un qui tienne son autorité du chef du département, à changer les arrangements de-
ce contrat ?-Autant que je le sache, il a agi de cette manière; je ne sais rien du
contraire.

482. Vous étiez ingénieur en chef lorsque ces changements étaient à se faire;
avez-vous en aucune manière averti le département que la nature de l'ouvrage avait
été changée ?-Je suis heureux que vous ayiez posé cette question. J'étais dans une
position toute particulière. Ces changements avaient été faits à mon insçu, mais je
savais que de pareils changements étaient très rarement proposés par un ingénieur
sans qu'il fût préalablenient à sa connaissance qu'ils seraient acceptés. Je ne dis
pas qu'il en était ainsi dans le cas qui nous occupe; mais, occasionnellement, il est
arrivé que des propositions furent discutées verbalement avant qu'une lettre ne fût
envoyée pour les recommander; et ma conviction, dans le temps, était que 1. Fleming
devait avoir eu de bonnes raisons de croire que les changements suggérés seraient
acceptés avant qu.il n'envoyât sa lettre. Ceci, néanmoins, est simplement une-
opinion. La question que vous me faites est très juste; et je suis bien aise que vous
me l'ayiez posée, parce que, dans cette affaire, je me trouve placé dans une position
propre à me faire paraître comme si j'avais négligé mon devoir. Vous remarquerez
que je n'eus cette lettre proposant le changement, que vers le 19 ou 20 septembre de
l'année dernière, alors que j'étais à Winnipeg. il était trop tard pour annoncer au
gouvernement que le changement avait été fait; à proprement parler il n'y avait pas
de gouvernement en existence; le gouvernement était défunt et pouvait avoir cessé de
fonctionner avant que j'eusse pu me mettre en relation avec lui. Je pouvais bien, par
un télégramme, envoyer une question catégorique et recevoir une réponse également
catégorique quant à l'approbation ou la désapprobation de ces changements; mais
j'avais à demander beaucoup plus que cela par iapport aux travaux, vu que j'avais
parcouru la section et pris note de tout ce qui s'y faisait. Je trouvai que sur plu-
sieurs portions de l'entreprise, ni l'un ni l'autre système ne pouvait être appliqué, et
qu'il me faudrait échanger de nouvelles communications avec le gouvernemen relative-
ment aux modifications dans l'un et l'autre système. Je ne pouvais pas repré7enter tout
cela par télégramme, et je ne savais pas si, dane le cas où j'eusse envoyé une lettre, le
gouvernement aurait eu le temps de répondie à des questions comme celles que
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j'avais à faire, ou si même il aurait été en existence. J'avais simplement à supposer
que la recommandation de M. Fleming avait été approuvée, et laisser à tout hasard
l'entrepreneur poursuivre les travaux de ces remblais en pierre jusqu'à nouvel o dre.
J'étais dans un grand embarras quant à ce que je devais faire. M. Rowan me dematnda
des instructions; je me trouvais daus ime position telle que je ne pouvais pas très
facilement lui donner des instructions positivas, mais j'ai fait du mieux que j'ai pu.
J'ai fait dans la ligne, pour diminuer l'ouvrage, quelques altérations qui n'affectaient
ni l'un ni l'autre système de construction; puis je télégraphiai à Ottawa pour deman-
der des outils à forer, de manière à obtenir des rensigements complets à l'égard
des marais, des lacs et autres choses. Je donnai aussi instruction à M. Rowan de
faire un mesurage complet de toute chose-y compris les tunnels de cours d'eau-et
de faire un rapport complet avec indication des quantités requises pour terminer
l'ouvrage, pour qu'à mon retour à Ottawa je pusse soumettre le tout à N. Fleming
qui se trouvait alors en route pour le pays. Finalement, je mis la chose entre
les mains de M. Fleming; puis je me donnai à d'autres travaux, et n'eus plus rien à
faire avec cela. Je puis vous dire que je trouvai sur cette section, exantement
comme sur d'autres sections, que l'excédant des quantités n'était pas dû seulement
aux modifications introduites dans la nature des travaux, mais aussi, pour beaucoup,
au manque de renseignements préliminaires indispensables. Je donnai instruction
aux ingénieurs de se procurer les renseignements que l'on aurait dû avoir avant que
l'ouvrage ne fût donné à l'entreprise, et j'ai recommandé à M Rowan d'avoir
toutes les informations nécessaires pour nous mettre en mesure de rétablir les calculs
de l'entreprise.

Par le président
483. Alors, je comprends que vous dites que l'excédant des quantités et du coût,

n'était pas dû entièrement au changement introduit dans le plan, mais jusqu'à un
certain point aussi, à des renseignements incomplets ?-A des renseignements incom-
plets fournis avant que les travaux ne fussent donnés à l'entreprise.

Par .M. Jlaggart :-
484. Y eut-il quelque chose de fait dans le département, sous le gouvernement

actuel, par rapport à cela ?-Je n'en sais rien. M. Fleming a des relations avec le
ministre; je n'en ai pas.

Par le président -
485. Travaillait-on à l'entreprise pendant l'hiver ?-On y a travaillé tout l'hiver,

mais je n'ai pas de rapport relativement à cela. J'ai donné instruction à M. Rowan
d'envoyer des rapports mensuels concernant l'avancement des travaux et la nature
de l'ouvrage cxécuté, mais il a négligé de le faite. Je me suis plains à M. Fleming
de ce que ces rapports ne rentraient pas, et ce dernier écrivit vivement à M. Rowau
en lui demandant d'envoyer les rapports; de sorte que nous ne savons pas ce qui a
été fait pendant l'hiver, à l'exception de ce que comportaient les certificats des qaan-
tités par lesquels nous voyons que la plupart des travaux étaient faits dans le roc.

486. Et cependant le bureau continuait à payer ?--Nous avons reçu des certificats
de l'ouvrage fait, et il apparaît par ces certificats que le principal ouvrage a été fait
dans le roc, et qu'il ne fut pas fait beaucoup de remblais en terre à la place de
tréteaux. Ce qui m'a frappé. c'est que l'entrepreneur paraissait s'attendre à ce que
l'ouvrage fût changé, vu qu'il ne fit aucun préparatifs du tout pour les tréteaux.

Par M. Bergin :-
487. Il doit avoir compris qu'il devait y avoir un changement ?-Cela m'a.

porté à croire que la communication de M. Fleming avait été approuvée par le gou-
vernement, et l'entrepreneur paraissait l'entendre ainsi en ne faisant pas de prépa-
ratifs pour les tréteaux.

Par le présîdent:-
488. Par l'entrepreneur vous entendez l'individu ayant chargo du chemiu ?-

Non ; je veux dire M. Whitehead qui est l'entrepreneur.
489. Non; Sutton et Thompson sont les entrepreneurs ?-C'était là les gens qui

avaient l'entreprise, mais M. Whitehead acquit leur contrat.
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Par M. Oliver :-
490. Pendant combien de temps avez-vous agi comme ingénieur en chef?-Pen-

dant duux ans.
491. Combien do temps après le changement de gouvernement ?-Probable-

ment trois semaines; à tout événement, jusqu'au retour de M. Fleming, et c'était à
la fin d'oetobre ou au commencement de novembre.

Tar' M. Berqin :
492. A quelle époque êtes-vous revenu à Ottawa ?-En octobre.
493. Etes-vous arrivé ici avant M. Fleming ?-Oui.

Par M. Oliver :-
494. Et vous n'eûtes aucune communication avec le département par rapport au

changement introd uit dans la nature des travaux ?-Non ; les notes que j'avais prises
étaient des notes qui demandaient consultation avec l'ingénieur en chef et non avec
le ministre.

495. Mais il n'y eut aucune communication avec le département, à l'égard du
change ment de l'ouvrage, faite par vous au département, soit avant ou après l'élec-
tion ?-Nou.

4'. Il paraît que vous étiez surpris de ce que la nature des travaux fùt
chango sans que vous ou sussiez rien ?-J'étais suspris de ce que cela eût été fait à
mon ins-u, vu que j'avais à a.gir comme ingénieur en chef.

497. E-t depuis l'époque à laquelle vous avez été nommé ingénieur en chef
jusqu'à celle du retour de M. Fleming, il n'y eut aucune correspondance entre vous et
le département à l'égard du changement fait dans les travaux ?-Non.

.Par le président
498. M. Mackenzie dit dans son témoignage qu'il ne se rappelait pas de vous

avoir parié de cette chose particulière, bien qu'il eût discuté à fond avec vous les
différentes affaires dont il fallait s'occuper lorsque vous vous rendiez sur les lieux?-
Il n'a jamais pa ié de cela du tout, et c'est une chose très importante.

. Voue vmusidérez cette chose comme l'une des plus importantes ?-J me
serais attendu ceu que ce sujet fût mentionné l'un des premiers.

500. Vous in vous rappelez pas que M. Mackenzie vous ait rien dit à cet égard ?
Je n'avais nulle coinaissance qu'il eut été fait aucune pioposition, ou qu'aucune lettre
eût été écrite par ... Fleming.

501. l'ai com pris que vous disiez que M. Whitehead est maintenant seul entre-
preneur ?--J'uen.s qu'il a acquis le contrat.

502. Qu'il a acquis les droits de Sutton et Thompson ?-Oui.
503. Savez-vous ce qu'il a payé pour ces droits ?-Je ne le sais pas.

Par le pré1ident
t)(4. Les a-t-il acquis avant de comnencer les travaux ?-Oui, je le crois; avant

de commencer l'ouvrage.

Par H. Ber yin -
505. Avez-vous ypimais comparé les estimations fournies aux sous-entrepreneurs

par les ingénieurs, avec celles qui étaient fournies aux entrepreneurs eux-mêmes
chaque mois ?-Non; je n'ai jamais vu aucunes estimations pour des sous-entrepre-
neurs.

50;. Avez-vous en t endu dire, ou savez-vous, que les sous-entrepreneurs ou plu-
sieurs d'entre eux, sont sous l'impression que les entrepreneurs ont eu, chaque mois,
une estimation beaucoup plus forte que cette qu'ils ont eue eux-mêmes ?-Je ne l'ai
pas entendu dire.

Par M. Haggart:
507. A l'égard des arpeitages, quel est le coût total des arpentages pour le

chemin de fer au Pacitiq ne ?-Je ne le sais pas du tout.
508. Pas au-delà du ce qui apparaît dans les comptes publics, le coût y est porté

à plus (le quatre millions de piastres ?-Oui.
Par M. Bergin :

509. C'est le coût uepuis le commencecment jusqu'au temps actuel ?-Oui.
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510. D'après les renseignements que vous posédez, quel aurait dû étre le coût
des arpentages i-C'est une question à laquelle il est très difficile de répondre. Ce
n'est pas comme un arpentage ordinaire où il y a des moyens de communication, et
dont le coat peut être généralement estimé à tant par mille-je veux dire un arpen-
tage fait dans un pays habité, ou un pays où il y ait des chemins et des voies de
communication. Un montant d'argent très considérable a été dépensé pour explorer
le pays, défricher des sentiers, et rendre des approvisionnements sur les lieux.

511. En tenant compte de tout cela, l'arpentage aurait-il dû coûter antant qu'il
a coûté ?-La somme est excessivement foi-te.

512. Quelles mecsures le département ou l'ingénieur en chef a-t-il prises pour
voir à ce que les gens employés pour faire les arpentages fussent réellement des
personnes tout-à-fait aptes à remplir efficacement leurs devoirs ?-C'est une question
à laquelle je ne puis repondre; l'ingénieur en chef est le seul homme qui puisse
répondre à cette question.

513. Connaissez-vous quelque chose de la valeur (sous le rapport des capacités
dans l'art du génie civil) des hommes qui avaient la charge des différentes sections,
et qui firent les estimations sur lesquelles les certificats furent émis et les paiements
faits tous les mois ?-Je connais quelques-uns de ces hommes.

514. Savez vous s'ils étaient des ingéniears ayant les capacités voulues ?-1l ne
m'appartient pas d'émettre une opinion sur eux.

515. N'était-il pas grandement désirable que ces hommes eussent les capacités
requises ? -Certainement.

516. Je vous ai demandé, l'autre jour, si M. Fleming, l'ingénieur en chef, avait
parcouru en personne la ligne du chemin de fer du Pacifique et s'il avait inspecté les
travaux?-La seule fois que N. Fleming est allé sur la ligne, ou, je pourrais dire,
dans le pays, ce fut en 1872. Il fit un voyage d'Hlalifax à la côte du Pacifique; il
voyagea avec ur. parti d'explorateurs.

a17. Fit-il alors ce voyage en sa qualité d'ingénieur en chef du chemin de fer du
Pacifique ?-Il y alla comme ingénieur en chef, et il était accompagné du révérend
M. Grant qui écrivit le livre intitulé: " D'un océan à l'autre" (Ocean to ocean.) Ce
monsieur lui servit de seorétaire et prit des notes.

518. M. Fleming faisait-il alors un arpentage?-Non; il voyageait tout simple-
ment à travaes le pays. Le premier endroit qu'il ait touché prés do la ligne du
chemin de for du Pacifique fût la Baie du Tonnerre sur le lac Supérieur. Il s'avança
de là par le chemin de la Rivière Rouge appelé généralement la route Dawson, par
canot, et à travers les différents lacs jusqu'à l'angle nord-ouest qui touche au lac dtes
Bois; de cet endroit, il alla par terre jusqu'à Winnipeg, et de Winnipeg il voyagea
en voitura sur la route ordinaire. Il y a plusieurs routes, mais le chemin qu'il prit
passait par le fort Ellice et les Buttes de Tonrlre, et il atteignit le fort Carloton sur
a Saskatchewan. Il remonta ensuite par le côté nord de la Saskatchewan en passant

par le fort Pitt et Victoria jnsqu'à Edmonton. De Edmonton M. Fleming voyagea
en passant par Ste. Anne jusqu'à la passe de la Tête-Jaune. Il tomba sur la ligne
subséquemment tracée à la rivière Pembinia, au pied des Montagnes Rocheuses. Jusque
là, pas une seule étape de son voyage qui pùt lui faire voir aucune partie de la ligne.
De ce dernier point il se rendit à New-Westminster et Burrard Inlet par !a passe de la
Tète-Jaune, en descendant la rivière Fraser, l'Albada, la Thompson et la Fraser infé-
rieure. Il voyagea dans la même vallée où une des lignes a été tracée

519. Laquelle des lignes ?-Celle qu'on nomme la ligne méridionale, ou route de
Burrard Inlet. C'est la seile dont il ait vu quelque chose. Je l'ai rencontré en re-
montant la Thompson, quelques 250 milles phus haut que Kamioops, et je revins avec
lui. J'allai avec M. Fleming et son parti jusqu'à Bute Iulet; nous passSmes la huit à
ce dernier endroit, et M. Fleming vit l'Inlet, mais il ne vit rien de la ligne dans l'in-
térieur. Il retourna alors à Victoria ; il fit le tour de l'extrémité sud de l'île en
steamer et se rendit jusqu'au détroit de Barclay, à, la tête de l'embranchement appelé
lAlbern i. C'est tout ce que M. Fleming a jamais vu du chemin de fer.

520. Avez-vous été sur le chemin depuis qu'il a été localisé ?-Sur une grande
pa-tie du chemin.
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521. Veuillez dire sur quelles parties vous avez été ?-J'ai été chargé des arpen-
tages dans la Colombie britannique comme ingénieur en chef assistant depuis 1872
jusqu'au printemps de 1876.

522. Où était votre quartier général ?-J'ai rarement eu aucun quartier général;
comme l'indien, j'étais toujours en campagne. Victoria était mon quartier général
dans la Colombie britannique, et ici c'était Ottawa ; mais je passais peu de jours à
Victoria durant toute la saison. Je n'ai pas simplement donné instruction à mes
officiers de faire de telle et telle manière, niais j'allai en avant d'eux aussi loin qu'il
m'était impossible d'aller, et aussi souvent que je le pus, accompagné d'on parti peu
nombreux composé principalement d'indiens ; et j'explorai la contrée sur le parcours
des différentes routes. J'envoyai de temps à autre par des messagers indiens, les résultats
de mon exploration, des esquisses du pays, des instructions indiquant où tracer la ligne,
-et j'ai même marqué la ligne à l'aide de jalons et d'arbres entaillés dans quelques
endroits que j'indiquais à mes gens; et les arpentages furent faits de cette manière.
J'ai réellement dirigé les arpentages, et je connais les détails de presque toutes les
lignes. Quelquefois les partis étaient si nombreux que deux on trois routes différentes
étaient explorées en même temps ; et comme il m'était impossible d'aller en avant
de chacune d'elles, je devais donner les meilleures instructions que je pouvais dans ces
cas-là. En sorte que, quant aux arpentages dans la Colombie-Britannique, je crois
que j'ai parcouru presqu'entièrement chaque route qui a été arpentée; les différents
points en sont si nettement fixés dans ma mémoire que je pourrais, d'ici ou de n'im-
porte où ailleurs, diriger généralement la construction de la ligne.

523. Vous pourriez diriger d'Ottawa la construction du chemin de fer, vous étant
personnellement familiarisé avec les routes ?-Je pourrais diriger généralement la
construction de la ligne d'Ottawa, de Londres ou de n'importe qu'elle autre place.

MARCUS SHITH.

M. F. BRAUN est appelé et examiné,

Par le président:
524. Il y eut pour la section No. 15 trois listes distinctes de travaux dont l'une

fut faite à une certaine époque du printemps de 1875, et sur laquelle des soumissions
ont été reçues. Ces soumissions furent annulées; on n'en a rien fait. En mai 1876
une autre liste (esa iuvrages fut préparée, et l'on en fit encore une autre dans le mois
d'août ?-[l fut demandé trois séries de soumissions; les premières furent demandées
en janvier 1875, les secondes furent reçues en mai 1876, et l'entreprise fut donnée sur
la soumission de septembre 1876.

525. J'aimerais avoir une liste des soumissious reçues ?-( Toir soumissions
annexées.)

F. BRAUN,
Secrétaire.

M. SMELLIE est ap)elé et examiné.
Par le président:

526. Il existe de vous un mémoire relatif à la construction de tunnels; a-t-il été
fait quelque chose à l'égard de ce mémoire ?-Je ne sache pas qu'il ait été rien fait à
cet égard.

527. Vous dites:
" Je fais allusion aux différents items de la construction de tunnels dont les prix

sont si bas que le coût réel des excavations excèdera d'au moins $100,000 le montant
affecté à cet ouvrage dans la soumission."

" Si, dans l'adjudication du contrat, nous en venons à la soumission No. 3 et que
cette soumission soit acceptée, il faut de toute nécessité qu'il y ait un rajustement
des prix, c'est-à-dire une réduction du prix des autres travaux pour rencontrer le coût
nu de la construction de tunnels qui est réellement le premier ouvrage à faire; mais
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-en même temps je ne crois pas que les autres prix puissent être assez réduits pour
:rencontrer rien de tel comme ce grand déficit.

W. H. SMELLIE."

Tunnels de la ligne 425 $30 812,750 $135 == $57,375
Tunnels de cours d'eau

20 pieds. 200 26 5,200 108= 21,600
16 '' 160 18 2,880 80- 12,800
12 " 320 14 4,480 50- 16,000
8 " 450 9 4,050 30= 13,500
6 " 1,300 7 9,100 25 - 32,500

$38,460 $153,775

Voulez-vous dire que vous proposiez de conserver la somme totale à son chiffre,
-et de réduire les autres travaux de manière à couvrir le déficit on question ?-Cela
se fait quelquefois dans les entreprises.

528. Fut-il prêté quelqu'attention à ce mémoire ?-Non, jamais.
529. On vous demanda de le faire et il fut transmis au sous-chef du département?

-Il fut demandé et transmis au sous-chef du département. Je ne m'en rappelle pas à
l'heure qu'il est, mais il n'y a pas de doute que quelque suggestion fut faite à ce propos,

W. B. SMELLIE.

MERCREDI, 30 avril 1879.
Le sous-comité s'étant assemblé sous la présidence de M. PLUMB.

M. SANDFORD FLEmING est appelé et examiné:
Par le président -

530. Le comité désire que vous expliquiez le systême d'après lequel se fait
Tadjudication des entreprises sur le chemin de fer du Pacifique. Nous comprenons
.qu'elles sont données sur des listes de travaux et des estimations. Nous voul'ns
savoir de quelle manière les quantités sont déterminées ?-Je serai très heureux de
fournir tous les renseignements que je possède. Je puis être incapable de me rappeler
-de tous les détails. Habituellement je ne charge pas ma mémoire de chiffres, parce
-que je ne suis pas capable de les retenir; mais en référant aux documents, je
puis me pro2urer ces chiffres pour vous. A l'égard de l'adjudication des entreprises,
des arpentages sont d'abord faits à travers la forêt, après quoi (les profils de la ligne
.sur lesquels les travaux doivent être exécutés sont couchés sur le plan, et les quan-
tités approximatives sont ensuite calculées d'après ces profls. Ces quantités sont
rassemblées sous la forme d'une liste de travaux que l'on fait voir aux entrepreneurs,
,et ces derniers sont invités à mettre leurs propres prix en regard de chaque item.
Lorsque les soumissions sont reçues, on calcule le coût de ces quantités selon des
prix spécifiés par les entrepreneurs, et le montant total en est établi dans chaque cas.
Ces montants en totalité servent de guide pour comparer les soumissions, et sur ces
soumissions sont généralement adjugées les entreprises. Tel est, brièvement, le
-système suivi.

531. Les quantités sont établies ici ?-Je pense que jusqu'à présent les quantités
-ont été, dans chaque cas, établies au bureau, ici.

532. Pensez-vous que ces quantités soient ordinairement à peu près exactes ?-1
,est désirable qu'elles soient établies aussi exactement que possible ; mais, dans les
-circonstances, il n'y a aucun moyen de prendre les quantités exactes.

533. Devrait-il y avoir aucune forte erreur dans les quantités ?-Il a été prouvé
-qu'il y a eu des différences, et que des quantités exécutées dans certains cas ont
-excédé de beaucoup les quantités déterminées dans l'origine.
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534. Cela étant ainsi, y a-t-il quelque sûreté à donner les entreprises d'après-
ce système ?-Je ne connais pas de meilleure manière dans les circonstances toutes
particulières de l'affaire qui nous occupe.

535. Les arpentages entre la rivière Rouge ec le FortWilliam étaient-ils suffi-
samment avancés, dans votre opinion, pour justifier l'adjudication des entreprises à
l'époque où elles furent données ?-Avec le système actuel, je le crois. Ils n'étaient
pas et ne sont pas actuellement suffisamment avancés pour donner les quantités pré-
cises de chaque espèce d'ouvrage.

536. Je ne parle pas de quantités précises, mais lorsque des travaux sont donnés
à l'entreprise, ne devrait-il pas y avoir quelqu'approximation rapprochée de la somme-
des différentes espèces d'ouvrages ?-Il est désirable que l'approximation soit très
près de l'exactitude, et nous nous efforçons d'établir les quantités aussi exactement
que nous le pouvons.

537. Lorsque des travaux sont donnés à l'entreprise sur ce qu'on appelle des sou-
missions contradictoires dans lesquelles se trouve un haut prix pour une sorte d'ouvrage-
et un bas prix pour une autre sorte, ainsi que cela a été souvent fait d'après ce que
je vois par ces rapports, n'est-il pas encore plus désirable que les quantités soient
déterminées exactement ?-Cela est désirable dans tous les cas.

538. Mais dans un tel cas c'est plus à désirer que dans aucun autre cas ?-Oui,.
certaine ment.

Par M. 3fackenzie
539. Pourquoi ?-Pai-ce qu'il est possible, lorsque les quantités sont ce qu'on,

appelle contradictoires, que la soumission qui paraissait être la plus basse puisse ne
pas se trouver la plus basse.

540. Mais le contraire peut arriver ?-Eh bien, en réalité, il paraitrait que tel
n'est pas le cas.

541. Par exemple, dans la dernière soumission que vous nous avez coneillé-
d'accepter, les tuyaux en fer de trois pieds de diamètre sont portés à $5 le pied
linéaire, tanhs que dans une autre soumission ils le sont à $50. Dans ce cas-là, la.
contradiction même serait un moyen d'économiser de l'argent pour le pays, n'est-ce-
pas ?-Je ne crois pas qu'il soit désirable d'avoir aucune de ces contradictions.

54!. J'ai demandé si cela n'était pas plus désirable parce que les quantités ne-
sont pas déterminées. Je désire attirer votre attention sur ceci, que le profit peut
êt re d'un côté et qu'il peut être d'un autre ?-Ces items sont ordinairement léges..
comparés aux principaux items, et n'affectent pas le total bien essentiellement.
A l'égard de l'item même que vous mentionnez, il n'y en a pas beaucoup dans l'entre--
prise entière.

542. 547a. Ensuite, les fondations en pièces <de bois ; il y a beaucoup de cla?-
Non ; je ne pense pas qu'il y en ait beaucoup. Les prix pour cet item sont tout-à-fait-
insenses.

543. Dans ce cas, la contradiction n'affecterait pas beaucoup la soumission ni
d'nne manière ni d'une autre ?--On a toujours trouvé que le système est commode-
pour comparer les soumissions. Nous avons pris les diverses sections qui ont ét&
données à l'enitreprise entre Fort William et Selkiic, bien que les quantités exécutées.
et à être exécutées aient essentiellement différé des quantités primitives présentées-
aux entrepreneurs avant que les soumissions ne fussent reçues, les nouvelles quantités,
calculées aux prix demandés, n'affectent pas essentiellement la valeur relative des-
soumissions reçues.

544. Vous avez toujours été fortement d'opinion que c'était une méthode bonne
et convenable ?-Je suis encore de la même opinion. Je ne connais aucune meilleure-
manière; si j'en connaissais une, je serais content de la voi- mettre en pratique.

Par le président :-
5Î5. Quels autres systèmes y a-t-il d'exécuter des entreprises du gouvernement ?

-Le seul mutre système est celui d'une somme déterminée par masse de travaux;
naturellement, c'est un système sous lequel toutes les quantités sont estimées en
premier lieu aussi exactement qu'elles peuvent l'être, et il pourrait être suivi dans un
pays comme l'Angleterre, où des arpentages militaires ont été faits avec soin et où

56
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des renseignements détaillés ont été recueillis ; mais dans les forêts sauvages où l'on
ne trouve pas les mêmes sources de renseignements, nons ne pouvons avoir des infor-
mations détaillées qu'à la suite d'un très long délai.

546. Naturellement, avec le système suivi ici et sous lequel il est possible que
des soumissions contradictoires soient faites et que des contradictions manifestes
puissent arriver sur les principaux items, il devient nécessaire que les quantités
approximatives soient déterminées aussi exactement que possible?-Théoriquement,.
vous avez raison; on peut concevoir un cas qui démontrerait que le système n'est
pas parfait, mais je n'ai pas encore vu le cas.

547. Je désire seulement m'assurer s'il y a quelque moyen par lequel l'on puisêe
éviter les énormes différences qui se sont produites dans les travaux en question.
parce qu'il est évident que vous ne pouvez pas savoir où vous en êtes dans aucune
entreprise avec ce système ?-Je ne vois pas cela; le principe du contrat est que
l'entrepreneur est payé pour ce qu'il fait et pas plus; il n'est pas payé pour ce qu'il
ne fait pas.

548 Mais suppoé qu'un entrepreneur prenne certains items à in bas prix, et
certains items à un prix elevé; et supposé que les items à bas prix soie'nt retranchés,
cela le laisse avec une très grande somme d'ouvrage à prix élevé, et change entière-
ment la moyenne du prix de l'entreprise ?-Cela affecte la moyenne; cela peut ne pas
la détruire, et cela peut ne pas affecter du tout la valeur relative des soumissions
primitives.

549. Diriez-vous qu'en règle généralo cela n'affecterait pas les valeurs relatives?
-En règle générale, cela ne les affecte pas. Je considère cependant qu'il peut y-
avoir des exceptions à la règle, bien que je n'aie pas encore rencontré d'exceptions.

550. Pouvez-vous exoliquer pourquoi la section No. 13 qui a été faite entre l4
fort William et le lac Shebandowan, a été changée; pourquoi la route a été changée
et le contrat n'a pas été rempli ?-Il y eut quelques changements d'un ordre in férieur
sur cette section, près du fort William si je me rappelle bien; leur objet éLtait d'avoir
une meilleure ligne et des meilleures rampes avec moins d'ouvrage.

551. Dans l'origine le contrat a été fait pour 45 milles à partir du fort William
jusqu'à Shebandowan ?-Je vais expliquer cela. Lorsque la section No. 13 fut
d'abord donnée à l'entreprise, l'intention était, je crois, d'avoir une ligne de chemin
de fer depuis le fort William, touchant au lac Shebandowan. puis s'avançant jusqu'aux
chûtes à l'Esturgeon et peut-être jusqu'à un point quelconque sur le côté nord du la-
des Bois. Dans eo temps-là, nous avions aussi en vue d'amener la ligne jusqu'à un
endroit indiqué par M. Dawson-les Défilés, je crois. Nous découvrîmes cependant,.
alors que nous pouvions avoir une ligne jusqu'aux chutes à l'Esturgeon, qu'entre ce
dernier endroit et le lac des Bois, le pays était excessivement accidenté ; et sur cette-
section, il était impos.ible de trouver une route pour le chemin de for en restant dans
les bornes d'aucune dépense raisonnable. De là, l'abandon do cette partie de la
section No. L3, entre un endroit appelé Sunshine Creek et le lac Shebandowan, 'et
une ligne fut chosie au nord de Sunshine Creek.

552. Pans le fait, la première entreprise a été donnée avant que vous ne vous
fussiez pratiquement assuré de ce qui pouvait être fait le long de cette ligne ?-Elle
l'a été.

553. Cela a été fait prématurément ?-Je ne crois pas que cela ait été fait une
heure trop tôt; cela fut fidt dans l'intérêt public.

554. Vous avez trouvé que vous ne pouviez pas réussir ? -Chacun de ceux avec
qui j'ai eu des relations considérait-et c'était aussi mon opinion--qu'il était de la.
plus grande importance possible qu'une portion du chemin, à l'une ou l'uitre extré-
mité le la ligne, fût mise sous contrat sans délai.

555. Je veux voir si le contrat a été fait prématurément, parce qu'il est évident
que vousl'avez passé sur des renseignements qui plus tard se sont trouvés inexacts?-
Il n'y eut rien de perdu toutefois à cause de cela; aucun ouvrage de conséquence ne-
se troiive fait entre Sunshine Creek et Shebandowan.

556. Aucun ouvrage n'a été fait entre ces deux points ?-Il peut y avoir eu,
quelques acres de déblaiement.
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Par M. Mackenzie :-
557. Je ne pense pas qu'il y en ait eu ?-Je ne puis pas dire s'il y en a en ou

non, mais je suis sûr qu'il y a en très peu de chose de fait.
558. Vous aviz cependant raison de croire, dans le temps, d'après le rapport de

M. Dawson. que nous piurrions arriver jusqu'aux Défilés ?-Oui ; j'avais grande
-espérance que nous pourrions y arriver. Je ne pouvais pas le "croire", parce que ce
n'était pas une matière d'opinion du tout; c'était d'un fait que nous avions à nous
-ccuper. J'avais la plus grande espérance possible que nous pourrions réussir.

Par le président :-
559. Il n'y out pas de tracé de fait; vous avez pris l'avis de M. Dawson ?-J'ai

pris l'avis de M. Dawson.
Par M. Mackenzie

560. C'était à l'ouest des chutes à l'Esturgeon; mais vous aviez un ingénieur sur
la section du pays située à l'est des chutes à l'Esturgeon ?-Oui; vers ce temps-là
nous fîmes faire un arpentage à partir de Shebandowan jusqu'aux chutes à l'Estur-
geon. Je ne suis pas certain si ce fut avant ou après l'adjudication de cette entre-
p)rise.

Par le président:-
561. Vous vous en assurerez ?-Je puis m'en assurer; c'était vers ce temps-là,

mais très probablement avant.
562. Ensuite, la dernière section -l'entreprise No. 25-s'étend depuis Sunshine

.Oreek jusqu'à la rivière des Anglais ?-L'entreprise 25 est une section singulière; le
nivellement part de Sunshine Creek pour aller jusqu'à la rivière des Anglais, mais la
pose de la voie et le ballastage comprennent tout le chemin depuis le fort Williama
jusqu'à la rivière des Anglais.

563. Ce n'est pas une entreprise singulière, parce que l'entreprise 15 est pareille?
-Juqu'à ce temps-là elle était singulière, parce qu'une entreprise de ce genre n'avait
jamais été adjugée auparavant.

564. Il y a 115 ou 116 milles, je crois, de Sunshine Creek à la rivière aux An-
glais ?-La distance du fort à Sunshine Creek est d'environ 33 milles, la rivière aux
Anglais est à environ 80 milles plus loin.

565. A quelle distance Port Savanne se trouve4-il de la rivière aux Anglais ?-
A environ 43 milles.

566. Dans le plan proposé par le dernier gouvernement pour utiliser la route à
partir de Port Savanne, par voie du lac La Pluie, des Ecluses du Fort Francis, de
la rivière La Pluie et du lac des Bois jusqu'à Kiwatin, le prolongement depuis le
fort William jusqu'à la rivière aux Anglais se trouverait pratiquement inutile jusqu'à
-ce que toute la ligne depuis le fort Francis jusqu'à Selkirk fût terminée ?-Il ne se
trouverait pas lu tout inutile; il fait partie de la ligne principale.

567. Mais à partir de Port Savanne, ce prolongement s'enfonce dans le désert.
Il -ie pourrait servir de rien relativement à la navigation ?-Pas avant que des rela-
tions n'aient été établies entre Kiwatin et la rivière aux Anglais.

568. Je parle actuellement sur l'hypothèse que la voie par eau devrait être
adoptée comme partie du système depuis Port Savanne ?-Naturellement, si vous
suivez l'eau depuis Port Savanne jusqu'au lac La Pluie, et de là jusqu'au lac des Bois,
la ligne allant à la rivière des Anglais ne pourrait pas être utilisée; mais en défini-
tive, elle ne se trouverait pas inutile parce que c'est une portion de la ligne principale.

59. Il ne se ferait pas d'affaires sur cette ligne ?--Aucune affaire quelconque
jusqu'à ce que la ligne entière soit complètement finie.

570. Pour plusieurs années, l'intention n'était pas de relier la ligne allant a
l'ouest du fort William avec celle se dirigeant de Selkirk vers l'est?- Je ne dis pas
-cela. Je ne sais pas quelles étaient les intentions du gouvernement du jour. Je puis
seulement juger de ce que j'ai vu et entendu. On a dû avoir l'intention d'étendre
.cette ligne lorsque les soumissions furent démandées.

571. N'était-ce pas l'intention déclarée du gouvernement, tel qu'exprimé de temps
en temps, de ne pas construire la partie centrale. Je ne parle pas du temps où telle
-était son intention, mais pendant la période de la construction du chemin depuis le
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fort William, n'était-ce pas l'intention du gouvernement de ne pas construire la partie
intermédiaire entre Kiwatin et le terminus du chemin à cette extrémité ?-Je ne puis
-dire cela. Le gouvernement m'a autorisé à préparer des documents pour l'adjudica-
tion des entreprises entre la rivière aux Anglais et Kiwatin, et des soumissions furent
demandées. Dus soumissions ont été reçues, et l'entreprise est donnée.

572. A quelle époque le gouvernement vous a-t-il donné instruction de préparer
des soumissions pour cette portion de la ligne ?-Il y a un an.

573. A quelle époque l'entreprise fut-elle donnée?-L- contrat pour la section
25 fut adjugé on 1876. La date de l'achèvement jusqu'à Port Savanne a été fixée au
1er août 1877.

574. J'ai compris que vous disiez que c'était l'intention du dernier gouvernoment
d'utiliser la route depuis Port Savanne, en faisant le tour par le lac L% Pluie, le Fort
Francis, la rivière La Pluie et le lac des Bois jusqu'à Kiwatin, et, à tout événement,
pour quelque temps à venir, de ne pas construire la partie centrale ?-Je n'ai pas dit
-cela. Je n'ai pas de doute que l'intention était deofaire les deux. Je sais que c'était
l'intention du gouvernement de bâtir la ligne ; sinon, des soumissions n'auraient pas
-été demandées.

Par M. Mackenzie
575. Il est aussi à votre connaissance que lorsque la section No. 13 fut donnée à

l'entreprise, nous nous attendions parfaitement, ainsi que vous l'avez déjà dit, d'at-
teindre les chutes à l'Esturgeon dans le but formel d'utiliser la rivière ?-On a beau-
-coup parlé de cela dans le temps. Il fut inséré dans le contrat certaine clause qui
obligeait les entrepreneurs à pousser l'ouvrage jusqu'à Port Savanne dans un temps
déterminé. Je me rappelle très bien de cela.

Par le président :-
576 Ce que je veux savoir, c'est la raison pour laquelle l'extension depuis Port

-Savanne jusqu'à la rivière aux Anglais devait être construite, lorsque cette extension
s'enfonçait dans un désert ?-Je ne puis expliquer cela que de cette manière : c'est
une portion de la ligne principale.

577. En tant qu'aucune connexion avec des communications par eau s'y trouve
-concernée, cette extension serait pratiquement inutile jusqu'à ce que la partie centrale
fût bâtie?-C'est clair.

578. Quel serait le coût probable de l'extension depuis Port Savanne en allant
vers l'ouest ?-La distance est de 40 milles, laquelle multi pliée, disons par $30.000
pour un équipement complet de matériel roulant et de tout ce qui est nécessaire don-
nerait $1,200,000.

Par M. Mackenzie,:-
579. Vous avez parfaitemnent compris, d'après vos consultations avec moi, que

nous avons fait arpenter la ligne sur la route la plus directe pour arriver à Kiwatin?
-Certainement.

580. Et que si le pays avait le moyen d'en supporter le coût, nous voulions bâtir
la ligne aussi promptement qu'elle pouvait l'être ?-Ce fut tou.jours mon impression
-que telle était votre intention comme représentant du gouvernement.

581. Vous vous rappelez sans doute que nous eûmes différentes discussions sur
-ce point?-Oui.

582. Et qu'en même temps que je proposais d'utiliser les cours d'eau partout où
on pouvait s'en servir, pas un seul mille de chemin de fer ne fut bâti, si ce n'est comme
tronçon d'une ligne non iterrompue; cela est à votre connaissance ?-Il y eut un désir
fréquemment exprimé d'utiliser les cours d'eau autant que cela pouvait être fait ; en
même temps, tout argent qui ait été dépensé, l'a été pour des travaux qui devaient
faire partie de la ligne non interrompue.

583. Là ligne la plus courte fut réellement établie ?-La plus courte et la meil-
leure ligne fut établie.

Par le président
584. Admettant que la ligne la plus courte et la meilleure ait été obtenue, cette

-ligne a-t-elle jamais été désirable, dans votre opinion, pour utiliser les cours d'eau, et
fallait-il pousser la ligne à 42 milles plus iKu dans le même but ?-Oii, je le crois.



S'il m'est permis de le dire, je pense qu'il était à propos de la pousser encore plus'loin.
585. Gomme elle ne fut pas poussée plus loin, à tout événement pour quelque.

Temps, était-il désirable de bâtir le chemin jusqu'à la rivière aux Anglais ?-Je pense
que cela aurait été mieux si F0 ou 60 millesde plus avaient été mis sous contrat il y-
a un an.

586. Croyez-vous, si l'on avait l'intention de diverger de port Savanne et qu'it
n'y eut pas de communication directe par le chemin que vous construisiez, qu'il était
désirable de pousser ce chemin à 42 milles plus loin, et de le laisser aboutir dans le-
désert ?-Je Fuis très positivement d'opinion qu'il n'y eût pas un mille de bâti en
trop. Le pays est très singulier; c'est une région où les opérations ne peuvent être-
conduites qu'en partant des deux extrémités. Chaque verge de terre retournée à
l'une ou l'autre des deux extrémités vous rapproche d'autant, de l'achèvement
total de l'entreprise. Il est impossible de fairo la portion intermédiaire autrement
qu'en commençant par les deux extrémités.

587. Est-il désirable d'avoir un chemin qui passe dans un désert at demeure
ir.exploité ?-1l est impossible de m'ébranler sur ce point. J'ai toujours considéré
qu'il est très désirable de construire la ligne aussi rapidement que possible en com-
mençant aux deux extrémités.

588. Mais le projet du gouvernement n'était pas de relier ensemble les deux extré-
mités avant quelque temps ?-Cela a pu être ainsi. Je n'ai eu rien à faire avec cela.

589. Avez-vous recommandé l'extension jusqu'à la rivière aux Anglais ?-Je l'ai
recommandée. J'ai recommandé d'aller 50 milles plus loin, mais ma recommanda-
tion n'a pas été adoptée.

590. Votre recommandation d'aller 50 milles plus loin ne fut pas adoptée ?-
C'él ait probablement 60 milles plus loin; c'était pour atteindre un endroit appelé la
rivière Wabigan.

591. Auriez-vous recommandé le prolongement de la ligne jusqu'à la rivière aux
Anglais si vous n'aviez pu la continuer plus loin dans ce temps-là ?-La rivière aux
Anglais n'est aucunement un point objectif.

59 ý. Mais auriez-vous recommandé le prolongement jusqu'à la rivière aux
Anglais, dans le cas où vous n'auriez pui aller plus loin pour plusieurs années ?-
Certainement je l'aurais recommandé; mais il n'y avait pas de nécessité d'attendre-
plusieurs années.

5'9 Av z-vous parcouru I-i ligne actuelle depuis le fort William jusqu'à Selkirk ?
-Je ne l'ai pas parcourue.

594. Avez-vous exanuiné en personne la route choisie vers l'ouest? Le fort
George est le point objectif, n'est-ce pas ?-J'ai traversé le continent, non eependant
en voy:geant sur une grande partie de la ligne ; à vrai dire, je n'ai été ibsolument
sur aucune partie de la ligne.

595. A ce propos, savez-vous si les lignes de télégraphe se tronvent exactement
sur la route ebolsie pour le chemin de fer ?-Elles sont destinées à se trouver sur la
route exacte.

596. S'y trouvent-elles. Il y a plus de deux endroits où elle sont à un mille ou
deux de distance ?--Elles sont pratiquement sur la route du chernin de tor, bien
qu'elles pjuii,sent ne paî:s se trouver exactement tsur la ligne.

597. Sur la ligne à partirdu fort William jusqu'à Selkirk, les lignes de télégraphe
se trouvent sur l: ligne du chemin de fer telle que construite ?-Je suis informé-
qu'elles s'y trouvent. Elles peuvent ne pas se trouver toujours sur la ligne exacte
du chemin de fer, parce que depuis la construction lu télégraphe nous avons fait une
ou deux légôres améliorations en reculant le déblaiement de quelque verges peut-être-
soit d'unt côté ou de l'autre, et c'est ce que nous faisons encore. Nous n'avons pas
fini les améliorations.

Par M. Uaggart

598. Y a-t il une ligne (le télégraphe en rapport avec le chemin dje fer dans la.
Colombie-Britannique ?-l y a un réseau télégraphiq 1e, mais il y était il y a long-
temps.
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599. Ne fait-il pas partie du réseau télégraphique appartenant au chemin de fer
du Pacifique?-Non; ce télégraphe fut bâti avant que la Colombie-Britannique
n'entrât dans la Confédération.

600. N'y a-t-il pas de portion de la ligne du télégraphe du chemin de fer du
Pacifique bâtie dans la Colombie-Britannique ?-Il y a 80 milles de télégraphe de
bâtis à partir des environs dit Creek Caché jusqu'à un certain endroit de ce côté-ci de
Kamloops.

601. Cela se trouve-t-il sur la ligne du chemin de fer ?-C'est sur la route du
chemin de for du Pacifique adoptée par le gouvernement l'année dernière.

602. Etes-vous encore décidé à bâtir le chemin de fer sur cette ligne ?-Cela ne
me regarde pas.

Par le président -
603. Personnellement, savez-vous quelque chose de la manière dont les entre-

prises de télégraphe ont été exécutées ?-Je ne connais rien de cela.
634. Quant à ces lignes de télégraphe, ont-elle été bâties convenablement ?-En

certains cas elles n'ont pas été bâties d'une manière satisfaisante.
605. Ont-elles été payées conformément au contrat ?-Elles ont été payées si

l'ouvrage aété fait d'une manière satisfaisante; si l'ouvrage n'a pas été fait d'une ma-
nière satisfaisante, elles n'ont pas été paîyéos.

606. Ceci est à votre connaissance ?-Oui, parce que j'ai eu à m'en occuper.
607. Quelles sont les portions de la ligne du télégraphe qui n'ont pas été cons-

truites d'une manière satisfaisante ?-Un contrat fait avec M. Fuller pour la cons-
truction de la ligne du télégraphe jusqu'à Edmonton m'a été soumis il n'y a pas long-
temps. En faisant des recherches, j'ai·trouvé que cette ligne n'avait pas été bâtie
d'une manière toit-à-fait satisfaisante, et une certaine partie du prix de l'entreprise a
été retenue en conséquence.

608. Considérez-vous que la ligne depuis le fort William jusqu'à Selcirk ait été
bâtie d'une manière satisfaisante ?-La chose m'a été soumise dernièrement.

609. L'entreprise a-t-elle été achevée ?-C'est ce que je ne puis dire. J'apprends
qu'elle n'a pas été achevée, et, naturellement, elle n'a pas été payée.

610. Jusqu'à quelle distance est-elle achevée, et combien en reste-ilà chever ?-
Je vais m'en informer.

611. Savez-vous qu'il y a eu un excédant dans le coût de chacune des quatre sec-
tions 13, 14, 25 et 15 ?-En quoi ?

612. -En ce que le montant de l'ouvrage fait a excédé de beaucoup colui qui avait
été ordonné ?-Cela n'est pas à ma connaissance en ces cas-là. Je sais que l'ouvrage
exécuté sur les sections 25 et 13 excèle de beaucoup le montant total mentionné dans
les soumissions.

613. Dans le fait, les quantités de chacune de ces sections excèdent de beaucoup
l'estimation primitive. La section No. 13 n'étant achevée qu'en partie, naturelle-
ment, vous ne pouvez pas en comparer les quantités ?-La section No. 13 est la seule
qui soit achevée. Je vois qu'un certificat final a été émané en faveur des entrepre-
newi s.

614. Le contrat No. 13 fut fait pour 45 milles dont la somme totale est de
quelques $400,000. Vu que 32 milles seulement de cette section ont été faits d'après
ce contrat, on ne saurait en comparer exactement les quantités avec l'estimation
primitive. Mais pour la section 25 il est possible de faire une comparaison. -Dans
l'origine, le montant de 1.t cédule était de $1,037,061; celui le l'ouvrage exécuté
jusqu'au 30 novembre 1878 était de $1,310,200, et les travaux qui restent à faire se
montent à $74,4,39 -ce qui donne une augmentation d'à peu près $347,578 ?-Je n'ai
pas de chiffres de cette nature.

615. Ces chiffres sont ici tels qu'obtenus du bureau ?-Je n'ai pas encore vu ces
chiffres. A l'égard de l'achèvement de la section No. 13, vous aviez raison dans un
sens et j'avais raison dans l'autre, parce que l'entreprise,. bien que faite pour 45 milles
dans l'or-igine, était sujette à une réduction, vu que 15 milles en furent retranchés.

616. Vous ne.pouvez pas comparer les soumissions avec l'ouvrage fait, parce que
la soumission était pour 45 milles, et 30 milles seulement furent faits ?-Oui.



617. Est-il à votre connaissance que la grande augmentation mentionnée par
moi sur la section 25 ait ou lieu ?-Je n'ai jamais vu ces chiffres avant aujourd'hui, et
je ne sais pas si le rapport d'où on les tire est un rapport oliciel ou non. Uais je puis
vous dire que les quantités exécutées excòdent de beaucoup les quantités estimées
dans l'origine.

618. Pouvez-vous expliquer cet énorme excédant ?-Je ne puis l'expliquer; c'est
pour moi incompréhensible. La différence est très forte. J'ai recommandé un nou-
veau mesurage de toute l'entreprise; le ministre a accepté ma recommandation, et le
nouveau mesurage va être fait.

619. Vous remarquerez que sur la section 25 les excavations dans la terre sont
d'un million de verges à 33 centins; sur la section 13, les excavations dans la terre
furent entreprises à 23 centins: c'est un exemple de contradiction. Dans le cas qui
nous occupe, 970,000,verges sont ajoutées au contrat, soit, près de 100 pour cent-ce
qui augmente (le $320,000 le prix de cet item seul ?-L'entreprise No. 13 est un tout
autre ouvrage.

620. Mais n'est-ce pas là un cas dans lequel les soumissions se trouvent contra-
dictoires; la somme de 33 centins n'était-elle pas un prix élevé ?-Cela peut avoir été
ou ne pas avoir été ainsi

Par -3. Mackenzie:-
622. J'ai l'idéee que la section No. 13 est une entreprise dont le prix étaitbas ?-

J'ai l'idée que si ce prix eut été suffisamment rémunératif, les entrepreneurs auraient
exécuté les quinze milles, mais ils refusèrent.

Par le président :-
623. Vous dites que cet ouvrage va être mesuré de nouveau ?-Oui.
624. Je remarque que pour cette section No. 25 il y a 180,000 verges cubes de

balastage portées à 38 centins; il semble en avoir été fait 198,000 verges, et il en
reste encore 100,000 verges à faire. Je suppose que la quantité de ballastage à faire-
devrait être constatée d'une manière assez déterminée ?-Je ne comprends pas ces
augmentations, et j'ai dit aux entrepreneurs et à tout le monde que l'ouvrage doit
être mesuré de nouveau.

625. Après de tels résultats, ètes-vous encore persuadé qu'il n'y a pas de danger
à adjuger des entreprises selon la méthode actuelle ?--Je n'en connais pas de meil-
leure.

626. Quant aux soumissions contradictoires : vous pouvez, avec le système
actuel, recevoir une soumission plus basse en apparence qu'une autre soumission,
mais qui en réalité ne l'est pas. Si vous trouviez des offres contraditoires dans une
soumission-c'est-à-dire, des prix élevés pour certaines choses et de bas prix pour
d'autres-considéreriez-vous qu'il serait sans danger d'accepter cette soumission ?-Si
nous n'avions pas affaire au public, mon opinion serait de rejeter complètement de,
telles soumissions; mais ces sortes de choses doivent être soumises à des comités et
examinées, et l'on trouverait beaucup à redire.

627. Mais vous pourriez vous justifier ?-La méthode est d'accepter la plus basse
soumission, quella que soit sa nature.

628. Mais, pratiquement, est-ce la plus basse soumission ?-Dans ces cas il s'est
trouvé que c'était la plus basse soumission; nous avons calculé le coût dev quantités
accrues suivant les prix d'une demi-douzaine des plus basses soumissions, et nous
avons encore trouvé que les positions relatives des soumissions restaient les mêmes.

629. Etes-vous en état de dire la même chose à l'égard de la section No. 15 ?-
Je le suis.

630. Avez-vous recommandé l'adjudication des entreprises ?-Je ne m'en rappelle
pas. Si je l'ai fait, cela doit être consigné dans le département.

631. Considérez-vous réellement qu'avec le système d'après lequel ces entreprises-
ont été données, il y eut aucune certitude que ce qui paraissait être la plus basse.
soumission dût se trouver encore réellement la plus basse en définitive ?-Il pour-
rait ne pas y avoir une certitude mathématique; mais il y avait une probabilité rai-
sonnable qu'il en serait ainsi, et le résultat l'a prouvé. Malgré l'auamentation des
quantités, les soumissions acceptées sont encore relativement les plusasses.
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632. Est-ce le cas pour la section 25 ?-C'est le cas.
633. Avec une augmentation d'un million de verges de terre à 33 centins, et le-

double du ballistage à 38 centins ? -Oui.
634. Et c'est encore la plus basse soumission ?-Oui ; à moins que les chiffres.

que je vois ici ne soient entièrement inexacts.
635. Même en admettant qu'il n'y a pas moyen d'expliquer l'énorme augmenta-

tion des travaux de l'entreprise ?-J'ai déjà dit que c'est chose incompréhensible pour
moi que cette augmentation se soit trouvée si grande.

636. Je suppose que l'ingénieur de service comprend bien la liste des ouvrages
sur laquelle les travaux sont donnés à l'entreprise ?-Cette liste est imprimée.

637. N'est-ce pas son devoir, s'il s'appe3rçoit que des excédants considérables seý
produisent, de faire rapport de ce fait au département ?-Sans aucun doute.

638. L'a-t-il fait ?-]Réellement, je ne puis le dire. Je n'aimerais pas à dire qu'il
ne l'a pas fait. Je me suis beaucoup absenté du bureau, mais M. Smellie s'y est tenu
tout le temps et peut vous renseigner là-dessus.

-ar M. Haggart :
639. Peut-être que vous n'avez pas parfaitement bien compris la question de NI.

Plumb; le point où il veut en venir est celui-ci: en comparant les travaux réelle-
ment exécutés, et leur coût, avec les mêmes quantités d'ouvrage aux prix des diffé-
rentes soumissions faites au commencement, et en laissant de (ôté les portions qui ne-
sont pas faites, vous dites que la soumission <le Whitehead se trouverait la plus
basse ?-Oui, évidemment.

640. Avez-vous fait un état comparatif ?-Oui ; il sera produit.
64 1. M. Mackenzie a dit l'autre jour que l'une des raisons pour lesquelles votre

recommandation avait été négligée était qu'il avait trouvé, aprés examen, que la
soumission de Whitehead se trouverait de $70,000 plus haute que quelques autres
soumissions ?-Des calculs erronés peuvent avoir été faits; mais suivant les calculs
que je crois exacts, c'est tel que je le dis.

642. Avez vous fait les calculs ?-Les calculs ont été fitits, bien que non par moi-
lême.

Par le président:
643. Connaissez-vous quelque chose des diverses listes d'ouvrages qui ont été.

faites pour la section lb ; il y en eut trois, je crois ?-J'ai un souvenir de ces listes.
644. En connaissez-vous l'histoire ?-C'est une longue histoire qui embrasse une-

période de deux ans; est-il nécessaire de la raconter ?
645. Nous voyons qu'il y a eu trois différentes listes des ouvrages, et nous voulons

connaître la raison pour laquelle les quantités ont été changées de temps en temps ?-
Je puis vous la donner dans un paragraphe. Il y eut une réception de soumissions en
mars 1875; ces soumissions étaient pour accomplir le nivellement et la construction
des ponts seulement, rien de plus; il n'était pas question de la pose de la voie ni du
ballastage. Il y eut une autre réception de soumissions 'le 27 mai 1876: ces soumis-
sions étaient seulement pour les tranchées d'un bout à l'autre de la section, et pour
quelques tunnels devant servir aux cours d'eau. Dans ces soumissions il n'était pas.
question de remblais ni de tréteaux. Je farais tout aussi bien d'en donner la raison
vu que la chose pourrait paraître curieuse. Cela a été fait sur- ma recommandation
Je savais qu'il s'agissait de gros tréteaux et que le roc était dur et d.e difficile accès.
Je vis qu'il faudrait beaucoup de temps pour faire ces tréteaux de suite, ils seraient
presque pourris avant que l'on pût s'en servir, c'est-à-dire avant que les travaux dans
le roc pour cette section ne fussent finis et avant que les sections contigues ne fussent
piêtes; et, sur ma recommandation, le ministre reçut des soumissions pour creuser
les tranchées de la ligne seulement, sans construire les tréteaux. Ensuite en septem-
bre 1871 d'autres soumissions furent reçues. Ces nouvelles soumissions étaient pour
les tranchées dans le roc, et, tel qu'auparavant, pour les tunnels de cours d'eau, ainsi
que pour la pose de la voie et le balastage tout le long de la ligne jusqu'à Kiwatin.

646. C'était la troisième soumission ?-Oui ; et une d'entre elles fut accentée-
celle de Sutton, Thompson et Whitebead; en premier Sutton et 'Thompsoni, niais le-
nom de Whitehead y a été ajouté.
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647. Sur quel principe la troisième liste a-t-elle été préparée; elle contenait
précisecent les éléments inadmissibles dont vous avez parlé-les tréteaux et le bois
de charpente ?--Jc crains de ne pouvoir expliquer cela; je n'étais pas au Canada
lorsque ces soumissions ont été demandées et reçues. Je pourrais faire de la théorie,
mais c'est tout ce que je pourrais faire.

648. M. Whitehead devint l'associé de Satton et Thompson, et il est maintenant,
je crois, le seul entrepreneur de la section ?-Pratiquement, l'ouvrage est fait par lui,
bien que le contrat ne soit pas en son nom.

649. Dans le mois de novembre, justemen t avant que l'en treprise ne fût adjugée à M.
Whitehead, il fit envoyé à M. Mackenzie une lettre très pressante lui recommandant
fortement de donner le contrat à Sutton et Thompson, bien qu'ils ne fussent pas les
plus bas soumissionnaires; cela est-il à votre connaissance ?-J'ai cherché à con-
naître l'histoire complète de " l' adjudication," mais je n'ai pas réussi.

650. Très peu de temps après que M. Whitehead eût commencé l'ouvrage, il
écrivit une lettre à M. Rowan pour lui recommander d'introduire certains change-
ments dans le système ce construction pour cette portion du chemin; cette affaire
vous a-t-elle élé soumise ?-Je me rappelle de cela; cela n'est pas anté-historique.

651. Et puis, sur cela, M. Rowan recommanda fortement que le mode de con-
struction de la section No. 15 fût altéré ?-Oui.

Par M faggart:-
652. Je pense que M. Whitehead écrivit une lettre directement au départe-

nient ?-Je crois que vous avez raison; M. Whitehead se trouvait à Ottawa. C'était
une lettre déjà ancienne lorsque je la vis. M. Whitehead était à Ottawa lorsque je
fis rapport sur cette lettre. On la laissa là sans s'en occuper à partir d'une date
quelconque du mois de novemibre jusqu'au 22 mai.

Par le président :
653. La lettre de M. Whitehead était datée de Winnipeg, le 6 novembre 1877, et

adressée à M. Rowan; savez-vous à quelle époque elle fut connue ?-Je ne le sais
pas ; tout ce que je sais à propos de cette lettre c'est qu'elle me fut mise sous les yeux
dans l'avant-midi du 22 mai 1878.

654. Et M. Whiteliead était ici à cette époque-là ?-Il était à Ottawa.
655. Et M. Rowan était ici ?-M. Rowan était ici également.
656. Le 22 mai M. Rowan vous adressa une lettre accompagnée d'un calcul

relatif au changement à introduire dans l'ouvrage, et il recommandait ce change-
ment ?-Oui.

657. Vous dites que M. Whitehead adressa sa lettre à M. Rowan, et que vous-
même, croyant qu'il serait d'une saine économie d'accepter l'offre d'e M. Whitehead,
vous avez recommandé son acceptation ?-Oui.

958. Votre recommandation, je suppose, a été faite, d'après le mémoire (le
M. Rowan ?-Certainement.

G59. Y avait-il eu quelque conversation antérieure, entre vous et le chef du gou-
vernenent, à l'égard de cette entreprise ?-Pour le moment, je ne m'en rappelle pas;
il peut y cri avoir eu, ou n'y en avoir pas eu; tout se faisait alors en très grande hâte
comme cela se fait aujourd'hui.

660. Lorsque vous fites cette recommandation, étiez-vous instruit des détails de
l'entreprise de Whitehead -des quantités de la cédule ?-Je crois que je dois en avoir
eu connalssance. Je vais vous dire ce que j'ai fait: je las la lettre le M. Rowan,
laquelle contenait certins calculs qui me parurent être quelque peu spéculatifs. Je
choisis ce qui, à mon idée, me parût être l'essence de sa lettre; je m'y attachai et en
tis la représentation au ministre.

6-1. Si vous regardez au contrat No. 15, vous verrez qu'il y était mentionné
300.000 verges de roc solide à $2.75; 3G,000 verges de roc détaché à $1.75, et 80,000
verges d'excavation dans la terre à 37 contins ?-Oui.

662. L'excavation dans la terre était un item insignifiant dans cette cédule des
quantités, parce qu'elle ne se montait qu'à environ 829,600; mais il y avait une très
forte liste de bois de charpente s'élevant à quelque $340,000 ou $350,000 ?-Oui.
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663. Dans sa lettre à M. Rowan, M. Whitehead dit qu'il est impossible de se
procurer ce bois; la modification de l'entreprise entraîna d'énormes augmentations
dans le roc et la terro ?-Certainement.

664. Et la soumission de M. Whitvhead a été réduite à un bas prix grâce au peu
d'excavation dans la terre; avez-vous examiné à l'époque où vous recommandiez ceci,
quel serait l'effet de l'augmentation du roc et de la terre sur son entreprise ?-J'en
parle dans ma lettre. Je dis que le coût total paraîtrait être de 8260,000 plus élevé
que ce qu'il en coûterait si le système des tréteaux était mis à exécution.

665.'Savez-vous quel a été réellement le résultat ?-Le résultat n'est pas encore
atteint; nous ne savons pas ce que cela coûtera.

666. Mais il a été fait, au bureau ici, une estimation du coût probable?-Ce n'est
pas mon estimation.

667. De quelle manière ces estimations sont-elles préparées et soumises au comité ;
qui est-ce qui en est responsable ?-Celui qui les soumet.

668. Elles sont sorties du bureau ; qui est-ce qui pourrait en être responsable ?-
Ceux qui les ont signées ; je refuse de les reconnaître parce qu'elles ne sont pas certi-
fiées.

669. Alors nous devons nous efforcer de les faire certifier ?-Pardonnez-moi ; je
ne voudrais pas paraître dire quoi que ce soit d'une manière offensante ; mais l'on ne
peut guère s'attendre à ce que j'accepte comme exacts des documents que je n'ai
jamais vus, des documents qui ne portent aucune signature, ni quoi que ce soit qui
puisse me convaincre qu'ils sont exacts. Je ne dis pas qu'ils sont inexacts, mais je
ne puis pas dire qu'ils sont exacts.

670. Si une soumission était basée sur certaines quantités de roe, de terre et de
bois de charpeite,-les prix pour le roc et la terre étant élevés, et le prix pour le
bois de charpente étant bas ;-et s'il était proposé un changement par Icquel le bois,
dont le prix est bas, ne serait pas employé, et le roc ainsi que la terre dont les prix
sont élevés se trouveraient augmentés, est-ce qu'il ne faudrait pas prendre cela en
considération en faisant le changement ?-Je n'ai,pas de doute que cela a été pris en
considération.

671. Mais il ne fut pas fait de changement dans le prix ?-Il y eut une proposi-
tion de la part de M. Whitehead pour faire une certaine chose ; j'ai recommandé que
cette chose fut exécutée, et j'avais de bonnes raisons pour faire cette recommandation.

Par M. IHaggart :-
672. Vous dites que vous n'avez pas vu la lettre de M. Rowan avant le jour où

vous avez fait votre recommandation ?-Je ne crois pas de l'avoir vue avant.
673. C'était le 22 mai ?-Oui.
674. Et vous êtes parti pour l'Europe le jour suivant ?-Le jour suivant.
675. Avez-vous alors donné à l'ingénieur qui avait la surveillance de l'ouvrage.

quelques instructions d'effectuer le changement ?-Je ne sache pas que je l'aie fait.
Je puis lui avoir dit, à mon retour du bureau du ministre, que ce dernier se montrait
favorable à l'idée, mais je ne suis pas même certain de cela.

676. Permettez-moi de vous poser une question suggestive. Avez-vous écrit
cette lettre après avoir conversé avec le ministre, ou de votre propre mouvement.
Ces lettres sont-elles le résultat de conversations antérieures, ou les écrivez-vous de
votre propre mouvement ?-Elles sont fréquemment le résultat de conversations avec
le ministre, mais non invariablement.

677. Quelle est votre opinion à l'égard de celle-ci ?-Je crois qu'il n'est pas
improbable que j'aie vu le ministre avant de prendre le parti d'écrire.

671. Y avait-il, avant le 22 mai, quelqu'intention de changer l'ouvrage, ou aucune.
idée qu'il serait modifié ?-Je n'en ai pas entendu parler.

679. Parce que vous vous rappelez le témoignage que vous, M. Mackenzie et M.-
Whitehead avez rendu devant le comité des comptes publics, l'année dernière; vous
avez tous dit qu'il n'y avait pas de changement radical dans les travaux, et qu'on
n'avait pas l'intention d'en faire ?-Je ne me rappelle pas de cela, mais le témoignpge
parlera de lui-même.

680. A cette époque, le bruit eourait généralement qu'il y avait un changement,
dans la nature de l'ouvrage, et sur ce ouï-dire, je fis l'enquête devant le comité,
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alors qu'à mon étonnement, je trouvai qu'il n'y avait pas d'intention de faire aucun
changement ?-La preuve dira ce qui en est.

Par le président :-
681. En -upposant pour le moment que ces rapports soient exacts, je trouve dans

l'entreprise primitive de Sutton et Thompson l'estimation de 300,000 verges de roc,
à $2·.75; (e 30,000 verges de roc détaché, a $1.75; de 80,000 verges d'excavation
dans la terre, à 37 centins, et pour environ $340,000 de bois de charpente. Dans sa
lettre à M. Rowan, M. Whitehead dit que le bois de charpente ne peut être fourni, et
que c'est impossible d'en trouver ?-Oui.

682. Avez-vous jamais examiné si le bois qu'il proposait de fournir était à un
prix plus bas on plus élevé que d'habitude ?-Le prix du bois est très bas.

683. Et naturellement le prix du bois se trouvant bas, c'est ce qui a réduit la
soumission de Whitehead au montant qui y était demandé ?-Cela a sans doute affecté
grandement la soumission.

684. Considérez-vous que le prix du roc est bas ?-Le prix du roc est un peu
élevé.

685. Celui du roc détaché comme celui du roe solide?-Oui.
686. Le prix pour la terre est-il élevé ?-C'est un bon prix pour la terre.
687'. Je remarque que sur le No. 14, section suivante, le prix de la teire est de

26 centins ?-Oui.
688. Dans le fait ce fut M. Whitehead qui posa la voie sur la section 14, et il

pouvait avoir accès à l'autre section par ce moyen ?-Oui.
689. En sorte qu'il ne se trouvait pas dans un désert où il lui fût impossible de

se procurer des a,provisionnements ?-C'est une région passablement sauvage.
690. Il avait l'avantage du chemin de fer puisqu'il était sousson propre contrôle?

-Lorsque l'entreprise fut donnée à Sutton et Thompson, il n'y avait pas de voie de
posée.

691. Mais il était au pouvoir de Whitehead de la poser ?-Cela était sans doute
un élément en sa flaveur.

692. A. P. Macdonald et Cie., bsèrent leur soumission sur la supposition que la
section 14 serait achevée dans l'espace d'un certain temps, que la voite serait alors
posée et qu'ils pourraient s'en servir pour arriver à la section 15; mais ils n'obtinrent
pas satisfaction du gouvernement, et ils furent forcés de retirer leur soumission qui
était de $100,000 plu.s basse que celle qui fut acceptée. En retirant leur soumission,
ils ont déclaré distinctemeht qu'ils avaient offert d'exécuter l'eutreprise-croyant que
la section 14 serait achevée-à 25 pour cent plus bas qu'ils auraient demandé s'ils ne
s'étaient pas attendus à trouver la section 14 terminée ?-Le but, en donnant le No.
14 avant le No. 15, était de rendre cette dernière section d'accès plus facile. La sec-
tion No. 14 a été donnée à l'entreprise deux ans avant la section No. 15.

693. Etiez-vous ici en octobre 1876 ?-Je ne le crois pas; j'étais ici en janvier'
1877 cependant.

694. Je veux seulement vous demander si vous savez que M. A. P. Macdonald et
M. Kane qui firent une soumission plus basse que celle de Sutton et Thompson, et
plus basse aussi que cel"o de Martin et Charlton, sont des personnes responsables?-
Je connais M. A. P. Mavdonald; je ne sais pas pour quelle raison l'entreprise ne leur
a pas été donnée.

695. Ils écrivirent à Nf. Mackenzie pour lui dire qu'en faisant leur soumission ils
avaient compris que la section 14 devait être achevée de bonne heure. lldisent
aussi qu'ils sont informés qu'une extension de temps a été accordée, et que ce ne sera
pas avant deux ans que cette section pourra servir au transport de leurs approvision-
nements; ils disent que tout cela signifie pour eux une réduction de 25 pour cent sur
leur entreprise, et ils demnudent à M. Mackenzie si le gouvernement leur rembourse-
ser-a la différence entre le transport des hommes et des matériaux, pour la section 15
par la meilleure route, et. le même transport pair la section 14 si elle était finie. Mr
Braun, en réponse, dit que le gouvernement ne peut consentir à aucune modification
des conditions, et il désire savoir s'ils vont signer le contrat ou non. Maintenant,
vons, comme ingénieur, ne pensez.vous pas qu'il aurait été désirable de s'efforcer d'en
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venir à quelqu'entente avec M. Macdonald, ou aucune personne responsable dont la
soumission était la plus basse ?-Te n'étais pas ici,.je ne suis pas en mesure de dire
qu'un tel effort n'a pas été fait.

696. Il est évident que cet effort n'a pas été fait puisque la correspondance pro-
duite à ce sujet, ne démontre pas qu'il l'a été ?-Il peut y avoir d'autres lettres, mais
vous vous enquérez d'une affaire que je ne comprends pas.

697. Vous dites que les prix de la soumission de 'Whitehead sont élevés ?-Quel-
ques-uns le sont; mais le prix des tréteaux ne l'est pas.

Par M. Oliver:-
698. Pouvez-vous dire le prix du terrassement sur les sections récemment données

à l'entreprise ?-Les sections récemment données à l'entreprise sort les Nos. 41 et 42.
699. Quel est le prix sur ces deux sections ?-Le No. 41 est un contrat pour une

section entre la rivière aux Anglais et la rivière à l'Aigle. le prix pour.le terrasse-
ment sur ce numéro est de 25 centins, je crois.

700. Et sur l'autre ?-Le prix pour le terrassement sur le No. 42 (appelé B)
depuis la rivière de l'Aigle jusqu'à Kiwatin, est de 31 centins.

SANDFORD FLEMING.

JEUDI, 1er mai 1879.
Le sous-comité s'étant assemblé sous la présidence de M. PLUMB,
M. SANDFORD FLEMING est appelé et soi examen est continué comme suit :

Interrogé par le président :-
701. Les états dont il a été parlé hier sont maintenan t certifiés par M. Braun ?-

C'est comme ils doivent l'être.
702. Eh ! bien, nous parlions de la section No. 15; saviez-vous lorsque le chan-

gement proposé vous a été soumis, (lue M. Whitehead avait dit qu'il lui était impos-
sible le fournir le bois le charpente ?-J'avais connaissance de ce qui était exprimé
dans sa lettre, et je crois que cela s'y trouvait. J'ai eu peu de rapports avec lui à ce
sujet; je pense qu'il était à Ottawa dans le temps et il répéta ce qu'il avait (lit dans
la lettre.

703. Aurait-il été possible, dans les circonstances, de modifier ,on contrat en
changeant les plans ?-Naturellement, le contrat aurait pu être annulé et l'ouvrage
donné de nouveau à l'entreprise; en général, les contrats portent une clause à cet
effet.

704. Mais dans le cas d'un changement important comme celui-ci, il n'était pas
nécessaire d'adhérer aux prix du contrat primitit?--C'est une. chose difficile que de
faire un arrangement privé quant aux prix avec un entrepreneur, et d'ordinaire cela
ne se fait pas.

705. Mais il y eut un arrangement avec lui pour changer la nature entière de
l'entreprise; et il ne serait pas plus difficile de modifier le prix des travaux que d'en
changer la nature ?-Il y eut de sa part une proposition qui fut recommandée par
l'ingénieur de district et par moi-même.

706. Il y eut une proposition qui augmenta la nature des ouvrages de haut prix,
et qui déchargea l'entrepreneur d'une portion importante des travaux ? -Qui aug-
menta les quantités et non la nature des travaux.

77. Dans le contrat primitif, il y avait. une grande quantité de bois de charpente
à des bas prix, et une petite quantité de terre à un prix élevé; et le changement
proposé aurait dispensé l'entrepreneur de fournir le bois, et lui aurait donné une plus
grande quantité de terrassement à prix élevé ?-Tel aurait été le cas, sans doute.

708. Et cela devait être évident, même d'après votre propre rapport ?-Cela me
paraissait parfaitement clair lorsque je tis ma recommandation; cependant je me sais
cru iu-zifiable de la faire; j'ai pensé qu'il était de l'intérêt public d'en agir ainsi.
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709. Naturellement. vous avez fait cela sur le rapport de M. Rovan concernant
l'augmentation du coût, ne supposant pas qu'il y aurait une si énorme augmen-
tation comme il paraît y en avoir ,une ?-Oui.

710. Si vous aviez supposé qu'il y aurait eu une telle augmentation, vous pour-
riez n'avoir pas recommandé le changement ?-Je ne sache pas, en ce moment, que
la grande augmentation des quantités soit due seulement à la substitution de remblais
à la place des tréteaux. J'ai l'idée que cela est dû à quelqu'autre cause ; mais à quoi,
je ne suis pas actuellement en mesure de le dire.

711. L'estimation des quantités sur laquelle le contrat fut pris, place la terre à
80,000 verges; est-il possible qu'une énorme différence comme celle qui se trouve
entre 80,000 verges et 1,650,000 verges (chiffre de l'estimation actuelle pour achever
l'entreprise) ait pu se produire et ne pas être due au changement introduit dans le
système de construction ?-M. Rowan m'informe qu'aucun changement n'a été fait,
et qu'il est encore loisible au gouvernement de construire des tréteaux. Je n'ai pas.
donné d'ordres à M. IRowan et M. Rowan n'a pas donné d'ordres à l'entrepreneur à
l'effet d'exécuter le changement; l'entrepreneur déclare qu'il n'a pas reçu d'ordres.

712. Et cependant il a fait le changement?-- Bien entendu ceci est un rensei-
gnement indirect; les individus peuvent parler pour eux-mêmes.

713. Sans doute, il est absolument nécessaire que le comité s'efforce de savoir
aussi précisément que possible comment il se fait que cette énorme différence se soit
produite ?--Je vous avoue que je croyais le bangement fait; quand je revins d'An-
gleterre dans le mois d'octobre, je crus que le changement avait été autorisé et qu'il
était en voie d'exécution; il n'y a pas de doute là-dessus. Mais je vois qu'il n'est pas-
autorisé, et l'on m'informe qu'il n'est pas en voie d'exécution.

Par M. Oliver:-
714. Vous avez trouvé qu'il n'y a pas eu d'autorisation de donnée à l'effet de mo-

difier les travaux ?-Il n'y a pas eu d'autorisation de donnée à l'ingénieur en chef
pour faire le changement. L'ingénieur en chef est le premier officier exécutif du
gouvernement, et s'il y avait aucune autorisation à donner, elle devrait être et serait.
conférée à d'autres par son entremise.

715. Je suppose que c'est le devoir de l'entrepreneur de se conformer aux con-
ventions qu'il a signées, tant qu'il n'a pas reçu un avis régulier qu'un changement a été
fait ?-Ce n'est pas seulement son devoir, mais il est obligé de le faire.

Par M. Bergin:-
716. Si un ingénieur ordinaire ou de district lui apprenait qu'on le laisse libre de

faire le changement, il serait parfaitement justifiable de le faire ?-Il supposerait
naturellement que l'ingénieur ordinaire a reçu des instructions régulières pour les
lui transmettre.

Par le président
717. Avez-vous eu quelque conversation avec les ministres avant d'avoir écrit

cette lettre du 22 mai ?-Je pense qu'il est très probable que je me suis informé, verba-
lement du ministre lui-même, s'il était ou s'il n'était pas en faveur de l'idée; cela se
fait ordinairement.

Par AI. Oliver:-
718. Vous rappelez-vous d'aucune conversation ?-Je ne me rappelle d'aucune

conversation.
Par le président:-

719. M. Rowan était ici en communication avec vous dans le temps?-Oui; la
chose ne prit qu'un très court espace de temps; il y avait beaucoup d'affaires à tran-
siger ce jour-là, et celle-ci était une des choses dont on s'occupait.

720. Y eut-il aucune conversation antérieure entre vous et H. Rowan à propos
de cela ?-Je pense qu'il mentionna ce sujet, quelques jours auparavant, parmi d'autres
questions qu'il avait à discuter avec moi.

721. C'était là l'une des plus importantes questions qui se rapportassent à l'en-
treprise ?-Je n'en sais rien; à tout évènement, je m'occupai d'abord des affaires
les pluî pressantes, et celle-ci fut l'une de celles oui furent remises jusqu'au dernier
jour.
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722. Avez-vous donné à M. Rowan aucune instruction ou aucune opinion qui
pût l'induire à faire le changement ?-Je ne mo rappelle pas de lui en avoir donné
:aucune. Il est ici aujourd'hui; je l'ai vu, mais je n'ai eu que quelques minutes pour
lui parler.

Par M. Bergin
723. M. Rowan pouvait-il conclure naturellement, d'après votre rapport, d'après

le sien, et d'uprès la demande de M. Whitehead, que les modifications seraient faites?
-Je crois que naturellement il le pouvait.

724. Pensez-vous que cela pouvait lui être une autorisation suffisante ?-Pas suffi-
sante, mais je crois qu'il pouvait en conclure que le changement serait fait.

Par le président :-
725. Savez-vous si M. Rowan s'en retourna?-Oui; M. Rowan s'en retourna.
726. M. Whitehead se trouvait ici vers ce temps-là ?-M. Whitebend était à

Ottawa dans le temps. Je crois que M. Whitehead pouvait naturellement comprendre
que le changement serait effectué.

727. Cependant, vous dites que le changement n'a pas été effectué ?-Il n'a pas
été autorisé. Je suis informé que le gouvernement est encore libre de construire des
trétea .x-que l'ouvrage n'est pas trop avancé.

728. La soumission de M. Whitehead pour tout l'ouvrage s'élevait à $1,592.000;
il a presque épuisé toute cette somme pour l'ouvrage rapporté, et il y a une forte
-estimation pour l'ouvrage à venir?-Oui.

Par M. Bergin:-
729. En nous efforçant de constater par l'autorisation de qui ce changement a été

fait, nous avons été arrêté, par cette difficulté que M. Mackenzie, le chef politique du
département, fit le 12 juin un rapport adverse au vôtre. Ce rapport fut discuté plu-
isieurs fois en conseil, et M. Mackenzie, comme ministre ne se crut pas appelé officiel-
lement à donner des instructions à l'ingénieur ordinaire, M. Rowan. Comme l'affaire
ne se trouvait pas encore décidée à l'époque de votre départ, quelle ligne de conduite
auriez-vous cru que le chef du département adopterait dans les circonstances ?-Je
m'attendrais à ce que dans le cours du temps, après quelques jours ou quelques
semaines, il serait émis un arrêté du conseil autorisant le changement ; qu'une
-copie de l'arrêté du conseil serait communiqué à l'ingénieur en chef, et que ce der-
nier agirait là-dessus.

730. Vu qu'aucun tel arrêté n'a été émis, et vu qu'aucune communication, soit
verbale ou officielle par lettre, ne fut faite à l'ingénieur en chef adjoint, l'ingénieur de
district était-il autorisé, plus que ne le comportait la lettre que vous lui avez écrite, à
donner des instructions pour que le changement fut fait?-Je ne lui ai jamais donné
d'instructions.

731. Vous avez fait votre rapport sur le sien ?-Je ne lui pas donné d'instruc-
tions; mon rapport était adressé audépartement et soumis à sa considération.

732. Vous avez déjà dit qu'il pouvait naturellement supposer que ce changement
était autorisé, d'après le rapport qu'il vous avait envoyé, comme d'après votre rapport
.au ministre et la conversation qu'il avait eue avec vous avant votre départ pour
l'Angleterre ?-Oui; il pouvait supposer que le changement serait autorisé.

733. Ce dont je désire m'assurer, c'est que n'ayant reçu aucunes instructions
contraires du département, dans les circonstances que vous mentionnez, à l'égard de
l'arrêté du conseil, M. Rowan ne supposait pas qu'aucun changement contraire à sa
suggestion ou rapport avait été fait ?-Il n'avait aucune autorisation quelconque; il
n'oserait faire aucun changement sans autorisation. Je n'ai pas le pouvoir de faire
aucun changement; et si je ne l'ai pas, il ne l'a pas.

734. M. Mackenzie dit dans son témoignage: " Ce n'était pas mon devoir de
communiquer à chacun des employés du département des Travaux Publics ce que
nous avions pris en considération, et ce n'était pas mon devoir de communiquer a
.aucun officier une décision négative. C'était mon devoir si nous faisions aucun,
changement de faire connaître ce changement-ce qui serait fait d'une manière régu-
lière-mais nous ne fîmes aucun changement, et nous n'avions rien à commnuni-
suer." Quelle est votre opinion à l'égard de cela? -C'est là la coutume du départe-
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mieltt et c'est parfaitement juste. En théoiCe ne peut être fait dans aucune de-
ces entreprises hois de la connaissance et sans la sanction du ministre. Il peut
devenir nécessaire et expédient quelquefois dans l'intérêt public de faire certains
travaux imprévus qui peuvent ne pas coûter beaucoup d'argent; mais le plus vite-
possible après que l'ouvrage est ftit, en supposant qu'il soit expédient de le faire, il
est nécessaire de fàire rapport des faits au gouvernement et d'obtenir la sanction du,
département.

735. Cela étant ainsi en théorie, comment est-ce en pratique ?-En pratique, cela
se fait autant que possible. Autant que je puis le faire, je le fais.

736. Avec un changement aussi important que celui-ci et qui prenait un montant
-si considérable de l'argent public, n'aurait-il pas été mieux de demander de nouvellg
soumissions pour les travaux ?-Je ne le pense pas. Sans doute cela aurait pu être,
fait ; c'était une question qui méritait d'être considérée.

737. Ne pensez-vous pas que, dans les circonstances, une suggestion importante
comme celle de M. Rowan aurait dû recevoir une réponse officielle quelconque de la
part du chef du département ? -Il est difficile de faire des réponses officielles à chaque-
lettre que l'on reçoit au bureau. Ce n'est pas la coutume de répondre officiellement
à toutes les lettres. Je fais beaucoup de recommandations auxquelles on ne prête
jamais d'attention officiellement. On les prend en considération, et c'est tout. Si
elles ne sont pas adoptées, je n'en entends plus parler.

738. Il doit y avoir une grande différence entre les recommandations que vous.
faites au département comme ingénieur en chef, et le rapport que vous fait un ingé'
nieur de districL de ce qu'il croit être un changement très nécessaire et important ?-
Si je me rappelle bien, son rapport est resté 'pendant des mois au bureau avant que
j'en aie eu connaissance.

Par le président
719. La lettre de M. Rowan concernant le changement proposé porte la même-

date que votre recommandation ?-Il peut se faire que ce soit la même date. Je le
regiis de faire un résumé de ses vues par écrit. Je pense que la proposition se
trouvait entre les mains de l'officier qni me représentait longtemps avant cela; six
mois avant.

Par M. Bergin:-
740. La lettre de Whitehead ost datée de Winnipeg, le 6 novembre 1877; votre-

rapport et celui de M. Rovan sont datés du 22 mai 1878?-On me demanda d'agir
sur la lettre de Whitehead. M. Rowan m'informa que c'était une affaire de grande
importance; qu'il était absolument nécessaire d'agir avant que je ne partisse pour-
l'Angleterre, et que cette question avait été soumise à mon assistant qui n'en avait
rien fait.

741. Qui était votre assistant ?-NI. Marcus Smith.
742. Etait-ce cette même affaire qui lui avait été soumise ?-C'est mon impres--

sion: mais M. Rowan pourra confirmer ce que je dis ou me reprendre lorsqu'il donnera
son témoignage. J'ai requis M. Rowan de mettre ses opinions par écrit et de faire,
pour la diftérence du coût, (les estimations propres ii me mettre en mesure de faire.
rapport directement au gouvernement. C'est ce qu'il a fait, et son rapport porte le-
même laite que ma lettre.

743. Quelle dépense le changement recommandé par M. Rowan entraînait-il ?-
Voici un rapport que l'on m'a demandé de faire il y a quelques jours et qui peut jeter
quelque lumière sur la question. ( Voir lettre du 2) avril 1879, à la page 71.)

743a. J'aimerais à savoir de vous quelle est l'augmentation estimée par M.
Rowan, et quelle est l'augmentation réelle de l'ouvrage fait depuis ce temps-là ent
vertu du présent contrat ?-Autant que ma mémoire peut me servir, je crois que 1a
différence estimée du coût entre le système des tréteaux et celui des remblais était
d'en viron 8200,000.

744. Et quel en a été réellement le coût ?-Il n'a pas eu lieu; l'ouvrage n'a'pag.
encore été exécuté.

745. A-t-on fait une estimation de la somme encore nécessaire pour effectuer le.
ehangenent suggéré ?-Une estimation a été faite.
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746. Voulez-vous nous la faire connaître ?-Le montant de l'ouvrage rapporté
comme ayant été exécuté jusqu'à la date du dernier certificat est de $1 ,279,972. et
celui des quantités primitives calculées aux prix du contrat s'élvve à 1.,594,085.

747. Quelle est l'estimation pour achever l'ouvrage ?-Je ne puis, en parler posi-
tivement; il y a une estimation devant moi, mais je ne sais rien de soù exactitude.

748. J'ai compris que vous disiez tout à l'heure que le changenent i'avait pas
été effectué, et qu'il était encore temps d'en revenir aux tré.eaux?-U'est ce dont je
suis informé.

749. Alors, comment expliquez-vous l'augmentation du coût de cette entreprise?
Autant que les chiffres qui sont devant moi peuvent le démontrer, il n'y a pas eu
d'augmentation jusqu'ici.

750. Alors, comment expliquez-vous la différence entre la liste des travaux et les
quantités de l'ouvrage fait?-La liste des ouvrages donne $1,599-000, et les quantités
faites s'élèvent à $1,279,000, ce qui laisse une balance d'ouvrage encore à faire.

751. Avez-vous ajouté à cela le montant estimé comme nécessaire pour achever
l'ouvrage ?-Il y a une différence dans la nature de l'entreprise; si l'on substitue des
tréteaux au terrassement, la différence sera moins forte.

Far le présidelit : -
752. Il n'y a pas de bois de charpente d'employé dans l'ouvrage déjà fait?-Et

l'entrepreneur ne s'en est pas pourvu.
753. Vous dites que l'ouvrage tel que fait, s'élève à moins que l'estimation pri-

mitive; et que l'on peut encore, à l'heure qu'il est, continuer l'ouvrage en se servant
de tréteaux. Mais si l'on ajoutait le bois au montant que les travaux de l'entreprise
ont actuellement atteint ?-Alors, le coût total dépasserait l'e-timation primitive; il
y a une ditérence, sans doute.

754. Vous dites que vous n'avez donné aucune instruction quelconque à M.
Rowan ; bien entendu M. Rowan savait que vous aviez lait cette recommaudatiou?
-Oui.

755. Il savait que l'affaire se trouvait sous discussion devant le gouvernement ?
-Oui.

75d. M. Rowan et M. Whitehead étaient tous deux ici ; et, sans doute M.
Whitehead avait grand inté.,êt à ce que le changement eût lieu?-Oui.

757. Est-il à votre connaissance qu'il y ait ou aucune correspondance entre M.
Whitehead et le gouvernement ?-Avant ma recommandation ?

758. Oui ?.ý-Non; je ne sache pas qu'il y ait eu aucune correspondance entre
eux.

759. Et après ?-Je ne sais pas s'il y en eût par la suite.
Par M. Bergin :-

760. Mais vous savez que M. Whitehead était venu ici, à Ottawa, par rapport à
cette entreprise ?-Je l'ai vu à plusieurs reprises dans mon propre bureau.

76t. Ce changement fut-il mentionné devant le comité des comptes publics
l'année derniàre?-Quant à cela, je ne m'en rappelle pas; je ne pense pas qu'il fft
alors recommandé.

762. A qui la surveillance de l'en treprise échut elle lors de votre départ d'Ottawa?
-A M. Marcus Smith.

763. Lui avez-vous laissé des instructions ?-Non, je ne lui en ai pas laissées. Il
avait tous les documents au bureau, tels que je les ai laissés.

76-1. M. Mackenzie dit qu'avant le départ de M. Smith pour l'ouest, il discuta
avec lui, de jour en jour et à fond, pour me servir de ses propres paroles, les ques-
tions qui se rapportaient à l'entreprise entière. Mais il ne lui parla jamais des chan-
gements dp la section 15; cela est-il à votre connaissance ?-Cela n'est pas à ma con-
naissance.

765. N'était-ce pas là un sujet de conversation important ?-It aurait pu lui
dire que la chose était prise en considération.

766. Il dit qu'il n'a jamais mentionné la chose et qu'il n'eut aucune communica-
tion quelconque sur le sujet?-Je n'en suis pas surpris; en même temps, je pense que
cela aurait pu être mentionné.



767. M. Whitehead était ici ?-M. Whitehead était parti deux mois avant la date
que vous mentionnez.

768. Mlais il y était venu; M. Rowan et vous, aviez recommandé le changement;
M. Smith, comme votre successeur, prit en mains l'ouvrage pour le surveiller pendant
votre absence. Est-ce que eela n'aurait pas été de pratique ordinaire que de
conférer avec lui à l'égard de cette entreprise ou de n'importe quelle autre ?-Si des
instructions étaient devenues nécessaires, elles auraient dû être données.

769. Soit que des instructions eussent dû être données ou non, on peut supposer
qu'il aurait été naturel et raisonnable d'avoir dit à M. Smith que vous aviez fait la
recommandation, et que le gouvernement ne l'avait pas approuvée ?-Tout ce que
je puis dire au comité, c'est ceci: il y a beaucoup de choses que l'on voudrait faire qui
ne sont pas faices-plusieurs choses importantes échappent à l'attention quelquefois.

770. Il y a quatre sections, lesquelles nécessitent une dépense de plusieurs
millions de piastres', et ces travaux étaient les plus importantes que le ministre pût
jamais avoir en mains. Cette section No. 15 avait été l'objet de trois concessions de
contrats; c'était la section la plus rude comme on l'appelle dans une des lettres qui
la concernent, et l'on savait bien qu'elle était aussi la plus difficile et qu'elle entraînait
des questions très compliquées. Ne semble-t-il pas qu'il aurait été à propos, dans de
telles circonstances, de communiquer quelque chose ?-Je ne suis pas ici pour
défendre M. Mackenzie ni M. Smith. Si j'avais été ici, j'aurais parlé à M. Smith à ce
sujet.

Par M. Bergin:
771. Vous ne l'avez pas fait avant de partir pour l'Angleterre?-Je ne l'ai pas

Par le président :
772. A quelle époque avez-vous appris qu'il y: avait en des changements dans le

système de construction ?-Lorsque je partis pour l'Angleterre, je recommandai que
le changement fût fait, ainsi que je l'ai déjà dit. D'après l'accueil que reçut ma
recommandation de la part du ministre, je présumai naturellement que le change-
ment serait fait, et lorsque je revins d'Angleterre, je supposais aussi que le change-
ment avait été fait. Je ne sus qu'aucun changement n'avait été autorisé, que l'autre
jour,-alors qu'étant examiné devant un comité du sénat, le dernier secrétaire d'Etat
informa le comité et m'informa moi-même qu'aucun tel changement n'avait jamais
été autorisé.

Par M. Bergin
77.1. Je crois que M. Mackenzie dit dans son témoignage qu'il avait donné à

entendre à M. Fleming qu'il approuvait ce changement-que telle était son opinion
personnelle ?-Cela est parfaitement exact, et il est très probable que je communiquai
ses vues tant à M. Rowan qu'à M. Whitehead.

774. M. Mackenzie dit : " Personnellement, je me sentis entièrement de l'avis de
M. Fleming qui recommandait ce changement, comme une simple mesure de précau-
tion dont le coût devait être de 8258,000. Mais d'une autre part, comme gouverne-
ment, nou avions aussi le côté financier de la question à examiner. Ainsi tue je l'ai
souvent expliqué devant la Chambre, dans le principe, notre but était de pousser la
ligne vers la prairie, aussi vite qtie possible,-en bâtissant le chemin au moyen de ce
que nous pourrions appeler (les constructions temporaires (c'est-à-dire, des ponts et
des viaducs où il en faudrait) que nous aurions ensuite renouvelées et rebâties avec
de meilleurs matériaux dès que la route aurait été construite dans la prairie. Après
mûre réflection, j'ern vins à la conclusion qu'il serait préférable de ne pas faire de
changement; et le 12 juin je rnis la question devant le conseil, sans recommander
que l'ouvrage fut fait, mais envoyant simplement un rapport accompagné des docu-
inents à examin.ci" Dans ces circonstances, le ministre vous ayant fait connaître que
personnellement il approuvait la recommandation, et vu que vous étiez parti pour
l'Angleterre sous cette i n pression, ne pensez-veus pas que l'ingénieur ordinaire aurait
dû recevoir avis que le gouvernement avait décidé de ne pas mettre votre recomman-
dation en pratique ?-Je ne le pense pas; cela n'était pas nécessaire. Ainsi que je
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l'ai déjà dit, je fais souvent des recommandations dont je n'entenis plus parler ensuite,
parce qu'on n'en fait rien.

775. Mais l'ingénieur ordinaire avait appris de vous que vous aviez fait la
recommandation ?-Je ne suis pas certain de cela. Je dis que très probablement j'ai
appris à M. Rowan que le ministre était en faveur de ma recommandation; je ne suis
pas certain de l'avoir fait, mais il est plus que probable que je le lui ai appris, et. M.
-Rowan pourra vous le dire.

Par le président :
776. Vous croyez que l'état actuel des ouvrages permettrait l'application du

système des tréteaux et que l'on peut en revenir au premier contrat ?-Pardonnez-
moi ; je ne dis pas cela. Je dis que je suis informé. Je suis informé par M. Rowan
qui parlera pour lui-même.

777. D'après le calcul fait, les excavations dans la terre, de 80,000 verges
qu'elles étaient, ont été portées à 224,000 verges pour l'ouvrage exécuté, ce qui
entraîne une grande augmentation dans le coût. Les excavations dans le roc, pour
l'ouvrage fait, de 300,000 verges qui étaient la quantité entière à être exécutée
d'après le contrat, ont été portées à 342,000 verges. Il y a déjà 46,000 verges d'ou-
vrage fait dans le roc détaché. Ces items font une différence de près de 200,000
verges dans l'entreprise, et le bois reste encore à mettre. Sur cotte estimation,
,croyez-vous qu'il serait possible, si nous en revenions à l'ancien plan, de faire faire
l'ouvrage pour le même prix que si l'entreprise n'avait pas été changée du tout ?-Je
pense que cela embarrasserait extrêmement l'entrepreneur parce qu'il a acheté une
immense quantité de matériel dispendieux.

778. Il zz supposé que l'ouvrage serait changé ?-Oui, il me paraît qu'il a supposé
que l'ouvrage serait chargé.

779. Cela ne vaut guère la peine alors que l'ingénieur de district dise que vous
pourriez en revenir aux ouvrages en tréteaux ?-L'ouvrage a été conduit en ces der-
niers temps comme si un ordre eût été donné et l'entrepreneur dit qu'il s'est procuré
pour $175,000 de matériel afin d'exécuter le changement. Je regretterais beaucoup
que ce changement ne fût pas exécuté maintenant, et ce pour diverses raisons. Nous
n'aurions pas un si bon chemin; c'est là la raison principale. Nous aurions à faire
les remblais à quelque autre époque.

780. Cette enquête n'a pas été faite dans le but d'étudier le système des construe-
tions permanentes. Le contrat de NI. Whitehead a été fait sur un plan entièrement
différent ; ce plan a été radicalement changé d'une manière ou d'une autre; ce chan-
gement entraîne d'énormes augmentations dans les quantités sur lesquelles il a
obtenu l'entreprise, et quelques-uns des prix étaient élevés et d'autres très bas. S'il
devait y avoir un changement de fait, est-ce qu'on n'aurait pas dû en faire la demande
au gouvernement ?-Je crois que je vais lire au comité la lettre que voici : car le
département des Travaux Publics m'a demandé d'expliquer cette affMire. et il y a
probablement dans cette lettre une explication concise aussi b:nne que je puisse en
donner une. La lettre est dans les termes suivants:

CHEMIN DE FER DU PAC[FJQUE CANADIEN,
BURaEAu DE L'INGÉNIEUR EN CHEF.

OTTAWA, z9 avril 1879.
MoNsmEU,-J'ai reçu du secrétaire une lettre m'informant que dans un témoi-

gnage récemment donné devant un comité du Sénat, un de mes officiers, M. Marcus
Smith, a dit que des changemeni.s importants on été faits d'après mes ordres dans la
nature des travaux sur la section No. 15, lesquels augmenteront grandement le coût
de la section.

On me demande de faire rapport sur la nature de ces changemints qui ont été
faits-s'il y en eut de faits-ainsi que des causes qui les ont nécessiés.

J'ai l'honneur de dire l'on a essayé à plusieurs reprises de aonner cette section à
l'entreprise, entre le mois de février 1875 et le mois de déc-embre 187J, et ce ne fut
qu'en janvier 1877 qu'un contrat a été passé avec Sutton, Thompson et Whitehead
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pour faire l'ouvrage. Le premier certificat fut délivré le 17 mars 1877 pour $8,316.
L'ouvrage fut continué jusqu'en mai 1878, et les certificats alors s'élevaient à
$486,631.

Le 22 de ce mois je fis le rapport suivant au département:-

(Pour rapport, voir page 37.)

Le jour suivant, savoir le 23 mai, je partis en congé pour l'Angleterre et ne fus.
de retour qu'à la fin d'octobre. J'ai laissé M. Marcuîs Smiib pour agir à ma place
durant mon absence; et à mon retour, me trouvant engagé dans d'autres affaires, je
l'ai laissé continuer à surveiller cette section. C'est ce qu'il a fait depuis ce temps-là,
et il a don né des certificats pour tout l'ouvrage qui a été exécuté. Depuis mon retour,
les certificats suivants ont été délivrés par M. Smith:-

21 novembre 1878...................................... $ 980,157 77
12 décem bre 1878....................................... 1,070,835 03
14 janvier 1879........... .................. 1,139,802 81
13 février 1879.......................................... 1,217,462 84
11 mars 1879............................................. 1,279,972 86

La formule imprimée du certificat exige que la* personne qui le signe déclare
par quel ordre l'ouvrage a été exécuté ; et M. Smitl a certifié, dans tous ces docu-
ments, que les travaux ont été faits par ordre du département des Travaux Publics
et nullement par un ordre de ma part.

.De fait, personnellement je n'ai pas donné ordre ni instruction de faire dans la.
nature de l'entreprise aucuns changements qui passent augmenter de beaucoup, ni
même d'aucune manière, le coût de la section. Je n'ai pas le pouvoir (et personne
sous moi ne l'a non plus) de donner aucun ordre de ce genre, à l'insu et sans l'auto-
risation du département.

Il est parfaitement vrai que, le 22 mai de l'année dernère, j'ai recommandé qu'un
certain changement fût fait, et qu'à mon départ pour l'Angleterre, je m'attendais à
ce que ce changement fût autorisé par le département. En regardant à la face des
certificats ci-dessus mentionnés, la seule conséquence à déduire est que M. Marcus
Smith avait reçu ordre du département de fhire le changement en question, ou s'était
convaincu lui-même qu'un tel ordre existait.

Depuis mon retour au Canada, en octobre dernier, je n'ai fait qu'un rapport et
une scule recommnandation à l'égard die la section No. 15. Les entrepreneuri deman-
daient une avance de 8100,0w0 (en maté: iel fixe) pour se mettre enii mesure d'exécuter
l'ouvrage. A cette occasion, M. Smith a donné comme son opinion " que non seule-
ment le gouvernement ne courrait aucun risque en avançant la somme demandée,
mais qu'il serait à la fois à propos et de bonne politique d'en agir ainsi."

Uio copi.e du rapport que je fis à cette oceasion se trouve ci-annexée; en y
référant, l'on verra que j'ai recommandé de faire l'avance, mais non jusqu'au montant
si fortement conseillé par âf. Smith. Au lieu de $100,000, m'a recommandation se
bornait à $40,000.

Bien loin d'avoir ordonné l'exécution de l'ouvrage sans autorisation, j'ai eu grand
soin de ne pas le faire ; et j'ai insisté autant que possible pour qu'aucun ouvrage
quelonque ne fût entrepris à moins qu'il n'eut été dûment autorisé. M. Smith a eu
la surveillance entière des travaux. Je me suis reposé sur lui du soin de voir à ce
que tout fut fait d'une manière régulière, et à ce que rien ne ftût entrepris sans
autorisation. Il a certifié que rien n'a été fait, si ce n'est par ordre (lu département
des Travaux publics; et, en conséquence. je conclus qu'il doit y avoir quelqu'erreur
dans le témoignage auquel il est fait allusion dans la lettre du secrétaire.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

SANDFORD FLENING,
A l'honorable Ingénieur en chef.

Ministre des Travaux publics.
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781. De fait, avez-vous donné des ordres à l'égard d'aucuns payments?-En
réalité, je n'en ai pas donnés. J'ai recommandé une avance de 640,,0 pour du maté
riel fixe, mais je n'ai pas signé de certificats; ils ont été signés par M. Smith.

782. Avez-vous discontinué (le payer pour cette section, ou avez-vous donné.
quelques ordres à l'égard des paiements ?-J'étais un peu.dans l'erreur en disant que
je n'ai pas donné d'ordres. J'ai ordonné de ne pas payer le montant du 'dernier
certificat pour le mois de mars; ce certificat était pour $70,000. J'ai recommandé
au ministre de faire une avance de $5,00, au heu de payer tout le montant; et.
cette avance a été faite.

783. Et votre intention est de vous enquérir de cette affaire avant d'aller plus.
loin ?-Certainement.

Par 31. Bergin:-
784. Pour mesurer l'ouvrage de nouveau je suppose ?-J'ai été extrêmement

étonné en découvrant qu'aucun changement n'avait été autorisé; j'ai été aussi surpris
qu'on pouvait l'être, surtout en voyant que l'ouvrage avait été vertifié de mois en
mois comme ayant été dûment autorisé.

Par M. Baggart:-
785. D'après les certificats qui arrivaient de mois en mois, ou devait savoir au

bureau que le changement avait été fait ?-Par qui ?
786. Par les personnes qui avaient signé les certificats ?-Je me l'imagine, bien

que je ne le sache pas. -
787. Nous avons ici des rapp-rts sur plusieurs entreprises dont les estimations

primitives ont toutes été excédées. Pour le No. 25, l'augmentation du coût est de 32
pour cent, soit: $347,000,-l'estimation primitive étant de $1,037,061. Sur le No. 14,
le montant du contrat-était de $404e,950; le montant de l'ouvrage fait est de 8659,-
847, et il en reste encore à faire pour $63,825. Sur le No. 15, le coût estimé était de
$1,594,085; l'ouvrage fait s'élève à $1,279,972, et il y a encore à faire des travaux
dont on estime le coùt à $1,245,027, ce qui donne une augmentation de 8930,915.
Comment cette estimation de travaux à faire a-t-elle été établie, et par qui a-t-elle été
faite ?-Tout ce que je' puis dire pour expliquer cela, c'est que tous les certificats pour
paiement d'argent à compte de l'ouvrage auquel vous avez fait allusion, ont été portés
a la connaissance du monsieur qui agissait à ma place durant mon absence. A la
première occasion que je m'aperçus que les quantités exécutées excédaient de-
beaucoup ce qui était supposé devoir être les véritables quantités, j'orJonnai de dis-
continuer les paiements, et aucuns paiements n'ont été faits depuis.

788. Ce que je désire savoir, c'est ceci: il y a une estimation de l'ouvrage qui
reste encore à faire; qui est-ce qui l'a préparée ?-Je ne pense pas que je puisse vous
le dire.

789. Cette estimation nous arrive ici de la même manière que les aulres ?-Je-
crains d'accepter des estimations comme étant exactes, parce que très souvent elles.
ne le sont pas beaucoup; ce sont de simples approximations, et quelquefois des ingé-
nieurs sont trcés de faire une estimation lors même qu'ils n'ont pas réellement les
données nécessaires à cela.

790. Cette estimation nous donne le eoût réel ainsi que le coût estimé les
travaux?-Je ne l'ai pas apportée, monsieur, et je ne suis pas prêt à en prendre la
responsabilité.

791. Comment pourrons-nous voir si cette estimation se trouve dans le départe-
ment et d'où elle est venue ?--Il y a beaucoup d'estimations dans le département; et
même si celle ci venait de là, elle pourrait n'être pas parfaitement exacte.

792. Ça peut être une estimation approximative, cependant ?-Je n'entends pas
accuser qui que ce soit d'avoir fait une estimation inexacte; quiconque l'a fait a.
probablement agi du mieux qu'il à pu en en tirant le meilleur parti possible des don-
n :ées qu'il avait sous la main. Mais lorsque'les données sont insuffisantes, on ne peut
obtenir un résultat parfait.

Par M ffaggart
793. Lorsqu'un document nous vient d'un département, nous tenons de ce der-

nier, je suppose, que tout ce qui y est 'contenu est exact ?-Pour vous montrer par un,
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seul exemple combien il est difficile d'avoir des estimations exactes, je puis dire
qu'avant de donner ces travaux à l'entreprise, nous avons fait des estimations-éva-
luations approximatives-des quantités de l'ouvrage à fLire, afin de donner aux entre-
preneurs une idée générale de l'importance des ouvrages pour lesquels ils avaient à
faire leurs soumissions. No¶s savions que nous n'avions pas de données suffisantes pour
baser ces estimations, niais il nous fallait les faire tout de même dans le but que je
viens de mentionner; et il arrive que nos estimations étaient inexactes, quelques-
unes des quantités se trouvant trop faibles, et d'autres pouvant être trop fortes.

794. Je n'en vois pas ici qui soient trop grandes; elles sont toutes trop petites?
-Malheureusement, c'est trop le cas.

Par le président:-
795. Vous voyez que la liste primitive des travaux se trouve grandement excédée

par les quantités faites; pouvez-vous me dire si vous pensez que les arpentages du
*chemin de fer se trouvent suffisamment avancés pour pérmettre au gouvernement de
procéder à l'exécution de l'entreprie d'après cette formule de soumission qui, selon
vous, ne peut être adoptée sans une connaissance exacte des quantités ?-Vous faites
allusion au système d'adjudication pour une somme déterminée et d'après une cédule
de travaux.

796. Oui; parce que dans chaque cas nous sommes induits en erreur; et le public
que l'on a habitué à croire que l'ouvrage doit être fait pour un prix convenu, s'apper-
cevra que ce prix a été dépassé ?-Je n'ai jamais fait aucune estimation du coût de
l'entreprise. Je fus l'un de ceux qui publièrent des évaluations' approximatives de
quantités, avant la concession des contrats, pour les fins spéciales que je vais citer, de
la cédule:

" Les quantités de cette cédule sont fournies dans le but de donner une idée
approximative de la nature et de l'importance de l'entreprise, et pour permettre une
comparaison des soumissions." C'est à cela que servent ces estimations, et non pas à
induire les gens en erreur quant au coût définitif du chemin de fer.

797. Cela étant ainsi, peut-on sans risque passer contrat sur une soumission dont
les prix sont contradictoires. Par exemple, les soumissionnaires peuvent spécifier
des prix élevés pour certains travaux, et de bas prix pour de faibles quantités d'ou-
vrage, comme dans ce cas-ci ?-Je n'approuve pas l'adjudication des entreprises aux
plus bas soumissionnaires, ni l'offre de soumissions contradictoires. Vous trouverez
dans toutes les recommandations que j'ai faites par écrit ou autrement, que j'ai essayé
de choisir un bon et respectable entrepreneur,-le plus bs soumissionnaire qui fût
,en mêms temps un bon entrepreneinr,-indépendamment de la valeur respective des
soumissions. .

798. Si le système est tel qu'il favorise un état le choses comme celui qui paraît
s'être manifesté dans toutes les entreprises que nous avons sous les yeux, il devrait
y être introduit quelque modification, parce que si vous l'appliquez d'une manière
absolue à la plus basse soumission, vous pourriez en réalité adjuger l'entreprise au
plus haut soumissionnaire ?-Je ne crois pas que cela soit probable. Je pense que la
règle adoptée pour trouver la valeur reltive des soumissions n'est pas mauvaise; je
ne connais pas de meilleure manière de parvenir à connaître la valeur relative des
soumissions.

799. Ce système a-t-il été adopté par le gouvernement pour le chemin de fer
Intercolonial ?-Il ne l'a pas été; il eut été beaucoup mieux de l'adopter cependant.
J'aimerais à vous éclairer, mais je regrette de ne pouvoir y parvenir. Avant l'hiver
prochain nous verrons cette affaire se débrouiller. A tout événement, aucun argent
ne sera payé pour aucune des entreprises tant que toute cette affaire ne se trouvera
pas éclaircie; je ne recommanderai aucun paiement.

800. M. Marcus Smith est pratiquement au fait de l'entreprise dans cette partie
du pays ?-Oui; il l'a parcourue.

- 801. Il l'avait visitée avant que la modification de la ligne n'eut été recomman-
dée ?-Oui; je crois qu'il a été par deux fois sur la section No. 15.

802. A-t-il été consulté à l'égard de la recommandation de M. Rowan, ou de la
lettre que ce dernier vous écrivit ?-Il ne l'a pas été.
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803. Vous ne l'avez pas consulté?- ion; pour de bonnes raisons que je n'ai pas
besoin d'expliquer à présent.

Par M. Hfaggart:-
804. Est-ce qu'il n'a pas été émis de certificats depuis le 22 mai jusqu'au mois de

novembre ?-Il en a été émis.
805. Par l'ordre de qui ont-ils été payés ou émis?-Ils furent signés par M.

Smellie, sauf à être approuvés par l'ingénieur en chef adjoint, M. Marcus Smith.
806. Vous étiez absent à cette époque-là ?-J'étais en Angleterre.
807. Les certificats signés par M. Smith sont datés les 21 novembre, 12 décembre,

14 janvier, 13 février et Il mars ?-Le dernier certificat résume tous les autres
signés auparavant.

808. Le dernier certificat a été signé après que M. Smith eut, à ce qu'il dit,
obtenu connaissance de la modification des travaux par la lettre qui se trouvait
dans le département. La première fois qu'il en eut connaissance fut en sep-
tembre, après qu'il eut été sur les lieux, il obtint connaissance du changement
dans l'ouvrage, et écrivit au département pour avoir la lettre ?-Il dit que ce
changement était autorisé par le département. La question qui m'a été faite par
le département des Travaux publics était à l'effet de savoir quelle autorité j'avais
de changer l'ouvrage. J'ai dit que je n'avais pas de pouvoirs à cette fin; que tous les
travaux avaient été exécutés, ainsi que les documents le démontraient à leur face
même, d'après les ordres directs du département. Et ces documents sont produits ici
pour montrer que M. Smith aussi le pensait ainsi.

809. Mais M. Smith n'a jamais signé de certificat avant le mois de no7embre
1878 ?-Oui : il en a signé un grand nombre avant cela.

810. Entre les mois de mai et de novembre ?-Non pas entre mai et novembre;
il n'était pas à Ottawa après juillet. Il y a des certificats signés par l'ingénieur
de service du bureau principal ici.

811. M. Smith dit qu'il ne connut l'existence de la lettre relative au changement
introduit dans la nature des travaux qu'en septembre, alors qu'il eut ce renseigne-
ment de M. Rowan, à Winnipeg, et qu'il écrivit immédiatement à Ottawa pour avoir
la lettre, après quoi, il signa des certificats. Il n'en a pas signés entre mai et
novembre ?-Je ne saisis pas la question.

812. Ce que M. Smith dit, c'est qu'avant d'aller sur les lieux il n'était pas à sa
connaissance qu'aucun changement eut été fait dans la nature de l'ouvrage; que la
première connaissance qu'il eut de ce changement fut obtenue de l'ingénieur de
district, M. Rowan; qu'il demanda l'ordre autorisant le. changement en question,
télégraphia à Ottawa et eut votre lettre. Sur cette lettre, à ce qu'il croit, fut fait le
changement ?-S'il considère cet ordre comme suffisant, il était parfaitement justifi-
able de signer des certificats-si c'est un ordre.

813. Je ne crois pas que cela soit un ordre ?-Je ne le pense pas non plus.
Par le président :-

814. En réalité, le changement a été fait immédiatement après que M. Rowan
fut allé sur les lieux ?-Je ne puis dire s'il a été fait ou non.

815. Ne pourriez-vous pas le dire d'après les montants des certificats ?-Je ne
puis le dire. Il y avait une certaine somme d'ouvrage à faire, que le changement
eût lieu ou non. Le seuls travaux qui se faisaient dans ce temps-là étaient pratiqués
dans la terre et dans le roc, et des rapports, à peu près les mêmes, devaient nous
arriver, que le changement fut fait ou non.

Par M. Eaggart :-
816. Vous avez dit devant le comité du sénat que, personnellement, vous n'avez

pas donné d'ordres ni instructions à l'effet de changer la nature des travaux en
aucune manière qui pût augmenter le coût de la section; vous dites: " Je n'ai pas le
pouvoir-et personne sous moi ne l'a non plus-de donner aucun ordre de ce genre, à
l'insçu et sans l'autorisation du département." J'ai justement compris que vous
disiez que votre impression était d'avoir donné verbalement un ordre à M. Rowan ?-
J'ai dit eeci: Je puis avoir informé M. Rowan que personnellement le ministre favo-
risait l'idée du changement.

818. La dernière fois que vous êtes venu ici, vous avez dit que vous aviez pré-
paré un état pour monter qu'elle serait la position des différentes soumissions si elles77
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avaient été faites pour les quantités telles qu'exécutées par Whitehead, et vous avez
déclaré que la soumission de ce dernier se trouverait la plus basse ; avez-vous cet état
par devers vous ?--J'ai cet état que je serai très heureux de vous soumettre. En le
soumettant, je ferai aussi bien de dire de suite que c'est une estimation qui a été pré-
parée non par moi-même mais à ma demande, aussitôt que j'eus découvert qu'il s'était
produit une pareille différence dans les quantités, etje n'ai pas de doute qu'elle est
parfaitement exacte. J'ajouterai aussi que dans sa lettre qui a servi de base à ma
recommandation du 22 mai, M. Whitehead offrit de faire le terrassement sans rien
exiger pour le charroi. Nous n'avons aucune telle offre de la part des autres soumis-
sionnaires, et il serait injuste de ne pas faire une allocation pour le charroi dans
chaque cas Et puis, dans une des soumissions, un individu porte le déblaiement à
vingt centins l'acre, ce qui, A mon avis, est une erreur cléricale. Le déblaiement ne
saurait être fait à 20 centins par acre ; je suppose qu'il veut dire $20. J'ai pris la
liberté de corriger cela. Après cet explication, je puis vous informer que les sou-
mission se présentent dans l'ordre suivant: celle de Sutton, Thompson et Whitehead
est la plus basse ; celle de J. A. Green se trouve la secoude ; puis viennent ensuite
celle de Talbot et Joues, la troisième, celle (e D. Hingston, la quatrième et celle de
A. Farwell, la cinquième.

Par le président
819. Qu'est devenue la soumission de Macdonald et Kane ?--Je ne le sais pas.

Leur soumission a été rejetée.
820. Mais ils auraient pu prendre l'entreprise ?-Ils ont joint à leur soumission

certaines conditions auîxqnelles il était impossible (le se confoi mer, et leur offre n'a
pas été acceptés.

ý21. Ils disent dans leur lettre que la raison pour laquelle ils ne pourraient pas
exécuter l'entreprise, était qu'ils avaient compris qu'un délai de deux ans avait été
accordé à l'entrepreneur de la section No. 14, et que si c'était le cas, ils se trouvaient
incapables de rendre leurs approvisionnements sur les lieux. Il demandèrent si
aucun tel arranaemeat avait été fait, et il leur fut répondu qu'ils eussent à signer le
contrat immédiatement. Ei conséquence, je crois que cette soumission devrait être
comprise dans cette comparaison ?-Je ne l'ai pas incluse parce que j'ai été informé
que Sutton, Thompson et Whitehead étaient les plus bas soumissionnaires qui fussent
prêts à accepter l'entreprise. Il se trouvait d'autres soumissionnaires, niais ils n'ont
pas voulu accepter ni passer le contrat. Toutefois, il ne m'appartient pas de discuter
la chose ; je donne tout simplement mon témoignage on réponse aux questions qui
me sont faites par M. Haggart.' Les autorités peu vent avoir mal fait en mettant de
côté la soumission de Macdonald, mais je ne puis rien dire à ce sujet. Les grandes
quantités nécessaires à la corstruCtion de remblais solides ont été calculées d'après
les taux spécifiés dans ces cinq soumissions, it le résultat est comme suit :-

Sutton, Thompson et Whitehead.............................. $2,515,917
John A . Green ........................... ........................ 2,525,335
Talbot et Jones ................................................... 2,734,377
D . Ilingston....................................... ............... 2,518,311
A . Farwell....................................................... . 2,560,390

L'ordre des soumissions se trouve légèrement changé ; par exemple, celle de
D. Hingston est de très près aussi basse que celle de Sutton, Thompson et Whitehead.
Mais la soumission le ces derniers se trouve encore la plus basse.

Par M. Haggart :-
822. C'est on faisant une allocation pour le charroi dans chaque soumission ?-Il

n'est rien alloué à Whitehead pour le charroi ; il fait les charrois pour rien. Si les
autres faisaient le charroi pour rien, naturellement cela ferait une différence.

823. Vous savez que cette proposition de Whitehead de ne rien exiger pour le
charroi supplémentaire à condition qu'un changement eut lieu, fut faite subséquem-
ment ?-Je sais cela.

824. Avec des conditions précisément pareilles à celles de Whitehead pour le
,charroi, dans quelle position les autres soumissionnaires se trouveraient-ils ?-Je ne
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doute nullement que si l'ouvrage était offert à l'entreprise aujourd'hui, les prix
seraient changés et les travaux seraient donnés à meilleur marché.

825. Voici ce que je dé,ire savoir: Si les autres entrepreneurs avaient fait les
mêmes conditions que M. Whitehead à propos du charroi, quelle serait leurs positions
relatives ?-Je ne suis pas en mesure de dire ce qu'elles seraient.

Par le président :-
826. Combien est-il alloué pour le charroi dans chi que soumission ?-Quelque

chose comme $80,000.
827. A combien par verge ?-Le prix pour le charroi est spécifié dans la sou-

mission ; c'est u prix modifié. Le prix spécifié dans le devis s'applique aux charrois
de courte distance qui se font au moyen de tombereaux, tandis que le prix dont il
s'agit ici est pour un charroi de plusieurs milles devant être fait par convoi de
chemin de fer.

828. Combien avez-vous ajouté à chaque soumission ?--J'ai ajouté à chacune
.$82,000.

829. En retranchant ces $82,000 de chacune des soumissions, les autres soumis
sionnaires se trouveraient plus bas que M. Whitehead ?-Bien entendu, ils le seraient.

830. C'est à peu près exactement ce qu'a dit M. Mackenzie dans sa déposition ;
il a déclaré que l'une des raisons pour lesquelles la recommandation contenue dans
votre lettre au conseil avait été rejetée, était qu'en faisant la comparaison des sou-
missions, ou avait trouvé que quelques-unes d'entre elles se trouveraient presque de
$70,000 plus basses que celle de Whitehead ?-Cela ne les mettraient pas toutes plus
basses que celles de Whitehead, mais cela 'en mettrait quelques-unes ; je ne saurais
faire une estimation sans aj'outer ce à quoi il faudra pourvoir.

Par le président :-
831· Mais vous comparez l'entreprise de Whitehead telle que modifiée avec les

autres soumissions?-J'ai expliqué comment cela été fait.
832. Je désirerais que les deux autres soumissions, celle de A. P. Macdonald et

l'autre, fussent calculées de même manière que les cinq soumissions dont vous avez
parlé.-Cela peut être fait.

SANDFORD FLEMING.

M. J. . ROWAN est appelé et examiné.
Par M. Bergin :-

833. Quelle position occupez-vous sur le chemin de fer du Pacifique ?-Je suis
ingénieur ordinaire pour le district de Manitoba du chemin de fer du Pacifique
Canadien.

834. Jusqu'où votre district s'étend-il ?-Il s'éténd depuis le portage du Rat
jusqu'à Livingstone sur la ligne mère, y compris l'embranchement de Pembina.

835. A quelle époque avez-vous été nommé ingénieur de ce district ?-Je ne puis
vous dire exactement à quelle date, mais je crois que ce fut au commencement de
l'année 1875.

836. Avant que ces entreprises ne fussent adjugées?-Oh oui; j'avais la surveil-
lance générale de tous les travaux à partir d'ici jusqu'aux Montagnes Rocheuses, à
venir jusqu'au temps où la construction du chemin fut commencée. Après que cette
construction fut commencée, aucun ingénieur ne pouvait surveiller une telle étendue
de pays; on me donna à choisir la portion de la ligne que j'aimerais à surveiller, et
je choisis le district de Manitoba.

837. Avez-vous préparé les estimations pour la section 15 ?-Quelles estimations
voulez-vous dire?

838. Les estimations sur lesquelles les contrats furent concédés-la cédule des
travaux ?-Non, monsieur; je n'ai pas préparé les premières estimations.

839. Avez-vous fait un arpentage de cette section, ou l'avez-vous localisée ?-
Non; j'avais des ingénieurs sous nia surveillânce.

840. La section a-t-elle été parflitement localisée avant que la listé des ouvrages
fût préparée ?-Non.
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S4l. Il y eut simplement un arpentage préliminaire ?-Un tracé préliminaire.
R42. Avez-vous préparé la liste des ouvrages ?-J'ai préparé la dernière liste.
843. Qui a préparé les deux premières ?-Je no pourrais le dire; elles furent

faites A Ottawa et j'étais au Manitoba.
844. Qui a préparé les estimations, le savez-vous ?-Je ne le sais pas; j'étais alors-

occupé à surveiller, les arpentages, et j'expédiai à Ottawa les données approximatives
que nous avions recueillies. Autant que je m'<n rappelle, c'était tout simplement
un arpentage préliminaire avec une localisation approximative sur le plan, et un
profil approximatif de cette localisation.

845. Vous avez servi pendant longtemps comme ingénieur -ur des chemins de-
fer ?-Oui; pendant vingt-sept ans au Canada.

846. Sur quels chemins de fer ?-J'ai servi sur le chemin de fer le Grand Occi-
dental, sur le Grand Tronc et sur le chemin du Pacifique canadien.

847. Pendant leur construction ?-Oui pendant leur construction.
848. Avez-vous servi sur aucun autre chemin de fer dans d'autres pays?--En

Irlande, sur le Midland et Great Western, et ses embranchements.
849. Vous rappelez-vous que des contrats impliquant de grandes sommes d'argent

aient été concédées sur de simples arpentages préliminaires dans aucune de ces entre-
prises ?-Je ne me trouvais pas engagé dans ces entreprises lorsque cette partie de
l'ouvrage a été faite.

850. Savez-vous si c'est l'habitude de faire cela ?-De faire quoi ?
851. D'adjuger des entreprises d'après de simples arpentages préliminaires, sur

de simples tracés d'essai ?-Je ne le sais pas; cela dépend entièrement des circons-
tances de l'entreprise. Dans le cas particulier dont il s'agit, on a montré beaucoup
d'empressement à pousser les travaux, et l'entreprise fut donnée de bonne heure,
avant que des renseignements détaillés n'eussent été recueillis. En réalité, on n'avait
pas le temps de se procurer ces renseignements.

852. Alors, toute l'affaire n'était qu'une Suvre de conjecture ?-Non pau une-
Suvre de conjecture; il y avait une certaine sommede données, mais elles nese trou-
vaient pas aussi complètes qu'elles l'auraient été si on y avait consacré plus de temps.

853. L'ouvrage tel qu'exécuté s'est-il accordé d'une manière quelque peu satis-
faisante avec les estimations qui ont été faiâes, avant que ces sections ne fussent
données à l'entreprise ?-A quelles sections faites-vous allusion ?

854. A celles dont vous vous occupez, 14 et 15 ?-Quelques-unes des quantités
exécutées excèdent de beaucoup celles qui ont été estimées dans l'origine.

855. Comment expliquez-vous cet excédant ?-Je l'explique de différentes
manières, dont l'une est que les matériaux tirés des excavations se trouvèrent d'une
nature telle qu'ils étaient tout-à-fait insuffisants pour construire les remblais jusqu'à
la hauteur indiquée par le profil; et cela fut cause que les quantités se sont trouvées
beaucoup plus grandes que nous ne nous y étions jamais attendus. En outre, l'on
perdit une partie de ce matériel qu'il fallut jeter sur un côté de la route au lieu de
s'en servir pour faire les chaussées. Les arpentages ont été faits lorsque le pays était
couvert de neige, et que le sol se trouvait solide et durci par la gelée. Une grande
partie du pays était couverte de forêts, et d'autres portions l'étaient de marécages
(muskegs)-marais à découvert. Ces marais furent examinés lorsque les arpentages
ont été faits; et l'on supposa après s'être servi des moyens que les entrepreneurs
avaient à leur disposition pour constater leur profondeur, qu'ils atteindraient celle de.
4 ou 5 pieds, ou à peu près.

856. Ne pouvez-vous pas voir où se trouvent les marais d'après la nature du bois,.
même lorsque la neige couvre le sol ?-Certainement, nous pouvons connaître la
nature du pays jusqu'à dire: "c'est un bas-fonds d'épinettes rouges," mais je n'ai
jamais rencontré encore de marais pareils à ceux de cette section du pays depuis que
je pratique comme ingénieur. La profondeur des marais de cette section du pays-
varie entre 5 et 26 pieds.

857. Avez-vous essayé de quelque manière à constater la profondeur de tous les.
marais avant que ces estimations ne fussent préparées et avant que vous n'ayez trans-
mis les données en question au département ?-Certainement, nous avons fait tous les.
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efforts que nous avons pu en utilisant les moyens que nous avions à notre disposition;
nous n'avions pas d'outils, et le temps nous manquait pour faire un examen complet.

858. Quand êtes-vous allé sur les lieux, en quelle année ?-En 1871.
Par M Jffaggart :-

859. Combien fut-il fait de tracés pour cette route ?-En tout ?
860. En tout.-Trois tracés.
861. Quand êtes-vous allé là, pour la première fois, comme ingénieur du chemin?

-J'y allai pour la première fois, en 1875, comme ingénieur des arpentages.
862. Et quand y êtes-vous allé pour la construction du chemin ?-Autant que je

puis m'en rappeler, j'y suis allé pour la construction, à la fin de juin ou au commen-
cement de juillet 1875, comme ingénieur de district chargé de surveiller la construc-
tion du chemin ; c'était vers l'époque où nous commençâmes à exécuter les travaux.

863. En quelle année était-ce ?-En 1875. Jusque là j'avais agi comme ingénieur
ayant charge des arpentages entre Mattawa et Edmonton.

Pàr leprésident:-
864. En charge des arpentages sur la section 14 ?-En charge des arpentages sur

la ligne entière.
Par M. Haggart:-

865. A quelle époq.ue l'entreprise a-t-elle donnée à Sutton et Thompson ?-Je ne
puis réellement le dire en ce moment,

866. Vous dites qu'on n'avait pas le temps de constater la nature du pays. Le
No. 14 devait être complété et fini avant l'adjudication du No. 15, et vous vous
trouviez là un an avant que le contrat ne f ût concédé pour la section de Whitehead ?
-Je pensais que vous parliez du No. 14.

867. Quand le No. 14 fut-il donné ?-En 1875.
868. D'après les conditions du contrat, cette section devait être terminée avant

l'adjudication (le l'entreprise de M. Whitehead? -Si ma mémoire ne me fait pas
défaut, elle devait être terminée le 1er août 1876.

869. Et quand l'entreprise de M. Whitebead a-t-elle été adjugée ?-Je pense que
ce fut dans l'automne de 1876.

Par le président:-
870. N'a-t.elle pas été adjugée le 1er janvier 1877 ?-A peu près vers ce temps-là.

Par M. Eaggart :-
871. Vous avez été occupé à la construction d'un ouvrage de même nature pendant

un an et demi avant que l'entreDrise de M. Whitehead ne fût adjugée ?-Il n'y a pas
de ressemblance du tout entre les deux entreprises, aucune ressemblance quelconque.
Elles sont aussi différentes qu'il est possible a deux entreprises de l'être.

872. C'est dans la nature de l'ouvrage ?-Oui.
873. Vous dites que les arpentages ont été faits sur la neige et que vous n'avez

pas eu le temps de recueillir les données, et vous êtes resté là depuis 1875 ?
874. Votre première visite eut lieu en 1875 ?-Oui.
875. Alors, vous y êtes allé un an et demi avant l'adjudidation de l'entreprise de

M. Whitehead ?-Oui.
876. Assurément, si les moyens vous en étaient fournis, il était possible durant

ce temps d'établir des estimations exactes de ce que seraient les quantités sur la,
section 15 ?-Nous étions alors à faire des arpentages de localisation sur la section
15, afin de recueillir des renseignements exacts qui servissent de base à l'entreprise.

877. Avant la concession du contrat ?-Oui.
878. Alors, vous aviez fait l'arpentage de localisation pour la section 15, avant

que l'entreprise ne fût donnée ?-C'était l'arpentage de localisation préliminaire.
Ce n'était pas l'arpentage de la localisation réelle, mais c'était un arpentage plus
exact qu'un simple tracé préliminaire à travers le pays.

879. Quelle est la différence entre un arpentage de localisation préliminaire et
un arpentage de localisation réelle ?-L'arpentage de localisation réelle est fait sur
la ligne exacte où le chemin doit être construit. L'arpentage de localisation prélimi-
naire est aussi près que possible de la route probable ; il peut ne pas se trouver
exactement sur le tracé de la construction.
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Par M. Bergin
880. Vous dites que vous avez fait tous les efforts qu'il était en votre pouvoir de

faire pour constater la nature du sol ?-Sur la section 14 ?
881. Non, sur la section 15 ?-Nous n'avons pas eu de peine pour constater la

nature ou sol sur la section 15 ; il y avait là du roc et de l'eau. Nous n'éprouvames
pas de difficulté pour nous assurer de cela. Quand j'ai dit qu'on avait éprouvé de la
difficulté, à l'égard de la nature du sol, sur la section 14, ce que je voulais faire com-
prendre c'était la difficulté que nous eûmes à parvenir à quoi que ce fut, qui pût
ressembler à une estimation exacte des quantités de travaux, qui seraient requises
pour cette section, et ce, à cause de la condition dans laquelle se trouvait le sol, à
l'époque où nous fîmes les arpentages préliminaires. Je n'ai pas fait de calcul préli-
minaire des quantités, mais il est extrêmement probable que si j'en avais fait un, il
n'aurait pas'été ce qu'il s'est trouvé être en définitive ; car je ne me suis jamais
imaginé que les marais étaient profonds de 6 à 26 pieds, et d'une consistence si molle
.qu'une perche pouvait y être enfoncée.

Par . Oliver:
882. Quelle profondeur donniez-vous aux marais lorsque vous fîtes les arpentages

préliminaires ?-J'estimais leur profondeur à 5 ou 6 pieds.
883. Et au lieu de cela, ils se trouvèrent à mesurer jusqu'à 26 pieds de profon-

deur?-19 et 26 pieds de profondeur, sur la section No 14.
Par le président :-

884. Mais (e quelle nature sont-ils sur la section 15 ?-Il n'y en a pas sur le No. 15.
Par M'JfHaggart:-

885. Je vous ai questionné à l'égard du No. 15, et vous avez dit que la nature du
pays se trouvait telle qu'il était difficile de savoir ce qu'il était réellement ?-Il n'y a
pas de doute quant à la section No. 15; elle est rocheuse sans qu'il soit possible de
-s'y méprendre.

Par M. Oliver:-
886. Il y a là du roc et de l'eau?- Du roc et de l'eau.

Par M. Bergin :-
887, Pour quelle raison étiez-vous incapable de faire une estimation convenable

du No. 14; pourquoi n'aviez-vous pas les outils ?-On, ne nous les avait pas fournis;
nous n'aurions pas pu les porter, et nous n'avions pas le temps de nous en servir.
Dans ce temps-là, c'était autant que nous pouvions faire que de porter une quantité
suffisante de nourriture pour chaque homme afin de nous empêcher de mourir de faim,
sans nous charger encore de pesantes machines à forer.

Par 3M. ffaggart:-
888. Il n'y avait pas de difficulté comme celle-là sur le No. 15; avez-vous en les

quantités exactes pour cette section ?-Nous ne les eûmes pas pour commencer.
889. Vous ne les eûtes pas avant l'adjudication de l'entreprise ?-Non.
890. Alors je ne vous comprends pas du tout. J'ai compris que vous disiez qu'il

n'y avait pas de difficulté pour la section 15; que c'était entièrement du roc. et de
l'eau, et que vous connaissiez exactement les quantités ?-Je connaissais exactement
la nature du sol.

891. Alors, puisque vous connaissiez la nature·du sol, vous n'avez pas pu avoir
de difficulté à prendre les quantités ?-Certainement nous avons eu de la difficulté.

892. Quelle était la difficulté ?-Vcici quelle était la difficulté: lorsque les quan-
tités primitives furent prises, il avait été tracé sur le plan de la ligne une section
longitudinale d'après laquelle les niveaux furent établis, et nous avons calculé les
quantités d'après ces niveaux.

893. Je veux dire qu'en dehors du changement de niveau, vous n'avez pas ou de
peine à trouver les quantités ?-Je ne parle pas du changement de niveau ; voici- ce
que j'entends dire: les quantités sont calculées d'après une ligne longitudinale qui
indique certaines portions comme tranchées, et certaines portions comme remblais;
mais c'est tout simplement une ligne tracée longitudinalement, au centre de la voie.
Nous n'avions pas de sections transversales d'après lesquelles nous pussions calculer
les quantités.
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893. Le chemin rencontre t-il baucoup de collines dans cette section ?-Ce ne
sont que des penchants de collines sur tout le parcours. La section renferme des
-endroits qui, sur le premier profil, indiquent du terrassement, tandis que, réellement,
ce sont en partie des tranchées qu'il y faut faire ; et nous avons aussi des places
indiquant du creusage sur le profil, qui en réalité demandent du terrassement. Il y
.a plus de terrassement que de tranchées; c'est-à-dire, le profil en long passe sur un
petit mamelon de rocher apparaissant comme tranchée sur le profil, et l'ingénieur
calculera tant de verges cubes pour ce mamelon tel qu'indiqué sur le profil ; mais la
quantité pourrait se trouver beaucoup plus grande une fois calculée d'après des profils
en travers.

895. A-t-on fait connaître au département, ici, la nature du sol sur lequel passait
la section 15 ?-Oui.

896. De temps en temps ?-Oui.
897. A l'époque de l'adjudication, vous n'aviez pas fait un examen des fonds de

terre tel qu'il était nécessaire d'en faire un pour avoir une appréciation exacte de la
nature de l'ouvrage ?-Aucun examen de ce genre n'avait été fait.

Par M. Bergin :-
8:8. Avez-vous informé le département de cela, dans le temps?-Oui; c'est-à-dire

-que j'en ai informé mon chef; je n'ai pas informé le département.
899. Votre chef, alors, savait quelle était la nature du sol ?-M. Fleming était

parfaitement au fiait de la somme d'inforinations que nous avions, et de ce que nous
n'avions pas.

Par M. Haggart -
900. Pourquoi n'avez-vous pas fait un profil en travers pour cette section; il n'y

aurait pas eu d'obstacle à cela ?-Nous n'avions pas. le temps; il y avait plus d'ou-
vrage à faire pour établir un profil en travers, que pour tracer dix fois le profil en long.

901. Mais vous avez eu un an et demi, à dater de la passation du contrat No. 14 ?
-Certainement, non; le tracé a été changé trois fois depuis le premier arpentage que
nous fines et sur lequel les premières quantités ont été calculées; le premier tracé
,diffère·entièrement de celui du contrat.

902. Nlais le contrat pour la section 14 a été passé un an et demi avant celui de
la section 15 ?-Environ un an, je crois.

903. Pi-ès d'un an et demi, vous verrez; parce que l'un fut signé en 1875, et
l'autre le fut au commencement de janvier 1817. La section 14 a été localisée ?-Non.

904. Elle a été donnée à l'entreprise sans être localisée ?-Elle ne se trouvait pas
localisée pour la construction lorsqu'elle fut donnée à l'entreprise.

Par M. Bergin:
905. A quelle époque M. Whitehead s'est-il chargé des travaux du No. 15 comme

entrepreneur ?-Vers le temps où vous dites que l'entreprise a été adjugée, je crois;
il vint au Manitoba en février 1877 pour faire rendre des approvisionnements sur les
lieux.

906. Vous l'avez vu alors ?-Oui.
907. Vous n-t-il informé qu'il avait pris le contrat ?-Oui.
908. Vous a-t-il dit qu'il était le premier entrepreneur, ou qu'il était en société

-avec d'autres ?-Il ne m'a rien dit du tout à propos de cela; je compris que l'entre-
prise était adjugée à Sutton, Thompson et Whitehead.

Par M. Haqgart -
909. Permettez-moi de bien vous comprendre avant que vous n'alliez plus loin;

-dites-vous que le No. 14 a été adjugé avant d'être localisé ?-Un arpentage prélimi-
naire a été fait.

910, Mais il n'y a pas eu de localisation ?-La ligne n'a pas été définitivement
localisée telle qu'elle est actuellement construite.

911. Elle se trouve différente à l'heure qu'il est, parce qu'on en. a changé la loca-
lisation dans le cours de la construction?-Non ; mais il n'y avait pas de localisaLion
-de faite pour la construction de la ligne à l'époque de l'adjudication de l'entreprise.

912. Il y avait seulement un arpentage préliminaire ?-Seulement un arpentage
préliminaire.
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Par M. Bergin:-
913. C'est un arpentage à la recherche d'un tracé?-L'arpentage préliminaire

pour chercher un tracé ; et d'après cet arpentage le profil approximatif et la localisa-
tion ont été établis, les quantités ont été prises, et le contrat a été donné, Les entre-
preneurs se rendirent au Manitoba, et nous commençâmes la localisation d'un tracé
en juin 1875.

Par le président -
914. C'était pour l'entreprise de Sifton et Ward ?--Oui.

Par .M. Bergin:-
915. En novembre 1877, M. Whitehead demanda qu'une modifleation fût

faite dans la nature des travaux, sur sa section ?-C'était pour la section No. 15.
916. Oui ; et vous fites à votre chef un rapport recommandant cette modification,

n'est-ce pas ?-Oui; j'ai fait plusieurs rapports.
917. Avez-vous fait des rapports antérieurs à celui du 22 mai 1878 ?-Oui.
918. Celui du 22 mai a été votre rapport final ?-Oui.
919. Quelles étaient les dates des rapports antérieurs ?-Le premier à ce sujet

fat un rapport verbal que je fis à M. Marcus Smith lorsqu'il était au Manitoba, dans
l'automne de 1877; si je m'en rappelle bien, c'était vers le commencement de novem-
bre 1877, ou la fin d'octobre. Il était alors venu au Manitoba dans le but d'inspecter
l'ouvrage en général. M. Smith, M. Whitehead et moi avons parlé de l'affaire en-
semble; je signalai à M. Smith certaines difficultés qui se présentaient dans le sys-
tème alors proposé pour l'exécution de l'entreprise, et je suggérai los moyens d'y
remédier

Par le président
920. Quels étaient-ils ?-L'un de ces moyens était de changer la manière de com-

pléter les chaussées à travers les lacs et les baies, à l'aide d'une banquette en roc solide
destinée à porter ensuite un remblai de terre.

par 3f. Haggart :-
921. Cela se trouve dans votre lettre du 22 mai ?-Je ne le crois pas; la lettre

du 22 mai ne fait pas mention de ce sujet. Mais j'avais adressé à M. Smith une lettre
antérieure qui ne parait nullement faire rapport sur l'offre de M. Whitehead.

922. Mais ce dont vous parlez actuellement était une communicntion verbale-
que vous fites à M. Smith ?.-Oai ; mais j'en envoyai aussi une par écrit. En octobre,.
lorsque M. Smith se trouvait au Manitoba, nous eûmes ensemble une discussion ver-
bale à propos de cette affaire. Je lui fis remarquer la difficulté qu'il y aurait à
construire les murs de soutènement. J'avais eu des consultations avec mon assistant,
M. Carré, à qui tous ces détails sont très familiers. L'entrepreneur déclara aussi
que s'il lui fallait exécuter l'ouvrage de la manière qu'on le lui demandait, il ne
pourrait pas le faire en dix ans.

923. C'était en octobre ?-En octobre 1877. M, Whitehead était venu en janvier et
avait commencé l'ouvrage. M. Mlarcus Smith vint dans l'automne de la même année,.
et c'est alors que nous eûmes cette occasion de discuter à fond le sujet on son entier.
Je fis remarquer à M. Smith la difficulté en question. M. Whitehead fit remarquer
de son côté que s'il était obligé de se servir du roc tiré des tranchées, ainsi qu'il était
obligé de le faire, pour construire des chaussées à travers les nappes d'eau, et d'ériger
eisuite des charpentes en tréteaux, il lui faudrait commencer par les tranchées voi-
sies de l'eau et y faire ses ouvrages on pierre; et puis, cela fini, qu'il serait forcé de
construire ses tréteaux sur le ravin suivant,-ce qui serait une opération lente et pro-
longerait les travaux. Et de plis, il faudrait une quantité considérable d'ouvrage en
pierre pour le remplissage.

924. Cela n'était-il pas entendu ainsi avant la concession du contrat ?-On ne
sen était pas apperçu, vu que les travaux de l'entreprise avaient été donnés on tant
de manières difèrentes. La première idée était que ce devait être une entreprise
entière et complète, y compris les chaussées et tout le reste. Plus tard on songea à
i'adjuger que les travaux de creusaige et de nivellement. La troisième fois, il fut
proposé de faire l'ouvrage en extrayant du roc, le mettant en place et construisant
dessus des charpentes en tréteaux. M, Smith approuva la suggestion que j'avais faite
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de construire des banquettes en pierre; puis M. Whitehead vint de l'avant, et dit
qu'il pensait que c'était bien dommage que les travaux fussent ainsi exécutés tempo-
rairement, et que c'était un ouvrage tout-à-fait incomplet. Il suggéra que éi, en
outre de construire des murs latéraux en pierre, on lui permettait de faire un remblai
en terre solide d'un bout à l'autre, il n'exigerait rien pour le charroi supplémentaire
qui se trouverait être un item très considérable. Je dis à M. Whitehead: "l Alors,
écrivez-moi une lettre à cet effet, et je ferai rapport au département sur cette lettre."
M. Smith était parti sur l'entrefaite, ayant approuvé la modification projetée dans la
construction de chaussées à travers des lacs et des baies. Le jour de mon départ,
j'écrivis à l'ingénieur de service, M. Carré, lui disant que M. Smith venait justement
de partir pour Ottawa, et qu'il allait soumettre toute la question au gouvernement
pour savoir si les chaussées devaient être faites à l'aide de tréteaux ou de terrasse-
ments solides; mais qu'en même temps il m'avait autorisé à effectuer la modification
que j'avais suggérée à l'égard des chaussées traversant ces étendues d'eau--on murs
latéraux devant être subséquemment remplis en terre.

925. Avez-vous cela par écrit ?-Oui.
926. De la part de M. Smith ?-Non; mais j'ai une lettre écrite par moi-même le

lendemain du départ de M. Smith, laquelle donne ces instructions à mon assistant.
J'apporterai au comité une copie de cette lettre.

927. Devons-nous comprendre que vous avez une lettre de M. Smith ?-Non ; en
conversation, il approuva la modification projetée, et il me donna instruction de l'effec-
tuer. Je l'ai fait, en envoyant une esquisse de la modification à l'ingénieur de service;
et je lui dis en même temps que toute la question pouvait maintenant être réglée, vu
que M. Smith allait à Ottawa pour la soumettre au gouvernement. Cela se passait à
la fin d'octobre 1877. Dans l'intervalle j'étais autorisé par M. Smith à exécuter la
-modification quant aux bases de l'ouvrage ; en même temps, il m'avait autorisé ver-
balement à effectuer le projet que j'avais suggéré de construire, à travers les lacs et les
baies, des murs en pierre qui subséquemment seraient remplis avec de la terre, au lieu
d'une base en roc solide. Je n'entendis plus parler ensuite de la chose que lorsque je
vins ici, à Ottawa.

Par M. Bergin
928. J'ai compris que vous disiez avoir eu de M. Whitehead une lettre dans la-

quelle il suggérait cette modification, avant que vous ne la discutassiez avec M.
Smith ?-J'arrive à cela. Le 6 novembre, M. Whitehead m'écrivit une lettre (après
-cette conférence que nous eûmes avec M. Smith, et à laquelle M. Whitehead était
présent) dans laquelle il offrait d'exécuter les terrassements en entier; de fait, vous
trouverez cette proposition dans sa lettre. La lettre est ici - vous pouvez la consul-
ter vous-même. Aussitôt après avoir reçu cette lettre, j'écrivis à l'ingénieur de ser-
vice, de m'envoyer certains renseignements pour me mettre en mesure de faire au
gouvernement-ou au moins à mon chef-un rapport intelligible,, sur lequel il pût
agir. Cela prit un temps considérable, vu qu'on était activement occupé; l'entre-
preneur avait un grand nombre d'hommes à l'ouvrage, et nous ne pouvions pas tem-
poriser avec lui, vû que les travaux avaient été poussés très rapidement. J'écrivis à
Tingénieur et lui donnai instruction de m'envoyer un rapport détaillé. Puis je me
rendis à Ottawa vers le 1er janvier 1878, et comme le temps pressait et que c'était
une affaire très-importante (je n'avais pas reçu d'estimation détaillée de l'ingénieur
de service), je fis un rapport à M. Smith; et c'est là la lettre que j'ai mentionnée
comme n'ayant pas été produite à l'enquête. Je soumis ce rapport le ou vers le 5
mars 1878; c'est un long document qui contient des calculs élaborés à l'égard du
projet en question.

929. Pouvez-vous produire cette lettre ?-Oui. J'ai calculé combien il eu coûterait
-de moins pour construire des murs en pierre, de préférence à une maçonnerie pleine,
et remplir non-seulement leurs espaces avec de la terre, mais même les surmonter
d'un remblai en terre, au lieu de construire des murs de soutènement et des ouvrages
en tréteaux qu'il faudrait également remblayer plus tard avec de la terre. Dans cette
lettre, je fis remarquer à M. Smith, qu'en outre de cela, il y avait une nouvelle pro-
position de la part de M. Whitehead qui s'engageait à faire toutes les levées avec de
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la terre sans rien demander pour le charroi additionnel ; et je lui démontrai qu'il était
désirable que la chose fût ainsi faite, parce que cela rendrait les constructions perma-
Tientes et qu'il n'y aurait pas de (langer que l'ouvrage fût détruit par le feu dont la
probabilité serait très à craindre si on érigeait des tréteaux. J'enverrai une copie de-
cette lettre au comité.

93. Avez-vous eu une réponse à cette lettre?-Non; elle resta deux mois sans
qu'aucune réponse ne fût envoyée. J'étais en visite dans ma famille. Comme le-
temps se passait et que M. Smitb ne s'occupait pas de la chose, j'allai voir le Prernier,
M. Mackenzie. Je me fis donner par le secrétai ie de M. Smith, la lettre qui se trou-
vait dans le casier, et je la portai au ministre à qui j'expliquai qu'il s'agissait d'une-
affaire très importante-d' une affaire sérieuse pour le pays et pour l'entreprise-et
que je désirais vivement, en vérité, qu'un décision quelconque fût prise à cet égard.
Je soumis toute l'affaire au Premier. Il se trouvait réellement très occupé dans le
temps (c'était pendant la session du Parlement), mais il écouta ce que j'avais à dire-
sur le sujet ainsi que les propositions du rapport que je lui lus, et il parut croire que
c'était là une modification qu'il était très désirable de faire. L'impression que j'ema-
portai en le quittant était qu'il approuvait pleinement le projet; qu'il désirait que je
fusse parfaitement certain d'avoir raison en disant qu'il serait économique de l'effec-
tuer; et qu'il ne voulait pas que je lui dise que cela serait économique et qu'un autre
pût prouver ensuite que cela ne le serait pas.

Par M. Haggart:
931. Vous a-t-il autorisé à effectuer le changement ?-Pas autrement qu'en.

approuvant le projet.
932. Savea-vous à quelle époque cela est arrivé ?-Ce fut un peu avant ma lettre

à M. Fleming.
933. Fut-ce après ou avant votre'examen devant le comté des comptes publics ?

-Je ne puis réellement pas répondre à cette question.
934. Vous avez été examiné devant le comité des comptes publics ?-Oui.
935. Etait-ce avant ou après cela ?-Je crois que c'était après cela.
936. Continuez votre déposition ?-Après que j'eusse vu le ministre, tel que je

viens de le dire, M. Fleming revint au pays.
.Par leprésident

937. M. Fleming revint en avril ?-Je n'entends pas dire qu'il venait justement
d'arriver. M. Fleming.s'était trouvé ici pendant quelque temps, mais il était tellement
occupé que je ne trouvai pas l'occasion de lui donner quelques renseignements et ne pus
parler de l'affaire avec lui que quelques jours avant mon départ. Peu de temps avant
que je ne partisse, je comparus devant le comité des comptes publics; rien n'avait été
fait jusque-là à l'égard de cette question, ainsi qu'il l'a été dit à cette occasion, et
alors je soumis ce projet au ministre (je ne voudrais pas l'affirmer d'une manièreposi-
tire.) Dans tous les cas, je désirais % ivement que l'on prît quelque décision vu que
je considérais ce sujet comme étant d'une très-grande importance. Je vis M. Fleming
qui retournait en Angleterre, à ce que je crus, et je lui dis ceci: " Avant que vous ne
partiez, M. Fleming, il y a une question extrêmement importante qui se rattacheaux
travaux du chemin de fer dans mon district, et à l'égard de laquelle j'aimerais réelle-
ment que vous fissiez quelque chose. C'est une question sérieuse pour le pays, et
bien qu'elle ait été soumise depuis quelque temps à M. Smith, depuis 1877, il n'a
encore rien décidé. Je regarderais comme une grande bonté de votre part de me
décharger do la responsabilité de cette affaire sur laquelle j'ai fait un rapport." " Je
n'ai réellement pas le temps de m'occuper de cette question," me dit M. Fleming,
'"je ne crois pas que je puisse intervenir là-dedans." C'est une affaire extrêmement
importante," lui répliquai-je, " et je désire que vous la soumettiez au gouvernement.
Je vous écrirai pour vous donner un apperçu de mes opinions, et je vous serai très-
obligé si vous voulez bien faire un rapport sur ma lettre." A quoi il répliqua : " Très-
hien, écrivez une lettre." Je l'ai fait, et c'est la lettre qui a été publiée. Ce n'est pas
la lettre à laquelle j'ai fitît allusion comme ayant été adressée à M. Smith.
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Par le président:
938. Dois-je comprendre que M. Fleming a jamais conféré avec M. Smith sur le

sujet ?-Je ne le comprends pas ainsi. Alors, je partis.
Par M. Bergin:-

939. M. Fleming a fait un rapport sur ce projet ?-Il a fait un rapport en faveur
du projet.

940. Avez-vous vu M. Fleming après qu'il eut fait son rapport et avant qu'il ne
partît pour l'Angleterre ?-Oui.

941. Que vous dit-il ?-Il me dit quit avait fait un rapport sur le sujet.
942. Il n'autorisa pas la modification ?-Non.
943. M. Mackenzie ne l'autorisa pas non plus ?-Pas au-delà de ce que je vous ai

dit.
Par M. Haggart :-

944. Comment en êtes-vous venu à faire la modification ?-Je n'ai pas fait de
modification,

945. Pas de modification ?-Je n'en ai pas autorisée.
946. L'entrepreneur a-t-il fait quelque modification ?-On est à faire les ban-

quettes; c'est la seule modification.
Par M Bergin :-

647. Parlez-vous du remplissage en terre ?-1l n'y a encore eu rien de fait à cet
égard.

948. Les ouvrages en terre n'ont-ils pas été beaucoup augmentés ?-Pas encore;
il 'y a en rien de fait. .

Par le président :-
949. D'où viennent les calculs des estimations que nous avons devant nous, les-

quelles font rapport de la condition de l'entreprise et indiquent une augmentati'on ?-
Du bureau de l'ingénieur en chef, je suppose. Je suppose aussi qu'ils sont basés sur
les estimations que j'ai envoyées au bureau.

950. Eh bien ! selon ces calculs, M. Whitehead devait exécuter 80,000 verges de
terrassement à 37 centins ?-Oui.

951. Combien en.a-t-il fait ?-224,300 verges.
952. Combien lui en reste-t-il encore à faire ?-1,433,000 verges.
953. Cela n'implique-t-il pas une modification de son entreprise ?-C'est là

l'estinmati on si l'ouvrage est complété par des remblais.
95i. Mais il a déjà fait 140,000 verges additionnelles ?-Oui.
955 Tel que l'ouvrage se trouve actuellement, vous dites que vous pouvez encore

l'achover au moyen de tréteaux ?-Certainement, monsieur.
956.Quel coût additionnel cela entrainerait-il ?-Cela entraînerait la fourniture

du bois.
957. Combien cela ajouterait-il au contrat ?-Te ne pourrais pas le dire; si cela

devait ajouter quelque chose au contrat, tout ce qui s'y trouverait ainsi ajouté serait
à rabattre des J,433,000 verges de terrassement qui restent à faire.

958. L'ouvrage, tel qu'on l'exécute actuellement ne se fait pas en conformité
avec l'application du systême des tréteaux ?-Jusqu'à présent, c'est ainsi qu'on le fait.

959. C'est ainsi qu'on le fait ?-Oui.
960. Et ces estimations envoyées au département sont fournies dans l'idée que

vous pouvez en revenir aux tréteaux en aucun temps?-Oui.
961. De fait M. Whitehead vous a-t-il dit qu'il ne pourrait pas se procurer le bois

nécessaire pour finir cette entreprise ?-J'ai fait rapport au département-je puis
citer la date de la lettre-que l'on ne pouvait pas trouver de bois dans le pays.

962. Et cependant vous dites que cet ouvrage peut être terniné au moyen des
tréteaux que M. Whitehead ne peut pas fournir ?-1 peut certainement les fournir il
peut importer le bois des Etats-Unis.

963. Mais il voas a recommandé le changement en question ?-l l'a suggéré.
964. C'est à vous qu'il l'a suggéré, et son impuissance à fournir le bois a été allé-

guée comme un bon motif pour accorder la modification ?-Je ne sais rien de celia.
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965. Comparés avec ceux d'autres entreprises, c'>nsidérez-vous que quelques-uns
dos prix de Whitehead sont élevés ; par exemple, le roc à $2.75 ?-Oui ; c'est un haut
prix.

966. Roc détaché, $1.75 ?-C'est un haut prix.
967. Considérez-vous que la somme de 37 cents soit un prix élevé pour la terre,

en comparaison d'autres entreprises ?-Oui.
968. Chacun de ces items compris dans le contrat, se troaverait considérablement

augmenté par le projet qu'a suggéré M. Whitehead ?-Non.
969. Suivant la première estimation, Whitehead a soumissionné 300,000 verges

de roc à $2.75 ?-Oui.
970. Suivant l'estimation actuelle, il en fournira 525,000 verges à $2.75 ?-Il

fournira cette qu.intité, soit que l'on construise des tréteaux ou des remblais.
971. -Le roe détaché dont l'estimation est de 30,000 verges à $1,75 se trouve porté

à 60,000 verges ?-Il faudra de même exécuter cette quantité, que l'on se serve de
tréteaux ou de remblais.

972. 80,000 verges d'excavations dans la terre que vous regardez comme étant
d'un haut prix à 37 cents par verge, seront portées à $1,657,000 verges?-Si l'on ne
construit pas de tréteaux.

Par M. Hagqart:-
973. Ne wavez-vous pas que M. Whitehead ne fait aucune provision de bois pour

des tréteaux et qu'il est à construire sa section comme s'il ne devait y avoir que des
excavations dans la terre ?-J'ai fait rapport que M. Whitehead ne se procure pas de
bois pour les tréteaux; et j'ai aussi fait rapport, comme je le déclare ici, que jusqu'à
présent it n'y a rien de fait dans cette direction; mais l'ouvrage est en conformité
avec le contrat, si ce n'est que le bois nécessaire aux tréteaux n'est pas rendu sur les
lieux.

Par X Bergin
974 Les banquettes en pierre sont-elles en conformité avec le contrat ?-Je dis

qu'elles sont faites telles qu'autorisées par l'ingénieur en chef-adjoint.
Par le président :-

975. Le prix de contrat pour le bois est un bas prix ?-Généralement parlant,
le prix est bas.

976. L'entrepreneur peut-il le fournir aux prix convenus s'il lui faut aller aux
Etat-Unis pour en avoir ?-Je doute qu'il le puisse.

977. Peut-il le fournir pour aucun prix en approchant?-Il pourrait en fournir
un peu.

978. Il y a du bois d'estimé pour une valeur de $350,000 ?-IL ne pourrait pas
four nir ( ette quantité de bois de la qualité requise, pour le prix convenu.

Par M. Bergin:-
979. Etait-ce là une des raisons qu'avait M. Whitehead de suggérer son projet?-

Je ne saurais le dire.
Par M Raggart

980. Vous dites qu'il ne pourrait par fournir le bois aux prix convenus, et que
les prix pour les terrassements et le roc sont passablement élevés ?-Oui.

981. Vous êtes l'ingénieur ordinaire de cette section ?-Oui.
982. Comme ingénieur, pourquoi ne voyez-vous pas à ce que le bois soit fourni ?

-Par ce que je crois que la modification projetée serait une économie pour le pays; c'est
de cette manière que j'envisage l'affaire. Cependant, je dois obéir à des ordres ; et quel-
ques ordres que je reçoive, je veillerai à ce qu'il soient exécutés. Si je reçois l'ordre de
construire des tréteaux à la place de remblais solides, je ferai faire l'ouvrage par
Whitehead, dût-il y perdre de l'argent; mais s'il y perd de l'argent, le pays en perdra
encore plus.

9S3. Vous n'avez pas à vous occuper de cela ?-Je pense que je dois surveiller les
intérêts du pays.

984. Voici votre devoir comme je le comprends. Vous avez une cédule des diffé-
rentes quantités ; vous savez que l'entrepreneur a un haut prix pour les ouvrages,
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en pierre ainsi que pour les terrassement, mais vous dites que vous faites l'ouvrage do
manière à pouvoir appliquer le systeme des tréteaux ?-Oui.

985. Maintenant, vous avez laissé l'entrepreneur exécuter les deux espèces de
travaux pour lesquels il a un très haut prix. Supposons qu'après avoir fait ces
ouvrages, il déclare qu'il ne peut pas faire usage du bois ?-Tout ce que je puis dire à
ce sujet, c'est que tout ce qui a été fait jusqu'ici, c'est-à-dire, les quantités de terre
données dans cette estimation, le roc détaché et le roc solide pour lesquels l'entrepre-
neur a des prix élevés, tout cela doit être fait soit par Whitehead ou par quelqu'autre,
que l'on construise des tréteaux ou non.

Par -I. Bergin :-
986. Mais pourquoi ne lui avez-vous pas fait construire les tréteaux à mesure

que l'ouvrage progressait ?-Il y a des endroits qui sont prêts à recevoir les tréteaux
(ont une grande quantité sont eonstruits; nous en avons actuellement une quantité
de faits.

Par le président
987. Combien ?-Je ne pourrais pas dire combien, mais il y en a une bonne

quantité de faits.
Par M. Haggart:-

988. M. Fleming et M. Smith disent qu'il y a une modification complète de l'ou-
vrage; leur témoignage diffère du vôtre sur ce point ?-Je puis produire la lettre.
Je n'ai pas donné d'instruction à l'effet de modifier les travaux, et il n'a été fait aucune
modification à part celle que j'ai mentionnée comme ayant été autorisée par l'ingé-
nieur en cbef adjoint. Avant que je ne fsse cette altération, j'eus l'ordre verbal de
l'exécuter de la part de l'ingénieur-en-chef adjoint; et, après son départ de Mani-
toba, j'éerivis à mon assistant pour lui transmettre ces instructions. Je fais allusion
aux instructions contenues dans la lettre que vous n'avez pas encore eue et que je
produirai.

Par -M. Bergin
989. Vous rappelez-vous que M. Smith ait visité votre district l'année dernière ?

-Je m'en rappelle.
990. A quelle époque était-ce ?-C'était dans le mois de septembre.
ii9 1. M. Smith a-t-il remarqué que vous aviez introduit quelque modification

dans l'ouvrage depuis l'année précédente ?-Oui; il s'informa de tout ce qui avait été
fa:t.

992. Vous a-t-il fait remarquer le changement en question ?-C'est moi qui le lui ai
fait remarquer.

993. A-t-il fait allusion au projet que vous aviez recommandé l'hiver précédent ?
-Je ne pourrais réellement pas l'affirmer, mais je le crois.

994. Et il vous a demandé de télégraphier à Ottawa au sujet des pouvoirs on
vertu desquels vous aviez effectué la modification de l'ouvrage ?-J'ai compris qu'il
était venu à cette époque-là dans le but de régler définitivement de quelle manière les
travaux devaient être faits.

Par M. Haggart :-
995. Vous avez vu son témoignage ?-J'ai jeté un coup-d'œil dessus; M. Smith

vint au Manitoba l'année d'auparavant, alors qu'il laissa une lettre que je puis pro-
duire.

Par M. Berain -
996. C'était en septembre ?-Non.
997. Je parle de sa visite de l'année dernière; c'est alors qu'il vous demanda en

vertu de quels pouvoirs vous avez fait des modifications ?-Oui; et je lui montrai ces
pouvoirs.

998. Que lui avez-vous montré ?-Sa propre autorisation.
999. Lui avez-vous dit que vous teniez des pouvoirs ou des instructions de M.

Fleming ?-Non; je n'ai pas fait de changencent,. si ce n'est que j'ai fait construire
des banquettes en pierre pour recevoir des remblais solides; c'est la seule modifica-
tion que j'aie faite.
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1000. Alors, pourquoi avez-vous télégraphié à Ottawa pour avoir la lettre de M.
Fleming et votre rapport ?-Parce que M. Smith m'a dit qu'il n'en connaissait rien.

Par M. Oliver:-
1001. J'ai compris que, selon vous, M. Smith avait autorisé la modification?-

La lettre en question est restée devant lui pendant deux mois.
Par le président:-

1002. Mais il ne sut pas ce qui avait été fait ?-C'était à lui d'agir.
1003. Et parce qu'il n'agissait pas, vous vous êtes adressé à M. Fleming ?-Oui.

Par M. Bergin :-
1004. Avez-vous dit à M. Smith que vous attendiez des instructions ?-Je lui ai

dit que j'en attendais de lui-même.
1005. Quelle réponse vous a-t-il faite ?-Il me dit qu'il n'avait pas de pouvoirs.
1006. Vous a-t-il dit qu'il s'attendait d'être renseigné par vous sur ce qui se pas-

sait ?-Il a eu tous les renseignements. Je lui ai donné toutes les informations que
j'ai pu.

1007. Vous lui avez dit que M. Fleming avait adressé une lettre au département,
et que c'était tout ce que vous savez apropos de cela ?-Non; ce n'tait pas tout ce
que j'en savais. Je lui ai aussi parlé de ma lettre du 5 mars dont il n'avait eu aucune
connaissance.

Par le président :-
1008. Cette lettre lui fut soumise deux mois durant, et cependant il n'en connut

rien ?-C'est exactement comme cela.
1009. Alors, comment cette lettre a-t-elle pu lui être soumise ?-Je ne sais.
1010. Et cependant vous dites qu'il l'avait devant lui ?-Je dis encore qu'il

l'avait devant lui, et qu'il aurait dû en avoir quelque connaissance; la lettre lui a étê
soumise pendant deux mois avant que je ne m'adressasse à M. Fleming.

Par M. Bergin :-
1011. M. Smith vous a-t-il alors donné quelques instructions à l'égard de l'ou-

vrage ?-Oui.
1012. Que vous a-t-il dit de faire; vous a-t-il dit de continuer comme vous aviez

commencé ?-Oui.
Par le président

1013. A quelle époque était-ce ?-C'était en septembre dernier.
1014. Dans quelle manière vous a-t-il dit de continuer l'ouvrage ?-De la

manière que nous la faisions auparavant.
1015. Faites-moi connaître ses instructions d'une manière déterminée ?-Je ne

puis pas rapporter ses propres paroles.
1016. If est très important que nous les connaissions ?-La meilleure réponse

que je pourrais faire à cela serait de vous apporter une copie de la lettre qu'il m'a
écrite.

Par M. Oliver:
1017. Apportez la lettre-Je l'apporterai.

Par le président :-
1018. Où a-t-elle été écrite ?-Elle a été écrite à Winnipeg.

Par 3f Bergin :-
1019. Quand ?-En septembre dernier.
1020. Et vous avez suivi ses instructions ?-Oui.
1021. Dois-je comprendre que l'impression qui vous est venue en conversant avec

M. Sniith, était que des remblais solides devaient être construits en place de tréteaux
sur la ligne ?-Lorsque je partis, en juillet, j'étais sous l'impression que M. Fleming
avait fait un rapport au gouvernement.

1022. Je fais allusion à la conversation que vous avez eue avec M. Smith, à Win-
nipeg, l'autoniie dernier ?-C'est ce à quoi j'arrive. Je savais que ce rapport avait
été fait par M. Fleming, et qu'il était retourné en Angleterre. Je savais aussi qu'au-
cune action ultérieure n'avait été prise à l'égard de la question, et je compris que
M. Snith venait expressément comme représentant l'ingénieur-en-chef et le gouver-
nement en cette affaire.
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Par le président:-
1023. Comment avez-vous compris cela ?-Je crois avoir compris d'après quelque

communication reçue d'Ottawa, que M. Smith venait pour régler toute la question.
1024. Vo-s dites que vous avez cru qu'il venait expressément pour cela ?-Pour

régler toute chose sur la ligne; c'était sans doute -on but. Et la première chose que
je lui dis, si ma mémoire ne me fait pas déftut, c'est que j'étais heureux qu'il fût
venu, parce qu'il fallait régler cette importante question.

1025. Quelle question était-ce ?-La question des tréteaux ou du roc; on plutôt,
des levées en terre en place de tréteaux. A mon grand étonnement, il dit qu'il n'avait
pas le pouvoir de la régler. Je n'ai jamais été aussi surpris dans toute ma vie, vu
que je m'attendais parfaitement qu'il était venu pour décider cette importante
question.

1026. Qu'avez-vous fait ensuite ?-Comme il paraissait ignorer"l'existence de la
lettre de M. Fleming et de la mienne, je télégraphiai à M. Smellie, lui demandant de
m'envoyer copie de la correspondance, ce qu'il fit.

.Par M. Bergin :-
1027. Par votre dépècho, vous n'avez demandé que la lettre de M. Whitehead et

le rapport de H. Fleming °-Je n'ai pas demandé ma propre lettre parce que j'en avais
une copie à Winnipeg.

1028. Alors, qu'est-il arrivé ?-Alors, si ma mémoire ne me fait pas défaut, il
déclara qu'il n'avait pas le pouvoir de décider la question.

1029. Lorsque vous avez télégraphié pour àvoir les documents en question, vous
sont-ils parvenus ?-Ils me sont parvenus avec une lettre de M. Smellie disant qu'il
m'envoyait toute la correspondance.

1030. Vous les avez alors montrés à M. Smith ?-Oui.
1031. Et qu'a-t-il dit; a-t-il dit qu'il n'avait pas de pouvoirs ?-Il m'a dit, avant

l'arrivée de ces lettres, qu'il n'avait pas de pouvoirs. Il avait visité les. travaux.
Lorsqu'il partit, il me donna une lettre dans laquelle il me disait que je devais suivre,
les instructions, et qu'il exposerait toute l'affaire au gouvernement.

1032. Quelles instructions ?-Les instructions qu'il m'avait données.
Par .3. Bergin:

1033. Avez-vous ces instructions ?-Elles sont dans la lettre.
Par le président:-

1034. Qu'aviez-vous fait sur la ligne entre l'époque où vous communiqué avec
M. Fleming et celle où vous avez vu M. Smitb ?-Nous avions été occupés à faire les
côtés des banquettes en pierre, de la manière que j'avais été autorisé à les faire par
M. Smith datas le mois de novembre précédent.

1035. Avait-on donné à entendre à M. Whitehead que l'affaire était regardée
favorablement par le gouvernement ?-Je le lui ai donné à entendre.

1036.-Savoz-vous si on le lui avait donné à entendre ?-Non.
10,37. Avez-vous eu quelque conversation avec lui à cet égard ?--Non.
1038. Avez-vous eu quelque conversation avec JM. Whitehead à l'égard de cette

affaire après votre départ d'ici ?-M. Whitehead connaissait bien la situation exacte
des affaires, telles qu'elles étaient.

1039. Comment pouvait-il la connaître si vous ne l'avez pas comprise vous-même.
Vous avez télégraphié à Ottawa pour savoir à quoi vous en tenir ?-Je ne vous com-
prends pas.

1040. Lorsque vous avez rencontré M. Smith et trouvé qu'il y avait un malen-
tendu, vous avez télégraphié pour avoir les documents ?-Oui.

1041. Comment M. Whitehead pouvait-il comprendre la position à moins que vous
n'eussiez communiqué avec lui ?-J'ai dit, parlant de la chose jusqu'à cette époque,
que 1. Whitehead était au fait de tout ce qui avait eu lieu. J'ai dit que j'avais fait
un rapport sur son offre et que M. M. Fleming en fit un ausssi à ce sujet.

1042. M. Whitehead a-t-il compris que le ministre des Travaux Publics était en
faveur de cette offre ?-Je m'imagine qu'il l'entendait ainsi.

1043. Il avait eu quelque conversation avec le ministre ?-Je ne connais rien de
cela.
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1044. Vous en êtes certain ?-Je ne connais rien de cela.
1045. Il partit d'Ottawa avec l'opinion ou l'espérance que la recommandation

serait adoptée ?-Je me l'imagine ainsi.
1046. Ne le savez-vous pas ?-Je n'ai aucune raison de dire d'une manière ou

d'uue autre ; il continuait l'ouvrage.
Par M. Oliver:-

1047. Sous la direction de l'ingénieur ? -Oui.
Par M. Bergin

1048. Vous dites que vous aviez instruction de M. Snith d'exécuter cette modifi-
cation ?-Oui.

1049. Pourquoi, alors, avez-vous demandé des ordres d'Ottawa , pourquoi avez-
vous fait un rapport à M. Fleming, et pourquoi avez-vous été au département pour
avoir des ordres si vous en aviez déjà ?-Pour cette raison-ci. J'ai demandé au rem-
plaçant de mon chef, M. Marcus Smith, l'autorisation de construire des banquettes
de pierres à travers les lacs et les baies, au lieu de bases en pierre solide, ainsi que
d'en remplir les espaces pour foi-mer des levées en terre, et je reçus son approba-
tion. Ce n'était là supprimer qu'une partie des ouvrages en tréteauK, tel que ma
lettre vous le démontrera lorsqu'elle sera produite. Alors vint le grand projet de
mettre les tréteaux entièrement de côté.

1051. Mais ce grand projet n'a pas été autorisé par M. Smith ?-Non; l'autre
projet était à l'effet de supprimer une partie des ouvrages en tréteaux.

151. Pratiquement, les tréteaux ont été supprimés depuis que vous êtes allé sur
les lieux en mai dernier ?-Je ne le pense pas ; je suis justement à attendre qu'on
décide si l'on devra continuer l'ouvrage avec les tréteaux, ou si nous aurons des
remblais solides.

1052. Les fondations solides ont été construites ?-Non.
1053. Alors, comment expliquez-vous l'immense augmentation de la terre?-Par

le fait que l'estimation première de la terre était entièrement problématique; nous
n'avions pas d'idée exacte de ce que la terre serait.

1054. Et vous ne savez pas qui a fait cette estimation ?-Oui, je le sais; c'est
mon assistant, M. Carré.

Par le président
1055. M. Carré est-il ici ?-Oui.

Par M. Bergin:-
1056. Il a établi l'estimation pour la présente entreprise ?-Il a établi l'estima-

tion des quantités (le la terre, et j'ai fait celle des tréteaux.
1057. L'entreprise entière a été basée sur votre estimation?-Oui.

Par le président :-
4058. J'aimerais à savoir à quelle époque cette estimation ultérieure a été pré-

parée, et quand elle a été mise en la possession du département? -J'ai demandé mon
aide ingénieur une estimation qui me mît en mesure d'indiquer au gouvernement
la différence du coût entre l'achèvement du chemin au moyen de tréteaux tel que
projeté d'abord, et son achèvement à l'aide de remblais. Cette estimation a été
préparée, et je l'ai soumise.

1059. C'est alors l'estimation qui indique.une augmentation dans la terre et très
peu de bois ?-Oui.

1060. Vous avez estimé le coût additionnel à $250,000 ?-Oui.
1061. Est-il à votre connaissance que la modification entraîne un coût addi-

tionnel de plus d'un million ?-Non, cela n'est pas à ma connaisance. Je puis vous
expliquer cela; vous ajoutez au coût de la modification le coût additionnel qui se pro-
duirait également, soit que l'on fit des remblais ou non. Ceci se trouve expliqué
dans ma lettre, et c'est dû à la modification du niveau.

1062. Le département a t-il eu connaissance de cette augmentation du coût ?
-Aussitôt que j'en ai été informé moi-même.

JAMES Il. ROWAN.
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(Lettres produites par M. Rowan.)
WINNIPEG, 3 novembre 1879.

CHER MioNIEUR,-J'ai reVu votre lettre du 28 octobre. M. Smith est parti pour
l'Est hier après-midi. Il soumettra au gouvernement la question des remblais à cons-
truire en terre et des tréteaux à mettre de côté.

En attendant, il m'a autorisé à faire construire les chaussées à travers les lacs et
les baies de la manière que nous avons proposée, c'est-à-dire, avec deux étroites
banquettes en pierre, une de chaque côté, s'élevant à trois pieds au-dessus du niveau
des hautes eaux et placées à une distance sufiisante l'une de l'autre pour porter la
chaussée en sable et laisser une berme de deux pieds en dehors. Je vous télégra-
phierai à cet effet aussitôt que la ligne sera en opération.

L'aire du profil pour tunnels que je vous ai envoyé excédait d'environ trois pieds
celle d'un cercle de douze pieds. Je vous en expédie un aujourd'hui, d'après lequel
vous opérerez, qui y équivaut, ou qui en est si près, que c'est pratiquement la même
chose. Vous ferez rapport des quantités suivant ce profil.

L'entrepreneur devra fournir des longrines en conformité avec les dessins.
Votre dévoué,

JAMES H. ROWAN.
H. CARRÉ, écr.,

Ingénieur de service, section 15.ý

OTTAWA, 5 mars 1878.
CHER 3oNSIEUR,--Au commencement de novembre dernier M. Whitehead eut une

conversation avec moi à l'effet d'obtenir la permission de construire des remblais avec
de la terre ou du sable sur la section 15, au lieu d'ouvrages en tréteaux. Je lui ai
demandé de faire sa proposition par écrit, afin que je pusse la soumettre au départe-
ment par votre entremise. Vers la. même époque (5 novembre 1877), j'écrivis à iM.
Carré, lui demandant des renseignements détaillés pour les soumettre en même temps.
Ma lettre exigeait " des renseignements détaillés su- le sujet, réunis sous les chefs
suivants et donnant les quantités ainsi que le coût d'aussi près que possible

" 1. Le coût de l'achèvement de la ligne selon le plan actuel.
" 2o. Le coût de cet achèvement en substituant le remplissage en terre ou en

sable aux ouvrages en tréteaux.
"3o. Le coût pour achever la ligne telle qu'actuellement projetée, et remplir

subséquemment la partie en tréteaux avec de la terre ou du sable.
"l Remarque.-Tous les items communs aux trois plans ci-dessus, tels que maçon-

nerie, construction de ponts et de tunnels de cours d'eau, etc., etc., peuvent être écar-
tés de ces calculs, ou mieux encore, donnés en une somme ronde commune aux trois
plans.

L'estimation, sous le premier chef, devra indiquer la quantité et le coût de la
pierre dans les tranchées de la ligne. Elle indiquera aussi l'argile ou le sable conte-
nus dans ces tranchées, ainsi que le sable ou l'argile qu'on pourrait obtenir aisément
à l'aide d'emprunts, avec en outre la quantité et le coût des tréteaux qui seront néces-
saires pour combler les espaces non nivelés qui resteront après l'exécution de ces
travaux,-la ligne, étant considérée comme achevée quant au nivellement, sous le
présent contrat, une fois ces travaux finis.

" L'estimation, sous le second chef, indiquera le coût en mettant de côté les
tréteaux et leur substituant de la terre ou du sable.

" Si j'on doit conserver les tréteaux quelque part, vous vous rappellerez qu'ils se
trouveront très-économiques pour les chaussées hautes, ailleurs que dans les lacs.

" L'estimation s'explique d'elle-même sous le troisième chef. Je n'ai Ipas encore
eu de vous les données nécessaires, en fait de profils en long et de profils en travers,
pour me mettre en mesure de faire établir ces estimations dans mon bureau. Comme
il est tròs-important que j'aie ces renseignements dans le plus bref délai possible, vous
les préparerez en conséquence et me les expédierez.
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'Il faut qu'il soit clairement entendu avec les entrepreneurs que si l'on consent
à ce que *.es terrassements soient faits en place des tréteaux, toutes les chaussées
devront ê re construites de cette manière, ou au moins celles que l'ingénieur pourrait
ordonner <le faire et non celles qu'eux-mêmes pourraient choisir."

Le 7 novembre dernier, je reçus de M. Whitehead la lettre ci-incluse contenant
une proposition formelle en rapport avec ce sujet.

Avant de quitter Winnipeg pour venir ici, j'écrivis de nouveaa à M. Carré (le 22
décembre), l'inlormant que j'avais reçu cette lettre, et j'ajoutais: '' Toutefois, avant
que je puisso soumettre ceci au département, je dois être en mesure de lui présen-
ter une estimation approximative du coût des différentes manières de faire l'ouvrage."
De là, la lettre que je vous ai écrite, le 3 novembre.

" M. Marcus Smith ayant approuvé le plan de faire les levées à travers les lacs
avec un remplissage de terre et de sable, entre les murs de soutènement, ou banquettes
en pierre, cette partie du chemin se trouve éliminée du calcul du coût des tréteaux;
et je vous aurai de l'obligation si vous me faites parvenir, à la date la plus rappro-
chée possible, une estimation approximative des autres portions.

L'objet de cette estimation est d'établir le coût respectif des deux modes de.cons-
truction le la levée-pour laquelle il n'y a pas maintenant de matériaux-dans les
intervalles entre les lacs, le premier en construisant des tiéteaux à être remplis plus
lard avec de la terre et du sable, et le second en faiat le terrassement immédiate-
ment ave ces matériaux, aux prix du contrat, et en abandonnant lo systône de tré-
teaux soit complètement ou seulement autant que pratiecable.

Je puis attirer ici vetre attention sur le fait que tandis queld'unicôté il sera dans,
tous les cas, nécessaire que la superstructure des ouvrages en tréteaux soit faite du
meilleur bois quarré, une partie considérable lu bois de clarpente, qu'il faudra em-
,ployer pour les chevalets, pourra être lu bois brut, équarri seulement à l'endroit des
essemblages, des mortaises et des tenons-ce qui réduira très considérablemen't le
coût (aux prix du contrat.)

M. Carré a pi-omis de me donner avant aujourd'hui, les renseignements demandés
par ces lettres, mais comme je ne les ai pas encore reçues je transmets auourdhui.la
lettre de M. Whitelhead avec telles informations, pouvant se rapportor à 1 affair', que
je suis en état do donner à présent. Jo puis recevoir des nouvelles de M. Carré d'ici
a quelques jours, et alors me trouver en mesure de vous donrier d'autres informations.

Les niveaux actuels sur la section 15, dans leur rapport avec le déblai et le rcm-
blai, ont été adoptés en vue de maintenir à son chiffre le coût primitif, en réduisant
,les tranchles dans le roc. Les matières extraites de ces tranchées seront d'abòrd
employées où il sera nécessaire, pour construire les chaussées à travers des l'os et
-des baies jusqu'à une hauteur de trois pieds au-dessus du niveau des hautes eaux et
sur une largeur telle que plus tard des remblais en terre puissent être formés sur ces
chaussées sans que le pied de ces remblais se trouve dans 1l'au.

En attendant, dos tréteaux placés sur ces banquettes en pierre, supporteraiQnt
la voie par-dessus ces chaussées irlomplètes ainsi qu'en d'autres endroits où il serait
impossible de se procurer les matériaux nécessaires pour les compléter.

Il a été décidé de faire les banquettes de pierre, de la manière ci-dessus décrite,
pour empêcher l'action de l'ait et de l'eau, tour-à-tour sur las ouvrages en bois; et'on
les construit de la largeur indiquée de préférence à une largeur moindre (suffisante
seulement pour porter les tréteaux) vu que, si ce dernier plan eût été adopté, il
aurait fiuba une quantité de terre plus considérable pour les achever par la suite ; et,
après leur achèvement, il faudrait se procurer des matériaux pour faire des fondati&ns
en pierres perdues à leur base. afin de les prés-erver de l'action de l'eau.

A l'époque où, il fut décidé .d,adopter le plan ci desgus, tous les reuseignoments
que l'on avait pu recueillir portaient à croirequ'à part, delapierre, l'on ne pourrait
se procurer que très, peu denatoriaux sur la section. Néaninoins, dans le. cours 'de
l'été dernier, le personnel et f'outillàge néce'Aées po'i-Mr i.e des recherches à ce
sujet se trouvant sur les lieux, l'on's'assira qu'une quintitéconsidérable desable "t
d'argile pouvait être obtenue à différents endroits sur la ligne, ainsi que des fosses
d'emprunts. Il sera toutefois nécessaire, en certains cas, de charroyer ces matériaux
d'une distance considérable pour les faire servir à la construction des ouvrages.
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Les diagrammes et les calculs ci-après prouvent que cette découverte a une signi-
fication très importante quant au mode do construction d'abord choisi pour exécuter
les travaux, en ce qu'ils démontrent que :-

1. Les terrassements coûtent moins cher que les tréteaux pour des chaussées de
moins de 18 pieds en hauteur;

2. Si une base en pierre, sur toute la largeur destinée, à supporter une chaussée
en terre, est plus que la moitié de la hauteur totale de la chaussée. il serait moins
dispendieux de construire toute la chaussée en pierre.
construil e jusqu'au nivoau serait moins dispendieuse;

3. Une base en pierre ou des banquettes en pierre de moins de 10 pieds en hau-
teur ne diminuraient pas le coût de la construction d'un remblai.

_4. Des banquettes.en pierre (comme dans la dg. .1).emplies_ avec de la terre
jusqu'à pleine hauteur du remblai, coûtent, dans tous les cas, au moins 33 pour 100
meilleur marché qu'une base en pierre de pleine largeur surmontée de tréteaux, et
près de 50 pour 100 moins cher que cette même espèce de levée si on y ajoute des
travaux de remplissage en terre.

5. Des chaussées entre 20 et 50 pieds do hauteur coûteront en défnitive de 57 à
59 pour 100 plus cher si on les surmonte d'abord de tréteaux et qu'on les retmplisse
.avec de la terre par la suite, au lieu de les terrasser dès maintenant.

Ces faits se déduisent des données suivantes:-
1. Les prix auxquels les différentes classes de travaux sont calculés, sont ceux

du contrat, à l'exception des " remplissages subséquents en terre lorsque des tréteaux
sont d'abord employés;" l'exécution de ce dernier ouvrage est calculée à 20 pour 100
de moins que le prix du contrat pour. le remplissage en terre.

2. La déclivité des talus est de lI sur 1 de ponte pour la terre, et de 1 sur 1
pour la pierre.

3. La pierre in sitil est à la pierre en chaussée comme 2 à 3.
4. La terre in sitû est à la terre en chaussée comme 1 à 1.
5. Le bois brut, ou bois du plus bas prix, est supposé devoir être employé pour

les "chevalets;" le bois quarré, ou bois du plus haut prix, est supposé devoir servir
dans toutes les " superstructures."

6. Si l'on considère les cinq chef ci-dessus, le coût relatif par pied linéaire est
comme suit:-

Ouvrages en tréteau. Remblai en terre, Remblai en pierre. Hauteur du terrassement.
$10 02 $4 25 $18 30 10 pieds

10 96 14 27 50 16 20 do
13 38 28 24 95 56 30 do
16 25 46 76 154 52 40 do
20 38 69 84 227 04 50 dol
21 18 110 70 353 39 65 do

Fig. No. 1.
<-17' 0"->

les banquettes en pierres, avec centre et couronnement
en terre coûtent, par pied linéaire....................... $100 25

25
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Fig. No. 2.

-17' 0"-+.

Les bases en pierre avec couronnement en tréteaux, coû-
tent, par pied linéaire ....................................... $150 57

do do terre, do 153 59
do tréteaux avec remplissage subsé-

quent en terre, par pied linéaire............................ 162 41

Fig. No. 3.

<-17' 0" ->

PIER RE.

Niveau des hautes eaux.

Levée en pierre solide, coût par pied linéaire................ $154 53
Une levée de 20 pieds coûtera par pied linéaire:-

1. En terre, avec bases latérales en pierres perdues........ $20 28
2. Avec banquettes en pierre (fig.1) de 10 pieds de bauteur,

centre et couronnement en terre ........................... 31 26
3. A base de pierre (fig. 2) de 10 pieds de hauteur, avec

couronnement en terre....................................... 47 55
5. A base de pierre (fig. 2) de 10 pieds de hauteur, avec

couronnement en tréteaux................................ . 52 71
6. A do do do et

remplissage subséquent en terre............... ...... 56 741
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Une levée de 30 pieds coûtera, par pied linéaire:-
2. Avec banquettes en pierre (fig. 1) hautes de 20 pieds,

centre et couronniement en terre...................... ..... $SI 73
2. En pierre solide (fig. 3) haute de 20 pieds............95 56
3. A bas de pierre (fig. 2) haute de 20 pieds, avec couron-

nement en terre........ . ............................. 103 8!
5. do do do en tréteaux. 108 97
6. do do - do et remplis.

sage subséquent eniterre..................................... 113 00
Une levéo de 40 pieds coûtera par pied linéaire:-

2. Avec banquettes en pierre (fig. 1) hautes de 20 pieds,
centre et couronnement en terre........ ................. $100 25

5. A base de pierre (fig. 2) haute de 20 pieds, avec cou-
ronnement en tréteaux........................................ 150 57

3. A base de pierre (fig. 2) haute de 20 pieds, avec couron-
nement en terre...... .................................... ..... 153 89

4. En pierre solide (fig. 3) haute de 20 pieds ................ 154 53
6. A base de pierre (fig. 2) do avec couron-
Snenent en tiétaux ét remplissage subséquent en terre 162 41

Une levée de 50 pieds coûtera par pied linéaire:-
2. Avec banquettes en pierre (fig. 1) hautes de 20 pieds,

centre et couronnement en terre............................ $123 34
5. A base de pierre (fig, 2) haute de 20 pieds, avec cou.

ronflement en tréteaux........................................ 193 67
3. A base de pierre (fig. 2) haute de 20 pieds, avec couron-

nement en terre................ ....... .. 208 54
6. A base de pierre (fig. 2) haute de 20 pieds, avec cou ron-

nement en tréteaux et remplissage subséquen t en tere 217 09
4. En pierre solide (fig. 3).................. . ........... 235 05

Une levée de 70 pieds coûtera par pied linéaire:-
2. Avec banquettes en pierre (fig. 1) hautes de 20 pieds,

centre en couronnement en terre........................... t83 06
5. A base cle pierre (fig. 2) hautes de 20 pieds, avec cou-

ronnement en tréteaux............................... ........ 281 94
3. A base de pierre (fig. 2) haute de 20 pieds, avec cou-

ronnement en terre............................................. 331 47
6. A base de pierre (fig. 2) haute de 20 pieds, avec couron-

nement en tréteaux et remplissage subséquent en terre 339 86
4. En pierre solide (fig. 3)......................................... 412 77

Vous ayant soumis d'une manière générale, à Winnipeg, les faits que je donne
ici en détails, je reçus la permission de faire les modifications, nécessaires dans le
système de construction des levées à travers les petits lacs. Conséquemment, cette
méthode est suivie dans un ou deux cas où des matériaux peuvent être extraits de
tranchées adjacentes, en quantité suffisante pour construire une levée en pierre solide,
au lieu d'une base en pierre sur toute la largeur (le coût étant à peu près le même.)
Dans d'autres endroits on construit des banquettes en pierre, ce qui facilite l'achève-
ment de l'ouvrage, vu que l'on peut se procurer les matériaux de tranchées qui se
trouvent à la portée de la main, tandis que pour faire une base solide il faudrait
charroyer les matériaux d'une distance considérable en certains cas.

Des tréteaux faits en bois du pays ne pourraient être regardés comme sûrs après
avoir servi durant 5 ou 6 ans, et l'on ne saurait juger trop grand le danger qu'il y
aurait dc voir le trafic du chemin interrompu en aucun temps, à cause do la destruc-
tion par le feu de quelque portion de ces ouvrages qu'il faudrait construire sur une
longueur considérable de la section.
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Le danger provenant de cette source se trouve considérablement diminué par le
plan actuellement adopté pour franchir les lacs, et il serait entièrement supprimé si
le projet contenu dans les présentes était approuvé. De plus, le chemin se trouverait
en même temps d'une nature plus durable.

Dans la lettre que je vous ai écrite le 26 janvier dernier, j'ai signalé le fait qu'il
y a des endroits sur la ligne oà l'introduction de constructions permanentes (pour
lesquelles il i'y a pas de prix spécifié dans le contrat) ferait mettre de côté ces tré-
teaux élevés et faciles à détru;re. Vu que la suppression de ces ouvrages serait sans
doute à l'avantage pécuniaire des entrepreneurs, je recommanderais qu'on leur
demandât de faire, où il en faudrait, soit des constructions de la nature spécifiée dans
ma lettre, ou aucune sorte (le maçonnerie de ponceau à des prix proportionnés aux
taux qu'ils ont demandés dans leurs soumissions pour les maçonneries de pont, et
ceci, en outre de l'offre contenue dans la présente lettre.

En adoptant cette méthode, l'ouvrage entier sera fait d'une manière permanente,
et le coût primitif ne sera pas augmenté de beaucoup, tandis que le coùt définitif des
travaux se trouverait considérablement diminué.

Votre dévoué,
JAMES 11. ROWAN.

3Anc-Us SMITH, écuyer,
Ingénieur en chef-adjoint.

MARDI, 6 mai l879.
Le sous-comité s'étant assemblé sous la présidence de M. PLUMB,
M. IE ni CARtÉ est appeclé et examiné:-

Par le président :-
1063. Vous êtes l'ingénieur de service sur la section No. 15 ?--Je le suis.
1064. Avez-vous fourni les quantités sur lesquelles le premier contrat a été

passé ?--Je les ai fournies.
10,5. Etiez-vous ici à cette époque-là?-Non; les quantités ont été établies à

Winnipeg; M. Rowan et moi étions là ensemble.
1066. Vous et M. Rowan avez préparé la cédule sur laquelle l'ouvrage a été en-

trepris ?-Oui.
1067. Il y a deux autres cédules de quantités; les 'avez-vous préparées ?-Oui;

je les ai toutes préparées.
1068. Dans ce cas-ci, pourquoi y avait-il une si faible quantité d'excavations

dans la terre: 80,000 verges ?--Parce que ce n'était rien que des pentes de goulets
que nous avions calculées dans les deux premières estimations. Pour expliquer ceci,
je cr-ois que je ferais mieux de vous dire comment toutes ces estimations ont été pré-
parées. J'ai été envoyé sur los lieux en 1874, pour faire une localisation d'essai-
c'est-à-dire, pour tracer une ligne d'essai, et puis la localiser-avec l'entente que si
cette localiuntion se trouvait à peu prés approximative, elle indiquerait un tracé pra.
tique. Mes instructions n'étaient pas de revenir sur mes opérations, mais de me
mettre en nesure de dire que je pourrais les améliorer en certains endroits.

1069. C'était en 1874?-Oui; ce tracé a été poussé aussi rapidement que je pus
le faire. J'avais à tracer 114 milles pendant la saisoh.

1070. Vous laites allusion aux deux lignes dont l'une s'étend jusqu'au lac à la
Crosse et l'autre jusqu'à Kiwatin ?-Oui.

1071. C'est de la section Kiwatin que vous parlez à l'heure qu'il est ?-Je suis
justement à vous démontrer que j'avais une telle somme d'ouvrage à faire dans le
cours do la saison, qu'il me fallait me presser d'en finir; le pays était plus accidenté
qu'on ne me l'avait représenté, au point que je dus prendre, pour venir à bout de
nion ouvrage, beaucoup plus de temps que je ne m'y attendais, Nous avons simple-
nent traver>é le pays, nous servant des hommes qui empaquetaient les provisions de

bouche les jours où nous ne changions pas de campement, pour déblayer une ligne
que je traçais à l'œil et au moyen d'une boussole de poche. Puis, aussitôt que les
hommes chargés de faire lesobservations arrivaient, ils établissaient le méridien ainsi
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que le niveau, et en traçaient le plau ; je couchai alors sur le plan la ligne de loca-
lisation, et les hommes chargés de localiser la voie, la tracèrent. Ainsi que je l'ai
déjà dit, si le profil indiquait un tracé praticable, je devais me trouver suuisfait. Je
ne suis jamais revenu sur mes opérations, en sorte que je n'ri réellement pas revu le
pays après la localisation du tracé. Lorsque je suis parvenu au-delà du lac à la
Crosse et que j'eus atteint environ dix milles sur la section 14, l'on me demanda les
plans et les profils qui devaient étre transmis au département, à ce qu'on me dit. Je
me rendis done à Winnipeg, et je préparai les meilleurs plans que je pus.

1072. Alors, vous alliez vers l'ouest ?-J'allais vers l'ouest; j'ai localisé la ligne
en allant vers l'ouest.

lC73. Vous aviez tracé la section est, No. 15 ?-Je l'avais localisée.
1074. Et vous aviez atteint environ 10 milles sur la section 14 lorsque l'on vous

-demanda <le faire votre rapport ?-Lorsque l'on me demanda de faire une estimation.
Par M. Haggart :-

1075. Vous dites que vous aviez localisé le tracé; c'était un arpentage de locali-
sation, n'est-ce pas ?-Oui; c'est-à-dire que j'ai tracé les courbes. C'est une contrée
tellement accidentée que si l'on variait de quelques pieds @oit d'un côté ou de l'autre,
cela ferait une grande différence. On ne saurait faire de sections transversales
propres à donner aucun profil approximatif à moins que les courbes ne soient tracées.

Par le président:-
1076. Ce n'était pas une localisation définitive ?-Non; ce n'était pas du tout une

localisation définitive; mais elle se trouvait, à quelques pieds près, sur le tracé actuel.
1077. A quelques pieds du tracé ?-Oui; et elle était identique à une grande

partie de ce tracé. En certains endroits la localisation diffère du tracé. J'ai transmis
un plan indiquant les modifications que j'avais faites. Mais je dois continuer mon
récit. J'arrivai à Winnipeg, etje préparai le plan que j'ai envoyé à Ottawa. Puis
je restai là quelque temps, travaillant aux alentours de la rivière Winnipeg et loca-
lisant la ligne à 50 milles de l'autre côté.

1078. En quelle année était-ce ?-Dans l'hiver de 1874 et 1875. Je fus alors
mandé à Ottawa, et quand j'y arrivai, je trouvai le dessin et le profil (protil approxi-
matif dressé sur les lieux) que j'avais transmis au département, et d'après lequel les
hauteurs ont été réduites; et sur ce plan on fit les calculs à la grosse, en prenant
pour base les hauteurs médianes. Je n'ai pas mes chiffres ici, mais l'estimation était
de 640,000 verges de roc (c'était la première estimation), et, je crois, de 96,000 verges
de terre. Ces calculs ont été faits justement d'après les pentes des goulets, c'est-àdire
en n'allouant rien poor la profondeur de la terre parce que nous ne connaissions rien
de cette profondeur et que nous ne pouvions pas l'estimer. Nous ne pouvions pas
dire, d'après la surlace, si c'était de la terre, du roc solide ou du roc détaché.

1079. Vous ne connaissiez rien de cela?-Très peu de chose; c'est-à-dire, très
pou pour baser une estimation. Et puis, cette estimation fut regardée comme très-
dispendieuse, et les niveaux ont été exhaussés de trois à quatre pieds.

1080. Pour diminuer le roc?-Pour diminuer le roc et augmenter)e rem plissage.
Par M. ffaggart:-

1081. Avant que les niveaux ne fusqent exhaussés, n'y a-t-il pas eu d'autre
arpentage à part de votre localisation ? -Non; c'était dans le printemps, après que
j'eusse fait la localisation d'essai. Les niveaux ont été exhaussés de trois ou quatre
pieds, et j'ai calculé les tranchées et les remplissages au moyen d'une table des
niveaux. C'était plus exact que la première estimation.

Par le président :-
1082. A combien cela a-t-il porté l'estimation ?-Cela l'a placé à 369,400 verges

pour le roc, et à 1,979,000 verges pour la terre ; vous voyez ainsi en quoi l'exhausse-
ment du niveau a augmenté la terre et diminué le roc.

1083. A quell époque votre estimation a-t-elle été transmise ?-Elle l'a été en
même temps que l'autre ; elles ont été faites toutes deux comme comparaison de
quantités, d'après les mêmes données, pourrait-on dire. Puis, la troisième estimation
a été faite de la manière suivante. lorsque j'eus localisé de nouveau le tracé, on me
demanda, sous l'impulsion du moment, de dire quelles serAient les différences entre
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mon nouvel arpentage et l'ancien tracé-quelle serait la différence dans les quan-
tités. Pi enant l'ancienne estimation de 320,000 verges de roc, et les 30,000 verges de
pierre détachée, je calculai les quantités du roc solide. L'on me demanda si javais
fait quelque réduction des quantités.

1084. Qui vous demanda cela ?--M. Rowan. Je lui indiquai un ou deux endroits:.
un endroit où j'avais retrarché une grande tranchée de 26,000 verges dans le-
roc, et une autre place où j'avais effectué de grandes économie dans les quantités,
selon moi, Je lui dis alors qu'en prenant cette quantité de :-20,000 verges comme
exactes (si elle était exacte, mais je ne croyais pas qu'elle le fùt), la quantité du roc
i-olide se trouverait de 300,000 verges. C'est de cette manière que le résultat a été
obtenu. Ce fut tout simplement une affaire de conjecture du commencement jusqu'à
la fin. Il était absolument impossible à qui que ce fût au monde d'estimer exacte-
ment ces quantités.

1085. Elles auraient pu être estimées si la ligne avait été arpentée soigneuse-
ment ?-Si l'on avait établi des profils en travers, et si les tranchées avaient été exa-
iniées de façon à ce que l'on pût atteindre la surface du roc, alors la chose aurait pu\

être faite, mais non autrement.
1086. Avez-vous suggéré cela ?-Oui.
1087. A qui avez-vous dit qu'il était totalement impossible de connaître les quan-

tités ?-Je l'ai dit à M. Rowan, et il savait lui-même que les hauteurs médianes ne-
donneraient pas les quantités, à cause de l'inégalité des flancs de collines; et chacun
sait cela.

1088. Vous dites que vous avez estimé la terre à 1,979,000 verges ?-Les 80,000
verges ne devaient s'appliquer qu'au dépouillement du roc dans les pentes de ravins
et le reste a été estimé très imparfaitement pour recevoir les tréteaux. Bien entendu,
noc'us n avions pas de données. Il fallait des données plus exactes pour faire une esti-
mation à l'égard de la construction des tréteaux que pour calculer les quantités de la
terre, parce qu'un profil en travers aurait été nécessaire à chaque dittance de 21 pieds
pour déterminer la hauteur et la forme des chevalets qu'on devait construire.

1089. Cela exigerait des travaux d'art beaucoup plus exacts que pour'aucune autre-
partie de l'ouvrage ?-Oui; ce sont des constructions de pont dans lesquelles il fau-
drait trouver une bonne assiette pour chaque chevalet, établir des profils en travers
pour le sol et creuser des fondations convenables, avant de pouvoir déterminer exacte-
ment de quelle manière les chevalets pourront être installés.

1090. Cette dernière liste de travaux est celle à laquelle vous faites allusion;.
vous l'avez préparée avec M. Rowan à Winnipeg ?-Oui, à Winnipeg. Nous n'avions
que deux jours pour la préparer en sorte qu'il était totalement impossible de faire de
nouveaux calculs.

1091. Vous rappelez-vous à quelle époque elle a été faite ; c'est celle sur laquelle.
le contrat a été donné ?-Elle est datée.

1092. Elle n'est pas datée ?-La liste des ouvrages indique la date.
1093. Comment s'est-il fait que vous n'ayez eu que deux jours pour la préparer,.

et par les ordres de qui a-t-elle été faite ?-Je ne le sais pas. M. Rowan m'a juste-
ment demandé de le renseigner à ce sujet. L'ordre est venu du bureau.

1094. M. Rowan le saurait peut-être ?-Il doit le savoir.
1095. Il vous a dit que cela devait se faire immédiatement ?-Immédiatement,.

oui. Rappelez-vous que je n'ai pas donné mes chiffres comme une estimation exacte-
du coût. Si .'on m'avait demandé d'estimer le coût réel de l'ouvrage, j'aurais posi-
tivement repoussé la prétention de pouvoir le faire. Personne au monde ne pouvait
donner cette estimation.

Par M3. Berin:-
1096. D'après l'ai-pentage en question ?-Oui, d'après cet arpentage.

Par le président :-
1097. Combien de temps avez-vous été employé pour cet arpentage ?-J'ai com-

mencé au portage du Rat à la fin de juillet.
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1098. Je parle de la section 15 ?-J'ai traversé le lac à la Crosse vers le 5
novembre, en sorte que céla serait entre la fin de juillet et -le commencement de
novembre, autant que je puis m'en rappeler.

1099. Combien d'hommes aviez-vous ?-J'avais un parti de trente hommes, je
-crois. Nous eûmes à nous frayer des sentiers et à explorer de nouveaux portages.

1100. Puis, quel a été le temps employé entre le lac à la Crosse et Selkirk ?-Je
n'ai pas tracé toute la route jusqu'à Selkirk; je me suis rendu jusqu'à la frontière du
Manitoba, et là j'ai relié mon tracé à celui de M. Brunel.

1101. Vous avez dit que lorsque vous eûtes fait 10 milles sur la section 14 vous
avez discontinué ?-Lorsque j'eus atteint 10 milles sur cette section, je fus mandé à
Winnipeg pour préparer les plans, mais le parti continua tout de même ses opéra-
tions; les hommes se trouvaient dans une contrée facile, et ils traçaient simplement
une ligne d'essai.

1102. Les ouvrages de la section 15, ainsi que vous les avez estimés dans la
cédule, devaient être en tréteaux et non en terre? -Oui.

1103. C'était là le plan sur lequel cette section devait être donnée à l'entreprise ?
-Oui, c'était le plan dans ce temps-là.

1104. A quelle époque M. Whitehead s'est-il rendu par-là ?-Je ne puis me rap-
peler exactement à quelle époque il arriva sur les lieux, mais je crois que ce fut dans
l'automne de 1816.

1105. Quand a-t-il commencé l'ouvrage ?-Je crois qu'il le commença en février
1877; c'est dans la première estimation.

1106. Je croyais que vous pourriez avoir quelques notes des dates ?-Je n'en ai
,pas ici.

1107. Avez-vous compris, lorsqu'il se rendit jsur les lieux et qu'il commença à
travailler, qu'il allait faire l'onvrage d'après la méthode des tréteaux ?-Je l'ai cer
tainement compris ainsi.

1108. Y a-t-il eu quelque conversation entre vous et lui à l'égard d'une modifica-
tion de plans ?-Il me parla de la chose, et me dit que c'était dommage de se servir
de constructions périssables comme ces tréteaux.

1109. A quelle époque était-ce; aussitôt qu'il fut rendu là ?-Oh, non ; quelque
temps après.

1110. Quel était son ingénieur ?-- M. H. N. Ruttan.
1111. Eh bien! que s'est-il passé à ce sujet ?-Des conversations tout simplement.

Jai dit que si l'entrepreneur pouvait introduire des -chaussées en terre, cela ferait un
meilleur ouvrage, et je pensais que c'était grand dommage de se servir de construc-
tions périssables qui allaient coûter si cher; mais cela s'est borné à des conversations
purement et simplement, quant à ce qui ne regarde, jusqu'à ce qu'ensuite M.
Whitehead soumit le projet par écrit à M. Rowan pour qu'il le transmit au départe-
ment.

1112. Saviez-vous qu'il était pour faire cette proposition?-Je savais qu'il en
avait parlé.

1113. Mais saviez-vouts, de fait, qu'il devait la soumettre avant qu'il ne la trans-
mît à M. Rowan ?--Non; je ne puis pas dire que je le savais. On parle souvent
beaucoup sans rien faire.

1114. Quand avez-vous su qu'il l'avait envoyée ?-Je ne le sus qu'après qu'il l'eût
-envoyée. M. Rowan m'écrivit par la suite pour me dire qu'il l'avait soumise; ce fut
le premier avis que j'en eus.

1115. Jusque-là, l'ouvrage se faisait-il en conformité avec le plan relatif à la
construction de tréteaux ?-Certainement.

1116. A quelle époque vous êtes-vous assuré qu'il avait écrit à ce sujet ?-Je ne
puis pas m'en rappeler, je n'ai pas de notes ici en ce moment. Je crois que ce fut
en novembre 1877; c'est de ce mois, je crois, qu'est datée la lettre de M. Rowan.

1117. M. Rowan vous a-t-il écrit de préparer une estimation sur laquelle il pût
faire un rapport ici ?-Oui.

1118. Quand était-ce ?-Le même jour, je crois.
1119. Avez-vous préparé l'estimation vous-même ?-Oui.
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1120. Prétendiez-vous, en faisant cette estimation, donner un état exact des
quantités ?-Nor; elle était très imparfaite.

1121. M. Rowan base sur cela un rapport au département, et il arrange un compte
à intérêt composé là-dessus; il doit avoir suppose que vous lui donniez une estimation
très-exacte des quantités vu que vous étiez sur les lieux ?-Mais son estimation était
calculée pour les chaussées solides et d'après une modification dans la manière de·
franchir les étendues d'eau.

1122. Il dit que cette modification ajoutera environ $250,000 au montant du
contrat primitif. Cette estimation ne peut pas avoir été basée seulement sur la
modification de l'entreprise; il doit y avoir eu quelqu'autres changements qui s'y
rapportent et sur lesquels il a fait ce rapport ?-Il n'y avait pas d'autres modifica-
tions à part celle du tracé sur lequel nous travaillons maintenant et qui n'est pas la
ligne primitive; il a été modifié en différents endroits.

1123. Mais ce à quoi je veux arriver, c'est de savoir si vous avez fait entendre à
M. Rowan que votre estimation était une estimation précise et exacte ?-Elle-
était aussi exacte que nous pouvions l'avoir; nous avions fait des profils en travers
pour la contrée, à cette époque-là.

Par M. llaggart:-
1124. Vous en aviez établi des profils en travers ?-Oui ; j'avais de meilleurs

données pour procéder, et c'est pourquoi la dernière estimation (525,000 verges de.
roc solide) contient une telle augmentation sur l'autre. A l'aide de profils en travers
on peut découvrir un grand nombre de pointes de rocher qui n'apparaissent pas du
tout sur un profil longitudinal.

Par le président :-
1125. Voulez-vous dire que lorsque vous fîtes ce rapport, vous le regardiez comme

assez exact pour permettre à M. Rowan de préparer le rapport qu'il a fait là-dessus, et
pour établir sur cela un compte à inté. êt composé, comme si c'eût été une estimation
réelle et définitive de l'ouvrage ?-Je crois que vous trouverez qu'elle n'est pas beau-
coup erronnée.

1126.. Nous verrons ce qu'elle a fini par ,être. Savez-vous qui a fourni cette
estimation de nouveaux ouvrages à exécuter sur la section No. 15 ?-Tous les calculs-
qui ont été faits l'ont été par moi.

1127. Voici le coût estimé de l'achèvement ?-J'ai transmis cela.
1128. Quand l'avez-vous envoyé au bureau ?-En février 1878.
1129. Cela devait être le coût probable de l'achèvement de l'ouvrage d'après le

plan modifié, si le rapport de M. Rowan était adopté ?-Oui; il est calculé pour des.
chaussées complètes en terre; la construction de tréteaux étant supprimée.

Par M. laggart:-
1130. Vous avez compris que l'ouvrage était pour être modifié de cette ma-

nière ?-Certainement, lorsque j'ai fait les calculs qui ont mis les tréteaux de côté.
Par le président:-

1131. M. Rovan dit dans son rapport, que pour achever les ouvrages avec de
la terre au lieu de tréteaux, il y aura une différence de $550,000; il alloue $362,000-
pour les tréteaux, ce qui laisse $188,000, et ajouté $70,000 pour maçonnerie et cons-
tructions permanentes; en sorte que, pour expliquer cela, le cuût additionnel de
l'ouvrage -si la recommandation qu'il fait est mise à exécution-sera de $258,500;.
maintenant, vous établissez que le coût additionnel se trouve être la différence entre
les $1,5j4,000 et $2,525,000 ?-Je crois que la différence se trouve entre la manière
de faire l'ouvrage suivant la méthode que l'on avait d'abord en vue, c'est-à-dire, avec
des tréteaux, et celle de l'achever au moyen de levées complètes en terre et de cons-
tructions permanentes; mais la première estimation n'a jamais été donnée pour une
estimation exacte des quantités, et personne sur la terre ne pouyait en donner une
exacte.

1132. Le département avait-il en sa possession aucune autre estimation que vous
auriez faite ?-Non; celle-ci était la seule qui avait la prétention d'être uge estima-
tion approximative.
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1133. Mais c'était seulement une estimation approximative après que la modifi-
cation a été faite ?-Après que la modification a été faite, j'ai aussi donné une
estimation indiquant ce qui en serait, si les tréteaux étaient introduits dans l'ouvrage
en les calculant d'après des données plus exactes.

1134. Voici ce à quoi je veux arriver: M. Rowan a fait rapport que le coût
additionnel pour cet ouvrage serait de $258,000; il a basé sur cela un com pte à
intérêt composé pour 5 ou 10 ans. M. Fleming dit qu'en supposant que la modifica-
tion ajouterait $260,000 à la dépense actuelle, il l'a recommande comme étant d'une
saine économie. Je veux savoir sur quelles données ce coût additionnel de 8200,000
a été basé. A-t-il été basé sur le contrat de M. Whitehead, ou sur quelque document
que nous n'avons pas devant nous ?-I a été basé sur mon estimation. J'ai préparé
les deux estimations, dont l'une était pour faire l'ouvrage tel que proposé par M.
Whitehoad, et l'autre pour y faire entrer les tréteaux, s'il devait être exécuté suivant
le contrat.

1135. Si on fait l'ouvrage suivant cette estimation, la différence entre le contrat
de M. Whitehead et ce rapport est de $ 1,000,000 et non de $280,000 ?-Vous voyez
qu'il y a de nouvelles quantités.

Par M. Baggart:-
1136. Le département a e des renseignements autres que la première estimation,

parce que, comme vous le comprenez, il y avait des quantités plus fortes que celles
rapportées d'abord. Comment le département pouvait-il connaître la différence que
comportait la lettre de M. Whitehead?-Il pouvait la connaître.

113.7. Quels renseignements cette lettre pouvait-elle apporter au département?
-Cette estimation a été transmise en même temps.

Par le président :-
1138. M. Rowan dit que cela va augmenter le coût de $260,000; mais, suivant

votre calcul, cela l'augmentera d'un million ?--je ne dis pas cela. Cette estimation
a été faite sur des profils en travers et après avoir baissé les niveaux. L'abaissement
des niveaux a produit une grande différence dans les quantités, et conséquemment,
les quantités de cette estimation (celle de 1878) étaient totalement différentes de
celles fournies dans la première estimation et qu'on n'a jamais prétendu donner
comme correctes.

1139. Voici un mémoire; de qui est-il?-C'est le mémoire que M. RZowan a fait.
1140. Etes-vous disposé à approuver ce mémoire ?-Non, je ne le buis pas. Il

l'a basé sur certains chiffres que je lui ai fournis.
1141. Si l'autre plan avait été adopté, le contrat de M Whitehead aurait été

excédé de $1,000,000, moins $258,000 ? Si les tréteaux avaient été employés ainsi
qu'on se proposait de le faire, l'entreprise de M. Whitehead, suivant votre calcul,
aurait excédé de $672.415 le montant de sa soumission, même s'il avait exécuté les
ouvrages en tréteaux ?-C'est-à-dire, si on avait conservé l'ancienne ligne et les
anciens niveaux.

1142. Suivant l'estimation que vous avez faite, on prétend que la seule différence
qu'il y ait entre l'exécution des travaux d'après ce système et l'introduction de tré-
téaux dans l'ouvrage, est de $258,000 que M. Rowan cite comme étant la différence.
En prenant la somme de $930,915 qui est la différence entre ces deux méthodes, le
contrat se trouverait augmenté de $672,415, si l'entrepreneur exécutait les travaux
d'après l'ancien système (et je comprends que c'est ainsi que vous procédez à l'heure
qu'il est) ?-Ceci ne peut nullement servir à baser un calcul.

1143. Nous Rupposons qu'un contrat a été concédé à M. Whitehead, comme au.
plus bas soumirsionnaire, sur une estimation pour $1,594,085 ; nous supposons,
comme vous l'avez dit, que le contrat pour exécuter cette entreprise à l'aide de travaux
en pierre atteindrait $930,9.5; M. Rowan dit que la somme de $258,000 est ajoutée
au coût des travaux, d'après cette estimation, par les ouvrages en pierre. Si je
retranche du montant en question ces $258,000 qui s'y trouvent ajoutéas suivant son
mémoire, je trouve utie différence de $672,415 entre les deux estimations. C'est là
le résultat ?-Je le suppose.
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Par M.f Hagqart
1144. Y a-t-il eu quelque changement de fait dans la nature de l'ouvrage entre

l'époque à laquelle le contrat a été concédé à M. Whitehead, et celle de la recomman-
dation de M. Whitehead relativement à la modificatiou subséquente ?-Il n'a pas été
fait de changement réel dans la nature de l'ouvrage.

1145. J'ai compris que vous disiez que les travaux dans le roc avaient été dimi-
nués par les remblais ?-Les niveaux ont été baissés.

1146. Alors, M. Rowan a basé son cacul des $258,000 sur la modification inter-
médiaire survenue entre l'adjudication de l'entreprise et l'époque à l'aquelle il l'a
recommandée ?-Tel que je comprends la chose, voici ce qu'il dit: " Si vous cons-
truisez des tréteaux nus en place de chaussées, cela coûtera tant ; mais si vous faites
des remblais complets en terre, ainsi que M. Whitehead le propose, cela coûtera tant;
et la différence entre les deux sommes est de $258,000 " ; mais ces deux sommes sont
calculées sur ce qui était l'estimation la plus exacte que nous pussions avoir du coût
final dans le temps, La comparaison entre ces sommes et les quantités estimées en
premier lieu, indiqne qu'il y a en une grande différence.

Par le présideut :-
1147. Alors, l'entreprise a été donnée sur une estimation entièrement illusoire, et

le coût de l'ouvrage a été augmenté quand bien même la modification n'aurait pas été
exécutée ?-Ces quantités ont seulement été insérées pour des fins de comparaison-
pour faire une comparaison.

Par X. Bergin :-
1148. Cela a été fait pour la forme ?-Oui.
1149. C'était simplement une affaire de conjecture ?-Oui. Si l'on m'avait

demandé quelque chose qui ressembla à une estimation exacte, j'aurais ajouté un mon-
tant considérable à ces quantités. On aurait pu me demander quelles données j'avais
pour m'engager à ajeuter 200,000 verges de roc. J'aurais pu répondre que telle était
mon opinion quant à ce qu'il fallait faire. Alors, chacun aurait ri de moi.

Par X Haggart:-
1150. Vous étiez l'ingénieur de service pour cette partie du chemin; avez-vous

reçu quelqces instructions à l'égard de la modification dans la nature de l'ouvrage ?
Quelles ont été les premières instructions que vous avez reçues après l'adjudication
des travaux. Vous dites que les remblais ont été exhaussés et les tranchées dimi-
nuées. Quand avez-vous en instruction d'exécuter cela ?-En 1876, j'ai localisé de
nouveau le tracé, et tous les plans et les profils ont été expédiés a Ottawa. La
question a été étudiée ici, je suppose, et l'on me renvoya certains niveaux dont j'ai
une copie indiquant ceux dont on devait faire usage. Je me suis aperçu, en traçant
le phn des niveaux sur mon premier profil, que ces niveaux avaient été baissés, et
les tranchées se trouvèrent plus égales qu'auparavant. J'ai opéré d'après ces niveaux,
et la seconde estimation est basée sur eux-et non sur le premier.

1151. Cette modification a été faite après que M. Whitehead eût passé le con-
trat ?-Oui.

Par M. Bergin
1152. Et où a-t-elle été faite ?-Elle a été faite à Ottawa. Les niveaux m'ont

été envoyés d'ici.
Par M. Baggart

1153. Alors l'estimation de M. Rowan a été faite sur la modification de la nature
de l'estimation primitive? -Certainement, elle l'a été.

Par M. Bergin:-
1154, Savez-vous si M. Whitehead s'est adressé à Ottawa pour faire changer le

niveau?-Je ne connais rien de cela. Nous avons en les niveaux en juin 1877.
1155. Ce changement de niveau entraînait-il quelque modification dans la partie

de l'entreprise où il fallait du bois ?-Sans doute cela devait en entraîner une.
1156. Cela devait diminuer la quantité du bois ?-Cela diminuait les ouvrages

en bois.
1157. Et cela devait augmenter le terrassement ?-Cela devait augmenter les

tranchées dans le roc et dans la terre.
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Par le président
1158. Voyez la soumission de M. Whitehead pour la section 15. N'y a-t-il pas

là une grande quantité de bois de charpente ?-Une très grande quantité.
1159. Jetez un coup-d'oil sur cette quantité et voyez de combien elle est à peu

près ?-Il y a bien près de 16 milles de constructions en bois de 15 x 12.
1160. Dans l'estimation que vous avez préparée, vous avez abandonné" tous ces

ouvrages en bois. Vous avez diminué très considérablement la quantité de bois qui
devait êti e fournie ?-Le bois a été mis de côté entièrement, excepté pour les pon-
ceaux.

1161. Cela se trouverait-il à l'avantage ou au désavantage de l'entrepreneur ?-
Il a un prix médiocre pour le bois de charpente.

1162. Est-ce un fait qu'il serait difficile de se procurer ce bois dans la partie du
pays où se trouve l'entreprise ?-J'ai souvent dit qu'on ne pourrait pas se le procurer
dans cette section du pays.

1163. Alors, effectivement, si le contrat n'avait pas été modifié, l'entrepreneur
aurait éprouvé de grandes difficultés à le remplir?-Oui.

1164. Et il aurait probablement perdu beaucoup d'argent sur ce contrat ?-
1165. La modification entraînant une augmentation de roc et de terrassement

était un changement qui pouvait être ou ne pas être à son avantage. Mais supposé
que le roc fût porté à un prix passablement élevé, le changement se trouverait à son
avantage ?-S'il avait un prix rémunératif.

1166. Savez-vous quel prix était demandé pour le roc dans les soumissions ?-J'ai
vue les prix mentionnés dans les témoignages qui ont été donnés devant le comité.

1167. Considérez-vous que M. Whitehead avait un prix raisonnable pour le roc ?-
Oui; je le considère ainsi.

1168. Que pensez-vous de son prix pour la terre ?-Il est élevé. J'aimerais à
dire quelque chose à cet égard. Si l'on ne prend que le dépouillement du roc, il en
coûtera beaucoup plus pour extraire la terre des anfractuosités,-en sorte que, dans
ce cas-là, le prix ne se trouverait pas si élevé.

1169. Si vous soumissionniez seulement 80,000 verges, et que vous n'ayiez que
cela à faire, avec tous les moyens à votre disposition pour exécuter l'ouvrage, vous
exigeriez un plus haut prix ?--Oui.

1170. Et si la quantité était augmentée, vous pourriez faire l'ouvrage pour un
prix moindre ?-Certainement.

1171. Je remarque que dans la preuve faite devant le comité, une ou deux com-
paraisons ont été faites à l'égard des soumissicns et le coût du charroi est ajouté aux
soumissions; mais on a dit que M. Whitehead a consenti à supprimer le coût du
charroi. Où voyez-vous qu'il soit convenu de supprimer le coût du charroi ?-Cela
ne se trouve-t-il pas dans la lettre ?

1172. .Non; mais voulez-vous lire la lettre et voir si vous pourrez trouver qu"1
est convenu de mettre de côté le prix du charroi ?-1l dit ici "sans frais eu

1173. Pour quelle chose ?-C'est pour construire des remblais. Je puis dire
que je n'ai jamais vu cette lettre avant de venir ici.

1174. L'offre de faire l'ouvrage sans rien demander pour le charroi supplémen-
taire ne s'y trouve pas, y est-elle ?-Je ne l'y vois pas.

1175. Je ne puis pas la trouver ?-Je ne puis pas la trouver moi-même; mais on
en a parlé. J'ai entendu dire beaucoup de choses, et l'oui disait qu'il devait faire
l'ouvrage sans demander de prix supplémentaire pour le charroi.

1176. Je comprends qu'à une certaine époque, il y a ou projet à l'effet de sub-
stituer des banquettes en pierre à la terre ?-Des banquettes en pierre au lieu de bases
complètes en pierre.

1177. M. Rowan donne à entendre que M. Smith a ordonné cette modification,
et je trouve dans le témoignage de M. Smith une contradiction directe de cet avancé.
Savez-vous qui a autorisé la modification ?-J'ai reçu de M. Rowan une lettre décla-
rant que M. Smith l'avait autorisé et me disant de continuer l'ouvrage.

1178. Le témoignage de M. Smith est une contradiction directe avec cela ?-
C'est ainsi que je le comprends.
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Par M. Eaggart:-
1179. Vous étiez autorisé par M. Rowan ?-Après que M. Smith eût visit&

Winnipeg, M. Ro)wan m'écrivit une lettre dans laquelle il me dit que M. Smith avait
permis de substituer aux bases de pierre des banquettes de même nature pour en-
serrer le pied du talus, tel qu'indiqué par l'esquisse contenue dans la lettre de M.
]Rowan ; j'avais moi-même propose cela à M. Rowan auparavant.

1180. Avez-vous la lettre ici ?-Non; elle se trouve dans un grand livre de
copies.

1181. Quelle est la première modification qui a été faite dans la nature de l'ou-
vrage; est-ce la diminution des tranchées dans le roc et l'exhaussement des rem-
blais ?-C'était, en juin 1877. Je crois que la lettre était datée de 29 juin, et nous
commençâmes en juillet à baisser les niveaux.

1182. C'était une modification complète de la nature de l'ouvrage ?-Vous ne
pouvez pas appeler cela une modification dans la nature de l'ouvrage parce qu'il y
avait encore les mêmes tranchées dans le roc et dans la terre et les mîmnes tréteaux à
faire pour bâtir le chemin.

1183. Mais c'était supprimer une immense quaritité de tréteaux , on augmentait
les tranchées dans le roc et l'on substituait des remblais aux ouvrages en tréteaux en
en quelques endroits ?-Je ne puis pas dire que c'était supprimer une immense quan-
tité de tréteaux; c'était en supprimer une partie. Un abaissement de deux pieds des
niveaux ne peut pas retrancher beaucoup de bois de charpente ; ce qui coûte le prix,
ce sont les superstructures ; et si l'on reste avec la même longueur de superstructure,
un changement dans la hauteur de chevelets de 35 pieds que l'on réduirait à 30, ferait
peu de di férence dans le coût.

Par le président :-
1184. En août ou septembre dernier, M. Smith a visité la ligne avec vous, n'est-

ce pas ?-Oui, il a parcouru la ligne.
1185. A cette époque-là vous faisiez les chaussées en pierre solide ?-Tirée des

tranchées, oui.
1186. -Ce n'était pas en conformité avec le premier plan ; il y avait une modifica-

tion, n'est-ce pas ?-Vous devez vous rappeler que ces murs de soutènement, ou ban-
quettes, étaient une portion des bases de pierre-les deux bords extérieurs des bases
de pierre-que l'on avoit ordonné de construire.

1187. Avez-vous reçu ordre d'introduire cela dans la première entreprise, ou
était-ce une modifiation ?-C'était une modification.

1168. M. Smith est allé là en août ou en septembre, et lorsqu'il parcourut la sec-
tion vous étiez à faire ce changement ?-Certainement.

1189. Il vous demanda alors sur les instructions de qui vous faisiez cela ?-Non,
monsieur ; il ne me l'a pas demandé.

Par M. ffaggart:-
1190. Pourquoi le faisiez-vous ?-Parce que j'agissais sur les instructions de mon

chef, M. .Rowan.
1191. Vous dites que les premières instructions que vous avez eues furent celles

que M. Snith avait écrites ?-C'était en 1877. M. Smith arriva et parcourut la ligne
en 1878, l'année suivante.

Par ie président
1192. A-t-il exprimé quelque surprise de ce que vous fiisiez l'ouvrage de cette

manière ?--Non.
1193. Vous a-t-il demandé si vous aviez quoiqu'autorisation pour cela ? -Non.
1194. Vous a-t-il demandé si la modification avait été faite d'après les instructions

de M. Rowan ?-Non.
1195. Vous a-t-il demandé quoi que ce soit à cet égard ?--e ne me rappelle pas

qu'il l'ait fait.
1196. Il a dû remarquer que l'ouvrage était modifié ?-Il l'a vu, mais je ne me

rappelle pas qu'il ait tait aucunes remarques à ce sujet. Il parlait comme s'il eût
compris que l'on faisait la modification, parce que lui ayant indiqué des endroits où il
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ne se trouvait pas assez de pierre pour remplir les chaussées, il ordonna de faire des
emprunts-c'est-à-dire, de tirer de la pierre ce terrains d'emprunts pour les achever.

1197. M. Rowan nous dit que l'ouvrage se poursuit actuellement de la même
manière qu'il se ferait si l'on avait en vue de se servir de tréteaux ?-Comme il se-
serait fait si les bases de pierres avaient été introduites. Ce n'est pas exactement la
même chose parce que l'entrepreneur n'aurait exécuté qu'une partie des bases avec de-
la pierre tirée des tranchées et aurait laissé le reste inachevé.

1198. Je désire comprendre ceci exactement. M. Rowan dit qu'il n'y a eu
aucun changement de fait jusqu'ici dans la nature de l'ouvrage, et que l'on peut
actuellement le continuer en employant des tréteaux, tout comme si on avait eu en
vue, dès l'origine, d'exécuter ces constructions ?-L'idée première était de charroyer
de la pierre extraite des tranchées jusqu'à ce que tous ces lacs fussent franchis, peu
importe la distance que l'on eût à parcourir sur les espaces intermédiaires-d'après.
lequel arrangement l'on aurait eu à aller peut-être à deux milles de chaque côté de
ces lacs afin de se procurer une quantité de pierre suffisante pour les remplir. L'ou-
vrage actuel est exécuté de telle manière que la pierre des tranchées adjacentes est
suffisante pour construire les levées.

Alors, vous substituez de la- pierre aux tréteaux ou bois de charpente ?-Non; je
dirais plutôt que nous leur substituons de la terre.

1200. Emploierez-vous autant de bois que vous en auriez mis d'après le premier
contrat ?-Pas autant, si on construit ces bases.

1201. M. Rovan dit que vous pouvez adopter l'un ou l'autre plan à l'heure qu'il
est; il nous donne à entendre qu'il n'a pas été fait de changement dans le mode de
construction de l'ouvrage. Je veux savoir si, dans votre opinion, il en est ainsi ?-
On peut faire des emprunts de pierre et remplir les espaces des murs de sou-
tènement. Si l'on préfère les -bases en pierre solide, on peut encore les construire.

Par M. Haggart:-
1202. N'y a-t-il pas de la terre de mise entre ces murs ?-A un endroit par les

ordres cie M. Smith.
1203. Alors il vous faudrait extraire cette terre afin de placer la pierre et faire

l'ouvrage tel que projeté en premier lieu ?-On n'a pas encore mis de terre dans l'eau.
Par le président :-

1204. Entendez vous dire que vous pouvez maintenant continuer l'ouvrage en
vous servant de tréteaux, et ce avec autant d'avantage pour le gouvernement et les
entrepreneurs que si l'intention du contrat avait été exécutée dès le commencement ?
-La seule différence consisterait en ce que nous aurions à faire des emprunts de roc
pour construire ces bases en pierre, au lieu de charroyer cette pierre d'une distance
d'à peu près deux milles, et souvent de tranchées éloignées.

Par M. Haggart :
1205. M. Whitehead, à ce qu'il paraît, voit la difficulté de l'entreprise; il demande

une modification et on la lui accorde ?-Oui.
Par le président:-

1206. Autant que vous pouvez le savoir, M. Whitehead a-t-il procédé à l'exécu-
tion des travaux avec l'idée qu'il continuerait les ouvrages en tréteaux ?-Je ne le,
pense pas.

1207. A-t-il pris ses dispositions en vue de ces ouvrages en tréteaux ?-Je ne le
pense pas.

Par M. Haggart
12;)8. Vous étiez l'ingénieur de service pour la construction du chemin ?-Ori.
1209. Si vous aviez compris que l'on devait employer des tréteaux, n'auriez-vous

pas vu à ce qu'il fût construit une proportion des ouvrages à bas prix aussi Lien que
des ouvrages à prix élevés, sachant que l'entrepreneur avait un bas prix pour les
constructions en tréteaux et un prix élevé pour la pierre ?-Certainement ; c'est ce
que l'on ferait si on avait des doutes sur l'entrepreneur. Mais il y a une autre chose
à considérer: les tréteaux ne peuvent pas être érigés avant que les tranchées dans le
roc ne soient faites. Ces trauchées, voyez-vous, peuvent s'étendre jusqu'à un certain
point, et si l'on commençait à construire les tréteaux avant qu'elles ne fussent pra-
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tiquées, il pourrait se trouver que le bois de charpente devrait être plus long et porter
plus loin que l'on ne s'y serait attendu. Tant que la pierre n'était pas extraite, nous
ne pouvions pas avoir une estimation exacte de la quantité du bois nécessaire pour le
chemin.

1210. Les tranchées dans le roc ne sont-elles pas faites de façon à ce que vous
puissiez accomplir ce que vous dites ?-Un grand nombre le sont.

1211. Et l'entrepreneur ne fait pas les ouvrages en tréteaux ?-Il ne fait pas les
ouvrages en tréteaux.

1212. Il sait qu'ils seront exigés ?-Non; parce que la question n'a jamais été
décidée ; elle est en suspens.

1213. Qu'est ce qui est en suspens ?-La question de savoir si son projet sera
approuvé ou non.

1214. Quand avez-vous appris qu'elle était en suspens ?-Elle est en suspens
parce qu'elle n'a jamais été décidée.

1215. Il s'agit d'une importante modification de l'entreprise; M. Whitehead
savait-il qu'elle n'était pas résolue, ou pensait-il qu'elle était décidée en sa faveur ?-
On m'a dit que le gouvernement ne l'avait jamais décidée.

1216. M. Whitehead savait-il cela ?-Je le crois,
1217. Cependant il continua l'ouvrage pendant six ou huit mois ?- Il continua

l'ouvrage d'après le premier contrat en pratiquant ses tranchées, mais il a omis de
commencer les ouvrages en tréteaux bruts jusqu'à ce qu'il sût s'il en serait besoin ou
non.

1218. Vous avez justement déclaré que vous ne supposiez pas qu'il s'attendissait
à fournir le bois de charpente ?-Je crois qu'il s'attendait à ce que son projet serait
approuvé.

1219. Vous saviez qu'il ne pouvait pas fournir ltbois ?-Il pouvait le faire venir
des Etats-Unis.

1219a. Mais, pratiquement, il était impossible de le fournir?-Pratiquement
'était impossible.

1220. Comme homme pratique ayant charge d'un ouvrage important, si vous
aviez été consultè dans l'affaire, auriez-vous recommandé que cette modification fût
introduite dans l'entreprise sans modifier les prix, voyant que les quantités pour les-
quelles de hauts prix avaient été stipulés allaient être augmentées, tandis que celles
estimées à des bas prix se trouve diminuées. Par exemple, prenons le terrassement,
lequel était de iO,000 verges à 37 cents la verge. Si on laissait l'entrepreneur
échapper à l'obligation de fournir le bois, et qu'il lui fût permis d'augmenter la terre,
cela ferait une différence sérieuse dans le coût total de l'entreprise ?-Je vois la chose
de cette manière. Prenez le terrassement par exemple. Si, comme je le comprends,
l'entrepreneur a olffert de ne rien exiger pour le charroi, alors je considère que l'affaire
n 'aurait pas été si mauvaise après tout.

1221. Elle n'aurait pas été si mauvaise ?-Non; parce qu'avec un charroi, disons
de 13,000 pieds cela aurait coûté 50 cents par verge.

1222. Mais il n'y a pas d'offre comme celle-là ?-C'est la première fois que j'ap-
prends que cette offre n'a pas été faite.

1223. Supposons que vous agissiez dans les intérêts d'une compagnie de chemin
de fer et qu'il soit proposé d'introduire dans la nature de l'entreprise un changement
radical qui donnerait à l'entrepreneur une quantité additionnelle d'ouvrage à un
haut prix et le débarrasserait de travaux qu'il ne pourrait pas exécuter sans perdre
d'argent; n'exigeriez-vous pas quelque moditication du contrat?-Je crois qu'il aurait
'dû y en avoir une.

1224. Vous l'auriez recommandée vous-même ?-Je l'aurais recommandée.
1225. Cela a réellement beaucoup ajouté au coût de l'entreprise de M. Whitehead;

que ce soit un avantage ou non, c'est ce que je ne dis pas, mais cela a grandement
soulagé l'entrepreneur ?-Je pense que cela l'a soulagé jusqu'à un certain point, mais
je ne smurais dire jusqu'à quel point.

1226. Jusqu'à quelle date la dernière estimation va-t-elle ?-Jusqu'à la fin de
mars.
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1227. Cette modification a beaucoup ajouté au coût de l'entreprise de M. Whito-
head, quelle fût avantageuse ou non ; et elle a considérablement soulagé l'entrepre-
neur ?-Jusqu'à un certain point je crois qu'elle l'a soulagé, mais je ne puis dire
jusqu'à quel point.

1228. Les travaux marchent encore ?-Oui.
1229. Jusqu'à quelle époque la dernière estimation va-t-elle ?-Jusqu'à la fin de

M8aPs.
Par J Haggart

1230. C'est là votre estimation de ce qui est nécessaire pourj achever l'ouvrage ?·
-Elle est basée sur mes calculs.

1231. Pensez-vous que cette somme sera suffisante pour achever l'ouvrage ?-Je
le crois, mais il est impossible de l'affirmer. Personne ne peut dire encore ce qu'il en
coûtera ; nous ne pouvons pas dire quelle quantité des tranchées se fera dans la terre-
ni quelle quantité se trouvera dans le roc. Si l'on prend les différents profils en
travers de ces tranchées, on trouve que le roc s'enfonce jusqu'au niveau de la voie,
une moitié étant du roc et l'autre de la terre. En outre il y a trois pieds do terre sur
le côté, nord du tracé, et six ou sept pieds sur l'autre côté ; et puis, il y a les pentes.

1232. Qui a arpenté le tracé entre la rivière des Anglais et Kiwatin ?-Le pre-
mier tracé a été fait par M. Jarvis.

1233. Avez-vous pris part à cet ouvrage ?-Non, je n'y ai pas pris part.
Par X Bergin:-

1234. Avez-vous appris soit en conversation avec M. Whitehead ou avec toute,
autre personne que la première modification faite dans la nature de l'ouvrage, l'ait été
sur la recommandation de M. Whitehead ou après que M. Whitehead eût communiqué
avec quelqu'un à Ottawa?-Je ne sais pas si M. Whitehead a eu ou non des commu-
nications avec Ottawa; mais la chose a été débattue avec M. Mackenzie.

1235. Avant que le changement ait été fait ?-Avant qu'il y eut aucun change-
ment. Il n'y a pas encore de changement actuellement, excepté en ce qui concerne
les murs de soutènement-lequel changement consiste dans la différence entre les
murs de soutènement et les bases en pierres.

1236. Je veux parler de la première modification ?-Qu'appelez-vous la première
modification ?

1237. Vous avez dit qu'il y a eu une modification de niveaux, les améliorant ?-
Ceci a été tout réglé au bureau principal ici; l'on m'a envoyé les calculs et j'ai agi
d'après ces chiffres. Jusqu'à ce que j'aie eu ces niveaux, il m'était impossible d'établir
une estimation quelconque de ce que l'ouvrage coûterait en réalité.

Par X Mackenzie :-
1238. Je comprends que vous dites qu'en autant que la totalité des ouvrages en

tréteaux qu'on avait l'intention d'ériger est concernée, il n'y a pas eu de modification
dans la construction du chemin ?-Excepté dans un endroit.

1239. Quelle est l'étendue de cet endroit ?-Eh! bien, ils y mettent précisément
ces jours-ci, du sable avec une pelle a vapeur; ils y mettent à peu près 20,000 verges
de sable par mois.

1240. Depuis quand ?-Actuellement, l'ouvrage avance dans cette proportion;
mais durant l'hiver, ils n'y mettent que quatre ou cinq mille verges par mois. Ils
ont commencé en septem bre ou octobre,à faire le remplissage; je parle de mémoire.

Par le président :-
1241-50. Du train qu'il pousse les travaux dans cette direction, il ne paraît pas

qu'il y ait chez M. Whitehead aucune idée que cette modification n'a pas été faite ?-
Pour cet endroit j'ai reçu de M. -Rowan des instructions spéciales d'en agir ainsi, et je
crois que M. Rowan a reçu les instructions de M. Smith.

Par M. Mackenzie:
151. M. Rowan déclare, dans son témoignage, qu'il n'y a eu aucune modification

de faite, excepté pour les banquettes en pierre dans les lacs ?-Et cet endroit-ci.
Par M. Jlaggart:-

1252. Combien y a-t-il de verges de terre additionnelle dans cette simple modifi-
cation ?-Il y en aura environ 180,000 verges.
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1252. Y a-t-il encore d'autres changements qu'on est à opérer où l'on emploie
une pelle à vapeur ou toute autre machine?-Non ; excepté qu'ils ont bâti par-dessus
le lac à 1: Croix, un ouvrage en tréteaux grossiers qu'ils ont l'intention de remplir
avec la poile à vapeur.

1254. [lf ont l'intention de le remplir ?-S'ils n'en avaient pas l'intention, ils
me l'auraient pas bâti.

1255. S'ils le remplissent, ce sera encore un autre changement complet ?-Oui
certainement.

1256. Quel changement cela entraînerait-t-il ?-160,000 verges, je pense, ou
quelque chose comme cela; 155,000 ou 160,000.

1257. Alors ces changements impliquent une augmentation des quantités de la
terre d'environ 400,000 verges ?-Oni.

IIENRY CARRÉ.

MARCUS SMîr est appelé et examiné de nouveau:
Par le président :

1258. Je vous ai demandé dans votre examen précédent quelle était la quantité
de travail faite dans le roc et quelle qurntité il y avait encore à faire et vous avez
répon(u :-" Cette augmentation est due aux modifications que l'on introduisit dans la
rnan1ière de compléter les travaux de la ligne aux endroits où elle se trouvait à
franchir des vallons et (les ravins. L'estimation première mentionne une grande
quantité de tréteaux qui devaient servir à remplir ces intervalles, mais on leur a
substitué une chaussée en pierre et en terre." C'est à peu près ce que- vient de dire
M. Carré. Je vous ai alors posé la question : " Ce changement a-t-il étA fait avec
l'approbation da chef du département, ou bien sous la responsabilité de l'ingénieur-
en-chef ? " A quoi vous répondites. " Tout ce que j'en sais se trouve contenu dans les
documents que j'ai produits. Lorsque je visitai les travaux en août ou septembre
dernier, j'ai parcouru la section entière, et j'ai vu que l'ingénieur ordinaire, M. Carré,
faisait faire les remblais en pierre et en terre solide." Avez-vous autorisé cela?-
Non, je ne l'ai pas autorisé. Je puis dire qu'il y avait alors peu de travaux en voie
d'exécution. Le principal ouvrage qui se faisait, dans ce temps-là, c'était la distri-
bution du roc au pied des talus, pour protéger les terrassements.

1259. Quelles modifications avez-vous autorisées en ce qui regarde la section 15 ?
-Si le comité nie le permet, je vais raconter brièvement la chose. Ce fut dans
l'automne 1S77 que j'eus pour la première fois, quelque chose à fiire avec les tra-
vaux, et que j'en inspectai plusieurs. Je ne vis pas ceux de la section 15, parc@ que
le bateau à vapeur qui (levait me rencontrer n'est pas venu. Cependant, l'ingénieur
des entrepreneurs et U. Rowan vinrent me trouver, il me restait juste une heure
aýaint mon départ pour Ottawa. Ils me soumirent une proposition dans le but de
faire quelque mno(ification sur un parcours d'un mille et un quart et me dirent que le
profil démontrait qu'il était presqu'impossible à l'entrepreneur de poursuivre les
travauîx à moins quo nous ne lui permettions de faire ce changement.

1260. A quel point était-ce, au raccordement des deux lignes ?-Non ; c'était à
environ quatre milles du portage du Rat.

1261. Vous remarquerez qu'il y a là in creux considérable ou une vallée à
remplir.-En suivant le plan original, cela aurait pris toute la pierre extraite des
tranchées dans le roc. jusqu'à un mille au-delà, pour former la base de la chaussée à
niveau d'eau afin d'y dresser les tréteaux.

1262. C'est-à-dire en supposant que l'ouvrage aurait été exécuté avec (les tré-
teaux ?-L'entrepreneur aurait eu à établir les tréteaux sur une chaussée très basse,
4 ou 5 pieds de haut, parce qu'il ne lui aurait pas été permis de prendre de la pierre
inécessaire à d'autres travaux. Nous nous arrêtâmes à une distribution différente de
la pierre. Au lieu de faire des chaussées solides en pierre, à niveau d'eau, pour tra-
verser cette série de bas-fonds nous projetames de batir deux chaussées étroites,
parallèles, une poar 3haque côté de la grande chaussée en pierre qui devrait être
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faite plus tard, et cela diminuait de beaucoup la quantité de pierre requise et per-
mettait à l'entrepreneur de remplir les petits vallons avec de la pierre et de bâtir en
p;erre solide les deux chaussées latérales ou banquettes sur toute la longueur. Cela
ne nécessitait pas en fin de compte une plus grande quantité de pierre; de fait, tout
considéré, c'était un plan économique, quoique déviant légèrement du devis pour- les
tréteaux stipulés au contrat.

l264. Quelle étendue cette modification couvre-t-elle ?-Elle couvre un mille et
un quart. Le sifflet du vapeur se faisait entendre, et c'était le dernier bateau de la
saison. Je n'eus donc pas le temps de donner une approbation écrite de ce change-
ment; mais il paraissait si rationnel et s'il entraînait des frais additionnels, c'était si
peu, que je l'approuvai verbalement; je déclarai, en même temps, distinctement à M.
Rowan qu'il ne devait pas s'autoriser de l'approbation de cette seule portion, pour
faire des changements sur aucune autre partie de la ligne sans me soumettre une
proposition par écrit avec plans et profils; et c'est là que M. Rowan fait erreur dans
son témoignage. Je n'ai donné aucune instruction d'adopter ce système, excepté,dans ce cas particulier. Quand je fus de retour à Ottawa, je fis connaître, verbale-
nient, au ministre des Travaux Publics, que j'avais sanctionné cette modification, sans
d'abord soumettre la chose au département, lui donnant mes raisons pour en agir
ainsi. .Je lui dis, en même temps, qu'à l'avenir, aucun changement ne serait saue-
tiDnné sans que la proposition n'en fut au préalable soumise au département.

1264. Rien de plus ?-Je n'ai entendu parler de rien de plus alors, jusqu'au 5
mars de l'année suivante, 1878.

1265. Cela se passait dans l'automne de 1877 ?-Oui ; dans l'automiie de 1877;
dans les premiers jours de novembre ou le dernier d'octobre, ou vers ce temps-là; je
tenais à revenir par le dernier bateau autrement j'aurais été rete'u par les glaces.
Je n'entendis plus parler d'aucune modification jusqu'au 5 mars 1878, M. lowan me

oumit alors un trés long rapport sur le sujet d'un changement général de la nature
de l'ouvrage, en substituant dans chaque cas des chaussées aux tréteaux.

1266. Ce rapport ressemblait-il à la lettre qu'a reçue M. Sandford Fleming ?-
Il y avait une lettre accompagnant ce rapport, c'est la lettre à laquelle il fait allusion.
L Parlement était alors en session; j'étais excessivement occupé, et j'avais des pièces
importantes devant moi. Pendant plusieurs semaines je n'eus pas le temps de l'exa-
.niner; mais quand j'y jetai un coup d'oil, je vis, aiu premier abord, avant même
<d'avoir parcouru un grand nombre de pages, que ce rapport était entièrement spécu-
htif et qu'il contenait trop peu de données pour que je pusse on faire quelque chose.
Je n'en fis pas rapport au département. Il ne contenait pas, en effet, d'informations
suffisantes pour me mettre en état d'étudier l'affaire et la soumettre au département.
Vers ce temps-là, M. Fleming arriva d'Angleterre, et il paraît par son témoignage-
je n'en ai pas une connaissance personnelle-que M. Rowan lui a soumis un rapport,
non pas celui qui m'avait été adressé, mais un rapport dans le même sens.

12f)7. Alors vous n'avez fait aucune attention au rapport qui vous avait été
adressé ?-De fait ce rapport m'a fait si peu d'impression que lorsque j'ai donné mon
témoignage il y a quelques jours, j'avaie oublié qu'il m'avait été soumis; et c'est la
lettre (le M. Rowan, qui me l'a rappelé à la mémoire.

1268. Il soumit à M. Flemiing un raprort de même nature ?-De la même portée;
je ne le vis pas alors et je ne sus lias qu'il avait été fail. Je crois que M. Vowan avait
eu quelqu'autres renseignements de l'ingénieur de service avant de fire ce rapport.
Commeje l'ai dit déjà, je ne sus pas qu'il l'avait fait et je ne sus pas que M. Fleming
en avait recommandé l'adoption au Département que lorsque j'arrivai sur les lieux
dans l'été de 18i8, à la fin d'août ou au commencement de septembre. Quand j'arrivai
sur les travaux, je parcourus toute la sectioi accompagné de M. Carré l'ingénieur de
service et de M. Ruttan, l'ingénieur de l'entrepreneur. Je pris des notes de tous les
ouvrages importants qui se fhisaient etje trouvai que la distribution de la pierre pour
traverler les nappes d'eau était tout à fait semblable à celle que j'avais sanctionnée
pour ce mille et un quart de la section.

1269. Vous n'avez pas sanctionné cette modification pour plus que ce milie et un
quart ?-Je ne l'ai pas fait, en même temps je dois dire que je pensais alors comme
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Je pense aujourd'hui que ce mode de construction en pierre est des plus économique
de sorte que je ne m'y opposai pas, excepté en certains endroits.

1270. Considérez-vous que vous l'avez sanctionné ?-Oui, l'ouvrage était fait.
Je vous dirai que je le sanctionnerais maintenant : parce que cela n'implique pas
nécessairement l'abandon de la construction en tréteaux; c'est une protection pour le
pied de la chaussée n'importe quand cette chaussée se fera; mais cela n'implique pas
nécessairement que la levée doive être commencée de suite.

1271. C'était là sanctionner une modification très-importante, dans la construc-
tion ?-Je ne le crois pas. Ce n'était pas abandonner la construction en tréteaux et
dans le contrat il n'était pas mentionné comment la pierre serait distribuée; c'était
simplement une modification dans la distribution de la pierre; mais non pas néces-
sairement un changement dans la nature de l'entreprise.

Par M. Bergin:-
1272. Ce changement faisait-il du tort à l'entrepreneur ?-Je ne pense pas qu'il

l'affecte beaucoup.
1273. Il ne perdra pas beaucoup d'argent, par là ?-Si les tréteaux étaient cons-

truits, il y perdrait de l'argent.
Par le président :-

1274. Est-ce le rapport que vous avez fait ?-C'est un mémoire que j'ai préparé,
en réponse à la lettre de M. Fleming. Quoi qu'il en soit, je les ai trouvé, faisant des
chaussées dans des vallons à sec et où l'intention était, dans l'origine, do construire
des tréteaux. Je n'ai pas autorisé cela; comme je l'ai dit, il n'y en avait pas beau-
coup de fait, quand j'arrivai à Winnipeg. Je demandai de quelle autorité cela avait
été fait. Il y avait huit ou neuf endroits où ils faisaient des chaussées là, où, dans le
principe, l'intention était d'avoir des tréteaux, et M. Rowan et l'ingénieur de l'entre-
preneur m'ont fait entendre que quelques-unes de ces chaussées avaient été commen-
cées avant que je ne visse l'ouvrage en 1877-que M. Fleming avait déclaré que
partout où ils pourraient se procurer de la terre, il préférait les levées aux tréteaux.

1275. Qui a dit cela ?-L'ingénieur de l'entrepreneur a dit-que M. Rowan leur
avait donné instruction de faire des chaussées là où ils pourraient trouver de la terre;
que M. Fleming préférait les chaussées.

1276. Comment M. Rattan en vint-il à faire cette déclaration ?-M. Ruttan était
avec moi. M. Rowan n'était pas présent, je n'ai vu ce dernier qu'à mon arrivée à
Winnipeg. M. Ruttan me dit qu'il avait reçu des instructions de M. Rowan, avant
ma visite en 1878, de substituer des chaussées aux tréteaux, partout où l'on pourrait
se procurer de la terre ; que c'était les ordres de M. Fleming qui préférait les chaus-
sées. Mais jusqu'à ce moment, s'il y en avait eu de faits, c'était très peu, pour l'ex--
cellente raison que l'entrepreneur ne pouvait faire rendre son outillage sur les lieux.
Il se préparait à commencer l'ouvrage au lac Déception-il avait une pelle à vapeur-
en route. Il n'avait fait aucun préparatif pour exécuter la construction (les tréteaux..
L'irnpîession chez les entrepreneurs était que le système de tréteaux avait été aban-
donné.

1277. Avez-vous e aucune conversation avec M. Whitehead à propos de cela ?
-Je n'ai pas beaucoup parlé de cela.

1278. A propos de l'entreprise en général ?-Je n'ai pas beaucoup parlé de l'en-
treprise avec M. Whitehead. Il désirait que ce changemen fut fait. Comme ingé-
nieur, si cela pouvait être fait en aucune manière, sans violer le contrat, je le préfère-
rais dans beaucoup de cas.

1279. Connaissiez-vous les raisons qui avaient porté le gouvernement à adopter-
en définitive le système de tréteaux ?-Non.

1280. Alors je comprends que vous avez énuméré toutes les modifications que.
vous avez sanctionnées -Je déclare catégoriquement que, lorsque je parcourus la
section, outre la distribution différente de la pierre, sur les lacs il se faisait des chaus-
sées sur plusieurs points, où il avait été décidé, en premier lieu, de construire des.
tréteaux. Cet ouvrage était peu pvancé, il ne pouvait pas l'ètre, parce qu'ils n'avaient
eu que deux mois pour y travailler; c'est-à-dire depuis le temps que M. Rowan était
xevenu, sur les lieux, jusqu'à ce que j'y arrive moi-même. Je demandai à M. Rowan
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la raison de ce changement. Il me référa à la recommandation que M. Fleming avait
,faite au département, et que je n'avais ni vue ni connue. Je télégraphiai à Ottawa
pour l'avoir et j'en reçus une copie le 19 septembre. M. Rowan me déclara que M.
'Fleming était si certain que sa recommandation serait approuvée qu'il lui avait donné
des instructions verbales de continuer l'ouvrage d'après ce nouveau plan. Jusque-là
-cela me suffisait et j'avais très peu de raison d'en douter. L'on assume réellement

aucune responsabilité en signant les certificats au bureau; c'est seulement pour éta-
blir que les quantités n'y sont pas manipulées. J'ai signé les certificats, suivant les
,ordres de M. Fleming et je n'ai aucune autre responsabilité que celle que j'ai men-
tionnée.

1281. On a dit que vous aviez fait une estimation et recommandé une avance de
fonds pour acheter l'outillage ?-Ce n'était pas une estimation.

1282. On a dit que vos dernières évaluations ont été réduites et que la moitié
seulement ou à peu près du montant que vous aviez recommandé, a été payée ?--Ceci
-est une toute autre chose. L'entrepreneur était à faire de grands déboursés pour
avoir son outillage et pour faire rendre sur les lieux les approvisionnements de toutes
sortes, avant que les rails fussent poiés sur la section 14, jusqu'à la sienne; il était en
arrière de ses affaires d'argent et il avait besoin que le gouvernement lui avançât une
certaine somme sur son outillage.

1283. C'était au commencementde l'année?-C'était à mon retour, l'automne,
dernière. Je fis alors un rapport sur l'outillage de M. Whitehead; il était à le disposer
et à le placer d'une telle sorte qu'il serait prêt, comme il l'est maintenant, à pour-
suivre les travaux de la manière la plus efficace, la plus économique et la plus rapide,
et je fis une estimation de ce que valait l'outillage.

1284. Combien était-ce ?-Je ne m'en rappelle pas en ce moment; c'était quelque
-chose comme $50,000 ou $60,000. Je crois qu'il demandait $100,000; je ne me sou-
viens pas d'avoir recommandé aucune somme ; je certifiai simplement que M. White-
head était certainement en bonne position de poursuivre ses travaux et que je ne
voyais aucun danger pour le gouvernement à lui avancer un certain montant en
prenant son outillage comme garantie.

Par M Haggart :*-
1285. Savez-vous si le dix pour cent ordinaire, lui avait été retenu sur son

ouvrage ?-Je crois qu'il ne l'a pas été; je suis informé que la plus grande partie, une
bonne partie de cette retenue du dixième lui a été payée.

1286. Je suppose qu'il a dû déposer des sûretés pour un certain montant quand
il a obtenu le contrat ?-Oui.

1287. Lui ont-elles été remises ?-Pas à ma connaissance.
Par M. Mackenzie :-

1288. Je vois, par le témoignage de M. Fleming, que vous avez recommandé une
avance de $100,000 sur l'outillage ?-Je ne pense pas que je l'aie fait.

1289. Et qu'il avait limité sa recommandation à $40,000 ?-Je ne pense pas que
j'aie recommandé $ 100,000; $ 100,000 était la somme que M. Whitehead demandait;
mais autant que je puis m'en rappeler, je n'ai recommandé aucune somme déterminée;
toutefois, je puis me tromper.

Par -. Haggart:
1290. Comment sont les différents ouvrages sur tout ce chemin en comparaison

-des mêmes ouvrages sur l'Intercolonial? Le prix en est-il plus élevé ou plus bas ?-
Cette ligne a coûté beaucoup plus ; et les prix pour les mêmes items sur ce chemin
sont bien plus élevés qu'ils ne l'étaient sur l'Intercolonial.

1291. Beaucoup plus élevés ?-Considérablement plus élevés: prenez les ouvrages
en terre, par exemple; vous remarquerez que les travaux de l'Intercolonial ont été
donnés à prixfaits; mais afin de payer les entrepreneurs, il a falla établir dos prix-
arbitraires quant à la valeur de certaines espèces de travaux de manière à arriver à
la valeur de l'ouvrage fait en proportion de la somme totale. Les prix des ouvrages
en terre sur l'lntercolonial sont très bas et varient de 17 à 22 centins; sur trois sec-
tions du chemin de fer du Prcifique ces prix se montent de 22 à 37 centins.
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1292. Quand Fentreprise est donnée sur une liste de prix au lieu de l'être à prix
Jait, les quantités sont fréquemment augmentées et sur ce chemin elles ont été dou-
blées, sur plusieurs sections ? -Elles sont augmentées énormément-dans certains cas
doublées. Il est de l'intérêt de l'entrepreneur aussi bien que du gouvernement de
tenir les quantités à leur chire quand l'ouvrage est concédé à1 prix fait, et je n'ai pas
de raison de douter que si l'ouvrage avait été donné à prix fait, l'entrepreneur !n'au-
rait pas enfoui des milliers de verges de terre dans les muskegs; mais il aurait ou
modifié l'emplacement de la route, ou fait un lit de pont comme base do la levée.

Par M. lackenzie :-
1293. Mais vous aviez le droit de faire faire ces lits de ponts si vous le jugiez à

propos ?-L'ingénieur en avait le droit, certainement.
1294. Pourquoi ne l'avez-vous pas fait?-On n'avait pas pourvu à cela dans

l'estimation. Ce n'était pas dans la liste des travaux ; le prix n'en avait pas été fxé.
1295. Est-ce la raison pourquoi vous ne l'avez pas fait faire ? Pourquoi ne l'avez-

vous pas fait faire?-Les travaux étaient presqu'achcvés quand je les vis pour la pre-
mière fois.

1296. Quand les avez-vous vus pour la première fois ?-Je les ai vus pour la
première fois dans l'automne de 1877.

1297. Etait ce en 1877 que vous avez été pour la première fois sur la section 14?
-Je le pense.

1298. Et le nuskeg était-il rempli alors ?-Il était en partie rempli.
3299. Avez-vous jamais suggéré au département l'opportunité de faire un chan-

gement?-Je n'ai pas suggéré ur, changement au département.
1300. Ni l'ingénieur ordinaire non plus ?-Non; la chose était trop avancée, et

je ne savais pas que les quantités étaient dépassées aussi fortement.
1301. Avez-vous jamais, avant aujourd'hui, suggéré que cela pournrait être fait ?

-L'ouvrage était trop avancé pour que je fisse aucune suggestion.
1302. Jusqu'à quel point était-il avancé ?-Les levées étaient faites en partie;

sur toute la ligne elles étaient plus ou moins construites, quelques petits intervalles.
étant laissés par-ci, par-là ; en outre de cela, il n'était pas à ma connaissance que les
quantités fussent tellement dépassées ou que les muskegs fussent si profonds.

1303. Jusqu'à ce que j'y aie attirer votre attention ?-Jusqu'à ce que vous y
ayiez attiré mon attention.

MARCUS SMITH.
Et le sous-comité s'ajourne.

MERCREDI, 7 mai 1879.

Le sous-comité s'est assemblée, sous la présidence de M. PLUME.
M. SAiMFoan FLEIN ayant été appelé, est examiné de nouveau.

.Par le président :-
1304. Vous avez produit ici un état dans lequel était établie la somme totale de

plusieurs des soumissions pour la section No. 15 ; avez-vous établi le total des deux
plus basses sounissions qui n'ont pas été acceptées et dont vous n'aviez pas calculé la
somme auparavant ?-Voulez-vous me permettre de vous demander à quel état vous
faites allusion ?

1305. Je veux parler de l'établissement de la somme totale des soumissions de
J. A. Green, Talbot et Jones, Iingston et Farewell, pour montrer que la soumission
de Sutton et Thomipson aurait été la plus basse, dans tous les cas. Je vous ai demandé
de calculer le total des deux autres, Macdonald & Kane et Martin & Charlton dans.
le but de faire une comparaison ?-Je ne les ai pas par-devers moi.

1806. Je vois que dans cet état comparatif vous ajoutez $82,000 pour le charroi
de la terre à toutes les soumissions autres que celle de Whitehead?-Oui.

1307. Mais je vois ai demandé si les calculs avaient tous été faits sur la même
base.-Ces calculs sont laits précisément comme je vous l'ai déjà expliqué. Je vous
ai dit que M. Whitehead avait offert de faire les ouvrages en terre sans rien demander
pour le charroi; il n'y a pas de preuve qui démontre que les autres ont fait la même
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offre; je comprends en conséquence, dans le calcul des antres soumissions une somme
pour les frais de charroi du matériel. Je vous ai dit aussi que dans lune des soumis-
sions il y avait évidemment une erreur cléricale; un soumissionnaire du nom de
Hiing-ston avait fixé le déboisement à vingt centins l'acre. J'ai supposé que le prix
devait être de $20, et j'ai pris la liberté de faire la correction.

1308. Nous n'avons pas devant nous la preuve qui montre que H. Whitehead a
offert de ne rien exiger pour le charroi ?-Je vais vous montrer cette preuve dans sa
lettre; cela fait partie de sa proposition.

1309. Montrez-le nous dans la lettre ?-(M. Fleming lit un extrait de la copie
imprimée produite avec le témoignage de M. Smith )

"Si le gouvernement consent à mettre entièrement de côté les tréteaux, et me
permet de tinir les remhlais avec du sable et de la glaise, je m'engage à fournir tous
les matériaux nécessaires et qu'il me flaudra tirer des terrains d'emprints pour faire
cet ouvrage.''

" Et je construirai les remblais dans l'eau à l'aide de deux banquottes en pierre
qui s'élèveront à trois pieds au-dessus du niveau des hautes eaux, et, auront une berme
qui excèdera de trois pieds la base du talus du terrassement; le tout suivant le plan
suggéré par vous comme dans l'esquisse ci-après, et sans frais on sus." Je ne vois rien
là dedans qui s'y rapporte; cela ne peut pas être une copie exacte de la lettre.

Par X. lfackenzie:-
1310. Il dit qu'il fera les ouvrages on terre sans frais additionnels, cela se rapporte-

t-il au charroyage ?-Non; j'apprends à ce moment que cette lettre a été conpar ée
avec l'original et que ce n'est pas une copie conforme.

1311. Cet extrait dit: "sans frais en sus " cela pourrait vouloir dire ' charroi."
-Je pense que cela se rapporte au charroi et je pense que vous trouverez que les mots
"frais en sus " snt "charroi en sus " dans l'original, Il ne peut y avoir de doute,
j'étais sous l'impression que, dans sa lettre, il offrait de faire l'ouvrage, sans porter
en compte le charroi additionnel, quand je fis mun rapport sur sa propo.sition, et si la
lettre de M. Whitehead n'eut pas mentionné explicitement que le charroi supplémen-
taire ne devait pas être porté en compte, je suis parfaitement certain que je n'aurais
pas fait le rapport que j'ai fait au gouvernement. Je vais envoyer chercher l'original
de la lettre.

Par le président
1312. Une matière comme celle-là, vous l'auriez par écrit.-La voici par écrit

dans mon rapport.
1313. J'entends dire la première proposition, la proposition que fit [. Whitehead

aurait été par écrit.-Je sais qu'elle était par écrit.
1314. Je remarque dans l'état comparatif, que le pont sur la rivière Winnipeg

est compté dans les diverses soumissions, mais non pas dans celle de Whitehead.-
Vous verrez cet ouvrage dans celle de Whitehead porté comme maçonnerie de pont,
2,400 verges, perreyage, 1,000 verges.

1315. L'item 17j, ponceaux, n'elt pas dans la première soumission ?-Non;
parce que ceci est un calcul pour montrer à combien reviendrait l'augmentation de
l'ouvrage, et l'on ne pourrait construire un terrassement sans mettre des ponceaux
ou des tunnels; cela est dû au changement du système de tréteaux en chaussées.

1316. Mais comme il n'était pas question de cet ouvrage dans les autres soumis-,
sions, comment pourriez-vous les comparer avec celle qui a été acceptée ?-C'est un
item de $70,000, estimé par M. Rowan, pour maçonnerie dans la construction d'après
les prix de M. Whitehead, et il a alloué proportionnellement pour, le même ouvrage
d'après les prix des autres soumissions.

1317. Oui ; mais les autres soumissions n'ont pas été faites sur ce principe ?-Il
serait impossible de faire une comparaison, entre l'une et les autres sans allouer pour
cet ouvrage; ce ne serait pas une comparaison équitable si ce montant,était ajouté
dans un cas et non dans les autres.

Par M. Bergin:
1318. Nous désirons que vous nous donniez, comme si c'était de nouvelles sou-

missions pour chacun des ouvrages, et au taux des différentes %soumissions, les mon-
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tants de chaque item de la cédule des travaux, pour démontrer si la soumission de
Sutton, Thompson et Whitehead est plus basse que les soumissions qui, d'abord
étaient plus élevées ?-Ici survient une nouvelle classe de travaux, la maçonnerie, les
ponceaux et les chaussées.

1319. Nous ne demandons pas ce calcul pour la nouvelle classe de travaux;
mais pour les items compris dans la cédufle primitive et aux prix des soumissions ?-
Je vous ai donné tous les items de la première cédule (le travaux.

132o. Nous voulions les items calculés selon les prix de M. Whitehead ?-Le
voici tout clculé.

1321. Nous ne le comprenons pas ainsi ?-Je l'ai expliqué; mais vous ne voulez
pas accepter mon explication; je la répéterai si le comité le désire.

1322. Je désire t'entendre ?-En faisant des chaussées à la place de tréteaux, il est
nécessaire (le pourvoir au passage des eaux, soit par (les tunnels à travers le roc, s'il
y en a, ou par (les ponceaux cri maçonnerie. M. Rowan a estimé une certaine quantité
de maçonnerie, qui ne paraît pas être donnée ici, pour les ponceaux nécessaires,
d'après les prix de la soumission de M. Whitehead; ce qui se montait en tout à
$7ts,000. Pour faire une comparaison des soumissions, il est nécessaire d'aj .uter
quelque chose aux autres soumissions aussi bien qu'à celle-ci ; on ne peut pas cons-
truire une chaussée solide en pierre sans pourvoir aussi au passage de l'eau. Nous
avons pris le coût de la maçonnerie dans chaque cas et nous avons ajouté ou retrai-
-ché; à tout évènement nous avons fait une juste allocation de cette manière. Dans
les soumissions Nos. 1 et 2, le prix de M. Whitehead pour la maçonnerie est de $11
la verge ; eellui de M. Green est de $12. L'allocation est d'un onzième de plus dans
le cas de Mi. Green que dans celui de M. Whitehead.

1323. Y a-t-il aucun ouvrage de fait ?-Non; c'est simplement une estimation de
tout ce qui est nécessaire si l'ouvrage est fait de cette façon.

1324. Quelle est la différence dans les prix pour les terrassements entre M. Green
et M. Whitehead ?-Le prix des terrassements dans la soumissien de M. Whitehead
est de 37 centins et dais celle de M. Green, 35 centins.

13z5. Et les prix du roc solide ?--Dans la soumission de M. Whitehead, $2.75;
dans celle de M. Green, $2.60.

132G. Les prix du roc détaché?--Dans la soumission de M. Whitehead, Ç1.75;
dans celle <le M. Green, $1.

1327. Avez-vous calculé ces nontants?-Cela a été fait pour m'i.
13:38. Quelle est la différence entre les deux soumissions ?-En faisant les alloca-

tions déjà mentionnées ?
1329. Sans ces allocations auxquelles vous venez de référer, sans les tunnels et

les constructions pour fournir au passage de l'eau, quel est le montant de ces sou-
nissions comme elles étaient dans l'origine ?-Sans cela, vous devez retrancher
$70,000, de l'une et $76,000 de l'autre. Sans doue que si vous retranchez aussi le
charroi. ce sera autant de moins dans un cas. (A ce moment le témoin produit la
lettre original, en date du 22 mai, et lit le paragraphe contenant la proposition de
M. Whitehead, de ne rien exiger pour charroi supplémentaire, comme suit: " Si le
gouvernement consent à mettre entièrement de côté les tréteaux et me permet de
inir les remblais avec du sable et de la glaise je m'engage à fournir tous les. maté-
reaux nécessaires, au même prix que j'ai actuellement par verge cube de terrassement
et à ne faire aucune réclamation pour le charroi d'aucun des matériaux qu'il me
faudra tirer des terrains d'emprunt pour faire cet ouvrage.")

SANFORD FLEMING.

M. MARcUS SMITa est rappelé et examiné de nouveau.

Par le président:-
1330. Est-ce vous qui avez produit cette lettre (copie de la lettre datée le 22

niai) ?--Je ne sais pas si c'est la copie que j'ai apportée; elle a été copiée par les
commis dans le bureau.
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1331. Qui l'a copiée ?-Je pense que je l'ai reçue de M. Smellie. Je ne sais pas
qui me l'a donnée: je pense que j'ai demandé l'original à l'assistant de M. Smnellie.

, Par M .Mackenzie :-
1332. Ne pouvez-vous reconnaître l'écriture de la copie ?-Elle est écrite je crois

par quelque commis surnuméraire; elle n'a pas été faite par les employés ordinaires.
1333. Qui a ordonné cette copie ?-J'en ai demandé une copie à M. Smellie.
1334. Et qui vous la donnée ?-Je suppose qu'elle m'a été envoyée par M. Smellie.
M. W. B. SMELLIE est appelé et examiné.

Par M. faccenzie:-
1335. Connaissez vous quelque chose a propos de cette copie, M. Snellie ?-Non.
1336. Avez-donné ordre de la faire ?-Non.

Par M. Bergin :-
1337. L'original de cette lettre était-il sous votre garde ?-Non.
1338. Sous la garde de qui était-il?-Il était dans l'enregistrement du Départe-

ment.
M. Marcis Smith: j'ai envoyé demandé des copies aux commis; ces copies me

furent envoyées; mais qui les a écrites je n'en sais rien. C'est par un message verbal
que j'ai fait demander'ces pièces.

Par M. Caron :-
1339. Ce devrait être chose facile que de s'assurer qui a donné l'ord re ?-Je les ai

très probablement demandées moi-même ; je ne sais pas qui les a copiées ; il y a des
commis surnuméraires et il est difficile d'identifier l'écriture. Ces copies ont été faites
à la hâte, une pour le Sénat et une pour ce comité. On me dit que la copie du Sénat
est correcte Les deux copies ont été faites sur le même document ; il a pu y avoir
une erreur de faite dans celle-ci.

L'examen de M. Fleming continue.
Par M. Haggart :

1340. La lettre de M. Whitehead s'exprime ainsi: "Si le gouvernement consent
à mettre entièrement de côté les tréteaux et me permet de finir les remblais avec du
sable et de la glaise, je m'engage à fournir tous les matériaux: nécessaires, au même
prix que j'ai actuellement par verge cube de terrassement et à no faire aucune récla-
mation pour le charroi d'ancun des matériaux qu'il me faudra tirer des terrains d'em-
prunts pour faire cet ouvrage." Ceci n'est donc qu'à la condition que les tréteaux
seront mis entièrement de côté. On me dit qu'aucune modification du contrat pri-
mitif n'a été autorisée, que le département n'en a autorisé aucune.

1341. Alors je suppose que si M. Whitehead faisait une réclamation pour charroi
supplémentaire sur aucun des ouvrages, il serait en droit de se faire payer ?-Il aurait
droit à être payé pour tout ce qu'il aurait fait en vertu du contrat.

Par le président :-
1342. Tout ce qu'il fait est en vertu du contrat ?-Oui ; il ne se fait rien excepté

suivant le contrat
1343. Alors, il n'y a eu aucun changement quelconque dans les travaux tels qu'é-

numéres au contrat ?- fvidemment non ; d'abord je pensais différemment ; quand j'ai
comparu, devant le comité du Sénat, j'ai pensé d'abord qu'il y avait des changements.
Je dois vous faire remarquer qu'il y a quelques légères modifications faites, d'après
les ordres de M. Smith ; elles diffèrent un peu du contrat ; des murs ont été construit
au lieu de faire l'ouvrage d'une autre manière.

1344. Cela ne change pas l'entreprise d'une manière notable ?-Cela ne change
pas l'entreprise d'une manière notable.

Par M. Raggart :
1345. M. Carré dit qu'ily a un remplissage de près de 200,000 verges et qu'un

ouvrage en tréteaux a été construit pour traverser le lac Déception en vue d'un rem-
plissage considérable de près de 200,000 verges.-Ceci est sur une autre section
entièrement.

1346. Des tréteaux bruts sont posés par l'entrepreneur a travers le lac à la
Crosse ?-C'est sur la section 14.
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1317. C'est pour traverser le lac à la Crosse.-C'est son affaire et non pas un
ouvrage du contrat.

Par .1 Caron :
1348. Sera-t-il payé pour cela ?-Non.

Par 211. Baggart :-
1349. C'est une déviation du contrat primitif ?-Tout ce que je sais c'est qu'au-

cun changement n'a été autorisé par le département.
1350. M. Carré dit que ces modifications n'étaient pas dans le contrat primitif;

quand je lui ai demandé l'augmentation qu'entraînerait l'une d'elle, il répondit que la
quantité était do.200,000 verges de terre ; il dit qu'il y avait un remplissage des tié-
teaux à travers le lac à la Crosse ?-M. Carré revient justement de ces endroits ; il
connaît mieux que moi ce qui s'y passe.

M. Carré est appelé et examiné de nouveau.
Par M1. Bergin :-

1351. Vous nous avez dit hier que la nature des travaux avait été changée
d'après des ordres venus d'Ottawa ?-C'était tu changement dans les niveaux; un
changement d·ums les niveaux a été ordonné, et si cela s'appelle un changement dans
la nature des travaux, alors il y a en un changement dans la nature des travaux.

Par le président :--
1352. Les niveaux ont été élevés de trois à quatre pieds, ce qui réduisit les

tranchées dans le roc et augmenta le remplissage.-C'était en 1815.
1353. Il y eut aussi un changement par rapport aux banquettes en pierre ?-Oui.
1354. Vous dites que ce plan a été adopté sur tout le parcours et c'est là un

changement général dans la nature des travaux.-C'est le plan généralement adl)pté
maintenant.

1355. M. Smith dit qu'il n'a jamais autorisé ce changement, excepté sur un
espace d'un mille et un quart.-A-t-il mentionné où ?

1356. Il a mentionné l'endroit. Il déclare nettement que le changement em-
brassait environ un mille et un quart; qu'il a donné ordre à M. ]Rowan de ne fiaire
aucun autre changement et qu'il en a fait rapport au département dans l'automne de
1877.-Je sais qu'il n'a donné aucun ordre spécial, pour aucun endroit, en parti-
culier; c'était un ordre général, comme je l'ai compris ; j'ai compris cela par une
ettre de M. Rowan, mon supérieur.

Par M1 Oliver :
1357. Etes-voùs sous l'impression que M. Smith a autorisé l'exécution de la pro-

position faite par M. Whitehead au département-de faire une chaussée solide au lieu
de construire des tréteaux pour franchir les baies et les lacs ?-Oui; je suis sous
cette impression, pour ces parties de la section. Quand M. Smith visita les travaux
avec moi, il ne s'objecta aucunement au remplissage des murs de soutènement, il ne
me rit même aucune question à propos de cela et je considère que permettre la cons-
traction des murs de soutènement c'était permettre virtuellement le remplissage en
terre: parce que nous aurions à mettre entre ces murs soit un remplissage en terre à
la place des tréteaux soit des fondations de pilotis ou de caissons pour asseoir, d'une
manière ou de l'autre, les tréteaux ; ainsi je considère que permettre la construction
des murs de soutènement c'était virtuellement permettre le remplissage en terre.

1358. M. Smith vous a donc donné à entendre que le même mode de construction
devait être appliqué partout où il fallait traverser une étendue d'eau sur cette section
15 ?-Je vais vous dire combien de ces bouts de chemin étaieht en voie de cons-
truction dans le temps ; nous exécutions, dans le temps, cette sorte de travaux sur
cinq points différents. Je n'ai reçu aucune instruction d'arrêter l'ouvrage et on ne
m'a jamais demandé pourquoi je le faisais ainsi.

Par le président :-
1359. Est-ce qu'il y en avait de finis quant M. Smith visita la ligne ?-Il y en

avait cinq en voie de construction et le troisième était fini.
1360. Il ne l'avait pas vu avant d'aller visiter les travaux ?-Non, il parcourut

les travaux et vit cette partie du chemin et il ne me demanda pas pourquoi elle avait
été ainsi construite et par l'ordre de qui cela avait été fait.
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1361. Qui a donné ces ordres ? -J'ai dit que j'ai agi sous les ordres de M. Ro wan.
Par M. Haggart :-

1362. Quand avez-vous commencé à faire ces changements ?-En novembre 1877,
après avoir reçu des instructions ; je commençai à travailler immédiatement après
avoir reçu les instructions de M. Rowan.

1363. Mais la lettre de M. Fleming recommandant le changement au dépar-
tement n'a pas été écrite avant le mois de mai suivant. Cette lettre recommande
des chaussées pleines, sans charroi pour les parties de la ligne en dehors des étendues
d'eau.-De quelle lettre voulez-vous parler ?

1ý64. Je veux parler de la lettre de M. Whitehead, proposant ces changements
en novembre 1877; vous dites que ces changements étaient faits alors ?-Ces murs

*de soutènement étaient commencés alors; mais construire ces murs de soutènement
et construire toute la section en chaussée sont deux choses différentes; la proposition
*de H. Whitehead était d'adopter le système de chaussée pour toute la section.

1365. Sur la lettre de M. Whitehead les murs de soutènement sont mentionnés;
la première fois que le département en entendit parler, à Ottawa, ce fut dans le
printemps de 1878, par la recommandation de M. Fleming ; mais vous dites qu'on était
-à les construire dans l'automne de 1877 ?-Oui.

1366. M. Whitehead demande la permission au département en novembre 1877,
de faire les changements qu'il propose parmi lesquels sont les murs de soutènement
dont vous parlez.-Ces murs de soutènement sont une partie de tout le projet et il
parle de tout le projet dans sa lettre ; mais avant que cette lettre fut écrite, M. Smith,
comme j'en ai été informé, avait donné des instructions à M. Rowan de laisser ériger
ces murs de soutènement.

1367. C'était en novembre ? -En novembre 1877.
1368. Pourquoi M. Rowan demanderait-il au département l'autorisation de faire

un changement s'il y était déjà autorisé ?-Je ne sais rien de ce qui s'est passé dans
le département; j'étais dans les bois et j'avais à exécuter les ordres qui m'étaient
en voyes.

M. SANDFoRD FLEMING est rappelé et examiné de nouveau:
.Par M. M2lackenzie:-

1369. Cette lettre réfère entièrement aux lacs de la section. M. Whitehead y
dit: " Et je construirai les remblais dans l'eau à l'aide de deux banquettes en pierre
-qui s'élèveront à trois pieds au-dessus du niveau des hautes eaux, et auront une
berme qui excèdera de trois pieds la base du talus de la chaussée; le tout suivant le
plan suggéré par vous, connu dans l'esquisse ei-après, et sans frais en sus." Cela
paraît vouloir référer aux chaussées, surtout pour traverser les lacs et les baies ?-Il
y en a beaucoup.

1370. Quelques parties paraissent avoir été faites avant cette lettre sans auto-
risation spéciale ?-Je pense qu'il y avait l'autorisation donnée par M. Smith; non
pas par le département, mais par M. Smith.

1371. Je veux dire une autorisation spéciale du département ?-Non; mais au-
torisation spéciale de M. Smith; je pense que M. Rowan dit qu'il a une lettre à cet
effet.

1372. Vous n'avez jamais donné d'ordre vous-même ?-Aucun ordre que ce soit.
1373. Etait-il à votre connaissance que cela se faisait?-Il n'était pas à ma con-

-naissance que cela se faisait.

M. J. H. Rowan est rappelé:-
1374. Au président,-Cette lettre de M. Whitehead a été écrite après une en-

trevue entre M. Whitehead, M. Ruttan, son ingénieur, M. Marcus Smith et moi.
Avant cette entrevue, j'avais conféré avec M. Smith sur le sujet de bâtir des murs de
soutènement ou banquettes pour traverser les lacs. M. Smith, suivant ce que j'ai
compris, approuva ce plan et non pas pour un lac en particulier, parce que le projet
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que j'avais soumis était un plan général pour tous les lacs ; et si ce plan est bon pour
un lac, il est bon pour tous les autres. Je ne savais pas auparavant que M. Smith
aLvait spécifié une certaine place d'un mille et un quart d'étendue ; il n'y a pas de tel
lac; c'est à peu près la longueur de tous ces bouts de chemin sur les lacs. Cette dis-
cussion continua entre M. Smith et moi, et comme le prouve une lettre que je vais
produire, la construction de ces murs de soutènement ou banquettes à travers les lacs,
fut approuvée. Alors M. Whitehead et son ingénieur entrèrent en scène et firent une
nouvelle proposition, savoir: qu'une chaussée fut substituée aux tréteaux sur toute la-
section. M. Smith répondit: " très bien, je vais soumettre toute la question au gou-
vernement dès que j'irai à Ottawa," et il partit. Un jour ou deux après M. White-
head vint me trouver et me demanda ce qu'il y avait à faire, " Rien," lui dis-je, " ne.
peut-être fait, jusqu'à ce que la question ait été soumise au département; écrivez-moi.
une lettre à ce sujet." Il me demanda ce qu'il devait mettre dans sa lettre. Je lui
répondis: " faites l'offre de construire une chaussée; mais spécifiez à la fin ce qui a
déjà été approuvé." Telle est l'histoire de la lettre de M. Whitehead. Son ingénieur
et lui peuvent confirmer la chose.

Par M. flaggart :-
1375. J'ai cru comprendre que vous aviez quelques lettres à produire; vous

feriez mieux de les produire.-J'ai déjà produit deux lettres: l'une d'elles est ma
lettre d'instructions à M. Carré, l'ingénieur de service sur la section 15, le jour après
le départ de M. Smith; l'autre est celle que j'écrivis à M. Smith, le 5 mars 1878, en
attirant son attention sur les ordres que j'avais donnés. La lettre que j'ai maintenant
à soumettre au comité est datée de Winnipeg, décembre le 22, 1877, et adressée par
moi à M. Carré. Je prierai le comité de vouloir bien remarquer que cette lettre est
écrite du 22 décembre, avant mon départ pour Ottawa, parce que cette date prouve·
qu'à eette époque et avant que je ne vinsse à Ottawa, il n'y avait aucune intention
d'abandonner le système de tréteaux.

WINNIPEG, décembre 22, 1877.
MON CHER MoNSIEUR,-Je vous expédie sous ce pli les dessins de la voie perma-

nente et des chevalets pour des levées de 10 pds., 20 pds., 30 pds., 40 pds., 50 pds., et
65 pds., et aussi d'un tréteau particulier pour station 1742 x 13, avec la cédule du fer
et du bois qui doivent y entrer.

Je n'ai pas p'ris les quantités pour cette cédule, sachant que vous pouviez le faire
vous-même, car vous avez la grandeur et les dimensions du bois et du fer indiquées
dans les autres. Comme cette cédule vous fera connaître mes idées sur la manière
dont un chevalet doit être fixé au terrain sur lequel il est bâti, je n'ai pas cru néces-
saire'de vous expédier les dessins des chevalets pour stations 573 x 18 x 30, car ne
connaissant pas la profondeur, à laquelle il peut être nécessaire d'atteindre pour les.
fondations, le dessin que je pourrais fournir aurait subséquemment besoin d'être-
modifié pour s'adapter aux circonstances.

J'ai devant moi, depuis le 6 de novembre; une lettre des entrepreneurs offrant de-
finir toutes les levées pour lesquelles il n'y aurait pas assez de pierre, avec d'autres
matériaux, sans demander aucun paiement pour les charrois additionnnels, si on leur-
permet d'abandonner le système de tréteaux. Avant néanmoins que je puisse sou-
mettre ceci au département, je dois être en position de fournir une estimation appro--
ximative du coût des deux modes de construction ; de là, la lettre que je vous ai,
adressée le 3 novembre.

M. Marcus Smith ayant approuvé le plan de faire les levées à travers les lacs-
avec un remplissage de terre et de sable entre des murs de soutènement ou banquettes
en pierres, cette partie du chemin se trouve éliminée du calcul du coût des tréteaux;
et je vous aurai de l'obligation, si vous me faites parvenir, à la date la plus rapprochée
possible, une estimation approximative des autres portions. L'objet de cette estima-
tion est d'établir lo coût respectif des deux modes de construction de la levée-pour
laquelle il n'y a pas maintenant de matériaux-dans les intervalles entre les lacs, le
premier en construisant des tréteaux à être remplis plus tard avec de la terre et du
.sable, et le second en faisant la chaussée immédiatement avec ces matériaux, aux prix
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du contrat et en abandonnant le système de tréteaux soit complètement on seulement
autant que praticable.

Je puis ici attirer votre attention sur le fait que tandis que d'un côté il sera, dans
tous les cas, nécessaire que la "superstructure des ouvrages en tréteaux soit faite du
meilleur bois quarré, une partie considérable du bois de charpente qu'il faudra em-
ployer pour les chevalets, pourra être de bois brut, équarri seulement à l'endroit des
assemblages, des mortaises et des tenons; ce qui réduira très considérablement le
coût.

Ce que vous dites par rapport à la construction des banquettes cri pierre est par-
faitement exact, si elle est faite pendant l'hiver à travers la glace. La couronne, à
trois pieds au-dessus du niveau des eaux hautes, peut être réduite à quatre pieds de
largeur, mais c'est le moins large qu'elle doive être; et il doit y avoir trois ou au
moins deux pieds de berme entre la crête de la couronne et le pied du talus du ballast.

Ce que nous avons décidé, quand nous étions ensemble, concernant les construe-
tions sur la partie est (le cette section devra, j'en suis persuadé, vous mettre en état
de déterminer ce qui sera nécessaire sous ce rapport, sur la partie ouest.

L'extrémité est de la section 14 a été localisée de nouveau pour s'adapter au-
niveau, tel qu'à présent établi, sur l'extrémité ouest de la section 15; mais si vous.
trouviez qu'il est nécessaire de baisser votre niveau, celui de la section 14 peut être
établi de façon à concorder parfaitement, en l'élevant sur quelques centaines de pieds,
à son extrémité orientale. Le remblai sur la partie orientale de cette section, sera
encore considérable et il y aura beaucoup plus de creusage dans le roc que sur
l'ancien tracé.

J'approuve entièrement votre suggestion concernant les petits ponceaux en forme
de caisse et je fais mes efforts pour obtenir des entrepreneurs qu'ils me donnent une.
soumission quelque peu raisonnable, pour cette sorte d'ouvrage. Quand je serai à
Ottawa, je me consulterai avec M. Smith à cet égard. Si les entrepreneurs ne don-
nent pas un prix raisonnable je serais d'avis qu'il nous fut permis de faire un coude
dans nos rigoles souterraines et de les prolonger de manière à réduire la quantité de
tranchées à ciel ouvert à leurs extrémités.

Quant à ce qui concerne la question du roc détaché, on a, comme vous le dites,
beaucoup parlé à ce sujet. La dernière fois que M. Smith était ici, je lui ai parlé de
cette matière, en présence de M. Thompson, I. C., et il a para alors approuver la con-
duite que M. Thompson a tenue par rapport à cela. Je pense, donc, que vous feriez
mieux de suivre la même conduite, que voici: Chaque fois qu'il y a des matériaux de
cette sorte à enlever d'une tranchée, visitez l'endroit vous-même et déterminez quelle-
est la proportion de la tranchée qui devra être comptée comme "roc détaché." Exer-
cez votre jugement pour décider ce qui peut justement être rangé dans cette classe
par opposition à " la terre" de sorte que justice soit rendue au gouvernement et aux
entrepreneurs.

A cause de l'incertitude où j'étais quant à la profondeur à laquelle le pied des
tréteaux serait placé au-dessous de la surface du sol, parce qu'une portion aussi consi-
dérable de la section passe sur le roc, les chevalets, y compris ceux qui sont pour una
levée de 40 pds. ont été tracés pour reposer sur la surface du sol; ceux, néanmoins,
qui sont destinés aux levées de 50 pds. et de 65 pds. sont tracés comme étant de 5
pieds au-dessus de la surface, comme le veut le devis.

Votre serviteur,

JAMES H. IROWAN.

P.S.-Je vous adresse une copie de la lettre que j'ai écrite à M. Nixon au sujet
des restes de M. Watters afin que vous sachiez ce que j'ai fait dans l'affaire.

J.H.R.
.H. CARRÉ, écr.

Ingénieur de service, section 15. C.P.
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M. Carré rappelé.
Par le président

1376. Avez-vous reçu cette lettre, M. Carré ?-Oui, je l'ai reçue.
1377. Reconnaissez vous ceci comme étant une copie conforme ?-Je crois qu'elle

l'est, mais j'ai l'original ici.

M. Rowan rappelé.
Au président :-

1378. Voici une lettre du 18 de septembre, 1878, adressée à M. Marcus Smith:

WINNIPEG, 18 septembre 1878.
àloNSIEUR,-Il est à votre connaissance que l'ingénieur-en-chef a recommandé,

·pour les portions de la section 15 qui traversent les lacs et les bois, que la base de
la levée soit construite en pierre tirée desstranchées, avec une hauteur de trois pieds
au-dessus de la ligne des eaux hautes, et une largeur assez grande pour porter un
remblai en terre qui s'élève de cette base au niveau de la voie; ce remblai ne devant
être fait que plus tard et étant dans l'intervalle remplacé par un ouvrage en chevalets
de bois.

Quand cette recommandation a été faite et l'entreprise adjugée, les profils en
travers n'avaient pas été dressés et l'on supposait que l'on ne pourrait se procurer
que très peu de terre, sur la section.

Plus tard, quand les profils en travers eurent été complétés et qu'un nouvel
examen, fait dans les circonstances plus favorables, eut démontré que l'on pourrait se
procurer une quantité considérable de terre, il devint évident que de construire les
levées sur le plan proposé, ce serait retarder l'ouvrage: car les tranchées ayant été
diminuées (tandis que les chaussées étaient augmentées) pour réduire les dépenses, la
pierre requise pour faire la base de la levée, suivant le plan projeté, devrait être tirée
d'une distance considérable, ce qui augmenterait les frais, en gonfiant l'item du

charroi additionnel."
Je vous ai. en conséquence, quand vous étiez ici, en octobre dernier, soumis un

plan, par lequel les travaux pourraient être hâtés, le coût des levées diminué, et la
pierre extraite des tranchées employée à meilleur avantage. Ce plan, il vous a plu
de l'approuver, et j'ai écrit immédiatement, 3 novembre 1877, à l'ingénieur de service,
en lui donnant des instructions à cet effet. Peu de temps après, l'entrepreneur
soumit un projet, par écrit, par lequel il offrait de construire en terre toutes les levées
sur la section, poutr lesquelles il n'y avait pas assez de pierre, au prix de son contrat,
37 centins, et sas se faire payer- le charroi additionnel, prenant les matériaux où il
pourrait les trouver. Ce projet supprimerait tous les ouvrages en tréteaux.

Le 5 mars dernier je vous ai soumis ce projet, avec un rapport recommandant son
adoption. J'ai aussi, le 26 janvier dernier, attiré votre attention sur une économie
qui pourraient être effectuée, par la substitution de constructions permanentes à
certains endroits.

Aucun accusé de réception de ces communications ne m'étant parvenu, j'ai fait
un nouveau rapport, sur le sujet, le 22 mai 1878, à l'ingénieur-en-chef, après son
arrivée d'Angleterre. Les travaux progressent rapidement. Il est important que
quelque décision soit prise, par rapport à ces questions, et que je reçoive des instruc-
tions en conséquence. Vous avez maintenant parcouru toute la section. Je désire
donc, vous soumettre de nouveau cette matière, pendant que vous êtes ici, de soi-te
que moi, aussi bien que l'ingénieur de service, qui est en ville en ce moment, nous
puissions vous fournir toutes les informations additionnelles, sur le sujet, dont vous
pourrez avoir besoin.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JAMES H. ROWAN.
MARCUS SMITH, écr.,

Ingénieur en chef adjoint.
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Je désire mettre cette lettre du 3 novembre devant le comité. Des extraits de
cette lettre paraissent dans celle du 5 mars, mais je veux donner l'histoire complète
et produire cette lettre tout au long':

WINNIPEG, 3 novembre.

MON cHER MONsIEU,-M. Whitehead désire vivement soumettre un projet au
gouvernement, demandant qu'il lui soit permis de faire toutes les levées sur la section
15, en remblais de terre ou de sable, au lieu du système de tréteaux.

Il a eu, hier, accompagné de son ingénieur, M. Rutten, une courte entrevue à ce
sujet avec M. Smith, .juste au moment du départ de ce dernier. M. S. a paru être en
faveur du projet; mais, avant de le soumettre au gouvernement, il a besoin de
quelques renseignements plus détaillés sur les points suivants, de cette matière, qui
lui donnent les quantités et le coût aussi exactement que possible:

le. Le coût de l'achèvement de la ligne, en suivant le plan actuel.
20. Le coût de cet achèvement en substituant le remplissage en terre ou en sable

aux ouvrages en tréteaux.
3o. Le coût pour achever la ligne tel qu'actuellement projeté et remplir subsé-

quemment la partie en tréteaux avec de la terre ou du sable.
Remarque.-Tous les items communs aux trois plans, tels que maçonnerie,

construction de ponts et de tunnels de cours d'eau, etc., peuvent être écartés de ces
calculs, ou mieux encore, donnés en une somme ronde commune aux trois plans.

L'estimation, sous le premier chef, devra indiquer la quantité et le coût du roc
dans les tranchées de la ligne et de la terre et du sable qu'elles contiennent, ainsi
que le sable ou la terre qu'on peut obtenir aisément à l'aide d'emprunts et la quantité
et le coût des tréteaux nécessaires pour combler les espaces non nivellés qui resteront
après l'exécution de ces travaux; la ligne étant considérée comme achevée, quant au
nivellement, en vertu du présent contrat, une fois ces travaux terminés.

L'estimation, sous le second chef, indiquera le coût, en mettant de côté le système
de tréteaux et en y substituant de la terre ou du sable. Il est parfaitement entendu
que, si ce plan est adopté, l'entrepreneur ne pourra rien réclamer, pbur charroi
supplémentaire, de quelque distance qu'il ait à tirer les matériaux pour faire ses
remblais, ni pour faire un creusage étroit dans la pierre de chaque côté du remblai
de terre, dans les levées à travers des lacs. Si l'on doit conserver les tréteaux quelque
part, vous vous rappellerez qu'on les trouvera plus économiques pour les hautes
chaussées, ailleurs que dans les lacs.

L'estimation, sous le troisième chef; s'explique d'elle-même. Je n'ai pas encore
eu, de vous, les données nécessaires en fait de profils en long et en travers, pour me
mettre en état de faire établir ces estimations ici. Vous aurez donc à les préparer
et à me les expédier, car il est très important que j'aie ces renseignements sous le
plus bref délai possible. M. Ruttan, qui se charge de cette lettre, s'est généreusement
engagé, à la demande de M. Smith, à vous prêter toute l'assistance en son pouvoir,
pour faire ces calculs: et vous pouvez garder M. Rodger qui l'accompagne, pour vous
aider et après cela M. McNab ira le rejoindre.

M. Smith m'a autorisé à permettre aux entrepreneurs de construire la levée en
terre et en sable, entre une double banquette en pierre dans les endroits où la ligne
traverse une étendue d'eau, et quand la chose est pratiquable et désirable. Là où il
se trouve assez de pierre auprès, pour faire une base solide en pierre vous pourrez
suivre le plan.

M. Smith a consenti a ce que le niveau soit baissé quelque peu entre les stations
1230 et 1330, disons; quelque chose comme trois pieds ou environ, à la hauteur de la
.station 1280, si vous pensez que la chose puisse se faire avec avantage.

M. Ruttan rapporte que, dans les creusages, à l'extrémité occidentale de la
section, il n'y aura de la pierre que pour faire une seule des banquettes de la chaussée
à travers le lac à la Crosse. M. Smith a autorisé l'abaissement du niveau, sur cette
partie de la section et pour traverser le lac à la Crosse, jusqu'à un degré qui permettra
de tirer des tranchées assez de pierre pour faire la banquette de l'autre côté.
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11 faut qu'il soit clairement entendu avec les entrepreneurs que si l'on consent à
ce que des chaussées soient faites au lieu des tréteaux, toutes les chaussées devront
être construites de cette manière, ou au moins celles que l'ingénieur pourra ordonner
de faire et non celles qu'eux-mèmes pourraient choisir.

Bien à vous,
JAMES H. ROWAN.

11. CARRÉ, ècr.,
Ingénieur de service, section 15.

Le 18 septembre 1878, j'ai adressé la lettre que je viens de lire à M. Smith, alors
à Winnipeg; je reçus celle-ci en réponse, le 26 du même mois.

CHEMIN DE FER DU PACIFIQUE CANADIEN,
DISTRICT DE MANITOBA, BUREAU DE L'INGÉNIEUR,

Septembre 26, 1878.
MON CHER MoNSIEUR,-J'ai fait récemment une inspection attentive de la section

15 de la ligne, et je vous adresse, sous ce pli, une liste des travaux qui doivent être
exécutés, conformément à la recommandation de l'ingénieur-en-chef, faite le 22 mai
1878, dans son rapport sur le projet de M. Whitehead, en date du 6 novembre, 1817.
Je n'ai pas été notifié par le département que cette recommandation de l'ingénieur-en-
chef a été approuvée, mais je suis d'avis qu'il serait expédient de la suivre en autant
que les ouvrages, énumérés dans la liste sus-mentionnée, sont concernés, et j'attirerai
l'attention du départenent sur le sujet. En attendant vous pouvez poursuivre les
travaux en conformité avec cette liste. Le mode de construction de la ligne aux
endroits suivants est réservé pour l'étudier encore.-

Le lac à la Crosse,
Le lac Déception,
le lac " War Eagle."

Je ferai tous mes efforts pour en arrêter les plans sous peu.
Votre obéissant serviteur,

MARCUS SMITH.
JAMES H. ROWAN, écr.,

Ingénieur de district.

Liste des ouvrages qui doivent être exécutés sur la section 15, conforme à celle
communiquée à M. Carré que M. Marcus Smith m'avait ordonné de copier et que je
devais considérer comme étant la liste mentionnée, dans sa lettre du 26 sepfembre
1878.

24.-Doit être réglé à Ottawa.
39-69.-Construire des caissons où il y a des remblais en terre, dans l'eau.
82.-Construire des quais en caissons à $2.75, sur le côté sud.
106.-Estimer la maçonnerie en mortier à $11.00. Estimer le coût des caisses

de 2½ x 2f, et le coût des tréteaux: si le coût de la maçonnerie excède de beau'oup,
mettre des tréteaux.

133-40.-Mettre des seuils sur le roc pour voie double.
138 à 160.-Faire des sondages et lever les plans pour quais; pente 0.50. .
16870 à 171.-Faire d'abord des fondations en pierres perdues dans l'eau et

ensuite la chaussée.
179 à 183.-Emprunter de la tranchée du côté de l'ouest pour des talus de sou-

tènement.
187.-Faire un tunnel de 8 pieds.
219.-Construire un ponceau en forme de caisse No. 1.
224 à 229.-Emprunter la pierre à la tranchée.
243-80.-Mettre des pierres perdues.
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315.-Pont en bois à armature de Howe, 40 pieds d'ouverture, avec approches en
tréteaux et po iceaux de 5 x 3, $5,300, ou ponceau de 8 pieds, $5,300. Construction
d'un remblai à 315 et d'un tunnel de 8 pieds à 290 et la déviation de 315 à 290,
$10,800.

Conformément aux instructions de Fleming. ce dernier est le meilleur plan ; mais
attendez de nouvelles instructions. Reviser l'estimation.

380 à 390.-Dans le cas où il faudrait creusor peu profondément dans le roc, con-
tinuer à élever le niveau plus loin.

405.-Trois arches de 100 pieds, avec culées en maçonnerie, ou chausséees en
terre, avec tunnel de six pieds; avoir de meilleures données en pratiquantdes forages.

467.--A.ueune construction nécessaire.
515.-Faire dévier la voie pour éviter un remblai énorme, sans augmenter sen-

siblement le creusage dans le roc.
550.-L'emplacement de la station devant rester tel que localisé; la gare et le

pont devant être bâtis.
573.-Conserver les tréteaux et renouveler avec des tuyaux en fonte.
645.-Enlever du roc et continuer le fossé du côté sud.
670.-Faire un canal à travers les pierres et si l'eau déborde, construire un petit

ponceau.
720.-Bâtir un ponceau on forme de caisse de 4 par 2½.
Remarque.- S'il n'est pas probable que vous puissiez vous procurer de la pierre

quelque part dans les environs, faites un ponceau en forme de caisse en bois de 31 par
31, pours'ad apter à un tuyau en fonte de 3 pieds; tâchez de vous procurer de la pierre.

Lac Déception. - Calculs du coût de la construction faits par Ruttan, $69,14 1.
Construction d'un pont et d'une chaussée en terre, à peu près le même montant.

810.-Continuer à faire la chaussée à 810, pour découvrir la nature des matériaux
dans la chambre d'emprunt ; si c'est de la glaise, faire les talus de 2 sur 1; [a quantité
probable de sable dans la chambre d'emprunt est de 1,000,000 de verges.

849.-Relever les cintres des ponceaux.
980.-Faire dévier la voie pouri la garantir de l'eau; 2o. courbe à travers la tran-

chée.
1040.-Ponceau en forme de caisse, 4 par 2j; mar de soutènement contre le

tunnel; faire un tunnel.
1067.-Ponceau de chevalet commencé; le compléter.
Lac du Pin Rouge.-Localiser la ligne sur le côté sud du lac; faire le profil en

travers et calculer le prix des deux tracés; adopter le meilleur et le moins dispendieux.
Lac Fellowes.-Le fossé d'assèchement dépend de la ligne qui sera adoptée au

Pin Rouge.
Lac du Sommet.-Essayer le tracé du côté nord, avec niveaux appropriés.
1397.-4ettre des pièces de bois aplanies de 6"; ponceau en forme de caisse avec

pierres posées à la main, s'il est en pierre; si c'est un remblai de terre, mettre des
chevalets; si c'est en pierre faire un encaissement de madriers ou de billots.

1407.-Même travail que pour le dernier.
1410.-Reviser la localisation et mettre des tuyaux en fonte de trois pieds de dia-

mètre; une chaussée en pierre peut résister à l'eau.
1445.-Faire un tunnel.
1449-Faire un tunnel de 6 pieds.
170.-Faire un tunnel de 6 pieds.
173.-Faire un tunnel de 6 pieds.
1792.-Faire un tunnel de 6 pieds.
1804.-Un tuyau en fer de trois pouces ou un ponceau de chevalet.
1831-40.-Laisser l'entrepreneur mettre des chevalets, s'il le désire.
1860.-Un fossé d'assèchement au sud et une petite rigole souterraine sous la

tranchée.
1912. - Lac à la Crosse.-Faire un tunnel de douze pieds.

Par M. Baggart :-
1379. Dans cette lettre du 18 septembre vous dites: "Je vous ai, en conséquence,
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quand vous étiez ici, en octobre dernier, soumis un plan par lequel les travaux pou-
vaient être hâtés, le coût des levées diminué et la pierre extraite des tranchées
employée à meilleur avantage." Avez-vous soumis ce plan à M. Smith, par écrit ?-
Non ; c'était pendant une conversation que nous eûmes dans le bureau.

Par J. ]ack nie :-
1380. Cette lettre a été écrite neuf jours après la date de la dernière ?-Oui; j'ai

une autre lettre de M. Smith. On a interrogé M. Fleming, ce matin, je crois, à pro-
pos de quelque levée qui avait été faite en remblai au lieu de construire des chevalets,
et il a répondu qu'on ne pouvait s'attendre à ce qu'il fût pleinement au courant du
mode adopté dans la construction des différents ouvrages. Cette levée est celle à
laquelle M. Smitli réfère dans les instructions contenues dans cette dernière lettre.

Par M. Haggart : -
1381. Sont-ce là des modifications ordinaires faites (ans le cours des travaux ?-

Quelques-unes sont très importantes, d'autres ne le sont pas. Il y a un changement
très grave-le percement de 175 pieds de plus de tunnel que ne le comportait le devis
primitif. O'est une des grandes modifications; mais les changements recommandés
par M. Smith, quoique s'écartant considérablement du premier contrat, ont amélioré
la ligne. Je désire que cela soit biea compris. Ce que je veux expriner, le voici:
on a parlé d'une levée qui aurait été faite en contravention du contrat ; c'est la levée
que M. Smith a ordonné de faire et les instructions sont dans cette lettre. Voici une
lettre que M. Smith m'écrivit à Winnipeg, le 20 de septembre, 1878:-

WINNIPEO, 20 septembre 1878.
MONsIEUR,-Afin de prévenir tout malentendu par rapport au- mesurage du roc

détaché qui se rencontre dans les tranchées, je mets 1 ar écrit les explications que j'ai
données hier en votre présence à l'ingénieur de service, sur la section 15.

La définition de roc détaché s'applique aux fragments (le rochers de toute gros-
seur ou forme, qui peuvent être flacilement mis en mouvement avec la main, le pic ou
le levier, sans qu'il soit nécessaire d'employer la mine. Quand ces fragments ou
morceaux de rocher se trouvent dans une tranchée, tellement serrés les uns contre
les autres, qu'ils se touchent presque, bien que les interstices puissent être remplis
avec du sable de l'argile ou d'autres matières, la quantité du roc détaché sera estimée
être la même que les dimensions de la tranchée sans faire aucune déduction pour les
interstices.

En d'autres termes, une verge cube de roc détaché est ce qui remplirait une
verge cube d'espace cn faisant un remblai en pierre. Mais il est très rare de rencon-
trer dans les tranchées le roc détaché aussi serré; généralement des fragments de
rocher se trouvent isolés ou par groupes ou " poches," enfouis'dans des masses de sable
out de glaise, et ne forment qu'une proportion grande ou petite de tout le volume. Il
est très-difficile d'évaluer la quantité, dans ces cas ; mais ceux qui ont de l'expérience
dans la construction des chemins (le fer peuvent arriver à peu près exactement par
la seule inspection. La chose devrait être faite par l'ingénieur de service et l'agent
de l'entrepreneur ensemble et la proportion établie, ou bien encore en surveillant le
travail pendant une heure ou à peu près et en faisant mettre la pierre dans des
voitures à part, la proportion du nombre de voitures remplies de pierre avec le
nombre de celles remnplie- de terre, indiquera les proportions véritables de la pierre
et de la terre. C'est l'habitude de quelques ingénieurs de haute position de surmonter
cette difficulté en estimant comme roc détaché toute la matière qui est extraite d'une
tranchée quand la quantité réelle de roc détaché paraît, à l'eil, être évidemment
au-dessus de 60 par cent du tout. D'un autre côté quand la quantité est moindre que
20 par cent ils ne la comptent pas et le tout passe pour une excavation dans la terre.
Cela se fait sur le même principe que le déboisement ; il ne se fait pas de différence
entre une forêt dense et une forêt où les arbres sont clair-semés. Mais d'un autre
côté, s'il se rencontre quelques arbres épars, comme dans les parcs, on n'y fait pas
attention, parce que la plus partie du terrain est essentiellement un terrain de prairie
ou de pâturage. Si les différences dans les estimations de l'ingénieur de service et de
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l'agent de l'entrepreneur sont si grandes qu'on ne puisse les ajuster d'une manière
satisfaisante, alors le seul moyen est de séparer les pierres de la terre, les laissant en
tas dans les tranchées, pour être mesurées en temps convenable.

Bien à vous,
MARCUS SMITH.

JAMEs I. RoWAN,
Ingénieur ordinaire.

Ce sont les dernières instructions que j'ai reçues. J'ai compris que le comité-
m'a dit que M. Smith a déclaré qu'il avait approuvé la construction de banquettes en
pierre sur un certain point des travaux. Dans ma lettre du 18 septembre j'ai attiré
son attention sur ce qu'étaient les instructionsdu chef, les instructions de M. Fleming,
à ce sujet, et je comprends que M. Smith a dit que je voulais exprimer l'idée que M.
Fleming n'avait pas donné d'autres instructions que celle contenues dans le devis.

1382. Avez-vous reçu des instructions de M. Fleming ?-Noii ; mais de M. Smith
j'en ai reçu.

1383. Je comprends que vous dites qu'il a désigné l'endroit où il autorisait une
modification ?-J'ai un télégramme, qu'il m'envoya d'Gttawa, le 20 décembre, 1878.
Il est conçu en ces termes:-

(Copie.)
Télégramme à JAS. Il. ROWAN,

Winnipeg.
OTTAWA, décembre 20, 1878.

Lac "War Eagle,.' Construire la levée en pierre solide, jusqu'à trois pieds.
au-dessus de l'eau; 42 pieds de large au couronnement, superstructure en chevalet;
le poteau extérieur étant incliné de 3 pouces au pied. Lac Déception; rem blai en
terre avec mur de soutònement dans l'eau, du modèle approuvé.

MARCUS SMITH.

1384. En quoi cela diffère-t-il du premier contrat ?-C'est un des nombreux
endroits où M. Smith a approuvé la substitution des murs en pierre latéraux à la
base solide en pierre.

M. MARcus SMiTH rappelé.
Par M.1 Haggart

1385. Veuillez expliquer à quel endroit vous avez ordinné un changement dans.
la ligne ?-C'est s-r une étendue d'environ un mille et un quart. M. Rowan suggéra
une modification dans le mode de distribution de la pierre extraite des tranchées;
c'était de faire deux banquettes étroites en pierre de chaque côté de ce qui serait une
chaussée solide, une fois rempli. Je vis que ce serait une distributicn de la pierre,
plus économique et je l'approuvai pour cette partie de la ligne; en même temps je.
l'avertis de ne faire aucun changement grave sans me remettre les plans et les profils
pour que je les soumette au département, parce que je n'avais pas le pouvoir de faire
ces modifications surtout si elles entraînaient des frais additionnels. Vous verrez
que le télégramme que M. Rowan vient de lire prouve que je n'ai pas donné une
approbation générale, parce que je dis où la pierre doit être employée et où elle ne
doit pas l'être; je dis que dans un endroit. le lac "War Eagle," il devait faire cons-
truire l'ancien modèle de chaussée basse surmontée de chevalets; mais dans l'autre
endroit, où cela convenait, le plan suggéré devait être adopté.

J. I. RowAN rappelé.
Par le président.

1386. .Par rapport aux arpentages de la section 14, M. Carré a dit hier qu'avant
qu'il eut complété les arpentages, de fait quand il n'avait encore arpenté qu'environ 14
milles de cette section, en venant vers l'est, vous lui avez télégraphié de venir immé-
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diatement à Winnipeg pour calculer les quantités pour demander des soumissions.
'C'est la vérité, je suppose ?-Ce n'est pas lui qui les a calculées.

13S7. Où ont-elles été préparées ?-Je l'ignore. J'ai seulement fourni les plans
et profils.

138&ý. Etaient-ils complétés de sorte que les quantités pussent être aisément
calculées ? -Certainement; les quantités telles que les plans et profils les indiquent.

1389. Considériez-vous que ces plans et profils étaient suffisamment exacts pour
prendre les quantités; pour faire une estimation approximative ?-Oui; je veux dire
-une estimation telle que s'il y avait un nombre d'entrepreneurs soumissionnant pour
les travaux, nous pourrions savoir qui était le plus bas et le plus haut soumissionnaire.
Cette estimation ne pi-étendait pas donner ce que ce seraient les quantités réelles
-quand l'ouvrage serait fait.

1390. M. Carré a lit qu'il n'avait pas fini d'arpenter cette section, mais qu'il
n'avait parcouru que 14 milles de la section 14 en partant du lac à la Crosse et se
-dirigeant vers l'ouest; comment vous proposiez-vous d'obtenir les quantités de cette
partie de la section qu'il n'avait pas parcourue ?-M. Carré-j'ai envoyé seulement les
plans pour le No. 15. J'avais fini le 15 en ce moment; j'envoyai les plans pour le
No. 15 et non pour le 14.

Par 31. Bergin:-
1391. Pourquoi êtes-vous allé à Winnipeg, M. Carré ?-Justement pour faire les

plans du No. 15.
Par le président:-

1.892. Alors la section 14 a été donnée à l'entreprise sans en avoir fait l'arpentage,
JI. Carré ?-Un arpentage préliminaire avait été fit.

Examen (le M. Rowan continué.
Par le président :-

1393. Y a-t-il eu un arpentage ?-Comme je l'ai dit, on avait établi une ligne
préliminlaire à travers le pays, mais sans faire un arpentage pour localiser la ligne.

1394. Considérez-vous que le système que vous suggérez pour prendre les quan-
tités et qui a été suivi l.our cette section, soit un système qui fournisse une base pour
juger les soumissions qui sont contradictoires, c'est-à-dire quand il y a des prix élevés
pour une espèce d'ouvrage et des prix bas pour une autre ? Y a-t-il aucune certitude
que celle qui paraît être la soumissioîi la plus basse se trouvera être la plus basse, en
fin <le compte ?-Je ne savais pas que j'avais proposé aucun système d'établir les quan-
tités.

1395. Vous venez de dire queles profils ont été faits afin que les quantités pussent
,être établies ?-J'ai dit quils avaient été faits pour cela; mais je n'ai pas proposé ce
système.

1396. Je ne dis pas que vous avez proposé ce système dans le sens que vous l'avez
recommandé au gouvernement; je vous demande simplement si les quantités établies
de cette mian ière présentent une bàse sûre pour juger des soumissions ?-Elles présen-
tent la base la plus sûre dans les circonstances.

1397. C'est ce que je veux savoir, je vous demande votre opinion: considérez-
vous que c'est une manière sûre de donner les contrats?-Un autre système pourrait
être adopté si nous avions plus de temps; mais dans les circonstances, c'était la seule
manière possible d'adjuger les entreprises.

Par M Mackenzie
1398. Mais la question est de savoir si vous pensez que c'est un bon plan ou.

non ?-Je pense que c'est une méthode très équitable d'en arriver aux quantités
approximatives sur lesquelles sont basées les soumissions et l'entreprise donnée; par
cette méthode vous déterminez quelle est la soumission la plus basse pour les travaux
offec-ts à l'entreprise, parce que subséquemment l'ouvrage doit être payé, sur les quan-
tités exécutées, comme il est dit dans les devis.

Par le président:-
1399. Supposé qu'un homme soumissionne les petites quantités d'un ouvrage

lour un haut prix et les grandes quantités pour des bas prix; et que dans le cours
-des travaux vous trouviez nécessaire de changer la nature de l'ouvrage de sorte qua
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les quantitées soumissionnées à un prix élevé augmentent et que les quantités à un
prix bas, diminuent, ne pourrait-il pas arriver que la soumission qui paraissait étre
la plus basse devienne la plus haute ?-Cela se pourrait.

Par M. lIaclkenzic :-
1400. Et si les propositions étaient renversées elle serait de beaucoup la plus

basse ?-Oui; elle Pourrait être de beaucoup la plus basse.

Par le président :
140 L En général, les quantités sont-elles renversées de cette manière ?-Elles le

sont dans le cas actuel; sur la section 15, par exemple. elles sont renversées de cette
manière. Les items, dans le contrat, dont les prix, suivant l'opinion exprimée géné-
ralement, sont suppzsés être très bas, sont augmentés très considérablement dans
l'entreprise telle qu'on se propose de l'exécuter, comparée à l'estimation première.

1402. L'estimation première pourvoit à environ $300,000 de bois de charpente ?
-Oui.

1403. Cet item est abandonné ?-Oui.

Par M. Mackenrie -
1404. Est-il déjà abandonné ?-Non.

Par le président :-
1405. Si votre recommandation avait été acceptée il aurait été abandonné ?-

Oui.
1406. Quelle est la partie des travaux, sur la section 15, que M. Whitehead a

offert d'exécuter pour un bas prix et qui est augmentée par les modifications pro-
jetées ?-Les fossés souterrains de la ligne sont augmentés.

1407. De combien ?-Je ne puis le dire de mémoire. Je sais qu'il y a certains
items d'augmentés, les tunnels de la ligne, les tunnels de cours d'eau (qui sont à mon
opinion, aux plus tristes prix de tous les travaux.)

1408. J'aimerais à savoir les montants que cette augmentation implique.-Vous
avez devant vous, monsieur, un état de l'ouvrage à faire en vertu du contrat; les
tunnels de la ligne, suivant la cédule, $12,750, c'était le prix des quantités premières;
$15,450 est le prix maintenant.

1409. Quelle est l'augmentation ?-$2,700 pour cet item. Je puis dire, avant
d'aller plus loin, que lorsque j'ai été examiné devant le comité du Sénat, j'ai produit
un état montrant ce qui -vait été augmenté et ce qui avait été diminué. Je puis eu
remettre une copie à ce comité,

1410. Dans les tunnels de douze pieds.-Il y avait dans l'original 320 pieds liné-
aires de tunnels de douze pieds; il y en a maintenant 400 pieds linéaires.

1411. Quelle est l'augmentation ici ?-Environ 1400 ou 1500; il y a ensuite les
tunnels de huit pieds; 150 pieds dans l'estimation première et 800 d'après la nouvelle
estimation.

1412. Quelle augmentation cela ferait-il?-Elle serait d'environ $1,600.
Par M. Bergin:-

1413. Quelle longueur de tunnel a été percé ?-Je ne suis pas en mesure de le
dire; mais le percement de ces tunnels doit se faire, qu'on se serve ou non des tré-
teaux.

Par le président:-
1414. Quelle est l'augmentation de l'ouvrage en terre ? et le prix est-il bas ou

-élevé ?-L'augmentation dans l'ouvrage en terre est la différence entre 80,000 et
224,000 verges.

1415. Je veux parler du montant requis, en vertu du contrat, pour finir l'ou-
vrage.-C'est là lestimation pour finir l'ouvrage, si le système de tréteaux est aban-
donné et non pas si l'ouvrage est terminé, suivant le contrat.
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M. SANDFORD FLEMING rappelé:

Par .M. Bergin:-
1416. Combien de temps avez-vous été l'ingénieur en chef du chemin de fer du

Pacifique ?-Depuis le commencement d'avril, *871.
1417. Combien de temps avez-vous été absent du pays depuis cette date ?-J'ai

ét. absent une partie des trois dernières années.
1418. Quels appointements recevez-vous ?-Je n'ai pas reçu d'appointements.
1419. Aucun salaire n'a été fixé ?-Aucun salaire n'a été fixé; aucun salaire ne

m'a été offert.
1420. Vous ne vous attendez pas à servir le pays pour rien ?-Certainement non..

3. J. H. RoWAN rappelé:
Par llaggart:-

1421. Avez-vous préparé une estimation du coût de l'achèvement de cet
ouvrage ?-Oui.

1422. Avez-vous fait un rapport de cette estimation ?-Oui.
1423. J'aimerais à voir cet état ?- Je ne l'ai pas ici.

Par le président :-
1424. M. Carré a dit que l'estimé dans la dernière colonne du tableau de . l'esti-

mation du coit de la section 15, etait l'estimation, soumise au département, du coût.
de l'achèvement des travaux, suivant les changements projetés.-Je' n'ai jamais vu
cette pièce auparavant; mais en y regardant et mon attention étant att:rée sur la
dernière colonne, je vois la somme totale au bas. Parlant de mémoire, je dois dire.
qu'elle représente le coût total pour l'achèvement des travaux si'le système det
tréteaux est abandonné.

Par M. Haggart
1425. Vous avez reçu des lettres de M. Smith mainte et mainte fois vous deman-

dant de lui fournir une estimation du coût pour finir l'ouvrage ?-Je ne pourrais pas.
dire " mainte et mainte fois." J'ai reçu deux ou trois lettres sur le sujet.

1426. Et des télégrammes, de M. Fleming sur le sujet ?-Non; je n'en ai jamais,
reçu aucun. .

1427, N'avez-vous jamais reçu de M. Fleming un télégramme vous demandant
une estimation du coût pour compléter l'ouvrage ?-Je ne puis me rappeler que j'aie-
jamais reçu un tel télégramme.

1428. Avez-vous jamais fait une estimation du coût pour compléter l'ouvrage ?-
J'en ai fait une.

1429. Je crois comprendre que vous ne l'avez pas sur vous ?-Je ne l'ai pas sur
mol.

Par le président :-
1430. M. Smith déclare: "Je regrette d'avoir à dire que nonobstant des lettres

pressantes et des télégrammes de M. Fleming et de moi je n'aipas jusqu'à ce jour reçu
un rapport ni l'estimation demandée." Il dit encore: " Avant mon départ de Winni-
peg je donnai ordre à M. Rowan de faire faire tous les arpentages que j'avais suggérés
et de réunir les informations nécessaires relatives à d'autres matières, d'envoyer des
rapports mensuels de tout ce qui se faisait sur la section, et de faire une estimation
aussi exacte que possible du coût probable de l'achèvemeit des travaux, cette estima-
tion devant être à Ottawa à la fin de janvier." 'Est-ce la vérité ?-C'est la vérité. Je
n'eus pas les moyens de fournir l'estimation demandée. Je n'ai pas préparé l'estima-
tion qu'il a demandée, parce que je n'avais pas les données voulues. Je devais recevoir
des instructions de M. Smith pour m'apprendre ce qu'il fallait faire et ce qu'il ne fal-
lait pas faire Certaines matières avaient été réservées, et jusqu'à ce que je fusse
informé de ce qu'il y avait à faire dans ces cas, je ne pouvais pas faire l'estimation
demandée. Je pourrais faire une évaluation de l'ouvrage à faire, suivant le plan qui
era, je le suppose, suivi.
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1431. Quel est le coût de l'ouvrage, si le plan que vous supposez, est suivi ?-Je
l'ai estimé à $2,525,000.

Par le président :-
1432, Alors l'augmentation des quantités de terre, que vous pensiez être la diffé-

rence entre 80,000 et 224,000 verges, est réellement la quantité indiquée dans la der-
nière colonne, si le changement projeté est exécuté ?-Si le projet de changer les
chevalets en une chaussée solide. est exécuté, c'est là l'estimation.

1433. Quelle augmentation serait-ce sur le montant soumissionné ?-80,000 verges
était la quantité d'excavation dans la terre soumissionnée, en premier lieu; la quantité
supputée est de 1,657,420 verges; mais la différence n'est pas toute due à la substitu-
tion de la terre aux tréteaux; le chiffre de 80,000 verges n'est pas le résultat des
mêmes données que les 1,657,420.

Par X Bergin :-
1434. Quand avez-vous préparé cette estimation ?-Je pense que ces calculs ont

été faits, il y a un an.

M. CARRÉ rappelé.

par le président
1435. Savez-vous quand ces évaluations ont été faites ?-J'ai fait deux estimations

l'une en janvier 1879 et l'autre en février 1878, et je pense que celle-ci est de février
1878.

Par M. Haggart:-
1436. Quelle est la différence entre celle-ai et celle de 1879 ?-L'estimation de

1879 comporte 516,226 verges de roc et 1,720,714 verges de terre.
Par le président:-

1437. C'est une augmentation ?-C'est une augmentation parce qu'il y a plus-
d'emprunt (estimation de 1879 produite). Cela ne comprend pas la pose de la voie
et le ballastage de la section 14.

M. ROWAN rappelé:

Par M. Oliver:-
1438. Vos rapports avec M. Smith étaient-ils d'une nature agréable; vous accor-

diez-vous ou non ?-Sur ce sujet ?
1439. Sur tous les sujets concernant les travaux?-Eh! bien, nous avons en

quelques différends; M. Smith, en plusieurs occasions, m'a parlé sur un ton, comme
jamais auparavant un gentleman n'en avait usé à mon égard; mais ce n'est pas un
sujet trés plaisant à amener et je ne veux pas en parler davantage.

M. MARcus SMUTra produit la pièce suivante :

(Mémoire.)
6 mai 1.879.

Depuis mon examen devant le comité, j'ai lu la lettre de l'ingénieur en chef,
M. Fleming, à l'honorable ministre des Travaux Publics, en date du 29 avril 1879, et
certaines parties du témoignage de M. Fleming devant le comité.

A propos des certificats mensuels, je dois dire que je les ai signés, à la demande
de M. Fleming, et que ma seule responsabilité en les signant consistait à certifier
qu'ils étaient faits, conformément aux estimations détaillées, envoyées à ce bureau,
par l'ingénieur ordinaire, qui est responsable des quantités, etje n'avais aucune raison
de douter qu'il exécutait les ouvrages par ordre du département des Travaux Publics.
d'après les instructions de l'ingénieur en chef tel qu'énoncé au certificat.

. L'affirmation de M. Fleming que j'étais complètement chargé des travaux, qu'il,
se reposait sur moi, du soin de voir que tout fût fait régulièrement et que rien ne fût
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fait sans autorisation, manque d'exactitude. Il appert à la preuve que lui-même et
ses subordonnés ont eu, dans l'occasion des consultations avec le ministre des
Travaux Publics et lui ont fait des rapports sur les matières les plus importantes,
sans que je le susse et sans s'être consultés auparavant avec moi.

Quant à ce qui regarde les modifications dans les travaux de la section 15, en
substituant une chaussée solide aux chevalets, M. Fleming paraît avoir été si certain
que sa recommandation du 22 mai 1878, serait approuvée par le département des
Travaux Publics, qu'il donna à M. Rowan des instructions verbales d'agir comme si
elle l'était; c'est ce que M. Rowan m'a distinctement déclaré à moi-même.

J'on doutais si peu en recevant une copie de cette lettre, qui me parvint, à
Winnipeg, le 19 de septembre, que je ne pensai pas qu'il fût nécessaire de communi-
quer immédiatement avec le département des Travaux publics, et une réponse à ma
question, relative à ces modifications ne m'aurait été d'aucune assistance; car, en
parcourant la section, j'avais découvert que les plans pour la construction d'une
grande partie des ouvrages avaient besoin d'être modifiés et qu'il faudrait soumettre
un nouveau projet au département; c'est ce que je vais essayer d'expliquer briève-
mont.

J'ai inspecté toute la section en compagnie de M. Carré (l'ingénieur de service)
-et M. Ruttan (l'ingénieur de l'er trepreneur) et j'ai pris des notes sur chaque ouvrage
-d'importance. . Les informations qu'ils avaient relativement à la profondeur des
marais vaseux et de nombreux petits lacs à fond de rochers qu'il fallait traverser,
.aussi bien que sur d'autres matières étaient très pauvres; mais il me parut extrême-
ment probable que, dans quelques-uns de ces endroits, ni un ouvrage sur chevalets,
ni une chaussée solide ne pourraient faire et qu'il faudrait en venir à construire des
ponts. Dans d'autres places, le système de tréteaux pourrait convenir dans quelques
cas et être impraticable dans d'autres, et les frais d'une chaussée solide pourraient ê.e
.énormes. En réalité, chacune de ces parties de l'ouvrage nécessite ano étude spéciale
et il est impossible de suivre une théorie générale dans l'adoption d'un système con-
venable de travaux, avec les données insuffisantes qu'ont les ingénieurs.

En conséquence, aussitôt mon arrivée à Winnipeg, je télégraphiai à Ottawa pour
:avoir un assemblage de fôrets et je donnai instruction à l'ingénieur de service d'ob-
tenir toutes les infbrmations possibles.

Sur plusieurs points de la ligne, il me semble qu'une déviation diminuerait de
beaucoup les excavations et je donnai ordre de faire des arpentages pour s'en assurer.

Je travaillai alors pendant une quinzaine dans le bureau à Winnipeg, pour
résoudre quelques-unes des difficultés de l'ouvrage, et je trouvai que dans la plupart
des cas, où des chaussées en terre devaient être construites, soit à présent, soit à
l'avenir, quand les chevalets seraient pourris, il serait bien.plus économique de faire
avec la pierre, enlevée des tranchées, deux banquettes étroites pour supporter le pied du
talus, du ballast au-dessus du niveau de l'eau. C'est de cette manière que M. Rowan
faisait faire l'ouvrage, sans aucune autorisation de ma part, évidemment dans le but
de faire des levées en terre; mais comme cela n'empêchait pas nécessairement l'usage
-des tréteaux en premier lieu, pour être remplacés par une chaussée plus tard, je ne
vis aucune objection sérieuse à le laisser faire, ,partout oùje touvaiconvenable, ,réser-
vant, néanmoins quelques cas pour les étudier encore.

I)ans certains cas, à l'eau profonde, et dans la vase des marais, sur un fondle
rochers fuyants, j'ai pensé que les tréteaux n'étaient guère praticables et pas du tout
économiques : car il faudrait pour la base une quantité considérable de pierre; ou, si
le pilotis était employé,.les pieux devaient être entretoisés sous Peau.

A l'époque de ma visite, une quantité considérable de la -pierre des tranchées
avait été employée de la manière que je viens-de dire; et sur plusieurs;points, dans des
ravins secs, des chaussées avaientiété construites à-la place des chevalets-une partie
<de cet ouvrage avait été fait en 1877, avant que j'eusse:rien à-faire avec les travaux.
L'entrepreneur faisait venir des;pelles à vapeur et tout un outillage pour ,bâtii' des
Chwussées en terre, et il ne se:pourvoyait de rien -pour construire les chevalets.

Avant mon départ de Winnipeg, je donnai ordre à M. Rowan de faire faire tous
lès.-Upporitages que j'avais suggérés et:de réunir les infomations nécessaires ralit ive
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à d'autres matières; d'envoyer des rapports mensuels de tout ce qui se faisait sur la
section; et de faire faire une estimation aussi exacte que possible, du coût probable
de l'achèvement des travaux, cette estimation devant être à Ottawa, à la fin de
janvier.

Je regrette d'avoir à dire que, nonobstant des lettres pressantes et des télé-
grammes de M. Fleming et de moi, je n'ai pas, jusqu'à ce jour, reçu un rapport, ni
l'estimation demandée.

Cela m'a causé tant d'embarras que, le 17 de février dernier, j'ai écrit à M.
Fleming pour lui demander de me décharger de toute responsabilité à l'avenir, relati-
vement à cette section, et de prendre lui-même l'affaire en mains. Il m'a depuis
informé qu'il a l'intention d'envoyer un ingénieur spécial pour étudier les travaux de
cette section et faire rapport.

La nécessité des rapports mensuels demandés, sera évidente quand je dirai au
comité que le 6 février j'ai télégraphié à M. Rowan de fai re faire des forages dans le
lac à la Crosse à la fin de déterminer quelle espèce de construction il faudrait adopter.
Je n'ai pas su si ces forages ont été exécutés suivant les ordres; mais j'ai appris
dernièrement que l'entrepreneur avait établi un système de cbevalets temporaires
dans le but d'y bâtir une chaussée en terre. Je n'ai pas autorisé cet ouvrage.

Cependant, j'ai reçu une lettre de M. Carré, l'ingénieur de service, en date du 30
novembre, 1878, dans laquelle il me dit que les déviations de la ligne, que j'avais
suggérées, avaient été trouvées très satisfaisantes; et, ces jours derniers, il m'en a
montré les plans, profils et quantités d'après lesquels il estime qu'une économie de
pas moins de $130,000 a été effectuée par ces déviations, si l'on construit des chaus-
sées solides. Si le système de tréteaux était adopté, la différence ne serait pas si
considérable; mais ce système est presqu'impraticable dans certains endroits.

Le 20 décembre, je télégraphiai à M. ]Rowan que pour traverser le lac War Eagle,
il avait été décidé de construire une chaussée en pierre un peu plus haute que le
niveau d'eau, avec une superstructure de chevalets, car je pensais que ce serait le
plan le plus économique, dans toutes les circonstances.

Au lac Déception, je ne vis pas de raison de faire aucun changement, comme une
levée en terre avait été ordonnêe avant que j'eusse rien à faire avec les travaux, et
c'est certainement ce qui nnvient le mieux, en cet endroit.

Et le msooité 8'ajournc.
MARCUS SUITE

Jeudi, le 8 mai.
Le sous-comité s'assemble sous la présidence de M. Plumb.

M. ROWAN soumet la déclaration suivante:-
OTTAWA, 7 mai 1879.

MONSIEUR,-Obéissant à une sommation à cet effet, j'ai rendu témoignage sur la
condition présente des travaux de la section 15, et donné les instructions que j'avais
reçues relativement à la méthode à suivre pour compléter l'ouvrage. J'ai été très
surpris, quand, au moment où le comité avait fini d'entendre la preuve, et devait
s'ajourner, M. Smith vous a passé une longue liste de griefs contre moi. Si le comité
avait clos l'enquête, après la lecture de ce mémoire, une grande injustice m'aurait été
faite, car ces accusations auraient été rendues publiques, sans que j'eusse l'occasion
d'en réfuter les ditiéreats chefs.

Je ne savais pas, jusqu'à ce que je les aie entendu lire, que ces accusations
seraient soumises au comité, et le temps qui m'est accordé pour y répondre est si
court que je ne puis, en premier lieu, amener des témoins pour corroborer les avancés
que je sens maintenant qu'il est de mon devoir de faire; et qu'en second lieu, ma
réfutation ne peut être aussi complète que je le désirerais.

On a dit que des cboses ont été faites, sur la section 15, qui n'auraient pas dû
être faites. Je pense que mon témoignage prouve d'une manière conclaunte que j'ai
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fait exécuter les travaux suivant les termes et les ordres reçus de l'ingénieur-en-chef
adjoint; et si quelque chose a été fait qui n'aurait pas dû l'être, M. Smith on est
responsable. Tout homme, non préve.iu, doit être frappé dU fait. que ce n'est qu'après
que mon témoignage a été donné sur ces faits, devant le comité, que ces accusations
sont lancées contre moi, comme si elles avaient pour but de briser la force de mon
témoignage ou de rejeter sur moi toute la responsabilité.

M. Smith dit: " que M. Fleming et ses subordonnés ont eu, dans l'occasion, des
consultations avec le minis:re des Travaux Publics, et lui ont fait des rapports, sur
les matières les plus importantes, sans que je le susse et sans s'être auparavant con-
sultés avec moi."

Si par le mot " subordonné " il entend parler de moi, je n'ai qu'une chose à dire:
c'est que toutes les consultations que j'ai eu avec le Ministre des Travaux publics,
ont eu lieu à la demande du ministre. Et je n'ai fait à ce dernier aucun rapport, sur
lequel M. Smiti' aurait dû être consulté.

Le seul rapport que j'ai fait au ministre et dans lequel M. Smith était intéressé
(et même dans ce cas j'ai notifié M. Smith que je le faisais), ce fut lorsque j'ai été
obligé de raconter en détail la conduite et le langage, si peu dignes d'un gentleman,
qu'il a tenus à mon égard. Cette lettre doit être dans les archives du département;
et il s'est conduit de cette manière envers moi, non pas une fois, mais en plusieurs
occasions. D'autres employés ont aussi été traités par lui, en ma présence, de la
même manière brutale.

Je déclare le plus catégoriquement et positivement, que je n'ai jamais dit à Ml.
Smith: ' Que M. Fleming m'avait donné verbalement des instructions de poursuivre
les travaux, comme ils sont exécutés aujourd'hui d'après les ordres de M. Smith.
Voici ce que j'ai dit: " M. Fleming m'a dit que le ministre approuvait, en général,
les modifications projetées, mais qu'il n'y avait pas d'ordre de les mettre à exécu-
tion." Toutes mes lettres à M. Smith tendent à prouver ce fait.

Il déclare encore : " Aussitôt mon arrivée à Winnipeg, je télégraphiai à Ottawa
pour avoir un assemblage de forêts et je donnai instruction à l'ingénieur, etc.,
etc.," faisant entendre, par là, au comité que je suis à blâmer pour n'avoir pas
suivi ces instructions, quand les faits prouvent le contraire. Ces outils ne sont partis
d'Ottawa qu'à la fin de janvier dernier, pour m'arriver quelques jours seulement
avant mon départ pour la capitale où j'étais mandé (comme je l'ai rapporté au dé-
partement) pour assister à cette enquête.

Les modifications qu'il a faites dans la localisation de la voie lui ont été pour la
plupart suggérées ou indiquées par l'ingénieur de service (qui avec moi, savait
qu'elles étaient nécessaires longtemps avant que M. Smith n'ait visité les travaux),
et qui, avec d'autres changements, auraient été faites longtemps auparavant, si M.
Smith eut visité la section, comme je l'avais suppié de le faire l'année précédente,
quand il est revenu sur ses pas, n'étant à peine qu'à quatre heures de marebe des
travaux. Dans cette occasion et dans d'autres où il s'est rendu dans mon district, je
lui ai demandé instamment de parcourir la section avec moi; mais au lieu de s'ac-
quitter de ce devoir si nécessaire, il a persisté à continuer sa route vers la Colombie-
Britannique.

Pour ce qui concerne les changements dans les travaux, le comité est en posses-
sion des faits; je ne dirai donc rien de plus sur ce sujet.

Quant aux rapports, la preuve devant vous démontre que j'en ai fait plusieurs
relatifs à ces travaux. On ne paraît pas les avoir lus, encore moins en avoir accusé
réception.

Si ma mémoire me sert bien (je n'ai rien ici pour parler avec exactitude sur ce
point), la lettre, dans laquelle M. Smith me demandait une estimation, ne m'est par-
venue qu'à une époque où il était matériellement impossible que les ordres qu'elle
contenait pussent être exécutés ; et M. Smith n'a pas dit an comité (ce qui est rigou-
reusement vrai), que lorsqu'il a quitté Winnipeg, ii a réservé certains ouvrages pour
en décider plus tard, et qu'il devait m'informer, sous un bref délai, de ce qu'il y avait
à faire clans ces cas. Ce n'est que tout récemment que j'ai reçu des instructions
relatives à quelques-uns de ces cas, et pourtant sans cette information et des instruc-

134



tions quant à la manière de compléter les travaux, il m'était impossible d'obéir aux
injonctions contenues dans sa lettre.

N'ayant obtenu aucun accusé de réception des rapports que je lui ai faits, ou
même eu des instructions à l'égard de ces rapports, j'ai adressé les derniers que j'ai
faits à l'ingénieur en chef.

Je reconnais que je n'ai pas envoyé les rapports hebdomadaires, suivant les ins-
tructions de l'ingénieur-en-chef, et qu'il m'a réprimandé à ce sujet; mais la raison
pour laquelle cela n'a pas été fait c'est que lorsque je reçois ces rapports, ils datent

e deux ou trois semaines (à cause des difficultés de communication) et qu'une
semaine ou dix jours de plus s'écouleraient avant qu'ils arrivent au bureau principal.
J'ai donc pensé qu'ils tendraient plutôt à induire en erreur qu'à donner une juste
idée sur l'état réel des travaux.

Quant aux forages, auxquels il est encore, ici, fait allusion, j'ai déjà expliqué les
faits qui s'y rapportent. Ces forages sont en voie d'exécution depuis peu de temps,
et nous n'avons pas encore des données suffisantes pour me permettre de faire un
rapport satisfaisant.

Pour ce qui regarde les tréteaux, j'ai fait rapport à l'ingénieur en chef que cet
-ouvrage avait été fait; mais comme c'est un ouvrage que l'entrepreneur fait à ses
propres dépens et pour lequel il n'attend et n'a pas l'intention de demander aucun
paiement, ce n'est pas une matière où le gouvernement soit en rien concerné. C'est
une partie de l'outillage fixe de l'entrepreneur, qui peut servir à transporter les maté-
riaux et les approvisionnements sur la section 15 ou pour bâtir la chaussée suivant le
mode apprcuvé par l'ingénieur en chef adjoint.

Dans une autre partie de cette lettre j'ai dit que M. Smith était revenu sur ses
pas quand il n'était plus qu'à une courte distance des travaux. Si j'en avais le temps,
je pourrais en dire beaucoup plus sur ce sujet et sur d'autres, et je pourrais prouver
mes avancés par témoins.

Que M. Smith avait ou s'imaginait avoir " un grief" contre le ministre des
Travaux publics et aussi contre l'Ingénieur- en-chef, je l'ai inféré des remarques qu'il
a faites peu de temps après son arrivée à Winnipeg; et il était bien évident pour moi
qu'il s'attachait plus à recueillir des faits qui pourraient servir contre eux, qu'à prê ter
son concours pour résoudre les nombreuses de difficultés en rapport avec ces travaux.

Je regrette extrêmement d'être obligé, par le système de fausses représentations
qu'il a suivi d..ns le cours de cette enquête, à frtire ces déclarations; niais depuis mon
-arrivée à Ottawa j'ai été informé d'une source digne de foi que M. Smith avait publi-
quement exprimé sa conviction " que les ingénieurs sont en collusion avec les entre-
preneurs." Par égard pour la profession, en justice pour le caractère honorable du
personnel employé sous mes ordres, et pour moi-même, je demande que cet homme
soit forcé à prouver cette accusation, s'il.le peut ou à subir les conséquences.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

JAMES H. ROWAŽ<.
J. B. PLUMB, écr., M.P.,

Président du sous-comité
des Comptes Publics.
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M. Fleming soumet aussi le mémoire suivant:-

(Mémoire.)
CHEMIN. DE FER DU PACIFIQUE CANADIEN,

BUREAU DE L'INGÉNIEUR-EN-CHEF,
OTTAWA, mai 8, 1879.

Je viens de voir une copie d'un mémoire, en date du 6 mai, apporté en preuve
par M. Marcus Smith, devant le sous-comité des Comptes Publics, dans l'enquête,. sur
la section 15 du chemin de fer du Pacifique du Canada.

Les deux seuls paragraphes qui appellent mon attention sont les suivants:-
" A propos des certificats mensuels, je dois dire que je les ai signés, à la demande

de M. Fleming, et que ma seule responsabilité, en les signant, consistait à certifier
qu'ils étaient faits conformément aux estimations détaillées, etc.

" L'affirmation de M. Fleming que j'étais complètement chargé des travaux,.
qu'ils se reposait sur moi du soin de voir que tout fût fait régulièrement et que rien
ne fût fait sans autorisation, manque d'exactitude."

Il n'y a pas le plus léger manque d'exactitude que je sache, dans ce que j'ai
avancé; si je croyais qu'il y en eut un, je le corrigerais promptement.

M. Smith était pleinement chargé des travaux, durant mon absence, en Angle-
terre, et je m'en remettais à lui et le gouvernement s'en remettait à lui pour que tout
fut régulièrement fait et autorisé. A mon retour à Ottawa, à la fin d'octobre, d'autres
devoirs m'absorbèrent, et pour ce qui concerne la section 15, je le laissai s'en occuper
précisément comme durant mon absence; en preuve de quoi je prends la liberté de
citer le dernier paragraphe d'une lettre non-officielle que j'adressai à M. Smith, le 14
de novembre dernier.

" J'attends une occasion de voir le ministre, afin de discuter divers sujets. J'ai
tout lieu d'espirer qu'il sera disposé à favoriser quelqu'arrangement, par rapport à nos
positions respectives, qui nous sera agréable à vous et à moi, aussi bien qu'avantageux
en général. Jusque là j'ai pensé qu'il serait mieux de vous référer tout ce qui de-
mande une action immédiate, comme si je n'étais pas ici."

M. Smith a continué à s'occuper de cette section et il a signé cinq certificats dont
le dernier, du 11 mars, est pour $1,279,972.

S'il fallait d'autres preuves de l'exactitude de mes avancés, je référerais le comité
à 1. Smellie, l'ingénieur de service, dans le bureau, ici, qui attestera que je n'ai pas de-
mandé à M. Smith de signer les certificats sans se convaincre de leur exactitude
qu'en réalité je n'ai pas vu les certificats, qu'il y a quelques jours, où je les ai deman-
des pour savoir combien il y en avait et ce qu'ils comportaient. Cela va sans dire,
les certificats signifient exactement cé qu'ils comportent à leur face même, et la per-
sonne qui les signe est responsable de leur contenu.

SANDFORD FLEMING.

[La lettre et les états qui suivent ont été soumis au comité.j

CHEMIN DE FER DU PACIFIQUE CANADIEN,
BUREAU DE L'INGÉNIEUR-EN-CHEF,

OTTAWA, 23 décembre 1878.

MON CHER MONIEUR,-Le 12 du courant, MM. Purcell et Ryan, les entrepreneurs
de la section 25, ont demandé la remise de la somme retenue par le gouvernement sur
leur entreprise.

J'ai examiné l'affaire et je trouve que bien que la première estimation du total de
l'ouvrage fût de $1,037,061, déjà les certificats établissent que la valeur des travaux
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exécutés est de $1,312,015, montrant une différece sérieuse entre l'estimation primi-
tive et les rapports d'ouvrage fait-trop sérieuse en effet pour passer inaperçue.
J'ai, de suite, télégraphié à M. McLennan, 1'ingênieur de service sur la section,
de me fourniir, sans délai, un rapport rendant compte de cet excédant.

J'avais quelques jours auparavant, entendu dire qu'il y avait une différence sen-
sible dans les quantités; mais c'est la première fois que cette question se présente
régulièrement devant moi. Je crois donc qu'il faut, sans perdre de temps, s'enquérir
de cette affaire. Je n'ai pas encore eu de réponse de M. McLennan ; mais peut-être
qu'avant longtemps, il me donnera quoiqu'explication. En attendant il est à propos
de n'émettre aucun nouveau certificat pour cette section.

Je pense que c'est la bonne ligne de conduite à suivre dans cette affaire, et si les
informations requises ne peuvent s'obtenir d'aucune autre manière, il peut devenir
nécessaire de faire un nouveau mesurage de tout l'ouvrage.

Bien sincèrement à vous,

SAN DFORD F7LEMING,
I ngénieur-en-chef.

MARCUS SMITH, écr,

Ottawa.
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MÉMoiRE.-Chemin de fer du Pacifique canadien--Da
(Quantités suivant cédule, établies pour 45 milles, tandis

Suivant cédule sur laquelle Tels qu'exécutés
le contrat a été basé. par

Nature des travaux. Sifton et Ward.
Quan- tcýQuan-. Prix. Montant. Quantités Prix. 1 Montant. Quan-.
tités.- - - ____tiés

$ cts. $cs cs.$ cs
'Déboisement......... .......... Acres 700 20 00 14000 00 56-03 2000 1,120 60.
Abattage à fleur de terre... " 22 40 00 880 00 58,791 4000 2,351 60.
Déracinement, y compris

fossés latéraux .............. '' 114 60 00 6,840 00 87-951 6000 5277 001.
Clôturage.............par 100 p. 1. 20,000 5 62 1,124 00 876,741 562 4:927 28 l1700
Excav. dans le roc solide...vgs. c. 30,000 1 25 37,500 00 24,294 I1125 30,367 50.

do détaché " 8,000 050 4,000500 40,141 O50 20,070 50'1,439
Excavation dans la terre, 1 1 i

y compris emprunts........" 944,000 0 23 217,120 00 585,231 023 134,603 13 13,962
Excavation dans la terre,

additionnelle, entre les -
stations 235 et 260 .................. ................... 103,740 0051 5,187 00.

Egoûts souterrains... par 100 p. 1.. 74,000 50 37,000 00 14,769 5000 7384 501
Ponts à armature de Howe, I .00

de 100 pds. d'ouverture....arches 2 3,000 009,
do 80 pds. do ... " 6 2,400 00 14,400 00 2 2,40000 4,800 001.
do 60 pds. do ... 1 1,80000 1,800 00 1 1,80000 1,800 00
do 40 ps. do ... 4 1,000 00 4,000 00

·Culées et piles de ponts en
caiss., avec bois de charp.
et rempliss. en pierre......vgs.c. 6,800 2 251 15300 0013,677 225. 8,273 25.

Ouvrages en pierres perdues '' 1,200 400 4,800 00 5,476 400 21,904 00 996
Pilotis ................ ............ pds.1. 1,300 0 40 520 001 22,081 040 8832 40. 172
Bois de charpente 16 X 12.. " 10,000 0 351 3e500 001 7,614 035'2664 90..

do 12 X 12.. " 100,000 O30 30000 00 57,011 030! 17,103 301 429
do 12 x 6.. " ........... ............ ... 1,346 015 20190
d o 9 X 9.. "............4648 015 6,24720.
do 9 X 8.. ........... ... 8.70.0151,305 00. 816
do 9 X6.." ........................ I. ... ......... '. ...1687

Madriers de pruche ou d'é- OOOI iI
Mpinette, par 1,000. ....M.P. 20,000 200o91 400 001 ........... .......... i........
Mariers de pin, p. 1,000.... 10,0001 20 00 200 00. 37,502 20 001 750.041 315

do de bois dur, p. 1,000 " 5,000 20001l 100 . .0 .......
Palplanches... ........ pd. 1..................7.........49014 3000 1470 42.
Fer martelé ..................... lbs. 20,0001 010' 2,000 00 54,462410 5,446 20 672
Fonte ................... ......... 3,000, O007 210 00 21,896 07 1,532 72.
Bâtiment, approvis. du chemin.... ...... .. ... .. . .. 35800..
ljharr. addit. pour approvisionnu. ......... ... ....... ......... ...... ..... 2,258 00 .....
Dép. occasionnée par modifie. duI

14,4014200.

tracé, à lO.duFort William..........4................. .................
harisupplémentaire..vgs. c............................... ...... ......... ...... ...... 601 31 ....

Poudre. *-ba4,85...............6 50 400 200 00.
B.de ch ' l'emp. de ville 16X12 p.1................ 26 028 7 28 ....

do .do 12x.2.......... .... 1,775 021 372 75.
Madriers de pin ......... M.P.... ........................... 29,936 1400 419 10.
Bois et gages des hommes pour

ériger des charp. d'échaf. pourII
ponts à armature de Howe.....................................1

Pour modifier et achever d'autreésI ",* -I
ponts et ponceaux ........................ ............................... ...... ..... 1,186 64 ....

OuvrageP. la journée, suivant
compte No. 1, jsq. oct. 1877..............0....

do No. 2,jusq. nov. 1877....0
do No.,3,2Jusq. mai 1878 77
do NO.45j6usq. juillet 1878 24,

Totaux........ .................. 406,194 0031,20 871.........

REMLARQUE-Parcell et Ryaa ayant pris des contrats pour la pose de la voie et le ballastage, sur
Ward. Ce mémoire des travaux tels qu'exécutés est une Traie copie du rapport fourni au bureau de

5000 738 5 314

Fort William à Sunshine Creek.-Section No. 13.

que les travaux exécutés ne couvrent que 321 milles.

Tel qu'exécuté I
par Total. Augmentation. Diminution.

Purcell & Ryan.

Taux. Montant. tta Taux. Montant. ua- Taux. Montant. u- Taux. Montant.
titétites. tts

$ ets. • $ ets. $ Cts. $ cts.I 0ts. cts.f $ cts. $ ets.
........... 56.03 20 00 1,120 60. ......... . . . . .f 643.97 20 00 12,897 40
......... ........ ..... 58.79 40 00' 2,351 60' 36 79 40 00 1,471 60............ ........... ...............

....... .............. 87•95 60 001 5,277 00 ............ ........ .. ............... 1 26'05 60 00 1,563 00
5 62 95 54 893-741 5 62' 5,022 82 693.74 5 62 3,898 82...... ...............
. .... 7 ... 24,294 1 25! 30,367 50............ ....... 5,706 1 25 7,132 50

7 0, 9 501 41,580 0 50' 20,790 00 33,580 0 50 16,790 00................... ........

0 23 3,211 26j 599,193 0 231137,81439........1 344,807 0 23 79,305 61

............... 103,740, 0 05 5,187 00 103,140 0 05 5,187 00 ........... ....
50 00.6,57400 27,9171 0 50 13,958 50 ...... ...... ,.........1...............46,0831 0 2 04150

,... .... ...... ...... 3 3,000 00 9,000 00 1 3000 00 3,000 00 ........................ . . .
2 2,400 00 4,800 00............ 4 2400 00 9,600 00

... .............. 1f 1,800 00 1,800 00.......... ............. i .. ........ . .....S. ............ ............ ................. ....... ........... ....... •. .41000 001 4,00000

.............. 3,677 2 25 8,273 25............ ........... ............... 3,123 2 25' 7,026 75
03,984 00 6,472. 4 00' 25,888 001 5,272 4 001 21,088 00 ......... ... ...... ........

0 40 68 80 22,2531 0 40 8,901 20 20,953 0 40 8,381 20 .............
. .... 7,614 0 35 2,664 90........2,386 35 835 16

o 30 128 70 57,440 0 30 17,232 00 ......... 12,768 00
............. .. 1,346 0 15 201 90 1,346 015 201 90 ............ ........ .. ...............

...... 41,648 0 15 6,247 20 41,648 0 15 6,247 20 ............ .................
9,516 0 15 1,427 40 95,160 0 15 1,427 40 ..... .......

0 15 103 05 687 0 15 103 05 687 0 15 103 05 ............ ......... .
......... ........... ... 7,015 0 15 1,052 25 ...... 22,985 0 15 3,447 75

. ..... . . .... 5... 20,000 20001 40000
20 00 6 30 37,8171 20 00 756 34 27,817 20 00 55634............ ...... . .... .........

S . ..... .... .... ........... . ............... 5,000 20 00 100 00
........ 49,014 30 00 1,470 42 49,014 30 00 1,470 42 ....................... ...

0 10 67 20 55,134 0 10 5,513 401 35,1341 010 3,513 40............ ...
......... ............. 21,896 0007 1,532 72 1 8, 8  0 07 1,322 72.......... ..................
......... .............. ................ 358 00 ......... ........ 35800' ............ ............ .........
......... .............. ......... ... ...... 2,25800. 2,258 00 ............ ............ . .

......... ......... .... ............ ............ 3,142 00 ...... .......... 3,142 00,..... .. ...........

......... .............. ............ ............ 60131 ...................... 60131........ ...... .........

.. .......... 50 4 00 200 001 50 4 001 200 001.. .. .. .

......... .. 26 028. 7 28 261 028 7281 ........ ..........

.... .... .............. 1,7751 0 21' 372 75 1,775 0 21 372 75....... ......
............. 29,936- 14 00 419 10 29,936 14 00 419 10 ....... .... ......

......... ............. ............ ............ 983 10 ........... ...........' 983 10 ...... ..... . ....... ...... ........

.... .... ............. ......... 1,8 ... .. . 18664...... ....... ...... .........1 '.. ... ..... l*

........ ,91,957 13 ................. ,957 13............ ... .. .. .... ....9......

......... i 35053 53 ......... ...... 35053............ ......
54 76. ......... 5476.5476...

. 1,335 47 ..... ..... ............ 1,335 471.........

. 18,778 64..................... I 331,979 51............ 88,0 65 121...... ....... , 162,099 61

cette section ont été obligés d'exécuter certaines parties de ces travaux aux mêmes prix que Sifton et

Pingénieur en chef. W. B. SMELLIE.
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M
Chemin de fer du Pacifique Canadien-De Sunshine Creek

42 ViCtorla.

Suivant cédule.

Nature des travaux.

Déboisement ..................... Acres
Abatta ge à fleur de terre....
Déracinement, y compris

fossés latéraux............"
Excav. dans le roc solide....vgs. c.

do détaché.. "
Excavation dans la terre, y

compris les emprunts.......
Excav. dans les fossés d'as-

sèch., au-delà des limites. "
Egoûts souterrains, par 100

pieds linéaires.........pd. 1.
Tunnels de la ligne, 15 vgs.

cubes au pied linéaire.
Elargissement des levées.....
Ponts à armature de Howe,

de 100 pds. d'ouverture... ArcheE
Ponts à armature de Howe,

de 80 pds. d'ouverture..... "l
Ponts à armature de Howe,

de 60 pds. d'ouverture.....
Ponts à armature de Howe,

de 40 pds. d'ouverture.....
Culées et piles de ponts en

caissons.....................vgs. c
Ouvrages en pierres perdues ''
Pilotis ..... .... ........... pds. 1.
Bois quarré, 16 X 12..........

do 12X12..
do 12 X 6..........
do 9X 8..........
do 9X6..........

Madriers de pruche ou d'épi-
nette... ....... par 1,000 pds. M.P.

Madriers de pin " "t
Madriers de bois dur "
Bois plat de 8 pcs "
Palplanclies.... " "
Fer martelé, boulons, che-

villes, etc................ ...... Lbs.
Fonte............................ . "
Traverses...........,..la pièce
Pose de la voie .............. par mille
Ballastage ...................... vg. . c.
Aiguilles et croisements...... jeu.

Total.............. ...........

Plus, estim. de l'ouvr. à être fait.

Total.........................

Tel qu'exécuté jusqn'au 30 novem-
bre 1878.

Quantités. Taux. Montant. Quantités. Taux. Montant.

$ ets. $ ets. $ cts. $ cts,
100 25 001 2,500 001 381.151 25 00 9,528 75

50 30 00, 1,500 00 123.99 30 00 3,719 70

209 80 00 16,000 00 266.62 80 00 21,329 60
240,000 1 50! 360,000 OO 76,800 1 50 115,200 00

10,000 0 90 9,000 00 110,000 0 90 99,000 00

1,000,000 0 33 330,000 60 1,970,000 0 33 650,100 00

10,000 0351 3,500 00............... ..... .....

60,000 10 00 6,000 00 2,800 10001 28000

.............. .............. ................. 7,870 900 70,830 00
. ... .. ........ .................. 1 83,102 O 38 .31,578 76

si 4 4,000 001 16,000 00, ...... ......... .............. ..................
212,800 00I 5,600 0 2 2,800 00 5,600 00

6 2,100 00 12,600 00 1 2,10000 2,10000

6 1,200 00 7,200 00......... .................

9,000 4 001 36,000 00 2,950 4 00 11,800 00
2,000 2 50 5,000 00 7,960 2 50 19,900 00
5,300 0 25 1,325 00 59,800 0 25. 14,950 00

14,000 0 50 7,000 00 18,700 0 50 9,350 00
96,000 0 40 38,400 00 91,400 0 40 36560 00
4,000 0 20 800 00 3,900 0 20! 780 00

45,000 0 20 9,000 00 77,600 0 201 15,520 00
28,000 0 181 5,040 00 29,800 0 18 5,364 00

11,000 16 00 176 00 ............... .........
32,0@0 20 03 640 00 41,400 20 00 828 00

j 4,000 20 001 80 00 .... .. . .... ..................
25,300 0 20ý 5,060 00
11,200 30 001 33600

49,000 010 4,900 001 71,600 0 10 7,160 00
10,0001 0 10 1,000 00 37,400 0 10 3,740 00

210,000 O 261 54,600 00 241,000 O 26 62,660 00
112 300 001 33,600 00 102 300 00 30,600 00

180,000 0 38j 68,400 00 198,898 , 0 381 75,581 24
24 50 00 1,200 00 15 50 00 750 00

..... ......... ........ 1,037,06100....... .......... 1,310,206 O5

.... .......... .... 74,439 58

......... .......... ...... .. ............. 1,384,645 63

MATÉRIAUX LIVRÉS.

Fer martelé ..................... Lbs. .............. ........ ..... .................. 21,300 0 07 1,491 00
Fonte ..... ........... ...................... 7,400 0 07 51800

Total... ................. .............. 2,00900
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Augmentation. IDiminution. Estimation de l'ouvrage à
A D tre fait.

Quantités. Taux. Montant. 1Quantités.1 Taux. -Montant. 1Quantités. Taux. Montant.

$ ets. $ cts. ts. $ cts. $ ts. $ ets.
281-15 25 00 7,028 75 ....... .. .... .... .... ..................

73.99 30 00 2,219 70 ....................................... .............

66.62 80 00 .5.329 60....... ..... 16,000 .1. ...........50............. ..... .. .........
100,000... 90.90,000.00........3..00 .. . .244,800.. . ........-...................
1001000 O 90 90,000 00...... . . . . ... . .

970,000 033 320,100 001 ........ ...... ............... .................. ............... ...... ......

.............. ............ .......... , ....... 10,0000 0 35 3,500 00 ..... ...... ............ ..................

............... ..-......... ......... .......... 57,200 10 00 5,720 00..............

78.70 9 00 70,830 00 .......
83,102 O 381 31,578 76. .. .. ........... .............. 80,600 O 38 30,628 O0

................................ 4 4,00000 16,000 00....... . ..................

................ ........... ............. ... 5.0............................... .........

.............................. 0 00 10,50000......... . ......

...6 4,00 24,200 GO........I......

5,960 2 50 14,000 00........ ......... .. .. .................
54,500 O 25. 13,625 00o................................. ...........
4,700 50 2,350.00 ............................. .......

...... 4,600 40 1,840 ........... ......
S.. 100 .020 2000....

32,600 0 20 6,520 001....................
1,800 018 32400 ......... ...... ....................................

............. ô ... .. ..... 11,000' 16 00 0 176 00 .....
9,400 2000 188 00. .. .......... .........

..... ........ 2.......,................... 4,00..0.0080 0......... .... ...............

25,300 0 20 5,060 001 ........ ....... ......... ........ .......... -.
11,200 30 00 336 00...................... .....
22,600 O 10 2,260 00. ........... ...

I...............

27,400 O 10 2,740 001. ........ ...... ........ ....... .......... ...... ..
31,000 0 26 3 8,060 00....... . . .......... ....................... 2,00 O 26 520 00

..............10 30000 3,000 00 3.87 300 00 4,161 0
18,898 0 38 7,181 24 .............. ......... .......... ... 100,227 ý0 .28 38,086 26

............... ........ ..... ,.......... .. 0 450 001 1li 5000 55000

............... ............ 590,631 05......... .......... 317,486 00................ 73,91526

Fer et, bois suivant le rapport de Mcliennan........................... 494 32

... .......... ..... ...... ............... .. . ............. ... ....... 4,439-58

'e mémoire des travaux tels qu'exécutés est- une vraie copie du rapport fourni
au tureail de l'ingénieur en-chef.

W. B. SK-ELIIE.
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MÉ
CHEMIN de fer du Pacifique canadie--de la Rivière

DERNIERE ESTIMATION, JUSQU'AU 30 NOVEMBRE 1878.

Suivant cédule.

Nature des travaux.
Quan-

Déboisement ................... Acres. 1,000
Abattage à fleur de terre .: ci 100
Déracinement, y compris

les fossés latéraux.......... "i 200
Clôturage.......... par 100 pds. lin. 200,0001
Excav. dans le roc solide...vgs. c. 10,000

do do détaché. ' 3,000
do do la terre,
y compris les emprunts... «« 1,000,000

Excav. de drainage d'assé-
chement au-dela des li-
mites de la voie ferrée..... " 40,000

Excavation dans la terre
au-dessous de l'eau.... ....

Egoûts souterrains. par 100 pds. 1. 20,000
Ponts à armature de Howe,

de 100 pieds d'ouverture..arches 3
Ponts à armature de IHowe,

de 80 pieds d'ouverture. ' 1
Ponts à armature de Howe,

de 61) pieds d'ouverture. ' 1,
Culées et piles de pont en

caissons y compris le bois
et le rempliss. en pierre..vgs. c. 2,500

Ouvrages en pierres perduea ' 1,2001
Pilotis..................pds. lin. 2,400
Bois quarré, 16 X 12.......... ' 6,000

do 12 x 12 ......... 55,000
do 12 X 6......... 1,000
do 9x 6 .... 2,000
do 12 X 9......... ' ............
do 9 X 8....... " ............
do 6 X 6......... " ...........

Bois plat de 8 pouces ......... 24,000
Madriers de pruche ou d'é-

pinette ........... p. 1,000 pds. M.P. 10,000
Madriers de pin, do ......... 8,000
Madriers de bois dur do ......... t 5,000
Fer martelé.............. ......... Lbs. 20,000
Fonte ....................... .." .. 3,000
Charroi supplémentaire... ...........
Gag es, avec 15 pour 100 en sus........
Bois livré (voir compte).............
Ouvrages spéciaux, suiv. compte.1 .

Total...................

Taux.

$ cts.
5 00

40 00

60 00
6 00
2 00
1 00

Exécutés par Sifton et Ward.

Montant. a ' Taux. Montant.

274s.$ cts. $ets.
5,000 00 214 5 00 1,070 00.
4,000 00 274. 40 00 10,960 00.

12,000 00 337 60 00 20,220 00 .........
12,000 00 203,300 6 00 12,198 00.
20,000 00 33,738 2 00 67,476 00 704
3,000 00 36,7201 1 00 36,720 00........

0 26 260,000 00 1,528,665 0 26 397,452 90 25,766

0 23 9,200 00 87,163 0 23 20,047 49 ......

........ ......... 3,378! O 78 2,634 84.
50 DO 10,000 00 . ......... ............ .. ...... .

4,000 DO 12,000 00 3 4,000 00 12,000 00,.........

3,000 00 3,000 00 1 3,000 00 3,000 00......

2,500 00 2,500 0O 1 2,500 00 2,500 00 .........

3 00 7,500 00 2,808 3 00 8,424 001.........
4 00 4,800 00 I 1,325 4 00 5,300 00 ........
0 50. 1,200 00 25,173 0 50 12,586 50.
o 601 3,600 00 3,625 60 2,175 .........
0 40 22,000 00 18,880 0 40 7,552 00 ........
0 25 250 00 60 025 15 00 .........
0 25 500 00 6,4421 O 25 1,610 50 .........

........... ......... ....... 1,664 0 35 582 40t.........

............ ......... ......... 11,5681 30 3,470 40.
....... ... 642 0 20 128 40.
0 20 4,800 00 9,267 - 0 20 1,853 40 ..... ...

sool 500........ ....... .
50 001 580 00 .... ,...... ....... .. ............ 1 .........
50 00 400 00 9,924 50 00 496 201.
50 00 250 00 870 50 00 43 50.
0 20 4,000 00 22,637 0 20 4,527 40 .........
0 15 450 00 5,499 0 15 824 85'.........

...... ...... 4. . .............. ..... ,...... 4,783 15.
. . . . ............. ........... 2,337 211.
............ ........... 1,361 811.........J ........ .........2,78445.
............ 402,950 00.... ............ 647,135 401........

ESTIMATION DE TRAVAUX À ÊTRE FAITS.

Excavation dans le roc solide .............................................. 5,796 2 00 11,592 00
Terre ...... ........................... ............................................................. 109234 0 401 43,693 60
Pierres perdues ........ ,,............................................ .... 1 2,0001 4 00 8,000 00

Total.................... .......... ......,...... $63285 60

136f
136g

(Signé) W. B. SMELLIE.

-

MOIRE.
Rouge ou lac à la Crosse--Section No. 14.

DERNIÈRE ESTIMATION, JUSQU'AIU 28 FËVRIER 1879.

Exécuté par Total par Sifton, Ward et Augmentation. Diminution.
Jos. Whitehead. Whitehead.

Taux. Qontant. s Taux. IMontant. aQ'11 Taux. Montant. a Taux. Montant.

$ ets. $ ets. $ cts. $ cts. $ ets. S ets. $ ets. $ ets.
... 214 500 1,070 00 ............ 786 5 00 3,93000-

...... ....... 274 40 00 10,960 00 1741 40 00 6,960 00....... ..............

......... ..... ....... 337 60 00 20,220 00 137 60 00 8,220 00 ............ . ....... ..... .

....................... I 203,300 6 00 12,198 00 3,300 6 00. 198 00 ............................
2 00 1,408 00 34,442 2 00 68,884 00 24,442 2 00 48,884 00 ....................

................. 36,720' 1 00 36,720 00 23,720 1 00 33,720 00....................

1 528 665 0 26 397,452 90 528,665 0 261 137,452 90 .................... . ...
O0 10,306 00 2 10,306 40 25,766 0 40: 10,306 40 ................ .... ....25761 0401 0,0 4.I5

87,1631 O 231 20,047 49147,163 O 23' 10.847 49.. .............

.378. 078 2634 84 3,378 18 2,634 84 ......... ........... 4,000........12. 0 D....................... 20,000 50 00 10,000 00

......... ...... ...... 3 4,000 00 12,000 00 ...... ...... ......... ............ .. .. .•.

......... ............. 1 3,00000 3,000 00 ............ ......... ............... ........ •.. .. .... .

. . 2,500 DO 2,50000........................ •.........0

......... ............. 2,808 3 00 8,424 00 30 8  300 924 00 ............ 1.... ........
1,325 4 00 5,300 00 125'4001500 00 ............ ..... .......

......... .......... ~ 25,173 0 50 12,586 50 22,7731 0 50 11,386 50 ...... ..... .... .......
.3625 0 60 2,175 00.............3.......1...7.l....... 2,375 0601,4200

.. ............. 18,880 0 40 7,552 00 ............-...................... , 36,120 40 14,448 00
......... 60 0 26 1500......... ......... ............... 40 25 2300

.... ... ... ...... 6,442 0 251  1,610 50 4,442 O 25 1,110 50 ..... ....... ....... ••

..................... 1664 0 35 582 401 1,664' 0351 582 40
. .. 11,568 30 3,470 t0 11,568 0 30 3,470 40 ...... ....... ~.-.. .

642 0 20 128 40 6421 020 128 40 ............. .. . ...... ••

.. ..... 9,267 0 20 1,853 40....... ......... ............... 14,733 020 2,946 60

......... .110,000 5000 500 00-
. .. 9,924 5000. 49620 1 5000.. 9620 ......

... ... 870 50 00, 43 50 ......... ................... 4,130!5000 20650-
22,637' 0 20 4,527 40 2,637 0 20 527 40 .... -. •

......... 5,49910 15 824 85 2,499 015 374 85 ...
S . ... 4,783 15 ............ ......... 4,783 15 ......

. . ................... 2,337 211............. 2,33721..............
. . ..... 1,361 811........... 1,361 81. - ..........

... ............ 2,784 45........ ......... 2,78445...........-.

... 111,714 00 ..... ...... ............ 658,849 80.................... 289,5909 .... ......... 33,691 10

Ces mémoires de travaux, tels qu'exéoutés, sont de vraies copies des rapports.
fOurnis au bureau de l'ingénieur-on-chef.

-- l !-I-
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SECTION No. 15.-SUTTON,
MiuoîR.-Ch. de fer du Pacifique canadien-Nivellement et construction de ponts,

Suivant cédule sur laquelle
le contrat a été basé.

Tel qu'exécuté jusqu'au
28 février 1879.

Nature des travaux. I
Quanti- Taux. Montat. Quanti Taux. . Montant.

tés. Tu. nat. tés. 1f

$ ets. $ cts. $ cts. I S ts.
Déboisement .............. Acres 5001 30 00 15,00 0 126-171 30oc 00 1 3,78510
Abattage à fleur de terre........" 20 50 00 1,000 00 2.07 50 00 1 03 50
Déracinement, y compris fossés la- 50

téraux et dramage d'assêchem... " 50 80 001 4,000 00113-20 80 00 1,056 00
Excavation dans le roc solide......vgs. c. 300,000 2 75 825,000 00! 342,376 2 75 941,534 00

do do détaché... '' 30,000 1 751 52,500 O00 46,711 1 75 81,744 25
do la terre (y' comn- iI 1

pris les emprunts) ............ " 80,000i 0 37 29,600 00 224,306 0 37 .82,993 22
Excav. dans la terre, sous l'eau. ... ............ ............ .................... 355 111 394 05

do du drainage d'assèchement 1 I I
au-delà des limites de la v. fer... " 20,000 0 45 9,000 00 2,264' O 45 1,018 80

Egoûts souterrains...........par 100 pds. 1. 10,000 55 00 5,500 00 1,058 55 00 581 90
Pont à arm. de Howe, arche de 40 p. ov. 1 600 00 600 001............1............ .......... .......
Tunnels de la ligne, 15 v.c. au p.l. p. lin 425 30 00 12,750 00 332. 30 00 9,960 00
Tun. de c. d'eau, 20p. 12 do " 200 26 00 5,200 00 .................. 1 ..................

do 16 8 do 160 18 00 2,8000.............. ....
do 12 4 do " 320 14 00 4,480 00 ........ I..........................
do 8 2 do 450 9 00 4,050 00 18 900 62 00
do 6 1 do " 1,300 7 00 9,100 00.

Ouvrages en pierres perdues......... 1,000 2 00 2,000 00 ......... .. .........
Maçonnerie de ponts ....... ........... " 2,400 11 00 26,400 001............ ............ ..................
Caissons pour culées et piles de

ponts ........... ................ ......... 4 I 3801 2 751 1,045 00 1,070 2 75 2,942 50
Bois quarre, de 16 X 12 ........ p. lin 500 0 33 165 00 ............

do 15 X 12...........' 84,000 0 30' 25,200 00............. .
do 15 X 9... ...... " 84,000 0 30 25,200 00 ........................ ..................
do 12 X 12 I 1,000 O 30 300 001 27,532 0 30 8,259 60
do 12 X 9 .............. " 20,0001 0 28 5,600 00 220 0 28, 61 60
do 12 X 6 .............. t '' 140,000 O 28' 19,20 00............. ................
do 9 X9.............. 245,0001 025 61,250 00 ...............
do 9 X 8............... .. 225,000 . 0 25156,250 00 1,258: 0 251 314 50
do 9 6..... ...... ...... O 15,181 0 25. 3,795 25
do 9X 4]..............." . . ............. 1,436 0 20 287 20
d o 6 X 4 .............. " 8 ,0 0 20, 16,800 00 ............ .............. . .....

Pilotis, bois brut, 12 X 12O...... ...... " 260,000 0 18 -46,800 00,.......................
do 12 X 1........." 44,000 0 17 7,480 00'............. ............
do 12 X 9 ........... " 16,000 0 17 2,560 00........................
do 12 X 6 ........... " 81,000 0 12 9,720 00.. ............ ..................
do 12 X 4..... ...... "l. 14,000 0,10' 1,400 001::...:...............................
do 9 X 9............ • 74,000 0 12 8,880 001............ ............ ..................
do 9 X 6............" 198,000 10' 19,800 00 ......... ..............
do 9 X 4. ...... " 15 000 0 08 1,200 00............. ......
do 6 X4............« 29,000 0 06 1,74000..... ......................

Pièces aplanies, de 8 pes......... 1000 0 121 120 00. 2,605 0 12 312 60
Madriers de pruche oud'ép , 1,000p.M.P 645,000 12 00 7,740 00'............1...... ..... ..................

do pi ...... .. 1,000 25 00 25 00............. ............ ..... ............
do bois dur................... " ,000 20 00 20 00.......................... .

Fer martelé. boulons, chevilles.... Lbs. 325,000 O 13 42,250 00 2,100 0 13 273 00
Fonte.............. " 10,000 .0 10 1,000 00 3,130 0 .10 413 00
Traverses...... ...........chacune 270,000 0 40 108,000 00 266,668 0 40 106,667 20
Pose de la voie... ......... .......... par millel 116 290 00 33,640 001 69.5 290 00 20,155 00
Ballstge........ .......... vgs. c.I 186,O000 0 33 61,380 00 22,946 0 33 7,572 18
Aiguilles et croisements..............chaque' 26| 10 0 '260 0 ..... ....................
'Charroi su pplémentaire. .......................... ................ ...... 2043 31
Gages, avec 15 pour cent en sus '............ ............ ............. : . ......... 204 70
M atériaux livrés ................... .... ..... ...... ............ . .... .. ............ ' 4

Tot .................... ........... 1,594,085 00............. ............ 1,279,972 86

Ce mémoire de travaux, tels qu'exécutés, est uie vraie
136h

THOMPSON ET WHITEHEAD.
du lac à la Crosse à Kiwatin; pose de la voie et ballastage, de Selkirk à Kiwatin.

Augmentation et diminution. Travaux à être faits. Estimation du coût à
l'achèvement.

Montant Montant
ci 0 Prix. augmenta- diinu- ti- Prix. Montant. Qu t Prix. Montant.o tion. tion. toi. tés.ti

. 0tt. $ cts.$ $ ets . $ats.$ets. S ets.37383 0 0................ 11,214 90 23·83 30 00 714 90 150 30 00 . 4,500 00....''''"'''''. 896 50 7·93 50 00 396 50 10 50 001 500 00
38080 001180 00258 06 C,78 ...-..... 2,944 00 11·80 80 00 944 00 25 80 00 2,000 00

7 16,534 0 183,2701 2 75 503,992 50 525,646 2 75 1445,526 5016,711"' 1751 29,244 25.............113,289 1 75 23,255 75 60,000 1 75 105,000 80
144,36....... 037 53,393 22..........1,433,114 0 37 530252 18 3657,420 0 37 613,245 40

"""".".'."..'••1.11•394•05••••••••····..... ......... ·..... 355 1 11 394 05
17 736 0 45...........7,981 20 12,73qi 0 45: 5,7'1 20. 15,000 0 45 6,750 O''9''0 ................ 4,9 10 3,942 55 00 2,168 10 5,000 55 00 2,750 0016000 ........... 00...........

93 30 00................12,790 00 44 30 00 1,320 00 376 30 00 11,280 00'........ 200 26 00 ... ........ 5,200 U 200 26 00 5,200 00 200, 26 00 5,200 00
160..1800..............88000....... 60 18 00.. 288 0 1 ......•...• ... . . .. •...--..1 0-,8 .-0'....... 320 14 00 ............... 4,480 00, 200 14 00 2,800 00 200 14 OU 8

......... 432. 9 00 ................ 3,888 00. 502 9 001 4,518 00 520 9 00 4,680 00'' ,3001 7 00 ................ 9,100 00 1,46ù 7 001 10,220 00 1,460 7 00 10,220 00''."'.1,000, 2 00 ................ 2,000 00 1,000 2 00 2.000 00 1,000 2 00 2,000 00........... 2,400, 11 00 ................ 26,400 00. 2,400 11 00 26,400 00 2,400 11 6 26,400 00
'""'" ....1 0 335 ,........ .. :..~:....... ............. 1,070 2 75 2,942 50000033 165 OU .......... ..................

" ' ,000' 030................25,200 00.................... ..... . ...........
' 84,0000 O 30 .... ...... 25,200 001 32,882 0 30 9,864 60, 60,414. 0 30 . 18,124 20,532. 030 7,959 60 ...... .......... 686 028I 192 08 906 028 . 253 68'''''"'.19,780 0 28............ 5,58 40 ............ ... .... ......... ............

''... 140,000 O 28..........39,200 00 .. ............................ .I
.215,000 0 25,.............. 61,250 00 36,81C 0 25 9,202 50 36,810 0 25 9,202 50" 223,742 0 25 ............... 53,935 50 13,422 0 25 3,355 50 14,680 0 25 3,670 00,4 .......... 0 25 3,795 50..... ... . .................. 15,181 0 25 3,795 251,436O.......... 0 20 287 20 ....... 2,916 0 20 583 20 4,352 0 20 870 40

.84,000 0O20 ............ 16,800 3,000 0 50 1,500 00 3,000 O 0o 1,500 002 ."."".46,8.000. .. ·. .............44,00010 17,........ 480 00 .,.......... ........16,000 .......... 2560 00 ............ ........
' 8.1.. ,00 0 12... .91,720 00 ........ ......... .....................'"'".".74,000 0 1201................ 8,40 00 ......................

""""''198 02............,880 00.................
""".18,000 0 10 ......... 1,0000........ .............. ............
" 29'15,000 O 08 ................ 1,200 00 ..... ..... .................. I.................

-" -¿ ¿ '00·"-""··...... ---... '740.001.---------- ......--. ------ ..... . .. .. ..... ..... .....10.......... 0 12 19260 . ......... ............... ........ 2,605 0 12 312 60
.64,500 12 O............7.740 0 ....................... .. .......

''''''''.. 1,000 25 00 ............... 25 00j 15,578 25 00 389 45 15,5781 0 25 389 451,000"20"'""0'0 3680 20 00 73 60 3,680 20 00 7360........... 322,900 0 13 .............. 41,977 0. 26937 O 13 3,501 81 29,037 O 13 3,774 81
6....... ,870 O 10.............687 00 12,8851 O 10 1,288 50 16,015 O 10 1,601 503,33V. 0 40 ... .......... 1,332 80 3,335, 0 40 1,334 00 270,003 0 401 108,001 20

.465 290.00 ....... 13,485 00 465 290 00 13,485 00 116 290 00 33,640 00
.163,054 0 33 ................ 53,807 82 242,6781 0 33 80,083 77 265,624 0 33 87,655 95.......... 26 10 00 ............... 260 00 26 10 00 26000 26 10 00 26000, '"'"'.... '. '''. ' ........ 1,636 31.. .. .. ...... ....... .... ...... .. ... ~ ........ 1,636 31..'.'..'.."..... ••••... 1,24 30........ ........ ........ '20

.204 70 ............. 204 70I f 3j845 40 1f.. I** ******* * .. .3,845 40
' ---. " " --. ."-- - 21 9 ,38 4 08 5 33 ,49 6 22.... ........- . . .," ' 1,245,027 14 ............ ......... 2,525,000 00

copie du rapport fourni au bureau de l'ingénieur en-chef. W. B. SMELLIE.2-9A 1361
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(Mêemoire.) SECTION
CHEMIN DE FER DU PACIFIQUE CANADIEN-NivelleInent et construction de ponte,

Sutton, Thompson et Whitehead. John A. Green.

ture des travaux.

Quantités.I Taux.

réboisenent ......... ......... ... acres.f
Abattage 1 fleur de terre........ ''
Déracinementc....................... ''c
Excavation -dans le roc solide.vgs. c.

do do détaché. ''"
Excavation dans la terre, y

compris les emprunte.........
Excavation dans la terre sous

l'eau ....................
Excavation dans la terre poûr

drainage au-delà des limites
de la voie ferrée ............

Egoûts souterrains, par 100 pds. lin.1
Tun. de la ligne, 15 vgs. c. '
do de c. d'eau 20p. 12 do ... "
do do 12 4 do ... "
do do 8 2 do ... "
do do 6 1 do ... "

Ouvrages en pierres perdues...vgs. c.
Ma0onnerie de pont .............. ";
Caissons pour culées et piles

de pont........."
-Dois quarré, 15X9................ p. lin.1

do 12X9............."
do 9X9............
do 9X8............... "
(Io 9X6............ .
do 9X<4............"

Pilotis......... ..........
Pièces aplanies 8 pouces. '
Madrier

do
Per for

villes.
Fonte, b
Travers
Pose de1
Ballasta
Aiguille
Ouvrag
Gages a
Matéria
Allocati

rempl

Ces cali
du o
folurni
Marcui
pour l
tions.%
ce ser
comon

Maçon e

150)
10
25

525,646
60,000

1,657,420

355

15,000
5,000

376
200
200
520

13460
1,000
2,400

1,070
60,414

906
36,810
14,680
15,181
4,352
3,000
2.605

30 00
50 00
8000
2 75
1 75

0 37

1 11

0 45
55 00
30 00
26 00
14 00

9 00
7 00
2 00

il 00

2 75
0 30
0 28
0 25
0 25
0 25
0 20
0 50
0 12

Montant. Quantités.

. ets.

4.00 00 150
500 00 10

2,000 00 25
1,445,526 50 525,646

105,000 00 60,000

613,245 40 1,657,420

394 05 355

6,750 00 15,000
2,750 00 5,000
11,280 00 376
5,200 00 200
2,800 00 200
4,680 00 520

10,20 00 1,460
2,000 00 1,000

26,400 00 2,400

2.942 50 1,070
18,124 20 60,414

253 68 906
9,202 50 36,810
3,670 00 14,680
3,795 25 15,181

870 40 4,352
1,500 on 3,000

312 60 2605

Taux. Montant.

$ ets.

1 00
50 00

120 00
2 60
1 00

0 35

1 05

0 30
30 00

120 00
100 00
40 00
25 00
15 00

3 00)
12 00

6 00
0 45
0 36
0 26
0 26
0 26
0 10
0 50
0 12

$ ets.

150 00
500 00

3,000 Do
1,366,679 60

60,000 00

580,097 00

372 75

4,500 00
11,500 00
45,120 00
20.000 00
,o000 00

13.000 00
21.900 00

3,000 00
28,800 00

6,42' 00
27,186.30

326 16
9,570 60
3.816 80
3,947 06

435 20
1,500 00

312 60
de in, par 1,000 mes. de pl. 15,578 25 00 389 45 15578

is dur, do " 3,680 20 00 73 6<) 3,680j50 DO 184 00
gé, boulons et Che-1
....................... ........ lbs. 29,037 0 13 3774 81 29,031 IO08I 2,322 9a

boulons et chevilles..... " 16,015 0 10 1:601 50 16015 O 07
es ...... ... ............... chaque 270,003 0 40 108,001 20 270,003 0O30 81,000)g9
la voie ............... par mille. 116 29<)00 33,640 D0i 116 300 OÙ) 34,80 00
ge..........................vga. c. 265,624 0 33 87,655 95 265,624 O 38 100,937 12
.s et croisements...... par jeu. 26 10 00 260 O . 26 25 DO 650 DO
t supplémentare1,636 31.... ............. 1,636 31
vec 15,pour 100 en plus.. ....................................... 204 70
ux livres...........................3,845.40......................45.,
ion pour charroi dans lest1..... ... 82,871 o
issages en terre ..............

culs sont faits à la demande2 00O2,520,330 63
mité d'après les quantités

ies dans le témoignage de M.
s Smith. -Il n'est rien alloué
a maçonneriv des construe-,
Si on alloue pleinement pour
vice, les totaux se trouveront
e suit :-.
erie dans les constructions... 7;0 0...............70000<... ............ 7i6,364 OO

........ 8......125700 ........ ,........2, 9463

No. 15
du lae à la Cross à Kiwatin-; pose de la voie et ballastage de Selkirk à Kiwatin.

Talbot et Jones. D. Hinkson. A. Farewell.

Quantités. Taux. Montant. QQuantités. Taux. Montant.

cts. $ cts. $ cts. $ ets. $ cts. $ ts.

150 50 00 1 7,500 00 150 0 20 30 00 150 1 00 150 00
10 80800 00 10 40 00 400 00 10 40 00 400-00
25 150 00 3,750 00 25 60 00 1,500 00 25 60 00 1,500 00

525,646 12 50 1,314.115 00 525,646 2 75 1,445,526 50 525,646 2 75 1,445,526 50

60,000 1 50 90,000 00 60,000 0 75 45,000 00 60,000 1 00 60,000 00

1,657,420 0 40 662,968 00 1,657,420 0 30 497,226 00 1,657,420 0 30 497,226 00

355 1 20 426 00 355 0l90 319i50 355 0 90 319 50

15,000 0 40 6,000 00 15,000 0 27 4,050 00 , 15,000 0 30 4,500 00
5,000 250 00 12,500 00 5,000 40 00 2,000 00 5,000 50 00 2,500 00

376 75 00 28,200 00 376 60 00 22,560 00 376 60 00 22,560 00
200 50 00 10,000 00 200 50 00 10,000 00 200 50 00 10,000 00
200 30 00 6,000 00 200 30 0U 6,000 00 200 25 00 5,000 00
520 20 00 *10,400 00 523 20 00 10,400 00 520 20 00 10,400 00

1,460 1600 21,900 00 1,460 10 00 14,600 00 1,460 12000 17,520 00
1,000 200 2,000 00 1,000 3 50 3,500 00 1,000 4 00 4,000000
2,400 16 00 33,400 00 2,0;00 18 00 43,200 00 2,400 20 00 48,000 06

1,070 4 00 4,280 00 1,070 6 00 6,490 00 1,070 5 00 5,350 00
60,414 0 34 1 20,540 76 60,414 0 40 24,165 60 60,414t 045 27,186 30

906 0 30 271 80 906 0 30 271 80 906 0 35 317 10
36,810 0 20 7,362 00 36,810 0 25 9,202 50 36,810 0 30 11,043 00
14,680 0 15, 2,202 00 14,680 0 25 3,670 00 14,680 0 30 4,404 00
15,181 0 15 I 2,277 15 15,181 0 25 3,795 25 15,181 0 30 4,554 30
4,352 0 15 652 80 4,352 015 652 80 4,352 0 20 870 40

3,000 0 50. 1, 0o 00' 3000 050 1 ,0000 00 0 50 1,500 00
2,605 0 12 312 60 2,605 0 12 312 60 2,605 0 12 312 60

15,578 50 00 778 90 15,578 50 00 778 90 15,578 50 00 778 90
3,680 50 00 184 00 3,680 8000 291 40 3,680 80 00 294 40

29,037 0 10 2,903 70 29,037 01 15 4,355 55 29,037 0 18 5,226 66

16)015 1 0 10 1,601 50 16,015 o 12 1,921 80 16,015 0 15 2,402 25
270,003 O 50 135,001 50 270,003 O 27 72,900 81 ;270,003 O 30 81,000 90

116 400 00 46,400 00 116 350 00 40,600 0 116 375 00 43,500 o

265,624 0 75 199,218 00 265,624 0 33 87,655 92 265,624 0 38 100,937 12
26 20 00 520 00 26 50 00 1,300 09 26 50 00 1,300 00

......................... 1,636 31.......... - ......... 1,636 31 ... ........ . ........... 1,636 31

.. ..... !...... ...... ; 204 70 . .... ... .. . . 204 70 ............... .... ...... 204 70

.......... ............ 3,845 40 ............. ... ...... 3,845 40 .......... 1... ......... 3,84b 40
....... ...... 828 0 ..... 7.........D.......... , 0 ........... .... 82,871 00

2782,871,7 3 0..................... 2,,17 D

S 23729,523 12 .......... ...... 2457,637 34 ....... * ... 2,509,137 34

..... ...... 101,818 00................. 114,54500 ......... ......... .127,272000

............... ............ 2,831,341 12 .......... 2................. ,572,182 31 . ...... 2,636,409 34

'Ajouté pour erreur évidente dans le prix du déboisement.
2-9 B 136m1361

.9 'W. B. SMELLIE.



Appendice (No. 2.) A. 1879

CONTRAT No. 33.

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE (embranchement de Pembina)--Nivellement, construction de Ponts et posge de lisses, entre Saint-Bonifac et Emerson,631 milles.-Soumissions pou

Kavanaçh, Murphy et
Upper.

Description des travaux.

Taux. Montant.

S ts. $ ets.
100 Acres de déblai...... ........... par acre1  24 00 2,100 0Do

50 " 'ahn, t tage à fleur de terre 28 00 1, wo 00
100 '' d'essouclenent (v camp foss<s 1

lateraux et tranch. d's couilem.) " 50 00 5,000 00
666,' 00 Pieds lineaire zde clùît age . . par 100 pds 1. 5 00 33,00 00

101 Vgs. cubes d'excavation, roc détaclhó..p. verge c. 2 50 250 00
140,000 .'. " dans la terre (y

compris excav. servant aux emrunts) ' 1 0 25 35,000 00
10,000 Vgs. ruh. d'excav. dans les fusss d'étu. %

lem. au-delh es limit. de la voie ferrée "< 30 3,000 00
1,000 .Pds. linéaires iégouts souterrains. par 100 pds 1. 25 0 250 00

2 Ponts système Howe, 100pds.d'ouvert., par arche 3,000 00 6,000 00
1 80 i0 :1 2,500 00 2,500 00
1 60 ... .... ...... 1,750 001

2,500 Verges cubes der caissons pour culces et
piles de ponts, (y comapris le bois et la

1 pierre pour les remplir). .......... ·ar g. c 3 50 8,750 00
1,000 Pierres perdlues........ . . " i 50 1,500 00

....... Maçonnerie de ponts en ciment bydrau-
lique. . ................... '' .1500..........

en mortier orditaire,
recouvert de ciment " 15 00..........

..... ...... Maçonnerie de ponceaux en ciment
hydraulique.......... " 12 00..........

en mortier ordinaire,
recouvert de ci-
ment.... 10 00 ......

............ 1 èch ...- . . .... . 8 00 ..... .....

en morUet ordinire,
recouvert die ciment " l 00..........

............ Béton fait avec ciment hydraulique........ " 10 00
.. .. Couche battue en terre alaise ........ .... 2 00 ........ .....

2,500 Pieds lin. Pilofis-Epiu ette rouge ou
chêno mesurant 12 pces. au gros bout...par p. 1. 0 40 1,000 00

Bois équarri pour chevalets, ponta,
ponceau, etc.

2,500 Pieds linéaires, 16 x 12 pouces de pin
blanc... .....................-... -.. ...... .. a .1 0 1250 00

2,000Pieds. lin., 15 x 12 pouces, pin blanc1...... 1 0 50 1,000"0
2,500 ''i 15 x 9 ' "...... " 040 1,000 00

38 ,000 '' 12 x 12 ' pin blanc ou épi-
nette rouge..... 0 35 13,300 00

4,000 " 12 x 9 pouces, O.' 0 25 1,000 00
14 000 ' 9x 8 ' ' " 018 2.520 00
15,000 " 12 x 12 ' ou en épinette " O 35 5,250 00
7 & 12 x 9 " ' ... " 0 25 1,750 00

1, tg" 12x 6 " .018 270 00
.5000 ci 12 4 4 4''i 012 120 001,000 1 x ••4' d2i 050i600 9"1O 9 ... 0 21 105 00
. ,00 9x6 ... '' 0 15 600 00
1.000 9 x "4." '' 010 100 00
1,000 6 x 4 .. • i'' 0 10 100 00

500 id 4x 2 " chêne et dn'a'h. '' 0 03½ 17 50

22,000 'c 10 pieds, bois aiplat p'épi- 0 15 3,300 00
10,000 ) 8 ' " .. ' O 15 1,000 00)

2,000 fPds. M. A., planche de prische di,-d 00 ,0000
nette, par 1,000 pds. . 20 00 20 00

110,000 '' planche de pin............. 25 00 2,750 00
1,000 49" de bois dur........' 5000Ô 5000

25, 00 Lbs., fer forgé, y compris boulons, che- 00 2e500 001 villes, liens, etc ......................... rb. 0 10 ,50 00
8,500 Lbs., fonte......................... ..........--- . 010 4 850 00

165,000 Traverses ........... .....-.. ....... ....... par trav O 27 44,50
66 Milles, posage de la voi.................... par tille 250 01 16,500 DO

110,000 Verges cubes, ballastage .... e......... ..... par vg c. 0 27 29,700 00
20 J etxdepointes etcroisem.dev....posagedec :. 25 00 50tO

Montant total .......... 232,20 50

Date de la réception dos Soumikions, 1er mars 188

2-10

C. qi. Couvrette.

Taux. Montant.

S ets. $
15 00 1,500
20 00 1,000

20 0 2,000
9 .0 5,094
i 00 1»00

O 20

o 20
15 00

3,20)0 00
2,100 0On
1,000 00

3 00
1 00

15 00

13 00

15 00

13 00
11 00
12 00

10 00
6 00
S90

0 55

0 45
0 45
0 35

0 30
0 20
0 20
0 25
0 20
0 16
0 12
0 20
0 14
0 10
0 10
0 08

0 19
0 08

25 00
20 00
75 00

0 10
0 07
O 42

200 DO
0 25

20 00

28,000

2,000
150

6,400
2,400 
1,500

7,500
1,000

.............

.............

........ ....

1,375

1,125
900
875

11,000
800

2,S''0i
3,750
1,400

240
120
10 )
560
100
100
40

2,200
800

25
2200

75

2,500
595

69,300
13,200
27,500

400

-Pour copie conforme, (Signé,) F. BRAUN,
serce1z&ra.

42 Victoria.

1

L. Z. Mallette. John Ryan. A. Charlebois. iJoseph Whitehead. Wardr etRoss. John W. Sifton. James Isbester. John Heney MurphyeUpper Sutton et Rous- W . . Barclay. Wanless etln- Robinson et
- OJhi. 1seaux.itosh. Robinson.

Taux. Montant.MTai. Montant. Taux. Montant T M tt Ta MontantTauxtantTaux. Mont' Taux. Mont't. Tax.x Mont't Taux. Taux Mont't. Taux. [ontt.TaM.ootnttTtxnonan 1 au.ananua.. Montant.Taux. èMontant. 1 Tu. Mn'. Tu. je. Taux- Mnt't.j

$ctu. $ $ets. $ $ets. f $ets. $ $cts. $ cts. $ $ets. S $ ets. ets. $ ets. ts ts
30 0) 1,000 > 00 2 "00 50 0 0 00 2,000 15 00 1,500 25 00 2,500 20 00 2,000 5 00 500 i 00 1,500 12 00. 1,200 25 00 2,500 17 50 1,750 30 00 3,0000 ) , 20 o ,1 30 0 1 500 15 00 750 40 0 2,000 40 0 2,000 3 00 150 30 00 1,500 12 00 600 40 00 2,0001 25 00 1,250 15 00 70

25~ 0002510,20550 500 05027 0 250 01) 7 1 0 6( 8000 8,000 100 00 10,000 60 00 6,000 80 00 6 00 4,000 40 4,000 160 16,000 60 00 6000 150 15,0005 0 1  3 0 3 1 0 39,90 00 08 0 6,00 80 5,00 0 66,000 6 0 39,960 7 00 46,62 1:, 001 9,900 8 00 53,280 107 ii 46 6120 1 0 7,Ini 6 10) 0O 6,660 i 6 00 39,960 8 00 53,.80 O 53,280 00 5.028 0 O2O 66 025n 250 10 60 200 200 075 75 100 1 030 30 0 90 90 1 Ou 100 025 2515000' 150
O 23 32,200 0 23 32,200 ' 23 32,200 O 22 30,800 0 25 35,000 0 25 35.000 0 24 33,600 25 025 35,000 026 36, 023 31,200 0 420000 2 3)O 2 50 5 500 02 3,0 5 35,0001 0O25351000 0 25 3,0 02 6400'
0 23 2,300 t 25 2500 O 23 I 2,300 O 33 3,300 O 20 2,000 O 25 2,500 O 27 2,700 0 23 2,30 0 21 , 100 0 25 2 5001 10 6 2,6 00  5020 2 0 40Do4 020 t0 200 9 0D 200 20 02 , 200 0 40 400 00 o0 300 25 D0 250 33 00 330 50 00 ,00, 3( 00 00 60 50 2'00 200 0 20A 500 50 00 00

î,50b0 DO 7,000 4,00>0( 00 8.0 O 3,500 DO 7,0010 2,160 00 4,320 3,500 Do 7,000 3,70» Do 7.400 4,500 Do 9,000 5,500 DO0 11,000 4,700 ' 0 9, 00 3.9501 00 7,9c03,6010 001 7,200:3,800 100 7,600 40 00 8,0002,500 0 2S 5 t0 .,0 00 3,100i 2,500 00 2 500 ............. 3,520 2,160 00 2,160 2,800 DO 2,80>i 2,880 00 2,880 4,400 DO 4,400 3,500 00 3,50 3,750 D0 3,7502,800 0> 2 8'O 3,050 < 3,05 40 Do 3,200
1,800 00 1,8000 2,00 00 2,.000 1,800 0 1,800.............. 2,040 ' 1,440 00 1,440 2,500 00 2,500 2,500 DO 2,500 33C0 DO 3,300 2: 0 O0 ,30, :,200 DO0 3,200 2,000 09 2,01 2,280 00 2,280 30 DO 1,800

50 8750 6 o00 3 15000 3 50 8,750 5 D 12,500 5 DO 12,500 4 DO 10,000 4 50 11,250 27 50 18,750 4 O 10,00 4 00 10,00 4 D0 10,000' 7 50 18,750 6 DO 15,000
S ,500 301 50 4 1,500 3 DO 3,000 3 DO 3,000 3 D 3,000 3 50 3,500 5 Do ,o00 3 00 3,000 300 3,000 2 0u 2,0') 3 00 3,000 4500 4,000

15 004... 1500 . 1600 . 18.00............. ..... l............1800.............1400...........2700...........1150.... ........... 18 0..........1600................

1700 ..... 1400.............14001650 I00 14 00 ....... 1200............ 700 .... 100..........2000..........14 . 1600... ............. .
1700.....0.t..,50012000170000..................1 0....1,250.......7050 I I 65 40:.........200>400io,'....7.5f.

15 00........--.... 1 1700 .. 1 . . 1 . , . . . . 4 . .0 . . 0. 0 . . 00 .... . 700.......... 1 00 . ..0. ., . . ,

1 10 3 ,000.. 12001..........100 ..................... 8 0 0120.........40.......000 .....1000.

12 00.............. 10 D ............ 1200 ............ 1900 .. . ............. 16.00............. 100 ........... l DO........... 1200 ... ..... 2500 00......... 18 .......

9 0100 0 ..... ... .. . 1 7 0 0 ... 0I.....
.................. l..DO..........IlDo..........1150.........0200....................... 800

6213. 9050......... 00....... ...... ..... ...... 1400............. 14 0 .... il DO'l 0......... 720......... 00 ..... ...... j 12 00................... ..

5 ... ........ 00 .......... 1 00 ......... 17 50 ............. ......... .......... 1 00 ......... 1 00 ............. 1 00 ...... 0 ..... 22 ........... 00........... 00......... ............

0 60 1,5 0 0 5 250 0.60 1,500 0540 1,000 0535 875 050 1,250 o 5 1,375 0050 1,25 6 1,400 45 1,125 0 25 6 0 1,250 1 Do 2,500

045......O145 
0900.048.90.036. 55i 1,0 0 1 0400>0 O...... 00 64

o50 1,250 060 ,10 0501 1,250 0050 1.250 0.40 1,0000 060 1,500 0.55 1,375 0481 1,200 070, 1,750 :0.55 1,375 0 32 800. 0.64 1.09 015 1,325
900 O 56 I 1,120 O 45I..900...48 960.0.36 720 O 50 1,000 O 55 , 100 0 45 900 0 6 1,360 0 I50 0 ,0001 30 6 0 .60. 1,20! O 45 900

O 40 1,000 O 43 i 1,075 40 1,000 O 40 -1,000 0 32 8800 40 1,000 O 30 750 O 39 850 0 61 1,525 O 40 1,000, O 2 600 O 15 1,125 O 40 1,000

0 30 13,300 0 045 17,0 0 35 .13,300 0 40 15,200 O 30 11,100 O 40 15,200 O 40 I 15,200 0 36 13,680 O 56 21,80 O 45 17,100 O 24 9,1>, O 8 18,210 O 40 15,200
o 30 1,200 O 34 1,360 i O 30 1,200 0 38 1,520 .28 1,120 O 35 1,400 O 28 1,120 O 27 1,080 O .2,04. 40. 1,60) 018 720 10 3 1,440 O 40. 1,600
0 20 2,800 0 23 3,220 O 20 2,800 O 30 4,200 20 2,100 O 25 3,500 O 25 .3,500 0 21 2,910 0 4| 4,760 0 30 4,200 O 12 1,680 t 24 3,360 O 30 4,200
0 30 4,500 045 6,750 30 4,500 0.. 30 4,500 0 30 4,500 O 40 6,000 O 40 6,00 . O 36 5,00 O 50 7,500 O 30 4,500 O 20 3,00 0 0 45 6,750 O 40 6,000

222 1 023 234 025 ,50 023 2,100 0 28 1,960 0 1,750 O 28 1,960 O 27 1,870 O .47 3,290 27 1,890 O 150 1,050 O 36 2,520 0 35 2,450S 375 018 270 0300 025. 375 021 315 031. 465 0 .22 330 0o u 150 0 24; 360 03 450
0 1 1 20 200 120 0200 01 6 160 014 14> 02 2 220 00.18 180 0 0 ' 6 0 16' 160 0 2 5 ' 250

0 2 0.1 0.21 5000 0 1 50.. .1 8.9 0.0.0 1 50 0 2 5 1 2 5 0 2 4 2 0 0 32 1 6 0 0 2 2 1 
o 0 1 0 t o. 0.2 71

0 5 15 100 0 017 6801 0 0 00 030 150.018.. 20 800 0 16 640 0 0 . 1,200 0 18 . 720 16 610' 30: 1,200 O 20 800 007 280) 0)2». 800 025 1,000

01 1 20 ........ 05 ...... ... 1 2.5 ......10 8 81 1 5i 9  0 -15

0 12 1)0 0 15 150 0012 120 0420 200 0010 100 0 120 2001 0512 3120 0512 120 0 20 200 0125 101 0 05' 65; 012 120 02
0 10 10 015 1 50 0000 001 5 005 0 0 1 1500 009 3 1 0048 80 O 170 170, 010 100 003 3 008 801 020 200

0 1 260I01 50O00 35 1 50 20 020, 100 007 1 0 05 25 0 0 0630 0 520 100

O 10 2,200 0 6 20 4 00 10 2,200 0 25 5,500 6 14 3,080 O 30 6,600 I O 20 44,400 2 59400 381 8,360 O 12 2,640 0 0 5 1,00 0 33 7,260 30 6,600

0 10 1,000 0 43 20 2,000 O 10 1,000 0 25 2,500 0 14 1,400 0 420 2,000 0 0 18 1,800 0231 2300 1 33 1 3,300 O 09t 900 O 0 400 22 2,200 O 30 3,000

2800 280 35000 35 3000 301 2400 241 2800 1,000 4004 2 200 036 30001 3 1200 , 12 0 0 4500 1 45 3500 I
20 00 2,200 40 00 4,400 20 DO 2,200 30 DO 3,300 30 DO 3,300 0 35 3,850 40 00 4,400 25 00 2,750 36 

0  
3,960 40 DO 44,0 24 00 2,640 45 00 45 40 00 4,400

10000 100 y5000 50 10000 100 3000 30 3000; 301 0 40 40 500 50 3000 30 450 45 4000 4 00 -24 4500 45 5000 50

0 12 3,000 10 2500 12 3,000 0 13 3,250 0 8 2,000 O 15 3,750 0 12 3,000 0 10 O 2,50 0 0 411 ,750 0 15 3 ,70 0 12 3,00 0 2,01 0 2 3,125
008 680 010 8501 008 680 010 850 008 680 010 850j 0 8 680 0082 680 009 765 014 1,290 006 510 010 850 010 850

6000I 0 »40 6,00000!36000,

0 40 66,000 0 45 74,250 0 40 66,000 0 45 74,250 O 60 99,000 O 44 72.600 O 45 '74,250 O 48 79,200 O 43 70,950 O 44 72,600 O 26 42,900 0 5! 85,80 0 45 74,200
200 00 13,200 325 DO 21,450 200 00 13,200 | 300 DO 19,800 300 00 10,800 280 D 0 18,480 300 DO 19,800 .300 D 19,8002 760 DO f0,16 325 00 21.450 25 06,500¡ 292 DO' 19,72 250 00 16,500

0 30 1 33,000 40 44,000 O 30 33,000 0 40 44,000 O 30 33,000 0 35 38,500 0 39 42,900 O 40 44,000 O 30 33,000> O 386 4O0 30 33,000 O 7. 82,5 0 O 75 82,50

2500 1 5001 25 00 50 2500 5001 2000 400 2500 4000 80050 0001,000 15 0 300 10 00 200 25001 500 12 001 20 12 0 210 50 0o 1,000

S2 5 9 , 5 5 3 . . . . . 2 6 5 , 9 G 6 . 2 1 9 , 6 4 5 . . . . . . . . . . 2 9 8 , 9 9 96.. . . . . . . . . 3 0 3 . . .3 1 0 , 7 5 0 . 3 1 7 , 3 8 01... 3 3 5 , 7 4 4 .. 3 3 3 , 5 3 6 .. 3 4 3 , 05 ..... 3 2 7 , 6 65 ... . 3 7 1 , 1 ' . . 3 9 3 , 8 8 a

...... .......120 ,624
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Cetl DE Pn CLomE DU PA0mp- For LWilad àha n-aio pHr les emu-I17lite Gcquutit& et des por

Mvar as Il r. K À"Awk JaO. B ie II Wýtbni 1 s8se , H enry t. estrickhao p lhydrtl . Ai 1ia Il urMd.ketMet.elan. OIý.Telle Ila 1U AcrmkIaI C. Sol (del.avy &"YQel LahrteCl. EDo.11, JO. Ro=
Quantho

I T ux M ntnt Ta M nt t. Tar, llntnt TT L on t. Tau , i ltat Tau x îlonat Taez. Mantot.I TauL ontat Taut. MOQnt t Ta ba lu TPA[nat a a t t Tn etuT an dt Taux llt n Taux etat. Tel, loa li

S o a S s S taS et] s 5 ets et, s or a a s CO S 'Is ud a t, il $ a 5 etI s do, S 'Ïea. e $ ca

AO ' dbL .,... - .prar 03 001 ' ll 1 0 I 6(0 00 42om2p IIO 2 0 l 20 00 ' 190 4500o 31, G 00 30 no 21,00n en 00 1 4,000 DO 00io 17 50 -1ß 0 1 22 G 5 % 0 ilr0 0 QW Il ®n 2 m 0 ll18 2 W 159II la Olah I atla e , t'l ou á n d 4 N . 45 G1O 90 130 00 :'9 26 0 Dû0 1 0 4 00 0 20 0 mu0 00 30 %I 66 30 0 20 D 44O 2 2o m4 2e 00 48 d 0 0 3 00 704 Qu 40 0S 0010 3 oh0o 00 a0 ® Sl

Í, due 0MIf . - , ou I dG (.c 12 100 li'l,0 24 0 'r, t, Il 10o l l s0 dia u0 80 0on 510 09 12 00 0,230 lm W 11,4 %00 1 5 D W0 5U7N 55 00 roi 2o 00 28go 30 0ý Gd20 1200 14,250 6000 6sn0 M0 11400 lem 18,W1ge m n s o - m Oi.1 4D dne ,00 1 nol 2H0 G0 on 00|ý1l 80 il 0' 5o 2 4 un in 1,440 N 10"0 2,Ac 12 0, 2,400 tu0 nu, 000 4QI s f 000 49 0a 0 100 no ffl 1 00 000 500 30,0 M0 1110m eOr, si no) Go Il Il oid 61 4l u001 us 41 Ofi 0; se0 1 ý0u 250 50 Mlß 0 a50 2b , nGO 5 po0 1 7010 p0 a mis a 5
1 de) 2du de 10D0 1,0 075 ep0GO GGll 4pc 13 ip 00 1û 0 900 110 1800 10 3,000 10 2,50 Gm 48 1 N O50, 20| Dou0tl 0 a De u 0 10 # s s

Goa dde 0I a,0 la au 0 3 f s m4 a '* 0 1,0 0 8 411 0 40 3 0 031 3aw o s 20 en o RO a0 4,8 02 8m 0 o O mO o0 oui
n nd o t -_ 00 300 00 y00 as 4D0 0x l0 2G 1u 50Nå ¿0 1e 30e li0 0ß D0 200 10 do (le,

t o 8 e 1, Ill i.,,0 gm sa0 à' ý: 3I 2p 11,14 n1 el 1 a 6400: 1,5 a GO 0s IliD o a0 0 m 2G 44 G eafl 00 @ l 1 30 OM ý 3 0 08 GI0 0 2 o i;Ale o0 00 m mû 0 A le 0 3 KeOI Fi, do, 6OI I do ... 3.p 0 1@ 1 2[0i0o I O 20 10 21 I .7 0 a 3241 : 1201) 30 mû 9.0 440 so N6 200000 SMO 1t80 40 | 2O 512 su 2,50 ..... 1,| 0 ..... 150 1 "P' ) 00 I1,800 m% W0 2,0)0 30 0930 2 ,400 0 31 00 0lN0 as o5 09 oh
4 ~ ~ ~ I I dIl , I 00 4,M lI0 q00 00 4,G1 01 00 6, 180 On 40D D 2p 000 G00 Ou ,00 u DION o oso 1000 00, ont DON m 50 w 00 3200 300 1000 0 0 0 Úi ,0 0 40 2 0 520 210 0 1/0i 1500 # # 00 1 0 ?10 0 4200
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CONTRAT No. 15-2ME PARTIE.

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PAC FIQUE.-Du lac à la Croix au lac des Bois.-Soumissions pour les travaux.-Liste des quantités et des prix.

Sifton etFarewell Rogers et Cie. Brown et Ryan. Jos Whitehead. Hunter et J. A. Henry P. Purcell A. P. Macdonald
Quantités Murray. et Cie. et aie,

approxi- Description des travaux. - -
matives. 

Taux. Montant. Taux. Montant. Taux.Montant. Taux. Montant. Taux. Montant. Taux. Montant.

$ ets. $ $ets. S $cts. S e$tcs. $ $ ets. $ $ ets. $ $ts- S $ ets $
50 -Acres de déblai ............................ parare. 0 20 100 50 00| 25,000 20 001 10,000 22 00 11,000 20 0 10,000 50 00 25 000 20 001 10,000 50 0020 do d'abattage à fleur de terre.............do 40 00 800 30 00 600 10 00 200 2500 500 20 00j 4 70 00 1400 10 00 200 60 00 12

50 do d'assouchement (y compris les fossés - I i
latéraux et d'ecoulement)............ do 75 00 3,750 100 00 5,000100 0(10 5,000 160 00 8,000 75 001 3,750 200 00 10,000 80 00 4,000100 00 5,000320,000 IVgs. cubes d'excavation dans le roc..............p. v . cub. 3 25 1,040,000 2 50 800,000 3 25' 1,040,000 3 50' 1,120,000, 2 30 736,000 3 80 1,216,000. 3 00 960,000 3 00 960,000

30,000 ;Vgs. cubes d'excav. dans le terrain rocailleux. o 1 50 45,000 1 00 30,000 1 00 30,0600 2 001 60,000.1 1 00 30,000 2 50 7
80,000 Vgs. c. d'excav. dans le sol (y compris les exc. 0 4 2 y 1 1 0 1 1 75,000

servant aux emprunts...... ....................... do 0 40 32,000 0 55 44,000 O 45 36,0001 o40 32,000 O 30 0 40 32,000 0 46 3
20,000 Vgs. c. d'excav. dans les fossés d'écoulement 4 1 1 0580

au-dela des limites de la voie ferrée......... do 0 40 8,0001 0 60 12,000 0 45 9,000! 0 40 8,000 0 40 8,0001 0 59 11,8001 0 40 8,000 0 4110,000 IPieds linéaires d'égouts souterraine ............. p 100 pd.1. 75 00 7,500 50 00 5,000 15 00 1,500 20 00 2,000 40 O0 4,000 65 O0 6500 5 00 500 50 O0 5200
425 do de tunnels pour voie ferrée (super- 2 0 5000

ficie égale à 15 verges cubes
par pied linéaire...................... p pd. lin. 60 00 25,500 120 00 51.000 150 00 63,750 210 00 89,250105 00 44,625 180 00' 7,500:160 00 68,000 150 00200 de de tunnels de 20 pieds pour cours 1 6 1 8 1 . 63.750
d'eau (12 vgs. c. par piedlin.) . do 55 00 11,000 100 OU 20,000 120 00 24,000 168 00 33,600 85 00 17,000 156 00 31,200 130 00 26,000 120 00 24160 do de tunnels de 16 pieds pour cours 000
d'eau (8 vgs, c. par pied lin.)... do 45 00 7,200 75 00 12,000 96 00 15,360 120 00 19,200 65 00' 10,400 120 00' 19,200 100 00 16,000 80 00 12,800320 do de tunnels de 12 pieds pour cours 800
d'eau (4 vgs. c. par pied lin.)... do 28 00 8,960 50 00 16,000 80 001 25,600 68 I0 21,760 40 00 12,800 80 00 25,600 85 00 27200 15450 do de tunnels de 8 pieds pour cours 2 e2., 4800 ,360
d'eau (2 vgs. c. par pied lin.)... do 20 00 9,000 30 00 13,500, 50 001 22,500 36 00 16,200 25 00 11,250 60 00 27,000- 50 00 22,500 28 O0 1

1,300 do de tunnels de 6 pieds pour cours 225O 80 2,600
d'eau (1 vg. c. par pied lin.).... do 15 00, 19,500 25 001 32,500 30 00 39,0 0 20 00 26,000 16 00 20,800 50 00 65,000 30 00 391,000 Verges cubes de travaux en pierres perdues...p. yg. cub. 4 001 4000 2 00! 2,000 2 00 2 0 2,0002 , 0,000 1 25 1 3250 O ,00 30 3, 000

Montant total....... ........... ......... 11222,310 1,068,600 1,323,910 301,450,510 95,025 1616450 10
I i I 1,24,40 I1,286,710

Nor,-La distribution des matériaux devant être

Date de la réception des soumissions 22 mai 1876.

conforme au devis et à la note placée au bas de l'exposé des travaux.

Pour copie conforme,

(Signé) F. BRAJN,
Secrétaire,

. 2-15 14142
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RAPPORT.
le comité spécial permanent nommé par ordre de votre honorable Chambre

pour prendre en considération la réponse à une adresse du 24 février dernier, con-
cernant les travaux relatifs à la navigation et à la canalisation de la rivière Trent et
du district de Newcastle, et les documents qui s'y rapportent, a l'honneur de pré-
senter son rapport comme suit:

Votre comité trouve que le public est sous une fausse impression en ce qui con-
cerne l'étendue des terres propres à l'agriculture qui pourraient être vendues et cul-
tivées si les barrages qui se trouvent à la hauteur des rapides de Chisholm et des
chutes de leely, étaient enlevés.

Votre comité, ayant entendu le témoignage de M. Caddy, l'arpenteur employé
par le gouvernement de la province du Canada pour s'assurer de l'étendue des terres
dont la submersion a été causée par la construction des dits barrages, (témoignage
qui a été corroboré par ceux de MLH. Ranney, Dinwoodie et Belcher) en est venu à la
conclusion que pas plus de 2,000 acres de bonne terre seraient propres à la vente et
à la culture, à des prix variant de 10 à !5 piastres l'acre ; et ce calcul est basé sur la
supposition que l'égouttement de ces terres pourrait se produire d'une manière
suffisante par le simple enlèvement des barrages; conclusion qui, bien que probable
n'a pas été établie d'une manière bien certaine.

Le recouvrement de ces terres submergées paraît, à votre comité, être le seul
avantage qui pourrait être retiré de la.démolition des barrages en question.

D'un autre côté, il se présente une grave question hygiénique quant au danger
d'attirer la fièvre dans un district très-populeux, par les exhalaisons malsaines qui
pourraient se dégager de ces marais, par suite de l'action de l'air et du soleil. C'est
là le résultat qui s'est produit au lac Scugog sous des circonstances analogues, d'après
les dépositions des témoins. Votre comité n'a examiné aucun médecin relativement
à cette partie de la preuve; il pense qu'il est suffisant de mentionner simplement la
question soulevée par la preuve, question d'une importance majeure, et qui dans son
opinion l'emporte de beaucoup sur les avantages que le gouvernement pourrait retirer
du recouvrement de ces terrains submergés.

Il parait parfaitement évident à votre comité que la démolition des barrages en
question aurait un effet désastreux sur la navigation de la rivière Trent qui est large-
ment employée pour le flottage des billots de sciage vers les scieries considérables qui
se trouvent à l'embouchure de la rivière, aussi bien que vers les marchés de Québec.

Votre comité trouve aussi que plusieurs établissements' manufacturiers considé-
rables souffriraient par suite de la démolition de barrages susdits, ce qui entralnerait
nécessairement des réclamations pécuniaires élevées soit contre le gouvernement de
la province ou contre celui du Canada.

Il paraît, de plus, évident à votre comité, que la ligne intérieure de navigatiorl,
de Peterborough à Hastings, qui présente un parcours non interrompu d'à peu près
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quarante milles, et qui sert à un grand nombre de bateaux à vapeur et d'autres vais-
seaux qui font le transport des passagers et des articles de commerce, sur une échelle
considérable, serait presqu'entièreiaent détruite par suite de la démolition du barrage
à Hastings.

Il a été démontré clairement à votre comité, que l'enlèveme nt des barrages de leeley
et de Hastings détruirait complètement la navigation nécessaire à la réussite des opé-
rations de la Cie. des mines et du chemin de for de Cobourg, Peterborough et Marmora,
qui a engagé dans ses entreprises un capital évalué à $1,000,000, ou à peu près.

Votre comité trouve que les intérêts commerciaux, miniers et agricoles de toute
cette partie du pays, souffriraient par suite de la démolition ou de l'enlèvement de
ces travaux.

La conservation d'une ligne intérieure de navigation, au point de vue de l'intérêt
public, est une question qui n'a pas été considérée par votre comité comme rentrant
dans le cadre de la présente enquête; toutefois, il croit devoir en faire mention comme
méritant une sérieuse attention, et à ce titre, rappeler le fait qu'une charte a été
accordée par le parlement du Canada en 1874, à la Cie. du canal de Huron et de la
rivière Trent, pour utiliser cette ligne intérieure comme étant une route courte et
très-propre à établir une communication entre la Baie Georgienne et la Baie de
Quinté sur le lac Ontario.

Bien que votre comité ne trouve pas dans les témoignages qu'il a recueillis, que
le gouvernement d'Ontario ait aucune intention bien arrêtée d'enlever les barrages
en question, néanmoins la preuve produite tend à le démontrer, et dans le cas où
cette éventualité serait à craindre, votre comité pense que des intérêts aussi impor-
tants ne devraient pas être laissés dans l'incertitude; et en conséquence, il est d'opi-
nion que la cession absolue et sans conditions par le gouvernement du Canada à celui
d'Ontario, de toute cette ligne intérieure de cours d'eau navigables et des canaux,
barrages et autres travaux y relatifs qui ont coûté des sommes considérables, sans
garantie ou condition quelconque que les divers intérêts qui peuvent être affectés par
cette cession ne souffriront pas, et que la navigation dans son état actuel, sera main-
tenue par les preneurs, était et est préjudiciable aux intérêts publics, et il recom-
mande que le gouvernement du Canada soit avisé et requis de prendre toutes les
mesures légales qui seront considérées nécessaires en vue de conférer de nouveau à
ce gouvernement et au parlement le contrôle plein et entier des travaux et des pro-
priétés en question.

Votre comité attache à ce rapport un sommaire de la preuve et les témoignages
tels que pris devant lui.

Le tout respectueusement soumis.
JOSEPH REELER,

10 mai 1879). Président du comité.
Le soussigné déclare, par les présentes, être opposé à cette partie du rapport ci-

dessus qui recommande le maintien du barrage aux rapides Chisholm,
JOSEPH KEELER,

10 mai 1879. Président du comité.
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Appendice (No. 8.)

SOMMAIRE DE LA PREUVE.

Déposition de M. GEORGE RANNEY:

J'ai été surintendant des travaux de canalisation de la rivière Trent depuis 1847
jusqu'à 1873 ; et depuis 1873 j'ai été chargé des travaux du comité des fabricants de
bois. Ces travaux servent à la descente du bois de construction. Le susdit comité
entretient à ses frais ses propres travaux au moyen de cotisations entre ses membres.
Le gouvernement a transféré aux fabricants de bois le simple usage de ses travaux,
que ces derniers administrent sous son contrôle. Le gouvernement en a la propriété,
et le comité est tenu de lui fournir des états des recettes et dépenses.

L'enlèvement du barrage aux rapides Chisholm affecterait d'une manière sérieuse
les moulins qui y sont échelonnés, ainsi que les opérations des fabricants de bois qui
seraient forcément obligés de suspendre le flottage du bois de grume ou de construc-
tion vers l'embouchure de la rivière. Les différentes associations de commerce
opèrent la descente de plus de 200,000 billots, outre une grande quantité de bois de
cèdre. Le flottage du bois carré est peu considérable maintenant, par suite de la
destruction des glissoires pour une inondation en 1873, et le flottage de ce bois se fait
seulement par pièces séparées, et non en radeaux comme autrefois.

A mon avis, à peu près 3,000 acres de terre sont submergés par le barrage aux
rapides Chisholm. Sur ce montant, une partie est réellement submergée à l'époque
des hautes eaux, et une autre partie l'a été pendant neuf mois de l'année qui a précédé
immédiatement la construction du barrage. Ce barrage a élevé le niveau de l'eau
sur les basses-terres. En aval de la Grosse-IlQ, la rivière reprend son cours naturel
lorsque l'époque des hautes eaux est passée. En amont de cette île se trouve le
marécage Murray qui a toujours été recouvert par l'eau. Cette submersion est causée
par des rochers qui s'élèvent dans le lit de la rivière entre le barrage et le point de
réunion des deux chenaux, à l'extrémité inférieure de la Grosse-Ile. La capacité du
lit de la rivière étant amoindrie, les eaux par conséquent se répandent au dehors. Le
marécage est élevé de 9 ou 18 pouces au-dessus du niveau de l'eau vers le milieu de
l'é, et il est submergé le printemps et l'automne. Le drainage de la majeure partie
des terres entraînerait des dépenses considérables, même dans le cas où le barrage
serait enlevé. L'enlèvement de ce barrage aurait un effet dêsastreux sur la santé des
habitants circonvoisins, par suite des fièvres paludéennes que les miasmes provenant
de ces terrains submergés ne manqueraient pas de produire. C'est l'opinion non-
seulementdes médecins, mais aussi de tous les habitants de la localité.

Très peu de terrain pourrait être recouvié par l'enlèvement du barrage aux
chutes Heeley, vù qu'un lot seulement est submergé. Le gouvernement possède peu
de propriétés dans les environs de ces deux barrages. Le barragel Heeley est absolu-
ment nécessaire à la navigation, car sans lui il ne pourrait y avoir de navigation
possible pour les steamers entre ce point et Hastings. Cette navigation, principale-
ment depuis les Narrows en remontant, est largement employée par la compagnie des
mines de fer Marmora, pour le transport du minerai depuis son chemin de fer d'em.-
branchement à Hastings, jusqu'à Harwood par bateaux, et delà à Cobourg par la voie
ferrée. Sans ce barrage, il n'y aurait pas de navigation jusqu'à Hastings.

Les travaux qui ont été contrôlés par le gouvernement d'Ontario sont ceux qui
existent à Lindsay. et ce contrôle ne date que de 1870.

Le pouvoir d'eau au barrage de Chisholm est possédé par droit d'occupation, vû
que M. Chisholin avait un barrage à cet endroit antérieurement à la construction de
celui qui existe actuellement. Une partie des terrains en ce lieu valait, avant leur
submersion, de 30 à 40 piastres l'acre. Le contrat de Parker était conditionnel, mais
toutes les conventions furent annulées après que j'eus fait rapport contre la démolition
du barrage. Parker aurait obtenu les terrains pour 25 centins l'acre.

Aucun pouvoir d'eau n'est exploité au barrage Heeley, mais à celui de Crooks
(Hastings), cette exploitation se fait d'une manière considérable. [. Crooks avait
le droit exclusif de ces pouvoirs, ayant érigé des moulins à cet endroit avant que le
barrage ne fut construit. Les propriétaires actuels jouissent de son dr-oit. La démo-
lition du barrage de Hastings ne rendrait pas seulement le pouvoir d'eau presqu'inu-
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tile, mais nuirait considérablement à la navigation sur le lac Rice et la rivière
Otonabee jusqu'à Peterborough.

Le pouvoir d'eau à Campbellford n'a pas été créé par le gouvernement, mais il a
été construit par entreprise particulière. Immédiatement au-dessous de Campbellford
se trouvaient le barrage et les glissoires de Ranney, mais ces ouvrages ont été rendus
inutiles à la suite de l'inondation de 1870. Avant cette époque j'y possédais des
moulins. Sur les propriétés de la veuve ilarris, il n'existe aucun pouvoir d'eau; le
barrage est situé sur un côté de la rivière et sert à élever le niveau de l'eau sur le
parcours des rapides qui se trouvent en cet endroit. Il existe des barrages à Middle
Falls, mais le pouvoir d'eau n'a été exploité que récemment. Je ne connais pas les
conditions qui donnent droit à la possession de ce pouvoir. Deux barrages existent
à l'île Fiddlar, et M. Dinvoodie y possède des moulins. Le barrage de Whitlaw ne
donne aucun pouvoir d'eau. M. Hall possède un moulin considérable à scie et à bar-
deaux au barrage Buckhorn. Le pouvoir d'eau lui appartient d'une manière inatta-
quable, vû que ses moulins existaient antérieurement à la construction de ce barrage.
Il y a aussi deux barrages à Bobeaygeon, dont le pouvoir d'eau est la propriété exclu-
sive de M. Boyd qui y possédaient aussi des moulins avant l'érection de ces barrages.

La démolition du barrage de Bobeaygeon détruirait la navigation sur le lac
Sturgeon jusqu'à Lindsay et autres points adjacents. L'enlèvement de celui de
Buckhorn aurait le même résultat sur la navigation des lacs Pigeon, Buckhorn et
Mud. Les vapeurs qui parcourent ces lacs sont de fort tonnage, et font un trafic
considérable, et la démolition de quelqu'un de ces barrages les rendrait parfaitement
inutiles.

Autour du lac Sturgeon, les terres sont submergées dans un rayon considérable,
mais le gouvernement a compensé les dommages causés. Le barrage de Hastings
élève le niveau du lac Rice de plus de trois pieds. Plusieurs milliers do tonnes de
minérai sont transportées des Narrows par l'écluse de Hastings, et ce transport ne
pourrait pas être effectué par cette route sans cette écluse. Plusieurs vapeurs par-
courent cette route.

Je n'ai reçu aucune intimation quant à la démolition d'aucuns des travaux, ou
d'aucune partie des canaux de la rivière Trent, et ce n'est que par ouï-dire que j'en ai
appris quelque chose. Dans certaines localités, ces travaux sont encor, aussi utiles
qu'à l'époque de leur construction, mais dans les autres localités où des voies ferrées
ont été construites, ils ne sont pas aussi utiles qu'autrefois. L'on ne peut détruire
cette suite de travaux qui sont d'une très grande importance pour le pays en général,
sans porter un coup désastreux aux exploitations forestières et à la navigation en
général.

Il n'est pas à ma connaissance que le gouvernement fédéral ou celui d'Ontario
ait l'intention d'enlever aucuns des barrages ou travaux sur les canaux de la rivière
Trent.

Déposition de M. DINWOODIE:

J'ai été employé à diverses saisons pendant les derniers 22 ou 23 ans, sur les
travaux de canalisation (le la rivière Trent, pour y faire des réparations, etc., depuis
les rapides Chisholm jusqu'à Bobeaygeon. J'ai un moulin à scie et à farine, plus haut
que Campbellford, mais je ne fais pas le commerce du bois, qui est la seule industrie
locale. Je connais parfaitement le barrage qui se trouve aux rapides Chisholm. J'ai
fait la section du barrage en deux endroits afin d'y placer des glissoires pour faciliter
la descente du bois de grame et de construction. J'ai fait cet ouvrage pour le comité
des fabricants de bois. L'enlòvement du barrage Chisholm nuirait au pouvoir d'eau
du voisinage, vû que les petits cours d'eau tarissent à l'époque des basses eaux. Ce
pouvoir sert.aux besoins (le la pooulation à dix milles à la ronde. J'évalue les
moulins à farine, à scie, à carder et à fouler, qui y sont construits, à $14,000 ou $15,-
000. En ce qui concerne la submersion des terrains, je pense que la démolition du
barrage ne rendrait à l'agriculture qu'une faible étendue de terre. La plus grande
partie de ces terrains formait un marécage avant que ce barrage ne fût construit, et
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la presque totalité de la partie restante était submergée à l'époque des hautes eaux
par conséquent le résultat serait peu considéreble. Tout au plus pourrait-on se servir
de ces terrains comme pâturages. En cutre j'ai toute raison d'affirmer que l'enlève-
ment du barrage aurait le plus mauvais résultat sur la santé des habitants de cette
localité, et que les fièvres y règneraient d'une manière plus continue que depuis sa
construction. Il y a 30 ans, il y avait des fiévreux dans presque chaque habitation.
Cette opinion est aussi celle des médecins.

Le flottage du bois de grume et du cèdre s'y fait annuellement sur une grande
échelle.

Je connais le barrage Heeley, où très peu de terrain est submergé. Il y reste
très peu de terre à vendre. Tous les terrains submergés en cet endroit ainsi qu'aux
rapides Chisholn, ont été, sans aucun doute, payés par le département des terres de
la Couronne. Le barrage Hleeley est le seul moyen d'entretenir la navigation entre
l'écluse de Hastings et les chutes Heeley, et la descente du bois de grume et de cons
truction se fait plus aisément par les glissoires que de toute autre manière. L'une
des chutes du milieu sert à chaque saison pour la descente du bois de grume. De
grandes quantités de billots et de cèdre sont prêtes pour le flottage cette année.
L'enlèvement de ces barrages (Heeley et Chisholm) serait des plus désastreux pour
les exploitations forestières, même si le seul pouvoir d'eau détruit, était celui de
Chisholm. La démolition du barrage de Hastings détruirait la navigation à partir
de Hastings ouest, par le moyen de laquelle il s'est fait un trafic considérable pendant
ces dernières années. Six ou sept vapeurs sont constammen1 employés au transport
de toutes espèces de marchandises, ainsi que des voyageurs.

A l'égard de l'enlèvement des barrages Chisholm et Heeley, M. Ferris m'a dit
qu'il devait se faire,-et ceci m'a été dit par lui avec l'autorisation du gouvernement
d'Ontario;-j'ai raison de le croire, d'après le budget d'Ontario et l'ardeur qu'il a
mis à presser cet enlèvement. Plusieurs colons de Murray m'ont répété que M.
Ferris devait faire enlever le barrage Chisholm, et qu'ils obtiendraient alors les
terres submergées à un prix nominal. J'ai entendu M. Ferris s'exprimer dans le
même sens. L'on supposait à cette action un but politique. La démolition du
barrage Chisholm ruinerait la navigation depuis Peterborough en descendant. Un
petit vapeur faisait le trajet, l'an dernier, entre l'estacade de Percy et le barrage
Chisholm. Toute la navigation de l'intérieur dépend du maintien des travaux du
canal. Le commerce de transport sur le lac Rice est plus considérable qu'il n'a
jamais été. L'importance de mes moulins dépend des travaux du govvernement.
Ils valent à peu près $9,000. Je crois que M. Ferris a des terrains dans le voisinage
de ces barrages dont la démolition entraînerait des dommages.

Déposition de M. DAVID GILMoUR:

Je fais le commerce de bois. Nous faisons cette année plus de 120,000 billots,
et MM. Rathbun et fils en font autant, sans compter le cèdre et le bois de construc-
tion. Notre association seule fera 20 millions de pieds de bois. L'exploitation du
cèdre est devenu très importante sur la rivière.

L'enlèvement du barrage Chisholm nuirait beaucoup à'notre commerce, parce que
nous ne pourrions opérer le flottage de notre bois; et même avec ce barrage cette
opération présente beaucoup de difficultés. Lorsque l'eau est basse, les billots s'arrê-
tent le long du rivage, et ce n'est qu'en produisant la crue artificielle des eaux que
nous pouvons les dégager. Nous nous servons du barrage de Chisholm pour élever le
niveau de la rivière, afin de faciliter la descente des rapides appelés les Neuf MlIilles. Je
connais peu le barrage Heely, vû que leflottage de la plus grande partie de nos billots
se fait par la Rivière au Corbeau jusqu'à la baie du même nom, immédiatement au-
dessous de ce barrage. Sur les cours d'eau supérieurs qui se déchargent dans la
rivière Trent, les fabricants de bois possèdent des glissoires et des barrages qui leur
appartiennent en propre, et le gouvernement d'Ontario nous en laisse le contrôle.
Nous sommes er retard, chaque année, pour faire le flottage de nos billots sur un si
long parcours, et l'eau est très basse lorsqu'ils atteignent les rapides Chisholm ; si le
barrage -en -cet endroit était enlevé, nous n'aurions aucun moyen de dépasser ce point.
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Il est très difficile en aucun temps de leur faire franchir cet endroit, mais ce serait
moins facile encore si le barrage était enlevé, et même je doute fort que nous pus-
sions le faire. L'on a essayé de fiire sauter ce barrage par la mine, mais sans succès,
vû sa solidité. M. Ferris m'a dit à Toronto qu'il ne pensait pas que le gouvernement
eût l'intention de nous nuire en enlevant le barrage. M. Ferris n'a jamais parcouru la
rivière. Il me dit que Callahan, le contre-maître de M. Rathbun, l'avait informé que
la démolition du barrage nous ferait peu de tort, mais M. Rathbun m'a dit formelle-
ment que Callahan, après examen fait, est d'opinion que l'enlèvement du barrage
nous cauerait beaucoup de trouble pour le flottage de notre bois de grume ou de
con.struction. Tous les barrages sont utiles. Je ne puis dire quels dommages nons
éprouverions, mais dans tous les cas, ils seraient considérables. Nous ferions tout
aussi bien de suspendre nos opérations si le barrage était enlevé, vù que nous pouvons
maintenant avec difficulté payer nos fiais. J'ai peine à croire que le gouvernement
fédéral ou celui d'Ontario voudrait nuire à notre industrie en enfevant les barrages.
Je ne crois pas que les terrains recouvrés par ce procédé représenteraient une valeur
considérable. Je ne sache pas que l'un ou l'autre gouvernement ait pris des mesures
au sujet de l'enlèvement du barrage.

Déposition de M. R. R. PRINOLE:

J'ai été pendant trois ans gérant de la Cie. d"s mines de fer de Marmora pour le
distriet minier de Blairton. Aucune exploitation n'a été faite pendant les deux ou
trois dernières années par suite de la stagnation des affaires. La moyenne du minerai
obtenu annuellement est le 10,000 tonneaux pour les derniers dix ou onze ans, bien
que l'année dernière, où les mines étaient en pleine opération, l'on ait retiré 27,000
tonneaux. Tout ce minerai a été transporté par la voie ferrée aux Nirrowos, et de là,
par bateaux à vapeur et barges, à Harwood sur le lac Rice. C'est la seale voie de
transport. La navigation depuis les Narrows jusqu'à lastings, dépend du barrage
aux chûtes Heeley, dont l'enlèvement paralyserait complètement cette partie de la
navigation. Si le barrage aux chûtes Heeley était placé au pont Trent, aux Narrows,
la navigation sur la partie de la rivière entre ce point et Eastings n'en souffrirait pas,
pourvu que le niveau de l'eau fût le même qu'à présent. Je ne connais rien relative-
ment aux terrains submergés. Cette partie de la navigati ja uoit être maintenue, ou
la Cie. des mines do fer de Marmora n'aurait aucun moyen de transporter son mine-
rai. Le trafic qui se fait sur la route (lu lac Rice est considérable et s'accroît Chaque
année. L'exploitation des mines de for emploie un nombre considérable de travail-.
leurs, et exige, pour être continuée, que cette route soit maintenue. L'enlèvement
du barrage aux chûtes RIeeley ou à liastings, ciluserait beaucoup de dommages à la
Cie. des mines de fer de Marmora qui a dépensé près d'un million de piastres pour
ses travaux d'exploitation. Je ne sache pas que le gouvernement ait pris des mesuies
pour enlever aucuns de ces barrages.

fDéposition de M. JAiEs M. FERRIs :

Je demeure à Northumberland depuis 1856. Je connais le barrage Chisholm;
il est ancien et a été réparé à différentes époques. La population deNorthunberland-
Est à laquelle ce barrage est nuisible, désire le voir enlever, parce qu'elle croit qu'il
n'est plus utile pour les fins pour lesquelles il a été construit, et qu'on outre il cause
la submersion de 20,000 ou 25,4>00 acres de bonne terre. Le Dr. Boulter, député de
la division nord de iastings a recommandé fortement l'enlèvement du barrage. Il
sert seulement à donner un pouvoir d'eau à un propriétaire de moulin en cet endroit.
Je crois qu'il est plutôt r.uisible qu'utile au flottage du bois de grume et de cons-
truction. J'en suis venu à cette conclusion d'après les renseignements qui m'ont été
fournis par les contre-maîtres des différentes associations qui s'occupent d'exploi-
tations forestières. La rivière entre le barrage Chisholm et l'estacade de Percy n'est
pas navigable et ne l'a jamais été, si ce n'est pour un bateau à vapeur minuscule,
pouvant porter trois hommes, et qui y naviguait l'an dernier. Le projet d'enlever
ce barrage est sur le tapis depuis 1870, époque à laquelle des glissoires situéOs dans
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d'autres parties de la rivière ont été balayées par l'inondation, changeant ainsi le
mode de fabrication et de flottage du bois. L'enlèvement du barrage dans une saison
convenable, disons vers le milieu d'octobre, loin de rendre le voisinage insalubre,
placerait cette localité dans des conditions hygiéniques plus favorables. En ce qui
regarde la quantité de terre submergée, le. Dr. Boulter qui possède des rensei-
gnements plus eoml1 ets, l'évalue à 20,000 ou 25,00 acres, dont la vente couvrirait
non seulement tous les dommages, mais laisserait un surplus pour réparer conve-
nablement les autres travaux. Il a été fait nombre d'applications pour l'achat des
terres lorsque le barrage aura été enlevé. Ces terres sont aussi bonnes qu'aucunes
autres dans Nortbumberland-Est. Je regrette de ne posséder aucuns des terrains
affectés par ce barrage. Tous les terrains submergés appartiennent actuellement à
la couronne; les trois quarts de ces terrains n'ont jamais été vendus par elle, et elle
a racheté le reste. Je n'en sais rien moi-même, mais chacun répète qu'ils appar-
tiennent à la couronne. Cet état, No. :I5, ne donne pas un quart des terres de la
couronne qui sont submeigées. Ces terres seraient excellentes comme pâturages ou
comme terres arables. Je ne puis dire à quel emploi étaient destinées les trois mille
piastres insérées dans le budget, n'étant pas dans la Chambre lorsque les explications
furent données.

Le barrage aux chûtes Heeley est en très mauvaise condition, mais je ne conseil-
lerais pas sa démolition, à moins qu'il n'en soit construit un noureau au pont Trent
aux Narroîvs, afin de conserver la navigation jusqu'à Hastings, objet que remplit le
barrage actuel. Le transfert de ce barrage aux Narrows permettrait le dessèchement
de 6,000 ou 7,000 acres de terrains qui pourraient être vendus à raison de $10 à $15
l'acre, tandis que les terres aux rapides Chisholm réaliseraient de $10 à $20 l'acre.
La démolition de l'ancien barrage et la construction d'un nouveau ne coûteraient que
$500 ou $600, et la vente des terres donnerait un boa résultat. S'ilexiste des battures
en aval du barrage Chisholm, l'on pourrait aisément y creuser un chenal, uais les
billots se font eux-mêriies un chemin dans leur descente. La rivière ne devient jamais
basse, et l'eau y est toujours assez abondante. La démolition du barrage aux chûtes
Heeley ne nuirait à aucun pouvoir d'eau.

J'ai essayé pendant un certain temps à amener le gouvernement d'Ontario à
prendre le contrôle des travaux de canalisation de la rivière Trent, mais il s'y est
toujours opposé jusqu'à ce qu'il ait obtenu la conviction qu'une large étendue de ter-
rain pourrait par ce moyen être recouvrée ; alors il a assumé le contrôle de ces tra-
vaux Les terrains ainsi recouvrés suffiraient amplement à payer les réclamations
pour dommages, en laissant une forte balance que l'on pourrait affecter à la réparation
des ouvrages restants. La navigation de la rivière pour les fins du négoce devrait
être maintenue, ma's tous les ouvrages qui sont devenus inutiles devraient être
démolis. Je pense qu'il en coûterait moins au gouvernement d'Ontario qu'au
gouvernement fédéral pour entretenir ces travaux. La population riveraine aux
environs du barrage Chisholm évalue les terres submergées aux mêmes chiffres que
ceux que j'ai donnés, et je ne pense pas qu'elle soit portée à les exagérer. Je ne tiens
pas à faire l'estimation des moulins situés au barrage Chisholm, mais je ne crois pas
que leur valeur totale dépasse $4,000 ou $5,000. Je ne pense pas que le Dr. Boulter
soit intéressé plus particulièrement que moi dans cette affaire, mais nous désirons
que la population retire tous les bénéfices possibles du recouvrement de ces terres.
Les moulins Dinwoodie ne seraient en aucune manière affectés par les barrages du
gouvernement. Aucune persýonne n'a exprimé, que je sache, le désir de voir enlever
aucun des barrages en amont de celui de Heeley. Les deux seuls barrages que l'on
désire voir enlever, sont ceux de Chisholm et de Heeley, Le désir général est de
mettre en meilleur état tous les autres travaux. Il n'est pas à ma connaissance que
le gouvernement fédéral ou celui d'Ontario ait pris aucune mesure en vue de démolir
aucuns des travaux.

Déposition de M. TiioMAs D. IBEIcaER, I. C.

J'ai été employé comme surintendant et ingénieur des travaux de canalisation
de la rivière Trent depuis 1873, et en cette qualité j'ai examiné tous ces travaux,
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J'ai examiné le barrage aux rapides Chisholm, et l'ai trouvé en bonne condition et en
bon état de réparation. Aucune dépense n'y a été faite depuis des années. L'enlève-
ment de ce barrage empêcherait le flottage du bois de construction, et nuirait gran-
dement aux opérations et aux intérêts des fabricants (le bois. Il sert non seulement
au flottage du bois depuis l'estacade de Percy jusqu'au barrage, mais, aux eaux basses,
il facilite, en élevant le niveau de l'eau, la descente des rapides dits " les Neuf Milles,"
qui ne pourraient être franchis sans ce moyen. J'estime que l'on ne pourrait recou-
vrer plus de 2,000 acres de terre par la démolition de ce barrage, vû que la disposi-
tion particulière du lit de la rivière ne permettrait pas de retirer beaucoup d'avan-
tages de cette démolition. Un banc de rocher, sur lequel l'eau n'atteint qu'une pro-
fondeur de dix-huit pouces, traverse le lit de la rivière à quelque distance en amont
du barrage ; ce qui fait refluer l'eau. L'on conçoit aisément que l'enlèvement du
barrage ne produirait qu'un médiocre résultat.

Les conditions hygiéniques de la localité seraient altérées par suite de la démoli-
tion du barrage, comme l'expérience l'a démontré lors de la démolition de celui du
lac Scugog. Les maladies qui en résulteraient se feraient sentir pendant des
années.

Environ 400,000 pièces de bois en grume, cèdre ou bois de construction descen-
dent la rivière annuellement, et l'enlèvement du barrage constituerait une perte
sérieuse. Les travaux en cet endroit coûtent en totalité $67,000. Sur cette partie
de la rivière se trouve un petit steamer qui sert aux excursions de plaisir, au trans-
port des passagers et comme traversier. A l'époque des hautes eaux, l'étendue des
terres submergées atteint à peu près 4,000 acres, et cette submersion est causée par
la construction du barrage ; mais sa démolition ne donnerait pas plus de 2,000 acres
propres à l'agriculture, et même dans ce cas, ces terrains ne pourraient pas être
complètement assainis. Ce sont des terrains bas qui seraient toujours submergés au
printemps, et même jusqu'à la fin de juin. Tous les travaux sur cette ligne ont leur
utilité, et je n'ai jamais informé le gouvernement qu'une partie était inutile. Il y a
13 steamers dans la partie supérieure des canaux, 7 sur le lac Rice et un au-dessous de
ce point. L'enlèvement du barrage serait nuisible, même si l'on en construisait un
autre aux Narrows, parce que les rapides en cet endroit sont plats et rocheux ; et de
plus la seule glissoire qui soit en bÏn état ne serait d'aucune utilité si le barrage était
enlevé. En outre, très peu de terrain pourrait être recouvré. Les steamers et les
barges qui naviguent dans cette partie du pays ne pourraient pas se rendre aux chûtes,
comme par le passé pour y charger le bois de corde et les traverses de cèdre, si le
barrage était construit aux Narrows.

Le trafic sur le lae Rice est particulièrement important, vu que l'on n'y fait pas
seulement le transport des passagers et du fret, mais aussi celui du minerai de fer des
mines Marmora à Blairton, qui passe par cette route. Si la navigation cessait en cet
endroit, la compagnie des mines de fer de Marmora serait forcée de suspendre. ses
opérations. La navigation, depuis les )Iarrows jusqu'à Ilarwood, passant par les
écluses de Hastings et le lac Rice, devrait être maintenue, sous peine de voir cesser
l'industrie minière. Je suis employé par le gouvernement fédéral. Il en coûterait
$1,000 pour démolir le barrage Chisholm. La valeur des moulins et du pouvoir
d'eau à cet endroit est de $S,000 à $10,000. Quelques-uns des steamers sur le lac
Bobcaygeon sont de grandes dimensions, et font un trafic considérable. Le revenu
que le gouvernement retire de ses travaux est en moyenne de $800 par année seule-
ment, pendant que les dépenses s'élèvent à $6,000 à peu près. Cette estimation
n'inclut pas les recettes et les dépenses du comité des fabricants (le bois qui emploie
son revenu pour faire des réparations aux travaux. De ces $6,000 de dépenses, à peu
près $2,200 ou $2,400 passent pour les salaires et le reste pour réparations. Les taux de
péage ne pourraient pas être élevés, et c'est la seule source de revenus. La cons-
truction du grand chemin de fer de jonction jusqu'à Hastings, alimenterait la naviga-
tion depuis Peterborough jusqu'à Hastings en passant par le lac Rice. Une sompe
de $5,000 serait nécessaire pour mettre le barrage Chisholm en bon état de réparation,
vû que les portes de l'écluse auraient besoin d'être renouvelées. L'écluse et le canal
eux rapides Chisholm ne servent pas au flottage du bois.
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L'état soumis au comité comprend tous les terrains endommagés par les travaux
du gouvernement dans le comté de Northumberland. Le barrage Chisholm ne cause
pas la submersion de 0,000 acres de bonne terre. Il n'y a que très peu de terre
submergée ou avariée dans la partie du township Seymour qui borde la rivière,
parce que cette partie est plus élevée que le township Murray. Je ne crois pas que
l'état fait par M. Lyons comprenne le marécage du township Murray. Le coût total
de tous les travaux du système de canalisation a été de $670,000. La démolition du
barrage de Chisholm pourrait opérer le déblai du chenal qui se trouve en amont, mais
il s'y trouve une grande quantité de débris qui ne peuvent être enlevés aisément par une
crue ordinaire des eaux, surtout s'ils sont composés de bois de grume ou de troncs
d'arbres; mais une inondation artificielle petit opérer ce déblai avec le temps. Un
barrage en madriers ne peut servir à hausser les eaux, parceque les billots en opérant
une pression sur les madriers, cause la fuite des eaux par les interstices. La rivière
est si basse quelquefois, que le barrage Heeley ne peut accumuler assez d'eau pour
hausser le niveau des rapides, et l'on est obligé de se servir des eaux du lac Rice. Si
l'on ne maintient pas le barrage Chisbolm pour servir à hausser les eaux, il
deviendra impossible d'opérer la descente du bois dans les rapides des Neuf Milles.
Il en coûterait de tortes sommes pour enlever les obstructions ou pour établir un
chenal pour le flottage du bois de grume et de construction audessus des rapides et
du barrage Chishoflm. Ce barrage est l'un des mieux conditionnés sur toute la
ligne des travaux, et il est très résistant, bien qu'aucunes réparations n'y aient été
faites depuis plusieurs années.

Déposition de M. E. G. CADDY, A. P.

Je suis arpenteur provincial depuis 1846. En 1868, le gouvernement m'a chargé
de faire l'arpentage des terrains submergés par suite de la construction du barrage
aux rapides Chisholm. J'ai arpenté les terres non-submergées, et j'ai visité la plus
grande partie de celles qui étaient inondées dans le township Murray. Tous ces ter.
rains oût été cédés au gouvernemeut, à l'exception d'une certaine étendue apparienant
à la Couronne, et des réserves du clergé, mais j'ai arpenté le tout. Je n'ai pas eu de
difficulté à vérifier, au moyen des arbres qui y croissent, l'éten ue des terres
submergées d'une manière permanente, et de celles qui l'ont été, ou qui ont souffert
des dommages par suite de la construction du barrage Chisholm. Le nombre d'acres
submergés par ce barrage dans les townships Murray, Brigliton et Seymour, est de
3,639. Le nombre d'acres qui pourraient être rendus propres à la culture dans tous
les townships, par la démolition du barrage, est de 1916. Le nombre d'acres submer-
gés par le barrage Heeley, est de 93. Le nombre d'acres que j'ai trouvé avoir été
endommagés dans tous les townships, était de 3,732 Les 1916 acres, réaliseraient, s'ils
étaient convenablement drainés, de $10 à $12 l'acre. Je ne sais pas si l'enlèvement du
barrage serait suffisant pour les drainer ; je ne pourrais m'en rendre compte qu'en
vérifiant la profondeur de l'eau. J'en suis arrivé à ces chiffres par les procédés de l'ar-
pentage. Le chiffre de 3,732 acres ne comprend pas les terres q ui étaient submergées
avant la construction du barrage. Aucuns terrains dans les towiships Rawdon ou
Sidney ne sont inondés, à ma connaissance. La construction du barrage n'a pas causé
le marécage Murray, qui est naturel. L'île que j'ai trouvée dans ce marécage, est
comprise dans les 1916 acres; c'est un sol élevé et sec. Tous les terrains compris dans
cet état, et qui avoisinent ces barrages, appartiennent au gouvernement. La
démolition du barrage Chisholm causerait beaucoup de maladies dans cette partie du
pays, dans les deux ou trois ans qui la suivraient. Même si cette démolition se faisait
à l'automne, elle causerait beaucoup de maladie l'été suivant. Je le sais par expé-
rience, me trouvant au lac Scugog lors de la démolition du barrage en cet endroit;
la population émigra par centaines d'habitants, et un g' and nombre mourût. La
fiièvre se faisait sentir d'une manière considérable dans cette localité, mais lorsque
j'y suis retourné il y a quelques années, elle ne régnait pas comme à l'époque où j'ai
tait mes travaux d'arpentage.

3-2

Appendice (No. 3.)42 Victoria. A 1879



42 Victoria. Appendice (No. 4.) 1. 1879

RAPPORT.

Le comité spécial sur l'immigration chirnie et l'emploi des Chir.ois comme tra-
vail!eurs a l'honneur de faire son

PREMIER RAPPORT.

L. Qu'il a examiné plusieurs témoins dont les lépo.iitions sont contonues dans
l'appendice de ce rapport.

2. Que si l'on croit q i'il faille d'autres témoig ages surl'immigration chinoise et
l'emploi des Chinois, il est désirable de les prendre dans la Colombie -Britannique.

3. Que les rapports du comité mixte du Congròs des Etats-Unis et celui du Sénat

de l'Etat de la Californie.

4. Que, après la preuve enteudne, le comité spécial croit que l'immigration chi-
noise ne devrait pas être encouragée.

5. Que, après la preuve entenduo, le comité spécial est d'opinion que les Chinois
ne devraient pas être employés dans les travaux publics du Canada.

6. Que, dans l'opinion du comité spécial, il est désirable que ce rapport et la
preuve contenue dans l'appendice, soient imprimés.

Le tout respectivement soumis.
A. DECOSMOS,

Président.
Chanibre des Communes, Ottawa, 14 mai 1879.

PRO.CÈS-VERBAL DES DEPOSITIONS

M. BUNSTER, M.P., comparait devant le comité sur l'immigration chinoise et
l'emploi des chinois comme travailleurs et est examiné comme suit:-

Par le prsident:-
Q. Où demeurez-vous ?-Je réside à Victoria, dans la province de la Colombie-

Britannique.
Q. .Depuis combien de temps résidez vous dans la province de la Colombie-

Britannique ?-J'y ai vécu depuis 20 ans.
Q. Avez-vous quelque notion du nombre approximatif des Chinois qui vivent à

présent dans la Colombie-Britannique ?-L'année dernière, on m'a dit qu'il y avait
bien 3,000 chinois dans la province; et cette année, an moment de mon départ, j'ai
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été informé que leur nombre avait augmenté dans la province jusqu'à près de 6.000;
et j'ai grande raison de croire que si le gouvernement poursuit les travaux publics,
il y en aura des multitudes, qui s'abattront sur le pays.

Q. Une multitude de ces gens viendra dans la province, dans ces circons-
tances ?-Oui.

Par M. Trow :-
Q. D'oà viendrait cette multitude de chinois ?-ls viendraient de la Chine et

de toute la côte du Pacifique des Etats-Unis, de l'Orégon, du territoire de Wash-
ington et de l'Etat de la Californie.

Par le président :-
Q Pensez-vous qu'il devrait être défendu d'employer les chinois dans nos travaux

publics ?-C'est là mon opinion.
Q. Savez-vous si le gouvernement de la Colomihe-Britannique a défendu

d'employer des chinois dans les entreprises qu'il a concédées ?-Oui ; c'est le cas.
Le gouvernement provincial a déecréié en conseil que les chinois ne devaient pas être
employés à aucuns des travaux qu'il donnait à l'entreprise. la corporation de la
ville de Victoria a adopté la même règle; sachant bien combien l'immigration chi-
noise avait fait de tort à la ville, le Conseil a rendu le même décret, et aucun chinois
n'et employé, que je sache, à la construction des travaux publics dans la province.

Q. Pensez-vous alors qu'il est désirable d'encourager les chinois à venir dans le
pays ?-Non; je suis de l'opinion contraire, surtout en ce qui concerne lei intérêts
dos cultivateurs qui se sont établis dans la province (le la Colombie-Britannique. Je
considère que la présence des chinois (lans le pays est l'un des plus grands fléaux
contre lesquels nous ayions à lutter. Leur présence a eu aussi un très mauvais eftet
sur les mours des enfants blancs. C'est la plus grande plaie contre laquelle un père-
ou une mère de famille ait à se prémunir dans l'éducation de ses enfants; car
l'influence des chinois est très pernicieuse, soit qu'ils soient employés comme servi-
tours dans les familles ou que cette influence s'exerce par les observations qu'ils font
aux enfants dans les rues.

Q. La présence des chinois dans la province tend à enlever aux filles et garçons
l'occaion d'obtenir de l'emploi, n'est-ce pas ?-La présence des chinois dans le pays
tend à enlever leurs places aux servantes; et la cause principale en est que les ser-
vantes de race blanche croiraient se dégrader en faisant compétition aux chinois et
en travaillant aux mêmes termes, et conséquemment elles ne viennent pas dans la
province. De là cette classe de personnes ne tient pis à venir dans la Colombie-Bri-
tannique. mais préfère rester dans les Etats de l'Est et travailler avec des dome-
tiques de leur propre race, pour la moitié du prix, que de venir dans la Colombie-
Britannique et d'aller de pair avec les chinois.

Q. Quelle est l'opinion de la population blanche de la province de la Colombie-
Britannique, autant que vous la connaissez, concernant les chinois; a-t-elle un
sentiment de bienveillance ou un sentiment d'hostilité envers eux ?-Le sentiment de.
la masse do la population dans la Colombie-Britannique est fortement prononcé
contre les chinois. Je veux parler du peuple qui travaille et du peuple qui s'etforce
de développer le pays, et des marchands et des autres, à part de ce que j'appellerai la
prétendue aristocratie. Ils sont tous contre les chinois à cette seule exception près.
Il y a quelques prétendus aristocrates qui aiment à porter jabot, et ceux-là aiment à
avoir des serviteurs chinois. Ils pensent que cela pose et donne des airs de bon ton.
Ils ne soucient pas d'employer les Siwash, quoique ces indiens soient, dans mon
opinion, aussi bons doruestiques que les chinois. On devrait enuourager les indiens
davantage, et, si cela était lait, nous n'aurions pas de chinois en aussi grand nombre
parmi nous. Des chinois viennent dans les familles et font certaines oeuvres dans la
maison............... etc., qu'un blanc n'est pas supposé faire. Par exemple, la dame
de la maison désire prendre un bain, les Chinois n'auront pas d'objection d'aller et de
masser et frotter la femme dans son bain, comme on me l'a dit.

Par M. Trow:
Q. Ce ne sont pas des serviteurs mais des servantes qui font cet office ?-Non

J"entends dire des chinois mâles.



Q. Est-ce que la maîtresse aime cela ?-Bien ! vous ne le penseriez pas, si vous
voyiez Joë Murphy sur le théâtre.

Par le président :-
Q Savez-vous, s'il y a des chinois employés aux mines de charbon-combien il

y en a d'engagés ainsi ?-Bien, l'on m'a dit que près de Nanaï.no, quelque chose
comme trois cents chinois sont employés aux mines et aux alentours. C'est le cas
autant que je peux en juger.

Q. Les hommes sont employés aux trois mines ?-Oui; ils sont employés à trois
mines. Il y a cinq mines à Nanaïmo.

Par M. Trow :-
Q. Que leur paie-t-on pour travailler aux mines de charbon ?-Les chinois ne

deseendent pas dans les puits. Ils ont peur de descendre sous terre et ils travaillent
toujours à la suriface. Ils passent le charbon à la claie et font des travaux semblables,
ils manoeuvrent aussi les wagons d'une place à l'autre. Je ne pense pas qu'il serait
sûr de les employer dans les galeries. Ils ne connaissent pas assez le travail du mi-
neur, ni comment fixer les étais nécessaires pour supporter la voûte. Le mineurs
blancs ne se cro;raient pas en sûreté dans la mine avec eux.

Par le Président :-
Q. Dans la province de la Colombie-Britannique, les cultivateurs sont-ils, suivant

vous. favorables à la présence des chinois dans le pays ? - Les cultivateurs ne sont
pas en faveur des chinois. Ils leur sont hostiles. ls disent que les chinois leur font
beaucoup de tort pour leurs achats d'épie-ries avant la récolte. Autrefois los cultiva-
teurs blancs pouvaient apporter leurs légumes au marché et remporter chez eux, en
échange, quelques épiceries, toujours reçues avec plaisir de leurs familles; nmais,
maintenant, les chinois ont tué ce genre d'affaires. Ils vont d'une place à l'autre
avec des voitures et quelques-uns avec des pacotilles sur le dos; ils se présentent aux
portes de derrière et ils vendent leurs légumes. Si, en même temps, ils voient
traîner quelque chose qu'ils peuvent voler, ils n'ont laissent pas échapper l'occasion.

Par M Trow :
Q. Serait-ce de bonne politique, de la part du gouvernement, de prohiber l'emploi

des chinois, comme travailleurs, dans la construction du chemin de fer du Pacifiquo
canadien ?-Ce serait la meilleure politique que le gouvernement pourrait suivre rela-
tivement à cet ouvrage, et en voici la raison: Si nous. employons des travailleurs
blares sur le chemin, un grand nombre d'entr'eux se fixeront dans le pays. Ils
prendront un morceau de terre et s'y établiront; et ci ces gens ont leurs familles soit
ici, en Canada, soit en Irlande, ou partout ailleurs, cela les induira à amener leurs
familles dans cette contrée où ils rapporteront un bénéfice au gouvernement, en ache-
tant des marchandises qui étant soumises à la douane, augmenteront d'autant. le revenu.

Q. De combien l'emploi de travailleurs blancs dans la construction du chemin de
fer du Pacifique canadien augmenterait-il le coût de l'entreprise ?-Je ne sais si cela
augmentera ou non le coût de l'entreprise; c'est une question de chiffres. On dit
que trois chinois valent deux blancs. Or, si l'on prend, par exemple, pour bâse du
calcul le salaire du chinois; il reçoit $1.50 par jour et le travailleur blanc $2: et si
l'on tient compte de la puissance du travail plus grande concédée au blanc, on peut
aisément découvrir si cette exclusion des chinois augmenterait les frais de construc-
tion.

Par le président:-
Q. M. Bunster, pensez-vous que trois chinois valent deux travailleurs blancs ?

-Non; je ne crois pas qu'ils les valent; je ne pense pas que trois chinois, soient
égaux à deux blancs au point de vue de la puissance de travail.Q. Mais supposons le cas; disons que le travail de trois chinois est égal à celui
de deux blancs et posons la question : le coût de la main-d'œuvre sera-t-il p1lus consi-
dérable? le coût do la main-d'ouvre sera-t-il plus grand si des chinois sont employés
au lieu des blancs ? Le travailleur chinois coûte moins cher par tête, mais il ne fait,
disons, que les ceux tiers de l'ouvrage d'un blanc. Or un blanc reçoit un tiers de
gages de plus que le chinois, et si l'évaluation ordinaire est exacte, que le travail.de
deux blancs égale celui de trois Chinois, alors le blanc fait un tiers plus d'ouvrage
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fiue o chinois. Est-ce l la mianiòre d'evisager la (lestioni ?-Oui ; c'est la manière
envisager la question, et c'est la maniòr- dont se calcule habituellement les frais de

mai n-d'œeuvre.
Q. Alors le gouverienîcut fédéral, s'il eîploie dies blancs dans lar construction diu

chenin de fer, lie perdra rien en somme ?-Non.
par M1. Trow :

Pourrait-on se procurer assez de trav:iîlleurs blancs pour bâtir ce chemin,
Cs la Colornbie-Britaînnique ?- Oui ; si l'on bâtit ce chemin, les travailleurs blancs

afIluoroit dans la province, de l'Etat de la Californieet d'Europe. Au momentactuel
i n'y a pas assez d'ouvrage sur la côte du Pacifique pouir occuper tousles travailleurs
bancers qui s'y trouvent. Au moment actuel il n'y a rien qui puisse engager un blanc

ày transporter et à y amener sa famille, ou à s'y transporter et en attirer d'autres.
Q. Supposons que le gouvernement annonce qu'il recevra des soumissions- pour

a construction de cent milles de chemin <le fer, et que par les clauses du contrat
l'ntrepreneur soit floreó à ne pas employer de travailleurs chinois, quelle différence
peonsez-vots que cela ferait dans les soumissions ?-Je ie crois pas que cette condition
Iasse la différence d'un dollar. Je pense que les entrepreneurs se sont, aperçus que
tes blancs sont préférables aux chinois comme travailleurs. J'ai entendu des entre-
preneurs, qui employaient des blancs dans la Califor'nie méridionale, dire que cela
leur revenait à meilleur marché que d'avoir des chinois. L'entrepreneur n'a qu'une
chose à craindre, avec ses travailleurs blancs, surJa côte du Pacifique. Si une décou-
verte'a lieu, dans les mines, à une distance de 10 ou 12 ou de 100on 300 milles destra-
vaux les blancs abandonneront probablement leur ouvrage et se rendront à ces mines.
L'entrepreneur devra alors se procurer d'autres ouvriers blancs. Les chinois, eux,
m'échapperont, l'un après l'autre, graduellement, tandis que les blancs s'en fuiront
en nmasse, dansun cas de découverte de mines. C'est ce que des entrepreneurs m'ont

Par le président
Q. C'est là un événement du passé. N'y a-t-il pas, maintenant, un tel excédant

deý travailleurs blancs sur la côte du Pacifique, et les découvertes de mines ne sont-
elles pas devenues si rares, de nos jours, que probablement les entrepreneurs n'auront
pas à l'avenir à redouter cette difficulté ?-Je n'ai pas entendu parler, depuis des
années, d'aucune découverte de mines importantes dans la province de la Colombie-
-Britannique; et, (tans le temps actuel, il y a en outre. un excédant considérable de
travailleurs blanes sur la côte du Pacifique. Les machines agricoles, dont on se sert
dans nos campagnes, sont arrivées à un haut degré de perfectionnement, et les familles
do nos cultivateurs augmentent si rapidement, que cela fait que, dans certains endroits
doc la côte du Pacifique, il y a un excédant de travailleurs blancs. Il n'y aurait pas-la
moindre difficulté à se procurer les travailleurs blancs en nombre suffisant; comme
jel'ai déjà dit, je suis convaincu que cela ne ferait aucune différence dans le coût du
.cemnin de fer du Pacifique canadien, si le gouvernement fédéral demandait des sou-
misions pour la construction de 100 milles du chemin de fer du Pacifique. et stipulait
d-ais le contrat qu'aucun chinois ne devrait-être employé à bâtir le chemin.

2. Pensez-vous que, tout considéré, les chinois forment une classe d'immigrants
désirable ou non pour le pays?-Bien; c'est une classe si peu désirable,-je suis con-
vaincu à un tel point que les chinois sont une classe d'immigrants qu'il n'est pas dési-
rable de laisser pénétrer dans la Colombie-Britannique que, si j'eusse su qu'ils devraient
afluer dans la province ou venir dans le pays, comme ils le font à présent, je n'y serais
jamais venu. Je dis cela comme ayant habité la Colombie-Britannique depuis vingt
ans et comme père de famille, et je le dis sincèrement et honnêtement, et si on neles
oumpêche pas de venir dans le pays, je pense quelquefois sérieusement à émigrer de
Il Colombie-Britannique à cause de leur présence au milieu de nous. De fait,,j'ai
amené mon fils dans cette partie du Canada pour y faire son éducation, à cause de la
présence des chinois dans notre province et parce quo je craignais que durant mon
absence il aurait pu se perdre avec eux. On a fait la remarque que ceux qu'on appelle
hoodums sont acharnés contre les chinois qui vivent dans la province mais ces derniers
ieý sont attirés en grande partie eux-mêmes les mauvais traitements qu'ils subissent.
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Quand les chinois rencontrent des jeunes garçons seuls, sans protection, ils en profitent
pour les insulter et les jeunes blancs leur rendent la pareille. Il est arrivé que mon fils
est venu à moi se plaindre qu'il avait été insulté par un chinois et je lui ai dit n'êtes
vous pas capable de nous protéger vous-même; rossez un chinois qui vous insulte, quand
vous en aurez la force; et il l'a fait. Je dois dire au comité que j'ai entendu la déposi-
tion de l'un des témoins qui a comparu devant le comité; cette déposition m'a paru
être une attaque contre M..DeCosmos. Je fais aussi bien d'expliquer la chose commc
M. DeCosmos est l'un des promoteurs de l'agitation contre les chinois. M. Cornwall
a donné à entendre qu'il était un homme politjque; mais je doute très fort qu'il en
soit un. On l'a installé dans sa position de sénateur et je ne considère pas en consé-
quence qu'il soit un homme politique. Je ne conridè-e pas qu'aucun homme puisse
se dire homme politique, s'il n'a été élu par le peuple. Je peux dire la même chose
du sénateur Mc Donald, qui a dit qu'il préférait un chinois à une servante blanche.

Le président
Je demande la permission de soumettre au comité le mémoire suivant lur la

question chinoise

MÉMoIRE sUR, LA QUESTION CHINOISE.

Portland (Or.), îvril 17.-1,a chambre de commerce de Portland a u lani minca
adopté un long mémoire adressé au président Hayes, et condamnant en termes rigou
reux l'immigration chinoise dans l'Etat. Entre autres choses, le Mémoire déclarelue
les chinois portent atteinte sérieusement à tout travail libre parce qu'ils peuvent sub-
sister sur une pitance qui ne suffirait pas à l'entretien le plus précaire d'un travailleur
blanc et de sa. fhamille; que leurs criminels et leurs pauvres sont une source con-
tinuelle de dépenses pour l'Etat; qu'ils n'ajoutent er aucune manière à la richesse de
cet Etat par l'acquisition de quelques biens-fonds, le paiement de taxes ou le dévelop-
pement d'aucune (le ses ressources; que chaque dollar qu'ils gagnent et qui n'est pias
absolument nécessaire à leur entretien est envoyé hors du pays, etquis ont introduit
au milieu de nous des maladies et des crimes entièrement inconnus avant leur arrivée.

M. Bunstér
Je désirerais faire une remarque au ceonité. Le docteur Mclnnis, membre dû la

Chambre des Communes pour le district de NewWesiminster et qui connit le caraeû«
tère des Chinois probablement aussi bien qu'auceun de nous, a rendu ici, devant
le comité, un témoignage que je considère en tous points véridique; et comme il me
l'a dit lui-même privément après avoir fait sa déposition -sur le sujet--il n'a pas pu
aller aussi loin qifil l'aurait voulu en parlant du caractère et des moeurs des Chinois,
parceque le langage qu'il aurait été forcé d'er.ployer, ne serait pas propre à être
publié. Le comité verra combien la présence (l'un gran. nombre de cette classe de
population serait dommageable aux habitanits blanes de la province de la Colonbie-
Britannique. Leur présence dans le pays est pénible pour le reste <le la population'.
la popâlation blanche. Il faut se rappeler que le Di-. McInnis a été magistrat dans
New Westminster, pendant des années; et qu'il a été aussi maire de la ville. Ila
rendu son témoignage, ici, d'une manière intègre et je crois que ce qu'il a dit est vrai,
relativement au caractère des Chinois et je sais qu'il regrette que jamais un Chinois
ait en la peimission de toucher n's rivages. Je suis informé d'une manière croyable.
queqiand la maladie chinoise s'emparera d'un indien ou d'un blanc, il n'y a qu'ínr
docteur èhinois qui puisso la guérir. C'est un fait bien conna dans la Californie et
la Colombie-Britannique.

rITAMBRE JW COMITÉ, avril 30, 1979.
M. Tao3rpsoN (Caribou), MP., coinparai devant le comité et est examiné, comnie

suit:-
Par le président

Q. Oà résidez-vous ?-Je demeure dans le district, minier de Cariboa, da0n la
province de la Colombie-Bi-itanniie.

Q. Etes-vous membre du Parlement ?-Oui.
à
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Q. Depuis combien de temps avez-vous résidé dans la province de la Colombie-
liitannique ?-Je demeure là depuis bientôt 21 ans.

Q. Combien de temps avez-vous résidé sur la côte du Pacifique ?-J'ai vécu sur
c4ette côte pendant une période de 28 ans.

Q. Pendant cette période avez-vous bien connu les chinois ?- Pendant ce temps
ie los ai bien connus:

Q. Les regardez-vous comme une classe d'immigrants qui doit être encouragée a
Viur dans le pays et a s'y établir ?--Non, en aucune manière.

Q. Pourrqoi êtc+-vous de cette opinion ?-Je suis de cette opinion parce que je
cons'dòre que les chinois sont un fléau pour le pays où ils viennent s'établir-c'est-
:n-dire s'il y viennent en tròs grand nombre.

Par M Trow :-
Q. Sous quel rapport leur présence, dans un pays, est-elle préjudiciable ?-Leur

présence est pléjudiciable parce qu'ils fornent une race à part au milieu die la popu-
lation blanche. Ils ne se mêlent pas avec les blaies, et ils n'adoptent pas leurs
coutumes. Ils vivent entr'eux. Ils ont leur religion propre et aussi leurs sociétés

iòeites qui exercent sur eux une autorité presqu'absolue. Ils contribuent très peu
à la richesso du pays et jusqu'à un certain point, ils l'appauvrissent par. la compé-
tition qu'ils font aux blanes, qu'ils empêchent, par là, de s'établir pernianemment

ihos le pays et de contribuer à son développement.
Q Sont-ce là toutes les objections que vous avez contre la présence des chinois

dans le pays? Votre objection contre ce peuple consiste-t-elle dans le fait seui qu'il
vit isolé du reste de la population ? Vous pourriez en dire autant des ménoni tes et
prétendre que c'est une raison de ne pas les admettre dans le pays et cependant les
*ménonites sont une bonne classe d'immigrants?.-J'ai entendu un mombre dire dans
la Ohambre des Communes que les ménonites ne se battaient pas.

M. Trow' :-
A moins de leur- tirer les oreilles, je ne pense pas qu'ils le feraient.

P.r le président :-
Q. Pensez-vous que les chinois soient des gens à faire de bons ,citoyens et à

prendre part aux affaires du pays ?-Je n'en ai jamais connu aucun pour cela jusqu'à
présent. Je ne crois pas que sur aucune partie de la côte du Pacifique la population
chinoise prenne aucun intérêt à la politique; de fait, il leur est défendu par la loi de
p rendre aucune part aux affaires politiques.

Par M. Trow:-
Q. Il leur est interdit d'Y prendre aucune part ?-Oui.

Par le président
Q. Pensez-vous qu'il y aurait un plus grand nombre de blancs dans la province

do la Colombie-Britannique, si les chinois .en étaient exclus?-De quelle manière
veni!ez-vous dire; si les ehinois étaient expulsés ou chassés de la province ?

Q. Oui, s'ils en étaient expulsé.-Eh bien, je n'ai aucun doute qu'en effet ili y
aurait augmentation de la population blanche jusqu'à un certain point, mais je pense
qu'il ne serait guòre politique d'expulser les chinois qui sont actuellement dans notre

Par M. Trowu:-
Q. Vous pensez que vous avez maintenant dans la province un nombre suffisant

do ehinois et vous n'avez pas besoin que la population chinoise soit augmentée ?-
Non, nous n'avons pas besoin d'aucune a:dition à leur nombre; je crois même que
nous en avons trop déjà.

Q. Eh! bien, dans les districts miniers, prennent-ils des concessions (claims)
qui ont été abandonnées? ou prennent-ils des concessions du gouvernement, comme
les autres citoyens, et les exploitent ils ?-Ils prennent des concessions, dans la
manière ordinaire; ils en prennent qui ont été abandonnées; ils en achètent d'autres
mineurs et ils travaillent aux mines moyennant salaire.

Q, En quoi font-ils du tort?-Eh bien, ils font baisser les gages jusqu'a un
certain point; et très-souvent ils empêchént la population blanche d'avoir de
l'emploi.
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Q. N'y a-t-il pas une grande étendue de terrains inoccupés dans les distriets
miniers? N'y a-t-il pas beaucoup d'autres concessions que les blancs pourraient
prend re ?-C'est une chose très-aisée de prendre une concession; mais c'est toute
autre chose de la garder et d'en obtenir un rendement.

Q. Les chinois prennent souvent les concessions abandonnées par les blancs et
réalisent des bénéfices avec ces concessions que ces derniers avaient quittées?-Ils
creusent sur ces terrains et très-souvent, je crois ils font bien leur affaire avec des
lots qu'ils ont pris ainsi.

Q Et ils prennent ce que vous avez abandonné et ils réalisent une fortune ?-
Probabloment que quelques blancs prendraient ces vieilles concessions abandonnées et
les exploiteraient-il arrive très-souvent que des blancs prennent d'anciennes conces-
sions'abandonrées et les exploitent; mais néanmoins la présence de quelques chinois
dans les mines est utile.

Par le président
Q. De quelle manière sont-ils utiles ?-Dans certaines sections nous en avons

besoin; mais, en générai, je considère que le mineur blanc préfèrerais de beaucoup
que les chinois ne fussent pas dans le pays, du tout. Je dis que dans quelques
sections où les fouilles ne rendent pas assez pour permettre à leurs propriétaires
d'employer des mineurs blancs, les chinois sont utiles.

Q. En employez-vous quelques-uns, M. Thompson ?-J'en ai employé; c'est-à-
dire, des compagnies, dans lesquelles j'étais intéressé, en ont employé.

Q Les chinois sont-ils un peuple digne de confiance et auquel on puisse se fier ?
-Si vous les veillez, ils font très-bien.

Q. Ils ont besoin d'être veillés, n'est-ce pas ?-Oui; ils voleront tout ce qui peut
leur tomber sous la main, s'ils ont seulement une occasion favorable de le faire.

·Q. Est-ce que cette habitude ne prévaut pas dans les districts miniers? -Non;
cette habitude du vol n'est pas générale, si ce n'est parmi les chinois. Naturellement
il se rencontre des blancs qui voleront aussi; mais on ne peut jamais laisser le
chinois travailler seul dans un endroit où il se trouve do l'or brut qu'il peut
ramasser.

Par M. Brookis:-
Q. Vous limitez vos observations sur ce penchant des chinois, aux districts

miniers; je veux parler des habitudes du vol que vous leur attribuées ?-Eh! bien, je
n'ai pas d'autre expérience, aucune part ailleurs, à ce sujet.

Par . Connell:-
'Q. Combien d'années se sont écoulées, M. Thompson, depuis que les chinois ont

commencé à immigrer à la Colombie-Britan nique ?-La première immigration d'aucune
sorte aux mines de la province de la Colombie-Britannique, a ou lieu dans l'année 1858
et les chinois ont immédiatement suivi les blancs.

Q. Leur immigrrtion a-t-elle pris des proportions plus corsidérables ?-Non; je
ne le pense pas; mais vû le grand nombre de chinois qui sont tout près de
nous, dans l'Orégon et la Californie, il est hors de tout doute que, s'il se découvrait
quelque mine importante, l'excitation causée par ce fair nous amènerait un flot
considérable de chinois. Car les compagnies choinoises ont une telle multitude de
leurs compatriotes à leur disposition, qu'ils en envoient des nombres considérables
partout ou cette excitation se manifeste, et où il y a une grande demande de travail-
leurs.

Q. Supposons qu'une loi soit passée, qui les empêche de devenir citoyens du pays,
est-ce que la majorité de la population blauche dans votre province serait satisfaite ?-
Quant à les empêcher de devenir citoyens, ils en sont déjà empêchés, jusqu'à un cer-
tain point.

Par 3 Trow
·Q. 'De quelle manière sont-ils empêchés de devenir des citoyens ?--l leur est

interdit de devenir des voteurs.
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Par M. Connell:-
Q. Voici ce que je veux dire: les blancs seraient-ils satisfaits s'il était défendu

aux chinois de 3'établir dans le pays ?-Voulez-vous dire de s'y établir permarnem-
ment ou simplement d'y venir?

Q. Oui.-Eh bien! je pense que si une loi était parsée, dans ce but, il serait difli-
cile de les empècher tout-à-fait de venir dans le pays.

Q. Bien ! le peuple de la province de la Colombie-Britannique serait-il satisfait
de l'adoption d'une telle loi ? la majorité au moins serait-elle satisfaite. de cette légis-
lation ?-Si une loi était passée, empêchant les chinois de venir dans le pays, je pense
que la population blanche en serait satisfaite.

Par M. Brooks :-
Q. Les chinois sont employés en grand nombre comme domestiques, n'est-ce

pas ?-Oui, un grand nombre d'entr'eux sont employés comme domestiques dans les
villes.

Q. Et quels gages ont-ils comme domestiques ?-Eh bien ! je ne le sais pas;
j'imagine qu'ils gagnent de $20 ou à peu près, en montant.

Q. Tous les chinois obtiennent-ils cesgages comme serviteurs dans les familles ?
-Ils reçoivent, je suppose. de $20 à 860 par mois, ce dernier salaire est pour les
cuisiniers de première classe.

Q. Pouvez-vous expliquer au comité comment il se fait que des chinois mâtles
soient employés, dans la Colombie-Britannique, de préférence aux servantes de race
blanche, ou pourquoi les blanches n'y sont pas employées comme servantes ?-Je
pense que les servantes blanches sont très rares dans la province.

Q. Ne pensez-vous pas que les forts gages qui sont donnés aux chinois pour
faire l'ouvrage domestique, qui est généralement, confié aux femmes, devrait induire
un grand nombre du lemmes de race blanche à émigrer dans la province ?-Les tser-
vantes qui s'en vont à la Colombie-Britannique ont l'habitude de se marier après
qu'elles ont été en service pendant un mois ou deux ; et, comme conséquence nata-
relle, elles laissent leurs maitres.

Par M. Trow :-
Q. Est-il plus aisé de trouver une épouse que die trouver une servante, dans cette

partie du Canada ?-Oui.
Le président.-Je dois dire au comité que le nombre total de domestiques chinois

servant actuellement dans la province de la Colombie-Britannique, tel qu'estimé par,
ceux qui ont préparé le rapport que j'ai déjà cité, est de 300.

Par M. Brooks:-
Q. Le nombre n'en est pas plus grand ?-
Leprésident.-Dans la province de la Colombie-Britannique, non. Le nombre

des chinois dans la province de la Colombie-Britannique, est il dit dans ce rapport, et
la manière dont ils sont employés est comme suit :-serviteurs domestiques, 300;
cordonniers, 150; buandiers, iO0; tailleurs, 100; journaliers, 700; nineurs d'or,
1,800; colporteurs, 50; jardiniers et garçons de- ferme, 1,500, et employés aux
pêcheries, 1,100.

M. Brooks.-Cela donne, sur cette question, une impression très différente de
celle produite par le témoignage donné par plusieurs messieurs, devant le comité.
N'est-ce pas là votre opinion, M. Trow ?

M. Tro.-Oui, ce tainement. Quel est le nombre total de chinois dans la pro-
vince de la Colombie-Britannique?

Le président.-Leur nombre est d'à peu près 6,000. La notion que les chinois
sont principalement employés, comme serviteurs domestiques, dans la province de la
Colombie-Britannique, est une erreur. Les chinois ne sont employés en grand
nombre comme domestiques, que dans les grands centres comme la ville de Victoria.

X. Thompson (Caribou).-Dans l'intérieur il n'y a pas beaucoup de chinois
employés comme domestiques, excepté en qualité de cuisiniers.

Par M. Brooks:
Q. Quelle est votre idée, M. Thompson, quant à l'effet que produirait, sur la pro-

vince de la Colombie-Britannique, l'exelusion des travailleurs chinois dansles travaux
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publics?-Eh! bien, je pense qu'il serait plus avantageux, pour le pays, d'employer
des travailleurs blancs, même en leur donnant des gages plus élevée.

Q. Les travailleurs blancs reviendraient-ils plus cher que la m'in-d'œüuvre chinoise ?
Le prix de revient serait-il, en proportion, plus élevé ?-Les travailleur3 blancs coûte-
raient un peu plus que la main-d'ouvre chinoise, au moment actuel, parce que si de
grandes entreprises de travaux publics étaient concédées, les compagnies chinoises
fourniraient des ouvriers à un taux bien moins élevé.

Q. L'un des messieurs qui ont comparu devant le comité a dit que, dans son
opinion, il y aurait une très petite différence entre les taux des gages qui seraient
demandés par les travailleurs blancs et par les chinois; et il pensait qu'il n'y aurait
pas beaucoup à gagner, si on employait des chinois dans la construction des travaux
publics ?-Il a tort en cela. Si un chinois isolé, cherchait de l'ouvrage, il pourrait
ne pas prendre beaucoup moins que ce que demande un blanc comme gages; mais
que vous ayiez besoin d'employer, disons 5,000 hommes, vous pourrez faire un marc é
avec les compagnies chinoises de vous fournir le nombre d'hommes requis à un taux
do gages tròs bas, Ces compagnies chinoises nourrissent leurs hommes avec du riz et
d'autres aliments à très bon marché, ce qui fait que leur entretien coûte très-peu,
J'imagine qu'elles pensionneraient les hommes pour la somme de dix à vingt centins
par jour.

Q. Quelle est votre idée quant à ce que coûteraient les travailleurs blancs sur
les travaux publics, comparé au chiffre auquel on peut obtenir la main-d'oeuvre
chinoise pour cette fin ?-Je serais porté à croire que les travailleurs blancs coûte-
raient probablement deux fois autant par homme que les travailleurs ehinois.

Q. Alors le gouvernement aurait à payer deux fois autant pour constrnire les
travaux publics avec des travailleurs blancs qu'il ne l'aurait à faire s'il employait la
main-d'œuvre chinoise ?-C'est ce qui arriverait, s'il fallait autant de blancs que de
chinois pour faire l'ouvrage.

Par le président :-
Q. Quelle est la proportion ordinaire entre leur travail r-espectif ? Quelle est

dans l'opinion genérale la différence entre la puissance de travail d'un chinois et la
puissance de travail d'un blanc ? Quelle est la règle habituelle ?-On considère géné-
ralement que trois chinois valent deux blancs; je pense que c'est à peu près là la
moyenne.

Q. Telle est à peu près la proportion ?-Je le pense. Pendant la traversée de
Victoria à-an Francisco un monsieur qui avait pris passage sur le même bateau et
qui avait été l'un des grands entrepreneurs sur le chemin de fer du Pacifique méri-
dional, dans la Californie, me dit qu'il avait employé plusieurs centaines de Chinois.
Un nombre d'Irlandais vinrent ensuite lui demander de l'ouvrage et ils voulaient
avoir un tiers ou une noitié de plus que ce qu'il payait aux chinois, j'oublie le chiffre
exact. Il appela les chinois et les pesa; il appela ensuite les Irlandais et les pesa
aussi, et il trouva que les Irlandais pesaient tellement plus que les chinois, qu'il con-
sidéra qu'il ferait mieux de les employer; et il ajouta que l'expérience lui avait
démontré qu'il ne s'était pas trompé dans cette conclusion.

Q. Cela dépendrait si c'était les muscles ou seulement l'embonpoint qui formaient
cette pesanteur ?-Certainement; je puis dire comme manouvriers, les chinois avec
le pic ou la pelle, sont généralement considérés comme de bons travailleurs, quuoi-
qu'ils ne fassent pas autant d'ouvrage que le feraient de bons ouvriers blancs. Je
pense que la proportion de trois Chinois pour deux blancs, est exacte.

Q. Sont-ils habiles et vifs dans leur mouvements ?-Ils ne sont pas vifs, ils sont
persistants.

Q. Ils ne sont pas très bons pour les travaux pénibles, tels que pour ballastçr ou
pour rouler des pierres très lourdes et d'autres ouvrages semblables ?-Je ne pense
pas que pour ces travaux ils puissent en aucune manière être comparés aux blancs.

Par M. Trow :
Q. Y a-t-il aucune espérance que les chinois s'occupent d'une manière perma-

nente--qu'ils prennent des terres et qu'ils transportent leurs pénates dans ce pays ?
-Je ne pense pas qu'ils le fassent jamais. Ils pourraient probablement s'établir dans.
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Io pays, pour une courte période, jusqu'à ce qu'ils aient amassé quelqu'argent; mais
alors ils retourneront avec leur pécule en Chine d'où ils viennent.

Q. Leur seul but en venant dans ce pays est de faire de l'argent et de l'emporter
ensuite et quitter le pays?-Oui; ils vendent leurs établissements et laissent le pays.

Par M Brooks :
Q. Leur séjour dans ce pays est purement temporaire ?-Oui; il en est certaine-

-ment ainsi.
J ar le président:-

Q. La résidence dans ce pays des chinois individuellement est purement tempo-
raire, mais d'autres chinois arrivent et deviennent les successeurs do ceux qui ont
.laissé le pays; n'est-ce pas ?-Ceux qui laissent sont toujours remplacés par d'autres.

Q Ainsi le nombre total des chinois dans la province de laColombie-Britannique,
"le diminue pas; n'en est-il pas ainsi ?-Le nombre total de ces gens dans le pays ne
diminue pas tant qu'ils y trouvent de l'ouvrage. Ils continueront à venir dans le
,pays à la piste l'un de l'autre.

Par M. Brooks :-
Q. Comment les chinois supportent-ils le froid ? le froid dans les montagnes de la

'Colombie-Britanniquc est sans aucun doute très-grand ?-Oh ! ils supportent le froid
assez bien. Ils s'enveloppent en conséquence. Je les ai vus tirer du bois dans la
neige quand la température était à 20 degrés au-dessous de zéro, et ils la supportaient
aussi bien qu'aucun blanc ne l'aurait fait. Ils boivent plus d'eau-de-vie dans les mon-
tagnes qu'ils ne le font dans les autres endroits, et aussi ils se nourrissent probable-
ment un peu mieux.

Par M. Trow
Q. Le ténateur Cornwall dit que les chinois n'aiment pas les liqueurs fortes.-Je

sais que dans les mines, oi un certain nombre de chinois travaillent, ensemble, à leur
compte, ils ont habituellement une provision régulière d'eau-de-vie quand ils réussis-
sent à gagner un salaire tant soit peu raisonnable.

Par .e présiddent :
Q. Achòtent-ils des eaux-de-vie françaises ou chinoises ?-Ils achètent des eaux

de vie françaises quand ils peuvent se les procurer. Je les ai vas souvent aller au
magasin avec leur livret, et s'y faire donner un gallon ou deux gallons d'eau-de-vie
qu'ils emportaient sur leurs concessions; mais, en même temps, je ne pense pas qu'ils
soient dans l'habitude de boire à l'accès, excepté à l'occasion de la fête de la nouvelle
année oi généralement ils font un peu la ncce.

Par M. Trow : -
Q. Vous n'en voyez pas beaucoup dans un état d'ivresse ?-Non ; pas souvent.

Pourtant j'en ai vu quelques-uns sous l'empire de la boisson.
Q. Il y en a un grand nombre qui vivent dans votre localité, M. Thompson ?-

Oui.; il y en a un grand nombre dans mon voisinage.
Q. Les chinois sont-ils propres dans leurs habitudes ?-Nullement; quoique je

ipense qu'en général, ils sont propres sur leurs personnes. Ils se lavent fréquem ment
tit changent, je crois, très souvent de linge; mois leurs maisons ne sont nullement
propres. Dans quelques cas les appartements même peuvent êtie propres; mais le
mobilier est sale. J'en ai connu qui gardaient leurs pourceaux avec eux dans leurs
ru.uson s.

M. Brooks
Ils ont des bains en Chine-des bains énormes; le prix varie suivant l'heure du

jour. L'eau n'en est pas changée du tout; pour la première pratique, le matin, l'eau
est pure ; mais le soir, le bain est passablement à bon marché.

.M Thompson (Caribou) :-
.Ils se tiennent généralement eux-mêmes très proprement. Ils ont avec eux des

barbier pour leur ra?-er la tête et la figure - la tête jusqu'où la queue commence-
'mais ils n'ont aucune idée de la propreté dans les maisons. Si même leurs Maisons
sont, propres à l'int érieur, elles sont sales à l'extérieur. L'odeur qui n'est que trop
perceptible, pour celui qui passe dans ce qu'on appelle la ville des chinois, est abomi-
aable.
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Nous avons essayé de corriger cet état de choses, à Caribou. Le grand jury, tous
les ans, a été obligé d'envoyer une commission examiner les logements des chinois et
de les avertir de faire disparaître ces causes de malpropreté comme de garder leurs
pourceaux dans leurs nisons et des saletés tout autour.

Par X. Trow :-
Q. Cela se voit dans les classes pauvres, je suppose ; cet état de chose se borne-t-il

aux classes pauvres ? -Ce ne sont pas les classes pauvres qui gardent des pores, en règle
généerale. Les porcs valent de l'argent.

Par le président
Q. Il n'y a pas beaucoup de différence, n'est-ce pas, dans la manière de vivre des

chinois dans la province de la Colombie Britannique ? -Il n'y a pas beaucoup de diffé-
ience parmi ceux que j'ai vus, quoique, je le suppose, quelques ans d'entr'eux qui soUL
riches et demeurant dans la ville do Victoria, doivent vivre mieux.

Par M. Brooks :
Q. Comment comparez-vous les chinois avec les blancs, sous le rapport <le l'in-

telligence ?-Cela dépend de ce que vous entendez par intelligence. Si par ce mot
vous voulez dire la subtilité en fait de coquinerie, ils peuvent se comparer avec n'in-
porte quelle classe.

Q. Les chinois sont subtils dans ce genre ?-Subtils ! Oui ; je penserais qu'ils le
>ont.

Q. Sous le rapport de l'instruction, comment se comparent-ils aux blancs ?-Je
dois dire que tous ceux que j'ai vus peuvent é rire leur nom.

Q. Je suppose q u'ils peuvent lire et écrire leur propre langue ?-Oui; ils peuvent
lire et écrire leur propre langue.

Q Comme r'ègle générale il en est ainsi ?-Oui.
Q. Quelqu'un a dit au comité, je crois qu'ils aimaient à acquérir la langue

anglaise ?-Bien, quant à cela, les domestiques chinois et les autres, quand ils ont le
temps de le faire, aiment probablement à apprendre à écrire en anglais. J'en ai
connu quelques-uns qui pouvaient écrire leurs noms en anglais et c'est à peu près tout
ce qu'ils peuvent faire, en général, dans ce genre.

Par M. Trow
Q. Aiment-ils le jeu ?-Les chinois sont des joneurs acharnés.
Q. De quoi se servent-ils surtout. dans le but de satisfaire leut- passion pour le

jeu ?-Ils se servent dans ce but, principalement, de ce qu'on appelle les sapèques-
e'est une petite pièce de cuivre avec un trou au milieu.

Q. Jouent-ils grns jeu ?-Leur jeu e t comme suit: Ils recouvrent les pièces avec
un bol de porcelaine; et celui qui fait la banque retire avec un bâton pointu quatre
<lo ces pièces, l'une après l'autre, jusqu'à ce qu'il en reste quatre ou mois sous
le bol.

Par M J3rook:-
Q. Avec qui jouent-ils ?-Ils parient sur le nombre de pièces qui restera,--savoir

s'il y en aura une ou deux ou troi ou quatre-si le nombre qui restera sera pair ou
impair. Le banquier retire quatre pièces à la fois 'jusqu'àt ce qu'il en reste quatre ou
un nombre moindre.

Par M Trow:
Q. Sont-ils souvent réduits, par ce penchant, à un état de pénurie et dans ces cir-

oristanees leurs amis ou voisins sont-ils obligés de les supporter ?-Je ne sais com-
ment ils s'arrangent dans ce cas.

Q. Parmi les chinois nécessiteux, y en a-t-il à votre connaissance, qui soient
gênants pour le voisinage où ils demeurent ?-Il ne le sont pas genants, si ce n'est par
leurs habitudes de vol.

Par le président
Q. C'est-à-dire pour les blancs ?-Oui; je sais qu'il y a plusieurs chinois qui

tiennent des maisons de jeu et qui suivant toute apparence gagnent leur vie par ce
moyen et pas autrement.

A 187942 Victoria.



Par X. Brooks :-
Q. Je présume qu'ils retournent chez eux, en Chine, dans une meilleure condition

financière que d'autres de leurs compatriotes ?-Je suppose que oui;- mais, quand il
arrive que le propriétaire d'une de ces maisons retourne dans son pays, il y on a gé-
néralement un autre qui prend sa place.

Par M. Trow :-
Q.En vient-il de Chine, beaucoup de cette classe, dans la section de la province

que vous habitez ?-Oui.
Q. Sont-ce des hommes de moyens?-Vous ne pouvez jamais dire quels sont

leurs moyens.
Q. Ne font-ils pas d'affaires de banque: ne déposent-ils pas d'argent dans nos

banques ?-Bien, ils font peu d'affaire de ce genre.
Q. Quelle place de sûreté ont-ils pour déposer leurs fonds ?-Ils déposent l'argent

qu'ils amassent, principalement entre les mains de leurs principaux marchands oui
font affaire avec les banques et naturellement, vous ne pouvez dire à qui appartient
les sommes qu'ils déposent.

Q. Vous ne pouvez pas le dire ?-Non.
Q. Ces hommes font-ils quelque fois des dépôts considérables ?-Oh! ils font un

grand trafic et, naturellement, ils sont sans cesse à acheter des quantités nonsidé-
rables de marchandises et à les payer; mais il est impossible de dire combien ils
déposent. Je no pense pas qu'ils laissent jamais leur argent dormir en dépôt dans les
banques; ils sont trop habiles pour cela; ils en font un meilleur emploi dans leur
trafie et dans l'achat de concessions de mines.

Par -31 Connell:-
Q. Les chinois dépensent-ils tout l'argent qu'ils font, dans le pays ou bien l'ex-

pédient-ils chez eux ?-Ils dépensent très peu de ce qu'ils font dans le pays.
Q. Ils expédient à l'étranger ce qu'ils réalisent?-Ou bien ils l'expédient on

encore ils attendent qu'ils aient amassé une somme assez ronde pour l'emporter avec
eux quand ils quittent le pays. Dans les districts miniers, ils dépensent probable-
mont un peu plus qu'ils ne le font dans d'autres endroits- car là ils se payent le luxe
d'avoir de l'eau-de-vie, des conserves de viandes et d'autres choses semblables.

Par 3. Trow :-
Q. D'autres gens empruntent-ils des chinois ou ceux-ci prétent-ils de l'ai-gent à

d'autres classes de la population ?-Je ne sache pas qu'ils aient jamais prêté de l'argent
à d'autres classes de la population ; mais je sais que, néanmoins, ils sempruntent des
autres..

Q. Et remboursent-ils ce qu'ils ont emprunté des autres ?-Je connais quelque
cas où-ils n'ont pas remboursé l'argent emprunté et les sûretés n'étaient pas assez
bonnes.

Par A Connell:-
Q. Sont-ils honorables dans leurs transactions avec les blancs ?-Comme règle

générale, dans les affaires commerciales, ils le sont. Les marchands chinois sont
généralement très honnètes, du moins, quand vous faites affaire avec eux, vous pou-
vez être sûrs d'en avoir ce dont vous êtes convenus.

Par X Brooks:-
Q. Les chinois poursuivent-ils jamais, devant les cours de justice du pays, ceux

qui leur doivent pour les forcer à payer ?-Voulez-vous dire entre eux?
Q. Oui ?-Ils le font dans certains cas.

Par le président
Q. Mais cola est rare ?-Il est très difficile pour la cour de rendre une décision

dans leurs causes parce qu'ils font tant de faux serments.
Q. J'allais en venir à ce point, comme témoins, sont-ils dignes de foi ?--Non;

ils ne le sont pas; c'est tout le contraire.
Q. Ont-ils une juste idée de la sainteté du serment, comme nous le comprenons,

quand ils jurent devant nos cours ?-Ils prétendent en avoir une juste idée; mais je ne
crois pas, pour ma part, qu'ils aient beaucoup de respect pour le serment.
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Q. Et quelle est la forme de serment qu'ils prenuent devant nos cours ?-Is
scrivent leur nom sur un morceau de papier et le brûlent.

Par M Trow :-
Q. Ils brûlent le morceau de papier ?-Oui; ils brûlent leur signature.
Q Et quelles conséquences, supposent-ils, s'en suivraient si, dans ces circonstances,

ils ne disaient pas la vérité ?-Ils prétendent qlue si, alors, ils disaient faux, leurs âmes
seraient brûlées de la même maniôre que le morceau 'de papier en question a été
con-umé. Une autre manière à euxde prêter serment, ils brisent une assiette; on bien,
ils ont encore un autre mode-pour ce serment-là, ils tranchent la tète d'une volaille.

Q. Ils ne suivent pas souvent la formule de briser une assiette ?-Je ne les ai
jamais vus prêter serment excepté de la manière ordinaire, en brûlant un morceau de
papier. J'ai vu un chinois brûler ce morceau de papier et puis jurer qu'il avait pr-été
de l'argent à un autre ; et puis j'ai vu l'autre partie se présenter et dans les mômes
circonstances jurer qu'il ne connaissait pas le premier chinois, qu'il ne l'avait jamais
vu auparavant, de sa vie et qu'il ne savait pas où était la maison du plaignant et qu'il
n'avait jamais eu un contin de lui.

Q.'Les deux parties au procès étaient-elles des chinois ?-Oui ; c'était des chinois.

M. Brooks
Je sais des blancs qui ont fait la mòme chose.

Par M. Trow :
Q. Oui ; il y a des blancs qui se parjurent ?-Je vais vous donner un exemple

qui se rapporte à la question. Il y a eu un an l'été dernier, quatre prisonniers
chinois subissaient leur procès pour vol avec effraction, deux du nombre avaient
antérieurement avoué leur culpabilité devant le magistrat de police, et en ce faisant,
ils avaient impliqué, dans le crime, les deux autres chinois. Mais quand la cause fut
ontendue aux assises, ceux qui avaient ainsi fait des aveux s'étaient arrangés de quelque
manière avec leurs deux compatriotes et comme conséquence ils furent trouvés coupa-
bles et les deux autres acquittés faute de preuve. Le juge-en-chef fit de suite empri-
sonner les deux qui avaient fait des aveux, sous la prevention de parjure. Ils subi-
rent leur procès le lendemain pour cette nouvelle offense et trouvés coupables et le
juge les condamna chacun à deux ans d'emprisonnement en outre ce qu'ils avaient
ou pour le vol avec effraction et leur imposa aussi à chacun une amende de $250,
cette somme étant, fit-il remarquer, à peu près le montant qu'il pensait que les deux
prisonniers avaient chacun reçu pour se parjurer. On a parlé beaucoup de leur bon-
nêteté, mais d'après ce que j'en ai vu dans les régions minières de Caribou, la plus
grande partie des prisonniers qui ont été envoyés au pénitencier, pendant les quatre
ou cinq dernières années, était des chinois.

Par 3f. Brooks :-
Q. C'est à Caribou, cela ?-Oui.
Q. Ces hommes ont été trouvés coupables d'offenses plus sérieuses que des légers

larcins ?-Si vous appelez le vol avec effraction, le bris de maison et l'enlèvernent
d'un coffre-fort de légères offenses, ils n'étaient pas coupables de crimes bien sériéux ;
mais s'il en est autrement, ils étaient certainement coupables d'offenses graves contre
la loi.

Q. Quelques témoins ont dit au comité que les offenses des Chinois se bornaient
à de légers larcins ?- Oui; je le sais. Je connais un cas, qui est arrivé il y a quelques
années, dans lequel quatre ou cinq chinois furent envoyés au pénitencier pour une
tentative de meurtre, sur un de leur compatriote,.et j'en connais. un autre, arrivé, je

pense il a quatre ans, où un individu de cette nation réussit à échapper à la justice et
se tint caché pendant un certain temps. Il était portier d'une banque, c'est lui qui
en balayait les bureaux. Un commis de la banque, par accident, négligea de mettre
en sûreté quelques deux ou trois mille dollars de poudre d'or. Le matin le chinois
vint, comme d'habituae, à la banque pour balayer les bureaux, et quand le commis
chercha la poudre d'or, elle avait disparu. Mais le chinios naturellement ne l'avait
pas vue.
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Par M. Brooks:-
Q. La chose n'a été découverte qu'après ?-La chose fut découverte après que le

chinois eut laissé le pays. Il transpira alors que le chinois était parti avec l'argent
et l'on disait où l'argent avait été tenu caché tout le temps.

Q. Les chinois se rendent-ils souvent coupables d'actes de violence sur des
blancs ?-Non; je ne puis dire cela.

Q. Quels sont les faits ? est-ce le contraire qui arrive? les blancs sont-ils souvent
coupables d'actes de violence sur des chinois ?-J'ai eu connaissance de très peu de
tas où des blancs se soient livrés à des actus de violence sur des chinois.

Par M. Trow :-
Q. Est-ce que les chinois n'ont pas peur des blancs ; ne sont-ils pas lâches et

rampants ? -Oh ! oui ; c'est bien le cas.
Par le président :

Q. Est-ce que d'habitude aucune partie de la population blanche de la province
de la Colombie Britannique po.ursuit et maltraite ou malmène les chinois ?-Autant
que je snis à portée de le savoir, il n'en est pas ainsi dans la Colombie Britannique;.
un tel état de choses n'existe pas à ma connaissance, bien que, je c-ois que dans la
Californie les chinois sont malmenés par les "Hoodlunms.'

Par M. Conwell :
Q. Y a-t-il beaucoup de femmes chinoises dans la province de laColombie Britan-

nique en proportion du nombre de chinois mles?-Il n'y a pas beaucoup de femmes
chinoises dans la province, en proportion des chinois mâles.

Q. Quel est le caractère en général des femmes chinoises qui vivent dans la pro-
vince de la Colombie Britannique ?-Eh ! bien, elles sont presque toutes des prosti-
tuées du plus bas étage, bien que quelques-uns des mairchands chinois aient leurs
femmes avec eux. Il y a un commerçant dans mon district qui a, je crois, trois
femmes. C'est un riche commerçant. Je sais que quand il a été question de cette
taxe projetée de $40 poiastres par tête, il a dit que cette mesure pèserait durementsutr
lui, vu qu'il aurait à payer pour ses trois femmes.

Par M. Trow :
Q. Le femmes devaient-elles être taxées aussi, en vertu de cette loi ?-Oui.
Q. La polygamie est-elle tolérée par vos lois; permettent-elles à un homme

d'avoir trois ou quatre femmes ?-Il est bien difficile de prouver que ces femmes sont
des épouses et non (les concubines.

Q. Pensez-vous, M. Thompson, que quelque mesure devrait être prise pour arrêter
l'immigration des chinois dans la province de la Colombie Britannique ? Pensez-vous
qu'il se-rait sage que le parlement lédéral adoptât une loi, à l'effet d'empêcher la con-
tinuation de cette classe d'immigration ?-Je pense qiu'il serait utile d'arrêter l'im-
migration dans la province de la Colombie Britannique, si la chose est possible.

Q. Cette législation serait-elle judicieuse au cas que des travaux publics seraient
construits dans la province ?-Oui; c'est mon opinion: parce que je n'ai aucun doute
que si les chinois ont la permission de venir dans la province en nombre illimité; ils
infesteront le pays comme des sauterelles.

Par le président:-
Q. S'il leur est permis de venir, ils dévoreront les feuilles vertes et ne laisseront

rien ?-Oui; la question a été maintes fois discutée de savoir s'il set-ait mieux pour
le gouvernement du Canada de payer de plus fortes gages à des travailleurs blancs
ou d'employer des chinois à la construction des travaux publics avec un salaire
moindre. Mon opinion à moi, c'est qu'il sei-ait préférable de payer des blancs au
moins 50 par cent de plus que les chinois; et même s'il fallait employer des tra-
vailleumrs blancs à un taux plus élevé, ce ser-ait sage de le faire parce que le montant
que les blancs contribuent au revenu du pays est si fort au dessus de la somme que
contribueraient les chinois.

Q. En quoi les blancs contribueraient-ils plus au revenu publie ? Comment cela
se ferait-il ?-Les blancs qui sont employés dans les travaux publics consomment
beaucoup plus d'articles imposés que ne le font les chinois. Les travailleurs blancs
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portent de meilleurs vêtements que les chinois et consomment plus de provisions de
toutes sortes.

Q. Et aussi de choses qui ne sont pas de première nécessité ?-Oui; les blancs
consommeront plus de provisions qui sont indispensables et le choses qui ne le sont
pas, que ne le feraient les chinois. .

Q. Les chinois consomment-ils autant de tabac que les blancs ?--Les chinoie
.onsomment beaucoup de tabac.

Par le président :-
Q. Consomment-ils beaucoup de thé ?-Oui; beaucoup.

Par M. Trow:-
Q. Les chinois usent-ils beaucoup de thé?-Ils consomment une quantité consi-

dérable de cet article.
Q. En font-ils usage en aussi grande quantité que les blancs?-Ils en bivent

continuellement. Si vous entrez dans une maison chinoise, vous verrez que La
théière est toujours pi ête.

Q. S'ils font un usage considérable de thé et de tabac, ils doivent contribuer au
revenu ?-Je ne penso pas qu'ils consomment, par tête, autant (le tabac que leis-
blancs; mais ils rie consomment pas autant de spiritueux que le font les blancs.

Q. C'est un bien meilleur état de chose que s'ils consomma-ent une grande quan-
tité de spiritueux; n'est-ce pas?-Ce n'est pas un meilleur état de chose, en autant
que le revenu est concerné. Il y a une <-hose que je puis mentionner au comité; on
a beaucoup parlé de la supériorité des chinois sur les blancs comme maraîchers. Je
crois qu'fls sont, en effet, très industrieux; mais quand j'ai été la dernière fois dans
la ville de San Francisco, l'on m'a dit que les italiens sujpplantaient les chinois dans
ce genre de commerce.

Par le président
Q. Ce résultat a-t-il été amené par la supériorité, sous ce rapport, des italiens sur

les chinois, ou par une coalition ?-Ce résultat est dû au travail opiniâtre des italiens
età l'attention qu'ils donnent à cette même branche de l'agriculture qui avait été prati-
tiquée par les chinois. C'est ainsi que se sont passées les choses, en grande partie
dans les environs de la ville de San Francisco.

Par X Trow :-
Q. Quel avantage aurait un chinois sur un maraîcher anglais pratique qui connaî-

trait à fonds et par état son affaire ? Est-ce que le jardinier anglais ne lerait pas,
dans ces circonstances, aussi bien que le chinois ?-Le chinois travaillcra sur un ter-
rain qu'un autre homme-un blanc-pensera à peine à toucher. Les chinois travaillent
avec tant de patience et d'énergie, ils travaillent depuis les premières heures du jour
jusqu'à tard le soir, et se contentent de si petits profits, que les blancs n'aiment pas à
entrer en compétition, avec eux, sous ce rapport.

Q. Je présume qu'ils vendent le produit de leui travail à meilleur marché que ne
le fontIles blancs ?-Oui; ils vendent naturellement leurs légumes à meilleur marché;
-omme je le disais, les italiens, à San Francisco, se sont livrés dernièrement à cette
industrie et ils en chassent les chinois. Naturellement le peuple préfè e acheter
ses légumes des italiens, quand il peut le faire à un prix raisonnable,

Par . Connell :
Q. Connaissez-vous beaucoup de chinois qui sont propriétaires (le fermes, dans

votre localite ?-Il y en a quelques-uns qui possèdent des fermes.
Q. Exploitent-ils ces terres ?-Ils les exploitent. -.
Q. De quelle espèces d'améliorations se servent les chinois dans la culture de

leurs fermes? se servent-ils des mêmes que les blancs emploient ?-Je ne puis rien en
dire; je n'ai jamais été sur leurs fermes, qui sont toutes situées, je e-ois, de l'autre côté
de la rivière Fraser. J'ai vu, cependant, les cultivateurs chinois apporter leurs pro-
duits au marché.

Q. Quelle classe de la population de la province de la Colombie-Britannique est
la plu<t paisi ble-les chinois ou les sauvages ?-Quelle est la plus paisible ?

Q. Oui ?-Ces deux classes de la population sont très paisibles.
Q. Lune de'ees classes, alors n'est pas meilleure que l'autre, sous ce rapp<rt?
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d n'y a pas de diflrence eutr'elles sur, ce point?-Les sauvages sont très paisiblOs,
oxcepté quand ils ont bu un peu (le boisson et vous pouvez mettre le blâme sur les
chinois pour une grande partie de la boisson que les indiens se procurent, parce que
c'est des chinois qu'ils l'obtiennent généralement. Mais il est assez difficile de con-
vaincre un chinois de cette offense, parce que si vous demandez à un sauvage où il a
ou sa boisson, il répondra qu'un chinois la lui a donné et si vous lIui demandez quel
clhinois, il dirai qu'il ne le sait pas.

Q. Les chinois sont-ils, génèîralement parlant, une population sobre ?-Ils sont
n sobres. Ils boivent des liqueuirs, comme je l'ai dit, mais il e "t très rare

que vous les voyicz enivrés. S'ils s'enivrent, ils ont assez de bon sens pour re-iter à
:a maison.

Par 31. Trow
Q. Les chinois ticnnent-ils des hôtels ?-ls tiennent des pensions pour leurs coin-

atrio tes et quelquefois pour les blancs.
Q. N'avez-vous pas (le loi de licences dans la province de la Colombie-Britan-

nique ?-Oui, nous en avons une.
Q. Comment donc les chinois vendent-ils des liqueurs s'ils n'ont pas do licence?

-Ils obtiennent leurs licences comrme toute autie personne, et ils vendent des liqueurs;
mais ceux qui colportent des boissons chez les sauvages n'ont pas (le licences.

Par . Connell :-
Les eninois ont-ils beaucoup de temples dans votre section de la province de la

Colombie-Britannique ?-Ils n'en ont aucun. J'ai connu un chinois, qui allait à
église méthodiste, mais je ne pense pas qu'il fut, pour cela, meilleur que ses voisins.

Le Pr. McINxrs est alfpelé et examiné, comme suit:.
'ar le présideut :-

Q. Vous résidez dans la Colombie-Britannique ?-Oui ?
Q. Depuis combien d'années y demeure7-vous ?-Depuis cinq ans.

Par M. Trow:
Q. Dans quelle partie de la province demeurez-vous?-Je réside dans la ville de

New-Westminster, sur la terre ferme de la Colombie.Briitannique. Nous avons là, je
e suppose, à peu près 300 chinois établis permanemment et, pendant la saison de la

pèche du saumon, nous en avons de 1,200 à 1,500. Ils sont employés principalement
a fabriquer des boîtes en ferblane pour le poisson et à différents travaux en rapport
avec les établisseminents pour la mise en boîtes du poisson.

Q Mais, il en vient 1,200 ou 1,500 dans la saison de pêche?-Non ; peut-ètre
1.000 ou 1,200.

Q. D'où viennent-ils ?-)e lieux divers ; de l'Orégon, du Territoire du Wash-
ington et de la Galifornie. Je crois qu'il en vient aussi quelques-uns de Victoria.

Q. Combien de temps demeurent-ils dans ses endroits, pendant la saison de
pêche?-Ils demeurent généralement deux ou trois mois. Nous avons, en outre,
toujouis 200 ou 300 chinois fixés d'une manière permanente dans la ville.

Par -f. Wlians :-
Q. Par ces chinois établis d'une manière permanente, voulez-vous dire qu'ils y

demeurent toute leur vie ?-Non; j'entends ceux qui y fixent leur domicile perma-
ient pour un certain nombre d'années.

Q. Combien de temps y demeurent-ils ?-Ils restent généralement de cinq à dix
ans. Ils partent dès qu'ils ont épargné de $500 à $1,000, somme qu'ils regardent
comme suffisante pour leur permettre de retourner en Chine et y vivre comme des
princes jusqu'à la fin de leurs jours. On m'a dit qu'ils pouvaient vivre en Chine avec
un ou deux centins par jour, de sorte que quand ils ont amassé cette somme, ils peu-
vent retourner en Chine et acheter une demi-douzaine de lemmes.

Par le président :- .
Q. Veuillez nous dire quelles sont vos vues sur l'emploi des travailleurs chinois

et sur l'opportunité d'encourager l'immigration chinoise ?-Je pense qu'il y eut un
temps dans la Colombie-Britannique, où il était réellement nécessaire d'avoir des
travailleurs chinois; mais ce temps est passé certainement, et nous avons maintenant
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dans la Colombie britannique plus de travailleurs blancs qu'il n'y a d'ouvrage pro-
fitable à leur donner.

Q. Aussi longtemps que les chinois y resteront ?-Aussi longtemps que les chin.is
y resteront. Nous payons les chinois dans les établissements pour la conserve du
poisson, de $25 à $35 piastres par mois. Ce sont tous des engagés.

Par M. Trow:
Q. Que payez-vous aux blancs pour le même travail ?Environ $30 ù $40 par

mois.
Par M. Charlton

Q. Qu'entendez-vous par engagés ?-J'ai été informé par des chinois mêmes
qu'ils s'engagent, avant de laisser la Chine envers des compagnies chinoises à tra-
vailler pour ces compagnies durant un terme de cinq à dix années, et tout ce que la
compagnie a à faire pour sa part de contrat, c'est de leur fournir les premières néces-
sités de la vie et leiur vêtement et la compagnie encaisse tout ce qu'ils gagnent.
Après qu'ils ont servi leur temps ils sont libres naturellellement et ils travaillent à
leur propre compte et ils font autant d'argent que possible et ils retournent en Chine
aussitôt qu'ils le peuvent.

Par X. Bannerman:
Q. C'est absolument la même chose que les coolies d'Australie ?-Précisémient.

Par le président :-
Q. Regardez-vous les immigrants chinois comme une classe élevée. ou comme une

population abjecte ?-Je les considère comme une population ignoble, certainement
beaucoup plus basse qu'aucune classe de blancs avec lesquels je me suis trouvé en
contact.

Par M. Trow
Q. Les femmes comme les hommes ?-Les femmes comme les hommes. Ils ont

certainement un effet très démoralisateur sur la population blanche de la Colombie-
Britannique ou de tout autre pays où ils ont pris pied d'une manière permanente.

Par M. Charlton :-
Q. Avez-vous eu beaucoup de rapports avec eux dans l'exercice de votre pro-

fession ?-Oui.
Q. Pouvez-vous nous faire part de votre expérience de leurs habitudes ?-Leurs

habitudes sont de la nature la plus sale et la plus immorale. Les vices prédominent
généralement chez eux.

Q. Vices de quelle nature ?-Eh bien ! d'une nature honteuse.
Par M. Connell:-

Q. Vous avez parlé de criminels-de quelle catégorie ?-Leur principale offense
était le larcin. Pendant les deux années que j'ai été maire de New-Westminster, j'ai
dû remplir également les fonctions de magistrat de police, et pendant ces deux années
trois ou quatre cents Chinois ont comparu devant moi.

Par le président:-
Q. Sur une population de 200 ou 300 ?-Parfois, nous en avions 1,200 à 1,500

durant la saison de pêche.
Q. Quelques-uns ont dû être traduits devant vous plus d'une fois ?-Oui.
Q. Quelle était la moyenne de la population dans l'année ?-Je suppose qu'elle

pouvait être de 500 ou 600, pas plus que cela.
Q. Alors il y aurait un cas pour chaque individu de la moyenne de la population

de l'année ?-Oui ; jusqu'à 30 ou 40 Chinois ont été traduits à la fois devant tuoi,
pour quelque violation de la loi.

.Par 1W. Connell:
Q. Pouvez-vous nous dire combien il y a eu de condamnations on vertu de la loi,

à Victoria, l'année dernière ?-Je ne puis pas le dire.
Q. Pouvez-vous dire combien à New-Westminster ?--Non je ne puis pas le dire

non plus.
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Par 3f. Trou-
Q. Avez.vous jamais visité aucun des ports de mer de la Grande-Bretagne ou des

Etats-Unis, tels que Liverpool, ilasgow ou New-York ?-Je ne suis jamais allé en
Europe. J'ai été à New-York et dans toutes les grandes villes des Etats-Unis.

Q. Quelle est la moralité de la partie féminine de la population dans ces places ?
Je voulais vous demander d'établir un comparaison ?-La seule comparaison que je
puisse faire sous ce rapport, c'est avec les grandes villes de ce continent. J'ai visité
la plupart de ces villes. Je pense que nous n'avons pas, tout bien compté, plus d'une
demi-douzaine de femmes chinoises, à New-Westminster. Ce sont toutes des pros-
tituées et c'est un fait notoire que presque toutes les chinoises qui viennent à la
(clonbie-Britainnique sont des prostituéces-et je crois qu'il en est ainsi sur toute la

t du Pacifique en général.
Par f. Wiilliams :

Q. Je suppose qu'elles sont importées pour servir à cette fin ?-Oui ; tout comme
<o utres importent des animaux inférieurs.

Par Al. Brooks :-
Q. Après que les chinois sont retournés cri Chine, reviennent-ils quelquefois à la

C>iombie-Britannique ?-Oui; il y en a qui reviennent,
Q. Quelle est leur habitude sous ce rapport ?-Peu de chinois comparativement

roviennent de la Chine. Quelques-uns d'entre eux y retournent pour en ramener
avec eux un certain nombre de leurs compatriotes et faire de l'argent avec ces
dernierk.

Par ill. Bannerman :-
Q. Par spéculation ?-Par spéculation.

Par f Brooks;-
Q. Quand ils ont acquis quelqu'expérience, ils se mettent à spéculer eux-mêmes?

-Oui ;* et ce sont des spéculateurs très-ardents.
Q. Quant à leurs habitudes de moralité, vous les avez connues professionnelle-

mert, ou d'une autre manière, ou bien parlez-vous de leurs mours d'après l'impression
;,énérale?-J'en parle d'après une connaissance réelle et une expérience réelle.

Q. Est-ce qu'aucunes matières de cette espèce sont soumises aux cours de justice ?
-Non ; je ne veux pas dire que leur immoralité provient de la séduction; mais ils
sont tous attaqués de maladies. Il y a à peine un chinois qui vienne dans la Colombie-
Btritannique, qui ne-soit affecté de la syphilis dans sa forme la plus virulente. Cette
myphihs est communiquée aux Indiens et à la population blanche et la conséquence
en est que dans un quart de siècle, c'est là ma conviction, de la population actuelle
de 30,000 à 40,000 Sauvages, il n'y en aura pas 5,000 (le vivants. Cette maladie les
tue par centaines chaque année.

Par JE Trow
Q. Cette maladie honteuse est-elle répandue par les chinois ?-Oui; principalement

-pa.r les chinois. Ils paraissent l'avoir sous une forme plus virulente qu'aucun autre
peuple que je connaisse.

Par 3f. Chlarlton
Q. N'est-il pas vrai que cette maladie a décimé les tribus sauvages pendant les

50 dernières années depuis qu'elles sont venues en contact avec les populatians
blanches de la côte du Pacifique ?-Jusqu'à un certain point, plus ou moins, je crois
que cela est assez exact; mais non pas dans la même proportion que cela a lieu depuis
que les-chinois sont arrivés sur la côte du Pacifique.

Q. Vous pensez que cette maladie est plus générale parmi les Indiens qu'aupara-
vant ?-Je le pense.

Par A. Brooks ;
Q. Est-ce que les Indiens et les chinois se mèlent beaucoup ensemble ?-Non;

pas beaucoup.
Q. Alors vous parlez d'après vos connaissances professionnelles ?-Oui.
. Et vous dites que ce mat s'est augmenté, à un très haut degré, depuis que

J'imngration chinoise a commencé ?-Il s'est augmenté très considérablement,
comme le sénateur Macdonald vous l'a dit.
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Presque tout ce qu'ils gagnent est envoyé en Chine. Ils vivent avec le quart de
ce que cela coûte à un blanc pour vivre. Je connais un chinois qui tient une pension,
dans New-Westminster, et qui nourrit nombre de ses compatriotes pour une " bit"
par jour-soit 124 centins-et il parait faire quelqu'argent de cette façon. Tout ce
qu'il leur donne, c'est un peu de riz et de soupe, ou quelque chose de ce genre, et il'
est impossible à aucun travailleur blanc de se nourrir comme il le doit dans cette
maison à moins de 50 ou t0 centins par jour.

Q. Qu'est-ce que les chinois font de leur argent, s'ils gagnent $1.25 par jour?-
Comment le gardent-ils et le transporten t-ils en Chine ?-J'en connais un bon nombre'
qui le placent dans une banque d'épargne; comment ils le font parvenir en Chine, je
110 suis pas capable de le dire.

Par M. Bannerman
Q. Ils sont payés en argent ?-Oui ; et en or aussi.

Par- M. Trow :-
Q. Sont-ils sujets aux serofu!es et à la lòpre ?-Je n'ai jamais vu un cas de lèpre

parmi eux.
Par M. Bannerman

Q. Je crois qu'il y a quelques cas de lèpre parmi eux ?-Je le crois aussi ; mais
je n'en ai pas vu.

Par le président
Q. Croyez-vous qu'il soit désirable d'employer les chinois aux travaux publics

du Canada ?-Je c-ois que le contraire est tout à désirer, et je pense que ce serait un
grand malheur de les employer sur le chemin de fer du Pacifique Canadien. S'ils
sont employés à cet ouvrage, après la construction du chemin, ils auront une forte
proportion des sommes dépensées dans la construction de ce chemin; ils laisseront
le pays, et le pays sera appauvri de tout le montant d'argent qu'ils emporteront avec
eux; tandis que si l'on emploie des travailleurs blancs ils resteront ici, ils établiront
leur foyer dans le pays, et en tr-ès peu de temps ils deviendront une source de revenu
pour le Canada.

Par M. Charlton:
Q. Avez-vous aucune idée du nombre de chinois venus de la Californie qui-ont

été employés à la construction du chemin de fer du Pacifique central ?-Non ; je
n'ai aucune connaissance de cela.

Par le président:
Q. Pensez-vous qu'il serait désirable de permettre aux chinois d'acheter des

terres publiques au Canada ?-Non; je serais décidément contre cela.
Par M. 'Willians:-

Q. On de les louer?-Non; ni de les acheter ni de les louer.
Par le président :

Q. Pensez-vous qu'il serait désirable de permettre aux chinois de prendre des
stations de pêche ?-Non; je regretterais beaucoup de le voir. J'ai reçu par la
dernière malle une pétition des propriétaires d'établissements pour la mise en boîte
du poisson dans mon district. Ils se plaignent de ce que les Japonais leur font main-
tenant compétition dans cette branche d'affaires, et je n'ai aucun doute que les chinois
s'y jetteront avant bien longtemps, et les propriétaires de ces établissements craignent
qu'il ne leur soit impossible de lutter contre ces derniers.

Q. Pensez-vous que l'on pourrait attirer une immigration blanche qui s'établirait'
sur les bords de la rivière Frazer, cultiverait la terre et en même temps travaillerait
à l'exploitation des pêcheries, pondant la saison de la pêche ?-Oui; les chinois sont
très capables et adroits, et les propriétaires d'établissement de pêche les préfèrent à
toute autre classe, pour fabriquer les boî tes en ferblane et pour tous les ouvrages
légers. Mais, pour les gros travaux manuels, par exemple, comme travailleurs des
champs, ils ne sont que très peu employés dans mon district. Si les patrons peuvent
se procurer des blancs, ils les emploieront de préférence aux chinois, quoique la main-,
d'œuvre chinoise soit considérablement meilleur marché.
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Par M. Charlton:
Q. Si vous aviez une population composée de blancs ils auraient deux sources

d'occupation ?-Deux sources d'occu pation.
Q. L'agriculture et la pêche?-Oui; et l'exploitation du bois aussi. Je puis

vous dire que la présence des chinois sur la côte du Pacifique a eu pour effet de jeter
plus de blanches dans la prostitution que toutes les autres causes combinées.

Par le Président :-
Q. C'est la conséquence de ce que les chinois prennent leurs places ?-C'est la

conséquence qu'ils prennent la place des domestiques blanches.
Q. Le sénateur Macdonald nous a déclaré que les femmes blanches employées

comme domestiques ne voulaient pas rester en situation; mais qu'elles se mariaient
ou bien elles tournaient à mal ?-Comme je l'ai aéjà dit, c'était généralement ainsi,
dans le passé. Mais je parle de mon district et nous pouvons avoir maintenant des.
blanches pour le service de la maison à des gages de $10 à $15 par mois.

Q. Et quels gages reçoivent les chinois ?-De $15 à $30 ou $35 par mois. Un
bon cuisnier chinois a de $40 à $50 dans une pension ou un hôtel ; mais je crois que
la moyenne, dans mon district, pour le service domestique est d'environ $20 par mois.

Par u1X Charlton:
Q. Avez-vous des chinois qui se livrent à la culture des jardins ?-Nous en avons

un bon nombre.
Q. Voulez-vous nous dire l'effet de leur compétition sur les colons blancs ?-Eh

bien 1 presque tous les jardiniers blancs ont abandonné complètement leur état.
Q. Les chinois fournissent les végétaux à un bien plus bas prix que les jardiniers

blancs ?-Oui; à bien meilleur marché.
Par le président : -

Q. Ils ont force les jardiniers blancs d'abandonner leur état ?-Oui.
Par M. Brooks:

Q. Quel est le sentiment général de la population ?-Le sentiment général de la
population est de chasser les chinois du pays.

Q. Si vous preniez le vote de la population blanche de la Colombie-Britannique,
ce serait là le sentiment de la majorité ?-Je ne suis pas en position de parler, d'après
une connaissance personnelle, de toute la population de la terre ferme, mais je parle,
en ce moment, de mon district. Je ne crois pas qu'il y eut un vote sur cinquante qui
ne fut pour l'expulsion des chinois.

Par M. Charlton :-
Q. Je suppose que parmi le peuple des travailleurs le vote serait pour l'exclusion ?

-Oui; et aussi parmi les patrons, excepté quelques propriétaires d'établissement de
pêche.

Par . Trow :-
Q. Les chinois font-ils de bons artisans ?-Oui; je crois qu'ils font d'assez bons

artisans.
Q. Ti ès ingénieux ?-Non pas aussi ingénieux qu'imitateurs.

Par le président :-
Q. Connaissez-vous quelques forgerons ou cha-pentiers parmi eux ?-Oui; nous

avons quelques charpentiers chinois.
Q, Mais des plus inhabiles ?-Oui; mais nous n'avons pas encore de forgerons

parmi eux.
Q. Quelques boutiquiers, je présume ?-Oui; nous 'en avons un bon nombre

engagés dans le commerce.
Q. Des tailleurs ?-Je crois qu'il y en a quelques-uns qui ont commencé dans

cette branche, il y a quelque temps.
Q. Et des buandiers ?-Oh! oui; tant et plus de ceux-là.

Par M. Connell:-
Q. Quelle est la durée moyenne de leur vie ?-Je ne puis le dire. Très peu

atteignent un age avancé; de lait, je ne pense pas en avoir vu qui eussent plus de 50
,u 60 ans.

Dr. T. R. MfcINNES, M. P.
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CIIAMBRE DU COMITÉ, 24 avril 1879.
Le sénateur Macdonald comparait devant le comité, et est examiné comme suit:-

Par le président :
Q. M. Macdonald, vous résidez à Victoria ?-Oui, j'y réside.
Q. Pouvez-vous donner au comité une idée du nombre des chinois qui vivent

dans la province de la Colombie-Britannique ?-Se ne pourrais pas donner le nombre
exact.

Q. Pourriez-vous en donner le nombre approximativement ?-J'ai entendu dire
que le nombre en était de 6,000. Je suppose qu'il y en a quelque chose comme 2,000
sur l'île de Vancouver.

Q. Pensez-vous qu'il soit désirable d'encourager l'immigration chinoise dans la
province de la Colombie-Britannique ?--Non; certainement non. Je ne pense pas
que cette immigration devrait être encouragée sur une grande échelle; mais bien le
contraire.

Q. Pour quelle raison êtes-vous de cette opinion ?-Ma raison principale pour
dire cela, c'est qu'ils ne prennent pas racine dans le pays: au contraire, c'est leur
coutume d'emporter toutes leurs épargnes, quand ils quittent le pays et, par là, ils
l'appau vrissent.

Q. Avez.vous d'autres raisons pour être de cette opinion ?-Oui; en outre, ces
chinois ne sont pas une population qu'il est aussi désirable d'a-oir dans le pays que
le sont les earopéens. Ils ont des habitudes très irrégulières et leur mode de vie est
tout-à-fait différent du nôtre. Ce n'est pas une classe désirable, sous ce rapport. Ils
ne se mêlent pas et ne s'affilient pas aux nôtres, et il n'est pas désirable qu'ils le
fassent.

Q. Amènent-ils leurs épouses avec eux dans ce pays ?-Je crois que les chinois
aisés amènent leurs femmes avec eux. Je parle des hommes qui sont en état d'acheter
une ou deux femmes.

Q. Voulez-vous faire part au comité de votre opinion sur le caractère moral des
chinois qui viennent dans la province de la Colombie-Britannique ?-Par expérience
p)ersonnelle, je ne puis rien dire, à ce sujet, mais si j'en juge par les rapports de la
police, je ne pense pas qu'ils soient plus immoraux que la généralité des classes ou-
vrières d'aucun pays.

Par 1. Brooks:-
Q. Vous ne pensez pas, qu'ils soient plus immoraux que le sont les classes.ou-

vrières des autres pays ?-Non ; ils ne sont pas d'une immoralité plus grande que le
peuple de Londres, Angleterre, si j'en juge par les preuves que j'ai.

Par le président
Q. Pour des motifs de moralité, donc, vous ne seriez pas en faveur de prohiber

l'immigration de ces peuples dans le pays ?--Je ne pense pas que je le serais. Je
voudrais, toutefois, prohiber toute immoralité. Je ne pense pas qu'ils soient pires
que les classes ouvrières des autres nationalités dans d'autres pays. Ils sont adonnés
au jeu, et ils ont des femmes de mauvaise vie, et le reste, tout comme les blancs.

Q. Quel est le prix de la main-d'œuvre chinoise dans la province de la Colombie-
Anglaise ?-Le prix d'une journée de travail est de $1.25. C'est le prix universel.
Les chinois ne travailleraient pas pour moins que cela.

Q. Mais quel est le prix donné aux journaliers blancs dans la province?-On
peut avoir, je pense, un journalier blanc pour $2.00 par jour. Je sais que j'ai offert à
des blancs $1.50 par jour, pour leur travail, et ils ont refusé; et, en conséquence, j'ai
été ainsi forcé d'employer des chinois, au rabais, parce qu'ils s'inquiètent fort peu de
l'ouvrage; au lieu d'employer des blancs à $2.25 par jouir, j'ai cmployé des chinois

Q. Qu'en coûte-t-il, on moyenne, au chinois pour vivre par jour ?-Le coût
moyen; je crois que les chinois vivent très économiquement d'aliments qu'ils pro-
duisent dans leur pays. Ils vivent de poisson séché, de riz et de fruits secs; mais je
ne pourrais pas dire ce que cela leur coûte par jour.

21

42 Victoria. A 1879



42 Victoria. Appendice (No. 4.) A. 1879

Q. Vous ne pourriez pas donner le coût de leur entretien approximativement ?-
La plupart d'entre eux èlèvent des pores dans Victoria. Ils les tuent, coupent la
chair en petits morceaux puis ils enfilent une corde dans ces morceaux et conservent
la viande de cette manière. Ils ne salent pas cette viande.

Q. Combien cela coûte-t-il par jour, à un blanc pour vivre dans la province de la
Colombie-Britannique ?-Cela lui coûte environ 50 centins par jour.

Q. Pensez-vous que cela coûte 50 contins, par jour, à un journalier chinois pour
vivre ?-Non; je ne pense pas que cela lui coûte autant. Je pense que, pour vivre,
cela leur coûte environ la moitié de cette somme, par jour. J'imagine que c'est à
peu près cela. Je ne puis pas dire positivement ce que cela coûte; mais je pense
qu'un chinois pourrait vivre, avec la moitié de cette somme par jour.

Q. Savez-vous quel montant les chinois gagnent annuellement ?-Non; je ne
pourrais le dire; il y en a qui travaillent dans les maisons, et pour faire cette sorte
d'ouvrage. ils ont de $20 à 30 et $35 de gages par mois.

Par M. Bannerman:-
Q. Et le logement et leur nourriture ?-Oui; ces hommes, je le suppose, épar-

gnent presque tout ce qu'ils gagnent et font à peu pròs trois cents dollars par ar:-
plus ou moins.

Par le président
Q. Pensez-vous qu'il est désirable d'encourager la main-d'œuvre chinoise telle

qu'elle existe maintenant dans la province de la province de la Colombie-Britannique ?
pensez-vous qu'il est désirable d'encourager l'immigration chinoise dans la Colombie-
Britannique ?-Je pense qu'il serait préjudiciable de laisser venir des nombres consi-
dérables de chinois dans le pays, pour travailler à nos entreprises publiques dans la
province

Q. Recommanderiez-vous l'emploi des travailleurs chinois dans la construction
du chemin de fer du Pacifique Canadien ou ties autres travaux publics du Canada ?-
Non; je serais chagrin de voir se faire une chose pareille. Nous désirons une
immigration do races européennes, qui, nous l'espérons, viendront dans la pro-
vince, 'y établiront et feront de l'argent. Nous nous attendons à ce que cette popu-
lation de blancs prendra des terres sur le parcours de la ligne.

Q. Pensez-vous qu'il soit désirable de demander au gouvernement d'insérer une
clause, dans les contrats pour la construction du chemin de for du Pacifique Canadien,
etc., qui empêcherait les entrepreneurs d'employer des travailleurs chinois, à aucun
des travaux publics ?-Je serais on faveur de l'insertion de cette clause, si cela est
possible. Si c'est constitutionnel, je pense que cela devrait être fait.

Q. Est-il probable que la population chinoise, prenne jamais part aux affaires
politiques du pays ? pensez-vous qu'il est probable que les chinois se mettent en état
de prendre part à vos affaires politiques ?-Je pense qu'ils n'éprouvent aucun désir
dans ce sens. Je crois qu'ils veulent se tenir entièrement à l'écart. Autrefois il leur
fut permis de voter aux élections municipales et ça leur a été une source de beaucoup
d'ennui, parce que les différents candidats avaient l'habitude de les barceler dans
le but d'obtenir leur vote. L'un des candidats leur laissait sa carte et l'autre surve-
nant la déchirait et laissait la sienne à la place; cela les embarrassait considérable-
ment et ils ne savaient que faire. On les enfermait dans des chambres, puis on les
transportait aux bureaux de votation le matin, pour voter, et je pense qu'ils préfèrent
n'avoir rien à faire avec nos affaires politiques.

Q. Eh ! bien, si on ne s'oppose pas à l'immigration des chinois, quel sera le résul-
tat probable de l'augmentation de leur nombre par rapport aux travailleurs blancs?-
Je pense que, comme ils sont chassés de l'Etat de la Californie, leur nombre augmen-
tera dans la province de la Colombie-Britannique, et cette augmentation dans leur
nombre causerait, sans aucun doute, du détriment aux travailleurs blancs. .

Q. Augmenteraient-ils dans une plus forte proportion que les blancs, pensez-
vous ?-Oui; ils ont plus de facilités pour cela que les blancs. Un vaisseau vient de
la Chine à notre province, en trente-cinq jours, et le transport du fret est à bon mar-
ché, le prix du passage pour les chinois est très bas. Le transport des chinois se fait
moyennant une taxe minime.



Q. Pouvez-vous faire au comité quelque suggestion quant aux meilleurs moyens
de décourager l'immigration chinoise, autre que la défense de les employer aux
travaux publics du Canada?-Eh bien ! je n'approuve pas la loi qui a été passée con-
cernant la population chinoise par l'assemblée législative de la province de la Colom-
bie-Britannique. Je pense que l'assemblée a été trop loin sous ce rapport. Je n'ap-
prouve pas cotte mesure du tout. La taxe qu'elle impose sur les chinois est trop
élevée, et dans le cas de ceux d'entre eux qui peuvent être emprisonnés et qui doivent
payer par leur travail dans la prison la somme qu'exige la loi, le prix fixé pour
chaque journée de travail est absurdement bas,-50 centins par jour. S'ils doivent
gagner par leur travail en prison le montafit de leur taxe, on devrait leur allouer le
maximum des gages ou bien fixer le taux de ce travail forcé à la moitié du, maxi-
mum payé pour une journée d'ov.vrage.

Q. Pensez-vous qu'il soit désirable d'empêcher les chinois d'acheter des terres
du gouvernement lu Canada?--Eh! bien, je ne sais pas si cela est désirable ou non.
Je pense que dans un pays nouveau où la place ne manque pas, il pourrait n'être pas
préjudiciable de leur permettre do prendre des terres incultes. S'il en était ainsi,
cela pourrait accroître la production du pays. Actuellement les chinois produiscnt
certaines choses, telles que les légumes, et on trouve très utile qu'ils apportent ces
légumes de maison en ar.ison. On les trouve très-utiles pour ce service; mais pro-
bablement que des blancs feraient la même besogne, si les chinois n'étaient pas là
pour s'en charger.

Q. Les chinois n'ont-ils pas ruiné le commerce des jardiniers blancs et des
revendeurs, ou tout au moins ne leur ont-ils pas fait un dommage tròs.sérieux? Nont-
ils pas en quelque sorte chassé du marché ces jardiniers blancs et de ces revendeurs ?
-Eh bien ! je suppose qu'ils l'ont fiit. Leurs prix sont bas et la main-d'œeu7re et
très chère chez les blancs, et les chinois sont disposés à venir travailler à meilleur
marché, Certainement les chinois en se livrant à ce genre d'affaires, ont ruiné les
prix.

Q. Quel est le sentiment' qui existe chez les maraîchers et les cultivateurs à
l'égard de la compétition que leur font les chinois ?-Eh bien! le sentiment d'hosti-
lité est naturellement très fort contre les chinois-comme cela arriverait également

,par rapport à toute compétition. Même parmi les blanes, une cause semblable pro-
duirait de semblables résultats, dans les mêmes circonstances s'il s'agissait de compé-
tition ruineuse dans les manufactures, le commerce ou toute autre branche daffaires.
Il est hors de doute que les travailleurs blancs ne peuvent pas lutter avec les chinois
sous le rapport (le l'économie. Les b'ancs ne peuvent pas vivre à aussi bon nar.hé
que les chinois, ii travailler pour des gages aussi minimes.

Q. Quelles en seront les conséquences ? Est-ce que le fait d'introiuire et de
garder dans la Colombie-Britannique, des travailleurs chinois est ou non de nature à
produire une augmentation de la population blanche de la province ?-Non; je ne
pense pas que cela soit de nature à produire une augmentation de la population
blanche. Cela créerait, au contraire, beaucoup de mécontentement et de murmures
parmi la population blanche, et je crois, qu'une fois nos compatriotes mécontents, ils
ne se fixeront à rien, et probablement beaucoup d'entr'eux quitteront le pays à cause
de cet état de choses.

Q. Pouvez-vous nous signaler aucun avantage l>ormanent qui résulterait du fait
que nous garderions dans le pays les travailleurs chinois ?-Je crois que la main-
d'ouvre chinoise est utile jusqu'à un certain point. Elle est utile pour ouvrir des
manufactures et pour toute espèce de travaux préliminaires, tels que le déblaiement
des terres, par exemple. Les chinois sont aussi utiles que les sauvages l'étaient
autrefois, avant que les premiers vinssent dans ce pays. Dans ce temps-là, nous
employions les sauvages au déblaiement des terres et nous leur donnions des gages
minimes; les chinois pourraient être utilisés de la même manière. Probablement
que les chinois pourraient être employés à ouvrir des manufactures de chaussures,
des boutiques de tailleurs sur une grande échelle, et à fabriquer descchemises et des
habillements. On pourrait en tirer parti d'une foule de manières de ce genre.

Q. Est-ce que la présence des chinois dans la Colombie-Britanniqe ,n'empoche
23
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pas les jeunes hommes et les jeunes femmes de la province d'obtenir de l'emploi ?-
Eh bien ! dans notre pays, nous avons très peu de femmes. C'est là l'un des empêche-
monts que nous avons à surmonter. Si nous-avions autant do femmes qu'il y en a
dans cette partie du pays, elles seraient chargées de tous les ouvrages f ciles et alors
naturellement je serais en faveur de renvoyer complètement les chinois.

Q. Comment pouvez-vous espérer que des jeunes hommes et des jeunes femmes
viennent dans la province de la Colombie-Britannique et s'y fixent, s'ils doivent y
souffrir do la concurrence des chinois et travailler pour des salaires si minimes qu'ils
n'aient pas les moyens de gag ner leur vie ?-Eh bien ! il faut que les blancs en
viennent à demander moins cher pour leur travail. C'est une question, dans tous les
cas, qu'il faut soulever. Il est impossible, avec le taux actuel des gages, dans notre
province d'entreprendre aucune espèce de trayaux, soit en rapport avec la culture
des terres, soit en rapport avec les manufactures. Le prix de la main-d'œuvre chez
les blancs doit baisser, pour qu'il nous soit possible d'exécuter aucune entreprise
avec succès. En somme, je dois dire que je suis opposé à l'immigration chinoise et je
vorrais avec plaisir adopter des mesures pour empêcher qu'il vienne d'autres chinois
dans le pays.

Q. Y a-t-il quelqu'autre chose que vous désiriez dire au comité sur ce sujet ?-
Non; je dirai seulement qu'un certain nombre restreint de chinois a été un avantage
pour la province de la Colombie-Britannique-la présence d'un nombre restreint a été
iéellement utile, dans mon opinion ; mais je n'aimerais pas à en voir le nombi-e
augmenter d'aucune manière, je préfèrerais le voit- diminuer, en justice pour nos gar-
çons et nos filles qui grandissent.

Par Il. Brooks
Q. M. Macdonald, vous parlez de la différence qui existe entre les prix de la

main-d'Suvre chez les blancs et les chinois'; voulez-vous expliquer au comité pour-
quoi les travailleurs blancs demandent un si haut salaire ?--Dans la province de la
Colombie-Britannique.

Q. Oui.-Eh. bien ! la population qui vint dans la province de la Colombie-Bri-
tannique il y a quelques années, en 1858, apporta avec elle, en grande partie, les vieilles
idées de la Californie ; c'est vers cette époque que la masse do la population immigra.
Elle arriva de la Californie quand l'argent étai abondant et la main-d'œuvre rare, et
elle a conservé en grande partie les mêmes idées jusqu'au temps actuel. Elle a con-
servé les vieilles idées de la Californie et la main-d'oeuvre est rare dans notre province.

Q. Y a-t-il dans la province, quelqu'industrie permanente qui tienne élevé le prix
de la main-d'Suvre ? qu'est-ce qui tient les prix élevés ?-Non; les travailleurs, à
moins qu'ils ne crèvent de faim, préfèrent rester à ne rien faire plutôt que de pren-
dro moins de $2.00 par jour.

Q. Les mines d'or de la Colombie-Britannique ont-elles quelque chose à faire avec
le haut prix de la main-d'œuvre dans la province?- Oh! oui; beaucoup. Elles ont
beaucoup à faire avec cela. Ces gens travaillent aux mines pendant 3 ou 4 mois
de l'année, et il peuvent gagner plus de cette manière que par le travail ordinaire;
ils peuvent ainsi faire- plus ci quelque mois que leurs gages de toute l'année.

Q. La main-d'Suvre est-elle en demande, au prix élevé que vous dites être exigé
par les journaliers blancs ?-Naturellement il y a des hommes à rien faire dans la pro-
vince et des hommes qui ne peuvent obtenir de l'ouvrage.

Q. Je parle des patrons. Les patrons donnent-ils 82 par jour aux journaliers
blancs? Les patrons veulent-ils donner autant que cela pour la main-d'ouvre ?-Non;
ils veulent avoir la main-d'Suvre pour moins, et c'est pourquoi, ils sont obligés d'em-
ployer les chinois.

Q. Vous parlez de 5,000 ou 6,000 comme étant le nombre des chinois dans la
Colombie-Britannique. Vers quel temps ces chinois sont-ils venus dans la province ?
quand ont-ils commencé à y venir ?-Je suppose qu'ils ont commencé à venir dans la
province vers l'année 1858, et qu'ils continuent depuis à y venir et à en partir.

Q. Voici l'information que je désire obtenir: y a-t-il eu dernièrement aucune immi-
gration considérable de chinois dans la province ou seulement plus considérable en
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proportion que celle qui a eu lieu depuis des années ?-Non; je ne pense pas que cela
ait eu lieu.

Q. Y a-t-il eu, ces dei nières années, aucune augmentation de l'immigration des
chinois dans la province ?-Je ne le pense pas; l'année dernière deux ou trois cents
chinois sont venus directement de la Chine dans la province et quelques-uns d'entr'eux
allèrent travailler aux chemins de fer du côté américain, les autres demeurèrent dans
notre province.

Q. Les chinois sont-ils venus de l'Etat de la Californie on bien sont-ils venus
directement de la Chine dans la province ?-Ils sont venus directement de la Chine,

Par le président:
Q. Ces chinois sont venus directement de la Chine ?-Oui.
Q. Mais par quelle voie viennent-ils ordinairement dans la province de la

Colombie-Britannique ?-Ils nous viennent ordinairement par la ville de San Francisco
ou par le détroit da Puget. Il n'en vient pas beaucoup à la fois; le nombre do ceux
qui viennent à la fois varie probablement de 10 à 30 quelques semaines, tandis que
dans d'autres semaines, il n'en vient pas du tout.

Q. Leur venue de Hong-Kong directement à la Colombie-Britannique est l'excep-
tion plutôt que la règle, n'est-ce pas ?-Oui; je ne pense pas qu'ils viennent directe-
ment de Hong-Kong plus d'une fois ou deux par année.

Par M. Connell:
Q. Les chinois dans la province sont-ils en bons termes avec la classe ouvrière

de race blanche--son t-ils:sur un pied amical ?-Oui.
Par M. Bannernan:-

Q. Ne considère-t-on pas généralement que la journée de travail d'un blanc, vaut
plus que la journée de trevail d'un chinois? Ne considère-t-on pas généralement qu'un
blanc est capable de faire dans une journée de travail autant que deux chinois?-
Vous trouverez que la même chose existe parmi les Chinois comme parmi les blancs
-quelques-uns sont bons ouvriers, d'autres ne le sont pas.

Q. Mais en règle générale, qu'en pensez-vous ?-Si vous prenez des gens inexpé-
rimentés, l'avantage pourrait rester aux blancs.

Q. Je veux parler des journaliers ordinaires, travaillant avec la pelle ou le pic
ou faisant tout autre ouvrage de ce genre ?-Je ne ci-ois pas qu'il en soit ainsi-je ne
pense pas qu'un blanc vaille deux chinois.

Q. Mais quelle est en moyenne la proportion ?-Je ne le pense pas; mais bi.en
entendu que le travail des blancs vaut plus en moyenne que le travail des chinois.

Q. Mais combien plus le travail des blancs vaut-il ?-L'avantage en faveur du
blane est d'environ 51) pour dent, en moyenne.

Q. Vous avez dit, M. Macdonald, que vous ne pensiez pas que la moralité des
chinois et des chinoises soit au-dessous de celle de nos classes ouvrières ?-Je ne le
pense pas.

Q. Eh! bien, maintenant, sur toutes les chinoises qui viennent dans la province
de la Colombie-Britannique, combien font une vie morale ? Sur toutes celles qui
viennent dans la province et dans l'Etat de la Californie, combien mènent une vie
morale ?-Je crois qu'il y on a qui mènent une vie parfaitement morale.

Q. Je le crois aussi; mais que dites-vous de la majorité de ces femmes ?-Je ne
pourrais pas dire quel est le nombre des femmes chinoises dans la province: mais
quelques-unes y ont dernièrement été amenées pour des fins de prostitution.

Q. Combien y a-t-il de chinoise2 dans la Colombie-Britannique ?-Je ne sais pas
combien il y en a; mais le nombre en est petit. Je ne sais pas cependant s'il y en a
beaucoup. Je ne pourrais le dire. Je pense qu'il y a plus de 200 femmes chinoises
dans toute la province de la Colombie-Britannique.

Q. Combien, sur ce nombre, ont été amenées dans la province pour des fins de
prostitution, et combien suppose-t-on qu'il y en a d'honuêtes ?-Je ne puis le dire; je
ne puis répondre à cette question.

Q. L'état de notre société serait déplorable si la moralité de nos classes ouvrières
devait aller de pair avec celle de la moyenne des femmes qui viennent de Chine en
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Amérique ?-Oui; mais voyez-vous les hommes qui vont chercher ces femmes en
Chine, y vont et les amènent dans ce pays pour des fins spéciales.

Q. Et c'est la raison pourquoi nous devrions nous opposer à l'importation de ces
femmes dans le pays; parce qu'elles y sont amenées pour ces fins spéciales ?-Oui;
certainement.

Q. Et elles ne sont amenées ici pour aucun autre but ?-Oui, certainement, elles
ne sont pas amenées ici pour autre chose, je suis parfaitement de votre avis là-dessus.
L'importation de ces femmes pour des fins de prostitution devrait être arrêtée si cela
est possible.

Q. Je crois qu'ils font commerce de ces femmes comme nous le faisons d'aucune
marchandise ? Ils achètent les femmes de la même manière que nous achetons un
cheval, une vache, un mouton ou toute autre chose ?-Je crois qu'ils paient pour leurs
épouses. Ils achètent des femmes quand ils retournent en Chine et emportent avec
eux leurs économies.

Par M. Cornwall:-
Q. Quelle a été la moyenne de l'augmentation annuelle du chiffre de la popula-

tion chinoise (le la province de la Colombie-Britannique pendant les qelques
derniòres années ?-Le chiffre de cette population a augmenté; mais l'augmentation
a été très peu considérable. Je ne puis pas dire quelle elle a été.

Par . Charlton :-
Q. Il y a constamment des chinois qui retournent dans leur pays et d'autres qui

on viennent ?-Oui; ils retournent en Chine.
Q. Vous est-il possible de dire au comité combien d'années les chinois demeurent,

en moyenne, dans la Colombie-Britannique ?-Je pense qu'ils restent dans la province
de 5 à 10 ans. Quand un chinois a économisé environ 1,000, il se croit devenu riche
et il aime à retourner dans son pays.

Par M. Trow :-
Q. Leur nombre a-t il augmenté, dans la province, pendant les deux dernières

années ?-Leur nombre n'a pas beaucoup augmenté, et je pense qu'il n'a pas diminué.
Par .211 Charlton:-

Q. Je crois qu'il a été dit que le nombre des chinois a largement diminué dans
l'Etat de la Californie ?-S'ils étaient chassés de la Californie, ils trouveraient un
refuge dans notre pays très-probablement; mais je ne savais pas que leur nombre
eût diminué en Californie.

Q, Je désire obtenir des rense.ignrements sur ce point même si vous en possédez
:aucun: la population chinoise de l'Etat (le la Californie a-t-elle augmenté ou diminué ?

Par le president :
Q. Voici la question: M. Charlton désire savoir si la population chinoise a

augmenté ou diminué dans l'Etat de la Californie ?--Je ne puis pas répondre à cette
question du tout.

Par 31. Trow -
Q. J'ai compris que vous disiez qu'il n'y avait que deux ou trois cents femmes

chinoises dans la province de la Colombie-Britannique ?-Autant qu'il m'est possible
d'en juger, c'est bien là ce qu'il y a; mais je n'ai pas les moyens de connaître exacte-
ment le nombre de ces femmes dans notre province.
- Q. Il n'y a pas beaucoup d'enfants chinois dans la province ?-Oui; il y a des
enfants chinois dans la province; on les voit dans les rues, portant des queues de
jeunes porcs, comme disent les gens.

Par M. Conwell
Q. Ils sont généralement nés de femmes blanches ?-Non; cela n'est pas.
Q. Mais je pense que c'est réellement le cas ?-Je ne le pense pas.

Par le président :-
Q. Quel est le nombre des enfints chinois dans la province ?-Je n'ai pas compté

les queues.
Q. Mais combien supposez-vous qu'il y en a ?-Je les ai vu en trois ou quatre

groupes, ici et là; je sais qu'il y a quelqÏie vingt ou trente enfants chinois dans la
province.
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Par lI. Williams
Q. Je suppose que le nombre des chinois dans la province augmenterait si le gou-

vernement dépensait un montant considérable d'argent sur les travaux publics, et si
les chinois étaient employés à ces travaux ?-Je n'ai aucun doute là-dessus, ou si les.
mines d'or étaient très prospères leur nombre augmenterait de la même manière.

Par Charlton :-
Q. Pensez-vous, M. Macdonald, que la présence des chinois dans la province a

une influence délétère sur les mours de la population blanche de la Colombie-Britan-
nique ?-J'ai entendu parlé de cela par rapport à des jeunes gens; j'ai entendu parler
de femmes attirant les jeunes gens dans leurs maisons. Ces femmes, dit.on, sont,.
d'abord faciles et les jeunes gens en prennent avantage. J'ai entendu dire que (les
femmes chinoises avaient infecté quelques-uns de ces jeunes gens.

Par M Brooks :-
Est-ce pire-là sous ce rapport, que partout ailleurs ?-C'est bien pire.

Par M. Connell :-
Q. Est-ce que les patrons montrent une préférence à employer les chinois au

lieu des blancs ? et quand ils sont employés, les chinois travaillent-ils bien ?-J'ai
remarqué que les ouvriers, quand ils deviennent de petits entrepreneurs, sont les pre-
miers de tous à employer les chinois comme travailleurs. Ils les emploient à faire le
mortier et à porter des briques et de la pierre. Dans la construction des édifices les
maçons et les petits entrepreneurs les emploient. Toute cette question de travail
chinois est très perplexe et très difficile à résoudre; partout oà le travail est à bon
marché, on prendra avantage de cette circonstance, peu importe quels soient les tra-
vailleurs, que ce soit des noirs ou des blancs,-peu importe la couleur des employs.

Par Al. Ciarlton :-
Q. Est-ce que la principale objection à la présence des chinois dans la province

vient du fait qu'ils travaillent pour un salaire moindre que celui que les blancs
exigent ?-Oui; c'est une des objections à leur présence dans la province.

Q. L'objection à leur présence ne vient pas de leurs mours, ou quelque chose de
ce genre ?-Bien entendu, leurs mours ne sont pas beaucoup pires que les mours
des autres races.

Par M. Williams:-
Q. N'y a-t-il pas d'autres objections à leur présence dans le pays ?-Il y a beau-

coup d'objections à ce qu'ils vivent parmi nous. lIs emportent leurs économies hors
du pays, et ils ne s'y établissent pas comme citoyens permanents.

Par JI Brooks :-
Q. Quelle est l'opinion générale du peuple de la Colombie-Britannique sur ce

point, qu'il est désirable, si possible, d'empêcher l'immigration chinoise dans la
province ?-Parmi la classe ouvrière, le sentiment est très hostile aux chinois ; mais
parmi ceux qui emploient les chinois comme domestiques ce sentiment n'est pas si
fort. Les chinois sont très utiles, et les maîtres ne peuvent pas les remplacer par
d'autres, dans les circonstances actuelles.

Par le président:-
Q. Si les maîtres pouraient les remplacer par des blancs, hommes ou femmes,

ou tous les deux, à un prix raisonnable, pensez-vous qu'ils le feraient ?-Oui ; et je
suppose qu'avec le temps les chinois pourraient être remplacés; mais ce serait très
difficile à présent de garder des servantes dans la Colombie-Britannique. Du moment
qu'elles arrivent dans la province elles se marient, laissent la province ou font autre-
chose, et alors elles ne sont plus propres au service domestique.

Par M. Trow :-
Q Comment sont les gages payés aux blancs comparés à ceux qui sont donnés

aux chinois ?-Les maîtres paieraient volontiers à des domestiques blancs les mêmes
gages qu'ils donnent aux chinois.

Par -1 Charlton :-
Q. Combien ont les servantes ?-J'ai payé à une servante $20·00 par mois ; mais

elle ne resta pas longtemps en place et j'ai dû reprendre encore des chinois.
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Q. Vous trouvez que les chinois sont plus dociles et plus soumis que le sont les
.blancs ?-Oui ; et ils feront plus d'ouvrage que les femmes blanches ; ils prépareront
le bois de chauffage et feront d'autres ouvrages tandis que les blanches ne feront
qu'une partie de ces travaux. Il y a quelques années, nous avons employé nombre
de servantes anglaises qui nous étaient venues d'Angleterre. Le peuple de la pro-
vince avait contribué à solder leur passage et avait payé une certaine somme. Les
filles arrivèrent ; mais il n'y en eut pas une qui restât un an en situation ; les unes
se marièrent, les autres prirent le chemin de l'hôpital. Mais ces choses n'arriveront
plus quand nous aurons reçu une plus forte immigration dans le pays et que la popu-
lation feminine aura augmenté. Il y a un grand nombre d'hommes dans la province
qui aimeraient à se marier.

Par le président :-
Q. Si la population mâle chinoise était remplacée par une population mâle blan-

-che, peisez.vous qu'il y aurait aucune augmentation du nombre de femmes et des
enfants dans la province ?-Je pense qu'il y aurait une forte augmentation naturelle
de la population et un grand accroissement de la richesse du pays.

Q. Et en gardant les chinois dans le pays, cela doit en lenir éloigné la population
blanche, n'est-ce pas ?-Sans aucun doute, ce serait là l'effet de cette politique. Une
aurabondance de travailleurs d'aucune sorte, mòme de travailleurs blancs empêcherait
d'autres ouvriers de venir dans ce pays.

Par M. Bannerman :-
Q. Comme règle générale, les chinois ne se fixent pas dans le pays ?-Ils pren-

nient des terres à ferme et se font maraîchers.
Q. Ils réalisent tout ce qu'ils peuvent et puis ils quittent le pays ?-Oui; chacun

ferait la même chose s'il le pouvait.
Q. Je veux dire qu'ils réalisent tout ce qu'ils peuvent et puis qu'ils abandonnent

la province, pour retourner dans leur pays ?-Cela n'arrive pas toujours ; sans doute,
ils veulent avoir des bonnes terres. Ils exploitent un morceau de terre pendant un
-certain nombre d'années, et s'ils peuvent obtenir une meilleure ferme, ils sont désireux
-de laisser, et laissent volontiers l'ancienne, pour améliorer leur position agricolo.

Par M. Charlton:-
Q. Se livrent-ils à l'agriculture sur une grande pas sur une

grande échelle.
Par 31. Trow

Q. Quel est, en général, la moralité de la population mâle parni les chinois ?-
.l is sont très industrieux et peuvent servir d'exemple à toutes les classes ouvrières du
monde. Ils sont très tempérants et industrieux.

Q. Leurs femmes sont-elles plus débauchées que celles du reste (le la société ?
En général, sont-elles plus débauchées que les autres classes ?-Je pense que les
blanches sont aussi dépravées que les femmes chinoises.

Par le président:-
Q. Si vous prenez la moyenne des femmes blanches et la moyenne des femmes

chinoises parmi lesquelles trouverez-vous la plus grande somme d'immoralité?-Je
ne pourrais le dire; mais je pense que les chinoises sont plus relâchées dans leurs
idées de moralité. C'est là mon impression ; je ne sais pas si j'ai raison.

Par X. Charlton:-
Q. Il serait peut-être équitable de considérer qu'une partie considérable des

femmes chinoises de la Colombie-Britannique y sont amenées pour des fins spéciales
et qu'on ne peut pas juger par celles-là de toutes les femmes chinoises ?-Je ne
pourrais pas dire quelle est en moyenne leur moralité, en les comparant aux femmes
blanches ; il m'est impossible de le dire. J'ai connu des domestiques chinois qui
dépensent beaucoup de leur argent dans le pays et qui ont tous les instincts et toutes
les idées des blancs; ils sont pleins de gratitude, très attachés à leurs maîtres, ils font
à Noël des présents de fruits et d'autres objets venant de leur pays à ceux qui les
-emploient-ils s'habillent bien et dépensent beaucoup d'argent dans le pays. Ce n'est
pas la règle, c'est l'exception.
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Par M Thonpson (Caribou):-
Q. Vous dites que beaucoup de chinois sont condamnés à travailler à la corvée?

-Oui; un bon nombre. C'est pour avoir vendu du whiskey aux Sauvages et avoir
commis des vols dans les basse-cours.

Par M. Brooks:-
Q. Les chinois sont-ils souvent coupables d'offenses graves ?-l1s ont entr'enx

des bagarrés où ils jouent du couteau, et des querelles de jeu. Ils se servent très
souvent du couteau,

Q. Cette habitude leur est-elle propre ?-Non, je pense qu'ils l'ont prise des
Américains. Je ne connais pas leur arme nationale de défense. Assez souvent ils
prennent une bouteille et la brisent sur la tête d'un adversaire.

Par M. Bannerman:-
Q. Sont-ils dignes de foi, quant ils rendent témoignage dans les cours <le justice?

-Je ne puis pas vous dire quelles 3ont leurs idées. Ils prêtent une espèce de serment
sur un morceau de papier allumé, ou d'au tre substance. Je n'aurais pas grand foi à
leur serment.

Par M. Charlton: -
Q. Quel est le serment le plus solennel qu'ils prètent ?-Sur un morceau de pa-

pier enflammé.
En résumé, je vous dirai, qu'il ne peut pas y avoir de doute que les travailleurs

européens soht préférables. Il ne peut pas y avoir deux opinions là-dessus; mais jus-
qu'à un cer-tain point un nombre limité de chinois a été utile. Mais, en somme, leur
immigration devrait être arrêtée, et surtout on devrait défendre qu'ils soient em-
ployés aux travaux publics.

Par M. Chàrlton :-
Q. Pensez-vous qu'avec cette défense, vous pourriez tenir le nombre des chinois

dans des limites raisonnables ?-Je le pense. ' S'ils sont taxés et s'ils ne peuvent ob-
tenir de l'ouvrage, cela devra restreindre leur nombre.

Par M. Williams
Q. Comment pouvezvous les empêcher de veni-?-Cela est une questioù de

droit et d'équité; je ne dis rien à l'encontre. Je ne pense pas que nous ayons le
pouvoir de leut- refuser l'entrée du pays.

Par M. Bannerman:-
Q. Il y a un moyen-leur couper les cheveux; cela les empêcherait de venir ?-

Vous ne pouvez faire cela. Ce pays est libre, et un homme peut porter ses cheveux
aussi lengs qu'il le veut.

M. Charlton :-C'est une indignité; vous pourriez aussi bien demander qu'un
homme aille tout nu.

Le témoin :-Dans les prisons communes, on coupe les cheveux et tous les pri-
sonniers, chinois comme blancs; mais nous n'avons pas dautres droits.

Par M. Brooks:-
Q. Quelle impression cela leur fait-il. de se faire couper les cheveux ?-Ils

pensent qu'il n'y a plus d'autres moyens par lesquels ils puissent être hissés au ciel.
Q. Est-ce que cela à l'effet de les détourner du crirme ?-Aucun que je sache.

Par M. Thompson (Caribou) :-
Q. Je crois comprendre que ce n'est que tout dernièrement que cela a été fait ?-

Je pense que cela a toujours été pratiqué.
Q. Je pense que ce n'est que depuis les derniers six mois ?-On en a plus en-

tendu parler durant les derniers six mois.
Par M. Brooks:-

Q. On m'a dit que l'effet produit sur les prisonniers par la coupe de leurs che-
veux a été qu'ils ont refusé de travailler, quand on leur a commandé de le faire 2-
Oui ; je crois qu'à Victoria ils ont refusé une fois d'aller à l'ouvrage; mais on fit jouer
sur eux la manche à eau, et ils furent forcés d'y aller de cette manière.

Par M. Williams :-
Q. Avez-vous dit que les chinois devenaient avec leurs familles des colons per-

manents du pays?-Non; je ne pense pas qu'ils se fixent ici. Ils renvoient tout en
29
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Chine, môme leurs ossements y retournent. Ils inhument leurs morts, pour un cer-
tain nombre d'années, et quand la chaire a disparu ils retirent les ossements de la
tombe, ils les placent dans dos boites qu'ils étiquettent et expédient en Chine. Cela -
es t fait par les amis des défunts.

Q. Et leurs épargnes aussi ?-Je ne sais rien des épargnes des niorts--probable-
r eut qu'ils les expédient à leurs familles.

W. J. MACDONALD.

F. J. BARNARD comparait devant le comité chargé d'étudier la question de l'immi-
g'ration chinoise; et il est examiné comme suit:

Par le pr.sident
Q. M. Barnard, quelle est votre occupation ?-Je suis propriétaire de diligence.
Q. Où résidez-vous ?-Je demeure à Victoria dans la Colombie-Britannique.
Q. Voulez-vous avoir lPobligeance de dire au comité ce que vous connaissez des

chinois dans la Colombie-Britannique et si vous croyez qu'il est désirable ou non
d'encourager les chinois à venir et à demeurer dans le pays ?-J'ai eu une excellente
opportunité d'apprécier les chinois dans la province de la Colombie-Britannique;
mes affaires se sont étendues par tout le pays. Je pense qu'à l'exception des deux
camps de mineurs de Cassiar et de Kootenay, je connais toute la partie habitée de la
Colombie-Britannique. L'opinion que je me suis formée-et ce sentiment a pris de
la force-c'est que les chinois ne sont pas une classe d'immigrants désira ble. Ce n'est
pas une classe désirable de colons sous aucun rapport; etje ne suis pas beaucoup de
l'avis du sénateur Macdonald, quand il dit qu'il y eut un temps où les chinois nous
étaient de que:que valeur et nous rendaient des services. Je pense plutôt qu'en
somme, c'est tout le contraire qui est vrai. Comme mineurs, ils ne se sont pas mon-
trés bons découvreurs. Ils suivent invariablement, dans les traces de l'homme blanc
et ils prennent le terrain que celui-ci a abandonné.

Q. Puis-je vous demander si vous avez connaissance du fait que les chinois n'ont
jamais découvert de mines d'or? Ont-ils découvert quelques mines considérables
et employé un grand nombre d'hommes dans les nouveaux établissements ?-Non
:ls ne l'ont pas tait dans les nouveaux établissements de la province de la Colombie-
Britannique.

Q. Savez-vous le nombre des chinois dans la province, ou avez-vous quelques
n'tions du nombre de chinois qui sont dans les différentes localités ?-Le nombre des
chinois dans la province de la Colombie-Britannique est évalué au chiffre brut de
<,000, et je considôre que ces 6,000 chinois prennent la )lace d'environ 2,000 familles
La présence de ce nombre de familles européennes serait un avantage prononcé
pour nous. Les chinois encombrent toutes les avenues dit travail et ils font une
compétition heureuse aux blancs dans tous les métiers. Je pense que le jour n'est
pas éloigné, où le Canada sera obligé de résoudre cette question, quelles que soient, en
ce moment, les dipositions des canadiens à se moquer de sa gravité. Elle deviendra
une question très sérieuse avant qu'un long temps se soit écoulé. Si le seul but à
:atteindre, on travaillant à l'établissement d'un pays, était de tendre à réduire la main-
d'ceuvre au taux le plus bas possible; si c'était là le seul but à réaliser dans la vie; si
notre seul but était de fatbriquer des marchandises au meilleur marché possible,
pour notre usage ou pour l'exportation, alors les chinois nous seraient d'un grand
secours; mais même à cet égard une autre ditlieulté surgit, parce que, suivant les
rapports, ils sont maintenant à importer dans leur pays, des machines dans le but de
<consacrer leur énergie aux manufactures et dès qu'ils auront réussi à exécuter ce
projet sur une certaine échelle, ils inonderont nos marchés ici, de marchandises à vil
prix, et nos classes ouvrières protesteront contre cet état de chose. Nous aurons
alors besoin de protection contre les manufactures chinoises à un bien plus haut degré
que nous en avons besoin aujourd'hui contre les articles fabriqués aux Etats-Unis.

Q. Pensez-vousque le pays perd en permettant aux chinois de suivre les mineurs
biancs dans les mines et d'en enlever l'or ?-Non ; si on pouvait les borner à cet
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ouvrage, ils ne ferait pas de tort ; ce serait plutôt notre avantage. Comme je com-
prends la question, les chinois, aujourd'hui, contrôlent les prix de la main-d'Suvre
dans la province de la Colombie Britannique et ils contrôleront ces prix dans tous-les
pays où ils pénètreront. Ils ne vont pas chercher de l'ouvrage individuellement;
mais ils restent tranquilles par groupes nombreux; ils sont sous l'autorité des agents
des compagnies qui existent en Chine. Ces compagnies, qui sont puissantes, se char-
gent des frais d'émigration do ces hommes qui se sont engagés à servir les compa-
gaies pendant un certain nombre d'années, comme je comprends la chose. Si vous
avez besoin de mille chinois pour exécuter une entreprise quelconque, vous ne vous
adressez pas à des chinois eni particulier, ou vous ne faites pas insérer dans les jour-
naux une annonce pour attirer des hommes de toutes les parties du pays; mais vous
allez à une de ces compagnies chinoises et vous faites des arrangements avec elle.
Vous avez à convenir de certaines conditions, vous avez à faire une convention
régulière avec cette compagnie et vous ne voyez jamais les hommes avant qu'ils ne
soient envoyés par la compagnie pour exécuter l'ouvrage. Un contre-maître est
envoyé avec eux, et c'est à ce contre-maître que vous aurez à vous adresser au cas où
s'élèverait aucune difficulté. Si vous remarquez un chinois qui ne fait pas son devoir,
vous allez de suite au contre-maîire et il arrange l'affaire; l'individu n'a rien à faire
avec vous. Le résultat de ce mode d'action est évident :-Si on laisse subsister cet
état de choses, dans le pays, les chinois contrôleront complètement la demande de la
main-d'Suvre. La difficulté principale, qui s'élève en rapport avec cela, c'est que les
hommes qui commandent à ces groupes considérables de travailleurs, entendent si
parfaitement leur besogne qu'ils savent tout aussi bien votre propre affaire : Ils peu-
vent vous dire, probablement aussi sûrement que vous pouvez le calculer, la marge
-exacte des profits que vous faites dans votre entreprise ; et s'il trouvent que vous en
faites plus qu'ils ne pensent que vous deviez faire, ils élèveront le prix des gages
ils ont un contrôle entier. Si, d'un autre côté, ils trouvent que suivant toute proba-
bilité vous allez abandonner les travaux que vous avez commencés parce que la marge
des profits, dans cette transaction est trop petite, ils baisseront un peu le prix des
gages et continueront Fouvrage. D'un autre côté. si vous résistez à leur demande et
retusez d'employer les hommes au prix qu'ils exigent, les travailleurs se rangeront
-tousde leur bord. L ne troupe de chinois qui ne travaillent pas, peut être nourrie pour
un munimnum par tête de huit à dix centins par jour. J'en ferai juge aucun membre
-de ce comité s'il existe parmi les blancs, dans le monde, aucune organisation qui
puisse exercer un contrôle aussi complet sur le marché de la main-d'œuvre, que ces
,compagnies chinoises. Elles peuvent nourrir leurs engagés à si peu de frais par
tête ! Les associations ovrières ne sont rien comparées à cette organisation. L'homme
-qui entre dans ces associations ouvrières a généralement une famille à supporter et
quand il se met en grève, ce n'est qu'une question de quelques semaines pour le
ramnener,à son bon sens. Quelles en seraient les conséquence, si des compagnies puis-
>antes étaient maîtresses de milliers d'hommes dans les différentes parties du
monde-d'hommes qu'elles pourraient nourrir au prix par tête de huit à dix contins
par jour-il est impossible de le dire; mais si on n'y apporte pas remède, je considère
qu'un jour les chinois contrôleront partout le marché de la main-d'œuvre.

Par M. Brookcs:-
Q. Comment ces compagnies exercent-elles leur autorité sur leurs hommes, après

que ces derniers sont rendus dans la province de la Colombie-Britannique et qu'ils
sont sur le territoire anglais?-C'est un peu difficile de s'assurer comment elles le
font ; elles ont le don de garder leurs affaires secrètes.

Par 31. Connell :
Q. M. Barnard, combien die temps avez-vous résidé dans la province de k

Colombie-Britannique ?-J'y demeure depuis 20 ans.
Q.. J'ai compris que l'un des témoins disait l'autre jour que les chinois rec-vaient

-20 de salai re par mois ? Est-ce que cette comnne comprend la nourriture el, le loge-
ment ?-Cela dépend de la nature de l'emploi pour lequel les chinois sont engagés.
Les serviteurs domestiques reçoivent la nouri-iture et le logement; leurs gages sont
de $15 à $30 et 835 par m: et ceux des chinois qui sont employés aux travaux
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ordinaires, à faire des ponts et des routes ou à tout ouvrage de ce genre, reçoivent $30
par mois.

Q. Ces hommes se pourvoient-ils eux-mêmes ?-Oui, ils se pourvoient eux-
mêmes. Dans les établissements de pêche les chinois reçoivent de $25 à $35 de gages
par mois, et se placent comme cuisiniers d'hôtel dans l'intérieur de la province de la
Colombie-Britannique. Je suis plus au fait de ce qui regarde cette section du pays
que de l'échelle des prix dans le reste (le la province; quelques-urs gagnent de $60 à
$100 p-ar mois, et la nourriture.

Par 1. Thompson (Caribou)
Q. Ce sont de bons cuisiniers, n'est-ce pas ?-Oui.

Par M. Connell :-
Q. Les blancs de la province montrent-ils aucune disposition à maltraiter les.

'hinois ?-Il y a eui un peu de " hoodlumisme " dans Victoria, mais rien de plus, et
encore y a-t-il en peu de cela; la seule chose qui étonne c'est que la population
blanche de la province ait toléré la présence des chinois autant qu'elle l'a fait.

Par -Al. Charlton :-
Q. Sous quels rapports considérez-vous que la présence des chinois dans la pro-

vince de la Colombie-Britannique est une plaie, M. Barnard ?-C'est une sorte de
peuple avec qui nous ne pouvons faire société; nous ne pouvons nous mêler avec eux.
C'est une race qui n'a aucun intérêt de commun avec nous, et tandis qu'ils gagnent
notre argent et qu'ils sont supportés par notre esprit d'entreprise et notre industrie,
ils ne prennent aucune part quelconque à notre avancement politique ni au progrès
de notre état social ou moral. Ils sont à part de nous entièrement-tout autant que
la locomotive est à part de l'être humain.

Q. Mais rendent-ils, par le travail qu'ils font, le juste équivalent des gages qu'ils
reçoivent de leurs maîtres ?-Oui ; certainement.

Q. Les chinois, comme travailleurs, sont-ils dociles et industrieux ?-Ils sont
tempérants et industrieux et propres dans leurs habitudes.

Q. Qu'est-ce qu'on peut dire d'eux quant à faire la noce et à troubler la paix ?-
Les chinois sont une classe de population tempérante.

Q. Ils se rendent rarement coupables de violations de la loi ?-ls sont fortement
adonnés au larcin.

Par M. Trow
Q. Sont-ils adonnés au larcin entr'eux ?-Oh! oui, et aussi à l'égard des autres.

Par M. Charlton:-
Q. Vous avez parlé, il y a un instant de l'introduction de machines en Chine, des

conséquences qui pourraient résulter de ce fait et des marchandises qui seraient four-
nis à très-bas prix. Quel rapport voyez-vous qu'a ce sujet avec la question de tra-
vail chinois dans la province de la Colombie-Britannique ?-Je n'ai pas saisi la ques-
tion.

Q. Vous avez parlé de l'introduction de machines en Chine et des conséquences
qui pourraient résulter du fait que les chinois offriraient des mar-abandises à très bon
marché, et vous avez dit que nous pourrions avoir besoin d'une protection encore plus
grande contr'eux, que contre les Américains. Quel rapport pensez-vous cela a-t-il
avec la question de l'immigration chinoise dans la Colombie-Britannique ?-Le fait
est qu'ils en viennent à contrôler le marché de la main-d'ouvre partout où ils
prennent pied, et si cet état de choses est toléré plus longtemps, ils finiront par con-
trôler le marché du monde entier.

Q. Pensez-vous que ce danger soit imminent? pensez-vous qu'il y ait un danger
imminent qu'ils supplantent les anglais et les américains comme nations manufactu-
rières ?-Je ne puis pas aisément comprendre comment, si les chinois peuvent vivre
avec deux contins par jour, comme ils le peuvent chez eux, je ne sais pas comment
dis-je dans ces circonstances, les résultats peuvent-être différents. Si, en Chine, ils
commencent à produire, disons des cotons par exemple, à un prix beaucoup plus bas
que dans les pays où d'autres ouvriers sont employés et où le tarif des gages est bien
plus élevé-comme cela doit être pour permettre aux européens de vivre-il est évi-
dent qu'ils auront un immense avantage sur nous.
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Par .51. Trow
Q. 'ai compris que, lorsque les chinois avaient fait quelqués centaines de dol-

lars, ils retournaient dans :leur pays ?-Les chinois qui viennent dans la Colombie-
Britannique sont une population mouvante; ils sont ici aujourd'nui, et là demain.
.Affirmer qu'ils demeurent dans aucune partie du pays pendant une espace de temps
<dierminé, n'est pas strictement exact. Tant qu'ils sont sous le contrôle de ces agents
ils vont d'une place à l'autre, 6uivant que l'occasion l'exige. Dès que la saison de
pêche arrive, vous les voyez par troupes considérables, se transporter dans notre
province, et, quand la saison est close, ils retoarnent dans l'Orégon, et ils continuent
:ainsi à voyager entre la Californie et lOrégon et la province de la Colombie-Britan-
nique. Ils ne se fixent nulle part et ils inondent tout endroit où la main-d'œuvre est
en demande. La présence des chinois nous est encore désavantageuse d'une autre
mnanière:-Si nous avions une population blanche allant et venant un quête des
.opportunités du travail, le commerce de transport du pays on tirerait quelque profit.
Mais les chinois se meuvent en corps au plus bas prix qu'il leur soit possible de se
faire transporter. Les vapeurs ne prélèvent jamais, »sur un chinois. la même taxe
qu'ils exigent pour le transport d'un blanc. Par le moyen des agents des compagnies,
les chinois sont en état de faire des contrats spéciaux pour leur transport ici et là et
ils sont ainsi de peu de valeur pour le commerce de transport. Les chinois font une
épargne en voyageant en corps de cette manière; mais pour les blancs, le cas est
différent; leur temps est trop précieux. Ils ne peuvent pa- souffrir les délais. Il
faut qu'ils avancent.

Par M. Charlton
Q. Vous avez dit qu'ils n'étaient pas bons découvreurs (le mines et qu'ils pre-

naient celles qui étaient abandonnées. Ils ne font pas beaucoup de compétition aux
blancs par cette manière d'opérei-?-Noii; ils n'en font pas.

Par le président :
Q. Oà se trouve le bénéfice qui provient de ce que les chinois exploitent des

mines abandonnées-si bénélice il y a dans cette opération. Quel bénéfice en retire
la province de la Colombie-Britannique ?-Ils dépensent une très petite partie de
l'argent qu'ils y font.

Q. Quelle proportion de l'argent qu'ils font dépensent-ils, pensez-vous ?-Com-
parés aux blancs ?

Q. Quelle proportion de leur gain les chinois dépensent-ils ?--Il est impossible
de dire ce qu'ils gagnent aux mines. Ils peuvent quelquefois tomber sur un bon
endroit, et ils peuvent être des mois avant de le trouver. Il est impossible de donner
une idée de ce qu'ils font aux mines. Je les ai vu travailler quelques concessions
mille et mille fois. Là où ils peuvent travailler aux mines ils n'y mettent que leur
temps jusqu'à ce qu'ils puissent être portés vers quelque occupation plus rémunérative.

Q. Serait-ce judicieux d'empêcher les chinois de travailler aux mines d'or de la
Colombie-Britanniqie et de garder ces mines jusqu'à ce que des travailleurs blancs
arrivent des provinces d'en bas-jusqu'à ce que des blancs viennent des autres pro-
vinces, prennent ces mines et les exploitent ?-Je suis opposé à l'adoption d'aucune
mesure de ce genre, tant que les chinois seront parmi nous. Du moment qu'ils sont
au milieu de nous ils devraient avoir droit de jouir des mêmes franchises et priviléges
qu'ont tous les autres colons. Je ne crois pas qu'on doive passer des lois qui les
empêcheraient de faire quelque chose qui est permise à aucune autre personne dans la
Colombie-Britannique; quoique j'aimerais à les voir empêchés de venir dans la pro-
vince entièrement.

Q. Connaissez-vous des chinois qui aient pris dos terres et les aient exploitées
dans la province ?-Oui; il y en a un petit nombre qui l'ont fait. Un petit nombre
l'ont fait dans presque chaque district.

Q. Où ont-ils pris des terres ?-Dans Yale et Lillooet et dans le district de Cari-
bou.

Par M. Connell: -
Q. Il y en a un certain nombre à l'embouchure de la ?-Oui; un

bon nombre.
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Q. Pensez-vous. qu'ils empêchent les jardiniers et les cultivateurs blancs et tous-
les gens dans cette branche de suivre leur état ?-Je pense que si les chinois n'étaient
pas dans cette branche de commerce, il y aurait plus de place pour des cultivateurs-
blancs et pour des jardiniers blancs dans la province.

Par .3f. Trow :-
Q. Les chinois entendent-ils l'agriculture ?-Ils font de l'agriculture en petit,

mais jamais eur un grand pied. Ils ont des modes dejardinage auxquels un blanc n'au-
i ait pas recours et ils utilisent toutes les espèces d'ordures imaginables-qu'un blane
n'emploieraient pas-pour forcer la végétation de leurs légumes.

Q. Ils ramassent toutes les parcelles de matière fertilisante qu'ils peuvent trou-
ver?-Oui ; ce que je viens de dire peut vous donner une idée de leurs soins à cet
égard.

Q. Connaissez-vous quelque chose de la conditition de l'agriculture en Chine ? -
Je crois que les chinois ont porté l'agriculture à un plus haut degré de perfection
qu'aucun autre peuple de l'univers ?-Je ne sais rien de ce qu'on peut trouver en
Chine, excepté par ce que j'ai entendu dire et que j'ai lu.

Par M. Trow:-
Q. La terre est si productive dans votre province qu'elle n'a pas besoin de ces

amendements comme ceux auxquels vous avez fait allusion ?- Les chinois s'en servent
toujours dans leurs opérations agricoles. Ils suivent tous cette pratique autant que.
j'ai pu m'en apercevoir.

Par le président:-
Q. Ils cultivent des petits morceaux de terre, n'est-ce pas ?-Ils prennent des

morceaux de terre qu'un blanc ne penserait pas à toucher pour en tirer une récolte,
et ils en obtiennent des récoltes.

Q. Nuisent-ils aux opérations des maraîchers ordinaires (blancs) en faisant
baisser les prix ?-Ils leur nuisent quand ils sont dans le voisinage des villes.

Q. Et la conséquence de cela c'est que les blancs qui- se livrent à la culture du
sol, sont découragés et abandonnent leur état ?-C'est bien cela ; c'est ainsi que cela
se passe.

Par J. Charlton:-
Q. Quel est l'effet de cet état de choses suriles consommateurs qui vivent dans

les bourgs et les villes en question ?-Je ne pense pas que les chinois réduisent sensi-
blement les prix.

Par M. Connell:-
Q. Est-ce qu'il y en a parmi les chinois qui a pportent quelque somme d'argent

dans la province de la Colombie-Britannique ?-Nous n'entendons jamais parler de
chinois qui viennent dans le pays avec leurs propres ressources. Comme je com-
prends la chose, ils sont expédiés par les compagnies. L'argent pour les frais de
route, est avancé par les compagnies; ces compagnies font partir ces hommes de la
Chine et cet argent doit leur être remboursé avec l'intérêt à un taux très élevé par-
dessus le marché.

Par M. Trow
Q, Est-ce que les agents font les cotlections ou les chinois travaillent-ils pour

eux-mêmes ?- Ceux qui s'occupent à la culture des légumes, etc., j'imagine, sont des.
hommes qui ont été assez longtemps sur la côte, pour se racheter en quelque sorte,de la servitude : parce que nous avons à transiger directement avec ces chinois.

Q. Supposons qu'un chinois entreprenant, expédie dans ce pays 50 ou 100 de ses
compatriotes, quel moyen a-t-il de se faire rembourser par les différents individus ?-
A mon sens, ils ont entr'eux une loi plus puissante pour forcer les débiteurs à payer
que nous n'en avons. Il est très rare qu'un chinois assigne un de ses compatriotes
pour dettes devant les cours du pays. Ils ont un moyen de collecter autrement ce-
qui leur est dû.

Q. Est-ce que les chinois n'échappent pas à la servitude dont. vous parlez ? ils.
ont la liberté, une fois dans la province de la Colom'bie-Britannique, d'aller travailler
pour qui bon leur semble, s'ils trouvent de l'ouvrage. N'est-ce pas ?-Oui, ils peu-
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vent le faire, après que leur temps de servitude sera expiré, comme ils le pourraient
après leur emprisonnement, s'ils avaient été condamnés à la prison.

Q. Mais ne peuvent-ils pas le faire, avant que leur terme ne soit fini ? quelle
autorité ont les agents des compagnies sur les chinois pour les tenir dans cet état ?
quel contrôle ont-ils sur eux ?-Ils ont certaines conventions qui ont été consenties
en Chine, et comme chaque chinois espère retourner dans son pays, ces conventions
sont obligatoii es pour lii.

Q. Est-ce le point d'honineur qui leur fait tenir leurs engagements?-Je pense
que les agents des compagnies ont un moyen plus fort que cela de tenir les chinois
qu'ils ont amenés.

Par le président
Q. 'ont-ils pas des lois chincises qu'ils appliquent dans tou te leur rigueur, à part

entièrement de nos lois ?-C'est ce que l'on m'a donné à comprendre. Ils ont certai-
nement des moyens de collecter ce qui leur est dû. Ils ont des lois qui diffèrent de
nos lois.

Q. Et ils impoýent les amendes, n'est-ce pas, à ceux qui ne paient pas ce
qu'exigent certaines lois qu'ils ont ?-Je ne puis me prononcer d'une manière positive
sur ce point: je parle simplement sur des rapports relatifs à cette question. Comme
je l'ai déjà dit, il est excessivement difficile d'obtenir d'un chinois des informations
comme celles auxquelles vous faites allusion.

Par M. Trow :-
Q. Ils n'ont aucun moyen de mettre en vigueur leurs lois particulières, dans ce

pays; ils sont soumis à nos lois, une fois dans le Canada ?--Je puis vous citer un
exemple qui éclairciera ce point.

Par le président :-
Q. Vous rappelez-vous un peu de la grève qui a eu lieu, l'année dernière, parmi

les chinois, à Victoria ?--Oui, le me rappelle de cette grève.
Q. Avez-vous entendu parler d'aucune amende qu'il était question d'imposer aux

chinois qui n'avaient pas quitté, à une certaine heure, l'ouvrage auquel ils étaient en
train de travailler ?--Non ; je n'ai pas entendu parler de cette circonstance; mais je
sais que, de fait tous les chinois abandonnèrent leur travail, à un moment donné de
la journée, sans avoir préalablement donné aucun avis de leur intention de le faire.

Q. Ont-is tous laissé l'ouvrage en même temps?-Oui; chacun d'eux le fit;
c'était le coup le mieux monté; ils arrêtèrent de travailler tous ensemble.

Par M. Brooks :-
Q. Les chiniois ont donc une organisation générale entr'eux*?--Oui; ils ont une

organisation générale et une entente entr'eux.
Q. Cette organisation se borne-t-elle à une compagnie en particulier ?-D'après

moi elle ne se borne pas à une compagnie en particulier; les agents des six compa-
gnies qui font venir des travailleurs de la Chine, ont le contrôle de .ces gens; et ces
six hommes font tout ce qu'il y a à faire en rapport avec les opérations des chinois.

Par M. Charlton:-
Q. Ils agissent de concert ?-Oui; ils agissent de concert. On m'a demandé

s'ils avaient aucune loi, à eux propre, qu'ils mettaient en force dans ce pays, à part
de nos lois, et je puis vous en citer un exemple qui est arrivé à Victoria. Voici
comment la chose eut lieu. Deux chinois eurent un différend à propos d'une femme.
C'était, de fait, une affaire de vente et d'achat. La cause fut plaidee devant la cour
et la femme fut informée qu'en vertu des lois anglaises tous les arrangements qui
auraient pu être faits, la concernant, n'étaient nullement obligatoires pour elle et
qu'elle était entièrement libre de laisser là ces hommes si elle le voulait. l'un de
ces hommes disait qu'il tuerait la femme si elle ne cohabitait pas avec lui et l'autre
avait menacé de la tuer si elle le faisait. C'était une mauvaise affaire. On lui avait
dit qu'elle pouvait demander protection à la cour, mais elle refusa d'en agir ainsi.
Elle refusa de prendre avantage de cette protection et la raison de son refus, tel que
donnée à la cour fut qu'ils avaient fait un arrangement particulier relativement à
cette femme, et qu'il fallait qu'ils s'y tiennent, et quoiqu'elle fut informée qu'elle avait,
droit à la protection des lois anglaises, elle ne voulut pas réclamer cette protection.
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Par M. Thompson (Caribou)
Q. N'est-ce pas un fait bien connu qu'ils laissent tous leurs parents, pères et

mères, oncles et tantes, en Chine, comme répondants de l'exécution fidèle de leurs
contrats ? et n'est-ce pas que leurs proches parents tombent en esclavage s'ils ne
rempli.ssent pas leur obligations ? -Cela n'est pas a ma connaissance.

M Thompson:-On dit que les choses se passent ainsi. On dit qu'ils laissent en
Chine leurs parents comme répondants.

Par le président:-
Q. A l'égard des compagnies chinoises dont vous avez parlé, n'est-il pas fait men-

tion de certaines compagnies dans le rapport du Sénat des Etats-Unis sur la question
chinoise ?-Je vois que six compagnies sont mentionnées dans ce rapport.

Q. Connaissez-vous les noms des compagnies chinoises qui font affaires dans la
province de la Colombie-Britannique ?-Non; je ne connais pas leurs noms. Les
raisons sociales des compagnies qui sont établies dans la province de la Colombie-
Britannique diflèrent des noms qui servent à indiquer les compagnies dans aucune
autreI pla(-e, quoique ce soit probablement les mêmes compagnies. Elles ont une rai-
son sociale dans la ville de San Francisco et une autre différente dans l'Orégon, bien
qu'elles soient les mêmes entreprises.

Q. Ce sont des branche< des compagnies ?-Mais ce sont toujours les mêmes
maisons. Elles sont sous différents noms dans les différentes places; néanmoins elles
sont reconnues comme étant les mêmes six compagnies.

Par M. Trow :-
Q. Supposé le cas que le chemin de fer du Pacifique canadien soit donné à l'en-

treprise, et que le. chinois soient libres de travailler à ce chemin et de venir dans le
pays, comme ils le sont au moment actuel, croiriez-vous que, dans ces circonstances,
les chinois afiiuenti, en grand nombre, de la Chine, dans le pays ?-Dès que le gou-
vernement aurait déclaré son intention (le commencer un ouvrage aussi considérable,
que la constiucticn du chemin de for du Pacifique canadien, sur la côte du Pacifique,
tous les bras à rien fiire, tous les travailleurs chinois disponibles, qui sont sur la côte
du Pacifique se concentreraient à Victoria, et si le nombre des chinois disponibles
pour cette entreprise, n'était pas alors suflisamment grand dans le pays, les compa-
gnies enverraien-it iniiidiatement en Chine et en feraient venir des chinois directe-
ment dans la province; tel serait le résultat suivant moi et suivant que je comprends
la question.

Q. N'auriez-vous pas plutôt à craindre que les chinois ne viennent de l'Etat de
la Californie, où il n'y a pas à présent de travaux publics en voie dle construction,
dans la province de la Colombie-Britannique ?-Les compagnies ne tireraient pas,
pour cette entreprise, un trop grand nombre de chinois de la ville de San Francisco.
Elles gardent sous la main assez d'hommes pour remplir toutes les avenues du travail
qui peuvent s'ouvrir do temps à outre. Le contingent fburni par San Francisco
serait, cependant, assez: considérable, en ce moment, je pense.

Par A. Brooks:-
Q. Quel etfet cet état de chose aurait-il sur le coût de cette portion du chemin

de fer du Pacifique canadien ?-Si vous laissez l'affaire aux chinois-si les compagnies
chinoises ont le contrôle les travaux-ils feront monter les fi-ais de la construction
du chemin jusqu'au dernier centin que l'entrepreneur pourra obtenir.

Q. Mais supposé que l'entreprise soit donnée de suite pour bâtir le chemin dans
un espace de temps raisonnable, quel en se-ait le résultat ?-Alors j'irai plus loin :
Si le contrat pour la construction du chemin était signé aujourd'hui les chinois sait-
raient vite à quelle époque les travau& devraient être finis.- Ils verraient d'abord
quelles sont les chances d'nbtenir des travailleurs blancs et ils feraient.venir dans la
province le nombre de chinois qui seraient nécessaires pour l'entreprise:' c'est-à-dire
quc les chinois contrôleraient le taux des gages qui devraient être payés dans la
construction du chemin. Ils ne diminuent pas le taux des gages excepté quand ils
craignent la compétition.
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Par M. Charlton
Q. N'est-il pas vrai que la construction du chemin de fer du Pacifique central a

été exécutée à bien meilleur marché, en utilisant la mnain-d'œuvre chinoise, qu'elle
aurait pu l'être sans l'aide des chinois ?- Le chemin de fer du Pacifique central a été
bâti en soutenant une lutte de vitesse contre le chemin de fèr duPaifique Union.
Celui deb deux chemins qui avançait le plus vite, devait obtenir la plus liargo part
des terres publiques et, par conséquent, tous les travailleurs que le.s entrepreneurs
pouvaient obtenir étaient mis en réquisition pour le chemin.

Q. Le prix payé pour la main-d'œuvre chinoise qui a été utilisée bar ce chemin,
n'était-il pas bien plus bas que le taux des gages qui ont été payés aux blanos em-
ployés à la construction du chemin ?-Jen doute. Je doute que le taux des gages qui
étaient payés aux chinois fut plus bas que les gages que recevaient les blancs.

Le président:-On trouve ces renseignements dans le rap ort qui a été fait par
les directeurs du chemin de fer au comi'é du Sénat des Etats-Jnis.

M. Charlton:-De quoi voulez-vous parler?
Leprésident:-Il y est dit que les directeurs de ce chemin de fer employèrent un

grand nombre de chinois à la consti-ction du chemin de fer afin de terminer l'ou-
vrage rapidement. Ce que M. Barnard dit par raipport à l'entreprise de ce chemin,
est strictement exact. Ça été une lutte de vitesse entre la compagnie du chemin de
fer du Pacifique central et la compagnie du chemin de for du Pacifie Union.

M. Chalton:-Est-ce que les directeurs disent qu'il y avain une différence dans
le taux des gages payés respectivement aux travailleurs blancs et aux chinois dans la
construction de ce chemin ?

Le président:--Ce renseignement peut-être donné dans le rapport. Je pense
qu'il s'y trouve. Cela rentrait tout-à-fait dans les vues des directeurs, de s'assurer
de cette main-d'œuvre, et plus que cela, je crois que les directeurs ont fait dos con-
trats pour importer des travailleurs chinois pour leur entreprise.

Par M. Brooks
Q. Veus dites que le tarif des gages pour la main-d'Suvre chinoise est pres

qu'égal à ceux qu'on paie aux travailleurs blancs. Lun des témoins prétend que
les chinois reçoivent environ $125 et les blancs $2.00 par jour. Pourquoi y a-t-il
une telle inégalité dans les gages et pourquoi les chinois ne reçoivent-ils pas le prix
de leur travil?

Le président :--Je poserais la question de cette munière:--Quel est le taux des
gages donnés par mois aux chinois, et quel est celui des journaliers blancs ordinaires,
-dans les moulins par exemple?-Le travail diffère beaucoup. Il y a très peu de
ce que vous appelez, ici, des journaliers ordinaires-c'est--dire, des hommes qui
prendront n'importe quel ouvrage ils peuvent obtenir. Nos ouvriers ont une idée
exacte de la valeur du travail, et nous devons établir les différentes espèces d'ou-
vrages. Par exemple, dans les exploitations de bois, il n'y a pas de chinois employés,
si ce n'est comme cuisinier. Il n'y a pas de chinois qui manie assez bien la hache, et
ils ne peuvent nuire aux travailleurs blancs dans cette besogne; de sorte que le blanc
obtient de meilleurs gages dans cette branche.

Q. Quels gages ont-ils ?-Un bûcheron de première classe r eçoit $75 par mois-
de à à $75 par mois. Ceux qui préperent les billots de $45 à $50 par mois.

Q. Et ils se nourrissent eux-mêu.es ?-Non ; ceux qui préparent les billots se
nourrissent eux-mêmes.

Par M. Charlton:-
Q. Et les bûcherons aussi ?-Et les bùcherons aussi.

Par le président:-
Q. Les journaliers du moulin, combien ont-ils ?-Ils ont à peu pi-ès $40 par mois.
Q. Et les Sauvages-que reçoivent-ils ?-Les Sauvages peuvent toujours obtenir

$35 par mois.
Par M. Trow

Q. Manient-ils la hache ?-Très-bien.
Q. Mieux que les chinois ?-Mieux que les chinois; ils sont meilleurs qu'eux aussi

comine journaliers aux moulins. Le travail dont le chinois s'acquitte le mieux, c'est
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avec le pic et la pelle. Je crois qu'il peut faire presqu'aussi bien que le blanc avec le
pic et la pelle.

Par le président
Q. N'y a-t-il pas un grand nombre de chinois, employés à fabriquer des chaus-

sures, dans Victoria ?-Je crois qu'il y a deux manufactures de chaussures dans Vic-
toria.

Q. Savez-vous le nombre d'employés à cet ouvrage ?-Non, je ne le sais pas.
Q. Approximativement ?-Non.
Q. Y en a-t il qui travaillent comme tailleurs, à leur compte ?-Oui, il font la plus

grande partie de l'ouvrage de tailleur.
Q. Y en a-t-il qui soient colporteurs ?-Oui.
Q. Qui tiennent magasin ?-Oui.
Q. Hôtels et restaurants ?-Pour eux-mêmes; mais non pour les blancs.
Q. Il y en a quelques-uns pour les blancs à Victoria.-Je ne le savais pas.
Q. Y a-t-il quelque probabilité que les chinois se fassent naturaliser citoyens

anglais; qu'ils prennent part cemme les autres citoyens aux devoirs sociaux et politi-
ques de l'Etat ?-Je pense que cette probabilité est très, très petite. On petit, par hasard,
rencontrer un chinois qui veuille se faire naturaliser et prendre part aux affaires du
pays. Par M. Brooks:-

Q. Avez vous connaissance de quelques cas où (les chinois se sont mis au courant
des affaires du pays ?-Je ne connais pas un seul cas de ce genre. C'est une partie
des devoirs des agents des compagnies, de se tenir tout-à.fait au courant de ces ma-
tières; ils savent parfaitement bien tout ce qui transpire; mais la généralité des chi-
nois n'y fait nullement attention.

Par le président:
Q. Pensez-vous qu'il serait désirable de laisser les'chinois prendre des terres pu-

bliques ?-Comme je l'ai déjà dit, si vous les admettez dans le pays, admettez-les à
toutes les franchises du pays.

Par M. Trow:-
Q. Est-il désirable qu'ils deviennent des colons permanents ?-Je ne sais pas pour-

quoi ils n'auraient pas tous les priviléges de citoyens, une fois qu'ils sont ici ; mais
comme colons permanents, nous n'en avons pas besoin; il nous faut une population
meilleure qu'ils ne sont.

Par le président
Q. Quelle est la moralité des femmes chinoises dans la Colombie-Britannique ?-

Elles sont très dépravées.
Q. Elles prennent rang avec quelle classe de la population blanche ?-A peu

d'exceptions près, elles vont de pair avec les prostituées les plus dégradées.
Par M. Trow :-

Q. Il y a peu de ces femmes, en proportion de la population mâle ?-Je pense
qu'il y a à peu près deux cents femmes chinoises dans la Colombie-Britannique ; je
ne pense pas qu'il y en ait plus. S'il y a cinq femmes légitimement mariées sur le
lot, c'est le plus: il peut y en avoir cinq; mais j'en doute.

Q. Les autres sont toutes des prostituées ?-Les autres sont toutes des prosti-
tuées. Elles sont importées pour des fins de prostitution, nous en avons transportées
dans nos diligences, ne paraissant pas avoir plus de 10 ans; on les fait venir de la
Chine dans ce but.

Par le président:
Q. Dites-vous que les chinois sont un peuple sobre? Ne consomment-ils pas

beaucoup d'opium ?-Oui; ils consomment de l'opium en très grande quantité.
Q. Ils le prennent comme stimulant ou pour s'enivrer ?-Pour s'enivrer, oui.

Par J1. Trow :-
Q. Quel effet l'opium a-t-il sur eux? ce n'est pas comme une boisson enivrante;

cela ne les rend pas tapageurs ni fatigants pour leurs voisins ?---Cela a un effet
calmant sur eux.
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Q. L'effet est tout intérieur ?-Oui ; ils sont parfaitement tranquilles et immo-
iles jusqu'à ce que la sensation se passe.

Par M Brooks :-
Q. Je suppose que. par votre occupation, vous avez eu occasion de parcourir la

province de la Colombie-Britannique, et d'y observer plus peut-être qu'aucune autre
personne ?-J'ai eu de très-bonnes occasions de la connaître.

Q. Quel est le sentiment général-non seulement parmi les classes ouvrières-
mais parmi toute la population blanche de la Colombie-Britannique, relativement à
la question chinoise ?-Je pense que le sentiment général, c'est que la province irait
bien mieux sans eux.

ParM Trow:-
Q. Est-ce là le sentiment parmi les manufacturiers et les propriétaires de mou-

lins ?-Non ; les manufacturiers les préfèrent aux autres journaliers,. parce que ce
sont de bons travailleurs-assidus, réguliers et méthodiques, et ils ne fètent pas la
Saint-Lundi. De fait, les patrons n'ont aucune difficulté avec eux comme ils en ont
avec les journaliers blancs.

Par -M. Charlton :-
Q. En réalité les chinois sont une classe précieuse de travailleurs, en autant que

les patrons sont concernés?-Oui, ils sont aussi bons qu'aucune autre espèce de
m.acbines qu'on peut avoir.

Q. Sont-il employés en assez grand nombre comme fermiers ?-Ils sont généra-
lement cuisiniers.

Q. Vous ne savez pas quelle espèce do garcons de ferme ils font ?-Ils
n'approchent pas des cultivateurs ordinaires. Ils n'ont pas les gages des cultivateurs
ýordinaires.

Par le président
Q. Sont-ils aussi bons que des indiens laborieux?-A. peu près aussi bons.

Par M. Charlton:-
Q. L'objection aux chinois comme travailleurs vient donc de la part de ceux qui

ont du travail à fournir, et non de la part de ceux qui emploient le travail?-L'ob-
jection aux chinois comme travailleurs vient de tout le monde, excepté de ceux qui
peuvent faire de l'argent en employant les chinois.

Par M Trow : -
Q. Y a-t-il une rareté de la main-d'œvre dans la Colombie-Britannique; n'avez-

-vous pas suffisamment d'ouvrage et pour les chinois et pour les blancs.-pour tous
-ceux qui en demandent dans la province ?-Il y a peu d'hommes à rien faire dans la
Colombie-Britannique, et s'il y avait moins de chinois il y aurait plus de blancs.
Mais un blanc trouve peu d'encouragement à venir dans la province, à amener sa
famille avec lui et à envoyer ses filles faire concurrence aux chinois comme domes-
tiques ; s'il a un peu de respect de lui-même, il n'ira guère travailler à côté d'un chi-
nois. Par conséquent le travail lui est fermé jusqu'à un certain point; et lui, à son
tour, écrit aux autres qui peuvent désirer s'établir dans le pays et leur dit que s'ils
viennent ils peuvent s'attendre à ce que les chinois leur fassent compétition dans tous
les genres de travail qu'ils peuvent entreprendre, et le résultat, c'est que nous ne
pouvons avoir une population blanche, nous ne pouvons pas l'encourag2r. Ou m'a
interrogé là-dessus des centaines de fois, depuis que je suis venu au Canada et je ne
puis encourager les gens à venir dans notre province, dans ces circonstances.

Par 31. Trow :-
Q. Pensez-vous que ce soit dû à celà, ou n'est-ce pas plutôt attribuable à l'éloi-

,gnement de cette province et aux frais de transport comparé à ce qu'il en coûte pour
se rendre sur des terres avantageuses dans le Manitoba?-Les frais de transport sont
sans doute contre nous; mais cette difficulté serait aisément vaincue, si les gens
étaient convaincus que le pays vaut la peine qu'on s'y rende. Cinquante ou soixante
,dollars paieront le transport d'un ouvrier à la Colombie-dix dollars comme passager
d'entrepont, de San Francisco à Victoria, et $40 ou $50 pour se rendre à Ssn
Francisco.
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Par M. ,innell -
Q. Et puis il doit payer pour sa nourriture en sus ?-Eh bien! cela ne revient

pas eher; il pourrait prendi e un panier de provisions avec lui.
Par I. Traw .-

Q. Je pensais que le tarif le plus bas pour se rendre à la Colombie-Britannique-
était de $70 :-Non, comme je l'ai (lit déjà, ces 6000 chinois dans la province prennent
la pl)ace de 2000 ou 3000 familles et, si les premiers n'étaient pas là, nous aurions ces
2000 ou 3000 familles.

Q. Mais vous payez aux travailleurs blancs des gages élevés; $60 ou $70 par
moi-, je pense ?-Comprenez que c'est surtout pour d'habiles bûcherons qui sont
habitués à abattre des gros arbres; ils gagnent $75 par mois. Le salaire des bons-
travailleurs sur une ferme -et c'est là un assez bon criterium-est d'environ $45 par
mois.

Q. C'est plus de cent pour cent de ce que nous donnons ici pour les meilleurs.
hommes ?-Oui.

Par X. Thompson (Caribou):
Q. Vous avez en quelqu'expérience de ce qui se passe dans l'intérieur au temps

de la moisson ?-Oui.
Q. Une portion considérable de ce travail n'est-il pas fait par les sauvages dans-

les principaux districts de la province ?-Oui ; au temps de la moisson la main-
d'ouvre est généralement rare et les fermiers emploient des sauvages ou des chinois,
ou quiconque veut travailler pour une courte période pendant la saison.

Q. Les sauvages ne sont-ils pas préférés au chinois pour la moisson ?-Oui.
Par X. Charlton

Q. Pourquoi, M. Barnard ?-Je pense q'ils peuvent faire une plus forte journée
de travail, au soleil, que les chinois. Ils sont mieux nourris.

Par .. Thonpson (Caribou):-
Q. Ils sont plus actifs que les chinois ?-Plus actifs-oui ; les sauvages em

général font de très bons travailleurs.
Par M. Brooks :-

Q. Quelle sorte de gens sont ceux qui sont généralement connus comme la classe'
ouvrière blanche de la Colombie-Britannique ? Je ne mie suis pas bien fait expl)iquer-
ce point ?-Voiei: la classe d'hommes qui vont s'établir dans les pays de l'or sont,
généralement plus intelligents que les journaliers ordinaires, suivant ce que nous
entendons par journaliers au Canada. C'est généralement une classe plus intelligente
et plus entreprenante qui se porte dans ces contrées. La classe ouvrière blanche
maintenant à Victoria, par exemple, est comîposée de ces hommes qui sont venus aux
mines, qui y ort travaillé un certain nombre d'années et n'ont pas été heureux.
Alors ils tombent au rang des journaliers. Ces hommes très souvent sont très fiers.
et ils crèveraient de fuim plutôt que de travailler à côté d'un chinois. C'est la.
dernière des extrémités pour un homme d'avoir à travailler a côté d'un chinois.

Q. Ces hommes se proposent-ils de rester journaliers ou n'embrassent-ils cette
occupation que temporairement ?-C'est, pour eux, un état temporaire. S'ils se,
découvre de nouvelles mines et qu'ils pensent y mieux faire leur affaire, ils se pro-
posent d'y aller. Je ne pense pas que nous ayions aucuns des journaliers blancs-
ordinaires; de ces hommes qui travailleront en aucun lieu et en tout lieu et qui feront
tout ouvrage que vous pourrez leur donner. Les classes ouvrières de Victoria sont
compo.ées d'hommes qui sont ouvriers par nécessité.

Par M. Charlton:-
Q. Dans ce cas les chinois ne seraient-ils pas indispensables si des travaur

publics importants étaient entrepris dans la Colombie-Britannique ?-Aussitôt qu'il
serait annoncé que des travaux publics doivent être commencés dans la Colombie-
IBritannique nous aurions tous les travailleurs blancs dont nous aurions besoin, et
-nous en aurions une proportion plus grande que celle que nous avons si nous étions
sûrs que les chinois ne seraient pas employés sur ces travaux.
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Q. Il faudrait les employer, sans doute ?-IH y a une abondance de travailleurs
blancs à San Francisco et par toute.la Californie, le Nevada, l'Orégon et le territoire-
de Washington.

-Par le président
Q. Des européens ?-Oui ; des européens qu'on pourrait avoir.

Par M. Charlton -
Q. Est-ce qu'ils s'établiraient probablement dans la Colombie-Britannique ?--Je

ne sais pas s'ils s'y établiraient ou non. Je pourrais difficilement le dire. Mais il y
a dans ces Etats un grand nombre d'hommes de l'est qui cherchent de l'ouvrage
aujnurd'hui; au moins, c'était ainsi l'année dernière, un nombre considérable
d'hommes, sur qui on pouvait compter, cherchaient de l'emploi.

Q. Le fait qu'ils sont maintenant en Californie prêts à se porter en quelque lieu
que ce soit, est une forte présomption qu'ils ne se fixeraient pas dans le pays.-Je
pense que s'ils trouvaient une contrée qui conviendrait à leur goût, beaucoup d'en-
tr'eux s'y établiraient avec joie.

Par M. Connell:-
Q. Y a-t-il différentes classes parmi les chinois ? Sont-ils tous méchants ou une

partie d'entr'eux seulement est-elle méchante ?-Je n'ai rien dit de mal à propos des
chinois: je connais comparativement peu de chose de leurs mours. La seule chose
dont j'ai parlé c'est de la dépravation des femmes. Je dis qu'une portion considérable
des femmes chinoises sont amenées dans la Colombie-Britannique dans un but de
prostitution et elles sont nécessairement des prostituées.

Par M. Trow:-
Q. Cela se borne à elles-mêmes ?-Non; les journaux les accusent de chercher à

séduire des jeunes gens et des enfants, et sous ce rapport elles sont pires que les pros-
tituées ordinaires.

Par M. Connell:-
Q. Sur les phteos publiques ?-Oui: je les ai vues moi-mêeo entraînant des

enfants.
Par M. Thompson (Caribou):

Q. Vous conduisez la mallo-poste de Yale à Caribou?- Oui.
Q. Transpartez-vous des prisonniers chinois, mis au fers ?-Oui; nous avons

transporté des prisonniers chinois et quelques-uns étaient mis aux fers.
Q. En avez-vous transporté plus avec que sans les fers ?-Non ; je ne le pense,

,pas. Les chinois qae nous transportons, chargés de fers, marcheraient, je pense, s'ils
ne les avaient pas. Je pense que nous transportons un plus gr-an, nombre d'autres
passagers chinois que de ceux-là.

Q. Cependant vous amenez un plus grand nombre de ceux-ci ?-Oui.
Q. Vous transportez plus de chinois, sous la gaide d'azents de police, les condui-

sant au pénitencier que d'autres classes ?-Oui, je le penserais. Il n'y en a pas beau-
coup qui descendent à Caribou en afTaires.

Q. Dix ou douze par année ?-Oui; à peu près ce no»:;bre en tout.
Par le président

Q. Comment les chinois vont-ils aux minos; à pied ?-De la manière la moins
dispendieuse qu'ils peuvent. Le fait est, messieurs, que les chinois sont trop adroits.
pour nous. Ils ont le dessus partout où ils peuvent prendre pied.

Par M. Charlton :-
Q. C'est là la plus grande objection contr'eux de la part de la population

blanche ?-Je le pense.
Par M. Brooks:

Q. Alors ils sont supérieurs au travailleur blanc sous le rapport de l'intelligence ?
-- Non ; je ne pense pas qu'ils le soient-non pas les travailleurs, mais ceux qui les
dirigent.

Q. Comment se comparent-ils au travailleur ordinaire -non pas nos travailleurs
blancs de la Colombie-Britannique, car vous dites qu'ils sont d'un ordre supé-
rieur ?-Je ne dis pas qu'ils sont d'un ordre supérieur.
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Q Mais vous dites qu'ils sont plus intelligents ?-Ils sont plus intelligents, car
ils ne sont pas des travailleurs ordinaires.

Q. Comment le travailleur chinois ordinaire se compare-t-il sous le rapport de
l'intelligence avec le travailfeur blanc ordinaire de ce pays ?-Eh ! bien, je pense
qu'il lui est inférieur d'un degré.

Q. Vous pensez qu'il lui est un peu inférieur ?-Je pense qu'il lui est de beau-
coup inférieur. Vous ne pouvez pas trouver que je sache aucune classe de travailleurs
blancs qui, par économie s'entassent dans un bouge, au point de se mettre, par
exemple, 20 personnes dans une chambre de 10 pds. par 12, et couchent trois dans
un lit, avec trois rangée de lits les uns par dessus les autres. Et tout l'ameublement
-de cette hutte où vivent vingt chinois ne vaut pas plus de $2.50.

Par M Trow
Q. Quelle est en général la santé de ces gens, dans les circonstances que vous

venez de mentionner ?-Leur santé est bonne pour la raison quils soit très propres.
Ils se lavent très régulièrement. Hs ne pourraient pas vivre serrés comme ils le sont
dans les bouges où ils demeurent, s'il en était autrement. Il ne peut pas en être
question.

Par M Charlton -
Q. Est-ce qu'ils ventilent convenablement ces bouges ? Est-ce qu'ils renouvellent

l'air ?-En entrant dans une de ces maisons qu'ils occupent, la première impression
sur un blanc est contr'eux ; mais cette odeur particulière résulte des choses qu'ils
mangent; elle n'est pas causée par habitudes malpropres ou par des effluves venant
de leurs corps ; mais l'odeur qui saisit en entrant vient des matières qu'ils mangent.
Cette odeur est en outre mêlée à la fumée du tabac et leur tabac est saturé d'opium ;
et la senteur de l'opium, du tabac et de leurs aliments réunis produit cette impression
défavorable dont j'ai parlé. Il y a un autre désavantage auquel leur présence dans
notre province donne naissanco. Supposons que vous soyez propriétaire dans la
Colombie et que vous y ayiez une maison à louer; si nous avions 6,000 travailleurs
blancs dans le pays, vous retireriez un certain montant de loyers de cette propriété
-qui en somme en ferait quelque chose qui en vaille la peine ; mais il n'en est pas
.ainsi avec les chinois ; ils loueront une maison isolée sur un terrain et ils ne sont
pas plutôt en possession de la place qu'ils bâtissent, de chaque côté, des ailes suffi-
santes pour garder du vent et du soleil, et ils logent les gens de leur nation dans tous
Ces logements additionnels ; mais ils ne se contentent pas de cela, si la-terre a quelque
valeur, ils la fouilleront et creuseront des caves et ils logeront du monde là dedans;
,ou bien il élèveront le toit et feront des chambres dans le grenier où ils vivront plus
-entassés que des rats dans leur nid.

Par M Thompson (Caribou):
Q. Ils mettent aussi leurs pores et leurs volailles dans la maison, n'est-ce pas ?-

Je ne les ai jamais vus tenir leurs pourceaux dans la maison.
Q. Ilsy tiennent leurs volailles, cependant, n'est-ce pas?-Ils tiennent leurs

volailles dans la maison, s'il survient une nuit froide, mais non leurs porcs. Je pense
plutôt que ces gens sont propres; en somme ils sont plus propres que la généralité
des classes ouvrières blanches le seraient dans de pareilles circonstances.

Par M. Connell:-
Q. Les chinois ont-ils une organisation dans les villes? y ont-ils un chef ?-Je

crois qu'ils sont gouvernés par les agents des six compagnies. C'est l'organisation
que je leur connais.

Par M Trow
Q. Ont-ils dos temples et des écoles ?-Ils ont une pagode dans Tictoria et c'est

la seule que je connaisse dans la province.
Q. Ont-ils des écoles ?-Je ne sache pas qu'ils aient des écoles.

Par M. Charlton:-
Q. Ils n'ont pas beaucoup d'enfants à envoyer à l'école, je suppose ?-Ils ont

très peu d'enfants dans ce pays, je crois.
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Par M. Brooks:-
Q. Les chinois de la province de la Colombie-Britannique ont-ils quelqu'éduca-

tion ?-UJn grand nombre d'entre eux ont quelqu'éducation ; une très grande partie
sait lire, je pense.

Q. Peuvent-ils écrire aussi?-Oui; ils peuvent écrire; ils sont ambitieux d'ap-
prendre; ils sont désireux d'apprendre la langue anglaise.

Par M. Charlton:-
Q. Y a-t-il beaucoup de chinois qui peuvent lire l'anglais ?-Plusieurs le peuvent.

Les chinois ont beaucoup de dispositions et parmi les serviteurs domestiques, un
grand nombre passent leur temps de loisir à apprendre à lire.

Q. Vous servez-vous dans la Colombie-Britannique du patois connu en Chine
,comme de l'anglais de pigeon, dans vos rapports avec les chinois?-Nous nous ser-
vons de l'anglais de pigeon, mais les présomptueux préfèrent que vous leur parliez
dans le langage ordinaire; ils n'aiment pas qu'on leur parle en anglais de pigeon.

Par M. Thompson (Caribou):-
Q. Ils se servent beaucoup du Chinook; n'est-ce pas ?-Oui ; ils s'en servent

beaucoup dans l'intérieur du pays.
Q. Le chinook est le dialecte indien ?-Oui.
Q. C'est un jargon ?-Oui.

Par le président:-
Q. Avez-vous aucune suggestion à faire au comité relativement aux moyens

efficaces qui devraient être pris pour arrêter l'immigration chinoise dans la province ?
-Non ; je n'en ai pas

Q. Pensez-vous qu'il s'offre quelques moyens par lesquels l'immigration ehinoise
peut être arrêtée ?-Je ne pense pas avoir approfondi cette question suffisamment pour
être en état de donner une opinion sur le sujet. Je ne crois pas qu'en opprimant les
chinois comme on se propose de le faire à Victoria, par exemple, en leur coupant les
cheveux; je pense que c'est un acte barbare, et qui ne devrait pas se faire.

Par M. Trow :-
Q. Vous voulez parler de leur raser la queue ?-Appelez cela queue si vous le

voulez.
Q. Vous pensez que ce serait un procédé très barbare?-Oui, c'est une supersti-

tion chez eux qu'ils ne doivent pas perdre leur queue ; quoiqu'on leur coupe les
cheveux quelquefois; on les leur coupe, sous prétexte de propreté ; mais ils ont la.
tête propre en général et inieµx entretenue que celle des gibiers de prison de
notre race.

Par le président
Q. Le pire châtiment que l'on puisse infliger aux Chinois c'est de leur couper les

cheveux.-Oui; et c'est un chàtiment trop rigoureux. Par exemple, si vous croyiez
que vous ne pourriez pas entrer dans la vie éternelle avec un doigt de moins, vous
trouveriez très rigoureux l'ordre de vous couper un doigt comme punition; un tel
procédé porte atteinte à la croyance religieuse.d'un homme et par conséquent il ne
devrait pas être permis.

Le président : -
Je pense que, dans l'origine, la dynastie, qui règne de nos jours en Chine, obligea

les Chinois à porter cette queue comme marque de leur dégradation, et maintenant il
en est de cela comme de beaucoup d'autres choses qui étaient au premier abord
difficiles à accepter-en même temps que c'est une marque de leur infériorité, cela
est devenu un signe de leur respectabilité. On dit généralement que lorsqu'un chinois
retourne en Chine avec les cheveux rasés avec cette queue coupée, il n'est pas admis
dans la société de ses anciens amis; au contraire il est regardé par ses concitoyens
comme un criminel.

Par M. Trow
Q. Cela prend du temps pour qu'un chinois qui retourne chez lui, dans cet état,

soit réinstallé dans sa position d'autrefois ?
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Le président :-Oui.
Par M. Trow :-

Q. Employez-vous des chinois, M. Barnard ?-Le seul chinois que j'emploie est
un dome.stique.

Q. Vous ne les employez pas comme conducteurs de diligence ?-Non ; les.
Chinois sont de très peu d'utilité pour les chevaux-ils n'ont pas le nerf qu'il faut.

Par le président :-
Q. Savez-vous si les Chinois qui servent comme domestiques couchent ou ne

couchent pas dans les maisons ou habitations où ils sont employés en cette qualité ?-
Oh ! oui; ils couchent dans les maisons où ils sont employés.

Q. J'en connais un grand nombre qui n'y couchent pas.-Je ne leur permet pas
de coucher au dehors.

Q. Quand vous les engagez, ils font leurs arrangements pour être libres de-
quitter la maison à une certaine heure et pour n'y rentrer qu'à une certaine heure le
matin.---Oui.

Q. Et ils logent parmi leurs compatriotes, dans quelqu'une de ces maisons où ils,
s'entassent. La même chose a lieu dans la ville de San Francisco. La seule oc jec.
tion à cela, c'est que, ils reviennent le matin de ces tanières où ils ont l'habitude de
loger, dans les familles respectables et se mettent à la cuisine ou à laver dans la
maison ; cela est regardé comme une objection à cette particularité du système.-Je
ne suis toujours fait une rèêle, d'exiger que les Chinois qui sont employés dans la
maison, y restent durant les heures le la nuit. J'ai un serviteur chinois à mon ser-
vice depuis trois ans. C'est le secand chinois que j'ai gardé aussi longtemnps et je n'ai
jamais été plus satisfait d'un serviteur domestique, de ma vie, que je ne l'ai été de
ces hommes.

Par M. Brooks:-
Q. Les chinois sont propres ?-La chambre de cet homme est un modèle de

propreté, et il change de chaussettes tous les jours; pour ce qui le regarde personnel-
lement il est extrêment propre.

Par 1. Charlton :-
Q. Est-il hon cuisinier ?-Oui.
Q. Les chinois font le lavage et le blanchissage ?-Oui. Pour vous donner une

juste idée de l'organisation qui existe parmi eux, pour ce qui concerne les états qu'ils
suivent, je vais vous raconter un fait qui est venu à ma connaissance. Un monsieur
qui n'a pas pu se procurer de domestique, demaide nu Cninois, pour entrer à son
emploi, en cette qualité. Le Chinois de service, à qui il fait sademande, ouvre immé-
dia:ement ses livres et (lit au monsieur: Votre noi est - ?-Oui.........Et vous
vivez à telle et telle place ?-Oui, j'y demeure.........Vous donnez trop de dîners;
vous avez une foule de gens qui viennent vous voir tous les dimanches; vous donnez
un grand dîner tous les dimanches ?-Oui.........Madame - a trois enfant s ?-Oui.
De fait ce monsieur s'aperçut que ce chinois avait dans ses registre ur. détail complet
de toutes ses affaires dle familles, et à la fin du registre était fixé le piix qu'il devait
payer pour s'assurer les services d'un chinois. Il s'aperçut aussi qu'il ne pou r'rait
pas avoir un chinois pour un sou meilleur marché, et en prenant des informations il
découvrit qu'ils tenaient un registre exact, non pas des qualités (les serviteurs qui
devaient être employés; mais de la position des raltres qui devaient les employer
comme domestiques.

Par M. Charlton:
Q. Ce sont de ces informations que les domestiques se communiquent entr'eux

relativement à toutes les places où iis ont servi ?-Mais ce qu'il y a de particulier
ici, c'est que tous ces renseignements se trouvaient enregistrès dans leurs livres.

Q. En réalité, le domestique est initié à l'état de choses de la maison où il
s'engage, avant qu'il y entre. Il apprendrait tout cela plus tard, dans tous les cas,
s'il ne l'apprenait avant ?-Sans aucun doute.

F. J. BARNARD.
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M. DEWDNEY comparaît devant le comité spécial nommé pour considérer la
question de l'emploi des Chinois comme travailleurs et de l'imm'gration chinoise, et
rend son témoignage comme suit:

Par leprésident :-
Q. Avez-vous été assigné pour donner votre témoignage devant le comité ?-Oui.
Q. Eies-vous prêt à rendre votre témoignage sur le sujet que ce comité a été

chargé d'étudier ?-Oui.
Q. Où résidez-vous, M. Dewdney ?-Je demeure à Hope, dans la province de la

Colom bie-Britannique.
Q. Vous êtes membre du Parlement pour Yale ?-Oui; je le suis.
Q. Veuillez dire au comité si les chinois sont une classe d'immigrants qu'il est

désirable d'avoir dans le pays ?- Je pense qu'il sont désirables, sous certains rapports.
Par M. Trow :-

Q. Voulez-vous dire au comité si beaucoup de chinois vivent dans votre localité?
-Il n'y en a pas beaucoup qui vivent dans mon district-dans mon voisinage immé-
diat; mais il y en a un grand nombre disséminés dans tout mon district d'une extré-
mité à l'autre.

Q. A quelle distance est Hope, où vous résidez, de la ville de Victoria, dans la
province de la Colombie-Britannique ?-La distance est d'environ cent soixante
milles, je pense.

Q. Et les chinois n'immigrent pas dans l'intérieur à une grande distance de la
ville de Vic-toria ?-Oui; ils vont dans l'intérieur; ils se rendent par exemple aux
mines de Caribou, et les mines de Caribou sont situéesâà une distance de sept cents
milles de Victoria.

Q. Mais il n'y en a pas beaucoup sur la terre forme, dans la province de la
Colombie-Bi itannique ?-Oh ! oui; il y en a un bon nombre sur la terre ferme.

Par le président :-
Q. Les chinois vont-ils à Cassiar ?--Plusieurs d'entr'eux vont-à Cassiar, je crois.
Q. Quelle distance y a-t-il par le chemin de Cassiar à Victoria ?-Je ne le sais

pas exactement; la distance est de cinq à six cents milles, peut-être. Elle peut être
de sept cents milles.

Q. La distance est en réalité de onze cents milles ?-Elle est de mille milles.
Un grand nombre d'entr'eux vont aux mines.

Q. Depuis combien d'années résidez-vous dans la province de la Colombie-Britan-
nique ?-J'y demeure depuis 20 ans, on réalité, depuis plus de 20 ans.

Q. Et pendant cette période, vous avez ou l'occasion de bien juger le caractère de
la population chinoise ?-Oui; et j'en ai eu qui travaillaient pour moi. J'ai eu un
grana nombre de chinois à mon emploi.

Q. Pensez-vous, d'après votre expérience et la connaissance que vous avez des
chinois, qu'ils forment une classe d'immigrants que le gouvernement du Canada
devrait, dans son intérêt, encourager à venir dans le pays ?-Je pense qu'il peut y
avoir trop de chinois dans la province de la Colombie-Britannique. Il est possible
qu'il y en ait trop; l'immigration chinoise pourrait être poussée trop loin.

Par k. Trow :-
Q L'immigration chinoise est-elle poussée trop loir., au moment actuel, dans la

province de la Colombie-Britannique ?-Je ne le pense pas.
Q. Avez-vous quelques données authentiques concernant le nombre des chinois

qui sont dans le pays? Avez-vous quelques statistiques, auxquelles on puisse se fier,
sur ce sujet ?-,Non; et je pense qu'il est impossible d'en avoir.

Q. Il n'y a aucun moyen de se procurer ces renseignements ?-Non; il n'y en a
pas.

Q. Vous n'avez pas d'informations réunies, sur ce chapitre, par vos autorités
municipales; vous n'avez pas de rôle d'imposition sous ce rapport; vous n'avez pas
de recensement qui pourrait, fournir ces renseignements; je parle du nombre de
chinois qui vivent dans chaque localité ?-Je doute beaucoup que personne ait jamais
tenu compte du nombre des chinois qui sont venus dans notre province; bien qu'il
puisse y avoir quelques moyens d'obtenir ce informations. Ils viennent de toutes les
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directions; il y en a qui nous viennent par terre et d'autres qui viennent par mer.
Il est difficile de suivre leurs traces.

Par le président :-
Q. Le seul moyen, suivant toute probabilité, de trouver le nombre des chinois

dans la province de la Colombie-Britannique et des industries auxquelles ils se livrent,
c'est de le demander aux différentes compagnies chinoises qui font affaire dans la
Colombie-Britannique et de l'obtenir d'eux. Dans le rapport du comité du Sénat des
Etats-Unis ou de la Californie, il est dit qu'on a nommé un sous-comité qui s'est rendu
chez les représentants des compagnies chinoises, lesquels ont donné au comité des
rapports aussi exacts que leurs registres leur permettaient d'en faire, sur le nombre
des chinois dans le pays et je présume que c'est la seule manière de procéder aussi
longtemps que nous serons sans un bureau de statistiques officielles du gouvernement,
où nous pourrions obtenir ces renseignements- Vous pourriez obtenir ces renseigne-
ments approximativement.

Par M. Trow :-
Q. Des chinois vont et viennent sans être soumis au contrôle de ces compagnies ?

-Un bon nombre de chinois sont indépendants de ces compagnies; mais les infor-
mations sur la masse de l'immigration chinoise et sur la population chinoise de la
province pourraient être obtenues, je pense, de la manière que M. DeCosmos suggère.
On pourrait les obtenir aussi des principaux marchands chinois.

Q. Vous pensez que les chinois sont une classe de population qu'il est désirable
d'avoir autour de vous ?-Je ne sais pas s'ils sont une classe d'immigrants qu'il est
désirable d'avoir parmi nous, mais ils sont très utiles. Je pense que ce serait une
très mauvaise chose pour nous, si nous ne les avions pas à présent dans la province de
la Colombie-Britannique.

Par M Connell:-
Q. Si les chinois demandaient pour leur travail les mêmes gages que les blancs,

obtiendraient-ils de l'emploi dans la province ?-En bien! quelques-uns d'entre eux
auraient de l'emploi, je le pense, dans ces circonstances. Je crois qu'un grand nombre
de personnes préfèrent les employer pour certaines fonctions. Par exemple, elles
préfèreraient avoir des domestiques chinois au lieu de domestiques blancs ; mais je
ne pense pas qu'elles préfèreraient employer des chinois à la place des blancs comme
travailleurs ordinaires.

Par M. Trow:
Q. Les chinois sont plutôt faits pour les fonctions domestiques et pour les tra

vaux de la maison que pour tout autre emploi ?-Plusieurs qui sont dressés à ces
fonctions particulières, sont dans ce cas; ils font de très bons domestiques; mais un
grand nombre d'entre eux ne sont pas propres du tout aux travaux de la maison; ce
sont de très bons journaliers ; ils travaillent très bien sur les chemins et les entre-
prises publiques.

Q. Supposé que quelques mesures soient prises par le gouvernement, supposé.
que quelque mesure soit adoptée par le gouvernement du Canada pour arrêter ou
restreindre l'immigration chinoise dans notre pays, quel effet ce procédé aurait-il sur
votre province ? Serait-ce le moyen d'attirer dans votre province, une immigration
de race blanche, plus forte qu'elle ne l'est maintenant ?-Je suppose que dans ces con-
jectures, il y aurait plus d'indiens qui seraient employés que maintenant; un grand
nombre d'indiens seraient employés dans ce cas pour faire l'ouvrage que font mainte-
nant les chinois.

Q. Cette population est-elle meilleure que les chinois ?-Qui ? les indiens ?
Q. Les indiens sont-ils une meilleure population que les chinois ?-Je ne pense

pas qu'ils soient meilleurs, quoi que très souvent nous puissions nous procurer de
très bons domestiques parmi les indiens.

Q. Les indiens valent-ils les chinois ?-Ils ne valent pas les chinois comme servi-
tours domestiques; mais pour quelques espèces d'ouvrage ils sont meilleurs que les.
chinois.
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Par 1. Bannermian:
Q. Cela dépend entièrement du genre d'ouvrage auquel vous mettez les chinois?-

Oui.
Q. Les indiens sont meilleurs, à différents genres d'occupation que les chinois?-

Oui ; c'est cela.
Par AM Connell:-

Q. Leur accroissement a-t-il été rapide depuis qu'ils ont fait leur première appa-
rition dans la province de la Colombie-Britannique ?-Parlez-vous des chinois?

Q. Oui.-J'ai de très grands doute qu'il y ait cette année dans la province, un
plus grand nombre de chinois qu'il y en avait il y a trois ou quatre ans passés,.
quoique je ne sois pas positif sur ce point. Je ne pense pas qu'ils aient afflué en
grand nombre dans notre province, durant ces dernières années.

Par le président :-
Q. Cette nouvelle industrie dans la Colombie-Britannique-je fais allusion à

l'industrie des conserves de poisson-n'a-t-elle pas été la cause qu'un grand nombre
de chinois sont venu dans la province ?-Un très grand nombre de chinois sont venus
dans la province quand cette nouvelle industrie a commencé, mais un très-grand
nombre aussi est reparti. Je pense qu'à peu près tous ceux qui sont venus dans la
province, à propos de l'exploitation de cette branche d'industrie, sont repartis, autant
que j'ai pu m'en informer. Je sais qu'ils ont été très utiles sous ce rapport. Cette
industrie n'aurait pas pu être exploitée sans eux.

Par M. Bannerman :-
Q. Parlant au point de vue de la morale, désirez-vous avoir les chinois dans le

pays ?-Je ne peux pas dire grand'chose de leurs mours.
Q. Alors si vous ne pouvez dire grand'chose de leurs mœurs, vous ne pouvez pas

les connaître très bien.-Je ne connais pas assez bien les chinoispour savoir quelque
chose à propos de leur moralité.

Q. Quand je parle de leur moralité, j'entends parler des offenses"qu'ils commettent
et pour lesquelles ils sont arrêtés et traduits devant le magistrat de police, d'une
manière et d'une autre ?-Je pense que la déclaration faite par l'un de ces messieurs,
que la masse des prisonniers qu'on voit dans la chaîne sont chinois, n'est pas conforme
à la vérité. Je ne pense pas, si je prends en considération l'expérience des dernières
années, qu'un sur dix et même un sur vingt probablement de ceux qui forment la.
chaîne appartiennent à la race chinoise.

Par X Trow -
Q. il n'y a pas plus de chinois dans cette chaîne, proportion gardée de leur

nombre dans la province, qu'il y a de blancs ?- Je ne le pense pas.
Par .3. Thompson, (Caribou)

Q. Je pense que si vous prenez les livres d'écrou, vous trouverez que le nombi-e
des chinois a été plus grand en proportion que celui des blancs?-J'ai vu la chaîne
travailler dans les rues -je les ai vus tous les jours et je dois avouer que j'ai vu très
peu de chinois dans la chaîne.

Q. C'était cela à Victoria ?-Oui; j'ai vu la chaîne à Victoria et je l'ai vue aussi
à New Westminster.

Par M. Trow:-
Q. Les chinois sont-ils propres dans leurs habitudes ?-Oui; ils sont propres,

bien qu'ils vivent entassés les uns sur les autres; un grand nombre habitent ensemble
dans une très petite maison.

Par M Bannerman:
Q. Malgré cela ils peuvent être très propres dans leurs habitudes ?-Oui.
Q. Je ne le crois pas ?-Oh! oui; c'est bien le cas.
Q. S'ils s'entassent les uns sur les autres dans leurs demeures, ils ne peuvent pas

être très propres dans leurs habitudes ?-Oui; ils sont plus propres que le seraient le
même nombre do blancs, si ces derniers vivaient dans le même espace; mais dans
tous les cas, c'est une matière qui peut toujours être réglée par la municipalité où ils
séjournent. Il y a partout des commissions sanitaires dont le devoir est d'étudier ces
questions et d'y mettre ordre. Mais en règle générale, les propriétaires des quartier
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chinois désirent extrêmement qu'il y en ait le plus possible, dans ces quartiers, car
alors ils peuvent retirer de plus forts loyers de leurs propriétés.

Q. Cela était habituel lement ainsi autrefois, et c'est encore le cas dans les grandes
villes comme Londres et Nev-York et d'autres places semblables: mais cela n'est pas
bien ?- Dans chaque place où il y a un excédant de population, cet état de chose
existe plus ou moins.

Par 211. Trow -
Q. Les chinois se font-ils aux affaires comme les autres classes de la population.

C'est-à-dire, deviennent-ils agriculteurs, artisans, manufacturiers ?-Oui ; ils tra
vaillent dans les manufactures. On les emploie à fabriquer des cigares et des chaus-
sures.

Par -M. Bannerman
Q. Vienn ent-ils au pays pour s'y fixer d'une manière permanente? En deviennent-

ils citoyens et élèvent-ils des familles? Est-ce une classe qui augmente la population
et la richesse d'un pays ?-Ils augmentent la population, certainement; mais je ne
sais pas si par leur nombre ils l'augmentent considérablement. Je ne dis pas qu'ils
augmentent beaucoup la population du pays. Ils ont très peu de femmes dans la
Colo mbi e-Britanni que.

Par M. Trow -
Q. Ils ont très-peu de familles dans le pays ?-Je pense que des femmes chinoises

honnêtes viendraient dans ce pays; mais elles ont l'idée qu'en venant ici elles seraient
persécutées. Je connais plusieurs femmes chinoises respectables dans la ville de San
Franci- co; plusieurs ch inois y on t leurs épouses qui sont des fbmmes très-respectables.

Q. Les chinois un vien nent-ils à prendre inlérêt comme les autre2 classes de la
population, d:ns le développement des ressources du pays ? en viennent-ils à prendre
intérêt dans nos institutions publiques-dans notre système d'éducation par exemple
-ou dans quoique ce soit de cette nature ?-Je ne sais pas s'il y a des enfants chinois
qui fréquentent nos écoles ou non ; mais je sais que les jeunes chinois sont envoyés
aux écoles dans l'Etat de la Californie; je sais aussi que les chinois sont très-désireux
d'apprendre à lire et à écrire et tout ce qui s'en suit.

Q. Pensez-vous que le seul désir des chinois dans ce pays est de réaliser quelques
cents dollars, et finalement de laisser le pays avec cet argent ? Est-ce là leur but
principal ?-Je ne pense pas que tel soit le but principal de la totalité des chinois, je
pense qu'une partie considérable de ceux qui viennent dans le pays, sont satisfaits
s'ils peuvent y gagner leur vie; le temps est dur pour eux dans le lieu d'où ils vien-
nent et ils n'espèrent pas amasser assez pour jamais y retourner; je connais des
chinois qui ont travaillé dans ce pays pendant trois ou quatre ans, et qui ont des
femmes et des enfants en Chine et ils seront très contents s'ils ont la chance d'y
retourner avec un peu d'argent.

-Par M. Connell :-
Q. Pensez-vous que l'immigration des chinois dans le pays est une chose désirable

qu'il faille encourager ?-Je ne pense pas qu'il soit désirable d'encourager cette classe
d'immigrants, parce qu'alors on les verrait se ruer dans notre province par tant de
centaines et de milliers, que leur présence dans le pays deviendrait un ennui.

Par M Bannerman :-
Q. Mais si les immigrants chinois sont tels que votre témoignage nous porte à

le croire, je pense que c'est précisément la classe de population dont nous avons besoin
dans le pays.-Je pense qu'on pourrait finir par avoir trop de cette classe d'immi-
grants.

Q. Vous ne pouvez pas avoir trop de bonne chose comme celle-là dans un pays
où il reste tant de terres incultes qui n'attendent que les colons et la culture et où il
en sera ainsi pendant un demi-siècle.-Oui; vous le pouvez.

Par M. Trow :-
Q. Personne des chinois ne se livre à l'agriculture pour en parler ?-Non; il y

en a peu qui s'y livrent. Je connais quelques chinois qui sont propriétaires d'assez
grandes fermes sur la rivière Fraser.
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Q. Elèvent-ils du bétail ?-Ils cultivent les céréales et ils élèvent des bestiaux.
Ils récoltent beaucoup de céréales et ils ont de grands jardins potagers.

Par le président :-
Q. Quel est le sentiment général dans la Colombie anglaise, par rapport à la

présence des chinois dans le pays ?-Je pense que le sentiment général de 1 a popula-
tion qui vit dans la province est opposée à l'expulsion des chinois du pays.

Q. Vous pensez que la population blanche qui réside dans la province n'aimerait
pas à voir les chinois chassés du pays ?-Oui, je le pense. Dans mon opinion il en
ýest ainsi.

Q. Quel est le sentiment de la population ouvrière, dans la Colombie-Britannique,
relativement aux chinois ?-Je pense qu'il est probable que le sentiment, chez les
ouvriers, est hostile aux chinois. Je pense que cela est très naturel et il est pro-
bable que ce sentiment existe.

Q. le sentiment de la classe ouvrière est hostile au chinois ?-Oui; comme l'est
aussi celui de quelques politiciens.

Q Connaissez vous aucun homme politique, dans la Colombie-Britannique qui
soit favorable à l'immigration des chinois dans le pays ?-Hein ! je ne sais trop que
dire.

Q. Y a-t-il Jes hommes politiques dans la province favorable à l'immigration
chinoise ?-Je ne sais pas s'ils sont favorables à l'immigration chinoise sur une grande
écheie ; mais je ne pense pas qu'ils s'objecteraient jamais à avoir dans le pays, la
même proportion de chinois par rapport ait chiffre (1e la population blanche, qu'il y a
maintenant. Je ne pense pas qu'ils s'objecteraient à la continuation de l'état actuel des
choses sous ce rapport.

Q. Quelle proportion pensez-vous qu'il y a?-Je vous ai dit que je ne sais pas
dans quelle proportion du chiffre de la population sont les chinois. Je ne pense pas
que vous connaissiez cette proportion ; je ne pense pas que personne on sache quelque
chose.

Q. Quand vous parlez de la même proportion, cela implique que vous avez quel-
que notion du nombre respectif des blancs et des chinois, dans la province, qui vous
permette d'exprimer cette opinion ?-Oui, je parle ainsi d'après le nombre des chinois
que je rencontre dans mes voyages à travers le pays et d'après le nombre des blancs
que je rencontre.

Q. Supposez-vous que la proportion des races respectives soit la moitié de chinois
et la moitié de blancs ?--Non, je ne pense pas que ce soit là la proportion. Ce n'est
rien qui en approche.

Q. La proportion des chinois est-elle ú'un quart de la population de la province ?
-Non, elle n'est pas d'un quart.

Par .11. Trow:-
Q. Vous dites qu'il y a peu de chinois dans la province qui cultivent sur un assez

grand pied ?-Oui, je le dis.
Q. Combien d'acres de terre ont-ils en culture?-Je connais des chinois qui sont

propriétaires de formes de 160 *acres et de 200 acres.
Q. Ont-ils les mèmes instruments aratoires que les blancs ?-Je ne sais pas s'ils

se servent, ou non, d'autant de machines que les cultivateurs blancs; réellement, je
ne pense pas qu'ils s'en servent autant; mais ils cultivent leurs terres de la même
manière.

Par le président
Q. Oi peuvent être situées les fermes dont vous parlez ?-Quelques unes sont

situées près du lac Alkali; quelques-unes presque vis-à-vis Chillicoton, sur la Fraser,
et vers l'embouchure de la Cotton; quelques-unes près de l'embouchure du canal et
quelques-unes juste à l'embouchure du canal et quelques-unes au-dessus.. Les maraî-
chers chinois poursuivent leurs opérations principalement dans le voisinage des villes.
Ils ont des jardins potagers autour de. la ville de Victoria.

Q. Devons-nous comprendre que ces fermes de 160 et de 200 acres sont en entier
en cuiltui-e ?-La plus grande partie de leurs terres est en culture.
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Q. La plus grande partie est cultivée ?-Oui; dans le district Quesnel il y a quel-
ques fermiers chinois.

Par M Trow:-
Q. Pouvez-vous'vous assurer les services des chinois à meilleur marché que vous,

n'avez les blancs?-Je ne sais pas si c'est possible, mais j'ai connu des chinois quit
gagnaient la somme de cinq cents dollars de gages. par année, quand ils étaient enga-
gés à l'année.

Q. Combien ?-$500 par année quand ils étaient engagés à l'année.
Q. Et leur nourriture ?-Oui.

Par le président
Q. Quel est le taux ordinaire des gages, par mois, payés aux travailleurs chinois,.

dans la province de la Colombie-Britannique ?-A quelle classe de travailleurs faites-
vous allusion ?

Q. Il y a le journalier, l'artisan et le commerçant, mais on ne s'attend pas je sup-
pose, à ce que le journalier blanc soit un homme de métier expérimenté-e journalier
lui travaille avec le pic et la pelle.-J'ai payé de trente à quarante dollars par moisi

.à des chinois qui travaillaient aux chemins.
Q. Est-ce dernièrement?-lNon ; c'était il y a dix ans.
Q. Quel est le salaire qui se paie maintenant aux chinois?-Je ne sais pas à quel'

taux vous pourriez engager un parti de chinois dans le moment actuel ; cela dépend
de l'importance des travaux. Si vous aviez besoin d'engager un nombre considérable
d'hommes vous pourriez les avoir au taux de $15 à $20 par mois.

Par 1. Connell:-
Q. Et la nourriture ?-Oui; les cuisiniers chinois obtiennent de $15 en montant,

jusqu'à $50, par mois.
Par M. Trow

Q. Comment ces gages se comparent-ils aux salaires des travailleurs blancs ?-
Quelques cuisiniers blancs reçoivent jusqu'à $100 par mois; mais il y a très peu de
cuisiniers blancs.

Par 1. W illiams
Q. Parlant des journaliers, que demanderait la même classe de journaliers parmi

les blancs comme salaire par mois ?-Les blancs demanderaient comme prix de leur
travail $40 par mois.

Q. Il n'y a que dix dollars de différence entre les gages payés aux blancs et ceux.
payés aux chinois ?-Il n'en est pas ainsi pour le travail dont je parle, e'est-à-dire les
journaliers employés comme cantonniers et à travailler aux entreprises publiques.
Vous avez à payer, je pense, de $15 à $20 par mois, si vous engagez un grand nombre-
de chinois, tandis que les blancs auront $40 par mois. Je pense que c'est à peu près
là le prix ordinaire payé au travailleur blanc.

Par le président :-
Q. Quels gages les cultivateurs payent-ils à leurs employés dans la province de-

la Colombie-Britannique ?-J'ai connu des fermiers qui payaient leurs hommes de
$50 à $60 et $70 par mois. J'en ai connu qui ont payé des indiens jusqu'à $3 par
jour pendant la saison de la moisson.

Q. Est-ce dernièrement cela ?-Oui; cela est arrivé il y a deux ou trois ans.
Par M. Willians :-

QM. Dewdney, vous avez dit que des chinois se sont établis comme fermiers et
jardiniers. Laissent-ils jamais leurs familles dans la province? Restent-ils eux-mêmes
dans le pays comme colons permanents ?-J'ai connu des chinois qui ont été dans la
province pendant des années. J'en ai connu qui sont retournés en visite dans leur
pays, la Chine, et qui ensuite sont revenus et ont repris leurs travaux sur la forme.
J'en ai connu qui faisaient un voyage en Chine et qui revenaient.

Q. Cela est-il arrivé aux chinois qui avaient accumulé de l'argent ?-Oui, après.
qu'ils avaient amassé de l'argent, j'en ai connu qui revenaient de nouveau dans ce
pays.

Q. Que sont les chinois généralement sous le rapport de leur conduite quand ils.
résident avec leur famille ?-Il y en a très peu qui résident dans la Colombie-Britan.-
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nique avec leurs familles; mais un grand nombre d'entr'eux vivent avec des Ienmes
inuiennes. J'ai connu des chinois qui sont demeurés absents de ce pays pendant un
an ou deux et qui sont reverns après ce temps. Quelquefois ils ne sont absens que
six mois.

Q. Ils ne sont jamais propriétaires de terrain mais ils le prennent à loyer ?-Ils
peuvent acheter des biens-tonds dans ce pays. J'ai connu des chinois qui ont acheté
des blancs des propriétés dans la province de la Colombie-Britannique.

Par -. Bannernan :-
Q. Est-ce que les chinois se marient à ces femmcs indiennes ?-Noni ils co-ha-

bitent seulement avec elles.
Q. Considérez-vous que c'est là un bon état de chose ?-Non, je ne le considère

Q. Pensez-vous que cela parle en faveur des moeurs de la société ?-Non ; je ne
le pense pas. Mais les blancs font de même, vous savez.

Q. Le tort de l'un n'excuse pas celui de l'attre.-Sans doute que non.
Par M. Connell : -

Q. Savez-vous s'il y en a parmi eux qui apportent de l'argent dans le pays,
c'est-à-dire, y a-t-il des gens de moyens parmi eux ?-Les marchands apportent de
l'ai-gent avec eux, je crois ; beaucoup d'entr'eux. Quelques chinois des classes
ordinaires peuvent apporter un peu d'argent avec eux, quand ils viennent de la Cali-
fornie : il n'en apportent certainement pas de la Chine -la généralité d'entr'eux.
Quelques-uns des marchands sont très riches.

Q. Que font-ils de leur argent quand ils en amassent dans la Colombie-Britan-
nique ? le gardent-ils dans ce pays ?-Les chinois qui font bien aux mines où beau-
coup se rendent, vivent très bien et ils dépensent leur argent dans le pays. S'ils
font bien ils vivent très bien. Si non, ils vivent pauvrement, sur presque rien. Mais
si un chinois fait de l'argent, il vit presqu'anssi bien qu'un blanc.

Q. Et alors, eni règle générale, ils dépensent tout leur argent dans le pays ?-
Non ; je ne pense pas cela. Un chinois peut faire très bien son affaire et en même
temps économiser de l'argent pour s'en retourner dans son pays.

Q. Consomment-ils les mêmes articles que les blancs dans leur nourriture jour-
rialière ; c'est-à-dire des articles frappés de droits ?-Oh ! oui ; un grand nombre
d'entr'eux le font.

Q. Du thé ?-Oui ; du thé, du sucre, du riz, des chaussuies, des habillements, etc.
Q. Et s'ils font bien, je comprends qu'ils vivent bien ?--Ils vivent très bien-

surtout s'ils peuvent avoir des pores et de la volaille.
Q. Dans le cas où des entreprises publiques considérables sei-aient exécutées ici

dans un an ou deux, et qu'un grand nombre d'hommes seraient nécessaires pour ces
travaux, pensez-vous que cela amènerait la population chinoise à venir de la Californie
en plus grand nombre que les blancs ne viendraient des autres pays ?-Je pense
que oui : je pense que cela déterminerait une affluence de chinois, et à moins que l'im-
migration de ce peuple ne soit restreinte, les entrepreneurs les rechercheraient comme
travailleurs, parce que, sur le littoral du Pacifique, c'est une classe de manouvriers
désirable. Dans un pays où des exploitations minières surgissent dans toutes les-
directions, nous ne pouvons nous fier aux blancs comme travailleurs, ils courent aux
mines et laissent leurs patrons dans l'embarras. Les seuls travailleurs sur laquelle
ces derniers peuvent se fier ce sont les travailleurs chinois. Il y a trois ou quatre
ans, comme je voyageais sur le chemin de fer du Pacifique Union, je trouvai des
chinois employés dans les usines à machines, nettoyant les locomotives, etc. Je
demandai si on employait cette classe de travailleurs-là : et l'on me répondit, "Oui."
Je demandai: "Entendent-ils cet ouvrage ?" "Oui; ila l'entendent aussi bien que
des blancs. Trois chinois font autant que deux blancs ; ils coûtent moins d'argent,
et l'on peut se fier sur eux. Si nous établissons un parti de travailleurs blancs, à la.
première découverte de mines qui crée une sensation, les blancs s'y précipitent et.
nous laissent dans l'embarras." Telle est la réponse que me fit le contre-maître.

Par M. Bannerman:-
Q. Les chinois cèdent-ils à l'entrainement?-Non.
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Par M. Williams :-
Q. Est-ce que l'emploi le ces travailleurs serait préjudiciable à la colonisation du

pays ?-Je ne pense pis que ce serait préjudi2iable. Je pense que si on construisait
des travaux publics assez considérables,- pour employer deux ou trois mille chinois à
des ouvrages d'une telle nature qu'ils s'en acquittent tout aussi bien que les blancs, il
y aurait encore .suffisaniment de travail à donner aux blancs pour toute la demande
qu'il y aurait.

Par M. Bannerman:
Q. Suppo4é que ces deux ou trois mille chinois ne soient pas employés; mais

qu'à leur place, ce soit des anglais, écossais et américains, ne pensez-vous pas qu'une
portion plus considérable de la population blanche s'établirait dans le pays et s'y
fixerait d'une manière permanente et que ce seraient de meilleurs colons que les
chinois ? -Je ne pense pas que le fait d'employer deux ou trois mille chinois à la
construction du chemin de fer empêcherait la colonisation du pays.

Q. Ce n'est pas du tout une réponse à la question.-Quelle était votre question ?
Q. L:a question. la voici : Considérez-vous que, si deux on trois mille travailleurs

anglais, iî[andaic, écossais et américains étaient employés à la construction d'une
partie du chemin de fer du Pacifique au lieu de ces deux ou trois mille chinois dont
vous parliez tout à l'heure, il y aunait une proportion plus considérable des premiers
qui s'établi aient dans le pays et s'y fixeraient d'une manière permanente ?---Oh ! je le
pense, certainement: parce que les chinois- le plus grand nombre d'entr'eux--ne
sont pas des colons à désirer. Ils ne pensent pas à s'établir. Je crois que ce serait
nuire à nos grandes entreprises publiques que de ne pas employer les chinois. Cela
en augmenterait les frais.

Par Af Thompson (Caribou)
Q. La somme que le fisc retirerait de ces travailleurs blancs, ne serait-elle pas

phU ILousidérable -que celle qui lui reviendrait des chinois-je veux parler du montant
des droits de douates sur le.s articles de consommation ?-Je pense que les' chinois
sont nourris aussi bien que les blancs quand ils travaillent aux entreprises publiques.

Q. Les blancs ne dépenseraient-ils pas une plus grande partie de leur gain, que
les chinois, en whiskl et autres articles de luxe ?-Je suppose qu'ils dépenseraient
plus. Ils auraient un salaire plus fort.

Par M. Coiell:-
Q. Combien pensez-vous qu'il y a de chinois, en ce moment, dans la Colombie-

Britannique ?-Réellement je n'en ai aucune idée. Il ne paraît pas y avoir beaucoup
de pauvreté parmi eux. Ils paraissent tous très-bien faire.

Par M. Williams:-
Q. On nous a dit qu'il y en avait 5000 ou 6000 ?-Bien! il peut y en avoir ce

nombre; je ne puis le uire. Je n'ai pas été à Cari bon dernièrement, et je ne sais pas
combien il y en a aux mines. Je ne sais p:îs non plus quel nombre il y en a à Cas-
siai-.

Par M Trow :-
Q. Etes-vous entré dans quelqu'un de leurs logements?-Je ne pense pas que je

l'aie fait.
Q. Vous ne savez rien du coût de leur ameublement ?--Non.

Par M. Bannerman :
Q. Je pense que l'ameublement que j'ai vu peut être aisément évalué.-Je le

pense aussi ; la plus grande partie est comme l'ameublement des mineurs, fabriquée
par eux-mêmes. Il se font des tabourets, des coffres et des bancs-lits, etc., qui leur
servent d'ameublement.

Par M. Bunster :-
Q. Les blancs de votre endroit emploient-ils les chinois comme serviteurs ?-

Oui.
Q. Les juges aussi ?--Oui; presque toutes les bonnes familles à Victoria gai-dent'

des serviteurs chinois.
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Par le président :-

Q. Pourquoi prennent-elles des chinois?-Parce qu'elles trouvent que ce sont de
meilleurs serviteurs que les blancs.

Q. N'est-ce pas plutôt parce qu'elles manquent de servantcs et de serviteurs de
race blanche ?-Eh bien! jusqu'à un certain point je ne le pense pa. Un j.)uîr c'était
au temps oà fut adopté, par le gouvernement local, l'acte arbitraire qui a été ensuite
rejeté par le juge Grey, tous les serviteurs chinois, dans Victoria, :e mirent en grève.
Il n'y en eut pas un qui ne laissât sa situation, et la grève dura assez longtemps pour
permettre aux maîtres qui les employaient de faire venir d'nutres domestiques de la
Californie. La nouvelle de cette complication parvint à San Francisco et porta
nombre de gens à venir à Victoria et à offrir leurs services; mais ils ne furent pas
engagés et aussitôt que le cas fut décidé par le juge Grey, les chinois revinrent tous à
leurs maîtres et il y eut très peu de ces derniers qui ne les reprissent à leur emploi.

Q. Les maîtres qui emploient des chinois comme domestiques, les traitent-ils
bien ?-Je pense qu'ils les traitent très bien.

Q Les chinois étaient-ils satisfaits de leurs gages et de la manière dont ils
étaient traités?-Je le pense.

Q. Vous dites que le gouvernement local fit adopter un acte à l'effet de prélever
une taxe sur le travail des chinois ?-Oui; cette loi prélevait une espèce de taxe.

Q. Voulez-vous dire au comité si vous pensez que les chinois ont montré de la
reconnaissance ou de l'ingratitude envers leurs maîtres, en les quittant suhitement-et
saris leur en donner avis ?-Eh bien! je pense qu'ils ont certainement montré qu'ils
croyaien t être maltraités.

Q. Pensez-vous qu'un acte de la législature, imposant une forte taxe sur les
chinois est un motif suffisant pour que les domestiques de cette nation abandonnent
ceux qui les emploient et les expo-ient à des désagrémnents sérieux ?-Une taxe arbi-
traire comme celle-là ! Je le pense. Je pense que c'est purî' les chinois une manière
toute naturelle de soutenir la lutte. Je ne suis pas sûr que cela n'ait pas été fait,
après des instructions reçues du ministre de la Chine à Londres.

Q. Si le gouvernement provincial imposait une taxe qui serait jugée trop élevée,
sur la population blanche, pensez-vous qu'elle se mettrait en grève, simplement, parce
que le gouvernement aurait imposé une pareille taxe ?-Cela dépend de combien la
taxe serait élevée. Si elle était aussi exorbitante que celle imposée aux chinois, je
crois que les blanes se mettraient très vite en grève.

Q. Vous croyez qu'ils laisseraient de bonnes situations ?-Je pense qu'ils le
feraient, si la taxe était aussi lourde que celle des chinois. J'ai vu des hemmes aban-
donner leur travail pour une cause bien moindre que cela.

Q. Simplement parce qu'ils n'obtenaient pas des gages plus élevés. Vous voulez
dire, je présume, qu'ils se mettent en grève pour faire augmenter leurs gages?-Oui.

Q. Ou pour qu'ils ne soient pas diminués ?--Oui.
Q. Mais quand il n'y a pas de réduction dans le salaire, avez-vous jamais vu des

blancs se mettre en grève; quand ils étaient satisfaits de leurs gages ?-J'en ai vu se
mettre en grève pour autre chose que les salaires; ils l'ont fait quelquefois à cause
de la mauvaise nourriture.

Q. Avez-vous jamais entendu dire qu'il y eut une organisation de tous les chinois
dans le but de contrôler le travail dans la Colombie-Britannique; dans le but de
régler les salaires ?-Je ne connais rien de tout cela.

Q. Vous pensez donc que les chinois ont bien fait quand ils quittèrent leurs
situations et laissèrent les familles sans serviteurs domestiques. Est-ce là ce que le
comité doit comprendre ?-Je pense qu'ils ont fait ce que des blancs auraient fait
dans les même circonstances.

Q. N'y a-t il pas une loi qui punit les domestiques blancs qui abandonnent le
service de leurs maîtres et maîtresses sans avis préalable ?-Je ne suis pas avocat et
je ne sais pas si cette loi existe ou non.. Mais je ne pense pas qu'aucun s'en soit pré-
valu en tant que les chinois sont concernés; je n'ai eu connaissance d'aucun cas de ce
genre.
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Far f..Bunster:-
Q. Savez-vous qu'un acte a été passé concernant les serviteurs qui quittent leur

service ?-Je ne m'en rappelle pas.
Par Mi. Trow :-

Q. Savez-vous s'il y a parmi les chinois eux-mêmes une organisation systéma-
tique; s'il y a certains ròglements et ordonnances qui les rendent responsables à
certains chefs?-Non; je ne sais rien de tout cela. La rumeur m'a appris que la
chose existait, mais je n'en sais rien moi-même définitivement.

Q. Ils ne sont pas assez indépendants pour se placer eux-mêmes ?-Plusieurs le
sont, je le sais.

Q. Quelques-uns d'entr'eux sont-ils dans un état de servitude ?-On le dit. On
dit que des marchands les font venir de la Chine.

Q. Ces marchands louent-ils leurs hommes ou ceux-ci s'engagent-ils eux-mêmes ?
-Si vous avez besoin d'un grand nombre de chinois, vous vous adressez à un chef
qui les aura pour vous.

Par M1 Villiams:-
Q. Je suppose que les chinois ne *cessent jamais d'être un élément étranger-ils

ne prêtent jamais le serment d'allégeance et ne deviennent pas sujets anglais ?-
Quelques-uns le deviennent. Je ne sais pas combien de chinois de Hong Kong nous
avons; chaque chinois de Hong Kong que nous avons est un sujet anglais.

Par le président :-
Q. En êtes-vous sûr ?-Je le pense; Hong Kong est une colonie anglaise.
Le président:-Oui ; mais c'est un port d'exportation. Je dois dire au comité

que Iong Kong est une colonie anglaise près de Canton, et les chinois qui émigrent
viennent s'embarquer à Hong Kong Il en passe environ 12,000 par année par Hong
Kong; mais qu'ils soient sujets anglais, je l'ignore.

lf. Trow :-Ils sont sujets anglais, s'ils çiennent de cet endroit.
Le président:-S'ils sont nés à Hong Kong, ils peuvent être reconnus comme

sujets anglais; mais le fait d'être sujet anglais à Hong Kong ne le fait pas sujet an-
glaib ici. Un étranger naturalisé en Angleterre n'est pas un sujet anglais au Canada;
il n'est sujet anglais qu'en Angleterre.

-31 Williams:-La population de Hong Kong n'est pas très considérable ?
Le président:-La population européenne fixe de Haong Kong est de 1,400 ou

1500.
Par X. Trow

Q. Les chinois apprennent-ils la langue anglaise?
Le témoin:--Oh ! oui; un grand nombre l'apprennent.
Q. C'est proba blement pour cette raison que vous devez vous adresser aux chefs

pour faire un marehé?-Cela a toujours été plus commode. J'ai l'idée qu'ils font
venir le: chinois après en avoir réuni un grand nombre et qu'ils défrayent leur pas-
sage en Amérique. De cette manière les chinois sont toujours engagés envers ces
notables et ils doivent travailler jusqu'à 2e qu'ils se soient acquittés. Je ne sache pas
que ce soient à proprement parler des esclaves-je ne pense pas qu'ils le soient.

Q. Y a-t-il maintenant dans la Colombie-Britannique une assez grande demande
de travailleurs blancs ?-Je ne pense pas qu'il y en ait beaucoup.

Par M. Williams:-
Q. Les blancs qui ne peuvent pas trouver d'emploi quittent-ils la province ?-

Oui ; il y en a qui partent chaque année.
Q. Pour cette raison ?-Oui, ils partent à cause de cela.

Par M. Thompson (Caribou):-
Q. Ne pourraient-ils en général obtenir de l'ouvrage, s'ils l'essayaient-s'ils en

cherchaient ?-Je crois qu'il serait difficile d'en trouver pour un nombre un peu
considérable.

Par M. Bannerman
Q. Si ces 6000 chinois n'étaient pas là, les blancs seraient capables de trouver de

l'ouvrage ?-Ces 6000 chinois ne sont pas employés comme journaliers ; plus des
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-trois quarts d'entr'eux travaillent aux mines à leur propre compte dans des endroits
oà les blancs ne voudraient pas travailler.

Par le président :-
Q. Quand vous parlez des mines voulez-vous dire les mines d'or ou les mines de

-charbon ?-Les mines d'or; il y en a plusieurs qui travaillent aux mines de charbon.
Par M. Bannerman :-

Q. Il y aurait donc environ 3000 chinois exploitant les mines d'or ?-Je ne puis
rien dire du nombre.

Par le président -
Q. Pouvez-vous faire une évaluation approximative du nombre des femmes chi-

moises dans la Colombie-Britannique ?-Non, je ne le pourrais pas
Q. D'après cd que vous avez appris, sont-elles, généralement parlant, regardées

comme des femmes de mauvaise vie ou si elles ne le sont pas ?-Je pense que la
pluspart d'entr'elles sont des prostituées.

Par M. Trow :-
Q. Mais aussi, elles ne sont pas en tout très nombreuses ?-Je ne sais pas combien

il y en a ; je n'ai pas vû que je me rappelle une douzaine de femmes chinoises dans la
-Colombie-Britannique.

Par le président
Q. Si elles sont importées pour ce métier, elles ne peuvent donner une juste idée

de la condition des femmes chinoises dans leur pays ?-Je ne le pense pas; je pense
-que la raison pour laquelle les femmes chinoises respectables n'émigrent pas plus,
-c'est qu'elles ont peur de la prostitution.

Par M. Trow:
Q. Connaissez-vous quelque chose de mours et de la condition morale des chinois

-à San Francisce ?-Non ; je n'en connais rien, on les dit de mauvaise's mours; mais
je ne connais rien de cela.

Par M. Charlton
Q. Je suppose que vous nous avez donné votre opinion sur leur capacité comme

-travailleurs ?-Je pense que qùelques-uns d'entr'eux sont de bons travailleurs; quel-
-ques autres sont très médioures.

Par le président :-
Q. Vous avez dit que, dans certaines usines à machines que vous avez visitées,

-des chinois étaient employés ?-Oui.
Q. Et que le travail de trois chinois était considéré comme équivalant à celui de

.deux blancs ?-Oui.
Q Est-ce que c'est la proportion habituelle ?-En prenant la moyenne des

.chinois, je pense que c'est la proportion.
Q. Les chinois dans la Colombie-Britannique sont surtout des hommes ?-Oui,

-ce sont surtout des hommes.
Q. Si le même nombre de blancs était engagé, à la Colombie-Britannique, comme

travailleurs, dans les différentes branches d'industrie où les chinois sont employés,
-pensez-vous qu'il y aurait plus de femmes blanches et d'enfants dans le pays ?-Oui,
je pense qu'il y en aurait un peu plus, quoiqu'il n'y ait pas de doute q.e la population
féminine blanche est très peu nombreuse comparée avec la population mâle de la
-Colombie-Britannique.

Par X. Charlton
Q. Quelle est la proportion suivant vous entre les hommes et les femmes ?-Il

Serait difficile de l'évaluer ; mais elle doit être très petite ; je ne puis le dire.
Par le président:-

Q. La présence de cetté population chinoise tend à empêcher l'augmentation dés
-foyers domiestiques dans la Colombie-Britannique; n'est-ce pas? Ce que je veuX
-dire par foyers domestiques, ce sont des jeunes mariés qui élèvent une famille ?--Eh !
1ien, je suppose que la présence des chinois a cette tendance jusqu'à un certain point.
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30 avil 1879.
Le sénateur CORNWALT est appelé et examiné :

Par le président :-
Q. Où devenez-vous ?-Dans la Colom bie-Britannique.
Q. Combien de temps y avez-vous demeuré ?-Dix-sept ans.

Par M. Trow,:-
Q. Avez-vous quelqu'idée de la population chinoise dans la Colombie-Britau-

nique ?-Non ; je ne pourrais pas l'évaluer.
Q. A pproximativement, la population chinoise mâle y est-elle plus de 2,000 ?-

Il pourrait y en avoir 2,000.
Q. Pensez-vous qu'il y en ait plus? -Je ne pense pas qu'il y en ait.plus de 2,000-

permanen ts.
Par le président

Q. Qu'appelez-vous colons permanents ?--Je veux dire ceux qui résident dans lee-
pays d'une année à l'autre, à l'exclusion d'un certain nombre qui viennent l'été, dans.
la province, pour se livrer à des opérations de pêche.

Q. Où résident-ils ?-Ils sont épars, plus ou moins, par toute la province.
Q. Combien supposez-vous qu'il y en a dans Victoria ?-Réellement, je ne saurais

vous le dire. Le compte que j'en ferais serait très incertain, je ne sais vraiment pas.
quel est leur nombre.

Par M. Trow.-
Q. Combien y a-t-il de femmes en proportion parmi les chinois de la province ?--

La proportion en est très petite.
Q Quelle est leur moralité en général? Sont-elles une classe dépravée de la.

société ?--Je pourrais difficilement vous le dire.
Par le président:

Q. Quelle est en général leur réputation ?--Une réponse à une question aussi
générale embrasserait un grand nombre de points différients.

Par M. Trow :-
Q. Quant aux chinois Mâles -sont-ils honnètes?-D'après l'expérience que j'en.

ai, ils sont au moins aussi honnêtes que d'autres classes de la population.
Par A Ionnell

Q. Pensez-vous qu'il serait de l'intérêt publie de les empêcherde s'établir dans le-
Canada ?-Non. je ne le pense pas-il ie serait pas de l'intérêt public de les empêcher-
de venir dans la Puissance.

Q. Vous pensez qu'on devrait leur permoiettre de s'établir en Canada comme
colons permanents ?-Je ne vois pas d'objection à ce qu'ils viennent dans le paya;
mais je m'objecterais à ce qu'ils deviennent propriétaires de terrains comme francs-
tenanciers.

Par M. Trow:
Q. Pourquoi ?-Parce que je ne pense pas qu'un peuple qui ne s'assimile pas.

parfaitement avec une population européenne doive être admis à s'établir sur des-terres-comme residents d'une manière permanente dans le pays ; et à posséder des
biens-fonds aux mêmes termes que les autres nationalités.

Q. Supposé qu'ils soient établis d'une manière définitive, formeraient-ils une.classe utile de citoyens et seraient-ils une source de revenu pour le pays aussi bien que
les autres citoyens ?-Oui, ils sont industrieux à un haut degré.

Q. Sont-ils propres dans leu-s habitudes ?-Autant que je puis le savoir, ils sont.
singuièrement propres dans leurs habitudes.

Q. Est-ce qu'ils font de bons serviteurs ?-D'excellents serviteurs.
Q. Contribuent-ils avec le reste (le la population aux entreprises publiques et,

aident-ils à développer le pays d'une manière permanente; c'est-à-dire en payant leur
juste proportion des taxes ?-J'ai entendu dire qu'il était quelque peu difficile (le leurfaire payer leur taxes; mais il n'est pas à ma connaissance qu'ils aient refusé de>
payer une taxe qu'ils étaient obligés de paye-.
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Q. Eh ! bien, quelle objection avez-vous contre eux, de plus que contre d'autres
citoyens ? Travaillent-ils à meilleur marché ?-S'ils travaillent à plus bas prix, c'est
très peu. Et la preuve, ce sont les gages qu'ils reçoivent, et qu'ils peuvent toujours
obtenir.

Par M. Brooks
Q. Dites-vous qu'ils peuven t toujours obtenir des gages presqu'aussi élevés que les-

blancs ?- Bien proche aussi élevés.
- Q. S'il en est ainsi, est-il préférable, pour la Colombie-Britannique. d'avoir cette

classe de gens comme journaliers ou d'y attirer les travailleurs blancs ?-En règle
générale, je suppose que les travailleurs blancs sont préférables.

Q. J'ai cru comprendre par ce qu'ont dit ici quelques-uns des témoins, qu'il y
avait une différence notable entre le taux des gages payés aux chinois et de ceux
payés aux blance, et que c'était l'une des raisons pour employer les premiers.-J'ai
entendu cela aussi ; mais au meilleur de ma connaissance, cette différence
n'existe pas.

Q. A quelle distance de Victoria résidez-vous ?-A environ 300 milles.
Q. Dans l'intérieur ?-Oui.
Q. Employez-vous des chinois comme journaliers ?-Je n'en emploie pas.
Q. Pourquoi n'employez-vous pas la main-d'œuvre chinoise ?-Parce que je

trouve que je puis avoir des blancs pour les travaux ordinaires aux mêmes gages que
les chinois, et je préfère avoir des blancs.

Q. Et quand vous ne pouvez pas avoir des blancs, vous employez des indiens ?-
Oui, indubitablement. Les indiens sont toujours sous la main et vous pouvez toujours
les avoir quand il est nécessaire. Ils sont dans le voisinage et je puis avoir les ser-
vices d'un seul ou dl'une douzaine, s'il arrive que j'en aie besoin, en aucun temps.

Q. Alors, dans l'intérieur, il vous serait aussi dispendieux d'avoir des travailleurs
chinois que d'employer des blancs ?-Oui; je le pense.

Q. Leurs gages ne sont pas aussi élevés dans les villes plus considérables ?-Non
pas tout à fait aussi élevés. Ils travaillent certainement pour un peu moins que les
blancs.

Q. En général, les chinois amassent-ils quelques biens chez vous-je veux dire
quelques biens imposables ?-Oui; ils ont quelques biens mobiliers; un grand nombre
d'entr'eux ont des chevaux, des fonds de commerce, etc.

Q. Ces biens sont-ils imposés ?-Oui, il y a une taxe sur les biens meubles,-une
taxe provinciale.

Q. En général, placent-ils leur argent sur des biens ou le gardent-ils en espèces ?-
Je ne pense pas qu'ils en placent beaucoup sur des biens.

Q. En géné: al, sont-ils habitants des villes ou seulement ce qu'on appelle des
résidents qui n'y vivent que temporairement?-En général, ils y vivent temporaire-
ment ?

Q. N'est-ce pas là leur idée,-qu'ils n'y vont que pour un temps ?---Cela peut.
être--exactement comme c'est l'idée de tous les. étrangers arrivant dans un pays
nouveau.

Par .31 Trow:
Q. Est-ce une population nomade, se transportant d'une place à l'autre dans la.

province ?-Ils voyagent beaucoup d'une partie de la province dans une autre.
Q. Pourquoi ?-En quête d'ouvrage.
Q. Dans la saison de pêche, ils se rendent aux districts où elle se fait ?-Je ne

sais rien sous ce rapport, de ma connaissance personnelle ; mais j'ai été informé que
sur la rivière Fraser où se fait la pêche au saumon, ils travaillent en grand nombre.
Ils y viennent généralement du teriitoire des Etats-Unts.

Q. De sorte qu'il n'y en a pas parmi ceux-là qui demeurent permanemment dans
le pays ? - Un certain nombre d'entr'eux sont permanents,-mais je pense que le-
plus grand nombre vient des Etats-Unis, suivant mes informations.

Par M. Brooks:-
Q. Votent-ils-prennent-ils aucune part aux affaires publiques ?-Pas maintenant,

ils n'ont pas droit de vote.
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Q. C'est parce qu'ils ne sont pas naturalisés ?-Plusieurs d'entr'eux sont natura-
lisés.

Q. Ne peuvent-ils voter ceux-là ?-Non ; il leur est spécialement défendu de
voter comme cela se fait pour les sauvages.

Par X11 Connell :-
Q. Combien pensez-vous qu'il y a de chinois dans la Colombie-Britannique ?-je

ne puis le dire exactement.
Q. Leur immigration augmente-t-elle ?-Je ne pense pas.

Par M. Trow.
Q. Dites-vous qu'il n'est pas permis à un chinois qui a du bien d'exercer sa fran-

chise électorale ?-Non, cela ne lui est pas permis.
Q. N'est-ce pas là une loi arbitraire ?-Je pense que oui.
Q. Il n'y a rien qui les incite à devenir propriétaires ?-Non.
Q. A moins qu'on ne leur accorde les mêmes priviléges qu'aux autres citoyens,

il n'est pas probable qu'ils cherchent à le devenir ?-Non.
Par le président ;-

Q. Pensez-vous, M. Cornwall, que le pays serait justifiable d'admettre les chinois
à l'exereice de la franchise électorale ?-C'est une de ces questions auxquelles il est
très difficile de répondre. On peut envisager la chose, à deux points de vue. Peut
-être, comme matière d'utilité, est-il mieux qu'ils n'y soient pas admis.

Par Xl. Brooks:--
Q. Pourquoi pas ? -Parce que, à cause de leur ignorance de nos institutions et de

notre langue, il leur est impossible de se renseigner de manièro à voter avec connais-
sance de cause.

Par M Thompson (Caribou)
Q. Une élection coûteraitt-rès cher aux candidats, si les chinois avaient le droit de

vote ?-Cela peut être l'une des raisons pourquoi il serait inexpédient de leur donner
,ce droit.

Par le président
Q. Y a-t-il quelques chinois établis comme fermiers dans votre endroit ?-Oui.
Q. Où cela ?-Il y a une forme appartenant à des chinois à environ quinze milles

le ma résidence.
Q. A quel place ?-Sur la rivière Thompson.
Q. Aucune autre ?-Non, c'est la seule.
Q. Y en a-t-il aucune à Clinton ?-Pas que je sache.
Q. Aucune sur la - ?-Non.
Q. Y en a-t-il à Kamloops ?-Non.
Q. Y en a-t-il à Liloët ?-Je sais pas trop.
Q. Y en a-t-il entire votre résidence et Lyton ?-Celle que j'ai déjà mentionnée.
Q. Y en a-t-il entre Lyton et New Westminster ?-Pas que je sache.
Q. N'en connaissez vous aucun dans le voisinage de Westminster ?-Non, je n'en

connais pas. Il peut y avoir des jardiniers: mais je ne connais aucun fermier.
Q. Les chinois de l'intérieur mangent-ils beaucoup de bouf ?-Oui, ils vivent

très bien quand ils en ont les moyens.
Q. Achètent-ils beaucoup de viande de boucherie ?-Oui, ils en achètent conti-

nuellement.
Q. Savez-vous s'ils en consomment autant par homme que les blancs ?-Je ne le

pense pas. La nourriture animale qu'ils préfèrent c'est le lard et la volaille (un peu
-dans le genre de la population des Etats de l'ouest).

Q. Achètent-ils leurs porcs des éleveurs ou les élèvent-ils eux mêmes ?-Ils font
les deux. Ils achètent beaucoup des autres cultivateurs.

Q. Usent-ils de beaucoup de farine ?-Oui, ils usent continuellement de la farine.
Q. En grandes quantités ?-Je pourrais difficilement le dire.
Q. Usent-ils de riz ?-Oui.
Q. Que pensez-vous qu'ils consomment le plus, le riz ou la farine ?-Le riz, je

pense.



Q. D'où leur vient le riz ? est-ce du riz chinois ?-Je pense que c'est du riz
chinois.

Q. Usent-ils beaucoup de sucre ?-Oui, je le crois. Ils sont très friands du sucre.
Q. D'où vient ce sucre ?-Je suppose que c'est le sucre généralement en usage

dans le pays.
Q. Est-ce du sucre chinois ou du sucre des îles ?-Je pense que c'est du sucre

des îles Sandwich ou celui des raffineries de San Francisco.
Par k. Trow :-

Q. Ils l'achètent des marchands, n'est-ce pas ?-Oui, des marchands chinois.
Q. Font-ils des affaires ensemble ?-Oui ; sur une assez grande échelle à Victoria.
Q Sont-ils aussi exclusifs, sous ce rapport, et n'accordent-ils leur clientèle qu'à

leurs amis ?-Oui ; je penserais qu'ils le font. Ils sont tout-à-fait comme les autres
sous ce rapport.

Par . Connell
Q. Sont-ils industrieux ?-Oui ; ils sont toujours à l'ouvrage.
Q. Est-il à votre connaissance que les chinois contribuent pour les institutions

de charité du pays ?-Non ; cela n'est pas à ma connaissance.
Q. Contribuent-ils volontairement pour l'entretien des églises ?--Je ne le pense

pas, à moins que ce ne soit pour leurs temples, s'ils en ont. Je crois que sous tous
ces rapports ils ressemblent beaucoup aux autres classes de la population.

Q. Ont-ils des temples dans les différents bourgs et villes ?-Je pense avoir
entendu dire qu'il y avait une pagode à Victoria. Je ne suis pas bien sûr s'il
y en a une ou non.

Par M. Trow
Q. Ils ont des écoles, n'est-ce pas ?-Cela je ne le sais pas. Ce sont presque tous

des adultes.
Q. Il n'y a pas beaucoup d'enfants ?-Non ; pas beaucoup.
Q. Est-ce qu'ils ne sont pas prolifiques ou s'ils ne se marient point ?-Je pense

avoir dit déjà qu'il y avait très peu de femmes parmi eux.
Q. Quelle est la moralité de ces femmes ?-Je n'en connais rien du tout.
Q. En avez-vous entendu parler ?-J'ai entendu des rumeurs de toutes sortes.
Q. Quelles sont ces rumeurs ?-Elles sont que ces femmes sont d'une classe

dépravée et immorale.
Q. Des prostituées ?-C'est ce qu'on dit.

Par le président :-
Q. N'est-ce pas là en général leur réputation ?-C'est en général leur réputation.

Je dois dire que j'ai vu souvent des femmes chinoises qui suivant toute apparence
étaient très respectables ; des femmes avec des enfants. Dans tous les caq, elles
avaient l'air assez dérent.

Par JI Brooks:-
Q. Comment cette population peut.elle se comparer avec la race blanche, sous le

rapport physique ?-Les chinois sont en général plus petits ; quelques-uns sont mus-
culeu x.

Q. Sont-ils forts et capables de travailler ?-Oui ;, mais je ne pense pas qu'ils
soient aussi forts que les blancs.

Q. Si des travaux publics, le chemin de for du Pacifique par exemple, étaient
commentés dans la Colombie-Britannique, quel serait, par rapport au coût de P'entre-
prise, l'effet de l'emploi de la main-d'œuvre chinoise ?-A des entreprises provin-
ciales ?

Q. Non, le chemin de fer du Pacifique, par exemple ?-J'envisagerais cette
question de cette manière : dans l'intérêt de la province, il serait préférable d'employer
des blancs ; dans l'intérêt de toute la Confédération il serait mieux d'employer des
chinois, si on peut les avoir à plus bas prix que les blancs.

Q. Vous êtes persuadé que le chemin de fer du Pacifique ne se bâtirait pas à bien
meilleur marché en employant la main-d'œuvre chinoise ?-Je suis persuadé que cela
ne reviendrait pas à bien meilleur marché.
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Par M. Thonpson (Caribou) :-
Q. Ne pensez-vous pas qu'on pourrait faire venir en aucun temps (le la Califernie

5,00) chinois à un quart du prix du travail européen ?-Non, je ne le pense pas.
Par M. Trow :-

Q. Supposé que l'on soit pour dépenser trois ou quatre miilions de dollars sur les.
travaux publics, et qu'il y eut une annonce demandant trois ou quatre mille travailleurs,
quelle serait la proportion des chinois employés selon vous ? Supposez-vous qu'ils
seraient plus portés que d'autres classes, à accourir dans le pays pour obtenir ce
travail ?-Je ne le pense pas.

Q. Est-il à craindre qu'un très grand nombre de chinois viennent dans la province
dans le cas où des travaux publics seraient donnés à l'entreprise ?-Je suppose que
s'ils étaient sûrs d'obtenir de l'emploi permanernment avec d'assez bons gages, l'orb
serait capable d'en trouver un nombre suffisant pour une entreprise considérable.

Q. Ne pourrait-on pas espérer que les blancs accourraient avec autant d'empres-
sement que les chinois ?-Je pense que l'on pourrait toujours obtenir un nombre suffi-
sant de travailleurs blancs.

Par le président :-
Q. En disant que vous pensez qu'il serait mieux pour la province d'employer des

européens au lieu des travailleurs chinois et mieux pour la confédération d'employer
la main-d'oeuvre chinoise, qu'est-ce que vous voulez nous faire entendre par là? Com-
ment la confédération pourrait-elle retirer un avantage et la province souffrir du dom-
mage ?-Je pense qu'avec les chinois il est possible que le Canada fasse faire ses
travaux un peu à meilleur marché.

Q. La province, néanmoins, trouverait son avantage à avoir des travailleurs
blancs ?-A avoir des travailleurs blancs qui pourraient, l'entreprise terminée, s'éta-
blir sur les terres de la province.

Q. N'est-il pas probable qu'une population blanche qui serait employée aur
travaux publics du Canada, consommerait plus d'articles de commerce payant des
droits. que rie le feraient des chinois ?-Oui ; je ne sais pas trop à propos d'articles
payant des droits; parce que je suppose que ce que consomment les chinois paie
aussi des droits.

Q. Cela peut être ; mais la question peut se soulever et je vous le demande ;
pensez-vous que les chinois consomm-eraiert une aussi grande quantité d'articles
imposés, que les blancs ?-Non ; je pense qu'ils sont plus économes et plus pre-
voyants.

Q. Est-ce qu'en général ils portent des habits semblables à cux que portent les
blane.,?--Ouii, dans la partie que j'habite, ils le font.

Q. La même espèce d'hîabillement?--La même espèce d'habillement.
Q. Gönéralemneîît parlant, portent-ils les mêmes habits?-Je ne pense pas qu'ils

le faissent dans les villes.
Par MI. Brooks:-

Q. Quelle sorte de stimulants sont-ils dans l'habitude de prendre ?-Ils ont une
espèce de mélance sucié, qu'ils importent de Chine-une espèce de vins sucrés. Quel-
ques-unis d'entr'eux boivent de nos spiritueux ordinaires; mais pas en grandes-
quantités.

Q. Usent-ils d'opium ?-Plusieurs en usent.
Par 1. Trow :-

Q. Sont-ils tempérants, en général ?-Au meilleur de ma connaissance ils sont
tempérants.

Q Plus que les blancs ?-Oh ! beaucoup plus. Je ne pense pas avoir jamais vu un
chinois enivré. Saris doute il y en a qui s'enivrent, mais je n'en ai jamais vu.

Par 31. Connell:-
Q. Quelle est, suivant vous, le sentiment général du peuple de la Colombie-Bri-

tannique quant à leur permettre de s'établir permanemment dans la province ?-Je
pense que le sentiment général s'opposerait très fortement à ce qu'ils s'établissent
d'une manière per-manente dans la province-à ce qu'ils y prennent des torres-à ce
qu'ils en deviennent propriétaires absolus.
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Par le président:-
Q. La probabilité est donc qu'ils ne foraient pas bons francs-tenanciers ou de bons

paysans?-Ils ne feraient pas une classe de francs-tenanciers ou de paysans aussi
désirable que d'autres que nous pouvons espérer voir avec le temps s'établir au milieu
de nous.

Par . Trow :-
Q. Est-ce que parmi la population blan'che, il n'y a que la classe ouvrière qui soit

opposée aux chinois ou ce sentiment est-il plus général ?-Je pense que ce sentiment
ne se trouve que dans la classe ouvrière.

Q. Elle est un peu jalouse, je suppose ?-Oui; je pense que c'est là la cause pre-
inière du sentiiment contr'eux.

Par M Connell:-
Q. Est-ce que plusieurs d'entr'eux font de l'argent ?-Je pense que plusieurs

d'entr'eux font beaucoup d'argent.
Q. Qu'est-ce qu'ils font de cet argent ? le dépensent-ils dans la province ou s'ils

l'emportent dans leur pays ?-Ceux qui ont été à mon emploi et dont je puis parler
avec certitude, ont dépensé beaucoup dans la province. Je les ai souvent vus être très
libéraux quand on leur demandait de contribuer à différentes oeuvres. Ils s'habillent
toujours mieux que le commun des gens et se procurent tout le confort qu'on peut
croire nécessaire. Ils ont toujours de bonnes montres et toute espèce de chose de ce
genre. Sous ce rapport, ils se comparent avec beaucoup d'avantage aux classes ordi-
naires de la population blanche.

Por le président :
Q. Devons-nous comprendre, alors, d'après ce que vous dites, que vous ne pensez

pas qu'ils feraient de bon citoyens ?-Je ne dirais pas cela.
Q. Prêts à prendre part dans les affaires politiques du pays ?-Mais non pas

sans une longue pr.bation.
-Q. Vous croyez que ce ne serait pas dans l'intérêt de la province de les employer

aux travaux publics de la Confédération ?-Non, comme je l'ai dit déjà, je pense qu'il
serait de l'intérêt de la province d'employer d'autres classes de travailleurs.

Q. Des blancs ?- Oui.
Q. Et vous ne pensez pas qu'il soit désirable d'encourager l'immigration chi-

noise ?-Oh! non, je ne pense pas que ce soit du tout nécessaire.
Par M. <Connell:-

Q. La législature de la Colombie-Britannique a-t-elle pris des mesures pour
empêcher les chinois de venir dans le pays ?-Oui; des mesures très rigoureuses
furent adoptées, il y a environ un an.

Par X. Trow :-
Q. Sous quelle forme ?-C'était en imposant une taxe annuelle très lourde sur

les chinois.
Q. Une taxe particulière ?--Oui.
Q. Cette loi était-elle constitutionnelle ?-La Cour Suprême de la Colombiç-

]Britannique a jugé qu'elle n'était pas constitutionnelle.
Par M Bunster:

Q. Ce n'est pas la Cour Suprême; mais un des juges de cette Cour ?-Le juge de
la Cour Suprême est la Cour Suprême.

Par M. Trow :-
Q. Cette taxe était-elle lourde ?-Quarante dollars par année.
Q. Portait-elle sur chaque adulte ?-Oui.
Q. A part des autres taxes ?-Non.
Le président :-La difficulté de forcer les chinois à payer des droits égaux à ceux

payés par les autres classes de la so3iété a induit le Gouvernement local a présenter
un bill pour prélever une taxe r-péciale sur les chinois. Auparavant, les chinois
payaient une taxe par tête pour les fins scolaires, en commun avec tout le monde; ils
étaient soumis à une taxe sur les biens meubles, à une taxe sur les immeubles, à un
'droit de licence pour fidre commerce et ainsi de suite; mais toutes ces taxes ont été
abolies et une seule taxe de $40 par tête wr année, payable par trimestre, a été im-
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posée aux chinois. Les compagnies chinoises se sont coalisées pour combattre cette
taxe et firent décider une cause par la Cour Suprême. La cour déclara que la légis-
lature provinciale avait outrepassé ses pouvoirs, en imposant cette taxe, et le gouver-
nement local n'en a pas appelé à la Cour Suprême du Canada pour faire décider si le
jugement de la Cour provinciale était constitutionnel ou non.

M. Brooks.-De sorte que cette loi n'est pas en force maintenant ?
Le président.-Elle est restée parmi nos statuts. Si le bill doit être désavoué ou

non, je n'en sais rien.
Le témoin.-On calculait qu'avec le nombre des chinois qui étaient dans la pro-

vince, si cette taxe de $40 par tête était perçue, cela délivrerait toute autre personne>
dans la province du fardeau de payer des taxes, et qu'en même temps nous retirerions
un revenu plus fort que nous le faisons à présent.

Par 31 Brooks :-
Q. Cela aurait donné $240,000 par année, suivant l'estimation du chiffre de la

population chinoise dans la province ? --Oui.
Par M. Trow :-

Q. La taxe a été imposée, non pas seulement pour prélever cette somme d'argent;
mais aussi pour détourner d'autres chinois de venir dans la Colombie-Britannique ?

Par le président :
Q. Et pour se débarrasser le plusieurs de ceux qui y sont ?-Je refuse complète-

ment de dire pourquoi je pense qu'elle a été imposée.
Par M. Bunster :

Q. Si les chinois n'étaient venus dans la Colombie-Britannique, pensez-vous qu'un
plus grand nombre de blancs y seraient venus s'établir avec leurs familles et cultiver
le sol ?-Non, je n'ai pas de raison de le penser.

Q. Votre expérience dans l'agriculture ne vous porte pas à penser cela ?-Non.
Q. Avez-vous entendu des mineurs ou d'autres personnes se plaindre de ce qu'ils

ne pouvaient pas trouver d'épouses ?-Je ne sais pas si j'en ai entendu ou non.
Par M. Trow :-

Q. Je suppose qu'il y a une bonne demande de travailleurs blancs ?-Oui.
Par le président :-

Q. Quels sont les gages par mois des hommes de ferme ?-Dans mon endroit ?
Q. Oui, ou dans toute autre partie du pays ?-J'ai deux hommes à l'année sur

ma ferme : l'un reçoit $50 par mois pendant toute l'année et l'autre $45 par mois.
Q. Avec ou sans la nourriture ?-Avec la nourriture.

Par l. Conwell .-
Q. Sont-ce des blancs ou des chinois ?-Des blancs.

Par M. Trow :-
Q. Ont-ils des familles ?-Non.
Q. De sorte qu'alors ils n'ont pas d'autres avantages que ceux. dont vous parlez-

je veux dire qu'ils ne gardent pas de chevaux ni une vache ?-Ils sont pourvus de
tout ce dont ils ontbesoin.

Par M Connell : -
Q. Sont-ce là les gages moyens des blancs ?-Oui: c'est-à-dire dans mon voisinage.

Beaucoup d'hommes ont plus que cela; mais peut-être est-ce seulement pour quelques
mois dans l'été.

Par M Brooks:-
Q. Les blancs qui s'y rendraient, obtiendraient-ils de l'emploi à ces conditions ?-

Non; ils n'auraient pas d'aussi bons gages. J'ai deux chinois à mon service comme
domestisques; l'un reçoit $35, par mois et l'autre $30.

Par le président :-
Q. Connaissez-vous le tarif des gages que gagnent les chinois employés aux tra-

vaux de la ferme ?-C'est à peu près la même chose. J'ai connu des chinois qui
gagnaient plus de $45, par mois sur une ferme ; mais c'étaient des travailleurs excep-
tionnellement bons.

Q. Etaient-ils employés tout l'été ?-Oui durant la saison des tiavaux de ferme.
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Par -I. Thompson (Caribou):-
Q. Employez-vous des chinois pour l'irrigation des fermes?-Oui; ils sont beau-

coup employés à cela.
Par M. Trow

Q. Font-ils de bons hommes de ferme ?-Non ; pas en général.
Q. Ils n'entendent pas cet ouvrage ?-Ils sont merveilleusement laborieux sans

doute, et pour certains ouvrages ils seraient utiles; mais pas pour tous les usages
en général pour lesquels on a besoin d'hommes dans un nouveau pays. On a besoin
d'un homme qui puisse mettre la main à toute chose.

Q. Ils sont très imitateurs ?-Trôs imitateurs; ils sont étonnamment bons jardiniers.
C'est quelque chose d'extraordinaire que de voir comme ils font produire la terre dans
le voisinage d'une ville où ils peuvent exploiter l'industrie de maraîcher. Avant que
les chinois se livrassent à cet état dans les environs de Victoria, je n'ai jamais vu une
ville aussi mal approvisionnée de légumes, mais depuis qu'ils s'y sont mis .je n'en ai
jamais rencontré d'aussi bien approvisionnée. Le climat là permet de produire des
légumes, à toute saison de l'année, si seulement le sol est cultivé avec un soin suffi-
sant.

Par le président -
Q. Est-il à votre connaissance que les cultivateurs des environs de Victoria se

plaignent de la concurrence des chinois ?-Oui; je les ai entendus se plaindre.
Q. Et vois avez entendu dire qu'ils étaient presque camplôtement empêchés de

faire aucune vente de légumes dans la ville ?-J'ai entendu répéter cette plainte.
Mais ce que je viens de dire est exact que jusqu'à ce que les chinois se soient livrés à
cette industrie, il y avait à peine quelques légumes sur le marchésde Victoria.

Par X Trow:'
Q. Et c'était, par conséquent, une rareté d'en avoir?-C'était une rareté d'en

avoir.
Par le président:-

Q. Cela est une nouvelle pour moi et j'y demeure depuis vingt-trois ans.-J'y ai
été dix-sept ans et je suis sûr qu'avant l'arrivée des chinois, il n'y avait pas de
légumes pour en parler.

Par M. Trow :- -
Q. Avez-vous visité la prison de Victoria ?-Non.
Q. Avez-vous visité le pénitencier ?-Oui.
Q. Avez-vous vu que la plus grande partie des détenus étaient des chinois ?-

Non.
Q. Sont-ils plus sujets à voler et à commettre d'autres offenses que la population

blanche ?- Non; pas que je sache.
Q. Le sont-ils autant ?-Non ; je pense que les chinois sont exemplaires sous ce

rapport. C'est très rare qu'il y ait une accusation contre un chinois. Ils me pa-
raissent être une population respectant les lois.

Par M. Thompson (Caribou) :-
Q. Vous n'avez jamais vécu à Caribou ?-Non.
Q. Vous n'avez jamais eu connaissance des effractions et des vols qui y ont été

commis par les chinois ?-Non; je sais une chose, c'est que si un malheureux chinois
commet une offense de cette sorte, il est traqué, non par les chinois; mais par les-
blancs. Je sais que si un chinois était soupçonné d'avoir commis tine offense de cette
sorte il serait poursuivi par des blancs d'une certaine classe qui se feraient un devoir
de le forcer s'ils le pouvaient; mais si un des leurs se rend coupable de la même
offense, les blancs dont je parle pensent rarement à agir de la même manière avec lui.

Par ul. Brooks:-
Q. Quel est le sentiment général dans la Colombie-Britannique, quant à I'appor-

tunité d'encourager l'immigration chinoise ?-Je pense qu'un sentiment hostile aux
chinois est généralement répandu. Les patrons des ouvriers et les bonnes classes*
dans la Colombie-Britannique reconnaissent l'avantage d'y voir des chinois; mais les-
classes ouvrières, aidées par les politiciens, ont soulevé ces clameurs contre eux.
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Par le président :

Q. Auriez-vous la bonté, M. Cornwall, de nous dire si la classe agricole, comme
corps, sur l'île de Vancouver, est en favour des chinois oui non ?-Je ne sais pas si
elle l'est ou non.

Q. Regardez-vous la classe agricole comme étant composée de journaliers ordi-
naires ?-Non.

Q. Vous ne savez donc pas le sentiment de cette classe ? --Non; pas quant aux
chinois sur l'île de Vancouver.

Q. Savez-vous si les propriétaires d'usines à machines de Victoria aiment mieux
employer des travailleurs chinois que des blancs ?-Je ne sais pas de quelles usines
en par ticulier vous voulez parler.

Q. D'établissements comme la fonderie de Spratt et d'autres?- C'est une usine
que je connais; je ne sais pas s'ils emploient des chinois ou des blancs; je penserais
que comme ouvrier dans ces fabriques un blanc est de beaucoup prééërable à un
chinois.

Q. Mais il y a toujours un certain nombre de journaliers ordinaires employés
darns ces grands éêt ablissements ?-Je suis d'opinion que, comme ouvrier, le blanc est
l'homme qu'il faut employer.

Q. Savez-vous si les chinois sont employés dans les manufactures de portes et
châssis ?--Je ne le sais pas:

Q. Sont-ils employés dans aucun des moulins <le l'île de Vancouver?-Je n'en

Q. Sont[-ils erployés en grand nombre par les marchand-, (le piéference aux
blancs ?-Je pense que les blancs sont employés, comme jiurnaliers et pour travailler
sur le port. J'ai vu plus de blanes que de chinois employés à ce service.

Q. Est-il à votre connaissance que des chinois soient employés dans les fabriques
de chaussures ?-Oui ; j'ai entendu dire qu'on les y employait. C'est une sorte d'ou-
vrage, je pense, qu'ils sont capa ibles de faire.

Q. Il paraît donc que les seules personnes qui emploient la main-d'oeuvre chi-
noise sur l'île le Vancouver, autant que vous pouvez le savoir, appartenant aux
hautes classes le la société, sont les propriétaires de manufactures de chaussures ?-
Eh bien! ce sont les seuls sur qui vous m'ayiez interrogé.

Q. Eh bien ! y en a-t-il d'autres qui préférent les chinois et qui n'aient pas un
sentiment d'hostilité contre eux ?-Je ne pense pas que les chinois soient employés en
nombre sur l'île de Vancouver, excepté en qualité (le domestiques.

Q. Est-il à votre connaissance que des chinois sont employés aux mines de char-
bon de Nanaïmo ?-J'ai entendu dire qu'il y en avait.

Q. Ne vous paraît-il pas étrange que les fermiers de l'île de Vancouver, qui ont
besoin (le bras, n'employent pas les chinois ?-Cela ne me paraît pas du tout étrange.
La raison en est exactement ce que j'ai déjà dit. Quand il n'y a pas beaucoup de
différence dans le taux des gages qu'on doit donner, chacun préfère naturellement
employer des blancs. L'ensemble des faits concernant cette question tend à prouver
qu'il n'y a réellement pas de raison de se plaindre, de la part des ouvriers, et que
partout où c'est possible les patrons employent les blancs de préférence aux chinois.

Q. Connaissez vous les gages payés par les cultivateurs aux hommes de ferme,
sur l'île de Vancouver ?-Pas précisément, je suppose qu'un bon homme de ferme
doit avoir $25 par mois.

Q. Et qu'obtiendrait un chin6is ?-Quelque chose de moins ; peut-être $20 par
mois.

Q. Savez-vous le nombre de chinois travaillant aux mines ?-Non ; je ne puis pas
vous en donner une idée approximative. Ils se sont établis par toute la province.
Un grand nombre sont employés dans les mines.

Q. Je remarque dans un journal du 12 avril, que le Berald de New-Westminster
dit: " Il appert au rapport du ministre des mines qu'il y a un total de 10,883 ouvriers
mineurs dans la Colombie-Britannique, dont 1,085 sont des chinois." Ne concluriez-
vous pas de ce fait qu'il y a plus de 2,000 chinois dans la province ?-J'ai dit gue
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réellement je ne pouvais dire quel nombre de chinois, il y avait, cela m'est impossible
.à dire. Je ne connais pas le nombre'des mineurs blancs.

Q. Vous avez fait la remarque il y a un instant que les politiciens étaient oppo-
sés aux chinois. -Oui.

Q. Connaissez-vous aucun homme politique qui soit en leur faveur, des Sénateurs
fédéraux en descendant ?-Jusqu'à un certain point je suis un homme politique et je
suis en faveur de l'emploi des chinois.

Q. Vous comptez pour un. Pouvez-nous en mentionner d'autres qu'ils soient
engagés dans la politique provinciale ou fédérale ?-Je pense que je devrais refuser de
parler de l'opinion de toute autre personne que moi.

Par M. Trow :-
Q. Vous n'en avez pas entendu exprimer une opinion ?-Je ne sais pas bi je puis

dire ce que d'autres pensent de la chose.
Par le président -

Q. La raison pourquoi je vous fais cette question c'est que vous avez dit que les
politiciens comme les classes ouvrières ordinaires, étaient ho.sti.es aux chinois. Si
cette déclaration parvient au dehors, le public pourrait penser que les bonnes classes
de la société sont en leur faveur ?-Ce que j'ai dit, je l'ai dit simplement et je ne puis
empêcher qu'on y attache tel ou tel sens. Je ne dois pas mettre ce que j'appelle les
politiciens parmi la bonne classe.

Q. Je désirerais, M. Cornwall, que vous disiez quels politiciens sont en faveur de
l'immigration chinoise et quels politiciens veulent qu'ils demeurent dans le pays ?-
Ce que j'ai dit et ce que je dis c'est que cette question de l'emploi du travail chinois a
été exploitée dans un but politique, comme un leurre pour obtenir les votes d'une
certaine classe dans la Colombie-Britannique. C'est là tout simplemeni. ce que j'ai
voulu dire.

Q. Donnez-vous cela comme un fait ou bien est-ce seulement votre impression ?
-Je ne puis connaître cela comme fait; c'est simplement mon impression.

Q. Alors, de fait, nous devons prendre cela comme une impression ?-Oui.
Par M. Bunster:-

Q. Avez-vous vu la pétition qui a été envoyée à M. DeCosmos et qui est signée
par plus de mille citoyens de Victoria ?-J'en ai entendu parler. J'avoue que je ne
porterais pas beaucoup d'attention à une pétition de cette sorte, ou aux signatures
qui y sont apposées. Je ne pense pas que cela prouve d'une manière concluante
quelle est l'opinion personnelle des signataires de cette pétition.

Par M. Brooks:-
Q. Vous voulez dire que vous pourriez faire signer une pétition en aucun temps ?

-Je veux dire qu'il y a certaines influences mises en jeu, pour induire les gens à
apposer leurs signatures à des pétitions de toutes sortes, tandis qu'ils ne le feraient
pas, s'ils étaient soumis à des influences convenables. C'est la chose la plus aisée du
monde de faire couvrir une pétition de signatures.

Le président -- Voici une copie de cette pétition. Je puis dire qu'elle n'est pas
écrite par des politiciens, mais par des artisans de notre race, laborieux et aux mains
endurcies, qui demandent de l'ouvrage et veulent s'établir avec leurs familles dans la
Colombie-Britannique. Le style même de la pétition démontre qu'elle n'a pas été
rédigée par des politiciens, mais par des personnes d'une toute autre classe. Elle est
conçue en ces termes:-

Aux honorables Orateur et membres de la Chambre des Communes, assemblés en
Parlement.

La pétition des sous:ignés, habitants de la province de la Colombie-Britannique,
inscrits, dans la cité de Victoria, comme membres d'une organisation des ouvriers
et d'autres résidents de la dite province, partageant les vues de la dite société,

Expose humblement-
Que vos pétitionnaires, éprouvant les effets préjudiciables, causés par la compé-

tition le la main-d'euvre chinoise, qui prédomine si considérablement dans cette
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provinee. an détriment du bien-être général, et dont vos pétitionnaires, plus spéciale-
ment la classe onvrière, ressentent le plus l'oppression, demandent respectueusement
qu'il plaise à votre.honorable corps, dans le but de les soulager, d'adopter, dans la

.présente session de la législature, une mesure semblable au Queensland Act, d'Aus-
tralie, mettant à l'avenir des restrictions à l'immigration <!ee chinois ; et de plus,que,
dans la construction du chemin de fer Intercolonial, il soit défendu d'employer la
main-d'oeuvre chinoise; et aussi, que vous jugiez à propos de ratifier l'acte <le ce gou-
vernenent provincial en imposant la taxe locale qu'il a imposée sur les chinois dans
ce pays.

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.
Signé par Noah Shakespeare et 1496 autres.
J. Trow :-Cela rentre dans les vues du sénateur ; la pétition dit: "Les classes

ouvrièi-e'."-les classes ouvrières opposées au système de protection soutenu par la
population blanche en faveur des chinois.

_31 Connel :-)'où vient cette pétition ?
Le président :-EIle est, comme il est dit dans le premier allégué. signée par les

ouvriers <le Victoria et d'autres parties de la Colombie-Britannique. Je dirai de plus
que cette même société a adressé une requête à la législature locale et dans sa requête
elle donnait encore d'autres raisons pourquoi les chinois devraient être exclus de la
province. M. Vernon, l'un des représentants de Yale dans la législature locale a dit
que cette pétition était une pétition de Victoria. Le président de l'Association des
Ouvriers écrits alors à l'un des journaux et dit :-

" M. le Rédacteur du Standard,-M. Vernon, l'un des représentants de Yale, alors
qu'il parlait sur la question chinoise en Chambre, le 19 du courant, a essayé de faire
croire aux gens, par ses remarques, que la pétition anti-chinoise qui a été expédiée à
Ottawa avait été signée simplement par des habitants de Victoria. Je désire appren-
dre à ce monsieur que la pétition a circulé dans presque toutes les parties de la pro-
vince et qu'elle a été signée par des personnes de toutes les sections.

Le président de l'A. des O.
M. Trow :-Vous n'avez pas la pétition ici ?
Le président :-Non, ceci en est une copie.
M. Trow :-Vous ne connaissez pas les signatures ?
Le président :-J'eu connais un bon nombre.
M. Trow :-Avez-vous quelque raison de penser qu'une grande partie de ceux

dont les noms sont au bas de cette pétition ne sont pas des colons établis permanem-
ment, mais seulement des voyageurs de passage.

Le président :-J'oserais dire qu'il y a plus ou moins de blancs parmi la popula-
tion flottante, mais non pas un très grand nombre.

Le témoin :-Je suppose que ce sont des ouvriers-dont la plus grande partie
appartient à la population flottante.

Par M. Bunster :-
Q. Savez-vous si quelques chinois ont établi des manufactures dans la Colombie-

Britannique ?-Non ; je ne m'en rappelle pas. Les chinois sont semplement des jour-
naliers, etc., et leur venue comme leur départ est réglée par la deniande de la main-
d'œuvre.

Q. Vous avez parlé des chinois approvisionnant de légumes le marché de Victo-
iia. Avez-vous entendu dire qu'un grand nombre de personnes de Victoria, qui ont
appris comment ils engraissaient leurs légumes, refusaient d'en manger ?-Non ; je
n ai jamais entendu dire cela. L'ignorance mènera toujours à des résultats extrêmes
sur ce sujet.

M. Trow :-Cela affecte-t-il les légumes ?
M. Bunster.-Oui, cela les affecte.
Le témoin.
Q. Je dois dire que les chinois comme classe, respectent les lois. Ils sont peut-

être la classe la plus soumise aux lois que j'aie rencontrée. Il est rare qu'ils soient
accusés d'aucune offense grave; on a souvent prétendu qu'ils étaient adonnés à des
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habitudes immorales qui n'ont pas de nom. Mais ce ne sont que des rumeurs dit-on;
personne n'en sait rien.

Par M. Bunster :-
Q. Voulez-vous nous donner une idée des habitudes des chinois ? avez-vous été

dans leurs demeures ?-J'ai été dans différen tes maisons chinoises; je n'ai pas été
dans aucune de leurs maisons dans les villes où me dit-on, ils se logent les uns par-
dessus les autres. Les appartements chinois que j'ai visités étaient toujours aussi
propres et aussi jolis que possible.

Le président.-Le meilleur moyen que le comité pourrait avoir pour juger de la
moralité des chinois et pour savoir s'ils pêchent contre les lois ou non, serait d'avoir
les rapports des cours de police, de la Cour Suprême, des Assises, etc.,; je pense qu'il
est désirable que nous nous procurions ces rapports.

Par X. Thompson (Caribou)
Q. Vous n'avez jamais demeuré dans un district de la province, où une population

nombreuse de chinois était établie ?-Non; jamais. L'une des accusations le plus
fréquemment portées contre les chinois est celle d'assaut grave. Ils sont peut-être
accusés plus souvent de cette offense que de toute autre ; cela tient à leur vivacité de
caractère. Ils saisiront ce qui leur tombe sous la main, pour en frapper leur adver-
saires; ce qui les met très souvent dans l'embarras. Je n'ai jamais connu qu'un cas
de cette nature fut prémédité malicieusement. On passe rarement par dessus la faute
d'un chinois.

Q. On n'aurait pas plus d'indulgence pour un blanc, si un blane se rendait cou-
pable de la même offense ?-La classe de gens qui a signé la pétition ne traiterait pas
avec indulgence le cas d'un chinois accusé de cette offense, tandis qu'ils le font chaque
fois qu'un des leurs s'en rend coupable.

Par le président :-
Q. C'est la classe qui sert de base à l'édifice social ?-Alors, tant pis pour la

société.
Q. Y a-t-il une autre assise, que l'ouvrier, sur laquelle la société soit fondée ?-

Une population flottante--es gens qui vivent de la main à la bouche et se transpor-
tent de pays en pays.

Q. Je ne parle pas des ouvriers de passage; je parle des ouvriers de la Colombie-
Britannique.-Et moi je dis que les artisans de la Colombie-Britannique ne sont pas
l'assise sur laquelle la société est bâtie; c'est une classe essentiellement migratoire.

CLEMENT F. CORNWALL,
Sénateur.
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rapporié ; adopté; passé, 400. Par le Sénat, 430. 8.R., 438. (42 Vict.,
c. 8.)

ARCIVEs :-Pétition en faveur de l'établissement d'un bureau public, i Ottawa, pour
y conserver en sûreté les archives du Canada, 224.

ARISAIG, quai d' .- Pétition sur ce sujet, i ejetée, 61.

ASOCIATION SUR LA VIE VIE, DE LA CONFÉDÉRATION
1. Pétition demandant une charte, 62. Avis, 82. Bill, 109. Renvoyé au comité,

135. Rapporté, 176. En comité général ; rapporté; passé, 182. Par le
Sénat, 261. S.R., 438. (42 Vict., c. 52.)

2. Pétition demandant permission de présenter une pétition pour l'octroi d'une
charte ; renvoyée au comité des ordres permanente, 357. Le comité fait
rapport favorablement ; pétition présentée en conséquence et reçue de suite.
363. Rapport d'avis, 372. Bill présenté et renvoyé au comité, 373. Rap-
porté avec amendceents ; placé immédiatement sur les ordres du jour, 402,
En comité général; rapporté; passé, 413. Par le Sénat, 422. S.R., 437.
(42 Viet., c. 53.)

ATLANTIC ET NORD-OUEST, Compagnie de chemin de fer de l' :-Sa requête deman-
dant une charte; avis, 136. B1ll, 137. Renvoyé au comité 143. Rapyo{é
avec amendements. 176, en comité général ; rapporté; passé, 182. Par le
Sénat avec un amendement, adopté, 331. S.R., 437. (42 Vict., c. 65.)

BAIE-.AUX-VACH1ES:
'Voir .Documents, 11.

BANQUES ET COMMERCE:

1. Comité permanent nommé, 8, 14, 23. Membres ajoutés, 48, 134, 156. Rills
renvoyés, 47, etc. Rapports sur les divers bills, 83, 166, 176, 184, 1198, 266.
688, 330, 347, 372, 402. Considération de certains bills remise, 330, etc.
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2. Bill intitulé " Acte pour amender l'acte concernant les banques et le com-
merce, etc., (du Sénat). Première lecture, 186 ; Renvoyé au comité, 314.
Rapporté avec amendements, 347. En comité général; amendé; rapporté
et pasé tel qu'amendé, 370. Concours du Sénat, 416. S. R., 439. (42 Vict.,
c. 45.)
V(ir Documents, 3.

BAPTÈ3fEs, MfARIAGEs ET SÉPULTURES:
Voir Documents, 4.

BARREs D, FER :
Voir Documents, 5.

BATISKS DÉPAR TEMENTALEs OUESTr:
Voir Documents, 77.

BEAUHARNOIS, Canal de :
Voir Documents, 13, 14.

BERNATOHEZ, liaZaire :
Voir Documents, 200.

BERTHIER, quai de:
Voir Documents, 7.

Bic, pêcheries du:
Voir Documents, 152.

BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT:

1. Rapport mis sur le bureau de la Chambre.
Voir Documents, 8.

2. Comité conjoint de la bibliothèque; membres de la Chrmbre des Communes,
23. Membres du Sénat, 37. Premier rapport, 345. Concours, 414.

BILLS

1. Bills concernant l'emploi des deniers publics et basés sur des résolutions rap-
portées de comités généraux (Règle 88, 313. Bills relatifs au commerce
émanant de comités généraux (Règle 41), 287. Résolutions prescrivant des
dispositions au sujet des denier4 publics ; renvoyés au corn'té général, 53,
etc. Bills imposant des taxes et des droits et émanant de comitésgénéraux,
255, 346, 347, 368.

2. Bills passant par plusieurs phases dans la même séance, 64, 256, 314, 327.
Sans être renvoyés devant les comités généraux, 365, 36 l 368,374. Passant
par toutes les phases dans la même séance. 380, 422, 40.

3. Renvoyés à un comité spécial, avant leur seconde lecture, 81. Après la seconde
lecture, 135, etc. Motion pour d.cbarger l'ordre de la seconde lepture; bill
retiré, 153.

4. L'ordre pour la seconde lecture déchargé; le bill retiré, 136. Pour ren-

oyer à un comité, 181. Troisième lecture respindée, bill renvoyé de nou-
vbau à un comité, 255.

Ai
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BILLs-Suite.

5. Le président du comité général rapporte progrès sur un bill, 53, etc.

6. Titre amendé à la troisième lecture, 182, 186, 373, 350, 415.

7. Renvoyé plus d'une fois au comité, 255, etc.

8. Bill devant être lu d'hui à six mois, 182, 183. Renvoyé à un comité d'hui à
trois mois, 174.

9. Bill présenté et lu une première fois, pro forma, avant la considération du dis.
cours du Trône, 6.

10. Division sur la motion pour que le bill soit lu une seconde fois à un jour
ultérieur, 266-7.

11. Placé sur les ordres du gouvernement au nom d'un ministre, 271.

12. Motion pour permission de présenter un bill; négativée, 345.

13. Interruption dans l'examen d'un bill par le comité général, et la Chambre
s'occupe des bills privés conformément à la 19e règle. La Chambre reprend
la considération de l'acte des chemins de fer.

14. Motion pour la seconde lecture d'un bill suspendue par une résolution comme
amendement, 327-8. (Bill concernant les faillites.)

15. Amendement subséquent par la Chambre à un bill de la Chambre amendé
par le sénat 415.-Amendements du Sénat--amendé, 434.

16. Sanction Royale, 136 à 439.

BILLS PRIvÉs

1. Comité permanent sur bills privés 8, 14, 22. Membres ajoutés, 135. Bills
renvoyés, 64 etc. Rapports sur divers bills, 140, 162, 194, 357, 372, 425.

2. Délai prolongé pour réception de pétitions et de bills privés; sur motion, 31,
39, 137 ; sur rapport du comité des bills privés, 52, 67.

3. Le délai pour recevoir les rapports des comités des bills privés est prolongé en
conformité de la recommandation du comité des bills privés (règle 69), 155.

4. Les 51e et 60e règles sont suspendues en conformité de la recommandation de
comité des bills privés, 38, 324, 325, 372.

5. Bills privés lus deux fois dans la même séance et renvoyés au comité, 326.

6. Placé sur les ordres en comité général le même jour que rapporté par le
comité spécial, 344.

7. Honoraires remis à la recommandation du comité, 181, 194, 224, 325, 326, 344,
353, 425. Bill retiré sur motion, 181.

8. Pétitions pour bills privés lues et reçues de suite, 46.

9. Bills privé appelés à '7. heures P. X. conformément à la 19e règle, 56 etc.

10. Avis non requis pour un bill renvoyé au comité des bills privés, 83 (Bill
relatif à la Société géographique.)
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BILLS PRvEs.-Suite.

Il. Dispense d'avis à condition d'insérer dans le bill certaines dispositions, 136.

12. Pétition demandant permission de présenter des pétitions pour bills privés
après l'expiration du délai-renvoyées au comité des ordres permanents,
301-357. Rapports du comité, 319, 363.

13. Débats sur un bill privé ajourné par l'expiration de l'heure, allouée aux bills
privés, en vertu de la 19e règle ; débats repris à un jour ultérieur, 410.

-BOOTH ET CIE.:
Voir Documents, 31.

BloUcnAaD, L. D.:

Voir Documents, 52.

BoUDREAU, JosEPH:
Motion pour copie de la correspondance concernant la destitution de Joseph

Boudreau, surintendan t de la remise à locomotives, à Ste Ravie ; retirée, 268.

IBRIsE-LAMES:

1. Pétition pour la construction d'un brise-lames à Percé; rejetée, 46.

2. Pétition pour la constraction d'un brise-lames, à Grand Pabos, 109.

3. Pétition pour la construction d'un brise-lames à l'Anse-du-Cap, 140.
Voir Documents.

CABLE DIRECT DES ETATS-UNIS,--Compagnie du

1. Pétition demandant la passation d'un acte à l'effet d'abroger l'acte 38 Vict.,
ch. 36, intitulé " Acte pour régler la construction et l'entretien de télé-
graphes électriques sous-marins, 57. Avis, 67. Bill, 81. Motion pour seconde
lecture, 249. Résolue dans l'affirmative, 250. En comité général; rap-
porté et passé, 321-2.

2. Pétition de la susdite Cie., demandant la passation d'un acte qui lui permette,
comme eorporation, d'effectuer en Canada les fins pour lesquelles elle a éte
incorporée dans la Grande-Bretagne, 57. Avis, 67. Bill, 83. Renvoyé au
comité, 89. Retiré et les honoraires remboursés, 337, 344.

CABoTAGE ET NAvIGATION:-

Voir Documents 279.

CALAIS ET ST. STEPHEN, compagnie du pont du chemin de fer de-

Voir Rivière Ste. Croix.

CAMPBELL, ROBERT ET ELIZA :-Pétition d'Eliza Campbell demandant de passer l'acte
de 1877, du Sénat, intitulé: " Acte pour faire droit à Robert Campbell et à
IEliza Campbell," 57. Rapport d'avis, 61. Bill du Sénat. Lu une première fois,
321. Renvoyé au comité, 350. Rapporté avec amendements, 357. Renvoyé
au comité général, amendé, rapporte, adopté, 410. Motion pour troisièe
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CAMPBELL, ROBERT ET ELIz.-Suite.

lecture; amendement pour qu'il soit lu d'hui en six mois; débats ajournés
par l'expiration de l'heure allouée aux bills privés, 410. Reprise des débats;
amnendement à l'amendement proposé par M. Farrow et négativé; premier
aïnendement, négativé; le bill tel qu'amendé, passé, 431-2. Adopté par le
Sénat, 433. S.R., 439. (42 Viet., ch. 79.)

CANADA; cOmpagnie d'assurance du Canada, sur la vie:

1. Pétition demandant une charte, 32. Bill, 38. Renvoyé au comité, 47. Rap-
porté avec amendements, 166. En comité général; rapporté, passé, 181.
Par le Sénat, 286. S. R., 437. (42 Viet. ch. 71.)

2. Pétition en faveur de la passation du susdit bill, 179, 187.

CANADA; compagnie d'assurarce de Union, dut:-Bill, 66. Renvoyé au comité, 81.

CANADA ET RIVIÈRE DÉTROIT:

Compagnie du pont du Canada et de la rivière Détroit: Pétition demandant qu'il
soit permis de présenter une pétition demandant un acte pour cette com-
pagnie. Renvoyée au comité des ordres permanents. Le comité rapporte
favorablement:-Pétition présentée et reçue, 319, 320. Avis, 324. Bil ren-
voyé au comité, 326. Rapporté avec amendement, 353. En comité géné-
ral; amendé; rapporté; adopté; passé. Par le Sénat, 414. S. R., 438. (42
Viet, ch. 64.)

CANAUX:

Voir Documents.

CARDINAL, RÉGIS:

Voir Documents, 236.

CARILLON, porte et écluse de.

Voir Documents, 15.

CARON, CLovIs:

Voir Documents, 151.

CAscUMPEc, havre de:

Voir Documents, 120.

CHAMBLY (Canal):
Voir Documents, 16.

CHAMBRE DES COMMUNES:

1. La Chambre se rend auprès du député-gouverneur, dans la chambre du Sénat,
à l'ouverture de la session, 1; auprès du gouverneur-général, après l'élection
de son orateur, 2; à la clôture de la session, 436.

2. Compte courant du comptable, (tel qu'audité, depuis le 1er juillet, 1877, jus-
qu'au 30 juin, 1878,) 8.
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CHAMBRE DES CoMMUNES.-Suite.

3. Nomination des Commissaires de l'Economie Interne, (31 Viet., chap 27,) 17.

4. Rapport des âges, noms, salaires, etc., des officiers, commis, messagers, etc.,
ordonné, 150; déposé sur la table, 188, 192.

5. Commissaires per dedinus potestatemb pour administrer le serment aux
membres, 1.

6. Copies de la correspondance relative aux vacances dans le service de la
chambre.
Voir Docunents.

7. Continue de siéger après minuit, 84, etc.

8. Siégé le samedi, 337, 353. Ajourné à six heures p.m., le jour de la St. Patri
jusqu'au lendemain, 110.

9. S'ajourne à une heure plus tôt qu'à l'heure ordinaire pour le jour suivant,
380, 435.

10. S'ajourne pour une journée ou plus (mercredi des cendres) 36. L'Annoncia-
tion, 146. Le vendredi-saint et le lundi de Pâques, 221.

CHAiBRE: TRAVAUX DE LA

11. Les mesures du gouvernement devant avoir la priorité à certains jours:

Voir Ordres du jour.

12. Motion pour ajourner la Chambre; retirée, 428.

Voir Questions.

CHEMIN DE FER:

1. Comité permanent des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques, 8,
14, 21. Membres ajoutés, 134, 156. Bills renvoyés, 47, etc. Rapports sur
divers bills, 80, 87, 134, 155, 176, 193, 224, 325, 337, 344, 353. Recomman-
dant une prolongation de la périóde pour recevoir les reports sur des bills
privés, 155.

2. Pétitions demandant la nomination d'une commission permanente des chemins
de fer, 32, 165, 178, 183, 185, 187, 224, 245, 251, 259, 287.

3. Bill pour amender l'acte des chemins de fer de 1868, à l'égard des ponts qui
traversent les chemins de fer et des ponts de chemins de fer qui traversent
les canaux et les riviôres," (M. Tupper), 140. Retiré, 326.
(Voir infra, 5.)

4. Bill pour fixer les taux de transport sur les chars Pullman et les chars-dortoirs
(M. Bergeron), A0l.

5. Bill pour amender et refondre l'acte concernant les chemins de fer, 1868, " et
les actes qui l'amendent," (M. Tupper), 319. En comité général ; troisième
lecture sur division et passé, 350-1. Par le Sénat, avec amendements;
adoptés, 433. S. R., 439. (42 Viet. eh. 9.)
Voir Documeantig, 182, 218; chemins de fer du Grand-Tronc ; (le l' intercolonial

de Truro et Pictou.
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CHEMIN DE FER DU NonD DU CANADA, (fforthern Pailway):

1. Pétition de plusieurs actionnaires aemandant des amendements à l'acte 40
Vict. ch. 57, 144. Avis, 157. Bill, 158. Renvoyé au comité, 267. Retiré
et les honoraires remboursés, 353-4.

2. Pétitions contre le susdit bill, 154.

CHENAL DU MoINE :

Voir Documents, 72.

CH NoIS :

Pétition de ýoah Shakespeare et autres demandant la passation d'un acte pour
restreindre l'immigration des Chinois en Canada, etc., 18. Renvoyée à un
comité spécial, 248, 249. Le comité autorisé d'employer un sténographe, 278.
Rapport, 432, App. No. 4.

CLARK, IL:

Voir Documents, 48.

CLARK, W. R.:
Voir Documents, 80, 81.

COLLINGWOOD, havre de.
Voir Documents, 119.

COLONISATION DU SUD-OUEST DE MANITOBA, Compagnie de chemin de fer de-
Voir: Saskatchewan.

CoMrTS :
1. Résolution pour la nomination de neuf comités permanents. Comité spécial

nommé, 14. Rapport, 21. Concours, 29.
Voir Banques; Bils privés; Lois expirantes; Immigration; Ordres per-

permanents ; Impression; Priviléges; Comptes publics ; Chemins de fer.

2. Comités de toute la Chambre, 53, etc.

3. Procédés des comités généraux entrés dans les journaux, 346, 347, 351, etc.

4. Rapportent progrès et obtiennent de siéger de nouveau, 53, etc.

5. Comités conjoints.
Voir Bibliothèque; impression.

6. Comités spéciaux nommés.
Voir C'hinois; service civil; élections ; faillites; rapports' officiels ; navigation des

rivières Trent et Newcastle.

7. Pouvoirs d'employer des sténographes, 58, etc.

8. Le quorum des comités permanents réduit, 22, 23, 56.

9. Membres ajoutés, 58, etc. et la 78e règle suspendue afin d'augmenter le nombre
de membres au-delà de 15, 67.
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Co1ITÉs.-Suite.

10. Pouvoirs de fitire rapport de temps à autre, etc., d'envoyer quérir personnes
et papiers, 64. De faire rapport par bill ou autrement, 64.

COMMERCE ET NAVIGATION:-

Voir Documents, 73, 76.

COMMISSION DES PÊCHERIES.

(Voir Documents.)

CORNWALL, Canal de:

Voir Documents, 17.

CoRvÉE, Droit de:

Voir Documents, S5.

CÔTEAU ET LIONE PROVINCIALE:-Compagnie du chemin de fer et du pont du Côteau
et de la ligne provinciale.

1. Pétition demandant une charte, 46. Avis, 52. Bill, 63. Renvoyé au comité,
110; Rapporté avec amendement, 325. En comité général; rapporté ;
passé, 336. Par le Sénat avec amendements, 381. Concours de la Chambre,
382. S. R., 488. (42 Vict., c. 57).

2. Pétitions en faveur du susdit Bill, 136, 145, 18,1, 287. Contre sa passation,
144, 165, 253.

COUR MARITIME :

1. Bill pour abroger l'acte 40 Vict., ch. 21, ayant pour objet l'établissement d'une
cour de juridiction maritime dans la province d'Ontario (M. McCuaig), 61.
Bill retiré, 153.

2. Motion pour tous les ordres en conseil, etc., cou cernant les règles et règle-
ments de la cour maritime d'Ontario. Retirée, 112.

3. Bill pour amender l'acte 40 Vict., eh. 21, pour établir une cour ide juridiction
maritime dans la province d'Ontario (M. McCuaig), 187. Première lecture;
en comité général; amendé; rapporté ; adopté; passé, 370. Par le Sénat,
416. S.R., 438. (12 Vict., ch. 40.)

CoUR SUPRÊME ET D'ECIQUIER:

1. Bill pour amender davantage "l'Acte de la Cour Suprême et d'Echiquier."

(M. McDonald, de Pictou), 194. Seconde lecture, 326-7. En comité général;
amendé; rapporté; adopté, 370; passé, 374. Par le Sénat, avec amendements,
436; adopté et amendé davantage, 434. Le Sénat donne son concours, 436;
S. R., 439. (32 Vict., c. 39).

2. Bil pour abroger l'Àcte de la Cour Suprême et d'Ecaiquier, et les actes qui
l'amendent, (M. Keeler), 266. Motion pour sa seconde lecture à un jour
ultérieur; résolue dans l'affirmative, 266-7.
Voir Documents, 37, 88.
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CULTIVATEURS ET BATISSES IsOLÉES:-Compagnie d'assurance des cultivateurs et des
bâtisses isolées du Canada contre le feu:

1. Pétition demandant de changer le titre de cette compagnie, etc., 18. Avis, 37.
Bill, 47. Renvoyé au comité, 56. Rapporté avec amendements, 176. En
comité général ; rapporté, passé et titre (compagnie d'assurance maritime
et contre le feu, du Canada, dite La Souveraine), 182. Par le Sénat, avec
amendements, 336. Amendements adoptés par la Chambré, 350. S. R., 437.
(42 Vict., c. 70).

2. Pétition contre la passation de ce Bill, 61, 154.

P AVIDSON, J. :
Voir Documents, 244.

DÉBATS, rapports officiels des:-Avis demandant des soumissions pour rapporter
et publier les débats, 15; déposé sur le bureau de la Chambre, 27. (Voir
documents No. 18, non-imprime, 62.) Comité nommé pour contrôler le compte-
rendu officiel des débats de la Chambre, 27, 42. Contrat pour les rapporter
et les publier, approuvé, 42. Premier rapport proposant des arrangements
pdur la prochaine session, 373.

DÉPENSES DIbIPRÉVUES:-

Voir Documents, 89.

DÉPUTÉS :-

1. Liste des députés du présent parlement; au commencement de ce volunie
xI,xIX.

2. Prêtent serm'ent et prennent leurs sièges.

3. Certains députés devant recevoir tout le montant de leur indemnité sous cer-
taines circonstances de leur élection et rapport, 425.

4. Bill pour abroger l'acte 36 Vict., ch. 2, intitulé: " Acte à l'effet de déclarer
inhabiles à siéger ou voter dans la Chambre des Communes du Chada, les
membres des Conseils législatifs et des Assemblées législatives des provinces
qui forment maintenant et formeront plus tard partie de la Puissance du
Canada," (M. Ouimet,) 145.

5. Bill pour réduire les traitements et allocations de certains fonctionnaires et
officiers publics et l'indemnité des membres du Sénat et de la Chambre des
Communes (M. Béchard), 300.

DESCiHAMPS, A
Voir Documents, 184.

DIFFICULTÉS CONSTITUTIONNELLES DE QUÉBEC
Voir Québec.
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Documents,
DÉPosÉs SUR LE BUREAU DE LA CHAMBRE:

1. Agricu3ture :--Rapport du ministre de l', pour 1878.
(Document No. 9.)

Alaska, frontière d'

2. Copie d'un mémoire des circonstances qui ont conduit
à la conclusión d'une convention de février, 1825,
entre la Grande-Bretagne et la Russie, etc.; aussi!
les rapports relatifs à la frontière d'Alaska.

(Document No. 141, non imprimés.)

Banques:

3. Liste des actionnaires de banque en vertu de l'acte 34
Viet. ch. 5, sec. 12.

(Document NMo. 12, non imprimée.)

Banque de Québec - - - - - - -

Banque Consolidée du Canada - - - -
Banque de Stadacona - - - - - -

La Banque du Peuple - - - - - -

Banque de Montréal - - - - -

Banque de Yarmouth, N.-E. - - - - -

Banque de St. Jean - - - - -

Banque des Townships de l'Est - - - -

Banque Fédérale du Canada - - - - -

Banque des Marchands, de Halifax - - -

Banque Impériale du Canada - - - - -

Banque Commerciale de Windsor - -

Banque Nationale - - - - - - -

Banque de St. Hyacinthe - - - - -

Banque Ontario - - - - - - -

Banque du Peuple, de Halifax - - - -

Banque Standard, du Canada - - - - -

Banque Union du Bas-Canada - -

Baptémes, mariages et sépultures:

4. Etat général et rapports de certains districts de la
province de Québec, pour 1876-1877.

(Document No.

Barre de fer:

5. Rapport de la quantité importée dans la N.-Ecosse eti
le N.-Brunswîck en 1878. 1

(Document No. 48, non imprimé.)

Bassin de radoub:-Voir Esquimault infra.

ORDONNÉS PRÉ-
PAR LA SENTÉ8.

CHAMBRE.

Par
ordre de 36

S. E.

Par
adresse.

68 279I

-- 27

Par acte. 65, 109,
144, 164,
1 166

Ordre. 109
59

Iùdex.
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DOCUMENTS.-Siite.

Bdtisses départementales (ouest)

6. Etat indiquant en détail la somme totale dépensée pour
l'addition faite à 4 l'édifice de l'ouest "; aussi copie
de tous contrats y relatifs.

(Document No. 166, non imprimé, 427.)

Berthier, quai de:

7. Etat indiquant le nombre d'employés à la réparation
de ce quai, comté de Montmagny.

(Document -No. 154. non imprimé, 426.)

8. Bibliothèque. Rapport du bibliothécaire.
(Document No. 10.)

Brise-lames:

9. Etat indiquant les soumissions pour la construction
d'un brise-lames à la baie Jordan, dans le comté de
Shelburne, N.-E.

(Document No. 56, non imprimé, 168.)

10. Etat indiquant les soumissions pour la construction du
brise-lames de Souris, I.P.E.

(Document 3o. 33a, non imprimé, 167.)

11. Etat de l'argent dépensé pour la construction du brise.
lames de la Baie-a:ux-Vaches pour 1877.

(Docuient No. 21, non imprimé, 63.)

12. Copie de la correspondance concernant la construction
du brise-lames à l'ile Amet, N.-E.

(Document No. 132, non imprimé, 101.)

Caibotage:-Voir Naufrage.

Canaux:

Beauharnois:

13. Etat du nombre d'employés sur ce canal.
(.Document No. 6, non imprimé, 168.)

14. Copie de tous les documents, etc., qui ont trait au
choix d'un site et à la construction de ce canal.

Carillon :

15. Etat indiquant les sommes reçues pour l'achèvement
d'une digue et d'une écluse à Carillon; aussi, le
rapport de MM. Shanly et Keefer sur ces travaux.

(Document No. 175, imprimé, 426.)

1879

i 363
Par ordre.

71

Par
l'Orateur.

Par ordre.
25

34

Par ordre,
24 avril
1878.

147

Par ordre.
30

60

19

*1

ORDONNÉS PRÉ-
PAR LA sENTÉs

CHAMBRE.

Ordre.
180-181 403

134

134

39

141

416
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DOC J MENTS.-S(e.

Chambly:

16. Etat de l'argent payé à M. Charles Langelier pour
l'usage de son pont sur le canal Chambly.

(Document Ro. 107, non-imprimé, 218.ì

Cornwall :

17. Copie de tous les baux de pouvoirs d'eau sur ce canal.
(Document No. 61, non imprimé., 168)

Lachine:

18. Etat indiquant le montant de l'aigent dépensé sur ce
canal depuis le 1er janvier, 1879--aussi les sommes
supplémentaires requises depuis cette date.

(Document No. 30, imprimé, 79.)

19. Etat donnant les noms de tous les employés perma-
nents ou temporaires sur le canal Lachine.

(Docvment No. 55, non imprimé, 168.)

Rideau:

20. Etat des réclamations pour dommages causés par le
barrage de cours d'eau pour les fins du canal Rideau
depuis le 1er janvier, 1872.

(Document No. 167, non imprimé, 427.)

Welland:

21. Copie de la correspondance relative à la destitution de
J. B. Smith. (Document No. 32a, non imprimé, 223.)

22. Etat indiquant le montant des sommes dépensées pour
l'élargissement du canal Welland, depuis le 1er jan-
vier, 1879, et la somme requise pour le compléter.

(Document No. 30, imprimé, 70.)

Etat indiquant le nombre de jours pendant lesquels
James A. McMahon, commis dans le bureau du
comptable du canal Welland, s'est absenté durant
les années 1878 et 1879.

(Document No. 32, non imprimé, 79.)

Etat du nombre d'employés permanents sur le vieux
canal Welland. (Document No. 32d, imprimé, 222.)

Copie des instructions données aux évaluateurs de
terrains pour l'évaluation des dommages causés aux
terrains dans les comtés de Haldimand et Monk sur
le niveau élevé du canal Welland.

(Document No. 32e, non imprimé, 277.)

Index. Xiii
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xiv Index. 1879

ORDONNÉSI
.)OCUM ENTS.-Suite. PAR LA

CHAMBRE.
lland-Suito. t--

26. Etat du montant des dommages causés par la rupture 58 176
qui s'est produite à la retenue inférieure du canal
Welland en septembre, 1878.

(Document No. 32b, non imprimé, 277.)

27. Etat des noms des personnes qui ont fourni des maté- Ordre. 176
riaux pour l'ancien canal Welland, depuis le 4 59
novembre, 1873 au 10 janvier, 1879.

Document No. 32c, non imprimé, 223.)

28. Copie de la correspondance entre le gouvernement et Adresse. 319
le conseil de comté de Welland au sujet (le réclama- 150
tions du gouvernement pour terrains inondés.

(Document No. 32g, non imiprimé, 401.) I

29. Etat donnant la quantité et le prix des articles fournis Ordre.
au canal Welland, depuis le 1er janvier, 1871 au 4 151
novembre, 1878.

30. Copie de tous documents concernant les dommages Ordre.
causés à l'écluse No. 21 sur le Canal Welland, en 170 247
1874, par la goëlette Louise, etc.

(Document No. 32f, non imprimé, 400.)

31. Etat de la correspondance venant de Booth et Cie., au Ordre.
sujet de la fourniture ce bois de chêne pour la cons- 173 415
traction de portes d'écluses aux canaux Welland et
du St. Laureiit, etc. (Docinent N. 173.)

.32. Etat des documents relatifs au paiement de tous hono- Ordre.
raires de James G. Currie et de J. M. Currie, comme 358
procureurs pour les affaires du Canal Welland.

Chambre des Communes:

.33. Etat demandant des soumissions pour la publication Ordre, 27
des débats de la Chambre. 15

(.Document No. 18, non imprimé, 62.)

.34. Copie de la correspondance entre le greffier et le ci- 17 24
devant Orategr Au sijet des nominations aux
charges vacante dans le service de la Chambre.

(Document No. 17, inprimés, 62,)

:35. Etat des âges, noms, salaires, etc., des officiers, commis, 150 188
messagers et pages au service de la Chambre, pen-
dant la session d .. 719. (Imnprime, 222.)

Chemins de fer :
.36. Etat détaillé 4V fonds co4nnu sous le nom de "Caisse' Ordre.

d'assurance des employès d e nnn5de:fgr tere. 24 404
lonial. (.Qcyrgt Jk; , s i 46.)



42 Victoria.

DOCUMENTS.-Swte.

Chemin de fer-Suite.

37. Copie des instructions données à C>llingwood Schreiber
au sujet des plaintes contre certains employés de la
division nord du chemin de fer Intercolonial.

38. Copie des doeumonts se rapportant à l'achat de bouts
de madriers ou planches, ou autres bois de rebut,
dans le comté de Northumberland, N.-B., pour
l'usage du chemin do fer Intercolonial.
(Document No. 42b, non-imprimé, 401, renvoyé à 196.)

39. Etat indiquant le montant de deniers dus pour le
transport pendant les dernières élections générales
sur " l'Interco!onial" des partisans et agents du
candidat ministériel, dans le comté de Rimouski.

(Document No. 42, imprimé, 138.)

40. Etat indiquant le nombre d'hommes employés sur
l'Intercolonial, dans le comté de Rimouski, depuis
le 1er août, 1878.

(Document No. 42f, non imprimé, 40.)

41. Etat indiquant les recettes mensuelles entre la Rivière-
du-Loup et Halifax, pour les deux dernières années
terminant le 31 décembre. 1878.

(Document No. 42a, non imprimé, 167.)

42. Etat indiquant le nombre de chars de fi èt de la Ri-
vière-du-Loup aux Provinces Maritimes, etc.

Document No. 125, imprimé, 301.)

43. Etat des noms des personnes qui ont sournissionné pour
le dernier contrat de traverses (sleepêrs) sur le che-
nin de fer Intercolonial.

(Document No 42c, non imprimé, 302.)

44. Etat indiquant les noms, occupations et salaires des
personnes au service du chemin de fer Intercolonial
(à l'exception des journaliers,) le 13 décembre, 1878.

(Document No. 42h, non imprimé, 426.)

45. Etat indiquant la fourniture (le 1,000 cordes de bois et
plus à l'Interolonial, pendant la dernière élection
générale, etc. (Document, No. 42e, nun imprimé, 401.)

46. Etat des réclamations pour dommages causés au bétail
et aux marchandises sur l'Intercolonial, en 1878.

(Document 1o. 42k, non-imprimé, 426)

47. Etat de tous lps ordres en Conseil, etc., eQncernant la
vente de certaines bâtisses, sur la rivière' Métapédiac.
occupées comme maisons d'habitation par les offi-
ciers de l'Intercolonial.

(Document N2o. 42d, non-imprimé, 401.)
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xvi Index.

I)OCUMENTS.-Suite.

Chemin de fer-Suite.

48. Copie des documents relatifs à la réclamation de H.
Clark, de Truro, pour destruction de sa propriété
par les officiers de l'Intercolonial.

(Document Yo. 42e, non-imprimé, 426.)

49. Copie des documents, etc., concernant les réclamations
de MM. Murray et Cie., entrepreneurs du chemin
de fer Intercolonial.

(Document -No. 42i, imprimé, 425.)

50. Copie des documents relatifs à la destitution ou à lai
démission de E. O. Clark, à la station de Spring Kil.i

(Document No. 42g, non-imprimé, 426.)

51. Correspondance concernant l'embranchement de la
Rivière-du-Loup du chemin de fer du GrandTronc.

(Document No. 192.)11

52. Etat contenant la plainte portée contre J. D. Bouchard,
chef de gare de la station St. Simon, sur l'Interco
lonial. (Document No. 42m.)

53. Etat indiauant le montant des deniers dépensés sur le
chemin du Pacifique et de son tracé jusqu'au 1er
janvier, 1879, et aussi sur la section depuis la Baie
du Tonnerre jusqu'à Selkirk, &c.

54.

56.

57.

(D"ocument LQ. 30V, zimpriTéie, 79.)

Copie des rapports des ingénieurs, depuis le 1er octobre
au sujet de la route du Pacifique ou d'aucune partie
d'icelui, et du transfert des rails de Vancouver à,
Yale, &c.

(Document No. 43f, imprimé, 276.)11

Copie de tout ordre en Conseil localisant la ligne du
chemin de fer Canadien du Pacifique entre la Baie
du Tonnerre et à un point près du Fort George dans
la Colombie.Britannique, etc.

(Document -Lo. 43, imprimé, 277.)

Copie des rapports des ingénieurs au sujet de la ligue
du chemin de fer Canadien du Pacifique depuis
Esquimalt à Nanaimo.

(Docionent No. 43g, non-imprimé, 169.)

Etat détaillé des sommes d'argent payées pour les
parties du chemin de fer entre le Fort William et
Sunshine Creek ; entre Sunshinc Creek et la Rivière
aux Anglais; entre le portage du Rat et le lac à lai
croix, etc.

(Document No. 43j, non-împrimé, 277.)

ORDONNÉS
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42 Victoria.

DOCUMENTS.- Suite.

chemins de fer-Suite.

58. Etat des soumissions pour les contrats Nos. 13, 14, 15
et 25 du chemin de fer Canadien du Pacifique.

(Document No. 431., imprimé, 400.)

59. Contrats pour l'excavation etc. de l'embranchement de
la Baie Georgienne; de l'embranchement Pembina,
entre St. Boniface et Emerson; pour la remblai du
contrat No. 14, du chemin de fer Canadien du Paci-
fique; pour la construction d'une remise à locomo-
tive, à Selkirk, pour l'usage de l'embranchement
Pembina et pour donner le pouvoir (le faire circulei
des trains sur l'embranchement Pembina.

(Documents Nos. 43a à 4Id inclusivement.)

60. Contrats pour l'excavation etc. entre la rivière à l'Aigle
et Kéwatin du chemin de fer Canadien du Pacifique
-Aussi entre la Rivière aux Anglais et la rivière à
l'Aigle-Aussi la liste des soumissions nour la cons-
truction du chemin de fer Canadien du Pacifique.

(Document No. 43h, imprimé, 167.)

61. Copie de la correspondance etc. concernant un chemin
de fer projeté entre Prince Arthur's Landing et le
chemin de fer Canadien du Pacifique près de l'em-
placement de ville de Fort William.

62. Rapport de S. Fleming ingénieur-en-chef du chemin:
de fer Canadien du Pacgfique accompagné de sou-
missions pour la construction des sections du dit
chemin, entre la Rivière-aux-Anglais et la Rivière-à-
l'Aigle etc. (Document No. 43m, imprimé, 277.),

63. Rapport de S. Fleming, ingénieur-en-chef, concernant
le chemin de fer du Pacifique

(Document No. 43n, imprimé, 400.)

64. Contrat passé avec J. Upper et Cie. pour équiper et
faire fonctionner l'embranchement Pembina du che-
min de fer Canadien du Pacifique, au lieu et place
du gouvernement. (Document No. 430.):

65. Copie des documents, depuis le 1er juillet, 1876, au
sujet du transfert du chemin de fer entre Pictou et
Truro. Document 3o. 174, non imprimé, 427.)

66. Etat indiquant les sommes d'argent prêtées ou les ma-
tériaux prêtés ou fournis aux diiérentes compagniesj
do chemin de fei- avant ou depuis la confédération. i

ORDONNÉS PRÉ-
PAeR LA ETÉ
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xviii hidex. 1879

ORDONNÉS I
PAR LA SNÉ.

D)OCUMENTS.-Suite. cHAMRE.

Chemins de fer-Suite.

67. Copie des soumissions pour la construction du prolon- Ordre, 67
gement du chemin de fer et du quai, à Souris I.P.E. 34

(Document No. 43, non-imprimé, 138.) I
68. Etat indiquant le nombre de personnes, à la date du 31 Ordre, 435

décembre, 1878, employées sur chacun des chemins 54
de for du Canada; aussi indiquant les accidents sur-
venus sur iceux ; leurs causes ; leurs résultats etc.

(Document No. 195.)

69. Etat du nombre de chars à charhon notés au contrôle 147
comme portant un trop fort chargement sur les che-
mins de fer, dans la Nouvele-Ecosse et le Nouveau-
Brunswick etc. I

70. Etat indiquant la quantité dec vieux rails de fer à la 172 [404
disposition du gouvernement ; les noms des compa-
gnies auxquelles ces vieux rails de fer ont été prétés
etc. (Document No. 169, imprimé, 426.)

71. Etat des recettes brutes du chemin de fer de l'embran- Ordre, 434
chement de Windsor, depuis le 1er janvier, 1872, 174
jusqu'au 1er août, 1877-aussi, un état de l'argent
payé au gouvernement du Canada par le chemin de
fer Windsor et Annapolis depuis le 1er janvier, 1872.

(Document No. 19..)i

Chenal du Moine:

172. Copie des ordres en conseil etc., relatifs à la construc- Adresse,
tion des piliers devant être eonstruics au dit chenal 44
dans la paroisse de Ste. Anne, de Sorel.

(Document No. 121, non-imprimé, 302.) •

Commerce et -Navigation:

73. Tableaux du commerce et de la navigation pourl878.: Par auto-- 14
(Document No. 2.) rité de S. E.

74. Etat des importations et des exportations pour les sixi Par ordre.' - 47
mois expirant le 1er janvier, 1879. .

(Document No. 23, imprimé, 62.)'

75. Etat du montant des droits payés,,pendant, le mois del - 134
février, 1879, sur les thés, sucres, vins et spiritueuxl
respectivement. (Document No.54, non imprimé, 168.)

76. Etat de la somme payée pour droits de douane et d'ac-' 49 157
cise pendant le mois de février, 1879. i1

(Document No. 78, non imprimé, 169.) I



42 Victoria. _nd{x. xix

ORDONNÉS p
PAR LA

DOCUMENTS.-Suite. g

Commerce et ]aviyation-Suite.

77. Etat de la quantité et de la valeur des marchandises 54 224
importées dans la Colombie-Britannique des autres
provinces du Canada, en 1878, etc.

(Document No. 109, non imprimé, 278.)

78. Etat de toutes les importations et les exportations par 59 157
province; leur valour et les droits perçus sur icel les,
pendant les six mois expirant le 31 décembre, 1878,
etc. (Document No. 77, non imprimé, 169.)

'79. Etat de la qualité des spiritueux fabriqnés pendant.les 60 267
six mois expirant le 31 décembre, 1878; la quantité
prise pour la consommation ; celle qui a été exportée
et employée en entrepôt; celle restant en entrepôt
à cetto date; le revenu qui en est résulté.

Aussi, état analogue indiquant la quantité de spiri-
tueux, malt, liqueur de malt et tabae, depuis le ler
janvier jusqu'au 31 mars, 1879.

(Document Mo. 120, non imprimé, 302.)

Commission des Pécheries:

80. Copie des ordres en Conseil, etc., concernant le paie- Adresse. 141
ment do $10,000 à W. R. Clarke pour de pré- 48
tendus services rendus au gouvernement canadien
en rapport avec la dite cqmmission.

(Document No. 62a, non-imprimé, 168.)

81. Aussi, un mémoire confidentiel des commissaires sur ce - 142
sujet. (Document No. 62, non-imprimé, 168.)

82. Copie de tous les mémoires adressés par les gouverne- Adresse.
ments locaux de l'Ile du Prince-Edouard ou de la 148
Nouvelle-Ecosse ou du Nouveau-Brunswick au gou-
vernement du Canada concernant les sommes .accor-
dées par sentence arbitrale pour.droits des pêcheries.

(Document No. 73, imprimé, 222.)

e3. Correspondance avec le gouvernement de l'Ile du du Sénat.
Prince-Edouard. (Imprimé, 167.)

Comptes Publics:

84. Pour l'année fiscale terminant le 30 juin, 1$78. sur1 Parauto- 14
le sujet susdit. (Document No. 1)1 rité de S. E.



Index.

DOCUMENTS.-Suite.

Comptes Publics-Suite.

85. Corvées-droit de-Copies des ordres en Conseil, etc.,
relatifs au droit de corvées, dans St. Fabien, St. Simon,
St. Mathieu, pendant la dernière élection générale ,
aussi copie de la correspondance et du rapport du
ministre de la justice sur ce sujet.

(Document No. 65, non-imprimé, 168.)

lour Maritime d'Ontario:

Etat indiquant le nombre de causes et le montant
d'honoraires devant la Cour Maritime d'Ontario jus-
qu'au 1er mars, 1879.

(Document No. 172, imprimé, 426)

our Supréme et Cour d'Echiquier:

Etat du nombre de jugements rendus par ces cours.
(Document No. 81, imprimé, 222.)

Copie de la correspondance concernant la mise à la
retraite de l'hou. J. T. Taschereau et la nomination
de l'hon. H. E. Taschereau comme l'un des juges de
ces cours, etc. (Document No. 80, non-imprimé, 223.)

épenses-voir :-Recettes et Dépnses.

épenses imprévues :

89. Etat des paiements portés aux dépenses imprévues en
vertu d'un ordre en conseil, depuis le 1er juillet,
1878 au 29 février, 1879.

(Document No. 15, imprimé, 62.)

Dfficulté Constitutionnelle, voir :-Québec.

Douane.

90. liste des employés à la maison de Douane de Mon-
tréal indiquant leurs noms et âges, la date de leurs
nominations etc.

(Document No. 28, non imprimé, 79.)

91. Etat des nominations faites à la maison de Douane de
Toronto entre le 4 novembre, 1873 et le 10 octobre,
1878. (Document No. 159, non imprimé, 426.)

92. Copie de toutes pétitions et correspondance, demandant
que l'Ile du Cap Sable soit érigée en un district
douanier.

c
86.

C

87.

D

D
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BOCUMl

D

93.

.94.

195.

:96.

97.

-98.

100.

.

101.

ORD
PA

ENTS.-Suite. CHA

ouane-Suite.

Etat indiquant le nombre de jours pendant lesquels E. Par
H. [ercier, employé des Douanes, à Montréal, s'est
absenté, en 1868, avec on sans congé.

(Document No. 47a.)

Etat semblable au sujet de P. A. Mercier, employé Par
de la Douane de Montréal.

(Document No. 17, non imprimé, 138.)

Etat donnant les noms des personnes nommées à la Par
maison de Douane de -Hamilton entre le 4 noveni-
bre, 1873 et le octobre, 1878.

(Document .No. 117, non imprimé, 278.)

Etat des marchandises restant dans les entrepôts de
douanes par Province jusqu'au 31 décembre, 1878 et
pareil état sur le même sujet, depuis le 1er janvier
jusqu'au 31 mars, 1879.

(Document No. 75, non imprimé, 223.)

Copie de toutes lettres et télégrammes au sujet de l'ad- Par
mission de machines servant aux mines de quartz
etc., dans la Colombie-Britannique.

(Document No. 87, non imprimé, 223.) f

Copie de la correspondance concernant l'augmentation
du traitement donné à T. E. Peck, officier de douane
à Nanaimo. (Document No. 199.)i

Copie de tous ordres en conseil etc. concernant la mise Ad
à la retraite de C. St. George Yarwood, préposé au
débarquement à Chippewa, Welland.

(Document No. 104, non imprimé, 277.)

Copie de toute correspondance entre le gouvernement Adr
de Terreneuve et le gouvernement du Canada au
sujet des droits de douane que le gouvernement de
Terreneuve fait payer sur le sel, les barils etc. em-
ployés aux pêches et qui se trouvent à bord des
bâtiments qui fréquentent la Côte de Terreneuve ou
celle du Labrador, etc.

(Document No. 157, imprimé, 426.)

)roits-voir :-réductions des droits.

cole de navigation.

Copie de la correspondance au sujet d'une école de navi- Adr
gation à Québec. I

(Document No. 69, non imprimé, 167.) f
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XX11 Index.

DOCUMENTS.-Suite.

Elections:

102. Etat indiquant le nombre de votes enregistrés pour
chaque candidat dans les différents districts électo-
raux, durant les dernières élections générales.

(Document No. 88, imprimé, 222.)

103. Rapports des juges sur quelques élections contestées.
(Voir Elections, infra.)

104. Etat des sommes payées pour défrayer les dépenses des
dernières élections dans les différents districts élec-
toraux de la Puissance.

105. Règles générales faites par la Cour des Plaids Communs
pour Ontario par et en vertu de l'acte des élections
générales contestées, en 1874.

(Document No. 51, non imprimé, 138.)

106. Certificats, rapports et corrrespondance concernant le
dépouillement des bulletins de la dernière élection
contestée pour Selkirk. (Document No. 185.)

Esquimalt, Bassin de radoub d'

107. Copie de la correspondance relative à l'offre du gou-
vernement de la Colombie-Britannique, en 1878, de
céder à l'amirauté l'emplacement, le matériel en
main, etc., pour le bassin -projeté de radoub.

(Document N7o. 46, imprimé, 138.)

108. Documents ayant rapport au montant qui doit être
avancé à la Colombie-Britannique pour la construc
tion d'un bassin de radoub.

( Document No. 143, imprimé, 400.)

-Emprunt à Londres:

109. Copie du prospectus de l'emprunt qui a été effectué
récemment à Londres et le montant de la commis-
sion payée pour icelui.

(Document NMo. 29, imprimé, 79ý.

Entretien des chemins et destruction des mauvaises herbes :

110. Copie de la correspondance entre le lieutenant 1

gouverneur de Québec et le secrétaire d'Etat, en
1877, concernant le bill sur ce sujet.

(Document No. 26, non imprimé, 63.)!
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42 Victoria. Index. xxiii

ORDONNÉS PRÉ-
PAR LA PRÉ-

DOC UMENTS.-Suite. CHAMBRE.

Exposition de Paris:

111. Noms des personnes employées en 1877,*1878 et 1879 Ordre, -
par le gouvernement fédéral en rapport avec la dite 148
exhibition.

Faillites:

112. Etat donnant les noms des faillis dans chaque dist rict Par ordre, -
et comté depuis le Iei octobre, 1877,au -A septembre, 44
1878.

113. Etat des liquidations faites par les syndics de la pro- 180 251
vince de Québec, en vertu de l'acte 38 Vict., ch. 16,
sec. 42. (Document No. 115, non imprimé, 278.)

Falsification des substances alimentaires. Voir Revenu In- - '15
térieur, infra.

Fer en barres:

114. Rapport en indiquant le montant importé de la Nou- Par ordre, 110
velle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick pour 1878. 59

(Document No.48, non imprimé.)

Fort Francis, Ecluse du: Par ordre, 435

115. Copie de toutes dépenses en rapport avec la construe- 35
tion de l'écluse du Fort Francis.

(Document No. 194.)

'Grosse-Ile:

116. Copie de tous les contrats pour travaux publics, quais Par ordre, 247
et réparations des bâtisses à la Grosse-Ile. 34

(Document No. 112, non imprimé, 302.)

117. Etat iidiquant le nombre et les noms des personnes 72 -
employées aux dits ouvrages dans la susdite localité
depuis 1874.

Ralifax comme port dhiver:

118. Copie ·de toute correspondance relative à Halifax Ordre. 247
comme port d'hiver. 35

(Document Wo. 113, imprimé, 277.)

iHavres:

119. Etat indiquant le montantdes dépenses de l'ekplüration Ordre. 157
du havre de Collingwood en 1878. 40 

jDocument No. '6.'non imprimé, 1(i9.) j



Index.

IDOCUMENTS.-Suite.

HIavres-Suite.

120.

121.

122.

123.

Copie des plans, devis, etc., d'ingénieur relatifs au havre
de Cascumpec. (Document No. 58, non imprimé, 16S.)

Copie de tous les documents relatifs à la construction
d'un havre à ou près de Morpeth.

(Document No. 83, imprimé 222 )

Copie de l'état des dépenses pour les travaux du havre
de Kincardine depuis le 1er de mai, 1873, Jusqu'à la
fin d'uctobre, 1878. (Document Ro. 196.)l

Etat indiquant les sommes d'argent, de toute pro-
venance, dépensées pour chacun (les havres du
Canada avant la Confédération etc.

124. Etat se rapportant à la perception et à la dépense des
revenus du havre de Port Stanley etc.

125. Copie de toutes les pétitions relatives aux améliorations
du havre du Vieux Bic.

(Doeument No. 105, non imprimé, 277.)

126. Copie de tous les ordres en conseils au sujet du havre de
refuge de Rimouski.

(Document No. 99, non imprimé, 401.)

127. Copie de tous les contrats depuis 1874 pour l'améliora-
tion du havre de retuge de Rondeau.

(Document No. 171, non imprimé, 427.)

128. Copie (le tous les documents relatifs au dragage de
la rivière Kaministiquia et sur la possibilité d'y
créer un port accessible comme terminus du chemin
de fer du Pacifique sur cette rivière.

(Document No. 186.)

129. Copie de tous les rapports sur le havre de Prince
Arthur's Landing. (Document -No. 197.)

Ronoraires de procureurs:

130. Etat indiquant tous les honoraires payés par le gou-
vernement du Canada à tous conseils, solliciteurs ou
procureurs employés par le dit gouvernement.

(Document No. 176.)
Immigration :

131. Copies de toute correspondance et des ordres en Con-
seil, depuis le 1er juillet, 1878, au sujet de paiementsi
en octroi de terres pour encourager l'immigration
dans Jfanitoba et dans les territoires du Nord-Ouest.

(Document, No. 184.)

ORDONNÉS
PAR LA PRÉS

CHAMBRE. SENTÉS.

40 141

Adresse. 176
43

Ordre. 435
71

112

147

Ordre. 224
147

148 325

152 404

170 428

171 435

Par ordre. 416
173

Adresse. 428



42 Victoria.

DOCUMENTS.-Suite.

Immigration-Suite.

132. Etat indiquant le nombre d'immigrants auxquels le
gouvernement est venu en aide à ilamilton, Ontario ;
la date de leur arrivée et de leur départ de ces
localités, etc.

133. Etat du nombre d'immigrants qui sont venus à ianitoba
(Document NVo. 44, non-imprimé, 138.)

134. Indemnité des membres des deux Chambres et des
Ministres. Voir : Salaires.

Instructions Royales :

135. Copie de la correspondance sur ce sujet avant le 5 octo-
bre, 1878. (Document No7. 181.)

136. Copie de Lettres-Patentes constituant la charge de
Gouverneur-Général; des Instructions Royales et de
la Commission de Sa Majesté nommant le Gouver-
neur-Gênéral. (Document No. 14, imprimé, 62.)

Intérieur, département de l':

137. Rapport du ministre pour 1878.

Ile St. Joseph:

138. Etat du montant d'argent perçu
de cette le.

(Document Io. 7.)

par la vente de terre

Lachine :-Voir 'anaux.

L'Assomption :-Voir Rivière.

Lavoie, capitaine Pierre:

139. Etat indiquant les ordres donnés au capitaine Pierre
Lavoie durant le temps qu'il a eu la charge du
steamer Rimouski.

Lisses d'acier:

140. Copie des instructions au sujet du transfert des lisses
d'acier, de Yanaimo et Esquimalt à la rivière Fraser.i
(Document No. 438, non-imprimé, 168, renvoyé, 172.)'l

ORDONNÉs PRÉ.
PAR LA

CHAMBRE. SENTÉs.

50

Ordre. 84
59

Adresse. 428
50

Message.

Par autor.
de S. E.

Ordre.
359

Ordre.
181,322

Ordre.16

19

137

Indx.



XXVI Index.

DOCUMENTS.-.Suite.

Mandats spéciaux:

141. Etat des mandats signés par le Gouverneur-Général
depuis le 1er juillet, 1878 au 19 février, 1879 et
pour cette partie de l'annéei fiscale expirée le 13
février, 1879. (Document No. 16, imprimé, 62.)

Manitoba:

142. Documents au sujet de la position fnancière de cette
province. (Documents No. 44d, imprimés, 400.)

. 1anufjactur-es :

143. Etat indiquant les remises faites aux manufacturiers
sur articles manufacturés en Canada en 1877 et 1878.

(Documentt No. 200.)

.Marine et Pécheries:

144. Rapport (ouzième) du ministre de la marine et des
pêcheries pour 1878. (Document No. 3.)

145. Copie de tous documents concernant l'usage des seines
pour la pêche du maquereau dans le golfe Saint-
Laurent. (Document No. 49, non-imprimé, 138.)

146. Copie de l'enquête faite sur la perte du bateau '' Lady
Head,"- aussi, état du nombre de vaisseaux prépo-
sés à la protection des pêcheries.

(Document No. 123, non-imprimé, 302.)

147. Copie de tous comptes détaillés pour tous articles four-
nis au département par la ci-devant maison com-
merciale de " Mitchell et Cie ," de Montréal, depuis
le 1er janvier, 1870, jusqu'au 1er janvier, 1874.

(Document No. 156, non-imprimé, 426.)

148. Copie de la correspondance, etc.,"entre le 1er janvier,
1877 et le 1er janvier, 1879, concernant l'hôpital de
marine à Miramichi.

(Document No. 146, non-imprimé, 402.)

149. Documents relatifs aux pêcheries de la Colombie-Bri-
tannique. (Document No. 110, imprimé, 400.)

150. Copie des documents relatifs aux examens devant le
bureau des examinateurs de la marine marchande
du, Capada; aussi toute la correspondance échangéeII
entie le Canada et le bureau de commerce d'Angle-
terre sur ce sujet.

(Document No. 100, non impriné, 277.)HI

IORDONNÉS
PAR LA

CHAMBRE.

Par acte.

Message.

Ordre.
358

Par
autorité.

Par
autorité.

135

148

Ordre.
112

Ordre.

Adresse.
173

SENTtS.

23

330

435

110

270

369I*

35a

346

195



42 Victoria.

153.

154.

1 55

Jnd.

DOCU~

-J

l'enregistrement en Canada des vaisseaux améri-
cains. (Document No. 40, imprimé, 138.)

156. Copie de la correspondance échangée entre les gouver-
nements du Canada et des Etats-Unis concernant
les navires canadiens en destination du lac Michigan
qui sont obligés de s'inscrire en douane à. Port Buron
au lieu de Sheboygan. etc.

(Document -o. 89, imprimé, 277.)

157. Relevé du nombre de navires, de leur tonnage, etc.,
qui sont entrés et ont été acquittés à Prince Arthur's
Landing et à Kaministiquia en 1878.

(Document No. 122, non imprimé, 302.)

Matane (quai de):

158. Etat indiquant la nature des travaux faits à -Matane et
à la Rivière Blanche, dans le comté de Rimouski,
avant, pendant et immédiatement après la dernière
élection générale, depuis le 1er juillet au 1er décen-
bre 1878, etc. (Document No. 198.)

McKenzie, Roderick.

159. Copie des ordres en conseil, etc., au sujet de la destruc-
de sa propriété, pendant les troubles. de la Rivière-
Bouge en 1869-70.

McLean, Ella G.

160. Copie des-lettres, télégrammes, contrats, etc., se rap-
portant à l'achat.de la goëlette ".Ela G. McLean."

(Document-No. 134, non imprimé, 401.)

ORDONNIÉs
PAR LA

CHA.MBRE.IENTS.-Site.

<farine et Pécheries-Suite.

Copie de la plainte portée contre Clovis Car-on, garde-
pêche. (Document No. 102, non imprimé, 177.)

Contrat de louage des rivières de la seigneurie du Bic
à W. D. Campbell.

(Document No. 63, non-imprimé, 168.)

Copie de la Correspondance relative à l'éiection d'un
établissemen* t pour la reproduction du saumon à., la
rivière Fraser, G.. B.

(Document No. 41, non-imprimé. 168.)

Copie des documents relatif> au steamer Glendon.
(Docuent No. 191.)

Corpe des~ pétitins de~ MM Ross et autres relatives à'

Adresse.
149

171

Ordre.
49

Adresse,
42

Ordre.
113

185

270

435

111

Ordre. 196
181

514 142

42 80ý

358 432

Adresse. 80
59

151.

152.

xxvii

PRÉ.
SENTÉS.



xxviii Index. 19

ORDONNÉS
PAR LA. SENTÉS.

DOCUMENTS.-Suite. CHAMBRE.

Milice. Par 14
autorité.

161. Rapport pour 1878. (Doument No. 5.)

162. Etat indiquant les noms des officiers, etc., do la com- Par ordre. 145
pagnie No. 1 du 21e bataillon de la milice active 112
du district militaire No. 5.

(Document No. 68, non imprimé, 168.)

163. Copie de tous les papiers et documents concernant la 149 259
vente et le tranfert des casernes à Prédéricton; aussi
les documents concernant le louage et le transfert
de propriétés à Toronto et à Québec.

(Document No. le, non imprimé, 278.)

164. Etat indiquant les noms, etc., de tous les officiers de la1 Ordre.
milice active qui ont offert leurs services à lak 149 187
Grande-Bretagne au temps de ses difficultés avec la
Russie. (Document No. 90, non imprimé, 223.)

Montmagny (bassin de)

165. Copie des instructions données, en 1878, par le dépar- Ordre.
tement des Travaux Publics au sujet d'un débarca- 113
dère dans cette localité.

Naufrages et cabotage. 1

166. Copie de la corre.spondance, depui- 1874, concernant Ordre.
les n aufrages et le cabotage dans les eaux du Canada. 269 357

(Document No. 153, imprimé, 400.)

Navigation de Trent et iNewcastle:

167. Copie de tous les ordres en conseil relatifs au trans- Adresse. 80
port par le gouvernement fédéral à celui d'Ontario 42
des travaux relatifs à la navigation et à la canalisa-
tion de la Rivière Trent et du district de Newcastle,
etc. Document No. 35, imprimé, 137, renvoyé, 180.)

168. Mémoire de l'honorable HL. L. Langevin, du 4 février, 184
1879, relatif au sujet ci-dessus.

Document No. 35a, imprimé, 222.)

Nouveau-Brunsivick :

169. Copie des ordres en conseil et de la correspondance auj Adresse. 325
sujet de sa réclamation contre le gouvernement du 268-9
Canada. (Document No. 98, non imprinmé, 400.)



42 Vio¼ria. iyye&x.

DOCUMENTS.--Suite.

Nouveau- Brunswick-Suite.

170. Etat donnant les noms de tous les fonctionnaires pu.
blics dans le Nouveau-Brunswick qui ont droit de
recevoir une copie de la Gazette du Canada.

(Document No. 161, non imprimé, 426.

,Nord-ouest (territoires du)

171. Copie des ordonnances rendues par le Lieutenant-
Gouverneur et le conseil de ces territoires, le 2 août,
1878, en vertu de la sous-section 3ème de la 7ème
section de la 40ème Vic., chap. 7.

(Document No. 86, imprimé, 222.)

Yorthern Light:

172. Copie des soumissions pour la construction du steamer
" Northern Light," etc. (Document No. 160, non imprimé, 426.)

North River :

173. Copie de tous les documents concernant le dragage de
la rivière, St. André.

(Document No. 111, non imprimé, 278.)

O'Donoghue, professeur :

174. Copie de l'ordre en Conseil en vertu duquel certaines
terres sur la rivière Assiniboine (lot No. 1,211)
furent données à la compagnie de la Baie d'Hudson,
et tous les documents concernant la réclamation du
dit O'Donoghue à cette partie de terre.

Ontario, frontières d' :

175. Copie des rapport des arbitres chargés de s'enquérir au
sujet de la ligne frontière entre les limites nord et
ouest d'Ontario et les territoires non organisés du
Canada.

Sommes payées par le gouvernement fédérales à compte
de la fixation de la ligne frontière.

Pécheries : Voir :Marine et Pêcheries.

Pénitenciers:

176. Rapport du ministre de la justice pour 1878.
(Document No. 27, imprimé, 79.)l

x iX

ORDONNÉS
PAR LA

CHAMBRE.

Ordre.
359

Par acte.

Ordre.
69 et 153

149

P.RÉ-
SENTÉS.

403

177

381

246

Adresse.
358

Adresse.
25

Ordre.
33

Par auto-
rité de S. E.



Index.

DOCUI MENTS -Suite.

Pénitenciers-Suite.

177. Copie de la correspondance échangée entre le départe-
ment de la justice et le gouvernement local du Nou-
veau-Brunswick concernant l'envoi de prisonniers au
pénitencier de St Jean, N-B.

(Document NVo. 79, imprimé, 222.3

178. Copie du rapport de l'inspecteur Moylan dans l'affaire
de M.Ketchum, préfet du pénitencier de St. Jean,N.B.

(Document No. 97, non impri;né, 401.)

179. Copie de tous documents, etc., concernant la destitu-
tion de M. Robertson au sujet de la constrdetion du
pénitencier de Dorchester, N.-B.

(Document No. 74, non-imîprimé, 223.)

180. Etat des noms (les employés du pénitencier de St.Yin-
cent-de-Paul.

(Document No. 103, non imprimé, 401.)

181. Copie de la correspondance du préfet du pêngencier de.

182.

P

183.

184.

185.

186.

.qean concer nan le ra e oy un ans
l'affaire de M. Ketchum.

(Document N. 96, non imprim'é, 401)

Copie de tous les documents concernant la construction 269
du pénitencier de la Colombie-Britannique depuis
novem bire,' 1874 a sept'embre, 1878.

hares et gardiens:

Copie de toute la correspondance concernant la desti- Par ordre.
tution de G. B. Simpson et de la nomination de W. 149'
HI. Sherwood comme gardien du phare principal, au
havre de la Presqu'le.

(Doument No. 136, non imprimé. 401.)

Copie des docûments concernant la destitution de A. 151
Deschamps, gardien du phare de StG. Aune.

(Document No. 135, non imprimé, 401.)

Etat indiquant les montants payés depuis 1875 jusqu'à 152
ce jour à J. Bte. Dusseault, comme député'inspecteur]
de la construction d'un phare à la Rivière Ouelle ou
St. Denis. (Document No. 166, non imprimé, 42-i.)

Copie de.Ia correspondanp'o'eative à. la .oýçruction{) Par ordre. -

d'un phare à l'emboucUWde de la riviè-é'Saugeon. 172
(Document No. 138, non imprimé, 401.) .

xxx

ORDONNÉS
PAR LA

CHAMBRE.

Adresse.
71

Ordre.
111

Ordre.
11

Ordre.
112

Ordre.

PRtÉ-
SENTÉS.

158

325

166

198

325

31

311

403

ait



42 Victoria.

DOCUMENTS.-Sidte.

Phares et gardiens-Suite.

187. Copie de la correspondance relative à la fourniture de
l'huile de charbon ou autres huiles pour les phares
du fleuve St. Laurent et du golfe, daný la province
de Québec, depuis 1873i

(Document NYo. 162, non imprimé, 426.)

188. Copie (le la correspondance concernant la résignation
de M. Richard, gardien de la lumière de Brandy
Pot. (Document No. 139, non impriné, 401.)

189. Jopie de toutes lettres, etc., concernant le phare de la
baie de Presqu'île.

(Document No. 140, non imprimé, 401.)

190. Copie de tous documents concernant la nomination de
M. Cox, gardien du phare de Cap-Beale.

(Document No. 141, non imprimé, 401.)

Philadelphie-Ex position de :

191. Etat donnant les noms, les dates, etc., des personnes
nommées comme commissaires, secrétaires, etc., en
rapport avec l'exposition canadienne au centenaire
tenu à Philadelphie.

(Document No. 152, imprimé, 400.)

Pilotes.:

192. Copie de la pétition des pilotes au département de la
Marine demandant que le fonds des pilotes soit
placé sous le contrôle du gouvernement.

(Document No. 137, non imprimé, 401.)

Poids et mý6ureS':

193. Etat indiquant le coût total des étalons de poids et
mesures achetés pour les -fins de l'acte à ce sujet.

(Document No. 24, non imprimé, 138.)

19 1. Copie des ordres en conseil passés par et en vertu de
la 3q Vict. ch. 47, et les actes qui l'amendent, rela-
tifs aux poids et mesures; et de la correspondance
relative au fonctionnement et à la mise à -exécution
de l'acte. (Document No. 24, non imprimé, 138.)

195. Copie de la correspondance ayant trait à la suspension
de J. J. Spettigrue, inspecteur des poids et mesures
pour la cité de London, etc.

(Document No. 246, non imprimé, 167.)1

ORDONNÉS PÉ
PAR LA

CHAMRE. SENTÉS.

403

174 311

180 357

269 326

Ordre. 354
172

151 I

Ordre.
31

Ad rosse.
41

Ordre.
71

314L

47

110

145

x X xi
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ORDONNÉS
PAR LA

DOCUMENTS.-Suite. 1CHAMBRE. SENTÉS

Poids et mesures-Suite.

196. Copie de la correspondance, etc., entre l'inspecteur des Ordre. 145
poids et mesures pour les comtés unis de 1)rummond 135
et Arthabaska et le gouvernement.

(Document No. 24a, non imprimé, 169.)

Police à cheval:

197. Etat indiquant les noms des contracteurs qui ont four- Ordre.
ni du bétail et de la viande de boucherie à la police 112
à cheval et au département des Sauvages à Manitoba
et dans les territoires du Nord-Ouest.

198. Etat des dépenses, en 1876-1877 et 1878, au sujet de la Ordre. 428
police à cheval ; aussi un état des deniers payés à 17~
J. G. Baker et Cie. (Document No. 188.)

Poste-bureau de :

199. Etat des nominations au bureau de poste de Toronto, Ordre. 380
entre le 4e novembre, 1873 et le 10 octobre, 1878. 20

(Document INo. 159, non imprimé, 426.) I

200. Copie du contrat de Nazaire Bernatchez, de Montréal, 33 66
pour le transport des malles de Québec à la Grosse.
ite. (Document No. 31, non imprimé, 79.)

201. Etat mentionnant le prix et la distance parcourue pour Ordre. 324
le transport des malles entre Drummonville, Wendover 34
et Simpson. (Document No. 93, non imprimé, 401.)

202. Copie de la plainte portée contre M. Salustre Lévesq ne, 35 428
comme maître de poste pour St. Donat. (Document
No. 183.)

203. Rapport du Maître-Général des Postes pour 1878. Par
(.Document -No. 4,) autorité de 1 36

S. E. I
204. Copie de la correspondance, etc., concernant le burean Ordre.

de poste de I-illsburg. (Document lVo. 38, non 41
imprimé, 277.)

205. Copie de tous les documents concernant un contrat Ordre.
pour le transport des malles entre Coniox et 41
Victoria, C. B., et entre Nanaimno et Victoria.

206. Etat donnant les noms le toutes les personnes dans le 48 253
bureau de poste. à Hamilton. entre le. 4 novembre,
1873, et le 10 octobre, 1878. (Document No. 117,
non imprimé, 278.)



42 Victoria. Ii dex. xxXiii

ORDONNÉS
PAR LA

DOCUMENTS.-Suite. onAIBRE. 8 1,,8

.Poste, bureau de-Suite.

207. Copie de l'ordre en conseil par et en vertu duquel le Adresse. 80
ci-devant maître de poste de Toronto a été mis à la 54
retraite et nommant M. Patterson à ce poste.

(Document .No. 35, imprimé, 137.) j

208. Copie du contrat pour le service postal avec la Com. Ordre. 324
pagnie denavigation à vapeur avec l'lle du Prince- 55
Edouard à l'époque de la Confédération.

(Document iNo. 94, non imprimé, 401.)

209 Cn : d d d il 1 tla 18?78 Od 428

210.

211.

212.

ope v a'"ýj4 zi crrspo ac e U e ý oc re,,

concernant le transport des malles entre la gare du
chemin de fer et St. Fabien P.O. (Document Yo. 182.)

Copie de tous rapports etc. concernant l'emploi de
W. F. Forsyth dans le département des Postes.

(Document NYo. 180.)

Copie de tous rapports etc., concernant la mise à la
retraite de M. Lesueur. (Document No. 179.)

Copie de la correspondance relative à la transmission,
pendant les élections fédérales, d'une certaine lettre,
" marquée privée et confidentielle," alors deposée au
département des Postes, à Ottawa, à un voteur de
Northumberland Est.

(Document No. 8.2, nan imprimé 401.)

213. Copie du contrat avec la Compagnie des steamers
Allan pour le serVice postal bi-mensuel entre Halifax
et Queenston.

214. Copie de la correspondance relative à la démission de
S. Lougheed, maître de poste de Molesworth, et à la
nomination de George Brown.

(Document No. 149, non imprimé, 402.)

215 Copie de la plainte portée par Achille Talbot contre
certains mait:es de poste de Montmagny; aussi, les
ordres en conseil en vertu desquels G <tien Lachaine
a été destitué et M. Vézina a été nommé.

(Document No. 150, *non imprimé, 402.)

216, Copie du rapport de Achille Talbot contre S. Vallée,
alors maître de poste de Montmagny etc.

(Document No. 150a.)

217. Copie des docunmenta relatifs à la démission de 8.
lougheed, du bureau de poste de Molesworth.

68

Par ordre.

69

Ordre.
135

151

170

Adresse.
171

Ad resse.
171

Ordre.
181

427

427

324

353

354

427
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ORDONNÉS PRÉ-
PAR LA

D>OCUMNTS.-,Sutte. CHAMBRE.

Post, bureau de-Suite.

31. Copie de la correspondance , relative ïï Vidal Roy, Ordre. 427
maître de posto de St. Fabien. (Document No. 178.) 268

Zt9. Copie des comptes du maître de poste de Toronto entre Adresse. 427
le 1er juillet, 1874 et le 1er juillet, 1875, et des ordres 358
en conseil relatifs à une augmentation de salaire.

(Docunent No. 177.)

Presqu'il, ( péninsnle de) lIigi Blff:

ZV0. Copie des ordres en conseil, etc., concernant le dernieri Adresse. 353
arpentage et la vente projetée de cette péninsule 17f
avant les élections générales de 1878.

(Document No. 147, non imprimé, 402.)

22 L Copie des instructions données aux avocats en vertu Ordre. 331
desquelles des procédés ont été pris en cbancellerie! 170
contre William Mason et autres pour violation des
propriétés de la couronne dans cette localité.

(Document Y. 145, non imprimé, 402.)

Princr-Edouard (le du):

22. RIapport des explorations des côtes dans le voisinage 331
des caps Tourmente et Traverse.

(Document No. 144, mprimé, 400.)

Prittie, R. W.:

. Copie de l'ordre en conseil permettant de faire des Adresse. 324
arrangements avec M. R. W. Prittie concernant 11M
l'entrée et l'établissement de colons dans le Mani.
toba. (i)ocument EVo. 95, non imprimé, 401.)

Purdy, Capitaine :

224. Copie des documents concernant sa destitution et lal Ordre. 110
perte de son commandement du " Newfield." 56-58.

(Document No. 50, non imprimé, 138.)

Québec:

225. Etat indiquant les sommes d'argent dépensées pour Ordre. 404
réparer les murs de la cité de Québec.

(Document No. 170, non imprimé, 437.)

226. Etat donnant les noms des personnes qui ont soumis- Adresse. 195
sionné pour la construction des travaux du port de 60
Québec et du bassin de radoub, à Lévis.

(Document No. 102, imprimé, .7.)



4 2 Victoria.

DOtUMENTS.-Suit.

DiÊiculté constitutionncle •

22<7. Copie de la pétition de MM. Chapleau, Church et
Angers, demandant la démission de Son Honneur
Lue Letellier, Lieutenant-Gouverneur de la Pro
vince de Québec ; et de la correspdndance et des
documents sur ce sujet.

(Document K. 19, imprimé, 62.)

Recettes et dépenŽe.s

228. Etat des recettes, ca général, pendant les 20 jours
entre le 1er et 20 février, 1879. j

(Document No. 25a, imprimé, 62.)

229. Etat détaillé des recettes et des dépenses pendant les
sept mois expirant le 1er février, 1879.

(Document No. 25, imprimé, 62.)

Réduction des droits :

230. Etat des ordres en conseil etc. sur la réduction des
droits sur les marchandises, outillages ou autres
matériaux à l'usage des entrepreneurs, depuis le 1er
janvier, 1874 jusqu'au 1er janvier, 1879.

Rideau-voir :-Canaux.

Rimouski-quai de:

231. Copie du rapport des ingénieurs au sujet de ses amé-
liorations. (Document No. 45, non imprimé, 138.)1

Revenu de l'Intérieur.

232. Rapport du ministère du Revenu de l'intérieur; aussi,
rapport sur la falsification des substances alimen-
taires. (Document No. 6.)

233. Etat des noms des personves nommées à des emplois,
à Toronto, entre le 4 novembre, 1873 et le 10 octobre,
1878. Document No. 159, non imprimé, 426.)

234. Etat donnant les noms des personnes ayant des em-
plois, à ifamilton, entre le 4 novembre, 1873 et le 10
octobre, 1878. (Document No. 117, non imprimé.)

235. Copie de la correspondance au sujet de la mise à la
retraite de .Peter McClary, percepteur du Revenu dei
l'intérieur pour la cité de London.

(Document No. 70, non imprim6, 168.)j

51

5!

109

14

380,

253

145
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Par ordre.
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Index.

CUMENTS.-Suite.

Rimouski, quai de-Suite.

236. Copie des documents relatifs à la destitution de Régisl
Cardinal. (Document No. 82, non impriné, 293.)!

237. Etat délaillé de toutes les sommes d'argent rembour-!
sées par le département du Revenu de l'Intérieurl
depuis 1873 à 1878, inclusivement.

238. Etat semblable depuis 1867 à 1873, inilsivement.

Rivière-du-Loup, quai de la:

239. Copie des documents y relatifs.
(Document No. 91,

Rivière St. Jean :

240. Copie des documents relatifs à un pont à Woodstock
et à un autre à Andover, sur la rivière St. Jean.

(Document No. 133, non imprimé, 401.)

Rivière St. Laurent:

241. Etat indiquant le nombre d'ingénieurs et d'employés
qui ont fait l'exploration du bassin de Montmagny
et du St. Laurent vis-à-vis St. Thomas, etc.

(Document No. 36, non imprimé, 167.)

242. Rapport des ingénieurs sur le bassin de Montmagny et
sur la rivière St. Laurent vis-à-vis St. Thomas, etc.

243. Copie des contrats pour l'approvisionnement des havres
dans le fleuve St. Laurent. .

(Document No. 142, non imprimé, 402.)

244. Copie des instructions données à M. John Davidson,
agent des Sauvages à Dundee, en 1878, concernant
l'île Green ou Adams, dans le fleuve St. Laurent,
vis-à-vis Edwardsburg.

(Document No. 128, non imprimé, 302.)

Rivière l'Assomption:

245. Copie de toute la correspondance relative au creuse-
ment de cette rivière.

(Document No. 106, non imprimé, 302.)

246. Copie des documents relatifs à la construction d'un
pont sur cette rivière.

(Document No. 126, non imprimé, 302.)

1879

ORDONNÉS PRÉ-
PAR LA PRÉ-

CHAMBRE. sENTàs.

135 et 137 13G

149

181

Ordre. 1
40

Ordre.
147 j

Ordre.
26

Ordre.
30

34

151

Ordre.
150

174

1951

301

77

326

279

224

278

xxxvi
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DOCUMENTS.-Suite.

Rivière Yamasica:

247. Copie des ordres en conseil, etc., au sujet de l'amé.
lioration de la rivière Yamaska.

(bocument No. 59, non imprimé, 168.)1
Rland, R.:

248. Copie de tous documents concernant la récla-
mation de M. lUyland pour intérêt qui lui est d«
sur la moitié de la somme à lui adjugée par sen-
tence arbitrale du juge en chef Carter; avec le rap-
port du ministro de la justice, en 1877, si ce rapport
n'est pas confidentiel.

(Document No. 165, non imprimjé, 426.)

Salaires et indemnité des membres:

249. Etat indiquant le traitement attaché à la charge de
membre de l'Exécutif ou du Conseil lrivé, dans
l'année 1841; les changements depuis cette date au
chiffre de ce traitement ; aussi état de l'indemnité
payée aux membres des deux chambres en 1841 et
subséquemment.

Sarah E. Bryant :

250. Copie de tous les rapports, etc., concernant la saisie
du remorqueur Sarah E. Bryant, de Buffalo.

(Document No. 124, imnprimé, 301.)
Sauvages :

251. Copie de la correspondance au sujet des arrérages dus
aux Sauvages ou dus au Canada à compte des récla-
mations pour terres des Sauvages sur les lacs Huron
et Supérieur, en vertu de certains traités. (Docu-
ment No. 127, non-imprimé, 302 et subséquemment
imprimé, 400.)

252. Copie des instructions données au Dr. Lacombe, de
Chicoutimi, pour vacciner les Sauvages du comté de
Chicoutimi. (Document -No. 114, non-imprimé, 278.)

253. Même état dans le cas du Dr. F. X. Laterrière.
(Document INo. 129, non imprimé, 302.)

254. Copie de tous mémoires et ordres en conseil concernant
la destitution d'agents et de surintendants des Saun-
vages. (Document No. 148, non-imprimé, 402.)j

55. Etat de tous les Sauvages émancipés en la manière,
pourvue par la loi. (Document No 130, non-imprimé,
302, et subséquemment imprime, 400.)

ORDONNÉS PRÉ-
PAR LA

CHAMBR. SENTÉS.

Adresse. 141
44

403Adresse.
146

Ordre.
173

Adresse.
49 et 152

Adresse.
59

Ordre.
72

Ordre.
72

Adresse.
150

Ordre.
174

Index. xxxvii

270

279

251

279

353

279
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ORDoNNÉs
PAR LA

bOCUMENTS.-Suite. c1AnE. s

Secrétaire d'Etat:

256. Etat détaillé de toutes sûretés et tous cautionnements
enregistrés au bureau diu secrétaire d'Etat.

(Imprieé, 427.)
Service civil:

257. Etat de toutes les personnes destituées, mises à la Ordre.
retraite ou qui ont résigné depuis le 10 octobre, 1S78, 16 1
indiquant la charge ou la position qu'elles occu-?
paient, etc. ; aussi, un état donnant leurs noms entre
le 4 novembre, 1873 et le 1er avril, 1874.

258. Etat donnant les noms et la résidence de toutes les Ordre.
personnes qui ont été nommées ou promues depuis 16
le 10 octobre, 1878 ; ainsi que des personnes nom-
mées ou promues entre le 17 septembre, et le Il
octobre, 1878.

259. Etat des allocations et gratifications en vertu de l'acte Par Acte. 39
33 Vic., ch. 4, pourvoyant à une pension.

(Document No. 22, imprimé, 62:)

260. Etat indiquant les noms des membres du bureau des Par ordre.
examinateurs du Service Civil, et le montant des 48
dépenses de ce bureau, etc.

261; Copie de tous documents et correspondance entre Son Adresse. 146
Excellence Lord Dufferin et les membres de la der- 110
nière administration touchant la destitution de per-
sonnes nommées en octobre et novembre, 1873, etc.

(Document No. 71, non imprimé, 168.)

262. Etat indiquant les noms et les âges des employés du Par ordre.
Service Civil mis à la retraité entre le 5 novembre. 111
1873 et le 10 novembre, 1b78, etc.

263. Copie de tous documents concernant les causes assi- 172
gnées pour la destitution des fonctionnaires de l'Ile
du Prince-Edouard en 1873 et 1874.

264. Documents sessionnels Nos. 73 (1875) sur le même Doc. sess. 234
sujet. de 1675.

Statuts:

265. Rapport de la distribution des statuts.
(Document No. 29, non-imprimé, 62.) Par acte. 39

Tabac :

266. Etat du revenu prélevé sur la vente du tabac cana- Ordre. 80.
dien, etc. (Doèument [No. 39, imprimé, 137.) 1
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DOCUMENTS.-Suite.

Tabac-Suite.

267. Etat donnant la quantité de tabac canadien saisi depuis
1874 à 1878 inclusivement.

(Document No. 39a,-non-imprimé, 168.)

Tarif :

268. Télégramme du Secrétaire d'Etat des Colonies relatii
au tarif canadien.

(Document No. 155, imprimé, 426.)

Tlégrammes :

269. Copie de tous contrats relatifs au maintien (le la ligne
télégraphique entre Selkirk et iBattleford,-etc.

Terres Fédérales:

270. Liste de lettres patentes émises dans les différentes
paroisses de Manitoba pour des terres situées dans
la zone réservée aux colons.

(Document No. 44a, non imaprimé, 169.)

271. Etat indiquant le nombre de baux accordés pour
abattre du bois sur les terres fédérales dans la zôno
réservée aux colons le long de la iRivière-]Rouge, à
Manitoba. (Document No. 44e, non inprimé 2:3.)

272. Copie de l'ordre ou des ordres en conseil on vertu des-
quels certains lots de terres, le long de la Rivière
Rouge, à Manitoba, ont été réservés pour des fins de
colonisation, comme il apport par un avertissement
de l'arpenteur-général, en date du 14 novembre,
1877. (Document No. -44b, non imprimé, 222.)

273. Copie d'ordres en conseil, etc., concernant les réserves'
faites à la population des- métis-français-on-anglais,
on sauvages qui résidaient à Manitoba avant que
cette province fut la propriété de la Puissance.

Travaux Publics:

274. iRapport annuel paur 187F. (Docnment No. K.)

275. Etat indiquant les dates auxquelles il a été reçu des,
soumissions pour travaux publics. eto., entre le 1er
novembre, 1873 et le 10 octobre, 1878.

(Document No. 164, imprimé, 426.)

ORDONNÉS
PAR LA

112

3Message.

ordre.
170

.Ordre.
53

Ordre.
60

Adresse.
68

Adresse.
150

Par acte.

Ordre.
50

XXXIx

184

34

403
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ORDONNÉS PRÉ-
PAR LA

.DOOUMENT.--Suite. enXAMBaE. SENTÉS.

Travaux Publies-Suite.

27G. Copie de toutes les soumission- r'eçuet pour la cons- I9
truction, l'élargissement ou le renouvellement de
tous les cnnaux, cliemins de fer, quais, bassins et
havres, depuis le 1er rai, 1873, au 10 octobre, 1878,
etc.

7rent et Newcastle-voi r ; Navigjation:

Vétérans de 1812-15:

277. Etat donnant les nom et les résideciees de tous les 43
vétérans qui ont reçu une pension en 1878.

(Document No. 251, wnm imprimé, 278.)

Washington, traité de :

2-8. Copie de la correspondance échangée avec le ministre Ordre.
des colonies ou avec le gouvernement des Etats- 60 142
Unis, subséquemment au 5 avril, 1876, touchant la
liberté de navigation dans les canaux des Etats-
Unis, conformément au traité de Washington.

(Document No. 64,·imprimé, 167.)

279. Copie de la correspondance avec le gouvernement des Adresse. 176
Etats-Jnis au sujet des droits imposés sur les boîtes 150
de ferblanc contenant des homards, etc.

(Document No. 84, non imprimé, 223.)

Wilkins, juge:

280. Copie de tous les documents ielatifs à la résignation du Ordre. 354
juge Wilkins et à la nomination du juge Wetherbe. 173

(Doeunent No. 151, non imprimé, 402.) •

Yamaska : voir ; Rivière,

DUANES; DROITS DE DOUANES ET MAISDNs DE DOUANES

Voir Documents, 90, 100.
Voir Voies et moyens sous le titre de Subsides.

DuOITS DE TONNAGE:

Voir Marine MarchandŽ.

DVioEAULT·e. B.1

Voir Doeuments, 185.
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ECOLE DE NAVIGATION:
Voir Docunents, 101.

BL E0TIONS:-

1. Rapports des juges sur pétitions d'élections on conformité de ["'Acte des
élections fédérales contestées, 1874-Drummond et Arthabaska, 3-Hlastings,
division est, 4-Karrouraska, 5-Elgin est, 18-York, nord, 28-Prescott,
45-Niagara, 138-Bellechasse 362-3.

2, Pétition demandant que, conformément à l'acte 39 Vict., ch. 9 et 10 il soit
fait une enquête au sujet de prétendus actes de corruption dans Grenville,
sud ; lue à la table, 31. Renvoyée au comité des priviléges et élections, 70.

3. Motion pour rapport concernant des pétitions d'élection filées dans le Nouveau-
Brunswick, 69.

4. Bill pour établir de meilleures dispositions pour la décision des élections con-
testées des membres de la Chambre des Communes, en amendant et refon-
dant les actes actuellement en vigueur à ce sujet (M. McCarthy), 29; motion
pour seconde lecture; débats sur icelle ajournés, 58. Reprise des débats,
174. Bill renvoyé au comité, 174, 75.

.. Bill pour amender l'acte concernant l'élection des membres de la Chambre
des Communes (37 Vict. chap. 9), (M. Casey), 47. Motion pour la seconde
lecture; amendement pour la remettre à six mois; débats ajournés, 1'i5.
Reprise des débats et la 2me lecture du bill renvoyée à six mois, 182-3.

V. Bill pour amender l'acte pour pourvoir plus efficacement aur enquêtes sur
l'existence de manoeuvres frauduleuses aux élections des membres de la
Chambre des Communes, (M. Ives), 63. Seconde lecture, 249. En comité;
rapporté; passé, 322. Par le Sénat, 359. S. R., 437. (42 Vict. chap. 6.)

7 Bill pour amender l'acte concernant l'élection des membres de la Chambre des
Communes, (M. Gigault), 77.
Voir Documents; Grefìer de la Couronne en Chancellerie.

ENREGfIsTREMENT DES VAIssEAUX:
Voir Document-s, 155.

EU>RUNT À LONDRES:

Voir Documents, 109.

EPARGNES ET PRETS DoMEsTIQUEs :--ompaguie d'épargnes et de prêts dpmestiques.

L. Bill demandant une charte, 32. Avis, 37. .Bill, 56. Renvoyé au comité, 169.
Rapporté avec amendement, 266. En comité général; rapporté; "passé,
286. Par le Sénat, 369. S. R., 437. (42 Viet., chap. 55.)

2. Pétition en faveur du bill précédent, 165.

EsQUIMULT, bassin de radoub d'

Voir Documents. 107, 108.
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FAILLITE :
1. Pétitions demandant l'abrogation de l'acte, 36, 66, 79, 87, 109, 134, 140, 144,

154, 162, 165, 184, 319, renvoyées au comité sur les faillites (infra, 6) 80.

2. Bill concernant les faillites (M. Colby) 19. Renvoyé au comité, 81 (infra, 6).

3. Bill pour amender l'acte des faillites de 1875, et les actes qui l'amendent (M.
Bourassa), 23. Renvoyé au comité, 81 (infra, 6).

4. Bill pour abroger les lois de faillites actuellement en vigueur dans la Puis-
sance du Canada (M. Béchard), 46. Motion pour sa seconde lecture; résolue
dans l'affirmative, 328-9. En comité général; rapporté; passé sur divi-
sion, 361-2.

5. Bill pour abroger l'acte de faillite de 1875 et pour établir des mesures qui le
remplacent (M. Girouard, de Jacques-Cartier), 53. Renvoyé au comité, 81
(infra, 6).

C. Motion de M. McDonald, de Pictou, à l'effet de nommer un comité pour
examiner et prendre en considération la question des faillites et des banque.
routes ayant pouvoir de faire rapport par bill ou autrement, 63. Motion
aIdoptée, 64. Membres ajoutés, 67, 134. Pouvoir d'employer un sténo-
graphe; Bills renvoyés au comité, 81. Rapport d'un bill sur ce sujet, 270.
(Voir infra, 7.)

7. Billi à l'effet d'abroger l'acte concernant les faillites, de 1875, et les actes qui
l'amendent, et d'établir des mesures pour la liquidation des bien des débi-
teurs insolvables; placé sur les ordres du gouvernement, 271. Motion pour
la seconde lecture; amendement proposé par M. Béehard pour abroger
immédiatement la loi de faillite. Amendement résolu dans l'affirmative,
3'27-?.
Voir Documents, 112 et 113.

FALSIFICATION DES SUBSTANCES ALIMENTAIRES:

Voir Documents, No 6.

FÉLONIES ET DÉLITS;

Voir Lois criminelles.

FÈTEs STATUTOIRES:

1. Bill pour établir de nouvelles dispositions au sujet des jours de fête sta-tu-
toire, (M. Domville), 137; renvoyé au comité, 250; rapporté avec amende-
ments, 347. En comité général; rapporté, 360. Rotion pour troisième
lecture; amendement pour remettre la seconde lecture à six mois; amende-
ment négativé; bill en comité général de nouveau et amendé de manière à
exempter. la province de Québec, de l'opération des dispositions du bill,
rapporté tel qu'amendé, 360, 361. Adopté; passé, 371.

2. Bill intitulé: " Acte pour faire du premier juillet de jour un jour de fête pu-
blique, sous le nom de " jour anniversaire de la Confédération" (du.Sénat.)
Première lecture, 197, seconde lecture, 250. En comité général; rapporté;
passé, 322. S. R., 437, (42 Vict. chap. 47.)
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FONDS DE RETRAITE:

Voir Documents, 257, 259, 262. Service civil.

FoRsYrTu, W. F:

Voir Documents, 210.

FRUITS:

Pétition des fruitiers demandant protection, 18.
Voir Tarif, 1.
Pétition contre l'importation d'arbree à fruits atteints de maladies, 32.

(AZETTE, compagnie d'impression de la:
Pétition pour une charte, 46. Avis, 52. Bill présenté, 53. Renvoyé au comité,

64. Rapporté avec amendements, 140. En comité général; rapporté, 146.
Passé, 155. Par le Sénat, 197. S. R , 437. (42 Vict., ehap. 78.)

GAZETTE DU CANADA:

Voir Documents, 170.

GLENDON, Stefimer:

Voir Documents, 154.

GouvEnRý; , dépoté:
Hon. J. W. Ritchie, député-gouverneur, désire la présence des nembres à l

Chambre du Sénat, avant l'élection d'un Orateur, 1.

G3OUVER.NEUR-GÉNÉRAL :

1. Réponse par l'Orateur du Sénat, à l'adresse de l'Orateur de la Chambre do@
Communes au sujet de son élection, 3.

Voir Gouverneur, (députt.)

2. Son discours du trône à l'ouverture de la session, 6. Jour fixé pour le prendre
en considération, 8. Adresse votée, 12.

Voir Adre3se, 2.

3. Recommande, par les membres du Conseil privé, certaines mesures relatives
à l'emploi de deniers publics, 51, 158, 252, 365, 366, 415. (54e sec, Acte
A.B. ., 1867.)

4. Sanction des lois, 436.

5. Donne avis de la prorogation, 434.

.6. Son discours à la clôture de la session, 429.

7. Proroge le Parlement, 440.

M»SsAoES DE SON EXCELLENCE:

8. Invite les Communes à se rendre au Sénat, après l'élection d'un Orateur, 2.
A la clôture de la session, 436.
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GOUVERN EUR-GÉNÉRAL-Suite.
MESSAGE DE SON EXCELLENCE-Suite.

9. Informe la Chambre de la nomination de certains inembres, comme commis-
saires. en vertu de l'acte relatif à l'économie interne de la Chambre des
Communes. (31 Vict., ch. 27), 17.

30. Reçoit l'adresse en réponse au discours du trône, 41.

Il. Transmet le budget et les subsides supplémentaires pour le service de l'année
1877,. etc.

Voir Subsides, 1.

12. Communication de copies de lettres patentes constituant la charge de gou-
verneur-général, et les instructions royales et la commission de Sa Majesté.

Voir Documents, 15.
Dépêches du secrétaire des Colonies au sujet d'une adresse du Sénat et de la

Chambre sur le décès de S. A. R. la princesse Alice, 268. Bassin de raboub
dans la Colombie-Britannique.

Voir Documents, 108.
Position financière de Manitoba.

Voir Documents, 330.
Tarif.

Voir Documents, 268.

(RLAND TRoNc, chemin de fer du:
1. Motion pour la correspondance relative à l'achat ou du louage par le gouver-

nement de l'embranchement du chemin de fer de la Rivière-du-Loup;
retirée, 20.
Voir Documents, 198.

2. La Chambre en comité sur certaines résolutions relatives à l'achat de cette
partie de la ligne du chemin de fer qui se trouve entre la Rivière du-Loup et
fadlow et au pouvoir de circulation entre la jonction de la Chaudière et la
Pointe-Lévis, 423. Rapportées, 424 (subsides supplémentaires pour cet
achat soumis et renvoyés au comité général, ibid), adoptés, 429. Bill pré-
senté.
Voir infra, 3.

3. Bill concernant l'acquisition par le gouvernement d'une certaine partie du
chemin de fer du Grand-Tronc devant faire partie du chemin de fer Interco-
lonial, (U. Tupper), 429. Passé par toutes ses phases, 430. Par le Sénat,
433. S. R., 439. (42 Vict. ch. 11.)

GaBEN ISLAND:

Voir .Documents, 244.

GREFFIERS ASSISTANTS:
Nomination de John George Bourinot comme premier greffier assistant et de

Jean Philippe Leprohon, comme second greffier assistant, annoncée à la
Chambre, 8.

GSBFFIER DE LA CHAMBRE:
10. Présent dans la Chambre à l'ouverture de la session. Remise du rôle conte-

nant la liste des membrés dont il a été fait rapport comme devant servir
dans le présent parlement, S.
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GREFFIEE DE LA CHAMBRE-&ute.

2. Le Très-lonorable Sir John A. Macdonald s'adressant au greffier (lequel se
trouvant debout, se tourne de son côté et ensuite s'assied), propose l'élection
d'un Orateur, 2.

3. Dépose sur le bureau de la Chambre certains rapports, 27, 188.
Voir Documents.

4. Mandat au greffier de la Cour en Chancellerie pour qu'il prépare un nouvea-i
bref d'élection pour EHastings-Est, (35 Vict. ch. 10; sec. 5 et 36), 5.

GREFFIER EN CHANCELLERIE:

1. Présent à l'ouverture du parlement avec le rôle contenant la liste des membres
élus pour ce parlement, 1.

2. Ses certificats pour l'élection des membres; Huron (division centre); Mar-
quette, Compton, Cumberland, Russell, etc., 1; Charlevoix, 36; Hastings-
Est, 'i2; Wellington.centre, 73.

3. Change le rapport sur le bref d'élection pour le district de Niagara, en vertu
d'un ordre de l'Orateur, (36 sec. de l'acte des élections contestées du Canada,
1874), 139. Dépose sur le bureau de la Chambre certains rapports cor.for-
mément à l'ordre de la Chambre, 179.

GRossE-I E :
Voir Documents, 116,117.

HALIFAX comme port d'hiver.
Voir Documents, 118.

HANSARD : Voir Rapports oficiels.

]IAVRES ; taux et droits de havres:

1. Pétition des commissaires du havre de Toronto demandant une exploration
d'icelui, 21 ; sur le même sujet, 66.

2. Pétition demandant une somme d'argent pour améliorer le bavre de Kings-
ville; rejetée, 46.

3. Pétition du maître de havre de Inverhuron, et autres, demandant une somme
d'argent pour améliorer le quai de Inverhuron ; rejotée, 66.

4. Pétition demandant une somme d'argent pour compléter le débarcadère à la
]Baie St. Paul; rejetée, 66.

5. Motion pour permission de présenter un bill concernant le havre de Sydney
Nord, dans la Nouvelle-Ecosse; retiré, 146. Voir infra, 10.

6. Pétition relative aux travaux de havres, sur le lac Erié, près du village de
Morpeth, 32.
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1à VRaS-Suit .

7. La Chambre en comité sur une résolution concernant le tarif des péages, taux
et droits exigibles dans le havre de Montréal; rapportée; adoptée, 288, 289.
Bill pour amender les actes concernant la maison de Trinité et les commis-
saires du havre de Montréal (M. Pope, de '.P.E.) 289. Seconde lecture;
en comité général; rapporté, 337. Adopté et passé, 349. Par le Sénat,
avec un amendement, 381. Amendement approuvé par la Chambre, 382.
S. R., 438. (42 Viet., c. 28.)

8. Pétition demandant d'établir un bureau de commissaires du havre de St. Jean,
N. B., 55.

9. La Chambre en comité sur une résolution relative au havre de Sydney Nord,
N.-E.; rapportée, adoptée, 289. Bill concernant le havre de Sydney Nord,
N.-E. (M. Pope, . P. E.) 289. Seconde lecture; en comité général ; rap-
porté ; passé, 338. Par le Sénat, avec un a<nendement, 381. Amendement
adopté par la Chambre, 382. S. R., 438. (42 Vict. ch. 30.)

10. La Chambre en comité sur une résolution relative au havre de Pictou, N.-E.;
rapportée, adoptée, 290. Bill concernant le havre de Pictou (M, Pope,
I. P. E.), 290. Seconde lecture ; en comité général; rapporté ; passé, 338.
Par le Sénat, 381. S. R., 438. (42 Vict. ch. 29.)
Voir Docvments 57, 67, 237.

HAVRE :-Commissaires du,
(Voir -Havres.)

HtusDoN ET Cl.-Pétition demandant qu'it soit permis d'importer une machine à
papier en franchise, 300.

HMOARD EN BoITE:

Voir Documents, 279.

roNoRAIRES DES PROCUREURS:

Voir Documents. 130.

Ho[>, ANDREW :-Pétition demandant le paiement d'une réclamation contre le Gou-
vernement; rejetée, 134.

ULJRON ET ONTARIO, compagnie du canal à navires de.
Pétition demandant qu'il soit nommé un comité sur les affaires de ce canal,

287. Pétition renvoyée au comité des impressions en vertu de la 94e
règle, 353.

LE DU PRLNCE-EDOUARD:
Voir Documents, 173; Juges, 4.

IL E XETE: Voir Green Island:

Voir Documents, 244.
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IMMIGRATION:-
Nomination du comité permanent sur limmigration et la colonisation, 8, 14, 21,

29. Premier rapport; pouvoir d'employer un sténographe, 58. Membres
ajoutés, 135, 169. Rapport final (app. No. 1.) Imprimé, 400.
Voir Documents, 131, 133.

IMPORTATIONS ET EXPORTATIONS:

Voir Documents, 73, 7S.

IMPREsSIONS DU PARLEMENT:-

Comité conjoint sur les impressions. Membres de la Chambre des Communes,
29. Membres du Sénat. 37. Quorum réduit, 56. Rapports recommaridant
l'impression de certains documents, 56, 62, 79, 137, 167, 222, 276, 301, 400,
425. Adoptés, 78, 109, 158, 184, 246, 326, 429, 435. Quatrième rapport
soumettant l'impression de comptes, 73. Adopté, 109. Premier rapport
recommandant d'augmenter le nombre de votes et de bills pour chaque mem-
bre, 56. Adopté, 78. Troisième rapport sur les impressions, le papier
d'impression et la reliure nécessaires pour le Parlement, 73. Adopté, 78.
Onzième rapport sur le contrat pour les impressions donné à McLean, Roger
et Cie., 303, 311. Adopté, 428. La. question de la papeterie fournie aux
membres renvoyée au comité sur les impressions, 225. Rapport sur icelle,
372. Rapporte adopté, 428-9. Rapports adoptés pour partie d'iceux, 326.
Documents renvoyés au comité en conformité de la 94e règle, 353.

INDÉPENDANCE D>ES MEMBRES:
Bill pour assurer davantage l'indépendance du Parlement, (M. Rykert), 278.

INSPECTION. lacte d:--
Pétitions demandant un amendement à l'acte de 1874, viz: 51, 61, 79, 352.

INSTRUCTIONS ROYALES
Voir Documents, 135, 13f.

INTERCOLONIAL, chemin de fer de 1'
Bill pour amender l'acte intitulé "Acte concernant le chemin de fer Interolo-

nial" (M. Cockburn, de Northumberland), 58. Renvoyé au comité, 135.
Rapporté avec amendements, 193.' En comité général; amendé; adbpté, 249.
Troisième lecture sur division, 321. Par le Sénat, 381. S. R., 437. (42
Vict. c. 10.)
Yoir Documents, 33, 52. Chemin de fer du Grand-Tronc, 3; Subsides.

INTÉRéT :-Bill pour fixer le taux de l'intérêt en Canada, et pour empêcher l'usure,
(M. Méthot), 67. Motion pour seconde lecture; amendement, qu'il soit lu
une seconde fois en six mois; amendement résolu dans l'affirmative, 323-4.

INTERNATIONALE, compagnie du pont:

1. Pétition pour une charte, 32. Avis, 37. Bill, 39. Renvoyé au comité, 48.
Rapporté avec amendements, 87. En comité général; rapporté; passé, 142.
Par le Sénat, 193. S. R, 437. (42 Vict., chap. 63).

2. Pétition de la compagnie du chemin de fer du Sud du Canada, demandant qüe
le bill susdit devienne loi, 87.
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JONES'S CREEK :-Pétition demandant un pont à cet endroit, rejetée, 32.

JoNEs'S FALLs:-Pétition demandant un pont à cet endroit, rejetée. 21.

.JORDAN, Brise-larnes de la Baie:
Voir 1)ocuments, 19.

JOUR DU SEIoNEUR:

1. Pétition demandant la fermeture des bureaux de pte ldans la province de
Québec, le jour du Seigneur, 31.

2. Motion par I[. Christie, pour l'observation stricte et uniforme du jour du
Seigneur dans tous les départements publics, 39. Amendement de M.
Langevin, ibid. Amendée en conséquence, 40.

JUGES:

1. La Chambre en comité sur une résolution relative au traitement de deux non-
veaux juges, dans la Colombie-Britannique, sur recommandation de Son Ex-
cellence, 252. Considérée en comité; rapportée; adoptée; 313. Bill, voir
infra, 2.

2. Bill pour pourvoir au traitement de deux nouveaux juges de la Cour Suprême
de la Colombie-Britannique, (If. McDonald, de Picton), 313. Seconde lecture
en comité général; rapporté; passé, 339.

3. La Chambre en comité sur une résolution relative aux traitements d'un nou-
veau juge dans le Nouveau-Brunswick (sur recommandation de Son Excel-
lence), rapportée ; a-doptée, 305. Bill (M. MeDonald, de Pictou); première
lecture, ibid; passé (titre c'mendé) " Acte pour pourvoir au traitement d'un
nouveau juge de la Cour Suprême du Nouveau-Brunswick, et au traitement
de tout future juge en équite de la Cour Suprême de la Nouvelle-Ecosse,"
373. Par le Sénat, 430. S.R., 438, (42 Vict., ch. 3.)

4. La Chambre en comité sur certzines résolutions relatives au traitement des
juges des cours de comté (sur recommandation de Son Excellence), rap-
portées et adoptées, 366. Bill (M. McDonald, de Pictou), lu uno seconde
fois, 367. Passé, 373. Par le Sénat, 422. S.R, 438. (42 Vict. ch. 4.)

Voir Elections, 1. Juge Palette.

K AMINISTIqUIA, HAVRE DE:

Voir Documents. 128.

KETCHUM, M.-•
Voir Pocuinents, 178, 181.

KINOARDINE, havre (le.
Voir Documents, 122.
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KINGSTON ET PEMBROKE, chemin de fer de:
Pétition demandant une charte, 32. Avis, 52. Bill, 55. Renvoyé au comité,

61. Rapporté avec amendements, 134. En comité général; amendé; amen-
dements adoptés, 143. Passé, 146. Par le Sénat, avec amendementa.
Amendements examinés et adoptés, 197. S.R., 437. (42 Viet., eh. 61.)

LA BANQUE JACQUES-CARTIER :-Pétition demandant une charte, 36. Avis,
52. Bill,88. Renvoyé au comité, 110. Rapporté avec amendement, 198. En
comité général; rapporté, 249. Passé, 261. Par le Sénat, 336. S. 1.,
437. (42 Vict. c. 54.)

ILACHINE, canal.
Voir Documents, 18, 19.

LACOMBE, Dr.

Voir Documents, 252.

"LAny IIEAD," Steamer.
Voir Documents, 146.

L'ASSOMPTION, rivière :-Pétition demandant des améliorations pour sa navigation,
1t5. Voir Documents, 41, 45.

LATERRIÎRE, Dr.
Voir Documents, 253.

LAVOIE, Capitaine.

Voir Documents, 139.

LESUEUR, P.
Voir Documents, 211.

LETELLIER, Lieutenant-Gouverneur.
Voir Dificultés Constitutionnelles de Québec.

LETTRES DE CHANGE ET BILLETS PROMISSOIRES

1. Bill relatif aux protêts des lettres de change dans l'intérieur, dans la Nouvelte-
Ecosse (M. Douli), 46. Renvoyé au comité, 182. Rapporté avec amende-
ments, 347. En comité général; rapporté et passé, 359. Par le Sénat, 416.
S. R., 438. (42 Vie., c. 46.)

2. Bill pour amender et-refondre les "actes concernant les droits imposés sur les
billets promissoires et les lettres de changes," (M. Baby), 63. Lu une seconde
lois, 135. En comité général; amendé et passé, 25 . Par le Sénat avee
amendements; adoptés, 247. S. R., 437. (42 Vic., c. 17.)

3. Pétition de plusieurs banquiers demandant que le bill concernant le protê'de
lettres de change sur l'intérieur ne devienne pas loi. (Voir supra,) 224.
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LuVßRQUE, S.
Voir Documents, 202.

Itst8ms h/AcIER:

Vora Documents, 140.

LoC cRIM[NELLES

1. Bill pour amender " l'acte pour accélérer, en certains cas, le procès de per-
sonnes accusées de félonies et de délits dans les provinces de Québec et
d'Ontario (M. McDonald, de Picton), 191. Lu une seconde fois, 256. En
comité général; amendé; rapporté ; adopté; passé; 312. Par le Sénat, 348-9.
S. R., 437. (42 Vict., c. 44.)

2, 111l pour continuer pendant un temps limité l'application de "l'acte pour
mieux prévenir les crimes et les actes de violence," 1878. (M. McDonald,
de Pictou.) Passé par toutes ses phases dans la même séance, 380. Par le
Sénat, 4S0. S. R., 438. (42 Vict., c. 41.)

Lois EXPIRANTEs :-Comité permanent nommé, 22, 29.

LON IRES ET CANADA :-Compagnie de prêts et d'agence de Londres et du Canada:-
Pétition domaDdant une charte, 65. Avis, 13. Bill du Sénat, sa première
lecture, 163. Renvoyé au comité, 169. Rapporté avec amendements, 184.
En comité général ; rapporté, 185. Adopté et passé tel qu'amendé, 186. Le
Sénat concourt, 197. S. R., 437. (42 Vict., c. 75.)

nXYHIEED, S.
Voir Docments, 214, 217.

M ACDONNELL, JOHN A.
Voir Pririléges, 2.

MANTIEDN DES BUREAUX ET DESTRUCTION DES MAUVAISES HERBES:

Voir Document;, 10.

MALADIES CONTAGIEUSES:

1. Bill pour prendre des mesures contre les maladies contagieuses affectant les
animaux, (M. Pope, de Compton), 68. Retiré, 136.

Voir infra, 2.

2. La Chambre en comité sur des résolutions relatives aux maladies contagieuses
ou infectes affectant les animaux, 113. Considérées; rapportées; adoptées;
bill en conséquence présenté, 114. En comité général; rapporté, 248. En
comité général de nouveau; amendé; rapporté; passé, 413. Par le Sénat,
422. S.R., 437. (42 Vict., ch. 53.)

M&LT, liqueur de.

Voir Documents, 78.
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MANDATS SPÉCIAUX.

Voir Doruments, 141.

MANITOBA:
1. Message de Son Excellence concernant la position financiòre de cette province.

Document, 44d'.

2. La Chambre en comité sur une résolution relative au paiement d'une nouvelle
annuité temporaire à cette province (sur recommandation de Son Excellence),
rapportée; adoptée, 364. Bill. (Voir infra, 3.)

3. Bill pour pourvoir au paiement d'une nouvelle annuité temporaire à la pro-
vince de Manitoba M. Tilley) ; première et seconde lectures; passé, 373.
Par le Se..qa, 422. 'S.R.. 438. (42 Vict., ch. 2.)

MANtn'ACTURES.

Voir Documents, 143.

MAQUEREAU, seines au:
Voir Documents, 145.

MARIAGES ET DIVORCE:

Bill pour autoriser la Cour en Chancellerie d'Ontario de dissoudre les liens du
mariage dans certains cas, 345.

MARINE ET PiCHERIES:

Voir Documents, 144, 157.

MARINE MARCHANDE:

1. Pétition de propriétaires de navires, navigateurs et autres, intéressés dans la
navigation des lacs et rivières, demandant des mesures législatives de nature
à faire cesser l'état de dépression que la marine marchande canadienne
éprouve, 18, 21.

2. Pétitions demandant qu'il soit adopté des mesures pour empêcher, en Canada,
l'enregistrement des navires américains, 46.

3. La Chambre en comité sur une résolution relative aux certificats de capitaines
et de seconds de navires. Rapportée; adoptée; bill présenté pour étendre
les dispositions de l' " Acte concernant les certificats de capitaines et de
seconds de navires," (M. Pope, de l'I.P.E.) ; seconde lecture, .368. Pasé,
374. Par le Sénat, avec amendement, 416. Adopté, 417. S.R., 438.
(42 Vict., <h. 26.)

4. Bill pour amendor l'acte à l'effet d'étendre certaines dispositions de l'acte dets
matelots de 1873, aux navires employés à la navigation dans les eaux de
l'intérieur du Canada. (M. Rykert), 67.

5. La Chambre ,n comité sur une résolution relative aux droits de tonnage pré-
levés dans 'es ports canadiens en vertu des lois en force dans le Canada;
rapportée; adoptée, 251-2. Bill relatif à ce sujet (hi. Pope, de l'I.P.E,), 252.
Seconde lecture; en comité général; rapporté; passé, 314. Par le Sénat,
344. S.R, 437, (42 Vict., eh. 24.)

Voir Documents, 144, 157.
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MIAQUES DE COMMERCE ET DESSINS DE FABRIQUE:

1. La Chambre en comité sur une résolution relative aux honoraires pour l'enre-
gistrement de telles marques, 253. Rapportée; adoptée. Bill présenté. (Voir

infra, 2.)

2. Bill concernant les marques de commerce et les dessins de fabrique, (M. Pope,
de Compton), 255. Seconde lecture ; en comité général ; rapporté; passé,
327. Par le Sénat, avec amendements, 381. Adoptés, 382. S., 438.
(42 Vict., ch. 22.)

MASON, W.

Voir Documents, 221.

MATANE, quai de:
Voir Documents, 158.

.MATELOTS:-La Chambre en comité sur une résolution relative à l'acte concernant
l'engagement des matelots, 1873. Rapportée; adoptée, 21. Bill pour
amender l'acte concernant l'engagement des matelots, 1873, çM. Pope, de
l'I.P.E.3, 291. Seconde lecture; en comité général ; amendé ; rapporté ;
adopté et passé, 338. Par le Sénat avec un amendement, 138. Adopté,
382. S.R., 438. (42 Viet., ch. 27.)

MCCLARY, P.

Voir Documents, 158.

McKENZIE, RoDERIcK.

Voir Documents, 159.

MicLEAN, ELLA, G.
Voir Documents, 160.

MCMAHON, J. A.
Voir Documents, 23.

MÉcANIcIENS :-Pétitions de plusieurs mécaniciens licenciés demandant que tous les
mécaniciens soient examinés et licenciés etc., 319.

MERCIER, E. IL ET P. A.
Voir Documents, 93.

MILICE ET DÉFENSE : -La Chambre en comité pour considérer certaines résolution s
relatives à la milice ; rapportées; adoptées, 347-S. Bill pour amender
davantage les actes y mentionnés concernant la milice et la défense du
Canada (M. Bowell) ; 348. Seconde lecture; en comité général, passé, 381-2.
Par le Sénat, avec amendements ; adopté, 430. S. R., 439. (42. Vict.,
c. 35.)
Voir Documents, 161, 164.

MIRAmom, hôpital de marine de:
Voir Documents, 148.
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MITCHELL ET CIE.:
Voir Documentc, 147,

HotaA, rivière :-Pétition de Gilmour et Cie., et autres, demandant un acte pour abro-
ger la 33e Viet., c. 46, en ce qui se rapporte à l'imposition et à la perception
de droits ou péages sur les billots, le bois de construction, le pin, le cèdre et
los traversos de chemin de fer descendant la rivière Moira, pour les ports
de Belleville, 66. Avis, 82. Bill, 87. Renvoyé au comité, 1.0, Rapporte
avec amendements, 372. En comité général ; rapporté, pa.sé, 414. Hono-
raires remboursés, 425, 427. Par le Sénat, 430. S. R., 438. (42 Vict., c. 51.)

MONTMAGNY, bassin de :

Voir Documents, 165.

MONTRÉAL ET CHAMPLAIN, compagnie du chemin de fer de jonction de:

1. Pétition demandant une charte, 32. Avis, 37. Bill, 47. Renvoyé au comité,
56. Rapporté avec amendements, 134. En comité général ; rapport, 143,
passé, 146. Par le Sénat, 193. S. R., 437. (42 Vict., c. 59.)

1. Pétition en favour de la passation de cet acte, 57.

MONTBÉAL ET CITÉ D'OTTAWA :-Compagnie du chemin de fer do Montréal et de la
Jonction de la cité d'Ottawa. Pétition demandant une charte, 46. Avis,
52. Bill, 93. Ronvoyé au comité, 110. Honoraires remboursés, 325-6.
Pétition en faveur de ce bill, 82, 133, 136.

MONTRÉAL, OTTAWA ET OCCIDENTAL :-Compagnie du chemin de fer de Afontréal,
Ottawa et Occidental.

1. Pétition du solliciteur-général de Québec demandant la passation d'un acte
ayant pour objet de conférer au gouvernement de Québec le droit et les pou-
voirs de cette compagnie relativement à l'érection d'un pont sur la rivière
Ottawa, et de l'autoriser à posséder dans la province d'Ontario les terrains né-
cessaires pour certains fins de ce chemin, 65. Avis, 83. Bill, ibid. Renvoyé au
comité, 89. Passé avec amendements, 193. En comité général ; amendé ;
rapporté ; adopté et passé, 199. Par le Sénat, 321. S. R., 437. (42 Vict.
c. 56.)

2. Pétition de MM. Bourgouin et Lamontagne relative au bill susdit, 162.

MooRs, T. J. :-Motion pour copie de la correspondance relative à sa réclamation
contre le gouvernement pour la valeur de marchandises exhibées à l'exposi-
tion d'Australie de 1877. Pétition retirée, 71-2.

MORPETH, havre de :
Voir Documents, 121.

MOULINS ET MANUFACTURES :-Bill pour régler le travail des enfants et des jeunes
personnes dans les moulins et les manufactures du Canada (M. Borgin), 344.

MuRaYr ET CIE.:
Voir Documents, 49.
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NAPANEE, TAMWORIITH ET QUÉBEC. Compagnie du chemin de fer de:
1. Pétition demandant une charte, 31, 52. Avis, 61. Bill, 77. iRenvoyé au

comité, 88. Rapporté avec amendements, 155. En comité général; irap-
porté; passé, 163. Par le Sénat, avec amendements; examinés; adoptés,
261. S. R, 437. (42 Viet., c. 67.)

2. Pétition demandant une charte pour la construction d'un chemin de fer
s'étendant depuis la ville de Napanee et à travers les comtés de Lennox et-
Addir'gton et de Renfrew jusqu'à la pointe Alexandre, ou dans le voisinage,
sur la rivière Ottawa, dans le comté de Renfrew, et pour d'autres fins, 52.
Avis, 62.

NAVIGATION :

Voir Cabotage.

NoRD-OUEsT, territoires du:

1. Bill pour déclarer les règles à suivre dans les décisions des cours des terri-
toires du Nord-Ouest (M. Mills), 33. Motion pour la seconde lecture, néga-
tivée, 152.

2. Bill concernant la détention en lieu sûr des aliénés dans les territoires du
iNord Ouest (M. McDonald, de Picton), 354. Seconde lecture; en comité
général; amendé; rapporté ; adopté et passé, 382-3. Par le Sénat, 430.
S. R., 438. (42 Vict., c. 38.)
Voir Documents, 171.

NORTia RIVER:

Voir Documents, 173.

INORTHERN LIGH T:

Voir Documents, 172.

NouvEAU-BRuNswIcK:
Voir Documents, 169, 170.

0  'DONOGIIUE, professeur:
Voir Documents, 174.

ONTARIO, frontières d':
Voir Documents, 175.

ONTAlo ET JONcTIoN DU PACIFIQUE, Compaguie du chemin de fer de jonction d'On-
tario et du Pacifique:

Pétition demandant la passation d'un acte pour prolonger le délai fixé pour le
commencement de la construction de ce chemin, 36. Avis, 52. Bill, 56.

Renvoyé au comité, 64. Rapporté avec amendements, 155. En comité
général; rapporté; passé, 163. Par le Sénat avec amendements; eÉaminés,
adoptés, 252. S. R., 437. (42 Vict. ch. 58.)
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ORATEUR:

1. L'hon. J, W. Ritchie, député-gouverneur, informe la Chambre de choisir un
Orateur, 1. L'honorable Joseph Godéric Blanchet, nommé Orateur ' P'una-
nimité, 2. Il se rend avec la Chambre auprès de Son Excellende et informe
S. E. qu'il a été nommé Orateur. Il demande les priviléges uswiels à l'ou-
verture d'un nouveau parlement, 3.

2. Il fait rapport da discours de Son Excellence à l'ouverture de la session, C.

3. Rapporte que Son Excellence a bien voulu lui accorder les priviléges usuels.

4. Soumet à la Chambre le rapport du bibliothécaire, 8. Le compte du comptnble,
- 8. D'autres documents et états, 27, 65, etc.

5. Ses décisions sur des questions d'ordre et de forme.
Voir Pétitions.

6. Informe la Chambre que le greffier a reçu des certificats d'élections de députés
72, etc. Qu'il a reçu des rapports de juges nommés pour juger sur le mérite
de pétitio-s d'élections, 3, etc. Qu'il a émané son ordre au greffier <in la
couronne en chancellerie pour changer un rapport de bref d'élection, 139.
Voir Grefier de la Couronne en Chancellerie; Elections.

7. Son discours en présentant le bill des subsides à Son Excellence le Gouverneaùr-
Général.

ORDONNANCE ET AMIRAUTÉ, terres de 1'.:

Bill concernant certains terrains de l'Artillerie et de l'Amirauté dans les
provinces du Nouveau-Brunswick et de la Youvelle-Ecosse, (du Sénat.)
Première lecture, 331. Seconde lecture; en comité général; rapporté;
passé, 339. S. R., 437. (42 Viet. ch. 33.)

ORDREs DU JOUR:

1. Les mesures du gouvernement auront la priorité jusqu'à la fin de la session
chaque mercredi, 153,197,252. Les lundis, 187. Les jeudis, 156. Les samedis,
380. Les lundis, 413.

2. Certains bills publics inscrits sous le nom d'un ministre rur la 31ste des
mesures du gouvernement, 271.

3. Priorité donnée à un avis de motion par ordre spécial, 337.

4. Priorité donnée, pendant certains jours, aux bills publics et ordres, n'étant
pas mesures du gouvernement, sur les avis de motions, 311-2, 337.

ORDRES PERMANENTS: Nomination de ce comité, 8, 14, 21, 23. Rapports sur leiavis,
32, 37, 52, 61, 66, 82, 136, 319, 324, 363, 372. Ce comité recodnuande la
prolongation de la période pour recevoir pétitions et biHs privés, 37, 137.

OTTAWA, Compagnie d'assurance agricole d':

1. Pétition demandant une charte 5. . Avis, 82. Bill, 83. Reavoyé au comité.
Le comité recommande de retirer le bill et le remboursement deshonoraires.
Le bill est retiré et les honoraires sont remboursés en conséquance;278.

2. Pétitions contre le susdit bill, 162, 163, 163, 166, 179, 190, 183, 198, 223.
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OTTAwA, Compagnie de prêts et de placements d':
Pétition demandant de changer ce titre, 61. Avis, 82. (Bi.i du Sénat)

Première lecture, 197. Renvoyé au comité, 199. Rapporté avec amende-
monts, 288. En comité général; rapporté, passé tel qu'amendé, 316. Le
Sénat concourt, 336. S.R., 437. (42 Viet, ch. 74.)

P ACIUFIQUE: Chemnin de fer du Pacifique:

1. Bill pour amender l'acte du chemin de for Canadieu du Pacifique, 1874, (M.
Tupper), 141. Lu une seconde fois; en comité général; amendé; rap-
porté; adopté, 337. Passé, 349. Par le Sénat, 381. S. R., 438. (42 Vict.,
q. 14.)

2. Motion de M. Tupper pour que la Chambre se forme en comité sur certaines
résolutions concernant le chemin de fer Canadien du Pacifique (sur recom-
mandation de Son Excellence); débats ajournés, 415. La Chambre en
comité, 417. Résolutions rapportées, 418; amendement de M. Mackenzie à
la première résolution, 420. Amendement nëgativé et résolutions adoptées,
4:1. La seconde jusqu'à la onzième résolutions inclusivement, adoptées,
(les 2de, 7me et 10e résolutions adoptées sur division), 421. Amendement
de M. Mackenzie à la 12me relative à la route par les rivières Thotipson et
Fraser, négativé ; les autres résolutions adoptées, 421, 432.

3. Bill pour amender l'acte concernant le chemin do fer Canadien du Pacifique,
1874 (NI. Tupper); passé par toutes. ses phases pendant la même séance,
422. Par le Sénat, 433. S. R, 438. (42 Vict., c. 13.)

4. Pétition demandant la construction immédiate d'une voie ferrée. depuis la
traversée du chemin de fer Canadien du Pacifique sur la rivière Rouge
jusqu'à un point près de Portage du Fort, 154.
Voir Documents.

PAMJER 51ONNAIE:

Voir Systène monétaire national du Canada.

P1a&is, Exposition de:
Voir Documents, 111.

POAmzS ET VENTE DE POULES:

Bill à l'effet d'amender "l'acte pour réprimer les paris et la vente de poules"
(M. Robertson, de Hamilton), 68. L une seconde fois, 135. Amendement
pour le renvoyer à trois mois; résolu dans l'affirmative, 174.

P&ATTEasoN, T. C.:
Voir Documents, 207.

1. Pétition des îles de la Madeleine, demandant la nomination d'inspecteurs de
district pour le poisson et l'huile dans les dites îles, 46.

2. Motion pour la production de certains documents relatifs aux pêcheries de la
Colombie-Britannique. Débats sur icelle ajournés, 58. Reprise des débats,
153.
Voir Documents.
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PEcHEREs-Suite,
3. Pétition contre l'usage de rêts à poisson et seines dans les endroits de pêche,

dans le comté de Guysborough, N.-E., 55.
4. Motion pour copie de la correspondanco échangée entro le gouvernement de

l'Ile du Princo-Edouard et autres gouvernements locaux et le gouvernement
fédéral concernant l'affectation et la distribution des sommes accordées pour
les droits de pêcheries. Motion retirée, 72.
Voir Documents.

PkdU ERIES, commission dos:
Voir Documents, 80, 8:.

PECK, T. C.:-
Voir 1)ocmcnt.s, 9S.

PEMBINA, embranchement de chemin de fer de
Voir Documents, 59.

PÉNITENcIERs:
Bill pour amender l'acte des pénitenciers do 187a (au Sénat.) Première lecture,

b8. Seconde lecture, sur division, 256. En comité général ; amendé;'rap-
porté; adopté et passé tel qu'amendé, 312-3. Le Sénat concourt, 336. S. R.,
437. (42 Vict. c. 42.)
Voir Documents, 141, 147.

PERA~ULT, J. S.:
Rapport du certificat de son élection pour Charlevoix. 38. Prète serment et

prend son siége, ibid.

PESTE DE IRUSSIE
Motion proposée par M. Charlton au sujet de cette peste; motion retirée, 26.

PÉTrITOrs :
1. Lues et reçues immédiatement, 46, 52, etc.
2. Non reçues pour la raison qu'elles ne sont pas recommandées par la couronne

et qu'elles auraient pour résultat une dépense de deniers publics ou une
appropriation de terres, 21, 32, 46, 61, 66, 87, 134, 155, 246 ; parce qu'elles
ne portaient pas de signatures sur la feuille contenant la conclusion ou la
prière, 82 etc.

3. Pétitions demandant la permission de présenter une pétition pour bill privé
après l'expiration de la période fixée pour recevoir telle pétition; renvoyées
au comité des ordres permanents, 301, 357.
Voir Bils Privés, 12.

4. Pétitions pour bills privés reçues à condition de retrancher les annexes, 18etc.

PiTrral- :-La Chambre en comité sur une résolution concernant l'inspection et l'em-
magasinage en lieu sûr du pétrole et de ses produits ; rapporté; adopté, 315-6.
Bill sur ce sujet (M. Baby), 347. Seconde lecture ; en comité général ;
rapporté ; passé. 34 0. Par le Sénat avec amendement ; adopté, 422. S. R.,
438. (42 Viet., c. 18.)



Index.

IPÉTRoLE-SU1te.

2. Bill pour amender le bill précédent (M. Baby), 422, passé par toutes ses
phases, 423. Par le Sénat, 433. S. R., 433. (42 Viet., c. 19.)

PHARES ET GARDIENS DES PHAREs:

Voir Documents, 103, 190.

PHILADELPHIE, exposition de :
Voir Documents, 191.

PIeTOU :-Chemin de fer d'embranchement de Pictou et de prolongement vers Fest
Pétition de Charles C. Gregory sur ce sujet, 61.

PELOTEs :-La Chambre en comité sur une résolution concernant l'acte de pilotes 1873.
Rapportée et adoptée, 290-1. Bill pour amender l'acte des pilotes, 1873
(M. Pope, de l' I. P. E.), 291. Seconde lecture; en comité général; rapporté,
3 i8. Adopté et passé, 349. Par le Sénat, 381. S. R., 438. (42 Viet., c. 25.)
Voir Documents, 192.

Ptuom, J. B. :-Rapport et certificat de l'un des juges, en vertu de l'acte des élec-
tions contestées du Canada, 1874, concernant l'élection du district de
Niagara, 138. L'Orateur émane l'ordre au Greffier de la Couronne en Chan-
cellerie de changer le rapport du bref d'élection pour le dit district en subs-
tituant le nom de J. B. Plumb, comme membre duement élu, à celui de
Patrick Hughes, écr. Rapport amendé en conséquence, ibid.

POIDS ET MESURES:

1. Bill pour abolir la mesure française dans la Province de Québec (M. Cas-
grain), 55.

2. La chambre en comité sur une résolution relative aux poids et mesures; rap-
portée; adoptée, 287. Bill présenté. (Voir infra 3.)

3. Bill pour amender et refondre les lois concernant les poids et mesures (M.
Baby), 287. Seconde lecture. En comité général; amendé; rapporté;
adopté; passé, 381. Par le Sénat, 430. S. R., 438. (42 Viet. chap. 16.)
Voir Documents, 193, 196.

POLETTE, JUGE :-Pétition demandant un comité pour s'enquérir des mesures conve-
nables pour mettre ce juge à la retraite, 372.

POLIcE :

1. Bill pour amender et refondre, tels qu'amendés, les divers actes relatifs à la
police à cheval (Sir J. A. Macdonald), 42. Seconde lecture, 51. En comité
général; rapport de progrès, 53. En comité général de nouveau ; amendé ;
rapporté; adopté ; lu une troisième fois et passé, 64. Par le Sénat, 143.
S. R., 436. (42 Viet., chap. 36.)

2. Résolutions concernant le corps de police à cheval du Nord-Ouest, recom-
mandées par Son Excellence considérées en comité général; rapportées;
adoptées et renvoyées au comité général sur le bill, 53.
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PoLIcE---Suite.

3. Bill concernant la police du Canada (du Sénat). Première lecture, 113; se-
conde lecturs, 136. En comité général; rapporté; passé, 253-6. S. R.,
437. (42 Vict., chap. 37.)
Voir Documents, 197, 198.

PoLIcE À CHEVAL:
Voir Documents, 197, 198.

PORT FR4NcIs-Ecluse du:
Voir Documents, 115, 57.

PORT STANLEY-llavre du:

Voir Documents, 124.

POSTE :-Bureau de:

Bill pour amender l'acte du bureau de poste de 1875 (M. Langevin), 68. En
comité général; rapporté; passé, 248. Par le Sénat, avec amendements;
amendements devant être pris en considération à un jour ultérieur, 28C.
Adoptés, 313. S. R., 437. (42 Viet., chap. 20.)
Voir Documents, 197, 219.

POURSUITES PAR LA COURONNE:

Bill pour pourvoir au paiement des frais encourus par les défendeurs dans cer-
taines actions de poursuite intentées par la couronne (M. McDonrell), 47;
retiré, 322.

-PREsQU'ILE, péninsule de la:
Voir Documents, 220, 221.

PRINcE ARTHUR'S LANDING:
Voir Documents, 129.

PRIsoNs, travail dans les: -Pétition du conseil municipal d'Oxford demandant une
législation à ce sujet, 18.

PRITTE, R. W.
Voir Documents, 223.

PRIVILÉGES:
1. Nomination du comité permanent des priviléges et élections, 8, 14, 21. Péti-

tions de George C.on gley, et autres, demandant une investigation, en
vertu de la 39 Viet. ch. 10; sec. 9 et 10 sur certaines prétendues pratiques
de corruption dans Grenville-Sud; renvoyé au comité, 70. Membres ajoutés,
83.

2. M. Mackenzie, député pour le district électoral de Lambton, déclare de son
siége qu'un individu du nom de John A. Macdonell a fait, étant assis dans
cette Chambre, des remarques injurieuse à l'adresse du représentant de
Skefford; que subséquemment il lui adressé une lettre contenant les mêmes
injures. Sir J. A. Macdonald propose que le dit John A. Macdonell soit
assigné à comparaître devant cette Chambre à sa prochaine séance. Amende-
ment pour renvoyer l'affaire au comité des privilégeR; l'amendement retiré
et la motion principale adoptée, 423. La l'ordre. Lue la lettre au sujet du
service de l'assignation, 436.
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PRoCLAMATION :-Au commencement de ce volume Vy X.

PaOPRIÉTÉ FONCIÈRE :-Bill pour pourvoir au transfert de terres do biens-fonds, et
d'intéròts fonciers, et autres matières relatives aux propriétés fonc&ères dans
les territoires du Canada, (M. Mills), 80.

URL.E, capitaine :-Motion pour documents relatifs à sa destitution comme comman-
dant du steamer " Newfield "-Débats sur iceUle ajournés. .51.
Voir Documents, 224.

QUÉBEC, BASSIN DE RADOUB DE:

Voir Documents, 226.

QUÉBEC, CITÉ DE :

Voir Documents, 225, 226.

QIJÉBEC, compagnie d'assurance contre le feu:
?étition demandant une charte, 18. Avis, 33. Bill, 42. .Renvoyé au comité,

48. Rapporté avec amendements, 83. En comité général; rapporté;
passé, 88. Par le Sénat, avec amendements, 155. Examinés, adoptés, 163.
S. R., 436. (42 Vict., c. 71.)

QUÉBEC, DIFFICULTÉS CONSTITUTIONNELLES DE:
Motion proposée par M. Moussea,-Que l'acte qu'a commis le lieutenant-

gouverneur de la province de Québec, le 2 mars, 1878, en renvoyant son
ministère, a manqué de sagesse, etc. Question préalable proposée par M.
Ouimet. Débats ajournés, 77. ]Reprise des débats, 81. Ajournés de nou-
veau, 82. Reprise des débats; motion pour ajourner les débats, négativée.
La question préalable mise aux voix et résolue dans l'affirmative, 84. La
question principale mise aux voix et résolue dans l'affirmative, 85.
Voir Documents, 227.

QU1REC, MONTRÉAL, OTTAWA ET OCCIDENTAL : Compagnie de chemin de fer de:
Voir Montréal, Ottawa et Occidental, compagnie du chemin de fer de:

QUESTIONS:
1. Débats sur question ajournés, 27. Par l'ajournement de la Chambre ou par

la levée de la séance à six heures (27e règle) 49, 56, 135, 181, 321.

2. Question posée séparément sur chaque item d'une résolution, 260.

3. Amendement à un amendement, 262.

4. Motion écartée par un amendement, â27-8.

5. Divisions sur questions, 84, 86, etc.

6. Motion amendée, 16, etc.,

7. Motions retirées avec la permission de la Chambre, 20, etc. Motion motivée
pour ajourner la Chambre, 194.

. Débats sur une question d'ajournement à la levée de la séance à six heures, et
repris après l'heure pour la considération des bills privés, 63-4.
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QUESTIONS-- Suite.
9. Question préalable, 77. Résolue dans l'affirmative et la question principale

en conséquence mise aux voix, 84-5.

QUEsTIoNs RÉSOLUES DANS L'AFFIRMATIVE:
10. Que des mots soient ajoutés à la motion, 16, 19, etc. Que des mots soient

omis pour y en suFstituer d'autres, 39, 49 etc. Qu'un bill soit lu d'hui en
six mois, 183. Qu'un bill soit renvoyé au comité dans trois mois, 174.
Voir Campbell, Robert et Edza. Chetnin de fer Canadien du Pacifique. Service

Civil. Compagitie du cdble direct des Etats- Unis. Elections, 5. Fêtes
Statutoires, 1. Faillites, 47. Chemin de fer Intercolonial, 1. Inté êts.
Jour du Seigneur, 2. Québec. diîcultés constitutionnelles. Receveur-Génié-
ral. Chemin de fer de Pictou et Truro. Foies et moyens sous le titre
subsides.

QUESTIONS RISOLUES DANS LA NÉGATIVE:

11. Qu'un débat soit ajourné, 84. Qu'il soit permis à un membre de présenter un
bill, 345. Amendements proposés à des résolutions du comité sur les voies
et moyens, 200, 262, 263, 264, 271, 275. Amendement proposé à la troisième
lecture do l'acte concernant le transfert du chemin de fer de Truro etPictou,
292. Que certains bills soient lus d'hui en six mois. (Bill des jours de
fêtes et le bill pour abroger l'acte des laillites,) 300-2, etc.

QUINTÉ, baie de:-

Pétition pour la construction d'un canal pour unir les eaux <le la Baie de Quinté
à celles du lac Ontario à travers le township Murray jusqu'à la baie de Pree-
qu'île, 198.

RECENSEMENT ET STATISTIQUES:

1. Chambre en comité sur certaines résolutions relatives au recensement et aux
statistiques (sur recommandation antérieurement donnée par Son Excellence),
159. A être rapportées, 160. Adoptées, 246. Renvoyées à un comité géné-
ral sur le bill suivant, voir infra.

2. Bill intitulé " Acte concernant le recensement et les statistiques (du Sénat) est
lu une première fois. Lu une seconde fois, 246. En comité général,
amendé, 247. En comité général de nouveau, amendé, rapporté adopté et
passé tel qu'amendé, 312. Par le Sénat, 336. S. R., 437. (42 Vict. c. 21.)

RECETTES ET DÉPENSES:

Voir Documents, 228, 229.

RECEVEUR GÉNÉRAL ET MINISTRE DES TRAVAUx PUBLICS:-

1. La Chambre en comité sur des résolutions relatives à ces charges (sur recoin-
mandation de Son Excellence) ; rapportées; adoptées, 159. Bill présenté,
voir infra, 2.

.2. ,Bill concernant les charges de Receveur-Général et de ministre des Travaux
Publics (M. Tupper), 119. En comité général; rapporté, 247-8. Passé
sur division, 255. Par le Sénat, avec un amendement; adopté, 331. S. R.,
437. (42 Vie., ch. 7.)
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RÉIýDUCTION DE DROITS:-

Voir Documents, 230.

REFVïNU INTÉRIEUR:

Voir Documents, 232 à 238.

REDEAU, (Canal)
Voir Documents, 20.

RI~~ousi, quai de
Voir Documents, 231.

RiviRE-DU-LoiP, quai de la:

Voir Documents, 239.

RIIVIÈRE-DU-LouP, chemin de fer de la:
roir Chemin de fer du Grand-Tronc.

R)NDEAU, havre de:
Voir Documens 127.

Ro0RERTSON, W.:
Voir Documents, 179.

Ro, V.:
Voir Documents, 218.

KYLAND, H.:

Voir Documents, 248.

SAALAIRES ET INDEMNITÉ DES MEMIBRES:
Voir Documents, 249.

SAaAti E. BRYANT:

Voir Documents, 250.

SASKATCHEWAN: Compagnie de chemin de fer de colonisation de-

1. Pétition demandant une charte, 32. Avis, 37. Bill, 38. Renvoyé au comité,
49. Rapporté avec amendements, 337. En comité général; amendé;
rapporté; adopté; passé (titre amendé et changé en celui de " compagnie
du chemin de fer de colonisation du Sud-Ouest), 350. Par le Sénat, avec
amendements; (titre amendé et changé de nouveau en celui de " cotnpagnie
du chemin de fer Sud-Ouest de Manitoba.) La Chambre adopte cet' amen-
dement, 415. Le Sénat donne son concours, 433. S. R., 438. (42 Vict.,
c. 66.)

1. Pétition en faveur de la législation susdite, 87.
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SAUmopN :-Etablissements pour la reproduction du:

Voir Documents, 153.

;AUVAGES :-Bill pour amender l'acte concernant les Sauvages, 1876 (Sir d. A. Mac-
donald), 00. Seconde lecture, 338. En comité général; rapporté, 349;
passé, 369. Par le Sénat, avec amendements, 417. Amendements adoptés
par la Chambre, 431. S. R., 439. (42 Vict., chap. 34.)
Voir Documents, 251 à 255.

SaMLRta1î, élection de:-Motion pour demander le certiticat et' le rapport du juge
Betournay. Débat ajourné, 359.
Voir Documents, 106.

SELK1LRK ET SASKATCHEWAN, Sui), compagnie de chemin de fer de:
Pétition demandant une charte, 31. Avis, 37. Bill, 38. Renvoyé au comité,

47. Retiré et les honoraires remboursés, 224.

SÉiAr :-Messages au Sénat:

1. Désignant eeux des députés qui feront partie des comités conjoints, 23, 29.

2. Priant leurs honneurs de concourir dans une adresse à Son Excellence le
Gouverneur-Général.
Voir Adresses.

Messages du Sénat.

3. Désignant ceux de leurs membres qui devront faire partie des comités con-
joints, 37.

4. Transmettant ses bills à la Chambre et demandant le concours d'icelle sur ces
bills, 88, etc.

5. Adoptant des bills de la chambre (ou des amendements à des bills) avec ou
sans amendements, 155, etc.

6. Transmettant certain témoignage pris devant un comité spécial, 321.

7. Bemandant à la Chambre son concours sur une adresse conjointe à Sa.Majesté
la Reine.
Voir Adresses. 1.

SRIVIcE CIVIL:

1. Motion de M. Cameron (Huron) pour un état donnant les noms de toutes les
personnes qui ont été destituées ou mises à la retraite depuis le 13 octobre,1878. Amendement de M. Kirkpatrick d'inclure les noms des personnes.
etc., entre le' 4 novembre, 1873 et le 1er avril, 1874. Motion principal
amendée en conséquence, 16.

2. Motion de M. Cameron (Huron) pour un état donnant les noms des personnes
nommées et promues etc., depuis le 10 octobre, 1878; amendement dé
M. Kirkpatrick d'inclure les noms entre le 17 septembre et le 11 octobre,
1878. Motion principale amendée en conséquence, 16.

3. Comité nommé pour s'enquérir sur l'état du fonds de retraite et sur le fonc-
tionnement de l'acte, 158. Autorisé d'employer un sténographe, 169.



lxiv -Index. 1879

SERVICE CIVIL-SuitC.

4. Bill pour pourvoir à une meilleure qualification des employés et à une plus
grande efficacité d'économie dans le service public, 38. Motion pour seconde
lecture ; motion pour que le bill soit retiré, 24.
Voir Documents.

SIMPSON, G. B.:
Voir D ocuments, 183.

SMITr, J. B. :
Voir Documents, 21.

SoCIÉT' DE CONSTRUCTION :

1. Bill intitulé: " Acte relatif aux sociétés de construction opérant dans la pro-
vince d'Ontario, (du Sénat): Lu une première fois, 22?; renvoyé au comité,
251. Rapporté; adopié; passé tel qu'amendé, 371. Adopté par le Sénat,
415. S. R., 4ý8. (42 Vict. ch. 49.)

2. Bill intitulé: " Acte à l'effet d'établir un mode de liquidation pour les sociétés
de construction dans la province de Québec," (du Sénat ) Lu une première
et seconde fois ; renvoyé au comité, 369. Rapporté, 372. Renvoyé au
comité général; amendé; rapporté; adopté et passé tel qu'amendé, 399.

. Adopté par le Sénat, 416. S. R., 428. (42 Vict. ch. 48.)

SOCIArT GÉOGRAPHIQUE DE QUÉBEC:
. Pétition demandant une charte, 66. Avis, 83. Bill, 158. Renvoyé au

comité, 169. Rapporté avec amendements, 194. (Honoraires remboursés)
en comité général; rapporté; passé, 199. Par le Sénat avec amendement ;
amendement considéré et adopté par la Chambre, 318. S. R., 437. (42 Viet.
eh. 77.)

SoCIÉTÉ PERMANENTE DE CONSTRUCTION D'IBERVILLE:

Pétition pour une charte, 144. Avis, 157. Bill, Ibid; renvoyé au comité, 16J.
Rapporté avec amendements, placé immédiatement sur les ordres du jour,
402. En comité général ; rapporté; passé, 413. Par le Sénat, 430. S. R.,
438. (42 Vict. c. 76.)

Sounis, brise-lames de:
Voir Documents, 10.

SPETTIGRUE, J. J.:
Voir Documents, 195.

SPIRITUEUX MANUFACTURÉS:

Voir Documents, 78.

STARK, E. O. :
Voir Documents, 50.

STATUTS:

Voir Documents, 265.



42 Victoria. Inde. lxv

STEWART, JOHN:

Motion pour permission de présenter un bill à l'effet d'autoriser Robert J. Dalton
greffier de la cour du Banc de la Reine, Oitario, à payer $1,000 à John
Stewart, retirée, 56. Pétition de lui pour un acte, 57. Autre pétition du
même, demandant la passation d'un acte public, 319.

STE. CROIX, RIVIÈRE:

1. Pétition demandant un pont de chemin de fer sur cette rivière, à St. Stephen,
N.-B., 140. Avis, 157. Bill, 162. Renvoyé au comité, 199. Retiré et
honoraires remboursés, 353.

2. Pétitions contre le bill susdit, 165.

ST. FRANÇoIS DE L'ILE D'ORLÉANS:

Pétition demandant un quai dans cette localité, rejetée, 87.

ST JEAN, RIvIÈRE:

Voir .Documents, 240.

ST. LAURENT, RiI1ÈRE:
Voir Documents. 241.

ST. VINCENT DE PAUL, pénitencier de:

Voir .Documents, 180.

SUBsIDEs:

1. Discours de Son Excellence pris en considération. La Chambre décide de se
former en comité sur les subsides, 14. En comités des voies et moyens, ibid.
Budget renvoyé à ces comités, 77, 367, 380, 424. Document No. 1.

2. -La Chambre en comité des subsides, 78, 314, 332, 339, 351, 374, 383.

3. Rapport de progrès et permission de siéger de nouveau, 78, etc.

4. Procédés du comité des subsides interrompus par l'appel des bills privés en
vertu de la 19e règle. Reprise des procédés, 316.

5. Résolutions rapportées et adoptées, 87, 384, 392. (Résolution relative aux
arrête-noix, sur division), 393, 399, 404, 410. (Résolution relative au paiement
à M. Wallace, sur division), 410, 413, 430. (Chemin de fer de la Rivière-
du-Loup).

6. Amendements proposés aux motions pour.concours de diverses résolutions
rapportées du comité des subsides. Par M. Domville concernant les taux
de fret sur le chemin de fer Intercolonial; retiré, 392. Par M. Ross, de
Middlesex, relatif à l'impression du catalogue de la bibliothèque; retiré, 410.

7. Considération des résolutions remises, 393, 399. Adoptées subséquemment,
104, 429. (Chemin de fer du Pacifique, sur division).

Voies et -Moyens:
8. La chambre décide de se former en comité sur les Voies et Moyens, 14.

Elle se forme en conséquence en comité, 88, 89. Pésolutions relatives à cer-
tains droits de douane et d'accise considérées en comité, 89, 108. Devant



lxvi Inde 1879

SUsSIEs- Voies et moyens-Suite.

être rapportées, 108. Rapportées, 114, 133. Motion pour la seconde lec-
ture des résolutions; débats sur icelles, ajournés, 133. Débats repris, 142;
ajournés, 143. Repris;, ajournés, 153. Repris, 155; ajournés, 156. Repris,
160; ajournés, 161. Repris, 162; ajournés, 163-4. Repris; ajournés, 177.
Repris, 184; ajournés, 185. -Repris, 185; ajournés, 186. Repris ; amende-
ments proposé par M. Mackenzic. Débats ajournés, 193. Repris, 196 ;
ajournés, 197. Repris, 198. La question mise et l'amendement négativé,
200. La question principale résolue dans l'affirmative, et les résolutions
sont en conséquence lues une seconde fois, 201. Résolutions envoyées de

- nouveau au comité des Voies et Moyens pour considération, 201; amendées
en comité, 201, 221. Le rapport devant être reçu à la séance suivante de ce
jour. Résolutions rapportées, 225, 245. Motion pour la seconde lecture
des résolutions; débats ajournés, 245. Repris, 256. Résolutions de i à 10
inclusivement (6me résolution amendée), lues une seconde fois et adoptées,
257, 259. Débats sur la lime résolution, ajournés, 259. Debats repris et
chaque item de la 1lme résolution lu une seconde fois, 260-1. Motion pro-
posée comme amendement par M- Houde, sur la question de concours sur
l'item du blé. Amendement proposé à ieelui par M. Fiset, pour transférer
le blé sur la liste en franchise, négativé, 262-3. Amendement. L'amende-
ment de M. Fiset, négativé, 262-3. Amendement par M. Charlton pour
placer le blé, le charbon, le fer en gueuse sur la liste en franchise; négativé,
268-4. Amendement par M. Robertson, de Shelburne, pour mettre lo blé-
d'inde sur la liste en franchise, négativé, 264-5. L'amendement de M.
Houde, retiré, 265. Motion comme amendement par M. Vallée: qu'il n'est
pas opportun d'imposer un droit de 50 centins sur les barils de farine de
blé, etc.; débats sur icelui ajournés, 265. Débats repris sur ce dernier amen-
dement; amendement négativé, 271. Amendement par M. Bourassa pour
l'abolition sur le fer en gueuse et pour la réduction du droit sur le fer en
barres et sur certaines manufactures de fer, négativé, 275. Considération
du reste des items de la lime résolution, remise, 276. Reprise de la cons
dération de ces items, 279, 286. Considération ultérieure du reste des items,
remise, 286. Considération de la lme résolution reprise, 292. La 12me et
les autres résolutions, adoptées, 292, 300. ]Bill: (voir infra, 9.) La Chambre
de nouveau en comité, sur les résolutions: que certaines sommes soient prises
à même le fonds consolidé du revenu du Canada, afin de faire face aux sub-
sides accordés à Sa Majesté, etc., devant être rapportée, 431. Adoptées,
433. Bill présenté. (Voir infra, 10.)

9. Bill pour modifier les droits de douane et d'accise, (M. Tilley), 300. Seconde
lecture; passé sur division, 374. Par le Sénat, 433. S. R, 439. (42 Vict.,
c. 15.)

10. Bill intitulé "l Acte pour accorder à Sa Majesté certaines sommes nécessaires
pour subvenir à certaines dépenses du survice public pour les années fiscales
expirant respectivement le trentième jour de juin, 1879, et le trentième jour
de juin, 188C, et pour d'autres objets liés au service public (M. Tilley) ; pré-
senté ; passé par toutes ses phases, 433. Par le Sénat, 436. S. R., 439. (42
Vict., c. 1.)

SYNDICs OFFICIELs:

Voir Documents, 113.
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SYSTÈME MoNÉTAIRE ; PAPIER MONNAIE :-

1. Pétition demandant l'adoption d'un système monétaire national pour la Puis-
sance du Canada, 246.

2. Résolutions proposées par M. Wallace. de Norfolk, pour la création et émis-
sion de certaines monnaies de cuivre, d'argent de pa per par le gouverne-
ment, 320. Amendement proposé par M. Charlton "Que cette Chambre se
forme en comité géné::al d'hui en six mois ; débats ajournés, 321.

TABAC :

Voir Documents, 266, 267.

TALBOT, A :

Voir Documents, 215.

TARi:

1. Pétition pour des changements dans le tarif: Fruitiers etc., 18, 21, 29, 31,
32, 36. Pierre de construction, 32. L'orme non manufacturé, 36, 55. Contre
les céréales, 36. Le charbon, 37. Pour la production des produits agricoles,
57. Tabac, 65, 140. Tipes et matériaux d'impression, 144, 154, 161, 165,
178, 183, 185, 187, 224, 245, 251, 300. Sucre, 154. Sucre de betteratves,
165. Papier tenture, 183. -Livres et publications périodiques, 183, 185.

2. La Chambre en comité sur certaines résolutions pour pourvoir aux droits de
douane et d'accise, 89. Devant être rapportées, 108. Rapportées, 114, etc.
Voir VFoies et moyens sous le titre subsides.

3. Dépêehes sur ce sujet :
Voir Documents, 268.

TAscHmEu, JUGES:

Voir Documents, 88.

TÉLÉGRAPrES :

1. Pétitions demandant le prolongement du réseau télégraphique jusqu'aux îles
du Golfe St. Laurent, 32.

2. La Chambre en comité sur une résolution concernant l'octroi d'une annuité
pour l'établissement et le maintien d'une communication entre l'île d'Anti-
costi et les îles de la Madeleine (sur recommandation de Son Excellence),
367. Rapportée ; adoptée; bill présenté (M. Tupper). Seconde lecture,
368. Passé, 374. Par le Sénat, 422. S. R., 438. (42 Vict., c, 5.)
Voir Documents, 269.)

TÉLtaaAERa DE LA PUISSANCE, Compagnie du :-Pétition demandant une charte, 21.
Avis, 37. Bill, 38. Renvoyé au comité, 47. Rapporté avec amendements,
80. En comité général; rapporté ; passé, 88. Par le Sénat, avec amende-
ments, 155. Amendements pris en considération et approuvés par la Cham-
bre, 163. S. R., 437. (42 Vict., c. 68.)
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TÉLÉGRAPHE ÉLECTRIQUE SOUS-MARIN:
Voir Compagnie du cable direct des Etats-Unis.

TEMPÉRANCE, législation sur la:
1. Bill pour enlever tous doutes quant à la véritable intention et interprétation

de certaines clauses de l'acte de tempérance du Canada, de 1878, (MI.
McCuaig), 179. Seconde lecture, 250. En comité général, rapporté; passé,
322. Par le Sénat, avec amendements ; adoptés, 369. S. R., 438. (42 Vict.,
c. 50.)

2. Bill pour amender l'acte de 1878, en autant qu'il pourrait s'appliquer à Mani-
toba (du Sénat) ; Première lecture, 261.

TERRENEUVE :

Voir Documents, 100.

TERRES FÉDÉRALEs:

1. Bill pour amender l'acte des terres féd rales, 51. Bill retiré, 313.
2. Bill (du Sénat), intitulé: " Acte pour expliquer et amender l'acte relatif à

l'affectation de certaines terres fédérales dans la province de Manitoba, lu
une première fois, 186. Lu une seconde fois ; en comité général ; rapport
de progrès, 256. En comité général ; rapporté, 312 ; passé, 349. S. R., 437.
(42 Vict., c. 32.)

3. Bill (du Sénat) intitulé: " Acte à l'effet d'amender et refondre les divers
actes concernant les terres publiques du Canada," lu une première fois, 359.
Lu une seconde fois; en comité général ; amendé; adopté et passé tel qu'a-
mendé, 371. Amendements adoptés par le Sénat, 416. S. R., 439. (42 Vict.,
c. 31.)
Voir Doouments.

TIAMES, Rivière :-Pétition demandant qu'il soit pris des mesures pour faire dispa
raître les obstacles à sa navigation, 36.

TRACADIE-NORD, Rivière de :-Pétition demandant qu'il soit approprié une somme
pour rendre navigable cette rivière; rejetée, 155.

TRAVAUX PUBLICS :

Voir Documents, 274 à 276.

TRENT ET NEWCASTLE, canal et navigation du district de:-
Comité nommé pour prendre en considération le rapport à une adresse relatif

au transfert par le Canada au gouvernement d'Ontario des travaux, etc.
(Voir Documents,) 180. Pouvoir d'employer un sténographe, 187. Pétitions
au sujet de la navigation de cette rivière, 287, 300, 330, 380. Rapport,
414. (App. No. 3). Imprimé, 425.
Voir Documents, 167, 168.

TRuRo ET PICTOU, chemin de fer de:

Bill pour amender l'acte de transfert du chemin de fer de Truro à Pictou, 1877,
(M. Tupper), 140. En comité général; rapporté, 247. Motion pour troi-
sième lecture ; amendement à icelle par M. Brecken ; amendement négativé;
bill passé, 292. Par le Sénat, avec un amendement; adopté, 349. S. X.,
437. (42 Vict., chap. 12.)
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TUNNEL DE LA RIVIÈRE DÉTROIT, compagnie du:

Pétition demandant la permission de mettre devant la Chambre une pétition
pour la passation d'un acte à l'effet d'amender les actes concernant cette
cie., nonobstant l'expiration du délai fixé pour la présentation des pétitions,
etc.; renvoyée au comité des ordres permanents, 301. Le comité rapporte
favorablement. La pétition pour un acte est présentée et reçue, 319. Avis,
324. Renvoyé au comité, 326. Rapporté, 344. Placé immédiatement sur
les ordres pour être pris en considération en comité général, 341-5. En
comité général; rapporté et passé, 350. Par le Sénat, 415. S. R., 438.
(42 Vict., chap. 62.)

V ALLÉE, S:
Voir Documents, 216.

VÉTÉANs de 1812-15:

Voir Documents, 217.

VOLONTAIREs :-Pétition de Lord Aylmer, et autres, demandant un octroi d'argent ou
de terre en reconnaissance de leurs services rendus durant la rébellion de
1837-38. Rejetée, 246.

VOIES ET MOYENS:

Voir Subsides.

WALLACE, M.:
Voir Subsides.

WASHINGTON:

Voir Documents, 278 et 279.

WELLAND, (canal):

Voir Documents, 21 à 32.

WELLAND, Compagnie de chemin de fer de:

1. Pétition pour une charte, 18. Avis, 37. Bill, 41. Renvoyé au comité, 48.
Rapporté avec amendement, 134. En comité général; rapporté, 142.
Passé, 146. Par le Sénat, 197. S. R, 437. (42 Vict. ch. 60.)

2. Pétitions demandant que ce bilt ne devienne pas loi à moins que l'on n'y
insère certaines dispositions, 57, 82.

WILMNS, juge:

Voir Documents, 280.
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Y AMASKA, Rivière:
Voir Documents, 247.

YARMOUTH, compagnie de chaussées de:

1. Pétition demandant une charte, 65. Avis, .82. Bill, 83.
89. Rapporté avec amendements, 162. Bill déchargé
bill remboursés.

2. Pétitions contre le susdit bill, 157.

YARwooD, St. G.:
Voir Documents, 99.

Renvoyé au comité,
et honoraires sur le

Index. 1879


